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DE 

LA  CITÉ  DE  DIEU 

(suite) 

LIVRE  NEUVIÈME 

Après  avoir  montré  dans  le  livre  précédenl  qu'il  fallait  rejeter  le  culte  des  démons,  qui  eux-mêmes  par 
des  preuves  multipliées,  se  révèlent  comme  des  esprits  mauvais;  saint  Augustin,  dans  ce  livre,  s'adresse 
à  ceux  qui  établissent  une  distinction  entre  les  démons,  disant  que  les  uns  sont  bons  et  les  autres 

méchants.  Il  établit  que  cette  différence  n'existe  nullement,  et  démontre  qu'on  ne  saurait  attribuer  à 
aucun  d'eux,  mais  au  Christ  seul,  le  pouvoir  de  remplir  les  fonctions  de  médiateur  entre  Dieu  et  les 
hommes. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Récapitulation  du  livre  précédent  ;  sujet  qu'on 
doit  traiter  dans  celui-ci. 

Quelques-uns  (parmi  les  philosophes)  ont 

cru  qu'il  y  avait  des  divinités  bonnes  et  des  di- 

vinités mauvaises;  d'autres,  ayant  meilleure 
opinion  des  dieux,  ont  pensé  que  ce  serait  man- 

quer à  l'honneur  et  au  respect  qu'on  leur  doit, 

si  l'on  affirmait  que  parmi  eux  il  s'en  trouve 
de  mauvais.  Or,  ceux  qui  ont  prétendu  que  cer- 

tains dieux  étaient  bons,  quelques  autres,  mé- 

(1)  Plutarque,  Livre  sur  la  Cessation  des  Oracles. 

chants,  ont  aussi  donné  aux  démons  le  nom  de 

dieux;  parfois  cependant,  mais  plus  rarement, 

ils  ont  appelé  les  dieux  démons.  Toutefois  ils 

conviennent  que  Homère  lui-même  (1)  a  appelé 

démon  ce  Jupiter,  qu'ils  considèrent  comme  le 
roi  et  le  chef  de  tous  les  autres.  Quant  à  ceux 

qui  prétendent  que  les  dieux  sont  tous  bons,  et 

d'une  bonté  bien  supérieure  à  celle  des  hommes 
les  meilleurs,  certains  faits  reprochés  aux  dé- 

mons les  émeuvent  avec  raison.  Ils  ne  peuvent 

nier  ces  faits,  d'un  autre  côté,  ne  voulant  pas 
les  attribuer  à  des  divinités  qui,  selon  eux,  sont 

DE  CIVITATE  DEI 
(SEQUITUR ) 

LIBER  NONUS 

Postquam  dixit  in  superiore  libro  de  abjiciendo  daemo- 
num  eultu,  qiiippe  qui  mali  spiritus  se  ipsi  prodant 
multis  argumentis;  in  isto  jam  libro  iis  ocourrit  Au- 
gustinus,qiii  daemonum  differeutiam  asseriint,  aliorum 
malorum,  bonorum,  aliwum;  qua  ipse  explosa  diffe- 
rentia,  probat  nulli  omnino  dsemoni,  sed  uni  Christo 
munus  mediatoris  hominum  ad  beatitudinem  posse 
competere. 

CAPUT  PRIMUM. 

Âdquetn  articuliundisimtatioprsemissapervenerif, 
et  quid  discutiendum  sit  de  residua  quœstione. 

Et  bonos  et  malos  deos  esse  quidam  opinali  sunt  : 
TOM.  XXIV. 

quidam  vero  de  diis  meliora  sentientes,  tantum  eis 
honoris  laudisque  tribuerunt,  ut  nullum  deorum 
malum  credere  auderent.  Sed  illi  qui  deos  quosdam 

bonos,  quosdam  malos  esse  dixerunt,  dsemones  quo- 
que  appellaverunt  nomine  deorum  :  quanquam  et 
deos,  sed  rarius,  nomine  daemonum  ;  ita  ut  ipsum 
Jovem,  quem  volunt  esse  regem  ac  principem  cete- 
rorum,  ab  Iloniero  fafeantur  dsemonem  nuncupatum. 

ïli  autem  ,  qui  on^nes  deos  nonnisi  bonos  esse 
asserunt,  et  longe  prœstantiores  eis  hominibus  qui 
boni  perhibentur,  merito  moventur  daemonum  faclis, 
qu£e  negare  non  possunt,  eaque  nullo  modp  a  diis, 

quos  omnes  bonos  volunt,  committi  posse  exisliman- 
tes,  dliferentiam  inter  deos  et  dœmones  adhibere 

coguntur;  ut  quidquid  eis  merilo  displicet  in  operi- 
bus  vel  affectibus  pravis,  quibus  vim  suam  manifes- 

tant occulti  spiritus,  id  credantesse  daemonum,  non 1 
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toutes  bonnes,  ils  sont  forcés  d'admettre  une 
différence  entre  les  dieux  et  les  démons.  Il  suit 

de  là,  qu'ils  attribuent,  non  aux  dieux,  mais  aux 
démons,  tout  ce  qui  leur  parait  justement  ré- 
préliensible  dans  les  actes,  ou  dans  les  tendances 

mauvaises,  par  lesquelles  les  esprits  invisibles 
manifestent  leur  puissance.  Mais  comme  ils  font 
de  ces  mêmes  démons  des  médiateurs  entre  les 

dieux  et  les  hommes,  de  telle  sorte,  que  nul  des 

dieux  ne  communique  avec  ces  derniers,  pour 

écouter  leurs  prières  ou  exaucer  leurs  demandes; 

d'un  autre  côté,  cette  opinion  étant  celle  des 
Platoniciens,  les  principaux  et  les  plus  illustres 

des  philosophes,  j'ai  dû  examiner  avec  eux, 
comme  étant  les  adversaires  les  plus  sérieux, 

cette  question  à  savoir  :  si  le  culte  de  plusieurs 

dieux  était  utile  pour  obtenir  cette  vie  heu- 
reuse, qui  doit  suivre  la  mort.  Aussi,  dans  le 

livre  précédent,  nous  avons  recherché  si  véri- 
tablement, ils  pouvaient  être  les  protecteurs, 

les  avocats  des  hommes  vertueux  auprès  des 

dieux  bons,  ces  démons,  qui  font  leurs  délices 

de  choses  que  les  hommes  sages  et  honnêtes 

ont  en  horreur  et  condamnent  ;  tels  que  les  sa- 

crilèges, les  impuretés,  les  crimes,  les  aven- 
tures attribuées  par  les  poètes,  non  pas  à  des 

hommes  quelconques,  mais  à  ces  dieux  eux- 
mêmes,  à  ces  démons  enfin,  qui  se  complaisent 

dans  les  pratiques  de  la  magie  et  ses  coupables 

inventions;  j'ai  montré  que  pareille  chose  était 
impossible. 

CHAPITRE  II. 

Si  parmi  les  démons ,  auxquels  les  dieux  sont 
supérieurs,  il  s'en  i^encontre  de  bons,  qui  puis- 

sent aider  l'homme  à  parvenir  au  véritable  bon- heur. 

Ce  livre  donc,  comme  je  l'ai  promis  à  la  fin 

du  précédent,  traitera  de  la  différence,  (s'ils  veu- 
lent bien  en  admettre),  non  pas  entre  les  dieux, 

qui  selon  eux,  sont  tous  bons,  non  pas  même 

entre  les  dieux  et  les  démons,  puisque  d'après 
leur  doctrine,  les  premiers  sont  à  une  immense 

distance  des  hommes,  tandis  qu'ils  établissent 
les  seconds  médiateurs  entre  les  dieux  et  les 

hommes;  mais,  de  la  différence  entre  les  dé- 

mons eux-mêmes.  C'est  la  question  qu'il  nous 
faut  maintenant  examiner.  Plusieurs,  en  effet, 

prétendent  que  parmi  les  démons,  les  uns  sont 

bons,  les  autres  mauvais;  que  ce  soit  l'opinion 
des  Platoniciens,  ou  celle  de  n'importe  quels 
autres  philosophes,  ce  point  demande  à  être 
étudié  sérieusement.  Il  ne  faut  pas,  en  effet, 

que  personne,  égaré  et  s4duit  par  les  ruses 

des  esprits  mauvais,  sous  prétexte  de  se  con- 

cilier les  dieux,  qu'il  croit  tous  être  bons  et 

auxquels  il  désire  être  uni  après  sa  mort,  s'i- 
magine devoir  recourir  à  ces  bons  démons 

comme  à  des  médiateurs,  et  qu'ainsi  il  s'éloi- 
gne du  Dieu  véritable,  de  qui,  avec  qui,  et  en 

qui  seul  l'àme  humaine,  c'est-à-dire  l'âme  rai- 

deorum.  Sed  quia  eosdem  daemones  inler  homines 
et  deos  lia  raedios  eonstilutos  putant,  tanquam  nul- 
lus  deus  homini  misceatur,  ut  hinc  perferant  desi- 

derata, inde  référant  impetrata,  atque  hoc  platonici 
praecipui  philosophorum  ac  nobilissimi  senliunt, 
cum  quibus,  velut  cum  excellentioribus ,  placuit 
istam  examinare  quaestionem,  utrum  cultus  pluri- 
morum  deorum  prosit  ad  consequendam  vitam  bea- 
tam,  quse  post  mortern  futura  est  :  libro  supe- 
riore  quaesivimus,  quo  pacto  daemones,  qui  talibus 
gaudent,  qualia  boni  et  prudentes  homines  aver- 
santur  et  damnant,  id  est  sacrilega,  flagitiosa,  fa- 
cinorosa,  non  de  quolibet  homiue,  sed  de  ipsis  diis 
i)gmenta  poetarum,  et  magicarum  artium  scelera- 
lam  puniendamque  violentiam,  possint  quasi  pro- 
pinquiores  et  amiciores  diis  bonis  conciUare  ho- 

mines bonos;  et  hoc  nuUa  ratione  posse,  comper- 
tum  est. 

CAPUT  II. 

An  inter  dxmones,  quibus  diis  superiores  sunf,  sit 
aligna  pars  bonorum.quorum praesidio  adveram 
beatitudineni  i^ossit  humana  anima  pervenire. 

Proinde  hic  liber,  sicut  in  illius  line  promisimus, 
disputationem  conlinere  debebit  de  difïerentia,  (si 
quam  volunl  esse),  non  deorum  inter  se,  quos  omnes 
bonos  dicunt;  nec  de  differenlia  deorum  et  daemo- 
num,  quorum  illos  ab  hominibus  longe  lateque  se- 
jungunt,  istos  inter  deos  et  homines  coliocant  ;  sed 
de  differentia  ipsorum  daemonum,  quod  ad  praesen- 
tem  pertinet  quaestionem.  Apud  pierosque  enim  usi- 
talum  est  dici  alios  bonos,  alios  malos  daemones  : 
quae  sive  sit  eliam  platonicorum,  sive  quorumiibet 
sententia,  nequaquam  ejus  est  negligenda  discussio, 
ne  quisquam  velut  daemones  bonos  sequendos  sibi 
esse  drbitrelur,  per  quos  tanquam  medios,  diis  quos 
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sonnable  et  intelligente,  peut  obtenir  sa  béati- 
tude. 

CHAPITRE  m. 

Ce  que  dit  des  démons  Apulée  ;  il  leur  attri- 
bue r  intelligence  sans  leur  accorder  aucune 

vertu. 

Quelle  différence  y  a-t-il  donc  entre  les  bons 

et  les  mauvais  démons?  Apulée,  philosophe  pla- 

tonicen,  en  parlant  d'une  manière  générale, 

s'étend  longuement  sur  leurs  corps  aériens; 
mais  il  ne  dit  pas  un  seul  mot  des  qualités  de 

l'âme  qu'ils  devraient  posséder  s'ils  étaient  réel- 
lement bons  I  II  a  gardé  le  silence  sur  ce  qui  de- 

vrait faire  leur  bonheur;  mais  il  n'a  pu  dissimuler 
ce  qui  les  rend  misérables.  11  avoue  que  leur  âme, 

à  laquelle  il  accorde  l'intelligence,  non-seule- 

ment n'est  pas  douée  de  la  vertu  nécessaire  pour 
résister  toujours  aux  penchants  déraisonnables 

de  l'esprit,  mais  que  cette  âme,  comme  celle  des 
hommes  insensés,  est  en  butte,  d'une  certaine 
manière,  aux  troubles  et  aux  agitations.  Yoici 

ce  qu'il  écrit  à  ce  sujet  :  «  C'est,  dit-il,  de  cette 
sorte  de  démons  que  les  poètes  veulent  parler 

quand,  sans  s'éloigner  beaucoup  de  la  vérité, 
ils  prétendent  que  les  dieux  protecteurs  ou  amis 

de  quelques  hommes,  élèvent  et  favorisent  les 

omnes  bonos  crédit,  dum  conciliari  affeclat  et  studet, 
ut  quasi  cum  eis  possit  esse  post  morlem,  irrctitas 
malignorum  spirituum  deceplusque  faliaeia,  longe 
aljerret  a  vero  Deo,  cum  quo  solo,  et  in  quo  solo,  et 
de  quo  solo,  anima  humana,  id  est  rationalis  et  in- 
tellectualis,  beata  est. 

CAPUT  III. 

Qux  dxmonibus  Apuleius  adscribat;  guibus  cum 
r^ationem  non  subtrahaf,  nihil  virt ut is  assignat. 
Quœ  igitur  est  differenlia  daemonum  bonorum  et 

malorum  ?  quandoquidem  platonicus  Apuleius,  de 
his  universaliter  disserens,  et  tam  mulla  loquens  de 
aeriis  eorum  corpoiibus,  de  virlutibus  tacuit  animo- 
rum,  qui  bus  essent  prœditi,  si  boni  cssent.  Tacuit 
ergo  beatitudinis  causam;  indicium  vero  miseriae 
tacere  non  potuit,  contitens  eorum  raentem,  qua  ra- 
tionales  esse  perhibuit,  non  saltem  imbutam  muni- 
lamque  virtute,  passionibus  animi  irralionabilibus 
nequaquam  cedere,  sed  ipsam  quoque,  sicut  slulta- 
rum  menlium  raos  est,  procellosis  quodammodo  per- 
turbationibus  agitari.  Verba  namque  ejus  de  bac  re 
isla  sunt  :  «  Ex  hoc  ferme  daemonum  numéro,  » 
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uns,  affligent  et  persécutent  les  autres.  Ainsi, 
pitié,  colère,  tristesse,  joie,  ils  éprouvent  toutes 
les  passions,  qui  agitent  les  hommes  et  soulè- 

vent dans  leurs  âmes  des  orages  et  des  tem- 

pêtes; troubles  et  agitations,  qui  ne  sauraient 
atteindre  la  paix  profonde  des  divinités  cé- 

lestes. »  {Livre  du  démon  de  Socrate.)  Certes, 

ces  paroles  sont  claires,  il  ne  s'agit  pas  ici  de 

la  partie  inférieure  de  l'âme;  non,  c'est  l'es- 
prit même  de  ces  démons,  l'esprit,  par  lequel 

ils  sont  des  créatures  raisonnables,  que  Apulée 

nous  montre  troublé  par  les  passions  comme 

une  mer  orageuse.  D'où  il  suit  qu'on  ne  saurait 
pas  même  les  comparer  à  des  hommes  sages; 

ceux-ci,  exposés  par  la  faiblesse  de  leur  nature 

à  ces  troubles  de  l'esprit,  savent,  même  dans 
les  conditions  de  cette  vie,  résister  avec  courage; 

et  jamais  ces  agitations  ne  les  portent  à  approu- 
ver ou  à  faire  ce  qui  les  détournerait  du  chemin 

de  la  sagesse  et  des  règles  de  la  justice.  Ces  dé- 
mons ressemblent  donc,  sinon  par  leurs  corps, 

du  moins  par  leurs  mœurs,  aux  hommes  insen- 

sés et  injustes.  (Je  devrais  dire  qu'ils  sont  plus 
mauvais,  à  cause  de  leur  malice  invétérée  et  in- 

curable malgré  leur  châtiment).  Leur  esprit 

balloté  par  la  tempête,  selon  le  mot  du  philo- 
sophe, ne  se  rattache  par  aucune  partie  à  la 

vérité  et  à  la  vertu ,  seuls  ancres  qui  puis- 

inquil,  «  poetœ  soient,  haudquaquam  procul  a  veri- 
tate,  osores  et  amatores  quorumdam  hominum  deos 
fingere;  hos  prosperare  et  evehere,  illos  contra  ad- 
versari  et  affïigere.  Igitur  et  miscreri,  et  indignari,  et 
angi,  et  laetari,  omnemque  humani  animi  faciem  pati, 
simili  molu  cordis  et  salo,  mentis  per  omnes  cogita- 
tionum  œstus  tluctuare.  Quae  omnes  turbellaî  tempes- 
lalesque  procul  a  deorum  cœieslium  tranquillitate 
exsulant.  »  {De  deo  Socratis.)  Num  est  in  his  verbis 
ulla  dubitatio,  quod  non  animorum  aliquas  inferiores 
partes,  sed  ipsas  daerao  num  mentes, quibus  rationalia 
sunt  animalia,  velut  procellosum  salum  dixitpassio- 
num  tempeslate  turbari  ?  ut  ne  hominibus  quidem 
sapientibus  comparandi  sint,  qui  hujusmodi  pertur- 
bationibus  animorum,  a  quibus  humana  non  est 
immunis  infirmitas,  etiam  cura  eas  hujus  vitae  con- 
ditione  patiuntur,  mente  imperturbata  resistunt,  non 
eis  cedentes  ad  aliquid  approbandum  vel  perpetran- 
dum,  quod  exorbitet  ab  itinere  sapientice  et  lege 

justitiae  :  sed  stultis  mortalibus  et  injustis^  non  cor- 
poribus,  sed  moribus  similes,  (ut  non  dicam  détério- 

res, eo  quo  velustiores  et  débita  pœna  insanabiles), 

ipsius  quoque  mentis,  ut  iste  appellavit,  salo  fluc- 
tuant ;  nec  in  veritate  atque  virtute,  qua  turbulentis 
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sent  assurer  contre  les  orages  des  passions  mau- 
vaises. 

CHAPITRE  IV. 

Sentiments  des  Pèripatéticiens  et  des  Stoïciens  au 
sujet  des  passions  qui  agitent  tâme. 

1 .  11  y  a  deux  opinions  parmi  les  philosophes, 

au  sujet  de  ces  mouvements  de  l'âme  que  les 
Grecs  appellent  :  TraGr,,  mais  que  les  Latins  nom- 

ment, les  uns  comme  Cicéron  «  perturbations,  » 

d'autres  «  affections,  »  d'autres  enfin ,  «  pas- 
sions, »  comme  Apulée,  qui  se  rapproche  davan- 

tage du  grec.  Certains  philosophes  disent  que 

ces  «perturbations,  afî'ections,  passions,»  (com- 
me on  voudra  les  nommer),  atteignent  même 

l'âme  du  sage;  mais  que  chez  lui  elles  sont  mo- 

dérées, soumises  à  la  raison,  que  l'esprit  leur 
commande  et  sait  les  contenir  dans  de  justes 

limites.  Ceux  qui  pensent  ainsi,  ce  sont  les  Pla- 

toniciens et  les  disciples  d'Aristote,  ce  dernier, 

du  reste,  fut  disciple  de  Platon  et  auteur  de  l'écQ- 

le  péripatéticienne.  D'autres,  comme  les  Stoï- 
ciens, ne  veulent  point  que  ces  passions  aient 

aucun  accès  dans  l'âme  du  sage.  Cicéron,  dans 
son  livre  :  De  finibus  bonorum  et  malorum,  montre 

qu'entre  ces  derniers  et  les  disciples  de  Platon 

;  DE  DIEU. 

ou  d'Aristote  la  différence  est  plutôt  dans  les 
mots  que  dans  les  choses.  En  effet,  les  Stoïciens 

ne  veulent  pas  qu'on  appelle  «  biens  »  bona^ 
mais  «  avantages  »  commoda,  tout  ce  qui  est  ex- 

térieur et  regarde  le  corps;  suivant  eux  il  n'y  a 
d'autres  biens  que  la  vertu,  c'est-à-dire,  fart  de 
bien  vivre  qui  ne  réside  que  dans  f  âme.  Les 

premiers  se  conformant  à  l'usage,  appellent 
simplement  biens,  même  les  avantages  naturels; 

ils  les  considèrent  comme  frêles  et  de  peu  d'im- 
portance, comparés  à  la  vertu,  qui  nous  apprend 

à  bien  vivre.  Il  suit  de  là  que  soit  qu'on  appelle 
ces  choses  extérieures  «biens»  ou  «  avantages», 

de  chaque  côté  on  en  a  la  même  opinion  ;  et  sur 

ce  point,  les  Stoïciens  n'ont  que  le  privilège 
d'avoir  raffiné  sur  les  mots.  Il  me  semble,  de 

plus,  que  lorsqu'on  demande  si  l'âme  du  sage  est 
exposée  aux  passions,  ou  si  elle  en  est  exempte, 
les  Stoïciens  encore  font  une  querelle  plutôt 

sur  les  mots  que  sur  les  choses.  Je  pense  qu'à 
ce  sujet  également,  ce  qui  les  sépare  des  disci- 

ples de  Platon  et  d'Aristote,  c'est  la  manière  de 
s'exprimer  et  non  le  fond  des  choses. 

2.  Laissant  de  côté  les  autres  preuves,  et  ne 

voulant  pas  être  long,  je  citerai  un  seul  fait 

pour  démontrer  ce  que  j'avance.  Aulu- Celle, 
écrivain  élégant,  facile  et  de  connaissances  va- 

et  pravis  afîectionibus  repiignatur,  ex  iilla  animi 
parle  consislunt. 

CAPUT  IV. 

De  perturbationibus  qiix  animo  accidunt,  quœ  sit 
Peripateticorum  Stoicorumque  sententia. 

\.  Duœ  sunt  sententiae  philosophorum,  de  hisani- 
mi  molibus,  quse  Grseci  Tzà%i\,  nostri  aulem  quidam, 
sicut  Cicero,  perturbationes,  quidam  affectiones,  vel 
affectus,  quidam  vero,  sicut  isle  de  grseco  expressius, 
passiones  vocant.  lias  ergo  perturbationes,  sive  affec- 

tiones, sive  passiones  quidam  philosophi  dicunl  etiam 
in  sapienlem  cadere,  sed  moderatas  ralionique  sub- 
jectas,  ut  eis  leges  quodammodo,  quibus  ad  necessa- 
rium  rediganlur  modum,  dominalio  menlis  imponat. 
Hoc  qui  senliunt,  platonici  sunt  sive  aristotelici,  cum 
Aristoteles  discipulus  Platonis  fuerit,  qui  sectam 
peripateticam  condidit.  Aliis  autem,  sicut  sloicis. 
cadere  ullas  omnino  hujuscemodi  passiones  in  sa- 
pientera  non  placel.  Hos  autem,  id  est  stoicos,  Cice- 

ro in  Ubris  :  «  De  Finibtis  bonorum  et  malorum.  « 
verbis  magis  quam  rébus  adversus  plalonicos  seu 

peripateticos  certare  convincit  :  quandoquidem  stoici 
nolunt  bona  appellare,  sed  commoda  corporis  et 
externa;  eo  quodnullum  bonum  volunt  esse  hominis 
praeter  virtutem,  tanquam  artem  bene  vivendi,  quee 
nonnisi  in  animo  est.  Héec  autem  isti  simpliciler  et 
ex  communi  loquendi  consuetudine  appellant  bona; 
sed  in  comparatione  virtutis,  qua  recte  vivitur,  parva 
et  exigua.  Ex  quo  tit,  ut  ab  utrisque  quodiibet  vocen- 
tur,  seu  bona,  seu  commoda,  pari  tamen  sestima- 
tione  pensentur,  nec  in  bac  quaestione  stoici  delec- 
tentur,  nisi  novitate  verborum.  Videtur  ergo  mihi 
eliam  in  hoc,  ubi  quseritur  utrum  accidant  sapienti 
passiones  animi,  an  ab  eis  sit  prorsus  alienus,  de 
verbis  eos  potius  quam  de  rébus  facere  controver- 
siam.  Nametipsos  nihil  hinc  aliud  quam  platonicos 
et  peripateticos  sentire  existimo,  quantum  ad  vim 
rerum  allinet,  non  ad  Yocabulorum  sonum. 

2.  Ut  enim  alia  omittam  quibus  id  ostendam,  ne 
longum  faciam,  aliquid  unum  quod  sit  evidentissi- 
mum  dicam.  In  libris  quibus  tilulus  est  «  Noctium 
Atticaium,  «  scribit  Agellius  (a),  vir  elegantissimi 
eloquii,  et  multae  ac  facundae  scientiœ,  se  navigasse 
aliquando  cum  quodam  philosopho  nobili  stoico.  Is 

(a)  Sic  Vind.  et  Mss.  et  Am.  Er.  et  Lov.  A.  Gellms. 
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riées,  raconte,  dans  ses  Nuits  attiques,  (Livre 

XIX,  chapitre  i.),  un  voyage  qu'il  fit  sur  mer 
avec  un  célèbre  stoïcien.  Ce  philosophe,  comme 

le  dit  longuement  Aulu- Celle,  dont  j'abrège  le 
récit,  fut  saisi  de  frayeur  et  pâlit  en  voyant,  par 

un  temps  affreux,  le  navire  balloté  par  une  mer 

dangereuse.  Sa  frayeur  fut  remarquée  par  ceux 

qui  étaient  présents  ;  quoique  étant  eux-mêmes 
en  danger,  ils  contemplaient  avec  curiosité, 

quelle  contenance  garderait  le  philosophe  dans 

ce  péril.  La  tempête  passée,  chacun  se  trouvant 

en  sûreté,  les  conversations  et  même  les  plai- 
santeries recommencèrent.  Un  riche  Asiatique, 

qui  se  trouvait  du  nombre  des  passagers,  s'adres- 
se au  philosophe  ,  le  raille  de  sa  terreur  et 

de  son  effroi  pendant  la  tempête,  tandis  que 

lui-même  n'avait  témoigné  aucune  émotion  au 
milieu  du  danger  dont  ils  avaient  été  menacés. 

Ce  philosophe  lui  fit  la  réponse  qu'Aristippe, 
disciple  de  Socrate,  avait  faite  à  un  homme  sem- 

blable, dans  une  circonstance  analogue  :  à  sa- 

voir qu'un  misérable  bouffon  avait  raison  de  ne 
pas  craindre  pour  sa  vie,  mais  que  pour  lui,  il 

avait  dû  trembler  pour  la  vie  d'Aristippe.  A 
cette  réponse,  le  riche  fut  obligé  de  se  taire  ; 

alors  Aulu-Gelle  demanda  au  philosophe,  non 

pour  le  plaisanter,  mais  pour  s'instruire,  quelle 
avait  été  la  cause  de  sa  frayeur.  Celui-ci,  pour 
éclairer  un  homme  qui  semblait  avoir  un  vif 

philosophus,  sicut  latius  et  uberius,  quod  ego  bre- 
viter  attingam,  narrai  Agellius,  cum  illud  navigium 
horribili  cœlo  et  mari  periculosissime  jactaretur,  vi 
timoris  expalluit.  (Lib.  XIX,  Cap.  i.)  Id  animadver- 
sum  est  ab  eis  qui  aderaiit,  quamvis  in  mortis  vici- 
nia,  curiosissime  adlentis,  utrumne  philosophus  ani- 

me turbaretur.  Deinde  tempestate  Iransacta,  mox  ut 
securitas  praebuit  colloquendi  vel  etiam  garriendi 
locum,  quidam  ex  his,  quos  navis  illa  portabat,  di- 
ves  luxuriosus  Asiaticus  philosophum  compellat, 
illudensquod  extimuisset  alque  palluisset,  cum  ipse 
mansisset  intrepidus  in  eo  quod  impendebat  exitio. 
At  ille  Arislippi  Socratici  responsum  relulit,  qui  cum 
in  re  simili  eadem  verba  ab  homine  simili  audisset, 
respondit  illum  pro  anima  nequissimi  nebulonis 
mérite  non  fuisse  soUicilum,  se  aulem  pro  Aristippi 
anima  timere  debuisse.  Hac  illo  divite  responsione 
depulso,  postea  quaesivit  Agellius  a  philosopho  non 
exagilandi  animo,  scd  discendi,  quaenam  illa  ratio 
esset  pavoris  sui.  Qui  ut  doceret  hominein  sciendi 
studio  naviter  accensum,  prolulit  statim  de  sarcinula 

CHAPITRE  IV.  5 

désir  d'apprendre,  tira  aussitôt  de  sa  cassette 
un  livre  du  stoïcien  Epictète,  dans  lequel  étaient 
renfermées  des  maximes  conformes  aux  précep- 

tes de  Zénon,  de  Chrysippe  qui,  comme  on  le 

sait,  sont  les  chefs  de  l'école  stoïcienne.  Aulu- 
Gelle  dit  avoir  lu  dans  ce  livre  que,  selon  ces 

philosophes,  les  impressions  de  l'âme,  qu'ils  ap- 
pellent Phantasias,  causées  en  dehors  de  la  vo- 

lonté par  des  accidents  terribles  ou  effrayants, 
doivent  nécessairement  produire,  même  chez  le 

sage,  une  certaine  émotion;  en  sorte  qu'un  fré- 
missement de  crainte  ou  de  tristesse  peut  pré- 

venir l'assentiment  de  l'âme  et  de  la  raison  ; 

mais  que  cependant,  l'esprit  ne  considère  point 
ces  accidents  comme  un  mal,  qu'il  répugne  à 

ces  impressions  et  refuse  d'y  consentir.  Selon 
eux,  ce  qui  est  au  pouvoir  du  sage,  ce  qui  éta- 

blit une  différence  entre  le  philosophe  et  celui 

qui  ne  l'est  pas,  c'est  que  le  dernier  laisse  vain- 
cre et  entraîner  son  esprit  par  ces  impressions, 

tandis  que  le  premier,  contraint  de  les  subir  par 
nécessité,  reste  véritablement  et  fermement 

convaincu  de  ce  qu'il  doit  raisonnablement  fuir 
ou  rech^'cher.  J'ai  raconté  comme  je  l'ai  pu, 

moins  élégamment  qu'Aulu-Gelle,  mais  d'une 
manière  plus  courte  et  plus  claire,  à  mon  avis, 

ce  qu'il  dit  avoir  lu  dans  le  livre  d'Épictète,  qui 
lui-même  avait  exposé  et  reproduit  les  senti- 

ments des  Stoïciens. 

sua  Stoici  Epicteti  librum,  in  quo  ea  scripta  essent, 
quae  congruerint  decretis  Zenonis  et  Chrysippi,  quos 
fuisse  Stoicorum  principes  novimus.  In  eo  libro  se 
legisse  dicit  Agellius,  hoc  Stoicis  placuisse,  quod 
animi  visa,  quas  appellant  phantasias,  nec  in  potes- 
tate  est  utrum  et  quando  incidant  animo,  cum  (a) 
veniunt  ex  terribllibus  et  formidabilibus  rébus, 
nccesse  esse  etiam  sapientis  animum  moveant  ;  ila 

ut  paulisper  vel  pavescat  melu,  vel  tristitia  contra- 
hatur,  tamquam  his  passionibus  prœvenientibus 
mentis  et  rationis  officium  :  nec  ideo  tamen  in 
mente  fieri  opinionem  mali,  nec  approbari  isla 
eisque  consentiri.  Hoc  enim  esse  volunt  in  poteslate, 
idque  interesse  censent  inter  animum  sapientis  et 
stulli,  quod  slulti  animus  eisdem  passionibus  cedit, 

atque  accommodât  mentis  assensum  ;  sapientis  au- 
tem,  quamvis  eas  nécessita  te  patiatur,  retinet  tamen 

de  his  quœ  appetere  vel  fugere  rationabiliter  débet, 
veram  et  stabilem  ioconcussa  mente  sentenliam. 

Ha3C  ut  potui,  non  quidem  commodius  Agellio,  sed 
cerle  brevius,  et,  ul  pulo,  planius  exposui,  quœ  ille 

(o)  Sic  plerique  Mss.  At  editi,  cum  veniant. 
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o.  S'il  en  est  ainsi,  il  n'y  a  point  ou  presque 
point  (le  différence  entre  le  sentiment  des  Stoï- 

ciens et  celui  des  autres  philosophes,  au  sujet 

des  passions  et  des  troubles  de  l'àme.  De  part  et 

d'autre,  on  prétend  qu'elles  ne  doivent  point 
dominer  l'esprit  et  la  raison  du  sage.  Et  si  les 

Stoïciens  disent  que  le  sage  n'y  est  pas  soumis, 
c'est  peut-être  parce  que  ces  passions  ne  sau- 

raient ni  obscurcir  ni  souiller  cette  qualité,  par 

laquelle  il  est  réellement  sage.  Son  esprit  peut 

en  subir  l'impression,  sans  que,  néanmoins,  la 
sérénité  de  son  âme  soit  troublée  par  ces  choses, 

qu'ils  appellent  avantages  ou  désavantages,  ne 
voulant  pas  leur  donner  le  nom  de  biens  ou  de 

maux.  Certes,  si  le  philosophe  dont  parle  Aulu- 

Gelle  n'eut  point  estimé  ce  que  le  naufrage  allait 
lui  enlever,  c'est-à-dire  cette  vie  et  la  conserva- 

tion de  son  corps,  le  péril  ne  lui  eut  point  ins- 
piré une  telle  crainte  et  la  pâleur  de  son  visage 

n'aurait  pas  trahi  son  effroi.  Il  pouvait  cepen- 
dant, tout  en  éprouvant  cette  émotion,  rester 

ferme  dans  sa  conviction,  que  cette  vie,  que  la 

conservation  de  son  corps,  menacées  par  cette 

épouvantable  tempête,  n'étaient  pas  des  biens 
rendant,  comme  la  justice,  bons  ceux  qui  les 

possèdent.  Qu'ils  refusent  d'appeler  ces  choses 
biens,  et  ne  consentent  à  voir  en  elles  que  des 

avantages,  c'est  simplement  une  question  de 

se  in  Epicleli  HIho  legisse  commémorai,  eum  ex 
dccrelis  Sloicorum  di^isse  alquc  sensisse. 

3.  Quœ  si  ita  sunl,  aut  niliil,  aul  pene  nihil  clisial 
inler  Stoicorum  aliorumque  pliilosophorum  opinio- 
nem  de  passionibus  el  perlurbalionibus  animorum  : 
ulrique  enim  menlem  ralionemque  sapientis  ab 
earum  dominalione  défend  uni.  Et  ideo  fortasse  di- 
cunt  eas  in  sapienlem  non  cadere  Sloici,  quia  ne- 
quaquam  ejus  sapienliam,  qiia  ulique  sapiens  est, 
iillo  errore  obnubilant,  aul  labe  subverlunl.  Accidunl. 
aulem  anime  sapienlis,  salva  serenilale  sapienliae, 

propler  illa  quœ  commodavel  incommoda  appel'ani , 
quamvis  ea  nolint  dicere  bona  vel  mala.  Nam  pro- 
leclo  si  nihiii  penderel  eas  res  ille  philosophus,  quas 
amissurum  se  naufragio  senliebal,  sicuti  eslvila  ista 
salusque  corporis;  non  ila  illud  periculum  perhor- 
resceret,  ut  palloris  eiiam  teslimonio  proderelur. 
Verumlamen  et  illam  poleral  permolionem  pali,  el 
iîxam  tenere  mente  senlenliam,  vitam  iliara  salutem^ 
que  corporis,  quorum  ainissionem  minabalur  tem- 
peslalis  imraanilas,  non  esse  l'ona  quœ  illos  quibus 
inossent  facerenl  bonos,  sicut  facil  juslilin.  Quod 
auloni  aiunl  ea  nec  bona  appellanda  esse,  sed  com- 
moda  :  verborum  cerlamini,  non  reruni  examini 

mots.  Qu'importe,  en  effet,  qu'on  les  nomme 
avec  plus  de  précision,  avantages  que  biens,  si 

le  stoïcien  n'est  pas  moins  troublé  et  effrayé  qne 

le  péripatéticien,  lorsqu'il  s'agit  de  les  perdre; 
ils  ne  leur  donnent  pas  le  même  nom,  mais  tous 

deux  ne  les  estiment-ils  pas  également?  Sans 

doute,  tous  deux  conviennent  que,  s'ils  étaient 
contraints  de  commettre  un  crime  ou  une  ac- 

tion honteuse  pour  conserver  ces  biens  ou  ces 

avantages,  ils  aimeraient  mieux  sacrifier  ce  qui 

n'intéresse  que  la  vie  ou  la  santé  du  corps,  que 

de  faire  une  chose  opposée  à  la  justice.  L'âme, 
ainsi  affermie  dans  ce  sentiment,  ne  permet  pas 

que  ces  émotions  prévalent  contre  sa  raison, 

encore  qu'elles  puissent  se  produire  dans  la  par- 
tie inférieure  d'elle-même  ;  il  y  a  plus,  elle  les 

domine,  elle  les  repousse,  et  en  leur  résistant, 

elle  affirme  en  elle  le  règne  de  la  vertu.  C'est 
ainsi  que  Virgile  nous  montre  Énée,  quand  il 

dit  :  En  vain  ses  larmes  coulent,  son  âme  de- 
meure inébranlable.  {Enéid.  Liv.  IV.) 

CHAPITRE  V. 

Z^s  passions  qui  peuvent  affecter  l'âme  des  chrétiens, 
ne  les  entraînent  pas  an  vice,  mais  leur  fournis- 

sent l'occasion  de  pratiquer  la  vertu. 

Il  n'est  pas  nécessaire  de  traiter  ici  longue- 

depulandum  est.  Quid  enim  interesL,  ulrum  aptius 
bona  vocenlur,  an  commoda;  dum  lamen  ne  his  pri- 
velur,  non  minus  Stoicus,  quam  Peripateticus  pa- 
vescat  et  palieal;  ea  non  aequaliter  appeliando,  sed 
œqualiter  œslimando?  Ambo  sane,  si  bonorum  islo- 
rum  seu  comraodorum  periculis  ad  flagitium  vel 
facinus  urgeantur,  ul  aliter  ea  relinere  non  possinl, 
malle  se  dicunt  haec  amittere  quibus  nalura  corpo- 

ris salva  et  incolumis  habelur,  quam  illa  commitlere 
quibus  juslitia  violalur,  Ita  mens,  ubi  fixa  est  ista 
senlentia,  nullas  perturbationes,  eliamsi  accidant 
inferioribus  aninii  parlibus,  in  se  contra  ralionem 
praevalere  permitlit  :  quin  immo  eis  ipsa  dominatur, 
eisque  non  consenliendo ,  sed  potius  resistendo 
regnum  virlulis  exercel.  Talem  describit  etiam  Vir- 
gilius  JEneam,  ubi  ait  :  «  Mens  immola  manet,  la- 

crymal volvunlur  inanes.  »  (Eneid.  iv.) 

CAPUT  V. 

Quod  passiones,  gux  Chrisfianos,  aiiimos  afficiunf, 
non  in  vitiiun  trahant ,  sed  virtutem  exerceant. 

Non  est  nunc  necesse  copiose  acdiligenter  oslen- 
dere,  quid  de  isti-,  passionibus  doceal  Scriplura  divi. 
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ment  et  d'une  manière  complète  ce  qu'ensei- 
gne, au  sujet  des  passions,  la  sainte  Écriture, 

qui  contient  toute  la  science  chrétienne.  Elle 

soumet  l'àme  elle-même  à  Dieu,  pour  qu'il  la 
gouverne  et  vienne  à  son  secours;  les  passions, 

elle  les  met  sous  l'empire  de  l'esprit,  afin  qu'i^ 
les  modère,  les  réprime  et  les  fasse  servir  à  sa 

sanctification.  Dans  notre  religion,  on  s'inquiète 

moins  de  l'irritation  de  l'àme  pieuse  que  du  su" 
jet  de  sa  colère,  de  sa  tristesse  que  du  motif  qui 

l'a  causée  ;  on  ne  demande  pas  si  elle  craint, 

mais  pourquoi  elle  craint.  Qu'on  s'irrite  contre 

les  pécheurs  pour  les  corriger,  qu'on  s'afflige 
avec  ceux  qui  sont  dans  la  peine  pour  les  déli- 

vrer, qu'on  craigne  de  voir  périr  celui  qui  est 
dans  le  danger  ;  je  ne  sais  pas  vraiment  si  un 

homme  sensé  pourrait  trouver  en  cela  quelque 

chose  de  répréhensible.  Les  Stoïciens  ont  cou- 

tume, il  est  vrai,  de  blâmer  la  compassion  com- 

me un  défaut  ;  mais,  avec  combien  plus  de  con- 
venance, le  philosophe  dont  nous  avons  parlé, 

eut-il  éprouvé  les  émotions  de  la  pitié  pour  sau- 
ver un  homme,  que  celle  de  la  crainte  en  face 

du  naufrage.  Comme  Cicéron  exprime  des  sen- 

timents meilleurs,  plus  humains  et  plus  confor- 

mes à  ceux  des  âmes  pieuses,  lorsqu'il  dit  à  la 

louange  de  César  :  a  Parmi  les  vertus,  il  n'en 
est  point  de  plus  admirable,  de  plus  attrayante 

que  la  miséricorde.  »  {Discours  pour  Li g arius.) 
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Qu'est-ce,  en  effet,  que  la  miséricorde,  sinon  la 
compassion  de  notre  cœur  pour  la  misère  d'au- 
trui,  sentiment  qui  nous  porte  à  lui  venir  en 

aide,  si  nous  le  pouvons.  Ce  mouvement  est 
conforme  à  la  raison,  quand  la  miséricorde, 
sauvegardant  la  justice,  secourt  un  indigent  ou 

pardonne  à  celui  qui  se  repent.  Cicéron,  cet  ad- 
mirable orateur,  ne  balance  pas  à  appeler  vertu 

cette  compassion,  que  les  Stoïciens  ne  rougissent 
point  de  placer  au  rang  des  vices.  Et  pourtant, 

comme  l'enseigne  le  livre  d'Épictète,  ce  célèbre 
stoïcien  qui  rapporte  les  axiomes  de  Zénon  et 

de  Chrysippe,  fondateurs  de  la  secte,  ces  philo- 
sophes admettent  des  émotions  de  ce  genre 

dans  l'âme  du  sage,  qu'ils  prétendent  cependant 

être  exempte  de  tout  défaut.  Il  suit  de  là,  qu'ils 
ne  considèrent  point  ces  émotions  comme  des  vi- 

ces, lorsque  le  sage  les  subit  sans  qu'elles  puis- 
sent rien  ni  sur  sa  raison,  ni  sur  la  fermeté  de  son 

esprit.  Leur  opinion  alors,  ressemble  à  celle  des 
Péripatéticiens  et  des  disciples  de  Platon.  Mais, 

comme  l'observe  Cicéron(Ora^ewr,  /zu.I),n'y  a-t-il 

pas  longtemps  que  l'esprit  sophistique  des  Grecs, 
plus  amoureux  de  la  dispute  que  de  la  vérité,  se 

complait  dans  ces  querelles  de  mots?  On  pour- 
rait encore  demander  avec  raison  si  éprouver 

ces  émotions,  même  dans  les  actions  vertueuses 

n'est  pas  quelque  chose  qui  appartienne  à  l'in- 
firmité humaine  ;  en  efî'et,  les  saints  Anges  pu- 

na,  qua  Chrisliana  erudilio  continelur.  L)eo  quippe 
illam  ipsam  menlem  subjicil  regendam  cl  juvandam, 
mentique  passiones  ila  moderandas  alque  freiiandas, 
ut  in  usus  jusliliae  convertantur.  Denique  in  disci- 

plina nostra  non  tam  quaerilur  ulium  plus  animus 
irascalur,  sed  quare  irascatur;  nec  utrum  sit  Iristis, 
sed  unde  sil  Iristis  ;  nec  ulrum  timeal,  sed  quid  limeat. 
Irasci  enim  peccanli,  ut  corrigalur-,  conlrislari  pro 
afnicto,  ut  liberetur;  timere  pcriclilanti,  ne  pereat  ; 
nescio  utrum  quisquam  sana  consideratione  repre- 
hendal.  Nam  et  misericordiam  Stoicorum  est  solere 

cuipare  :  sed  quanto  honeslius  il  le  Sloicus  mise- 
ricordia  perturbaretur  hominis  liberandi,  quam  ti- 

moré nautragii.  Longe  melius  et  humanius,  et  pio- 
rum  sensibus  accommodatius  Cicero  in  C?esaris 
laude  loculus  est,  ubi  ait  :  «  Nulla  de  virlulibus 
luis,  nec  admirabilior,  nec  gralior  misericordia  est.  » 
{Orat.  II,  pro  Ligario.)  Quid  est  autem  misericor- 

dia, nisi  aliénée  miseriœ  quœdam  in  nostro  corde 
compassio,  qua  utique  si  possumus,  subvenire  com- 

{a)  In  Mss.  uonnuUis,  utrum  cum  ad  vita,  etc.  Paulo 
ira  puniant. 

pellimur  ?  Servit  aulem  motus  iste  rationi,  quando 
ila  prœbetur  misericordia,  ut  justitia  conservetur, 
sive  cum  indigenti  tribuitur,  sive  cum  ignoscitur 
pœnitenli.  Hanc  Cicero,  locutor  egregius,  non  dubi- 
tavit  appellare  virlutem,  quam  Stoicos  inter  vitia 
numerare  non  pudet  :  qui  tamen,  ut  docuit  liber 
Epicleli  nobilissimi  Stoici,  ex  decretis  Zenonis  et 
Chrysippi,  qui  hujus  seclae  primas  (6'wj>^/e,  partes) 
habuorunt,  hujusmodi  passiones  in  animum  sapien- 
lis  admitlunl,  quem  vitiis  omnibus  liberum  volunt. 
Unde  fil  consequens,  ut  h«c  ipsa  non  pulenl  vi- 

tia, quando  sapienti  sic  accidunt,  ut  contra  virlu- tem  mentis  rationemque  nihil  possint,  et  una  sit 

eademque  sentenlia  Peripateticorum,  vel  etiam  Pla- 
tonicorum,  et  ipsorum  Stoicorum  :  sed,  ut  ait  Tul- 
lius,  verbi  controversia  jam  diu  torqueat  homines 
Graeculos  contentionis  cupidiores,  quam  veritatis. 

{In  I.  de  Oratorc.)  Sed  adhuc  merito  quaeri  po- 

tcst,  utrum  (a)  ad  vila?  pnesenlis  pertineat  infirmi- 
lalem,  etiam  in  quibusque  bonis  officiis  hujuscemodi 

post  iu  sola  editione  Lov.  Sandi  vero  Angeli  cum  et  sine 
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nissent  sans  colère  ceux  dont  la  loi  éternelle  de 

Dieu  leur  a  confié  le  châtiment  ;  ils  soulagent 

les  affligés  sans  éprouver  cette  compassion  pour 

la  misère;  ils  ne  tremblent  pas  pour  ceux  qu'ils 
aiment  et  secourent  au  milieu  du  péril  ;  et  ce- 

pendant, par  l'habitude  de  notre  langage  hu- 
main, nous  nous  servons  de  ces  termes  en  par- 

lant d'eux;  c'est  la  ressemblance  des  œuvres, 
et  non  de  la  conformité  des  émotions,  qui  nous 

fait  leur  appliquer  ce  langage.  L'Écriture  dit 
de  même  que  Dieu  est  irrité,  et  cependant,  au- 

cune passion  ne  saurait  l'atteindre.  On  em- 

ploie ce  mot  pour  exprimer  l'effet  de  sa  ven- 
geance et  nullement  le  trouble  intérieur  de  son 

esprit. 

CHAPITRE  VL 

A  quelles  passions,  de  l'aveu  d'Apulée,  sont  soumis 
ces  démons  qui,  selon  lui,  protègent  les  hommes 
auprès  des  dieux. 

Remettant  à  un  autre  temps  ce  qui  concerne 

les  saints  Anges,  voyons  comment  les  Platoni- 
ciens avouent  que  ces  démons,  établis  média- 

teurs entre  les  dieux  et  les  hommes,  sont  sou- 
mis aux  agitations  produites  par  les  passions. 

S'ils  avaient,  en  effet,  une  âme  supérieure  à 

DE  DIEU. 

toutes  ces  perturbations,  et  dominant  les  émo- 
tions que  peuvent  causer  les  diverses  passions, 

Apulée  n'aurait  pas  dit  qu'ils  sont  tourmentés 

par  les  troubles  du  cœur  et  les  tempêtes  de  l'in- 
telligence, comme  par  une  mer  agitée.  Et  pour- 

tant, c'est  ce  disciple  de  Platon  lui-même,  qui 

l'avoue  :  leur  esprit,  c'est-à-dire  ce  qui  les  rend 
des  êtres  raisonnables,  la  partie  supérieure  de 

leur  âme,  dans  laquelle  devrait  habiter  la  vertu 

et  la  sagesse,  si  réellement  ils  possédaient  ces 

dons,  et  qui  devrait  dominer  et  réfréner  ces 

troubles  de  la  partie  inférieure  de  l'âme,  est, 
comme  il  le  dit,  livrée  à  toutes  les  agitations  de 

la  passion,  comme  une  mer  à  tous  les  souffles 

de  la  tempête.  L'intelligence  des  démons  est 
donc  soumise  aux  influences  de  la  volupté,  de 

la  terreur,  de  la  colère,  et  à  celles  de  toutes  les 

passions  de  ce  genre.  Quelle  est  donc  la  partie 
de  leur  âme,  libre  et  possédant  la  sagesse,  qui 

puisse  les  rendre  agréables  aux  dieux,  et  capa- 

bles de  concilier  aux  hommes  de  bien  l'amitié 
de  ces  derniers?  Est-ce  que  leur  esprit,  subjugué 

et]tyrannisé  par  les  passions  vicieuses,  n'emploie 

pas,  pour  tromper  et  pour  séduire,  tout  ce  qu'il 
possède  de  raison  naturelle,  avec  d'autant  plus 
d'ardeur  qu'il  est  dominé  par  un  plus  violent 
désir  de  nuire. 

perpeli  affeclus  :  sancti  vero  Angeli  et  sine  ira  pu- 
niant,  quos  accipiunt  aelerna  Dei  lege  puniendos,  e\ 
miseris  sine  miseriae  compassione  subveniant,  et 
periclitantibus  eis  quos  diligunt,  sine  limorc  opitu- 
lentur;  et  tamen  istarum  nomina  passionum  con- 
suetudine  locutionis  humanee  eliam  in  eos  usurpen- 
tur,  propter  quamdam  operum  similitudinem,  non 
propter  affeclionum  intirmitatem  :  sicut  ipse  Deus 
secundum  Scripturas  irascilur,  nec  tamen  ulla  pas- 
sione  lurbatur.  lloc  enim  verbum  vindictee  usurpavit 
affectus,  non  illius  turbulentus  affectus. 

CAPUT  VI. 

Quibus  passionibus  dsemones,  confitente  Jpuleio, 
exagitentur,  quorum  ope  homines  apud  eos  asse- 
rit  adjuvari. 

Qua  intérim  de  sanclis  Angelis  qu.nestione  dilata, 
videamus  quemadmodum  dicant  Pialonici  medios 

daeniones  inter  deos  et  homines  constilutos  istis 
passionum  œslibus  flucluare.  Si  enim  mente  ab  his 
libéra  eisque  dominante  motus  hujuscemodi  (a)  pa- 
terenlur,  non  eos  diceret  Apulcius  simili  motu  eordis 
et  salo  mentis  per  omnes  cogitationum  sestus  fluc- 
tuare.  Ipsa  igitur  mens  eorum,  id  est,  pars  animi 
superior,  qua  rationales  sunt,  in  qua  virlus  et  sapien- 
tia,  si  ulla  eis  esset,  passionibus  turbulentis  inferio- 
ram  animi  partium  regendis  moderandisque  domi- 
naretur;  ipsa,  inquam,  mens  eorum,  sicul  iste  Pla- 
tonicus  confitetur,  salo  perturbalionum  fluctuât. 
Subjecla  est  ergo  mens  daemonum  passionibus  libi- 
dinum,  formidinum,  irarum,  atque  hujuscemodi  ce- 
teris.  Quae  igitur  pars  in  eis  libéra  est  composque 
sapienlise,  qua  placeant  diis,  et  ad  bonorum  {b)  mo- 
rum  similitudinem  hominibus  consulant  ;  cum 
eorum  mens  passionum  vitiis  subjugata  et  oppressa, 
quidquid  rationis  naturaliler  habet,  ad  fallendum  et 
decipiendum  lanto  acrius  intendat,  quanto  eam 
magis  possidet  nocendi  cupiditas  ? 

(a)  Editi,  non  patercntvr  :  maie  ac  refragautibus  Mss.  —  (h)  Sic  probae  notœ  Mss.  At  edilio  Lov.  omittit  morum  : 
ciijus  vocis  loco  Vind.  et  Am-  habent  deorum.  Denique  pro  houorum.  Er.  habet  horuni. 
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CHAPITRE  YII. 

Les  Platoniciens  prétendent  que  les  poètes  diffament 

les  dieux,  lorsqu'ils  les  montrent  opposés  les  uns 
aux  autres;  ce  qui,  suivant  eux,  ne  convient 

qu'aux  démons. 

Or,  si  quelqu'un  prétend  que  ce  n'est  pas  de 
tous,  mais  seulement  des  mauvais  démons  que 

les  poètes  ont  dit,  sans  trop  s'éloigner  de  la  vé- 
rité, que  les  dieux  haïssaient  ou  protégeaient 

certains  hommes,  et  que  de  ceux-là  seulement 
Apulée  affirme  que  leur  esprit  troublé  flotte  au 

gré  de  toutes  les  passions,  comment  pourrions- 

nous  admettre  cette  réponse?  En  effet,  lorsqu'il 
avance  cette  assertion,  il  ne  parle  pas  seulement 

d'une  portion  des  démons,  des  mauvais  par 
exemple,  mais  il  traite  de  tous,  parlant  de  ces 

corps  aériens  qui  les  rendent  intermédiaires  en- 
tre les  dieux  et  les  hommes.  Voici,  selon  lui,  en 

quoi  consiste  la  fiction  des  poètes;  c'est  qu'ils 
font  dieux  un  certain  nombre  de  ces  démons  ;  ils 

leur  donnent  les  noms  des  divinités,  et  par  une 

licence  poétique  restée  impunie,  ils  leur  attri- 

buent des  rôles  de  protecteurs  ou  d'ennemis  à 

l'égard  de  certains  hommes.  Or,  les  dieux  sont 
très-éloignés  de  ces  pratiques  des  démons,  et 

par  le  séjour  bienheureux  qu'ils  occupent,  et 
par  la  plénitude  de  leur  félicité.  Le  tort  des  poè- 

tes, c'est  donc  d'appeler  dieux  ceux  qui  ne  le 

CAPUT  VII. 

Quod  Platonici  figmentis  jmefarum,  infamatos 
asserant  deos  de  contrariorum  studiorum  certa- 
mine,  cum  hx  partes  dxmonum,  non  deorum 
sint. 

Quod  si  quisquam  dicil,  non  ex  omnium,  sed  ex 
malorum  dœmonum  numéro  esse,  quos  poetre  quo- 
rumdam  hominum  osores  et  amatores  deos  non  pro- 
cul  a  veiilale  contingunt  :  hos  enim  dixil  Apuleius, 
salo  mentis  per  omnes  cogilationum  aestus  fluctuare  : 
quomodo  istud  intelligere  poterimus,  quando  cum 
hoc  diceret,  non  quorumdam,  id  est  malorum,  sed 
omnium  damionum  medietatem  propler  aeria  corpo- 
ra,  inter  deos  et  homines  describebat?  Hoc  enim  ait 
(ingère  poêlas,  quod  ex  istorum  deemonum  numéro 
deos  faciunt,  et  eis  deorum  nomina  imponunt,  et 
quibus  voluerint  hominibus  ex  bis  amicos  inimicos- 
que  distribuunt  ticli  carminis  impunita  licenlia;  cum 
deos  ab  bis  dœmonum  moribus,  et  cœlesli  loco  et 
bealiludinis  apulentia  remolos  esse  perhibeant.  Haec 
est  ergo  iictio  poetarum,  deos  dicere  qui  dii  non 

CHAPITRE  VIL  g 
sont  pas,  de  les  représenter  sous  des  noms  di- 

vins, combattant  entre  eux  pour  des  hommes 
dont  ils  épousent  ou  rejettent  les  intérêts.  Mais 
il  ajoute  que  ces  fictions  s'éloignent  peu  de  la 
vérité,  parce  que  ces  démons,  improprement 
appelés  dieux,  sont  tels,  en  effet,  que  les  poètes 
les  représentent.  De  ce  genre,  dit-il,  fut  cette 
Minerve  qui,  au  milieu  de  l'assemblée  des  Grecs 
comprima  la  fureur  d'Achille;  (Apulée,  de  Deo 
Socratis).  Mais  que  la  véritable  Minerve  qu'il 
croit  être  une  véritable  déesse,  soit  réellement 

intervenue,  oh  non!  c'est  une  fiction  poétique. 
Selon  lui,  eUe  habite  parmi  les  dieux,  qui  tous 
sont  bons  et  heureux,  loin  du  commerce  des 
hommes  dans  les  régions  les  plus  élevées  de 

l'éther.  Qu'il  y  ait  eu  quelque  démon  favorable 
aux  Grecs  et  contraire  aux  Troyens,  ou  bien  un 
autre,  épousant  les  intérêts  de  ces  derniers  con- 

tre ceux  des  Grecs,  si  le  même  poète  leur  a  donné 

les  noms  de  Vénus  ou  de  Mars,  c'est  une  fiction, 
car  les  divinités  appelées  de  ces  noms,  étrangè- 

res à  toutes  ces  passions,  habitent  les  palais  cé- 
lestes. Mais  que  les  démons  aient  combattu  entre 

eux  pour  ceux  qu'ils  aimaient,  contre  ceux  qui 
avaient  encouru  leur  inimitié,  c'est  une  inven- 

tion d'Homère  qui,  selon  Apulée  lui-même,  ne 
s'éloigne  pas  de  la  vérité.  Et  de  fait,  les  poètes 
n'ont  dit  de  ces  démons  que  ce  qu'il  en  dit  lui- 
même,  en  les  montrant  comme  les  hommes  sou- 

sunt,  eosque  sub  deorum  nominibus  inter  se  decer- 
lare  propter  homines,  quos  pro  studio  partium  dili- 
gunt  vei  oderunt.  Non  procul  autem  a  veritate  dicit 
banc  esse  fictionem  ;  quoniam  deorum  appellati  vo- 
cabulis  qui  dii  non  sunt,  taies  tamen  describuntur  dœ- 
mones,  quales  sunt.  Denique  bine  esse  dicit  Horae- 
ricam  iilam  Minerv^im,  quœ  mediis  cœtibus  Graium 
cohsbindo  Achilliintervenit.  (Apul.  de  deo  Socratis.) 
Quod  ergo  Minerva  iila  fueril,  poelicum  vult  esse  fig- 
mentum;  eo  quod  Minervamdeam  putat,  eamque  in 
ter  deos,  quos  omnes  bonos  beatosque  crédit,  in  alla 
œtheria  sede  collocat,  procul  a  conversatione  morta- 
lium.  Quod  autem  aliquis  dœmon  fuerit  Graecis  favens 
Trojanisque  contrarius,  sicut  alius  adversus  Crœcos 
Trojanorum  opitulator,  quem  Veneris  seu  Martisno- 
raine  idem  poêla  commémorât,  quos  deos  iste  falia 
non  agentes  in  cœleslibus  habitationibus  ponil  ;  et 
hi  daemones  pro  eis  quos  amabant,  contra  eos  quos 
odorant,  inter  se  decertaverint,  hoc  non  procul  a  ve- 

ritate poetas  dixisse  confessus  est.  De  his  quippe  ista 
dixerunt,  quos  hominibus  simili  motu  cordis  et  salo 
mentis  per  omnes  cogitationum  agstus  fluctuare  tes- 
tatur,  ut  possint  amoreb  et  odia,  non  pro  justitia,  sed 
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mis,  par  la  mobilité  de  leur  cœur  et  l'incons- 
tance de  leur  esprit^  aux  impressions  diverses  et 

à  tous  les  orages  des  passions;  d'où  il  suit  que 
leur  amour  ou  leur  haine  peut  leur  faire  épou- 

ser un  parti  et  les  diviser  entre  eux,  sans  aucun 

égard  pour  les  règles  de  la  justice.  C'est  ainsi 

qu'on  voit  le  peuple,  à  leur  exemple,  se  partager 
dans  les  spectacles  pour  des  chasseurs  et  des  co- 

chers. {Enarr.  sur  le  Psaume  xxxix,  n.  S  et^  et 

sur  le  Psaume  lui,  n.  10.)  Ce  philosophe  plato- 

nicien semble  avoir  eu  à  cœur  d'empêcher  qu'on 
attribuât  aux  dieux  eux-mêmes  ces  fictions  des 

poètes,  tout  en  laissant  croire  qu'elles  peuvent 

s'appliquer  aux  démons  intermédiaires. 

CHAPITRE  VIII. 

Comment  Apulée  définit  les  dieux  célestes,  les 
hommes  et  les  démons  intermédiaires. 

Mais  examinons  attentivement  la  définition 

qu'Apulée  donne  des  démons;  certes,  son  in- 
tention est  de  les  comprendre  tous  dans  cette 

définition.  Les  démons,  dit-il,  sont  des  êtres 
animés,  leur  âme  est  sujette  aux  passions,  leur 

esprit  est  doué  de  raison,  leur  corps  est  aérien, 

et  leur  durée  éternelle.  Or,  de  ces  cinq  quali- 

esprits  et  aux  hommes  de  bien,  et  qui  ne  puisse 

s'appUquer  aux  esprits  mauvais.  En  efî'et,  un 
peu  plus  haut,  après  avoir  parlé  des  dieux  cé- 

lestes, il  donne  la  définition  de  l'homme  placé, 
selon  lui,  au  dernier  degré  des  êtres  intelli- 

gents, afin  que,  ayant  traité  des  esprits  les  plus 

élevés,  et  de  ceux  qui  appartiennent  à  la  der- 

nière classe,  il  puisse  s'occuper  des  démons  qui, 
selon  lui,  forment  une  classe  intermédiaire. 

«  Les  hommes,  dit-il,  brillent  par  leur  raison, 

jouissent  de  la  parole,  ils  ont  une  âme  immor- 
telle, et  des  membres  qui  doivent  périr;  esprits 

légers  et  inconstants,  corps  grossiers  et  corrup- 
tibles, de  mœurs  différentes,  quoique  soumis 

aux  mêmes  erreurs;  témérité  dans  l'audace,  opi- 

niâtreté dans  l'espérance,  travail  stérile,  fortune 
incertaine;  individuellement  sujets  à  la  mort, 

mais  immortels  comme  genre,  se  succédant  les 

uns  aux  autres  par  des  générations  successi- 
ves; durée  éphémère,  sagesse  tardive,  mort 

prompte,  vie  pleine  d'angoisses,  tel  est  le  par- 
tage des  hommes  qui  habitent  la  terre.  »  {Du 

démon  de  Socrate.)  Dans  cette  longue  défini- 
tion, parmi  les  choses  qui  appartiennent  à  la 

plupart  des  hommes,  a-t-il  oublié  cette  tardive 

sagesse,  qu'il  savait  n'être  le  partage  que 

tés,  il  n'en  est  aucune  qui  soit  commune  à  ces    d'un  petit  nombre  ?  S'il  n'en  eut  pas  parlé. 

sicut  populus  similis  eorum  in  Venatoribus  et  Auri- 
gis,  secundum  suarum  sludia  parlium,  pro  aliis  ad- 
versus  alios  exercere.  (Enarr.  in  Psal.  xxxix.  n.  8 
et  9,  et  in  Psal.  lui,  n.  10.)  Id  enim  videlur  philo- 
sophus  curasse  Platonicus,  ne  cum  haec  a  poetis 
canerenlur,  non  a  daemonibus  mediis,  sed  ab  ipsis 
diis,  quorum  nomina  poetœ  fingendo  ponuni,  fieri 
crederentur. 

CAPUT  VIII. 

De  diis  cœlestibus  et  dxmonibus  aeriis  homini- 
busque  terrenis  Jpuleii  Platonici  definitio. 

Quid  illa  ipsa  definitio  daemonura,  parumne  in- 
tuenda  est,  (ubi  certe  omnes  determinando  com- 
plexus  est,)  quod  ait  daemones  esse  génère  anima- 
lia,  animo  passiva,  mente  rationalia,  corpore  aeria, 
tempore  aeterna?  In  quibus  quinque  commemoratis, 

nihil  dixit  omnino  (/*.  quo),  quod  daemones  cum  bo- 

nis saltem  horainibus  id  viderentur  habere  com- 
mune, quod  non  esset  in  malis.  Nam  ipsos  homines 

cum  aliquanto  latius  describendo  complecteretur, 
suo  loco  de  illis  dicens,  tamquam  de  infimis  alque 
terrenis ,  cum  prius  dixisset  de  cœlestibus  diis 
(Apuleius,  lib.  de  deo  Socratis);  ut  commendatis 
duabus  partibus  ex  summo  et  infimo  (a)  ultimis, 
tertio  loco  de  mediis  daemonibus  loqueretur  : 
«  Igitur  homines,  inquit ,  ratione  (6)  cluentes, 
«  oratione  poUentes  ,  immorlalibus  animis ,  mo- 
«  ribundis  membris,  levibus  ex  anxiis  mentibus, 
«  brûlis  et  obnoxiis  corporibus,  dissimilibus  mori- 
«  bus,  similibus  erroribus,  pervicaci  audacia,  per- 
«  tinaci  spe,  casso  labore,  fortuna  caduca,  singil- 
«  latim  mortales ,  cuncli  tamen  universo  génère 
«  perpetui,  vicissim  sufficienda  proie  mulabiles,  vo- 
«  lucri  tempore,  tarda  sapientia,  cita  morte,  querula 
«  vita  terras  incolunt.  »  {De  deo  Socratis.)  Cum 

hic  tam  multa  diceref,  quae  ad  plurimos  homi- 

(o)  Editi,  nd  uliimum.  Castigantur  ad  veteres  libros,  quorum  lectionem  confirmât  illud  infra,  cap-  xii,  dictum, 
de  duabus  naturx  partibus  ultimis,  id  est  summis  atque  infimis.  —  (b)  Mira  liic  codicem  varietas.  Vind.  et  probai 
Dotae  Mss.  habent,  ratione  gaudentes.  Er.  Lov.  etc.  plaudentes.  Alii  quidam  Mss.  serventes.  Nonnulli,  fruentes.  Sed 
Yf'.rius  Colbertinus  codex,  ut  apud  Apuleium,  cluenies,  id  est  excellentes. 
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.celte  définition  si  soignée  du  genre  humain  n'eut 

point  été  complète.  Ainsi  lorsqu'il  veut  vanter 
l'excellence  des  dieux,  il  assure  que  ce  qui  fait 

leur  gloire,  c'est  cette  béatitude,  à  laquelle  par 
la  sagesse  les  hommes  désirent  parvenir.  Certes  ? 

s'il  avait  voulu  montrer  que  parmi  les  démons  > 

il  s'en  trouvait  de  bons,  il  n'eut  pas  manqué, 

en  les  définissant,  d'indiquer  un  point  par  où 
ils  étaient  associés  soit  à  la  béatitude  des  Dieux, 

soit  à  la  sagesse  des  hommes.  Or,  dans  la  défi- 

nition qu'il  en  a  donnée,  il  ne  mentionne  au- 
cun caractère  qui  puisse  distinguer  les  bons  des 

mauvais.  De  peur  d'offenser,  non  pas  ces  dé- 
mons, mais  leurs  adorateurs,  au  milieu  desquels 

il  vivait,  il  n'a  pas  osé  dire  tout  ce  qu'il  pensait 
de  leur  maUce.  Cependant  il  a  suffisamment  in- 

diqué aux  hommes  prudents  ce  qu'ils  devaient 

en  penser,  lorsqu'il  a  séparé  de  ces  démons  les 
dieux  qu'il  affirme  être  tous  bons  et  heureux, 
les  déclarant  étrangers  à  leurs  passions,  ou 
comme  il  le  dit,  à  ces  émotions  troublées,  et  ne 
leur  accordant  de  commun  avec  les  démons  que 

l'éternité  des  corps.  Il  a  insinué  d'une  manière 

claire  que,  par  leur  esprit,  ce  n'était  pas  aux 
dieux,  mais  aux  hommes,  que  ressemblaient  les 

démons  ;  encore  cette  ressemblance  ne  tombe- 
t-elle  pas  sur  le  bien  de  la  sagesse,  auquel  tout 

homme  peut  avoir  part,  mais  sur  les  troubles 

nos  pertinent,  numquid  ctiam  illud  lacuît,  quod 
noverat  esse  paucorum,  ubi  ait,  tarda  sapicnlia? 
quod  si  prœlermisissel,  nulle  modo  recte  genus  hu- 
manum  descriptionis  hujus  tam  intenta  diligenlia 
terminasse! .  Cum  vero  deorum  excelientium  com- 
mendaret,  ipsam  bealiludinem ,  quo  volunt  ho- 
mines  per  sapieutiam  pervenire,  in  eis  affirmavit 
exccllcre.  Proinde  si  aliquos  daemones  bonos  vellel 
intelligi ,  aliquid  etiam  in  ipsorum  descriptione 
poneret,  unde  vel  cum  diis  aliquam  beatitudinis 
partem ,  vel  cum  hominibus  qualemcumque  sa- 

pieutiam pularentur  habere  communem.  Nu  ne  vero 
nullum  bonum  eorum  commemoravit  ;  quo  boni  dis- 
cernuntur  a  malis.  Quamvis  et  eorum  malitia  libe- 
rius  exprimendae  pepercerit,  non  tam  ne  ipsos,  quam 
ne  cultores  eorum  apud  quos  loquebatur,  offende- 
ret  :  significavit  tamen  prudentibus,  quid  de  iilis 
sentire  deberenl;  quando  quidem  deos,  quos  omnes 
bonos  l)eatosque  credi  voluil,  ab  eorum  passionibus, 
atque,  ul  ait  ipse,  turbellis  omni  modo  separavil, 
sola  iilos  corporum  «ternitate  conjungens;  animo 
autem  non  diis,  sed  homhiibus  similes  dœmones, 
aperlissime  inculcans  :  et  hoc  non  sapientiaB  boiio, 
cujus  el  homiiies  pobsual  esse  participes  ;  sed  per- 

CHAPIÏRE  IX.  a 

et  les  agitations  des  passions  qui  dominent  les 
hommes  insensés  et  méchants,  mais  dont  l'hom- 

me sage  et  vertueux  sait  se  préserver  de  telle 

sorte  qu'il  préfère  les  éviter  que  d'avoir  à  les 
combattre.  Si  Apulée  avait  prétendu  que  ce  n'é- 

tait pas  l'éternité  des  corps,  mais  l'éternité  des 
esprits  que  les  démons  avaient  de  commun  avec 

les  dieux,  il  n'eut  pas  séparé  les  hommes  de  cette 
société,  puisque,  comme  platonicien,  il  croyait, 
sans  aucun  doute,  que  lame  est  immortelle. 

En  effet,  en  définissant  l'espèce  humaine,  il 
dit  que  les  hommes  ont  un  esprit  immortel, 

et  des  corps  sujets  à  la  mort.  D'où  il  suit  que 
si  les  hommes  ne  sont  pas  éternels  comme  les 

dieux,  c'est  parce  qu'ils  ont  un  corps  mortel, 
tandis  que  les  démons  au  contraire  ne  ressem- 

blent à  ces  mêmes  dieux  que  par  l'immortalité 
de  leurs  corps. 

CHAPITRE  IX. 

L'intercession  des  démons  peut-elle  procurer  aux 
hommes  la  faveur  des  dieux. 

Quels  sont  donc  ces  médiateurs,  par  lesquels 

les  hommes  doivent  se  conciher  l'amitié  des 

dieux?  Quoi  !  l'àme,  par  laquelle  ils  ressemblent 

à  l'homme,  et  qui,  chez  ce  dernier,  est  ce  qu'il 

y  a  de  plus  excellent,  c'est  chez  eux  la  partie  la 

turbatione  passionum,  quœ  stultis  malisque  domi- 
natur,  a  sapientibus  vero  et  bonis  ita  regitur,  ut  ma- 
lint  eam  non  habere,  quam  vincere.  Nam  si  non 
corporum,  sed  animorum  aetcrnitatem  cum  diis  ha- 

bere daemones  vellet  intelligi,  non  ulique  homines 
ab  hujus  rei  consortio  separaret  :  quia  et  hominibus 
aeternos  esse  animes,  procul  dubio  sicul  Piatonicus 
sentit.  Idco  cum  hoc  genus  animantium  describeret, 
immortalibus  animis,  moribundis  membris  dixil  esse 
homines.  Ac  per  hoc  si  propterea  communem  cum 
diis  œternitatem  non  habent  homines,  quia  corpore 
sunt  mortales  :  propterea  ergo  daemones  habent, 
quia  corpore  sunt  immortales. 

CAPUT  IX. 

Jn  amicifia  cœlestium  deorum  per  intercessionem 
dxinonum  possit  hoinîni  provideri. 

Quales  igitur  mediatores  sunt  inter  homines  et 

deos,  per  quos  ad  deorum  amicitias  homines  am- 
biant, qui  hoc  cum  hominibus  habent  deterius, 

quod  est  in  animante  melius,  id  est  animum;  hoc 
autem  habent  cum  diis  meliub,  quod  ebt  in  animante 
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plus  dégradée?  Le  corps  qui  constitue  la  partie 

inférieure  de  l'iiomme,  voilà  ce  qu'il  y  a  de  plus 
noble  en  eux,  ce  par  quoi  ils  ressemblent  aux 

dieux?  L'être  animé  est  composé  d'un  corps  et 
d'une  âme,  cette  dernière  est,  sans  contredit, 
plus  excellente  que  le  corps  ;  fût-elle  vicieuse  et 
misérable,  elle  est  certes  supérieure  au  corps 

même  sain  et  dans  la  plénitude  de  ses  forces. 

C'est  qu'elle  est  d'une  nature  plus  noble,  et  que 
la  souillure  même  des  vices  ne  saurait  l'abaisser 

au  niveau  du  corps;  ainsi  l'or,  bien  que  flétri,  a 

plus  de  valeur  que  l'argent  et  le  plomb  le  plus 
pur.  Ces  médiateurs,  qui  doivent  unir  les  dieux 
aux  hommes,  notre  nature  terrestre  à  la  nature 

divine,  ont  de  commun  avec  les  premiers  un 

corps  immortel,  et  se  rattachent  aux  derniers 

par  une  âme  corrompue  ;  comme  si  la  re- 
ligion qui ,  selon  ces  philosophes ,  doit ,  par 

l'entremise  des  démons,  réunir  l'homme  à  la 

divinité,  consistait  non  dans  l'âme  mais  dans 
le  corps  I  Pour  quel  crime  donc,  ou  par  suite  de 

quel  châtiment  ces  intermédiaires  trompeurs  et 

perfides  sont- ils  ainsi  suspendus  en  quelque 
sorte  la  tête  en  bas,  de  manière  à  toucher  aux 

dieux  par  leur  corps,  partie  inférieure  des  êtres 

animés,  et  aux  hommes  par  l'esprit  qui  en  est 
la  partie  supérieure?  Unis  aux  divinités  célestes 

par  le  corps  qui  doit  obéir,  ils  sont  malheureux 

avec  les  pauvres  mortels  par  l'âme  qui  devrait 
dominer!  En  effet,  le  corps  est  un  esclave; 

comme  le  dit  Salluste  {In  Catilina)  :  «  L'âme 
doit  commander  et  le  corps  obéir.  »  Il  ajoute 
ensuite  :  «  Celui-ci  nous  est  commun  avec  les 

brutes,  l'autre  nous  est  commun  avec  les  dieux.» 
Gomme  il  parlait  des  hommes,  il  a  pu  dire  que 
comme  les  animaux  sans  raison  nous  avions  un 

corps  mortel.  Mais  ces  médiateurs  que  les  phi- 

losophes établissent  entre  nous  et  les  dieux  peu- 
vent dire  :  Ceci  nous  est  commun  avec  les 

dieux,  cela  nous  est  commun  avec  les  hommes. 

Or,  comme  je  l'ai  dit,  liés  et  suspendus  la  tête 

en  bas,  c'est  le  corps,  qui  devrait  être  l'esclave, 

qui  touche  aux  dieux,  et  c'est  l'âme,  qui  devrait 
être  souveraine,  qui  les  relie  aux  malheureux 

mortels  ;  ils  sont  élevés  dans  la  partie  inférieure 

et  abaissés  dans  la  portion  supérieure  de  leur 

être.  En  consé(juence,  si,  parce  que  leurs  corps 

ne  sont  pas,  comme  ceux  des  êtres  terrestres, 

soumis  à  la  mort,  et  exposés  à  se  séparer  de 

l'âme,  si,  dis-je,  on  prétend,  pour  cette  raison, 

les  associer  à  l'éternité  des  dieux,  ces  corps  doi- 
vent être  regardés  non  comme  un  sujet  éternel 

de  gloire,  mais  comme  un  lien  qui  les  attache  à 
une  damnation  sans  fin. 

delerius,  id  est  corpus?  Cum  enim  animans,  id  est, 
animal  ex  anima  constet  et  corpore,  quorum  duo- 
rum  anima  est  ulique  corpore  melior  ;  etsi  viliosa  et 
intlrma,  melior  certe  corpore  etiam  sanissimo  atque 
tîrmissimo  ;  quoniam  ejus  natura  excellentior  nec 
labe  vitiorum  postponitur  corpori  ;  sicat  aurum 
etiam  sordidum  argenté  seu  plumbo,  licet  purissi- 
mo,  carius  œstimatur.  Isli  mediatores  deorum  et 
hominum,  per  quos  inlerpositos  divinis  humana 
junguntur,  cum  diis  habent  corpus  œternum,  vitio- 
sum  autem  cum  tiominibus  animum  ;  quasi  religio 
qua  volunt  diis  homines  per  daemones  jungi,  in  cor- 

pore sit,  non  in  anime  censtituta.  Quaîuam  tandem 
istes  mediatores  falses  atque  fallaces  quasi  capite 
deersum  nequitia  vel  pœna  suspendit,  ut  inferierem 
animalis  partem.  id  est,  corpus  cum  superieribus, 
superiorem  vere,  id  est,  animum  cum  inferieribus  ha- 
beant,  et  cum  diis  cœlestibus  in  parte  serviente  cen- 
juncti,  cum  heminibus  autem  terrestribus  in  parte  do- 

minante sint  miseri  ?  Corpus  quippe  servum  est,  sicut 

etiam  Sallustius  ait  ;«Animiimperio,  corporis  servitio 

magis  utimur.  »  (Sallust.  in  Ca^z'/.)  Adjunxit  autem 
ille,  «  Alterum  nobis  cum  diis,  alterum  cum  belluis 
commune  est.  »  Quoniam  de  hominibus  loquebalur, 
quibus,  sicut  belluis,  mortale  corpus  est.  Isti  autem, 
quos  inter  nos  et  deos  mediatores  nobis  philosophi 
{a)  providerunt,  possunt  quidem  dicere  de  animo 
et  corpore,  Alterum  nobis  cum  diis,  alterum  cum 
hominibus  commune  est  :  sed,  sicut  dixi,  tamquam 
in  perversum  ligati  atque  suspensi,  servum  corpus 
cum  diis  beatis,  dominum  animum  cum  hominibus 
miseris  (6)  habentes,  parte  inferiore  exaltati,  supe- 
riore  dejecti.  Unde  etiam  si  quisquam  propter  hoc 
eos  putaverit  œternitatem  habere  cum  diis,  quia 
nulla  morte,  sicut  animalium  terrestrium,  animi 
eorum  solvuntur  a  corpore  :  nec  sic  exislimandum 
est  eorum  corpus  tamquam  honoratorum  aeternum 
vehiculum ,  sed  selernum  vinculum  (c)  damnato- 
rum. 

[a)  Plures  probte  notas  Mss.  prodiderunt.  —  (b)  Verbum  habentes  non  est  in  Mss.  —  (c)  Vind.  Am.  et  Er. 
dtnnnaiidorum. 
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CHAPITRE  X. 

Plotin  croit  que  dans  ce  corps  éternel,  les  démons 
sont  plus  misérables  que  les  hommes  dans  un  corps 
mortel. 

Plotin,  qui  vécut  presque  de  notre  temps  (1), 

est  considéré  comme  celui  qui  a  le  mieux  com- 

pris la  doctrine  de  Platon.  Or,  parlant  de  l'âme 
humaine  il  dit  :  «  Le  Père  plein  de  miséricorde 

l'a  attachée  à  des  liens  mortels.  »11  pensait  donc 

que  c'était  un  trait  de  miséricorde  de  Dieu  le 
Père,  d'avoir  donné  aux  hommes  un  corps  sujet 

à  la  mort,  pour  qu'ils  ne  fussent  pas  toajaurs 
retenus  au  milieu  des  misères  de  cette  vie.  La 

perversité  des  démons  a  été  jugée  indigne  d'une 

telle  compassion.  En  butte  aux  misères  de  l'âme 

et  des  passions,  ils  n'ont  pas,  comme  l'homme, 
reçu  un  corps  soumis  à  la  mort,  mais  un  corps 
immortel.  Leur  corps  serait  préférable  à  celui 

des  hommes,  si,  partageant  avec  nous  la  mor- 
talité du  corps,  ils  possédaient  comme  les  dieux 

une  âme  bienheureuse.  Leur  condition  serait 

semblable  à  celle  de  la  nature  humaine,  si,  avec 

un  esprit  assujetti  aux  passions,  ils  avaient  du 

moins  mérité  d'avoir  un  corps  mortel  ;  encore 

faudrait -il  qu'ils  fussent  capables  d'acquérir 

CHAPITRE  XI.  13 

quelque  sainteté  pour  être  délivrés  de  leurs  mi" 
sères,  même  par  la  mort.  Or,  maintenant; 
non-seulement  ils  ne  sont  pas  plus  heureux  que 
les  hommes  par  leur  âme  soumise  aux  pas- 

sions, mais  ce  lien  d'un  corps,  qui  ne  doit  pas 
mourir,  les  rend  plus  malheureux  encore.  Apu- 

lée n'admet  pas  que  quelque  progrès  dans  la 
justice  ou  la  connaissance  de  la  sagesse ,  puisse 
jamais  élever  ces  démons  au  rang  des  dieux, 

puisqu'il  enseigne  clairement  que  leur  état  est 
éternel. 

CHAPITRE  XI. 

Opinion  des  Platoniciens,  qui  prétendent  qu'après la  mort  les  hommes  deviennent  des  démons. 

Ce  même  philosophe  enseigne,  il  est  vrai, 

que  les  âmes  humaines  deviennent  elles-mêmes 
des  démons  ;  celles  des  bons  se  transforment  en 

Lares,  et  celles  des  méchants  en  Lémures  ou 

Larves  :  s'ils  ont  flotté  entre  le  bien  et  le  mal  et 
que  leurs  mérites  soient  incertains,  alors  ce 

sont  les  Mânes.  Pour  peu  qu'on  veuille  réflé- 

chir, qui  ne  voit  quel  goufî're  une  telle  opinion 
ouvre  aux  mœurs  dépravées I  Et  de  fait,  si  les 

hommes  même  les  plus  pervers ,  s'imaginent 

(1)  Plotin,  disciple  d'Ammonius  et  maître  de  Porphyre,  dont  il  sera  question  au  livre  suivant,  naquit  l'an  205, 
à  Lycopolis,  en  Égypte,  et  mourut  sous  le  règne  d'Aurélien,  en  270.  Philosophe  orgueilleux  et  bizarre,  son  pla- tonisme mêlé  de  mysticisme  fut  de  mode  sous  Gallien.  Ses  ouvrages  recueillis  en  dix  livres,  appelés  Ennéades, 
sont  la  source  du  Néoplatonisme  païen.  A  la  renaissance,  il  acquit  une  certaine  célébrité.  Marsile  Ficin  a  tra- 

duit et  édité  ses  ouvrages. 

CAPUT  X. 

Quod  secundwn  Plotiiii  sententiam,  minus  miseri 
sirit  homines  in  corpore  mortali,  guam  dicmones 
in  xterno. 

Plotinus  cerle  nostrae  memoriae  (a)  vicinis  tempo- 
ribus,  Plalonem  céleris  excellenlius  inlellexisse  lau- 
datur.  Is  cum  de  humanis  animis  ageret  :  «  Paler, 
«  inquit,  misericors  mortalia  illis  vincula  faciebat.  » 
lia  hoc  ipsum  quod  mortales  sunt  homines  corpore, 
ad  misericordiam  Dei  patris  pertinere  arbitratus  est, 
ne  semper  hujus  vilse  miseria  tenerentur.  Hac  mi- 
sericordia  indigna  judicata  est  iniquitas  dœmonum, 
quae  in  animi  passivi  miseria,  non  mortale,  sicut 
homines,  sed  œlernum  corpus  accepit.  Essent  quip- 
l)e  feliciores  hominibus,  si  mortale  cum  eis  haberent 
corpus,  et  cum  diis  beatum  animum.  Essent  aulem 
pares  hominibus,  si  cum  animo  misero  corpus  sal- 

tem  mortale  cum  eis  habere  meruissent  :  si  tamen 
adquirerent  aliquid  pietalis,  ut  ab  aerumnis  vei  in 
morte  requiescerent.  Nunc  vero  non  solum  feliciores 
hominibus  non  sunt  animo  misero,  sed  eliam  mise- 
riores  sunt  perpetuo  corporis  vinculo.  Non  enira 
aliqua  pietalis  et  sapientiœ  disciplina  proficienles, 
inlelligi  voluil  ex  daemonibus  fieri  deos,  cum  aper- 
lissimc  dixeril  daemones  aelernos. 

CAPUT  XI. 

De  opinione  Platonicorum,  qua  pufant  animas  ho- 
minum  dsemones  esse  post  corpora, 

Dicit  quidem  et  animas  hominum  daemones  esse, 
et  ex  hominibus  ficri  Lares,  si  boni  meriti  sunt  ; 
Lémures,  si  mali,  seu  Larvas  :  Mânes  autem  deos 
dici,  si  incerlum  est  bonorum  eos,  seu  malorum 

esse  merilorum.  In  qua  opinione,  quanfam  voragi- 
nem  aperianl  seclandis  perdilis  moribus,  quis  non 

{a)  Sic  Am.  et  Mss.  At  Vind.  Er.  et  Lov,  vicinus. 
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être  transformés  un  jour  en  Larves  ou  en  dieux 

Mânes,  ils  deviendront  d'autant  plus  scélérats 

qu'ils  ont  plus  d'envie  de  faire  le  mal,  puisqu'ils 

croiront  qu'après  leur  mort,  on  leur  offrira, 
pour  les  exciter  à  nuire,  certains  sacrifices, 
comme  des  honneurs  dûs  à  des  dieux.  En  effet, 

Apulée  dit  que  les  Larves  sont  des  hommes 
transformés  en  démons  malfaisauts.  Mais  ici 

surgit  une  question  autre  que  celle  qui  nous 

occupe.  Pour  lui,  il  dit  que  c'est  pour  cette  rai- 
son que  les  Grecs  appellent  les  bienheureux 

Eu8at}j.ov£ç,  parce  que  ce  sont  de  bons  esprits,  de 

bons  démons,  confirmant  ainsi  ce  qu'il  a  dit, 
que  les  âmes  des  hommes  sont  aussi  des  démons. 

CHAPITRE  Xn. 

De  trois  attributs  contraires,  qui,  selon  les  Plato- 
niciens, distinguent  la  nature  des  dieux  de  celle 

des  hommes. 

Mais  ici  nous  parlons  de  ces  démons,  dont, 
selon  lui,  la  nature  est  intermédiaire  entre  celle 
des  dieux  et  celle  des  hommes;  de  ces  démons 

animaux  raisonnables,  sujets  aux  passions,  ayant 

un  corps  aérien  et  d'une  durée  éternelle.  Après 
avoir  placé  les  dieux  dans  le  ciel  si  élevé,  et  les 
hommes  sur  cette  terre  si  abaissée,  et  les  avoir 

ainsi  séparés  par  leur  séjour  et  par  la  noblesse 

E  DE  DIEU. 

de  leur  nature,  il  conclut  en  ces  termes  :  «  Vous 

avez  donc,  dit-il,  deux  sortes  d'êtres  animés,  les 
dieux  extrêmement  différents  des  hommes  parla 

sublimité  de  leur  séjour,  par  l'éternité  de  leur 
vie  et  par  la  perfection  de  leur  nature.  Nulle 

communication  prochaine  n'existe  entre  eux, 

puisque  l'habitation  des  premiers  est  séparée 
de  celle  des  derniers  par  un  si  vaste  intervalle, 

que  d'un  côté  règne  une  vie  éternelle  et  sans 
défaillance,  de  l'autre  une  existence  frêle  et 
sujette  à  la  mort;  là-haut  des  esprits  élevés 
à  la  béatitude,  ici  des  êtres  courbés  sous  le 

poids  de  leur  misère.  »  (Apulée,  du  démon  de 

Socrate.)  Il  me  paraît,  dans  ce  passage,  signa- 
ler les  trois  points  contraires  des  deux  natures 

extrêmes,  de  la  plus  élevée  et  de  la  plus  in- 

fime, car  les  trois  caractères  d'excellence  qu'il 

a  assignés  aux  dieux,  il  les  répète  en  d'autres 

termes,  pour  leur  opposer,  chez  l'homme,  les 
infirmités  contraires.  Aux  dieux  appartient  la 

sublimité  du  séjour,  la  perpétuité  de  la  vie,  la 

perfection  de  la  nature.  Il  répète  donc,  en  d'au- 
tres termes,  ces  qualités  pour  leur  opposer  les 

trois  défauts  contraires  appartenant  à  la  nature 

humaine.  Il  dit,  en  effet,  qu'un  immense  inter- 
valle sépare  le  séjour  élevé  des  dieux  de  cette 

terre  infime  ;  il  avait  dit  plus  haut  la  sublimité 

du  séjour.  Et  cette  force  de  vie  éternelle  et  sans 

videat,  si  vel  paululum  adtendal  ?  Quando  quidem 
quamlibet  nequam  fuerint  homines,  vel  Larvas  se 
fieri  dum  opinanlur,  vel  dum  Mânes  deos;  tanlo  pe- 
jores  fiunt,  quanto  sunt  nocendi  cupidiores  :  ut 
eliam  quibusdam  sacrificils  lamquam  divinis  hono- 
ribus  post  mortera  se  invilari  opinenlur,  ut  noceanl. 
Larvas  quippe  dicit  esse  noxios  daemones  ex  homi- 
nibus  factos.  Sed  hinc  alla  quaestio  est.  Inde  autem 
perhibet  appellari  Graece  beatos  Eu8aî;xov£<; ,  quod 
boni  sinl  animi,  hoc  est,  boni  daemones  ;  aniiiios 
quoque  hominum  daimones  esse  confirmans. 

CAPUT  XII. 

De  ternis  contrariis,  quibus  secundum  Platonicos 
deorum  et  hominum  natura  distinguitur. 

Sed  nunc  de  his  agimus,  quod  in  nalura  propria 
descripsit  inter  deos  et  homines  génère  animalia, 
mente  ralionalia,  animo  passiva,  corpore  aeria,  tem- 

père seterna.  Nempe  cumprius  deos  in  sublimi  cœlo, 
homines  aulem  in  terra  intima  disjunctos  locis,  el 

naturae  dignitate  secerneret,  ita  conclusit  :«  Habelis, 
«  inquit,  intérim  bina  animalia  ;  deos  ab  hominibus 
«  plurimum  différentes,  loci  sublimitate,  vitae  perpe- 
«  tuitate,  naturae  perfecLione; nulle  iater  se  propinquo 
«  communicatu,  cum  et  habitacula  summa  ab  iiifimis 
«  tanla  (Apul.  de  deo  Socratis)  intercapedo  fasligii 
«  dispescat;  et  vivacitas  illic  œlerna  et  indefecla  sit, 
«  hiccaduca  et  subeisiva  ;  et  ingénia  illa  ab  beatitu- 
«  dinem  sublimata,  hœc  ad  miserias  iiitimata  {a).  » 
Hic  terna  video  commemorala contraria  de  duabus  na- 
turifi  parlibus  ultimis,  id  est,  summis  atque  intimis. 
Nam  tria  quse  proposuit  de  diis  laudabilia,  eadem  re- 
petivit,  aliis  quidem  verbis,  ut  eis  alia  tria  adversa  ex 
hominibus  redderet.  Tria  deorum  haec  sunt  :  loci 
sublimitas,  vitae  perpetuitas,  perfeclio  naturae.  tlaec 
aliis  verbis  ita  repetivit,  ut  eis  tria  contraria  hu- 
raanae  conditionis  opponeret  :  cum  et  habit;icula, 
inquit,  summa  ab  infimis  tanta  intercapedo  fasligii 
dispescat  :  quia  dixerat  loci  sublimitatem.  Et  viva- 

citas illic,  inquit,  aeterna  et  indefecta  sit,  hic  caduca 
el  subeisiva  :  quia  dixerat  vitae  perpetuitatem  subli- 

[a)  Apud  Apuleium,  tanta  intercapedine  fastigii  dispescant. 



LIVRE  IX.  — 

défaillance  opposée  à  notre  vie  frêle  et  mortelle, 

c'est  ce  qu'il  avait  désigné  par  éternité  de  vie. 

Et  quand  il  parle  de  ces  esprits  élevés  à  la  béa- 
titude, les  opposant  à  ceux  qui  sont  courbés 

sous  le  poids  de  la  misère,  c'est  ce  qu'il  a  indi- 
qué par  la  perfection  de  la  nature.  Donc,  séjour 

élevé,  éternité,  béatitude,  voilà  les  trois  attri- 

buts qu'il  accorde  aux  dieux.  Séjour  infime, 
mortalité,  misère,  tels  sont  les  trois  attributs 

contraires  qui,  selon  lui,  sont  le  partage  des 
hommes. 

CHAPITRE  Xin. 

Les  démons,  s'ils  ne  sont  ni  associés  au  bonheur 
des  dieux,  ni  à,  la  misère  des  hommes,  peuvent- 
ils  être  des  intermédiaires  entre  les  uns  et  les 
autres  ? 

1 .  De  ces  trois  attributs  opposés  des  dieux  et 

des  hommes,  nous  n'avons  pas  à  disputer  sur  le 
séjour;  puisque  Apulée  place  les  démons  entre 
les  premiers  et  les  derniers.  En  effet,  entre  un 

séjour  sublime  et  un  séjour  infime,  il  peut  par- 
faitement se  trouver  un  lieu  intermédiaire. 

Restent  les  deux  autres,  qui  demandent  un  sé- 

rieux examen  pour  voir  s'ils  sont  étrangers  aux 
démons,  ou  si  on  peut  les  leur  accorder  de  ma- 

nière à  justifier  leur  médiation.  Or,  ces  attri- 
buts ne  sauraient  leur  être  étrangers.  Nous 

avons  bien  pu  convenir  qu'entre  un  séjour  élevé 
et  un  séjour  infime,  il  pouvait  se  trouver  n  lieu 

CHAPITRE  XIII.  15 

intermédiaire;  mais  les  démons  étant  des  êtres 
raisonnables,  nous  ne  pouvons  pas  dire  avec 

raison  qu'ils  ne  sont  ni  heureux  ni  malheureux, 
comme  seraient  des  plantes  privées  de  senti- 

ment, ou  des  brutes  qui  n'ont  pas  d'intelligence. 
Il  est  nécessaire  que  tout  être  qui  possède  la 
raison  soit  heureux  ou  malheureux.  Ce  serait 

également  raisonner  sans  justesse,  que  de  pré- 
tendre que  les  démons  ne  sont  ni  mortels  ni 

éternels;  car  tout  être  vivant  ou  vit  éternelle- 

ment, ou  voit  sa  vie  se  terminer  par  la  mort. 

De  plus,  Apulée  lui-même  convient  que  les  dé- 
mons sont  éternels.  Que  reste-t-il  donc  sinon  que 

ces  médiateurs  aient  l'un  de  ces  attributs  supé- 
rieurs et  partagent  l'autre  avec  les  hommes  ? 

En  effet,  s'ils  possèdent  les  deux  attributs  infé- 
rieurs ou  les  deux  supérieurs,  ils  ne  seront  plus 

médiateurs,  mais  ils  s'élèveront  d'un  côté,  ou 
retomberont  de  l'autre.  Nous  avons  démontré 

qu'ils  ne  peuvent  être  privés  de  ces  deux  attri- 

buts; c'est  donc  en  prenant  l'un  à  la  nature 
supérieure,  l'autre  à  la  nature  inférieure  qu'ils 
pourront  être  médiateurs.  Mais  ce  n'est  pas  la 

nature  inférieure  qui  peut  leur  donner  l'éter- 
nité ,  elle  ne  la  possède  pas  elle-même  ,  c'est 

donc  celui-là  qu'ils  partagent  avec  les  dieux  ;  et, 

par  conséquent,  il  ne  leur  reste  plus  pour  rem- 
plir leur  rôle  de  médiateurs,  que  de  prendre  le 

troisième  attribut  à  la  nature  humaine,  c'est-à- 
dire  sa  misère. 

mala,  hsec  ad  miserias  infimala  :  quia  dixerat  na- 
lurœ  perfeclionem.  Tria  igiturab  eo  posita  sunl  deo- 
rum,  id  est,  locus  sublimis,  aeternilas,  bealiludo  : 
et  his  conlraria  tria  liominum,  id  esl,  locus  infimus, 
morlalilas,  miseria. 

CAPUT  xin. 

Quomodo  dxmoiies,  si  nec  cum  diis  beati,  nec  cum 
liominibus  sunt  miseri,  inter  utramque  partem 
sine  utriiisque  comnmnione  sint  medii. 

\.  Inter  haec  lerna  deorum  et  hominum,  quoniam 
daemones  medios  posuit,  de  loco  nulia  est  conlro- 
versia.  Inter  sublimem  quippe  et  infimum,  médius 
locus  aplissime  habelur  et  dicilur.  Cetera  bina  res- 

tant, quibus  cura  adtenlior  adhibenda  esl,  quemad- 
modum  vel  aliéna  esse  a  daemonibus  ostendantur, 
vel  sic  eis  distribuanlur,  ul  medietas  videtur  expos- 
cere.  Sed  ab  eis  aliéna  esse  non  possunt.  Non  enim 
sicul  dicinius  locuni  médium  nec  esse  summum,  nec 

infimum,  ita  daemones  cum  sint  animalia  rationalia» 
nec  beatos  esse,  nec  miseros,  siculi  sunt  arbusta  vel 
pgcora,  qua3  sunt  sensus  vel  rationis  expertia,  recte 
possumus  dicere.  Quorum  ergo  ratio  mentibus  inest, 
aut  miseros  esse  aut  beatos  necesse  est.  Item  non 
possumus  recte  dicere,  nec  mortales  esse  dœmones, 
nec  aeternos.  Omnia  namque  viventia  aut  in  aeler- 
num  vivunt,  aut  iiniunt  morte  quod  vivunt.  Jam 
vero  iste  tempore  aeternos  daemones  dixit.  Quid  igi- 
lur  restât ,  nisi  ut  hi  medii  de  duobus  summis 
unum  habeant,  et  de  duobus  infimis  alterum?  Nam 
si  ulraque  de  imis  habebunt,  aut  utraque  de  sum- 

mis, medii  non  erunt,  sed  in  alterutram  partem  vel 
resiliunt,  vel  recumbunt.  Quia  ergo  his  binis,  sicul 

demonslratum  esl,  carere  ulrisque  non  possunt,  ac- 
ceptis  ex  utraque  parte  singulis  mediabuntur.  Ac 

per  hoc  quia  de  infimis  habere  non  possunt  aeterni- 
latem,  quae  ibi  non  esl,  unum  hoc  de  summis  ha- 
bent  :  et  ideo  non  alterum  ad  Cumplendain  me- 

dietatem  suam,  quod  de  infimis  babeanl,  nisi  mise- riam. 
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2.  En  conséquence ,  selon  les  Platoniciens, 
une  heureuse  éternité  ou  une  béatitude  éternelle 

est  le  partage  des  grands  dieux ,  une  misère 
mortelle  ou  une  mortalité  misérable  est  celui 

des  hommes  ;  quant  aux  dieux  médiateurs,  leur 
lot  est  une  éternité  de  misère  ou  une  misère 

éternelle.  Et  de  fait,  avec  les  cinq  qualités,  qu'il 
leur  attribue  dans  sa  définition,  Apulée  ne 

prouve  point,  comme  il  l'avait  promis,  qu'ils 
soient  médiateurs.  Trois  de  ces  qualités  leur 

sont  communes  avec  nous,  la  nature  animale, 

l'esprit  doué  de  raison,  l'âme  sujette  aux  pas- 
sions; une  leur  est  commune  avec  les  dieux, 

l'éternité  de  la  durée  ;  l'autre  qui  consiste  à 
avoir  un  corps  aérien  leur  est  particulière.  Gom- 

ment seraient-ils  des  intermédiaires,  s'ils  n'ont 

qu'un  attribut  qui  les  rapproche  de  la  condi- 
tion la  plus  élevée,  et  trois  qui  les  relient  à  la 

plus  infime?  Ne  voit-on  pas  combien  ils  s'éloi- 

gnent du  milieu  pour  incliner  et  s'abaisser  vers 
la  natufe  inférieure  ?  Mais  peut-être  pourrait-on 

appuyer  leur  rôle  de  médiateurs  sur  ce  corps  aé- 
rien qui  leur  est  propre,  comme  un  corps  céleste 

est  particulier  aux  dieux,  un  corps  terrestre  aux 

hommes,  et  sur  ce  qu'ils  possèdent  deux  qua- 
lités communes  aux  natures  supérieure  et  in- 

férieure, l'existence  et  la  raison.  Ce  philosophe, 
en  parlant  des  Dieux  et  des  hommes,  dit,  en 

effet  :«  Vous  avez  deux  sortes  d'êtres  animés.  » 

2.  Est  itaque  secundum  Platonicos,  sublimium 
deorum  vel  beata  œternitas,  vel  aeterna  béatitude  : 
hominum  vero  infimorum  vel  miseria  mortalis,  vel 
raorlalitas  misera  :  daemonum  aulem  mediorum  vel 

misera  œlernilas,  vel  aeterna  miseria.  N^im  et  quin- 
que  illis,  quae  in  detinitione  dgemonum  posuit,  non 
eos  medios,  sicut  promittebat,  ostendit  ;  quoniam 
tria  dixit  eos  habere  nobiscum,  quod  génère  ani- 
malia,  quod  mente  rationalia,  quod  animo  passiva 
sunt;  cum  diis  autem  unum,  quod  tempore  ?eterna  ; 
et  unum  proprium,  quod  corpore  aeria.  Quomodo 
ergo  medii,  quando  unum  habent  cum  summis,  tria 
cum  infimis?  Quis  non  videat  relicta  medietate, 
quantum  inclinentur  et  deprimantur  ad  infima?  Sed 
plane  ibi  cliam  medii  possunt  ita  inveniri,  ut  unum 
liabeant  proprium,  quod  est  corpus  aerium,  sicut  et 
ilii  de  summis  atque  intimis  singula  propria,  dii 
corpus  eetherium,  hominesque  terrenum;  duo  vero 
communia  sint  omnibus,  quod  génère  sunt  anima- 
lia,  el  mente  rationalia.  Nam  et  ipse  cum  de  diis  et 
hominibus  loqueretur  :  «  Habetis,  inquit,  bina  anï- 

Et  l'on  sait  que  les  Platoniciens  ne  présentent  les 
dieux  que  comme  des  êtres  raisonnables.  Res- 

tent donc  deux  autres  attributs  :  L'assujettisse- 

ment aux  passions  et  l'éternité,  l'un  leur  est 

commun  avec  les  hommes,  l'autre  ils  le  parta- 
gent avec  les  dieux  ;  ce  qui  alors  les  fait  de- 

meurer dans  un  juste  équilibre,  ne  les  élevant 

pas  vers  les  uns  et  ne  les  abaissant  pas  jusqu'aux 
autres.  C'est  là  l'éternité  misérable  ou  l'éter- 

nelle misère  des  démons.  En  effet,  celui  qui  en- 
seigne que  leur  âme  est  assujettie  aux  passions, 

aurait  dit  également  qu'elle  était  misérable,  s'il 
n'eut  rougi  pour  leurs  adorateurs.  Or,  puisque 

de  l'aveu  des  Platoniciens,  c'est  la  Providence 

de  Dieu,  et  non  l'aveugle  hasard  qui  gouverne 
le  monde,  cette  misère  éternelle  ne  serait  pas 

le  partage  des  démons,  si  grande  n'était  leur 

perversité. 
3.  Si  donc,  on  appelle  avec  raison  bons  dé- 

mons {eudœmones)  les  âmes  bienheureuses,  on 
ne  saurait  donner  ce  nom  aux  démons,  que  ces 

philosophes  établissent  comme  médiateurs  entre 

les  hommes  et  les  dieux.  Quel  est  donc  le  sé- 

jour de  ces  bons  démons  qui,  au-dessus  des 
hommes  et  au-dessous  des  dieux,  aident  ceux- 

ci  et  protègent  ceux-là?  S'ils  sont  bons  et  éter- 
nels, sans  aucun  doute,  ils  sont  également  heu- 

reux. En  effet,  la  béatitude  éternelle  les  appro- 

chant autant  des  dieux  qu'elle  les  éloigne  des 

malia.  »  Et  non  soient  isti  deos  nisi  rationales  mente 

perhibere.  Duo  sunt  residua,  quod  sunt  animo  pas- 
siva, et  tempore  aeterna  :  quorum  habent  unum  cum 

infimis.  cum  summis  alterum,  ut  proportionali  ra- 
tione  librata  medietas  neque  sustoUatur  in  summa, 
neque  in  inflma  deprimatur.  Ipsa  est  autem  illa  dae- 

monum misera  aeternitas  vel  aeterna  [miseria.  Qui 
enim  ait,  animo  passiva,  etiam  misera  dixisset,  nisi 
(a)  eorum  cultoribus  erubuisset.  Porro  quia  providen- 
liasummi  Dei,  sicut  etiam  ipsi  fatentur,  non  fortuila 
temeritate  regitur  mundus,  numquam  esset  istorum 
aeterna  miseria,  nisi  esset  magna  malitia. 

3.  Si  igitur  beati  recte  dicuntur  eudaemones,  non 
sunt  eudaemones  daemones  quos  inter  homines  et 
deos  isti  in  medio  locaverunt.  Quis  ergo  est  locus 
bonorum  daemonum,  qui  supra  homines,  infra  deos, 
istis  praebeant  adjutorium,  illis  ministerium?  Si  enim 
boni  aeternique  sunt,  profeclo  et  beati  sunt.  yEterna 
autem  béatitude  medios  eos  esse  non  sinit,  quia 
multum  diis  comparât,  multumque  ab  hominibus 
séparât.  Unde  frustra  isti  conabuntur  ostendere,  quo- 

(rt)  Editi,  pro  eorum  cultoribus.  Abest  pro  a  IVIss. 
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hommes,  ne  leur  permet  pas  celle  position  in- 

termédiaire. Ainsi,  c'est  donc  vainement  que 
ces  philosophes  chercheront  à  démontrer  com- 

ment les  bons  démons,  étant  immortels  et  heu- 
reux, peuvent  tenir  le  milieu  entre  les  dieux 

immortels  et  bienheureux,  et  les  hommes  mor- 

tels et  misérables.  Puisqu'ils  partagent  avec  la 
nature  divine  ces  deux  choses,  la  béatitude  et 

l'immortalité,  et  qu'ils  n'ont  rien  en  cela  de 
commun  avec  la  nature  humaine,  malhsureuse 

et  sujette  à  la  mort,  comment  ne  seraient-ils 
pas  plutôt  éloignés  des  hommes  et  réunis  aux 

dieux,  que  placés  comme  intermédiaires  entre 
les  uns  et  les  autres?  Et  de  vrai,  ils  seraient 

réellement  intermédiaires,  s'ils  avaient  les  deux 
attributs  dont  nous  avons  parlé,  communs,  non 

pas  avec  une  même  nature,  mais  l'un  avec  la 
nature  humaine  ,et  l'autre  avec  la  nature  di- 

vine. Ainsi  l'homme  tient  une  sorte  de  milieu 
entre  les  brutes  et  les  anges.  La  brute  est  un 

animal  privé  de  raison  et  sujet  à  la  mort; 

l'ange  est  un  être  animé,  raisonnable  et  im- 
mortel. L'homme  se  trouve  ainsi  intermédiaire, 

inférieur  à  l'ange  et  supérieur  à  la  brute;  mor- 
tel comme  cette  dernière,  et  possédant  la  rai- 

son comme  les  anges;  c'est  un  animal  rai- 
sonnable et  sujet  à  la  mort.  Donc,  quand  nous 

cherchons  un  être  intermédiaire  entre  les  im- 

mortels jouissant  de  la  félicité,  et  les  mortels 

modo  dœmones  boni,  si  et  immorlales  sunl  cl  beali, 
reele  medii  consliluanlur  inler  deos  immorlales  ac 
beatos  et  homines  mortales  ac  misères.  Cum  enim 
ulrumque  habeant  cum  diis,  el  beatiludinem  sciliceL 
cl  immortalilalem,  nihil  aulem  horum  cum  homi- 
nibus  et  miseris  et  morlalibus,  quo  non  polius  re- 
moti  sunt  ab  hominibus  diisque  conjuncli,  quam 
inler  utrosque  medii  constituli?  Tune  enim  medii 
cssent,  si  haberent  et  ipsi  duo  quœdam  sua,  non 
cum  binis  alterulrorum,  sed  cum  singulis  ulrorum- 
que  communia  :  sicut  homo  médium  quiddam  est, 
sed  inler  pecora  et  angelos  ;  ut  quia  pecus  est  ani- 

mal irralionale  atque  mortale,  angélus  aulem  ralio- 
iialc  el  immortale,  médius  bomo  cssel,  inferior  an- 
gelis,  superior  pecoribus,  habens  cum  pecoribus 
morlalilatem,  ralionem  cum  angelis,  animal  ratio- 
nale  morlale.  lia  ergo  cum  quœrimus  médium  inter 
bcalos  immorlales  miscrosque  mortales,  hoc  inve- 
nire  debemus,  quod  aut  morlale  sit  beatum ,  aul 
immortale  sit  miserum. 

{a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  consulant. 
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sujets  à  tant  de  misères,  il  faut  que  ce  soit  ou 
un  mortel  bienheureux,  ou  un  immortel  mi- 
sérable. 

CHAPITRE  XIV. 

Les  hommes,  étant  mortels,  peuvent-Us  jouir  d'une véritable  béatitude  ? 

De  savoir  si  l'homme  est  à  la  fois  bienheureux 

et  mortel,  c'est  une  grande  question  parmi  les 
philosophes.  Les  uns,  considérant  la  condition 

humaine  avec  des  pensées  humbles,  soutiennent 

que  l'homme  est  incapable  de  la  félicité,  tant 

qu'il  est  exposé  à  la  mort.  D'autres,  exaltant 

cette  même  nature,  n'ont  pas  craint  d'avancer 
que  le  sage,  quoique  mortel,  pouvait  être  heu- 

reux. Si  ces  derniers  ont  raison,  pourquoi  ne 

pas  établir  ce  sage  lui-même,  comme  intermé- 
diaire entre  les  hommes  malheureux  et  les 

dieux  immortels  qui  jouissent  du  bonheur?  Ne 

partage-t-il  pas  la  béatitude  avec  les  uns,  et  la 
mortalité  avec  les  autres?  Certes,  si  ce  sage  est 

heureux,  il  ne  porte  envie  à  personne,  (car  quoi 

de  plus  misérable  que  l'envie  I)  et  par  cela 
même  il  aide,  de  tout  son  pouvoir,  les  mortels 
malheureux  à  acquérir  la  béatitude;  afin  que, 

devenus  immortels  après  leur  trépas,  ils  puis- 

sent partager  la  félicité  des  anges  immor- 
tels. 

GAPUT  XIV. 

Jn  homines  cum  sint  mortales,  possint  vera  beatl- 

tudine  esse  f'e lices. 
Utrum  aulem  et  beatus  et  morlalis  homo  esse 

possil,  magna  est  inler  homines  queslio.  Quidam 
enim  condilionem  suam  humiiius  inspexerunt,  ne- 
gaverunlque  hominem  capacem  esse  posse  bealitu- 
dlnis,  quamdiu  morlaliter  vivit.  Quidam  vero  extu- 
lerunt  se,  et  ausi  sunt  dicere,  sapienliae  compotes, 
beatos  esse  posse  morlale».  Quod  si  ila  est,  cur  non 

ipsi  polius  medii  constiluuntur  inter  mortales  mi- 
sères et  immorlales  beatos,  beatiludinem  habenles 

cum  immertalibus  bealis,  merlalitalem  cum  morla- 
libus miseris?  Profeclo  enim  si  beati  sunt,  invident 

nemini;  (nam  quid  miserius  invidentia?)  et  idée 

morlalibus  miseris ,  quantum  possunl ,  ad  conse- 
quendam  beatiludinem  {a)  consulunl;  ut  et  etiam 
immorlales  valeant  esse  post  mertem ,  et  Angelis 
immertalibus  beatisque  conjungi. 
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CHAPITRE  XV. 

De  Jésus- Christ  homme-Dieu  médiateur  entre 
Dieu  et  les  hommes. 

1.  Mais  si,  ce  qui  est 'beaucoup  plus  probable 
et  plus  digne  de  foi,  tous  les  hommes  sont  né- 

cessairement sujets  aux  misères,  tant  qu'ils  de- 
meurent soumis  à  la  mort,  il  faut  chercher  un 

médiateur,  qui  non-seulement  soit  homme,  mais 
qui  de  plus  soit  Dieu.  Lui  seul  par  sa  mortalité 
bienheureuse,  retirant  les  hommes  de  cette 

misère  mortelle,  les  conduira  à  l'heureuse  im- 
mortalité. 11  ne  fallait  pas  que  cet  intermé- 

diaire fut  exempt  de  la  mort,  ni  qu'il  y  de- 
meurât toujours  assujetti.  Il  est  devenu  mortel, 

non  par  un  alfaiblissement  de  la  divinité  du 

Verbe,  mais  en  s'associant  à  une  chair  infirme. 

Il  n'est  pas  demeuré  dans  cette  chair  mortelle, 

mais  il  l'a  ressuscitée  des  morts;  car  c'est  le 
fruit  propre  de  sa  médiation,  que  ceux,  pour  la 

délivrance  desquels  il  s'est  fait  médiateur,  ne 
restent  pas  éternellement  dans  la  mort  même 

de  la  chair.  Ainsi  il  a  fallu  que  celui  qui  est 
médiateur  entre  Dieu  et  nous,  eut  une  mortalité 

passagère  et  une  félicité  permanente,  que  sem- 
blable aux  mortels  par  ce  qui  passe,  il  pût  les 

faire  passer  de  la  mort  à  cette  vie  qui  dure  éter- 
nellement. Les  bons  anges  ne  sauraient  donc 

être  des  intermédiaires  entre  les  mortels  mal- 
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heureux  et  les  immortels  bienheureux,  puisque 
eux-mêmes  jouissent  de  la  félicité  et  sont 
exempts  de  la  mort;  mais  les  mauvais  anges 
peuvent  tenir  ce  milieu,  car  ils  sont  immortels 
comme  les  uns  et  malheureux  comme  les  autres. 
A  ces  derniers  est  contraire  le  bon  médiateur, 
qui  à  leur  immortalité  et  à  leur  misère  a  opposé 
sa  mortalité  temporelle,  tout  en  conservant  sa 

félicité  éternelle.  C'est  ainsi  que,  parl'huminté 
de  sa  mort  et  la  douceur  de  sa  béatitude,  il  a  dé- 

truit dans  ceux,  dont  les  cœurs  sont  purifiés  par 

la  foi  en  lui,  l'influence  de  ces  immortels  or- 
gueilleux, de  ces  misérables  acharnés  à  nuire, 

se  servant  de  leur  immortalité  pour  entraîner 

les  hommes  dans  leur  malheur  ;  c'est  ainsi,  dis- 

je,  qu'il  a  délivré  les  siens  de  leur  domination immonde. 

2.  Quel  médiateur  choisira  donc  pour  l'unir 
à  l'immortelle  félicité,  l'homme  mortel  et  misé- 

rable, si  éloigné  des  immortels  et  des  bienheu- 

reux? Ce  qui  pourrait  plaire  dans  l'immortalité 
des  démons  est  misérable,  ce  qui  pourrait  répu- 

gner dans  la  mortalité  du  Christ  est  déjà  passé. 

Là,  misère  éternelle  qu'on  doit  redouter;  ici, 
béatitude  sans  fin  qu'on  doit  aimer,  la  mort 

n'est  plus  à  craindre,  n'ayant  pu  être  éternelle. 
L'immortel  malheureux  ne  se  pose  en  intermé- 

diaire, que  pour  empêcher  de  parvenir  à  l'im- 
mortalité bienheureuse;  parce  que  l'obstacle, 

c'est-à-dire  son  éternel  malheur  subsiste  tou- 

CAPUT  XV. 

De  Mediatore  Dei  et  hominuni,  homine  Christo 
Jesu. 

\.  Si  autem,  quod  multo  credibilius  et  probabilius 
clisputatur,  omnes  homines,  quamdiu  morlales  sunt, 
etiam  miseri  sint  necesse  est,  quœrendus  est  mé- 

dius, qui  non  solum  homo,  verum  etiam  Deus  sit; 
ut  homines  ex  mortali  miseria  ad  beatam  immorla- 
litalem  hujus  medii  beata  morîalitas  interveniendo 
perducat.  Quem  neque  non  fieri  mortalem  oporte- 
bat,  neque  permanere  mortalem.  Mortalis  quippe 
faclus  est,  non  infirmala  Verbi  divinilate,  sed  carnis 
infirmilate  suscepta  :  non  autem  permansit  in  ipsa 
carne  morlalis,  quam  resuscitavit  a  mortuis  :  quo- 
niara  ipse  fructus  est  mediationis  ejus,  ut  nec  ipsi, 
propter  quos  liberandos  medialor  etfeclus  est,  in 
perpétua  vel  carnis  morte  remanerent.  Proinde  me- 
diatorem  inter  nos  et  Deum,  et  morlalitatem  habere 
oporluit  transeuntem,  et  beatiludinem  permancn- 

lem  :  ut  per  id  quod  transit,  congruerel  morituris  ; 
et  ad  id  quod  permanet,  transferret  ex  mortuis.  Bo- 

ni igitur  Angeli  inter  miseros  mortales  el  bealos 
immortales  medii  esse  non  possunt  ;  quia  ipsi  quo- 
que  et  beati  et  immortales  sunt  :  possunt  autem  me- 

dii esse  angeli  mali;  quia  immortales  sunt  cum  illis, 
miseri  cum  istis.  His  contrarius  est  Mediator  bonus, 
qui  adversus  eorum  immortalitatem  et  miseriam,  et 
mortalis  esse  ad  tempus  voluil,  et  beatus  in  œterni- 
tate  persistere  potuit  :  ac  sic  eos  et  immortales  su- 

perbes, et  miseros  noxios,  ne  immortalitatis  jactan- 
tia  seducerent  ad  miseriam,  et  suœ  mortis  humi- 
lilatc  et  sua3  beatitudinis  benignitate  destruxit  in[eis, 
quorum  corda  per  suam  fidem  mundans,  ab  illorum 
immundissima  dorainatione  liberavit. 

2.  Homo  itaque  mortalis  et  miser  longe  sejunctus 
ab  immortalibus  et  beatis,  quid  eligat  médium,  per 
quod  iramortalitali  et  beatiludini  copuletur  ?  Quod 
possit  delectare  in  dœmonum  immortalitate,  mise- 
rum  est  :  quod  possit  ofïendere  in  Christi  mortali- 
lale,  jam  non  est.  Ibi  ergo  cavenda  est  miseria  sem- 
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jours.  Le  mortel  bienheureux  (Jésus-Christ)  in- 

tervient pour  rendre  immortels,  après  le  pas- 

sage de  la  mort,  ceux  qui  l'ont  subie,  (du  reste 
sa  résurrection  en  est  la  preuve),  et  pour  don- 

ner aux  malheureux  cette  félicité  que  lui  même 

n'a  jamais  perdue.  Autre  est  doncTintermédiaire 
mauvais  qui  sépare  les  amis,  autre  le  bon  mé- 

diateur qui  réconcilie  les  ennemis.  Les  inter- 
médiaires qui  séparent  sont  nombreux,  parce 

que  la  multitude  des  bienheureux  trouve  sa  fé- 
licité dans  la  possession  du  Dieu  unique.  Privée 

de  cette  jouissance,  la  foule  malheureuse  des 

mauvais  anges  s'oppose  plutôt  comme  un  ob- 
stacle, qu'elle  n'intervient  comme  un  secours  à 

l'acquisition  de  cette  béatitude.  Cette  multitude 
bourdonne  et,  en  quelque  sorte,  rugit  pour  em- 

pêcher d'arriver  à  cet  unique  bien  qui  nous 

rend  heureux  ;  bien  pour  l'acquisition  duquel 

nous  avions  besoin,  non  de  plusieurs,  mais  d'un 
seul  et  unique  médiateur,  celui  même  dont 

l'union  forme  notre  félicité,  c'est-à-dire  le 
Verbe  incréé  de  Dieu,  par  qui  toutes  choses  ont 

été  faites.  Cependant,  ce  n'est  pas  parce  qu'il 
est  le  Verbe  qu'il  est  le  médiateur,  car  l'éter- 

nité et  la  béatitude  souveraine  du  Verbe  met- 

tent une  distance  infinie  entre  lui  et  les  misé- 

rables mortels  ;  mais  c'est  comme  homme  qu'il 

piterna  :  hic  mors  limenda  non  csl,  qufe  esse  non 
poluit  sempiterna,  et  bealiludo  amanda  est  sempi- 
terna.  Ad  hoc  quippe  se  inlcrponil  médius  immorta- 
lis  et  miser,  ut  ad  immorlalilalem  bcalam  Iransire 
non  sinat,  quoniam  persislit  quod  impedit,  id  est, 
ipsa  miscria  :  ad  hoc  aulem  se  inlerposuil  morlalis 
et  bcalus,  ut  morlalilate  transacla,  et  ex  morluis  fa- 
cerct  immorlales,  quod  in  se  resurgendo  monstra- 
vit,  et  ex  miseris  bealos,  unde  numquam  ipse  dis- 
cessit.  Aliuscst  ergo  médius  malus,  qui  séparât  ami- 
cosi  alius  bonus,  qui  réconciliât  inimicos.  Et  ideo 
muiti  suiit  medii  separatores,  quia  muitiludo  quae 
beata  est,  unius  Dei  parlicipalione  fit  bcata;  cujus 
parlicipationis  privalione  misera  muliiludo  malo- 
rum  angelorum,  quae  se  opponit  polius  ad  impedi- 
menlum,  quam  inlerponit  ad  bealirudinis  adjulo- 
rium,  eliam  ipsa  mullitudine  obslrepit  quodam  mo- 

do, ne  possit  ad  illud  unum  beatificum  bonum  per- 
veniri,  ad  quod  ut  perduceremur  ;  non  multis,  sed 
uno  medialore  opus  erat;  et  hoc  ipso  eo,  cujus  par- 

licipalione simus  beali,  hoc  est,  Verbo  Dei  non  'ac- 
te, per  quod  facta  sunt  omnia.  Nec  lamen  ob  hoc 

medialor  est,  quia  Verbum  :  maxime  quippe  immor- 
lale  et  maxime  beatum  Verbum  longe  est  a  mortali- 
l)us  miseris;  sed  medialor  per  quod  homo  :  eo  ipso 
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est  médiateur.  II  nous  montre  par  là,  que,  pour 

atteindre  la  béatitude,  nous  n'avons  pas  besoin  de 
chercher  d'autre  intermédiaire  qui  puisse  nous 
y  faire  arriver  par  degré,  puisque  Dieu,  source 
de  toute  félicité,  en  revêtant  notre  humanité, 
nous  enseigne  le  chemin  le  plus  court  pour  par- 

ticiper à  sa  divinité.  En  nous  délivrant  de  la 
mortalité  et  des  misères,  il  nous  unit  aux 

anges  mortels  et  bienheureux,  non  pas  pour 

nous  rendre  participants  de  l'immortalité  ou 
d'un  bonheur  qui  vienne  des  anges;  mais  il 
nous  associe  à  cette  auguste  Trinité,  dont  la 

paiticipation  fait  la  félicité  des  anges  eux- 
mêmes.  Ainsi  inférieur  aux  anges,  lorsque 

pour  être  médiateur  il  prit  la  forme  d'esclave 
{Philijj.  II,  7),  il  leur  resta  supérieur  comme 

Dieu  ;  il  est  ici-bas  la  voie  qui  conduit  à  la  vie, 
là-haut,  il  est  la  vie  elle-même. 

CHAPITRE  XVI. 

Les  Platoniciens  ont-ils  7'aison  d'enseigner  que  les 
dieux  du  ciel,  pour  ne  pas  c-mtracter  de  souil- 

lures terrestres,  évitent  le  commerce  des  hommes; 

que  cest  par  l'entremise  des  démons  que  ces  der- 
niers obtiennent  l'amitié  des  dieux? 

1.  Elle  est  contraire  à  la  vérité  cette  opinion 

de  Pli  ton  qui,  selon  le  même  Apulée,  affirme 

oslendens  ulique  ad  illud  non  solum  beatum,  verum 
eliam  beatificum  bonum  non  oportere  queeri  alios 
medialoi-es,  per  quos  arbilrernur  nobis  pervenlionis 
gradus  esse  moliendos;  quia  bealus  et  bealificus 
Deus  factus  parliceps  humanilatis  noslrœ  compen- 
dium  prœbuil  participandœ  divinitatis  suae.  Neque 
enim  nos  a  morlalilate  et  miseria  liberans  ad  Ange- 
los  immorlales  beatosque  ila  perducit,  ut  eorum 
parlicipalione  eliam  nos  immorlales  et  beali  simus  ; 
sed  ad  iilam  Trinilalem,  cujus  et  Angeii  parlicipa- 

lione beali  sunt.  Ideo  quando  in  forma  servi 
{Philip,  n,  7),  ut  mediator  esset,  infra  Angelos 
esse  voluil,  in  forma  Dei  super  Angelos  mansit  : 
idem  in  infeiioribus  via  vilae,  qui  in  superioribus 
vil  a. 

CAPUT  XVI. 

Àn  rationabiliier  Platonici  definierint  deos  cœ- 
lestes  déclinantes  terrena  confagia,  hominibus 

non  miscerl,  quibus  ad  amicitiam  deorum  dse- mones  sujfragentur. 

\ .  Non  enim  verum  est,  quod  idem  Plalonicus  ait 

dixisse  Plalonem,  Nullusdeus  miscetur  homini.  «Et 
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qu'aucun  dieu  ne  communique  avec  les  hommes. 

((  Et  c'est,  dit-il  (Apulée,  du  démon  de  Socrate),  la 
principale  marque  de  leur  nature  sublime  de 

n'être  souillée  par  aucun  contact  avec  les  hom  - 
mes.  ))  Il  avoue  donc  que  les  démons  sont  souil^ 

lés  par  ce  contact  ;  et  alors  comment  peuvent- 
ils  purifier  ceux  dont  le  commerce  les  souille 

eux-mêmes?  Ne  sont-ils  pas,  les  uns  et  les  au- 
tres, également  impurs,  les  démons  par  leurs 

communications  avec  les  hommes,  et  ces  der- 

niers par  le  culte  qu'ils  rendent  à  ces  démons? 
Que  si  ceux-ci  peuvent  se  mêler  aux  hommes 
et  communiquer  avec  eux  sans  contracter  de 

souillures,  ils  sont  donc  meilleurs  que  les  dieux 

que  souillerait  cette  communication?  En  effet, 

ou  atteste  que  le  privilège  des  dieux,  c'est  d'être 
tellement  élevés  au-dessus  de  la  nature  humaine, 

qu'ils  ne  peuvent  être  souillés  par  le  contact 
des  hommes.  Quant  au  Dieu  souverain,  créateur 

de  toutes  choses,  celui  que  nous  nommons  le 

vrai  Dieu,  Apulée  écrit  que,  selon  Platon,  il 

est  le  seul  au-dessus  de  toute  expression,  et 
dont  la  faiblesse  du  langage  humain  ne  saurait 

donner  même  une  représentation  imparfaite;  à 

peine  les  sages,  quand  un  effort  vigoureux  de 

l'âme  les  a  autant  que  possible  détachés  du 
corps,  peuvent-ils  avoir  de  ce  dieu  une  idée,  lu- 

mière pure  qui  brille  dans  leur  âme  aussi  rapide 

que  l'éclair,  qui  sillonne  les  plus  profondes  té- 
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nèbres.  (Apulée,  Ibid.)  Si  donc,  ce  Dieu  vrai- 
ment maître  et  souverain,  brillant,  bien  que 

rarement,  et  comme  la  vive  lumière  d'un  ra- 
pide éclair,  brillant,  dis-je,  par  une  sorte  de  pré- 

sence intelMgible,  devient,  sans  contracter  de 

souillure,  présent  à  l'âme  du  sage,  qui,  autant 

que  possible,  s'est  dégagée  du  corps,  pourquoi 
placer  ces  dieux  si  loin  et  dans  un  séjour  si 

élevé,  dans  la  crainte  qu'ils  ne  soient  souillés 
par  le  commerce  des  hommes?  Ne  suffit- il  pas 
de  voir  seulement  ces  corps  célestes,  dont  la  lu- 

mière éclaire  la  terre  autant  qu'il  en  est  besoin. 
Or ,  si  les  astres  ,  que  ce  philosophe  appelle 

tous  des  dieux  visibles,  ne  sont  point  souillés 

par  les  regards  des  hommes,  ces  mêmes  regards 
ne  sauraient  donc  souiller  les  démons  même 

en  les  voyant  de  plus  près?  Mais  peut-être  est- 
ce  la  parole  des  hommes  qui  flétrit  cette  pureté 

des  dieux,  que  le  regard  ne  saurait  ternir,  et 

c'est  pour  cela  sans  doute  que  les  démons  sont 
établis  comme  des  intermédiaires  pour  leur 

transmettre  cette  parole,  et  les  sauvegarder 

ainsi  de  toute  souillure  !  Parlerai -je  des  autres 

sens?  Mais  quand  les  dieux  eux-mêmes  seraient 
présents,  ils  ne  pourraient  être  souillés  par 

l'odorat,  puisque  les  démons  si  rapprochés  de 

nous  ne  le  sont  ni  par  les  émanations  qu'exha- 
lent les  corps  vivants,  ni  par  les  odeurs  infectes 

répandues  par  les  cadavres  immolés  sur  leurs 

hoc  praecipuum  eorum  sublimilatis  ait  esse  spéci- 
men, quod  nulla  adirée iatione  hominum  contami- 

nantur.  »  (Apuleius,  lib.  de  deo  Socratis.)  Ergo 
daemones  contaminari  faletur  :  et  ideo  eos  a  qui- 
bus  contaminantur,  mundare  non  possunl,  omnes- 
que  immundi  pariter  fiunt,  et  daemones  contrée- 
tatione  hominum,  et  homines  cultu  dœmonum. 
Aul  si  et  contrectari  miscerique  hominibus,  née 
lamen  contaminari,  dgemones  possunt,  diis  pro- 
feclo  meliores  sunt  :  quia  illi  si  miseerentur, 
conlaminarentur.  Nam  hoc  deorum  dieitur  esse 
praecipuum,  ut  eos  sublimiler  séparâtes  hiimana 
contrectatio  eontaminare  non  possit.  Deum  quidem 
summum  omnium  creatorem,  quem  nos  verum 
Deum  dicimus,  sic  a  Platone  praedicari  asseverat, 
«  quod  ipse  sit  solus  qui  non  possit  penuria  sermonis 
humani  quavis  oralione  vel  modiee  comprehendi  ; 
vix  autem  sapienlibus  viris,  cum  se  vigore  animi, 
quantum  lieuit,  a  corpore  removerint,  intelleclum 
hujus  Dei,  et  id  quoque  interdum  velut  in  allissimis 
lenebris  rapidissimo  coruscamine  lumen  eandidum 
inlormicare.  »  (Apul.  Ibid.)  Si  ergo  supra  omnia  vere 

summus  Deus  intelligibili  quadam  prœsentia,  elsi 
interdum ,  etsi  lamquam  rapidissimo  coruscamine 
lumen  eandidum  intermicans,  adest  tamen  sapien- 
tium  mentibus,  cum  se  quantum  lieuit,  a  corpore 
removerint,  nec  ab  eis  contaminari  potest  ;  quid  est 
quod  isti  dii  propterea  constituunlur  longe  in  su- 
blimi  loco,  ne  eontreetatione  contaminentur  huma- 
na?  Quasi  vero  aliud  corpora  illa  setheria  quam  vi- 
dere  sufTieiat,  quorum  luee  terra,  quantum  sufTicit, 
illuslratur.  Porro  si  non  contaminantur  sidera,  cum 
videntur,  quos  deos  omnes  visibiles  dieit  :  nec 
daemones  hominum  contaminantur  adspeclu,  quam- 
vis  de  proximo  videantur.  An  forte  vocibus  humanis 
contaminarentur,  qui  acie  non  contaminantur  oeu- 
lorum  ;  et  ideo  daemones  medios  habent,  per  quos 
eis  voces  hominum  nuntientur,  a  quibus  longe  ab- 
sunt,  ut  inconlaminatissimi  persévèrent  ?  Quid  jam 
de  céleris  sensibus  dieam?  Non  enim  olfaciendo 
contaminari  vel  dii  possent,  si  adessent,  vel  cum 
adsunt  daemones,  possunt  vivorum  corporum  vapo- 
ribus  humanorum,  si  tantis  sacrificiorum  cadaveri- 
nis  non  contaminantur  nidoribus.  In  gustandi  au- 
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autels?  Quant  au  goût,  ils  ne  sont  point  soumis 
à  la  nécessité  de  soutenir  une  nature  mortelle, 

et  la  faim  ne  les  force  pas  à  demander  des  ali- 

ments aux  hommes.  Le  toucher  est  en  leur  pou- 

voir. Quoique  le  contact  appartienne  parti- 
culièrement au  sens  du  toucher,  quelle  néces- 

sité les  presse  d'avoir  ce  contact?  ne  peuvent-ils 

pas,  s'ils  le  veulent,  dans  leur  commerce  avec 

les  hommes,  se  borner  à  voir  et  à  être  vus,  à  en" 
tendre  et  à  être  entendus.  Satisfaits  de  jouir  de 

la  présence  et  de  l'entretien  des  dieux,  les 

hommes  n'oseraient  aspirer  à  ce  contact  ;  que 

s'ils  poussaient  la  témérité  jusque-là,  comment 
pourraient-ils  toucher  un  dieu  ou  un  démon 
malgré  lui,  eux  qui  ne  peuvent  toucher  un 

moineau  à  moins  de  l'avoir  rendu  captif. 
2.  Les  dieux  pourraient  donc  se  mêler  cor- 

porellement  aux  hommes,  les  voir  et  en  être 

vus,  leur  parler  et  les  entendre.  Et,  comme  je  l'ai 
dit,  si  ce  commerce  avec  les  hommes  souillait 

les  dieux,  tandis  qu'il  laisse  purs  les  démons,  il 
faudrait  dire  alors  que  ces  derniers  sont 

exempts  d'un  défaut,  qui  appartient  aux  pre- 
miers. Si  au  contraire  les  démons  eux-mêmes 

sont  souillés  par  ce  contact,  de  quelle  utilité  peu- 

vent-ils être  aux  hommes  pour  leur  procurer 
cette  vie  heureuse,  qui  doit  suivre  la  mort? 

Souillés  eux-mêmes,  peuvent-ils  donner  à  ceux 
dont  ils  sont  les  médiateurs  cette  pureté  qui 

doit  les  réunir  aux  dieux  purs?  Et  s'ils  sont  in- 
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capables  de  procurer  aux  hommes  ce  bienfait, 
à  quoi  donc  peut  servir  leur  médiation  ami- 

cale? Serait-ce  pour  que  les  hommes  au  sortir 
de  cette  vie,  au  lieu  de  se  réunir  aux  dieux  par 

l'entremise  des  démons,  restent  au  contraire  * 
conjointement  souillés  avec  eux,  et  par  consé- 

quent misérables  avec  eux?  Peut-être  dira-t  on 
que  ces  démons  sont  comme  des  éponges  qui 

absorbent  les  souillures  des  hommes,  et  qu'ils 

deviennent  d'autant  plus  sales  qu'ils  les  ont 

mieux  purifiés.  S'il  en  est  ainsi,  les  dieux,  qui 
pour  rester  purs  évitent  le  voisinage  et  le  com- 

merce des  hommes,  ne  répugnent  donc  pas  au 

contact  plus  impur  des  démons?  Mais  peut- 
être  que  les  dieux  peuvent  purifier  les  démons 

souillés  par  le  commerce  des  hommes,  et  qu'ils 
n'ont  pas  la  même  puissance  à  l'égard  de  cas 

derniers?  Qui  donc,  à  moins  d'être  abusé  parla 
malice  perfide  des  démons,  oserait  avoir  de  telles 

pensées?  Quoi!  si  l'on  est  souillé  pour  voir  ou  pour 
être  vu,  ne  sont-ils  pas  vus  par  les  hommes  ces 
astres,  flambeaux  du  monde,  et  les  autres  corps 

célestes  qu'Apulée  appelle  des  dieux  visibles? 
Les  démons  qui  ne  peuvent  être  visibles  que 

s'ils  y  consentent,  sont  donc  plus  que  les  dieux 
à  l'abri  de  ces  souillures?  Que  si  ce  qui  rend  im- 

pur, c'est  de  voir  et  non  d'être  vu,  alors  ces 
philosophes  doivent  nier  que  les  hommes  soient 
vus  par  ces  astres  étincelants,  que  cependant  ils 

appellent  des  dieux,  lorsqu'ils  répandent  leurs 

Icm  sensum  nuUa  necessitate  reliciendae  mortalitatis 

urgenlur,  ul  famé  adacli  ci'uos  ab  liominibus  quae- 
rant.  Taclus  vero  iii  poteslalc  esl.  Nam  liceL  ab  eo 
potissimura  sensu  contreclalio  dicta  videatur,  hacte- 
nus  tamcn,  si  vellent,  miscerenlur  homiuibus,  ul 
vidèrent  et  viderentur,  audireut  et  audirenlur.  Tan- 
geiidi  autem  qufe  nécessitas  ?  Nam  ne  jue  homiucs 
id  concupiscerc  audereiit,  cum  deorum  vel  daemo- 
num  bonorum  conspectu  vel  colloquio  fruerenlur. 
Et  si  in  tantum  curiositas  progrederetur,  ut  vellent; 
quonam  pacto  quispiam  posset  iovitum  tangere 
Deum,  vel  daemonem,  qui  nisi  captum  non  potest 
passerem  ? 

2.  Videndo  igitur  visibusque  se  praibendo  et  lo- 
quendo  et  audiendo,  dii  corporaliter  misceri  homi- 
nibus  possent.  Hoc  autem  modo  daemones  si  mis- 
centur,  ut  dixi,  et  non  conlaminantur,  dii  autem 
contaminarentur,  si  miscerentur  ;  inconlaminal)iles 
dicunl  dœmones,  et  contaminabiles  deos.  Si  autem 
conlaminantur  et  d^mones,  quid  coiiferunt  homiui- 

bus ad  vitam  pool  morlcm  beatam,  quos  coiilami- 

nali  mundare  non  possunt;  ut  eos  mundos  diis  in- 
conlaminalis  possint  adjungere,  inler  quos  et  illos 
medii  conslituli  sunt  ?  Aut  si  hoc  eis  beneficii  non 
conferunt,  quid  prodest  hominibus  daemonum  amica 
mediatio?  An  ul  post  mortem  non  ad  deos  homines 
per  daemones  Iranseant,  sed  simul  vivant  utriquc 
contaminali,  ac  per  hoc  neulri  beali?  Nisi  forte  quis 
dicat  more  spongiarum  vel  hujuscemodi  rerum 
mundare  daBmones  amicos  suos,  ul  taiilo  ipsi  sordi- 
diores  fiant,  quanto  fmnt  homines  eis  velut  tergen- 
tibus  mundiores.  Quod  si  ita  est,  conlaminatioribus 
dii  miscentur  daemonibus,  qui  ne  contaminarentur, 

horainum  propinquitatem  contreclalionemque  vita- 
runt.  An  forte  dii  possunt  ab  hominibus  contamina- 
tos  mundare  daemones,  nec  ab  eis  contaminari,  et 

eo  modo  non  possent  et  homines?  Quis  talia  sen- 
tiat,  nisi  quem  fallacissimi  daemones  deceperunt? 

Quid,  quod  si  videri  et  videre  contaminât,  videntur 
ab  hominibus  dii,  quos  visibiles  dicil,  clarissima 
nuiadi  lumina  el  cetera  sidera,  lulioresque  sunt  dae- 

mones ab  ista  hominum  conlaminatione,  qui  non 
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rayons.  Pourtant  ces  rayons  éclairent  les  rlioses 

les  plus  viles  sans  perdre  leur  pureté,  et  les 

dieux  seraient  souillés  s'ils  avaient  commerce 
avec  les  hommes,  quand  même  pour  les  secourir 

le  contact  serait  nécessaire!  Et  de  fait,  la  terre 
est  touchée  par  les  rayons  du  soleil  et  de  la 

lunCj  sans  que  pour  cela  la  pureté  de  leur  lu- 
mière soit  flétrie. 

CHAPITRE  XVII. 

Pour  obtenii'  la  vie  bienheureuse,  les  hommes 

avaient  besoin  d'un  médiateur  tel  que  Jésus- 
Christ,  et  non  tel  que  le  serait  un  démon. 

Que  je  suis  étonné  de  voir  des  hommes  aussi 

instruits,  professant  que  les  choses  corporelles 

et  sensibles  ne  sont  rien  en  comparaison  des 

choses  immatérielles  et  intelligibles,  parler  de 

contact  corporel,  lorsqu'il  s'agit  de  la  vie  bien- 
heureuse. Que  font-ils  de  cette  parole  de  Plotin 

disant  :  «  Il  faut  fuir  vers  la  patrie  bien -aimée; 
là  est  le  Père,  là  sont  tous  les  biens.  Quel  na- 

vire, ajoute-t-il,  quel  chemin  peut  y  conduire? 
La  ressemblance  avec  Dieu.  »  Si  donc  plus  on 

ressemble  à  Dieu  plus  aussi  on  s'en  rapproche, 
une  seulé  chose  nous  en  sépare,  notre  dissem- 
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blance  avec  lui.  Or  plus  notre  âme  s'attache  aux 

objets  temporels  et  périssables,  et  plus  elle  s'é- 
loigne de  ce  dieu  incorporel,  éternel  et  immua- 

ble. Pour  guérir  cette  âme,  il  faut  un  média- 
teur, car  nul  rapport  ne  peut  exister  entre  la 

pureté  immortelle  qui  habite  au  ciel,  et  les 

choses  périssables  et  impures  qui  se  trouvent 

ici -bas.  Ce  médiateur  ne  doit  point  par  un  corps 

immortel  se  rattacher  à  l'ordre  supérieur,  et  à 
l'ordre  inférieur  par  une  âme  malade  et  sujette 
à  nos  infirmités,  autrement  il  serait  plus  dis- 

posé à  envier  notre  guérison  qu'à  la  procurer  ; 

non,  il  faut  qu'associé  à  nos  misères  par  un 
corps  périssable,  il  possède  une  sainteté  immor- 

telle de  l'âme;  que  par  cette  glorieuse  ressem- 
blance, et  non  par  la  distance  des  lieux,  il  de- 

meure uni  aux  gloires  de  la  divinité,  et  qu'ainsi 
il  prête  à  notre  purification  et  à  notre  délivrance 
un  secours  véritablement  divin.  Loin  de  ce 

dieu,  la  pureté  par  essence,  la  crainte  de  se 

souiller  en  s'unissant  à  la  nature  humaine^  ou 
en  vivant  comme  homme  au  milieu  des  hom- 

mes. Son  Incarnation  nous  a  donné  ces  deux 

enseignements  salutaires  et  importants  :  que  le 
vrai  dieu  ne  contractait  point  de  souillure  en 

revêtant  notre  chair,  et  qu'il  ne  fallait  pas  croire 

possunt  videri,  nisi  velinl  ?  Aut  si  non  videri,  sed 
videre  conlaminat,  negent  ab  islis  clarissimis  mundi 
luminibus,  quos  deos  opinanlur,  videri  homines, 
cum  radios  sucs  lerras  usque  perlendaut.  Qui  lamen 
eorum  radii  per  quœquc  immunda  diffusi  non  con- 
laminanlur  :  et  dii  contaminareiitur,  si  hominibus 
miscerentur,  etiamsi  esset  uecessarius  in  subveniendo 
contactus.  Nam  radiis  solis  cl  lunse  terra  conlingi- 
lur,  nec  islam  contaminai  lucem. 
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conseguendam  vitam  beatam,  quas  in  paî'tici- 
imtione  est  siunmi  boni,  non  tali  mediatore  in- 
digere  homineni  qualis  est  dœmon ,  sed  tali 
qualis  unus  est  Cliristus. 

Mirer  aulem  plurimum  lam  doctes  heraines,  qui 
cuncta  cerporea  et  sensibilia  (a),  prœ  incerperalibus 
et  intelligibilibus,  pestponenda  judicaverunt,  cum 
agitur  de  beata  vila,  cerperalium  cenlrectalienum 
facere  mentienem.  Ubi  est  illud  Plolini,  ubi  ait, 
«  Fugiendum  est  igitur  ad  (6)  carissimam  patriara, 
et  ibi  pater,  et  ibi  omnia?  Quae  igilur  classis,  iu- 

quit ,  aut  fuga?  Similem  deo  fieri.  »  Si  ergo  deo 
quanto  similior,  tanto  fit  quisque  propinquior  ;  nulla 
est  ab  illo  alia  longinquitas  quam  ejus  dissimilitudo. 
Incorporali  vero  illi  œlerno  et  incommutabili  tante  est 
anima  hominis  dissirailior,  quanto  rerum  tempora- 
lium  mutabiliumque  cupidior.  Hoc  ut  sanelur,  fquo- 
niam  immortali  purilati,  qua3  in  summo  est,  ea  quae 
in  imo  sunt  mortalia  et  immunda  convenire  non 

possunt,  opus  est  quidem  mediatore  ;  non  tamen 
tali  qui  corpus  quidem  habeat  immorlale  propin- 
quum  summis,  animum  aulem  raorbidum  similem 
infimis;  que  raorbo  nobis  invideat  polius  ne  sane- 
inur,  quam  adjuvet  ut  sanemur  :  sed  tali  qui  nobis 
infimis  ex  corporis  mortalitate  coaptatus,  immortali 
spiritus  juslilia,  per  quam  non  locorum  distantia, 
sed  similitudinis  excellentia  mansit  in  summis,  mun- 
dandis  liberandisque  nobis  vere  divinum  prœbeat 
adjutorium.  Qui  profecio  inconlaminabiiis  Deus  ab- 
sil  ut  contaminalionem  timerel  ex  homine  que  in- 
dutus  est,  aut  ex  hominibus  inler  quos  (c)  in  ho- 

mine conversalus  est.  Non  enim  parva  sunt  haec 
inlerim  duo,  quae  salubriter  sua  incarnatione  mons- 
travit,  nec  {d)  carne  posse  con'aminari  veram  divi- 

{a)  Ex  editis  duo  Er.  et  Lov.  omittunt  jar^.  —(b)  Editi.  darissimom.  At  Mss.  rMrissimam  :  juxta  Grsecum  Plotini 
Eunead.  I,  lib.  VI.  —  (c)  Nonnulli  Mss.  sed  non  melioris  iiotœ,  homo  conversatus  est.  —  {d)  Sic  Vind.  Am,  et  Mss. 
At  Er.  et  Lov,  nec  in  carne. 
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les  démons  meilleurs  que  nous,  bien  qu'ils 

n'eussent  point  un  corps  charnel.  C'est  lui  qui, 
selon  la  parole  de  la  Sainte-Écriture,  est  «  Jé- 

sus-Christ, homme  médiateur  entre  Dieu  et  les 

hommes.  »  (I.  Timoth.  ii,  5.)  Mais  ce  n'est  pas 
ici  le  lieu  de  parler,  comme  je  voudrais  le  faire, 

de  la  divinité  qui  le  rend  toujours  égal  à  son 

Père,  et  de  la  nature  humaine  par  laquelle  il 
est  devenu  semblable  à  nous. 

CHAPITRE  XYIIT. 

La  perfidie  des  démons,  tout  en  promettant  de  con- 

duire les  hommes  à  Dieu,  ne  cherche  qu'à  les 
éloigner  du  chemin  de  la  vérité. 

Mais  les  démons,  ces  médiateurs  perfides, 

bien  que  plusieurs  manifestations  de  leurs 

esprits  impurs  les  montrent  pervers  et  miséra- 
bles, cherchent  cependant,  aidés  par  les  lieux 

qu'ils  occupent  et  par  la  subtilité  de  leurs  corps, 
à  détourner  et  à  empêcher  le  progrès  des  âmes; 
loin  de  nous  aider  à  monter  vers  Dieu,  ils  nous 

écartent  de  la  voie  qui  doit  nous  y  conduire. 

En  effet,  ce  n'est  point  par  une  hauteur  mesu- 
rable, mais  par  une  élévation  spirituelle,  par  la 

ressemblance  de  l'âme,  que  nous  devons  mon- 
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ter  vers  Dieu,  et  cette  voie  corporelle,  où  la  jus- 
tice ne  sert  pas  de  guide,  est  trompeuse  et  pleine 

d'erreurs  :  N'est-  ce  pas  dans  cette  voie  corpo- 
relle, qui,  suivant  les  défenseurs  des  démons, 

est  disposée  selon  la  hauteur  des  éléments,  que 
sont  placés  ces  esprits  aériens  comme  média- 

teurs entre  les  hommes  d'ici-bas  et  les  dieux 

du  ciel;  n'enseignent-ils  pas  d'un  autre  côté 

que  la  principale  prérogative  des  dieux,  c'est  de 
ne  pouvoir,  à  raison  de  l'immense  intervalle 
qui  les  sépare  des  hommes,  être  souillés  par  le 
contact  de  ces  derniers.  Ils  pensent  donc  que  les 

démons  contractent  plutôt  les  souillures  de  la  na- 

ture humaine  qu'ils  ne  sont  capables  de  la  puri- 
fier, et  que  les  dieux  eux-mêmes  subiraient  ces 

flétrissures,  si  une  grande  distance  ne  les  en 

préservait.  Qui  donc  serait  assez  malheureux 
pour  se  croire  puritié  dans  une  voie,  où  ces 

philosophes  nous  disent  que  les  hommes  com- 
muniquent leurs  souillures,  que  les  démons  les 

contractent  et  que  les  dieux  eux-mêmes  sont 
susceptibles  de  les  subir  !  Ah  !  choisissons  plutôt 

celle  où  l'on  ne  rencontre  point  les  démons  im- 
purs, où  les  hommes  sont  purifiés  par  le  Dieu 

de  toute  sainteté,  et  introduits  par  lui  dans  la 
société  incorruptible  des  anges. 

nitatem,  nec  ideo  putandos  daemones  nol»is  esse 
meliores,  quia  non  habent  carnem.  Ilic  est,  sicul 
eum  praedicat  sancla  Scriplura,  «  Mediator  Dei  el 
hominum  horao  Christus  Jésus,  »  (I.  Tim.  ii,  5) 
de  cujus  cl  divinilale  qua  Pcilri  est  setnper  œqualis, 

el  Inuiianitale  qua  nobis  l'aclus  est  similis,  non 
hic  locus  est  ul  competenler  pro  nosira  facullale  di- 
camus. 

CAPUT  XVIII. 

Qiiod  fallacia  dx/noniim,  dam  sua  ititercessione 
viam  sporidct  ad  Deum,  hoc  adnitatur^  ut  ho- 
niines  a  via  veritalis  acertat. 

Faisi  autem  illi  fallacesque  mediatores  daeinoncs, 
qui  cum  per  spirilus  immundiliam  miseri  ac  mali- 
gni  mullis  etTeclibus  elarcanl,  per  corporalium  la- 
men  locorum  iiitervalla  et  per  aeriorum  corporum 
levilalem  a  provectu  animorum  nos  avocare  atque 
avertere  moliuntur  {a),  non  viam  prœbeiit  ad  Deum  ; 

(a)  Lov.  et  ?ion  viam.  Particula  et  abest  ab  aliis  libris. 

sed,  ne  via  teneatur,  impediunt.  Quando  quidem  et 
in  ipsa  via  corporali,  qua?  falsissima  est  et  plenis- 
sima  erroris,  qua  non  iler  agit  justitia;  quoniam  non 
per  corporalem  allitudinem,  sed  per  spiritalem,  hoc 
est,  incorporalem  similitudinem  ad  Deum  deberaus 
adsceiidere  ;  in  ipsa  tamen  corporali  via,  quam  dae- 
monum  amici  per  elementorum  gradus  ordinant, 
inter  aetherios  deos  et  terrenos  homines  aeriis  da3- 
monibus  mediis  conslitutis,  hoc  deos  opinantur  ha- 
bere  praecipuum,  ut  propter  hoc  intervallum  loco- 

rum contrectatione  non  contaminentur  humana.  Ita 
daemones  contarainari  polius  ab  hominibus,  quam 
homines  mundari  a  daemonibus  credunt,  et  deos 

ipsos  contaminari  poluisse,  nisi  loci  altitudine  mu- 
nirenlur.  Quis  lam  infelix  est,  ut  ista  via  mundari 
se  oxistimet,  ubi  homines  contaminantes,  daemones 
contaminati ,  dii  contaminabiles  praedicantur  :  et 
non  potius  eiigat  viam,  ubi  contaminantes  magis 
diemones  evitentur,  et  ab  (6)  incontaminabili  Deo 
ad  ineundam  societatem  incontaminatorum  Ange- 
lorum  homines  a  contaminatione  mundentur? 

—  (6)  Sola  editio  Lov.  et  ab  incommutabili  Deo. 
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CHAPITRE  XIX. 

Le  nom  de  démons        en  mauvaise  part  même 
par  ceux  qui  les  adorent. 

Mais  pour  ne  pas  paraître  disputer  sur  les 

mots,  puisque  quelques-uns  de  ces  adorateurs 
des  démons,  parmi  lesquels  se  trouve  Labéon, 

prétendent  que  quelquefois  ces  démons  sont 

appelés  anges  par  d'autres  auteurs,  il  me  sem- 
ble devoir  dire  ici  quelques  mots  au  sujet  des 

bons  anges.  Les  Platoniciens  ne  nient  pas 

l'existence  de  ces  esprits,  mais  ils  aiment  mieux 
les  appeler  de  bons  démons  que  leur  donner  le 

nom  d'anges.  Pour  nous,  nous  voyons  bien  par 

le  langage  de  l'Écriture,  qui  est  la  règle  de  no- 

tre foi,  qu'il  y  a  des  anges  bons  et  mauvais; 

mais  nulle  part  elle  n'enseigne  qu'il  y  ait  de 
bons  démons.  Partout  où  le  mot  démon  se  ren- 

contre, il  désigne  des  esprits  mauvais.  Du  res- 
te, ce  sens  est  tellement  admis  que,  même  chez 

les  peuples  païens,  qui  prétendent  qu'on  doit 
adorer  plusieurs  dieux  et  aussi  les  démons,  il 

n'y  a  presque  aucun  homme,  fut- il  savant  et 
érudit,  qui  oserait  dire  comme  un  éloge  à  un 

simple  serviteur  :  Tu  as  un  démon  avec  toi. 

Quel  que  soit  l'homme  auquel  ces  paroles  se, 
raient  adressées ,  elles  seraient  certainement 

prises  pour  une  injure.  Puisque  presque  tout  le 

monde  prend  en  mauvaise  part  ce  nom  de  dé- 

mon, quelle  raison  nous  oblige  à  de  plus  lon- 

gues explications  sur  ce  point.  Ne  pouvons- 

nous  pas,  en  employant  le  terme  d'ange,  échap- 
per à  toute  signification  équivoque. 

CHAPITRE  XX. 

Quelle  science  rend  les  démons  orgueilleux. 

Cependant  si  nous  consultons  nos  livres 

saints,  l'origine  même  de  ce  nom  de  démon 

mérite  d'être  connue.  Ils  ont  reçu  cette  déno- 
mination, qui  vient  de  la  langue  grecque,  en 

raison  de  leur  science  (1).  Or  l'Apôtre  inspiré 

par  l'Esprit-Saint  a  dit  :  «  La  science  enfle, 
mais  la  charité  édifie.  »  (I.  Cor,  viii,  1.)  Ce  qui 

montre  avec  évidence  que  la  science  n'est  utile 

que  lorsque  la  charité  l'accompagne  ;  sans  cette 
dernière,  elle  gonfle  le  cœur  et  le  remplit  en 

quelque  sorte  de  la  bouffissure  d'un  vain  or- 
gueil. Or,  chez  les  démons,  la  science  existe 

sans  la  charité  ;  c'est  pourquoi  il  sont  tellement 
orgueilleux,  tellement  gonflés  par  la  superbe. 

(1)  Platon  (in  Cratilo)  dit  que  Aaî|xo)v  vient  de  AaT,;j.tov,  qui  signifie  habile,  adroit,  savant.  (Voy.  Lactance/tLiv.  II). 

CAPUT  XIX. 

Çiiod  appellatio  diemonum  Jam  nec  apiid  calto- 
res  eormn  assumatur  in  signifie atione m  a  licujus 
boni. 

Sed  ne  de  verbis  etiam  nos  certare  videamur,  quo- 
iiiam  nonnulli  istorum,  ut  ila  dixerim,  daemonico- 
larum,  in  quibus  et  Labeo  est,  eôsdem  perhibent 
ab  aliis  augelos  dici,  quos  ipsi  dœniones  nuncupant, 
jam  niihi  de  bonis  Angelis  aliquid  video  disseren- 
dum,  quos  isti  esse  non  negant,  sed  eos  bonos  dœ- 
niones  vocare  quam  angelos  malunt.  Nos  autem, 
sicut  Scriplura  loquitur,  sccundum  quam  Christian! 
suraus,  angelos  quidem  parlim  bonos,  parlim  malos, 
numquam  vero  bonos  daemones  legimus  :  sed  ubi- 
cumque  il!arum  lilterarum  hoc  nomen  positum  re- 
periîur,  sive  daemones,  sive  dsemonia  dicaiitur,  non 
nisi  maligni  signilicantur  spirilus.  Et  hanc  loquendi 
eonsuetudinem  in  lantum  populi  usquequaque  se- 
cuti  suni,  ut  eorum  eliam  qui  pagani  appellantur, 
et  deos  multos  ac  daemones  colendos  esse  conlen- 
dunt,  nullus  fere  sil  la!n  iilteratus  et  doclus,  qui 
audeat  in  laude  vcl  serve  suo  dicere  :  Daernonem  ha- 

bes  :  sed  cuilibet  hoc  dicere  voluerit,  non  se  afiter 

accipi,  quam  maledicere  voluisse,  dubitare  non  pos- 
sit.  Qude  igitur  nos  caussa  corapellit,  ut  post  otlen- 
sionem  aurium  lam  rnuKarum,  ut  jampene  sint  om- 

nium, quas  hoc  verbuni  non  nisi  in  malam  parlem 
audire  consueverunt,  quod  diximus  cogamur  expo- 
nerc,  cum  possimus  angelorum  nomine  adhibito, 
eamdera  oiïensionem  quae  nomine  daemonum  fieri 

poterat,  evitare  ? CAPUT  XX, 

De  (jualitate  scientiœ,  gux  dxmones  superbos 

facit. 
Quamquam  etiam  ipsa  origo  hujus  nominis,  si 

divinos  intueamur  libros,  aliquid  affert  cognilione 
dignissimum.  Aai;joveç  enim  dicuntur,  quoniam  vo- 
cabulum  Grœcum  esi,  ob  scientiam  nominati.  Apos- 
tolus  autem  Spiritu -Sancto  locutus  ait,  «  Scientia 
inflat,  caritas  vero  jedilîcat.  «  (I.  Cor.  vni,  'l.)  Quod 
recte  aliter  non  intelligilur,  nisi  scientiam  tune  pro- 
desse,  cum  caritas  inest  ;  sine  hnc  autem  inflare,  id 
est,  in  superbiam  iuanissimœ  quasi  vcntositatis  ex- 
toHere.  Est  ergo  in  daemonibus  scientia  sine  cari- 
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({u'ils  se  sont  fait  rendre,  et  se  font  rendre  en- 

core tous  les  jours,  autant  qu'ils  le  peuvent, 

par  les  hommes  qu'ils  séduisent,  les  honneurs 
divins  et  le  culte  religieux,  qu'ils  savent  n'être 

dus  qu'à  Dieu  seul.  Quelle  est  la  puissance  de 
l'humilité  du  Dieu,  qui  a  paru  parmi  nous  sous 

la  forme  d'esclave,  pour  anéantir  cette  superbe 
des  démons  sous  lesquels  le  genre  humain  était 

justement  asservi,  c'est  ce  que  ne  peuvent  com- 

prendre ces  hommes  tout  bouffis  d'une  arro- 
gance impure,  et  ressemblant  aux  démons  non 

par  leur  science  mais  par  leur  orgueil. 

CHAPITRE  XXI. 

De  quelle  manière  le  Seigneur  a  voulu  être  connu 
des  démons. 

Quant  aux  démons,  ils  le  savent  si  bien,  qu'ils 
disaient  au  Seigneur  revêtu  de  la  faiblesse  de 

notre  chair  :  a  Qu'y  a-t-il  de  commun  entre 
nous  et  toi,  Jésus  de  Nazareth?  Es-tu  venu 
nous  perdre  avant  le  temps?»  {Marc,  i,  24; 
Matth.  VIII,  29.)  Parole  qui  montre  clairement 

qu'ils  avaient  la  connaissance  de  ces  grands 

mystères,  mais  qu'ils  n'avaient  point  la  charité. 
En  effet,  ils  craignaient  d'en  recevoir  leur  châ- 

timent, mais  ils  n'aimaient  pas  la  justice  qui 
était  en  lui.  Or,  il  s'est  manifesté  à  eux  autant 

lAPlTRE  XXI.  25 

qu'il  l'a  voulu,  et  il  l'a  voulu  autant  qu'il  le 
fallait.  Ils  ne  l'ont  pas  connu  comme  les  saints 
anges,  qui  jouissent  de  son  éternité  bienheu- 

reuse, en  tant  qu'il  est  Verbe  de  Dieu  ;  mais  il 
s'est  révélé  à  eux  pour  leur  inspirer  la  terreur, 
puisqu'il  venait  par  sa  puissance  arracher  à 
leur  pouvoir  tyrannique  ceux  qui  étaient  pré- 

destinés à  son  royaume,  à  cette  gloire  toujours 

vraie  et  vraiment  éternelle.  Il  s'est  donc  mani- 

festé aux  démons  non  en  tant  qu'il  est  la  vie 
éternelle,  la  lumière  incorruptible  qui  éclaire 

les  justes,  lumière  qui,  par  la  foi  en  ce  Sauveur 

purifie  les  cœurs  ;  mais  par  certains  effets  passa- 
gers de  sa  puissance,  et  par  des  signes  de  sa 

présence  cachée,  qui  pouvait  être  plus  sensible 
à  la  nature  angélique  de  ces  esprits  mauvais, 

qu'à  l'infirmité  humaine.  Car  enfin,  lorsqu'il  a 
jugé  convenable  de  supprimer  pour  un  instant 

ces  signes,  et  de  mieux  voiler  ce  qu'il  est,  le 
prince  des  démons  a  douté  de  lui,  et  voulant 

savoir  s'il  était  le  Christ,  il  l'a  tenté  {Matth.  iv, 

3);  mais  il  ne  l'a  tenté  qu'autant  qu'il  l'a  per- 
mis ;  le  Christ  fait  homme  voulant  ainsi  nous 

offrir  un  exemple  au  milieu  des  tentations. 

Quand  après  cette  tentation,  les  anges,  ainsi 

qu'il  est  écrit,  c'est-à-dire  les  anges  bons  et 
saints,  et  par  cela  même  terribles  et  redouta- 

bles aux  esprits  impurs,  s'avancèrent  pour  le 

taie,  et  ideo  lani  intlali,  id  est,  lam  supcrbi  sunl, 
ut  honores  divinos  el  leligionis  servilulem,  quam 
vero  Deo  deberi  sciunt,  sibi  (a)  sategerinl  exhiberi, 
et  quantum  possuni,  et  apud  quos  possunt,  adhuc 
agunt.  Conlra  superbiam  porro  dœraonum,  qua  pro 
meritis  possidebatur  genus  humanum,  Dei  humili- 
las  (6)  qua3  in  forma  servi  apparuit,  quantam  virtu- 
tem  habeat,  anirnse  hominum  iiesciunt  immunditia 
elationis  inflataî,  dnemonibus  simiies  superbia,  non 
scienlia. 

CAPUT  XXI. 

Ad  cjuetn  modum  Dominus  voluerit  dxmonibus 
innotescere. 

Ipsi  aulem  dfemones  etiam  hoc  ita  sciunt,  ut  ei- 
dem  Domino  infirmilate  carnis  induto  dixerint, 
«  Quid  nobis  et  tibi,  Je^u  Nazarene?  Venisti  ante 
tempus  perdere  nos.  »  {Marc.  \,  2A;  Matth.  viii, 
29.)  Clarum  est  in  his  verbis,  quod  in  eis  et  tanta 
scienlia  erat,  et  carilas  non  eral.  Pœnara  quippe 

suam  l'ormidaljant  ab  illo,  non  in  illo  justiliam  di- 
ligebant.  Tautum  vero  eis  innotuit,  quantum  voluit  : 
tantum  aulem  voluit,  quantum  oportuit.  Sed  inno- 

tuit, non  sicut  Angelis  sanctis,  qui  ejus  secunduin 
id  quod  Dei  Verbum  est,  parlicipala  ?eternilate  per- 
h'uuntur;  sed  sicut  eis  terrendis  innotescendum 
fuit,  ex  quoi'um  tyrannica  quodam  modo  polestate 
fuerat  liberaturus  prœdestinatos  in  suum  regnum  el 
gloriam  semper  veracem  el  veraciter  sempiternam. 
Innoluil  ergo  dœmonibus,  non  per  id  quod  est  vita 
œterna,  et  lumen  ineommutabile  quod  illuminai 
pios,  cui  videndo  per  iidem,  quœ  in  illo  est,  corda 
mundantur  ;  sed  per  quœdam  lemporalia  suae  virlu- 
tis  etfecla  el  occullissimae  signa  prsesentiae,  qua3  an- 
geiicis  sensibus  etiam  maiignorum  spirituum  poilus 
quam  infirmilali  hominum  possent  esse  conspicua. 
Denique  quando  ea  paululum  supprimenda  judica- 
vil,  et  aliquanlo  allius  laluit,  dubitavit  de  illo  d»- 
monum  princeps,  eumque  tenta  vit  {Matth.  iv,  3), 
an  Chrislus  essel  explorans ,  quantum  se  lenlari 

ipse  permisil,  ul  homincm  quem  gere!)at,  ad  nos- 

(«)  Viud.  et  Mss.  .so^w  egerint.  Sic  aliis  locis  coustauter,  sali'<  ayn,  pro  satayo.  —  (h)  Viud.  Aiu.  Et.  et  pliires 
Ms5.  quse  t'n  Chrisio  apparuit.  Nonnulli  veleres  libri,  qui  m  Christo,  et»\ 
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servir,  les  démons  apprirent  de  plus  en  plus  à 

connaître  sa  grandeur;  quoique  revêtu  d'une 
chair  infirme  et  méprisable,  il  ordonnait  et  nul 

n'osait  lui  résister. 

CHAPITRE  XXII. 

Différence  entre  la  science  des  saints  anges  et  celle 
des  démons. 

Aussi  au  regard  des  bons  anges,  toute  cette 

science  des  choses  matérielles  et  périssables,  qui 

rend  les  démons  si  vains,  paraît  vile  et  mépri- 

sable. Ce  n'est  pas  qu'ils  en  soient  privés  ;  mais 

parce  que  l'amour  de  Dieu  qui  les  sanctifie  leur 
est  beaucoup  plus  cher  ;  en  comparaison  de  la 
bonté  éternelle  et  ineffable  de  celui  dont  le 

saint  amour  les  enflamme,  ils  méprisent  tout  ce 

qui  est  au-dessous  de  lui,  tout  ce  qui  n'est  pas 
lui,  sans  en  excepter  eux-mêmes,  afin  de  jouir 

par  tout  ce  qui  les  rend  bons  de  ce  bien  suprê- 
me, source  de  leur  bonté.  Parla  même,  ils  con- 

naissent avec  plus  de  certitude  toutes  ces  cho- 

ses temporelles  et  passagères,  parce  qu'ils  en 
voient  la  raison  fondamentale  dans  le  Verbe  de 

Dieu  par  lequel  le  monde  a  été  créé,  raison  qui 

approuve  les  unes,  réprouve  les  autres,  mais 

qui  les  ordonne  toutes.  Les  démons  ne  voient 

lite  imitalionis  temperaret  exeraplum.  Post  illam 
vero  tenlationem,  cum  Angeli,  sicut  scriptura  est, 
ministrarent  ei,  boni  ulique  el  saiicli,  ac  per  hoc 
spiritibus  immundis  meluendi  et  Iremendi,  magis 
magisque  innolescebat  da^monibus  quanlus  esset,  ut 
ei  jubenti,  quamvis  in  illo  contemptib'lis  videretur 
Garnis  infirmitas,  resistere  nullus  auderet. 

CAPUT  XXII. 

Quid  intersit  inter  scientiani  sanctorum  Jngelo- 
rum,  et  scientiani  dœmonum. 

His  igilur  AngeHs  bonis  omnis  corporalium  tem- 
poraliumque  rerum  scientia ,  qua  inflantur  dœmo- 
nes,  vilis  est  :  non  quod  earum  ignari  sinl,  sed  quod 
mis  Dei,  qua  sanctificantur,  caritas  cara  est,  prae 
cujus  non  lanlum  incorporali,  verum  etiam  incom- 
mulabili  et  inetfabili  pulchritudine,  cujus  sancto 
amore  inardescunt,  omnia  quae  infra  sunt,  el  quod 
illud  est  non  sunt,  seque  ipsos  inter  illa  contem- 
nunl,  ul  ex  loto  quod  boni  sunl,  co  bono  ex  quo 
boni  sunl,  perfruantur.  Et  ideo  certius  eliam  lempo- 
ralia  el  mulabilia  isla  noverunl;  quia  eorum  princi- 

pas  dans  la  sagesse  de  Dieu  ces  causes  éternel- 

les et  fondamentales  des  événements  tempo- 

rels, mais  à  l'aide  de  certains  signes  qui  nous 
échappent,  leur  expérience  plus  grande  que 

celle  des  hommes,  pénètre  bien  plus  loin  que 

nous  dans  l'avenir.  Parfois  aussi,  c'est  ce  qu'ils 
ont  dessein  de  faire  qu'ils  prédisent.  Enfin,  ils 

se  trompent  souvent,  et  les  anges  jamais.  C'est 
autre  chose  en  effet  de  conjecturer  des  choses 

temporelles  et  muables,  d'après  ce  qui  est  éga- 
lement soumis  aux  temps  et  aux  changements, 

et  d'y  mêler  quelques  effets  également  tempo- 
raires et  muables  de  sa  volonté  et  de  sa  puis- 

sance, ce  qui  parfois  est  permis  au  démon  ;  c'est 
autre  chose  aussi  de  prévoir  les  changements 

des  événements  temporels  dans  les  lois  éter- 
nelles et  immuables  de  Dieu,  toujours  vivant 

dans  sa  sagesse;  de  connaître,  par  la  participa- 

tion à  l'esprit  divin,  la  volonté  de  Dieu  aussi 

infaillible  qu'elle  est  puissante.  Une  juste  dis- 
position de  la  Providence  a  accordé  ce  privilège 

aux  saints  anges.  Ils  ne  sont  pas  seulement 
éternels,  mais  ils  sont  aussi  bienheureux.  Le 

bien  qui  fait  leur  félicité,  c'est  le  Dieu  qui  les  a 
créés.  Ils  jouissent  de  son  propre  bonheur  et 

s'énivrent  de  sa  contemplation. 

pales  caussas  in  Verbo  Dei  conspiciunl,  per  quod  fac- 
lus  esl  mundus  :  quibus  caussis  quaedam  probantur, 
quaedam  reprobanlnr,  cuncta  ordinanlur.  Dœmones 
aulem  non  eelernas  lemporum  caussas  el  quodam 
modo  cardinales  in  Dei  Sapienlia  contemplanlur, 
sed  quorumdam  signorum  nobis  occullorum  majore 
experientia  mullo  plura  quam  homines  futura  pros- 
piciunt.  Disposiliones  quoque  suas  aliquando  prae- 
nuntianl.  Denique  saepe  isti,  numquam  illi  omnino 

î'alluntur.  Aliud  esl  enim  lemporalibus  leraporalia 
el  mulabilibus  mutabilia  conjeclare,  eisque  iempo- 
ralem  et  mutabilem  (a)  modum  suae  voluntatis  et 
facultalis  inserere,  quod  daemonibus  certa  ralione 
permissum  est  :  aliud  aulem  in  œlernis  alque  in- 
commutabilibus  Dei  legibus,  quae  in  ejus  Sapienlia 
vivunl,  mutaliones  lemporum  praevidere,  Deique  vo- 
lunlalem,  quae  lam  cerlissima  quam  polentissima 
esl  (b)  omnium,  Spirilus  ejus  participalione  cognos- 
cere;  quod  sanctis  Angelis  recta  discrelione  doca- 
tnm  est.  Unique  non  solum  aelerni  ,  verum  eliam 
beali  sunl.  Bonum  aulem  quo  beati  sunl,  Deus  iilis 
esl,  a  quo  creali  sunl.  Illius  quippe  indeclinabililer 
parlicipalione  el  contemplalione  perfruunlur. 

{a)  Aliquot  Mss.  motum.  —  (b)  Sic  Er.  et  Mss.  At  Vind.  Am.  et  Lov.  quam  potentissima  est,  divini  Spiriius,  etc. 
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CHAPITRE  XXIII. 

Cest  à  tor  t  que  les  païens  appelle  dieux  les  démonr^ 

cependant,  souvent  l'Ecriture  applique  ce  nom 
aux  saints  Anges  et  aux  hommes  justes. 

1.  Si  les  Platoniciens  aiment  mieux  appeler 

ces  anges  des  dieux  que  des  démons,  et  les 
mettre  au  nombre  de  ceux  qui,  selon  Platon 

leur  maître,  ont  été  créés  par  le  Dieu  suprême; 

j'y  consens,  car  je  ne  veux  pas  leur  faire  une 
querelle  de  mots.  Et  de  fait,  s'ils  prétendent 

qu'ils  sont  immortels  et  bienheureux,  en  ce  sens 

toutefois,  qu'ils  sont  les  créatures  du  Dieu  sou- 
verain, et  que  leur  félicité  consiste  à  lui  demeu- 

rer unis,  ils  sont  d'accord  avec  nous,  quelque 

différence  qu'il  y  ait  dans  la  manière  de  s'expri- 
mer. Que  tel  soit  le  sentiment  de  tous  les  Pla- 

toniciens ou  du  moins  des  plus  habiles,  leurs 

écrits  en  font  foi.  Ce  qui  fait  qu'il  n'y  a  entre 

eux  et  nous  presque  aucun  désaccord,  lorsqu'ils 
appellent  dieux  des  créatures  immortelles  et 

bienheureuses,  c'est  que  nos  saintes  Écritures 
les  désignent  elles-mêmes  sous  ce  titre.  Nous  y 

lisons  !('  Le  Seigneur,  Dieu  des  dieux,  a  parlé.  » 
(Ps.  XLix,  1.)  Et  ailleurs  :  «  Rendez  gloire  au 
Dieu  des  dieux.  »  {Ps.  cxxxv,  2.)  Et  encore  : 

«  Roi  puissant  sur  tous  les  dieux.  »  {Ps.  xciv,  3) 

CAPUT  XXIII. 

Nomen  deorum  falso  adscribi  diis  genfiiun,  quod 
tamen  et  Angelù  sanctis  et  hominibus  justis  ex 
divinarum  Scripturarum  auctoritate  co??i?nune 
est. 

1.  Hos  si  Piatonici  malunt  deos,  quam  dcemones 
dicere,  eisque  annumerare,  quos  a  summo  Deo  con- 
dilos  deos  scribit  eorum  auclor  et  magister  Pialo; 
dicant  quod  volunt  :  non  enim  cumeis  de  verborum 
coniroversia  laborandum  est.  Si  enim  sic  immorta- 
les,  ul  tamen  a  summo  Deo  faclos,  etsi  non  per  se 
ipsos,  sed  ei  a  quo  facti  sunt  adhaerendo,  beatos  esse 
dicunt;  hoc  dicunt  quod  dicimus,  quolibet  eos  nomine 
appellent,  liane  autem  Platonicorum  esse  sententiam, 
sive  omnium, sive  meliorum,  in  eorum  lilterisinveniri 
polesl.  Nam  et  de  ipso  nomine,  quo  hujusmodi  im- 
mortalem  beatamque  crcaturam  deos  appellant;  ideo 
inler  nos  et  ipsos  pcne  nuUa  dissensio  est,  quia  et 
in  noslris  sacris  litteris  legitur,  «  Deus  deorum  Do- 
minus  iocutus  est.  (Av.  XLIX,  L)  Et  alibi,  «  Confi- 
temini  Deo  deorum.  »  (Ps.  cxxxv,  2.)  Et  alibi,  «  Rex 
magnus  super  omnes  deos.  »  (Ps.  xciv,  3.)  lllud 

APITRE  XXIII.  27 

Quant  à  ce  passage  :  «  Il  est  terrible  sur  tous 

les  dieux  »  {Ps.  xcv,  4),  ce  qui  suit  explique 

dans  quel  sens  il  faut  l'entendre.  Yoici,  en  effet, 
le  verset  suivant  :  «  Car  tous  les  dieux  des  na- 

tions sont  des  démons;  mais  c'est  le  Seigneur 
qui  a  fait  les  Cieux.  »  Le  Psalmiste  a  dit  sur 
tous  les  dieux,  mais  sur  les  dieux  des  nations, 

c'est-à-dire  sur  ceux  que  les  nations  considèrent 
comme  tels,  et  qui  ne  sont  que  des  démons. 

Aussi,  il  est  terrible  pour  ces  derniers,  et  c'est 

sous  l'impression  de  cette  terreur  qu'ils  disaient 
au  Seigneur  :  «  Es-tu  venu  pour  nous  perdre?  » 

{Marc.  I,  24.)  Mais  quand  il  est  dit  :  «  Le  Dieu 

des  dieux,  »  on  ne  peut  pas  comprendre  qu'il 
s'agisse  du  Dieu  des  démons,  et  gardons-nous 

bien  d'entendre  ces  paroles  :  «  Roi  puissant  sur 

tous  les  dieux,  »  comme  s'il  s'agissait  encore  ici 

de  ces  esprits  mauvais.  L'Écriture  sainte  donne 
aussi  ce  nom  à  quelques  hommes  du  peuple  de 

Dieu  :  «  J'ai  dit  :  vous  êtes  des  dieux;  vous  êtes 
tous  les  fils  du  Très-Haut.  »  {Ps.  lxxxi,  6.)  Ou 

peut  comprendre  que  c'est  au  sujet  de  ces  dieux 
qu'il  est  appelé  le  «  Dieu  des  dieux,  »  et  qu'il 

est  le  roi  puissant  sur  ces  dieux,  lorsqu'on  le 
nomme  :  a  Roi  puissant  sur  tous  les  dieux.  » 

2.  Cependant,  dira-t  on,  si  l'on  appelle  dieux 

ces  hommes,  parce  qu'ils  appartiennent  à  un 
peuple  auquel  Dieu  a  parlé,  soit  par  les  Anges, 

aulem  ubi  scrip'.um  est,  «  Terribilis  est  super  omnes 
deos  :  »  (  Ps.  xcv,  4  )  cur  dictum  sit  ,  deinceps 
oslenditur.  Sequitur  enim,  «  Quoniam  omnes  dii 
geutium  daemouia,  Dominus  aulem  cœlos  fecit. 
Super  omnes  »  ergo  «  deos  »  dixit,  sed  «  genlium,  » 
id  est,  quos  gentes  pro  diis  habent,  quae  sunt  «  dae- 
monia  :  »  ideo  «  terribilis,  »  sub  quo  lerrore  Domino 
dicebant,  «  Venisli  perdere  nos  ?  »  (Marc,  i,  2-5.) 
lllud  vero  ubi  dicitur,  «  Deus  deorum,  »  non  potest 
intelligi  Deus  daemoniorum  :  et  «  Rex  magnus  super 
omnes  deos,  »  absit  ut  dicalur  Rex  magnus  super 
omnia  daemonia.  Sed  homines  quoque  in  populo  Dei, 
eadem  Scriptura  deos  appellat.  «  Ego,  »  inquit  , 
«  dixi,  Dii  eslis,  et  filii  Excelsi  omnes.  »  (Ps.  lxxxi, 
6.)  Potest  itaque  iniclligi  horum  deorum  Deus,  qui 
diolus  est  «  Deus  deorum  :  »  el  super  hos  deos  Rex 
m;ignus,  qui  diclus  est  «  Rex  magnus  super  omnes 

deos.  » 2.  Verumtamen  cum  a  nobis  quaerilur,  si  homines 
dicii  sunt  dii,  quod  in  populo  Dei  sunt,  quem  per 
Angeles  vel  per  homines  alloquitur  Deus;  quanîo 
magis  immortales  eo  nomine  digni  suni,  qui  ea 
fruunlur  beatiludine,  ad  quam  Deum  colendo  cu- 
piunt  homines  pervenire  ?  quid  respondebimus,  nisi 
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soit  par  les  hommes,  combien  plus  doit- on  don- 
ner ce  litre  aux  esprits  immortels  qui  jouissent 

de  cette  béatitude,  à  laquelle  les  hommes  aspi- 
rent en  servant  Dieu?  Que  répondre,  sinon  que 

ce  n'est  pas  sans  raison  que  la  sainte  Écriture  a 
donné  le  nom  de  dieux  aux  hommes  plus  claire- 

ment qu'aux  esprits  immortels  et  bienheureux, 
auxquels  nous  devons,  selon  la  promesse  de 

Dieu,  devenir  semblables  au  jour  de  la  résurrec- 

tion. Elle  l'a  fait  de  peur  que  notre  faiblesse, 

frappée  de  leur  excellence,  ne  tombât  dans  l'in- 
fidélité, en  cherchant  quelque  dieu  parmi  eux; 

<îe  qui  est  facile  à  éviter  parmi  les  hommes.  Les 

hommes  du  peuple  de  Dieu  ont  du  être  appelés 

dieux  plus  clairement,  afin  que  leur  foi  fût  con- 

firmée, et  qu'ils  fussent  assurés  que  celui  qui 
s'appelait  le  Dieu  des  dieux,  était  réellement 
leur  Dieu.  En  effet,  bien  que  les  esprits  bien- 

heureux et  immortels  qui  habitent  les  Cieux, 

reçoivent  parfois  le  titre  de  dieux,  jamais  ils 

n'ont  été  appelés  les  dieux  des  dieux,  c'est-à- 
dire  les  dieux  de  ces  hommes  choisis  dans  le 

peuple  élu,  auxquels  s'adresse  cette  parole  :«  Je 
l'ai  dit  :  vous  êtes  des  dieux  ;  tous  vous  êtes  les 
fils  du  Très-Haut.  »  {Ps.  lxxxi,  6.)  De  là,  ces 

mots  de  l'Apôtre  :  u  Encore  que  plusieurs  soient 
appelés  dieux  au  ciel  et  sur  la  terre,  et  qu'ainsi 
il  y  ait  plusieurs  dieux  et  plusieurs  seigneurs, 

nous  n'avons  cependant  qu'un  seul  Dieu,  le 

non  frustra  in  Scripluris  sanclis  expressius  homines 
nuncupatos  deos,  quam  illos  immortales  et  beatos, 
quibus  nos  œquales  fuluros  in  rcsurreclione  promit- 
tituv,  ne  scilicet  propter  illorum  excellenliam  aU 
quem  eorum  nobis  consliluere  deum  infideiis  aude- 
ret  infirmilas?  Quod  in  homine  facile  estevitare.  El 
evidentius  dici  debueruni  homines  dii  in  populo  Dei, 
ut  cerli  ac  fidentes  liereni,  esse  eum  Deum  suum, 
qui  dictus  est«  Deus  deorum  »  quia  et  si  appellenlur 
dii  immortales  illi  et  beati,  qui  in  cœlis  sunt;  non 
lamen  dicli  sunt  dii  deorum,  id  est,  dii  hominum  in 
populo  Dei  constitulorum,  quibus  est  diclum-,  «  Ego 
dixi,  Dii  estis,  et  tilii  Excelsi  omnes.  »  (Ps.  lxxxi, 
0.)  Hinc  est  quod  ait  Aposlolus  ;  «  Et  si  sunt  qui  di- 
cuntur  dii,  sive  in  cœlo,  sive  in  terra;  siculi  sunt 
dii  multi,  et  doraini  multi  :  nobis  tamen  unus  Deus 
Pater,  ex  quo  omnia,  et  nos  in  ipso,  et  unus  Domi- 
nus  Jésus  Christus,  per  (juem  omnia,  et  nos  per 
ipsum.  (L  Cor.  viii,  5.) 

3.  Non  multum  ergo  de  nomine  disceptandum  est, 

(n)  Partie  ula  autem  desideratur  in  sola  editione  Lov. 

DE  DIEU. 

Père,  qui  a  créé  toutes  choses  et  dans  lequel 

nous  subsistons;  nous  n'avons  qu'un  seul  Sei- 
gneur, Jésus-Christ,  par  lequel  toutes  choses 

ont  été  faites  et  nous-mêmes  par  lui.  »  (I. 
Corinth.  viii,  5.) 

3.  Dans  une  chose  si  claire  et  qui  ne  permet 

pas  le  moindre  doute,  il  n'est  pas  nécessaire  de 
disputer  plus  longtemps  sur  un  nom.  Mais  lors- 

que nous  disons  que  les  Anges,  par  lesquels 
Dieu  annonce  aux  hommes  sa  volonté,  sont  du 

nombre  de  ces  esprits  immortels  et  bienheureux, 

ces  philosophes  ne  s'accordent  plus  avec  nous. 
Ils  pensent  que  ce  rôle  est  rempli,  non  par  ces 

esprits  immortels  et  bienheureux  qu'ils  appel- 

lent dieux,  mais  par  des  démons,  qu'ils  veulent 
bien  reconnaître  immortels,  sans  oser  leur  ac- 

corder la  félicité.  Ou  du  moins,  s'ils  sont  im- 
mortels et  bienheureux,  ce  ne  sont  pourtant 

que  de  bons  démons  et  non  pas  des  dieux  habi- 
tant le  ciel,  et  éloignés  à  une  immense  distance 

du  contact  des  hommes.  Quoiqu'il  semble  n'être 

question  ici  que  d'une  dispute  de  mots,  toute- 
fois, le  nom  de  démons  est  tellement  odieux, 

que  nous  devons  faire  tous  nos  efforts  pour  le 

rejeter  lorsqu'il  s'agit  des  saints  Anges.  Con- 
cluons donc,  pour  terminer  ce  livre,  que  ces 

esprits  immortels  et  bienheureux,  simples  créa- 

tures, sous  quelque  nom  qu'on  les  désigne,  ne 
peuvent  être  des  médiateurs  capables  de  procu- 

cum  res  ipsa  ita  clareat,  ut  a  scrupulo  dubitationis 
aliéna  sit.  lUud  vero  quod  nos  ex  eorum  immorta- 
lium  beatorum  numéro  missos  Angeles  esse  dicimus, 
qui  Dei  voluntatem  hominibus  annuntiarent,  illis  (a) 
autem  non  placet  qui  hoc  ministerium  non  per 
illos  quos  deos  appellant,  id  est,  immortales  et 
beatos,  sed  per  dœmones  fieri  credunt,  quos  im- 

mortales tantum,  non  etiam  beatos  audenl  dicere  ; 
aut  certe  ita  immortales  ac  beatos,  ut  tamen  dœ- 

mones bonos,  non  deos  sublimiter  coUocatos  et  ab 
huraana  contrectatione  semotos;  quaravis  nomi- 
nis  controversia  videalur,  tamen  ita  detestabile  est 
nornen  daemonum,  ut  hoc  modis  omnibus  a  sanclis 
Angelis  nos  removere  debeamus.  Nunc  ergo  ita  liber 
isle  claudatur,  ut  sciamus  immortales  ac  beatos, 
quodlibet  vocentur,  qui  tamen  facti  et  creati  sunt, 
medios  non  esse  ad  immortalem  beatitudinem  per- 
ducendis  mortalibus  miseris,  a  quibus  utraque  diffe- 
rentia  separantur.  Qui  autem  medii  sunt  communem 
habendo  immortalitatem  cum  superioribus,  mise- 
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rer  aux  misérables  mortels,  la  béatitude  éter- 

nelle; car  ils  n'ont  de  commun  avec  eux,  ni  la 
mortalité  ni  la  misère.  Quant  à  ces  autres  mé- 

diateurs reliés  à  l'ordre  supérieur  par  l'immor- 
talité et  à  l'ordre  inférieur  par  leur  misère, 

comme  cette  dernière  est  une  punition  de  leur 

malice,  qui  les  a  privés  de  la  béatitude,  ils  sont 

plus  disposés  à  nous  envier  la  félicité  qu'à  nous 

la  procurer.  Les  défenseurs  des  démons  n'ont 
donc  aucun  motif  convenable  pour  nous  déter- 

miner à  invoquer  le  secours  de  ces  esprits,  que 

nous  devons  plutôt  éviter  comme  trompeurs  et 

CHAPITRE  T.  29 

perfides.  Quant  à  ces  esprits  bons,  et  par  con- 

séquent, non-seulement  immortels,  mais  bien- 
heureux, que,  selon  eux,  nous  devons  honorer 

comme  des  dieux  par  des  cérémonies  et  des  sa- 

crifices, afin  d'être  conduits  par  leur  intermé- 
diaire à  la  vie  bienheureuse,  nous  allons,  avec 

l'aide  de  Dieu,  montrer  dans  le  livre  suivant, 

que  ces  esprits,  quels  qu'ils  soient,  sous  n'im- 
porte quel  nom  on  les  désigne,  ne  veulent  pas 

que  ces  hommages  religieux  soient  rendus, 
sinon  au  Dieu  unique,  qui  les  a  créés,  et  dont  la 

possession  forme  leur  béatitude. 

LIVRE  DIXIÈME 

Dans  ce  Livre,  le  saint  évéque  d'IIippone  enseigne  que  les  bons  Anges  ne  veulent  point  pour  eux  de  ces 
honneurs  divins,  appelés  culte  de  Latrie,  lequel  consiste  en  des  sacrifices  ;  que  ce  culte  n'appartient 
qu'au  seul  Dieu  véritable,  dont  les  anges  eux-mêmes  sont  les  serviteurs.  Il  discute  ensuile  contre 
Porphyre  (1)  sur  la  manière  dont  l'âme  est  purifiée  et  délivrée. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Les  Platoniciens  admettent  que  Dieu  seul  est  l'au- 
teur  de  la  béatitude  des  hommes  et  des  Anges;  si 
ces  derniers  désirent,  comme  le  veulent  ces  philo- 

sophes, qu'on  leur  rende  le  culte  de  Latrie,  qui 
nest  dû  qu'à  Dieu, 

1.  Un  sentiment  incontestable  pour  quicon- 

que a  l'usage  de  la  raison,  c'est  que  tous  les 
hommes  veulent  être  heureux.  Mais  quels  sont 

ceux  qui  sont  heureux?  Comment  le  devien- 

nent-ils? A  ce  sujet,  de  nombreuses  et  graves 
controverses  se  sont  élevées,  et  pour  les  résou- 

dre, les  philosophes  ont  dépensé  leurs  études  et 
leurs  soins.  Citer  ici  et  examiner  leurs  diverses 

opinions,  serait  trop  long  et  parfaitement  inu- 
(1)  Voir  au  sujet  de  ce  pliilosophe  la  note  mise  au  chap.  xxvni  de  ce  même  livre. 

riam  cum  infcrioribus,  quoniam  merito  malitiae  sunt 
miseri,  beatitudinem  quam  non  habcnt,  invidere 
nobis  possunt  potius  quam  praebere.  Unde  nihil  ha- 
bent  amici  daemonum  quod  nobis  dignum  atlèrant, 
cur  eos  tamquam  adjutores  colère  debeamus,  quos 
potius  ut  deceplores  evitare  debemus.  Quos  autem 
bonos,  et  ideo  non  solum  immortales,  verum  etiam 
beatos  deorum  noinine  sacris  et  sacrificiis  propter 
vitam  beatam  post  mortem  adipiscendam  colendos 
putant,  qualescumque  illi  sint,  et  quolibet  vocabulo 
digni  sini,  non  eos  velle  per  taie  religionis  obse- 
quium  nisi  ununi  Deum  coli,  a  quo  creati  et  cujus 
participatione  beati  sunl,  adjuvante  ipso,  in  scquenli 
libre  diligentius  disseremus. 

LIBER  DECIMUS 

In  quo  docet  Augustiuus  divinum  bonorem,  qui  Latriae 
cultus  dicitur  et  sacrificiis  agitur,  nolle  Angeles  bonos 
exliibere  nisi  uni  Deo,  cui  et  ipsi  serviunt.  De  prin- 
cipio  subiude  ac  via  purgandae  ac  liberandse  animae 
disputât  contra  Porphyrium. 

CAPUT  PRIMUM. 

Veram  beatitudinem  sive  angelis,  sive  hominibus, 
per  imum  Deum  iribui,  etiam  Platonicos  défi- 

nisse :  sed  iitrum  hi,  quos  ob  hoc  ipsiun  colendos 

putant,  uni  tantum  Deo,  an  etiam  sibi  sacrifi- cari  velint,  esse  quxrendum. 

\ .  Omnium  certa  senlentia  est,  qui  ratione  quo- 
quo  modo  uti  possunl,  beatos  esse  omnes  homines 

velle.  Qui  autem  sint,  vel  unde  fiant,  dum  morta- 

lium  queerit  infirmitas,  multae  magnœque  contre- 
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tile.  Si  les  lecteurs  se  rappellent  ce  que  nous 
avons  dit  au  livre  huitième,  sur  le  choix  des 

philosophes  avec  lesquels  nous  devions  traiter 

de  cette  vie  bienheureuse,  qui  doit  suivre  la 

mort;  si  nous  pouvions  y  parvenir  en  honorant 
le  seul  Dieu  véritable,  créateur  des  dieux  mêmes; 

ou  si,  pour  y  parvenir,  il  fallait  rendre  un  culte 

religieux  à  plusieurs  dieux;  qu'ils  n'attendent 
pas  que  nous  retombions  ici  dans  des  redites, 

puisqu'il  suffit,  pour  leur  en  rafraîchir  le  sou- 

venir, qu'ils  relisent  ce  que  nous  avons  dit,  si 

par  hasard  ils  l'avaient  oublié.  Nous  avons  choi- 
si les  Platoniciens,  sans  contredit,  les  plus  émi- 

nents  parmi  les  philosophes,  parce  que,  tout  en 

reconnaissant  que  l'âme  de  l'homme,  quoique 
immortelle,  raisonnable  et  intelligente,  ne  sau- 

rait être  heureuse  sans  participer  à  la  lumière 

de  ce  Dieu,  son  créateur  et  celui  de  l'univers, 
ils  soutiennent  que  nul  ne  peut  arriver  à  cette 

vie  bienheureuse,  à  laquelle  tous  les  hommes 

aspirent,  si  un  amour  chaste  et  pur  ne  l'attache 

au  seul  bien  suprême,  qui  n'est  autre  que  le 
Dieu  immuable.  Mais,  comme  ces  philosophes, 

soit  entraînés  par  la  vanité  et  les  erreurs  popu- 

laires, soit  ((  s'évanouissant,  »  selon  le  mot  de 

l'Apôtre,  «  dans  leurs  pensées,  »  [Rom.  i,  21) 

ont  cru  et  voulu  faire  croire  qu'il  faut  adorer 

plusieurs  dieux,  a  tel  point,  que  certains  d'entre 
eux  ont  enseigné  qu'il  fallait  rendre,  même  aux 

versiae  concilatge  sunl  ;  in  quibus  philosophi  sua 
sludia  et  oUa  coiUriverunl  ;  quas  in  médium  addu- 
cere  atque  disculere,  et  longum  est,  et  non  necessa- 
rium.  Si  enim  recolit  qui  hœc  legit,  quid  in  libre 
egcrimus  octavo  in  eligendis  philosophis,  cum  qui- 

bus hnec  de  bcala  vila,  quœ  posl  morlem  futura  est, 
quœslio  Iractarelur,  ulrura  ad  eam  uni  Deo  vero,  qui 
cliam  est  deorum  affeclor,  an  plurimis  diis  religione 
sacrisque  serviendo,  pervenire  possimus  ;  non  eliam 
hic  cadem  repeli  exspectat,  prœserlim  cum  possit 
relegendo,  si  forte  oblitus  est,  (a)  adminiculari  rae- 
moriam.  Elegimus  enim  Platonicos  omnium  pliilo- 
sophorum  merilo  nobilissimos  :  propterea,  quia  (6) 
sicut  sapere  potuerunt,  licet  immortalem  ac  rationa- 
lem  vel  intellcclualem  hominis  animam,  nisi  parti- 
cipato  lumine  illius  Dei,  a  quo  et  ipsa  et  mundus 
factus  est,  bealam  esse  non  posse  :  ita  illud  quod 
omnes  homines  appetunt,  id  est,  vitam  bealam, 
quemquam  isti  assecuturum  negant,  qui  non  illi  uni 
optimo,  qui  est  incommulabilis  Deus,  puritale  casti 
amoris  adhaescril.  Sed  quia  ipsi  quoque  sive  cedentes 

démons,  les  honneurs  divins  et  leur  offrir  des 

sacrifices,  nous  avons  longuement  répondu  à 
ces  derniers.  Nous  allons  maintenant  examiner 

et  discuter,  autant  que  Dieu  nous  en  donnera 

la  grâce,  comment  les  esprits  immortels  et  bien- 
heureux placés  dans  les  demeures  célestes,  do- 

minations, principautés,  puissances,  qu'ils  ap- 
pellent dieux,  bons  démons  ou  anges  avec  nous, 

veulent  que  nous  pratiquions  la  religion  et  cul- 

tivions la  piété.  Enfin,  pour  parler  plus  claire- 

ment, nous  examinerons  :  s'il  est  agréable  à  ces 
esprits  bienheureux,  que  nous  leur  offrions  des 

sacrifices,  et  que  nous  leur  présentions  nos  hom- 
mages religieux  ainsi  que  nos  personnes  :  ou 

s'ils  préfèrent  que  ces  honneurs  soient  réser- 
vés uniquement  à  leur  Dieu,  qui  est  aussi  le 

nôtre. 

2.  C'est,  en  effet,  ce  genre  de  culte  que  l'on 

doit  à  la  divinité,  ou  pour  me  servir  d'un  terme 
plus  énergique,  à  la  a  Déité.  »  Pour  le  désigner 
en  un  seul  mot,  je  ne  vois  point  de  terme  latin 

assez  précis;  je  me  servirai  donc  au  besoin  d'une 
expression  grecque  pour  rendre  ma  pensée.  Nos 
auteurs  ont  traduit  par  servitus,  service,  le  mot 

Xaxpeta,  a  Latrie,  »  toutes  les  fois  qu'ils  l'ont  ren- 
contré dans  l'Écriture;  mais  les  Grecs  ont  cou- 

tume de  désigner  par  un  autre  terme  ce  service, 

ou  cette  servitude  due  aux  hommes, et  dont  parle 

l'Apôtre  {Ephes.  vi,  5),  lorsqu'il  recommande 

vanilati  errorique  populorum,  sive,  ut  ait  Apostolus, 
«  evanescentes  in  cogilationibus  suis,  »  {Rom.  i,  1\) 
multos  deos  colendos  ita  putaveruni,  vel  pulari  vo- 
luerunt,  ut  quidam  eorum  etiam  dœmonibus  divines 
honores  sacrorum  et  sacrificiorum  deferendos  esse 

censerent,  quibus  jam  non  parva  ex  parte  respondi- 
mus  :  nunc  videndum  ac  disserendum  est,  quantum 
Deus  donat,  immortales  ac  beali  in  cœlestibus,  sedi- 
l)Us.dominationibus,principatibus,  potestalibuscons- 
tituti,  quos  isti  deos,  et  ex  quibus  quosdam  vel 
bonos  dœmones,  vel  nobiscum  angelos  nominanl, 
quomodo  credendi  sint  velle  a  nobis  religionem 
pietatemque  servari;  hoc  est,  ut  aperlius  dicam, 
utrum  etiam  sibi,  an  tantum  Deo  suo,  qui  eliam 
noster  est,  placeat  eis  ut  sacra  faciamus  et  sacrifice- 
nïus,  vel  aliqua  nostra  seu  nos  ipsos  rcligionis  ritibus 
conseciemus. 

2.  Hic  est  enim  divinitati,  vel  si  expressius  dicen- 
dum  est,  deilati  debilus  cullus,  propter  quem  uno 
vcrbo  significandum,  quoniam  mihi  salis  idoneum 
non  occurit  Lalinum,  Graeco  ubi  necesseest  insinuo 

(n)  Plures  Mss.  adjuvare.  —  (h)  Particula  skut  abest  a  Mss.  et  ab  editis  Vind.  Am.  Er. 
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aux  esclaves  la  soumission  à  leurs  maîtres.  Or, 

le  mot  ((  Latrie,  »  dans  le  langage  des  Écritures, 

signifie  toujours,  ou  du  moins  presque  toujours, 
cette  servitude  qui  se  rapporte  au  culte  de  Dieu. 

Si  donc,  nous  employions  le  mot  cm/^ws,  ce  genre 

d'hommages  ne  semblerait  pas  dû  uniquement 
à  Dieu.  En  effet,  on  dit  que  nous  honorons 

{colère)  les  hommes  lorsque,  soit  par  notre  sou- 
venir, soit  par  notre  présence,  nous  nous  mon- 

trons respectueux  à  leur  égard.  Ce  mot  même 

n'est  pas  seulement  employé  pour  rappeler  les 

choses,  où  nous  faisons  l'aveu  de  notre  dépen- 

dance, mais  il  s'étend  aussi  à  celles  qui  dépen- 

dent de  nous;  car  c'est  de  cultm  ou  colère  que 
viennent  agricolœ  laboureurs,  coloni  colons, 
incolœ  habitants.  Les  dieux  eux-mêmes  ne  sont 

appelés  cœlicolœ  que  parce  qu'ils  habitent 

{colunt)  le  ciel,  non  pas  qu'ils  le  révèrent,  mais 

parce  qu'ils  y  ont  leur  séjour.  C'est  comme  si 
l'on  disait  «  colons  du  ciel,  »  encore  le  mot  co- 

lons a-t-il  ici  une  signification  différente  de  celle 

par  laquelle  il  désigne  des  colons  ou  des  fer- 
miers, obligés  de  cultiver  un  sol  qui  appartient 

à  un  autre.  Ce  terme  a  ici  le  même  sens  que 

dans  ce  vers  du  prince  des  poètes  latins  :  «  11  fut 

quid  velim  dicere.  Aaxpsîav,  quippe  noslri,  ubicumque 
sanclarum  Scripturarum  posilum  est  inlerprelali 
sunt  servilutcm.  Sed  ea  servitus,  qure  debelur  liomi- 
nibus,  secunduin  quain  prœcipil  Apostolus  (a),  ser- 

ves dominis  suis  subditos  esse  debere,  (Ephes.  vi,5) 
alio  nomine  Graico  nuncupari  solet  :  Xarpsta,  vero 
secundum  consueludinem  qua  locuti  sunt  qui  nobis 
divina  eloquia  eondiderunt,  aut  semper,  aut  tam  fré- 

quenter ut  pene  semper,  ea  dicitur  servitus,  quae 
perlinet  ad  colendum  Deum.  Proinde  si  tanlum- 
modo  Quitus  ipse  dicatur,  non  soli  Dec  deberi  vide- 
lur.  Dicimur  enim  colère  eliam  homines,  quos  ho- 
norifica  vel  recordatione  vel  prœsenliafrequenlamus. 
Nec  solum  ea  quibus  nos  religiosa  humilitale  subji- 
cimus,  sed  quaedam  etiam  quae  subjecta  sunt  nobis^ 
coli  perhibentur.  Nam  ex  hoc  verbo  et  agricolœ  el 
coloni  et  incoKne  vocanlur  :  et  ipsos  deos  non  ob 
aliud  appellant  cœlicolas,  nisi  quod  cœlum  colant; 
non  utique  venerando,  sed  inhabilando  ;  tamquam 
cœli  quosdam  colonos  :  non  sicut  appellantur  coloni, 
qui  conditionem  debent  genitali  solo  propter  agricul- 
luram  sub  dominio  possessorum  ;  sed,  sicut  ait  qui- 

dam Lalini  eloquii  magnus  auctor,  «  Urbs  antiqua 
fuit,  Tyrii  tenuere  coloni.  »  {Virgil.  JEneid.  i.)  Ab 
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une  ville  antique,  des  colons  Tyriens  l'habi- 
taient. »  (Virgile,  Enéid.  I.)  Le  poète  ici  ap- 

pelle colons  du  mot  latin  incolendo,  et  non  agri- 
cultura.  C'est  en  ce  sens,  que  les  villes  fondées 
par  des  citoyens  sortis  d'une  grande  cité,  com- 

me l'essaim  d'une  ruche,  sont  appelées  colonies. 
C'est  pourquoi,  encore  que,  selon  une  certaine 
acception,  le  culte  ne  soit  réellement  dû  qu'à 
Dieu  seul,  cependant,  ce  mot  ayant  des  sens 

divers,  on  ne  peut  rendre  en  latin  par  ce  seul 
terme  le  culte  que  nous  devons  à  Dieu. 

3.  Le  mot  «  Religion  )>  lui-même,  quoiqu'il 
semble  plus  particulièrement  désigner,  non  tou- 

tes sortes  de  cultes,  mais  celui  qu'on  rend  à 

Dieu,  (ce  qui  fait  que  les  Latins  l'emploient  pour 
traduire  l'expression  grecque,  epï^crxsia),  ne  sau- 

rait être  employé.  En  effet,  une  locution  latine 

habituelle,  non  pas  aux  ignorants,  mais  bien 

aux  plus  instruits,  c'est  qu'il  faut  être  fidèle  à 
la  ((  religion  »  des  alliances,  des  affinités  et  de 

toutes  les  amitiés.  Ce  terme  n'exclut  donc  pas 

l'équivoque,  et  lorsqu'il  est  question  du  culte 
de  la  divinité,  nous  ne  pouvons  pas  dire  rigou- 

sement  :  «  La  religion  n'est  autre  chose  que  le 
culte  de  Dieu,  »  puisque  ce  serait  arbitrairement 

incolendo  enim  colonos  vocavit,  non  ab  agricultura* 
Hinc  el  civitates  a  raajoribus  civitalibus  velut  popu- 
lorum  examinibus  conditœ,  coloniae  nuncupantur. 
Ac  per  hoc  cultum  quidem  non  deberi  nisi  Deo, 
propria  quadam  notione  verbi  hujus  omnino  verissi- 
mum  est  :  sed  quia  et  aliarum  rerum  dicitur  cultus, 
ideo  Latine  uno  verbo  significari  cullus  Deo  debitus 
non  potesl. 

3.  Nam  et  ipsa  religio  quamvis  dislinclius,  non 
quemlibel,  sed  Dei  cuilum  significare  videalur  ;  unde 
isto  nomine  interprétât!  sunt  nostri  eam  qua?  Graece 
0pT,ax£:a  dicitur  :  tamen  quia  Latina  loquendi  con- 
suetudine,  non  imperitorum,  verum  eliam  doclissi- 
morum,  et  cognationibus  humanis  atque  affmitalibus 
et  quibusque  necessitudinibus  dicitur  exhibenda  re- 

ligio ;  non  eo  vocabulo  vitatur  ambiguum,  cum  de 
cultu  deilatis  vertitur  qua3s(io,  ut  fidenter  dicere 
valeamus,  religionem  non  esse  nisi  Dei  cultum; 
quoniam  videlur  hoc  verbum  a  significanda  obser- 
vantia  propinquitatis  humanaî  (b)  insolenter  auferri. 
Pietas  quoque  proprie  Dei  cullus  intelligi  solet, 
quam  Gra^ci  euasêeta  vocant.  Ila^c  lamen  et  erga  pa- 

rentes otTiciose  haberi  dicitur.  Mare  autem  vulgi  hoc 
nomen  etiam  in  operibus  misericordise  frequentatur  : 

(a)  In  eo,  quem  citât,  Apostoli  loco  Graece  est,  oî  ̂ ovloi,  servi.  Idipsum  passim  observât  Augustinus.  In  Exodiim 
q*  94.  Aou>k£ia,  mq\ùt,debetur  Deo  tamquam  Domino,  Xatpsi'a  vero  non  nùi  Deo  tamquam  Deo.  Item  in  Genesira 
q.  61,  et  lib.  XV,  contra  Faust,  cap.  ix,  et  lib.  XX,  cap.  xxi,  etc.  —  [b)  Nonnulli  Mss.  insollerter. 
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enlever  à  ce  mot  la  signification  qu'il  a  dans  les 
relations  entre  les  hommes.  Le  mot  «  Piété  »  (en 

grec  eûaéêsta,)  signifie,  à  proprement  parler,  le 
culte  de  Dieu.  Cependant,  ce  terme  sert  aussi  à 

désigner  l'accomplissement  des  devoirs  envers 

les  parents,  et  le  peuple  l'emploie  même  pour  dé- 
signer les  œuvres  de  miséricorde;  ce  sens  vient, 

je  pense,  de  ce  que  Dieu  recommande  particu- 

lièrement ces  œuvres,  déclarant  qu'elles  lui  sont 

autant  et  plus  agréables  que  les  sacrifices;  c'est 

dans  cette  signification  qu'on  l'a  appliqué  à  Dieu 

même  en  l'appelant  «  pieux.  »  Gependant,les  Grecs 

dans  leur  langue  n'emploient  pas  en  ce  sens  le 
mot  sûjéêTiç,  quoique  le  peuple  emploie  parmi  eux 

celui  d'euaiêsia  pour  désigner  la  miséricorde.  Aus- 

si, en  certains  endroits  de  l'Écriture,  on  a  préfé- 

ré, pour  s'exprimer  d'une  manière  plus  précise, 
au  lieu  d'suaéêeia,  qui  signifie  «  culte  légitime,  » 
employer  celui  de  esocréêsia,  dont  le  sens  propre  est 
culte  de  Dieu.  Nous  ne  pourrions  donc  rendre 

l'une  ou  l'autre  de  ces  expressions  par  un  seul  mot. 

C'est  pourquoi  nous  disons  que  ce  que  les  Grecs 
appellent  T^arpéia,  mot  que  les  Latins  traduisent 

par  servitude,  mais  servitude  uniquement  consa- 

cré à  Dieu  :  que  ce  qui  s'appelle  en  grec  ôpTicrxsia, 
en  latin  religion,  mais  religion  qui  nous  rattache 

â  Dieu  seul  :  enfin,  que  cette  6eoas6£ia  ou  culte  de 

Dieu,  dont  nous  ne  pouvons  exprimer  le  sens 

par  un  seul  mot;  nous  disons  que  tout  ce  que 

ces  diverses  expressions  comprennent,  n'est  vé- 
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ritablement  dû  qu'à  Dieu,  au  seul  vrai  Dieu,  qui 
divinise  ses  adorateurs.  Quels  que  soient  donc 
ces  êtres  immortels  et  bienheureux  qui  habitent 

les  demeures  célestes,  s'ils  ne  nous  aiment  pas, 
s'ils  ne  désirent  pas  notre  bonheur,  ils  ne  méri- 

tent pas  nos  hommages.  S'ils  ont  pour  nous  de 
l'affection,  s'ils  veulent  notre  félicité,  certes,  ils 
désirent  que  nous  puisions  le  bonheur  à  la  source 

où  ils  l'ont  puisé  eux-mêmes.  Est-ce  que  le  prin- 
cipe de  leur  félicité,  pourrait  être  différent  de 

celui  qui  doit  causer  la  nôtre? 

CHAPITRE  II. 

Sentiment  de  Plotin  sur  l'illumination  des  âmes. 

Mais,  sur  ce  dernier  point,  nous  n*avons  au- 
cun différend  avec  ces  illustres  philosophes.  Ils 

ont  su,  ils  ont  longuement  écrit  dans  leurs 

livres,  que  la  sourcî  de  la  félicité  des  Anges 
était  aussi  celle  de  notre  bonheur.  Dans  ces  es- 

prits bienheureux  se  répand  une  lumière  intel- 

ligible, distincte  d'eux-mêmes,  et  qui  est  leur 
Dieu;  elle  les  embellit,  elle  les  éclaire,  et  c'est  en 

y  participant  qu'ils  sont  parfaits  et  bienheureux. 
Très  souvent  Plotin,  en  exposant  le  sentiment 

de  Platon,  assure  que,  même  cette  âme,  qu'il 

croit  être  l'âme  du  monde,  n'a  point  d'autre 
principe  de  sa  félicité  que  celui  qui  doit  faire  la 

nôtre;  que  ce  principe  est  une  lumière,  qui  n'est 
pas  cette  âme  elle-même,  mais  par  laquelle  elle 

quod  ideo  arbitrer  evenisse,  quia  haec  iieri  preecipue 
Dcus  mandat,  eaque  sibi  vel  pro  sacrificiis,  vel  prœ 
sacrificiis  placere  testalur.  Ex  qua  loqueiidi  consue- 
ludine  factura  est,  ut  et  Deus  ipse  dicatur  pius  :  (IL 
Pa?\  XXX,  9.  Eccli.  ii,  13)  quem  sane  Grœci  nulle 
SUO  sermonis  USU  SJaéêTiç  vocailt  ;   quamvis  e-Jasêeia 
pro  misericordia  illorum  etiam  vulgus  usurpet.  Uode 
iii  quibusdam  Scripturarum  iocis,  ut  distinctio  cer- 
tior  appareret,  non  suasêsia,  quod  ex  bono  cultu,  sed 
Osoasêsia,  quod  ex  Dci  cultu  compositura  resonat, 
dicere  maluerunt.  Ulrumlibet  autem  horum  nos  uno 
verbo  enuntiare  non  possumus.  Qua?  ilaque  Xarpéta, 
Gra;ce  nuncupatur,  et  Latine  interprctatur  servitus, 
sed  ea  qua  colimus  Deum  :  vel  quae  Ôpfiaxsia  Grsece, 
Latine  autem  religio  dicitur,  sed  ea  quae  nobis  est 
erga  Deum  :  vel  quam  i!li  Osoaéêsia,  nos  vero  non  uno 
verbo  exprimere,  sed  Dei  cultum possumus  appellare; 
banc  ei  tantum  Deo  deberi  dicimus,  qui  verus  est 
Deus,  facitque  suos  cultores  deos.  Quicumque  igitur 
sunl  in  cœlestibushabitationibusimmortalesetbeati, 
si  nos  non  amant  nec  beatos  esse  nos  volunt,  co- 

lendi  ulique  non  sunt.  Si  autem  amant  et  beatos 
volunt,  profecto  inde  volunt,  unde  et  ipsi  sunt  :  an 
aliunde  ipsi  beati,  aliunde  nos  ? 

CAPUT  IL 

De  mperna  illuminatione  quid  Plotinus  Platoni- 
cus  senserit. 

Sed  non  est  nobis  ullus  cum  bis  excellentioribus 
philosophis  in  bac  qua^stione  confliclus.  Viderunt 
eiiim,  suisque  litleris  multis  modis  copiosissime 
mandaverunt,  bine  illos,  unde  et  nos,  fieri  beatos, 
objecto  quodam  lumine  intelligibili,  quod  Deus  est 
illis,  et  aliud  est  quam  illi,  a  quo  illusirantur,  ut 
clareant,  atque  ejus  participatione  perlecti  beatique 
subsistant.  Saepe  multumque  Plotinus  asserit  sensum 
Platonis  explanans,  ne  illam  quidem,  quam  credunt 
esse  universitatis  animam,  aliunde  beatam  esse  quam 
noslram  :  idque  esse  lumen  quod  ipsa  non  est,  sed  a 
quo  creata  est,  et  quo  intelligibiliter  illuminante  in- 
telligibiliter  lucet.  Dat  etiam  similituclinem  ad  illa 



LIVRE  X.  —  CHAPITRE  Tïï. 33 

a  été  créée,  et  qui,  rilluininant  d'une  clarté  in- 
telligible, la  fait  elle-même  briller  intelligible- 

ment. Pour  faire  comprendre  les  réalités  de  ces 

choses  invisibles,  il  emploie  même  une  compa- 

raison tirée  des  corps  célestes  les  plus  remar- 

quables, comme  si  l'une  était  le  soleil  et  l'autre 
la  lune  ;  on  croit,  en  effet,  que  la  lune  reçoit  sa 

lumière  des  rayons  du  soleil.  Ce  grand  platoni- 

cien enseigne  donc  que  l'âme  raisonnable,  ou, 

pour  mieux  dire,  l'âme  intellectuelle  ayant  la 
même  nature  que  les  âmes  des  immortels  bien- 

heureux, qu'il  affirme  résider  dans  les  demeu- 
res célestes,  ne  reconnaît  point  de  nature  supé- 

rieure à  elle,  sinon  celle  du  Dieu,  créateur  du 

monde  et  duquel  elle  a  reçu  l'existence.  Ces 
âmes  supérieures  ne  reçoivent  leur  félicité  et  la 

lumière  de  l'intelligence  pour  comprendre  la 
vérité,  que  d'où  ces  dons  nous  viennent  à  nous- 
mêmes.  Doctrine  conforme  à  celle  de  l'Evangile 
où  nous  lisons  :  «  Il  fut  un  homme  envoyé  de 
Dieu  dont  le  nom  était  Jean.  Il  vint  comme  té- 

moin pour  rendre  témoignage  à  la  lumière,  atîn 

que  tous  crussent  par  lui.  Il  n'était  pas  lui- 
même  la  lumière,  mais  il  était  venu  pour  rendre 

témoignage  à  la  lumière.  Cette  lumière  était  la 

véritable,  qui  éclaire  tout  homme  venant  en  ce 

monde.  »  {Jean,  i,  6.)  On  voit  clairement  par 

cette  distinction  que  Tâme  raisonnable  ou  intel- 

lectuelle, telle  qu'elle  était  en  saint  Jean,  ne 

incoi'porea  de  his  cœleslibus  {a)  conspicuis  amplis- 
que  corporibus,  tamquam  ille  silsol,  et  ipsa  sit  luiia. 
Limam  quippe  solis  objeclu  illuniiiiaii  putanl.  Dicit 
evgo  ille  magiius  Platonicus,  animam  rationalem, 
(sive  polius  intelleclualis  dicenda  sit,  ex  quo  génère 
etiam  immorlalium  bealorumque  animas  esse  iiilel- 
ligit,  {h)  quos  in  cœieslibus  sedibus  habitare  non 
dubilat)  non  habere  supra  se  naturam,  nisi  Dei,  qui 
fabricatus  est  mundum,  a  quo  et  ipsa  facla  est  :  nec 
aliunde  illis  supernis  prœberi  vitam  bcalam,  et  lumen 
intelligentiae  veritatis,  quam  unde  praîbeluretnobis; 
consonans  Evangelio,  ubi  legitur,  «  Fuit  horao  mis- 
sus  a  Deo,  cui  nomen  erat  Johannes  :  hic  venit  in 
teslimonium,  ut  testimonium  perhiberet  de  lumiiie, 
ut  omnes  crederent  per  eum.  Non  erat  ille  lumen, 
scd  ut  testimonium  perhiberet  de  lumine.  Erat  lumen 
verum,  quod  illuminât  omnem  hominem  vcnientem 
in  hune  mundum.  (Jocm.  i,  6,  etc.).  In  qua  differen- 
lia  satis  oslenditur,  animam  rationalem  vel  intellec- 
lualem,  qualis  erat  in  Joanne,  sibi  lumen  esse  non 
posse,  sed  alterius  veri  luminis  participatione  lucere. 

pouvait  être  à  elle-même  sa  propre  lumière,  et 

qu'elle  ne  brille  que  par  sa  participation  à  la 
véritable  lumière.  L'Évangéliste  en  convient 
lui-même  lorsqu'il  lui  rend  témoignage  en 
disant  :  «  Nous  avons  tous  reçu  de  sa  plénitude.» 
(Ibid.  16.) 

CHAPITRE  m. 

Quoique  reconnaissant  Dieu  comme  créateur  de 
toutes  choses,  les  Platoniciens  ont  méconnu  le 
culte  qui  lui  est  dû,  en  rendant  des  honneurs 
divins  aux  anges  bons  ou  mauvais. 

1 .  Les  choses  étant  ainsi,  si  les  Platoniciens  ou 

les  autres  philosophes,  qui  ont  professé  ce  sen- 
timent, connaissant  ce  Dieu,  le  glorifiaient 

comme  tel  et  lui  rendaient  grâces;  s'ils  ne 
s'évanouissaient  pas  dans  la  vanité  de  leurs  pen- 

sées, et  ne  devenaient  pas  parfois  auteurs,  par- 

fois complices  des  erreurs  populaires,  ils  avoue- 

raient certainement  que  pour  les  esprits  immor- 
tels et  bienheureux,  comme  pour  nous,  mortels 

et  misérables,  afin  d'arriver  à  l'immortalité  et 

à  la  béatitude,  on  ne  doit  adorer  que  l'unique 
Dieu  des  dieux,  qui  est  leur  Dieu  comme  Je 
nôtre. 

2.  C'est  à  lui  que  nous  devons,  soit  dans 
toutes  les  cérémonies  extérieures,  soit  en  nous- 
mêmes,  rendre  ce  culte  que  les  Grecs  appellent 

Latrie.  Car  tous  ensemble,  et  chacun  en  parti- 

culier, nous  sommes  ses  temples  ;  il  daigne  ha- 

lloc  et  ipse  Joannes  fatetur,  ubi  ei  çerhibens  testi- 
monium dicit,  «  Nos  omnes  de  plenitudine  ejus 

accepimus.  »  (/bld.  16.) 

CAPUT  HL 

De  vero  Dei  culfu,  a  quo  Plafonici,  quamvis  crea- 
torem  universitatis  intellexerint,  deciarunt  co- 
lendo  angclos  sive  bonos  sive  malos  honore 
divino. 

\.  Quœ  cumitasint,siPlatonici,  velquicumquealii 
ista  senserunt,  cognoscenles  Deum  sicut  Deum  glorifi- 
carenl,et  gratias  agercnt,  nec  evaiiescerentin  cogita- 
lionibus  suis,  nec  populorum  erroribuspartimaucto- 
res  lièrent,  parlim  resislere  non  auderent;  profecto 
confilerentur,  et  illis  immortalibus  ac  beatis,  et  nobis 
morlalibus  ac  miseris,  ut  immorlales  ac  beati  esse 
possimus,  unum  Deum  deorum  colendum,  qui  et noster  est  et  illorum. 

2.  Iluic  nos  servitulem,  quse  XaTpsi'a  Grœce  dicitur, 
sive  in  quibusque  sacramentis,  sive  in  nobis  ipsi  de- 

(fl)  Vox  conspicuis  ubest  a  plerisque  Mss.  —  [h)  Er.  et  Lov,  qnœ.  Alii  libri,  quos. 
TOM.  XXIV. 3 
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biter  et  dans  la  socité  unie  de  tous,  et  dans  cha- 

cun en  particulier  ;  il  n'est  pas  plus  grand  dans 
tous  que  dans  chacun,  car  sa  nature  n'est  pas 
soumise  aux  accidents  de  l'étendue  et  de  la  di- 

vision. Lorsque  notre  cœur  s'élève  vers  lui,  il 
devient  son  autel;  son  Fils  unique  est  le  prêtre 
qui  le  fléchit  pour  nous;  nous  lui  offrons  des 

victimes  sanglantes ,  quand  nous  combattons 

jusqu'à  l'efî'usion  de  notre  sang  pour  la  défense 
de  sa  vérité.  Nous  brûlons  devant  lui  l'encens 
le  plus  suave,  lorsque  sa  présence  nous  en- 

flamme d'un  pieux  et  saint  amour.  Nous  lui 

consacrons,  nous  lui  offrons  et  les  dons  qu'il 
nous  a  faits,  et  nos  propres  personnes,  et  pour 

que  le  temps  ne  nous  expose  point  à  devenir 

oublieux  et  ingrats,  à  certains  jours,  par  des 

fêtes  solennelles ,   nous   rappelons   et  célé- 
brons le  souvenir  de  ses  bienfaits.  Nous  lui 

faisons  un  sacrifice  d'humilité  et  de  louange  sur 
l'autel  de  notre  cœur  embrasé  d'une  ardente 
charité.  Pour  jouir  de  sa  présence,  pour  lui 
être  unis,  autant  que  cela  est  possible,  nous 

nous  purifions  de  toute  souillure  des  péchés  et 

des  passions  mauvaises,  nous  nous  consacrons  à 
lui.  Il  est  la  source  de  notre  félicité,  la  fin  de 

tous  nos  désirs.  Nous  attachant  donc,  ou  plutôt 

nous  rattachant  à  lui,  car  nous  l'avions  perdu 

bemus.  Hujus  enim  tpraplum  siraul  omnes,  et  sin- 
guli  templa  sumus;  quia  et  omnium  concordiam,  et 
bingulos  inhabitare  dignalur  :  non  in  omnibus  quam 
in  singulis  major;  quoniam  nec  mole  distendilur, 
ncc  parlitione  minuilur.  Cum  ad  illum  sursum  est, 
ejus  est  altare  cor  noslrum  :  ejus  Unigenito  eum  sa- 
cerdote  placamus  :  ei  cruentas  victimas  cœdimus, 
quando  usque  ad  sanguinem  pro  ejus  veritale  certa- 
mus  :  ei  suavissimum  adolemus  inceosum,  cum  in 
ejus  conspectu  pio  sancloque  amore  flagramus  :  ei 
dona  ejus  in  nobis,  nosque  ips(  s  vovemus,  et  reddi- 
mus  :  ei  beneficiorum  ejus  soleranitalibus  feslis  et 
diebus  statutis  dicamus  sacramusque  memoriam,  ne 
volumine  temporum  ingrata  subrepat  oblivio  :  ei  sa- 
crificamus  hostiam  humilitalis  et  laudis  in  ara  cor- 
dis  igne  («)  fervidae  caritafis.  A'i  hune  videndum,  si- 
cut  videri  potesl,  eique  cohœrendum,  ab  omni  pec- 
calorum  el  cupiditalum  malarum  labe  mundamur, 
et  ejus  (6)  nomine  consecramur.  Ipse  enim  fons  nos- 
trae  beatiludinis,  ipse  omnis  appelitionis  est  finis. 
Hune  eligenles,  vel  polius  religentes,  amiseramus 

par  notre  négligence,  nous  «  reliant  »  donc  à 

lui,  (de  là  vient,  dit-on,  le  mot  de  «  religion,  ») 
nous  tendons  à  lui  par  l'amour,  afin  de  trouver 
en  lui  le  repos  ;  là  nous  rencontrons  le  bonheur, 

parce  qu'en  lui  est  notre  perfection.  Le  bien 
souverain  au  sujet  duquel  les  philosophes  ont 

élevé  tant  de  disputes,  n'est  autre  pour  nous 
que  d'être  unis  à  ce  Dieu  ;  l'âme  intellectuelle, 
étreinte  par  ses  embrassements  spirituels,  s'il 
est  permis  de  s'exprimer  ainsi,  est  échaufîée  et 
rendue  féconde  en  véritables  vertus.  Il  nous  est 

commandé  d'aimer  ce  bien  véritable  de  tout 
notre  cœur,  de  toute  notre  âme  et  de  toutes  nos 

forces.  C'est  vers  lui  que  doivent  nous  conduire 

ceux  qui  nous  aiment,  c'est  vers  lui  que  nous 
dirigeons  ceux  qui  nous  sont  chers.  Ainsi  sont 

accomplis  ces  deux  préceptes  qui  renferment 

toute  la  loi  et  les  prophètes  :  a  Vous  aimerez  le 

Seigneur  votre  Dieu  de  tout  votre  cœur,  de 

toute  votre  âme,  de  tout  votre  esprit,  et  votre 

prochain  comme  vous-même.  »  {Matth.  xxii, 

37.)  Afin  donc  que  l'homme  apprit  à  s'aimer, 
on  lui  a  indiqué  une  fin  à  laquelle  il  devait 

rapporter  toutes  ses  actions  pour  être  heureux, 

car  celui  qui  s'aime  n'a  qu'un  désir,  celui  d'être 

heureux  ;  cette  fin  c'est  d'être  uni  à  Dieu.  Quand 

donc  on  recommande  à  celui  qui  sait  déjà  s'ai- 

enim  négligentes  :  hune  ergo  religentes,  unde  et  re- 
ligio  (c)  dicta  perhibetur,  ad  eum  dilectione  tendi- 
mus,  ut  perveniendo  quiescamus  :  ideo  beati,  quia 
illo  fine  perfecti.  Bonum  enim  nostrum,  de  cujus 
fine  inter  philosophes  magna  contentio  est,  nullum 
est  aliud,  quam  illi  cohserere  :  cujus  unius  anima 
intellectualis  incorporeo,  si  dici  potest,  amplexu, 
veris  impletur  fecundaturque  virtutibus.  Hoc  bonum 
diligere  in  toto  corde,  in  tota  anima,  et  in  tota  vir- 
tute  prœcipimur.  Ad  hoc  bonum  debemus,  et  a  qui- 
bus  diligimur  duci,  et  quos  diligimus  ducere.  Sic 
complenlur  duo  illa  praecepta,  in  quibus  tota  Lex 
pendet  et  Prophetae  :  «  Diliges  Dominum  Deum  tuum 
in  toto  corde  tuo,  et  in  tota  anima  tua,  et  in  tota 
mente  tua;  el  diliges  proximum  tuum  tamquam  te 
ipsum.  {Matth.  xxn,  37.)  Ut  enim  homo  sese  dili- 

gere nosset,  constitutus  est  ei  finis,  quo  referret  om- 
nia  quae  ageret,  ut  beatus  esset.  Non  enim  qui  se  di- 
ligit,  aliud  esse  vult  quam  beatus.  Hic  aulem  finis 
est  adha3rere  Deo.  Jam  igitur  scienti  diligere  se  ip- 

sum, cum  mandalur  de  proximo  diligendo  sicut  se 

(a)  Aliquot  Mss.  fervidam.  Et  nonnuUi,  fervidae.  —  (h)  Libri  quidam,  nomini.  —  (c)  Cicero  in  H,  de  nat.  deor. 
religionem  a  relegendo  dictam  putat,  Qui  omnia,  inquit,  quae  ad  cultum  Dei  pertinerent,  diligenter  pertractarenl, 
et  quasi  relegerent,  sunt  dicti  religiosi  ex  relegendo.  At  Lactantius  in  fib.  IV.  cap.  xxvni,  a  religando  religionem 
mavult  esse  nominatani. 
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mer  comme  il  doit,  d'aimer  son  prochain  comme 
soi-même,  que  lui  recommande-t  on,  sinon  de 

l'exciter  autant  qu'il  est  possible  à  l'amour  de 
Dieu?  Voilà  le  culte  de  Dieu,  ou  la  vraie  reli- 

gion, la  piété  légitime,  le  service  qui  n'est  dù 
qu'à  Dieu  seul.  Toute  puissance  immortelle 

quelle  qu'elle  soit,  et  quelque  vertu  qu'elle  pos- 
sède, si  elle  nous  aime  comme  elle-même,  doit 

vouloir  que,  pour  être  heureux,  nous  soyons 

soumis  à  celui  auquel  elle  est  soumise  elle- 

même  pour  être  heureuse.  Si  donc  elle  n'adore 
pas  Dieu,  elle  est  malheureuse,  car  Dieu  lui 

manque  ;  si  au  contraire  elle  l'adore,  elle  ne 
veut  nullement  être  honorée  à  la  place  de  Dieu. 

En  effet,  elle  approuve  et  confirme  de  toutes 

les  forces  de  son  amour  la  parole  divine  qui 

nous  annonce  :  «  Que  quiconque  sacrifie  à  des 

dieux  autres  que  le  vrai  Dieu  sera  exterminé.  » 

{Exod.  XXII,  20.) 

CHAPITRE  TV. 

Que  cest  au  seul  vrai  Dieu  quon  doit  offrir  des 
sacrifices. 

Et,  pour  ne  pas  parler  ici  des  autres  devoirs 

qui  appartiennent  à  la  religion  ;  certes,  aucun 

homme  n'oserait  dire  qu'on  doive  offrir  des  sa- 

crifices à  un  autre  qu'à  Dieu.  11  est  vrai  qu'une 
déférence  excessive  ou  une  flatterie  coupable, 

ipsum,  quid  aliud  mandatur,  nisi  ut  oi,  quantum 
potesî,  commcndet  diligendum  Deum?  Hic  est  Dci 
cultus,  hœc  vera  religio,  haec  recla  pietas,  hœc  laii- 
lum  Dco  débita  servitus.  Quœcumque  igitur  iminor- 
taiis  polestas  quanlalibet  virtute  praedila,  si  nos  di- 
ligit  sicut  se  ipsam,  ei  vult  esse  subditos,  ul  beati 
simus,  oui  et  ipsa  subdita  beata  est.  Si  ergo  non  co- 
lit  Deum,  misera  est,  quia  Deo  privatur  :  si  autem 
colit  Deum,  non  vult  se  coli  pro  Deo.  Illi  ennu  po- 
tius  divinaî  sententia^  sutfragalur,  et  dilectionis  vi- 
ribus  favel,  qua  scriptum  est  :  «  Sacrificans  diis  era- 
dicabilur,  nisi  Domino  soli.  »  (Exod.  xxii,  20.) 

CAPUT  IV. 

Quod  uni  cero  Deo  sacrificium  debeafur. 

Nam,  ut  alla  nuiic  taceam,  quae  pertinent  ad  re- 
ligionis  obsequium,  quo  colilur  Deus;  sacrificium 
certe  nul  lus  hominum  est  qui  audeat  dicere  deberi, 
nisi  Deo.  Multa  denique  de  cultu  divino  usurpata 
sunl,  quœ  honoribus  deferrentur  humanis,  sive  hu- 
militate  nimia,  sive  adulatione  pestifera;  ita  tamen 
ut  quibus  ea  deferrentur,  homines  haberentur ,  qui 

CHAPITRE  V.  35 

ont  accordé  aux  hommes  des  honneurs  qui  font 
partie  du  culte  divin  ;  cependant  ceux  auxquels 
on  attribuait  ces  honneurs,  ces  hommages  et 

même,  si  l'on  veut,  ces  adorations,  étaient  tou- 
jours considérés  comme  des  hommes.  Mais 

quel  homme  s'avisa  jamais  d'offrir  des  sacrifi- 
ces, sinon  à  celui  qu'il  savait,  qu'il  pensait,  ou 

qu'il  feignait  être  Dieu?  Que  l'usage  de  sacri- 
fices offerts  à  Dieu  soit  antique,  c'est  ce  que 

montre  clairement  l'exemple  des  deux  frères 

Caïn  et  Abel.  Dieu  rejeta  le  sacrifice  de  l'ainé 
et  agréa  celui  du  plus  jeune. 

CHAPITRE  V. 

Dieu  n'a  pas  besoin  de  sacrifices  ;  s'il  en  a  prescint 
dans  r ancienne  loi,  c  était  comme  figure  des  sa- 

crifices intérieures  qu'il  demande. 

Cependant  qui  serait  assez  insensé  pour  croire 

que  Dieu  a  besoin  des  choses  que  nous  lui  of- 

frons en  sacrifice?  Plusieurs  passages  de  l'Écri- 
ture Sainte  affirment  le  contraire.  Qu'il  nous 

suffise  de  rappeler  cette  parole  du  Psalmiste  : 

«  J'ai  dit  au  Seigneur  :  vous  êtes  mon  Dieu; 
vous  n'avez  nullement  besoin  de  mes  biens.  » 

{Ps.  XV,  2.)  Aussi  non-seulement  Dieu  n'a  pas 
besoin  de  victimes,  ni  d'aucune  chose  terrestre 

et  corruptible  qu'on  lui  sacrifie,  mais  il  n'a  pas 
même  besoin  de  la  justice  de  Thomme,  et  tous 

dicunlur  colendi  et  venerandi;  si  autem  eis  multum 
additur,  et  adorandi  :  quis  vero  sacrificandum  ceu- 
suit,  nisi  ei  quem  Deum  aut  scivit,  aut  putavit,  aut 
finxil  ?  Quam  porro  antiquus  sit  in  sacriticando  Dei 
cullus,  duo  illi  fralrcs  Gain  et  Abel  satis  indicant 

{Gen.  iv),  quorum  majoris  Deus  reprobavit  sacrifi- 
cium, minoris  adspexit. 

CAPUT  V. 

De  sacrificlis  quse  Deus  non  requirit,  sed  ad  signi- 
ftcationetu  eoruni  observari  voluit  guse  requi- 
rit. 

Quis  autem  ita  desipiat,  ut  existimet  aliquibus  usi- 
bus  Dei  esse  necessaria,  qure  in  sacrificiis  offerun- 
tur  ?  Quod  cum  multis  locis  divina  Scriptura  tesle- 
lur,  ne  longum  faciamus,  brève  iliud  de  Psaimo 
commemorare  sufleceril  :  «  Dixi  Domino,  Deus 

meus  es  tu  ;  quoniam  boiiorum  meorum  non  eges.  » 

{Psal.  XV,  2.)  Non  solum  igitur  pecore,  vel  qualibet 

alla  re  corruptibiii  atque  terreiia,  sed  ne  ipsa  qui- 

dem  juslitia  hominis  Deus  egere  credendus  est,  to- 
tumque  quod  recle  colitur  Deus,  homini  prodesse, 
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les  hommages  que  rend  un  culte  légitime,  sont 
utiles  à  riiomme  et  nullement  à  Dieu.  En  effet, 

celui  qui  boit  à  une  source  dira-t-il  que  cette 
source  en  profite?  et,  en  contemplant  la  lumière, 

oserait-on  dire  qu'on  lui  rend  service?  Relati- 
vement à  ces  sacrifices  d'animaux  offerts  à  Dieu 

par  les  anciens  patriarches,  sacrifices  que  les 

fidèles  lisent  dans  l'Écriture  Sainte,  mais  qu'ils 

n'offrent  plus,  il  ne  faut  les  considérer  que 
comme  des  figures  de  ce  qui  se  passe  mainte- 

nant en  nous,  pour  nous  unir  à  Dieu,  et  diriger 
notre  prochain  vers  cette  union.  Le  sacrifice 

visible  est  donc  le  sacrement,  c'est-à-dire  le  si- 

gne sacré  du  sacrifice  invisible.  Aussi,  l'àme 
pénitente  chez  le  prophète,  ou  mieux  le  pro- 

phète lui-même  implorant  la  clémence  divine, 

s'exprime  ainsi  :  «  Si  vous  aviez  voulu  des  sa- 
crifices, je  vous  en  aurais  offert;  mais  les  holo- 

caustes ne  vous  sont  pas  agréables.  Le  sacrifice 

qui  plait  à  Dieu  est  un  esprit  pénétré  de  dou- 
leur ;  Dieu  ne  méprisera  point  un  cœur  contrit 

et  humilié.  »  {Ps.  l,  v.  18  et  19.)  Voyons  donc 

comment  le  psalmis te  dit,  dans  ce  même  passage, 

que  Dieu  ne  veut  point  de  sacrifices  et  montre 

qu'il  en  réclame.  C'est  que  Dieu  refuse  le  sa- 

crifice d'un  animal  égorgé,  mais  il  désire  le  sa- 

crifice d'un  cœur  contrit.  Ce  qu'il  ne  veut  pas 
est  donc  la  figure  de  ce  qu'il  désire;  il  affirme 
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que  Dieu  repousse  les  sacrifices  dans  le  sens 

selon  lequel  les  insensés  s'imaginent  qu'il  les 
désire,  c'est-à-dire  pour  y  'éprouver  une  vaine 
jouissance.  En  effet,  s'il  ne  voulait  pas  que  les 

sacrifices  qu'il  aime,  et,  en  particulier,  celui 
d'un  cœur  contrit  et  humilié  par  le  repentir, 

fussent  figurés  par  ceux  qu'on  a  cru  lui  être 

agréables,  il  n'aurait  pas  ordonné  dans  l'An- 
cienne Loi  qu'on  lui  offrit  ces  derniers.  Aussi 

devaient-ils  être  changés  dans  un  temps  fixe  et 

déterminé,  de  peur  qu'on  ne  crût  que  Dieu 
trouvait  son  plaisir,  et  nous  notre  avantage 

dans  ces  choses  qui  n'étaient  que  figuratives. 
De  là,  ce  que  nous  lisons  dans  un  autre  Psaume  : 

((  Si  j'ai  faim,  je  ne  vous  le  dirai  pas;  le  monde 

et  tout  ce  qu'il  renferme  est  à  moi.  Mangerai- 
je  la  chair  des  taureaux,  ou  boirai-je  le  sang 

des  boucs.  »  {Ps.  xlix,  v.  12  et  13.)  Comme  s'il 
disait  :  Ces  choses  me  fussent-elles  nécessaires, 
je  ne  vous  les  demanderai  pas,  elles  sont  en  ma 

puissance.  Ensuite  expliquant  ce  que  figuraient 

ces  victimes,  il  ajoute  :  «  Ofî'rez  à  Dieu  un  sa- 
crifice de  louanges,  et  rendez  vos  vœux  au  Très- 

Haut.  Invoquez-moi  au  jour  de  la  tribulation, 
je  vous  délivrerai  et  vous  me  glorifierez.  » 

[Ibid,  14  et  15.)  Nous  lisons  également  dans  un 

autre  prophète  :  «  Que  ferai-je  pour  gagner  le 

Seigneur  et  pour  me  concilier  mon  Dieu  Très- 

non  Dec.  Neque  enim  fonti  se  quisquam  dixerit  (a) 
profuisse,  si  biberit;  aut  luci,  si  viderit.  Nec  quod 
ab  antiquis  patribus  (6)  la' la  sacrificia  facla  sunt  in 
victimis  pecoruni,  quae  nunc  Dei  populus  (c)  legit, 
non  facit,  aliud  intelligendum  est,  nisi  rébus  illis 
eas  res  fuisse  significatas,  quae  aguntur  in  nobis,  ad 
hoc  (d)  ut  inhaerearaus  Deo,  et  ad  eumdem  fmem 
proximo  consulamus.  Sacrificium  ergo  visibile  invi- 
sibilis  sacrificii  sacramentum,  id  est,  sacrum  si- 
gnum  est.  Unde  ille  pœnitens  apud  Prophetam,  vel 
ipse  Propheta  quaerens  Deum  peccatis  suis  habere 
propitium  :  «  Si  voluisses,  inquit,  sacrificium,  de- 
dissem  utique,  holocausiis  non  delectaberis.  Sacrifi- 

cium Deo  spirilus  conlribulatus,  cor  contritum  et 
humiliatum  Deus  non  spernet.  »  (Psal.  l,  iS  et  19.) 
Inlueamur  quemadmodum  ubi  Deum  dixit  nolle  sa- 

crificium, ibi  Deum  ostendit  velle  sacrificium.  Non 
\ult  ergo  sacrificium  trucidàti  pecoris,  sed  vult  sa- 

crificium contriti  cordis.  Ulo  igilur  quod  eum  nolle 
dicit,  hoc  significatur  quod  eum  velle  subjecit.  Sic 
itaque  illa  Deum  nolle  dixit,  quomodo  ab  slullis  ea 

velle  creditur,  velut  suae  gratia  voluptatis.  Nam  siea 
sacrificia  quae  vult,  quorum  hoc  unum  est,  cor  con- 

tritum et  humilitaium  dolore  pœnitendi,  noUet 
eis  (e)  sacrificiis  significari,  qua3  velut  sibi  delecta- 
bilia  desiderare  putatus  est,  non  utique  de  his  ofle- 
rendis  in  Lege  vetere  prœcepisset.  Et  idco  mutanda 
erant  opportune  certoque  jam  tempore,  ne  ipsi  Deo 
desiderabilia,  vel  certe  in  nobis  acceptabilia,  ac  non 
potius  quae  his  significata  sunt,  crederentur.  Hinc 
et  alio  loco  Psalmi  alterius  :  «  Si  esuriero,  inquit, 
non  dicam  tibi  ;  meus  est  enim  orbis  terrae,  et  ple- 
nitudo  ejus.  Numquid  manducabo  carnes  taurorum, 
aut  sanguinem  hircorum  potabo  »  (Psal.  xlix,  12 
et  13)?  tamquam  diceret  :  Utique  si  mihi  necessaria 
essent,  non  a  te  repeterem,  quae  habeo  inpotestate. 
Deinde  subjungens  quid  illa  significent  :  «  Immola, 
inquit,  Deo  sacrificium  laudis,  et  redde  Allissimo  vola 
tua.  Et  invoca  me  in  die  tribulationis,  et  eximam  te, 
et  glorificabis  me.  »  (Ibid.  14  et  15.)  Item  apud 
alium  Prophetam  :  «  In  quo,  inquit,  apprehendam 
Dominum,  assumam  Deum  meum  excelsum?  Si  ap- 

(«)  Omnes  Mss.  consulmsse.  —  (bj  Mss.  alta  sacrificia.  —  (c)  Vind.  Am.  et  Er.  populus  légitime  non  facit.  — 
(dj  Lov.  ad  hoc  tantum.  Abest  tantum  a  ceteris  libris.  —  (e)  Piures  MM.  eis  sibi  sacrificiis. 



LIVRE  X.  — 

Haut?  Lui  offrirai-je  des  holocaustes,  lui  immo- 

lerai-je  de  jeunes  taureaux?  Le  Seigneur  agrée- 
ra-t-il  le  sacrifice  de  mille  béliers  ou  de  dix  mille 

boucs  engraissés?  Lui  offrirai-je,  pour  expier 

mes  péchés,  mes  premiers-nés,  les  fruits  de  mes 
entrailles,  pour  racheter  mon  âme?  0  homme, 

on  t'annonce  ce  qui  est  bon  et  ce  que  le  Sei- 
gneur demande  de  toi;  observe  la  justice,  aime 

la  miséricorde  et  sois  prêt  à  marcher  avec  le 

Seigneur  ton  Dieu.  )){Michée,  vi,  6.)  Ces  paroles 
du  prophète  distinguent  assez  clairement  que 

Dieu  ne  recherche  pas  ces  sacrifices  de  victimes, 

mais  les  sacrifices  dont  ils  étaient  la  figure.  Il 

est  dit  aussi  dans  l'épitre  adressée  aux  Hé- 
breux :  ((  Souvenez-vous  de  faire  le  bien  et 

d'exercer  la  charité  envers  les  pauvres;  c'est 

par  de  tels  sacrifices  qu'on  plait  à  Dieu.  »  {Hébr. 

XIII,  16.)  Aussi,  quand  il  est  dit  :«  J'aime  mieux 
la  miséricorde  que  le  sacrifice  »  {Osée,  vi,  6), 

cela  signifie  seulement  qu'il  préfère  un  sacrifice 

à  l'autre;  car  ce  que  tout  le  monde  appelle  sa- 

crifice n'est  que  la  figure  du  véritable  sacrifice. 
Or,  ce  vrai  sacrifice,  c'est  la  miséricorde,  d'où 

ce  mot  de  l'Apôtre  que  je  viens  de  citer  :  «  C'est 

par  de  tels  sacrifices  qu'on  plaît  à  Dieu.  )>  C'est 
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pourquoi  toutes  ces  prescriptions  divines,  que 
nous  lisons  au  sujet  des  divers  sacrifices,  qui  de- 

vaient être  offerts,  soit  dans  le  tabernacle,  soit 
dans  le  temple,  doivent  être  interprétées  comme 

figurant  l'amour  de  Dieu  et  l'amour  du  pro- 
chain ;  «  car  dans  ces  deux  préceptes,  »  comme 

il  est  écrit,  «  sont  renfermés  toute  la  loi  et  les 

prophètes.  »  [Matth.  xxii,  40.) 

CHAPITRE  VI. 

Da  sacrifice  véritable  et  parfait. 

Aussi  le  véritable  sacrifice,  c'est  toute  œuvre 
que  nous  accomplissons,  pour  nous  unir  à  Dieu 

par  une  union  sainte,  et  que  nous  rapportons  à 

ce  bien  souverain,  qui  seul  peut  nous  rendre 

réellement  heureux.  La  miséricorde  elle-même, 
par  laquelle  on  vient  en  aide  au  prochain,  si 

elle  n'est  pas  exercée  en  vue  de  Dieu,  n'est  plus 

un  sacrifice.  Car,  encore  qu'il  soit  accompli  ou 
offert  par  un  homme,  le  sacrifice  est  une  chose 

divine  ;  c'est  pourquoi  les  anciens  Latins  l'ont 
également  désigné  sous  ce  nom.  Aussi,  fhomme 

spécialement  consacré  à  Dieu  et  voué  à  son  ser- 

vice est  un  sacrifice,  en  tant  qu'il  meurt  au 

prehendam  illum  in  holocaustis,  in  viluHs  annicu- 
lis?  Si  acceptaverit  Dominas  in  millibus  arietum, 
aut  in  dénis  millibus  hircorum  pinguium  ?  Si  dedero 
primogenila  mea  (a)  pro  impietate  mea,  fructum 
ventris  mei  pro  peccato  animœ  meae  ?  Si  annuntia- 
tum  est  libi,  homo,  bonum,  aul  quid  Dominus  ex- 
quirat  a  te,  nisi  facere  judicium  {b)  et  diligere  mi- 
sericordiam,  et  paratum  esse  ire  cum  Domino  Dec 
luo  »  (Mich.  vr,  6,  etc.)  ?  Et  in  hujus  Prophelœ  ver- 
bis  utrumque  distinctum  est,  satisque  declaratum, 
illa  sacrificia  per  se  ipsa  non  requirere  Deum,  qui- 
bus  significantur  hsec  sacritîcia  quae  requiril  Deus. 
In  epistola  quae  (c)  inscribitur  ad  Hebraeos  :  «  Bene 
facere,  inquit,  et  communicatores  esse  nolite  obiivi- 
sci  :  lalibus  enim  sacrificiis  (d)  placetur  Dec.  » 
(Hebr,  vin,  16.)  Ac  per  hoc  ubi  scriptum  est  :  «  Mi- 
sericordiam  (e)  voie  quam  sacrifieium  »  (Ose.  vi, 
6);  nihil  aliud  quam  sacrificio  sacrifieium  praelatum 
oporlet  intelligi  :  quoniam  illud  quod  ab  omnibus 
appellatur  sacrifieium,  signum  est  veri  sacrificii. 

Porro  autem  misericordia  verum  sacrifieium  est  ; 
unde  dictum  est  quod  paulo  ante  commemoravi  : 
«  Talibus  enim  sacrificiis  placetur  Dec.  »  Qusecum- 
que  igitur  in  miiiisterio  tabernaculi  sive  templi 
multis  modis  de  sacrificiis  leguntur  divinilus  esse 
praecepla,  ad  dilectionem  Dei  et  proximi  (f)  signifi- 
candam  referuntur.  (f  In  bis  enim  duobus  praecep- 
tis,  ut  scriptum  est,  tola  lex  pendet  et  prophelae.  » 
(Matth.  xxni,  40.) 

CAPUT  VI. 

De  vero  perfectoque  sacrificio. 

Proinde  verum  sacrifieium  est  omne  opus  (g)  quod 
agitur,  ut  sancla  societate  inhaereamus  Dec,  relatum 
scilicet  ad  illu-m  finem  boni,  quo  veraciter  beati  esse 
possimus.  Unde  et  ipsa  misericordia  qua  homini 

subvenilur,  si  propter  Deum  non  sit,  non  est  sacri- fieium. Etsi  enim  ab  homine  fil  vel  offertur,  tamen 

sacrifieium  res  divina  est  :  ita  ut  hoc  quoque  vocabu- 

(a)  Non  pauci  Mss.  impietatis  :  omisso,  pi^o  et  mea.  —  (b)  Apud  Lov.  additur,  et  justitiam  :  quod  hic  a  ceteris 
libris  et  a  Scriptura  sacra  abest.  —  (c)  Hac  citandi  ratione  significari  dicit  Lud.  Vives,  incertum  esse  auctorem 
epistolae  ad  Hebrœos  :  quam  tamen  inter  Paulinas  quatuordecim  numerat  incunctanter  Augustinus  m  bbro  de 
doctriua  Christiana  secundo  cap.  vni.  Et  vero  hic  nonnulli  probae  notae  Mss.  Corbiensis,  Colbertinus  etc.  non 
habent  inscribitur,  sed  scribitur.  —  (d)  Editi,  placatur  Deus.  At  Mss.  placatur  Deo  :  nec  minus  apte  respondet 
Graeco,  éuapeçsrTai  ô  Ôsôç,  quod  est,  conciliatur  Deus.  —  (e)  Editi,  magis  volo.  Abest  magis  a  Mss,  —  (f)  Vmd.  Am. 
Er.  et  Mss.  signip.cando.  —  (g)  Plerique  Mss.  quo  agitur. 
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monde  pour  vivre  à  Dieu;  ce  genre  de  sacri- 
fice rentre  dans  la  miséricorde  que  chacun 

exerce  envers  soi-même.  C'est  pour  cette  raison 

qu'il  est  écrit  :  «  Ayez  pitié  de  votre  âme  en 
vous  rendant  agréable  à  Dieu.  »  {Ecdi.  xxx,  24.) 

Lorsque  nous  mortifions  notre  corps  par  la  tem- 

pérance, c'est  un  sacrifice;  si,  comme  nous  le  de- 
vons, nous  agissons  ainsi  pour  Dieu,  afin  que  nos 

membres  ne  deviennent  point  des  instruments  dé- 

voués au  péché,  mais  des  instruments  d'iniquité 

de  justice  consacrés  à  Dieu.  L'Apôtre  nous  exhor- 
tant à  cette  mortification  écrit  :  «  Mes  frères,  je 

vous  supplie,  par  la  miséricorde  de  Dieu,  défaire 

de  vos  corps  une  hostie  vivante,  sainte  et  agréa- 
ble à  Dieu;  que  votre  culte  soit  spirituel.  )){Rom. 

XII,  1.)  Si  donc,  rapporté  à  Dieu  par  un  bon  et 

légitime  usage,  ce  corps,  dont  l'âme  se  sert 

comme  d'un  esclave  ou  d'un  instrument  qui  lui 
est  soumis,  peut  être  un  sacrifice;  à  combien 

plus  forte  raison,  l'âme  elle-même,  quand  elle 

s'offre  à  Dieu,  afin  qu'embrasée  de  son  amour, 
elle  se  dépouille  de  la  concupiscence  du  siècle, 
et  se  réforme  avec  docilité  sur  cet  immuable 

modèle,  devient-elle  un  sacrifice  d'autant  plus 

agréable  à  Dieu,  qu'elle  est  ornée  des  dons  qu'il 
lui  a  faits.  N'est-ce  pas  ce  que  l'Apôtre  insinue 
au  même  endroit  :  «  Ne  vous  conformez  point 

lo  id  Lalini  veleres  appellaveriat.  Unde  ipse  liomo 
Dei  (a)  nomine  consecratus,  el  Deo  (b)  volus,  in- 
quanluni  mundo  moritur  ut  Deo  vivat,  sacrilicium 
est.  Nam  et  hoc  ad  misericordiam  pertinet,  quam 
quisque  in  se  ipsum  facit.  Propîerea  scriplum  est  : 
«  Miserere  animae  tuae  phicens  Deo.  »  (Èccli.  xxx, 
2î.)  Corpus  etiam  noslrum  cum  piir  teinperantiain 
castigamus,  si  hoc,  queraadmodum  deberaus,  prop- 
ter  Deum  facimus,  ut  non  exhibeamus  membra  nos- 
tra  arma  iniquitatis  peccalo,  sed  arma  justitia3  s  eo 
(Rom.  VI,  13),  sacrificium  est.  Ad  quod  exhorians 
Apostolus  ait  :  «  Obsecro  ilaque  vos,  fralres,  per 
miserationem  Dei,  ut  exhibeatis  corpora  vestra  hos- 
tiam  vivam,  sanctam,  Deo  placentem,  ralionabiie 
obsequium  veslrum.  »  (fiom.  xn,  I.)  Si  ergo  corpus, 
quo  inferiore  tamquam  faraulo,  vel  lamquam  inslru- 
menlo  utitur  anima,  cum  ejus  bonus  et  rectus  usus 
ad  Deum  referlur,  sacriticlum  est;  quanto  raagis ani- 

ma ipsa  cum  se  retert  a  i  Deum,  ut  igne  amoris  ejus 
accensa,  formairi  concupiscenlice  sa^cularis  amitlal, 

eique  lamquam  incommutabili  forma?  subdila  rel'or- melur,  hinc  ei  placens,  quod  ex  ejus  puichriludiue 
acccperif,  fit  sacriticium  ?  Quod  idem  Apostolus  cou- 

au  siècle,  dit-il,  mais  transformez-vous  par  un 

renouvellement  d'esprit,  cherchez  à  connaître 
ce  que  Dieu  veut,  ce  qui  est  bon,  ce  qui  lui 

plaît,  ce  qui  est  parfait.  »  (Ibid.  2.)  Mais  puis- 
que les  véritables  sacrifices  sont  les  œuvres  de 

miséricorde,  exercées  soit  envers  nous-mêmes, 

soit  à  l'égard  du  prochain,  lorsqu'elles  se  rap- 
portent à  Dieu,  (car  les  œuvres  de  miséricorde 

n'ont  d'autre  but  que  de  nous  arracher  à  notre 
misère  pour  nous  rendre  heureux  par  la  parti- 

cipation à  ce  bien  dont  il  est  dit  :  ((  S'attacher 

à  moi,  c'est  le  bien,  »)  {Ps.  lxxii,  28)  il  suit  de 

là  que  la  Cité  rachetée  tout  entière,  c'est-à-dire, 
l'assemblée  et  la  société  des  saints,  est  offerte  à 
Dieu  comme  un  sacrifice  universel,  par  le  pon- 

tife souverain,  qui,  dans  sa  Passion,  s'est  lui- 
même  offert  pour  nous,  afin  que  nous  devins- 

sions les  membres  de  ce  chef  auguste,  selon 

cette  forme  d'esclave  dont  il  s'est  revêtu.  Aussi, 

l'Apôtre  nous  exhorte  à  faire  de  nos  corps  une 
hostie  vivante,  sainte  et  agréable  à  Dieu,  à  lui 

rendre  un  culte  spirituel,  à  ne  point  nous  con- 
former à  ce  siècle,  mais  à  nous  transformer  par 

un  renouvellement  d'esprit,  enfin,  à  rechercher 
ce  que  Dieu  veut,  ce  qui  est  bon,  ce  qui  lui 

plaît,  ce  qui  est  parfait;  toutes  choses  qui  font 

de  nous-mêmes  un  sacrifice;  puis  il  ajoute  :  «  Je 

sequenter  adjungens  :  «  Et  nolite,  inquit,  confor- 
mari  huic  sœculo  reformamini  in  novitate  mentis 
vestrae,  ad  probandum  (c)  vos  quœ  sit  voluntas  Dei, 
quod  bonum  et  beneplacitum,  et  perfectum.  «  (Ibid. 
2.)  Cum  igitur  vera  sacrificia  opéra  sint  misericor- 
dise,  sive  in  nos  ipsos,  sive  in  proximos,  quae  refe- 
runtur  ad  Deum;  opéra  vero  misericordiœ  non  ob 
aliud  fiant,  nisi  ut  a  miseria  liberemur,  ac  per  hoc 
ut  beati  simus  ;  quod  non  fit,  nisi  bono  illo  de  quo 
diclum  est  :  «  Mihi  autem  adhierere  Deo,  bonum 
est  :  »  (Ps.  Lxxii,  28)  profecto  efficitur,  ut  tota  ipsa 
redempta  Civitas,  hoc  est  congregatio  societasque 
sanctorum,  uiiiversalc  sacrificium  offeratur  Deo  per 
sacerdotem  magnum,  qui  etiam  se  ipsum  obtulit  in 
passione  pro  nobis,  ut  tanti  capitis  corpus  essemus, 
secundum  formam  servi.  Ilanc  enim  obtulit,  in  bac 
oblatus  est  :  quia  secundum  hanc  mediator  est,  in 
hac  sacerdos,  in  bac  sacrificium  est.  Cum  itaque 
nos  hortatus  esset  Apostolus,  ut  exhibeamus  corpora 
nostra  hosliam  vivam,  sanctam,  Deo  placentem,  ra- 

lionabiie obsequium  nostrum,  et  non  conlbrmemur 
huic  SîDCulo,  sed  reformemur  in  novitate  mentis 
nostrœ;  ad  probandum  quae  sit  voluntas  Dei,  quod 

(hj  Sic  Mss.  At  editi,  Den  rlevotus. (a)  Edili,  nowiiii.  Castigantur  ex  Mss.  et  ex  alio  simili,  loco  supra  cap.  m.  — 
—  (r)  In  editis  deerat  ?'0.>  .•  qnod  hue  revocamus  ex  Mss. 
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vous  recommande  à  tous,  par  la  grâce  de  Dieu, 

qui  m'a  été  donnée,  de  ne  pas  chercher  à  savoir 
plus  qu'il  ne  convient,  mais  de  savoir  avec  so- 

briété, selon  la  mesure  de  foi  que  Dieu  a  donnée 

à  chacun.  De  même  qu'il  y  a  plusieurs  mem- 

bres dans  le  corps,  et  que  tous  n'ont  pas  les 
mêmes  fonctions  ;  ainsi  tout  en  étant  plusieurs, 

nous  faisons  un  seul  corps  en  Jésus-Christ,  dis- 
tincts et  cependant  membres  les  uns  des  autres, 

nous  avons  des  dons  différents  selon  la  grâce 

qui  nous  a  été  donnée.  »  Tel  est  le  sacrifice  des 
chrétiens  :  «  tous  ensemble  former  un  seul  corps 

en  Jésus-Christ.  »  [Rom.  xii,  3.)  C'est  ce  que 

l'Église  pratique  dans  le  Sacrement  de  l'autel, 
bien  connu  des  fidèles  ;  elle  y  apprend  qu'elle 
est  elle-même  offerte  à  Dieu  dans  Toblation 

qu'elle  lui  présente. 

CHAPITRE  VII. 

Les  saints  Anges  qui  nous  aiment  ne  réclament  pas 
nos  hommages,  ils  désirent  au  contraire  que  nous 
les  adressions  à  Dieu. 

Quant  à  ces  esprits  immortels  et  bienheureux, 

placés  avec  justice  dans  les  demeures  célestes, 
ils  jouissent  de  la  possession  de  leur  Créateur; 

bonum  et  beneplacilum  et  perfeclum,  quod  tolum 
sacrificium  ipsi  nos  sumus  :  «  Dico  enim,  inquit, 
per  gratiam  Dei,  quae  data  est  mihi,  omnibus  qui 
sunl  in  vobis,  non  plus  sapere,  quam  oporlet  sa- 
pere,  sed  sapere  ad  temperanliam ;  sicul  unicuique 
Deus  partitus  est  lidei  mensuram.  Sicut  enim  in  une 
corpore  multa  membra  habemus,  omnia  autem 
membra  non  eosdem  actus  habent  :  ita  muiti  unum 

corpus  sumus  in  Christo;  singuli  aulem,  aller  alle- 
rius  membra,  habentes  dona  diversa  secundum  gra- 

tiam, quae  data  est  nobis.  »  Hoc  est  sacrificium 
Chrislianorum  :  «  mulli  unum  corpus  in  Christo.  » 
(Ro)?}.  \ii,3.)  Quodetiam  sacramento  altaris  lidelibus 
noto  fréquentai  Ecclesia,  ubi  ei  demonstratur,  quod 
in  ea  (b)  re  quam  offert,  ipsa  ofTeratur. 

GAPUT  VII. 

Quod sanctorum  Jngelorum  eastt  in  nos  dilectio.ut 
nosnon  suos,sed  uniusveri  Dei  velint  esse  cultores. 

Merilo  illi  in  cœlestibus  sedibus  constituti,  immor- 

(o)  Sic  Mss.  At  editi,  m  ea  oblatione  quam  offert.  —  (t 
notae  Mss.  Gloriosissima. 

CHAPITRE  VII.  m 

son  éternité  les  affermit,  sa  vérité  les  confirme, 
sa  grâce  les  sanctifie.  Gomme  ils  nous  aiment 

d'un  amour  compatissant,  qu'ils  désirent  que 
de  mortels  et  misérables,  nous  devenions  im- 

mortels et  bienheureux;  ils  ne  veulent  point  de 

nos  sacrifices,  mais  ils  les  réclament  pour  celui- 
là  seul  dont  ils  sont  eux-mêmes  le  sacrifice  con- 

jointement avec  nous.  En  effet,  nous  ne  for- 

mons avec  eux  qu'une  seule  Cité,  dont  le  Psal- 
miste  a  dit  :  a  On  a  dit  de  toi  des  choses  hono- 

rables, ô  Cité  de  Dieu.  »  {Ps.  lxxxvi,  3.)  Une 

partie  de  ses  membres  est  ici-bas  voyageuse  en 

nous,  l'autre  triomphe  en  eux.  C'est  de  cette 
Cité  souveraine  dont  la  volonté  de  Dieu  est  la 

loi  intellectuelle  et  immuable,  c'est  pour  ainsi 

dire  de  cette  OtmiQ  {curia)  suprême,  car  on  s'y 
occupe  de  nos  intérêts  {ibi  cura  de  nobis),  que 

par  le  ministère  des  anges  est  descendue  vers 
nous  cette  sainte  Écriture,  où  nous  lisons  : 

((  Celui  qui  sacrifiera  à  d'autres  dieux  qu'au 
Seigneur  sera  exterminé.  »  {Exvd.  xxii,  20.) 
Tant  de  miracles  ont  confirmé  cette  Écriture, 

cette  loi  et  ces  préceptes,  qu'on  voit  clairement 
à  qui  ces  esprits,  désireux  de  nous  voir  associés 
à  leur  félicité,  veulent  que  nous  offrions  nos 
sacrifices. 

taies  et  beali,  qui  Crealoris  sui  participatione  con- 
gaudent,  cujus  jeternitale  firmi,  cujus  veritate  cerli, 
cujus  muncre  sancti  suiit;  quoniam  nos  mortales  et 
raiseros,  ut  immortales  bealique  simus,  misericordi- 
ter  diligunt,  noiunt  nos  sibi  (c)  sacrificare;  sed  ei, 
cujus  et  ipsi  nobiscum  sacrificium  se  esse  noverunt. 
Cum  ipsis  enim  sumus  uiia  Civitas  Dei,  cui  dicitur 
in  Psalmo  :  {d)  «  Gloriosa  dicta  sunt  de  le,  Civilas 
Dei  ;  »  {Ps.  \xxvi,  3)  cujus  pars  in  nobis  peregrina- 
tur,  pars  in  illis  opiluialur.  De  illa  quippe  superna 
Civitate,  ubi  Dei  volunlas  inteiiigibilis  atque  ineom- 
mulabilis  lex  est,  de  ilia  superna  quodam  modo  cu- 
ria  (geritur  iiaraque  ibi  cura  de  nobis)  ad  nos  minis- 
trala  per  Angelos  sancta  illa  Scriptura  descendit, 
ubi  legitur  :  «  Sacriticans  diis  eradicabilur,  nisi  Do- 

mino soii.  {Exod.  xxn,  20.)  Huic  scriplurae,  huic 

legi,  talibus  prceceplis  tanla  sunt  adlestala  mira- 
cula,  ut  salis  appareat,  cui  nos  sacrificare  velint 
immortales  ac  beali,  qui  hoc  nobis  volunt  esse  quod sibi. 

Aliquot  Mss.  sncrificari.  —  (c)  Hic  et  aliis  locis  probge 
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CHAPITRE  VIII. 

Miracles  que  Dieu  a  opérés  pour  confirmer  la  foi 

des  fidèles  dans  les  promesses  qu'il  avait  faites 
par  le  ministère  des  anges. 

Peut  être  paraîtrai-je  trop  long,  si  je  rappelle 
les  miracles  si  anciens,  opérés  pour  confirmer 
la  vérité  des  promesses  faites  à  Abraham  des 

milliers  d'années  avant  leur  accomplissement; 
à  savoir,  qu'en  sa  race  seraient  bénies  toutes 
les  nations.  Qui  ne  serait  surpris,  en  effet,  de 

voir  l'épouse  stérile  de  ce  patriarche  lui  donner 
un  fils,  dans  un  âge  où  la  femme,  même  fé- 

conde, ne  peut  plus  enfanter?  Qui  n'admirerait 
que,  dans  un  sacrifice  de  ce  même  Abraham, 
une  flamme  céleste  coure  au  milieu  des  victimes 

immolées  (1)?  que  des  Anges,  qu'il  reçoit  comme 
des  hôtes  mortels,  lui  prédisent  la  naissance 

d'un  fils,  et  lui  annoncent  l'embrasement  de 
Sodome  par  le  feu  du  ciel?  que,  peu  avant  cet 

embrasement,  ces  mêmes  anges  arrachent  le 

neveu  du  patriarche,  Loth,  à  la  ruine  de  cette 

ville  ;  que  la  femme  de  ce  dernier,  ayant  re- 
gardé en  arrière,  soit  soudain  changée  en  une 

statue  de  sel,  mystérieux  exemple,  qui  nous 

apprend  que,  lorsqu'on  est  dans  la  voie  de  sa 

délivrance,  il  ne  faut  rien  regretter  de  ce  qu'on 
abandonne?  Mais  combien  grands  furent  les 

miracles  opérés  par  Moïse  pour  délivrer  le  peu- 

ple de  Dieu  de  la  servitude  des  Égyptiens  ;  s'il 

fut  permis  aux  mages  de  Pharaon,  c'est-à-dire 
du  roi  d'Égypte,  qui  opprimait  ce  peuple,  de 
faire  quelques  prodiges,  ce  fut  pour  rendre  leur 
défaite  plus  éclatante.  Ils  opéraient  par  les 

charmes  et  les  enchantements  de  la  magie,  aux- 

quels se  livrent  les  mauvais  anges  et  les  dé- 

mons ;  pour  Moïse,  d'autant  plus  puissant,  que 
c'était  à  l'aide  des  bons  anges,  et  au  nom  du 

Seigneur,  créateur  du  ciel  et  de  la  terre,  qu'il 
faisait  ses  miracles,  il  triompha  facilement  de 

leurs  prestiges.  Aussi,  dès  la  troisième  plaie,  les 

mages  furent  impuissants;  dix  plaies,  symboles 

de  profonds  mystères,  sont  frappées  par  la  main 

de  Moïse;  elles  triomphent  de  la  dureté  de  cœur 
de  Pharaon  et  des  Égyptiens,  qui  consentent 

au  départ  du  peuple  de  Dieu.  Bientôt  ils  se  re- 
pentent et  se  mettent  à  sa  poursuite;  la  mer 

s'ouvre  et  offre  un  passage  aux  Hébreux,  qui  la 
traversent  à  pied  sec,  puis  les  flots  se  réunis- 

sant engloutissent  et  noient  les  Égyptiens. 

Parlerai-je  des  autres  prodiges  qui,  pendant 

que  le  peuple  errait  dans  le  désert,  se  multi- 
plièrent avec  une  puissance  surprenante.  Un 

(1)  «  Je  n'aurais  pas  du,  dit  saint  Augustin,  (Rétractations,  liv.  II,  chap.  xliii,)  donner  comme  un  miracle  cette 
flamme  venue  du  ciel,  qui,  au  sacrifice  d'Abraham,  avait  couru  entre  les  victimes  immolées,  puisqne  le  saint 
Patriarche  ne  l'avait  aperçue  que  dans  une  vision. 

CAPUT  VHI. 

De  miraculis,  qux  Deus  ad  corroborandam  fideni 
piorum,  etiam  per  Jngelorum  ministerHum  pro- 
missis  suis  adhibere  dignatus  est. 

Nam  nimis  vetera  si  commemorem,  longius  quam 
sat  est  revolvere  videbor,  quœ  miracula  facla  sint 
adtestanlia  promissis  Dei,  quibus  ante  annorum 
millia  praedixit  Abrahae,  quod  in  semine  ejus  omnes 
génies  benedielionem  fuerant  habilurae.  {Gen.  xviii, 
\^.)  Quis  enim  non  miretur  eidem  Abrahœ  filium 
peperisse  conjugem  sterilem,  eo  tempore  senectutis. 
que  (a)  parère  nec  fecunda  jam  possel  ;  {Gen.  xxi, 
2),  alque  in  ejusdem  Abrahœ  sacriticio  flammam 
cœlitus  factam  iiiler  divisas  victimas  cucurrisse; 
{Gen.  w,  17)  eidemque  Abraha?  prœdiclum  ab  An- 
gelis  cœleste  incondium  Sodomoruin,  quos  Angeios 
hominibus  similes  hospilio  busceperat,  et  per  ces  de 
proie  Ventura  Dei  promissa  lenuerat;  (Ger?.  xviu,  20) 

ipsoque  imminente  jam  incendie,  miram  de  Sodo- 
mis  per  eosdem  Angeios  liberationem  Lot  tîlii  fratris 
ejus  :  cujus  uxor  in  via  rétro  respiciens,  atque  in 
salem  repente  conversa,  {Gen.  xix,  17)  magno  admo- 
nuit  sacramenlo,  neminem  in  via  liberationis  suae 
prœlerita  desiderare  debere  ?  lUa  vero  quœ  et  quanta 
sunt,  quae  jam  per  Moysen  pro  populo  Dei  de  jugo 
servitutis  eruendo  in  i^lgypto  mirabiliter  gesta  sunt, 
ubi  magi  Pharaonis,  hoc  est.,  régis  ̂ tlgypti,  qui  po- 
pulum  iilum  dominatione  deprimebat,  ad  hoc  facere 
quaedam  mira  permissi  sunt,  ut  mirabilius  vinceren- 
tur?  {Exod.  vH,  ̂ 0.)  Illi  enim  faciebant  veneficiis  et 
incantationibus  magicis,  quibus  sunt  mali  angeli, 
hoc  est,  daemones  dediti  :  Moyses  autem  tanto  po- 
tentius,  quanto  justius  in  nomine  Domini,  qui  fecit 
cœlum  et  terram,  servientibus  Angelis,  eos  facile  su- 
peravit.  Denique  in  tertia  plaga  deficientibus  magis, 
decem  plag»  per  Moysen  magna  mysteriorum  dispo- 
sitione  completae  sunt;  quibus  ad  Dei  populum 
dimittendum,  Pharaonis  et  .ïlgyptiorum  dura  corda 

{n)  Sic  melioris  uotae  Mss.  At  editi,  quo  nec  parçve^  nec  esse  fecunda  jam  posset. 
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morceau  de  bois  est  jeté,  sur  Tordre  de  Dieu, 

dans  une  eau  qu'on  ne  pouvait  boire  :  elle  perd 
son  amertume  et  rafraichit  le  peuple  altéré.  La 

manne  tombe  du  ciel  pour  apaiser  sa  faim; 

comme  on  ne  doit  en  recueillir  qu'une  cer- 
taine quantité,  tout  ce  qui  dépasse  la  mesure 

devient  la  proie  des  vers,  excepté  la  veille  du 

sabbat,  où  la  double  mesure  demeure  incorrup- 

tible, parce  que  le  lendemain  il  n'était  pas  per- 
mis d'en  recueillir.  Le  peuple  désire  se  nourrir 

de  chair,  il  semble  impossible  d'en  trouver 
assez  pour  cette  grande  multitude;  des  oiseaux 

tombent  dans  le  camp,  et  la  convoitise  est  ras- 

sasiée jusqu'au  dégoût.  Les  ennemis  viennent 

à  la  rencontre  des  Hébreux  et  s'opposent  à  leur 
passage  ;  Moïse  prie,  les  bras  étendus  en  forme 

de  croix,  ils  sont  taillés  en  pièces,  sans  qu'il 
périsse  un  seul  des  enfants  d'Israël.  Des  sédi- 

tieux s'élèvent  parmi  le  peuple  de  Dieu,  ils  veu- 
lent se  séparer  de  cette  société  divinement  ins- 

tituée; la  terre  s'entr'ouvre  et  les  dévore  vivants, 

exemple  visible  d'un  châtiment  invisible.  Frappé 
de  la  verge,  un  rocher  fournit  une  eau  suffi- 

sante pour  étancher  la  soif  de  cette  grande  mul- 
titude.  Les  morsures  mortelles  des  serpents, 

cesserunl.  Moxque  paenituil,  et  cum  abscedentes 
Ilebropos  consequi  conarentur,  iliis  diviso  mari  per 
siccum  Iranseunlibus,  unda  bine  atque  bine  in  sese 
redeunle  cooperti  et  oppressi  sunt.  {Exod.  xiv,  22.) 
Quid  de  illis  miraouUs  dicam,  quœ  cum  in  déserte 
idem  populus  duclaretur,  slupeiida  divinitale  cre- 
bruerunl  ;  aquas  quœ  bibi  non  poterant,  misso  in 
eas,  sicut  Deus  prœceperat,  ligno,  amariludine  ca- 
ruisse,  sitientesque  satiasse  :  {Exod.  xv,  25)  manna 
esurientibus  venisse  de  cœlo;  {Exod.  xvi,  \  A)  et  cum 
esset  colligentibus  constituta  mensura,  quidquid 
amplius  quisque  collegerat,  exortis  vermibus  pu- 
truisse;  ante  diem  vero  sabbali  duplum  colleclum. 
quia  sabbalo  coUigere  non  licebat,  nuUa  putredine 
violatum  :  desiderantibus  carne  vesci,  qua?  tanto 
populo  nulla  sufficere  posse  videbalur,  volalibus  cas- 

tra compléta,  et  cupiditatis  ardorem  fastidio  satietalis 
exslinctum  :{Nu?n.  xi,3l)  obvies  hostes  transitum- 
que  prohibenles  atque  prœliantes,  orante  Moyse, 
manibusquc  ejus  in  figuram  crucis  exlentis,  nullo 
Hcbraeoriim  cadentc  prostratos  :  {Exod.  xvn ,  H  )  sedi- 
tiososin  populo  Dei,  ac  seseab  ordinata  divinilus  so- 
cietate  dividenles,  ad  exempium  visibile  invisibilis  pœ- 
nae,  vivos  terra  déhiscente  submersos  :  {Niu?i,  xvi,  32) 

virga  percussam  petram  tantc-e  multitudini  abundan- 

(a)  Editi,  immissos  ad  pœno.m.  Abest  ùnmissos  ad  a  Mss. 

CHAPITRE  IX.  41 

juste  châtiment  des  péchés  du  peuple,  sont  gué- 

ries par  la  vue  d'un  serpent  d'airain  élevé  sur 
bois,  afin  que  le  peuple  fut  consolé  dans  son  af- 

fliction ,  que  la  mort  fut  représentée  détruite 

par  la  mort,  c'est-à-dire  par  l'image  de  la  mort 
crucifiée.  Ce  serpent  fut  conservé  en  mémoire 

de  ce  prodige;  mais,  dans  la  suite,  le  peuple 

égaré,  commençant  à  l'honorer  comme  une 
idole,  le  roi  Ézéchias,  consacrant  sa  puissance 

au  service  de  Dieu,  le  brisa  avec  une  piété  di- 

gne des  plus  grands  éloges. 

CHAPITRE  IX. 

Rites  magiques  employés  dans  le  culte  des  démons; 
Porphyre,  instruit  dans  cette  science,  semble  blâ- 

mer les  uns  et  approuver  les  autres, 

d .  Ces  miracles  et  beaucoup  d'autres,  qu'il 
serait  trop  long  de  rapporter,  avaient  lieu  pour 
établir  le  culte  du  seul  Dieu  véritable,  et  pour 

détruire  celui  des  fausses  divinités.  Ils  s'opé- 
raient par  une  foi  simple  et  une  pieuse  con- 

fiance, et  non  par  les  charmes  et  les  enchante- 
ments produits  par  une  curiosité  criminelle 

qu'ils  appellent  soit  Magie,  soit  du  nom  détes- 

lia  fluenla  fudisse  :  {Exod.  \\n,  6  ;  Num.  xx,  8) 
serpentum  morsus  mortifères,  (a)  pœnam  justissi- 
mam  peccatorum,  in  ligne  exaltate  atque  prospecte 
œneo  serpente  sanates,  ut  et  populo  subveniretur 
afilicto,  et  mors  morte  destrucla,  velut  crucifixae 
mortis  similitudiae  signaretur  ?  {Num.  xxi,  6.  9.) 
Quem  sane  scrpentem  propter  facli  memeriam  reser- 
vatum,  cum  postea  populus  errans  tamquam  idolum 
colère  cœpisset,  Ezéchias  rcv  religiosa  polestate  Deo 
serviens,  cum  magna  pietatis  laude  conlrivit.  (IV. 
Reg.  XVIII,  4.) 

CAPUT  IX. 

De  illicitisartibus  erga  dsemonum.  cuUum,  in  qui- 
bus  Porphyrius  Platonicus,  gtiœdam  probando, 
quxdam  quasi  improbando,  versatur. 

\.  Hsec  et  alla  mulla  hujuscemedi,  quae  omnia 
cemmemorare  nimis  lengum  est,  fiebant  ad  com- 
mcndandum  unius  Dei  veri  ciiltum,  et  multorum 
falsorumque  prohibendum.  Fiebant  autem  simplici 
fide  atque  tiducia  pietatis,  non  incantationibus  et 
carminibus  nefariae  curiesitatis  arte  compositis, 

quam  vel  magiam,  vel  detestabiliore  nomine  goe- tiam,  vel  honerabiliore  Iheurgiam  vocant,  qui  quasi 
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table  de  «  Goctie  »  soit  enfin  plus  honorable- 
ment ((  Théurgie  »  (1).  Ils  cherchent  à  établir 

une  sorte  de  distinction  entre  ces  choses;  ces 

hommes  pernicieux  qui  se  livrent  à  des  pra- 
tiques défendues,  et  que  le  vulgaire  nomme 

magiciens,  sont  selon  eux  adonnés  à  la  Goétie; 

quant  à  ceux  qui  cultivent  la  Théurgie,  ils 
méritent  des  éloges  ;  comme  si  les  uns  et  les 

autres  n'étaient  pas  enchaînés  au  culte  per- 

fide des  démons,  qu'ils  honorent  sous  le  titre 
d'Anges. 

2.  En  effet,  Porphyre  lui-même,  bien  qu'il 

promette  une  certaine  purification  de  l'âme  par 
la  Théurgie,  n'avance  cependant  cette  assertion 

qu'en  hésitant  et  comme  s'il  en  rougissait; 

mais  il  nie  que  personne  à  l'aide  de  cet  art 

puisse  revenir  à  Dieu  ;  en  sorte  qu'on  le  voit 
flotter  indécis  entre  les  maximes  de  la  philoso- 

phie et  les  dangers  d'une  curiosité  sacrilège. 
Tantôt  il  nous  avertit  de  fuir  cet  art  comme 

trompeur,  dangereux  dans  la  pratique  et  pro- 
hibé par  les  lois;  tantôt,  il  semble  céder  à  ceux 

qui  en  ont  fait  l'éloge,  et  il  déclare  qu'il  est 

utile  pour  purifier  une  partie  de  l'âme,  non  pas 
cette  partie  intellectuelle,  qui  perçoit  la  vérité 

(1)  Goëtie  de  yooç,  hurlement,  cri,  genre  de  magie  qi 
tion  des  démons  intermédiaires  par  des  cérémonies,  d 
la  note  du  chap.  xxni  de  ce  même  livre. 
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des  choses  intelligibles  sans  aucune  forme  cor- 

porelle, mais  cette  partie  spirituelle  qui  reçoit 

les  images  des  corps.  Il  prétend  que  cette  der- 

nière peut,  par  certaines  consécrations  théur- 

giques,  appelés  c(  Télètes  »  devient  apte  à 

recevoir  l'inspiration  des  esprits  et  des  anges 
qui  lui  fait  voir  les  dieux.  Cependant  il  avoue 

que  ces  Télètes  n'apportent  à  l'âme  intellec- 
tuelle aucune  purification,  qui  la  rende  capable 

de  voir  son  Dieu,  ni  de  contempler  la  vérité.  D'où 

l'on  peut  comprendre  quels  dieux  révèlent  ces 
consécrations  théurgiques,  et  quelle  vision  elles 

procurent,  vision  dans  laquelle  on  ne  voit  pas  la 

vérité.  Enfin,  il  dit  que  J'âme  raisonnable,  ou 

intellectuelle,  terme  qu'il  préfère,  peut  s'élever 
dans  les  régions  supérieures  sans  même  que  sa 
partie  spirituelle  ait  été  purifiée  par  quelque 

cérémonie  théurgique  ;  il  ajoute  que  cette  der- 

nière, bien  qu'ayant  reçu  cette  purification  ne 

parvient  point  pour  cela  à  l'immortelle  éter- 
nité. Quoiqu'il  établisse  une  différence  entre  les 

démons  et  les  anges,  assignant  pour  séjour  à 

ceux-là  l'air,  à  ceux-ci  l'éther  ou  l'empyrée  ; 

quoiqu'il  nous  conseille  de  rechercher  l'amitié  de 
quelque  démon,  qui  nous  soulève  un  peu  au- 

consistait  dans  l'évocation  des  morts.  Théurgie.  évoca- 
sacrifices  et  des  conjurations.  —  (2)  Voir  sur  ce  mot. 

conantur  ista  discernere,  et  illicilis  artibus  deditos 
alios  damnabiles,  quos  et  maleficos  vulgus  appellat, 
hos  enim  ad  goetiam  pertinere  dicunl;  alios  autem 
laudabiles  videri  volunt^  quibus  theurgiam  dépu- 

tant; cum  sint  ulrique  rilibus  fallacibus  dœmonum 
obstricti  sub  nominibus  angelorum. 

2.  Nam  et  Porphyrius  quamdam  quasi  purgalio- 
nem  animae  per  theurgiam,  cunctanter  tamen  et  pu- 
dibunda  quodam  modo  disputalione  promit tit;  re- 
versionem  vero  ad  Deum  banc  artem  prœstare  cui- 
quam  negat  :  ut  videas  eum  iiiler  vitium  sacrilegae 
curiositatis  et  philosophiae  professionem  sententiis 
allenianlibus  flucluare.  Nunc  enim  banc  artem  lam- 
quam  fallacem  et  in  ipsa  actione  {F.  infra 
cap.  xxvHi)  periculosam  et  legibus  prohibilam,  ca- 
vendam  monet  :  nunc  autem  velut  ejus  laudatoribus 
cedens,  utilem  dicit  esse  mundandae  parti  animœ, 
non  quidem  intellectuali,  qua  rerum  intelligibi- 
lium  percipitur  veritas,  nuUas  habentium  similitu- 
dines  corporum;  sed  spiritali,  qua  corporalium  re- 

rum capiuntur  imagines.  Hanc  enim  dicit  per  quas- 
dam  consecrationes  theurgicas,  quas  leletas  vocant, 
idoneam  fieri  atque  aptam  susceptioni  spiriluum  et 
angelorum  (a),  et  ad  videndos  deos.  Ex  quibus  ta- 

men theurgicis  teletis  faletur  intellectuali  animae 
nihil  purgationis  accedere,  quod  eam  faciat  idoneam 
ad  videndum  Deum  suum,  et  perspicienda  ea  quae  (6) 
vere  sunl.  Ex  quo  intelligi  potest,  qualium  deorum 
vel  qualem  visionem  fieri  dicat  theurgicis  consecra- 
tionibus,  in  qua  non  ea  videntur  quae  vere  sunt.  Deni- 
que  animam  rationalem,  sivequod  magis  amat  dice- 
re,  intellectualem,  in  (<?)  superna  posse  dicit  evadere, 
etiamsi  quod  ejus  spiritale  est,  nuUa  theurgica  fuerit 
arte  purgatum  :  porro  autem  a  theurgo  spiritalem 
purgari  hactenus,  ut  non  ex  hoc  ad  immortalitatem 
aeternitatemque  perveniat.  Quaraquam  itaque  discer- 

nât a  daemonibus  angelos  aeria  esse  loca  daemonum, 
aetheria  vel  empyrea  disserens  angelorum,  et  admo- 
neat  utendum  alicujus  daemonis  amicilia,  quo  sub- 
vectante  vel  paululura  possit  elevari  a  terra  quisque 

(a)  Hic  editi  omittunt  et  :  quod  plerique  habcnt  Mss.  —  (b)  Sic  omnes  prope  Mss.  At  editi  hoc  tautum  loco, 
vero  snnt;  prcbter  Er.  qui  altero  etiam  iufra  loco  habet  vera,  pro  vere.  —  (c)  Mss.  in  sua  posse  :  paucis  exceptis, 
qui  habent,  insuper  posse. 
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dessus  de  cette .  terre  après  notre  mort,  (car  il 

admet  une  autre  voie  pour  arriver  à  la  céleste 

société  des  anges);  cependant  il  montre  qu'il 
faut  craindre  le  commerce  des  démons,  quand, 

par  une  sorte  d'aveu  formel,  il  dit  que  l'âme 
tourmentée  après  sa  mort  a  en  horreur  le  culte 

des  démons  qui  ont  cherché  à  la  séduire.  Et 

cette  même  Théurgie  qu'il  recommande  comme 
nous  unissant  aux  anges  et  aux  dieux,  il  ne 

peut  s'empêcher  de  convenir  qu'elle  traite  avec 

des  puissances,  qui  envient  à  l'âme  sa  purifica- 
tion, ou  favorisent  la  malice  de  ceux  qui  la  ja- 

lousent. Rapportant  à  ce  sujet  la  plainte  de  je 

ne  sais  quel  Ghaldéen  il  s'exprime  ainsi  :  g  Un 

homme  vertueux  de  Chaldée  se  plaint  qu'ayant 

fait  d'immenses  efî'orts  pour  purifier  une  âme, 
toute  sa  peine  fut  inutile,  parce  qu'un  homme 
puissant  dans  cet  art,  poussé  par  la  jalousie, 

avait  lié  ces  puissances  conjurées  par  des  rites 

sacrés,  et  les  avait  empêchées  d'accorder  ce  qu'on 
leur  demandait.  »  Donc,  ajoute  Porphyre,  l'un 

avait  lié  et  l'autre  n'avait  pu  rompre  ces  liens.  Il 
montre  par  cet  exemple  que  la  Théurgie  est  une 

science  aussi  capable  de  faire  le  mal,  que  d'opé- 
rer le  bien  soit  cliez  les  dieux,  soit  chez  les 

hommes  ;  que  les  dieux  eux-mêmes  éprouvent 

et  subissent  ces  troubles  et  ces  passions  que  Apu- 
lée attribue  aux  démons  et  aux  hommes.  Et  ce- 

pendant il  distingue  les  dieux  des  uns  et  des 

post  moiiem,  a'iam  vero  viam  esse  perhibeat  ad  an- 
geloruin  superna  consorlia;  cavendam  tamen  dai- 
monum  sociotalem  expressa  quodam  modo  confes- 
sione  teslalur,  iibi  dicit  aniraam  post  morlem  lueii- 
do  pœnas,  cullum  daîmonum  a  quibus  circiimvenie- 
batur  horrescere  :  ipsamquc  theurgiam,  quani  vehit 
conciliatricem  angolorum  deorumque  conimendal, 
apud  taies  agere  poteslates  negare  non  potuit,  quae 
vol  {f.  ipsi)  ipsœ  iiivideaiit  purgalioiii  aiiimaî,  vel 
arlibus  serviant  invidorurn,  querelam  de  line  re 
Chaldœl  nescio  cujus  cxpromens  :  «  Conquerilur, 
inquit,  vir  in  Chaldaea  bonus,  purgandae  animaî  ma- 
gno  {a)  in  molimine  frustratos  sibi  esse  sucessus, 
cum  vir  ad  eadem  potens  tactus  invidia  adjuratas  sa- 
cris  precibus  polentias  alligasset,  ne  postulata  con- 

cédèrent. Krgo  et  ligavit  ille,  inquit,  et  iste  non  sol- 
vil.  »  Quo  indicio  dixit  apparere  Iheurgiam  esse 
tam  boni  conticiendi  quam  mali  et  apud  deos  et 
apud  bomines  disciplinain,  pali  etiam  deos,  et  ad 
illas  perlurbaliones  passionesque  deduci,  quas  com- 
niuiiiler  daernonibus  et  bominibus  Apuleius  adlri- 
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autres  par  l'élévation  de  leur  résidence  céleste, 
et  se  conforme  ainsi  aux  sentiments  de  Pla- 
ton. 

CHAPITRE  X. 

De  la  Théurgie  qui,  par  Vinvocation  des  démons, 

promet  à  l'âme  une  purificalion  illusoire. 

Voici  donc  un  autre  disciple  de  Platon,  Por- 

phyre, qu'on  regarde  comme  plus  instruit 
qu'Apulée,  qui  avance  que  les  dieux  eux-mêmes 
peuvent,  par  je  ne  sais  quelle  puissance  théur- 
gique,  être  soumis  aux  passions  et  aux  trou- 

bles. Des  conjurations  ont  pu  les  efi*rayer  et  les 
empêcher  de  purifier  une  âme;  celui  qui  leur 
commandait  le  mal  les  a  tellement  effrayés, 

qu'ils  n'ont  pû  être  délivrés  de  cette  terreur,  et 
exaucer  la  prière  de  celui  qui  leur  demandait 

le  bien,  encore  qu'il  se  servît  pour  cela  du 
même  art  de  la  Théurgie.  Qui  donc,  à  moi.is 

d'être  un  esclave  misérable  des  démons,  et  tota- 
lement étranger  à  la  grâce  du  véritable  libéra- 

teur, ne  verrait  dans  tout  ceci  les  ruses  et  les 

impostures  de  ces  mêmes  démons?  Et  de  fait, 

s'il  s'agissait  ici  de  dieux  bons,  est-ce  que 

l'homme  bienveillant,  qui  veut  purifier  une 

âme,  n'aurait  pas  plus  de  puissance  sur  eux  que 
l'envieux  qui  cherche  à  s'y  opposer?  Que  si 

l'homme  pour  lequel  on  les  implorait  eût  semblé 

buit;  deos  tamen  ab  eis  œtherise  sedis  allitudine  se- 
parans,  et  Platonis  asserens  in  illa  discretione  sen- 
tenliam. 

CAPUT  X. 

De  theurgia,  gux  falsam  purgatione^n  animis  dx- 
monum  iiivocatione  iwomittit . 

Ecce  nunc  alius  Platonicus,  quem  docliorem  fe- 
runt,  Porphyrius,  per  nescio  quam  theurgicam  disci- 
plinam  etiam  ipsos  deos  obslrictos  passionibus  et 
perturbationibus  dicit  :  quoniam  sacris  precibus  ad- 
jurari  terrerique  poluerunt,  ne  praeslarent  animœ 
purgationem,  et  ita  lerreri  ab  eo  qui  imperabat  ma- 
lum,  ut  ab  alio  qui  poscebat  bonura,  per  eamdera 
arlcm  theurgicam  solvi  illo  timoré  non  possent,  et 
ad  dandum  beneticium  liberari!  Quis  non  videat  haec 
omnia  fallacium  dœmonum  esse  commenla,  nisi  eo- 
rum  miserrimus  servus  et  a  gratia  veri  liberatoris 
alienusPNam  si  hœc  apud  deos  agerenlur  bonos, 

plus  ibi  utique  valeret  beneficus  purgator  anima?, 

i'i)  Sic  Mss.  At  editi,  mngno  mulrmine  :  absque  particula  m. 
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à  ces  dieux  justes,  indigne  de  cette  purifica- 

tion, au  moins  ils  n'auraient  pas  dû  trembler 
devant  un  homme  envieux,  être  arrêtés,  comme 

le  dit  Porphyre,  par  la  crainte  d'une  divinité 
plus  puissante,  mais  refuser  par  un  jugement 

libre  la  grâce  qu'on  leur  demandait.  Chose 
surprenante,  ce  vertueux  Chaldéen,  qui  veut 

purifier  une  âme  par  des  cérémonies  théurgi- 
ques,  ne  trouve  pas  quelque  Dieu  supérieur 

qui,  soit  en  inspirant  plus  d'efî'roi  à  ces  dieux 
épouvantés,  les  oblige  à  accorder  le  bienfait, 

soit  en  comprimant  celui  qui  les  effraie,  leur 

permette  de  concéder  librement  la  grâce  qu'on 
leur  demande  !  Pourquoi  donc  peut-on  trouver 

un  Dieu  plus  puissant  qui  les  terrifie  et  n'en 
peut-on  rencontrer  un  qui  les  délivre  de  cette 
crainte?  Qaoi  1  on  trouve  un  Dieu  qui  exauce 

l'envieux  et  empêche  par  la  terreur  les  dieux 

de  faire  le  bien,  et  on  n'en  trouve  point  qui  soit 

propice  à  l'homme  de  bien  et  qui  rassure  la 
bienveillance  des  dieux?  0  sublime  Théurgie  ! 

ô  admirable  purification  des  âmes,  dans  la- 
quelle une  impure  jalousie  est  plus  puissante 

pour  empêcher  le  bien,  qu'une  volonté  droite 

pour  l'obtenir  I  Ou  plutôt,  ô  perfidie  des 

esprits  mauvais,  qu'il  faut  fuir  et  détester  pour 
s'attacher  à  la  doctrine  du  salut  I  Ah,  lorsque 
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les  sacrilèges  auteurs  de  ces  purifications  im- 

pures voient,  comme  le  dit  Porphyre  avec  leur 

esprit  soi-disant  purifié  des  images  d'anges  ou 
de  démons  merveilleusement  belles,  si  toutefois 

cela  est  vrai,  c'est  l'accomplissement  de  cette 

parole  de  l'apôtre  :  a  Que  Satan  se  transforme 
en  ange  de  lumière  »  (II.  Cor.  xi,  14);  ce  sont 
des  illusions  de  celui  qui,  avide  de  retenir  par 
des  cérémonies  trompeuses,  les  âmes  misérables 

sous  le  joug  de  cette  multitude  de  faux  dieux, 

cherche  à  les  empêcher  de  rendre  un  culte  légi- 
time au  vrai  Dieu,  seul  capable  de  les  purifier 

et  de  les  guérir.  Comme  Prolée,  il  revêt  toutes 

sortes  de  formes,  persécuteur  acharné,  auxi- 
liaire perfide  et  toujours  cherchant  à  nuire . 

CHAPITRE  XI. 

Lettre  de  Porphyre  à  Anébonte^  prêtre  égyptien, 
dans  laquelle  il  demande  des  éclaircissements  sur 
la  diversité  des  démons. 

i .  Ce  même  Porphyre  montre  plus  de  sagesse 

dans  la  lettre  qu'il  écrit  à  l'égyptien  Anébonte, 

où,  sous  prétexte  de  le  consulter  et  de  s'in- 
struire, il  dévoile  et  ruine  tout  cet  art  sacri- 

lège. Là,  il  se  déclare  contre  tous  les  démons, 

qu'il  dit  follement  attirés  par  la  fumée  des 

quam  malevolus  impedilor.  Aut  si  diis  justis  homo. 
pro  quo  agebatur,  purgatione  videbatur  indignus, 
non  ulique  ab  invido  territi,  nec,  sicut  ipse  dicit, 
per  metum  valentioris  numinis  impediti,  sed  judicio 
libero  id  negare  debuerunt.  Mirum  est  aulem,  quod 
benignus  ille  Chaldaeus,  qui  theurgicis  sacris  ani- 
mam  purgare  eupiebat,  non  invenit  ahquem  supe- 
riorem  Deum,  qui  vol  plus  lerreret  atque  ad  benefa- 
ciendum  cogeret  lerritos  deos,  vel  ab  eis  terrentem 
corapesceret,  ut  libère  bcnefacerent  :  si  tameii 
Iheurgo  bono  sacra  defuerunt,  quibus  ipsos  deos, 
quos  invocabat  animœ  purgalores,  prius  ab  illa  ti- 
moris  peste  purgaret.  Quid  enim  caussae  est,  cur 
Deus  potenlior  adhiberi  possit  a  quo  terreanlur,  nec 
possit  a  quo  purgentur?  An  invenilur  Deus  qui 
exaudiat  invidum,  et  timorem  diis  incutiat  ne  be- 
nefaciant;  nec  invenilur  Deus  qui  exaudiat  benevo- 
lum,  et  timorem  diis  auferat  ut  benefaciant?  0 
theurgia  prœclara  !  o  animae  prsedicanda  purgalio  ! 
ubi  plus  imperal  immunda  invidenlia,  quam  impe- 
Iral  pura  beneficentia  :  immo  vero  malignorum  spi- 
rituum  cavenda  et  delestanda  fallacia  (a),  et  saluta- 
ris  audienda  doctrina.  Quod  enim  qui  bas  sordidas 

purgationes  sacrilegis  ritibus  operantur,  quasdam 
mirabiliter  pulchras,  sicut  iste  commémorât,  vel  an- 
gelorum  imagines  vel  deorum,  tamquam  purgato 
spiritu  vident,  (si  tamen  vel  taie  aliquid  vident); 
illud  est  quod  Aposlolus  dicit  :  «  Quoniam  satanas 
transfigurât  se  velut  angelumlucis.  »  (IL  Cor.  xi,  14.) 
Ejus  enim  sunt  illa  phantasmata,  qui  miseras  ani- 

mas multoruux  falsoruraque  deorum  fallacibus  sacris 
cupiens  irretire,  et  a  vero  veri  Dei  cultu,  quo  solo 
mundantur  et  sanantur,  avertere,  sicut  de  Proteo 
diclum  est  :  «  Formas  se  vertit  in  omnes,  »  (Virg.  iv, 
Georg.)  :  hostiUter  insequens,  fallaciter  subveniens, 
utrobique  nocens. 

CAPUT  XL 

De  epistola  Porphyrii  ad  Anebontem  y£gtjptium, 
in  qua  petit  de  diversitate  dsemonum  se  doceri. 

\ .  Melius  sapuit  iste  Porphyrius,  cum  ad  Anebon- 
tem  scripsit  ̂ îlgyptium,  ubi  consulenti  similis  et 
quaerenti,  et  prodit  artes  sacrilegas  et  evertit.  Et  ibi 
quidem  omnes  daamones  reprobat,  quos  dicit  ob  im- 
prudentiam  Irabere  humidum  vaporem,  et  ideo  non 

(o)  Sola  editio  Lov.  quam  salutaris  audienda  doctrina. 
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sacrifices.  Il  en  conclut  que  leur  résidence  n'est 

point  l'éther,  mais  Tair  ou  le  globe  même  de  la 

lune.  Cependant  il  n'ose  attribuer  à  tous  les  dé- 
mons ces  impostures,  ces  perversités,  ces  inep- 

ties, qui  le  choquent  avec  raison.  Il  dit,  en 

effet,  comme  les  autres  qu'il  y  a  de  bons  dé- 

mons, quoiqu'il  convienne  que  tous  sont  éga- 

lement imprudents.  Il  s'étonne  que  les  dieux 
soient  non-seulement  attirés  par  les  sacrifices, 

mais  qu'ils  soient  contraints  et  forcés  d'accom- 
plir la  volonté  des  hommes  ;  si  les  dieux  se  dis- 

tinguent des  démons,  en  ce  qu'ils  sont  incor- 
porels, tandis  que  ces  derniers  ont  un  corps, 

comment  peut-on  appeler  dieux  le  soleil,  la 
lune  et  les  autres  astres  brillants  dans  le  ciel 

qui,  indubitablement,  sont  des  corps.  Comment, 

si  ce  sont  des  dieux,  les  uns  peuvent-ils  être 
bons  et  les  autres,  malfaisants;  enfin  com- 

ment, s'ils  sont  corporels,  peuvent-ils  s'unir 
aux  dieux  incorporels.  Il  demande  encore,  sous 
forme  de  doute,  si,  chez  les  devins  ou  chez 

ceux  qui  opèrent  des  prestiges,  on  doit  admettre 

des  âmes  plus  puissantes,  ou  si  ce  pouvoir  leur 

vient  de  quelques  esprits  étrangers.  Il  soup- 
çonne que  cette  puissance  leur  vient  plutôt 

d'ailleurs,  parce  qu'ils  se  servent  de  pierres  ou 
d'herbes  pour  lier  des  personnes,  ouvrir  des 

portes  fermées  et  opérer  d'autres  effets  merveil- 
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leux.  De  là  vient,  dit-il,  que  plusieurs  admet- 

tent un  certain  genre  d'esprits,  dont  le  propre 
serait  d'écouter  les  vœux  des  hommes  ;  genre 
essentiellement  trompeur,  revêtant  toutes  les 

formes,  adoptant  tous  les  sentiments,  se  don- 
nant tantôt  pour  dieux,  tantôt  pour  démons,  tan- 

tôt pour  les  âmes  des  trépassés.  Ce  sont  eux  qui 
font  ce  qui  se  produit  de  bien  ou  de  mal  ;  du 

reste,  ils  ne  sont  d'aucun  secours  pour  ce  qui 
est  véritablement  bien,  ils  ne  le  connaissent 

même  pas;  conseillers  pernicieux,  ils  persécu- 
tent et  retardent  quelquefois  les  partisans  zélés 

de  la  vertu  ;  gonflés  d'orgueil  et  d'impudence, 
ils  se  repaissent  de  l'odeur  des  sacrifices  et  sont 
sensibles  à  la  flatterie.  Enfin,  Porphyre  rapporte 

les  autres  vices  de  ces  esprits  perfides  et  mau- 

vais; ils  s'insinuent  dans  l'âme,  ils  trompent 

par  des  illusions  les  sens  de  l'homme,  soit  qu'il 
veille  ou  qu'il  dorme;  il  ne  dit  pas  que  tel  soit 
son  sentiment,  mais  il  expose  tout  cela  comme 

des  doutes  fondés,  en  disant  que  telle  est  l'opi- 
nion de  quelques-uns.  Il  était  difficile  à  ce  grand 

philosophe  de  connaître  et  d'accuser  hardiment 
toute  cette  société  de  démons,  que  la  moindre 

pauvre  femme  chrétienne  découvre  sans  peine 

et  déteste  librement.  Peut-être  aussi  craignait- 

il  d'offenser  cet  Anébonte  auquel  il  écrivait, 
pontife  illustre  de  semblables  mystères,  et  les 

in  aelhere,  sed  in  acre  esse  sub  luna,  atque  (a)  in 
ipso  lunae  globe  :  verumtamen  non  audet  omnes  fal- 
laciaset  malilias  et  ineptias,  quibus  mérite  mevetur, 
omnibus  daemonibus  dare.  Quosdam  namque  béni- 

gnes daemones  more  appellat  alierum,  cum  emnes 
generaliter  imprudentes  esse  fateatur.  Miratur  autem 
quod  nen  seium  dii  allicianlur  victimis,  sed  etiam 
cempeliantur  atque  cegantur  facere  qued  homines 
velunt  :  et  si  cerpere  et  incerperalitate  dii  a  daeme- 
nibus  dislinguuntur,  quemode  deos  esse  exisliman- 
dum  sit  solem  et  lunam,  et  visibilia  cetera  in  coele, 
quae  cerpera  esse  non  dubitat;  et  si  dii  sunt,  que- 
mode  alii  benetici,  alii  malefici  esse  dicantur  ;  et 
quomede  incorporalibus,  cum  sint  cerperei,  conjun- 
ganlur.  Quœril  etiam  veluli  dubitans,  utrum  in  divi- 
nantibus  et  quaedam  mira  facientibus  animae  sint  (6) 
petenliores,  an  aliqui  spiritus  extrinsecus  veniant, 
per  quos  haec  valeant.  Et  pelius  venire  extrinsecus 
conjicit,  ee  quod  lapidibus  et  herbis  adhibitis,  et  al- 
ligent  quosdam,  et  aperiant  clausa  ostia,  vel  aliquid 
ejusmedi  mirabiliter  operentur.  Unde  dicit  alies  opi- 

nari  esse  queddam  genus,  cui  exaudire  sitproprium, 
natura  fallax,  omniforme,  multimodum,  siraulans 
deos  et  dœmenes  et  animas  defunctorum  ;  et  hoc 
esse  quod  efficiat  haec  omnia  quae  videntur  bena 
esse  vel  prava  ;  cœterum  circa  ea  quae  vere  bona 
sunl  nihil  opitulari,  imme  vero  ista  nec  nosse,  sed 
et  maie  cenciliare,  et  insimulare  atque  impedire 
nennumquam  virlutis  sedulos  seclaleres,  et  plénum 
esse  temeritatis  et  faslus,  gaudere  nidoribus,  aduia- 
tienibus  capi,  et  cetera  quae  de  hoc  génère  fallacium 
malignorumque  spirituum,  qui  extrinsecus  in  ani- 
mam  veniunt,  humanosque  sensus  sopiles  vigilan- 
tesve  deludunt,  non  tamquam  sibi  persuasa  confir- 

mât, sed  tam  lenuiter  suspicalur  aut  dubitat,  ut  hœc 
alios  asserat  opinari.  Difllcile  quippe  fuit  tante  phi- 

losophe cunclam  diabolicam  secietatem  vel  nosse, 

vel  fidenler  arguere,  quam  qua3libel  anicula  Chri- 
stiana  nec  (c)  nosse  cunctatur,  et  liberrime  detesla- 
tur.  Nisi  forte  iste,  et  ipsum,  ad  quem  scribit,  Ane- 
bontem  tamquam  taiium  sacrorum  prœclarissimum 

antistitem,  et  alies  talium  eperum  tamquam  divino- 

(a)  Editio  Lov.  omittit  in,  nec  non  paulo  post,  et  mah'tias,  Utrumque  habent  ceteri  libri.  —  (à)  Mss.  loco  po- te7itiores,  habent  passiones.  —  (c)  Mss.  nec  cunctatur  esse. 
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autres  admirateurs  de  ces  œuvres,  qu'ils  consi- 
déraient comme  divines  et  se  rapportant  au 

culte  des  dieux. 

2.  Ce  philosophe  poursuit,  et  sous  forme  de 

questions,  il  rappelle  des  choses  qui,  sérieuse- 

ment examinées,  ne  peuvent  être  attribuées  qu'à 
des  puissances  malignes  et  trompeuses.  Pourquoi, 

après  les  avoir  invoqués  comme  bons,  leur  com- 

mande-t-on  comme  aux  plus  détestables  d'exé- 

cuter les  volontés  injustes  de  l'homme?  Pour- 
quoi eux  qui  poussent  les  hommes  à  des  unions 

incestueuses,  n'exaucent-ils  pas  la  prière  de  ce- 

lui qui  n'est  pas  resté  pur  ;  pourquoi  défendent- 
ils  à  leurs  prêtres  de  manger  la  chair  des  ani- 

maux de  peur  d'être  souillés  parles  vapeurs  qui 

s'en  exhalent,  quand  eux-mêmes  se  repaissent 
et  des  vapeurs  et  de  la  graisse  des  victimes; 

pourquoi  le  contact  d'un  cadavre  est-il  interdit 

à  l'initié,  quand  les  mystères  eux-mêmes  se  cé- 
lèbrent le  plus  souvent  avec  le  cadavre  de  bêtes 

immolées;  comment  enfin  un  homme  esclave 

de  toutes  sortes  de  vices,  peut-il  faire  des  me- 

naces non-seulement  à  un  démon  ou  à  l'âme  de 
quelque  trépassé,  mais  au  soleil  même,  à  la 
lune  ou  à  tout  autre  dieu  céleste,  les  frapper 

de  vaines  terreurs  pour  leur  arracher  la  vérité. 

En  effet,  il  menace  de  briser  le  ciel  et  d'autres 

choses  également  impossibles  à  l'homme,  afin 

rum  et  ad  deos  colendos  perlinenlium  admiralores 
verecundatur  offendere. 

2.  Sequitur  tamen,  et  ca  velut  inquircndo  commé- 
morât, quse  sobrie  considerala  tribu i  non  possunt 

nisi  malignis  et  fallacibus  poteslatibus.  Quœril  enim 
cur  lamquam  melioribus  inv:calis,  quasi  pejoribus 
imperetur,  ut  injusta  hominis  praecepla  exsequan- 
lur  :  cur  adtreclalum  re  Venerea  non  exaudiant  im- 
precantem,  cum  ipsi  ad  incestes  quosque  concubi- 
lus  quosHbet  ducere  non  morenlur  :  cur  animanti- 
bus  sucs  anlistites  oporlere  abslinere  denuntient,  ne 
vaporibus  profecto  corporeis  polluantur,  ipsi  vero  et 
aliis  vaporibus  illicianlur  et  nidoribus  hosliarum: 
cumque  a  cadaveris  conlactu  prohibeatur  inspecter, 
plerumque  illa  cadaveribus  celebrenlur  :  quid  sit, 
quod  non  dœmoni  vel  alicui  animse  defuncti,  sed 
ipsi  soli  et  lun?e  aut  cuicumque  caelestium,  homo 
cuilibet  vitio  obnoxius  intendil  minas,  eosque  terri- 
lat  falso,  ut  eis  exlorqueat  vcritatem.  Nam  et  ca?ium 
se  coUidere  comminatur,  et  cetera  simiha  homiai 
impossibilia,  ut  illi  dii  lamquam  insipienlissimi 
pueri  falsis  et  ridiculis  comminalionibus  lerrili, 
quod  imperatur  efficiant.  Dicitetiam  scripsisse  Chœ- 
remonem  quemdam  talium  sacrorum  vel  polius  sa- 

que ces  dieux,  comme  des  enfants  imbéciles, 

épouvantés  par  ces  vaines  et  ridicules  menaces, 

exécutent  ce  qu'on  leur  commande.  Porphyre 
raconte  à  ce  propos  qu'un  certain  Cliérémon, 
habile  dans  cette  science  sacrée  ou  plutôt  sacri- 

lège, a  écrit  que  les  mystères  d'Isis  et  d'Osiris, 
son  mari,  si  célèbres  chez  les  Égyptiens,  ont 
une  force  invincible  pour  contraindre  les  dieux 

à  faire  ce  qu'on  leur  commande,  quand  l'en- 
chanteur menace  de  divulguer  ou  de  détruire 

ces  mystères,  quand  il  annonce  d'une  voix  ter- 

rible, que  s'ils  ne  lui  sont  pas  propices,  et  qu'il 
ne  soit  pas  exaucé,  il  déchirera  les  membres 

d'Osiris.  Ce  philosophe  s'étonne  avec  raison 

qu'un  homme  fasse  ces  menaces  vaines  et  in- 
sensées aux  dieux,  et  non  pas  à  des  divinités  du 

dernier  ordre,  mais  aux  dieux  célestes,  brillant 

d'une  radieuse  lumière;  et  que  ces  impréca- 
tions, loin  de  rester  impuissantes,  les  contrai- 
gnent violemment,  les  frappent  de  terreur  et 

les  obligent  à  exécuter  sa  volonté.  Ou  plutôt 

sous  prétexte  d'étonnement  et  de  rechercher  la 
cause  de  pareils  effets  ,  il  laisse  à  entendre 

qu'ils  sont  produits  par  ces  mêmes  esprits,  dont 
plus  haut  il  a  décrit  le  genre,  comme  étant  ad- 

mis par  quelques  philosophes;  esprits  trom- 
peurs, non  par  leur  nature  comme  il  le  dit, 

mais  par  malice,  qui  feignent  tour  à  tour  d'être 

crilegiorum  peritum,  ea  quae  apud  T^gyplios  sunlce- 
lebrata  rumoribus,  vel  de  Iside,  vel  de  Osiride  ma- 
rito  ejus,  maximam  vim  habcre  cogendi  deos,  ut 
faciant  imperata,  quando  illc  qui  carminibus  cogit, 
ea  se  prodere  vel  evertere  comminatur,  ubi  se  eliam 
Osiridis  membra  dissipalurum  terribiliter  dicit,  si 
facere  jussa  neglexerint.  Hsec  atque  hujusmodi  va- 
na  et  insana  diis  hominem  minari,  nec  quibusiibet, 
sed  ipsis  oœleslibus  et  siderea  lucc  fulgentibus,  nec 
sine  effectu,  sed  violenta  potestate  cogenlem,  atque 
his  lerroribus  ad  facienda  quœ  voluerit  perducen- 
lem,  merilo  Porphyrius  admiratur  :  immo  vero  sub 
specie  mirantis  et  caussas  rerum  taiium  requirentis, 
dat  intelligi  illos  haec  agere  spiritus,  quorum  genus 
superius  sub  aliorum  opinalione  descripsit,  non,  uL 
ipse  posuit,  nalura,  sed  vilio  fallaces,  qui  simulant 
deos  et  animas  defunctorum,  daemones  autem  non, 
ut  ait  ipse,  simulant,  sed  plane  sunt.  Et  quod  ei  vi- 
detur  herbis  et  lapidibus  et  animantibus  et  sonis 
certis  quibusdam  ac  vocibus,  et  figurationibus  atque 
figmentis,  quibusdam  eliam  observatis  in  cœli  con- 
versione  molibus  siderum,  fabricari  in  terra  ab  ho- 
miiiibus  poteslates  idoneas  variis  efTectibus  exse- 
quendis,  totum  hoc  ad  eosdem  ipsos  dœmones  perti- 



LIVRE  X.  — 

dieux,  âmes  des  trépassés  ou  démons;  que 

dis-je?  non,  ils  ne  feignent  pas  d'être  démons, 
car  ils  le  sont  réellement  !  Et  quant  à  ce  qu'il 

pense,  qu'à  l'aide  d'herbes,  de  pierres,  d'ani- 
maux, de  certaines  formules,  de  quelques  figures 

bizarres,  des  observations  faites  sur  le  mouve- 
ment des  astres,  les  hommes  peuvent  former  sur 

la  terre  des  puissances  capables  de  produire  des 

effets  merveilleux;  tout  cela  est  l'œuvre  de  ces 

mêmes  démons,  se  jouant  des  âmes  qu'ils  ont 
asservies,  et  trouvant  leurs  délices  dans  l'aveu- 

glement des  hommes.  Donc  où  Porphyre  a  sur 

ce  sujet  réellement  des  doutes  qu'il  cherche  à 
éclaircir,  et  cependant  il  rapporte  des  choses 

qui  montrent  avec  évidence,  que  ces  prestiges 

ne  viennent  point  des  puissances,  qui  nous  ai- 

dent à  obtenir  la  vie  bienheureuse,  mais  qu'on 
doit  les  attribuer  aux  démons  imposteurs.  Où, 

pour  juger  plus  favorablement  de  ce  philo- 
sophe, écrivant  à  un  égyptien  adonné  à  ces 

erreurs  et  se  croyant  fort  habile,  il  n'a  pas 
voulu  l'offenser  pas  une  autorité  doctorale,  ni 
le  froisser  par  une  contradiction  manifeste;  mais 

avec  l'humilité  d'un  homme  qui  interroge  et 
cherche  à  s'instruire,  il  a  voulu  l'amener  à  ré- 

fléchir, et  lui  montrer  combien  toutes  ces  choses 

sont  méprisables  et  doiventjêtre  évitées.  Enfin, 

à  la  fin  de  sa  lettre,  il  le  prie  de  lui  enseigner 

quelle  est,  d'après  la  sagesse  égyptienne,  la 
voie  qui  conduit  à  la  béatitude.  Quant  à  ceux 

net  ludificalores  animarum  sibimet  subdilarum,  et 
voluptaria  sibi  ludibria  de  hominum  erroribus  exhi- 
bentes.  Aul  ergo  le  vera  dubilans  et  inquirens  ista 
Porphyrius,  ea  tameii  commémorai,  quibus  convin- 
cantur  et  redarguantur,  nec  ad  eas  poteslates  quae 
nobis  ad  bealam  vitam  capessendam  favent,  sed  ad 
deceptores  daîmones  pertinere  monslrentur  ;  aut  ut 
meliora  de  philosopho  suspicemur,  eo  modo  voluit 
horainem  vÊgyptium  lalibus  erroribus  dedilum,  et 
aliqua  magna  se  sciro  opinantem,  non  superba  qua- 

si auctoritale  doctoris  offendere,  nec  aperle  adver- 
sanlis  allercalione  turbare,  sed  quasi  quœrentis  et 
discere  cupientis  humilitate  ad  ea  cogitanda  cou- 

ver 1ère,  et  quam  sint  conlemnenda  vel  eliam  de- 
vilanda  monslrare.  Denique  prope  ad  epislolae  finem 
petit  se  ab  eo  doceri,  quœ  sit  ad  beatiludinem  via  ex 
iïlgyptia  sapienlia.  Ceterum  illos  quibus  conversalio 
cum  diis  ad  hoc  esset,  ut  ob  inveniendum  fugilivum 
vel  praedium  comparandum,  vel  propter  nuptias  vel 
mnrcaturam  vel  quid  hujusmodi,  menlem  divinam 
înquietarent,  frustra  eos  videri  dicit  coluisse  sapien- 
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qui  n'ont  de  commerce  avec  les  dieux  que  pour 
les  importuner  au  sujet  d'un  esclave  fugitif, 
d'une  terre  à  acquérir,  à  l'occasion  d'un  ma- 

riage, d'un  marché  ou  d'autre  chose  de  ce 
genre,  il  convient  que  c'est  en  vain  que  ceux-là 
paraissent  professer  la  sagesse.  Ces  divinités 
avec  lesquelles  ils  sont  en  rapport,  eussent-elles 
annoncé  la  vérité  sur  tout  le  reste,  puisqu'elles 
ne  disent  rien  qui  dispose  et  qui  convienne  à  la 
béatitude,  ne  sont  ni  des  dieux,  ni  de  bons  dé- 

mons, mais  elles  sont  ou  celui  qu'on  appelle 
trompeur,  ou  une  pure  invention  de  l'imposture humaine. 

CHAPITRE  XII. 

Des  miracles  que  le  vrai  Dieu  opère  par  le  minis- 
tère des  saints  Anges. 

Cependant,  comme  par  le  moyen  de  ces  arts 

théurgiques,  il  s'opère  des  choses  surprenantes 

et  telles,  qu'elles  surpassent  toute  la  puissance 
des  hommes,  que  faut-il  en  conclure?  Sinon  que 

si  toutes  ces  choses  merveilleuses,  qu'on  dit  et 

qui  semblent  être  l'œuvre  d'un  pouvoir  supé- 
rieur, dès-lors  qu'elles  ne  se  rapportent  pas  au 

culte  du  vrai  Dieu,  dont  la  jouissance  seule, 

d'après  les  aveux  et  les  témoignages  nombreux 
des  Platoniciens,  constituent  la  béatitude  de 

l'âme,  ne  sont,  à  les  juger  sainement,  que  des 
illusions  et  des  embûches  séduisantes  des  esprits 

tiam.  Illa  etiam  ipsa  numina  cum  quibus  conversa- 
rentur,  clsi  de  ceteris  rébus  vera  prœdicerent,  quo- 
niam  tamen  de  beatitudinc  nihil  caulum  nec  salis 
idoneum  menèrent,  nec  deos  illos  esse,  nec  béni- 

gnes daemones,  sed  aut  illum  qui  dicilur  fallax,  aut 
humanum  omne  commenlum. 

CAPUT  XII. 

De  miraculis  qux  per  sanctorum  Jngelorum  mi- 
nisterium  Deus  verus  operatur. 

Verum  quia  tanta  et  talia  geruntur  his  arlibus,  ut 
universum  modum  humanœ  facultalis  excedanl  : 

quid  restai,  nisi  ut  ea  quae  mirifice  lamquam  divini- 
tus  praedici  vel  fieri  videntur,  nec  tamen  ad  unius 
Dei  cullum  referuntur,  cui  simpliciler  inha?rere,  fa- 
tenlibus  quoque  Plalonicis  el  p  ir  multa  testantibus, 
solum  bealificum  bonum  est,  malignorum  daemoTium 
ludibria  el  seducloria  impedimenta,  quœ  vera  pie- 
late  cavenda  sunt,  prudenler  intelligantur  ?  Porro 
autem  quaeeumque  miracula,  sive  per  Angeles,  sive 
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mauvais,  qui  doivent  être  évitées  par  quiconque 
est  véritablement  pieux?  Quant  aux  miracles, 

quels  qu'ils  soient,  opérés  par  les  anges  ou  de 
toute  autre  manière,  dont  le  but  est  d'établir  le 
culte  du  vrai  Dieu,  source  unique  de  la  vie 

bienheureuse,  nous  devons  croire  que  ce  Dieu 

lui-même  les  produit  par  ces  esprits,  qui  nous 

aiment  d'une  affection  pieuse  et  vraie.  En  effet, 
on  ne  doit  point  écouter  ceux  qui  prétendent 

que  le  Dieu  invisible  ne  saurait  faire  des  prodi- 
ges qui  tombent  sous  le  sens;  ils  avouent  eux- 

mêmes  qu'il  est  le  Créateur  du  monde,  et  certes, 
ils  ne  peuvent  nier  que  ce  monde  ne  soit  visi- 

ble. Quelque   merveille   qui  arrive  ici-bas, 
elle  est  assurément  moins  surprenante  que  la 

création  de  cet  univers,  c'est-à-dire  du  ciel,  de 

la  terre  et  de  tout  ce  qu'il  renferme  qui,  sans 
aucun  doute,  sont  l'œuvre  de  Dieu.  De  même 

que  l'intelligence  humaine  ne  saurait  compren- 
dre le  Créateur,  ainsi  la  manière  dont  il  produit 

ces  œuvres  la  dépasse.  Aussi,  quoique  les  mer- 
veilles qui  resplendissent  dans  la  nature  visible 

semblent  perdre  leur  prix,  parce  que  nous  som- 
mes accoutumés  à  les  voir,  cependant,  si  nous 

les  considérons  mûrement,  elles  sont  plus  éton- 
nantes que  les  miracles  les  plus  extraordinaires 

et  les  plus  rares.  Car,  de  toutes  les  merveilles 

qui  s'opèrent  par  l'homme,  l'homme  lui-même 

est  la  plus  grande.  C'est  pourquoi  Dieu,  qui  a  fait 

quocumque  modo  ita  divinilus  liunt,  ut  Dei  unius, 
in  que  solo  beala  vita  est,  cullum  religioiiemque 
commendent,  ea  vere  ab  eis  vel  per  eos,  qui  nos  se- 
cundum  veritatem  pietalemque  diligunt,  fieri,  ipso 
Deo  in  iilis  opérante,  eredendum  est.  Neque  enim 
audiendi  sunt,  qui  Deum  invisibiiem  visibiiia  mira- 
cula  operari  neganl;  cum  ipse  etiam  secundum  ipsos 
fecerit  mundum,  quem  certe  visibilem  negare  non 
possunt.  Quidquid  igitur  mirabile  fil  in  hoc  mundo, 
profecto  minus  est  quam  totus  hic  mundus,  id  est, 
caelum  et  terra  et  omnia  quae  in  eis  sunt,  quœ  certe 
Deus  fecit.  Sicut  autem  ipse  qui  fecit,  itamodus  quo 
fecit  occultus  est  et  incomprehensibilis  homini. 
Quamvis  ilaque  miracula  visibilium  naturarum  vi- 
dendi  assiduitate  viluerint;  tamen  cum  ea  sapienter 
intueraur,  inusitatissimis  rarissimisque  majora  sunt. 
Nam  et  omni  miraculo  quod  fit  per  hominem,  majus 
miraculum  est  homo.  Quapropter  Deus  qui  fecit  vi- 

sibiiia cœlum  et  terram,  non  dedignalur  facere  visi- 
biiia miracula  in  cœlo  vel  in  terra,  quibus  ad  se  in- 

visibiiem colendum  excitel  animam  adhuc  visibilibus 

les  choses  visibles,  le  ciel  et  la  terre,  ne  dédaigne 

pas  d'opérer  des  miracles  visibles  au  ciel  et  sur 

la  terre,  pour  exciter  l'âme,  trop  attachée  aux 

choses  qu'on  voit,  à  honorer  sa  majesté  invisible. 
Quant  au  lieu  et  au  temps  où  il  les  opère,  c'est 
le  secret  de  sa  sagesse  immuable  qui  règle  l'ave- 

nir comme  s'il  était  déjà  le  présent.  Auteur  des 

temps,  il  n'en  subit  point  le  changement;  il 

connaît  l'avenir  comme  il  connaît  le  passé;  il 

exauce  ceux  qui  le  prient,  comme  il  voit  d'avan- 

ce ceux  qui  devront  un  jour  l'invoquer.  Quand 

les  anges  écoutent  nos  prières,  c'est  lui  qui  les 
écoute  en  eux,  comme  dans  son  véritable  tem- 

ple spirituel,  dignité  que  partagent  aussi  les 

hommes  justes;  ses  ordres,  qui  s'exécutent  dans 
le  temps,  sont  conformes  à  sa  loi  éternelle. 

CHAPITRE  XIII. 

Dieu  invisible  s'est  souvent  fait  voir,  non  selon  son 
essence,  mais  de  la  manière  dont  il  pouvait  être 
vu  par  ceux  qui  ont  joui  de  cette  faveur. 

Et  qu'on  ne  soit  pas  surpris  s'il  est  dit  que 

Dieu,  tout  en  étant  invisible,  s'est  montré  sou- 
vent aux  Patriarches  sous  une  forme  visible. 

(Gen.  XXXII,  Exod.  xxxm,Nomb.xii,  etc.) En  effet, 
comme  le  son,  qui  exprime  une  pensée  conçue 

dans  le  secret  de  l'intelligence,  n'est  pas  la  pen- 

sée elle-même,  ainsi,  l'apparence  sous  laquelle 

deditam  :  ubi  vero  et  quando  faciat,  incommutabile 
consilium  pênes  ipsum  est,  in  cujiis  dispositione 
jam  tempora  facta  snnt  quœcumque  futura  sunt. 
Nam  temporalia  movens,  temporaliter  non  movetur-, 
nec  aliter  novit  facienda,  quam  facta;  née  aliter  in- 
vocantes  exaudit,  quam  invocaturos  videt.  Nam  et 
cum  exaudiunt  Angeli  ejus ,  ipse  in  eis  exaudit, 
tamquam  in  vero,  nec  manu  facto  templo  suo,  sicut 
in  (a)  hominibus  sanctis  suis;  ejusque  temporaliter 
liunt  jussa,  aeterna  ejus  lege  conspecta. 

CAPUT  XIII. 

De  invisibili  Deo,  qui  se  visibilem  sœpe  p'^œsfiterit, 
non  secundum  quod  est,  sed  secundum  quod  po- 
terant  ferre  cémentes. 

Nec  movere  débet,  quod  cum  sit  invisibilis,  sœpe 
visibiliter  Patribus  apparuisse  memoratur.  {{jcn.  xxxu 
Exod  xxxni,  Num.  xn,  etc  )  Sicut  enira  sonus  quo 
auditur  senlentia  in  silentio  intelligentiœ  constituta, 
non  est  hoc  quod  ipsa  :  ita  et  species  qua  visus  est 

{a)  Sic  Mss.  At  editio  Lov.  ̂ icut  in  omnibus  sanctis  ejus  quœ  temporaliter  fiunt  jussa. 
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a  paru  ce  Dieu  invisible  de  sa  nature,  n'était 
pas  Dieu  lui-même.  Toutefois,  il  se  manifestait 

sous  une  apparence  corporelle,  comme  la  pen- 
sée se  révèle  par  le  son  de  la  voix.  Les  Patriar- 

ches n'ignoraient  pas  que  cette  apparence  visi- 
ble, sous  laquelle  ils  voyaient  le  Dieu  invisible, 

n'était  pas  lui-même.  Il  parle  à  Moïse,  et  Moïse 
lui  parle,  et  pourtant  ce  dernier  disait  :  «  Si 

j'ai  trouvé  grâce  devant  vous,  découvrez-vous  à 
moi,  que  je  sois  bien  sùr  de  vous  voir  vous- 
même.  »  [Exod.  XXXIII,  13.)  Gomme  la  loi  de 
Dieu  devait  être  donnée,  non  à  un  seul  homme 

ou  à  un  petit  nombre  de  sages,  mais  à  toute  une 

nation,  à  un  peuple  nombreux;  en  présence  de 

ce  même  peuple,  les  anges  la  publient  d'une 
voix  terrible  ;  d'étonnants  prodiges  ont  lieu  sur 
cette  montagne,  où  un  seul  homme  recevait  cette 

loi,  sous  les  yeux  de  la  multitude  surprise  et 
tremblante  du  spectacle  auquel  elle  assistait. 

Car  le  peuple  d'Israël  ne  crut  pas  Moïse,  comme 
les  Lacédémoniens  crurent  Lycurgue,  quand  il 

prétendit  avoir  reçu  de  Jupiter  ou  d'Apollon  les 
lois  qu'il  établissait.  Et  de  fait,  cette  loi  donnée 
au  peuple,  dans  laquelle  était  ordonné  le  culte 

d'un  seul  Dieu,  devait  être  environnée  de  signes 
merveilleux  et  frappants,  autant  que  la  divine 

Providence  les  jugeait  nécessaires  ;  et  cela,  en 

présence  du  peuple,  pour  lui  apprendre  que, 
dans  la  promulgation  de  cette  même  loi,  la 

Deus  in  nalura  invisibili  constilutus,  non  eral  quod 
ipse.  Verumtamen  ipse  in  eadem  specie  corporali 
videbatur,  sicut  illa  senlentia  ipsa  in  sono  vocis  au- 
(lilur  :  nec  illi  ignorabanl,  invisibilem  Deum  in  spe- 

cie corporali,  quod  ipse  non  erat,  se  videre.  Nam  el 
loquebalur  cum  loquente  Moyses,  el  ei  tameii  dice- 
bat  ,  «  Si  inveni  graliam  ante  te,  oslende  mihi  temel- 
ipsum,  scienter  ut  videam  le.  {Exod.  xxxiii,  13.) 
Cum  igilur  oporteret  Dei  legem  in  ediclis  Angelo- 
rum  lerribiiiler  dari,  non  uni  homini  paucisve  sa- 
pienlibus,  sed  universa?  genti  el  populo  ingenti, 
coram  eodem  populo  magna  facta  sunt  in  monte, 
ubi  lex  per  unum  dabalur,  conspicicnle  mulliludine 
metuenda  ac  Iremenda  quae  liebant.  Non  cnim  po- 
pulus  Israël  sic  Moysi  credidit,  quemadmodum  suo 
Lycurgo  Laced3emonii,quod  a  Jove  seu  Apolline  leges, 
quas  condidit,  accepissel.  Cum  enim  lex  dabalur  po- 

pulo, qua  coli  unus  jubebatur  Deus,  iii  conspeclu 
ipsius  populi,  quantum  sufficere  divina  providentia 
judicabal,  mirabilibus  rerum  signis  ac  molibus  ap- 
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créature  n'était  que  l'instrument  du  Créa- 
teur. 

CHAPITRE  XÏV. 

Toutes  choses  étant  entre  les  mains  de  la  Providence 

du  seul  vrai  Dieu,  on  peut  l'honorer,  non-seule- 
ment pour  les  biens  éternels,  mais  même  pour  les 

biens  temporels. 

Or,  comme  l'éducation  d'un  homme  en  parti- 
culier, ainsi  l'éducation  convenable  du  genre 

humain,  dont  le  peuple  de  Dieu  était  le  repré- 
sentant, a  subi  certains  accroissements,  se  rap- 

portant à  l'âge  et  au  temps,  pour  s'élever  des 
choses  visibles  et  temporelles  aux  choses  éter- 

nelles et  invisibles.  Au  temps  même  où  les  pro- 
messes divines  annonçaient  des  récompenses 

visibles,  le  culte  d'un  seul  Dieu  était  recom- 
mandé, afin  que,  même  pour  ces  biens  périssa- 

bles, l'homme  sût  qu'il  ne  devait  s'adresser  qu'à 
son  seul  créateur  et  maître.  Car,  celui-là  serait 
un  insensé  qui  oserait  nier  que  tous  les  biens, 

que  les  anges  ou  les  hommes  peuvent  faire  à 

d'autres  hommes, ne  sont  pas  dans  la  dépendance 

du  seu^  Dieu  tout-puissant.  Parlant  de  la  Provi- 
dence, Plotin,  disciple  de  Platon,  prouve  par  la 

beauté  des  fleurs  et  des  feuilles,  qu'elle  s'étend 
depuis  le  Dieu  suprême,  splendeur  intelligible 

et  inefî'able,  jusques  aux  choses  les  plus  basses 

parebal,  ad  eamdem  legem  dandam  {a)  Crealori  ser- 
vi re  créai  uram. 

CAPUT  XIV. 

De  utio  Dec  coletido,  non  solwa  propter  xternUy 
aed  etiani  propter  teuiporalia  bénéficia,  quia 
unirersa  in  ipsius  providentix  potestafe  con- sistant. 

Sicul  aulem  unius  hominis,  ita  humani  generis, 
quod  ad  Dei  populuni  perlinel,  recta  erudilio  per 
quosdam  articulos  temporum  tamquam  œlalum  pro- 
fecil  accessibus,  ul  a  lemporalibus  ad  selerna  ca- 
pienda  el  a  visibilibus  ad  invisibilia  surgeretur;  ila 
sane  ut  eliam  illo  temporequo  visibilia  promilleban- 
tur  divinilus  praemia,  unus  tamen  colendus  com- 
mendaretur  Deus,  ne  mens  humana  vel  pro  ipsis 
lerrenis  vilœ  transitoriae  beneficiis  cuiquam  nisi  vero 

animae  Crealori  ac  Domino  subderelur.  Omnia  quip- 

pe  qua3  prœslare  hominibus  vel  Angeli  vel  homines 

(rt)  Lov.  dandam  docentem.  Abest  docentem  ab  editis  aliis  et  a  nostris  Mss. 
TOM.  XXIV. 
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et  les  plus  petites.  Il  assure  que  ces  créatures  si 

frêles,  et  qui  doivent  durer  si  peu,  n'auraient 
point  ces  proportions  si  convenables  à  leur  for- 

me, si  elles  ne  lés  tenaient  de  cette  beauté  intel- 
ligible et  immuable,  qui  renferme  en  soi  toutes 

les  perfections.  C'est  ce  que  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ  enseigne  lui-même  quand  il  dit  : 
«  Considérez  les  lis  des  champs  ;  ils  ne  travaillent 

pas,  ils  ne  filent  pas.  Eh  bien,  je  vous  le  dis, 

Salomon  lui-même  dans  toute  sa  gloire  n'a  ja- 
mais été  vêtu  comme  l'un  d'eux.  Si  Dieu  revêt 

si  magnifiquement  une  herbe  des  champs  sub- 

sistant aujourd'hui,  et  qui  demain  sera  jetée 
au  four,  combien  aura-t-il  plus  soin  de  vous, 
hommes  de  peu  de  foi?  »  (Matth.  vi,  28.) 

C'est  donc  avec  raison  que  l'âme  humaine, 

encore  faible  par  son  attache  aux  choses  d'ici- 

bas  ,  s'accoutume  à  n'attendre  que  du  seul 
^rai  Dieu,  même  les  biens  passagers  et  ter- 

restres nécessaires  à  cette  vie  fugitive;  biens 

méprisables,  en  comparaison  des  trésors  éter- 

nels de  l'autre  vie.  Aussi  le  désir  de  posséder 

ces  même«  biens,  n'éloigne  point  cette  âme 
du  culte  de  celui  dont  elle  ne  pourra  jouir, 

qu'en  méprisant  et  en  dédaignant  ces  frivoles 
avantages. 

possunt,  in  unius  esse  Omnipotenlis  potestate  quis- 
quis  diffitetur,  insanit.  De  providenlia  certe  Plolinus 
Platonicus  disputât,  eamque  a  summo  Deo,  cujusest 
intelUgibilis  atque  inefîabilis  pulcriludo,  usque  ad 
haec  terrena  et  ima  perlingcre,  flosculorum  atque 
foUorum  pulcritudine  comprobal  :  quae  omnia  quasi 
abjecta  et  velocissimc  pereunlia  decentissimos  for- 
marum  suarum  numéros  habere  non  posse  confir- 

mât, nisi  inde  formentur,  ubi  forma  inteliigibilis  et 
incommutabilis  simul  habens  omnia  persévérât.  Hoc 
Dominus  Jésus  ibi  ostendit,  ubi  ait  :  «  Considerate 
iilia  agri  (a),  non  laborant,  neque  nent.  Dico  autem 
vobis,  quia  nec  Salomon  in  tanta  gloria  sua  sic  amic- 
lus  est,  sicut  unum  ex  eis.  Quod  si  fœnum  agri, 
quod  hodie  est  et  cras  in  clibanum  miltitur^  Deus  sic 

.veslit,  quanto  magis  vos  modicae  fidei  ?  {Matth.  vi, 
28,  etc.)  «  Oplime  igitur  anima  humana  adhuc  ter- 
renis  desideriis  infirma,  ea  ipsa  quae  temporaliter 
exoptat  bona  infima  atque  terrena  vitae  huic  transi- 
toriae  necessaria,  et  prae  iliius  vitae  sempiternis  bene- 
ficiis  contemnenda,  non  tamen  nisi  ab  uno  Deo  ex- 
speclare  consuescil,  ut  ab  iilius  cuitu  eliam  in  isto- 
rum  desiderio  non  recédât,  ad  quem  contemtu  eorum 
et  ab  eis  aversione  perveniat. 

CHAPITRE  XV. 

Comment  la  Providence  de  Dieu  se  sert  du  minis- 
tère des  saints  Anges. 

Il  a  donc  plu  à  la  divine  providence  de  régler 

les  temps  de  telle  sorte  que,  comme  je  l'ai  dit 
et  comme  nous  le  voyons  aux  actes  des  Apôtres, 

{Act.  VII,  53),  la  loi  qui  ordonnait  le  culte  du 
seul  Dieu  véritable  fut  publiée  par  le  ministère 

des  Anges.  Dans  cette  circonstance.  Dieu  voulut 

paraître  visiblement,  non  en  sa  propre  substan- 
ce, toujours  invisible  aux  yeux  mortels,  mais 

par  des  marques  sensibles,  que  la  créature  sou- 
mise à  son  créateur  donnait  de  sa  présence.  On 

entendit  s'exprimer  dans  un  langage  humain, 
articulant  les  mots  l'un  après  l'autre,  ce  Dieu, 
par  sa  nature  étranger  au  langage  matériel, 

sensible  et  passager,  et  dont  la  parole  est  esprit, 
intelligence,  et,  pour  ainsi  parler,  éternité;  car 

cette  parole  n'a  ni  commencement  ni  fin.  Ils 
l'entendent  dans  toute  sa  pureté,  non  avec  les 

oreilles  du  corps,  mais  avec  l'esprit,  ces  minis- 
tres, ces  envoyés  qui,  éternellement  heureux, 

jouissent  de  sa  vérité  immuable;  elle  leur  révêle 

d'une  manière  ineffable  les  ordres  qu'ils  doivent 
exécuter  dans  ce  monde  apparent  et  visible, 

CAPUT  XV. 

De  ministerio  sanctorum  Angelorum,  quo  provi- 
dentix  Deî  serviunt. 

Sic  itaque  divinee  providentiœ  placuit  ordinare 
lemporum  cursum,  ut  quemadmodum  dixi,  et  in 
Aciibus  Apostolorum  legitur  {Act.  vu,  33),  lex  in 
edictis  Angelorum  darelur  de  unius  veri  Dei  cultu, 
in  quibus  et  persona  ipsius  Dei,  non  quidem  per 
suam  substantiam,  quae  semper  corruptibilibus  ocu- 
lis  invisibilis  permanet,  sed  certis  indiciis  per  sub- 
jeclam  Greatori  creaturam  visibiiiter  appareret,  et 
syllabatim  per  transitorias  temporum  morulas  hu- 
manœ  linguae  vocibus  loqueretur,  qui  in  sua  nalura 
non  corporaliter,  sed  spiritaliter  ;  non  sensibiliter, 
sed  intelligibiliter;  non  temporaliter,  sed,  ut  ila  di- 
cam,  a3lernaliler,  nec  incipit  loqui,  nec  desinit  : 
quod  apud  illum  sincerius  audiunt,  non  corporis 
aure,  sed  mentis,  ministri  ejus  et  nuntii,  qui  ejus 
verilale  incommutabili  perfruuntur  immortaliter 
beati;  et  quod  faciendum  modis  ineffabilibus  au- 

diunt, et  usque  in  ista  visibilia  atque  sensibilia  per- 
ducendum,  incunclanter  atque  indifficulter  efficiunt. 

[a.)  lia  Mss.  Editi  vero  hic  addunt,  quomodo  crescunt  :  et  infra  pro  m  tanta,  liabent  in  omni. 
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ordres  qu'ils  exécutent  promptement  et  sans 
difficulté.  Or  ,  cette  loi  a  été  donnée  selon 

l'ordre  des  temps;  comme  je  l'ai  dit,  elle  ren- 
fermait avant  tout  des  promesses  terrestres  qui, 

toutefois,  étaient  la  figure  de  promesses  éter- 
nelles; mais  peu  comprenaient  ce  mystère, 

quoique  plusieurs  s'acquittassent  des  cérémonies 
extérieures.  Cependant,  et  les  paroles  et  toutes 

les  cérémonies  prêchent  ouvertement  dans  cette 

loi  le  culte  d'un  seul  Dieu,  non  pas  d'un  dieu 
quelconque,  mais  de  celui  qui  a  fait  le  ciel,  la 

terre,  toute  âme  et  tout  esprit  qui  n'est  pas  lui- 
même.  Il  est  le  créateur  :  tous  les  êtres  ont  été 

produits  par  lui;  pour  exister  et  pour  être  par- 
faits, tous  ont  besoin  de  celui  qui  les  a  créés. 

CHAPITRE  XVI. 

En  ce  qui  concerne  la  vie  bienheureuse,  sont-ce  les 
Anges  qui  exigent  pour  eux  les  honneurs  divins^ 
ou  ceux  qui  réclament  ces  honneurs  pour  Dieu 
seul,  qui  méritent  notre  confiance? 

\.  Quels  anges  donc  méritent  notre  confiance, 

quand  il  s'agit  de  la  vie  éternelle  et  bienheu- 
reuse? Faut-il  ajouter  foi  à  ceux  qui,  réclamant 

des  hommes  un  culte  et  des  sacrifices  ,  veulent 

qu'on  leur  rende  des  honneurs  divins;  devons- 
nous  croire  plutôt  ceux  qui  disent  que  ce  culte 

n'est  dû  qu'au  seul  Dieu  créateur  de  toutes  cho- 

Haec  aulem  lex  dislribulione  temporum  data  est, 
qute  prias  haberet,  ut  dictum  esl,  promissa  lerrena, 
quibus  lamen  signiticarenlur  œlcrna,  qua^  visibilibus 
sacramentis  celcbrareul  mulli,  intelligereni  pauci. 
Unius  lamen  Dei  cullus  aperlissinia  illic  et  vocum  et 
rerum  omnium  conteslatione  prœcipitur,  non  unius 
de  lurba,  sed  qui  fecit  cœlum  el  lei  ram,  et  omnem 
animam,  et  omnem  spiritum  qui  non  esl  quod  ipse. 
nie  enim  fecit,  hîec  fada  sunt  :  alque  ut  sint  et 
benc  se  habeant,  ejus  indigent  a  .^uo  fada  sunl. 

CAPUT  XVI. 

Ati  de  promerenda  beata  vita  his  angelis  sit  cre- 
dendum,  gui  se  coli  exigunt  honore  divino  ;  an 
vero  illis  qui  non  sibi,  sed  uni  Deo  sancfa  prœ- 
cipiunt  religione  servir/. 

\.  Quibus  igitur  angelis  de  beala  et  sempilerna 
vila  credendum  esse  ccnsemus?  Ulrum  eis  qui  se 
religionis  ritibus  coli  volunt,  sibi  sacra  et  sacrilicia 
ftagitantes  a  morlalibus  exhiber!  ;  an  eis  qui  hune 

ÏAPITRE  XYl. 

so-,  qui  recommandent  d'accorder  ces  honneurs 
divins  k  celui-là  seul,  dont  ils  assurent  que  la  con- 

templation fera  notre  félicité,  comme  elle  fait 

aujourd'hui  la  leur?  Cette  contemplation  de 
Dieu  est  d'une  beauté  si  élevée  et  tellement  di- 

gne d'amour,  que  Plotin  ne  craint  pas  d'avouer 
que  quels  que  soient  les  biens  dont  on  jouisse, 

on  est  très-malheureux  dès  qu'on  en  est  privé. 
Or,  C3mme  les  anges,  par  des  signes  merveil- 

leux, nous  invitent,  les  uns  à  ne  rendre  qu'à 
Dieu  seul  le  culte  de  latrie,  et  que  les  autres  le 

réclament  pour  eux-mêmes,  avec  cette  difl^- 
rence  cependant,  que  les  premiers  défendent  de 
rendre  aux  derniers  les  honneurs  divins,  tandis 

que  ceux-ci  n'osent  défendre  le  culte  rendu  au 
seul  Dieu  véritable.  Quels  sont  ceux  que  nous 

devons  croire  de  préférence?  Que  les  Platoni- 
ciens, que  tous  les  philosophes,  quelle  que  soit 

leur  secte,  nous  répondent  à  ce  sujet.  Qu'ils 

nous  disent  aussi  ce  qu'ils  en  pensent,  les  Théur- 
ges,  ou  plutôt  les  Périurges,  car  ce  nom  convient 
mieux  à  tous  ces  arts  malfaisants.  Enfin,  que 

les  hommes,  s'ils  ont  encore  un  reste  de  cette 
intelligence  qui  en  fait  des  êtres  raisonnables, 

nous  disent,  s'il  faut  offrir  des  sacrifices  à  ces 
dieux  ou  à  ces  anges  qui  les  réclament  pour 

eux,  ou  si  cet  honneur  doit  être  réservé  à  celui- 
là  seul  pour  lequel  les  bons  anges  le  réclament, 

déclarant  qu'on  ne  doit  ni  leur  sacrifier  à  eux- 

omnem  cultum  uid  Deo  creatori  omnium  debeii  di- 
cunt,  eique  reddendum  vera  pielale  praecipiunt, 
cujus  el  ipsi  contemplatione  beali  suut,  et  nos  futu- 
ros  esse  promillunl?  Illa  namque  visio  Dei  lanlaî 
pulcriludinis  visio  esl,  ci  lanto  amore  dignissima,  ut 
sine  bac  quibuslibel  aliis  bonis  prœditum  alque 
abundanlem,  non  dubilel  Plolinus  infelicissimum  di- 
cere.  Cum  ergo  ad  hune  unum  quidam  angeli,  qui- 

dam vero  ad  se  ipsos  lalria  colendos  signis  mirabili- 
bus  excilent;  el  hoc  ila  ul  illi  istos  coli  prohibeant, 
isli  aulem  i  lum  prohibere  non  audeanl;  quibus  po- 

ilus sit  iîredendum,  respondeant  Plalonici,  respon- 
deant  quicumque  philosophi,  respondeant  theurgi, 
vel  polius  (a)  periurgi  :  hoc  enim  sunt  illa?  omnes 

arles  vocabulo  digniores.  Poslremo  respondeant  ho- 
mines,  si  (6)  uUus  nalunu  suaî  sensus,  quo  rationa- 
les  creali  sunl,  ex  aiiqua  parle  vivil  in  eis  :  respon- 

deant, inquam,  eisne  sacriticandum  sit  diis  vel 

angelis  qui  sibi  sacrificari  jubenl,  an  illi  uni,  cui 

jubenl  hi  qui  et  sibi  el  istis  prohibent  ?  Si  nec  illi 
nec  isli  ulla  miracula  facereni,  sed  tanlum  prœcipe- 

(o  )  Nonnulli  codices,  pertnrgi.  Qnidam,  perteurgi.  Alii,  periurqi.  —  {h)  Aliquot  Mss.  illius. 
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mêmes  ni  à  ces  dieux  prétendus?  N'y  eût-il,  de 

part  et  d'autre,  aucun  signe  merveilleux,  ne 
suffirait-il  pas  que  les  uns  osassent  réclamer  pour 

eux  des  sacrifices,  tandis  que  les  autres  déclare- 

raient qu'on  ne  doit  les  ofî'rir  qu'à  Dieu  seul, 

pour  que  la  piété  pût  distinguer,  d'un  côté  le 
faste  de  l'orgueil,  et  de  l'autre  la  religion  légi- 

time. J'irai  plus  loin.  Ceux  qui  demandent  un 
culte  divin,  fussent-ils  les  seuls  à  opérer  des 

prodiges  pour  frapper  l'esprit  des  hommes,  tan- 
dis que  ceux  qui  défendent  ce  culte  sacrilège  et 

veulent  qu'on  n'adore  que  Dieu  seul,  dédaigne- 
raient de  faire  ces  choses  surprenantes,  leur  au- 

torité devrait  encore  prévaloir  sur  tous  ceux  qui 

jugent  selon  les  lumières  de  la  raison,  et  non 

d'après  l'impression  des  sens.  Mais  lorsque  Dieu, 
pour  confirmer  la  vérité  de  sa  parole,  opère  par 

ces  esprits  immortels,  insoucieux  de  leur  propre 
gloire  et  zélés  pour  la  sienne,  des  miracles  plus 

grands,  plus  certains,  plus  suprenants,  pour  em- 
pêcher que  ces  esprits,  qui  réclamen  t  pour  eux  les 

honneurs  divins,  ne  viennent  à  persuader  trop 

facilement  l'erreur  à  des  esprits  faibles,  par  le 
moyen  des  prodiges  dont  ils  ont  frappé  leurs 

sens;  qui  donc  serait  assez  insensé  pour  ne  pas 

embrasser  la  vérité,  qui  offre  à  son  admiration 

des  miracles  beaucoup  plus  éclatants. 

(1)  Ce  fut  Actius  Navius  qui,  sur  l'ordre  de  Tarquin, 
et  liv.  II,  de  Naiura  deorum,  et  Tite-Live,  liv.  I).  —  (2) 
responsis.  (Voir  aussi  Ovide,  Fastes,  liv.  IV,  et  Tite-Live 
(Voir  Valère  Maxime,  liv.  VIII,  chap.  i). 

2.  Je  ne  veux  pas  parler  ici  de  ces  effets  éton- 

nants, produits  de  temps  en  temps  par  des  causes 

naturelles  inconnues,  établies  cependant  et  ré- 
glées par  la  Providence  divine,  comme  la  nais- 
sance des  monstres,  des  phénomènes  extraordi- 

naires au  ciel  ou  sur  la  terre,  soit  qu'ils  effraient 

simplement  les  hommes,  soit  qu'ils  leur  causent 
quelques  dommages,  toutes  choses  que  les  dé- 

mons artificieux  prétendent  faussement  pouvoir 

être  conjurées  et  adoucies  par  le  culte  qu'on  leur 
rend.  Non,  je  parle  de  ces  miracles  des  dieux 

du  paganisme,  que  l'histoire  a  enregistrés,  et 
dans  lesquels  on  reconnaît  avec  évidence  leur 

force  et  leur  pouvoir.  Par  exemple,  ce  qu'on 

raconte  des  Pénates,  qu'Énée  dans  sa  fuite  avait 

apportés  de  Troie,  et  qui  d'eux-mêmes  passèrent 
dans  un  autre  lieu  ;  que  Tarquin  ait  coupé  une 

pierre  avec  un  rasoir  (1);  qu'un  serpent  d'Épi- 
daure  ait  accompagné  Esculape  naviguant  vers 

Rome;  qu'une  faible  femme  (2),  pour  rendre 
témoignage  de  sa  chasteté,  ait  traîné  avec  sa 
ceinture  ce  navire  porteur  de  la  grande  déesse, 

que  les  efforts  de  tant  d'hommes  et  de  tant  de 
de  bœufs  n'avaient  pu  mouvoir;  qu'une  vestale 

(3),  accusée  de  s'être  laissée  corrompre,  se  soit 
justifiée  en  portant  dans  un  crible,  sans  la  ré- 

pandre, de  l'eau  puisée  dans  le  Tibre  ;  ces  pro- 
coupa cette  pierre.  (Voir  Gicéron,  liv.  I.  De  Bivinatio^ie , 

Cicéron  appelle  cette  femme  Claudia  Quintia.  de  Arusp. 
1,  liv.  XXXIX).  —  (3)  Tuccia  était  le  nom  de  cette  vestale. 

rent,  alii  quidem  ul  sibi  sacrificarelur,  alii  vero  id 
velarent,  sed  uni  tantum  juberent  Deo  ;  salis  deberet 
pietas  ipsa  discernere  quid  horum  de  fîislu  super- 
biae,  quid  de  vera  religione  descenderet.  Plus  cliam 
dicam  :  si  tanlum  hi  mirabilibus  factis  humanas 
permoverent  mentes,  qui  sacrificia  sibi  expetunt,  illi 
autem  qui  hoc  prohibent,  et  uni  tantum  Deo  sacrifi- 
cari  jubenl,  nequaquam  isla  visibilia  miracula  facere 
dignarentUF;  profecto  non  sensu  corporis,  sed  ra- 
tione  mentis  praeponenda  eorum  esset  auctoritas  : 
cum  vero  Deus  id  egerit  ad  commendanda  eloquia 
verilatis  suae,  ut  per  islos  immortales  nuntios,  non 
sui  fastum,  sed  majestatem  illius  prœdicantes,  iace- 
ret  majora,  certiora,  clariora  miracula,  ne  infirmis 
piis  illi  qui  sacrificia  sibi  expetunt,  falsam  religio- 
nem  facilius  persuadèrent,  eo  quod  sensibus  eorum 
quaedam  slupenda  monstrarent;  quem  tandem  ita 
desipere  libeat,  ut  non  vera  eligat  quœ  sectetur,  ubi 
et  ampliora  invenit  quae  miretur  ? 

(a)  Vind.  Am.  et  Mss.  dœmomcis. 

2.  Illa  quippe  miracula  deorum  gentilium,  quae 
commendat  historia,  non  ea  dico  quae  intervallis 
lemporum  occultis  ipsius  mundi  caussis,  verum- 
lamen  sub  divina  providentia  conslitutis  et  ordinalis 
monstrosa  contingunt  ;  quales  sunt  inusitati  partus 
animalium,  et  cœlo  terraque  rerum  insolita  faciès, 
sive  tantum  terrens,  sive  etiam  nocens,  quae  procu- 
rari  atque  mitigari  (a)  daemoniacis  ritibus  fallaeissi- 
ma  eorum  astutiaperhibentur  :  sed  ea  dico,  quae  vi  ac 
potestate  eorum  fieri  satis  evidenter  apparet,  ul  est 
quod  effigies  deorum  Penatium  quas  de  Troja  /Eneas 
fugiens  advexit,  de  loco  in  locum  migrasse  referun- 
tur;  quod  cotem  Tarquinius  novacula.secuit  ;  quod 
Epidaurius  serpens  ̂ Esculapio  naviganti  Romam  co- 
mesadhaesit:  quod  navim  qua  simulacrum  malris 
Phrygise  vehebatur,  tantis  hominum  boumque  cona- 
tibus  immobilem  redditam,  una  muliercula  zona 
alligatam  ad  suae  pudicitiœ  testimonium  movit  et 
traxit;  quod  virgo  Vestalis,  de  cujus  corruplione 
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(liges,  et  laDt  d'autres  du  même  genre,  ne' sont 
nullement  comparables  en  puissance  et  en  gran- 

deur à  ceux  qui  eurent  lieu,  d'après  l'Écriture 
sainte,  parmi  le  peuple  de  Dieu.  A  plus  forte 

raison,  ne  saurait-on  leur  comparer  ces  presti- 
ges de  la  magie  et  de  la  tliéurgie  condamnés, 

défendus  et  punis  par  les  lois  des  peuples  mêmes 

qui  adoraient  de  tels  dieux;  prestiges,  qui  le  plus 

souvent  n'étaient  que  mensonges  et  illusions 
destinés  à  tromper  les  sens,  tels  que  faire  des- 

cendre la  lune  sur  la  terre  pour  que,  comme  le 

dit  Lucain  (Lucain,  liv.  YI),  elle  dépose  de  plus 

près  son  écume  sur  les  herbes.  Bien  que  plu- 
sieurs de  ces  prestiges  semblent  égaler  par  leur 

grandeur  quelques  miracles  des  hommes  pieux, 

toutefois,  la  fin  pour  laquelle  ils  sont  opérés, 

fait  ressortir  dans  les  nôtres  une  incomparable 

excellence.  Les  uns  ont  pour  but  de  recomman- 

der le  culte  de  plusieurs  dieux,  d'autant  moins 
dignes  d'honneur  qu'ils  s'en  montrent  plus  avi- 

des ;  les  autres  n'ont  pour  fin  que  la  gloire  du 

vrai  Dieu,  qui  témoigne  dans  l'Écriture  qu'il 
n'a  pas  besoin  de  ces  honneurs,  et  qui  le  prouve 
ensuite  en  repoussant  plus  tard  cette  sorte  de 

sacrifices.  Si  donc  il  est  des  anges  qui  réclament 

pour  eux  des  sacrifices,  on  doit  leur  préférer 

ceux  qui  n'en  veulent  point  pour  eux-mêmes, 

quasslio  vcrtebalur,  aqua  implelo  cribro  de  Tiberi, 
neque  perfluente,  abstulit  controversiam.  Haec  ergo 
atque  alia  hujusmodi  nequaquam  illis  quœ  iii  populo 
Dei  facla  legimus,  virlule  ac  magnitudine  conierenda 
suiit  :  quanlo  minus  ea  quae  illorura  quoque  populo- 
riim,  qui  taies  deos  coluerunt,  legibus  judicala  sunt 
prohibenda  alque  plectenda,  magica  scilicet  vel 
theurgica?  quorum  pleraque  specie  tenus  mortalium 
sensus  imaginaria  ludificalione  deeipiuni,  quale  est 
hniam  deponere,  donec  suppositas,  ut  ait  Lucanus 
(LicANUs,  lib.  VI),  proprior  despumel  in  berbas  : 
qusedam  vero  etsi  nonnuliis  piorum  factis  videanlur 
opère  coœquari,  finis  ipse  quo  discernuntur,  incom- 
parabiliter  haec  nostra  ostendit  excellcre.  Illis  enim 
raulti  tanlo  minus  sacrificiis  colendi  sunt,  quanto 
magis  ha^c  expelunt  :  bis  vero  unus  commendatur 
Deus,  qui  se  nuUis  talibus  indigere,  et  Scripturarum 
suarum  testificalione,  et  eorumdem  poslea  sacrificio- 
rum  remotione  demonstrat.  Si  ergo  angeli  sibi  expe- 
tunt  sacrificium,  prœponendi  eis  sunt  illi  qui  non 

(o.)  Aliquot  Mss.  magis. 
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mais  pour  le  Dieu  créateur  de  l'univers,  dont  ils 
sont  eux-mêmes  les  serviteurs.  Ils  nous  montrent 

par  là  combien  est  sincère  Tamour  qu'ils  nous 

portent,  car  ce  n'est  point  à  eux  qu'ils  veulent 
nous  soumettre  par  un  culte  religieux,  mais  à 

celui  auquel  il  sont  restés  fidèles,  dont  la  con- 

templation fait  leur  bonheur,  et  vers  lequel  ils 

désirent  nous  voir  parvenir.  Que  s'il  est  des  an- 
ges qui  demandent  des  sacrifices,  non  pour  un 

Dieu  unique,  mais  pour  plusieurs,  ne  les  récla- 

mant pas  pour  eux-mêmes,  mais  pour  les  dieux 

dont  ils  sont  les  anges,  nul  doute  encore  qu'on 
ne  doive  leur  préférer  ces  anges  du  Dieu  des 

dieux,  qui  commandent  de  sacrifier  à  lui  seul  et 

non  à  aucun  autre;  surtout  puisque  aucun  n'ose 
défendre  de  sacrifier  à  ce  Dieu  unique,  dont  ils 
nous  recommandent  le  culte.  Or  si,  comme  le 

prouve  leur  astuce  orgueilleuse,  les  anges,  qui 

veulent  qu'on  les  honore  par  des  sacrifices  et 
non  le  seul  vrai  Dieu,  ne  sont  ni  de  bons  anges, 

ni  les  anges  du  Dieu  bon,  mais  de  mauvais  dé- 
mons); quel  secours  plus  puissant  contre  eux  que 

celui  du  seul  vrai  Dieu,  que  servent  les  bons 

anges;  ces  anges  qui  réclament  le  sacrifice,  non 
pour  eux ,  mais  pour  ce  seul  Dieu  suprême, 
dont  nous  devons  être  nous  -  mêmes  le  sacri- 

fice? 

sibi,  sed  Deo  crealori  omnium,  oui  serviunt.  Ilinc 
enim  oslendunt  quam  sincero  amore  nos  diligunt, 
quando  per  sacrificium  non  sibi,  sed  ei  nos  subdere 
volunl,  cujus  et  ipsi  contemplatione  beati  sunt,  et 
ad  eum  nos  pervenire,  a  quo  ipsi  non  recesserunt. 
Si  aulem  angeli  qui  non  uni,  sed  plurimis  sacrificia 
fieri  volunt,  non  sibi,  sed  eis  diis  volunt,  quorum 
deorum  angeli  sunt;  etiam  sic  eis  praeponendi  sunt 
illi  qui  unius  Dei  deorum  angeli  sunt,  cui  sacrificari 
sic  jubent,  ut  alicui  alteri  vêtent;  cumeorum  nullus 
huic  velet,  cui  uni  isti  sacrificari  jubent.  Porro  si, 
quod  magis  indicat  eorum  superba  fallacia,  nec  boni, 
nec  bonorum  deorum  angeli  sunt,  sed  dsemones 
mali,  qui  non  ununi  solum  ac  summum  Deum,  sed 
se  ipsos  sacrificiis  coli  volunt  ;  quod  (a)  majus  quam 
unius  Dei  contra  eos  eligendum  est  praesidium,  cui 
serviunt  Angeli  boni,  qui  non  sibi,  sed  illi  jubent  ut 
sacrificio  serviamus,  cujus  nos  ipsi  sacrificium  esse 
debemus  ? 
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CHAPITRE  XVII. 

De  V  Arche  et  alliance  et  des  miracles  opérés  pour 

confirmer  la  loi,  et  établir  l'autorité  des  pro- messes divines. 

C'est  pourquoi  la  loi  de  Dieu,  promulguée 
par  le  ministère  des  anges,  et  qui  recomman- 

dait d'adorer  le  seul  Dieu  suprême  à  l'exclusion 
de  tous  les  autres,  était  renfermée  dans  l'arche 
appelée  arche  du  témoignage.  Ce  nom  fait  as- 

sez comprendre  que  Dieu,  honoré  par  tous  ces 

signes  extérieurs,  n'est  point  renfermé  ni  con- 
tenu dans  un  lieu,  encore  que  de  cette  arche  il 

donnât  des  réponses  et  se  manifestât  aux  hom- 

mes par  des  signes  sensibles;  mais  que  là  il 
daignait  manifester  sa  volonté.  La  loi  elle  même 

était  écrite  sur  des  tables  de  pierre  et,  comme 

je  l'ai  dit,  renfermée  dans  l'arche  ;  tout  le  temps 
que  les  Israélites  voyagèrent  dans  le  désert,  des 

prêtres  la  portaient  avec  le  respect  qui  lui  était 

dù  (Exod.  XIII,  21),  ainsi  que  le  tabernacle,  qui 
avait  également  reçu  le  nom  de  tabernacle  du 

témoignage.  Voici  le  signe  qui  l'accompagnait  : 
pendant  le  jour,  c'était  une  colonne  de  nuée 
qui,  la  nuit,  brillait  comme  une  colonne  de  feu  ; 

quand  cette  nuée  marchait,  les  Hébreux  le- 

vaient leur  camp  pour  s'arrêter  là  où  elle  s'ar- 
rêtait. {Exod.  XL,  34.)  Mais,  outre  le  prodige 

dont  je  viens  de  parler,  et  les  oracles  qui  sor- 

CAPIT  XVII. 

De  Arca  Tesfamenti  miraciUisque  signorum,  qmr 
ad  commendandam,  Legis  ac  promissionis  auc- 
toritatem  divinitus  facto,  sunt. 

Proinde  Icx  Dci,  quœ  in  edictis  data  est  Angeio- 
riun,  in  qua  unus  Deus  deorum  reiigione  sacrorum 
jussus  est  coli,  alii  vero  quilibet  prohibili,  in  Arca 
erat  posila ,  quae  Arca  teslimonii  nuncupala  est. 
Quo  nomine  fatis  signiticatur,  non  Deum,  qui  per 
iila  omnia  colebalur,  circumcludi  solere,  vel  conli- 
neri  loco,  cum  responsa  ejus  et  quœdam  humanis 
sensibus  darentur  signa  ex  illius  Arcœ  loco,  sed  vo- 
luntatis  ejus  bine  teslimonia  perhiberi.  Quod  etiam 
ipsa  lex  erat  in  tabulis  conscripla  lapideis,  et  in 
Arca,  ut  dixi,  posita-,  quam  tempore  peregrinalio- 
nis  in  eremo,  cum  Tabernaculo  quod  similiter  ap- 
pellalum  est  Tabernaculum  (estimonii,  cum  débita 
cacerdotes  veueratione  portabant  {Exod.  xiii,  21)  : 
signumque  erat,  quod  per  du  m  nubes  apparebal. 

talent  de  l'arche,  d'autres  miracles  éclatants 
rendirent  témoignage  à  cette  loi.  Le  peuple 

entre  dans  la  terre  promise,  et  lorsque  l'ar- 
che franchit  le  Jourdain ,  ce  fleuve  s'arrête, 

les  eaux  supérieures  s'amoncellent,  tandis  que 

celles  du  bas  s'écoulent  et  laissent  un  libre  pas- 

sage et  à  l'arche  et  au  peuple  qui  la  suit.  (/os. 
III,  16.)  Cette  même  arche  est  portée  sept  fois 
autour  de  la  première  ville  ennemie  et  idolâtre 

qui  se  rencontre,  soudain  les  murailles  de  la 

cité  tombent  d'elles-mêmes  sans  assaut  et  sans 
le  secours  des  béliers.  {Jos.  vi,  20).  Plus  tard, 

lorsque  les  Israélites  sont  établis  dans  la  terre 

promise,  en  punition  de  leurs  péchés,  cette  ar- 

che tombe  au  pouvoir  des  ennemis,  qui  s'en 
emparent  et  la  placent  avec  honneur  dans  le 

temple  de  leur  dieu  le  plus  vénéré;  ils  ferment 

les  portes;  mais  en  les  ouvrant  le  lendemain, 

ils  trouvent  cette  idole,  qu'ils  invoquaient,  gi- 
sante et  affreusement  mutilée.  (I.  Rois,  v,  2.) 

Étonnés  de  ces  prodiges,  et  frappés  d'une  plaie 

honteuse,  ils  rendent  l'arche  du  témoignage  di- 

vin au  peuple  à  qui  ils  l'ont  ravie.  Or,  comment 
eut  lieu  ce  renvoi?  Ils  la  placent  sur  un  char 

auquel  ils  attachent  deux  génisses,  qu'ils  vien- 
nent de  séparer  des  petits  qu'elles  allaitaient, 

et,  pour  s'assurer  s'il  y  a  là  quelque  puissance 
divine,  ils  les  laissent  aller  en  liberté.  Celles-ci, 
insensibles  aux  mugissements  de  leurs  veaux 

affamés,  sans  guide  et  sans  conducteur,  pren- 

quae  sicut  ignis  nocte  fulgebat  :  quae  nubes  cum 
moveretur,  castra  movebantur;  et  ubi  staret,  castra 
ponebanlur.  {Exod.  xl,  34.)  Reddila  sunt  aulem  illi 
legi  magni  miracuU  testimonia,  praeter  ista  quae  dixi, 
et  praeter  voces  quae  ex  illius  Arcae  loco  edebantur. 
Nam  cum  terram  promissionis  intrantibus  eadem 
Arca  transiret  Jordanem,  fluvius  ex  parte  superiore 
subsistens,  et  ex  inferiore  decurrens,  et  ipsi  et  po- 

pulo siccum  praebuit  transeundi  locum.  {Jos.  ni, 
16.)  Deinde  civilatis,  quae  prima  hostilis  occurrit, 
more  genlium  deos  plurimos  colens,  septies  Arca 
circumacla,  mûri  repente  ceciderunl,  n.clia  manu 
oppugnati,  nullo  ariete  percussi.  {Jos.  vi,  20.)  Post 
haec  etiam  cum  jam  in  terra  promissionis  essenl,  et 
eadem  Arca  propler  eorum  peccata  fuisset  ab  bos- 
tibus  capta,  hi  qui  eara  ceperant,  in  templo  Dei  sui, 
quem  prae  ceteris  colebant,  honorifice  coUocarunt, 
abeuntesque  clauserunt,  aperloque  postridie,  simu- 
lacrum  oui  supplicabant,  invenerunt  coUapsum  dc- 
formiterque  confractum.  (I.  Bcrj.  v,  2.)  Deinde  ipsi 
prodigiis  acli,  deformiu^que  punili,  Arcam  divini 
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lient  directement  le  chemin  qui  conduit  chez 

les  Hébreux,  reportant  ce  signe  mystérieux  à 

ceux  qui  en  faisaient  l'objet  de  leur  vénération. 
(I.  Rois»  VI,  7.)  Choses,  sans  doute,  petites  pour 

Dieu,  mais  grandes  par  les  enseignements  sa- 

lutaires et  terribles  qu'elles  peuvent  donner  aux 
hommes.  En  effet,  les  philosophes,  et  surtout 

les  Platoniciens,  sont  loués  comme  plus  éclairés 

que  les  autres,  ainsi  que  je  l'ai  remarqué  plus 

haut,  en  ce  que  s'appuyant  sur  les  beautés  sans 
nombre,  qu'on  remarque  non-seulement  dans 
les  corps  vivants,  mais  même  dans  la  plante  et 

l'herbe  des  champs,  ils  enseignent  que  la  Pro- 
vidence divine  s'occupe  même  des  moindres 

choses  d'ici-bas.  Or,  combien  cette  divine  assis- 
tance paraît-elle  plus  évidente  dans  ces  prodi- 

ges, qui  ont  lieu  pour  confirmer  une  religion, 
qui  défend  de  sacrifier  à  aucune  créature  du 
ciel,  de  la  terre,  ou  des  enfers,  réservant  cet 

honneur  au  seul  Dieu,  qui  aimant  et  aimé  con- 

stitue seul  la  béatitude;  religion  qui,  détermi- 
nant le  temps  de  ces  sacrifices  et  annonçant 

leur  transformation  par  un  pontife  supérieur, 

nous  montre  que  Dieu  n'en  a  pas  besoin,  mais 

qu'ils  ne  sont  que  la  figure  d'oblations  plus 
parfaites;  religion  enfin,  qui,  tout  en  recon- 

naissant que  ces  hommages  sont  inutiles  à  la 

gloire  du  Dieu  unique,  nous  excite  à  nous  al- 

testimonii  populo,  unde  ceperant,  reddiderunl.  Ipsa 
auteiïi  redditio  qualis  fuit?  Imposuerunt  eam  plaus- 
Iro,  eique  juvcncas,  a  quibus  vilulos  sugenles  abs- 
Iraxeranl,  subjunxerunt,  et  eas  quo  vellent  ire  sive- 
runt,  etiam  hinc  vim  divinam  explorare  cupientes. 
(I.  Reg.  VI,  7.)  At  illae  sine  homine  duce  atque  rec- 

lore ,  ad  Hebraeos  viam  pertinaciter ,  gradientes, 
nec  revocalae  mugitibus  esurientium  filiorum,  ma- 

gnum sacramenlumsuiseulloribusreporlarunt.  Hœc 
alque  hujusmodi  Dec  parva  sunl,  sed  magna  terren- 
dis  salubrilcr  erudiendisque  mortalibus.  Si  enim 
philosophi,  praecipueque  Platonici,  reclius  ceteris 
sapuisse  laudantur,  sicut  paulo  anle  commemoravi, 
quod  divinam  providentiam  hœc  quoque  rerum  in- 

tima atque  terrena  adminislrare  docuerunl,  nume- 
rosarum  teslimonio  pulcriludinum,  quœ  non  solum 
in  corporibus  animalium,  verum  in  herbis  eliam 
fœnoque  gignuntur  ;  quanto  evidenlius  haec  adtes- 
tantur  divinitati,  quae  ad  horam  praedicationis  ejus 
fiunt,  ubi  ea  religio  commendatur  quae  omnibus  cœ- 
lestibus,  terrestribus,  infernis  sacrificari  vetal,  uni 
Deo  tanlum  jubens,  qui  solus  diligens  et  dilectus 
beatos  facit,  eorumqué  sacrificiorum  tempora  impe- 
rala  praetiniens,  eaquc  per  meliorem  sacerdotem  in 
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tacher  à  lui  avec  amonr,  et  à  lui  rendre  un 

culte  dont  tous  les  avantages  sont  pour 
nous. 

CHAPITRE  XVHI. 

Réfutation  de  ceux  qui  prétendent  quon  ne  doit 
pas  croire  les  livres  saints,  au  sujet  des  miracles 
faits  en  faveur  du  peuple  de  Dieu. 

Dira-t-on  que  ces  miracles  sont  faux,  qu'ils 
ont  été  inventés,  que  les  livres  qui  les  rappor- 

tent sont  menteurs?  Quiconque  parle  ainsi  et 

prétend  qu'au  sujet  des  miracles  on  ne  doit 
croire  aucun  écrivain,  peut  également  dire  qu'il 

n'y  a  point  de  dieux  qui  s'occupent  des  choses 
de  ce  monde.  En  effet,  c'est  seulement  par  des 

prodiges,  plus  surprenants  qu'utiles  aux  hom- 
mes, que  les  dieux  du  paganisme  ont  établi 

leur  culte;  l'histoire  profane  elle-même  l'at- 
teste. Aussi,  n'ai-je  pas  entrepris  cet  ouvrage, 

déjà  parvenu  à  ce  dixième  livre,  pour  combattre 

ceux  qui  nient  l'existence  de  la  divinité,  ou 

qui  affirment  qu'elle  ne  se  mêle  nullement  des 
choses  humaines.  Non  ;  mon  but  est  de  réfuter 

ceux  qui  préfèrent  leurs  dieux  à  notre  Dieu, 
fondateur  de  la  sainte  et  glorieuse  Cité,  qui 

ignorent  qu'invisible  et  immuable  lui-même, 
il  est  le  créateur  de  ce  monde  visible  et  muable, 

melius  mulanda  praedicens,  non  ista  se  appetere, 
sed  per  hœc  alia  potiora  sigaifioare  testatur  ;  non 
ut  ipse  bis  honoribus  sublimetur,  sed  ut  nos  ad 
eum  coleiidum,  eique  cohaerendum  igne  amoris  ejus 
accensi,  quod  nobis,  non  illi  bonum  est,  excitemur. 

CAPUT  XVIH. 

Contra  eos  gui  de  miraculis,  quibus  Dei  populus 
eruditus  est,  negant  ecclesiasticis  libris  esse 
credendtun .  • 

An  dicet  aliquis  ista  falsa  esse  miraeula,  nec  fuisse 
facta,  sed  mendaciter  scripla?  Quisquis  hoc  dicil,  si 
de  bis  rébus  negal  omnino  ullis  litteris  esse  creden- 
dum,  potesl  etiam  dicere  nec  deos  ullos  curare  raor- talia.  Non  enim  se  aliter  colendos  esse  persuaserunt, 

nisi  mirabilium  operum  efîeclibus,  quorum  et  his- 

toria  gentium  testis  est,  quarum  dii  se  ostenlare  mi- 
rabiles,  potius  quam  utiles  osteudere  potuerunt. 
Unde  hoc  opère  nostro,  cujus  hune  jam  decimum 
librum  habemus  in  manibus,  non  eos  suscepimus 

refellendos,  qui  vel  ullam  esse  vim  divinam  negant, 
vei  humana  non  curare  contendunt  ;  sed  eos  qui 

nostro  Deo  conditori  sanclae  et  gloriosis&imcE  Civi- 
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et  le  dispensateur  de  la  vie  bienheureuse,  qui 

consiste  non  dans  la  jouissance  de  ses  créatu- 

res, mais  dans  la  possession  de  lui-même.  Son 
Prophète  inspiré  par  la  Vérité  a  dit  :«  Le  bien, 

pour  moi,  consiste  à  s'attacher  à  Dieu.  »  {Ps, 
ixxii,  27.)  On  sait  que  cette  question  du  bien  su- 

prême, auquel  doivent  se  rapporter  tous  les  de- 
voirs, est  débattue  parmi  les  philosophes.  Le 

Psalmiste  n'a  pas  dit  :  Le  bien,  pour  moi,  con- 
siste à  regorger  de  richesses,  à  être  décoré  de 

la  pourpre  et  du  sceptre,  à  être  couronné  du 

diadème;  ni  comme  quelques  philosophes  n'ont 

pas  rougi  de  l'avancer:  Le  bien,  pour  moi,  c'est 
la  volupté  du  corps  ;  ni  selon  l'opinion  plus  no- 

ble de  philosophes  plus  sages  :  La  vertu  de  mon 

âme  est,  pour  moi,  le  bien  suprême.  Nullement; 

mais  il  a  dit  :  a  Le  bien,  pour  moi,  consiste  à 

s'attacher  à  Dieu.  »  Yoilà  ce  qu'il  avait  appris 
de  celui  dont  les  anges,  confirmant  leur  ensei- 

gnement par  des  miracles,  avaient  déclaré  que 
vseul  il  avait  droit  aux  sacrifices.  Aussi  était-il 

lui-même  devenu  le  sacrifice  de  ce  Dieu  dont 

l'amour  l'embrasait,  et  dont  il  désirait  ardem- 
ment les  chastes  et  inetfables  embrassements. 

Or,  si  ceux  qui  adorent  plusieurs  dieux,  quels 

que  soient  d'ailleurs  ceux  qu'ils  reconnaissent 

pour  tels,  ne  doutent  point  des  miracles  qu'on 

talis  deos  suos  pruifeiunt,  iiescieiiles  eum  ipsum 
esse  etiam  mundi  hujus  visibilis  et  inulabiUs  invi- 
sibileni  et  inconniiulabilem  conditorem ,  el  vilee 
l>ealai  non  de  his  quœ  condidil,  scd  de  se  ipso  ve- 
l  issimuni  largitorem.  Ejus  cnim  Propheta  veracis- 
simus  ait,  «  Mihi  aulem  adheerere  Deo,  bonum  est.  » 
(Ps.  Lxxn,  28.)  De  fine  namque  boni  inter  philoso- 
phos  quderilur,  ad  quod  adipiscendum  omnia  officia 
referenda  sunt.  Nec  dixit  iste,  Mihi  aulem  divitiis 
abundare,  bonum  est  ;  aut  insigniri  purpura  et  scep- 
tro,  vel  diademale  excellere;  aut,  quod  nonnulli 
oliam  philosophorum  dicere  non  erubuerunt  :  Mihi 
voluptas  corporis  bonum  est;  aut  quod  melius  velut 
meliores  dicere  visi  sunt,  Mihi  virlus  anirai  raei  bo- 

num est  ;  sed  :  «  Mihi,  inquit,  adhaerere  Deo,  bo- 
num est.  »  Hoc  eum  docuerat,  cui  uni  tantummodo 

sacrificandum  sancli  quoque  Angeli  ejus  (a)  mira- 
culorum  etiam  contestatione  monuerunt.  Unde  et 

ipse  sacriticium  ejus  Cactus  erat,  cujus  igne  intelli- 
gibili  correptus  ardebat,  et  in  ejus  ineflabilem  in- 
corporeumque  complexum  sanclo  desiderio  fereba- 
Inr.  Porro  aulem  si  mullorum  deorum  cultorcs, 
(qualescumque  deos  suos  esse  arbitrentur,)  ab  eis 
facla  esse  miracula,  ycI  civilium  rerum  hisloriae, 

faj  Sic.  Msa,  At  editi,  Angeli  legnh'um  socrifi<'iornm  cor 

leur  attribue,  s'appuyant  soit  sur  l'autorité  de 
l'histoire,  soit  sur  celle  de  la  magie ,  ou,  ce 

qu'ils  jugent  plus  convenable,  sur  celle  de  la 
théurgie,  sur  quoi  peuvent-îTs  s'appuyer  pour 
refuser  de  croire  à  nos  miracles  attestés  par  ces 

livres  saints,  dont  l'autorité  est  d'autant  plus 
grande,  que  le  Dieu  auquel  seul  ils  ordonnent 
de  sacrifier,  est  plus  élevé  que  tous  les  autres 

dieux  ? 

CHAPITRE  XIX. 

La  vraie  religion  enseigne  pourquoi  les  sacrifices 
visibles  sont  offerts  au  seul  Dieu  véritable  et  in- 
visible. 

Ceux  qui  pensent  que  les  sacrifices  visibles 

conviennent  aux  autres  dieux,  mais  qu'au  Dieu 
invisible,  doivent  être  seulement  offerts  les  sa- 

crifices invisibles  tels  que  les  hommages  d'une 

àme  pure  et  d'une  volonté  droite;  honneurs  les 
plus  grands  et  les  plus  excellents  appartenant 
au  Dieu  le  plus  grand  et  le  plus  excellent. 

Ceux-là,  certes,  ignorent  que  ces  sacrifices  vi- 
sibles sont  aux  sacrifices  invisibles  ce  que  les 

paroles  sont  aux  pensées  qu'elles  expriment. 
De  même  que  les  prières  et  les  louanges  expri- 

mées par  nos  paroles  lui  sont  offertes,  comme 

vel  libris  magicis,  sive ,  quod  honestius  putaut, 
theurgicis  credunt,  quid  caussae  est,  cur  illis  littei  is 
nolinl  credere,  isla  facta  esse,  quibus  tanto  major 
debetur  fides,  quanto  super  omnes  est  magnus,  cui 
uni  soli  sacrificandum  esse  praecipiunt  ? 

CAPUT  XIX. 

Qax  ratio  sit  visibilis  sacrificii,  quod  uni  vero  et 
invisibili  Deo  offerri  docet  ver  a  religio. 

Qui  aulem  pulant  ha'C  visibilia  sacrificia  diis  aliis 
congruere,  illi  vero  tamquam  invisibili  invisibiiia, 
et  majori  majora,  meliorique  meliora,  qualia  suul 
purge  mentis  et  bonae  voluntatis  officia  ;  profecto 
nesciunt,  hsec  ila  esse  signa  illorum,  sicul  verba 
sonantia  signa  sunt  rerum.  Quocirca  sicul  orantes 
alque  iaudanles  ad  eum  dirigimus  significantes  vo- 
ces,  cui  res  ipsas  in  corde  quas  significamus  ofleri- 
inus  :  ita  sacriiicantes  non  alteri  visibile  sacrificiuin 

otl'erendum  esse  noverimus,  quam  illi  cujus  in  cor- 
dibus  noslris  invisibile  sacrificium  nos  ipsi  esse  de- 
bcmus.  Tune  nobis  favenl,  nobisque  congaudent, 
alque  ad  hoc  ipsum  nos  pro  suis  viribus  adjuvant 
Angeli  quique  virtutesque  superiores  el  ipsa  bonilate 
•statione  monuerunt. 
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le  signe  des  pensées  de  notre  cœur,  ainsi,  quand 

nous  lui  offrons  des  sacrifices,  nous  devons  sa- 

voir qu'à  lui  seul  appartiennent  ces  sacrifices 
visibles,  dont  nous-mêmes  nous  devons  ê  re  dans 

le  fond  de  nos  cœurs  le  sacrifice  invisible.  C'est 
alors  que  nous  sourient,  se  réjouissent  avec 
nous,  et  nous  aident  de  tout  leur  pouvoir,  les 

anges  et  les  vertus  supérieures,  dont  la  bonté 

et  la  piété  font  la  puissance.  Que  si  nous  vou- 

lons leur  rendre  de  tels  hommages,  ils  leur  dé- 

plaisent ;  et,  lorsqu'il  leur  est  permis  de  se  ma- 
nifester aux  hommes,  ils  défendent  formelle- 

ment de  leur  rendre  un  tel  culte.  Nous  en 

trouvons  des  exemples  dans  les  livres  saints  ; 

quelques-uns  ont  cru  devoir  rendre  aux  anges 

ce  culte  d'adoration  et  de  sacrifices  que  nous 
devons  à  Dieu;  les  anges  les  en  ont  empêchés, 
et  leur  ont  ordonné  de  le  rendre  à  Celui  seul 

auquel  il  appartient.  {Apoc.  xix  et  xxii.)  Les 
hommes  saints  et  amis  de  Dieu  ont  imité  les 

bons  anges.  En  effet,  Paul  et  Barnabé  ayant 

opéré  une  guérison  miraculeuse  en  Lycaonie, 

on  les  prit  pour  des  dieux,  les  Lycaoniens  vou- 
lurent leur  immoler  des  victimes  ;  leur  pieuse 

humilité  refusa  ces  hommages,  et  ils  leur  firent 

connaître  le  Dieu  en  qui  ils  devaient  croire. 

(Act.  XIV.)  C'est  parce  qu'ils  savent  que  ces  hon- 

neurs ne  sont  dus  qu'au  vrai  Dieu,  que  les  es- 
prits de  mensonge  les  réclament  pour  eux  avec 

iic  pielate  poleuliores.  Si  auteiii  illis  hœsc  exhibcic 
voluei'imus,  non  libenter  aceipiunt,  et  cum  ad  ho- 
mines  ita  niillunlur,  ul  eorum  praesenlia  senlialur, 
aperlissime  velanl.  Sunt  exempla  in  lilteris  sanclis, 
Putaverunt  quidam  deferendum  Angelis  Iionorem, 
vel  adorando,  vel  sacrificando,  qui  debelur  Deo,  et 
eorum  sunt  admonitione  prohibili,  jussique  hoc  ei 
déferre,  cui  uni  fas  esse  noverunt.  (Jpoc.  \ix  et 
x\n.)  Imitali  sunt  Angeles  sanctos  etiam  sancti  ho- 
mines  Dei.  Nam  Paulus  et  Barnabas  in  Lycaonia 
facto  quodara  miraculo  sanitatis  pulali  sunt  dii,  eis- 
que  Lycaonii  immolare  victimas  voluerunl,  quod  a 
se  humili  pietate  removentes,  eis  in  quem  crederent 
annuntiaverunt  Deum.  (Jet.  xiv.)  Nec  ob  aUud  fal- 
laces  illi  superbe  sibi  hoc  exigunt,  nisi  quia  vero 
Deo  deberi  sciunt.  Non  eniin  re  vera,  ul  ait  Porphy- 
rius,  et  nonnulli  putanl,  cadaverinis  nido.ribus,  sed 
divinis  honoribus  gaudent.  Copiam  vero  nijdorum 
magnam  habenl  undique,  et  si  ampHus  vellent,  ipsi 
sibi  polerant  exhibere.  Qui  ergo  divinitatem  sibi  ar- 

tant  d'orgueil.  En  effet,  ce  n'est  pas,  comme  le 
dit  Porphyre  et  comme  d'autres  l'ont  pensé,  la 
vapeur  des  victimes  qui  leur  plait,  non,  ce  sont 

les  honneurs  divins.  Certes,  ces  vapeurs  ne  leur 

manquent  pas  et,  s'ils  en  voulaient  davantage, 
ils  pourraient  s'en  procurer  eux-mêmes.  Ces  es- 

prits arrogants,  qui  s'attribuent  la  divinité,  se 
complaisent,  non  dans  les  vapeurs  d'une  victime 
qu'on  brûle,  mais  dans  les  hommages  de  l'âme 
qui  les  invoque  ;  par  là,  ils  la  trompent,  ils  la 

soumettent  à  leur  empire,  et  lui  ferment  le  che- 
min qui  la  conduirait  au  vrai  Dieu,  empêchant 

que  cette  âme  ne  devienne  le  sacrifice  du  Dieu 

véritable,  dès  lors  qu'elle  offre  à  tout  autre  des 
sacrifices  impies. 

CHAPITRE  XX. 

Que  le  Médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes  a  voulu 
être  lui-même  le  sacrifice  souverain  et  véri- table. 

C'est  pour  cela  que  Jésus-Christ,  le  véritable 
Médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes,  devenu 

tel  en  tant  qu'il  a  pris  la  forme  d'esclave,  bien 
que  par  sa  nature  divine  il  ait  droit  au  sacri- 

fice, ainsi  que  son  Père  avec  lequel  il  forme  un 

môme  Dieu,  a  cependant  comme  homme  préféré 

être  lui-même  le  sacrifice  que  le  recevoir,  afin 
de  ne  donner  à  personne  le  prétexte  de  croire 

rogant  spiritus,  non  cujuslibet  corporis  fumo,  sed 
supplicantis  animo  delectantur,  cui  decepto  subjec- 
toque  dominentur,  intercludentes  iter  ad  Deum  ve- 
rum,  ne  sit  homo  iliius  sacritlcium,  dum  sacriiica- 
liir  cuipiam  prœter  illum. 

CAPUT  XX. 

De  summo  cerogue  sacrificio.  quod  ijise  Del  et  ho- 
minuifi  Mediator  effeetus  est. 

Unde  verus  ille  Mediator,  in  quantum  formam 
servi  accipiens  mediator  effectus  est  Dei  et  hominum 
homo  Chris! us  Jésus,  cum  in  forma  Dei  sacrificium 
cum  Pâtre  sumat,  cum  quo  et  unus  Deus  est,  lamen 
in  forma  servi  sacriticium  maluit  esse  quam  sumere, 

ne  vel  bac  occasione  quisquam  existimaret  cuilibet 
sacriticandum  esse  creaturae.  Fer  hoc  et  sacerdos  esl, 

ipseotferens,ipse  et  oblatio.  Cujus  rei  sacramenlum 
esse  voluit  quotidianum  Ecclesiae  sacriticium  (a);  qua; 

cum  ipsius  capilis  corpus  sit,  se  ipsam  per  ipsum 

(n)  Miiiomi  iïQ?>  y  M.  km.  ̂ v.  esse  vohut  Ecdesice  sacnficium  ;  a-m  ipsius  corporis  ipse  sit  capvt,  et  ipsius 

capitis  ipsa  sit  corpus,  iom  ipsa  pe)'  ipsum,  quam  ipse  per  ipsam  suctus  offern.  Hujns  ven  .^arrif.cit,  etc. 
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qu'on  pouvait  rendre  cet  honneur  à  quelque 
créature.  Il  est  à  la  fois  et  le  prêtre  qui  offre,  et 

la  victime  ofierte.  Il  a  voulu  ainsi  figurer  le  sa- 

crifice que  chaque  jour  offre  l'Église,  qui,  étant 
le  corps  de  ce  chef  divin,  apprend  par  son 

exemple  à  s'offrir  elle-même.  Les  anciens  sacri- 
fices des  saints  étaient  autant  de  figures  diver- 

ses et  multipliées  de  ce  véritable  sacrifice, 

comme  on  exprime  une  même  chose  sous  des 

formes  variées,  pour  éviter  de  causer  l'ennui  en 
insistant  sur  son  importance.  Tous  les  sacrifices 

figuratifs  ont  disparu  devant  ce  sacrifice  au- 
guste et  véritable. 

CHAPITRE  XXI. 

Pouvoir  donné  aux  démons;  il  sert  à  la  glorifica- 
tion des  saints,  qui  triomphent  de  ces  esprits,  non 

en  leur  offrant  des  sacrifices,  mais  en  restant 
fi  dé  tes  à  Dieu. 

Or,  le  pouvoir  qui,  à  des  temps  prévus  et  dé- 

terminés, est  accordé  aux  démons  d'exciter 
leurs  adorateurs  à  persécuter  cruellement  la 

Cité  de  Dieu,  de  réclamer  des  sacrifices,  non- 
seulement  de  ceux  qui  leur  en  offrent  ou  qui 

sont  disposés  à  leur  en  offrir,  mais  de  les  exiger 

même  par  la  violence  de  ceux  qui  les  leur  dé- 

nient, ce  pouvoir,  dis-je,  loin  d'être  funeste  à 

l'Église,  lui  est  au  contraire  avantageux.  Il  com- 
plète le  nombre  des  Martyrs  {Apocal.  vi,  il), 

citoyens  d'autant  plus  illustres  et  plus  honorés 

de  la  Cité  céleste,  qu'ils  ont  combattu  plus  cou- 
rageusement, et  jusqu'à  l'effusion  de  leur  sang, 

contre  les  fureurs  de  l'impiété.  Nous  servant 

d'un  langage  plus  élégant,  nous  pourrions,  si  la 
langue  ecclésiastique  le  permettait,  les  appeler 
nos  ((  héros.  »  Ce  mot,  dit  on,  vient  de  Junon, 

qui  en  grec  se  nomme  "Hpa,  d'où  vient  que,  dans 
les  fables  des  Grecs,  je  ne  sais  lequel  de  ses  fils 

est  appelé  «  Héros.  »  Le  sens  mystique  de  cette 

fable,  c'est  que  Junon  préside  à  l'air,  séjour 

qu'ils  assignent  aux  démons  ainsi  qu'aux  âmes 
des  morts  illustres.  Pour  nous,  si  le  langage  de 

l'Église  le  permettait,  nous  appellerions  nos 

martyrs  :  Héros;  non  pas  qu'ils  habitent  l'air 

avec  les  démons,  mais'parce  qu'ils  ont  triomphé 
des  démons,  des  puissances  aériennes,  et  même 

de  Junon  elle-même,  quelle  qu'elle  soit,  de  cette 
Junon  que  les  poètes,  non  sans  motif,  nous  re- 

présentent comme  ennemie  de  la  vertu,  et  ja- 
louse des  âmes  courageuses  qui  aspirent  au 

ciel.  Cependant  après  lui  avoir  fait  dire  :«  Enée 

est  mon  vainqueur,  »  {Eneid.  1.  VII.)  Virgile 

retombe  malheureusement  et  cède  à  sa  puis- 

discit  offerre.  Hujus  veri  sacrificîi  mulliplicia  varia- 
que  signa  erant  sacrificia  prisca  sanclorum,  cum 
hoc  unum  per  mulla  ligurarelur,  lamquam  verbis 
mullis  res  una  dicerelur,  ut  siae  fastidio  multum 
commendaretur.  Huic  summo  veroque  sacrificio 
cuncta  sacrificia  faisa  cesserunt. 

CAPUT  XXI. 

De  înodo  potestatis  difmonibus  datiE  ad  glorifi- 
candos  sanctos  (a)  per  tolérant iam  passlonuw, 
gui  aerios  spiritus  non  plaça ndo  ipsos,  sed  in, 
Deo  permanendo  ciceruiit. 

Moderalis  aulem  prajfinilisque  lemporibus,  eliam 
poteslas  permissa  daemonibus,  ut  hominibus  quos 

possidenl  excitalis,  inimieilias  adversus  Dei  Civita- 
tem  lyrannice  exerceant,  sibique  sacrificia  non  so- 
lum  ab  oiTerentibus  sumant,  et  a  volentibus  expe- 
lanl,  verum  eliam  ab  invitis  persequendo  violenter 
extorqueant,  non  solum  perniciosa  non  est,  sed 
eliam  utilis  invenitur  Ecclesiae,  ut  Martyrum  nume- 

rus  implealur  {Apoc.  vi,  W)  :  quos  Givilas  Dei  tanlo 
clariores  et  honoraliores  cives  habel,  quanto  fortius 
adversus  ih)  impietalis  peccatum  eliam  usque  ad 
sanguinem  certanl.  Hos  multo  elegantius,  si  eecle- 
siastica  loquendi  consuetudo  paleretur,  noslros  he- 
roas  vocaremus.  Hoc  enim  nomen  a  Junone  dicilur 

tractum,  quod  Graece  Juno  "Hpa,  appellatur;  et  ideo 
nescio  quis  filius  ejus  sec<mdum  Graecorum  fabulas, 
Héros  fueril  nuncupatus  :  hoc  videlicet  veluti  mys- 
ticum  significante  fabula,  quod  aer  Junoni  depule- 
lur,  ubi  volunt  cum  daemonibus  heroas  habitare, 
quo  nomine  appel  tant  alicujus  meriti  animas  de- 
functorum.  Sed  a  contrario  Martyres  nostri  heroes 
nuncuparentur,  si,  ut  dixi,  usus  ecclesiastici  sermo- 
nis  admitteret;  non  quod  eis  esset  cum  daemonibus 
in  aere  societas,  sed  quod  eosdem  daemones,  id  est, 
aerias  vincerent  polestates;  et  in  eisipsam,  quidquid 
putalur  significare,  Junonem,  quae  non  usquequaque 
inconvenienler  a  poetis  inducitur  inimica  virtutibus, 
et  ccelum  petentibus  viris  fortibus  invida.  Sed  rursus 
et  succumbit  infeliciter  ceditque  Virgilius,  ut  cum 

(a)  Editi,  qui  pertulerunt  jam  passionem.  Emendantur  a  Mss.  —  (b)  Editi,  adversus  impietatem  potestatmn.  Alia, 
jsE  omnium  est  Mss.  lectio,  videtur  preeferenda  :  nam  perspicue  alludit  Augustiuus  ard  ilhid  Hebr.  xii,  4.  Nondum 
nm  usque  ad  sanguinem  restitistis  adversus  peccatum  répugnantes. 
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sance,  quand  il  montre  Hélénus  donnant  à 

Enée  ce  prétendu  pieux  conseil  :  «  Rendez  à 
Junon  des  hommages  volontaires,  et  apaisez 

cette  puissante  souveraine  par  des  dons  sup- 
pliants. »  {Eneid.  liv.  III.)  Ce  qui  fait  dire  à 

Porphyre,  bien  qu'il  ne  l'avance  que  comme 

une  opinion  étrangère,  qu'un  dieu  bon  ou  un 

bon  génie  ne  saurait  assister  celui  qui  l'invo- 

que, si  le  mauvais  n'a  été  d'abord  apaisé.  Selon 
eux,  les  divinités  mauvaises  sont  donc  plus  puis- 

santes que  les  bonnes,  puisque  celles-ci  ne  peu- 
vent aider  si  les  premières  ne  sont  conjurées; 

les  bonnes  ne  peuvent  secourir  si  les  méchantes 

s'y  opposent,  et  celles-ci  peuvent  nuire  sans  que 
les  bonnes  soient  capables  de  les  en  empêcher. 

Il  n'en  est  pas  ainsi  dans  la  religion  véritable 

et  vraiment  sainte.  Ce  n'est  pas  de  cette  sorte 

que  nos  martyrs  ont  vaincu  Junon,  c'est-à-dire 

les  puissances  de  l'air,  qui  portent  envie  aux 

âmes  pieuses.  Non,  ce  n'est  point  par  des 

offrandes  suppliantes,  c'est  par  des  vertus  di- 

vines que  nos  héros,  s'il  est  permis  d'employer 
ce  mot ,  ont  triomphé  de  Héra.  Certes ,  en 

domptant  l'Afrique  par  sa  valeur,  Scipion  n'a- 

t-il  pas  mérité  le  surnom  d'Africain  plus  glo- 

rieusement, que  s'il  l'avait  acquis  en  apaisant 

l'ennemi  par  des  présents  ! 

APITRE  XXII.  59 

CHAPITRE  XXII 

D'où  vient  aux  saints  leur  pouvoir  sur  les  démons; 
comment  le  cœur  est  purifié. 

Ces  puissances  de  l'air,  ennemies  de  la  piété, 
les  serviteurs  de  Dieu  vraiment  pieux  les  re- 

poussent, non  pas  en  les  apaisant,  mais  en  les 
exorcisant  ;  ils  triomphent  de  leurs  assauts,  non 

pas  en  les  suppliant,  mais  en  implorant  contre 
elles  le  secours  de  leur  Dieu.  Elles  ne  peuvent 

ni  vaincre,  ni  subjuguer  une  âme  sans  la  conni- 
vence du  péché.  Elles  sont  domptées  au  nom  de 

celui  qui  s'est  revêtu  de  la  nature  humaine,  qui 

a  vécu  sans  péché,  afin  qu'étant  à  la  fois  le 
prêtre  et  le  sacrifice,  les  péchés  fussent  remis 

par  lui,  c'est  à- dire,  par  Jésus -Christ  homme, 
médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes,  qui,  effa- 

çant nos  péchés,  nous  réconcilie  avec  Dieu.  Le 

péché  seul  sépare  l'homme  de  Dieu  ;  nous  n'en 
sommes  purifiés  que  par  la  bonté,  la  miséri- 

corde de  Dieu,  et  nullement  en  vertu  de  nos 

mérites,  ou  par  notre  propre  puissance.  En 

effet,  le  mérite  que  nous  pouvons  nous  attri- 

buer, si  faible  qu'il  soit,  n'est  qu'un  don  de  la 

bonté  divine.  Combien  notre  orgueil  s'exalte- 
rait pendant  cette  vie  terrestre,  si  jusques  à  no- 

apud  eum  iila  dicat  ;  «  Vincor  ab  /Enea  ;  »  {^neid. 
vu),  ipsum  /Eneam  admoneat  Helenus  quasi  consi- 
lio  religioso,  et  dicat; 

«  Junoni  cane  vola  libens,  dominamque  potenlem 
Supplicibus  supera  donis.  »  {jEneid.  ni.) 

Ex  qua  opinione  Porphyrius,  quamvis  non  ex  sua 
seiitentia,  sed  ex  aliorum,  bonum  dicit  deum  vel 
genium  non  venire  in  hominem,  nisi  malus  fuerit 
ante  placatus  :  lamquam  fortiora  sinl  apud  eos  nu- 
niina  mala  quam  bona  ;  quando  quidcm  mala  impe- 
diunt  adjuloria  bonorurn,  nisi  eis  placata  dent  lo- 
cum,  malisque  nolenlibus  bona  prodesse  non  pos- 
sunl;  nocere  autem  mala  possunl,  non  sibi  valenli- 
])us  resistere  bonis.  Non  est  isla  veraj  veraciterque 
sanclae  religionis  via  :  non  sic  Junonem,  hoc  est, 
aerias  potestates  piorum  virtutibus  invidentes  noslri 
Martyres  vincunl.  Non  omnino,  si  dici  usilate  pos- 
sel,  heroes  nostri  supplicibus  donis,  sed  virtutibus 
divinis  lleram  superant.  Commodius  quippe  Scipio 
Africanus  est  cognominalus,  quod  virlute  Africara 
vicerit,  quam  si  hostes  donis  placasset,  ut  parce- 
renf . 

CAPUT  XXII. 

Unde  sît  sanctis  advej'sum  dxmones  potesfas,  et 
unde  cordis  ver  a  piirgatio. 

Vera  pietate  homines  Dei  aeriam  potestatem  iui- 
micam  contrariamque  pietati  exorcizando  ejiciunt, 
non  placando  («)  ;  omnesque  lentationes  adversi- 
lalis  ejus  vincunt  orando,  non  ipsam,  sed  suum 
Deum  ad  versus  ipsam.  Non  enim  aliquem  vincil, 
aut  subjugat,  nisi  societate  peccali.  In  ejus  ergo  no- 
mine  vincilur,  qui  hominem  assumsil,  egitque  sine 
peccato,  ut  in  ipso  sacerdote  ac  sacrificio  fieret  re- 
missio  peccatorum,  id  est,  per  Mediatorera  Dei  et 
hominum  hominem  Christum  Jesum,  per  quem  facta 
peccatorum  purgatione  reconciliamur  Deo.  Non 
enim  nisi  peccatis  homines  separanlur  a  Deo,  quo- 

rum in  hac  vita  non  fit  nostra  virtute,  sed  divina 
miseratione  purgalio;  per  indulgenliam  illius,  non 
per  nostram  potentiam.  Quia  et  ipsa  quantulacum- 
que  vir  tus,  quœ  dicitur  nostra,  illius  est  nobis  bo 
nitate  concessa.  Multum  autem  nobis  in  hac  carne 
tribueremus,  nisi  usque  ad  ejus  depositionem  sub 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  omnes  tentûttones  ndversitatesque  ejus. 
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Ire  mort  nous  ne  vivions,  en  quelque  sorte, 

sous  le  joug  du  pardon.  C'est  donc  par  le  Mé- 
diateur que  nous  avons  reçu  la  grâce,  et  que, 

souillés  dans  la  cbair  du  péché,  la  ressemblance 

de  la  chair  du  péché  a  effacé  nos  souillures. 

Cette  grâce  de  Dieu,  effet  de  sa  miséricorde  in- 
finie, nous  guide  par  la  foi  pendant  cette  vie,  et 

après  la  mort  elle  nous  élèvera  à  la  plénitude 

de  la  perfection,  par  la  contemplation  de  l'im- 
muable vérité. 

CHAPITRE  XXIII. 

/>e5  Principes  par,  lesquels,  selon  les  Platoniciens, 

s'opère  la  purifioation  de  l'âme. 

Porphyre  dit  encore  que  les  oracles  ont  ré- 

pondu que  les  Télètes  (1),  en  l'honneur  de  la 
lune  ou  du  soleil,  ne  pouvaient  nous  purifier, 

nous  indiquant  ainsi  que  l'homme  ne  saurait 

l'être  par  les  télètes  d'aucun  des  dieux.  Car 
quelles  télètes  produiront  cet  effet,  si  celles  de 

la  lune  et  du  soleil,  les  premiers  des  dieux  cé- 

lestes, sont  impuissantes?  Il  ajoute  que,  d'après 
le  même  oracle,  les  Principes  peuvent  purifier  ; 

sans  doute  de  peur  qu'après  avoir  dit  que  les 
télètes  du  soleil  et  de  la  lune  ne  pouvaient  le 

faire,  on  ne  s'imaginât  que  celles  de  quelque 
dieu  du  commun  avaient  ce  pouvoir.  Or,  nous 

savons  ce  que  Porphyre,  comme  platonicien, 

entend  par  Principes,  C'est  Dieu  le  Père  et  Dieu 

le  Fils,  qu'il  appelle  en  grec  l'intelligence  ou 
la  pensée  du  Père.  Quant  au  Saint-Esprit,  il 

n'en  dit  rien,  ou  du  moins  rien  de  clair,  encore 

que  je  ne  comprenne  pas  quel  est  cet  autre  qu'il 
place  entre  le  Père  et  le  Fils.  Si,  comme  Plotin 
dans  sa  dissertation  sur  les  trois  substances 

principales,  il  avait  voulu  par  cet  autre  dési- 

gner la  nature  de  l'âme,  il  n'aurait  pas  dit  qu'il 
tient  le  milieu  entre  le  Père  et  le  Fils.  Plotin, 

en  effet,  place  l'âme  raisonnable  après  l'intelli- 
gence du  Père,  tandis  que  Porphyre  dit  que  cet 

autre  est  intermédiaire  entre  les  deux.  Peut- 

être  a-t-il  désigné  comme  il  a  pu,  ou  comme  il 

a  voulu,  ce  que  nous  appelons  le  Saint-Esprit, 
que  nous  reconnaissons  être  non-seulement 

l'Esprit  du  Père  ou  du  Fils,  mais  appartenir  à 
tous  deux.  Le  langage  des  philosophes  est  libre, 

et  ils  ne  craignent  de  blesser  les  oreilles  pieuses, 

lorsqu'ils  traitent  des  questions  les  plus  difficiles 
à  comprendre.  Pour  nous,  notre  langage  doit 

être  précis,  afin  de  ne  pas  fournir,  en  usant  de 

termes  incorrects,  occasion  à  des  opinions  im- 

pies. 

(1)  Télètes.  Nous  employons  ce  mot  qui  renferme  les  trois  idées  de  sacrifice,  de  mystères,  d'initiation,  et  plus 
particulièrement  ce  dernier  sens.  Sa  racine  est  Tzléoi  finir ,  terminer,  accomplir,  d'où  TeXoûfiai,  être  accompli,  être 
parfait,  être  initié.  Il  est  certain  que  les  Télètes  n'étaient  point  des  sacrifices  ordinaires,  mais  qu'elles  étaient 
accompagnées  de  purifications  et  d'initiations. 

venia  viveremus.  Propterea  ergo  nobis  per  Medialo- 
rom  praeslila  est  gralia,  ut  polluti  carne  peccati 
carnis  peccati  simiiitudine  mundaremur.  Hac  Dei 
gratia,  qua  in  nos  ostendit  magnam  misericordiam 
suam,  et  in  hac  vila  per  fidem  regimur,  et  post  hanc 
vitam  per  ipsam  speciem  incommutabilis  veritatis 
ad  perfectionem  plenissiraam  perducemur. 

CAPUT  XXIII. 

De  principiis,  in  quitus  Platonici  purgationem 
animx  esse  profitentur. 

Dicit  etiam  Porphyrius  divinis  oraculis  fuisse  res- 
ponsum,  non  nos  purgari  lunae  teletis  atque  solis  : 
ut  hinc  ostenderetur  nullorum  deorum  teletis  ho- 
niinem  posse  purgari.  Cujus  enim  lelet^e  purgant, 
si  lunae  solisque  non  purgant,  quos  inter  caelestes 
dcos  praecipuos  habenl  ?  Denique  eodem  dicit  ora- 
culo  eiïpressum,  principia  posse  purgare;  ne  forte 
cum  dictum  esset  non  purgyre  teletas  solis  et  lunae, 
alicujus  alierius  Dei  de  turba  valere  ad  purgandum 

teletae  crederentur.  Quae  autem  dicat  esse  principia 
tamquam  Platonicus,  novimus.  Dicit  enim  Deum 
Patrem  et  Deum  Filium,  quem  Gra3ce  appellat  pa- 
ternum  intellectum,  vel  palernam  mentem  :  de  Spi- 
ritu  autem  sancto,  aut  nihil,  aut  non  aperte  aliquid 
dicit  ;  quamvis  quem  alium  dicat  horum  médium, 
non  intelligo.  Si  enim  tertiam,  sicut  Plotinus,  ubi 
de  tribus  principalibus  subslanliis  disputât,  animae 
naturam  etiam  iste  vellet  intelligi,  non  utique  dice- 
rel  horum  médium,  id  est,  Patris  et  Filii  médium. 
Postponit  quippe  Plotinus  animae  naturam  paterne 
intelleclui  :  iste  autem  cum  dicit  médium,  non  post- 

ponit, sed  interponit.  Et  nimirum  hoc  dixit  ut  po- 
tuit,  sive  ut  voluit,  quod  nos  Spiritum-Sanclum,  nec 
Patris  tantum,  nec  Filii  tantum,  sed  utriusque  Spi- 
ritum  dicimus.  Liberis  enim  verbis  loquuntur  phi- 
losophi,  nec  in  rébus  ad  intelligendum  difïicillimis 
offensionem  religiosarum  aurium  pertimescunt.  No- 

bis autem  ad  certam  regulam  loqui  fas  est,  ne  ver- 
borum  licentia  etiam  de  rébus  quae  his  significantur, 

impiam  gignat  opinionem. 
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CHAPITRE  XXIV. 

Du  seul  et  véritable  Principe,  qui  purifie  et  renou- 
velle la  nature  humaine. 

Aussi,  nous  ne  disons  point  qu'il  y  ait  deux 
ou  trois  principes,  de  même  que,  lorsque  nous 

parlons  de  Dieu,  il  ne  nous  est  point  permis  de 

dire  qu'il  y  a  deux  ou  trois  dieux.  Cependant, 
parlant  de  chacun,  soit  du  Père,  soit  du  Fils, 

soit  du  Saint-Esprit,  nous  avouons  que  chacun 

d'eux  est  Dieu,  sans  toutefois  enseigner  comme 
les  sabelliens  hérétiques ,  que  le  Père  est  le 

même  que  le  Fils,  et  que  le  Saint-Esprit  est  le 
même  que  le  Père  et  le  Fils.  Nous  disons  que 

le  Père  est  le  père  du  Fils,  que  le  Fils  est  le  fils 

du  Père,  et  que  le  Saint-Esprit  est  l'Esprit  du 
Père  et  du  Fils,  sans  être  ni  le  Père  ni  le  Fils.  11 

est  donc  vrai  de  dire  que  le  «  Principe,  »  et  non 

les  «  Principes  »  comme  disent  les  Platoniciens, 

purifie  l'homme.  Mais  Porphyre,  esclave  de  ces 

puissances  jalouses,  dont  il  rougissait  et  qu'il 

craignait  d'attaquer  ouvertement,  n'a  pas  voulu 
comprendre  que  ce  Principe  était  Notre-Sei- 

gneur  Jésus-Christ,  dont  l'incarnation  nous  pu- 
rifie. Il  la  méprise  dans  cette  chair  qu'il  a  prise 

pour  expier  nos  crimes  ;  sublime  mystère  qu'il 

CHAPITRE  XXIV.  Gl 

n'a  pu  comprendre  à  cause  de  cet  orgueil,  que 
le  bon  et  véritable  Médiateur  a  détruit  par  son 

humilité  ;  ce  dernier  s'est  montré  aux  mortels 
dans  une  chair  mortelle,  tandis  que  les  faux  et 

perfides  médiateurs,  n'ayant  point  cette  morta- 
lité se  sont  enorgueilUs,  et,  se  targuant  de  n'être 

point  sujets  à  la  mort,  ont  trompé  les  hommes 
misérables  et  mortels,  en  leur  promettant  une 

assistance  trompeuse.  Ce  Médiateur,  bon  et  vé- 

ritable, a  montré  que  le  péché  seul  était  un 
mal,  et  non  la  substance  ou  la  nature  de  la 

chair,  puisqu'il  a  pu  sans  péché  l'unir  en  lui 
avec  l'àme  de  l'homme,  la  posséder,  la  quitter 
par  la  mort,  et  la  transformer  par  la  résurrec- 

tion. Cette  mort,  châtiment  du  péché,  que, 

quoique  exempt  de  péché,  il  a  voulu  subir  lui- 

même,  il  nous  a  montré  qu'il  ne  fallait  pas  pé- 
cher pour  l'éviter,  mais  plutôt,  s'il  était  besoin, 

la  subir  pour  la  justice.  Sa  mort  a  pu  satisfaire 

pour  nos  fautes,  parce  qu'il  ne  la  souffrait  pas 
pour  ses  propres  péchés.  Ce  Platonicien  ne  le 
reconnaît  point  pour  le  «  Principe,  »  autrement 
il  le  reconnaîtrait  pour  celui  qui  nous  purifie. 

Ce  n'est,  en  efî'et,  ni  la  chair,  ni  l'âme  qui  sont 
le  Principe,  mais  le  Verbe  par  qui  tout  a  été 

créé.  La  chair  donc  ne  purifie  point  par  elle- 

même,  mais  par  le  Verbe  qui  l'a  prise,  lorsque 

CAPUT  XXIV. 

De  uno  veroque  iwincipio  /juod  (a)  solum  naturam 
humanam  purgat  et  rénovât. 

Nos  ilaque  ita  non  dicimus  duo  vel  Iria  principiaj 
cum  do  Deo  loquimur,  sicut  nec  duos  deos  vel  très 
nobis  licitum  est  dicere  :  quamvis  de  unoquoque  lo- 
quentes,  vel  de  Paire,  vel  de  Filio,  vel  de  Spirilu- 
Sancto,  eliam  singulum  quemque  Deuni  esse  fatea- 
mur;  nec  dicamus  lamen  quod  liaerelici  Sabelliani, 
eumdem  esse  Pairem,  qui  est  et  Filius,  et  eumdem 
Spirilum-Sanctum,  qui  est  et  Pater  et  Filius,  sed 
Patrem  esse  Filii  Patrem,  et  Filium  Patris  Filium, 
cl  Palris  el  Filii  Spirilum-Sanclum  nec  Patrem  esse 
nec  Filium.  Verum  ilaque  diclum  est,  non  purgari 
hominem  nisi  principio,  quamvis  pluraliter  sint 
apud  eos  dicla  principia.  Sed  subditus  Porphy- 
rius  invidis  polestatibus,  de  quibus  et  erubescebal, 
el  eas  libère  redarguere  formidabal,  noluit  inlelli- 
gere  Dominum  Christum  esse  principium,  cujus  in- 
carnalione  purgamur.  Eum  quippe  in  ipsa  carne 
contemsil,  quam  propler  sacrificium  noslrae  purga- 

(a)  Editi,  solam.  Verius  Mss.  solum.  — 

lionis  assumsit;  magnum  scilicet  sacramenlum  ea 
superbia  non  intelligens,  quam  sua  ille  humilitate 
dejecit  verus  benignusque  Mediator,  in  ea  se  oslen- 
dens  morlalilale  morlalibus,  quam  maligni  fallaces- 
que  mcdialores  non  habendo  se  superbius  exlule- 
runl,  miserisque  hominibus  adjutorium  deceplorium 
velul  immorlales  morlalibus  promiserunl.  Bonus 
ilaque  verusque  Mediator  oslendit  peecalum  esse 
malum,  non  carnis  subslanliam  vel  naluram  ;  quse 
cum  anima  hominis  et  suscipi  sine  peccalo  poluit, 
et  habcri,  et  morte  deponi,  et  in  melius  resurrec- 
lione  mulari  :  nec  ipsam  morlem,  quamvis  essel  pœna 
peccati,  quam  lamen  pro  nobis  sine  peccalo  ipse 
persolvil,  peccando  esse  vilandam  ;  sed  polius,  si 
facullas  dalur,  pro  juslilia  perferendam.  Ideo  enim 
solvere  poluit  raoriendo  peccala,  quia  el  morluus 

est,  et  non  pro  (6)  suo  peccalo.  Hune  ille  Plaloni- 
cus  non  cognovit  esse  principium  ;  nam  cognosceret 
purgatorium.  Neque  enim  caro  principium  est,  aut 
anima  humana  ;  sed  Verbum  per  quod  fada  sunl 
omnia.  Non  ergo  caro  per  se  ipsam  mundat,  sed  per 

Verbum  a  quo  suscepta  est,  cum  «  Verbum  caro 
factum  est,  el  habilavit  in  nobis.  •>  {Joan.  i,  H.) 

(b)  In  Mss.  et  non  pro  peccato  :  ubi  supplendum  relinquebatur, 
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«  le  Verbe  a  été  fait  chair,  et  qu'il  a  habité  par- 
mi nous.  »  {Jean,  i,  14.)  Parlant  de  la  mandu- 

cation  mystique  de  sa  chair,  ceux  qui  ne  Fa- 

vaient  pas  compris  se  retirent  scandalisés  en  di- 

sant :  Cette  parole  est  dure,  et  qui  pourrait  l'en- 
tendre. »  {Jean,  yi,  61.)  Il  répond  à  ceux  qui 

demeurent  :  «  C'est  l'Esprit  qui  vivifie,  mais  la 

chair  ne  sert  de  rien.  »  C'est  donc  le  Principe, 

par  l'àme  et  la  chair  qu'il  a  prises,  qui  purifie 
l'âme  et  la  chair  des  croyants.  Aussi,  aux  Juifs 

lui  demandant  qui  il  était,  il  répondit  qu'il 
était  le  Principe.  Certes ,  charnels,  faibles,  et 

pécheurs  comme  nous  le  sommes ,  envelop- 

pés dans  les  ténèbres  de  l'ignorance,  nous  ne 
pourrions  comprendre  cette  vérité,  ?i  lui- 
même  ne  nous  avait  purifiés  et  guéris  par  ce 

que  nous  étions  et  par  ce  que  nous  n*étions  pas. 
Nous  étions  hommes,  mais  nous  n'étions  pas 
justes  ;  dans  son  Incarnation,  le  Verbe,  a  pris  la 

nature  humaine,  mais  juste  et  exempte  de  pé- 
ché. Voilà  le  Médiateur  qui  nous  a  tendu  la 

main  lorsque  nous  étions  abattus  et  terrassés. 

Voilà  cette  race  préparée  par  le  ministère  des 

anges  {Gai.  m,  19),  lorsqu'ils  publiaient  la  loi; 
cette  loi  qui  d'un  côté  prescrivait  le  culte  d'un 
seul  Dieu,  et  de  l'autre  annonçait  la  venue  de 
ce  médiateur. 

DE  DIEU. 

CHAPITRE  XXV. 

Que  tous  les  saints  qui  ont  vécu,  soit  du  temps  de 
la  loi,  soit  avant,  ont  été  justifiés  par  la  foi  au 
mystère  de  Jésus -Christ. 

C'est  par  la  foi  en  ce  mystère,  accompagnée 
d'une  vie  sainte  que  les  anciens  justes  ont  été 
justifiés,  non-seulement  avant  la  loi  donnée  au 

peuple  Hébreu,  (car  alors  même  les  révélations 

de  Dieu  ou  des  anges  ne  leur  ont  point  man- 

qué,) mais  même  sous  le  règne  de  la  loi,  bien 
que  la  promesse  des  biens  spirituels  y  fussent 

cachés  sous  la  ligure  de  biens  temporels  ;  c'est 

pour  cette  raison  qu'elle  est  appelée  Ancien 
Testament.  Ils  avaient  alors  des  Prophètes, 

dont  la  voix,  comme  celle  des  Anges  renouve- 
lait cette  promesse.  De  ce  nombre  était  celui 

dont  je  citais  plus  haut  le  sentiment  si  noble  et 

si  divin  touchant  le  souverain  bien  de  l'homme. 

((  Pour  moi,  le  bien  suprême  c'est  d'être  uni  à 
Dieu.  »  {Ps.  Lxxii,  28.)  Dans  ce  même  Psaume 

est  indiquée  d'une  manière  évidente  la  diffé- 

rence des  deux  testaments,  de  l'ancien  et  du 
nouveau.  Au  sujet  des  promesses  charnelles  et 

terrestres,  voyant  les  impies  comblés  de  cette 

sorte  de  biens,  il  dit  que  ses  pieds  ont  chancelé, 

qu'il  a  failli  tomber  comme  s'il  eût  en  vain 

Nam  de  carne  sua  mandueanda  myslice  loquens, 
cum  hi  qui  non  inlellexerunt  offensi  recédèrent,  di- 
cenles,  «  Durus  est  hic  sermo,  quis  eum  polest  au- 
dire?  »  (Joan.  vi,  61.)  respondit  manentibus  céle- 

ris :«  Spirilus  est  qui  viviticat,  caro  autem  non  pro- 
dest  quidquam.  »  Principium  ergo  suscepta  anima 
et  carne  et  animam  credentium  mundat  et  carnem. 
Ideo  quœrenlibus  Jud.neis  quis  esset,  respondit  se 
esse  principium.  (Joan.  m,  2o.)  Quod  utique  carna- 
les,  intirmi,  peccalis  obnoxii,  et  ij^norantiae  lene- 
bris  obvoiuli  nequaquam  percipere  possemus,  nisi 
ab  eo  mundaremur  atque  sanaremur,  per  hoc  quod 
eramus  et  non  eramus.  Eramus  enim  homines,  sed 
jusli  non  eramus.  In  illius  autem  incarnatione  na- 
lura  humana  erat,  sed  justa,  non  peccatrix  erat. 
Wvec  est  mediatio,  qua  manus  lapsis  jacenlibusque 
porrecla  est  :  hoc  est  semen  dispositum  per  Ange- 

les (Gai.  m,  19),  in  quorum  edictis  et  lex  dabalur, 
qua  et  unus  Deus  coli  jubebalur,  et  hic  Mediator 
venlurus  promiltebalur. 

CAPUT  XXV. 

Omnes  sanctos  et  sub  legis  ternpore,  et  .sub  priori- 
bus  sœculis,  in  sacramento  et  fide  Christ i  justi- 

jicatos  fuisse. 

liujus  sacramenti  fide  etiam  justi  antiqui  mundari 
pie  vivendo  potuerunt,  non  solum  anle  quam  lex 
populo  Hebrœo  daretur,  (neque  enim  eis  praedica- 
tor  Deus  vel  Angeli  defuerunf)  sed  ipsius  quoque  le- 

gis temporibus,  quamvis  in  figuris  rerum  spirita- 
lium  habere  (a)  videretur  promissa  carnalia,  propler 
quod  vêtus  dicitur  Testamenlum.  Nam  et  Prophe- 
tœ  tune  erant,  per  quos,  sicut  per  Angelos,  eadem 
promissio  praedicata  est  :  et  ex  illorum  numéro 
erat,  cujus  tam  magnam  divinamque  sentenliam  de 
boni  humani  line  paulo  ante  commemoravi,  a  Mihi 
autem  adhœrere  Deo,  bonum  est.  »  (Psal.  lxxu, 
28.)  In  quo  plane  Psalmo  duorum  Testamentorum, 
qua3  dicunlur  vêtus  et  novum,  satis  est  declarala 

(c)  Er.  et  Lov.  viderentur.  Alii  libri,  videretur,  scilicet  lex. 
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servi  le  Seigneur,  puisque  cette  félicité  qu'il 
attendait  de  lui,  il  la  voyait  devenir  le  partage 

des  impies;  il  ajoute  que,  voulant  approfondir 

cette  prospérité  des  méchants,  il  s*est  beaucoup 

tourmenté,  jusqu'à  ce  que,  pénétrant  dans  le 
sanctuaire  de  Dieu,  il  eut  compris  quelle  fin 

attendait  ceux  que  dans  son  ignorance  il  croyait 

heureux.  Alors,  il  les  a  vus  humiliés  en  cela 

même  qui  les  avait  enorgueillis,  disparaître  et 

périr  à  cause  de  leurs  iniquités  ;  ce  comble  de 

félicité  temporelle  n'était  plus  pour  eux  que 

comme  le  songe  d'un  homme  qui  s'éveille,  et  se 
voit  tout-à-coup  privé  des  joies  trompeuses,  qui 
avaient  bercé  son  sommeil.  Et  comme  ici-bas 

dans  la  Cité  terrestre  ils  se  croyaient  grands. 

0  Seigneur,  dit-il,  dans  votre  Cité  vous  anéanti- 

rez leur  image.  »  {Ps.  lxxii,  20.)  Il  montre  ce- 

pendant qu'il  lui  a  été  avantageux  de  n'atten- 
dre même  ces  biens  terrestres  que  du  seul  vrai 

Dieu,  souverain  maître  de  tout  ,  quand  il 

ajoute  :  «  Je  suis  devenu  comme  une  brute 

devant  vous,  et  j'étais  toujours  avec  vous.  » 

{Ihid.  23.)  «  Comme  une  brute,  »  c'est-à-dire 
sans  intelligence.  J'aurais  dû,  en  effet,  ne  ré- 

clamer de  vous  que  les  biens,  qui  ne  pouvaient 

m'être  communs  avec  les  méchants,  et  non 
ceux  qui,  en  les  voyant  prodigués  aux  impies, 

m'ont  fait  croire  que  c'était  en  vain  que  je  vous 

avais  servi,  puisqu'ils  étaient  le  partage  de 

distinclio.  Propter  carnales  enim  lerrenasque  pro- 
missiones,  cum  cas  impiis  abimdare  perspiceret,  di- 
cit  pedes  suos  pene  fuisse  commolos,  et  elTusos  in 
lapsum  propemodum  gressus  suos,  tamquam  frustra 
Deo  ipse  servisset,  cum  ea  felicitate,  quam  de  illo 
exspectabat,  conlemtores  ejus  florere  perspiceret; 
seque  in  rei  hujus  inquisitione  laborasse,  volenlem 
cur  ita  essel  apprehcndere,  donec  intraret  in  sanc- 
luarium  Dei,  et  intelligerel  in  novissima  eorum,  qui 
felices  videbantur  erranli.  Tune  eos  inleilexit  in  eo 
quod  se  extulerunt,  sicut  dicit,  fuisse  dejectos,  et 
defecisse  ac  périsse  propter  iniquitates  suas  ;  totum- 
que  illud  culmen  temporalis  felicilatis  ita  eis  fac- 
tum  tamquam  somnium  evigilantis,  qui  se  repente 
invenil  suis  quae  somniabat  fallacibus  gaudiis  desti- 
tutum.  Et  quoniam  in  bac  terra  vel  civitate  terrena 
magni  sibi  videbantur  :  «  Domine,  inquit,  in  civi- 
late  tua  imaginem  eorum  ad  nihilum  rédiges.  » 
(Psal.  LXXII,  20.)  Quod  huic  taraen  utile  fuerit, 
eliam  ipsa  terrena  non  nisi  ab  uno  vero  Deo  queere- 
re,  in  cujus  potestate  sunt  omnia,  satis  ostendit,  ubi 
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ceux  mêmes  qui  vous  méprisaient.  Cependant 

«  j'étais  toujours  avec  vous,  »  parce  que  je  ne 
me  suis  point  adressé  à  d'autres  dieux  pour 
obtenir  ces  choses  que  je  désirais.  11  ajoute  en- 

suite :  ((  Vous  m'avez  tenu  par  la  main  droite, 
vous  m'avez  conduit  selon  votre  volonté,  et 
vous  m'avez  élevé  avec  gloire.  »  {Ibid.  24.) 
Comme  s'ils  n'appartenaient  qu'à  la  gauche 
ces  biens,  dont  l'abondance  accordée  aux  im- 

pies l'avait  scandalisé,  a  Qu'ai-je  dans  le  ciel, 
et  que  vous  ai-je  demandé  sur  la  terre?  »  Il 
se  fait  des  reproches,  il  se  blâme  avec  raison, 

puisque  ayant  au  ciel  un  si  grand  bien,  (ce 

qu'il  connaît  enfin),  il  a  demandé  à  son  Dieu 
sur  la  terre  une  félicité  périssable,  fragile  et 

grossière.  «  Dieu  de  mon  cœur,  s'écrie-t-il,  mon 
cœur  et  ma  chair  sont  tombés  en  défaillance.  » 

Heureuse  défaillance,  qui  fait  passer  des  choses 
de  la  terre  à  celles  du  ciel.  Aussi  lisons-nous 

dans  un  autre  Psaume  :  «  Mon  âme  languit  et 

meurt  d'amour  dans  les  tabernacles  du  Sei- 
gneur. ))  {Ps.  Lxxxiii,  3.)  Et  ailleurs  :  «  Mon 

âme  est  tombée  en  défaillance  dans  l'attente  de 
votre  salut.  »  {Ps.  cxviii,  81 .)  Cependant,  tout 
en  parlant  de  cette  défaillance  du  cœur  et  du 

corps,  il  ne  dit  pas  :  Dieu  de  mon  corps  et  de 
ma  chair,  mais  seulement  :  «  Dieu  de  mon 

cœur,  »  parce  que  c'est  le  cœur  qui  purifie  la 

chair.  D'où  cette  parole  du  Seigneur  :  «  Puri- 

ait  :  «  Velut  pecus  factus  sum  apud  le,  et  ego  sem- 
per  lecum.  (Ibid.  23.)  Velut  pecus  »  dixit,  utique 
non  intelligens.  Ea  quippe  a  te  desiderare  debui, 
quae  mihi  cum  impiis  non  possunt  esse  communia  ; 
non  ea  quibus  eos  cum  abundare  cernerem,  putavi 
me  incassum  tibi  servisse,  quando  et  illi  hœc  habe- 
rent,  qui  tibi  servire  noluissent.  Tamen  «  ego  sem- 
per  tecum,  »  qui  etiam  in  talium  rerum  desiderio 
deos  allos  non  quaesivi.  Ac  per  hoc  sequilur  :  «  Te- 
nuisli  manum  (a)  dexterae  meœ,  et  in  voluntale  tua 
deduxisti  me,  et  cum  gloria  assumsisti  me  :  »  (Ibid. 
24  etc.)  tamquam  ad  sinislram  cuncla  illa  perti- 
ncant,  quae  abundare  apud  impies  cum  vidisset, 
pene  collapsus  est.  «  Quid  enim  mihi  est,  inquit, 
in  cœlo,  et  a  te  quid  volui  super  terram  ?  »  Kepre- 
hendit  se  ipsum,  justeque  sibi  displicuit  :  quia  cum 
tam  magnum  bonum  haberet  in  cœlo,  (quod  post 
intellexit),  rem  transiloriam,  fragilem,  et  quodam 
mo  lo  luteam  felicilatem  a  suo  Deo  quaesivit  in  terra. 

«  Defecit,  inquit,  cor  meum  et  caro  mea,  Deus  cor- 
dis  mei  :  defectu  utique  bono  ab  inferioribus  ad  su- 

(a)  Lov.  dexteram  meam  :  dissentientibus  ceteris  libris. 
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fiez  l'intérieur,  et  l'extérieur  sera  pur.  ))[Matth. 
XXIII,  26.)  Le  Prophète  dit  ensuite  que  Dieu  est 

son  partage,  non  pas  seulement  quelque  chose 

qui  vienne  de  lui  ,  mais  Dieu  lui  -  même. 

«  Dieu  de  mon  cœur,  dit-il,  et  mon  partage 
pour  toujours.  »  {Ps,  lxxii,  26.)  Parmi  cette 

foule  d'objets  que  les  hommes  désirent,  Dieu 
seul  lui  a  paru  digne  de  son  choix.  «  Voici, 

dit-il,  que  ceux  qui  s'éloignent  de  vous  péri- 
ront, vous  livrez  à  sa  perte  toute  âme  adultère 

qui  s'éloigne  de  vous  »  [Ibid.  27.),  c'est-à-dire, 
qui  se  prostitue  au  culte  des  dieux  étrangers. 

11  ajoute  ensuite  cette  parole,  au  sujet  de  la- 

quelle j'ai  cru  devoir  rappeler  une  partie  de  ce 
Psaume  :  «  Le  bien,  pour  moi,  c'est  de  m'atta- 

cher  à  Dieu,  »  de  ne  pas  m'en  éloigner,  de  ne 
pas  offrir  à  cette  foule  de  dieux  des  hommages 
adultères.  Or,  cette  union  avec  Dieu  ne  sera 

parfaite,  que  lorsque  sera  affranchi  en  nous 
tout  ce  qui  doit  être  délivré.  Maintenant  il 

faut  faire  ce  qui  suit  :  «  Mettre  en  Dieu  notre 

espérance.  »  {Ibid.  28.)  «  Voir  ce  que  l'on 

espère  ce  n'est  plus  l'espérance,  dit  l'Apôtre 

{Rom.  VII,  24);  peut-on  espérer  voir  ce  que  l'on 
voit  déjà?  Que  si  nous  ne  voyons  pas  ce  que 

nous  espérons,  nous  l'attendons  par  la  pa- 
tience. ))  Confirmés  dans  cette  espérance,  fai- 
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sons  ce  que  la  suite  du  Psaume  nous  indique, 

soyons,  selon  nos  faibles  moyens,  des  Anges  de 

Dieu,  c'est-à-dire  des  messagers  annonçpnt  ses 
volontés  et  publiant  sa  gloire  et  sa  grâce.  En 

effet,  après  avoir  dit  :  «  Mettre  en  Dieu  son 

espérance,  »  il  ajoute  :  «  afin  de  publier  vos 

louanges  aux  portes  de  Sion.  »  Sion  c'est  la 

glorieuse  Cité  de  Dîeu  ;  elle  ne  connaît  et  n'a- 

dore que  le  seul  vrai  Dieu.  C'est  elle  que  nous 
annoncent  les  saints  anges ,  nous  conviant  à 

leur  société,  nous  invitant  à  devenir  leurs  con- 

citoyens. Ils  ne  veulent  pas  que  nous  les  hono- 
rions comme  nos  dieux,  mais  que  nous  servions 

avec  eux  celui  qui  est  leur  Dieu  et  le  nôtre.  Us 

ne  réclament  pas  de  nous  des  sacrifices,  mais 

ils  désirent  que  nous-mêmes  nous  soyons  avec 
eux  un  sacrifice  agréable  à  Dieu.  Or,  quiconque 
considère  ces  choses  sans  entêtement  et  sans 

prévention,  ne  peut  douter  que  ces  esprits  im- 
mortels et  bienheureux,  qui,  loin  de  nous  por- 

ter envie,  (et  seraient-ils  bienheureux,  s'ils 

étaient  tourmentés  par  l'envie?)  nous  aiment 
et  défirent  nous  voir  associés  à  leur  bonheur, 
nous  sont  plus  utiles  et  plus  propices,  quand 

nous  adorons  avec  eux  un  seul  Dieu,  Père, 

Fils  et  Saint-Esprit,  que  si  nous  leur  offrions  à 
eux-mêmes  un  culte  et  des  sacrifices. 

perna.  Unde  in  alio  Psalmo  dicitur,  «  Desiderat  et 
déficit  anima  mea  in  atria  Domini.  »  {Psal.  lxxxih, 
3.)  Item  in  alio  :  «  Defecit  in  salulare  luum  anima 
mea.  »  {Psal.  cwni,  81.)  Tamen  cum  de  utroque 
dixisset,  id  est,  de  corde  et  carne  déficiente,  non 
subjecit,  Deiis  cordis  et  carnis  mea^  :  sod,  «  Deus 
cordis  mei.  »  Per  cor  quippe  caro  mundalur.  Unde 
dicit  Dominus,  «  Mundate  quae  intus  sunt,  cl  quae 
foris  sunt  munda  erunt.  »  {Matth.  xxin,  26.)  Par- 
tem  deinde  suam  dicit  ipsum  Deum,  non  aliquid  ab 
00,  sed  ipsum  :  «  Deus,  inquit,  cordis  mei,  et  pars 
mea  Deus  in  saecula  :  »  {Psal.  Lxxn,  26)  quod  inler 
multa  quaî  ab  hominibus  eliguntur,  ipse  illi  placue- 
rit  eligendus.  «  Quia  ecce,  inquit,  qui  longe  se  fa- 
ciunt  a  te,  peribunt  :  perdidisli  omnem  qui  fornica- 
lur  abs  te  ;  »  {Ibid.  27)  hoc  est,  qui  inultorum  deo- 
rum  vult  esse  prostibulum.  Unde  sequilur  illud, 
propter  quod  et  cetera  de  eodem  Psalmo  dicenda 
visa,  sunt  :  «  Mihi  autem  adhœrere  Deo,  bonum 
est  :  »  {Ibid.  28)  non  longe  ire,  non  per  plurima 
fornicari.  Adhaerere  autem  Deo  tune  perfe.clum  erit, 
cum  totum  quod  liberandum  est,  fuerit  liberatum. 
Nunc  vero  fit  illud  quod  sequitur  :  «  Ponere  in  Deo 
spem  meam.  »  {Ibid.)  «  Spes  enim  quœ  videlur, 

non  est  spes  :  quod  enim  videt  quis,  quid  sperat  ?  » 
ait  Apostolus.  «  Si  autem  quod  non  videmus  spera- 
mus,  per  patientiam  exspectamus.  »  {Rom.  vni,  24.) 
In  bac  autem  spe  nunc  constituti  agamus  quod  se- 

quitur, et  simus  nos  quoque  pro  modulo  nostro  an- 
geli  Dei,  id  est,  nuntii  ejus,  annunliantes  ejus  vo- 
luntatem,  et  gloriam  gratiaraque  landanles.  Unde 
cum  dixisset,  «  Ponere  in  Deo  spem  meam  :  ut 
annuntiem,  inquit,  omnes  laudes  tuas  in  portis  filiae 
Sion.  »  Hœc  est  gloriosissima  Civilas  Dei;  haec 
unum  Deum  novit  et  colit  :  banc  Angeli  sancii 
annuntiaverunt,  qui  nos  ad  ejus  societalem  invita- 
verunt,  civesque  suos  in  illa  esse  voluerunt;  qui- 
bus  non  placet  ut  eos  colamus  tamquam  noslros 
deos,  sed  cum  eis  et  illorum  et  nostrum  Deum  ;  nec 
eis  sacrificemus,  sed  cum  ipsis  sacrificium  Deo  si- 

mus. Nulle  ilaque  dubitanle,  qui  haec  deposila  ma- 
ligna  obstinaliooe  considérât ,  omnes  immortales 
beati,  qui  nobis  non  invideni,  (neque  enim  si  in  vi- 

dèrent, essent  beati,)  sed  potius  nos  diliguni,  ut  et 
nos  cum  ipsis  beati  simus  ;  plus  nobis  favent,  plus 
adjuvant,  quando  unum  Deum  cum  illis  colimus, 
Patrem  et  Filium  et  Spiritum-sanclum,  quara  si  eos 
ipsos  per  sacrificia  coleremus. 
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CHAPITRE  XXVI. 

Faiblesse  de  Porphyre  hésitant  entre  la  confusion 
du  vrai  Dieu  et  le  culte  des  démons. 

Je  ne  sais  pourquoi,  mais  il  me  semble  que 

Porphyre  rougissait  pour  ses  amis  les  tliéur- 

ges.  Il  connaissait  jusqu'à  un  certain  point  ces 
vérités,  mais  il  n'osait  les  affirmer  librement 
contre  le  culte  de  plusieurs  dieux.  Il  enseigne, 

en  effet,  qu'il  est  des  anges  qui  descendent  ici- 
bas  pour  révéler  aux  tliéurges  des  choses  di- 

vines ;  qu'il  en  est  d'autres  qui  viennent  an- 
noncer la  volonté  du  Père,  la  sagesse  et  la  pro- 

fondeur de  ses  desseins.  Or,  est-il  croyable  que 
ces  anges,  messages  de  la  volonté  du  Père, 

veuillent  nous  soumettre  à  un  autre  que  celui 

dont  ils  annoncent  la  volonté?  Aussi  ce  philo- 

sophe nous  donne -t-il  l'excellent  conseil  de  les 
imiter  plutôt  que  de  les  invoquer.  Nous  ne  de- 

vons donc  pas  craindre  de  déplaire  à  ces  esprits 
immortels  et  bienheureux,  serviteurs  du  Dieu 

unique,  en  ne  leur  sacrifiant  point.  Cet  honneur, 

ils  ne  l'ignorent  pas,  n'est  dû  qu'au  seul  Dieu, 
dont  l'union  fait  leur  bonheur;  pour  eux  ils  ne 
veulent  ni  de  ces  offrandes  figuratives  ni  du  sa- 

crifice réel,  réprésenté  par  ces  symboles,  (y est 

aux  démons,  orgueilleux  et  misérables,  qu'ap- 

partient cette  audace  ;  mais  qu'ils  en  sont  éloi- 
gnés ces  esprits  pieux  et  soumis  à  Dieu,  dont 

toute  la  félicité  consiste  à  lui  demeurer  unis  I 

Leur  amitié  sincère  nous  aide  à  obtenir  ce 

même  bonheur,  loin  de  chercher  à  nous  sou- 

mettre à  leur  empire,  ils  nous  annoncent  au 

contraire  celui  sous  le  joug  duquel  nous  serons 

associés  à  leur  douce  paix.  0  philosophe,  pour- 

quoi crains-tu  encore  de  parler  librement  contre 
ces  puissances,  ennemies  des  véritables  vertus 
et  hostiles  aux  dons  du  vrai  Dieu?  Déjà  tu  es 

convenu  que  les  anges,  qui  annoncent  la  vo- 
lonté du  Père,  différent  de  ceux  que  je  ne  sais 

quel  art  fait  descendre  près  des  tliéurges? 

Pourquoi  les  honorer  encore  en  prétendant 

qu'ils  annoncent  des  secrets  divins?  Quoi  donc 

peuvent  annoncer  de  divin  ceux  qui  n'annon- 
cent pas  la  volonté  du  Père?  Ne  sont-ce  pas  ces 

esprits,  dont  un  homme  jaljux  a  par  ses  con- 

jurations enchainé  l'influence,  les  empêchant 

de  purifier  une  àme,  sans  qu'une  bonne  divi- 
nité désireuse  de  cette  purification  ait  pu,  tu 

l'as  dit  toi  même,  les  délivrer  de  ces  charmes  et 
leur  rendre  leur  pouvoir?  Douterais-tu  encore 

que  ce  ne  soient  des  démons  mauvais,  ou  fein- 
drais-tu de  Fignorer  pour  ne  pas  froisser  les 

CAPUT  XXVI. 

De  inconstantia  Porpliyril,   Inter  confessioneni 
veri  Dei  et  cultuui  dxmoaum  fluet uantis. 

Nescio  quomodo  (quantum  raihi  videtur)  {a)  aini- 
cis  suis  Ihcurgis  crubescebat  Porphyrius,  Nam  ista 
ulcumque  sapiebat,  sed  contra  muUorum  deorum 
culluin  (6)  non  libère  defendcbat.  El  angolos  quip- 
pe  alios  esse  dixit,  qui  deorsum  descendenles  hoini- 
nil)us  theurgicis  divina  pronunlient;  alios  auleni  qui 
in  terris  ea  quœ  Palris  sunt,  et  altitudinern  ejus  pro- 
fundilatenique  déclarent.  Num  igilur  hos  angelos, 
quorum  minislerium  est  declarare  vohmlalem  Palris, 
crcdendum  est  velle  nos  subdi,  nisi  ei  cujus  iiobis 
annunlianl  voluntalem  ?  Unde  optimeadmonel  eliam 
ipse  Pialonicus,  imilandos  eos  polius  quam  invocan- 
dos.  Non  itaque  debemus  meluere,ne  immorlales  et 
bealos  uni  Deo  subditos  non  eis  sacrificando  oflen- 
damus.  Quod  enim  non  nisi  uni  vero  Deo  deberi 
sciunt,  cui  et  ipsi  adhœrendo  beati  sunt,  procul  du- 

bio  neque  per  ullam  signilicanlur  liguram,  ne- 
que  per  ipsam  rem  qua  sacramentis  significa- 
tur,  sibi  exhiberi  volunl.  Daemonum  est  haec  arro- 

gant ia  superborum  alquc  miserorum,  a  quibus  longe 
diversa  est  pietas  subditorum  Deo,  neo  aliundc  quam 
illi  cohœrcndo  beatorum.  Ad  quod  bonum  perci- 
piendum  etiam  nobis  sincera  benignitate  oporlet  ut 
lavejinl,  neque  sibi  arrogent  quo  eis  subjiciamur  ; 
sed  eum  annunlient,  sub  quo  eis  in  pace  sociemur. 
Quid  adhuc  trépidas,  o  pbilosophe,  adversus  poles- 
tales  et  veris  virlutibus  et  veri  Dei  muneribus  invi- 

das habere  liberam  vocem  ?  Jain  distinxisti  angelos 
qui  Patris  annunlianl  voluntalem,  ab  eis  angelis  qui 
ad  theurgos  homines,  nescios  quadeducti  arle,  des- 
cendunt.  Quid  adhuc  eos  honoras,  ut  dicas  pronun- 
liare  divina?  Quae  tandem  divina  pronunliant,  qui 
non  voluntalem  Palris  nuntiant?  Nempc  illi  sunt, 
quos  sacris  precibus  invidus  alligavil,  ne  praîstarent 

animœ  purgalionem  ;  nec  a  bono,  ut  dicis,  pur- 

gare  (c)  cupiente  ab  illis  vinculis  solvi  et  suae  po- 
testati  reddi  poluerunt.  Adhuc  dubitas  hœc  maligna 

(a)  Editi,  pro  amicis.  Abest  pro  a  Mss.  —  [b)  Editi,  f^ed  contra  multorum  deorum  cullum  Deum  verum  non  libère 
defendebat.  Istud  Deimi  verum  glossema  est,  quod  non  habent  Mss.  Ergo  defendebat  référendum  ad  tsta  quae 
■idcv,m.que  sapiebat  Porph3Tius.  —  (r)  Editi,  cupientes,  Emendantur  ex  Mss. 

TOM.  XXTV.  ^ 
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théurges,  qui  ont  exploité  ta  crédulité,  et  t'ont 
enseigné  ces  pernicieuses  extravagances  que  tu 

estimes  tant?  Et  cette  puissance,  que  dis-je, 
cette  peste  odieuse,  non  pas  maîtresse,  mais  de 

ton  aveu  même,  esclave  des  envieux,  oses-tu 

bien  l'élever  par  delà  cette  atmosphère  et  jus- 

qu'aux cieux,  la  placer  parmi  vos  dieux  cé- 
lestes, et  déshonorer  les  astres  mêmes  par  cette 

association  impie? 

CHAPITRE  XXVÏT. 

Impiété  de  Porphyre  dépassant  même  les  erreurs 
d'Apulée. 

Combien  est  plus  humaine  et  plus  tolérable 

l'erreur  d'Apulée,  comme  toi  disciple  de  Pla- 

ton; encore  qu'il  honore  les  démons,  cependajit 
après  avoir,  volontairement  ou  non,  avoué 

qu'ils  sont  soumis  aux  passions  et  aux  troubles 
de  l'âme,  il  les  place  au-dessous  de  la  lune  et 
dans  les  régions  inférieures.  Quant  aux  dieux 

supérieurs,  qui  habitent  les  espaces  élhérés, 

qu'ils  soient  visibles,  comme  le  soleil,  la  lune  et 

les  autres  astres,  ou  qu'ils  soient  de  ceux  qu'il 
juge  invisibles,  il  fait  tous  ses  efforts  pour  les 

montrer  exempts  de  tous  les  troubles  causés  par 

les  passions.  Pour  toi  cette  science  ne  te  vient 

esse  dœmoiîia;  vel  te  fuigis  foulasse  nescire,  dum 
non  vis  theurgos  offendere,  a  quibus  curiosilate  de- 
ceplus,  isla  perniciosa  cl  insana  pro  maguo  benefi- 
cio  didicisli?  Audes  islam  luvidam,  non  polentiam, 
sed  pestilenliam,  et  non  dicam  dominam,  sed  quod 
lu  fateris,  ancillam  polius  invidorum,  islo  aero 
Iranscenso  levare  in  cœlum,  el  inter  deos  veslros 
ctiam  sidereos  collocarc,  vel  ipsa  quoque  sidcra  his 
opprobiis  infamare? 

^.APUT  XXVII. 

De  impietate  Porphyrii,  qua  etiam  Apuleii  trans- 
cendit  errorem. 

Quanlo  humanius  el  tolerabilius  conseclaueus  luus 
Platonicus  Apuleius  erravit,  qui  lantummodo  dae- 
mones  a  luna  et  infra  ordiualos  agilari  niorbis  pas- 
sionum  mcnlisque  lurbellis,  honorans  quidem  eos, 
sed  volens  nolensque  confessas  est;  deos  lamen  cœli 
superiores  ad  œlheria  spalia  perliuenles,  sive  visi- 
biles,  quos  conspicuos  luccre  cernebat,  solem  ac  lu- 
nam  et  cèlera  ibidem  iumina,  sive  invisibiles  quos 
putabat,  ab  omni  labe  islarum  perlurbalionum  {a) 
quanta  poluil  dispulalionc  discrevit?  Tu  autem  di- 

[a)  Editi,  perturbationum  alienos.  Abest  nlienos  a  Mss. 

pas  de  Platon,  mais  des  Chaldéens;  voilà  les 

maîtres  qui  t'ont  appris  à  élever  jusqu'aux  som- 
mets du  ciel  empyrée,  jusqu'à  la  hauteur  du 

firmament,  les  vices  des  hommes,  afin  que  vos 

dieux  pussent  livrer  à  vos  théurges  des  secrets 

divins.  Cependaut  tu  te  juges  toi-même  par  ta 
vie  intellectuelle  au-dessus  de  ces  choses  divines; 

comme  philosophe,  tu  ne  crois  pas  avoir  besoin 
de  ces  purifications  théurgiques.  Pourtant  tu 

les  imposes  aux  autres;  c'est  le  salaire  que  tu 
paies  à  les  maîtres,  tu  cherches  à  attirer  à  ces 

pratiques,  que  tu  avoues  être  inutiles  pour  toi 

dont  l'esprit  est  capable  de  choses  plus  su- 
blimes, ceux  qui  ne  sont  pas  philosophes.  Ainsi 

donc,  a  ton  instigation  quiconque  est  étranger 

à  la  philosophie,  science  ardue  et  qui  est  le  par- 

tage d'un  petit  nombre,  doit  recourir  aux  thé- 

urges pour  être  purifié,  non  pas  dans  l'âme  in- 
tellectuelle, mais  du  moins  dans  l'âme  spiri- 

tuelle. Or  le  nombre  de  ceux  qui  n'entendent 
rien  à  la  philosophie  étant  incomparablement 

le  plus  grand,  c'est  aux  écoles  secrètes  et  pro- 
hibées des  théurges  tes  maîtres,  et  non  à  celles 

de  Platon,  que  tu  les  obliges  de  se  rendre  I  Se 
donnant  comme  des  dieux  célestes,  ces  impurs 

démons,  dont  tu  te  fais  le  prédicateur  et  l'en- 
voyé, t'ont  fait  cette  promesse  :  que  ceux  dont 

dicisti  hoc  non  a  Plalone,  sed  a  Chaldaeis  magis- 
tris  (6),  ul  in  aîlherias  vel  empyreas  mundi  subli- 
milales  el  firmamenla  cœleslia  extollcres  vilia 
huraana,  ut  possent  dii  vestri  theurgis  pronunliai  e 
divina  :  quibus  divinis  te  lamen  per  intellectualem 
vitam  facis  alliorem,  ul  tibi  videlicet  tamquam  philo- 

sophe theurgicae  arlis  purgaliones  nequaquam  neces- 
saria)  videanlur;  sed  aliis  cas  lamen  importas,  ut 
hanc  veluti  mercedem  reddas  magislris  tuis,  quod 
eos  qui  philosophari  non  possunt,  ad  ista  seducis, 
quïe  tibi  lamquam  superiorum  capaci  esse  inulilia 
contiteris;  ut  videlicel  quicumque  a  philosophiae 
virtule  rcmoti  sunl,  quœ  ardua  nimis  alque  pauco- 
rum  est,  te  auclore  theurgos  homines,  a  quibus  non 
quidem  in  anima  intellecluali,  verum  saltem  in  ani- 

ma spiritali  purgenlur,  inquirant  ;  et  quoniam  istorum 
qujs  philosophari  pigcl,  incomparabiliter  major  est 
multitudo,  plures  ad  secrelo  et  illicitos  magistros 

luos,  quam  ad  scholas  Platonicas  veuire  coganlui'. 
lioc  eaim  tibi  immundissimi  daemones,  deos  aethe- 
rios  se  esse  fingenles  ,  quorum  prœdicalor  el  angélus 
faclus  es,  promiseruni  ;  quod  in  anima  spirilaii 
Iheurgica  arte  purgali,  ad  Palrem  quidem  non  re- 
deunt,  sed  super  aerias  phigas  inter  deos  aetherios 

—  (b)  Editi,  addiint,  tuis. 
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ràine  spirituelle  était  purifiée  par  la  Théurgie, 

ne  pouvant  il  est  vrai  retourner  au  Père,  habi- 
teront les  plages  aériennes  avec  les  dieux  de 

l'étlier.  Certes,  elle  ne  prête  pas  l'oreille  à  ces 

extravagances  cette  multitude  d'hommes  que  le 
(ihrist  est  venu  affranchir  de  la  domination  des 

démons.  Par  sa  grande  miséricorde,  ils  sont  pu- 

rifiés en  lui  de  toutes  les  souillures  de  l'âme,  de 

l'esprit  et  du  corps.  C'est  pour  cela  qu'il  s'est 

ré  vêtu  de  l'homme  tout  entier,  à  l'exception  du 
péché,  afin  de  délivrer  de  la  lèpre  du  péché, 

l'homme  tout  entier.  Plût  à  Dieu  que  tu  l'eusses 

connu,  et  qu'au  lieu  de  chercher  ta  guérison 
dans  ta  propre  force,  humaine,  fragile  et  im- 

puissante, ou  dans  une  curiosité  pernicieuse  tu 

l'eusses  cherché  en  lui  ;  elle  eût  été  plus  sûre  I 
Non  il  ne  t'aurait  pas  trompé  celui  que,  de  ton 
aveu,  vos  oracles  appellent  saint  et  immortel  I 

N'est-ce  pas  de  lui  que  le  prince  des  poètes  a 

dit,  poétiquement  il  est  vrai,  car  il  s'adresse  à 
une  autre  personne,  mais  avec  vérité  si  l'on  ap- 

plique ses  paroles  au  Christ  :  ((  Sous  ta  con- 

duite, s'il  reste  encore  quelques  traces  de  notre 
crime,  effacées,  elles  déliveront  la  terre  de  ses 

craintes  éternelles.  »  {Virg.  Egl.  iv.)  Ce  qu'il 

dit  ici  peut  s'expliquer  même  à  ceux  qui  ont 
fait  de  grands  progrès  dans  la  voie  de  la  jus- 

tice :  les  crimes  peuvent  disparaître,  mais  à 

habilabunt.  Non  audit  isla  hominum  mullitudo, 
propter  quos  a  daemonura  dominalu  liberandos  Chri- 
slus  advenil.  In  illo  enim  habent  misericordissimam 
purgalioneni,  et  mentis,  et  spirilus,  cl  corporis  sui. 
Froplerea  quippe  totum  hominem  sine  peccalo  ille 
suscepit,  ut  tolum  quo  constat  homo,  a  peccatorum 
peste  sanarel.  Quem  tu  quoque  utinam  cognovisses, 
eique  te  potius,  quam  vel  luye  virtuli,  quaî  humana, 
fragilis  et  infirma  est,  vel  perniciosissimae  curiosi- 
tati  sanandum  tutius  commisisses.  Non  enim  te  de- 
cepisset,  quem  vestra,  ut  tu  ipse  scribis,  oracula 
sanctum  immortalemque  confessa  sunt.  {F.  infra 
lib.  XIX,  c.  xxin.)  De  quo  etiam  poêla  nobiiissimus, 
poetice  quidem,  quia  in  allerius  adumbrala  per- 
sona,  veraciter  tamen,  si  ad  ipsum  referas,  dixit  : 

Te  duce,  si  qua  manent  sceleris  vestigia  noslri. 
Irrita  perpétua  solvent  formidine  terras. 

(ViiiGiL.  Eclog.  IV.) 

Ea  quippe  dixit,  quae  etiam  multum  proiicenlium 
in  virlule  justitiae  possunt,  propter  hujus  vit  e  in- 
firmitatem,  etsi  non  scelera,  scelerum  lamen  ma- 
nere  vestigia,  quaî  non  nisi  ab  illo  Salvatore  sanan- 
lur,  de  quo  iste  versus  expressus  est.  Nam  hoc  uli- 
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raison  de  la  misère  de  cette  vie,  il  en  demeure 

des  traces,  qui  ne  peuvent  être  effacées  que  par 
le  sauveur,  dont  il  est  question  dans  ces  vers. 

Virgile,  en  effet,  semble  indiquer  qu'il  ne  parle 
pas  ainsi  de  lui-même,  quand  il  dit  au  qua- 

trième vers  de  cette  même  Eglogue  :  «  Il  est 

arrivé,  le  dernier  âge  prédit  par  la  Sybille  de 

Cumes.  »  Par  où  l'on  voit  avec  évidence  que 
cette  Sybille  lui  a  fourni  cette  pensée.  Quant 

aux  Théurges,  ou  mieux  aux  démons  qui  pren- 

nent la  forme  et  l'apparence  de  dieux,  par  de 
de  vains  fantômes  et  des  illusions  mensongères 

ils  souillent  au  lieu  de  purifier  l'âme  humaine. 
Car  comment  pourraient-ils  produire  la  pureté 

ces  êtres  qui  sont  essentiellement  impurs?  S'il 
en  était  autrement,  seraient-ils  liés  par  les  char- 

mes d'un  homme  envieux,  et  réduits,  soit  par 
crainte  ou  par  jalousie,  à  refuser  ce  bienfait  illu- 

soire qu'ils  semblaient  vouloir  accorder?  Mais, 
ô  philosophe,  tes  aveux  nous  suffisent;  lu  con- 

viens que  par  ces  opérations  théurgiques  l'âme 
intellectuelle,  c'est-à-dire  notre  inteUigence  ne 

saurait  être  purifiée,  et  que  l'âme  spirituelle, 
c'estâ-dire  la  partie  inférieure  de  notre  raison, 
ne  saurait  par  ces  moyens,  qui  selon  toi  la  pu- 

rifient, acquérir  l'immortalité.  Pour  le  Christ, 
il  promet  la  vie  éternelle,  c'est  pourquoi,  mal- 

gré \os  colères  et  votre  grand  étonnement,  le 

que  non  a  se  ipso  se  dixisse  Virgilius  in  Eclogae  ip- 
sius  quarto  ferme  versu  indicat,  ubi  ail  : 

Uitiraa  Cumaei  venit  jam  carminis  œlas. 

Inde  lioc  a  Cumiea  Sibyila  dictum  esse  incunctan- 
ler  apparet.  Theurgi  vero  illi,  vel  potius  daemones, 
deorum  species  tigurasque  tîngenles,  inquinant  po- 

tius quam  purgant  humanum  spirilum  falsitate 
phanlasmalum  et  deceptoria  vanarum  ludificatione 
formarum.  Quomodo  enim  purgent  hominis  spiri- 
tum,  qui  immundum  habent  proprium?  Alioquin 
nullo  modo  carminibus  invidi  hominis  ligarentur, 

ipsumque  inane  benelicium  quod  praeslaturi  \ide- 
banlur,  aut  melu  premerent,  aul  simili  invidentia 
denegarent.  Sutficit  quod  purgalione  Iheurgica,  ne- 
que  intellectualem  aiiimam,  hoc  est,  raentem  nos- 
tram,  dicis  posse  purgari,  et  ipsam  spiritalem,  id 
est,  noslra?  animae  parlem  mente  inferiorem,  quam 
tali  arte  purgari  posse  asseris,  immortalem  lamen 

œternamque  non  posse  hac  arte  fieri  conliteris. 
Chrislus  autem  vitam  promiilit  a3lernam  :  unde  ad 

eum  mundus,  vobis  quidem  slomachanlibus,  miran- 
tibus  tamen  stupentibusque  concurrit.  Quid  prodest 

quia  negare  non  poluisti  errare  homines  Iheurgica 
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monde  court  à  lui.  Quoi  donc,  ô  Porphyre, 
lu  ne  peux  nier  que  la  théurgie  ne  soit  une 

science  trompeuse,  abusant  de  l'aveuglement  et 
de  la  sottise  des  hommes  pour  les  égarer;  tu  ne 

peux  nier  que  ce  soit  une  erreur  manifeste  d'of- 
frir aux  anges  et  aux  puissances  des  prières  et 

des  sacrifices  ;  et  cependant,  crainte  de  paraître 
avoir  inutilement  acquis  ces  connaissances,  tu 

envoies  les  hommes  aux  Théurges,  afin  que  ces 

derniers  purifient  l'âme  spirituelle  de  gens 
qui  ne  vivent  pas  de  la  vie  intellectuelle!... 

CHAPITRE  XXVIIÏ. 

Pourquoi  Porphyre  ri  a  point  connu  la  véritable 
sagesse  qui  est  le  Christ;  cause  de  son  aveugle- 
ment. 

Tu  entraînes  donc  les  hommes  dans  une  er- 

reur manifeste  ;  et  tu  ne  rougis  point  d'un  tel 

crime,  toi  qui  te  vantes  d'aimer  la  sagess^e  et  la 
vertu  1  Si  tu  les  eusses  réellement  et  fidèlement 

aimées,  tu  aurais  reconnu  le  Christ  qui  est  la 

vertu  et  la  sagesse  de  Dieu,  et  l'orgueil  d'une 

vaine  science  ne  t'aurait  pas  poussé  à  te  révol- 
ter contre  son  humilité  salutaire  (1).  Tu  avoues 

(1)  Porphyre,  né  près  de  Tyr,  dans  le  bourg  de  Batanée,  en  233,  avait  d'abord  embrassé  le  christianisme.  Un 
sujet  de  mécontentement  que  lui  donnèrent  les  chrétiens  de  Césarée,  et  peut-être  plus  encore  l'inconstance  de 
son  esprit  le  lui  firent  abandonner.  Dès  lors,  il  se  déclara  l'adversaire  implacable  de  la  religion  chrétienne.  Saint 
Méthode,  Eusèbe,  Apollinaire,  ̂ aint  Augustin,  saint  Jérôme,  etc.,  ont  réfuté  ses  sophismes  et  ses  calomnies.  Il 
mourut  sous  le  règne  de  Dioclétien. 

cependant  que  l'âme  spirituelle  peut  être  puri- 
fiée par  la  continence  sans  le  secours  des  pra- 

tiques théurgiques,  et  sans  ces  télètes,  à  l'étude 
desquelles  tu  as  inutilement  dépensé  tant  de 

temps.  Parfois  tu  dis  aussi  que  les  télètes 

n'élèvent  point  l'àme  après  la  mort;  en  sorte 
qu'elles  semblent  inutiles  après  cette  vie  même 

à  ce  que  tu  appelles  l'âme  spirituelle.  Cepen- 
dant tu  dis  et  redis  tout  cela  de  diverses  ma- 

nières, dans  le  seul  but,  à  mon  avis,  de  paraître 

savant  dans  ce  genre  de  connaissances,  de 

plaire  aux  esprits  avides  de  ces  sciences  défen- 
dues et  de  leur  en  inspirer  la  curiosité.  Mais  tu 

as  raison,  quand  tu  dis  que  ces  arts  sont  dange- 
reux tant  en  eux-mêmes  que  par  la  défense  des 

lois.  Plaise  à  Dieu  que  leurs  misérables  parti- 

sans t'entendent,  qu'ils  s'en  éloignent  de  peur 

d'y  périr,  ou  mieux  qu'ils  n'en  approchent  nul- 
lement. Tu  conviens  du  moins  qu'il  n'est  point 

de  télètes  qui  puisse  délivrer  de  l'ignorance,  et 
des  vices  nombreux  qui  en  sont  la  suite,  que 

cela  n'appartient  qu'à  l'esprit  ou  intelligence  du 
Père,  qui  connaît  sa  volonté.  Tu  ne  crois  pas 

que  le  Christ  soit  cette  intelligence  ;  tu  le  mé- 

prises à  cause  de  ce  corps  qu'il  a  pris  dans  le 

disciplina,  et  quam  plurimos  fallerc  per  caecam  iii- 
sipientemque  sententiam,  atque  esse  certissimum 
errorem,  agendo  et  supphcando  ad  principes  ange- 
losque  decurrere;  et  rursum  quasi  ne  operam  per- 
didisse  videaris  ista  (a)  discendo,  mittis  horaines  ad 
theurgos,  ut  per  eos  anima  spiritalis  purgelur  illo- 
rum,  qui  non  secundum  inlellectualem  animam  vi- 
vunt? 

CAPUT  XXVIII. 

Quibus  persuasionibus  Porphyrius  obcœcatus  non 
potuerit  veram  sapientiam,  quod  est  Christus, 
agnoscere. 

Mittis  ergo  homines  in  errorem  certissimum.  Ne- 
que  hoc  tantum  malum  te  pudel,  cum  virlutis  et 
sapientiae  profilearisamalorem.  Quam  si  vere  ac  lide- 
liter  amasses,  Christum  Dei  virlulem  et  Dei  sapien- 
tiam  cognovisses,  nec  ab  ejus  saluberrima  humili- 

tate  tumore  inflatus  vanae  scientiae  resiluisses.  Con- 
llteris  tamen  etiam  spiritalem  animam  sine  Iheur- 
gicis  artibus  et  sine  teletis,  quibus  frustra  discen- 
dis  elaborasti,  posse  continentiae  virtute  purgari. 
Aliquando  etiam  dicis,  quod  teletae  non  posl  mor- 
lem  élevant  animam;  ut  jam  nec  eidem  ipsi,  quam 
spiritalem  vocas,  aliquid  posl  hujus  vitse  fmem  pro- 
desse  videantur  :  et  tamen  versas  haec  mullis  modis 
et  repelis,  ad  nihil  aliud,  quantum  existimo,  nisi  ut 
talium  quoque  rerum  quasi  peritus  appareas,  et  pla-- 
ceas  illicitarum  artium  curiosis,  vel  ad  cas  facias 
ipse  curiosos.  Sed  bene,  quod  metuendam  dicis 
hanc  artem  (6)  vel  legum  periculis,  vel  ipsius  aclio- 
nis.  Atque  utinam  hoc  saltem  abs  te  miseri  audiant, 
et  inde,  ne  iiiic  absorbeantur,  abscedant,  aut  eo  pe- 
nitus  non  accédant.  Ignorantiam  certe  et  propter 
eam  multa  vitia  per  nullas  teletas  purgari  dicis,  sed 
per  solum  Tcaxptxôv  voGv,  id  est,  paternam  mentem 
sive  intellectum,  qui  paternae  est  voluntatis  conscius. 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  dicendo.  —  {b)  Vel  legum  periculis;  quia  lege  civiles  pœnas  magicae  arti  constituerunt  : 
vel  ipsius  actionis  ;  nam  periculosa  res  est,  nisi  rite  exerceatur.  Irritantur  enim  dîemones  et  magna  inferunt  mala 
imperite  excantanti,  quod  multis  exemplis  ostenderunt  :  quippe  amant  perfectam  impietatem,  a  qua  difficilis  sit 
ad  pietatem  recursus,  ideo  terroribus  ad  eam  homines  impellunt.  Lud.  Vives. 



LIVRE  X.  —  ( 

sein  d'une  femme,  et  de  l'humiliation  de  la 

croix  ;  sans  doute  tu  ne  daignes  pas  t' abaisser 

jusque-là,  toi  qui  te  juges  capable  d'acquérir 
une  plus  haute  sagesse.  Pour  lui,  il  accomplit 

ce  que  les  saints  Prophètes  inspirés  par  l'esprit 
de  la  vérité  ont  annoncé  de  lui  :  «  Je  confon- 

drai la  sagesse  des  sages,  et  je  regretterai  la  pru- 
dence des  prudents.  »  (II.  Cor.  i,  19.  —  haie^ 

XXIX,  14.)  Cette  sagesse  qu'il  confond  et  qu'il 
rejette,  ce  n'est  pas  celle  qu'il  donne,  mais  celle 

que  s'arrogent  certains  hommes,  et  qui  ne  vient 
pas  de  lui.  Ainsi,  après  avoir  rappelé  ce  pas- 

sage du  Prophète,  l'Apôtre  ajoute  :  «  Que  sont 
devenus  les  sages  ?  où  sont  les  docteurs  de  la 

loi?  où  sont  les  savants  de  ce  siècle?  Dieu  n'a-t- 
il  pas  convaincu  de  folie  la  sagesse  de  ce  monde. 

En  effet,  le  monde  n'ayant  pas  voulu  avec  sa 
sagesse,  reconnaître  Dieu  dans  sa  divine  sa- 

gesse, il  a  plu  à  Dieu  de  sauver  par  la  folie  de 

la  prédication,  ceux  qui  croiraient  en  lui.  Les 

Juifs  demandent  des  miracles,  les  Grecs  recher- 
chent des  discours  sages  et  éloquents.  Pour 

nous,  nous  prêchons  Jésus- Christ  crucifié,  scan- 
dale pour  les  Juifs,  folie  pour  les  Gentils  ;  mais 

pour  les  élus  d'entre  les  juifs  et  les  gentils,  le 
Christ  est  la  force  et  la  sagesse  de  Dieu.  Car  ce 

qui  paraît  en  Dieu  une  folie  est  plus  sage  que 

les  hommes,  et  ce  qui  semble  en  Dieu  une  fai- 
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blesse  est  plus  fort  que  les  hommes.  »  (I.  Cor. 
I,  20  et  suiv.)  Ceux  qui  se  croient  sages  et  forts 
par  leur  propre  vertu,  méprisent  cette  folie  et 

cette  faiblesse  ;  mais  c'est  la  grâce  qui  guérit  la 
faiblesse  de  ceux,  qui  confessant  humblement 

leur  misère,  ne  se  targuent  point  avec  orgueil 
de  leur  béatitude  mensongère. 

CHAPITRE  XXIX. 

De  l' Incarnation  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ 
que  Vimpiété  des  Platoniciens  rougit  de  recon- 
naître. 

\ .  Tu  reconnais  le  Père  et  son  Fils,  que  tu  ap- 

pelles l'âme  ou  l'intelligence  du  Père  ;  tu  recon- 
nais entre  eux  un  intermédiaire,  que  je  pense 

être  le  Saint-Esprit,  et  selon  votre  coutume,  lu 

les  appelles  trois  Dieux.  Ici,  malgré  l'inexacti- 
de  votre  langage,  vous  voyez  d'une  manière 
vague,  et  à  travers  je  ne  sais  quelle  ombre,  le 

but  où  l'on  doit  tendre.  Mais  vous  refusez  de 

reconnaître  l'Incarnation  du  fils  immuable  de 

Dieu,  source  de  notre  salut,  qui  nous  fait  par- 
venir à  cette  félicité  que  nous  croyons,  et  dont 

nous  n'avons  ici  bas  qu'une  connaissance  im- 
parfaite. Vous  voyez  donc,  quoique  de  loin  et 

confusément,  la  patrie  où  nous  devons  demeu- 
rer; mais  vous  ne  suivez  point  la  voie  qui  doit 

Hune  autem  Ghrisluni  esse  non  credis  :  conleninis 
enim  euni  propter  corpus  ex  femina  acceplum  et 

propter  crucis  oppi'obrium,  excelsam  videlicet  sa- 
pientiam  sprelis  alque  abjectis  infimis  idoneus  de  su- 
perioribus  carpere.  At  ille  implet,  quod  Prophetae 
sancli  de  illo  veraciter  prœdixerunt  :  «  Perdam  sa- 
pientiam  sapientium,  et  prudentiam  prudentium  re- 
probabo.  »  (I.  Cor.  i,  19. — Isai.  xxix,  14.)  Non  eniin 
suam  in  eis  perdit  et  reprobat,  quam  ipse  donavit  ;  sed 
qiiam  sibi  arrogant,  qui  non  habent  ipsius.  Unde  coni- 
memorato  isto  prophelico  teslimonio,  sequitur  et  dicit 
Aposlolus  :  «  Ubi  sapiens?  iibi  scriba?  ubi  conqui- 
silor  hujus  saîculi  ?  Nonne  slultam  fecit  Deus  sa- 
pientiam  hujus  mundi.^  Nam  quoniam  in  Dei  sa- 
pienlia  non  cognovit  mundus  per  sapienliam  Deum, 
placuit  Deo  per  stulliliam  prœdicalionis  salves  fa- 
cere  credentes.  Quoniam  quidem  JudjTei  signa  pe- 
tunt,  et  Graeci  sapientiam  quaerunt  :  nos  autem  prae- 
dicamus,  inquit,  Christum  crucifixum;  Judaeis  qui- 

dem scandaium,  Gentibus  autem  stulliliam  ;  ipsis 
vero  vocalis  Judaeis  et  Grœcis  Christum  Dei  virtutem 
et  Dei  sapientiam  :  quoniam  stullum  Dei  sapientius 
est  hominibus,  et  infirmum  Dei  fortius  est  homini- 
bus.  »  (l.  Cor.  I,  20  etc.)  Hoc  quasi  stultum  et  intir- 

mum  lamquam  sua  virtule  sapientes  fortesque  con  - 
temnunl.  Sed  hœc  est  gratia,  quae  sanat  intirmos, 
non  superbe  jactantes  falsam  beatitudinem  suam  sed 
humiliter  potius  veram  miseriam  conli tentes. 

CAPUT  XXIX. 

De  incarnatione  Domini  nostri  Jesii  Cliristi  quant 
confiteri  Patonicorum  eruhescit  impietas. 

\.  Praedicas  Patrem  et  ejus  Filium,  quem  vocas 
palcrnum  intellectum  seu  mentem  ;  et  horum  mé- 

dium, quem  putamus  te  dicere  Spiritum-sanctum,  et 
more  vestro  appellas  Ires  deos.  Ubi,  etsi  verbis  in- 
disciplinatis  utimini,  videtis  tamen  qualitercumque. 
ei  quasi  per  quaedam  tenuis  imaginalionis  umbra- 
cula,  quo  nilendum  sit  :  sed  incarnationem  incom- 
mutabilis  Filii  Dei,  qua  salvamur,  ut  ad  ilia  quae 
credimus,  vel  ex  quantulacumque  parte  intelligi- 
mus,  venire  possimus,  non  vultis  agnoscere.  Itaque 

videtis  utcumque,  etsi  de  longinquo,  etsi  acie  cali- 
gantc,  patriam  in  qua  raanendum  est,  sed  viam  qua 
eundum  est  non  tenetis.  C?nfiteris  lamen  gratiam, 

quando  quidem  ad  Deum  per  virtutem  intelligentiae 
per  venire,  paucis  dicis  esse  concessum.  Non  enim 
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y  conduire.  Tu  reconnais  pourtant  la  grâce, 

lorsque  tu  dis  qu'il  est  donné  à  un  petit  nombre 
d'arriver  à  Dieu  par  la  lumière  de  l'intelligence. 
Tu  ne  dis  pas  en  eiïet  :  Il  a  plu  à  un  petit 

nombre  ou,  un  petit  nombre  voulu,  mais  :  il  est 

donné;  en  t'exprimant  tu  reconnais  la  grâce  et 

l'insuffisance  de  l'homme.  Tu  l'indiques  encore 
plus  clairement  lorsque,  suivant  le  sentiment 

de  Platon,  {In  Phœdon.  et  Epaminonda)  tu  con- 

viens que  dans  cette  vie  l'homme  ne  peut  au- 
cunement atteindre  la  perfection  de  la  sagesse, 

mais  que  la  providence  et  le  bon  vouloir  de 

Dieu  peuvent  après  cette  vie  suppléer  ce  qui 

manque  aux  hommes,  qui  ont  vécu  d'une  vie 
intellectuelle.  Oh!  si  tu  avais  connu  la  grâce  de 

Dieu  par  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  tu  au- 
rais pu  voir  dans  cette  Incarnation,  qui  lui  fait 

prendre  le  corps  et  l'âme  de  l'homme,  le  plus  ad- 
mirable exemple  de  la  grâce.  Hélas!  que  dis  je? 

Tu  es  mort,  je  le  sais,  et  quant  à  toi,  je  te  parle  en 

vain;  mais  peut-être  que  mes  paroles  seront 

utiles  à  ceux  qui  t'estiment,  qu'un  vague  amour 
de  la  sagesse,  ou  la  curiosité  pour  ces  arts  que 

tu  ne  devais  pas  apprendre,  attirent  vers  toi  ; 

en  te  parlant,  c'est  à  eux  que  je  m'adresse.  La 
grâce  de  Dieu  a-l-elle  pu  le  manifester  plus  ad- 

mirablement que  dans  ce  mystère  où  le  Fils 

unique  de  Dieu,  immuable  en  lui-même,  revêt 
la  nature  humaine,  et  donne  aux  hommes  un 

dicis,  paucis  placuit,  vel  pauci  voluerunl  :  sed  cuni 
dicis  esse  concessum,  procul  dubio.  Dei  graliain,  non 
hominis  suificienliam  conHleiis.  Uteris  eliarn  hoc 

vei  bo  aperlius,  ubi  Platoiiis  (In  Phxdonr.  et  Epami- 
nonda) senlenliam  sequons,  nec  ipse  dubilas,  in  hac 

vila  homincm  nullo  modo  ad  perfeclionem  sapien- 
li»  pervenire,  secunduni  iutelleclum  lamen  vivenli- 
bus  omne  quod  deest,  providenlia  Dei  et  gralia, 
posl  banc  vilam  posse  compleri.  0  si  cogiiovisses 
Dei  graliam  por  Jesum  Christum  Dominum  nostrum, 
ipsainque  cjus  incarnalionem,  qua  bominis  animaiu 
corpusque  suscepil,  summum  esse  exemplum  gra- 
tia'  videre  potuisses.  Sed  quid  faciam  ?  Scio  me 
frustra  loqui  morluo  :  sed  quantum  ad  le  adtinet  ; 
quantum  autem  ad  eos,  qui  te  magni  pendunt,  et  le 
ve!  qualicuinque  amore  sapieiitiae,  vel  curiositate  ar- 
tium,  quas  non  debuisli  discere,  diliguul,  quos  po- 
tius  in  tua  compollalione  alloquor,  forlasse  non 
frustra.  Gralia  Dei  non  potuil  gratius  commendari, 
quam  ut  ipse  unicus  Dei  Filius  in  se  incommulabi- 
liler  manpns  (a)  induerel  hominem,  et  spem  dilcc- 

gage  de  son  amour?  Immortel,  immuable,  juste 

et  bienheureux,  une  distance  immense  le  sé- 

pare des  hommes  mortels,  sujets  au  change- 

ment, pécheurs  et  misérables;  il  a  comme  mé- 
diateur révêtu  la  forme  humaine,  afin  que  les 

hommes  pussent  venir  à  lui.  Comme  il  a  mis 

dans  notre  nature  le  désir  d'être  heureux  et  im- 
mortels, tout  en  conservant  sa  béatitude,  il  a 

voulu  être  mortel  pour  nous  accorder  ce  que 

nous  désirons,  et  nous  apprendre  par  ses  souf- 
frances à  mépriser  ce  que  nous  craignons. 

2.  Mais  pour  vous  soumettre  à  cette  vérité, 

vous  aviez  besoin  de  l'humilité,  vertu  qui  répu- 

gne à  vos  esprits  orgueilleux.  Qu'y  a-t-il  donc 
d'incroyable  à  dire  que  Dieu  a  pris  l'âme  et  le 

corps  de  l'homme,  pour  vous  surtout  que  vos 
doctrines  devraient  pousser  à  cette  croyance? 

Vous  avez  une  si  haute  idée  de  l'âme  intellec- 

tuelle, qui  cependant,  n'est  autre  que  l'âme  de 
l'homme,  que  vous  enseignez  qu'elle  peut  deve- 

nir consubstantielle  à  l'intelligence  du  Père, 
intelligence  qui,  selon  vous,  est  le  Fils  de  Dieu? 

Qu'y  a-t-il  donc  d'incroyable  qu'une  âme  intel- 

lectuelle ait  été  d'une  manière  ineffable  et  mys- 
térieuse prise  pour  le  salut  de  plusieurs.  Quant 

au  corps,  l'essence  même  de  notre  nature  nous 
dit  qu'il  doit  être  uni  à  l'âme  pour  que  l'homme 

existe  et  soit  parfait.  Si  cette  union  n'était  un 
fait  ordinaire,  elle  paraîtrait,  certes,  plus  in- 

lionis  suae  daret  hominibus,  homine  medio,  que  ad 
ilium  ab  hominibus  veniretur,  qui  tam  longe  erat 
immortalis  a  mortalibus,  incommutabilis  a  commu- 
tabilibus,  juslus  ab  impiis,  beatus  a  miseris.  Et  q.uia 
naturaliter  iudidit  nobis,  ut  beati  immortalesque 
esse  cupiamus,  manens  beatus,  suscipiensque  mor- 
t.lem,  ut  nobis  Iribueret  quod  amamus,  perpetiendo 
docuit  contemnere  quod  timemus. 

2.  Sed  huic  veritati  ut  possetis  adquiescere,  humi- 
litate  opus  erat,  quae  cervici  vestraî  difTicillime  per- 
suaderi  polest.  Quid  enim  incredibile  dicitur,  prae- 
sertim  vobis  qui  lalia  sapitis,  quibus  ad  hoc  creden- 
dum  vos  ipsos  admonere  debealis  ;  quid,  inquam, 
vobis  incredibile  dicitur,  cum  Deus  dicilur  assum- 
sisse  humanam  animam  et  corpus  ?  Vos  certe  tantum 
Iribuitis  anima?  intellectuali,  quœ  anima  utique  hu- 
mana  est,  ut  eam  consubslanlialem  paternaî  illi  menti, 
quemDei  Filiumconfilemini,  lîeri  posse  dicatis?  Quid 
ergo  incredibile  est,  si  aliquauna  intellect ualis  anima 
modo  quodam  ineffabili  et  singulari  pro  niultorum 
salute  suscepta  est?  Corpus  vero  animae cohaerere,  ut 

(a.)  Vind.  Âm.  Er.  et  filures  I^îss.  induerehir  homine-n.  Et  iidëm  libri  post  homine  medio,  habeut  qua  ad  illvm. 
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croyable  que  la  première.  En  effet,  il  est  plus 

facile  d'admettre  l'union  d'un  esprit,  quoique 
humain  et  muable  à  un  autre  esprit  divin  et 

immuable,  que  l'union  d'un  corps  à  un  esprit 

ou,  pour  parler  votre  langage ,  l'union  de 
l'incorporel  à  l'incorporel,  que  celle  de  la  subs- 

tance corporelle  à  la  substance  incorporelle. 

Serait-ce  par  hasard  l'enfantement  merveilleux 

d'une  vierge  qui  vous  répugnerait?  Mais,  loin 
de  vous  blesser,  vous  devez,  au  contraire,  être 

édifiés  de  voir  une  vie  pleine  de  merveilles, 

commencer  par  une  naissance  miraculeuse.  Est- 
ce  ce  corps  vaincu  par  la  mort,  transformé  par 
la  résurrection,  élevé  glorieux  et  immortel  vers 

les  cieux;  est-ce  là  ce  qui  vous  offense?  Refu- 

sez-vous de  le  croire,  parce  que  Porphyre,  dans 

ses  livres  àu  Retour  de  l'âme^  que  j'ai  souvent 

cités ,  inculque  fréquemment  que  l'àme  ,  pour 
demeurer  bienheureuse  avec  Dieu,  doit  éviter  le 

contact  des  corps?  Mais,  vous  devriez  plutôt  re- 

jeter ce  sentiment  de  Porphyre,  puisqu'il  est 
contraire  à  ces  choses  incroyables,  que  vous 

admettez  avec  lui,  touchant  l'àme  de  ce  monde 

visible,  de  ce  corps  immense  de  l'univers.  Vous 

dites,  d'après  Platon,  que  ce  monde  est  un  ani- 
mal, et  un  animal  très-heureux,  vous  ajoutez- 
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même  qu'il  est  éternel.  (Platon  in  Timœo.)  Com- 
ment donc,  lié  constamment  à  un  corps,  serait- 

il  perpétuellement  heureux,  si  l'âme,  pour  être 
heureuse,  doit  éviter  le  contact  des  corps? Dans 

vos  livres,  vous  enseignez  non-seulement  que  le 
soleil  et  les  astres  sont  des  corps,  ce  que  tout  le 

monde  admet  avec  vous  ;  mais,  croyant  étaler 

une  science  plus  élevée,  vous  affirmez  que  ce 
sont  des  animaux  bienheureux  et  éternellement 

unis  à  des  corps.  Pourquoi,  lorsqu'on  veut  vous 
persuader  la  foi  chrétienne,  oubliez-vous,  ou 

feignez-vous  il'oublier  les  doctrines  que  vous 
prêchez  et  que  vous  enseignez?  Pourquoi,  des 

sentiments  qui  sont  les  vôtres,  et  que  vous  con- 

tredites vous-mêmes,  vous  empêchent-ils  d'être 
chrétiens,  sinon  parce  que  le  Christ  est  venu 

dans  l'humilité  et  que  vous  êtes  des  orgueilleux  ? 

Quel  sera  l'état  des  corps  saints  après  la  résur- 

rection, c'est  une  question  qui  peut  être  débat- 
tue parmi  ceux  qui  sont  versés  dans  la  connais- 

sance de  nos  saintes  Écritures  ;  mais  nous  ne 

doutons  point  qu'ils  ne  doivent  être  éternels,  et 
conformes  à  celui  dont  le  Christ  ressuscité  nous 

offre  le  modèle.  Ces  corps,  quels  qu'ils  soient, 

immortels  et  incorruptibles ,  n'empêcheront 
point  l'àme  de  s'unir  à  Dieu  par  la  contempla- 

homo  lolus  et  plenus  sil,  nalura  nostra  ipsa  tesie 
cogiioscimus.  Quod  nisi  usilatissimum  esscl,  hoc 
profeclo  esset  incredihilius  :  facilius  quippe  in  lidein 
recipiendum  est,  etsi  humanum  divino,  eKi  miilabi- 
lem  incommutabili,  tamen  spirilum  spirilui,  aul  ut 
verbis  ular  quîe  in  usu  habelis,  incorporeum  incor- 
poreo,  quam  corpus  iiicorporeo  cohaerere.  An  forte 
vos  otfendit  inusilalus  corporis  parlus  ex  virgine  ? 
Neque  hoc  débet  oiïendere,  immo  poliusad  pietalem 
suscipiendam  débet  adducere,  quod  mirabilis  mira- 
biliter  narus  est.  An  vero  quod  ipsura  corpus  niorlc 
deposilum,  el  in  melius  resurrectione  mulatum,  jaiii 
incorruptibile,  {a)  neque  inortale  in  supcrna  sub- 
vexit?  Hoc  forlasse  credere  récusai is,  inluentes  Por- 
phyrium  in  his  ipsis  libris,  ex  quibus  multa  posui, 
quos  de  regressu  animaî  scripsit,  tam  crebro  prœci- 
pere,  omne  corpus  esse  fugiendum,  ut  anima  possit 
beala  permanerc  cum  Deo.  Sed  ipse  polius  isla  sen- 
tiens  corrigendus  fuit,  praesertim  cum  de  anima 
mundi  hujus  visibilis  el  tam  ingenlis  corporeae  molis, 
cum  illo  tam  incredibilia  sapiatis.  Plalone  quippe 
auclore  {In  Timao),  animal  esse  dicilis  mundum,  et 
animal  bealissimum,  quod  vullis  esse  eliam  simpi- 
lernum.  Quomodo  ergo  nec  umquara  solvelur  a  cor- 

pore,  nec  umquam  carebit  bealitudine,  si  ut  anima 
beala  sil,  corpus  est  omne  fugiendum?  Solem  quo- 
que  istum  el  cetera  sidera,  non  solum  in  libris  ves- 
tris  corpora  esse  falemini,  quod  vobiscum  omnes  ho- 
nunes  et  conspicere  non  cunctanlur,  et  dicere  :  ve- 
rum  eliam  alliore,  ul  pulalis,  perilia,  hœc  esse  ani- 
raalia  bealissima  perhibelis,  et  cum  his  corporibus 
sempilerna.  Quid  ergo  est,  quod  cum  vobis  fides 
Christiana  suadelur,  tune  obliviscimini,  aul  ignorare 
vos  fingitis,  quid  dispulare  aul  docere  solealis  ?  Quid 
caussre  est  cur,  propter  opiniones  vestras,  quas  vos 
ipsi  oppugnalis,  Chrisliani  esse  nolilis,  nisi  quia 
Christus  humiliter  venil,  el  vossuperbi  eslis?  Qualia 
sanclorum  corpora  in  resurrectione  fulura  sinl,  po- 
lesl  aliquanlo  scrupulosius  inter  Chrislianarum 
Scripturarum  doclissimos  dispulari  :  fulura  tamen 
sempilerna  minime  dubilamus;  el  talia  fulura,  quale 

(6)  sua  resurrectione  Christus  demonslravil  exem- 
plum.  Sed  qualiacumque  sinl,  cum  incorruplibilia 

prorsus  el  immorlalia,  nihiloque  animae  conlempla- 
tionem,  qua  in  Deo  figilur,  impedienlia  prœdicen- 

lur;  vosque  eliam  dicalis  esse  in  cœlcslibus  immor- 
lalia corpora  immor tailler  beatorum  ;  quid  est  quod, 

ul  beali  simus,  omne  corpus  fugiendum  esse  opina- 

(aj  Sic  Mss.  Editi  vero,  atque  ùnmortcle.  ~  (b)  Sola  editio  Lov,  quale  resiorrectionis 
exemple. 

Christus  demonstravit 
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lion;  du  reste,  vous-mêmes,  ne  placez-vous  pas 

dans  les  deux,  les  corps  immortels  d'êtres  éter- 
nellement bienheureux?  Que  devient  donc  cette 

opinion  que  pour  être  heureux,  il  faut  fuir  le 
contact  des  corps,  opinion  que  vous  alléguez 

comme  un  prétexte  pour  ne  pas  embrasser  la 

reUgion  chrétienne?  Ahl  je  l'ai  déjà  dit;  la  vé- 
ritable raison,  c'est  que  le  Christ  est  humble,  et 

que  vous  êtes  bouffis  d'orgueil  I  Rougiriez-vous 

par  hasard  de  vous  convertir?  Mais  c'est  là  le 
cachet  de  la  superbe  !  Quoi  des  savants,  disciples 

de  Platon,  craignent  de  devenir  les  disciples  du 

Christ  qui,  par  son  Esprit,  inspirant  un  pauvre 

pêcheur  lui  a  révélé  et  fait  dire  :  «  Au  commen- 
cement était  le  Verbe,  et  le  Verbe  était  en  Dieu 

et  le  Verbe  était  Dieu.  Au  commencement  il 

était  en  Dieu  ;  toutes  choses  ont  été  ftiites  par 

lui  et  rien  n'a  été  fait  sans  lui.  Ce  qui  a  été  fait 
était  vie  en  lui,  et  la  vie  était  la  lumière  des 

hommes,  et  la  lumière  luit  dans  les  ténèbres  et 

les  ténèbres  ne  l'ont  point  comprise?  »  {Jean  i, 
1  et  suiv.)  Le  saint  vieillard  Simplicien,  depuis 

évêque  de  Milan,  nous  disait  sou  veut  qu'un 
Platonicien  aurait  voulu  que  ces  paroles,  qui 

commencent  l'Évangile  de  saint  Jean,  fussent 

écrites  en  lettres  d'or  ei  placées  dans  l'endroit 
le  plus  apparent  des  églises.  Mais  les  orgueilleux 

mini,  ut  fidem  Chrislianam  quas!  rationabilitcr  fu- 
gere  videainini  ;  nisi  quia  illud  est,  quod  ilerum  dico, 
Chrislus  est  huinilis,  vos  superbi?  An  forte  coriigi 
pudet  ?  Et  hoc  vilium  non  nisi  superborum  esl.  Pudet 
videlicet  doctos  homines  ex  discipulis  Platonis  lieri 

-  discipulos  Christi,  qui  piscatoreni  suo  opiritu  docuit 
sapera  ac  dicere  :  «  In  principio  erat  Verbum,  et 
Verbum  erat  apud  Deuni,  et  Deus  erat  Verbum  :  hoc 
erat  in  principio  apud  Deum.  Omnia  per  ipsum  facta 
sunt,  et  sine  ipso  faclum  est  nihil.  Quod  factum  est 
in  ipso  vita  erat,  et  vita  erat  lux  hominum,  et  lux  in 
lenebris  lucet,  et  tenebrœ  eam  non  comprehende- 
runl.  (Joan.  i,  I,  etc.)  »  Quod  initium  sancti  Evan- 
liclii,  cui  nomen  est  secundum  Joannem,  quidam 
Platonicus,  sicut  a  sancto  sene  Simpliciano,  quipos 
tea  Mediolanensi  Ecclcsise  prsesedit  cpiscopus,  sole- 
bamus  audire,  aureis  lilteris  conscribendum,  et  per 
omnes  Ecclesias  in  locis  eminenlissimis  proponen- 
dum  esse  dicebat.  Sed  ideo  viiuit  superbis  Deus  i!le 
magister,  quia  «  Verbum  caro  factum  est,  et  habitavit 

ont  refusé  de  prendre  ce  Dieu  pour  leur  maître, 

parce  que  «  le  Verbe  a  été  fait  chair  et  a  habité 
parmi  nous.  »  Ces  malheureux,  non  contents 

d'être  malades,  tirent  vanité  de  leur  maladie  et 
rougissent  du  remède  qui  pourrait  les  guérir. 

Conduite  étrange  qui,  loin  de  les  élever,  rend 
leur  chute  plus  lourde  et  plus  affligeante. 

CHAPITRE  XXX. 

Enseignements  de  Platon  que  Porphyre  a  rejetés 

et  qu'il  a  réformés. 

Si  l'on  pense  qu'il  serait  téméraire  de  toucher 
à  la  doctrine  de  Platon,  pourquoi  Porphyre  lui- 

même  y  a-t-il  fait  certains  changements  et  en 
choses  importantes.  Il  est  constant  que  Platon 

enseigne  la  migration  de  l'àme  humaine  après 
la  mort,  même  dans  le  corps  des  brutes  {Phédon, 

Timée,  et  X^  liv.  de  la  Rép.)  C'était  aussi  le  sen- 
timent de  Plotin,  maître  de  Porphyre;  toute- 

fois, ce  dernier  le  rejette  avec  raison.  Il  croit 

que  nos  âmes  retournent,  non  dans  le  corps 

qu'elles  ont  habité,  mais  dans  d'autres  corps 

humains.  Il  lui  répugnait  de  penser  qu'une  mère, 
transformée  peut-être  en  mule,  ne  devint  la  bête 
de  somme  de  son  fils;  et  cependant,  il  ne  lui 

répugne  point  d'admettre  que,  transformée  en 

in  uobis  :  »  ut  parum  sit  miseris  quod  aegrotanl, 
nisi  se  in  ipsa  etiam  aegritudine  extollant,  et  de  me- 
dicina  qua  sanari  poterant,  erubescant.  Non  enim 
hoc  faciunt  ut  erigantur,  sed  ut  cadendo  gravius 
aftligantur. 

CAPUT  XXX. 

Quanta  Platonici  dogmatis  Porphyrius  refutave- 
rity  et  dissent iendo  correxerit. 

Si  post  Plalonem  aliquid  emendarc  existimatur 
indignum,  cur  ipse  Porphyrus  nonnulla  et  non  parva 
emendavit  ?  Nam  Platonera,  {In  Phœdone,  in  Tlnuco, 
et  lio.  X  de  repub.)  animas  hominum  post  mortem 
revolvi  usque  ad  corpora  bestiarum,  scripsisse  cer- 
tissimum  est.  Hanc  sententiam  (a)  Porphyrii  doclor 
tenuitet  Plolinus  :  Porphyrio  tamen  jure  displicuit. 
In  hominum  sane,  non  sua  quae  dimiserant,  sedalia 
nova  corpora  redire  humanas  animas  arbitratus  est. 
Puduit  scilicet  illud  credere,  ne  mater  fortasse  filium 

(a)  Alite  editi,  Plato  dodor  tpjiuit.  Postea  Vind.  Am.  Er.  sit  prosequuntur  :  et  Platonis  discipulo  Porphyrio  tamen 
mre  displicuit.  Lov.  autem,  et  Plotinus  discipulo  Porphyrio  tamen,  etc.  Locum  resiituunt  libri  veteres  hic  maxime 
inter  se  coiisentieutes.  Plotiniis  ccrte  Platonis  opinionem  de  reditu  aiiimariim  in  quaevis  corpora  secutus  est  iii 
Ennead  III,  liv.  IV,  cap.  ii.  Ipse  vero  Porphyrius  scribit  se  decimo  Gallieni  imperatoris  anno  Romani  et  Grcfciu 
venisse.  oum  Plotinus  annum  ferc  quinquagpsimum  nonum  ngeret,  audi:.5equs  illum  quinque  aiiuos. 
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jeune  fille,  elle  puisse  devenir  l'épouse  de  ce 
même  fils.  Combien  sont  plus  convenables  les 

enseignements  donnés  par  les  saints  anges,  par 

les  Prophètes  inspirés  de  l'Esprit  divin,  par  le 
Sauveur,  dont  ils  ont  été  les  hérauts  en  prédi- 

sant sa  venue,  et  par  les  Apôtres,  envoyés  pour 

annoncer  l'Évangile  à  l'univers  entier?  Selon 

eux  l'âme,  au  lieu  de  ces  nombreuses  transmi- 
grations dans  divers  corps,  reviendra,  une  fois 

seulement,  habiter  de  nouveau  celui  qu'elle  a 

occupé.  Cependant,  comme  je  l'ai  dit,  Porphyre 
adoucit  grandement  cette  doctrine, en  admettant 

seulement  la  migration  de  l'âme  dans  des  corps 

d'hommes,  et  en  niant  qu'elle  puisse  être  empri- 
sonnée dans  le  corps  des  brutes.  Il  dit  aussi  que 

Dieu  a  donné  une  âme  au  monde,  afin  que, 
connaissant  le  5  maux  dont  la  nature  est  la  sour- 

ce, elle  recoure  au  Père  et  se  préserve  à  jamais 

de  la  contagion  de  la  matière.  Bien  qu'il  y  ait 
à  reprendre  dans  ce  sentiment,  puisque  l'âme  a 
été  donnée  au  corps  pour  faire  le  bien  et  que 
le  mal,  si  elle  ne  le  faisait,  lui  serait  inconnu; 

cependant,  c'est  un  amendement  considérable 
aux  opinions  platoniciennes,  de  convenir  que 

l'âme,  purifiée  de  tous  ses  vices  et  unie  au  Père, 
sera  pour  jamais  délivrée  des  misères  de  ce 

monde.  Par  cet  enseignement,  il  ruine  ce  dog- 
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me  platonicien  si  connu  (Platon,  Phédon),  que 
par  une  révolution  continuelle,  les  hommes 
passent  sans  cesse  de  la  vie  à  la  mort  et  de  la 

mort  à  la  vie.  Doctrine  que  Virgile  semble  avoir 

empruntée  à  Platon  ;  quand  il  dit  que  les  âmes 

purifiées,  après  avoir  séjourné  dans  les  Champs- 
Élysées,  (nom  sous  lequel  la  fable  semble  dési- 

gner le  séjour  des  bienheureux),  sont  appelés 

au  fleuve  du  Léthé,  (Platon,  livre  X  de  la  Répu- 

blique), c'esi-ài-dire  de  l'oubli  du  passé,  «  afin  que, 
dégagées  de  tout  souvenir,  elles  montent  aux 

régions  terrestres,  et  désirent  de  nouveau  re- 

tourner dans  des  corps.  »  {Enéide  livre  VI.)  Por- 
phyre rejette  avec  raison  ce  sentiment.  En  efîet, 

n'est-ce  pas  une  folie  de  croire  que,  de  cette  vie, 
qui  ne  peut  être  réellement  bienheureuse  que 

par  la  certitude  qu'elle  sera  éternelle,  les  âmes 
désirent  habiter  de  nouveau  ce  monde  avec  des 

corps  sujets  à  la  corruption,  comme  si  le  résul- 
tat de  leur  purification  était  de  les  porter  à  se 

souiller  de  nouveau.  Et  de  fait,  si  cette  purifi- 
cation parfaite  leur  fait  oublier  tous  les  maux, 

et  que  cet  oubli  leur  inspire  le  désir  d'habiter 
des  corps,  où  le  mal  viendra  de  nouveau  les 

atteindre,  n'est- il  pas  évident  que  cette  félicité 
suprême  devient  la  cause  de  leur  malheur,  leur 

sagesse,  la  source  de  leur  folie,  et  leur  purifi- 

in  mulam  revoluta  vectaret  :  et  non  puduit  hoc  cre- 
dere,  {a)  ubi  revoluta  mater  m  pucllam  iilio  forsitan 
nuberet.  Quaiito  creditur  honestius  quod  sancli  et 
veraces  Angeli  docueruiit,  quod  Prophelae  Dei  Spiritu 
acti  locuti  sunt,  quod  ipse  quem  venturiiin  Salvato- 
rem  praemissi  nuntii  prœdixerunt,  quod  missi  Apos- 
loii  qui  orbem  terrarum  Evangelio  repleverunt? 
Quanto,  inquam,  honestius  creditur,  reverti  semel 
animas  ad  corpora  propria,  quam  reverti  totiens  ad 
diversa  ?  Verumtamen,  ut  dixi,  ex  magna  parte  in 
hac  opinione  correctus  est  Porphyrius,  ut  saltcm  in 
solos  homines  humanas  animas  prœcipitari  posse 
sentirct;  belluiaos  autem  carceres  evertere  minime 
dubitaret.  Dicit  ctiam  Deum  ad  hoc  animam  mundo 
dédisse,  ut  materiœ  cognoscens  mala^  ad  Patrem  re- 
curreret,  nec  aliquando  jam  talium  polluta  conta- 
gione  teneretur.  Ubi  etsi  aliquid  inconvenienter  sa- 
pil,  magis  enim  da-a  est  corpori.  ut  bona  faceret  ; 
non  enim  mala  disceret,  si  non  faeeret:  in  eo  tamen 
aiiorum  Platonicorum  opinionem,  et  non  iu  rc  parva 
emendavit,  quod  raundatam  ab  omnibus  malis  ani- 

mam et  cum  Paire  constitutam,  numquam  jam  mala 
mundi  hujus  passuram  esse  confessus  est.  Qua  sen- 
leniia  profecto  abslulit,  quod  esse  Platonicum  maxi- 

la;  Sic  iMss.  At  rditi, 

me  perhibetur,  (Plato  in  Pkxdone)  ul  mortuos  ex 
vivis,  ila  vives  ex  mortuis  semper  fieri  :  falsumque 
esse  ostendit,  quod  platonice  videtur  dixisse  Virgi- 
lius,  in  campos  Elysios  purgatas  animas  missas, 
(quo  nomiiic  tamquam  per  fabulam  videntur  signiti- 
cari  gaudia  beatorum,)  ad  fluvium  (V.  Plat,  in  lib. 
X  de  repub.)  Letheum  evocari,  hoc  est,  ad  obli- 
vionem  praeteritorum  : 

Scilicet  immemores  supera  ut  convexa  revisant, 
Rursus  et  incipiant  in  corpora  velle  reverti. 

(y£neid.  vi) 

Merilo  displicuit  hoc  Porphyrio  :  quoniam  re  vera 
credere  stultum  est,  ex  illa  vita,  quœ  bealissima  esse 
non  poterit  nisi  de  sua  fuerit  œternitale  certissima, 
desiderare  animas  corporum  corruplibilium  labem, 
et  inde  (b)  isla  remeare,  tamquam  hoc  agat  summa 
purgatio,  ut  inquinatio  requiratur.  Si  enim  quod  per- 
fecte  mundantur,  hoc  efticit,  ut  omnium  obliviscan- 
tur  malorum,  malorum  autem  oblivio  facit  corporum 
desideiium,  ubi  rursus  iraplicentur  malis;  profecto 
erit  infeiicilatis  caussa,  summa  félicitas;  et  stultitiœ 

caussa,  perfectio  sapientiœ;  et  immunditiae  caussa, 

summa  (c)  mundatio.  Nec  verilate  ibi  beata  eril  ani- 

revobda.  —  (h)  NonuuUi  codices,  ad  isLum.  —  (c)  Sic  Mss.  At  erliti,  mvnditia, 
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cation,  l'origine  de  nouvelles  souillures.  Quel- 

que temps  que  l'âme  séjourne  dans  ces  lieux, 
elle  ne  peut  être  véritablement  heureuse,  là  où 

il  faut  qu'elle  soit  trompée  pour  jouir  de  la  féli- 
cité. Non,  elle  ne  peut  être  heureuse,  si  elle  ne 

jouit  de  la  sécurité,  et  cette  sécurité  consisterait 

pour  elle  à  se  croire  faussement  bienheureuse 

pour  toujours,  tandis  qu'un  jour  elle  reviendra 
malheureuse!  Comment  cette  âme,  dont  une 

illusion  cause  la  joie,  pourrait-elle  se  réjouir  de 

la  vérité.  C'est  ce  qu'a  vu  Porphyre,  quand  il 

dit  que  l'âme  purifiée  retourne  au  Père  pour 
être  à  jamais  affranchie  de  toute  souillure  du 

corps.  C'est  donc  à  tort  que  certains  Platoniciens 

ont  pensé  que  cette  révolution  de  l'âme,  tour  à 
tour  sortant  et  rentrant  dans  ce  monde,  était 

nécessaire.  Et  quand  même  cela  serait  vrai,  de 

quoi  servirait  de  le  savoir?  A  moins  pourtant,  que 

les  Platoniciens  ne  s'imaginent  nous  être  supé- 
rieurs, parce  que  nous  ignorons  en  cette  vie  ce 

qu'eux-mêmes  ne  sauront  plus,  malgré  leur  pu- 
rification et  leur  sagesse,  dans  une  vie  meilleu- 

re, où  leur  béatitude  à  eux-mêmes  reposera  sur 

une  illusion.  Que,  s'il  serait  absurde  et  insensé 

de  s'arrêter  à  cette  pensée,  il  faut,  certes,  conve- 
nir que  le  sentiment  de  Porphyre  est  préférable 

à  l'opinion  de  ceux  qui  ont  rêvé  ces  perpétuelles 
migrations  des  âmes  de  la  félicité  à  la  misère. 

S'il  en  est  ainsi,  voici  donc  un  Platonicien  qui 

ma,  quamdiucumque  eril,  ubi  oporlet  fallatur,  ut 
beata  sit.  Non  enim  beata  erit,  nisi  secura.  Utaulem 
secura  sil,  falso  putabit  semper  se  bealam  fore  ;  quo- 
niam  aliquando  crit  et  misera.  Cui  ergo  gaudendi 
caussa  falsilas  eril,  quomodo  de  veritale  gaudebit? 
Vidit  hoc  Porphyrius,  purgalamque  animam  ob  hoc 
reverli  dixit  ad  Patrem,  ne  aliquando  jam  malorum 

polluta  contagione  teneatur.  Falso  igitur  a  quibus- 
dam  Plalonicis  est  credilus  quasi  necessarius  orbis 
ille,  ab  eisdem  abeundi  et  ad  eadem  reverlendi. 
Quod  etiamsi  verum  essel,  quid  hoc  scire  prodesset, 
nisi  forte  inde  se  nobis  auderent  praeferre  PJatonici, 
quia  id  nos  in  bac  vita  jam  nescircmus,  quod  ipsi  in 
alia  meliore  vita  purgatissimi  et  sapientissimi  fue- 
rant  nescituri,  et  falsum  credendo  beali  futuriPQuod 
si  absurdissimiim  et  stultissimum  est  dicere,  Por- 
phyrii  profeclo  est  pnefcrenda  senlentia,  his  qui 
animarum  circules  atlernaiite  semper  beatitate  et 

miseria  suspicati  sunt.  Quod  si  ita  est,  ecce  Platoni- 
cus  in  melius  a  Platone  dissentit  :  ecce  vidit,  quod 
ille  non  vidit,  nec  post  talem  ac  tantum  magistrum 

refugit  correclionem,  sed  bomini  prieposuit  veri- 

corrige  en  mieux  la  doctrine  de  Platon;  il  voit 

ce  que  celui-ci  n'a  pas  vu,  et  préférant  la  vérité 
à  un  homme,  il  ne  craint  pas  de  réformer  la 

doctrine  d'un  maitre  aussi  grand  et  aussi  res- 

pecté. CHAPITRE  XXXL 

Réfutation  de  l'erreur  des  Platoniciens  qui  préten- 
dent que  l'âme  est  coéternelle  à  Dieu. 

Pourquoi  donc,  dans  ces  questions  qui  dépas- 

sent la  portée  de  l'esprit  humain,  ne  pas  nous  en 
rapporter  de  préférence  à  Dieu,  qui  nous  ensei- 

gne que  l'âme  n'est  point  coéternelle  â  la  divi- 

nité, qu'elle  a  été  créée  et  tirée  du  néant.  La 
raison  qui  empêchait  les  Platoniciens  de  croire 

cette  vérité  est  uniquement  celle-ci  :  que  ce  qui 

n'a  pas  toujours  été  ne  saurait  durer  toujours. 
Cependant,  parlant  du  monde  et  des  dieux  que 
le  Dieu  suprême  y  a  créés,  Platon  [In  Tirnœo) 

affirme  clairement  qu'ils  ont  eu  un  commence- 

ment, que  pourtant,  ils  n'auront  point  de  fin, 
la  volonté  toute  puissante  de  leur  Créateur  vou- 

lant qu'ils  soient  éternels.  Mais  ils  ont  trouvé 
une  manière  d'entendre  ce  passage;  il  s'agit 

selon  eux,  non  d'un  commencement  de  temps, 

mais  d'un  commencement  de  cause.  «  Si,  disent- 

ils,  le  pied  d'un  homme  avait  été  de  toute  éter- 
nité imprimé  dans  la  poussière,  la  trace  demeure 

CAPUT  XXXI. 

Contra  argumentum  Platonicorum,  quo  animam 
humanam  Deo  asserunt  esse  coxternam. 

Cur  ergo  non  potius  divinitati  credimus  de  his  ré- 
bus, quas  humano  ingénie  pervestigare  non  possu- 

raus,  quœ  animam  quoque  ipsam  non  Deo  coseler- 
nam,  sed  creatam  dicit  esse,  quœ  nonerat?  Ut  enim 
hoc  Platonici  nollent  credere,  banc  utique  causam 
idoneam  sibi  videbantur  aiïerre,  quia  nisi  quod  sem- 

per antea  fuisset,  sempiternum  deinceps  esse  non 
posset.  Quamquam  et  de  mundo  et  de  his  quos  in 
mundo  deos  a  Deo  factos  scribit  Plato,  {In  Timxo) 
apertissime  dicat  eos  esse  cœpisse,  et  habere  initium, 
finem  lamen  non  habituros,  sed  per  Conditoris  po- 
tentissimam  volunlatem  in  aeternum  permansuros 
esse  perhibeat.  Verum  id  quomodo  inteUigant,  inve- 
nerunt,  non  esse  hoc  videlicettemporis,sedsubstilu- 
tionisinitium.  «  Sicutenim,  inquiunt,  si  pesexaeterni- 
late  semper  fuisset  in  pulvere,  semper  ei  subesset 
vestigium,  quod  tamen  vpstigium  a  calcante  faclum 
nemo  dubitaiet,  necalterum  altero  prius  esset,quaai- 
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rait  toujours  sous  le  pied.  Personne  cependant 

ne  pourrait  douter  que  le  pied  ne  fût  l'auteur 
de  cette  trace,  et  pourtant,  le  premier,  quoique 

auteur  de  l'autre,  ne  l'aurait  pas  précédée.  Ainsi, 

le  monde  et  les  dieux  créés  qu'il  renferme,  ont 
toujours  été,  parce  que  celui  qui  les  a  faits  a 

toujours  existé,  et  cependant  ils  ont  été  faits.  » 

Mais  si  l'âme  a  toujours  été,  faut-il  dire  aussi 

qu'elle  a  toujours  été  misérable?  Or,  s'il  y  a  en 
elle  quelque  chose  qui  ne  soit  pas  éternel  et  qui 

ait  commencé  dans  le  temps,  ne  peut-il  pas  se 

faire  aussi  qu'elle-même,  n'existant  pas  aupa- 

ravant, ait  commencé  dans  le  temps?  D'ailleurs, 
la  béatitude  dont  elle  jouit  après  les  maux  de 

cette  vie,  béatitude  solide  et  éternelle,  ainsi  que 

l'avoue  Platon  lui-même,  a  eu,  sans  aucun  dou- 
te, un  commencement  dans  le  temps,  et  cepen- 

dant elle  doit  durer  toujours.  Il  croùle  donc 

tout  entier  ce  raisonnement,  par  lequel  on  sou- 

tient qu'il  ne  peut  y  avoir  d'éternellement  du- 

rable que  ce  qui  n'a  point  eu  de  commencement. 

En  effet,  voici  la  béatitude  de  l'àme  qui,  ayant 
commencé  dans  le  temps,  doit  néanmoins  durer 

toujours.  Que  l'infirmité  humaine  cède  donc  à 

l'autorité  divine,  en  ce  qui  concerne  la  véritable 
religion,  croyons  ces  esprits  bienheureux  et 
immortels,  qui  ne  demandent  point  pour  eux 
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des  honneurs,  qu'ils  savent  être  uniquement 
dus  à  leur  Dieu  et  au  nôtre;  qui  ne  nous  de- 

mandent des  sacrifices,  je  l'ai  déjà  dit,  et  je  ne 
saurais  trop  le  répéter,  que  pour  celui  dont  nous 
devons  être  avec  eux  le  sacrifice  ;  sacrifice  qui 
doit  être  ofl:ert  par  ce  pontife  qui,  suivant  la 

nature  humaine  qu'il  a  prise,  et  selon  laquelle 
il  a  voulu  être  prêtre,  a  daigné  lui-même,  en 
donnant  sa  vie,  se  faire  sacrifice  pour  nous. 

CHAPITRE  XXXII. 

Voie  universelle  de  délivrance  pour  les  âmes,  vai- 
nement cherchée  par  Porphyre,  et  découverte 

seulement  par  la  grâce  du  Christ, 

1 .  La  voilà  cette  religion  qui  renferme  la  voie 

universelle  de  la  délivrance  des  âmes,  car  au- 
cune ne  peut  être  délivrée  que  par  cette  voie. 

C'est  en  quelque  sorte  une  voie  royale,  la  seule 
qui  conduise  à  un  royaume,  non  pas  temporel 

et  chancelant,  mais  solide  et  éternel.  Lorsque 

Porphyre  dit,  vers  la  fin  de  son  premier  livre 

sur  le  Retour  de  l'âme,  qu'il  n'a  pas  encore  ren- 
contré une  secte  qui  contienne  la  voie  univer- 

selle de  la  délivrance  de  l'âme,  que  ni  la  philo- 
sophie la  plus  sage,  ni  la  discipline  sévère  des 

philosophes  de  l'Inde,  ni  les  enseignements  des 

vis  alterura  ab  allero  faclam  essel:  sic,  inquiunl,cl. 
raundus  atque  in  illo  dii  creati  ,  et  semper  fue- 
runt  semper  exsistente  qui  fecit ,  et  tamen  facli 
sunt,  »  Numquid  ergo  si  anima  semper  fuit,  eliam 
miseria  ejus  semper  fuisse  dicenda  est?  Porro  si  ali- 
quid  in  illa,  quod  ex  œlerno  non  fuit,  esse  cœpil  ex 
tempore,  cur  non  fieri  poluerit,  ut  ipsa  essel  ex  tem- 
pore,  quœ  anlea  non  fuisset?  Deinde  bealitudo  quo- 
que  ejus  post  experimenlum  maiorura  firmior  et 
sine  fine  mansura,  sicut  iste  conlîtctur,  procul  du- 
hio  cœpit  ex  tempore,  et  tamen  semper  erit,  cum 
anlea  non  fuerit.  Illa  igitur  omnis  argumentalio 
dlssoiula  est,  qua  pulalur  nihil  esse  posse  sine  fine 
lemporis,  nisi  quod  inilium  non  habet  temporis.  In- 
venla  est  enim  animae  bealiludo,  quae  cum  inilium 
lemporis  habueril,  finem  temporis  non  habebil. 
Quapropler  divinae  auctoritati  humana  cédai  inlir- 
milas,  eisque  beatis  cl  immorlalibus  de  vera  religio- 
nc  crcdamus,  qui  sibi  honorem  non  expelunt,  quem 
Deo  suo,  qui  cliam  nosler  est,  deberi  sciunl;  nec 
jubenl,  ut  sacriticium  faciamus,  nisi  ei  lanlummodo, 

cujus  et  nos  cura  iliis,  ut  saepe  dixi  et  saepe  dicen- 
dum  est,  sacrificium  esse  debemus,  per  eum  sacer- 
dotem  olTerendi,  qui  in  (a)  homine  quem  suscepil, 
secundum  quem  et  sacerdos  esse  voluit,  etiam  usquc 
ad  morlem  sacriticium  pro  nobis  dignalus  est 
lier!. 

CAPUT  XXXII. 

De  unioersaLi  via  aninix  liberandse,  quam  Pot  - 
phijrius  maie  quxrendo  non  7'eperit,  et  gua>n  sala, 
gratia  Christ iana  reseraviî . 

1.  H(ec  est  religio,  quas  universalem  conlinet  viam 
animée  liberandse  ;  quoniam  nulla  nisi  bac  liberari 
potest.  Hœc  est  enim  quodam  modo  regalis  via,  quae 
una  ducil  ad  regnum,  non  temporali  fasligio  nula- 
buri<dum,  sed  aelernitalis  lirmitale  securum.  Cum 
autein  dicil  Porphyrius  in  primo  juxla  finem  de  re- 
gressu  animœ  libro,  nondum  (6)  receplam  unam 
quamdam  seclam,  quae  universalem  contineat  viam 
animae  liberanda),  vel  a  philosophia  verissima  ali- 

(a)  Quidam  haud  melioris  notaB  libri,  in  forma  quam  suscepit,  seeundum  quam,  etc.  —  (^)  Vind.  Am.  Er.  nondum 
reeeptum  in  unam  quamdam  sectam.  Sic  etiam  plerique  Mss.  qui  mox  tameu  ab  editis  illis  iu  verLo  qua  disseii- 
tiuDt,  et  habent  qvod. 
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Chaldéens,  ni  aucune  autre  école,  n'ont  pu  lui 
en  donner  connaissance,  il  avoue,  certes,  qu'il 
en  existe  une.  mais  qu'il  ne  la  connaît  pas  en- 

core. Ainsi,  tout  ce  qu'il  avait  étudié  avec  tant 

de  soin  au  sujet  de  cette  délivrance  de  l'âme, 

tout  ce  qu'il  croyait,  ou  plutôt  qu'il  paraissait 
aux  autres  savoir  à  ce  sujet,  ne  le  satisfaisait 

pas.  Il  sentait  qu'il  lui  manquait  encore  une  au- 

torité supérieure,  qu'il  pût  suivre  dans  une  chose 

de  si  grande  importance.  Lorsqu'il  convient  que 
cette  voie  universelle  de  délivrance  ne  lui  avait 

pas  encore  été  révélée  par  la  philosophie  la  plus 

vraie,  il  indique  assez  clairement,  je  pense,  ou 

que  cette  philosophie  à  l'étude  de  laquelle  il  - 
s'était  livré  n'était  pas  la  plus  vraie,  ou  du 

moins  qu'elle  n'enseignait  point  cette  voie. 
Gomment  peut- elle  être  vraie,  la  philosophie 

qui  n'enseigne  pas  cette  délivrance?  Car,  est  il 
une  autre  voie  universelle  de  délivrance  pour 

l'âme,  sinon  celle  par  laquelle  toutes  sont  déli- 

vrées et  sans  laquelle  aucune  ne  peut  l'être. 
Lorsqu'il  ajoute  que  ni  la  discipline  sévère  des 
Indiens,  ni  les  enseignements  des  Chaldéens,  ni 

toute  autre  école,  ne  lui  ont  fait  connaître  cette 

voie,  il  confesse  clairement  que  ce  qu'il  avait 

appris  dans  l'Inde  ou  dans  la  Chaldée  n'ensei- 
gnait pas  ce  moyen  universel  de  délivrance  de 

l'âme.  Et  de  fait,  il  n'a  pu  cacher  qu'il  tenait 
des  Chaldéens  ces  oracles  divins,  dont  il  parle  si 
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souvent.  Quelle  est  donc  cette  voie  universelle 

de  délivrance  qui,  selon  lui,  ne  se  trouve  ni 

dans  la  philosophie  la  plus  vraie,  ni  dans  les 
enseignements  de  ces  peuples  renommés  pour 

leurs  connaissances  divines,  parce  que  leur  cu- 

riosité s'était  surtout  occupée  de  connaître  et 
d'adorer  toutes  sortes  d'anges.  Quelle  est  cette 

voie  qu'aucune  tradition  historique  n'a  por- 
tée à  sa  connaissance?  Quelle  est  donc  enfin 

cette  voie  universelle,  sinon  celle  qui,  n'étant 
pas  particulière  à  une  nation,  mais  commune  à 

tous  les  peuples,  a  été  divinement  octroyée? 

Qu'il  doive  en  être  ainsi,  ce  philosophe  d'un  es- 

prit supérieur  n'hésite  pas  à  le  croire.  En  effet, 
il  ne  pense  pas  que  la  Providence  divine  ait  pu 

laisser  le  genre  humain  privé  de  ce  moyen  uni- 

versel de  délivrance.  Car  il  ne  dit  pas  qu^un  se- 

cours si  grand  et  si  précieux  n'existe  pas,  il  dit 
seulement  qu'il  n'est  point  encore  venu  à  sa 
connaissance.  Faut-il  s'en  étonner?  Ne  vivait-il 
pas  dans  un  temps  où  Dieu  permettait  que  cette 

voie  universelle  de  la  délivrance  de  l'âme,  qui 

n'est  autre  que  la  religion  chrétienne,  fût  per- 
sécutée par  les  adorateurs  des  idoles  et  des  dé- 

mons comme  par  les  princes  de  la  terre;  ce  qui 

avait  lieu  pour  compléter  et  consacrer  le  nombre 

des  martyrs,  c'est-à-dire  de  ces  témoins  de  la 
vérité  qui,  par  leur  constance,  devaient  nous 

apprendre,  qu'on  doit  supporter  toutes  sortes  de 

qua,  vel  ab  Indorum  moribus  ac  disciplina,  aut  in- 
ductione  Chaldaeorum,  aut  alia  qualibet  via,  non- 
diimque  in  suam  notiliam  eamdem  viam  historiali 
cognilione  perlalam  ;  procul  dubio  conlitetur  esse 
aUquam,  sed  nondum  in  suam  \'enisse  notiliam.  lia 
ei  non  sufticiebat  quidquid  de  anima  liberanda  stu- 
diosissime  didicerat,  sibique,  vel  potius  ahis  nosse 
ac  tenere  videbatur.  Sentiebat  enim  adhuc  sibi  déesse 

aUquam  praeslantissimam  auclorilatem,  quam  de  re 

lanla  sequi  oporterel.  Cum  aulem  dicit,  vel  a  pliilo- 
sophia  verissima  aliqua  nondum  in  suam  notiliam 
pervenisse  seclam,  quœ  universalem  contineal  viam 
animaî  liberandae;  salis,  quantum  arbilror,  ostendil, 
vel  eam  philosophiam,  in  qua  ipse  philosophatus 
est,  non  esse  verissimam,  vel  ea non  conlineri  talem 
viam,  et  quomodo  jam  potesl  esse  verissima,  qua 
non  continetur  haec  via  ?  Nam  quae  alia  via  est  uni- 
versalis  animas  liberandae,  nisi  qua  universae  animae 

liberantur,  ac  per  hoc  sine  illa  nulla  anima  libera- 
tur  ?  Cum  aulem  addil  et  dicit,  vel  ab  Indorum  mo- 

ribus et  disciplina,  vel  ab  induclione  Chaldaeorum, 

vel  alia  qiiaiibet  via  ,  maiiifestissima  voce  leslatur, 

neque  illis  quae  ab  Indis,  neque  illis  quaea  Ghaldaeis 
didicerat,  banc  universalem  viam  animae  liberandae  « 
conlineri  ;  et  utique  se  a  Chaldaeis  oracula  divina 
sumpsisse,  quorum  assiduam  commemorationem  fa- 
cil,  lacère  non  poluit.  Quam  vull  ergo  intelligi  ani- 

mae liberandae  universalem  viam  nondum  receplam, 
vel  ex  aliqua  verissima  philosophia,  vel  ex  earum 
genlium  doclrinis,  quae  magnae  velut  in  divinis  rébus 
habebanlur,  quia  plus  apud  cas  curiosilas  valuit 
quorumque  angelorum  cognoscendorum  et  colendo- 
rum,  nondumque  in  suam  notiliam  historiali  cogni- 
tione  perlalam  ?  Quaenam  ista  est  universalis  via,  nisi 
quae  non  suae  cuique  genti  propria,  sed  universis 
gentibus  quae  communis  esset,  divinitus  imperlita 
est?  Quam  certe  iste  homo  non  mediocri  ingénie 
praedilus  esse  non  dubitat.  Providenliam  quippe  di- 
vinam  sine  ista  universali  via  liberandae  animae  ge- 
nus  humanum  relinquere  poluisse  non  crédit.  Neque 
enim  ait  non  esse,  sed  hoc  lanlum  bonum  tanlum- 
que  adjulorium  nondum  receplum,  nondum  in  suam 
notiliam  esse  perlalum  :  nec  m|rum.  Tune  enim 
Porphvrius  erat  in  rébus  humanis,  quando  isla  libe- 



LIVRE  X.  —  CHAPITRE  XXXII. 77 

peines  corporelles  plutôt  que  de  trahir  la  véri- 
table religion  et  de  dissimuler  la  vérité.  Porphy- 

re était  témoin  de  ces  persécutions  (1),  il  croyait 

qu'elles  allaient  anéantir  cette  voie  sainte,  et 

par  conséquent,  qu'elle  n'était  point  la  voie 
universelle  par  laquelle  les  âmes  doivent  être 

délivrées;  il  ne  comprenait  pas  que  ces  épreuves 

qui  l'efTrayaient,  et  qu'il  craignait  d'avoir  à  su- 
bir en  embrassant  cette  voie,  étaient  justement 

ce  qui  devait  la  confirmer  et  la  rendre  plus  iné- 
branlable. 

2.  La  voilà  donc  cette  voie  universelle  de  dé- 

livrance que  la  divine  miséricorde  ouvre  à  tou- 
tes les  nations.  Celles  qui  la  connaissent  déjà, 

comme  celles  qui  la  connaîtront,  n'ont  et  n'au- 
ront pas  le  droit  de  dire  :«  Pourquoi  mainte- 

nant, ou  pourquoi  si  tard,  »  parce  que  les  des- 
seins de  celui  qui  la  révèle  sont  impénétrables 

pour  l'intelligence  humaine.  Porphyre  lui- 

même  semble  le  reconnaître  lorsqu'il  dit  que  ce 

don  de  Dieu  n'a  pas  encore  été  reçu,  et  qu'il 
n'est  pas  encore  venu  à  sa  connaissance.  Et  ce- 

pendant il  ne  nie  pas  qu'il  ne  puisse  réellement 

exister,  bien  qu'il  n'ait  pas  encore  été  accepté, 
et  qu'il  n'en  ait  lui-même  aucune  connaissance. 
La  voilà  donc,  dis-je,  cette  voie  universelle  de  dé- 

livrance pour  les  croyants,  au  sujet  de  laquelle 

Abraham  fidèle  entendit  cet  oracle  divin  :  u  En 
votre  semence  seront  bénies  toutes  les  nations.  » 

{Gen.  XXII,  18.)  Il  était  Chaldéen  de  naissance; 

mais  afin  qu'il  pût  mieux  recueillir  les  effets 

d'une  telle  promesse,  et  que  de  lui  sortît  cette 
semence  disposée  par  la  main  des  anges  [GaL 

m,  19)  dans  la  main  du  médiateur  universel, 
source  de  la  délivrance  générale  des  âmes  {Gen. 

XII,  \),  il  reçoit  l'ordre  d'abandonner  son  pays, 
de  quitter  sa  famille  et  la  maison  paternelle. 

Ainsi,  délivré  d'abord  des  superstitions  chal- 
déennes,  il  adore  avec  amour  le  seul  vrai  Dieu 

et  croit  fidèlement  à  ses  promesses.  C'est  bien 
là  la  voie  universelle  dont  le  prophète  inspiré  a 

dit  :  ((  Que  Dieu  ait  pitié  de  nous,  qu'il  nous 
bénisse.  Qu'il  fasse  briller  sur  nous  la  lumière 

de  sa  face  et  qu'il  ait  pitié  de  nous;  afin  que 
nous  connaissions  votre  voie  sur  la  terre,  et  le 

salut  que  vous  accordez  à  toutes  les  nations.  » 

{Ps.  Lxvi,  2.)  Aussi,  longtemps  après  le  Sauveur, 

ayant  pris  sa  chair  de  la  race  d'Abraham,  di- 
sait de  lui-même  :  «  Je  suis  la  voie,  la  vérité  et 

la  vie.  »  {Jean,  xiv,  6.)  C'est  de  cette  voie  uni- 
verselle que  longtemps  auparavant  il  avait  été 

prophétisé  :  «  Dans  les  derniers  temps,  la  mon- 
tagne sur  laquelle  se  bâtira  la  maison  du  Sei- 
gneur sera  fondée  sur  le  haut  des  monts  ;  elle 

(1)  Porphyre,  comme  nous  l'avons  dit,  vivait  sous  Dioclétien.  A  cette  époque,  eut  lieu  la  persécution  la  plus 
terrible.  On  pensait  que  la  religion  chrétienne  n'y  survivrait  pas,  témoins  tant  d'inscriptions  en  l'honneur  de  cet 
empereur,  qui  commencent  par  ces  mots  :  Nomime  Christiano  deJeto.  Le  nom  chrétien  étant  détruit. 

randse  animœ  universaiis  via,  qua?  non  est  alia  quam 
religio  Chrisliana,  oppugnari  pcrmiltebatur  ab  ido- 
lorum  divmonumque  culloribus  regibusque  terrenis, 
propler  asserendum  et  consecrandum  Martyrum  nu- 
merum,  hoc  est,  lestium  verilalis,  per  quos  oslende- 
relur,  omnia  corporalia  mala  pro  fide  pietalis  et 
commendalione  veritatis  esse  loleranda.  Videbal  ergo 
isia  Porphyrus,  et  per  hujusmodi  perseculiones  cite 
islam  viam  perituram,  et  proplerea  non  esse  ipsam 
iiberanda?  animœ  universalem  pulabat,  non  inlelli- 
gens  hoc  quod  eum  movebat,  et  quod  in  ejus  elcc- 
lionc  porpeli  nieluebat,  ad  ejus  conHrraalionem  ro- 
buslioremque  coinmendationem  potius  pertinere. 

2.  Ilsec  est  igitur  animae  liberandae  universaiis  via, 
id  est,  universis  gentibus  divina  miseratione  con- 
cessa;  cujus  profecto  notilia  ad  quoscumque  jam 
venit,  et  ad  quoscumque  ventura  est,  nec  debuit, 
nec  debebit  ei  dici  :  Quare  modo  ?  et  Quare  sero  ? 
quoniam  mittentis  consilium  non  est  humano  in- 
genio  penetrabile.  Quod  sensit  eliam  isle,  cum  dixit, 
nondum  receptum  hoc  donum  Dei,  et  nondum  in 

suam  noliliam  fuisse  perlalum.  Nec  enim  proplerea 
verum  non  esse  judicavit,  quia  nondum  in  suam  fi- 
dcm  rcceplum  fuerat,  vel  in  noliliam  nondum  per- 
veneral.  Ilœc  esl,  inqiiam,  liberandorum  creden- 
liuni  universaiis  via,  de  qua  fidelis  Abraham  divi- 
numaccepit  oraculum  :  «  In  semine  luo  benedicen- 
lur  omnes  génies.  «  {Gen.  xxii,  18.)  Qui  fuit  quidem 
gente  Chaldœus,  sed  ul  lalia  promissa  perciperel,  et 
ex  illo  propagarelur  semen  disposilum  per  Angolos 
{Gai.  ni,  19.)  iii  manu  Medialoris,  in  quo  essel  isla 
liborandœ  animae  universaiis  via,  hoc  est  omnibus 
genlibus  data  (Gm.  xn,  I),jussus  esl  discedere  de 
lerra  sua  el  de  cognalione  sua  et  de  domo  palris 

sui.  Tune  ipse  primilus  a  Chaldaeorum  superslilioni- 
bus  liberalus,  unum  verum  Deum  sequendo  coluit, 

cui  hîec  promillenli  fideliler  credidil.  Haec  esl  uni- 
versaiis via,  de  qua  in  sancla  prophelia  diclum  est  : 

(.  Deus  miserealur  noslri,  el  benedicat  nos;  illumi- 
net  vullum  suum  super  nos.  et  miserealur  noslri  : 

ut  cognoscamus  in  terra  viam  luam,  in  omnibus 
genlibus  salutare  luum.  {Psal.  lxvi,  2  et  3.)  Unde 
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s'élèvera  au-dessus  des  collines;  toutes  les  ua- 
lions  y  accourons  en  foule.  Plusieurs  peuples  y 
viendront  en  disant  :  «  Venez,  montons  à  la 

montagne  du  Seigneur,  à  la  montagne  du  Dieu 
de  Jacob  ;  il  nous  annoncera  sa  voie  et  nous  la 

suivrons,  car  la  loi  sortira  de  Sion  et  la  parole 

du  Seigneur,  de  Jérusalem.  »  {Is.  îi,  2.)  Cette 

voie  n'est  donc  pas  pour  un  seul  peuple,  mais 
pour  toutes  les  nations.  La  loi  et  la  parole  du 
Seigneur  ne  sont  restés  enfermées  ni  dans  Sion 
ni  dans  Jérusalem,  mais  elles  en  sont  sorties 

pour  se  répandre  dans  l'univers  entier.  Aussi  le 
Médiateur  lui-même,  après  sa  résurrection,  di- 

sait-il à  ses  apôtres  effrayés  :  «  Il  fallait  qu'à 

mon  sujet  s'accomplit  tout  ce  qui  a  été  écrit 
dans  la  loi,  dans  les  prophètes  et  dans  les  Psau- 

mes. Alors  il  leur  ouvrit  l'esprit  pour  qu'ils 

eussent  l'intelligence  des  Écritures,  et  il  leur 

dit  :  Il  fallait  que  le  Christ  souffrit  et  qu'il  res- 

suscitât le  troisième  jour  d'entre  les  morls,  et 
qu'en  son  nom  fussent  prèchées  la  pénitence  et 
la  rémission  des  péchés  à  toutes  les  nations  en 

commençant  par  Jérusalem.  »  {Luc,  xxiv,  44.) 

C'est  donc  là  cette  voie  universelle  de  la  déli- 

vrance de  l'âme  que  les  saints  anges  et  les  saints 

prophètes  ont  annoncée,  dès  qu'ils  l'ont  pu,  au 

tanlo  post  ex  Abrahae  semine  carne  suscepla,  de  se 
ipso  ait  ipse  Salvator  :  «  Ego  sum  via,  et  verilas,  et 
vila.  »  (Joan.  xiv,  6.)  Haec  est  uniTcrsalis  via,  de 
qua  tanlo  ante  tempore  prophetatum  est  :  «  Eril  in 
novissimis  diebus  manifestus  mons  (a)  domus  Do- 
mini,  paratus  in  cacumine  montium,  et  exloUetur 
super  colles  ;  el  venienl  ad  cuin  universœ  gentes,  et 
ingredienlur  nationes  multae ,  et  dicent,  Venite 
adscendamus  in  monteni  Domini  et  in  domum  Dei 
Jacob,  et  annuntiabit  nobis  viam  suani,  el  ingredie- 
mur  in  ea.  Ex  Sion  enim  prodiet  lex,  el  verbum 
Domini  ab  Jérusalem.  (Is.  ii,  2  et  3.)  Via  ergo  ista 
non  est  unius  genlis,  sed  universarum  genlium.  Et 
lex  verbumque  Domini  non  in  Sion  et  Jérusalem 
remansit;  sed  inde  processit,  ul  se  per  universa  dif- 
funderet.  Unde  ipse  iMediator  post  resurrcctionem 
suam  discipulis  trepidantibus  ail  :  «  Oportebat  im- 
pleri  quse  scripla  sunl  in  Lege,  el  Prophetis,  et 
Psalmisde  me.  Tune  aperuil  illis  sensum,  ut  inlel- 
ligerent  Scripluras,  el  dixit  eis ,  Quia  oporlebal 
Chrislum  pali,  el  resurgere  a  morluis  tertio  die,  cl 
praedicari  in  nomine  ejus  pœnilenliam  et  remissio- 
nem  peccatorum  per  omnes  gentes,  incipienlibus  ab 
Jérusalem.  »  (Luc.  xxiv,  44.)  Haec  est  igitur  univer- 
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petit  nombre  d'hommes  qui  reconnaissaient  la 
grâce  de  Dieu;  et  d'abord  ils  l'ont  annoncée  au 
peuple  hébreu,  dont  la  répubhque  était  en  quel- 

que sorte  consacrée  à  prophétiser  et  à  figurer 

par  son  tabernacle,  son  t'^mple,  son  sacerdoce 
et  ses  sacrifices,  par  ses  livres  sacrés,  parfois 
évidents  et  parfois  mystérieux,  la  réunion  de 
la  Cité  de  Dieu  composée  de  toutes  les  nations. 
Mais  le  médiateur  présent  lui-même  en  ce  mon  - 

de  et  ses  bienheureux  apôtres,  manifer.tant  la 

grâce  du  testament  nouveau,  ont  révélé  plus 
clairement  cette  voie,  annoncée  déjà  aux  âges 

précédents  d'une  manière  plus  ou  moins  cachée 

selon  la  diversité  des  temps,  selon  qu'il  avait 
plu  au  Dieu  souverainement  sage  de  la  faire 

connaître  par  les  signes  merveilleux,  dont  j'ai 
parlé  plus  haut.  Et  ce  ne  sont  plus  seulement 

des  visions  angéliques  qu'on  aperçoit,  ou  des 

paroles  prophétiques,  d'envoyés  célestes  qu'on 
entend;  non,  mais  à  la  voix  de  ces  hommes  de 

Dieu  qu'inspirent  une  piété  simple,  les  esprits 
impurs  sont  chassés  des  corps,  les  maladies  et 
les  infirmités  sont  guéries;  les  bêtes  farouches, 
les  monstres  de  la  mer,  les  oiseaux,  le  bois, 

les  éléments,  les  astres  se  soumettent  aux  or- 

dres divins;  l'enfer  est  vaincu,  les  morts  ressus- 

salis  animae  liberandœ  via,  quam  sancti  Angeli  sanc- 
lique  Prophetae  prius  in  paucis  hominibus,  ubi  po- 
tuerunl,  Dei  graliam  reperienlibus,  et  maxime  in 
llebraea  génie,  cujus  erat  ipsa  quodam  modo  sacrala 
rcspublica,  in  prophetationem  et  praenunliationem 
Civitalis  Dei  ex  omnibus  gentibus  congregandae,  et 
tabernaculo  et  templo  el  sacerdolio  el  sacrificiis 
significaverunt,  el  eloquiis  quibusdam  manifeslis, 
plerisque  mysticis,  prœdixerunl  ;  praesens  aulem  in 
carne  ipse  Medialor,  el  beati  ejus  Aposloli  jam  Tes- 
lamenti  novi  graliam  révélantes  aperlius  indicarunt, 
quae  aliquanto  occullius  superioribus  sunt  significata 
lemporibus,  pro  aetatum  generis  humani  dislribu- 
tione;  sicut  eam  Deo  sapienli  placuit  ordinare,  mi- 
rabilium  operum  divinorum,  quorum  superius  pauca 
jam  posui,  contestant ibus  signis.  Non  enim  appa- 
ruerunt  lanlummodo  visiones  angelicae,  et  cœlestium 
minislrorum  sola  verba  sonuerunt  :  verum  eliam 
hominibus  Dei  verbo  simplicis  pietalis  agentibus 
spirilus  immundi  de  hominum  corporibus  ac  sensi- 
bus  pulsi  sunl  ;  vilia  corporis  languoresque  sanati  ; 
fera  animalia  lerrarum  el  aquarum,  volalilia  cœli, 
ligna,  elementa,  sidera,  divina  jussa  fecerunt,  in- 
ferna  cesserunl,  mortui  revixerunt  :  exceplis  ipsius 

(fl)  In  veteribus  libris  omittitur  r/omM5  Domini» 
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citent.  Je  ne  parle  point  ici  des  miracles  propres 

et  particuliers  au  Sauveur  lui-même,  surtout 

de  sa  naissance  et  de  sa  résurrection  ;  l'une  nous 

révélant  le  mystère  d'un  enfantement  virginal, 
et  l'autre  nous  donnant  un  exemple  de  cette  ré- 

surrection, qui  aura  lieu  à  la  fin  des  temps. 

Cette  voie  purifie  l'homme  tout  entier,  et  lui 

prépare  à  lui  mortel,  l'immortalité  de  tout  son 
être  :  il  n'aura  plus  à  chercher  une  purification 
spéciale  pour  cette  partie  que  Porphyre  nomme 

intellectuelle,  une  autre  pour  la  partie  dite  spi- 

rituelle, une  autre,  enfin,  pour  le  corps,  le  pu- 
rificateur parfait,  le  tout  puissant  Rédempteur 

a  pourvu  à  l'œuvre  totale  et  complète.  En 

dehors  de  cette  voie,  qui  n'a  jamais  été  fermée 
au  genre  humain  ni  dans  les  temps  anciens  de 

la  promesse,  ni  dans  les  jours  de  l'accomplisse- 

ment, personne  n'a  été,  n'est  et  ne  sera  jamais 
délivré. 

3.  Quand  Porphyre  affirme  qu'il  n'a  rien 
trouvé  dans  l'histoire,  qui  lui  ait  appris  cette 
universelle  délivrance  des  âmes,  que  veut-il 
donc  de  plus  célèbre  que  ce  qui  nous  en  a  été 

révélé,  et  qui  a  acquis  dans  le  monde  entier  le 

souverain  degré  d'autorité?  Que  trouvera-t-il 
de  plus  fidèle,  alors  que  les  récits  du  passé 
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joints  aux  prédictions  de  l'avenir,  nous  prou- 
vent par  l'accomplissement  que  nos  yeux  aper- 

çoivent la  certitude  des  espérances  qui  nous 
sont  données?  Ni  Porphyre,  ni  aucun  platoni- 

cien ne  peut  mépriser  les  prédictions  dont  il 

s'agit,  sous  prétexte  qu'elles  ont  pour  objet  des 
choses  terrestres  et  qui  se  rapportent  à  la  vie 

présente  :  je  comprends  leurs  dédains  pour  de 

vulgaires  prédictions  dues  à  je  ne  sais  quelles 

pratiques  ou  artifices  secrets.  Ils  disent  que 

tout  cela  n'est  rien,  et  ne  mérite  aucun  égard; 
en  cela,  ils  ont  raison.  En  effet,  ces  sortes  de 

prédictions,  se  font,  ou  par  la  connaissance 

préalable  des  causes  dont  on  annonce  l'effet, 
comme  il  arrive  au  médecin  de  préciser  à  l'a- 

vance les  diflférentes  phases  d'une  maladie, 
qu'il  a  reconnues  aux  signes  précurseurs  qui 

l'annonçaient  :  ou  par  la  suggestion  des  esprits 

impurs,  qui  font  connaître  les  plans  qu'ils  ont 
formés,  se  réservant  ensuite  d'en  procurer 
l'exécution  par  la  séduction  des  esprits,  l'exci- 

tation de  la  faiblesse  humaine.  Mais  rien  de 

semblable  ne  se  trouve  chez  les  saints,  qui  ont 

suivi  cette  voie  de  l'universelle  délivrance  des 

âmes,  leurs  prédictions  sont  d'un  ordre  tout 
différent  ;  non  sans  doute  qu'ils  ignorent  les  faits 

Salvatoris  propriis  singularibusque  miraculis,  maxi- 
me nalivilatis  et  resurreclionis  ;  in  quorum  uno  ma- 

ternai virginitatis  tantummodo  sacramenlum  ,  in 
allero  aulcm  eliam  eorum  qui  in  line  resurrecluri 
suni,  demonstravil  excmplum.  Hoîc  via  lolum  lio- 
minem  mundat,  et  immorlalilati  morlalem  ex  omni- 

bus quibus  constat  partibus  prœparat.  Ut  enim  non 
alia  purgatio  ei  parti  quœreretur,  quam  vocat  intel- 
lectuaiem  Porphyrius,  alia  ei  quam  vocat  spiritalem, 
aliaque  ipsi  corpori,  proplerea  lotum  suscepit  vera- 
cissimus  polenlissimusque  mundalor  atque  salvator. 
Praeter  banc  viam,  qua?  partim  cum  hœc  futura 
prœnuntiantur,  partim  cum  facta  nunliantur,  num- 
quam  generi  defuit  humano,  nemo  liberatus  est, 
nemo  liberatur,  nemo  liberabitur. 

3.  Quod  autem  Porphyrius  universalem  viam  ani- 
mai liberandaî  nondum  in  suam  notitiam  historiali 

cognilione  dicit  esse  perlatam  :  quid  hac  liistoria 
vel  illustrius  iiiveniri  potcst,  quae  universum  orbem 
tanto  apice  auctorilatis  obtinuit,  vel  tidelius,  in  qua 
ila  narrantur  prœterita,  ut  futura  etiam  prœdican- 

tur  ;  quorum  multa  videmus  impleta,  ex  quibus  ea 
quai  restant  sine  dubio  speremus  implendaPNon 
enim  potest  Porphyrius,  vel  quicumque  Platonici, 
etiam  in  hac  via  quasi  terrenarum  rerum  et  ad  istam 
vitam  morlalem  pertinentium,  divinationem  prœdic- 
tionemque  contcmnere  :  quod  merilo  in  aliis  (a) 
valicinationibus  et  quorumlibet  modorum  vel  arlium 
divinationibus  faciunt.  Negantenim  haec  vei  magno- 
rum  hominum,  vel  magni  esse  pendenda  :  et  recte. 
Nam  vel  inferiorum  tiunt  prœscnsione  caussarum, 
sicut  arte  medicinaî  quibusdam  anlecedentibus  signis 
plurima  (b)  eventura  valetudini  prœvidentur  ;  vel 
immundi  daemones  sua  disposita  facta  praenun- 
liant  (c)  quorum  jus  et  in  mentibus  atque  cupidita- 
tibus  iniquoruni  ad  quœque  congruentia  facta  du- 
cendis  quodam  modo  sibi  vindicant,  et  in  maleria 
intima  fragililatis  humanai.  Non  talia  sancti  homi- 
nes  in  ista  universali  animarum  liberandarum  via 
gradientes,  lamquam  magna  prophetare  curarunt  : 

qua:nvis  et  ista  eos  non  i'ugerint,  et  ab  eis  saepe 
prœdicta  sint,  ad  eorum  fidem  faciendam,  quae  mor- 

(«)  Veteres  libri,  vaticinantibus.  —  [b)  Sic  Mss.  At  editi,  ventura.  —  [c)  Editi,  et  in  quoiumvis  mentibus  atque 
cupiditatibus  iniquorum,  congrna  factis  dicta  vel  dictis  facta  compensant^  ut  sibi  fus  quodam  modo  vindicent  in  ma- 
teria  infirma  fragilitatis  humanx.  Corriguntur  auctoritate  Mss.  qui  sic  habent  :  quorum  (intellige  factorum  suorum) 
jus  et  in  mentibus  atque  cupiditatibus  iniquorum  ad  quseque  congruentia  (id  est  cupiditatibus  iisdem  pravis  consen- 
tanea;  facta  ducendis  quodam  modo  sibi  vindicant,  et  in  materia  infima,  etc. 
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de  cette  nature  ;  bien  souvent  ils  en  ont  pré- 

dit eux-mêmes  pour  la  confirmation  de  ce  que 

les  sens  ne  pouvaient  atteindre,  ou  dont  l'expé- 
rience ne  pouvait  être  prompte  et  facile.  Les 

faits  vraiment  grands,  les  faits  divins  qu'il  leur 
était  donné  de  lire  dans  les  décrets  de  Dieu 

pour  les  révéler  aux  hommes  étaient  :  la  venue 

du  Christ  dans  la  chair,  et  les  merveilles  accom- 
plies en  sa  personne  ou  opérées  en  son  nom, 

le  repentir  des  pécheurs  et  la  conversion  des 

volontés,  la  rémission  des  péchés,  la  grâce  de 

la  justification,  la  foi  des  âmes  pieuses,  la 

multitude  des  esprits  gagnés  à  la  foi  dans  le 
monde  entier,  la  chute  des  idoles  et  la  ruine 

du  culte  rendu  aux  démons,  l'épreuve  des  ten- 

tations, la  purification  des  fidèles,  l'afî'ranchis- 
sement  complet  du  mal,  le  jour  du  jugement, 

la  résurrection  des  morts,  la  damnation  éter- 
nelle de  tous  les  impies,  et  le  règne  sans  fin  de 

la  très-glorieuse  Cité  de  Dieu  dans  le  bonheur 
éternel  de  sa  présence.  Voilà  les  grandes  choses 
annoncées  dans  les  Écritures  de  cette  voie  bien- 

heureuse. L'accomplissement  de  plusieurs  de 
ces  promesses,  déjà  réalisé  sous  nos  yeux,  est 

pour  notre  piété  la  garantie  infaillible  de  tout 

lalium  sensibus  non  poterant  inlimari,  nec  ad  expe- 
rimenlum  céleri  facilitate  perduei.  Sed  alla  erant 
vere  magna  atque  divina,  quae  quantum  dabalur. 
cognila  Dei  voluntale,  futura  muntiabant.  Christus 
quippe  in  carne  venlurus,  et  quae  in  illo  tam  clara 
perfecta  sunt  atque  in  ejus  nomine  impleta,  pa?ni- 
lentia  hominum  et  ad  Deum  conversio  voluntatum, 
remissio  peccatorum,  gralia  Justitiae,  fides  piorum 
et  per  universum  orbem  in  veram  divinitatem  mul- 
liludo  credenlium,  cullurse  simulacrorum  diiemo- 
numque  subversio  et  a  tentationibus  exercilatio, 
proficientium  purgatio  et  liberalio  ab  omni  malo, 
judicii  dies,  resurrectio  morluorum,  societatis  im- 
piorum  aelerna  damnatio,  regnumque  œlernum  glo- 
riosissimae  Givitatis  Dei  conspectu  ejus  immorlaliter 
perfruenlis,  in  hujus  viœ  Scripturis  prœdicta  atque 
promissa  sunt  :  quorum  tam  multa  implela  conspi- 
cimus,  ut  recta  pielate  futura  esse  cèlera  contida- 
mus.  llujus  viae  rectitudinem  usque  ad  Deum  Yiden- 
dum  eique  in  aîternum  cohaerendum,  in  (a)  sanc- 
tarum  Scripluiarum,  qua  praedicalur  atque  asseritur, 

É  DE  DIEU. 

le  reste.  Ceux  qui  ne  croient  pas,  et  par  suite 

ne  comprennent  pas  la  rectitude  de  cette  voie, 

qui  mène  jusqu'à  la  vue  de  Dieu,  et  à  l'éter- 
nelle union  avec  lui,  peuvent  bien,  malgré  les 

Écritures  qui  la  proclament,  essayer  leurs  for- 
ces à  la  combattre,  jamais  ils  ne  pourront  en 

triompher. 

4.  Jusqu'ici  j'ai  tâché ,  avec  l'aide  du  seul 
Dieu  et  véritable  Seigneur,  de  satisfaire  aux 

pieux  désirs  de  quelques-uns,  sans  répondre 

sans  doute  à  l'attente  de  tous,  de  réfuter  dans 
ces  dix  livres  les  attaques  des  impies  qui  osent 

préférer  leurs  vaines  divinités  au  fondateur  de 

la  Cité  sainte  que  j'ai  essayé  de  faire  connaître. 
De  ces  livres,  les  cinq  premiers  s'adressent  à 
ceux  qui  veulent  adorer  les  dieux  à  cause  des 

biens  temporels  qu'ils  en  attendent,  les  cinq 
autres  à  ceux  qui  s'attachent  à  leur  culte  en 

vue  des  biens  qu'ils  espèrent  après  la  mort. 
Maintenant,  fidèle  aux  engagements  que  j'ai 
pris  dans  le  premier  livre,  je  vais  essayer,  avec 

l'aide  de  Dieu  à  développer  ce  qui  me  paraîtra 

digne  de  remarque  sur  l'origine,  les  progrès  et 
la  fin  de  ces  deux  Cités,  qui  ne  nous  apparais- 

sent ici-bas  que  mêlées  et  confondues. 

veritate,  quicumque  non  credunt,  et  ob  hoc  nec  in- 
teUigunt,  oppugnare  possunt,  sed  expugnare  non 

possunt. 4.  Quapropter  in  decem  libris  islis,  etsi  minus 
quam  nonnullorum  de  nobis  exspectabat  intentio, 
tamen  quorumdam  studio,  quantum  verus  Deus  et 
Dominus  adjuvare  dignatus  est,  satisfecimus,  refu- 
lando  conlradictiones  impiorum,  qui  Conditori  sanc- 
tae  Givitatis,  de  qua  disputare  inslituimus,  deos  suos 
pra^ferunt.  Quorum  decem  librorum  quinque  supe- 
riores  adversus  eos  conscripti  sunt,  qui  propter  bona 
vitae  hujus  deos  colendos  putant  ;  quinque  autem 
posteriores  adversus  eos  qui  cuitum  deorum  propter 
vitam,  quœ  post  mortom  futura  est,  servanclum 
exislimanl.  Deinceps  ilaquc,  ut  in  primo  libro  poUi- 
citi  sumus,  de  duarum  Givilatum,  quas  in  hoc  sae- 
culo  perplexas  diximus  invicemque  permixias, 
exorlu  et  procursu  et  debitis  finibus,  quod  dicen- 
dum  arbitrer,  quantum  divinitus  adjuvabor,  expe- 
diam. 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  in  sanctuario  Scripturariim  esse  locatam,  qua  prœdicantur,  etc. 
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Ici  commence  la  seconde  partie  de  l'ouvrage  qui  Iraite  de  la  naissance,  des  progrès  et  du  sort  qui  attend 
chacune  des  deux  Cités,  la  Cité  terrestre  et  la  Cité  céleste  (I).  Dans  ce  livre,  saint  Augustin  montre  le 
commencement  de  ces  Cités,  dû  à  la  séparation  des  bons  et  des  mauvais  anges  ;  à  ce  sujet,  il  parle  de 
l'origine  du  monde,  racontée  dans  la  Sainte  Écriture,  au  commencement  du  Livre  de  la  Genèse. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Seconde  partie  de  cet  ouvrage;  on  commence  à 

traiter  de  l'origine  et  de  la  fin  des  deux  Cités, 

Nous  appelons  Cité  de  Dieu,  celle  à  qui  rend 

témoignage  cette  Écriture,  qui,  par  une  dispo- 
sition spéciale  de  la  Providence,  et  non  point 

par  le  mouvement  capricieux  des  esprits,  a  obte- 

nu une  éminente  supériorité  sur  tous  les  monu- 

ments des  lettres  humaines,  et  assujetti  à  sa  di- 
vine autorité  les  intelligences  de  tout  genre. 

C'est  cette  Écriture  qui  dit  :  «  On  te  rend  un 
glorieux  témoignage,  ô  Cité  de  Dieu.  »  {Ps. 

Lxxxvi,  3.)  Et  dans  un  autre  Psaume  :  «  Le  Sei- 

gneur est  grand  et  digne  de  louanges  infinies 

dans  la  Cité  de  notre  Dieu,  sur  sa  sainte  monta- 

gne, multipliant  les  joies  de  la  terre  entière.  » 
{Ps.  XLYii,  2  et  3.)  Et  un  peu  plus  loin,  dans  le 
même  Psaume  :  «  Comme  nous  avions  entendu, 
ainsi  nous  avons  vu  dans  la  Cité  du  Dieu  des 

vertus,  dans  la  Cité  de  notre  Dieu;  Dieu  l'a 
fondée  pour  l'éternité.  »  De  même  ailleurs  : 
((  Le  fleuve  impétueux  réjouit  la  Cité  de  Dieu, 

le  Très-Haut  a  sanctifié  son  tabernacle,  Dieu  est 

au  milieu  d'elle  ;  elle  ne  sera  point  ébranlée.  » 

Ces  témoignages  et  d'autres,  qu'il  serait  trop 

long  de  rapporter,  nous  font  connaître  qu'il  y  a 
une  Cité  de  Dieu,  dont  nous  désirons  être  les 

citoyens,  avec  toute  l'ardeur  de  l'amour,  que 

(1)  La  seconde  partie  de  cet  ouvrage,  dit  saint  Augustin  {Rétractations,  livre  II,  chapitre  xliii),  renferme  douze 
livres.  Les  quatre  premiers  traitent  de  l'origine  des  deux  Cités,  la  Cité  de  Dieu  et  la  Cité  du  monde  ;  les  quatre suivants,  de  leurs  progrès  et  de  leurs  développements;  enfin  les  quatre  derniers,  de  la  fin  diverse  qui  les  attend. 
Comme  nous  l'avons  dit  dans  la  Préface,  mise  à  la  tête  de  cet  ouvrage,  saint  Augustin  composait  le  onzième, 
livre,  lorsque,  d'après  ses  conseils,  Paul  Orose  entreprenait  son  Histoire.  C'était  en  l'année  416  ou  417 
(Voir  ce  qae  dit  Orose,  dans  la  Préface  que  nous  venons  de  citer,  tome  XXIII  de  cette  édition,  page  433. 

LIBER  UNDECIMUS 

Incipit  Operis  hujus  pars  altéra,  quae  est  de  duarum 
Civitatum,  terrenae  et  cœlestis,  exortu,  et  procursu, 
ac  debitis  finibus.  Hoc  primum  libro  Civitatum  earum- 
dem  exordia  quomodo  in  angelorum  bonorum  et 
malorum  discretione  prœcesserint,  demonstrat  Au- 
gustinus,  eaque  occasione  agit  de  constitutione  mun- 
di  quae  sacris  litteris  in  principio  libri  Geneseos  des- 
cribitur. 

CAPUT  PRIMUM. 

De  ea  parte  Operis,  qua  duarum  Civitatum,  id 
est,  cœlestis  ac  terrenœ,  initia  et  fines  iticipiimt 
demonstrari . 

Civitatem  Dei  dicimus,  cujus  ea  Scriptura  lestis 
est,  quœ  non  fortuitls  motibus  animorum,  sed  plane 
summae  dispositione  providentiae  super  omnes  om- 

nium gentium  litteras,  omnia  sibi  gênera  ingenio- 
rum  humanorum  divina  excellens  auctorilate  sub- 
jecit.  Ihi  quippe  scriptum  est  :  «  Gloriosa  dicta 
sunt  de  te,  Civitas  Dei.  »  {Psal.  lxxxvi,  3.)  Et 
in  alio  Psalmo  legitur  :  <«  Magnus  Dominus,  et  iau- 
dabilis  valde  in  Civitate  Dei  nosiri,  in  monte  sancto 
ejus,  dilatans  exsultationes  univers»  terrae.  »  (Psal. 
XLvii,  2  et  3.)  Et  paulo  post  in  eodem  Psalmo  :  «  Si- 
cut  audivimus,  ita  et  vidimus,  in  Civitate  Domini 
virtutum,  in  Civitate  Dei  nosiri,  Deus  fundavit  eam 
in  œlernum.  »  (Ibid.  9.)  Item  in  alio  :  «  Fluminis 
impetus  lœtiticat  Civitatem  Dei,  sanctilicavil  taber- 
naculum  suum  Altissimus,  Dcus  in  medio  ejus  non 
commovebitur.  »  (Psal.  xlv,  3  et  6.)  His  atque  hu- 
jusmodi  testimoniis,  quae  omnia  commemorare  ni- 
mis  longum  est,  didicimus  esse  quamdam  Civitatem 
Dei,  cujus  cives  (a)  esse  concupiscimus  illo  amore, 

quem  nobis  illius  Conditor  inspiravit.  Huic  Condi- 
tori  sanctae  Civitatis,  cives  terrenae  Civitatis  deos 

suos  prœferunt,  ignorantes  eum  esse  Deum  deorum, 

(a)  Mss.  plerique,  concupivimus.  Et  quidam,  concupimus. 
TOM.  XXIV. 6 
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nous  inspire  le  fondateur  de  cette  sainte  Cité. 

Les  citoyens  de  la  Cité  terrestre  préfèrent  leurs 

dieux  à  ce  divin  fondateur  ;  ignorant  qu'il  est 
le  Dieu  des  dieux,  non  celui  de  ces  faux  dieux, 

qui  dans  leur  orgueil  impie,  se  trouvant  privés 
de  sa  lumière  immuable  et  commune  à  tous,  et 

par  suite  réduits  à  je  ne  sais  quelle  puissance 

amoindrie,  cherchent  à  se  grandir  eux-mêmes 
et  se  font  rendre  les  honneurs  divins  par  des 

hommes  séduits  et  trompés  ;  mais  bien  de  ces 

dieux  remplis  d'une  sainte  piété,  qui  se  soumet- 
tent à  lui  sans  chercher  à  se  donner  des  adora- 

teurs, qui  leur  rendent  un  culte  qui  n'est  dû 

qu'à  lui,  sans  revendiquer  pour  eux-mêmes  les 
honneurs  divins.  Nous  avons  combattu  les  enne- 

mis de  cette  sainte  Cité  dans  les  dix  livres  pu- 

bliés jusqu'ici,  nous  l'avons  fait  selon  la  mesure 

de  nos  forces,  avec  l'aide  de  notre  Seigneur  et 

Roi.  Maintenant,  sachant  bien  ce  qu'on  de- 
mande encore  de  moi,  fidèle  aux  engagements 

que  j'ai  pris,  toujours  confiant  dans  ce  même 
secours  de  notre  divin  Roi,  je  vais  essayer  de 

raconter  l'origine,  les  progrès  et  la  fin  de  ces 
deux  Cités,  qui  pendant  cette  vie  se  trouvent 

toujours,  comme  nous  l'avons  fait  remarquer, 
mêlées  et  confondues.  Je  commencerai  par  faire 

voir  la  première  origine  de  ces  deux  Cités  dans 

la  séparation  des  Anges. 

DE  DIEU. 

CHAPITRE  IL 

De  la  connaissance  de  Dieu.  C'est  seulement  par 
Jésus-  Christ,  médiateur  entre  Dieu  et  les  hom- 

mes, qu'on  peut  arriver  à  cette  connaissance. 

Ce  n'est  que  par  un  effort  puissant  et  extrê- 

mement rare,  que  l'esprit  s'élève  au-dessus  de 
la  créature  corporelle  ou  incorporelle  ,  dont 

l'observation  nous  fait  découvrir  l'inconstance 

et  les  variations,  pour  arriver  jusqu'à  l'immua- 
ble substance  de  Dieu,  et  apprendre  de  lui- 

même,  que  tout  ce  qui  n'est  pas  lui,  n'existe 
que  pour  avoir  été  fait  par  lui.  Pour  ces  leçons 

mystérieuses  Dieu  ne  parle  pas  à  l'homme  par 
le  moyen  de  quelque  créature  corporelle, 

comme  une  voix,  qui  se  ferait  entendre  aux 

oreilles  en  frappant  l'air  compris  entre  la 
source  de  la  parole  et  l'organe  où  elle  est  reçue; 
ce  n'est  pas  non  plus  par  quelque  image  spiri- 

tuelle, ayant  la  ressemblance  des  objets  maté- 
riels, comme  il  arrive  dans  les  songes  et  autres 

semblables  visions,  où  il  semble  que  l'oreille 
entend  les  sons  de  la  voix,  la  parole  paraissant 

venir  d'un  corps,  avec  les  différences  de  lieux 

qui  sont  le  propre  des  3orps,  où  tout  enfin  res- 
semble à  ce  que  présente  les  réalités  corporel- 

les. Non,  il  parle  par  sa  vérité,  qui  se  révèle 

elle-même  à  l'esprit,  et  non  au  corps,  en  tous 

non  décru  m  falsorum,  hoc  est,  impiorum  et  super- 
borum,  qui  ejus  incommutabili  omnibusque  commu- 
ni  luce  privati,  et  ob  hoc  ad  quamdam  egenam  po- 
leslatem  redacti,  suas  quodam  modo  privatas  poten- 
tias  consectantur,  honoresque  divinos  a  deceplis 
subditis  quœrunt  ;  sed  deorum  piorum  alque  sanc- 
lorum,  qui  potius  se  ipsos  uni  subdere  quam  mullos 
sibi,  potiusque  Deum  colère  quam  pro  Deo  coii  de- 
lectantur.  Sed  hujus  sanctae  Civitatis  inimicis,  de- 
cem  superioribus  libris,  quantum  potuimus,  Domino 
et  Rege  nostro  adjuvante  respondimus.  Nunc  vero 
quid  a  me  jam  exspectetur  agnoscens,  meique  non 
immemor  debiti,  de  duarum  Civitalum,  terrenae  sci- 
licet  et  cœlestis,  quas  in  hoc  intérim  sseculo  per- 
plexas  quodam  modo  diximus  invicemque  permix- 
tas,  exortu  et  excursu  et  debitis  fmibus,  quantum 
valuero ,  disputare  ,  ejus  ipsius  Domini  et  Régis 
nostri  ubique  opitulatione  fretus  aggrediar  :  pri- 
mumque  dicam  quemadmodum  exordia  duarum 
istarum  Civitatum  in  angelorum  diversitale  prœces- 
serint. 

CAPUT  II. 

De  cognoscendo  Deo,  ad  cujus  notitiam  nem.o  ho- 
mÎMun  perijenit,  nisiper  Mediatorem  Dei  et  ho-^ 
minum  homiriem  Jesum  Ghristum. 

Magnum  est  et  admodum  rarum  universam  crea- 
turam  corpoream  et  incorpoream  consideratam 
compertamque  mutabilem  intentione  mentis  ex- 
cedere ,  atque  ad  incommulabilem  Dei  substan- 
liam  pervenire,  et  illic  discere  ex  ipso,  quod  cunc- 
tam  naturam  quse  non  est  quod  ipse,  non  fecit 
nisi  ipse.  Sic  enim  Deus  cum  homine  non  per  ali- 
quam  crealuram  loquitur  corporalem,  corporalibus 
instrepens  auribus,  ut  inter  sonantem  et  audientem 
aeria  spatia  verberentur;  neque  per  ejusmodi  spiri- 
talem  quae  corporum  similitudinibus  tïguratur,  sicut 
in  somniis  vel  quo  alio  tali  modo  ;  nam  et  sic  velut 
corporis  auribus  loquitur,  quia  velut  per  corpus  lo- 

quitur et  velut  interposito  corporalium  locorum  in- 
lervallo  ;  multum  enim  similia  sunt  talia  visa  corpo- 
ribus  :  sed  loquitur  ipsa  veritate,  si  quis  sit  idoneus 
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ceux  qui  sont  capables  de  la  recevoir.  Il  parle 

en  l'homme  à  ce  qui  est  le  plus  excellent  dans 

sa  nature,  à  ce  qui  n'est  inférieur  qu'à  Dieu. 
En  effet,  comme  on  le  comprend  très-bien,  ou 

du  moins  comme  la  foi  l'enseigne,  l'homme 

ayant  été  créé  à  l'image  de  Dieu,  il  est  clair 
qu'il  se  rapproche  plus  de  la  grandeur  de  Dieu 
par  la  partie  supérieure  de  son  être  que  par 

celle  qu'il  a  de  commune  avec  les  animaux. 

Mais  comme  l'esprit,  doué  naturellement  de 

raison  et  d'intelligence,  se  trouve  affaibli  et 
obscurci  par  des  vices  invétérés,  au  point  de  ne 

pouvoir  plus  s'attacher  à  cette  immuable  lu- 

mière et  en  jouir,  ni  même  en  soutenir  l'éclat, 
jusqu'au  jour  où,  renouvelé  par  un  perfection- 

nement de  chaque  jour,  et  affranchi  enfin,  il 

pourra  se  trouver  capable  d'un  bonheur  si 

grand,  il  fallait  qu'il  fût  d'abord  pénétré  et  pu- 

rifié par  la  foi.  Or,  afin  qu'il  pût  y  marcher 
avec  une  complète  assurance,  la  vérité  elle- 

même,  le  Fils  de  Dieu,  revêtant  l'humanité 
sans  dépouiller  la  divinité,  établit  et  fonda  cette 

foi,  pour  que  l'homme  pût  trouver  son  Dieu  par 
le  moyen  de  l'Homme -Dieu.  Voilà  le  médiateur 
entre  Dieu  et  les  hommes,  Jésus-Christ-homme  : 

c'est  par  ce  qu'il  est  homme  qu'il  est  le  média- 
teur et  la  voie.  Si  entre  celui  qui  veut  parve- 

nir et  le  but  qu'il  veut  atteindre  il  y  a  une 
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voie,  le  succès  est  possible;  mais  si  celte  voie 

n'existe  pas  ou  n'est  pas  connue  ;  à  quoi  servi- 
ra-t-il  de  connaître  le  but?  C'est  la  voie  assurée 
contre  toutes  les  erreurs  que  le  même  soit  à  la 

fois  Dieu  et  homme  ;  comme  Dieu  il  est  le  but, 
comme  homme  il  est  sa  voie. 

CHAPITRE  ni. 

De  r autorité  des  Ecritures  canoniques  inspirées 

par  le  Saint-Esprit. 

Après  avoir  parlé  d'abord  par  les  prophètes, 
il  a  parlé  par  lui-même,  puis  par  ses  apôtres, 

autant  qu'il  l'a  cru  nécessaire  ;  enfin,  il  a  donné 
cette  Écriture  que  nous  appelons  Canonique, 

dont  l'autorité  est  suprême,  et  dans  laquelle 

s'éclaire  notre  foi  sur  toutes  les  choses  qu'il 
nous  importe  de  savoir,  et  que  cependant  nous 

ne  pouvons  découvrir  nous-mêmes.  Car  si  notre 

propre  témoignage  suffit  pour  nous  affirmer 
tout  ce  qui  est  à  notre  portée,  ce  que  nous 

apprennent  nos  sens  intérieurs  ou  extérieurs, 

ce  que  nous  appelons  présent,  comme  étant 
près  de  nos  sens,  de  nos  yeux  par  exemple; 

il  est  certain  aussi  que  ce  qui  est  éloigné  de  nos 

sens  ne  pouvant  nous  être  affirmé  par  notre 

propre  témoignage,  nous  cherchons  d'autres 
témoins  qui  nous  attesteront  ce  qui  aura  été  à 

ad  audiendum  mente,  non  corporc.  Ad  illud  enim 
hominis  ita  loquilur,  quod  in  homine  céleris  quibus 
homo  constat  est  melius,  et  quo  ipse  Deus  solus  est 
melior.  Cum  enim  homo  rectissime  iiitelligalur,  vel 
si  hoc  non  potest,  saltem  credatur  factus  ad  imagi- 
nem  Dei  ;  profecto  ea  sui  parte  est  propinquior  su- 
periori  Dec,  qua  superat  interiores  (supple,  parles) 
suas,  quas  eliam  cum  pecoribus  connnunes  habol. 
Sed  quia  ipsa  mens,  cui  ratio  et  intelligentia  natu- 
raliler  inest,  viliis  quibusdam  tenebrosis  et  veteri- 
bus  invalida  est,  non  solum  ad  inhaerendum  fruen- 
do,  verum  etiam  ad  (a)  perferendum  incommulabile 
lumen,  donec  de  die  in  diem  renovala  alque  sanala 
fiât  tanlae  felicitalis  capax,  lide  primum  ïueral  ira- 
buenda  alque  purganda.  In  qua  ut  lidentius  ambu- 
laret  ad  verilalem,  ipsa  verilas  Deus  Dei  Filius  ho- 

mine assumpto,  non  Deo  consumpto,  eamdem  consti- 
tuit  alque  fundavit  fidem,  ul  (6)  ad  hominis  Dcum 
iter  esset  homini  per  hominem  Deum.  Hic  esl  enim 
mediator  Dei  et  hominum  homo  Chrislus  Jésus. 
Per  hoc  enim  mediator,  per  quod  homo,  per  hoc  et 

via.  Quoniam  si  inler  eum  qui  tendit  et  illud  quo 
tendit,  via  média  est,  spes  est  perveniendi  :  si  au- 
lem  desil,  aut  ignorelur  qua  eundum  sit,  quid  pro- 
desl  nosse  quo  eundum  sil  ?  Sola  est  aulem  adversus 
omnes  errores  via  munilissima,  ul  idem  ipse  sit 
Deus  et  homo,  quo  ilur  Deus,  qua  itur  homo. 

CAPUT  m. 

De  auctoritate  canonicse  Script urx,  divino  Spiritu 
coïiditœ. 

llie  prius  per  Prophetas,  deinde  per  se  ipsum, 
postca  per  Aposlolos,  quantum  salis  esse  judicavit, 
loculus,  eliam  Scripluram  condidit,  quae  canonica 
nominatur,  eminentissimae  aucloritatis,  cui  lidem 
habemus  de  his  rébus  quas  ignorare  non  expedif, 
nec  per  nosmelipsos  nosse  idonei  sumus.  Nam  si  ea 
sciri  possunl  lestibus  nobis,  quae  remola  non  sunt  a 

sensibus  noslris,  sive  interioribus  sive  etiam  exle- 
rioribus  ;  undc  et  prœsentia  nuncupantur,  quod  ita 
ea  dicimus  esse  prœsensibus,  sicut  prœ  oculis  quae 

[a]  Vind.  Er.  et  unus  e  Mss.  ad  perfruendum  merendo  iacommuiabile  lumen,  km.  ad  perferemhim  merendo, 
Très  Mss.  ad  perfruendum  incommidabrli  lumine.  —  [h)  Vox  hominis  omissa  est  à  Vind.  et  Lcv. 
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portée  de  leurs  sens.  Ainsi,  comme  sur  les  cho- 

ses visibles,  que  nous  n'avons  pas  vues  nous- 
mêmes,  nous  croyons  à  ceux  qui  ont  vu,  et 

ainsi  du  reste  pour  tout  ce  qui  se  connaît  par 

n'importe  lequel  des  sens  corporels,  de  même 
en  sera-t-il  pour  les  choses  qui  tombent  sous  le 

sens  de  l'esprit  et  de  la  raison.  Et  il  faut  bien 

accepter  ici  ce  mot  de  sens,  puisque  l'usage 
en  a  bien  fait  dériver  celui  de  sentiment. 

Nous  devons  donc  dans  les  choses  invisibles, 

que  nos  sens  ne  peuvent  atteindre,  nous  en 

rapporter  au  témoignage  de  ceux  qui  les  ont 

vues  préparées,  ou  les  ont  contemplées  à  l'état 
de  réalité  présente  dans  la  lumière  céleste  et 

incorporelle. 

CHAPITRE  IV. 

Condition  du  monde  ;  elle  n'est  pas  ét^mngere  au 
temps,  elle  n'a  point  été  réglée  par  un  nouveau 
dessein  de  Dieu,  comme  s'il  avait  voulu  par  la 
suite  ce  qu'il  n'aurait  point  voulu  au  commen- cement. 

\ .  De  tous  les  êtres  visibles,  le  plus  grand 

c'est  le  monde  ;  de  tous  les  êtres  invisibles  le 

plus  grand  c'est  Dieu.  Le  monde  nous  le 
voyons;  Dieu  nous  le  croyons.  Que  Dieu  ait  fait 

praesto  sunt  coulis  :  profecto  ea  quae  remota  sunt  a 
sensibus  nostris,  quoniam  nostro  testimonio  scire 
non  possumus,  de  his  alios  lestes  requirimus,  eisque 
credimus  a  quorum  sensibus  remota  esse  vel  fuisse 
non  credimus.  Sicut  ergo  de  visibilibus,  quge  non 
vidimus,  eis  credimus  qui  viderunt,  atque  ita  de  cé- 

leris quae  ad  suum  quemque  sensum  corporis  per- 
tinent :  ila  de  his  quae  animo  ac  mente  sentiuntur, 

(quia  et  ipse  rectissime  dicilur  sensus,  unde  et  sen- 
tenlia  vocabulum  accepit,)  hoc  esl,  de  invisibilibus 
quae  a  nostro  sensu  {a)  inleriore  remota  sunt,  iis  nos 
oporlet  credere,  qui  haec  in  illo  incorporeo  lumine 
disposita  didicerunt,  vel  manentia  contuentur. 

CAPUT  IV. 

De  conditlone  mundi,  cjuod  nec  intemporalis  sit, 
nec  novo  Dei  ordinata  consilio,  quasi  postea 
voluerit,  quod  antea  noluerit. 

\.  Visibilium  omnium  maximus  esl  mundus,  in- 
visibiiium  omnium  maximus  esl  Deus.  Sed  mundum 
esse  conspicimus,  Deum  esse  credimus.  Quod  autem 
Deus  mundum  feceril,  nulli  lulius  credimus,  quam 

(a)  Lov.  exteriore,  dissentientibus  editis  aliis  et  Mss. 

le  monde,  c'est  ce  dont  il  n'est  point  de  plus 
sûr  témoin  que  Dieu  lui-même.  Où  avons-nous 
entendu  son  témoignage  ?  Nulle  part  mieux  que 

dans  l'Écriture  qui  nous  dit  :  «  Au  commence- 
ment Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre.  »  {Gen.  i,  1.) 

Est-ce  que  le  prophète  était  présent  quand  Dieu 
créa  le  ciel  et  la  terre  ?  Non,  mais  là  était  pré- 

sente la  Sagesse  de  Dieu  par  laquelle  tout  a  été 

fait;  Sagesse  qui  se  répand  quand  il  lui  plait  dans 
les  âmes  saintes,  fait  les  amis  de  Dieu  et  les 

prophètes,  auxquels  elle  révêle  intérieurement 
ses  œuvres  sans  aucun  bruit  de  paroles.  Ces 

mêmes  prophètes  entendent  aussi  le  témoignage 

des  anges,  qui  contemplent  sans  cesse  la  face 

du  Père  {Matth.  xiii,  10),  et  annoncent  ses  vo- 
lontés à  qui  il  convient.  Il  était  un  de  ces  saints 

prophètes,  celui  qui  a  écrit  :  «  Au  commence- 
ment Dieu  a  fait  le  ciel  et  la  terre.  »  Témoin 

parfait,  d'autant  plus  apte  à  nous  transmettre 

l'oracle  divin,  que  l'esprit  de  Dieu  qui  lui  ap- 
prend ces  grandes  vérités  de  notre  foi,  lui  ré- 

vèle aussi  tant  de  siècles  à  l'avance,  la  future 
existence  de  notre  foi  même. 

2.  Mais  pourquoi  Dieu  s'est-il  déterminé  à 
créer  alors  le  ciel  et  la  terre  que  jusque-là  il 
avait  laissés  dans  le  néant  ?  Si  en  faisant  cette 

remarque  on  veut  laisser  entendre  que  le  mon- 

ipsi  Deo.  Ubi  eum  audivimus?  Nusquam  intérim 
nos  melius  quam  in  Scripluris  sanctis,  ubi  dixit 
propheta  ejus  :  «  In  principio  fecit  Deus  cœlum  el 
terram.  »  {Gen.  i,  \  .)  Numquidnam  ibi  fuit  iste  pro- 
phela,  quand 0  fecil  Deus  cœlum  el  terram  ?  Non  : 
sed  ibi  fuit  Sapienlia  Dei,  per  quam  facta  sunl 
omnia,  quae  in  animas  etiam  sanclas  se  transfert, 
amicos  Dei  et  Prophetas  constituil,  eisque  opéra  sua 
sine  strepitu  inlus  enarral.  Loquuntur  eis  quoque 
Angeli  Dei,  qui  semper  vident  fciciem  Palris  {Matth. 
XIII,  ̂ 0),  volunlalemque  ejus  quibus  oporlet  annun- 
lianl.  Ex  his  unus  eral  iste  propheta.  qui  dixil  et 
scripsit,  «  In  principio  fecil  Deus  cœlum  el  ter- 

ram. »  Qui  tam  idoneus  teslis  est  per  quem  Deo 
credendum  sit,  ut  eodem  Spirilu  Dei,  quo  hase  sibi 
revelata  cognovil,  etiam  ipsam  fidem  nostram  futu- 
ram  lanlo  ante  praedixeril. 

2.  Sed  quid  placuit  Deo  œlerno  tune  facere  cœlum 
et  terram,  quae  antea  non  fecissel  ?  Qui  hoc  dicunl, 
si  mundum  œlernum  {b)  sine  ullo  initio,  et  ideo 
nec  a  Deo  faclum  videri  volunt,  nimis  aversi  sunl  a 
verilate,  etlelhali  morbo  impielalis  insaniunl.  Excep- 
tis  enim  prophelicis  vocibus,  mundus  ipse  ordina- 

{h)  Hic  sola  editio  Lov.  addit,  existimnrent. 
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de  est  éternel  et  qu'il  n'a  point  été  fait  par 
Dieu,  on  se  jette  loin  de  la  vérité,  on  prouve 

clairement  qu'on  est  atteint  de  la  maladie  fu- 

neste de  l'impiété.  Car  en  dehors  même  du  té- 
moignage des  prophètes,  le  monde  lui-même 

par  ses  révolutions  et  ses  mouvements  si  par- 

faitement ordonnés,  par  la  beauté  si  remarqua- 

ble qu'il  offre  aux  regards,  est  aussi  une  voix 

qui  crie,  proclamant  et  qu'il  a  été  créé,  et  qu'il 

n'a  pu  l'être  que  par  un  Dieu,  dont  la  gran- 
deur et  la  beauté  sont  ineffables  autant  qu'in- 

visibles. Quant  à  ceux  qui  reconnaissent  que  le 

monde  a  été  créé,  voulant  bien,  comme  consé- 
quence, admettre  en  lui  un  commencement  non 

de  temps,  mais  seulement  de  création,  (comme 

si  sa  création,  à  peine  compréhensible  en  ce 

sens,  eût  été  faite  de  toute  éternité,)  ils  peu- 

vent bien,  par  cette  subtilité,  s'imaginer  avoir 
mis  Dieu  à  couvert  de  l'accusation  d'un  mou- 

vement capricieux,  par  lequel  il  se  serait  enfin 

déterminé  à  une  création,  à  laquelle  il  n'aurait 
point  pensé  auparavant.  Mais  je  ne  vois  pas 

trop  comment  ils  pourront  conserver  ce  sem- 

blant d'avautage  quand  il  s'agira  d'autres  créa- 
tions, de  celle  de  l'àme  surtout.  En  effet,  s'ils 

font  l'âme  co-éternelle  à  Dieu,  on  demandera 

d'où  lui  est  venue  cette  nouvelle  misère  qu'elle 

n'avait  point  de  toute  éternité  ;  et  cette  ques- 

tissima  sua  mutabilité  et  mobilitate  et  visibilium 
omnium  pulcherrima  specie  quodam  modo  tacilus 
et  factum  se  esse,  et  non  nisi  a  Dec  inetîabiliter 
alque  iiivisibiliter  magno  et  ineflabililer  atque  invi- 
sibiliter  pulchro  fieri  se  potuisse  proclamât.  Qui  au- 
tem  a  Dec  quidem  factum  fatentur,  non  tamcn  eum 
volunt  temporis  habere,  sed  suœ  creationis  initium, 
ut  modo  quodam  vix  inlelligibili  semj.er  sit  lactus, 
tlicunt  quidem  aliquid,  unde  sibi  Deum  videntur 
velul  a  fortuita  temeritate  defendere,  ne  subito  illi 
venisse  credatur  in  mentem^  quod  numquam  ante 
venisset,  facere  mundum,  et  accidisse  illi  volunta- 
tem  novam,  cum  in  nullo  sit  omnino  mutabilis  : 
sed  non  video  quomodo  eis  possit  in  ceteris  rébus 
ratio  ista  subsistere,  maximequc  in  anima,  quam  si 
Deo  coœternam  esse  contenderint,  unde  illi  accide- 
rit  novamiseria,  qute  numquam  anlea  perœternum, 
nullo  modo  poterunt  explicare.  Si  enim  alternasse 
semper  ejus  miseriam  et  beatitudinem  dixerint,  ne- 
cesse  est  dicant  eliam  semper  (a)  ailernaturam  ; 
unde  illa  eos  sequetur  absurditas,  ut  etiam  cum 

{o)  Er.  semper  alternare  naluro.iii.  Aliquot  Mss,  set 
naturam. 
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tion  ne  pourra  trouver  de  réponse.  Car  si  on 
attribue  à  l  ame  une  succession  de  misères  et  de 

félicités,  il  faudra  dire  que  ces  alternatives 

subsisteront  toujours  ;  ce  qui  entraînera  cette 

conséquence  absurde,  que  l'âme  ne  peut  être 
appelée  heureuse,  pas  même  au  temps  de  sa 
félicité ,  si  elle  peut  alors  prévoir  sa  misère  et 
sa  honte  future.  Que  si  elle  ne  prévoit  point 

ces  tristes  choses,  mais  se  persuade  qu'elle  sera 

toujours  heureuse,  son  bonheur  n'est  alors  que 
le  fruit  d'une  erreur.  Peut- on  véritablement 
concevoir  quelque  chose  de  plus  insensé  I  Si  on 

se  retranche  à  dire  que  l'âme  a  eu  ces  vicissi- 
tudes heureuses  ou  malheureuses  pendant  les 

siècles  infinis  qui  ont  précédé,  mais  que  déli- 
vrée maintenant  elle  ne  pourra  plus  retomber 

dans  le  mal;  il  faudra  toujours  reconnaître 

qu'elle  n'a  jusqu'alors  jamais  joui  du  bonheur  ; 

que  c'est  maintenant  seulement  qu'elle  com- 
mence une  félicité  qui  n'est  plus  trompeuse, 

et  avouer  en  même  temps  qu'ainsi  il  lui  sur- 

vient quelque  chose  de  nouveau,  et  d'une  gran- 

de et  capitale  importance,  qu'elle  n'a  jamais 
connu  pendant  l'éternité  de  sa  création.  Si  on 
nie  que  Dieu  ait  eu  éternellement  le  dessein  de 

cet  heureux  changement,  on  nie  qu'il  soit  l'au- 
teur de  la  félicité  de  l'âme,  ce  qui  est  une  mons- 

trueuse impiété.  Si  on  dit  que  c'est  par  un  nou- 

beata  dicitur,  in  hoc  utique  non  sit  beata,  si  futuram 
suam  miseriam  et  turpitudinem  praevidet  ;  si  autem 
non  prœvidet,  nec  se  turpem  ac  miseram  fore,  sed 
beatam  semper  existimal,  falsa  opinione  sit  beata  : 
quo  dici  stultius  nihil  polest.  Si  autem  semper  qui- 

dem per  sœcula  rétro  intinila  cum  beatitudine  alter- 
nasse animae  miseriam  putant,  sed  nunc  jam  de  ce- 

tero  cum  fuerit  liberata,  ad  miseriam  non  esse  redi- 
turam,  nihilo  minus  convincunlur  numquam  eam 
fuisse  vere  beatam,  sed  deinceps  esse  incipere  nova 
quadam  nec  fallaci  beatitudine;  ac  per  hoc  fatebun- 
tur  accidere  illi  aliquid  novi,  et  hoc  magnum  atque 

prœclarum,  quod  numqnam  rétro  per  aeternitatem 
accidisset.  Cujus  novitatis  caussam  si  Deum  nega- 
bunt  in  teterno  habuisse  consilio,  simul  eum  nega- 
bunt  beatitudinis  ejus  auctorem;  quod  nefandae  im- 

pietatis  est  :  si  autem  dicent  etiam  Ipsum  novo  con- 
silio excogitasse,  ut  de  cetero  sit  anima  in  aeternum 

beata,  quomodo  eum  alienum  ab  ea,  quae  iliis  quo- 
que  displicet,  mutabilitale  monstrabunt?  Porro  si 

ex  lempore  creatam,  sed  nullo  ulterius  tempore  pe- 

iper  alternasse  naturam.  Et  quidam,  semper  alternatam 
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veau  dessein  qu'il  a  voulu  ainsi  que  l'àme 
commençât  à  être  heureuse  pour  toujours, 
comment  réussir  ensuite  à  écarter  de  lui  cette 

idée  de  mutabilité,  qu'on  veut  repousser  à  tout 

prix.  Enfin,  si  on  veut  que  l'àme  ait  été  créée 
dans  le  temps,  pour  ne  jamais  finir,  comme  les 

nombres  qui  ont  un  commencement  et  point  de 

fin  ;  et  qu'ainsi  après  avoir  éprouvé  la  misère 
et  reçu  sa  délivrance,  elle  doit  jouir  ensuite 

d'un  bonheur  nans  fin,  on  voudra  bien  sans 
doute  admettre  aussi  que  tout  cela  se  produit 

sans  nuire  à  l'immutabilité  des  conseils  divins. 

Alors  il  n'y  a  plus  de  raison-  pour  ne  pas  con- 
venir que  I3  monde  a  été  fait  dans  le  temps, 

sans  que  sa  création  prouve  un  changement 
dans  les  volontés,  ou  dans  les  desseins  éternels 
de  Dieu. 

CHAPITRE  V. 

On  ne  doit  pas  plus  admettre  de  temps  infinis 

avant  la  création,  que  d'espaces  infinis  dans  le monde. 

Nous  nous  adresserons  maintenant  à  ceux  qui, 
reconnaissant  avec  nous  que  Dieu  est  le  créateur 

du  monde,  croient  nous  embarrasser  par  leurs 
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questions  sur  le  temps;  et  d'abord  qu'ils  ré- 
pondent eux-mêmes  à  ce  que  nous  demande- 

rons sur  le  lieu  de  la  création.  On  veut  savoir 

pourquoi  le  monde  a  été  fait  à  tel  moment  et 
non  à  tel  autre,  je  veux  savoir  moi,  pourquoi 

en  ce  lieu  plutôt  qu'en  tout  autre.  Car  si  on 
imagine  avant  la  naissance  du  monde  des 

temps  infinis  pendant  lesquels,  dit-on.  Dieu 

ne  pouvait  s'abstenir  de  créer,  je  veux  qu'on 
suppose  aussi  en  dehors  du  monde  des  espaces 

infinis.  Si  l'on  ose  dire  que  Dieu  ne  pouvait 
non  plus  se  dispenser  de  semer  les  merveilles 

de  sa  puissance  créatrice,  nous  voilà  ramenés 

aux  songes  creux  d'Epi(ure,  et  à  ses  mondes 

sans  fin,  avec  cette  seule  différence  qu'il  les  fait 
résulter  de  la  rencontre  fortuite  des  atomes,  qui 

les  fait  ou  les  défait  successivement;  tandis  qu'ici 
îl  faudra  dire  qu'ils  sont  l'ouvrage  de  Dieu,  puis- 

qu*on  veut  qu'il  ne  puisse  pas  s'abstenir  de  peu- 

pler toutes  ces  immensités  d'espaces  sans  fin  qui 
sont  en  dehors  du  monde,  et  que  tous  ces  mon- 

des inconnus  ne  pourront  jamais  être  détruits  ; 

comme,  du  reste,  on  le  proclame  déjà  du 

monde  que  nous  habitons.  Car  ici  nous  avons 
affaire  à  ceux  qui  reconnaissent  avec  nous  que 

Dieu  est  incorporel,  qu'il  est  le  créateur  de  tout 

riluram,  taoïquam  (a,)  numerum,  habere  initium, 
sed  non  habere  finem  falentur,  et  ideo  semel  exper- 
lam  miserias,  si  ab  eis  fueril  liberata,  numquam 
miseram  poslea  fulurain,  non  utique  dubitabunt  hoc 
fieri  manenie  incommulabilitate  consilii  Dei.  Sic  ergo 
credant  et  mundura  ex  icmpore  fieri  poluisse,  iiec 
lamen  ideo  Deum  in  eo  faciendo  œternum  consilium 
voluntatemque  mutasse. 

CAPUT  V. 

Tat/i  non  esse  cogitandum  de  infinifis  temporiun 
spatiis  ante  mundum^  cjuam  nec  de  infinitis  lo- 
corum. 

Deinde  videndum  est  islis,  qui  Deum  eondilorem 
uiundi  esse  consenliunl,  et  lamen  quœrunt  de  mun- 
di  tempore  quid  respondeamus,  quid  ipsi  respon- 
deanl  de  mundi  loco.  lia  enim  qua.'ritur  cur  potius 
lune  et  non  anlea  faclus  sit,  quemadmodum  quœri 

potest  cur  hic  polius  ubi  est  et  non  alibi.  Nam  si 
infmita  spalia  lemporis  ante  raunduni  cogilant,  in 
quibus  eis  non  videtur  Deus  ab  opère  cessare  poluis- 

se, similiter  (6)  cogilent  extra  mundum  infînita  spa- 
lia locorum,  in  quibus  si  quisquam  dicat  non  po- 

luisse vacare  omnipotentem ,  nonne  consequens 
erit,  ul  innumerabiles  mundoscum  Epicuro  somnia- 
re  (c)  cogantur  ;  ea  tantum  differentia  ,  quod  eos 
ille  forluitis  molibus  atomorum  gigni  asserit  et  re- 
solvi,  isli  aulem  opère  Dei  factos  dicturi  sunt,  si 
cum  per  inlerminabilem  immensilatem  locorum 
extra  mundum  circumquaque  palenlium  vacare  no- 
luerinl,  nec  eosdem  mundos,  quod  etiam  de  islo 
senliunt,  ulla  caussa  posse  dissolvi?  Cum  his  enim 
agimus  qui  et  Deum  incorporeum,  et  omnium  na- 
lurarum  qua?  non  sunl  quod  ipse,  creatorem  nobis- 
cura  senliunt  ;  alios  aulem  nimis  indignum  est  ad 
islam  disputalionem  religionis  admillere  {d)  :  maxi- 

me quod  apud  eos  qui  multis  diis  sacrorum  obse- 

(a)  Editi,  tamquam  verum.  Verius  Mss.  tamquam  numerum.  Numerus  enim  liabet  quidem  initium  ab  unilate, 
sed  finem  per  se  in  quo  sistat  non  habet  :  quippe  quantocumque  addito  numéro,  major  semper  adjici  potest.  — 
(h)  NonnuUi  IMss.  cogitant.  —  (c)  Sic  Mss.  At  editi,  cogatur.  —  {d)  In  editione  Lov.  omissum  est,  maxime  quod 
apud  eos;  et  verba  sit  maie  sunt  colligata  :  Alios  autem  nimis  indignum  est  ad  i^tam  disputationem  religionis  ad- 
77iift€re,  qui  multis  diis  sacrorum  obsequium  deferendwn  putant.  îsti  philosophi,  ceteros,  etc.,  quasi  ipsi  cum  quibus 
agere  de  religione  non  indignum  videtur  (haud  dubie  Platonici)  non  cum  aliis  etiam  putarint  diis  multis  dcfc- 
rendum  sacrorum  obsequium. 
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ce  qui  existe  en  dehors  de  lui.  Quant  aux  au- 
tres nous  ne  voulons  nullement  les  admettre 

dans  cette  discussion  religieuse  :  d'autant  plus 
que  dans  ce  parti  des  adorateurs  des  faux 

dieux,  s'il  est  quelques  philosophes  plus  en  re- 
nom, ils  ne  doivent  le  crédit  dont  ils  jouissent, 

qu'à  cette  cause  unique  que,  tout  éloignés  qu'ils 
sont  encore  de  la  vérité,  ils  ont  pourtant  quel- 

que chose  déjà  qui  les  en  rapproche  plus  que  le 

vulgaire.  Dira-t-on  que  cette  substance  de 

Dieu,  qu'on  ne  limite  à  aucun  lieu,  qu'on  ne 

circonscrit  dans  aucun  espace,  qu'on  déclare 
présente  tout  entière  à  tout  et  partout  d'une 
manière  invisible,  (et  cette  notion  est  la  seule 

acceptable,)  dira-t-on  que  la  substance  de  Dieu 
est  absente  de  ces  grands  espaces  qui  sont  en 

dehors  du  monde,  et  qu'elle  est  réduite  à  ce 
monde,  à  cet  espace  si  petit  comparé  à  une  si 

vaste  immensité?  Nos  adversaires  n'oseront  pas, 
je  pense,  en  venir  à  une  pareille  folie.  Donc 

comme  ils  reconnaissent  que  ce  monde  tout 

grand  qu'il  puisse  être,  est  pourtant  fini  et  li- 
mité, et  qu'il  est  l'œuvre  de  Dieu,  s'ils  deman- 

dent encore  à  propos  des  temps  infinis  qui  ont 
précédé  la  création,  pourquoi  Dieu  y  demeurait 

oisif,  qu'ils  se  répondent  à  eux-mêmes,  ce  qu'ils 
pourront  répondre  à  ceux  qui  leur  demandent, 

pourquoi  Dieu  n'a  pas  rempli  de  ses  créatures 

quium  deferendum  putanl,  isti  philosophes  celeros 
nobilitate  alque  auctoritate  vicerunt,  non  oh  aliud, 
nisi  quia  longo  quidem  inlervallo,  verumlamen  re- 

liquis  propinquiores  sunl'veritali.  An  forle  subslan- tiam  Dei,  quam  nec  includuni,  nec  déterminant, 
nec  distendant  loco,  sed  eam,  sicut  de  Deo  sentire 
dignum  est,  fatentur  incorporea  prsesenlia  ubique 
totani,  a  tantis  locorum  extra  raundum  spaliis  absen- 
tem  esse  dicturi  sunl,  et  uno  tantum,  alque  in  com- 
paratione  iilius  infinitalis  tam  exiguo  loco,  in  quo 
mundus  est,  occupatam  ?  Non  opinor  eos  in  hyec 
vaniloquia  progressuros.  Cum  igitur  unum  munduni 
ingenti  quidem  mole  corporea,  finitum  lamen  et  lo- 

co suo  delerminatum,  et  opérante  Deo  faclum  esse 
dicant  :  quod  respondent  de  inlinitis  extra  mundum 
locis,  cur  in  eis  ab  opère  Deus  cessot  ;  hoc  sibi  res- 
pondeant,  de  inlinitis  ante  mundum  temporibus. 
cur  in  eis  ab  opère  Deus  cessaverit.  Et  sicut  non  est 
consequens,  ut  forluito  potius  quam  ratione  divina 
Deus,  non  alio,  sed  isto  in  quo  est  loco,  mundum 
constiluerit,  cum  pariter  infinitis  ubique  palenlibus 
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les  espaces  infinis  qui  sont  hors  du  monde.  Et 

de  même  qu'on  ne  saurait  attribuer  au  hasard 
et  non  à  un  acte  de  la  divine  sagesse,  que  le 

monde  ait  été  créé  dans  le  lieu  qu'il  occupe  et 

non  ailleurs,  quoique  ce  lieu  n'ait  en  lui  aucun 
mérite  ou  titre,  qui  le  rendit  préférable  à  ces 

immenses  espaces  partout  répandus,  la  raison 

humaine  ne  pouvant  pénétrer  le  secret  de  Dieu; 

de  même  aussi  nous  ne  pouvons  croire  qu'il 
soit  venu  rien  de  fortuit  en  Dieu,  parce  qu'il  a 

créé  le  monde  en  un  temps  plutôt  qu'en  un  au- 
tre, alors  que  des  temps  infinis  se  sont  écoulés 

avant  la  création,  et  qu'aucune  différence  n'a 
existé  entre  ces  temps,  qui  rendit  les  uns  pré- 

férables aux  autres.  S'ils  disent  que  c'est  une 
vaine  hypothèse  que  celle  des  lieux  infinis,  puis- 

qu'il n'y  a  point  de  lieux  en  dehors  du  monde, 

je  leur  répondrai,  que  c'est  aussi  une  vaine 
imagination  que  celle  qui  nous  montre  des 

temps  infinis,  pendant  lesquels  Dieu  était  oisif, 

puisqu'avant  le  monde  il  n'y  avait  point  de temps. 

CHAPITRE  VT. 

Le  monde  et  Iv  temps  ont  eu  le  même  commence- 

ment,  on  ne  peut  dire  que  l'un  ait  précédé 
Vautre. 

Si  la  vraie  différence  entre  l'éternité  et  le 

nullo  excellentiore  raerito  posset  hic  eligi,  quamvis 
eamdem  divinam  rationem,  qua  id  factum  est,  nulla 
possit  humana  comprehendere  {a)  :  ita  non  est  con- 

sequens, ut  Deo  aliquid  existimemus  accidisse  for- 
tuitum,  quod  illo  potius  quam  anteriore  tempore 
condidit  mundum,  cum  oequaliter  anteriora  tempora 
per  infinitum  rétro  spatium  prœlerissenl,  nec  fuis- 
set  aliqua  difïerentia  unde  tempus  tempori  eligendo 
praeponcrctur.  Quod  si  dicunt  inanes  esse  horainum 
cogilationes,  quibus  infmita  imaginanlur  loca,  cum 
locus  nullus  sit  praeter  mundum  :  respondetur  eis, 
isto  modo  inaniter  homines  cogitare  praeterita  tem- 

pora vacationis  Dei,  cum  nullum  tempus  sit  ante 
mundum. 

CAPUT  Vf. 

Creationis  mundi  et  temporum  unum  esse  princi- 
pium,  nec  aliud  alio  prxveniri. 

Si  enim  recte  discernuntur  aeternitas  et  tempus, 

quod  tempus  sine  aliqua  (6)  niobili  mutabilitate 

(a)  Viud.  Am.  Er.  post  comprehendere,  addimt  naiura.  Lov.  mens.  Siiperfluo  :  nam  iu  veteribus  libris  suban 
diendum  relinquitur,  ra.Uo.  —  (b)  Sic  Yiud.  Am.  Er.  et  plures  Mss.  At  Lov.  mobili  mobilitate. 
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temps  consiste  en  ce  que  le  temps  ne  peut  se  passé,  puisqu'il  n*y  avait  aucune  créature  dont 
concevoir  sans  son  incessante  mobilité,  tandis  les  changements'  pussent  faire  le  temps.  Le 

que  l'éternité  ne  connaît  point  de  changement;  monde  a  été  fait  avec  le  temps,  si  le  mouve- 
qui  ne  voit  qu'il  n'y  aurait  point  eu  de  temps,  ment  été  créé  avec  lui,  comme  cela  est  évi- 

s'ii  n'y  avait  eu  quelque  créature  en  marquant  dent  par  l'ordre  même  des  six  ou  sept  premiers 
le  passage  par  quelque  mouvement,  mouve-  jours  qui  ont  leur  matin  et  leur  soir,  jusqu'à  ce 
ment  et  changement  qui  amenant  la  succession  que  Dieu  ayant  en  six  jours  achevé  son  œuvre, 

d'éléments,  qui  ne  peuvent  exister  ensemble,  commence  enfin  ce  grand  et  m^^stérieux  repos 
offre  des  intervalles  plus  ou  moins  considé-  du  septième  jour.  Mais  de  quelle  nature  sont 

rables  qui  sont  le  temps?  Puisque  Dieu,  dont  ces  jours?  Il  est  fort  difficile  peut-être  impos- 

l'éternité  ne  peut  admettre  aucun  changement,  sible  à  la  pensée  de  le  concevoir,  et  bien  plus 

est  le  créateur  et  l'ordonnateur  des  temps,  je  ne  encore  à  la  langue  de  l'exprimer, 
vois  pas  comment  on  peut  dire  qu'il  a  créé  le 
monde  après  un  espace  quelconque  de  temps,  à  CHAPITRE  VIL 

moins  qu'on  ne  dise  aussi  qu'avant  la  création,  ,            ,       .            .            ,  . .       ,                  T      1      ...    -,  De  la  nature  de  ces  JOUI  s.  qui  ont  eu  leur  soir  et 
Il  y  avait  quelque  créature  dont  les  vicissitudes  ^^^-^  ̂ ^^^^     ̂ ,^^^^ .^^  ̂ ^^, 
marquaient  le  temps.  Or  les  Écritures  sacrées 

souverainement  véridiques  nous  disant  que  :  Les  jours  que  nous  connaissons  ont  leur  ma- 
Au  commencement  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre,  tin  par  le  lever  et  leur  soir  par  le  coucher  du 

nous  font  entendre  que  rien  n'avait  été  créé  Soleil  :  mais  les  trois  premiers  jours  de  la  créa- 

auparavant;  sans  cela  elles  diraient  de  ces  créa-  tion  n'avaient  point  de  soleil,  puisque  cet  astre 

tures  premières,  qu'elles  ont  été  faites  au  com-  n'a  été  créé  qu'au  quatrième  jour  (1),  l'Écri- 

mencement;  ainsi  le  monde  n'a  pas  été  créé  ture  nous  apprend  que  Dieu  fit  d'abord  la  lu- 

dans  le  temps,  mais  avec  le  temps.  Car  ce  qui  mière,  puis  qu'il  la  sépara  des  ténèbres,  appo- 
se fait  dans  le  temps,  se  fait  avant  un  certain  lant  la  lumière  jour,  et  les  ténèbres  nuit.  {Gen. 

temps  et  après  un  certain  autre,  après  le  temps  i,  4.)  Mais  quelle  était  cette  lumière,  et  par 

qui  est  déjà  passé,  et  avant  celui  qui  doit  venir;  quelles  alternatives  faisait-elle  ces  matins  et  ces 

or  avant  la  création,  il  n'y  avait  aucun  temps  soirs,  c'est  ce  qui  tout- à- fait  hors  de  notre  por- 
(1)  Voyez  ce  que  dit  saint  Augustin  sur  le  même  sujet  dans  ses  ouvrages  sur  la  Genèse. 

non  est,  in  aeiernitate  autem  nulla  mulatio  est;  quis 
non  videat  quod  tempora  non  fuissent,  nisi  crealura 
lieret,  quae  aliquid  aliqua  raotione  mutaret;  cujus 
motionis  et  mulationis  cuin  aliud  atque  aliud,  quae 
simul  esse  non  possunt,  cedit  alque  succedit,  in 
brevioribus  vel  productioribus  morarum  inlervallis 
lempus  sequerelur?  Gum  igitur  Deus,  in  cujus  aeier- 

nitate nulla  est  omnino  mutalio,  crealor  sil  tempo- 
ruin  el  ordinator,  quomodo  dicatur  posl  temporum 
spatia  mundum  créasse,  non  video  ;  nisi  dicalur 
anle  mundum  jam  aliquam  fuisse  crealuram,  cujus 
molibus  tempora  currerenl.  Porro  si  littera?  sacrœ 
maximequc  veraces  ita  dicunt  :  In  principio  fe- 
cisse  Deum  cœlum  et  terram  {Geii.  i,  I),  ut  nihil 
antea  fecisse  inleJligalur,  quia  hoc  potius  in  princi- 

pio fecisse  dicerelur,  si  quid  fecisset  ante  cetera 
cuncta  quae  fecit;  procul  dubio  non  esl  mundus  fac- 
tiis  in  tempore,  sed  cum  tempore.  Quod  enim  iit  in 
lempore,  et  post  aliquod  fil,  el  anle  aliquod  lem- 

pus ;  posl  id  quod  pra3leritum  est,  anle  id  quod  fu- 
turum  est  ;  nulîum  autem  possel  esse  praeleriluni; 

{a)  Coûter,  libros  de  Genesi  ad  lit. 

quia  nulla  erat  creatura,  cujus  mutabilibus  motibus 
agcretur.  Cum  tempore  autem  factus  est  mundus,  si 
in  ejus  conditione  factus  est  mutabilis  motus,  sicut 
videtur  se  habere  eliam  ordo  ille  primorum  sex  vel 
septem  dierum,  in  quibus  mane  et  vespera  nomi- 
iiantur,  donec  omnia  quse  bis  diebus  Deus  fecit, 
sexto  perlicienlur  die,  septimoque  in  magno  myste- 
l  io  Dei  vacalio  commendelur.  Qui  dies  cujusmodi 
sint,  aut  perdifficile  nobis,  aut  eliam  impossibile  est 
cogitare,  quanto  magis  dicere. 

CAPUT  VIL 

De  qualitate  primorum  dlerurn,  qui  ante  quam 
sot  fieret,  vesperam  et  mane  traduntvr  ha- 
buisse. 

Videmus  quippe  islos  dies  notes  non  habere  ves- 
peram  nisi  de  solis  occasu,  nec  mane  nisi  de  solis 
exorlu  :  illorum  (a)  autem  prières  très  dies  sine  sole 

peracli  sunt,  qui  quarto  die  factus  referlur.  Et  pri- 
milus  quidem  lux  verbo  Dei  facta,  atque  inter  ip- 
sam  et  lenebras  Deus  séparasse  narralur,  et  eamdem 
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tée,  nous  ne  pouvons  absolument  le  saisir,  et 

cependant  nous  devons  le  croire  sans  aucune 

hésitation.  Est-ce  une  lumière  corporelle  placée 

dans  les  régions  supérieures,  et  aux  feux  de  la- 
quelle se  sera  plus  tard  allumé  Tastre  du  jour? 

Ou  bien  s'agit-il  de  cette  sainte  Cité,  demeure 
des  anges  et  des  esprits  bienheureux,  dont 

parle  l'Apôtre  quand  il  dit  :  «  La  Jérusalem  d'en 
haut,  notre  mère  éternelle  dans  les  cieux.  » 

(Gai.  IV,  26)  Et  ailleurs  :  a  Vous  êtes  tous  fils 
de  la  lumière,  fils  du  jour;  nous  ne  sommes 

pas  enfants  de  la  nuit  ou  des  ténèbres.  » 

(L  Thess.  V,  5.)  On  peut  toutefois  comprendre 
dans  ce  jour  un  soir  et  un  matin,  car  la  science 

de  la  créature  est  comme  un  soir  par  comparai- 
son avec  la  science  du  Créateur.  Elle  devient 

matin  et  le  commencement  du  jour,  quand  elle 

se  rapporte  à  la  gloire  et  à  l'amour  du  Créa- 
teur, et  n'a  plus  de  soir  ensuite  tant  qu'on  ne  se 

sépare  point  du  Créateur  pour  aimer  la  créa- 

ture. Il  est  à  remarquer  que  l'Écriture  en  dé- 

veloppant l'ordre  de  ces  jours,  ne  fait  nulle 
mention  de  nuits  ;  elle  ne  dit  nulle  part,  et  il  y 
eut  la  nuit,  mais  bien  «  du  soir  et  du  matin  il 

y  eut  un  jour.  »  {Gen.  i,  5)  Et  ainsi  pour  le  se- 
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cond  jour  et  ceux  qui  suivirent;  car  la  connais- 

sance de  la  créature  à  moins  d'éclat  en  elle- 
même,  que  quand  elle  se  connaît  elle-même 

dans  la  sagesse  de  Dieu  comme  dans  l'art  qui 
l'a  produite  ;  c'est  pourquoi  le  mot  de  soir  est 
plus  convenable  que  celui  de  nuit,  et  du  reste  le 

soir  fait  place  au  matin,  comme,  je  l'ai  dit,  quand 
la  science  se  rapporte  à  la  louange  et  à  l'amour 
du  Créateur;  et  quand  elle  procède  ainsi  dans 

la  connaissance  de  soi-même,  c'est  un  premier 
jour  ;  dans  la  connaissance  du  firmament,  qui 

sépare  les  eaux  supérieures  des  inférieures  et 

porte  le  nom  de  ciel,  c'est  le  second  jour  ;  dans 
la  connaissance  de  la  terre,  de  la  mer  et  des 

plantes  qui  se  reproduisent  sur  la  terre  et  y  vi- 

vent par  leurs  racines,  c'est  le  troisième  jour; 
dans  la  connaissance  des  deux  grands  flam- 

beaux du  monde  et  de  tous  les  astres,  c'est  le 
quatrième  jour  ;  dans  la  connaissance  des  pois- 

sons qui  nagent  dans  l'eau  où  des  oiseaux  qui 
volent  dans  l'air,  c'est  le  cinquième  jour  ;  dans 
la  connaissance  enfin  de  tous  les  animaux  ter- 

restres et  de  l'homme  lui-même  c'est  le  sixième 

jour. 

lucem  vocasse  diem,  tenebras  aulem  noclem  (Gen. 
1,4):  sed  qualis  illa  sit  lux,  et  que  alternante  mo- 
lu,  qualemque  vesperam  et  mane  fecerit,  remolum 
est  a  sensibus  nostris  ;  nec  ita  ut  est,  intelligi  a  no- 
bis  potest;  quod  tamen  sine  ulla  liœsitatione  creden- 
dum  est.  Aut  enim  aiiqua  lux  corporea  est,  sive  in 
superioribus  mundi  partibus  longe  a  conspectibus 
nostris,  sive  unde  sol  poslmodum  accensus  est  : 
aut  lucis  nomine  signiiicata  est  sancla  Civitas, 
in  sanctis  Angelis  et  spiritibus  beafis,  de  qua  di- 
cit  Apostolus  :  «  Quae  sursum  est  Jérusalem,  mater 
noslra  aeterna  in  cœlis.  »  (Gai.  iv,  26.)  Ait  quippe 
et  alio  loco  :  «  Omnes  enim  vos  filii  lucis  estis,  et 
liliidiei;  non  sumus  noctis  neque  tenebrarum.  »  {a) 
([.  Thess.  v.  5.)  Si  tamen  et  vesperam  diei  hujus  et 
mane  aliquatenus  congruenter  intelligere  valeamus. 
Quoniam  scientia  creaturœ  in  comparalione  scien- 
liae  Creatoris  quodam  modo  vesperascit  :  item- 
que  lucescit  et  mane  lit,  cum  et  ipsa  referlur 
ad  laudem  dilectionemque  Creatoris  ;  nec  in  noc- 

lem vergitur,  ubi  non  Créai  or  creaturae  dilectione 

relinquitur.  Denique  Scriptura  cum  illos  dles  dinu- 
meraret  ex  ordine,  nusquam  interposuit  vocabulum 
noctis.  Non  enim  ait  alicubi,  Facta  est  nox  :  sed  : 
«  Facta  est  vespera  et  factum  est  mane  dies  unus.  » 
(Gen.  I,  5.)  Ita  dies  secundus,  et  ceteri.  Cognitio 
quippe  creaturae  in  se  ipsa  decoloratior  est,  ut  ita 
dicam,  quam  cum  in  Dei  Sapientia  cognoscitur,  ve- 
lut  in  arle  qua  facta  est.  Ideo  vespera  congruentius 
quam  nox  dici  potest  :  qua3  tamen,  ut  dixi,  cum  ad 
laudandum  et  amandum  refertur  Creatorem,  recur- 
rit  in  mane.  Et  hoc  cum  facit  in  cognitione  sui  ip- 
sius,  dies  unus  est  :  cum  in  cognitione  firmamenti, 
quod  interaquas  inferiores  et  superiores  cœluni  appel- 
latum  est,  dies  secundus  :  cum  in  cognitione  terra? 
ac  maris  omniumque  gignentium,  quae  radicibus 
continuata  sunt  terrae,  dies  tertius  :  cum  in  cogni- 

tione luminarium  majoris  et  minoris  omniumque 
siderum,  dies  quartus  :  cum  in  cognitione  omnium 
ex  aquis  animalium  natatilium  atque  volatilium 
dies  quintus  :  cum  in  cognitione  omnium  anima- 

lium terrenorum  atque  ipsius  hominis  dies  sextus. 

[a)  Sic  Mas.  Ai  editi,  Fit  tamen  et  vespera  diei  hujus  et  mane  aliquatenus  :  quoniam  scientia  creaturse,  etc 
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CHAPITRE  VIII. 

Comment  il  faut  entendre  ce  repos,  dans  lequel  en- 
tra le  Créateur  au  septième  jour,  après  avoir 

achevé  l'œuvre  des  six  jours. 

Dieu  cessa  toutes  ses  œuvres  après  six  jours 

et  se  reposa  sanctifiant  le  septième,  et  ici  nous 

devons  bien  nous  garder  de  la  puérile  concep- 

tion d'un  repos  commandé  par  la  fatigue,  car 
Dieu  ((  a  dit  et  tout  a  été  fait  »  {Ps,  cxlviii  5); 

tout  a  été  fait  par  sa  parole  intelligible  et  éter- 
nelle, sans  succession  de  temps,  sans  bruit  de 

paroles.  Le  repos  de  Dieu  signifie  le  repos  de 
ceux  qui  se  reposent  en  Dieu,  comme  la  joie  de 

la  maison,  signifie  la  joie  de  ceux  qui  se  ré- 
jouissent dans  la  maison,  bien  que,  ce  ne  soit 

pas  la  maison  elle-même,  mais  quelque  au- 
tre chose  qui  produise  la  joie.  A  plus  forte 

raison  si  la  maison  elle-même  faisait  par  sa 

beauté  la  joie  de  ceux  qui  l'habitent,  de  sorte 

qu'on  la  puisse  appeler  joyeuse  non-seulement 
par  cette  figure  de  langage  qui  nous  fait 
prendre  le  contenant  pour  le  contenu,  comme 
dans  ces  locutions  :  le  théâtre  applaudit,  les 

prairies  mugissent,  pour  les  spectateurs  applau- 
dissent dans  le  théâtre,  les  bœufs  mugissent 

dans  la  prairie  ;  mais  bien  aussi  par  cette  autre 

CAPUT  VIII. 

Qu%,  qualisve  intelligenda  sit  Dei  requies,  qua 
2wst  opéra  sex  dieriim  requievit  in  sepfimo. 

Cum  vero  in  die  seplimo  requiescit  Deus  ab  omni- 
bus operibus  suis,  el  sanctificat  eum  nequaquam 

csl  accipiendum  pueriUter  tamquam  Deus  labora- 
\erit  operando,  qui  «  dixit,  et  facta  sunt  »  (Psal. 

CXLVIII,  5),  verbo  inlclligibili  et  sempiterno,  non  so- 
nabili  et  lemporali.  Sed  requies  Dei  requiem  signiïi- 
cal  eorum  qui  requiescunt  in  Dec,  sicut  laetitiae  do- 
mus,  laetitiam  significal  eorum  qui  lœtantur  in 

domo,  eliamsi  non  eos  domus  ipsa,  sed  alla  res  aU- 

qua  Iselos  faeil.  Quanto  magis,  si  eadem  domus  pul- 
critudine  sua  faciat  lœtos  habilalores,  ut  non  solum 

eo  loquendi  modo  lœta  dicatur,  quo  significamus 

per  id  quod  continet  id  quod  continetur;  sicul  : 

Thealra  plaudunt,  prala  mugiunt,  cum  in  illis  ho- 
inines  plaudant,  in  bis  boves  mugiant  :  sed  eliam 

illo  quo  significatur  per  efficientem  id  quod  effîci- 
tur;  sicul  Iseta  epistola  dicilur,  significans  eorum 

laHiliam,  quos  legentes  efficit  laelos.  Convenienlis- 

>ime  ilaque  cum  Deum  requievisse  prophelica  nar- 

qui  nous  fait  prendre  la  cause  pour  l'effet, 
comme  quand  on  dit  une  lettre  joyeuse,  pour 

signifier  la  joie  que  causera  sa  lecture.  C'est 

pourquoi  le  prophète  a  parlé  d'une  manière 
tout-à-fait  juste  quand  il  a  dit  que  Dieu  se  r3- 
pose,  pour  indiquer  le  repos  de  ceux  qui  reposent 

en  lui,  et  dont  il  est  lui-même  l'auteur.  Il  veut 

aussi  annoncer  à  ceux  à  qui  il  s'adresse,  et  pour 

qui  a  été  inspirée  sa  prophétie,  qu'eux-mêmes  un 
jour  après  les  bonnes  œuvres  que  Dieu  opère 

en  eux  et  par  eux,  s'ils  ont  pu  s'unir  à  lui  par 
la  foi,  ils  trouveront  en  lui  un  repos  éternel. 

C'est  ce  qui  était  également  figuré  par  ce  repos 
du  Sabbat,  que  devait  garder  le  peuple  de  Dieu 

sous  l'ancienne  loi.  Mais  ce  sujet  reviendra 
pour  être  traité  plus  à  fond  quand  il  en  sera 
temps. 

CHAPITRE  IX. 

Ce  quil  faut  penser  de  la  condition  des  anges, 

d'après  les  témoignages  de  V Ecriture, 

Maintenant  donc,  puisque  j'en  suis  aux  pre- 
miers commencements  de  cette  sainte  Cité,  et 

que  j'ai  à  parler  d'abord  des  saints  Anges,  qui 
en  sont  une  partie  considérable,  dont  le  bon- 

heur est  d'autant  plus  grand  qu'ils  n'ont  jamais 
souffert  notre  malheureux  exil,  je  tâcherai,  avec 

ral  auctoritas,  significatur  requies  eorum  qui  in  ilio 
requiescunt,  et  quos  facit  ipse  requiescere.  Hoc 
etiam  hominibus  quibus  loquitur,  et  propler  quos 
ulique  conscripta  est  promittente  prophelia,  quod 
eliam  ipsi  post  bona  opéra  quae  in  eis  et  per  eos  opc- 
ralur  Deus,  si  ad  illum  prius  in  ista  vita  per  fidem 
quodam  modo  accesserint,  in  illo  habebunl  requiem 
sempilernam.  Hoc  enim  et  sabbati  vacalione  ex 
praecepto  legis  in  vetere  Dei  populo  figuratum  est, 
unde  suo  loco  diligentius  arbitrer  disserendum. 

CAPUT  IX. 

De  angeloruni  conditione  quid  secunduvi  dioina 
testimonia  sentiendum  sit. 

Nunc,  quoniam  de  sanctee  Civitatis  exortu  dicere 
institui,  et  prius  quod  ad  sanctos  Angelos  adtiiiet  di- 
cendum  putavi,  quae  hujus  Civitatis  et  magna  pars 
est,  et  eo  beatior,  quod  numquam  peregrinata,  quae 
bine  divina  testimonia  suppetant,  quantum  satis  vi- 
debitur,  Deo  largiente,  explicare  curabo.  Lbi  de 
mundi  constitutione  sacrœ  litterae  loquuntur,  non 
evidenter  dicitur  utrum  vel  quo  ordine  creati  siiii 
angeli  :  &ed  si  preetermissi  non  sunt,  vel  cœli  nomi 
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le  secours  de  Dieu,  et  autant  qu'il  paraîtra  né- 
cessaire, de  mettre  en  lumière  tout  ce  (pe  la 

sainte  Écriture  nous  apprend  sur  ce  sujet.  En 

parlant  de  la  Création  du  monde,  les  saintes 

Lettres  ne  précisent  ni  l'ordre,  ni  même  le  fait 

de  la  création  des  Anges;  mais,  s'il  est  vrai 

qu'ils  n'ont  point  été  oubliés,  ils  sont  désignés 
sous  le  nom  de  ciel,  là  où  il  est  dit  :  «  Au  com- 

mencement, Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre  :  » 

{Gen.  I,  1)  ou  plutôt  dans  cette  lumière  qui  nous 
occupe  en  ce  moment.  Ce  qui  me  fait  croire 

qu'ils  n'ont  point  été  passés  sous  silence,  c'est 

ce  qui  est  écrit  ;  que  Dieu  se  reposa  après  l'ac- 
complissement de  toutes  ses  œuvres,  alors  que 

le  livre  sacré  a  débuté  par  ces  paroles  :  «  Au 
commencement.  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre.  » 

Ce  qui  indique  qu'il  n'avait  rien  créé  avant  le 

ciel  et  la  terre  ;  puis  donc  qu'il  a  commencé  par 
le  ciel  et  la  terre,  et  que  cette  terre,  faite  au  com- 

mencement était,  comme  il  est  dit  plus  loin,  in- 

visible et  confuse,  et  que  la  lumière  n'existant 
point  encore,  les  ténèbres  étaient  répandues  sur 

la  face  de  l'abîme,  c'est-à-dire  sur  ce  mélange 

confus  de  terre  et  d'eau,  car,  là  où  n'est  pas  la  lu- 
mière, là,  nécessairement,  sont  les  ténèbres. 

Puisque  toutes  choses  enfin  se  sont  ensuite  coor- 
données à  mesure  de  leur  création,  opérée  dans 

les  six  jours,  comment  les  Anges  auraient-ils 

été  passés  sous  silence,  comme  s'ils  n'étaient 

ne,  ubi  diclum  est,  «  in  piincipio  fecit  Deus  cœlum 
et  terram;  »  (Gen.  i,  -1)  vel  potius  lucis  liujus,  de 
qua  loquor,  signitîcati  sunt.  Non  autem  prœtermis- 
sos  esse  hiiic  existimo,  quod  scriptum  est  requievisse 
Deum  in  septimo  die  ab  omnibus  operibus  suis  quae 
fecit,  cum  liber  ipse  ita  sit  exorsus,  «  In  principio 
fecit  Deus  cœlum  et  terram  :  »  ut  ante  cœlum  et 
terram  nihil  aliudfecisse  videatur.  Cum  ergo  a  cœlo 
et  terra  cœpcrit,  atque  ipsa  terra  quam  primitus  fe- 

cit, sicut  Scriptura  consequenter  eioquitur,  invisibi- 
iis  et  incomposita,  nondumque  luce  facta,  utique 
lenebrae  fuerint  super  abyssum,  id  est,  super  quam- 
(lam  terrae  et  aquae  indistinctam  confusionem,  ubi 
enim  lux  non  est,  tenebrœ  sint  neeesse  est  ;  deinde 
omnia  creando  disposita  sint,  qua?  per  sex  dies  con- 
summnta  narrantur;  quomodo  angeli  praetermitte- 
rentur,  tamquam  non  essent  in  operibus  Dei,  a  qui- 
bus  in  die  septimo  requievit?  Opus  autem  Dei  esse 
angelos,  hic  quidem  etsi  non  prîetermissum,  non 
tamen  evidenter  expressum  est  :  sed  alibi  hoc  sancta 
Scriplura  clarissima  voce  teslatur.  Nam  et  in  hymno 
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point  compris  dans  ces  œuvres,  à  la  suite  des- 

quelles, Dieu  se  reposa  le  septième  jour?  Que  les 

Anges  soient  l'ouvrage  de  Dieu,  c'est  ce  qui 
n'est  pas  clairement  exprimé  ici,  bien  qu'on  ne 
puisse  dire  absolument  que  rien  ne  l'indique  ; 
mais  la  sainte  Écriture  se  déclare  en  termes 

très-clairs  en  différents  passages.  Ainsi,  dans  le 
cantique  des  trois  jeunes  hommes  dans  la  four- 

naise, après  ces  paroles  :  «  Ouvrages  du  Sei- 
gneur, bénissez  tous  le  Seigneur,  »  {Dan.  m, 

57)  les  Anges  sont  nommés  dans  l'énumération 
de  ces  ouvrages  du  Seigneur.  Et  dans  les  psau- 

mes on  trouve  :  «  Louez  le  Seigneur  du  haut 

des  cieux,  louez-le  dans  les  hauteurs  célestes, 
louez-le,  vous  ses  Anges,  louez-le,  vous  ses  ver- 

tus; louez-le,  soleil  et  lune;  louez-le,  étoiles  et 

lumière  ;  louez-le  cieux  des  cieux,  et  que  toutes 
les  eaux  qui  sont  sous  le  ciel,  louent  le  nom  du 
Seigneur  :  car  il  a  dit,  et  tout  a  été  fait:  il  a 

commandé,  et  tout  a  été  créé.  »  {Ps.  cxliii.) 

Ici,  encore,  la  divine  parole  nous  montre  clai- 
rement que  les  Anges  ont  été  créés  par  Dieu, 

quand  elle  dit  d'une  manière  absolue  :  a  II  a 
dit,  et  tout  a  été  fait.  ))  Or,  qui  osera  croire 
que  les  Anges  ont  été  créés  après  tous  les 
ouvrages  assignés  à  chacun  des  six  jours?  Et 

s'il  se  trouve  quelqu'un  d'assez  insensé  pour 

en  venir  à  cet  excès,  n'est-il  pas  réfuté  par 
cette  Écriture  également  inspirée,  qui  fait  dire  à 

trium  in  camino  virorum  cum  praedictum  esset, 
«  Benedicite  omnia  opéra  Domini  Domino  :  »  (Dan. 
ni,  17)  in  exsecutione  eorumdem  operum,  etiaman- 
geli  nominati  sunt.  Et  in  Psalmo  canitur  :  «  Laudate 
Dominum  de  caelis,  laudate  eum  in  excelsis.  Laudate 
eum  omnes  angeli  ejus,  laudate  eum  omnes  virtutes 
ejus.  Laudate  eum  sol  et  luna,  laudate  eum  omnes 
stellae  et  lumen.  Laudate  eum  cœli  cœlorum,  et 
aquœ  quae  super  cœlos  sunt,  laudent  nomen  Domini. 
Quoniam  ipse  dix  il,  et  facta  sunt:  ipse  manda  vit,  et 
creata  sunt.  «  (Ps.  cxLvni,  \.  etc.)  Etiam  hic  aper- 
lissime  a  Deo  factos  esse  angelos  divinitus  diotum 
est,  cum  eis  inler  cetera  caelestia  commemoratis, 
infertur  ad  omnia,  «  Ipse  dixit,  et  facta  sunt.  »  Quis 
porro  audebit  opina  ri,  post  (a)  omnia  ista  quae  sex 
diebus  enumerata  sunt,  angelos  factos.  Sed  et  si 
quisquam  ita  desipit,  redarguit  istam  vanitatem  illa 
Scriptura  paris  auctoritatis,  ubi  Deusdicit,  «  Quando 
fact  i  sunt  sidéra,  laudaverunt  me  voce  magna  om- 

nes angeli  mei.  »  (Job.  xxxvni,  7.  sec  lxx.)  Jam  ergo 
erant  angeli,  quando  facta  sunt  sidéra.  Facta  sunt 

(aj  5ola  cditio  Lov.  posl  communia  omnia  ista.  Et  paulo  post,  pari  aucloritate  :  disseiitienlibus  cetoris  libds, 
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Dieu  :  «  Quand  les  astres  ont  été  créés,  tous  mes 

Anges  ont  élevé  la  voix  pour  chanter  mes  louan- 

ges. »  {Job.  XXXVIII,  7,  selon  les  Septante.)  Les  An- 
ges existaient  donc  quand  les  astres  ont  été 

créés,  c'est-à-dire  au  quatrième  jour.  Dirons- 

nous  qu'ils  ont  été  créés  au  troisième  jour? 
Cela  est  impossible,  car  les  œuvres  de  ce  jour 

sont  clairement  indiquées,  c'est  la  séparation  de 
la  terre  et  des  eaux,  et  la  production  des  genres 

et  espèces  particulières  à  chacun  de  ces  deux 
éléments,  la  terre  étant  réservée  à  tout  ce  qui 

peut  s'attacher  à  elle  par  des  racines.  Indiquerons- 
nous  plutôt  le  second  jour?  Pas  davantage  : 

c'est  celui  où  a  été  créé  le  firmament  appelé 
ciel,  entre  les  eaux  supérieures  et  les  eaux  infé- 

rieures, ce  même  firmament  auquel  ont  été  sus- 
pendus les  astres  dans  le  quatrième  jour.  Si 

donc  les  Anges  appartiennent  à  l'œuvre  des  six 
jours,  ils  sont  cette  lumière  qui  a  été  appelée 

jour,  et  non  pas  le  premier  jour,  mais  un  jour 

pour  en  recommander  l'unité.  Et  le  second  jour, 
le  troisième  et  ceux  qui  suivent,  ne  sont  pas 

d'autres  jours,  mais  le  même,  répété  pour  rem- 
plir les  nombres  six  ou  sept  qui  se  rapportent  à 

l'ordre  de  la  connaissance,  le  premier  à  celle 
des  ouvrages  de  Dieu,  le  second  à  celle  de  son 

repos.  Car,  lorsque  Dieu  a  dit  :  «  Que  la  lumière 

soit,  et  »  que  «  la  lumière  fût,  »  si  par  cette  lu- 

autem  quarto  die.  Numquidiiam  ergo  die  tertio  fac- 
tos  esse  dicemiis?  Absit.  In  promlu  est  enim,  quid 
illo  die  factum  sit.  Ab  aquis  utique  terra  discreta  est, 
cl  distinctas  sui  generis  species  duo  ista  elementa 
sumpserunt  ;  et  produxit  terra  quidquid  ei  radicitus 
inhaeret.  Numquidnam  secundo?  Ne  hoc  quidem. 
Tune  enim  firmamentum  factum  est  inler  aquas  su- 
periores  et  inferiores,  cœlumque  appellatum  est  ;  la 
(jUG  firmamento  facta  sunt  sidera  quarlo  die.  Nimi- 
rum  ergo  si  ad  istorum  dierum  opéra  Dei  pertinent 
angeli,  ipsi  sunt  lux  illa  quae  diei  nomen  accepit, 
cujus  unitas  ut  commendaretur,  non  est  dictus  dies 
primu«,  sed  dies  unus.  Nec  alius  est  dies  secundus, 
aut  tertius,  aut  ceteri  :  sed  idem  ipse  unus  ad  im- 
plendum  senarium  vel  septenarium  numerum  repe- 
titus  est,  propter  senariam  vel  septenariam  cognitio- 
nem;  senariam  scilicet  operum  quas  fecit  Deus,  et 
septenariam  quietis  Dei.  Cum  enim  dixit  Deus, 
«  Fiat  lux,  et  facta  est  lux  ;  »  si  recte  in  bac  luce 
creatio  intelligitur  angelorum,  profecto  facti  sunt 
participes  lucis  aeternae,  {a)  quod  est  ipsa  incommu- 
labilis  Sapientia  Dei,  per  quam  facta  sunt  omnia, 

mière,  il  faut  entendre  les  Anges,  il  est  clair 

qu'ils  ont  été  créés  participants  de  la  lumière 
éternelle  qui  est  la  sagesse  immuable  de  Dieu, 

par  laquelle  tout  a  été  fait  et  que  nous  appe- 

lons le  Fils  unique  de  Dieu;  afin  qu'éclairés  par 
cette  même  lumière  qui  les  avait  créés,  ils  de- 

vinssent lumière  et  fussent  appelés  jours,  à  cau- 
se de  la  participation  à  cette  lumière  immuable, 

à  ce  jour  qui  est  le  Yerbe  de  Dieu,  par  lequel 
toutes  choses  et  les  Anges  mêmes  ont  été  créés. 

Car  «  la  vraie  lumière  qui  éclaire  tout  homme 

venant  en  ce  monde,  »  {Jean  i,  9)  éclaire  aussi 

tout  ange  pur  pour  qu'il  soit  lumière,  non  pas 
en  lui-même,  mais  en  Dieu,  dont  il  ne  peut  se 
détourner  sans  devenir  impur  ;  comme  le  sont 

devenus  tous  ceux  qu'on  appelle  esprits  impurs, 
qui  ne  sont  plus  lumière  dans  le  Seigneur,  mais 

ténèbres  en  eux-mêmes,  privés  qu'ils  sont  de 
toute  participation  à  la  lumière  éternelle.  Le 

mal,  en  efïet,  n'est  point  une  substance,  c'est  le 
nom  par  lequel  on  désigne  la  perte  du  bien. 

CHAPITRE  X. 

De  la  simple  et  immuable  Trinité,  Père,  Fils  et 
Saint-Esprit,  un  seul  Dieu,  en  qui  V attribut  ne 

diffère  pas  de  la  substance. 

Il  n'y  a  donc  qu'un  seul  bien  simple  et  par 

conséquent  immuable,  c'est  Dieu.  Par  lui  ont 

quem  dicimus  unigenitum  Dei  Filium  ;  ut  ea  luce 
illuminati,  qua  creati,  fièrent  lux,  et  vocarentur  dies 
participatione  incommutabilis  lucis  et  diei,  quod  est 
Verbum  Dei,  per  quod  et  ipsi  et  omnia  facta  sunt. 
«  Lumen  »  quippe  «  verum,  quod  illuminât  omnem 
hominem  in  hune  mundum  venientem,  »  (Joaw.i,9) 
hoc  illuminât  et  omnem  angelum  mundum,  ut  sit 
lux  non  in  se  ipso,  sed  in  Deo  :  a  quo  si  avertitur 
angélus,  fit  immundus;  sicut  sunt  omnes  qui  vocan- 
tur  immundi  spiritus,  nec  jam  lux  in  Domino,  sed 
in  se  ipsis  tenebrfe,  privati  participatione  lucis  œter- 
nae.  Mali  enim  nuUa  natura  est  ;  sed  amissio  boni, 
mali  nomen  accepit. 

GAPUT  X. 

De  simplici  et  incommutabili  Trinitate,  PatrÎH  et 
Filii  et  Spiritus-sancti,  unius  Dei  :  cui  non  est 
aliud  cjualitas,  aliud  mbstajitia. 

I.  Est  itaque  bonum  solum  simplex,  et  ob  hoc 
solum  incommutabile,  quod  est  Deus.  Ab  hoc  bono 
creata  sunt  omnia  bona,  sed  non  simplicia,  et  ob 

{o)  Editi^  qrne  est.  At  Mss.  in  hoc  et  similibus  locis,  quod  est. 
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élé  créés  tous  les  autres  biens,  ils  ne  sont  pas 

simples,  et  par  conséquent  ils  sont  changeants; 

ils  ont  été  créés,  c'est-à-dire  faits,  non  pas  en- 
gendrés. Car,  ce  qui  est  engendré  par  le  bien 

simple  est  simple  aussi  ;  il  est  ce  qu'est  le  bien 
qui  l'a  engendré.  Nous  les  appelons  Père  et  Fils, 
avec  le  Saint-Esprit,  ils  sont  un  seul  Dieu,  et 
cet  Esprit  du  Père  et  du  Fils  reçoit,  dans  les 

saintes  Lettres,  comme  dénomination  propre,  le 

nom  de  Saint-Esprit.  Il  est  autre  que  le  Père  et 

le  Fils,  car  il  n'est  ni  le  Père  ni  le  Fils;  j'ai  dit 
autre  et  non  pas  autre  chose,  car  il  est  égale- 

ment le  bien  simple,  immuable  et  éternel.  Cette 

Trinité  est  un  seul  Dieu  qui  ne  cesse  pas  d'être 

simple,  parce  qu'il  est  Trinité  ;  car  la  substance 

de  ce  bien  n'est  pas  simple,  parce  qu'il  y  a  en 
elle,  le  Père  seul,  ou  le  Fils  seul,  ou  le  Saint- 

Esprit  seul,  nous  n'en  faisons  pas  non  plus  une 
Trinité  nominale  seulement  et  sans  substance 

des  personnes,  comme  l'hérésie  de  Sabellius; 

mais  nous  l'appelons  simple  parce  qu'elle  est  ce 
qu'elle  possède,  abstraction  faite  des  relations 
des  Personnes.  Le  Père  a  un  fils  et  il  n'est  pas 

Fils,  le  Fils  a  un  père  et  il  n'est  pas  Père  ;  mais 
considéré  en  lui-même,  et  sans  rapport  à  un  au- 

tre, il  est  ce  qu'il  a  :  ainsi,  considéré  en  lui- 
même,  on  le  dit  vivant,  car  il  possède  la  vie,  et 
lui-même  il  est  la  vie. 

CHAPITRE  X.  03 

2.  C'est  pour  cela  qu'on  dit  qu'il  est  une  na- 

ture simple,  pour  qui  ce  n'est  pas  avoir,  si  la 

perte  est  possible,  ou  si  l'être  et  la  possession 
sont  séparables,  comme  il  arrive  pour  le  vase 

qui  n'est  pas  la  liqueur,  le  corps  la  couleur, 
l'air  la  lumière  et  la  chaleur,  l'âme  enfin  la  sa- 

gesse qui  est  en  elle.  Aucune  de  ces  choses  n'est 
ce  qu'elle  a  :  le  vase  n'est  pas  la  liqueur,  le  corps 

la  couleur,  l'air  la  chaleur  ou  la  lumière,  l'âme 
la  sagesse.  Chacune  de  ces  choses  peut  donc  être 

séparée  de  ce  qu'elle  a  et  changer  ses  conditions, 
son  état  ou  sa  qualité,  le  vase  peut  perdre  la  li- 

queur dont  il  est  rempli,  le  corps  sa  couleur, 

l'air  peut  devenir  froid  ou  obscur,  l'âme  peut 
tomber  dans  la  démence.  Quand  même  le  corps 

serait  incorruptible,  comme  il  le  sera  dans  les 

saints,  après  la  résurrection,  il  aurait  bien  l'in- 
corruptibilité comme  qualité  inadmissible,  mais 

cette  substance  corporelle  (]u'il  posséderait,  ne 

serait  cependant  pas  l'incorruptibilité  elle-même. 
Cette  qualité  dans  un  pareil  corps  est  tout  en- 

tière, en  effet,  dans  chacune  de  ses  parties,  aussi 

grande  dans  l'une  que  dans  toutes  les  autres, 

aucune  partie  n'étant  plus  incorruptible  que  les 
autres,  tandis  que  le  corps  est  plus  grand  en 

toutes  ses  parties  qu'en  une  seule  ;  et  comme 
chacune  de  ses  parties  est  plus  petite  ou  plus 

grande  que  les  autres,  celle  qui  est  plus  grande 

hoc  mutabili;!.  Creata  sane,  inquam,  id  esl,  facta, 
non  genita.  Quod  enim  de  simplici  bono  genitum 
est,  pariler  simplex  est,  et  hoc  est  quod  illud  de  que 
genitum  est;  quae  duo  Patrem  et  Filium  dicimus;  et 
utrumque  hoc  cum  Spiritu-sancto  unus  est  Deus  : 
qui  Spiritus  Patris  et  Filii,  Spirilus  sanctus  propria 
quadam  notione  hujus  nominis  in  sacris  litteris  nun- 
cupatur.  Alius  est  autem  quam  Pater  et  Filius,  quia 
nec  Pater  est,  nec  Filius  :  sed  alius  dixi,  non  aliud; 
quia  et  hoc  pariter  simplex  pariterque  bonum  est  in- 
commutabile  et  coœternum.  Et  hœc  Trinitas  unus  est 
Deus  :  nec  ideo  non  simplex,  quia  Trinitas.  Neque 
enim  propter  hoc  naturam  istam  boni  simplicem  di- 

cimus, quia  Pater  in  ea  solus,  aut  solus  Filius,  aut 
solus  Spiritus-sanctus;  aut  vero  sola  esl  ista  nominis 
Trinitas  sine  (a)  subsistentia  personarum,  sicut  Sa- 
belliani  hœrelici  putaverunt  :  (b)  sed  ideo  simplex 
clicilur,  quoniam  quod  habet,  hoc  est,  excepto  quod 
relative  quaeque  persona  ad  alteram  dicitur.  Nam 
utique  Pater  habet  Filium,  nec  tamen  ipse  est  Filius; 

et  Filius  habet  Patrem,  nec  tamen  ipse  est  Pater.  In 
quo  crgo  ad  se  ipsum  dicitur,  non  ad  alterum,  hoc 
est  quod  habet  :  sicut  ad  se  ipsum  dicitur  (c)  vi- 
vens,  habendo  utique  vitam,  et  eadem  viti  ipse 

est. 
2.  Propter  hoc  itaque  natura  dicitur  simplex,  cui 

non  sit  aliquid  habere,  quod  vel  possit  amittere;  vel 
aliud  sit  habens,  aliud  quod  habet;  sicut  vas  aliquem 
liquorem,  aut  corpus  colorem,  aut  aer  lucem  sive 
fervorem,  aut  anima  sapientiam.  Nihil  enim  horum 
est  id  quod  habet  :  nam  neque  vas  liquor  est,  nec 
corpus  color,  nec  aer  lux  sive  fervor,  neque  anima 
sapientia  est.  Hinc  est  quod  etiam  privari  possunt 
rébus  quas  habent,  et  in  alios  habilus  vel  qualitales 
verli  atque  mutari,  ut  et  vas  evacuetur  humore  quo 

plénum  est,  et  corpus  decoloretur,  et  aer  lenebres- 
caf  sive  frigescat,  et  anima  desipiat.  Sed  etsi  sit  cor- 

pus incorruptibile,  quale  sanctis  in  resurrectione 

promittitur,  habet  quidem  ipsius  incorruptionis  ina- 
missibilem  qualitatem,  sed  manente  substantia  cor- 

(«)  Am.  Er.  et  nonnulli  Mss.  sine  substantia,  —  (6)  Hic  Vind.  Am.  et  Er.  addunt,  Pater  qui  genuit,  siiyiplex  est 
et  Filius  qui  genitus  est,  pariter  simplex  est,  et  hoc  est  quod  illud  de  quo  genitus  est.  Sed  hsec  absunt  a  Lov.  et  a Mss.  —  (c)  Mss.  vivus. 
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n'est  cependant  pas  plus  incorruptible  que  celle 
qui  est  plus  petite.  Ainsi  donc,  autre  chose  est 

le  corps  qui  n'est  pas  tout  entier  en  chacune  de 

ses  parties,  autre  chose  est  l'incorruptibilité  qui 
est  tout  entière  en  chaque  partie,  puisque  cha- 

que partie  d'un  corps  incorruptible,  différente 
des  autres  en  grandeur,  leur  est  absolument  éga- 

le en  incorruptibilité.  Par  exemple,  le  doigt  est 

plus  petit  que  la  main,  sans  que  cette  différence 

en  entraîne  aucune  dans  l'incorruptibilité,  l'in- 

égalité de  la  main  et  du  doigt,  n'empêche  point 

la  parfaite  égalité  dans  l'incorruptibilité  du 

doigt  et  de  la  main.  Ainsi,  bien  que  l'incorrup- 
tibilité soit  inséparable  du  corps  incorruptible, 

autre  chose  pourtant  est  la  substance  qui  s'ap- 
pelle corps,  autre  chose  est  la  qualité  de  ce 

corps  qui  le  fait  dire  incorruptible.  De  même, 

l'âme  qui  possède  éternellement  la  sagesse  après 
sa  délivran(  e  définitive  et  éternelle,  sera  sage 

par  communication  d'une  sagesse  indéfectible, 

qui  pourtant  ne  sera  pas  elle-même.  Si  l'air 
était  éclairé  d'une  lumière,  à  toujours  perma- 

nente, il  n'en  faudrait  pas  moins  reconnaître 

qu'autre  chose  est  l'air,  autre  chose  est  cette 
lumière  qui  l'éclairé.  Je  ne  dis  pas  cela  pour 

(1)  Tels  que  Diogènes  au  témoignage  d'Aristote,  liv.  1er tullien,  de  Anima,  chap.  ix. 

faire  entendre  que  l'âme  soit  un  air  quelconque» 
comme  l'ont  soutenu  certains  philosophes  qui 
ne  pouvaient  concevoir  aucune  substance  in- 

corporelle ;  (1)  mais  il  y  a,  entre  ces  choses,  avec 

d'immenses  différences,  certaines  analogies  qui 
nous  permettent  de  dire,  que  l'âme  incorporelle 
est  éclairée  de  la  lumière  incorporelle  de  la  sa- 

gesse de  Dieu  qui  est  simple,  comme  l'air  qui 
est  corps,  s'éclaire  de  la  lumière  corporelle;  et, 
de  même  que  l'air  privé  de  cette  lumière,  est 
pénétré  par  les  ténèbres,  (car  ce  mot  de  ténèbres, 

appliqué  aux  corps  et  aux  lieux,  ne  signifie  que 

la  privation  de  la  lumière),  ainsi,  l'âme  se  perd 

dans  d'épaisses  ténèbres,  quand  elle  est  privée 
de  la  lumière  de  la  sagesse. 

3.  On  appelle  donc  simple,  ce  qui  est  avant  tout 

et  véritablement  divin ,  ce  en  quoi  la  qualité  ne  se 

peut  séparer  de  la  substance,  ce  qui  n'emprunte 
à  personne  la  divinité,  la  sagesse,  la  félicité.  Si 

dans  les  saintes  Écritures,  l'esprit  de  sagesse  est 

appelé  multiple,  c'est  à  cause  de  ses  multiples 
attributs,  mais  il  est  lui-même  tous  ces  attributs 

dans  une  ineffable  unité  ;  il  n'y  a  qu'une  seule  sa- 
gesse et  non  plusieurs;  en  elle,  sont  ces  immen- 

ses et  infinis  trésors  des  intelligibles  qui  ren- 

,  de  l'Ame  Anadème,  et  Anaximêmes  au  rapport  de  Ter- 

poraU  non  hoc  est,  quod  ipsa  incorruplio.  Nam  il  la 
etiam  per  singulas  partes  corporis  tota  est,  nec  alibi 
major,  alibi  miner;  neque  enim  ulla  pars  est  incor- 
ruptior  quam  altéra  :  corpus  vero  Ipsum  majus  est 
iii  toto  quam  in  parte;  et  cum  alia  pars  est  in  eo 
amplior,  alia  miner,  non  ea  quae  amplier  est  incor- 
ruptior  qu.am  ea  quae  miner.  Aliud  est  itaque  corpus, 
qued  non  ubique  sui  tetum  est  :  alia  incorruplio, 
quœ  ubique  ejus  teta  est  ;  quia  omnis  pars  incerrup- 
tibilis  corporis  etiam  ceteris  inaequalis  sequaliter  in- 
corrupta  est.  Neque  enim,  verbi  gratia,  quia  digitus 
miner  est  quam  leta  manus,  idée  incerruptibilier 
manus  quam  digitus.  Ita  cum  sint  inaequales  manus 
et  digitus,  œqualis  est  tamen  incorruptibililas  manus 
et  dlgiti.  Ac  per  hoc  quamvis  a  corpore  incorrupti- 
bili  inseparabilis  incerruptibilitas  sit;  aliud  est  ta- 
mcii  substantia,  qua  corpus  dicitur,  aliud  qualiUis 
ejus,  qua  incorruptibile  nuncupatur.  Et  idée  etiam 
sic  non  hoc  est  quod  habet.  Anima  queque  ipsa, 
etiamsi  semper  sit  sapiens,  sicut  erit  cum  (a)  libera- 
bilur  in  aeleriium  ;  participatiene  tamen  incemmu- 
tabilis  sapienliae  sapiens  erît,  quae  non  est  quod  ipsa. 

Neque  enim  si  aer  infusa  luce  numquam  deseratur, 
idée  non  aliud  est  ipse,  aliud  lux  qua  illuminatur. 
Neque  hoc  ita  dixerim,  quasi  aer  sit  anima  :  qued 
putaverunt  quidam,  qui  non  peluerunt  incerpeream 
cogitare  naturam.  Sed  habent  haec  ad  illa  eliam  in 
magna  disparilitate  quamdam  similitudinem,  ut  non 
inconvenienter  dicatur,  sic  illumiiiari  animam  in- 

cerpeream luce  incerperea  simplicis  sapientiœ  Dei, 
sicut  illuminatur  aeris  corpus  luce  corperea  ;  et  sicut 
aer  tenebrescit  ista  luce  desertus,  (nam  nihil  sunt 
aliud  quae  dicuntur  locorum  quorumcumque  cerpe- 
ralium  tenebne,  quam  aei"  carens  luce)  ita  tenebres- 
cere  animam  sapienliae  luce  privatam. 

3.  Secundum  hoc  erge  dicuntur  illa  simplicia, 
quae  principaliter  vereque  divina  sunt,  qued  non 
aliud  est  in  eis  qualitas,  aliud  substantia,  nec  alio- 
rum  participatiene,  vel  divina,  vel  sapientia,  vel 
beata  sunt.  Celerum  dictus  est  in  Scripturis  sanclis 
Spirilus  sapienliae  multiplex,  ee  quod  multa  in  se 
habeal  :  sed  quae  habet,  haec  et  est,  et  ea  emnia 
unus  est.  {Sap.  vn,  22.)  Neque  enim  mullae,  sed  una 
sapientia  est,  in  qua  sunt  (a)  immensi  quidam  at- 

(«)  Sic  omnus  Mss.  At  editi,  sicut  erit  cum  a  prœsenti  miseria  libembitur  in  xternum  ;  quia  licet  tune  sapiens  sit 
in  seternum.  participatiene  tamen,  etc,  —  (6)  Plures  Mss.  infiniti  quidam  eique  finili  thesauri.  Alii  vero,  Infinita 
quœdam  eique  finiti  thesauri. 
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ferment  les  raisons  invisibles  et  immuables  de 

tout  ce  qu'elle  a  créé  de  visible  et  de  changeant. 
Dieu  ne  fait  absolument  rien  sans  connaissance, 

ce  qui  ne  se  rencontre  chez  aucun  artisan 

d'œuvres  humaines.  Si  donc,  il  fait  tout  avec 

connaissance,  il  ne  fait  rien  qu'il  n'ait  connu  : 

d'où  cette  conclusion  qui  nous  étonne  et  qui  est 

pleine  de  vérité,  c'est  ce  que  ce  monde  qui  ne 

pourrait  nous  être  connu  s'il  n'existait  pas, 
n'aurait  aucunement  pu  exister  s'il  n'avait  été 
connu  de  Dieu. 

CHAPITRE  XI. 

Si  l'on  doit  croire  que  cette  félicité,  dont  les  saints 
Anges  ont  joui  aussitôt  leur  création,  était  aussi 
partagée  par  les  Anges  qui  nont  pas  persévéré 
dans  la  justice. 

Cela  étant,  on  ne  peut  admettre  aucun  temps 

où  ces  esprits  que  nous  appelons  Anges  ait  été 
ténèbres  :  ils  ont  été  lumière  dès  leur  première 

origine,  créés  non- seulement  pour  exister  et 

vivre,  mais  précisément  pour  vivre  dans  la  lu- 

mière, la  sagesse  et  le  bonheur.  Quelques-uns 

des  Anges,  s'étant  détournés  de  cette  lumière, 
n'ont  pas  obtenu  la  perfection  de  cette  vie  sage 
et  heureuse,  qui  ne  peut  se  concevoir  sans  une 

complète  sécurité,  une  parfaite  assurance  de  son 

éternelle  durée;  mais  ils  ont  conservé  la  vie  rai- 
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sonnable  quoique  privée  de  sagesse,  et  ils  ne 
peuvent  la  perdre,  quand  même  ils  en  auraient 
le  désir.  En  quelle  mesure  participaient-ils  à 

cette  sagesse  avant  leur  chute.  C'est  ce  que  per- 
sonne n'osera  définir.  Comment  dire  qu'ils 

étaient  égaux,  sous  ce  rapport,  à  ceux  dont  le 
bonheur  est  vrai  et  complet,  par  la  certitude 

qu'ils  ont  de  n'en  point  déchoir  ?  S'ils  avaient 
eu  cette  certitude,  ils  auraient  également  per- 

sévéré dans  l'éternité  de  ce  bonheur  qui  leur 
aurait  été  garanti  à  tout  jamais  ;  s'ils  ne  l'avaient 

pas  eue,  leur  vie,  si  longtemps  qu'elle  ait  duré, 
ne  pouvait  être  appelée  vie  éternelle,  puisqu'elle 
devait  avoir  une  fin  ;  car,  c'est  seulement  la  vie 

sans  fin  qui  s'appelle  vie  éternelle.  C'est  pour- 
quoi, bien  que  l'éternité  ne  fasse  pas  nécessai- 

rement le  bonheur,  (le  feu  des  damnés  devant 

bien  aussi  être  éternel),  cependant,  l'éternité 
étant  la  condition  de  la  vie  vraiment  heureuse, 

telle  n'était  pas  celle  des  mauvais  anges  ;  puis- 
que devant  finir  elle  n'était  pas  éternelle,  et 

cela  dans  la  double  hypothèse  ou  qu'ils  con- 
naîtraient cette  terrible  vérité,  ou  qu'ils  se 

flatteraient  faussement  d'un  tout  autre  avenir  ; 
s'ils  connaissaient  la  vérité,  la  crainte  devait 

empêcher  leur  félicité,  s'ils  l'ignoraient,  l'er- 
reur aussi  mettait  obstacle  à  leur  complet  bon- 

heur. Si  leur  ignorance,  suspendue  entre  l'in- 

que  infmiti  thesauri  rerum  intelligibilium,  in  quibus 
sunl  omues  invisibiles  atque  incommutabiles  ratio- 
iies  rerum,  etiam  yisibilium  et  mutabilium,  quœper 
ipsam  factae  suiit.  Quoniam  Deus  non  aliquid  11e- 
sciens  fecit,  quod  nec  de  quolibet  homine  artifice 
recte  dici  potest:  porro  si  sciens  fecit  omnia,  ea  uti- 
que  fecit  quae  noverat.  Ex  quo  occurrit  animo  quid- 
dam  mirum,  sed  tamen  verum,  quod  iste  mundus 
nobis  noius  esse  non  posset,  nisi  esset;  Deo  autem 
nisi  nolus  esset,  esse  non  posset. 

CAPUT  XI. 

An  ejus  beatitudinis,  quam  sancti  Angeli  ab  in'Uio 
sut  scmper  tiabuerunt,  etiam  illos  spiritus  qui  in 
veritate  non  steterunt,  participes  fuisse  creden- 
dum  sit. 

Quae  cum  ita  sint,  nullo  quidem  modo  secundum 
aliquod  temporis  spalium  prius  erant  illi  spiritus  te- 
nebrae,  quos  angelos  dicimus  :  sed  simul  ut  facti 
sunt,  lux  facti  sunt  :  non  tamen  ita  tantum  creati, 
ut  quoquo  modo  essent,  et  quoquo  modo  viverent; 
sed  etiam  illuminali,  ut  sapienter  beateque  viverenl. 
Ab  hac  illuminationc  aversi  quidam  angeli,  non  obti- 

nuerunt  excellenliam  sjpientis  beataeque  vilse,  pro- 
cul  dubio  non  nisi  œterna  est  œlernitatisque  suaî 
certa  atque  secura  :  sed  et  rationalem  vitam  licet  in- 
sipieutem  sic  babent,  ut  eam  non  possint  amittere, 
nec  si  velinf.  Quatenus  autem  ante  quam  peccassent, 
illius  sapientiae  fuerinl  participes,  definire  quis  po- 

test? In  ejus  tamen  participatione  œquales  fuisse 
istos  illis,  qui  propterca  vere  plencque  beati  sunt, 
quoniam  nequaquam  de  suœ  beatitudinis  aelernitafe 
falluntur,  quomodo  dicturi  sumus?  quando  quidem 
si  aequales  in  ea  fuissent,  etiam  isli  in  ejus  a?terni- 
tate  mansissent  pari  ter  beati,  quia  pariter  certi.  Ne- 
que  enim  sicul  vila  quamdiucumque  fuerit,  itaaeter- 
ni  yila  vcraciter  dici  poteril,  si  finem  babilura  sit. 
Si  quidem  vita  tantummodo  vivendo,  œterna  vero 
finem  non  habendo  nominata  est.  Quapropter  quam- 
vis  non  quidquid  œternum,  continuo  beatum  sit; 
(dicitur  enim  etiam  pœnalis  ignis  œternus,  )  lamen 
si  vere  perfecteque  beata  vita  non  nisi  œterna  est, 
non  erat  talis  istorum,  quandoque  desilura,  et  prop- 

terca non  aîterna,  sive  id  scirent,  sive  nescientes 

aliud  putarent  :  quia  scientes  tiraor,  nescientes  er- 
ror  beatos  esse  utique  non  sinebat.  Si  autem  hoc  ita 
nesciebant,  ut  falsis  incertisve  non  fiderent,  sed 
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certitude  et  l'erreur,  s'arrêtait  à  un  doute  sur 

la  durée  de  leur  félicité,  sans  qu'ils  pussent  ar- 
river à  une  affirmation  certaine  ;  évidemment 

un  pareil  doute  à  propos  d'un  si  grand  bien, 
suffisait  à  empêcher  la  plénitude  du  bonheur 

dont  jouissent  les  bons  Anges.  Car  nous  ne 

resserrons  pas  l'extension  de  ce  mot  bonheur,  au 

point  de  ne  pouvoir  plus  l'attribuer  qu'à  Dieu, 

qui  est  heureux  de  telle  sorte  qu'on  ne  puisse 
rien  concevoir  au-delà,  et  qu'en  comparaison  le 

bonheur  môme  des  Anges,  si  grand  qu'il  soit  ou 
puisse  être,  peut  à  peine  compter  pour  quelque 
chose. 

CHAPITRE  XII. 

Comparaison  du  bonheur  des  justes,  qui  ne  possè- 

dent pas  encore  l'effet  des  promesses  divines,  avec 
celui  de  nos  premiers  parents  avant  leur  péché. 

Mais  quand  il  s'agit  de  la  créature  raisonna- 
ble et  intellectuelle,  nous  ne  croyons  pas  que  la 

félicité  doive  s'attribuer  exclusivement  aux  An- 
ges. Qui  osera  nier,  en  effet,  que  nos  premiers 

parents,  avant  leur  péché,  n'aient  été  heureux 
dans  le  Paradis  terrestre,  bien  qu'ils  ignorassent 

si  cette  félicité  serait  sans  fin,  (comme  elle  l'eut 
été,  en  effet,  sans  le  péché)?  Et  chaque  jour 

hésitons-nous  à  appeler  heureux  ceux  que  nous 

utrum  sempiternum,  an  quandoque  finem  habiturum 
esset  bonum  suiim,  in  neutram  partem  firma  assen- 
sione  ferrentur,  ipsa  de  tanta  felicilale  cimctalio  eam 
bealœ  vitae  plenitudiiiem,  quam  in  sanctis  Angelis 
esse  credimus,  non  habebat.  Nequeenim  beatre  vitïe 
vocabuliim  lia  conlrahimus  ad  quasdam  significa- 
tionis  angustias,  ut  solum  Deum  dicamus  beatura  : 
qui  tamen  ita  vere  bealus  est,  ut  major  bealiludo 
esse  non  possit  :  in  cujus  comparatione,  quod  An- 
gcli  beati  sunt,  sua  quadam  sumraa  bealiludine, 
quanta  esse  in  Angelis  potest,  quid  aut  quantum 
est  ? 

CAPUT  XII. 

De  comparaiione  bealitudinis  jiistorum,  necdum  te- 
nentium  promissionis  divinsc  prirmium,  et  primo- 
rum  in  paradiso  Iwminum  anle  peccatiim. 

Nec  ipsos  (a)  tanlum,  quod  adtinet  ad  rationalem 
vel  intellectualem  crealuram,  béates  nuncupandos 
pulamus.  Quis  enim  primos  illos  homines  in  para- 

diso negare  audeat  (b)  beatos  fuisse  ante  peccatum, 

voyons  passer  leurs  jours  dans  la  piété  et  la  jus- 
tice, avec  espérance  de  la  glorieuse  immortalité, 

ne  laissant  pas  le  crime  étendre  ses  ravages 
dans  leur  conscience,  attentifs  chaque  jour  à 

solliciter  le  pardon,  que  la  miséricorde  divine 

accorde  facilement  aux  fautes  inséparables  de 

la  fragilité  humaine?  Ils  sont  bien  assurés  que 
la  récompense  ne  saurait  être  refusée  à  leur 

persévérance,  mais  ils  ne  sont  point  assurés  de 

cette  persévérance  même.  Quel  homme,  en  effet, 

peut  savoir  qu'il  persévérera  jusqu'à  la  fin  dans 

la  pratique  ou  le  progrès  de  la  justice,  s'il  n'en 
a  eu  quelque  révélation  certaine  que  Dieu  inca- 

pable de  tromper,  veut  bien  accorder  quelquefois, 

maisquepar  un  jugement  secret  et  toujours  juste, 

il  refuse  de  faire  à  tous?  Ainsi,  quand  a  la  jouis- 

sance actuelle  et  présente,  l'homme  était  plus 

heureux  dans  le  Paradis  que  ne  l'est  aucun  juste 

dans  cette  chair  mortelle;  mais  quant  à  l'espé- 

rance des  biens  à  venir,  celui  qui  a  l'assurance 

complète  et  bien  établie  qu'il  possédera  un  jour 

dans  la  société  des  Anges  et  l'union  avec  Dieu, 
un  bonheur  pur  et  sans  mélange,  est  plus  heu- 

reux, au  milieu  même  des  souffrances  et  des 

tourments  corporels,  que  ne  l'était  le  premier 
homme,  incertain  de  sa  persévérance  au  milieu 

des  joies  du  Paradis. 

quamvis  de  sua  beatitudine  quam  diuturna  vel  utrum 
œterna  esset  incertos;  (esset  autem  seterna,  nisi  pec- 
cassent)  :  cum  hodie  non  impudenter  beatos  voce- 
mus,  quos  videmus  juste  ac  pie  cum  spe  fulurœ  im- 
mortalitatis  banc  vitam  ducere  sine  crimine  vaslante 
conscientiam,  facile  impétrantes  peccatis  hujus  in- 
firmitatis  divinam  misericordiam.  Qui  licet  de  suîe 
perseverantiae  prœmio  certi  sint,  de  ipsa  lamen  perse- 
verantia  sua  reperiuntur  incerti.  Quis  enim  homi- 
num  se  in  actione  profectuque  justitiae  perseveratu- 
rum  usque  in  linem  sciât,  nisi  aliqua  revelatione  ab 
illo  fiat  certus,  qui  de  hac  re  juste  latenlique  judicio 
non  emnes  instruit,  sed  neminem  fallit.  Quantum 
itaque  pertinet  ad  deleclationem  prœsentis  boni, 
beatior  erat  primus  home  in  paradiso,  quam  quali- 
bct  justus  in  hac  infirmilate  mertali  :  quantum  au- 

tem ad  spem  futuri,  beatior  quilibet  in  quibusiibet 
cruciatibus  corperis,  cui  non  opinione,  sed  certa 
veritate  manifestum  est,  sine  fine  se  habiturum  omni 
molestia  carentem  societatem  Angelorum  in  partici- 
patione  summi  Dei,  quam  erat  ille  hemo  sui  casus 
incertus  in  magna  illa  félicita  te  paradisi. 

(a)  Editioaes  très,  Vind.  Am.  et  Er.  Nec  ipsos  enim  huic  tanta  beatudini  comparatos,  quod  adtinet  ad  rationalem 
rel  intellectualem  creaturam,  beatos  nuncupandos  putamus.  Emendandi  sunt  ad  Lov.  et  Mss.  —  (b)  lib.  de 
Corrept.  et  Gra.  cap.  x,  et  lib.  II. 
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CHAPITRE  XIII. 

Tous  les  Anges  ont-ils  été  créés  dans  une  égale 
félicité,  ceux  qui  tombèrent  plus  tard  ignorant 

alors  leur  chute  future?  Les  Anges  fidèles  n' ont- 
ils  reçu  V assurance  de  leur  persévérance  qu  après 
la  chute  des  mauvais  Anges? 

Chacun  peut  dès  maintenant  comprendre 

avec  facilité,  que  deux  choses  constituent  cette 

félicité  à  laquelle  doit  tendre  toute  nature  in- 
telligente, à  savoir  :  la  jouissance  sans  trouble 

de  ce  bien  immuable  qui  est  Dieu,  et  la  persua- 

sion sans  doute  présent  et  sans  danger  d'erreur 
que  ce  bien  est  assuré  pour  toujours.  Une 

pieuse  croyance  nous  fait  attribuer  ce  bonheur 

aux  anges  de  lumière;  la  raison  nous  fait  con- 

clure qu'il  n'a  jamais  appartenu  à  ceux  qui  par 
leur  faute  se  virent  privés  de  cette  sainte  lu- 

mière. Nous  devons  cependant  admettre  qu'ils 
ont  joui  d'un  certain  bonheur  dont  ils  ne  con- 

naissaient pas  la  durée,  s'il  est  vrai  qu'ils  ont 

vécu  quelque  temps  avant  leur  péché.  Ou  s'il 

paraît  difficile  d'admettre  qu'à  la  création  des 

anges,  les  uns  n'ont  reçu  aucune  révélation  de 
leur  chute  ou  de  leur  persévérance,  tandis  que 
les  autres  ont  eu  la  certitude  très-assurée  de 
leur  bonheur  éternel.  Si  nous  aimons  mieux 

dire  que  dès  leur  création,  tous  ont  reçu  le 

CAPUT  XIII. 

Ân  ita  unius  felicitatis  omnes  .4ngeli  sint  creati, 
ut  neque  lapsuros  se  passent  nosse  gui  lapsi 
sunt,  et  post  ruinam  labentium  perseverantix 
suae  prscscientiam  acceperint  qui  steterunt. 

Quocirca  cuivis  jam  non  difficulter  occurrit  utro- 

que  conjuncto  eflloi  beatitudiuem,  quam  recto  pro- 
posito  infelleclualis  natura  desidcral;  hoc  est,  ut  et 
bono  incommutabili,  quod  Deus  est,  slue  ull.i  mo- 
Icstia  perfruatur,  et  in  eo  se  in  .leteriium  esse  m  aii 

surani,  nec  ulla  dubitatione  cuactelur,  nec  uilo  ei- 
rore  fallatur.  Ilanc  haberc  Angelos  lucis  pia  lide 
ereditnus  :  banc  nec  anlc  quiim  caderent  (o),  h;i- 
buisse  angelos  peccatores,  qui  sua  pravilate  il  la 
luce  privati  sunl,  consequenli  ralioue  eoUigimus  ; 

habulssc  l  imcn  aliquam,  etsi  non  pnt'sciam  beatitu- 
dinein,  si  vitam  egerunt  ante  pecciilum,  profeclo 
credeudi  suiiL  Aut  si  durum  videlur,  quaiido  facti 

sunt  angeli,alioscre(lerc  ita  factos  ut  non  acciperent 

(n)  Confer.  lib.  II,  de  Genesi  ad  lit.  a  cap,  xvi,  usque 
sandis  fxdelibus,  omisse  que. 

TOM.  XXIY. 
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même  état  de  félicité,  et  qu'ils  sont  demeurés 
dans  cette  égaUté,  jusqu'à  ce  que,  ceux  qui 
sont  les  mauvais  anges  se  soient,  par  leur  ré- 

volte, séparés  de  la  source  de  la  bonté  et  de  la 

lumière  ;  il  faut  avouer  qu'il  est  plus  difficile 
encore  de  prétendre  que  les  saints  anges  ont 

vécu  dans  l'incertitude  de  leur  bonheur  éternel, 

et  qu'ils  ont  ignoré  sur  eux-mêmes  ce  que  nous 
avons  pu  en  apprendre  nous,  par  le  témoi- 

gnage des  Saintes-Écritures.  Quel  cathoHque 

ignore  en  effet,  qu'aucun  des  bons  anges  ne 
deviendra  jamais  démon,  et  que  jamais  aussi 
aucun  démon  ne  reviendra  jamais  à  la  société 

et  au  partage  des  bons  Anges?  C'est  la  Vérité 
même  qui  dans  l'Évangile  promet  aux  fidèles, 

aux  saints  qu'ils  seront  semblables  aux  Anges  de 

Dieu,  tandis  qu'à  eux  aussi  elle  promet  la  vie  éter- 
nelle. {Matth,  XXII,  38  et  xxv,  46.)  Si  donc  nous 

étions  assurés  de  ne  jamais  déchoir  de  cette 
bienheureuse  immortalité,  tandis  que  les  anges 

n'en  auraient  pour  eux  aucune  garantie,  il 
faudrait  dire  que  notre  condition  est  non-seule- 

ment égale  mais  supérieure  à  la  leur.  Mais 

puisque  la  vérité  infaillible  dit  que  nous  leur 

seront  semblables,  il  faut  bien  qu'eux  aussi 
soient  assurés  de  leur  bonheur  éternel.  Les  dé- 

mons n'ayant  jamais  eu  cette  assurance,  car 
leur  bonheur  devant  avoir  un  terme,  ils  ne 

praescientiam  vel  perseverantiae  vel  casus  sui,  alios 
autein  ita  ut  veritate  certissima  œternitatera  suae 
beatiludinis  nossent  ;  sed  aequalis  felicitatis  omnes  ab 
initio  creati  sunt,  et  ita  fuerunt,  donec  isti  qui  nunc 
mali  sunt,  ab  illo  bonitatis  lumine  sua  voluntate  ceci- 
dissent  :  procul  dubio  mullo  est  durius  nunc  putarc 
AngcIoB  sanctos  aeternae  suae  beatitatis  incertos,  et 
ipsos  de  semetipsis  igiiorare,  quod  nos  de  illis  per 
Scripturas  smclas  nosse  potuimus.  Quls  enim  catlio- 
lieus  Chrlslianus  ignorai,  nulluin  novum  diaboluni 
ex  i)onis  Angelis  ullerius  fuluruni;  sicut  nec  istuni 
in  societateni  bonorurn  Angeloruni  ultcrius  reditu- 
runi?  Veritas  quippe  in  Evangelio  smctis  (h)  (ideli- 
busque  proniiltit,  quod  erunt  œquales  Angelis  Dei 
{Matth.  \\n,  38)  :  quibus  etiani  promittit,  quod 
ibunt  in  vitini  jeternani.  {Matth.  x\v,  46.)  Porro 

auleni  si  nos  cerli  sumus,  nuniquani  nos  ex  illa  im- 
uiorlali  felicilate  cnsuros,  illi  vero  si  eerti  non  sunt  : 

jani  poLiores.  non  œquales  eis  erimus.  Sed  quia  ne- 

quaiiuam  vorilas  failil,  et  lequales  eis  erimus,  pro- 
feclo eliani  ipsL  eerti  sunl  sute  felicitatis  aelernie. 

ad  xxvn.  -  (b)  Sic  Vind.  Am.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov. 
7 
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pouvaient  avoir  aucune  garantie  d'une  heu- 

reuse éternité  qui  n'était  point  pour  eux,  on  se 

trouve  obligé  de  conclure  :  ou  qu'ils  n'étaient 

point  égaux  aux  bons  anges,  ou  si  l'égalité 

existait,  que  les  bons  anges  n'ont  eu  l'assu- 
rance de  leur  éternelle  félicité  qu'après  la 

chute  des  autres.  A  moins  qu'on  ne  prétende 

que  la  parole  de  l'Évangile  :  «  Il  était  homicide 

dès  le  commencement  et  il  n'a  point  persévéré 

dans  la  vérité  »  [Jean,  viii,  44)  ;  doit  s'entendre 
en  ce  sens  que  le  démon  est  homicide  dès  le 

commencement,  non-seulement  du  genre  hu- 

main, c'est-à-dire  depuis  la  création  de  cet 

homme  qu'il  pouvait  conduire  à  la  mort  par  ses 
artifices,  mais  aussi  dès  sa  propre  origine,  ayant 
aussitôt  abandonné  cette  heureuse  condition  de 

vérité  en  laquelle  il  avait  été  créé;  ainsi,  il 

n'aurait  jamais  eu  de  partage  avec  les  saints 
anges ,  il  se  serait  révolté  dès  le  principe 

contre  son  Créateur,  se  complaisant  avec  or- 

gueil, dans  cette  puissance  qu'il  osait  bien  s'at- 
tribuer à  lui-même,  le  perfide,  le  menteur; 

mais  il  n'a  pu  échapper  à  la  colère  du  Tout- 

Puissant.  11  n'a  pas  su  conserver  par  une  pieuse 
soumission  les  biens  qui  lui  avaient  été  accor- 

dés, et  il  affecte  dans  son  audacieux  orgueil  de 

revendiquer  ce  qui  ne  peut  être  à  lui.  Ce  serait 

en  ce  même  sens  qu'il  faudrait  entendre  ce  que 

DE  LA  CITÉ  DE  DIEU. 

dit  fapôtre  saint  Jean;  «que  le  démon  pèche 

dès  le  commencement  »  (I.  Jean,  m,  8),  c'est- 
à-dire  que  depuis  sa  création  il  a  renoncé  à  la 

justice  qu'on  ne  peut  conserver  que  par  une 
pieuse  soumission  de  la  volonté  à  Dieu.  On  peut 

penser  ainsi  sans  avoir  rien  de  commun  avec 

l'hérésie  des  Manichéens,  ni  avec  toutes  ces 
écoles  de  pestilence,  qui  prétendent  que  le  dé- 

mon a  de  lui-même  le  mal  comme  d'un  pre- 

mier principe  qu'on  oppose  ainsi  à  Dieu;  sotte 
et  vaine  doctrine  qui  ne  sait  point  remarquer 

que  dans  ces  paroles  de  l'Évangile  auxquelles 
elle  veut  être  soumise  aussi  bien  que  nous,  le 

Seigneur  n'a  pas  dit  :«  il  a  été  étranger  à  la  vé- 

rité, ))  mais  ((  il  n'a  point  persévéré  dans  la  vé- 

rité, ))  pour  faire  comprendre  qu'il  est  déchu 
de  cette  vérité  qui,  en  se  communiquant  à  lui, 

l'aurait  associé  au  bonheur  éternel  des  saints 

anges,  s'il  avait  été  fidèle. 

CHAPITRE  XIV. 

Ce  que  signifie  cette  parole  dite  à  propos  du  dé- 
mon; quil  n'a  point  persévéré  dans  la  vérité, 

parce  que  la  vérité  n  est  point  en  lui. 

Le  Seigneur  prévenant  pour  ainsi  dire  nos 

questions,  nous  explique  aussitôt  ce  qui  montre 

que  le  démon  n'est  point  resté  dans  la  vérité;  c'est 

Cujus  111  i  alii  quia  certi  non  fueruni,  non  eniui  erat 
eorum  œterna  iélicitas  cujus  certi  csseiit,  quœ  ilnem 
fuerat  habilura  :  restai  ul  aul  impares  fuerint,  aut 
si  pares  fuerunt,  post  islorum  ruinam  iilis  certa 
scientia  suae  sempiternae  felicitatis  accesserit.  Nisi 
forte  quis  dicat,  id  quod  Dominus  ait  de  diaboio  in 
Evangelio  :  «  lUe  homicida  erat  ab  initio,  et  in  ve- 
rilate  non  stetit  »  {Joan.  viii,  44);  sic  esse  accipien- 
dum,  ut  non  solum  homicida  fuerit  ab  initio,  id  est, 
initio  humani  generis,  ex  quo  utiqiie  liomo  factus 
est,  quem  decipiendo  possel  occidere  :  verum  etiam 
ab  initio  suae  condilionis  in  voritate  non  steterit;  et 
ideo  numquam  beatus  cum  sanctis  Angeiis  fuerit, 
suo  recusans  esse  subdilus  Greatori,  et  sua  (a)  per 
superbiam  velut  privata  potestate  lœtatus,  ac  per 
hoc  falsus  et  fallax  ;  quia  noc  umquam  potestatem 
Omnipotentis  evadit,  et  qui  per  piam  subjectionem 
iioluit  tenere  quod  vere  est,  affectât  per  (6)  super- 
bam  elationem  simulare  quod  non  est  :  ut  sic  intel- 
ligatur  etiam  quod  beatus  Joaniïes  apostolus  ait  : 
«  Ab  initio  diabolus  peccat  »  (II.  Joan.  ni,  8);  hoc 

est,  ex  quo  crealus  est,  justitiam  recusavit,  quam 
nisi  pia  Deoque  subdila  voluntas  habere  non  possit. 
Huic  scntentiœ  quisquis  adquiescit,  non  cum  illis 
hœreticis  sapit,  id  est,  Manichœis;  et  si  quœ  aliœ 
pestes  ita  sentiunt,  quod  suam  quamdam  propriam 
lamquam  ex  adverso  quodam  principio  diabolus  ha- 
beat  naturam  malis  qui  tanta  vanitate  desipiunt  ut 
cum  verba  ista  Evangelica  in  auctoritate  nobiscum 
habeant,  non  adtendant  non  dixisse  Dominum,  A 
veritate  alienus  fuit;  sed  :  «  In  verilate  non  stetit  :  » 
ubi  a  veritate  lapsum  intelligi  voluit  :  in  qua  utique 
si  stetissel,  ejus  particeps  factus,  beatus  cum  sanctis 
Angoiis  permaneret. 

GAPUT  XIV. 

Quo  génère  locutionis  dictum  sit  de  diabolo,  quod 
in  veritate  non  steterit,  quia  veritas  non  est 
in  eo. 

Subjecil  aulem  indicium,  quasi  quaesissemus  unde 
ostendatur  quod  in  veritate  non  steterit,  alque  ait  : 

(a)  Vind.  Am.  Er.  et  aliquot  Mss.  et  superbia  sua.  Et  infra  editi,  elatus,  quo  loco  melioris  notée  Mss.  habent, 
lœtatus.  —  (à)  NonnuUi  codices,  per  superbise  elationem. 



LIVRE  XT.  — 

dil-il  ((  que  la  vérité  n'est  point  on  lui.  »  Elle 
serait  en  lui,  s'il  y  avait  persévéré.  Expression 

singulière  :  «  il  n'est  pas  demeuré  dans  la  vérité, 

parce  que  la  vérité  n'est  point  en  lui.  »  {J'ian, 
VIII,  44)  Elle  semble  dire  que  la  cause  de  sa 

non  persévérance  dans  la  vérité,  c'est  que  la 
vérité  n'est  point  en  lui,  tandis  qu'au  con- 

traire, si  la  vérité  n'est  point  en  lui,  la  cause 

en  parait  être,  qu'il  n'a  point  persévéré  dans 
la  vérité.  Une  expression  analogue  se  trouve 

dans  le  psaume  :  «  J'ai  crié,  Seigneur,  parce 

que  vous  m'avez  exaucé  »  [Ps.  xvi,  6);  n'au- 
rait-il pas  fallu  plus  tôt  ;  vous  m'avez  exaucé, 

parce  que  j'ai  crié?  Mais  le  psalmiste  après 

avoir  dit  «  J'ai  crié  »  semble  supposer  qu'on  lui 

demande  quel  indice  il  peut  donner  de  ce  qu'il 
avance,  et  aussitôt  il  donne,  comme  preuve  de 

sa  prière,  ce  fait  que  Dieu  l'a  exaucé;  comme 

s'il  disait;  la  preuve  que  j'ai  crié  vers  vous,  c'e^t 
que  vous  m'avez  exaucé. 

CHAPITRE  XV. 

Comment  interpréter  ce  qui  est  écrit  :  ((  Que  le  dé- 
mon pèche  dès  le  commencement.  » 

Sur  cette  parole  de  saint  Jean  :  «  Le  diable  pè- 

che dès  le  commencement»  (I.  Jean,  m, 2);  l'iié- 

«  Quia  non  est  vcritas  iii  eo.  »  Esset  aulom  in  co, 
si  in  illa  sletisset.  [.ocutionc  auteindicluiii  esl  minus 
usitatu.  Sic  enim  videlur  sonarc  :  «  Iii  veril.ilc  non 

slelit,(iuia  non  est  veritas  in  co  »  ( Jocm.  wii,  A  ̂t),  lam- 
quam  ea  sit  caussa,  ut  in  veritate  non  sleterit,  quod 
in  60  verilas  non  sit  :  cum  polius  ea  sit  caussi,  ut 
in  eo  veritas  non  sit,  quod  in  veritale  non  stelorit. 
Ista  loculio  est  et  in  Psalmo  :  «  Ego  clamavi,  quo- 
niam  exaudisti  me  Deus  »  (Psal.  xvi,  (J)  :  cum  di- 
cendum  fuisse  videatur  :  Exaudisti  me  Deus,  quo- 
iiiam  clamavi.  Sed  cum  dixisset  :  «  Ego  clamavi;  » 
tamquam  ab  eo  quaereretur,  unde  se  clamasse  mon- 
sîraret,  ab  cffeclu  exauditionis  Dei  ciamoris  sui 
ostendit  atfectum ;  tamquam  dicerel  :  Hinc  ostendo 
clamasse  me,  quoniam  exaudisti  mo. 

GAPUT  XV.  , 

Quid  senfiendum  sit  de  eo  quod  scriptum  est,  Ab 
initie  diabokis  peccat. 

Illud  eliam  quod  ait  de  diabolo  Joannes  :  «  Ab 

CHAPITRE  XV. 

rétique  ne  veut  pas  comprendre  qae  si  le  péché 

vient  de  la  nature,  il  n'y  a  plus  de  péché.  Mais 
que  répondrait-il  aux  témoignages  prophétie/ 

ques,  par  exemple  quand  Isaie,  désignant  le 
démon  dans  la  personne  du  prince  de  Baby- 

lone,  s'écrie  :  a  Comment  es-tu  tombé  du  ciel 

Lucifer  qui  avait  ton  lever  au  matin?  »  {Isaiej') 
XIV,  12);  ou  bien  quand  Ezéchiel  dit  :  «  Tu  as 
été  dans  les  délices  du  paradis  de  Dieu,  tu  as 
été  orné  de  toutes  sortes  de  pierres  précieuses.  » 

{Ezech.  XXVIII,  13.)  Ce  qui  prouve  qu'il  y  a  eu 
un  moment  où  il  était  sans  péché?  Et  du 

jv.sle  un  peu  plus  loin  il  est  dit  expressément  : 

«  En  tes  jours  lu  as  marché  sans  péché.  »  Si 

l'on  ne  peut  convenablement  donner  un  autre 
sens  à  ces  paroles;  il  faudra  bien  aussi  par  ces 

autres  :  u  II  n'a  pas  persévéré  dans  la  vérité,  » 

entendre  qu'il  a  été  d'abord  dans  la  vérité, 

mais  qu'il  n'y  est  point  resté  ;  ce  passage  :  «  Le 
démon  pèche  dès  le  commencement  »,  ne  de- 

vra pas  nous  faire  croire  que  le  démon  a  péché 

dès  sa  création,  mais,  dès  l'origine  du  péché, 
qui  a  précisément  commencé  avec  son  orgueil. 

Le  passage  de  Job  où  il  est  dit  à  propos  du  dé- 

mon ((  c'est  le  premier  des  ouvrages  de  Dieu,  il 

l'a  fait  pour  le  donner  en  risée  à  ses  anges  » 
{Job.  XL,  14,  selon  les  Septante)  passage  au- 

initio  diabolus  pcccal  »  ;  non  inteiligunt  (a),  si  na- 
lurale  est,  nulle  modo  esse  peccalum.  Sed  quid  res- 
pondelur  propbelicis  testimoniis,  sivc  quod  Isiias 
ait,  sub  figurât!  personi  prinoipis  Babyloniae  diabo- 
lum  notans  :  «  Quornodo  cecidit  Lucifer,  qui  mane 
oi'iebatur  »  {Isai.  xiv,  12)  :  sivc  quod  Ezechicl  :  «  In 
deliciis  paradisi  Dei  fuisti,  omni  lapide  prelioso  or- 
natus  es  «  {Ezecli.  wvni,  13).^  Ubi  inlelligitur  fuisse 
aliquando  sine  peccilo.  Nam  expressius  ei  paulo 
post  dicilur  :  «  Ambulasti  in  diebus  luis  sine  vitio.  » 
Qua?  si  aliler  convenienlius  intelligi nequeunt,  opor- 
tel  etiam  illud  quod  diclum  est  :  «  In  veritate  non 
stetil  »,  sic  aceipiamus,  quod  in  veritate  fuerit,  sed 
non  pcrmanserit.  El  illud,  quod  «  ab  initie  diabolus 
peecat  »,  non  ab  initie  ex  quo  crcatus  est  peccare 
putandus  est;  sed  ab  initie  peccali,  quod  ab  ipsius 
superbia  cœperit  esse  peccatum.  Nec  illud  quod 
scriptum  est  in  libre  Job,  cum  de  diabolo  sermo 
ess'?t  :  'f  Hoc  est  inilium  figmenti  Domini,  quod  fe- 
cit  ad  illudendum  ab  Angelis  suis  »  (Joô.'xl,  -14, 
sec.  Lxx)  ;  cui  consonarc  videtur  et  Psalmus,  ubi  le- 

[o)  Probae  notae  Mss.  non  inteiligunt,  n  naiv,ra  Inlis  est.  Et  noiuiiilli,  si  natnralis  est.  At  Vind.  Am.  Er.  locum 
glossemate  auctum  sit  référant  :  non  inteiligunt  qui  inde  volunt  asserere  pe:cati  natvram,  evm  naturale  nullum  sit 
omnino  peccatum. 
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quel  paraît  se  rapporter  celte  parole  des  psau- 

mes :  ((  Ce  dragon  que  vous  avez  formé  pour  ser- 

vir de  jouet,  )){Ps.  cv,  26)  devra  nous  faire  com- 

prendre qu'il  a  été  créé  capable  de  devenir  la 

dérision  des  anges,  mais  que  ce  n'est  qu'après 

le  péché  qu'il  est  tombé  dans  ce  malheur.  Le 
commencement  de  celle  œuvre  de  ses  mains 

appartient  donc  au  Seigneur;  car  il  n'y  a  au- 
cune substance,  fût-ce  même  celle  des  plus  in- 

fimes bestioles  qui  n'ait  été  créée  par  celui  de  qui 
vient  toute  forme,  toute  espèce,  tout  ordre,  et 

tout  ce  enfin  qui  appartient  à  l'essence  des  êtres 
qui  existent,  ou  que  la  pensée  peut  concevoir;  à 

plus  forte  raison  faudra-t-il  en  dire  autant  de 
la  nature  angélique,  la  plus  excellente  de  toutes 

celles  que  Dieu  a  créées  I 

CHAPITRE  XVI. 

Des  degrés  et  des  différences  des  créatures.  Autre 

est  l'ordre  d'utilité,  autre  est  l'ordre  de  rai- son. 

Parmi  tous  les  êtres  qui  existent,  chacun  en 

son  ordre,  et  qui  ne  sont  point  Dieu  le  Créateur 

de  tous;  on  préfère  ceux  qui  ont  la  vie  à  ceux 

qui  ne  l'ont  pas,  ceux  qui  ont  la  faculté  d'engen- 
drer ou  seulement  de  désirer,  à  ceux  qui  n  ont 

point  de  mouvement.  Parmi  les  êtres  vivants, 

gitur  :  «  Draco  hic  quem  finxisti  ad  illadendum  ei  » 
(Psal.  cin,  26);  sic  intellisjoiidum  est,  ut  exislime- 
mus  talera  ab  initie  creatum,  cui  ab  An^elis  illude- 
retur,  sed  in  bac  pœna  post  peccatum  ordinatum. 
Initium  ergo  ejus  ligmentum  est  Domini  :  non  enim 
est  ulla  natura  etiam  in  extremis  infimisque  bestio- 
lis,  quam  non  ille  constituil,  a  que  est  omnis  mo- 
dus,  omnis  species,  omnis  ordo,  sine  quibus  nihil 
rerum  inveniri  vel  cogilari  potest  :  quanlo  magis 
angelica  creatura,  quœ  omoia  cetera  quae  Deus  con- 
didit,  naturce  dignitate  pra^cedit  ? 

CAPUT  XVI. 

De  gradibus  et  di/ferenlm  crealurarum,  quod  aliter 
pcndet  îisits  utililatisr,  aliter  ordo  lationis. 

In  bis  enim  quœ  quoquo  modo  sunt,  et  non 
sunt  quod  Deus  est  a  que  facta  sunt,  prœpo- 
nuntur  viventia  uon  vivenlibus;  sicut  ea  qua?  lia- 
bent  vim  gignendi  vel  etiam  appelendi,  his  qua3 
isto  motu  carent,  et  in  his  qua?  vivunt,  praî- 
ponuntur  sententia  non  scnlientibus,  sicut  arbo- 
ribus  animalia.  Et  in  his  quœ  sentiunt,  prœpo- 
nunlur  inlclligentia  non  intelligentibus,  sicut  homi- 

on  pi  éfère  ceux  qui  sentent  à  ceux  qui  ne  sen- 
tent pas,  les  animaux  aux  plantes  ;  parmi  ceux 

qui  sentent,  ceux  qui  pensent  passent  avant 

ceux  qui  n'ont  pas  la  pensée,  les  hommes  avant 
les  brutes.  Parmi  les  êtres  intelligents,  les  im- 

mortels, sont  mis  avant  les  mortels,  les  anges 

avant  les  hommes.  Cet  ordre  est  celui  de  l'excel- 
lence des  natures  :  nous  pouvons  avoir  une 

estimation  toute  différente  selon  l'utilité  de 
chaque  chose,  et  ainsi  nous  préférerons  fort 
bien  des  choses  insensibles  aux  objets  doués  de 

sensibilité,  de  sorte  que  nous  voudrions  même 

quelque  fois,  si  nous  le  pouvions  retrancher  ces 
derniers  de  la  nature,  soit  par  ignorance  du 

rang  qu'ils  y  occupent,  soit  par  préférence  de 
nos  avantages  particuliers.  Qui  n'aimerait 
mieux  avoir  du  pain  que  des  rats,  ou  des  écus 

que  des  puces?  Et  cela  ne  saurait  étonner 

l'homme,  dont  pourtant  la  nature  est  si  noble, 

peut  descendre  à  une  estimation  telle,  qu'on 

achètera  plus  cher,  un  cheval  qu'un  esclave, 

une  perle  qu'une  servante?  Ainsi  avec  la  li- 

berté d'appréciation,  on  voit  une  grande  diffé- 
rence entre  les  considérations  purement  ra- 

tionnelles, et  les  besoins  de  l'indigence  ou  la 
passion  des  désirs.  La  raison  donne  à  chaque 

objet  sa  place  dans  l'ordre  que  fixe  sa  propre 

nature,  le  besoin  ne  considère  que  l'utilité  qu'il 

nés  pecoribus.  Et  in  his  quae  intelligunt,  praeponun- 
tur  immortalia  mortalibus,  sicut  angeli  hominibus. 
Sed  ista  praeponuntur  naturae  ordine  :  est  autem 
alius  atque  aiius  pro  suo  cujusque  usu  aestimalionis 
modus,  quo  sit  ut  quaedam  sensu  carentia  quibus- 
dam  sentientibus  praeponamus,  in  tantum  ut  si  po- 
teslas  esset,  ea  prorsus  de  natura  rerum  auferre 
vellemus,  sive  quem  in  ea  locum  habeant  ignoran- 

tes, sive  etiam  si  sciamus,  nostris  ea  commodis 
postponentes.  Quis  enhn  non  domi  sua3  panem  ha- 
bere  auam  mures,  nummos  quam  pulices  malit? 
Sed  quid  mirum,  cum  ipsorum  etiam  hominum 
œstimatione,  quorum  certc  natura  tantœ  est  digni- 
latis,  plerumque  carius  comparetur  equus  quam  ser- 
vus,  gemma  quam  famula  ?  Ita  libertate  judicandi 
plurimum  distat-  ratio  considerantis  a  necessita- 
te  indigentis ,  seu  voluptale  cupientis,  cum  ista 
quid  per  se  ipsurn  in  rerum  gradibus  pendat,  né- 

cessitas autem  quid  propter  quid  expetat,  cogi- 
tet  ;  et  ista  quid  verum  luci  mentis  appareat , 
voluptas  vero  quid  jocundum  corporis  sensibus 
blandiatur  ,  exquirat.  Sed  tantum  valet  in  natu- 
ris  rationalibus  quoddam  veluti  pondus  voluntatis  et 
amoris,  ut  cum  ordine  naturae  angeli  hominibus, 
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poursuit,  la  raison  ne  prend  garde  qu'à  la  vé- 
rité qui  se  montre  à  l'esprit,  la  volupté  ne  re- 

cherche que  ce  qui  peut  flatter  agréablement  les 
sens.  Mais  dans  les  êtres  raisonnables,  le  poids 

de  la  volonté  et  de  l'amour  est  si  considérable 

que  l'ordre  de  nature  plaçant  les  anges  avant 

les  hommes,  la  loi  de  justice,  n'assure  pas  moins 
aux  hommes  vertueux  la  supériorité  sur  les 

mauvais  anges. 

CHAPITRE  XVII. 

Le  mal  ri  appartient  point  à  la  nature,  il  est  contre 
nature  ;  la  volonté,  non  le  Créateur,  est  cause 

efficiente  du  péché. 

C'est  donc  à  cause  de  sa  nature,  et  non  point 
à  cause  de  sa  malice,  que  le  démon  est  dit  :  «  le 

commencement  de  l'œuvre  de  Dieu  »  {Job.  xl, 
14);  car  assurément  là  où  devait  apparaître  la 
malice.  Dieu  avait  créé  une  nature  non  encore 
viciée.  Le  vice  est  tellement  contre  la  nature, 

qu'il  ne  peut  que  nuire  à  la  nature.  Ce  ne  se- 
rait donc  pas  un  vice  de  se  séparer  de  Dieu,  si 

la  nature  même  qui  a  été  séparée  ne  demandait 

plutôt  à  être  avec  Dieu,  c'est  ce  qui  fait  que  la 
volonté  perverse  est-elle  même  un  puissant  té- 

moignage de  la  bonté  de  la  nature.  Mais  Dieu, 

Créateur  souverainement  bon  de  toutes  les  na- 

tures bonnes,  est  aussi  l'ordonnateur  souveraine- 
ment juste  de  toutes  les  volontés  mauvaises;  et 

lAPITRË  XVIII.  101 

de  même  qu'elles  se  servent  pour  le  mal  des 
natures  bonnes,  ainsi,  il  se  sert  pour  le  bien, 

même  des  volontés  mauvaises.  C'est  ainsi  qu'il 
a  voulu  que  le  démon  qu'il  avait  créé  bon,  et 

qui  s'était  jeté  dans  le  mal  par  sa  propre  vo- 
lonté, relégué  aux  régions  les  plus  abaissées, 

servit  de  jouet  à  ses  anges;  c'est-à-dire  que  les 

tentations  par  lesquelles  il  s'efforce  de  nuire 
aux  saints,  tournassent  à  leur  avantage.  Et 

quand  Dieu  le  créa,  il  n'ignorait  certes  pas  sa 
perversion  future,  mais  il  prévoyait  les  biens 

qu'il  ferait  résulter  de  sa  malice;  c'est  ce  qui  a 
fait  dire  au  psalmiste  :  «  Ce  dragon  que  vous 

avez  formé  pour  servir  de  jouet.  )){Ps.  cm,  26), 

car  assurément  quand,  dans  sa  bonté,  il  le 

créait  bon,  déjà  dans  sa  prescience,  il  ordon- 
nait les  biens  qui  devraient  résulter  même  de 

sa  perversion. 

CHAPITRE  XVni. 

De  la  beauté  de  l'ensemble  ;  la  divine  disposition 
des  choses  rend  cette  beauté  plus  éclatante  par 

l'opposition  des  contraires. 

Dieu  en  effet  n'aurait  pas  créé  un  seul  ange, 

que  dis-je,  pas  même  un  seul  homme  dont  il 

aurait  prévu  la  déchéance,  s'il  n'eût  en  même 
temps  connu  comment  il  les  rendrait  utiles  aux 

justes,  faisant  briller  par  semblables  antithèses, 

le  poème  admirable  de  l'ordre  des  siècles.  C'est 

taraen  le^e  justiliye  boni  liomines  malis  angelis  prae- 
ferantur. 

CAPUT  XVII. 

Vitium  malitix  non  naturam  esse,  sed  contra  na- 
turam.  cui  ad  peccandmn  non  Condilor  caussa 
est,  sed  voluntas. 

Propter  naturam  igilur,  non  propter  maliliam  dia- 
boli,  dietum  recte  intelligimus  :  «  Hoc  est  initium 
figmenti  Doraini  »  (Job.  xl,  i  'i)  :  quia  sine  dubio  ubi 
esset  vitium  malitiae,  natura  non  viliata  prœcessii. 
Vitium  aulem  ita  contra  naturam  est,  ut  non  possit 
nisi  noeere  naturae.  Non  itaque  esset  vitium  rece- 
dere  a  Deo,  nisi  naturge,  cujus  id  vitium  est,  potius 
competeret  esse  cum  Deo.  Quapropter  etiam  volun- 

tas mala  grande  testimonium  est  naturae  bonae.  Sed 
Deus  sicut  naturam  bonarum  optimus  Creator  est, 
ita  malarum  volunlatum  justissimus  ordinator;  ut 
cum  maie  illœ  utuntur  naturis  bonis,  ipse  benc  ula- 
lur  etiam  voluntatibus  malis.  ilaque  fecit  ut  diabolus 

inslitutioiutî  illius  bonus,  voluntate  sua  malus,  in 
inferioribus  ordinatus  iiluderetur  ab  Angelis  ejus,  id 
est,  ut  prosint  tentationes  ejus  sanctis,  quibus  eas 
obesse  desiderat.  Et  quoniam  Deus  cum  eum  conde- 
ret,  fuLuraî  malignilatis  ejus  non  erat  ulique  igna- 
rus,  et  praevidebat  quae  bona  de  malis  ejus  esset  ipse 
facturus  :  propterea  Psalmus  ait  :  «  Draco  hic, 
quem  tinxisti  ad  illudendum  ei,  »  (Psal.  cni,  26)  «t 

in  eo  ipso  quod  eum  tinxit,  licet  per  suam  bonita- 
tem  bonum,  jam  per  suam  praescientiam  praeparasse 
intelligatur  quomodo  illo  uleretur  et  malo. 

CAPUT  XVIII. 

De  pulcritudine  iinivcrsitatis,  qux  per  ordinatio- 
ncm  Dei  etiam  ex  conlrariorum  fil  oppositione  lu- 
cideniior. 

Neque  enim  Deus  ullum,  non  dico  angelorum, 
sed  vel  hominum  crearet,  quem  malum  lulurum 

esse  praîscisset,  nisi  pariter  nosset  quibus  eos  bono- 
rum  usibus  commodaret,  atque  ita  ordinem  saeculo- 
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en  effet  un  des  plus  gracieux  ornements  du  dis- 

cours, que  Tantilhèse  appelée  en  latin  opposi- 
tion, ou  plus  exactement  contraste.  Ce  mot 

n'est  pas  en  usage  chez  nous,  bien  que  la  chose 

.qu'il  désigne  soit  un  des  ornements  de  la 
langue  latine  ou  plutôt  de  îoutcs  les  langues; 

c'est  par  des  antithèses  que  saint  Paul  donne  un 
tour  si  agréable  à  ses  pensées,  quand  il  dit  dans 

,  la  seconde  épitre  aux  Corinthiens  :  «  Par  les 

armes  de  justice  à  droite  et  à  gauche,  dans  la 

gloire  et  les  opprobres,  dans  la  bonne  et  la 

mauvaise  renommée,  comme  séducteurs  et  ce- 

pendant véridiques,  comme  ignorés  et  néan- 

moins très- connus,  comme  morts  et  voici  que 
«nous  vivons,  châtiés  et  non  détruits,  tristes  et 

toujours  pleins  de  joie,  pauvres  et  enrichissant 

plusieurs,  comme  n'ayant  rien  et  possédant 
tout.  »  (II.  Cor.  VI,  7,  etc.)  De  même  que  ces 
expressions  opposées  donnent  de  la  grâce  au 

discours,  aussi  l'éloquence  de  cette  opposition 
de  choses,  non  de  paroles,  fait  la  beauté  de 

l'univers.  C'est  ce  qui  est  très-clairement  énoncé 

au  livre  de  l'Ecclésiastique,  où  il  est  dit  :  «  En 
face  du  mal  est  le  bien,  en  face  de  la  mort,  la  vie, 

de  même  le  pécheur  en  face  de  l'homme  pieux. 
Contemplez  ainsi  toutes  les  -^i^uvres  du  Très- 

rum  lamquam  pulcheiiimuin  canneu  ex  quibusdaiii 
quasi  antithetis  honeslarel.  Anlithela  enim  quae  ap- 
pellantur,  in  ornamcnlis  eioculionis  sunt  decentis- 
sima,  quse  latine  {a)  appellanlur  opposita,  vel  quod 
expressius  dicilur,  conlraposila.  Non  est  apud  nos 
hujus  vocabuli  consuetudo,  cura  lamen  cisdem  or- 
namenlis  loculionis  eliam  sermo  lali'ius  ulatur, 
immo  linguae  omnium  gcntium.  His  antillielis  el 
Paulus  apostolus  in  secunda  ad  Corinlliios  cpistola, 
illura  lociim  suaviler  explical,  ubi  dicil  :  «  Per  arma 
jusliliœ  a  dexiris  el  a  sinistris,  per  gloriam  et  igno- 
biUlalem,  per  infamiam  et  bonam  fa  ma  m  ;  ulsedue- 
lores,  et  veraces  ;  ul  qui  ignoraujur,  el  cognosci- 
mur;  quasi  morienles,  el  ecce  vivimus;  ul  coercili, 
et  non  morliticali;  ul  Irisîes,  semper  aulem  gau- 
dentes;  sicut  egeui,  mulios  aulem  dilantes;  lam- 

quam nihil  habenles,  el  ouuiia  possidenles.  »  (II. 
Cor.  VI,  7,  etc.)  Sicul  ergo  ista  contraria  conirarils 
opposila  sermonis  puicriludinem  reddunl  :  ita  qua- 
dam,  non  verborum,  sed  rerum  eloqueulia  conlra- 
rioruni  opposilione  stecuii  puicriiudo  componilur. 
Apertissime  hoc  posiiuiu  esl  iu  libi'o  Ecdesiaslico, 
hoc  modo  :  <(  (.onlra  malum  bonum  est,  el  conlra 
morlem  vita  ;  sic  conlra  pium  peccalor.  El  sic  in- 

DE  DIEU. 

Haut,  deux  à  deux,  l'une  opposée  à  l'autre.  » 
{Eccli.  XXXIII,  15.) 

CHAPITRE  XIX. 

Comment  il  faut  entendre  ce  qui  est  écrit  :  <(  Dieu 
sépara  la  lumière  des  ténèbres.  » 

L'(d3scurité  même  des  Saintes  Écritures  a 

quelquefois  cet  avantage,  de  provoquer  plu- 
sieurs explications  que  la  vérité  ne  repousse 

point,  et  qui  portent  à  l'esprit  de  nouvelles  lu- 

mières ;  quand  l'un  entend  d'une  façon,  l'autre 
d'une  façon  différente,  tous  s'appliquant  égale- 

ment dans  l'interprétation  d'un  passage  obscur, 

à  donner  pour  appui  à  leur  opinion  l'autorité 
de  textes  parfaitement  clairs,  et  qui  ne  souf- 

frent aucun  doute.  Il  arriva  ainsi  dans  cette  mul- 

titude d'explications  diverses,  qu'on  comprenne 

ou  non  le  vrai  sens  de  l'auteur  sacré;  il  arrive, 

dis-je,  qu'en  scrutant  ces  mystérieuses  obscuri- 
tés, on  en  fait  sortir  quelques  vérités.  Je  crois 

donc  qu'il  ne  répugne  aucunement  aux  œuvres 

de  Dieu,  que,  par  cette  lumière  créée  d'abord, 
on  entende  les  anges;  puis,  qu'on  applique  à  la 
séparation  des  bons  et  des  mauvais  anges,  ce 

qui  est  écrit  :«  Et  Dieu  sépara  la  lumière  des  té- 

luere  in  omnia  opéra  Allissinii,  bina  el  bina,  unum 
conlra  unum.  »  (Eccli.  xxxni,  V6.) 

CAPUT  XIX. 

Quid  senliendum  vidcatur  de  eo  quod  scriplum  est  : 
«  Divisit  Deus  inter  lucem  et  tenebras.  » 

Quamvis  ilaque  divini  sermonis  obscuritas  eliam 
ad  hoc  sit  uliiis,  quod  plures  sentenlias  veritalis  pa- 
ril,  lîl  in  lucem  nolitia?  producil,  dum  alius  eum 
sic,  alius  sic  inleiligil;  ita  tamen  ut  quod  in  obscu- 
ro  looo  iiilelligiiur,  vel  adieslalione  rerum  ma- 
nileslarum,  vel  aliiî»  iocis  minime  dubiis  asseratur; 
sive  cum  mulla  Iraclanlur,  ad  id  quoque  pervenia- 
lur,  quod  sensil  ibe  qui  scripsit,  sive  id  quidem  la- 
teal,  sed  ex  occasione  Iraclandœ  prolunda?  obscu- 
rilalis  alia  quœdam  vera  dicanlur  :  non  mihi  vide- 
lur  ab  operibus  Dei  absurda  sentenlia,  si  cum  lux 
illa  prima  facla  esl, angeli  crcali  intelligunlur,  el  inter 
saiiclos  Angelos  el  immundos  fuisse  discrelum,  ubi 
diclum  esl  :  «  Et  divisil  Deus  inler  lucem  et  tenebras  ; 
el  vocavil  Deus  lucem  diem,  el  tenebras  vocavil  noc- 
tem.  »  {Gen,.  i,  4  el  5.}  Solus  quippe  ille  isla  disccr- 
nere  poluil,  qui  potuil  eliam  prius  quam  cadereiil 

oj  Plures  uon  delorioris  iiolEe  Mss.  quse  Latine  ui  nppellentur  opposita. 



LIVRE  XI.  — 

nèbres,  et  il  appela  la  lumière  jour,  et  les  té- 

nèbres nuit.  »  {Gen.  i,  4  et  5.)  Celui-là  seul  a 
du  opérer  cette  séparation  qui  a  pû,  avant  leur 

chute  même,  prévoir  que  certains  anges  de- 
viendraient pécheurs  et  que,  privés  de  la  lu- 

mière de  la  vérité,  ils  demeureraient  éternelle- 
ment dans  les  ténèbres  de  leur  orgueil.  Quant 

à  ce  jour  et  à  cette  nuit  de  Tordre  commun, 

c'est-à-dire  cette  lumière  et  ces  ténèbres  vul- 
gaires, il  les  a  séparés  par  ces  deux  luminaires 

si  connus,  quand  il  a  dit  :  «  Qu'il  soit  fait  au 
firmament  du  ciel  des  flambeaux  pour  luire  sur 

la  terre,  et  séparer  le  jour  de  la  nuit.  »  [Gen. 
I,  14).  Un  peu  plus  loin  il  est  dit  :  a  Et  Dieu  fit 

deux  grands  flambeaux  pour  présider,  le  plus 

grand  au  jour,  et  le  plus  petit  à  la  nuit,  et 

aussi  les  étoiles;  et  Dieu  les  plaça  au  firmament 

du  ciel,  pour  luire  sur  la  terre,  présider  au  jour 

et  à  la  nuit,  et  séparer  la  lumière  des  ténè- 
bres. »  Mais  cette  lumière  supérieure,  la  société 

des  bons  anges  brillante  des  lumières  intellec- 

tuelles de  la  vérité,  qui  a  pu  la  séparer  des  té- 
nèbres opposées,  de  ces  esprits  méchants,  les 

anges  mauvais  éloignés  de  la  lumière  de  justice, 
sinon  celui  pour  qui  le  mal  futur,  mal  non 

de  nature  mais  de  volonté,  n'a  pu,  un  seul 
instant,  demeurer  caché  ou  inconnu? 

prœscire  casuros,  et  lumine  privai  os  verilatis  in  Ic- 
nebrosa  superbia  remansuros.  iNain  inter  istum  uo- 
bis  nolissimum  dicm  cl  noclem,  id  csl,  inter  haiic 
lucem  et  bas  lenebras,  vulgalissiina  sensibus  noslris 
luminaria  cœli  ut  dividercnl,  iinperavit  :  Fiant, 
inquil,  luminaria  in  iirmaraento  cœli,  ul  luceant 
super  lerram,  et  dividanl  inter  diem  et  noclt^u.  » 
{Ibi  14.)  Et  paulo  posl  :  «  Et  fecit,  inquit,  Deus  duo 
luminaria  magna,  luminare  majus  in  (a)  principia 
diei,  et  luminare  minus  in  principia  noctis,  et  stel- 
las  :  et  posuit  {b)  ilia  Deus  in  lirmamento  cœli,  iu- 
cere  super  lerram,  et  praeesse  dici  et  nocti,  et  divi- 
dere  inter  lucem  et  lenebras.  »  Inter  iilam  vero 
lucem,  quœ  sancla  socieias  Angelorum  est  illustra- 

tione  verilatis  inlelligibiliter  l'ulgens,  et  ci  contra- rias lenebras,  id  est,  malorum  angelorum  aversorum 
a  iuce  jusLitiœ  lelerrimas  mentes,  ipse  dividere  po- 
tuit,  cui  eliam  futurum,  non  naturaî,  s^d  volun- 
lalis^malum,  occultum  aul  incertum  esso  non  po- luit. 

(a)  Plures  Mss.  lioc  et  altère  loco,  in  principio.  Sud 
(bj  Sic  Mss.  At  editi,  illas.  Apud  lxx,  est,  auxou;;. 
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CHAPITRE  XX. 

Comment  il  est  dit  après  la  séparation  de  la  lu- 
mière et  des  ténèbres  :  «  Dieu  vit  que  la  lumière 

est  bonne.  » 

Eu  fin,  il  ne  faut  pas  oublier  qu'après  ces  pa- 
roles :  «  Que  la  lumière  soit  faite,  et  la  lumière 

fut  faite  »  {Gen.  i,  3),  le  texte  sacré  ajoute  aus- 
sitôt :  ((  Et  Dieu  vit  que  la  lumière  est 

bonne  »  {Gen.  i,  4)  :  non  pas  après  qu'il  eût  sé- 
paré la  lumière  des  ténèbres,  et  appelé  la  lu- 

mière jour,  et  les  ténèbres  nuit,  pour  ne  pas 

sembler  confondre  dans  l'approbation  de  Dieu 
et  cette  lumière  et  ces  ténèbres.  Pour  ces  ténè- 

bres innocentes,  que  les  astres  du  firmament  sé- 
parent de  la  lumière  qui  frappe  les  yeux  de 

notre  corps,  ce  n'est  pas  avant,  mais  après  la 

séparation  qu'il  est  dit  :  a  Et  Dieu  vit  que  cela 
était  bon.  »  {Gen.  i,  18.)  Le  texte  porte  en  eflet  : 
((  Et  il  les  plaça  dans  le  firmament  du  ciel  pour 

luire  sur  la  terre,  présider  au  jour  et  à  la  nuit, 

et  séparer  la  lumière  des  ténèbres.  Et  Dieu  vit 

que  cela  était  bon.  »  [Gen.  i,  17  et  18.)  L'un  et 
l'autre  lui  plurent,  parce  que  l'un  et  l'autre 
sont  sans  péché  .'Mais  quand  Dieu  a  dit  :  «  Que 
la  lumière  soit  faite,  et  la  lumière  fut  faite.  Et 

Dieu  vit  que  la  lumière  est  bonne;  »  quand  il 

CAP UT  XX. 

De  eo  quod  post  discretionem  lucis  alque  tenebra- 
rum  diclwn  est.  Et  vidit  Deus  lucem,  quia  bona 
est. 

Denique  nec  illud  est  pra3tercumdum  silentio, 
quod  ubi  dixil  Deus  :  «  Fiat  lux,  et  facla  est  lux;  » 
{Gen.  I,  3)  ;  continuo  subjunclum  est  :  «  El  vidit 
Deus  iucem  quia  bona  est  »  :  non  poslear  quam  se- 
paravit  inter  lucem  et  lenebras,  et  vocavit  lucem 
diem,  et  lenebras  noclem,  ne  simul  cum  luce  eliam 
lalibus  lenebris  tcslimonium  placili  sui  perhibuissc 
viderelur.  Nam  ubi  tenebrœ  incuipabiles  sunl,  inter 

quas  et  iucem  is!am  h»s  oculis  conspicuam  lumina- 
ria cœli  dividunt,  non  anle,  sed  post  iniertur  :  «  Et 

vidit  Deus  quia  bonum  est.  {Gen.  i,  18.)  Et  posuit 

ilia,  inquit,  in  firmamcnto  cœli,  lucere  super  ler- 

ram, et  preeesse  diei  et  nocti,  et  separare  inter  lu- 
cem et  lenebras.  Et  vidit  Deus  quia  bonum  est.  » 

{Gen.  I,  17  et  18.)  Utrumque  enim  placuit,  quia 

excusis  suffragatur  Grœca  interpretalio  lxx  tk  ap/aç.  ~ 
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est  écrit  ensuite  :  «  Et  Dieu  sépara  la  lumière 

des  ténèbres,  et  Dieu  appela  la  lumière  jour,  et 

les  ténèbres  nuit  ;  il  n'est  point  alors  ajouté  : 
((  Et  Dieu  vit  que  cela  était  bon  »  ;  pour  ne  pas 

appeler  bonnes  deux  choses,  dont  l'une  était 
mauvaise,  par  sa  faute,  et  non  par  sa  nature. 

Alors  la  lumière  seule  plut  au  créateur,  parce 

que  ces  ténèbres  des  mauvais  ange?,  bien 

qu'ayant  leur  place  dans  l'ordre  divin,  ne  pou- 
vaient en  aucune  manière  recevoir  l'approba- 

tion de  Dieu. 

CHAPITRE  XXI. 

De  la  science  éternelle  et  de  Vimmuable  volonté  de 

Dieu  ;  toutes  ses  œuvres  lui  ont  plu  avant  l'exé' 
cution  comme  après. 

Que  faut  il  entendre  par  ces  paroles  répétées 

après  chaque  création  :  «  Dieu  vit  que  cela  est 

bon  »  {Gen.  i),  sinon  l'approbation  de  l'œuvre 

accomplie  suivant  l'art  qui  est  la  sagesse  de 

Dieu?  Assurément  Dieu  n'attend  pas  la  fin  de 

son  œuvre  pour  juger  qu'elle  est  bonne,  car 
rien  n'aurait  été  créé,  s'il  ne  l'avait  connu  au- 

paravant. Lors  donc  qu'il  trouve  bonne  une 
créature,  qu'il  n'aurait  assurément  point  pro- 

duite, s'il  n'en  avait  connu  la  bonté  avant  de  la 

tirer  du  néant,  il  n'apprend  rien  lui-même,  mais 

il  nous  instruit.  Platon  est  allé  plus  loin,  il  n'a 

pas  craint  de  dire  que  Dieu  s'était  réjoui  après 
avoir  achevé  la  création  de  l'univers;  assuré- 

ment ce  philosophe  n'était  pas  assez  dénué  de 
sens,  pour  croire  que  la  création  avait  aug- 

menté le  bonheur  de  Dieu;  il  a  voulu  montrer 

seulement  que  le  monde  amené  à  l'existence 
plùt  au  divin  architecte,  comme  il  lui  avait  plu 

auparavant  dans  les  plans  de  sa  sagesse,  et  cela 
sans  variation  aucune  dans  la  connaissance  de 

Dieu,  sans  qu'il  soit  affecté  d'une  manière  diffé- 
rente par  ce  qui  sera,  est  ou  a  été  déjà.  Dieu  ne 

voit  pas  comme  nous  l'avenir  en  avant,  le  pré- 
sent en  face,  le  passé  en  arrière,  il  a  une  ma- 

nière d'apercevoir  toute  différente  et  infiniment 
élevée  au-dessus  de  la  nôtre.  Sa  pensée  ne 

change  pas  en  passant  d'un  objet  à  un  autre,  il 
voit  tout  d'un  regard  immuable  :  les  choses  qui 

se  manifestent  dans  le  temps,  l'avenir  qui  n'est 

pas  encore,  le  présent  qui  est  aujourd'hui,  le 
passé  qui  n'est  plus;  il  embrasse  tout  dans  une 
stabilité  toujours  présente.  Il  ne  voit  pas  autre- 

ment des  yeux  et  autrement  de  l'esprit,  car  il 
n'est  pas  composé  d'àme  et  de  corps  ;  il  ne  voit 

pas  aujourd'hui  autrement  qu'hier  ou  demain, 
car  sa  science,  toute  différente  de  la  nôtre,  ne 

utrumque  sine  peccalo  est.  Ubi  autem  dixit  Dous  : 
«  Fiat  lux,  et  fada  est  .  lux.  El  vidit  Deus  lucem, 
quia  bona  est  :  »  et  postmodum  infertur  :  «  Et  se- 
paravit  Deus  inlcr  lucem  et  tenebras;  vocavitque 
Deus  lucem  diem,  et  tenebras  vocavit  noctem  :  )> 
non  hoc  loco  addilum  est  :  «  Et  vidit  Deus  quia  bo- 
num;  »  ne  utrumque  appellaretur  bonum,  cum  es- 
set  horum  alterum  malum,  vitio  proprio,  non  na- 
lura.  Et  ideo  sola  ibi  lux  placuit  Conditori  :  tenebrae 
autem  angelicae,  elsi  fucrant  ordinand.e,  non  lamen 
fucrant  approbandœ. 

CAPUT  XXI. 

De  œlerna  et  incommutabiti  scienlia  Dci  ac  volun- 
late,  qua  semper  illi  universa  qux  fecit,  sic  pla- 
cuerunt  facienda,  quemadmodum  fada. 

Quid  est  enim  aliud  inlelligendum  in  eo  quod  per 
omnia  dicilur  :  «  Vidit  Deus  quia  bonum  est  :  » 
(Gen.  I)  nisi  operis  approbatio  secundum  artem 
facli,  quse  Sapienlia  Dei  est  ?  Deus  autem  usque 
adeo  non  cum  factum  est,  tune  didicit  bonum,  ut 
nihil  eorum  fieret,  si  ei  fuisset  incogaitum.  Dum 
ergo  videt  quia  bonum  est,  quod  nisi  vidisset  ante 

(a)  Sic  Vind.  Aui.  et  .^Fs?,  At  Er.  et  Lov.  fiant.  —  (h) 

quam  fieret,  non  utique  fieret;  docet  bonum  esse, 
non  discit.  Et  Plato  quidem  plus  ausus  est  dicere, 
elatum  esse  scilicet  Deum  gaudio,  raundi  universi- 
tate  perfecta.  Ubi  et  ipse  non  usque  adeo  desipiebat, 
ut  putaret  Deum  sui  operis  novitate  factum  beatio- 
rem  :  scd  sic  ostendcre  voluit,  arlifici  suo  placuisse 
jam  factum,  quod  placuerat  in  arte  faciendum  :  non 
quod  uUo  modo  Dci  scientia  varietur,  ut  aliud 
in  ea  (a)  faciant  quds  nondum  sunt,  aliud  quae 
jam  sunl,  ahud  quae  fuerunt.  Non  enim  more 
noslro  ille  vel  quod  futurum  est  prospicit,  vel 
quod  praesens  est  adspicit,  vel  quod  praeleritum  est 
respicit  ;  sed  alio  modo  quodam  a  nostrarum  cogila- 
tionum  consuetudine  longe  (6)  alteque  diverse,  ille 
quippe  non  ex  hoc  in  illud  cogilatione  mutata,  sed 
omnino  incommutabiiiter  videt;  ita  ut  illa  quidem 
quïe  temporaliter  fiunt,  et  futura  nondum  sint,  et 
prœsentia  jam  non  sint,  et  prteterita  jam  non  sint, 
ipse  vero  haec  omnia  slabili  ac  sempiterna  praesen- 
lia  comprehendat  :  nec  aliler  oculis,  aliter  mente  ; 
non  enim  ex  aiiimo  constat  et  corpore  :  nec  aliter 

nunc,  aliter  antea,  et  aliler  postea;  quoniam  non  si- 
cut  nostra,  ita  ejus  quoque  scientia  triura  tempo- 
rum,  prjesenlis  videlicet  et  praeteriti  vel  fuluri  va- 

Er.  et  Lov.  lateque.  Ceteri  libri,  alteque. 



IIVRE  XI.  — 

reçoit  aucune  atteinte  de  cette  mobilité  du 

temps  présent,  passé,  futur  ;  «  en  lui  n'existent 
ni  le  changement,  ni  les  ombres  du  moment 

fugitif.  »  {Jac.  I,  17.)  Son  attention  ne  se  porte 

pas  successivement  d'une  pensée  à  une  autre, 
dans  son  regard  incorporel,  se  trouvent  pré- 

sentes à  la  fois  toutes  les  choses  qu'il  connait. 
Il  pénétre  le  temps  par  sa  connaissance  indé- 

pendante du  temps,  comme  il  donne  le  mouve- 
ment aux  choses  du  temps  par  une  action  qui 

n'est  point  mouvement.  Il  voit  que  son  œuvre 
est  bonne  là  même  où  il  la  voyait  bonne  avant 

de  la  produire  :  en  voyant,  il  n'a  point  doublé 

sa  science,  il  ne  l'a  augmentée  en  rien,  elle  ne 

pouvait  aucunement  être  moindre  avant  qu'il 

eût  créé  ce  qu'il  voyait  :  il  n'aurait  pu  produire 

des  œuvres  aussi  accomplies,  s'il  ne  les  avait 

connues  d'une  science  si  parfaite  que  la  créa- 

tion n'y  pût  rien  ajouter.  Si  donc  il  s'était  agi 
simplement  de  nous  apprendre  qui  a  créé  la  lu- 

mière, il  suffisait  de  dire  :  «  Dieu  a  fait  la  lu- 

mière; »  s'il  fallait  nous  apprendre  non-seule- 

ment l'auteur,  mais  le  moyen,  c'était  assez 

d'écrire  :  «  Et  Dieu  a  dit  :  que  la  lumière  soit 
faile,  et  la  lumière  fut  faite,  »  ainsi  nous  au- 

rions su,  non-seulement  que  Dieu  a  fait  la  lu- 

mière, mais  aussi  qu'il  l'a  faite  par  sa  parole. 

Mais  comme  il  y  avait  trois  choses  qu'il  nous 
importait  souverainement  de  connaitre,  à  sa- 

rietale  mulalur  :  «  apud  quem  non  est  immutalio, 
nec  momenti  obumbratio.  »  {Jac.  i,  ̂ 7.)  Neque 
enim  ejus  intentio  de  eogitalione  in  cogitationem 
transit,  in  cujus  incorporeo  contuitu  simul  adsunl 
cuncla  quae  novil.  Quoniam  tempera  ita  novit  nul- 
lis  suis  temporaiibus  nolionibus,  quemadmodum 
temporalia  movel  nullis  suis  temporaiibus  molibus. 
Ibi  ergo  vidit  bonum  esse  quod  fecit,  ubi  bonum 
esse  vidit  ul  facerel.  Nec  quia  factum  vidit,  scion- 
tiam  duplicavil,  vel  ex  aliqua  parle  «luxit,  tamquam 
minoris  scientiae  fuerit  prius  quam  faceret  quod  vi- 
deret  :  qui  lam  perfecle  non  operarelur,  nisi  lam 
perfecla  scientia,  cui  nihil  ex  ejus  operibus  addere- 
tur.  Quapropler,  si  tantummodo  nobis  insinuandum 
esset  quis  feceril  lucem,  sufliceret  dicere,  Deus  fe- 

cit lucem.  Si  autera  non  solum  quis  fecerit,  verum 
eliam  per  quid  fecerit;  satis  essel  ita  enuntiari  :  «  Et 
dixit  Deus  :  Fiat  lux,  etfacta  est  lux;  ut  nontanlum 
Deum,  sed  etiam  per  Verbum  lucem  fecisse  nosse- 
mus.  Quia  vero  tria  quaedam  maxime  scienda  de 
crealura  nobis  oporluit  intimari,  quis  eam  fecerit, 
per  quid  fecerit,  quare  fecerit  :  «  Deus  dixit,  inquit, 
l  iai  lux,  et  facta  est  lux.  Et  vidit  Deus  lucem,  quia 
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voir,  l'auteur,  le  moyen  et  le  but  de  la  créa- 
tion, il  est  écrit  :  «  Dieu  a  dit  :  que  la  lumière 

soit  faite,  et  la  lumière  fut  faite.  Et  Dieu  vit 

que  la  lumière  est  bonne.  »  Si  nous  demandons 

qui  Ta  créée?  Nous  trouvons  la  réponse  «  Dieu.  » 
Par  quel  moyen?  «  Il  a  dit  :  que  la  lumière  soit 
faite  et  la  lumière  fut  faite.  »  Pour  quel  mo- 

tif? «  Parce  qu'elle  est  bonne.  »  Point  d'auteur 
plus  élevé  que  Dieu,  pas  de  moyen  plus  puis- 

sant que  sa  parole,  pas  de  motif  plus  excellent 

que  celui  qui  nous  est  indiqué,  pour  qu'une 
œuvre  bonne  fût  produite  par  Dieu  qui  est 

bon.  Ce  motif  de  la  création,  qu'un  Dieu  bon 
produisit  des  œuvres  bonnes,  Platon  lui-même 

[Timée)  l'a  fort  bien  marqué.  Etait-ce  le  fruit  de 
ses  lectures,  ou  des  enseignements  de  ses  maî- 

tres? Avait  il  par  la  force  de  son  génie  pu  aperce- 
voir au  moyen  des  créatures  visibles,  les  desseins 

cachés  de  Dieu,  ou  bien  avait-il  été  instruit  par 

ceux  qui  les  avaient  découverts  avant  lui?  C'est 
ce  que  nous  ne  saurions  dire. 

CHAPITRE  XXH. 

De  ceux  qui  trouvent  à  reprendre  dans  cet  en- 
semble des  créatures  que  nous  attribuons  à  un 

Dieu  bon,  et  veulent  qu'il  existe  des  natures 
mauvaises  par  essence. 

Cependant  cette  cause  que  nous  donnons  à  la 

création  d'œuvres  bonnes,  je  veux  dire  la  bonté 

bona  est.  »  Si  ergo  quaerimus,  quis  feceril  :  «  Deus 
est.  «Si  per  quid  fecerit  :«  Dixit:  Fiat,  et  facta  est.  » 
Si  quare  fecerit  :  «  quia  bona  est.  »  Nec  auctor  est 
excellenlior  Deo,  nec  ars  efficacior  Dei  Verbo,  nec 
caussa  melior  quam  ut  bonum  crearetur  a  Deo  bo- 
no.  Hanc  eliam  Plato  (hi  Timœo.)  caussam  con- 
dendi  mundi  juslissimam  dicil,  ut  a  bono  Deo  bona 
opéra  fièrent  :  sive  ista  legerit,  sive  ab  his  qui  lege- 
rant  forte  cognoverit;  sive  acerrimo  ingenio  invisi- 
bilia  Dei  per  ea  quae  facta  sunt,  inlellecla  con- 
pexeril,  sive  ab  his  qui  isla  conspexeranl  et  ipse  di- 
dicerit. 

CAPUT  XXII. 

De  his  quitus  in  universilate  rerum  a  (fono  Créa- 
tore  bene  conditarum  quœdam  displicent,  ei  pu- 
tant  nonnuLlam  esse  naturam  malam. 

Hanc  tamen  caussam,  id  est,  ad  bona  creanda 
bonitatem  Dei,  hanc,  inquam,  caussam  tam  justani 
atque  idoneam,  quae  diligenter  considerata  et  pie 
cogitala  omnes  conlraversias  quaerentium  mundi 
origincm  terminal,  quidam  haeretici  non  viderunl  : 
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même  de  Dieu,  cause  si  juste,  si  convenable, 

dont  la  considération  méditée  pieusement  suffit 

à  terminer  toute  discussion  sur  l'origine  du 

monde;  certains  hérétiques  n'ont  point  voulu 

l'admettre,  sous  prétexte  que  cette  chair  fra- 
gile et  mortelle,  qui  souffre  justement  en  puni- 
tion du  péché,  est  affligée  de  divers  maux  et 

accidents,  le  feu,  le  froid,  les  bétes  féroces  et 
autres  choses  semblables.  Ils  ne  veulent  pas 

voir  que  toutes  ces  choses  dans  leur  nature,  et 

à  leur  place  dans  l'ensemble,  dans  Tordre  uni- 
versel, onl  leur  excellence  aus-i,  et  contribuent 

pour  leur  part,  à  la  beauté  et  au  bien  de  la 

commune  république,  si  pareil  terme  est  per- 

mis ici;  que  nous-même  si  nous  savons  les  em- 

ployer à  propos,  en  tirant  souvent  une  mer- 

veilleuse utiUté.  Ainsi  les  poisons  qui  ont  l'in- 
convénient de  nuire  par  un  usage  intempestif, 

deviennent  de  salutaires  médicaments  pour  ce- 
lui qui  sait  les  employer  à  propos;  tandis  que  les 

choses  mêmes  qui  semblent  ne  pouvoir  donner 

qu'avantages  et  plaisirs,  comme  les  aliments, 
les  boissons,  la  lumière  même  deviennent  nui- 

sibles par  un  usage  excessif  ou  inopportun.  Ainsi 

la  divine  providence  nous  apprend  à  ne  point 
blâmer  sottement,  mais  à  étudier  soigneusement 

en  chaque  chose  l'utilité  qui  peut  s'y  trouver  ; 
et  si  nos  faibles  lumières  ne  nous  font  rien  dé- 

quia  egenam  carnis  hujus  fragilemque  mortalitatem, 
jam  de  justo  supplicio  venienlem,  dum  ei  non  con- 
veniunl,  plurima  ofleiidunt;  sicul  ignis,  aut  frigus, 
aul  fera  bestia,  aut  quid  hujusmodi.  Nec  adlendunt, 
quam  vel  la  suis  locis  nalurisquc  vigeant,  pulcro- 
que  ordine  disponantur;  quantumque  universali  re- 
runi  pro  suis  (a)  porlionibus  decoris  tamquam  in 
communem  rempubiicam  conférant,  vel  nobis  ipsis, 
si  eis  congruenter  atque  scienler  ulamur,  commofH- 
talis  adlribuant;  ila  ul  venena  ipsa  quae  per  incon- 
venienliam  periiicios:i  sunt,  conveuienter  adhibita 
in  salubria  medicamenla  verlantur  :  quamque  a  con- 

trario eliam  ha3C  quibus  deleclantur,  sicut  cibus  et 
potus  et  ista  lux,  immoderato  et  (6)  inopportune 
usu  noxia  senliantur.  Unde  nos  admonel  divina  pro- 
videntia,  non  rcs  insipicnter  vituperare,  sed  utilila- 
tcm  rerum  diligenler  inquirere ;  et  ubi  noslrum  in- 
geniiim  vel  iniirmitas  déficit,  ita  credere  occultam, 
sicul  erant  quœdam,  quœ  vix  poluimus  invenire  : 

quia  et  ipsa  ulilitatis  occullalio,  aut  humilitatis 
exercitatio  est,  aut  elalionis  adtrilio;  cum  oranino 

couvrir,  nous  devons  croire  qu'il  y  a  là  quelque 
secret  semblable  à  ceux  que  nous  avons  fini  par 

découvrir  ailleurs  ;  or  l'ignorance  de  ce  secret 
sera  pour  le  moment  un  exercice  à  notre  humi- 

lité, un  frein  à  notre  orgueil.  Mais  dans  la  réa- 

lité, aucune  substance  n'est  le  mal,  le  mal  ce 

n'est  qu'un  mot  qui  sert  à  désigner  l'absence 
du  bien;  et  de  la  terre  au  ciel,  du  monde  vi- 

sible au  monde  invisible,  il  y  a  des  biens  préfé- 
rables aux  autres;  ils  sont  différents  pour  exister 

tous.  Dieu,  magnifique  artisan  des  grandes 

choses  n'est  pas  moins  grand  dans  les  petites, 

qui  se  doivent  estimer  non  d'après  leur  grandeur, 
qui  est  presque  nulle,  mais  selon  la  sagesse  de  leur 
auteur.  Ainsi  sur  la  face  humaine,  si  vous  rasez 

un  sourcil,  ce  n'est  rien  en  soi,  et  sur  la  totalité 
du  corps;  mais  quelle  perte  pour  la  beauté  qui 

ne  consiste  point  dans  l'étendue,  mais  dans 
l'harmonie  et  la  symétrie  des  diverses  parties  ! 

Il  n'est  pas  très-étonnant  que  ceux  qui  croient 

à  l'existence  de  quelque  nature  mauvaise,  fruit 

d'un  principe  indépendant  et  ennemi,  rejettent 
cette  cause  de  la  création  que  nous  trouvons 

dans  la  bonté  divine.  Ils  aiment  mieux  dire  que 

Dieu,  cédant  à  une  nécessité  extrême,  a  élevé  ces 

remparts  du  monde  pour  se  protéger  contre  la 

révolte  du  mal  ;  et  qu'à  cette  nature  mauvaise 
il  a  mêlé,  pour  la  vaincre  et  la  contenir,  la 

nalura  nulla  sit  malum,  nomenque  hoc  non  sil  nisi 
privationis  boni  :  sed  a  terrenis  usque  ad  caeleslia, 
et  a  visibilibus  usque  ad  invisibilia  sunl  aliis  alia 
bona  meliora;  ad  hoc  inaequalia,  ut  essent  omnia. 
Deus  autem  ita  est  artifex  (c)  magnus  in  magnis,  ut 
minor  non  sit  in  parvis  :  quœ  parva  non  sua  gran- 
ditate,  nam  nulla  est,  sed  artifîcis  sapientia  mëtien- 
da  sunt  :  sicut  :  in  specie  (d)  visibilis  hominis,  si 
unum  radatur  supercilium,  quam  propemodura  ni- 
hil  corpori,  et  quam  multum  detrahitur  pulcritu- 
dini;  quoniam  non  mole  constat,  sed  parilitale  ac 
dimensione  membrorum.  INec  sane  multum  miran- 
dum  est,  quod  hi  qui  non  nullam  malam  putani 
esse  naturam  suo  quodam  contrario  exorfam  propa- 
gatamque  principio,  nolunt  accipere  islam  caussam 
creationis  rerum,  ut  bonus  Deus  conderet  bona; 
credentes  eum  potius  ad  haec  mundana  molimina 
rebcilanlis  adversum  se  mali  exlrema  necessilate 

perduclum,  suamquc  naturam  bonam  malo  coer- 
cendo  supcrandoque  miscuisse ,  quam  turpissime 
poilu tam  et  crudelissime  captivatam  et  oppressam 

(a)  Nonnulli  xMss.  positionihus.  —  [h)  Sic  probai  notae  Mss.  At  editi,  imjiortune.  —  (c)  Plures  Mss.  maximus.  — 
[d)  Yind.  Am.  et  aliquot  Mss.  visibili. 
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bonté  de  sa  propre  nature,  qui  tristement  souil- 

lée, durement  opprimée  par  la  plus  cruelle  ser- 
vitude, ne  peut  ensuite  être  délivrée  et  purifiée 

qu'au  prix  des  plus  grands  efforts  ;  encore  le 
succès  n'est-il  pas  complet.  Mais  Dieu  se  console 
de  ne  pouvoir  arracher  tout  son  être  aux 

hontes  de  la  corruption,  s'il  peut  à  ce  prix  don- 
ner des  liens  et  une  prison  à  son  ennemi  vaincu. 

Les  Manichéens  ne  tomberaient  pas  dans  cette  fo- 

lie, ou  plutôt  dans  ce  délire,  s'ils  connaissaient 
la  vérité  sur  la  nature  de  Dieu,  nature  immuable, 

incorruptible,  incapable  d'éprouver  aucun  dom- 

mage; sur  la  nature  de  l'âme,  qui  a  pu  déchoir 
par  sa  volonté  et  souffrir  la  corruption  du  pé- 

ché et,  par  suite,  la  privation  de  la  lumière  de 

l'immuable  vérité;  qui  n'est  point  une  partie 

de  Dieu,  qui  n'a  point  la  nature  divine,  mais 
qui  a  été  créée  par  Dieu  infiniment  éloignée  de 

ses  perfections,  ainsi  que  l'enseigne  la  pure  et 
saine  doctrine  du  cliristianisme. 

CHAPITRE  XXIII. 

Redressement  d'une  erreur  dans  la  doctrine 
d'Orïgène. 

Ce  dont  il  faut  bien  plus  s'étonner,  c'est  que, 
parmi  ceux-là  même  qui  croient  comme  nous 

qu'il  n'y  a  qu'un  principe  unique  de  toutes  cho- 

ses, et  que  toute  nature  non  divine  n'a  pu  être 

labore  magno  vix  mundet  ac  iiberet,  non  to- 
tam  tamcn;  sed  quod  ojus  non  polueril  ab  illa  in- 
quinatione  purgari  legmen  ac  \inculum  fulurum 
hostis  vicli  et  inclusi.  Sic  aulem  Manichaei  non  de- 
siperenl,  vel  potius  insanirent,  si  Dei  naluram,  si- 
culi  est,  incommulabilem,  alque  omnino  incorrup- 
tibilem  credercnl,  cui  noccre  nulla  res  possil  :  ani- 
niam  vero  quœ  voUintale  mulari  in  deterius  et  pec- 
calo  eorruinpi  poluil,  atque  ila  incommulabihs 
veritatis  luce  privari,  non  Dei  parlem,  nec  ejus  na- 
lune  quœ  (a)  Dei  est,  sed  ab  illo  conditam  longe 
iniparem  Conditori  Christiana  sanitate  sentirent. 

CAPUT  XXIII. 

De  errore,  in  quo  Origenis  doclrina  inculpatur, 

Sed  muUo  est  mirandum  ampUus,  quod  etiam  qui- 
dam, qui  unum  nobiscum  credunt  omnium  rerum 

esse  principium,  ullamquc  naluram,  quœ  non  est 
quod  Deus  est,  nisi  ab  illo  conditorc  esse  non  posse-, 
noluerunl  taraen  islam  caussam  fabricandi  mundi 
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créée  que  par  Dieu,  il  s'en  soit  trouvé  qui  n'ont 
point  voulu  reconnaître  à  la  création  du  monde 

cette  cause  si  simple  et  si  bonne,  à  savoir  :  qu'un 
Dieu  bon  produisît  des  œuvres  bonnes,  et 

qu'après  Dieu,  il  existât  des  créatures  qui  ne 
seraient  point  ce  qu'est  Dieu,  bonnes  toutefois 
elles-mêmes  et  que  la  bonté  seule  de  Dieu  pou- 

vait tirer  du  néant.  Ils  ont  mieux  aimé  dire  que 
les  âmes,  créatures  de  Dieu,  et  non  assurément 

parties  de  Dieu,  ayant  péché  en  se  séparant  de 

leur  créateur,  et  s'étant  rendues  coupables  à  des 
degrés  différents,  ont  été  précipitées  du  ciel  sur 
la  terre  et  reléguées  comme  dans  une  prison, 

en  différents  corps,  selon  leur  culpabilité; 

qu'ainsi  la  cause  de  la  création  du  monde  a  été, 
non  la  volonté  de  produire  des  œuvres  bonnes, 

mais  de  réprimer  le  mal.  C'est  le  juste  reproche 

qu'on  fait  à  Origène  ;  cette  idée,  il  l'a  eue  et  l'a 
écrite  dans  son  livre  intitulé  -jrepl  ipy^v  ou  Des 

Principes.  Je  suis  surpris  plus  qu'on  ne  saurait 
le  dire  qu'un  homme  si  habile,  si  exercé  dans 

les  saintes  Lettres  n'ait  pas,  tout  d'abord,  remar- 
qué combien  cela  est  éloigné  de  ce  que  veut 

nous  faire  connaître  la  sainte  Écriture,  quand, 

avec  la  haute  autorité  que  nous  lui  connaissons, 

elle  nous  dit  après  chacun  des  ouvrages  de 
Dieu  :  «  Et  Dieu  vit  que  cela  est  bon  [Gen.  i);  » 

et  quand  tout  est  terminé,  elle  ajoute  :  v.  Et 

Dieu  vit  toutes  les  œuvres  qu'il  avait  produites, 

lam  bonam  ac  simplicem  bene  ac  simpliciter  cre- 
dere,  ul  Deus  bonus  conderel  bona,  et  essent  post 
Deum  quœ  non  esscnl  quod  est  Deus,  bona  lamen 
quai  non  faoeret  nisi  bonus  Deus.  Sed  animas  dicunt, 
non  quidem  parles  Dei,  sed  factas  à  Deo,  peccasse  a 
Conditore  rccedendo  ;  et  diversis  progressibus  pro 
diversitale  peccalorum,  a  cœlis  usque  ad  terras,  di- 
versa  corpora  quasi  vincula  meruisse  :  et  hune  esse 
munduin,  earaquc  caussam  mundi  fuisse  faciendi, 
non  ul  condercntur  bona,  sed  ut  mala  cohiberenlur. 
Hinc  Origenes  jure  culpalur.  In  libris  enim  quos 
appellat  '^-^9'-  «PX'^'^  id  est,  de  principiis,  hoc  sensit, 
hoc  scripsit.  Ubi  plus  quam  dici  polest,  miror  ho- 
mincm  in  ecclesiaslicis  lilteris  lam  doctum  et  exer- 
cilalum,  non  adlendisse,  primum  quam  hoc  esset 
conlrarium  Scriplur.ne  hujus  tanl^e  auclorilalis inten- 
tioni,  qua3  per  omnia  opéra  Dei  subjungens  :  «  Et 
vidit  Deus,  (juia  bonum  est;  »  {Gen.  i)  complelisque 
omnibus  inferens  :«  Et  vidit  Deus  omnia,  qu<e  fecil, 

et  ccce  bona  valdc  :  »  nuliam  aliam  caussam  facien- 
di mundi  intelligi  voluil,  nisi  ut  bona  fièrent  a  bono 

((7)  NonnuUi  Mss.  qux  Deus  est. 
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et  elles  étaient  parfaitement  bonnes  ))  :  évidem- 

ment elle  nous  montre  par  ces  paroles  que  l'uni- 
que motif  de  la  création  était,  que  Dieu  bon 

produisît  des  œuvres  bonnes.  Et  ainsi,  si  le  pé- 

ché n'avait  point  paru,  le  monde  serait  rempli 
et  orné  de  créatures  bonnes,  sans  mélange  de 

mauvaises;  le  péché  ayant  été  commis,  tout  n'en 
a  cependant  pas  été  infecté,  puisque  dans  les 

cieux,  ceux  qui  ont  gardé  l'ordre  de  leur  natu- 

re, l'emportent  en  nombre  sur  les  autres.  La 

volonté  mauvaise  qui  n'a  pas  voulu  garder  cet 

ordre,  n'a  pu  elle-même  se  soustraire  aux  lois 
par  lesquelles  Dieu  dispose  tout  avec  sagesse;  tel 
un  tableau  est  vraiment  beau  avec  ses  ombres 

habilement  distribuées,  tel  le  monde  entier,  si 

on  sait  le  bien  juger,  conserve  sa  beauté  même 

avec  ses  pécheurs,  qui  pourtant,  considérés  à 

part  et  en  eux-mêmes,  sont  laideur  et  difformité. 
2.  Aussi  bien  Origène  et  ceux  qui  suivent  sa 

doctrine,  auraient-ils  dû  remarquer  que  s'il 
était  vrai,  comme  ils  le  disent,  que  le  monde  a 

été  fait  pour  servir  de  prison  (1)  aux  âmes  péche- 
resses, et  leur  faire  subir  des  punitions  variées 

comme  la  gravité  même  de  leurs  fautes;  les 

âmes  les  moins  coupables  devraient  recevoir  des 

corps  plus  légers  et  moins  imparfaits  ;  les  plus 
criminelles,  au  contraire,  des  corps  plus  lourds 

et  plus  imparfaits;  et  le  démon,  dont  la  malice 
surpasse  tout,  aurait  dû  avoir  un  corps  de  terre, 

ce  qu'il  y  a  de  plus  lourd  et  de  plus  abaissé, 

plutôt  que  l'homme,  même  prévaricateur.  Au 
contraire,  et  cela  vous  fait  voir  que  le  mérite 

des  âmes  ne  doit  pas  s'estimer  aux  qualités  du 
corps,  le  démon  si  pervers  a  reçu  un  corps 

aérien,  et  l'homme,  mauvais  maintenant  il  est 
vrai,  mais  beaucoup  moins  que  Satan,  a  reçu 

un  corps  de  terre,  même  avant  son  péché.  Puis, 

quoi  de  plus  absurde  que  de  croire  que  ce  soleil 
a  été  créé  unique  dans  un  monde  unique,  non 

pour  l'ornement  et  la  beauté,  ou  même  pour  la 
conservation  des  substances  terrestres,  mais  bien 

parce  qu'une  seule  âme  avait  péché  au  degré 
qui  demandait  une  pareille  prison?  Si  donc  il 
était  arrivé  que  non  pas  une,  mais  deux,  dix, 

cent  eussent  commis  un  semblable  péché,  le 

monde  aurait  eu,  non  pas  un,  mais  dix,  cent 

soleils  I  Ainsi,  ce  n'est  plus  l'admirable  sagesse 
du  Créateur  qui  a  choisi  ses  moyens  pour  le  sa- 

lut ou  l'embellissement  du  monde  terrestre, 

c'est  une  certaine  âme  qui  a  fait  dans  le  mal 
assez  de  progrès  pour  mériter,  elle  seule,  un 

corps  pareil!  Laissons  ces  progrès  des  âmes, 

ceux  qui  en  parlent  ne  savent  ce  qu'ils  disent, 
hélas  1  avec  dépareilles  opinions,  ne  nous  feront- 

)  Le  latin  dit  :  Ergastula.  L'Esgartulum  était  une  sorte  d'étable,  où  l'on  enfermait  les  esclaves. 

Dec.  Ubi  si  nemo  peccasset,  lantummodo  naturis 
bonis  essel  mundus  ornatus  et  plenus  ;  et  quia  pec- 
calum  est,  non  ideo  euncta  sunt  impleta  peccalis, 
cum  bonorum  longe  major  numerus  in  cœiestibus 
suae  naturae  ordinem  servet.  Nec  mala  voluntas,  quia 
nalurae  ordinem  servare  noluit,  ideo  justi  Del  leges 
omnia  bene  ordinanlis  efîugil.  Quoniam  sicut  pic- 
lura  cum  colore  nigro,  loco  suo  posila  ;  ila  univer- 
sitas  rerum,  si  quis  possit  iatueri,  eliam  cum  pecca- 
loribus  pulcra  est,  quamvis  per  seipsos  considérâtes 
sua  deformitas  lurpet. 

2.  Deinde  videre  debuit  Origenes,  et  quicumque 
ila  sapiunl,  si  haec  opinio  vera  esset,  mundum  ideo 
factum,  ut  animae  pro  meritis  peccatorum  suorum 
lamquam  ergastula  quibus  pœnaliler  includerenlur, 
corpora  acciperenl,  superiora  et  leviora  quse  minus, 
inferiora  vero  et  gravioi'a  quae  amplius  peccaverunt; 
deemones  quibus  deterius  niliil  est,  terrena  corpora 

quibus  inferius  et  gravius  nihil  est,  polius  quam  ho- 
mines  eliam  (a)  malos  habere  debuisse.  Nunc  vero 

ut  intelligeremus  animarum  mérita  non  quaiilatibus 

corporum  esse  pensanda,  aerium  pessimus  daemon, 
homo  autem  et  nunc  licet  malus,  longe  minoris  mi- 
liorisque  malitiae,  et  certe  ante  peccalum  lamen  lu- 
teum  corpus  accepit.  Quid  autem  slultius  dici  potest, 
quam  (6)  per  islum  solem,  ut  in  uno  mundo  unus 
esset,  non  decori  pulcriludinis,  vel  eliam  saluli  re- 

rum corporalium  consuluisse  arlificem  Deum,  sed 
hoc poliusevenisse,  quia una  anima  sic  peccaverat,  ut 
tali  corpore  mereretur  includi?  Acper  hoc  si  contigis- 
set,  ut  non  una,  sed  duae;  immo  non  duae,  sed  de- 
cem,  vel  cenlum,  similiter  œqualilerque  peccassent, 
centum  soles  haberet  hic  mundus.  Quod  ut  non 

Herel,  non  opificis  provisione  mirabili  ad  rerum  cor- 
poraUum  salulem  decoremque  consulium  est,  sed 
conligil  polius  lanta  unius  animae  progressione  pec- 
canlis,  ut  sola  corpus  laie  mereretur.  Non  plane  ani- 

marum, de  quibus  nesciunt  quid  loquanlur,  sed 
eorum  ipsorum  qui  talia  sapiunl,  mullum  longe  a 
verilate  et  merito  est  coercenda  progressio.  Haec  er- 
go  tria  qu9esuperiuscommendavi,cumin  unaquaque 
crealura  requiruntur,  quis  eam  feceril,  per  quid  fe- 

(a)Mss.  etiam  honos.  Sic  eliam  Vind.  et  Am.  Sed  hi  duo  editi  post  etiam  bonos,  addunt  potias  etiam  quam  malos. 
—  [b)  Particula  per  abest  Mss.  et  ab  editis  Vind  Am.  et  Er. 
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ils  pas  dire  qu'il  est  grand  temps  et  fort  à  pro- 
pos de  réprimer  leurs  tristes  progrès  hors  de  la 

vérité.  Les  trois  choses  dont  j'ai  parlé  plus 
haut,  et  qui,  pour  chaque  créature,  amènent 

trois  questions  :  quel  est  l'auteur,  quel  est  le 
moyen,  quel  est  le  but  de  sa  création,  avec  la 

triple  réponse  :  Dieu,  sa  parole,  sa  bonté,  peuvent 
elles,  dans  une  profondeur  mystérieuse,  nous 

faire  apercevoir  le  mystère  de  la  sainte  Trinité, 

en  indiquant  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit? 

Ou  bien  n'y  a-t-il  que  l'obstacle  qui  nous  empê- 
che de  rapporter  à  ce  sens  ce  passage  des  saintes 

Écritures,  ce  serait  une  longue  question  à  déve- 

lopper, ppis  rien  ne  nous  presse  de  tout  expli- 
quer dans  un  même  traité. 
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CHAPITRE  XXIV. 

De  la  sainte  Trinité,  —  Toutes  les  œuvres  de  Dieu 
ont  quelque  chose  qui  nous  rappelle  ce  mystère. 

Nous  croyons,  nous  tenons  pour  article  de  foi 

et  nous  enseignons  que  le  Père  a  engendré  le 

Verbe,  c'est-à-dire  la  sagesse,  par  qui  tout  a  été 
fait,  Fils  unique,  un  comme  le  Père,  éternel 

comme  lui,  souverainement  bon  comme  lui;  et 

que  le  Saint-Esprit  est  ensemble  l'Esprit  du 

Père  et  du  Fils,  qu'il  leur  est  également  coéter- 
nel  et  consubstantiel.  C'est  la  Trinité  à  cause  de 
la  distinction  des  personnes,  un  seul  Dieu  à 

cause  de  la  divinité  inséparable,  un  seul  Tout- 

Puissant  à  cause  de  l'inséparable  Toute-Puis- 
sance, de  manière  pourtant,  qu'en  parlant  en 

particulier  des  personnes,  on  proclame  chacune 

Dieu  et  Tout-Puissant,  et  qu'en  parlant  des 
trois  ensemble,  on  ne  dise  ni  trois  dieux,  ni  trois 

tout-puissants;  mais  un  seul  Dieu  Tout-Puis- 
sant; tant  est  inséparable  celte  unité  qui  nous 

a  été  révélée.  Faut-il  appeler  le  Saint-Esprit  la 

bonté  du  Père  et  du  Fils,  en  tant  qu'il  est  com- 

mun à  tous  les  deux?  C'est  une  question  sur  la- 

quelle je  n'oserais  hasarder  une  réponse  témé- 

raire; je  dirais  plus  facilement  qu'il  est  la  Sain- 
teté des  deux,  prenant  ce  mot  non  pour  qualité 

simplement,  mais  aussi  pour  substance  et  pour 
troisième  personne  en  la  Trinité.  Ce  qui  me 

rend  ici  plus  hardi,  c'est  que  le  Père  étant  es- 
prit, le  Fils  étant  esprit,  le  Père  étant  saint,  le 

Fils  étant  saint;  la  troisième  personne  n'en  est 

pas  moins  appelée  d'une  manière  spéciale  Esprit- 
Saint,  comme  étant  la  Sainteté  substantielle  et 
consubstantielle  des  deux.  Mais  si  la  bonté  de 

Dieu  n'est  rien  autre  chose  que  sa  sainteté, 

assurément,  c'est  piété  et  raison,  et  non  pré- 
somption ni  audace,  que  de  chercher  dans  les 

ouvrages  de  Dieu  quelques  indices  dont  le  lan- 

gage secret  exercera  notre  intelligence,  et  insi- 
nuera à  notre  esprit  attentif  le  mystère  auguste 

de  la  Trinité;  quant  à  chaque  chose  nous  pou- 
vons toujours  poser  les  mêmes  questions  :  qui 

ceril,  quare  fecerit,  ut  respondealur  Deus,  per  Ver- 
bum,  quia  (a)  bona  est,  ulrum  altiladine  mystica 
nobis  ipsa  Trinitas  intimelur,  hoc  est,  Pater,  et 
Filius,  et  Spiritus-Sanctus  ;  an  aliquid  occurrat, 
quod  in  loco  Scripturarum  id  accipiendum  esse  pro- 
hibeat,  multi  sermonis  est  quaeslio,  nec  omnia  uno 
voliimine  ut  explicemus  urgendum  est. 

CAPUT  XXIV. 

De  Trinitate  divina,  quie  per  omnia  opéra  sua 
significations  sux  sparsit  indicia. 

Credimus,  et  tenemus,  et  tideliler  prœdicamus, 
quod  Pater  gcnuerit  Vcrbum,  hoc  est,  Sapienliam, 
per  quam  facla  sunl  omnia  ,  unigenitum  Filium, 
unusunum,œlernuscoaelernum,  summe  bonus œqua- 
liter  bonum  ;  et  quod  Spirilus  Sanctus  sirnul  et  Patris 
el  Filii  sit  Spirilus,  et  ipse  consubslantialis  et  coaeter- 
nus  anibobus  :  alque  hoc  tolum  et  Trinitas  sit  prop- 
ler  proprielalem  personarum,  et  unus  Deus  propter 

inseparabilem  divinitatem,  sicut  unus  omnipotens 
propter  inseparabilem  omnipotentiam  :  ila  tamen  ut 
eliam  cum  de  singulis  quaerilur,  unusquisque  eorum 
et  Deus  et  omnipotens  esse  respondeatur;  cum  vero 
de  omnibus  simul,  non  très  dii  vel  très  omnipoten- 

tes, sed  unus  Deus  omnipotens;  lanta  ibi  est  in  tri- 
bus inseparabilis  unitas,  quae  sic  se  voluit  prœdicari. 

Utruni  autem  boni  Palris  et  boni  Filii  Spiritus-Sanc- 
tus, quia  eommunis  anibobus  est,  recte  bonitas  dici 

possit  amborum,  non  audeo  Icmerariam  prœcipitare 
senlentiam  ;  verumtamen  amborum  eum  dicere  sanc- 
titatcm  facilius  ausus  fuero,  non  amborum  quasi 
qualitatem,  >ed  {h)  ipsum  quoque  substantiam,  et 
terliam  in  Trinitate  pcrsonam.  Ad  hoc  enimmepro- 
babilius  ducit,  quod  cum  sit  et  Pater  spirilus  et 
Filius  spirilus,  et  Pater  sanclus  et  Filius  sanctus, 

proprie  tamen  ipse  vocalur  Spiritus-sanetus,  tam- 
quam  sanclitas  subslanlialis  et  consubslantialis  am- borum. Sed  si  nihil  aliud  est  bonilas  divina  quam 

sanclitas,  profeclo  et  illa  diligenlia  ralionis  est,  non 

(a)  Sic  Vind.  Am.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov,  quia  bonus  est.  —  (b)  Sic  Mss.  Edito  vero,  ipsam. 
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l'a  créée,  par  quel  moyen,  dans  quel  but  enfin? 

C'est  le  Père  du  Verbe  qui  dit  :  a  Qu'il  soit  fait.  » 

Ce  qui  est  fait  à  ce  commandement,  c'est  le 
le  Verbe  qui  le  fait.  Ce  qui  est  écrit  :  «  Dieu  vit 

que  cela  est  bon  »,  nous  fait  entendre  que  ce 

n'est  pour  aucune  nécessité,  pour  aucun  besoin, 
mais  par  sa  seule  bonté  que  Dieu  a  tout  fait, 

par  ce  seul  motif  que  cela  est  bon,  et  l'Écriture 
n'a  d'autre  raison  pour  proclamer  cette  bonté 

de  la  créature,  qui  vient  d'être  appelée  à  l'exis- 

tence, que  de  nous  faire  voir  que  l'œuvre  qui 

vient  d'être  accomplie  est  en  liarmonie  avec 
cette  bonté,  qui  a  été  la  raison  de  sa  création. 

Et  si  dans  cette  bonté,  on  peut  à  juste  titre  voir 

l'Esprit- Saint,  Voilà  toute  la  Trinité  manifestée 

dans  ses  œuvres.  C'est  en  elle  que  la  Cité  sainte 
des  Anges  du  ciel  a  son  origine,  sa  beauté,  son 

bonbeur.  Si  on  demande  d'où  elle  vient,  nous 

répondons  c'est  Dieu  qui  l'a  établie  ;  d'où  elle  a 

la  sagesse,  c'est  Dieu  qui  l'éclairé;  d'où  est  son 
bonheur,  elle  est  en  possession  de  Dieu.  Dieu 

est  le  principe  de  son  être,  la  lumière  de  ses 

regards,  la  récompense  de  sa  fidélité  ;  elle  est, 

elle  voit,  elle  aime,  elle  vit  dans  l'éternité  de 
Dieu,  elle  brille  dans  sa  lumière,  elle  se  réjouit 
dans  sa  bonté. 

DE  DIEU. 

CHAPITRE  XXV. 

Division  de  la  philosophie  en  trois  parties. 

Autant  qu'il  est  permis  d'en  juger,  c'est  encore 
là  le  principe  de  cette  division  en  trois  parties, 

que  les  philosophes  ont  introduite  ou  plutôt 

signalée  dans  la  science  de  la  sagesse;  ils  l'ont 
effectivement  trouvée  existante,  il  ne  l'ont  pas 
faite  eux-mêmes.  Cette  division,  qui  comprend  la 

physique,  la  logique,  l'éthique,  les  termes  cor- 
respondants, naturelle,  rationelle,  morale,  sont 

depuis  longtemps  en  usage  dans  notre  langue, 

et  j'en  ai  touché  quelque  chose  au  huitième 
livre  de  cet  ouvrage.  {Çhap.  iv  et  suiv.)  Je  ne 

veux  pourtant  point  dire  par  là  que  les  pjhiloso- 

phes  aient  eu,  à  l'occasion  de  cette  division  en 
trois  parties,  quelque  idée  de  la  Trinité  qui  fût 

selon  Dieu,  bien  que  Platon;  qui  le  premier,  dit- 

on,  l'a  découverte  ou  mise  en  vogue,  ne  recon- 
naisse que  Dieu  pour  auteur  de  toutes  les  natu- 

res, que  lui  pour  dispensateur  de  l'intelligence 
et  pour  inspirateur  de  l'amour  qui  donne  la  vie 
sage  et  heureuse.  Mais  il  est  certain  que  malgré 

la  diversité  des  opinions  sur  la  nature  des  choses, 

le  moyen  de  découvrir  la  vérité,  et  ce  bien  au- 
quel doivent  se  rapporter  toutes  nos  actions  ; 

prsesumiionis  audacia,  ut  in  operibus  Dei  secrelo 
quodam  loquendi  modo,  quo  noslra  exerceatur  in- 
tentio,  eadem  nobis  insinuata  inlelligalur  Trinilas, 
unamquamque  crealuram  quis  fecerit,  pcr  quid  fece- 
ril,  propter  quid  fecerit.  Pater  quippe  intelligilur 
Verbi,  qui  dixit  :  «  Fiat.  »  Quod  aulem  illo  dicenle 
faclum  est,  procul  dubio  per  Verbum  factum  est.  In 
eo  vero  quod  dicilur  :«  Vidit  Deus  quiabonura  est;  » 
salis  significatur,  Deum  nulJa  nccessilate,  nuila  suae 
cujusquam  utililalis  indigentia,  sed  sola  bonitate 
fecisse  quod  factum  est,  id  est,  quia  bonum  est  : 
quod  ideo  poslea  quam  factum  est,  dicltur,  ut  res 
quoe  facla  est,  congruere  bonitali  propler  quam  facla 
est,  indicclur.  Quae  bonitas  si  Spiritus-Sanctus  recte 
intelligilur,  universa  nobis  Trinitas  in  suis  operibus 
inlimalur.  Inde  est  Civitatis  sanctae,  quae  in  sanctis 
Angelis  sursum  est,  et  origo,  et  informalio,  et  beali- 
ludo.  Nam  si  quœralur  unde  sit,  Deus  eam  condidil: 
si  unde  sit  sapiens,  a  Deo  illuminatur  :  si  unde  sit 
felix,  Deo  fruitur  :  subsistons  modificalur,  contem- 
pians  illuslratur,  inhaerens  jocundatur;  est,  videt, 
amal;  in  aelernitate  Dei  viget,  in  \eritale  Dei  lucel, 
in  bonitale  Dei  gaudet. 

CAPUT  XXV. 

De  Iripcrtiia  tolius  Philosopinx  disciplina. 

Quantum  intelligi  dalur,  hinc  philosophi  sapienliee 
discipliiiam  Iripertitam  esse  voluerunl-,  immo  Iriper- 
lilam  esse  animadvertere  poluerunt  :  («eque  enim 
ipsi  inslituerunt  ut  ita  esset,  sed  ila  esse  polius  in- 
venerunt  ;)  cujus  una  pars  appellarelur  physica, 
altéra  logica,  lertia  ethica.  Quarum  nomina  iatina 
jam  nmltorum  lilleris  frequcntata  sunt,  ulnaturalis, 
l  alionalis,  moralisque  vocarenlur  :  quas  etiam  inoc- 
tavo  libro  (Cap.  iv  et  seq.)  breviler  perstrinximus. 
Non  quod  sit  consequens,  ul  isti  in  bis  tribus  ali- 
quid  secundum  Deum  de  Trinilale  eogitaverint. 
Quamvis  Plato  primus  istam  dislribulionem  reperisse 
et  commendasse  dicalur,  cui  neque  nalurarum  om- 

nium auclor  nisi  Deus  visus  est,  neque  intelligentiae 
dator,  neque  amoris,  quo  bene  beateque  vivitur,  ins- 
piralor.  Sed  cerle  cum  et  de  nalura  rerum,  et  de  ra- 
tione  {a)  indagandae  veritatis,  el  de  boni  sine  ad 
quem  cuncla  quœ  agimus  referre  debemus,  diversi 
di versa  senlianl  :  in  îiis  tamen  tribus  magnis  et  ge- 

(o)  Probae  notae  Mss.  invenienda. 



LIVRE  XI.  — 

tous  les  philosophes  s'accordent  à  tout  réunir 
en  ces  trois  grandes  et  générales  questions  ;  sur 

chacune  d'elles,  sans  doute,  il  y  a  des  systèmes 

difïérents  et  une  grande  divergence  d'opinions; 

mais  personne  ne  refuse  de  reconnaître  qu'il  y 
a  une  cause  dans  la  nature,  une  méthode  dans 

la  science,  une  règle  pour  la  vie.  De  même 

aussi,  dans  tout  homme  qui  produit  quelque 

œuvre,  trois  choses  sont  à  considérer,  la  natu- 

re, l'art,  l'usage;  la  nature  s'estime  par  l'esprit, 

l'art  par  la  science,  l'usage  par  le  fruit  et  le  suc- 

cès. Je  sais  hien  qu'en  langage  strict,  le  fruit  se 

rapporte  à  la  jouissance,  l'usage  à  l'utilité  ;  la 
différence  entre  les  deux,  parait  être  (1)  que 

nous  disons;  jouir  d'une  chose,  quand  nous  l'ai- 
mons pour  elle-même,  sans  rapport  à  une  autre; 

user  d'une  chose  quand  nous  nous  en  servons 
pour  arriver  à  une  autre.  En  ce  sens,  nous 

disons  qu'il  ne  faut  pas  jouir  des  biens  présents, 
mais  en  user  de  façon  à  mériter  la  jouissance 
des  biens  éternels;  et  ne  pas  imiter  les  méchants 

qui  veulent  Jouir  de  la  fortune  et  se  servir  de 

Dieu,  qui,  au  lieu  d'employer  leur  fortune  pour 
Dieu,  honorent  Dieu  pour  en  obtenir  la  fortune. 

Toutefois,  pour  suivre  l'usage  qui  a  prévalu, 

(1)  Liv,  I,  sur  la  Doctrine  chrétienne^  chap.  m  et  iv. 

ÏAPITRE  XXV.  \\\ 

nous  disons  user  des  fruits  et  jouir  de  Tusage. 

En  effet,  on  dit  très -bien  les  fruits  de  la  terre, 

et  cependant  nous  en  usons  dans  le  temps.  C'est 
donc  en  ce  sens  que  je  prends  le  mot  usage, 
quand,  désignant  les  trois  choses  à  considérer 

dans  l'homme,  je  les  appelle  nature,  doctrine, 
usage.  Et^telle  est  l'origine  de  cette  division  en 
trois  parties,  de  la  science  qui  conduit  à  la  vie 

heureuse,  naturelle  à  cause  de  la  nature, 
rationnelle  à  cause  de  la  doctrine,  morale^  à 

cause  de  l'usage.  Si  donc,  nous  tenions  de  nous- 
mêmes  notre  nature,  assurément  nous  aurions 

aussi  produit  notre  sagesse,  et  nous  n'aurions 
point  besoin  de  la  chercher  dans  la  doctrine, 

c'est-à-dire  dans  un  enseignement  étranger  ; 
notre  amour  viendrait  de  nous,  se  rapporterait 
à  nous,  nous  suffirait  pour  la  vie  heureuse,  et 

ne  tendrait  en  aucune  façon  à  la  jouissance  d'un 

bien  étrap^^i^  Mais  notre  nature  ayant  Dieu 
pour  auteim  de  son  être ,  assurément  nous 

avons  besoin  de  l'enseignement  de  Dieu  pour 

arriver  à  sagesse  ,  et  de  l'intime  suavité 
qui  vient  de  lui,  pour  goûter  un  vrai  bon- 
heur. 

neralibus  quœslionibus  omnis  eorum  versatur  in- 
tenlio.  lia  cum  in  unaquaque  earum  quid  quisque 
seclelur,  multiplex  sit  discropantia  opinionum,  esse 
tamcn  aliquam  nalurac  caussaru,  scicntiae  formam, 
vilœ  summam,  ncmo  cunclalur.  Tria  eliam  sunt 
qu8R  in  unoquoquc  hominc  artilice  speclanlur,  ut 
aliquid  efTicial,  nalura,  doclrina,  usus  :  nalura  in- 

génie, doclrina  scientia,  usus  fructu  dijudicandus 
est.  Nec  ignoro  quod  proprie  fructus  fruenlis,  usus 
ulenlis  sit;  al  que  hoc  intéresse  videalur,  quod  ea 
re  frui  dicimur,  qua3  nos  non  ad  aliud  referenda  (a) 
per  se  ipsam  delectat;  uli  vero  ea  re,  quam  propter 
aliud  quaerimus.  Unde  teraporalibus  magis  utendum 
est,  quam  fruendum,  ul  frui  mereamur  œlernis.  Non 
sicul  perversi,  qui  frui  volunt  nummo,  uli  aulem 
Deo  ;  quoniam  non  nummum  propter  Deum  impcn- 
dunt,  sed  Deum  propter  nummum  colunt.  Verum- 
lamen  eo  loquendi  modo,  quem  plus  obtinuit  con- 

sueludo,  cl  fruclibus  utimur,  et  usibus  fruimur.  Nam 
et  fructus  jam  proprie  dicunlur  agrorum,  quibus 
ulique  omnes  lemporaliter  ulimur.  Hoc  itaque  (b) 
more  usum  dixerim  in  his  tribus  quœ  in  homine 
specliinda  commonui,  quuc  sunt  nalura,  doclrina, 
usas.  Ex  his  propter  oblinendam  bealam  vilam,  tri- 
pcrlila,  ut  dixi,  a  philosopbis  invenla  esl  disciplina, 
naluralis  propler  naluram,  rationalis  propter  doclri- 
nam,  moralis  propter  usum.  Si  ergo  nalura  noslra 
essct  a  nobis,  profecto  et  nostrarn  nos  genuisscmus 
sapienliam,  nec  eam  doclrina,  id  esl,  aliunde  dis- 
cendo,  percipere  curaremus;  et  nosler  amor  a  nobis 
profeclus,  el  ad  nos  rehilus,  ad  beale  vivendum  suf- 
iiceret,  nec  bono  alio  quo  frueremur  ullo  indigeret  : 
nunc  vero  quia  nalura  noslra,  ut  esset,  Deum  habcl 
auctorem  ;  procul  dubio  ut  vera  sapiamus,  ipsum 
debemus  habere  doclorem;  ipsum  eliam  ut  beali 
simus,  suavilalis  inlimae  largilorem. 

(a)  Plures  Mss.  nùi  per  se  ipsam.  —  {b)  Sic  Vind.  Am.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov.  modo. 
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CHAPITRE  XXVI. 

Limage  de  Vauguste  Trinité  se  trouve  dans  la  na- 
ture de  r homme,  même  avant  qu  il  soit  admis  au 

bonheur  céleste. 

Et  ne  trouvons-nous  pas  aussi  en  nous  une 

image  de  Dieu,  c'est-à-dire  de  l'Auguste  Trinité; 

image  bien  inégale  assurément,  puisqu'elle  ne 
lui  est  point  coéternelle,  ou  pour  tout  résumer 

en  un  mot,  puisqu'elle  n'est  point  de  la  même 

substance  que  lui  ;  mais  qui  toutefois  s'en  éloi- 

gne moins  qu'aucune  autre  créature,  bien 

qu'elle  ait  besoin  d'être  réformée  et  perfection- 

née pour  s'approcher  de  lui  par  la  ressemblance. 
En  effet,  nous  sommes,  nous  savons  que  nous 
sommes  et  nous  aimons  cet  être  et  cette  con- 

naissance; et  dans  ces  trois  choses  aucune  illu- 

sion ne  nous  peut  tromper.  Il  n'en  est  point  ici 
comme  des  choses  extérieures  que  nous  connais- 

sons par  le  témoignage  des  sens,  les  couleurs 

par  la  vue^  les  sons  par  l'ouïe,  les  parfums  par 
l'odorat,  les  sr.veurs  par  le  goût,  la  dureté  ou  la 
mollesse  des  corps  par  le  toucher.  Tous  ces  objets 

sensibles  produisent  d'eux-mêmes  des  images 
fidèles,  et  cependant  incorporelles,  que  nous 

agitons  dans  notre  pensée,  retenons  dans  notre 

mémoire,  et  qui  nous  font  désirer  les  objets 

eux-mêmes  ;  mais  ici,  sans  fantôme  aucun,  sans 

(1)  On  ne  saurait  douter  que  ce  raisonnement  ait  fourni  à  Descartes  l'origine  de  son  fameux  raisonnement; 
quiconque  a  lu  le  discours  de  la  Méthode  trouvera  que  saint  Augustin  l'emporte  ici  et  par  la  précision  et  par  la clarté  sur  le  fondateur  du  Cartésianisme. 

illusion  de  l'imagination,  je  connais,  avec  une 
complète  certitude  que  je  suis,  que  je  connais, 

que  j'aime.  Aucun  argument  des  Académiciens 

ne  pourra  me  troubler  dans  cette  certitude;  qu'ils 
me  disent  :  mais  si  vous  vous  trompiez?  Je  ré- 

ponds, si  je  me  trompe,  je  suis;  ce  qui  n'est  pas  ne 
peut  pas  se  tromper,  si  donc  je  me  trompe,  je  suis; 

et  puisque  je  suis,  même  alors  que  je  me  trom- 
pe; comment  me  tromper  en  jugeant  que  je  suis, 

quand  il  est  certain  que  je  suis,  même  si  je  me 

trompe  (1)?  Puisque  je  serais,  moi  qui  me  trom- 
perais, lors  même  que  je  me  tromperais;  évi- 

demment je  ne  me  trompe  pas,  quand  je  dis  que 

je  suis;  et  il  en  faut  conclure  que  je  ne  me 

trompe  pas  non  plus  quand  je  connais  que  je 

sais,  car  je  connais  que  je  suis  absolument  com- 

me je  sais  que  je  suis.  Et  quand  j'aime  cet  être 
et  cette  connaissance,  cette  troisième  chose,  cet 

amour  m'est  connu  absolument  comme  tout  le 

reste  ;  je  ne  me  trompe  pas  sur  cet  amour,  puis- 

que je  ne  me  trompe  pas  sur  les  choses  que  j'ai- 
me; il  y  a  plus,  quand  même  ils  seraient  faux 

ces  objets  de  mon  amour,  il  resterait  vrai  que 

j'aime  au  moins  des  faussetés,  et  comment 

pourrait-on  justement  me  reprendre  d'aimer 
des  choses  fausses,  si  cet  amour  n'était  pas  lui- 
même  une  vérité?  Mais  quand  ces  choses  sont 

CAPUT  XXVI. 

De  imagine  summx  Trlnitatis,  qux  secundum  quem- 
dam  modum  in  natura  etiam  necdum  beatificati 
hominis  invenitur. 

Et  nos  quidem  in  nobis,  tametsi  non  aequalem, 
immo  valde  longeque  distantem,  neque  coœtornaiii, 
et  quo  brevius  tolum  dieitur,  non  ejusdem  subs- 
lantiae,  cujus  est  Deus,  tamcn  qua  Deo  nihil  sit  in 
rébus  ab  eo  faclis  natura  propinquius,  imaginem 
Dei,  hoc  est  sumrnai  illius  Trinitatis,  agnoscimus, 
adhuc  reforrnaiione  perfieiendam,  ut  sit  eliam  simi- 
liludine  proxima.  (a)  Nam  et  sumus,  et  nos  esse 
novimus,  et  (b)  id  esse  ac  nossn  diligimus.  In  bis 
autem  tribus  quaî  dixi,  nulla  nos  falsitas  veri  similis 
lurbat.  Non  enim  ea,  sicut  illa  quae  foris  sunl,  ullo 
sensu  corporis  tangimus,  velut  coîores  videndo,  so- 

nos audiendo,  odores  olfaciendo,  sapores  gusiando, 
dura  el  mollia  contreclando  sentimus,  quorum  sen- 
sibilium  etiam  imagines  eis  simillimas,  nec  jam  cor- 

poreas,  cogilalione  versamus,  memoria  lenemus,  el 
per  ipsas  in  istorum  desideria  concilaraur  :  sed  sine 
ulla  phantasiarum  vel  phantasmalum  imaginai ione 
ludificaloria,  mihi  esse  me,  idque  nosse  et  amare 
cerlissimiim  est.  Nulla  in  bis  veris  Academicorum 
argumenta  formido,  dicentium  :  Quid  si  falleris? 
Si  enim  fallor,  sum.  Nam  qui  non  est,  ulique  nec 
falli  potest  :  ac  per  hoc  sum,  si  fallor.  Quia  ergo 
sum  si  fallo,  quomodo  esse  me  fallor,  quando  cer- 
tuni  est  me  esse,  si  fallor?  Quia  igituressem  qui  fal- 
lerer,  etiam  si  failerer;  prociil  dubio  in  eo  quod  me 
novi  esse,  non  fallor.  Consequens  est  autem,  ut 
eliam  in  eo  quod  me  novi  nosse,  non  fallar.  Sicul 
enim  novi  me  esse,  ita  novi  etiam  hoc  ipsum,  nosse 
me.  Eaque  duo  cum  amo,  eumdcm  quoque  amorem 
quiddam  terlium,  nec  imparis  aestimationis,  eisquas 
novi  rébus  adjungo.  Neque  enim  fallor  amare  me, 
cum  in  bis  qufe  amo  non  fallar  :  quamquam  elsiilla 
falsa  essent,  falsa  me  amare  verum  esset.  Nam  quo 
pacto  recte  reprehenderer  et  recte  prohiberer  ab 
amore  falsorum,  si  me  illa  amare  falsum  esset?  Cum 

('o  '  Sola  editio  Lov.  <lkatu)\  —  (b)  Sic  Mss.  Editi  vero,  et  nostrum  esse. 
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certaines,  qui  pourra  dire  que  Tamour  qu'on 
leur  porte,  ne  soit  lui-même  quelque  chose  de 

vrai  et  de  certain?  Il  n'est  personne  qui  ne  dé- 

sire être,  comme  il  n'est  personne  qui  ne  désire 
être  heureux.  Gomment,  en  effet,  peut- on  être 

heureux  si  l'on  n'est  pas? 
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CHAPITRE  XXVn. 

La  substance,  la  science  et  leur  amour. 

4.  L'amour  de  l'existence  est  une  chose  si 

naturelle  que  les  malheureux  eux-mêmes  ne 

voudraient  pas  cesser  d'être  ;  et  quand  ils  sen- 
tent le  poids  de  leur  malheur,  ils  ne  deman- 
dent que  la  suppression  de  ce  malheur,  mais 

non  celle  de  leur  existence.  Ceux  mêmes  qui 

se  croient  le  plus  malheureux,  qui  le  sont  en 

en  effet,  non  pas  seulement  dans  l'opinion  des 
sages,  à  cause  de  leur  folie,  ou  dans  celle  des 

soi-disant  heureux,  à  cause  de  leur  pauvreté, 

de  leur  état  de  mendicité;  ceux-là,  dis-je,  si  on 

leur  proposait  l'immortalité  pour  eux  et  aussi 
pour  leur  misère,  à  condition  que  s'ils  ne  vou- 

laient pas  demeurer  toujours  dans  cette  misère, 

ils  cesseraient  eux-mêmes  d'exister;  vous  les 

verriez  tressaillir  de  joie,  et  préférer  d'être 

toujours  ainsi,  plutôt  que  de  n'être  plus.  J'en 

appelle  à  leurs  sentiments  connus  de  tous.  D'où 

vient  qu'ils  craignent  la  mort,  et  aiment 
mieux  vivre  dans  leur  triste  sort  ({ue  de  le  voir 

finir  avec  le  trépas,  sinon  par  ce  fait  très-évi- 

dent, que  la  nature  a  horreur  de  la  non-exis- 

tence? C'est  pourquoi,  sachant  bien  qu'ils  de- 
vront mourir,  ils  désirent,  comme  un  grand 

bien,  comme  une  grâce  singulière,  de  prolon- 

ger tant  soit  peu  leur  vie  misérable  et  d'éloi- 
gner lenr  dernier  jour.  Cela  nous  fait  voir  avec 

quelle  reconnaissance  ils  accepteraient  l'immor- 
talité, même  accompagnée  des  misères  sans  fm 

de  l'état  de  mendicité.  Il  y  a  plus,  les  animaux 
mêmes  dénués  de  raison  et  ne  pouvant  penser 

à  tout  cela,  aussi  bien  les  immenses  dragons 

que  les  invisibles  vermisseaux,  ne  prouvent-ils 

pas  par  tous  les  mouvements  qu'ils  font  pour 
fuir  la  mort,  combien  ils  tiennent  à  l'existence? 
Que  dis-je?  les  plantes,  les  arbres  privés  de 
cette  sensibilité  qui  se  dérobe  à  la  mort  par  un 

mouvement  manifeste  ;  ne  les  voyez-vous  pas 

pour  porter  sans  danger  leur  sommet  dans  les 
airs,  descendre  profondément  leurs  racines 

dans  la  terre,  afin  d'y  chercher  l'aliment  et 
conserver  ainsi  leur  être?  Lescnrps inertes  eux- 

mêmes  privés  non-seulement  de  la  sensibilité, 
mais  encore  de  cette  vie  qui  se  reproduit  par 

semence,  s'élèvent,  s'abaissent  ou  se  balancent 

vero  et  illa  vera  alque  cerla  sint,  quis  dubitel  quod 
eorum,  cum  amantur,  et  ipse  amor  verus  et  cerlus 
est?  Tarn  porro  nemo  est  qui  esse  se  nolit,  quam  ne- 
mo  est  qui  non  bealus  esse  velit.  Quomodo  enim 
polest  bealus  esse,  si  nihil  ̂ it? 

CAPUT  XXVII. 

De  essentia  et  scientia,  et  ulviusque  amorc. 

\.  lia  vero  vi  quadam  naturali  ipsuia  esse  jucun- 
dum  est,  ul  non  ob  aliud  et  hi  qui  miseri  sunt  no- 
iint  inlerire,  et  cum  se  miseros  esse  senlianl,  non 
se  ipsos  de  rébus,  sed  miseriam  suam  potius  auferri 
velinl.  mis  eliam  qui  et  sibi  miserrimi  apparent,  et 
plane  sunt,  et  non  solum  a  sapientibus  quoniam 
sluiti,  verum  et  ab  his  qui  se  bealos  pulant,  miseri 
judicantur,  quia  pauperes  alque  mendici  sunt,  si 
qais  immorlalilatein  daret,  qua  nec  ipsa  miseria  mo- 
reretur,  proposilo  sibi  quod  si  in  eadem  miseria 
semper  esse  nolienl,  nulli  et  nusquam  essenl  futuri, 
sed  omni  modo  periluri,  profeclo  exsultarent  Iseti- 

tia,  et  sic  semper  eligerent  esse,  quam  omnino  non 
esse.  Ilujus  rei  leslis  est  nolissimus  sensus  illorum. 
Unde  enim  mori  metuunl,  etmalunt  in  illa  œrumna 
vivere,  quam  eam  morte  linire,  nisi  quia  salis  ap  - 
paret  quam  réfugiai  nalura  non  esse?  Alque  ideo 
cum  se  noverinl  esse  moriluros,  pro  magno  bene- 
licio  sibi  banc  impendi  misericordiam  desiderant, 
ut  aliquanlo  produclius  in  eadem  miseria  vivant, 
tardiusque  morianlur.  Procul  dubio  ergo  indicanl 
immorlalitalem,  saltem  talem  quse  non  habeal  fi- 
nem  mendicilalis,  quanta  gralulatione  susciperent. 
Quid,  animalia  omnia  eliam  irrationalia,  quibus  da- 
lum  non  est  isla  cogitare,  ab  immensis  draconibus 
usque  ad  exiguos  vermiculos,  nonne  se  esse  velle, 

alque  ob  hoc  interilum  i'ugere  omnibus  quibus  pos- sunl  motibus  indicanl?  Quid,  arbusta  omnesque 

frulices,  quibus  nullus  est  sensus  ad  vilandam  ma- 
nifesta motione  perniciem,  nonne  ut  in  auras  tutura 

culminis  germen  emiltant  {a),  altius  lerra3  radiées 

aOigunl,  quo  alimenlum  Irahanl,  alque  ita  suum 

quodam  modo  esse  conservent  ?  Ipsa  poslremo  cor- 
(a)  Sic  Vind.  Am.  et 

terrx  radiées  affigunt. 
TOM.  XXIV. 

nonnulli  Mss.  Alii  vetere3  libri  liabent,  aliud  terrœ  radicis  afjfigunt.  Ai  Er.  et  Lov.  aliud 
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dans  une  région  intermédiaire  pour  conserver 

les  conditions  d'existence  de  leur  nature. 
2.  Mais  combien  la  nature  humaine  désire  sa- 

voir, combien  elle  redoute  l'erreur,  c'est  ce  que 
nous  pouvons  apprécier  par  ce  fait  que  tous 
aimeraient  mieux  la  douleur  avec  une  raison 

saine,  que  la  joie  dans  la  démence.  Grande  et 

admirable  chose,  dont  l'homme  seul  de  tous  les 
animaux  mortels  se  trouve  capable  ;  il  en  est 

qui  ont  le  sens  de  la  vue  plus  pénétrant  pour 

saisir  la  lumière  commune  ;  mais  pas  un  ne 

peut  atteindre  à  cette  lumière  incorporelle,  qui 

éclaire  notre  âme  de  ses  rayons  et  la  met  en 

état  de  juger  et  d'apprécier;  ce  que  nous  pou- 
vons d'autant  mieux  faire  que  nous  participons 

davantage  à  cette  lumière.  Toutefois,  les  ani- 
maux sans  raison  ont  dans  leurs  sens,  non 

pas  la  science  à  aucun  degré,  mais  quelque 

chose  qui  ressemble  à  une  certaine  science. 

Tous  les  autres  objets  corporels  sont  appelés 

sensibles,  non  parce  qu'ils  sentent  eux-mêmes, 

mais  parce  qu'ils  peuvent  être  sentis,  et  parmi 
eux,  les  plantes  ont  quelque  chose  qui  ressemble 

à  la  sensibilité  active  en  ce  qu'elles  se  nourris- 
sent et  se  reproduisent.  Tous  ces  êtres  corpo- 

rels ont  dans  la  nature  leurs  causes  cachées,  et 

pora,  quibus  non  solum  sensus,  sed  nec  uUa  saltem 
seminalis  est  vila,  itatamen  vel  exsiliunt  in  superna, 
vel  in  ima  descendunt,  vel  librantur  in  mediis,  ut 
essentiam  suam,  ubi  secundum  naluram  possunt 
esse,  custodiant. 

2.  Jam  vero  nosse  quantum  ametur,  quamque 
falU  nolit  humana  nalura,  vel  hinc  intelligi  polest, 
quod  lamentari  quisque  sana  mente  mavult,  quam 
laetari  in  amentia.  Quae  vis  magna  atque  mirabihs 
mortalibus,  praeler  (a)  homini,  aiiimantibus  nulla 
est;  licet  eorum  quibusdam  ad  istam  lucem  con- 
tuendam  multo  quam  nobis  sit  acrior  sensus  oculo- 
rum  :  sed  lucem  illam  incorpoream  contingere  ne- 
quunt,  qua  mens  nostra  quodam  modo  irradialur, 
ut  de  bis  omnibus  recte  judicare  possimus.  Nam  in 
quantum  eam  capimus,  in  lanlum  id  possumus.  Ve- 
rumtamen  inest  sensibus  irrationalium  animantiiim, 
etsi  scienlia  nulle  modo,  at  certe  quœdam  scienliœ 
similitudo.  Cetera  autem  rerum  corporahum,  non 
quia  sentiunt,  sed  quia  sentiunlur,  sensibilia  non- 
cupata  sunt.  Quorum  in  arbustis  hoc  simile  est  sen- 

sibus, quod  aluntur  et  (6)  gignunt.  Verumtamen  et 
hsec  et  omnia  corporalia  latentes  in  natura  caussas 

(a)  Er.  et  Lov.  prseter  hommes  :  dissentientibus  editis 
gignuntur.  —  (c)  Ita  Mss.  Editi  vero,  et  hoc  amo. 

DE  DIEU. 

ces  formes  qui  font  la  beauté  de  ce  monde  vi- 
sible, il  les  étalent  devant  nos  yeux,  comme  si 

à  défaut  de  la  connaissance  qui  leur  manque, 

ils  voulaient  prendre  place  dans  la  nôtre.  C'est 
notre  sens  corporel  qui  les  aperçoit,  mais  il  est 

impuissant  à  prononcer  un  jugement;  c'est 
pourquoi  nous  avons  un  autre  sens,  celui  de 

l'homme  intérieur,  bien  supérieur  au  premier, 
et  qui  connaît  ce  qui  est  juste  et  ce  qui  ne  Test 

pas,  l'un  par  l'espèce  intelligible,  l'autre  par  la 

privation  de  cette  espèce.  Pour  l'exercice  de  ce 
sens  il  n'est  besoin  ni  de  la  pupille  de  l'œil,  ni 

de  l'ouverture  de  l'oreille,  ni  de  l'aspiration  des 
narines,  ou  de  la  sensation  du  goût,  ni  enfin 

d'aucun  tact  corporel.  C'est  par  lui  que  je  sais, 
qui  je  suis,  que  je  suis  assuré  de  le  savoir,  enfin 

que  j'aime  cet  être  et  cette  assurance,  et  que  je 
suis  certain  de  cet  amour. 

CHAPITRE  XXVIII. 

Si  cet  amour  même  par  lequel  nous  aimons  et 
l'être  et  la  connaissance,  nous  le  devons  aimer 

d'autant  plus  que  nous  avons  plus  de  ressem- 
blance avec  la  divine  Trinité. 

Mais  c'est  assez  parler  de  ces  deux  choses, 

habent;  sed  formas  suas,  quibus  mundi  hujus  visi- 
bilis  structura  formosa  esl,  sentiendas  sensibus  prae- 
bent,  ut  pro  eo  quod  nosse  non  possunt,  quasi  inno- 
tescere  velle  videantur.  Sed  nos  ea  sensu  corporis 
ila  capimus,  ut  de  his  non  sensu  corporis  judicemus. 
llabemus  enim  alium  interioris  hominis  sensum  islo 
longe  prsestantiorem,  quo  justa  et  injusta  senlimus, 
justa  per  intelligibilem  speciem,  injusta  per  ejus 
privationem.  Ad  hujus  sensus  ofTiçium  non  actes  pu- 
pillee,  non  foramen  auriculœ,  non  spiramenta  na- 
rium,  non  gustus  faucium,  non  ullus  corporeus 
tactus  accedit.  Ibi  me  et  esse  et  hoc  nosse  cerlus 
sum,  et  (c)  haec  amo  atque  amare  me  simililer  cer- 
tus  sum. 

CAPUT  XXVIII. 

An  etiam  ipsum  amorem^  quo  et  esse  et  scire  diligi- 
nnis,  diligerc  debeamus,  quo  magis  divinse  Trini- 
tatis  imagini  propinquamus. 

Sed  de  duobus  illis,  essentia  scilicet  et  nolilia, 
quantum  amentur  in  nobis,  et  quemadmodum  etiam 
in  ceteris  rébus  quae  infra  sunt,  eorum  reperiatur, 

aliis  et  Mss.  —  (b)  Sic  Vind.  Am.  et  Mss.  At.  Er.  et  Lov. 
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l'être  et  la  connaissance,  aussi  bien  que  de  l'a- 
mour que  nous  leur  portons,  et  de  la  ressem- 

blance éloignée,  qui  s'en  trouve  à  un  certain 

degré  pourtant,  dans  les  êtres  inférieurs  ;  c'est 
assez  pour  le  dessein  que  nous  nous  étions  pro- 

posé dans  cet  ouvrage.  Nous  n'avons  point  dit 
encore  si  cet  amour  qui  fait  aimer  le  reste  est 

aimé  lui-même.  Ill'est  assurément,  et  la  preuve 

en  est  que  dans  les  hommes  les  plus  dignes  d'a- 

mour, il  est  aimé  davantage.  On  n'appelle  pas 
homme  de  bien  celui  qui  connaît  le  bien,  mais 

celui  qui  l'aime.  Pourquoi  donc  n'aimerions- 

nous  pas  en'nous  cet  amour  même,  qui  nous  fait 
aimer  tout  le  bien  que  nous  aimons?  Il  y  a 

aussi  un  amour  qui  fait  aimer  ce  qu'il  ne  fau- 
drait pas  aimer,  et  cet  amour  on  le  déteste  en 

soi,  quand  on  aime  l'amour  qui  nous  attache  à  ce 

qui  est  digne  d'être  aimé.  Ces  deux  amours  peu- 
vent, en  effet,  exister  ensemble  dans  l'homme  ; 

et  c'est  le  bien  de  l'homme  que  les  progrès  de 
l'amour  qui  nous  fait  bien  vivre,  soit  la  ruine  de 
celui  qui  nous  fait  mal  vivre,  jusqu'au  jour  de 
la  parfaite  guérison ,  et  de  la  transformation  en 

bien  de  tout  ce  qu'il  y  a  de  vie  en  nous.  Si 
nous  étions  brutes,  nous  aimerions  la  vie  char- 

nelle et  sensuelle,  cela  suffirait  à  notre  bien,  et 

heureux  avec  cela,  nous  ne  chercherions  rien 

autre  chose;  si  nous  étions  arbres,  nous  ne  ma- 

nifesterions d'amour  par  aucun  mouvement  des 

eisi  differens,  quaedam  lamcn  simililudo,  quantum 
suscepli  hujus  Operis  ratio  visa  est  postulare,  salis 
diximus  :  de  amore  autem  quo  amantur,  utium  et 
ipse  amor  amelur,  non  dictuni  est.  Aniatur  autem  : 
et  hinc  probamus,  quod  in  (a)  hominibus  qui  rec- 
tius  amantur,  ipse  magis  amatur.  Neque  enim  vir 
bonus  merito  dicitur  qui  scit  quod  bonum  est,  sed 
qui  diligit.  Cur  ergo  et  in  nobis  ipsis  non  et  ipsum 
amorcm  nos  amare  sentimus,  quo  amamus  quidquid 
boni  amamus?  Est  enim  et  amor,  quo  amatur  et 
quod  amandum  non  est  :  et  istum  amorem  odit  in 
se,  qui  illum  diligit,  quo  id  amatur  quod  amandum 
est.  Possunt  enim  ambo  esse  in  uno  homine,  et  hoc 
bonum  est  homini,  ut  illo  proficiente  quo  bcne  vi- 
vimus,  isle  deficiat  quo  maie  vivimus,  donec  ad  per- 
fcctum  sanelur,  et  in  bonum  commutelur  omne 
quod  vivimus.  Si  enim  pecora  essemus,  earnalem 
vitam  et  quod  secundum  sensum  ejus  est  amare- 
mus;  idque  esset  suiïiciens  bonum  noslrum,  et  se- 

cundum hoc  cum  esset  nobis  bene,  nihil  aliud  quae- 
reremus.  Item  si  arbores  essemus,  nihil  quidem 
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sens,  seulement  nous  aurions  l'apparence  d'un 
désir  pour  une  fertilité  plus  riche  et  plus  fruc- 

tueuse; si  nous  étions  pierres,  flots,  vent, 

flamme  ou  quelque  chose  d'analogue,  nous 

n'aurions  ni  sens,  ni  vie,  et  pourtant  il  y  au- 
rait en  nous  comme  le  besoin  de  notre  place  et 

de  notre  ordre  naturel.  Car  les  poids  sont  comme 

les  amours  des  masses  corporelles,  soit  que  par 

la  pesanteur  elles  descendent  en  bas  ou  par  leur 

légèreté  s'élèvent  en  haut.  N'importe  où  aille 
le  mouvement,  le  corps  est  entraîné  par  son 

poids  comme  le  cœur  par  son  amour.  Puis  donc 

que  nous  sommes  des  hommes  créés  à  l'image 
de  Dieu  dont  l'éternité  est  véritable,  la  vérité 
éternelle,  la  charité  éternelle  et  véritable, 

comme  il  est  lui-même  éternelle,  vraie  et  bien- 
aimée  Trinité,  sans  confusion,  sans  séparation; 

parcourons  la  série  de  ces  êtres  placés  au-des- 

sous de  nous;  s'ils  ont  l'être  à  un  certain  de- 

gré, avec  la  difl'érence  des  espèces,  la  tendance 
à  garder  ou  à  poursuivre  leur  ordre  naturel^ 

c'est  uniquement  parce  qu'ils  ont  été  créés  par 
celui  qui  est  souverainement,  qui  possède  la 

souveraine  sagesse,  la  souveraine  bonté.  Sui- 

vons toutes  ces  œuvres  d'un  regard  immobile 
pour  y  reconnaître  les  traces  plus  ou  moins 

marquées  de  l'action  du  créateur  ;  nous  admi- 
rerons ensuite  son  image  en  nous,  et  comme  ce 

plus  jeune  fils  dont  parle  l'Évangile,  revenus  à 

sentiente  motu  amare  possemus,  vcrumtamen  id 

quasi  appetere  videremur,  quo  feracius  essemus  ube- 
riusque  frucluosae.  Si  essemus  lapides,  aut  fluctus, 
aut  venlus,  aut  flamma,  vel  quid  ejusmodi,  sine  ullo 
(juidem  sensu  atque  vita,  non  lamen  nobis  deessel 
quasi  quidam  nostrorum  locorum  atque  ordinis  ap- 
petitus.  Nam  velut  amores  corporum  momenta  sunt 
ponderum,  sive  deorsum  gravitate,  sive  sursum  le- 
vilalc  nitantur.  lia  enim  corpus  pondère,  sicut  ani- 
mus  amore  ferlur,  quocumque  fertur.  Quoniam  igi- 
tur  homines  sumus,  ad  nostri  Creatoris  imaginera 
creati,  cujus  est  vera  œlernitas,  aeterna  veritas, 
telerna  et  vera  caritas,  estque  (b)  ipsa  aeterna  et  vera 
et  cara  Trinitas,  neque  confusa,  neque  separala;  in 
iis  quidem  rébus  quse  infra  nos  sunt,  quoniam  et 

ipsa  nec  aliquo  modo  essent,  ncc  aliqua  specie  con- 
tinerenlur,  nec  aliquem  ordinem  vel  appelèrent,  vel 
lenerent,  nisi  ab  illo  facla  essent  qui  summe  est, 

qui  summe  sapiens  est,  qui  summe  bonus  est;  lam- 

quam  per  omnia  qua^  fecil  mirabili  slabilitale  cur- 
renles,  quasi  quaedam  ejus  ahbi  magis,  alibi  minus 

(aj  Sola  editio  Lov.  quof/.  homùnbus  quœ  rectius  amantur. —  (b)  Sic  AIs3.  At  editi,  estque  ipse. 
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nous  -  mêmes,  nous  nous  lèverons  pour  re- 
venir à  celui  dont  nous  nous  étions  séparés  par 

le  péché.  En  lui,  notre  être  ne  connaîtra  pas  la 

mort,  notre  connaissance  n'aura  point  d'er- 

reurs, et  notre  amour  point  d'égarements. 
Assurés  maintenant  que  ces  trois  choses  sont 

en  nous;  assurés,  dis-je,  non  par  un  témoigna- 

ge étranger,  mais  par  le  sentiment  de  leur  pré- 
sence, et  la  vue  intérieure  et  infaillible  que 

nous  en  avons  ;  incertains  toutefois  par  nous- 
mêmes  de  leur  durée  à  toujours,  ou  de  leur  fin 

plus  ou  moins  rapprochée  ;  incertains  aussi  du 
but  où  elles  doivent  aboutir  selon  la  bonté  ou 

la  malice  des  actes  ;  incapables  de  pénétrer  ces 

secrets  par  nos  seules  lumières,  il  nous  faut 
avoir  ou  chercher  des  témoins  étrangers  dont  la 

foi  ne  puisse  laisser  aucun  doute.  Le  moment 

d'en  parler  n'est  pas  encore  arrivé,  il  viendra 
en  son  temps.  En  ce  livre  où  je  traite  de  la  Cité 

de  Dieu,  qui  exempte  de  la  mortalité  et  de 

Texil  d'ici-bas,  possède  le  bonheur  éternel  des 
cieux,  réunion  des  anges  fidèles  à  Dieu,  qui 

n'ont  jamais  failli  et  ne  failliront  jamais,  bien- 
heureux esprits  dont  Dieu  a  séparé  dès  le  com- 

mencement, comme  nous  l'avons  dit,  ceux  qui, 
déserteurs  de  l'éternelle  lumière,  sont  devenus 
ténèbres;  il  me  faut  achever  avec  le  secours 

impressa  vestigia  colligamus  ;  in  nobis  autem  ipsis 
ejus  imaginem  conluenles ,  lamquam  minor  ille 
Evangelicus  filius  ad  nosmetipsos  reversi  surgamus 
(a)  {Luc.  XXXV,  -18),  ut  ad  illum  redeamus,  a  que 
peccando  recesseramus.  Ibi  esse  nostrum  non  habebit 
morlem,  ibi  nosse  noslrum  non  habebit  errorem, 
ibi  amare  nostrum  non  habebit  offensionem.  Nunc 
autem  ista  tria  nostra  quamvis  certa  teneamus,  nec 
aliis  ea  credamus  testibus,  sed  nos  ipsi  praesentia 
sentiamus,  atque  interiore  veracissimo  cernamus 
adspectu,  lamen  quam  diu  futura,  vel  utrum  num- 
quam  defutura,  et  quo  si  bene,  quo  autem  si  maie 
agantur,  perventura  sint,  quoniam  per  nos  ipsos  nosse 
non  possumus,  alios  hinc  testes  vel  quaerimus,  vel 
habemus;  de  quorum  tide  cur  nulla  debeat  esse  du- 
bitatio,  non  est  iste,  sed  posterior  eril  diligenlius 
disserendi  locus.  In  hoc  aulem  libro  de  Civitate  Dei, 
qu9e  non  peregrinatur  in  hujus  vitae  morlalilate,  sed 
immortalis  semper  in  cœlis  est,  id  est,  de  Angelis 
sanctis  Deo  cohaerentibus,  qui  nec  fuerunt  umquam, 
nec  futuri  sunt  desertores,  inter  quos  et  illos  qui 
œternam  lucem  deserentes,  tenebrae  facti  sunt,  Deum 
primitus  divisisse  jam  diximus,  illo  adjuvante  quod 
cœpimus,  ut  possumus  explicemus. 

(a)  Editi^  et  ab  illam  :  dissentientibus  veteribus  libris. 

d'en  haut,  d'expliquer  de  mon  mieux,  ce  qui 
tient  à  ce  sujet. 

CHAPITRE  XXIX. 

De  la  science  des  Anges  ;  ils  connaissent  la  Trinité 
dans  sa  substance  même,  ils  voient  les  causes 
premières  de  la  création  dans  la  science  de  son 
auteur,  avant  de  la  considérer  en  chaque  chose 
créée. 

Ce  n'est  point  par  le  son  des  paroles  que  les 
saints  anges  reçoivent  la  connaissance  de  Dieu, 

mais  par  la  présence  même  de  l'immuable  vé- 
rité, c'est-à-dire  par  le  Verbe  son  fils  unique. 

Et  le  Verbe  lui-même  et  le  Père  et  le  Saint- 

Esprit,  Trinité  inséparable  avec  la  distinction 

de's  personnes  et  l'unité  de  substance,  non  pas 
trois  dieux  mais  un  seul  Dieu  ;  ils  connaissent 

mieux  ces  vérités,  que  nous  ne  nous  connais- 

sons nous-mêmes.  Là  encore,  c'est-à-dire  dans 
la  sagesse  de  Dieu,  ils  connaissent  la  créature, 

en  son  idéal  premier  beaucoup  mieux  qu'en 

elle-même  ;  et,  par  suite,  si  bien  qu'ils  se  con- 
naissent en  eux-mêmes ,  ils  se  connaissent  dans 

l'art  divin  de  leur  création  beaucoup  mieux 

encore  qu'en  eux-mêmes.  Là  est  donc  pour 
eux  la  lumière  du  jour,  et  en  eux-mêmes  la  lu- 

mière du  soir,  comme  nous  l'avons  dit  déjà.  Il 

CAPUT  XXIX. 

De  sanctorum  Angelorum  scientia^  qua  Trinitalem 
in  ipsa  ejus  deitate  noverunt,  et  qua  operum  caus- 
sas  prius  in  operanlis  arte,  quam  in  ipsis  operi- 
bus  artificis  intuentur, 

Illi  quippe  Angeli  sancti  non  per  verba  sonantia 
Deum  discunt;  sed  per  ipsam  praesentiam  immuta- 
bilis  veritatis,  hoc  est,  Verbum  ejus  unigenitum  :  et 
ipsum  Verbum  et  Patrem  et  eorum  Spiritum-Sanc- 
tum;  eamque  esse  inseparabilem  Trinitatem,  singu- 
lasque  in  ea  personas  esse  unam  substantiam  ;  et  ta- 
men  omnes  non  très  deos  esse,  sed  unum  Deum, 
ifa  noverunt,  ut  eis  magis  ista,  quam  nos  ipsi  nobis 
cognîti  sumus.  Ipsam  quoque  crealuram  melius  ibi, 
hoc  est,  in  sapientia  Dei,  tamquam  in  arte  qua  facla 
est,  quam  in  ea  ipsa  sciunt  :  ac  per  hoc  et  se  ipsos 
ibi  melius  quam  in  se  ipsis,  verumtamen  et  in  se 
ipsis.  Facti  sunt  enim,  et  aliud  sunt  quam  ille  qui 
fecit.  Ibi  ergo  tamquam  in  cognitione  diurna,  in  se 
ipsis  autem  tamquam  in  vespertina,  sicut  supra  jam 
diximus.  Mullum  enim  differt  utrum  in  ea  ratione 
cognoscatur  aliquid  secundum  quam  faclum  est,  an 
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y  a  en  effet  une  grande  différence,  entre  con- 
naître une  chose  dans  la  raison  ou  le  plan  de 

son  être,  et  la  connaître  en  elle-même.  Ainsi, 
la  rectitude  des  lignes,  la  vérité  des  figures 

géométriques  se  connaissent  tout  autrement 
dans  les  conceptions  de  Fintelligence  que  dans 
le  tracé  effectif,  et  la  justice  tout  autrement 

dans  la  vérité  immuable  que  dans  Tâme  du 

juste.  Il  en  est  ainsi  de  tout  le  reste  ;  du  firma- 
ment placé  entre  les  eaux  supérieures  et  les 

eaux  inférieures  avec  le  nom  de  ciel  ;  des  eaux 

réunis  sous  le  ciel  et  laissant  émerger  la  terre  ; 

de  la  formation  des  plantes,  des  arbres,  du  so- 
leil, de  la  lune,  des  étoiles  ;  des  animaux  issus 

des  eaux  comme  les  oiseaux,  les  poissons,  les 

monstres  de  la  mer  ;  de  ceux  qui  marchent  ou 

rampent  sur  la  terre,  et  de  l'homme  enfin  la  plus 
excellente  des  créations  terrestres.  Tous  ces  êtres 

sont  connus  des  anges  dans  le  Verbe  divin  où 

sont  immuables  et  éternels,  l'art  et  les  causes 

de  leur  création,  bien  autrement  qu'en  eux- 
mêmes,  là  plus  clairement,  ici  plus  confusé- 

ment, différence  nécessaire  entre  l'art  et  l'ou- 

vrage ;  toutefois  quand  l'ouvrage  est  rapporté  à 
la  louange  et  à  la  gloire  du  Créateur,  il  se  pro- 

duit comme  la  lueur  du  matin  dans  l'esprit  de 
ceux  qui  le  contemplent. 

U7 

CHAPITRE  XXX. 

De  la  perfection  du  nombre  six,  le  premier  qui  se 
forme  de  ses  parties. 

C'est  à  cause  de  la  perfection  du  nombre  six 
que  l'Écriture  attribue  à  la  création,  six  jours, 
ou  le  même  jour  six  fois  répété.  Aucun  laps  de 

temps  n'était  nécessaire  à  Dieu,  qui  pouvait 
assurément  tout  créer  à  la  fois,  et  faire  ensuite 

marquer  le  temps  par  les  mouvements  régiï- 
liers  des  créatures  ;  mais  le  nombre  six,  par  sa 

perfection,  indique  celle  de  l'œuvre  de  Dieu. 
Ce  nombre  est  en  effet  le  premier  qui  se  forme 

par  la  réunion  de  ses  parties,  la  sixième,  la 

troisième,  la  moitié,  un,  deux  et  trois,  dont 

l'addition  donne  six.  Les  parties  comme  je  les 
entends  ici  sont  celles  qui  sont  un  quotient 

exact  de  l'entier,  comme  la  moitié,  le  quart  ou 
toute  autre  fraction  dont  un  nombre  entier  est 

le  dénominateur;  soit  pour  exemple  le  nombre 

neuf;  quatre  est  bien  une  partie  de  ce  nombre, 

mais  elle  n'en  est  pas  pour  cela  partie  aliquote, 

un  le  sera  parce  qu'il  est  la  neuvième  partie, 

trois  aussi  parce  qu'il  est  la  troisième  partie.  Si 
vous  réunissez  ces  deux  parties  aliquotes  de 

neuf,  un  et  trois,  vous  aurez  quatre  qui  est 

bien  loin  du  total  neuf.  De  même  pour  dix  ; 

in  se  ipso.  Sicut  aliter  scitur  rectitude  linearum 
seu  Veritas  figurarum,  cum  iiitellecta  conspicitur, 
aliter  cum  in  pulvere  scribitur  ;  et  aliter  justilia 
in  veritate  incommutabili,  aliter  in  anima  justi. 
Sic  deinde  cetera,  sicut  firmamentum  inter  aquas 
superiores  et  inferiores,  quod  cœlum  vocatum  est  ; 
sicut  deorsum  aquarum  congeries  lerraeque  nudatio, 
et  herbarum  instilutio  atque  lignorum;  sicut  solis  et 
lunœ  stellarumque  conditio  ;  sicut,  ex  aquis  anima- 
lium,  volucrum  scilicet  atque  piscium  belluarum- 
que  natantium  ;  sicut  quorumcumque  in  terra  gra- 
dientium  atque  repentium,  et  ipsius  hominis,  qui 
cunctis  in  terra  rébus  excelleret.  Omuia  haec  aliter 
in  Verbo  Dei  cognoscuntur  ab  Angelis,  ubi  habont 
caussas  rationesque  suas,  id  est,  secundum  quas 
facta  sunt,  iiicommutabiliter  permanentes,  aliter  in 
se  ipsis  (a)  ;  illic  clariore,  hic  obscuriore  cognitione, 
velut  artis  atque  operum  :  quœ  timen  opéra  cum 
ad  ipsius  Creatoris  laudem  venerationemque  refe- 
runlur,  tamquam  raane  lueescit  in  mentibus  con- 
templantium. 

(a.)  Mss.  illac  clciri&>'ej  hac  obscuriore. 

CAPUT  XXX. 

De  senarii  numeri  perfectione,  qui  primus  partium 
suarum  quantitate  completur, 

Haec  autem  propter  senarii  numeri  perfectionem, 
eodem  die  sexies  repetito,  sex  diebus  perfecta  nar- 
rantur  {Gen.  i,  31)  :  non  quia  Deo  necessaria  fuerit 
mora  temporum,  quasi  qui  non  potuerit  creare  om- 
nia  simul,  quœ  deinceps  congruis  motibus  perage- 
rent  tempora  ;  sed  quia  per  scnarium  numerum  est 
operum  significata  perfectio.  Numerus  quippe  sena- 
rius  primus  completur  suis  partibus,  id  est,  sexta 
sui  parte,  et  tertia,  et  dimidia;  quae  sunt  unum,  et 
duo,  et  tria  :  quœ  in  summam  ducta,  sex  fiunt.  Par- 

tes aulem  in  hac  consideratione  numerorum  illaî  in- 
lelligeudee  sunt,  quœ  quotae  sint  dici  potest  :  sicut 
dimidia,  tertia,  quarta,  et  deinceps  ab  aliquo  nu- 

méro denominatœ.  Nequecnim,  exempli  gratia,  quia 
in  novenario  numéro  quatuor  pars  aliqua  ejus  est, 
ideo  dicit  potest  quota  ejus  sit  :  unum  autem  potcsf, 
nam  noua  ejus  est;  et  tria  potest,  nam  tertia  ejus 
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quatre  en  est  une  partie,  comment  dire  la- 

quelle? On  le  peut  de  un  puisque  c'est  tout 
juste  le  dixième  :  dix  a  encore  sa  cinquième 

partie,  qui  est  deux  et  sa  moitié  qui  est  cinq, 

mais  ces  trois  parties,  le  dixième,  cinquième  et 

moitié,  c'est-à-dire  un,  deux,  cinq,  si  vous  les 
additionnez  vous  ne  trouvez  pas  dix  mais  huit. 

Pour  le  nombre  douze,  il  est  surpassé  par  la 

somme  de  ses  parties  ;  il  a  le  douzième  qui  est 

un,  le  sixième  deux,  le  quart  trois,  le  tiers 

quatre,  la  moitié  six;  or  tous  ces  nombres  réu- 

nis font  seize  et  non  pas  douze  seulement.  J'ai 
cru  devoir  indiquer  sommairement  ces  choses 

pour  relever  l'excellence  du  nombre  six,  le  pre- 
mier, ai-je  dit,  qui  se  forme  de  la  somme  de  ses 

parties;  c'est  dans  ce  nombre  de  jours  que 
Dieu  a  achevé  son  ouvrage.  Ainsi  il  ne  faut 

point  mépriser  la  raison  numérique,  plusieurs 

passages  de  la  Sainte-Écriture  en  marquent 

toute  l'importance  aux  esprits  attentifs.  Ce  ne 

peut  être  en  vain  qu'il  est  dit  à  la  louange  de 
Dieu  :  a  Vous  avez  tout  disposé  selon  la  me- 

sure, le  nombre  et  le  poids.  »  {Sag.  xi, 
21.). 

est.  Coiijunctae  veio  isUe  duœ  partes  ejus,  noua  sci- 
licet  atque  tertia,  id  esl,  unum  et  tria,  longe  sunt  a 
tota  summa  ejus,  quod  est  novem.  Itemque  in  dena- 
rio  quaternarius  est  aliqua  pars  ejus  ;  sed  quota  sit 
(lici  non  potest  :  unum  autem  potest;  nam  décima 
pars  ejus  est.  Habet  et  quintam,  quod  sunt  duo  : 
habet  et  dimidiam,  quod  sunt  quinque.  Sed  hae  très 
partes  ejus,  décima  et  quinta  et  dimidia,  id  est, 
unum  et  duo  et  quinque,  simul  ductœ  non  com- 
plent  decem  :  sunt  enim  octo.  Duodenarii  vero  par- 

tes numeri  in  summam  ducta?,  transeunt  eum  : 
habet  enim  duodecimam,  quod  est  unum;  habet 
sextam  quse  sunt  duo  ;  habet  quartam,  quae  sunt 
tria  ;  habet  tertiam,  quœ  sunt  quatuor  :  habet  et  di- 

midiam, quae  sunt  sex  :  unum  autem  et  quo  et  tria 
et  quatuor  et  sex  ;  non  duodecim,  sed  amplius,  id 
est,  sexdecim  fumt.  Hoc  breviler  commemorandum 
pulavi  ad  commendandam  senarii  numeri  perfec- 
lionem,  qui  primus,  ut  dixi,  partibus  suis  in  sum- 

mam redactis  ipse  perficitur  :  in  quo  perfecit  Deus 
opéra  sua.  Unde  ratio  numeii  coutemmenda  non 
est,  quae  in  mullis  siiictarum  Scrlpturaruni  locis, 
quam  magni  a3stimanda  sit,  elucet  diligenter  inluen- 
libus.  Nec  frusira  iu  hiudibus  Dei  dictum  est,  «  Om- 
nia  in  mensura  et  numéro  et  pondère  disposuisti.  » 
(^ap.  u,  2-f  .) 

CHAPITRE  XXXI. 

Bu  septième  jour,  en  lequel  sont  la  plénitude  et  le 

repos. 

Mais  au  septième  jour,  ou  au  même  jour  ré- 
pété sept  fois,  (nombre  également  parfaitjpour 

une  autre  raison);  au  septième  jour  est  le  re- 

pos de  Dieu,  et  l'ordre  de  la  sanctification.  Dieu 
n'a  pas  voulu  sanctifier  ce  jour  par  aucune 

œuvre,  mais  par  son  repos  qui  n'a  point  de 

soir.  Il  n'y  a  plus  en  effet  de  créature  nouvelle 
dont  la  connaissance,  différente  dans  le  Yerbe 

de  Dieu  et  en  elle-même,  nous  fasse  distinguer 

un  jour  et  un  soir.  On  pourrait  disserter  lon- 

guement sur  la  perfection  du  nombre  sept'; 
mais  déjà  ce  livre  est  bien  étendu,  et  peut- 

être,  me  faut-il  prendre  garde  qu'on  ne  m'ac- 
cuse à  ce  propos,  d'avoir  voulu  faire  un  vain 

étalage  de  science,  au  lieu  de  m' attacher  à  ce 
qui  est  vraiment  utile.  Il  faut  donc  ici  tenir 

compte  de  ce  qu'enseignent  la  modération  et  la 

gravité,  pour  ne  pas  laisser  croire  qu'en  par- 
lant trop  du  nombre,  j'oublie  le  poids  et  la  me- 

sure. Il  suffira  d'avoir  averti  que  le  premier 

CAPUT  XXXI. 

De  die  seplinio,  in  quo  plenitudo  et  requies  com- 
mendalur. 

In  septimo  autem  die,  id  est,  eodem  die  septies 

repetito,  qui  numerus  etiam  ipse  alla  ratione  per- 
fectus  est,  Dei  requies  commendatur,  in  qua  primum 
sanctificatio  sonat.  {Gen.  n,  2.)  Ita  Deus  noluit  is- 
tum  diem  in  ullis  suis  operibus  sanctificare,  sed  iu 
requie  sua,  qua3  non  habet  vesperam  :  neque  uUa 
enim  creatura  est,  ut  etiam  ipsa  (a)  aliter  in  Dei 
Verbo,  aliter  in  se  cognila,  feciat  aliam  veiut  diur- 
nam,  aliam  velut  vespertinam  notitiam.  De  septe- 
narii  porro  numeri  perfectione  dici  quidein  plura 
possunt  :  sed  et  liber  iste  jam  prolixus  est;  et  ve- 
reor  ne  occasione  comperla,  scientiolam  nostram 
leviter  magis  quam  uliliter  jactare  velle  videamur. 
Habenda  est  itaque  ratio  moderationis  atque  gravi- 
tatis,  ne  forte  cum  de  numéro  multum  loquimur, 
inensuram  et  pondus  negligere  judicemur.  Hoc  ita- 
([ue  satis  sit  admonere,  quod  totus  impar  primus 
numerus  termirius  est,  totus  par  quaternarius  ex 

(juibus  duobus  seplenarius  constat.  Ideo  pro  uni- 
verso  sœpe  ponitur,  sicuti  est  :  «  Septies  cadet  jus- 
lus,  et  resurgel  :  »  Vrov.  xxiv,  1(3)  id  est,  quolies- 

(oj  Ipsri  scilicet  requies  Dei,  quae  non  est  alic^^ia  creatura. 
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nombre  tout  impair,  trois  ;  et  le  premier  nom- 
bre tout  pair,  quatre  ;  pris  ensemble  donnent 

le  nombre  sept.  C'est  pour  cela  que  ce  nombre 
est  souvent  pris  pour  la  généralité  ;  ainsi  :  ((  Le 

juste  tombera  sept  fois  et  se  relèvera  »  {Prov. 

XXIV,  26)  ;  c'est-à-dire  malgré  toutes  ses  chutes, 

il  ne  périra  point,  ce  qui  doit  s'entendre,  non 
du  péché,  mais  des  tribulations  qui  nous  abais- 

sent et  nous  humilient;  ainsi  encore  :  «  Je  vous 

louerai  sept  fois  le  jour  »  {Ps.  cxviii,  164)  ce 

qui  ailleurs  est  exprimé  ainsi  :  «  sa  louange 

sera  toujours  dans  ma  bouche»  {Ps.  xxxiii,  j.  » 

On  citerait  une  foule  d'autres  passages  dans 

lesquels  la  divine  Écriture  prend,  comme  j'ai 

dit,  le  nombre  sept  pour  l'universalité.  C'est 
pourquoi  ce  nombre  désigne  souvent  aussi  le 

Saint-Esprit,  dont  Notre-Seigneur  a  dit  :  «  Il 
vous  enseignera  toute  vérité.  »  {Jean,  xvi,  13.) 
Là  est  le  repos  de  Dieu,  là  on  se  repose  en 

Dieu.  Le  repos  en  effet  se  trouve  dans  le  tout, 

c'est-à-dire  dans  l'entière  perfection,  et  le  tra- 

vail dans  la  partie.  C'est  pourquoi  nous  sommes 
dans  le  travail,  dans  la  connaissance  partielle 

(I.  Co7\  XIII,  9),  c'est  pour  cela  aussi  que  nous 
scrutons  péniblement  les  Écritures.  Mais  les 

saints  anges,  dont  l'union  et  la  société  glorieuse 
est  l'objet  de  tous  nos  vœux  dans  ce  laborieux 
exil,  ont  avec  leur  immuable  éternité,  et  le 

bonheur  du  repos  et  la  facilité  de  la  connais- 

cumque  cecidei'il,  non  peribil.  Quod  non  de  ini- 
qiiitatibus,  sed  de  tribiilationibus  ad  humililalem 
perducentibus  intelligi  \oluil.  Et,  «  Seplies  in  die 
laudabo  te.  »  (Ps.  cxvni,  16.)  Quod  alibi  alio  modo 
dictum  est  :  «  Semper  laus  ejus  in  ore  meo.  »  (Ps. 
xxxni,  I .)  Et  multa  hujusmodi  in  divinis  auctorita- 
libus  reperiuntur,  in  quibus  seplenarius  numerus, 
ut  dixi,  pro  cujusque  rei  universilate  poni  solel. 
Propter  hoc  eodem  saepe  numéro  signiticatur  Spiri- 
tus-Sanctus,  de  quo  Dominus  ait,  «  Docebil  vos  om- 
nem  veritatem.  »  (Joan.  xvi,  13.)  Ibi  requies  Dei, 
qua  requiescilur  in  Deo.  In  loto  quippe,  id  est,  in 
plena  perfectione  requies  ,  in  parte  autem  labor. 
Ideo  laboramus,  quamdiu  ex  parle  scimus,  sed  cum 
venerit  quod  perfectum  est,  quod  ex  parte  est  eva- 
cuabitur.  (I.  Cor.  xin,  9.)  Ilinc  est  quod  eliam. 
Scripturas  islas  cum  labore  rirnamur.  Sancli  vero 
Angeli  (a),  ad  quorum  societalem  et  cougregalionem 
in  hac  «peregrinalione  laboriosissima  suspiramus, 
sicut  habent  permanendi  œlcriiitalem,  ila  cognos- 
cendi  facililalem  et  requicscendi  felicilalcm.  Sine 

sance.  Ils  nous  aident  sans  peine;  la  fatigue 

étant  absolument  étrangère  à  la  spirituelle  et 

pure  liberté  de  leurs  mouvements. 

CHAPITRE  XXXII. 

//  en  est  qui  veulent  que  la  création  des  Anges  soit 

antérieure  à  celle  du  monde  ;  ce  qu'il  faut  pen- 
ser de  cette  opinion. 

Si  quelqu'un  n'admet  point  mon  interpréta- 

tion, et  dit  qu'il  ne  s'agit  pas  des  anges  dans 
ces  paroles  :  «  Que  la  lumière  soit  faite,  et  la 

lumière  fut  faite,  »  {Gen.  i.  3)  mais  bien  et  seu- 
lement de  la  lumière  corporelle;  enseignant 

que  les  anges  avaient  été  créés  auparavant, 
non-seulement  avant  le  firmament  appelé  Ciel, 

et  placé  entre  les  eaux  pour  les  séparer,  mais 

aussi  avant  ce  qui  est  exprimé  par  les  paroles  : 
«  Au  commencement  Dieu  créa  le  ciel  et  la 

terre,  »  {Gen.  i,  1)  et  que  ce  mot  :  «  au  com- 
mencement, »  ne  signifie  point  la  première  des 

créations,  celle  des  anges  ayant  précédé,  mais 

indique  seulement  que  Dieu  a  tout  fait  dans  sa 

sagesse  qui  est  son  Verbe,  et  que  l'Écriture 
appelle  quelquefois  de  ce  nom  de  principe  ou 
commencement,  par  exemple  quand  aux  Juifs 
qui  lui  demandent  qui  il  est,  le  Sauveur  répond 

qu'il  est  le  commencement  {Jean,  viii,  2o)  ;  si 

quelqu'un,  dis-je,  m'apporte  ces  doctrines,  je 

diffîcullate  quippe  nos  adjuvant;  quoniam  spiritali- 
bus  motibus  puris  et  liberis  non  laborant. 

CAPUT  XXXIL 

De  opinione  eorum  qui  angelorum  creationem  ante- 
riorem  volunt  esse,  quant  mundi» 

Ne  quis  aulem  contendat,  et  dicat  non  sanclos 
Angeles  esse  significatos,  in  eo  quod  scriptum  est, 
a  Fiat  lux,  et  facta  est  lux  ;  »  (Gen.  i,  3),  sed  quam- 
libet  lucem  tune  primum  factam  esse  corpoream, 
aut  opinetur,  aut  doceat  :  Angeles  autem  prius  esse 
faclos,  non  tantum  ante  firmamentum,  quod  inter 
aquas  et  aquas  faclum,  appellalum  est  cœlum,  sed 
ante  illud  quod  dictum  est,  «  In  principio  fecit  Deus 
cœlum  et  terram  :  »  (Gen.  i,  I)  atque  illud  quod 

dictum  est,  «  In  principio,  »  non  ita  dictum  tam- 

quam  primum  hoc  faclum  sit,  cum  ante  fecerit  An- 
geles, sed  quia  omnia  in  sapienlia  fecit,  quod  est 

Verbum  ejus,  et  ipsum  Scriplura  principium  nomi- 
navil  ;  sicut  ipse  in  Evangclio  Juda3is  qua3renlibus 

(a)  Môs.  omittunt  particulaiii  ad  :  et  ex  his  uoiniulli  habent,  societati  et  œngregationi. 
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me  garderai  bien  de  les  combattre  et  de  répli- 

quer quoi  que  ce  soit;  d'autant  que  je  suis  ravi 
de  trouver  ainsi,  au  début  du  livre  sacré  de  la 
Genèse,  une  mention  de  la  Trinité.  En  effet, 

quand  il  est  dit  :  «  Au  commencement  Dieu 
créa  le  ciel  et  la  terre,  »  nous  devons  entendre 

que  le  Père  a  créé  par  le  Fils,  comme  chante  le 

Psaume  :  «  Que  vos  œuvres  sont  magnifiques. 
Seigneur  !  Yous  avez  tout  fait  dans  la  sagesse  :  » 

(Ps.  cm,  24)  et  presque  aussitôt  vient  une  excel- 

lente mention  de  l'Esprit- Saint.  En  efifet,  après 
avoir  dit  en  quel  état  était  d'abord  la  terre,  ou 
plutôt  ces  amas  confus  des  éléments,  qui  devaient 

fournir  la  matière  du  ciel  et  de  la  terre,  l'Écri- 
ture ajoute  aussitôt  :  «  La  terre  était  sans  forme 

et  sans  aspect,  et  les  ténèbres  étaient  sur  l'a- 
bîme; ))  {Gen.  j,  2)  puis  pour  compléter  la 

mention  de  la  Trinité,  elle  dit  :  a  Et  l'Esprit  de 
Dieu  était  porté  sur  les  eaux.  »  Que  chacun 

adopte  l'interprétation  qui  lui  plaira  davantage, 
car  de  ces  profondeurs  peuvent  fort  bien  sortir 

des  opinions  diverses,  qui  ne  s'écartent  point  de 
la  règle  de  la  foi  ;  seulement  qu'il  soit  reconnu 
de  tous  :  que  les  saints  anges  régnent  avec  Dieu 

daus  le  ciel,  qu'ils  ne  sont  point  éternels,  mais 

qu'ils  ont  reçu  cependant  une  assurance  cer- 
taine de  leur  félicité  vraie  et  désormais  sans  lin. 

quis  esset,  respondit  se  esse  principium  (Joan.  viii, 
25)  :  non  e  contrario  referam  contenlionem,  ma- 

xime quia  hoc  me  delectat  plurimum,  quod  eliam  in 
summo  exordio  sancli  libri  Geneseos  Trinilas  com- 
mendalur.  Cum  enim  ita  dicilur  :«  In  principio  fecit 
Deus  cœlum  et  lerram,  »  ul  Pater  fecisse  intelligalur 
in  Filio,  siculadlestatur  Psahnus,  ubi  legitur  :«  Quam 
magnificata  sunt,  opéra  tua  Domine!  omnia  in  sa- 
pienlia  fecisti  ;  »  cn[,  24)  convenientissime 
paulo  post  commemoralur  etiam  Spiritus-Sanclus. 
Cum  enim  dictum  esset,  qualem  terram  Deus  pri- 
mitus  fecerit,  vel  quam  molem  materiamve  futurœ 
constructionis  mundi  cœli  et  lerrœ  nomine  nuncu- 
paverit,  subjiciendo  et  addendo,  «  Terra  aulem  erat 
invisibilis  et  incomposila,  el  tenebrae  erant  super 
abyssum;  »  (Gen.  i,  2)  mox  ni  Trinitatis  comme- 
moralio  complerelui",  «  Et  spiritus,  inquit,  Dei  su- 
perferebatur  super  aquam.  »  (Ibid.)  Proinde  ut  vo- 

let quisque  accipiat,  quod  ila  profundum  est,  ut  ad 
exercitalionem  legentium  a  lidei  régula  non  aber- 

rantes plures  possit  generare  scntentias  :  dum  la- 
mcn  Angeles  Sanctos  in  sublimibus  (a)  sedibus,  non 
quidem  Deo  coaeternos,  sed  lamen  de  sua  sempi- 

É  DE  DIEU. 

Société  sainte  à  laquelle  sont  appelés  ces  petits, 

dont  le  Seigneur  a  dit  :  «  Ils  seront  égaux  aux 

anges  de  Dieu  :  »  {Matth.  xxii,  30.)  et  de  plus 

indiquant  cette  bienheureuse  contemplation 

qui  fait  le  bonheur  des  anges,  il  a  dit  :  «  Pre- 
nez garde  de  scandaliser  un  de  ces  petits,  car  je 

vous  déclare  que  leurs  anges,  dans  les  cieux, 

voient  sans  cesse  la  face  de  mon  Père  qui  est 
dans  les  cieux.  »  {Matth.  xviii,  10.) 

CHAPITRE  XXXIII. 

Deux  sociétés  d'Anges;  leur  différence  et  leur  oppo' 
sition  ;  on  les  a  convenablement  distinguées  par 
les  noms  de  lumière  et  de  ténèbres. 

Une  partie  des  anges  a  péché,  et  par  suite  a 

été  précipitée  du  Ciel  dans  les  basses  régions 

du  monde,  où  elle  demeure  emprisonnée,  jus- 

qu'à la  dernière  condamnation  du  grand  jour 

du  jugement;  c'est  ce  que  l'apôtre  saint  Pierre 
nous  enseigne  très-clairement  quand  il  dit,  que 

Dieu  n'a  point  pardonné  aux  anges  prévarica- 

teurs, mais  qu'il  les  a  enfermés  dans  les  ca- 
chots ténébreux  de  l'enfer,  les  réservant  aux 

rigueurs  de  sa  justice.  (II.  Pierre,  ii,  4.)  Ainsi 

Dieu,  soit  de  prescience,  soit  de  fait,  les  a  sé- 

parés des  bons  anges,  personne  n'en  doute; 

terna  et  vera  felicilate  securos  et  certes  esse,  nemo 
ambigat.  Ad  quorum  societatem  pertinere  parvulos 
sues  Dominus  docens,  non  solum  illud  ait  :  «  Erunt 
œquales  Angelis  Dei  ;  »  {Matth.  xxn,  30)  verum  ipsi 
quoque  Angeli  qua  contemplatione  fruantur,  osten- 
dit,  ubi  ,ait  :  «  Videte,  ne  contemnatis  unum  ex  pu- 
sillis  islis  ;  dico  enim  vobis,  quia  AngeU  eorum  in 
cœlis  semper  vident  faciem  Palris  mei,  qui  in  cœlis 
est.  »  {Matth.  xvni,  tO.) 

CAPUT  XXXIII. 

De  ditabus  angelorum  societatibus  diversîs  atque 
disparibus,  quse  non  incongrue  intelliguntur  lucis 
et  tenebrarum  noniinibus  nuncupatx. 

Peccasse  autem  quosdam  angelos,  et  in  hujus 
mundi  ima  detrusos,  qui  eis  velut  carcer  est,  usque 
ad  fuluram  in  die  judicii  ultimam  damnationem, 
apostolus  Pelrus  aperlissime  oslendit,  dicens,  quod 
Deus  angelis  peccantibus  non  pepercerit,  sed  carce- 
ribus  caliginis  inferi  retrudens  Iradiderit  in  judicio 
puniendos  reservari.  (II.  Petr.  u,  4.)  Inter  h:s  crgo 
el  illos,  Deum  vol  praescienlia  vel  opère  divisisse 

{rj)  Editi,  cœli  sedibu^^,  Abest  r^a  a  Mss. 
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ces  derniers  ont  justement  été  appelés  anges  de 

lumière,  personne  ne  le  peut  contester,  quand 

nous-mêmes  qui  vivons  dans  la  foi,  qui  espé- 
rons et  ne  possédons  pas  encore  leur  bonheur, 

nous  sommes  bien  appelés  lumière  par  l'Apôtre 
quand  il  nous  dit  :  «  Autrefois  vous  étiez  ténè- 

bres, maintenant  vous  êtes  lumière  dans  le  Sei- 
gneur. ï){Ephes.  V,  8.)  Quant  aux  anges  rebelles 

ils  méritent,  à  tous  égard,  le  nom  de  ténèbres 

qui  leur  a  été  donné,  comme  l'avouent  tous 
ceux  qui  les  connaissent,  ou  les  croient  pires 

que  l'homme  même  infidèle.  Et  quand  même 

il  serait  vrai  que  c'est  d'une  toute  autre  lu- 

mière qu'il  est  écrit  :  «  Dieu  dit  que  la  lumière 
soit  faite  et  la  lumière  fut  faite,  »  {Gen.  i,  3) 

d'autres  ténèbres  aussi  qu'il  s'agit  dans  le  pas- 
sage, «  Dieu  sépara  la  lumière  des  ténèbres  ;  » 

on  voudrait  bien  encore  nous  pardonner  d'avoir 
vu  là  ces  deux  sociétés  angéliques  si  différen- 

tes; l'une  jouissant  de  Dieu,  l'autre  enflée  d'or- 

gueil, l'une  à  qui  l'on  dit  :  «  Adorez  le  Sei- 
gneur, vous  tous  ses  anges,  »  {Ps.  xcvi,  8) 

l'autre  dont  le  chef  a  l'audace  de  dire  :  «  Je  te 
donnerai  toutes  ces  choses  si  tu  te  prosternes 

pour  m'adorer  :  »  {Maith.  iv,  9)  l'une  brûlant 

du  saint  amour  de  Dieu,  l'autre  perdue  dans 

les  fumées  que  produit  l'amour  impur  de  sa 

propre  élévation;  l'une  habitant  le  ciel  des 
cieux,  l'autre  refoulée  tumultueusement  dans 

quis  dubilet?  illosque  lucem  mérite  appellari,  quis 
contradicat  ?  Quando  quidem  nos  adhuc  in  fide  vi- 
ventes,  et  eorum  ifiqualilatem  adliuc  sperantes,  uti- 
que  nonduin  tendîtes,  jam  lux  dic'.i  ab  Aposlolo 
sumus  :  «  Fuistis  enim,  inquit,  aliquando  tenebrœ, 
nunc  aulem  lux  in  Domino.  »  (Ephes.  v,  8.)  Istos 
vero  desertores,  tenebras  aperlissime  nuncupari, 
profecto  advertunt,  qui  pejores  esse  hominibus  infi- 
delibus  sive  inlelligunt.  sive  credunt.  Quapropter 
etsi  alia  lux  in  islo  hujus  libri  loco  intelligenda  est, 
ubi  legimus  :  «  Dixit  Deus ,  Fiat  lux,  et  facta  est 
lux  ;  »  (Geti.  i,  3)  et  aliae  tenebrae  significatœ  sunt 
in  eo  quod  scriptum  est:  «  Divisil  Deus  inter  lucem 
et  tenebras  ;  »  nos  tamen  bas  duas  angelicas  socie- 
tates,  unam  fruentem  Deo,  alleram  lumentem  (a) 
typho;  unam  oui  dicilur  :/(  Adoralc  eum  omnes  an- 
geli  ejus;  »  (Ps.  xcvi,  8)  aliam  cujus  princeps  dicil  : 
«  Ha?c  omnia  tibi  dabo,  si  prostratus  adoraveris 
mr.  »  {Matth.  iv,  9.)  Unam  Dei  sancto  amore  fla- 

grant em  ,  alteram  propria?  celsitudinis  immundo 
amorc  fumantem  ;  et  quoniam,  sicut  scriptum  est  : 

les  plus  infîmes  régions  de  l'air,  tout  cela  selon 

qu'il  est  écrit  :  «  Dieu  résiste  aux  superbes, 
mais  il  donne  sa  grâce  aux  humbles;  »  {Jac. 

IV,  6  en.  Pierre j  v,  5)  l'une  tranquille  dans  les 
lumières  de  la  piété,  l'autre  agitée  de  passions 
ténébreuses;  Tune  toujours  prête  à  exécuter  les 

ordres  de  Dieu,  soit  pour  une  bienfaisante  clé- 

mence, soit  pour  un  juste  châtiment,  l'autre 

poussée  par  son  orgueil  jusqu'aux  extrêmes  de 
la  passion  de  dominer  et  de  nuire.  L'une  mi- 

nistre de  Dieu  pour  faire  tout  le  bien  qu'il  lui 
plaît,  l'autre  enchaînée  par  la  puissance  de  Dieu 

qui  l'empêche  de  nuire  autant  quelle  le  vou- 
drait; la  première  se  jouant  de  la  seconde  par 

le  bien  qu'elle  tire  de  ses  fureurs  mêmes,  celle- 

ci  jalouse  de  l'autre,  quand  elle  la  voit  se  com- 
pléter par  le  retour  des  exilés  qui  reviennent  à 

la  patrie.  Ces  deux  sociétés  d'Anges,  qu'une 
foule  de  passages  de  la  Sainte-Écriture  nous 
montrent  plus  clairement,  comme  différentes  et 

contraires,  l'une  bonne  de  nature  et  de  volonté, 

l'autre  bonne  de  nature,  mais  perverse  de  vo- 
lonté ;  nous  les  avons  reconnues  nous,  en  ce  li- 

vre de  la  Genèse,  dans  les  expressions  de  lu- 

mière et  des  ténèbres,  alors  peut-être  que  l'au- 
teur sacré  n'a  point  pensé  à  ce  sens.  Il  ne  sera 

pas  toutefois  inutile,  même  dans  cette  supposi- 

tion, d'avoir  cherché  à  pénétrer  l'obscurité  de 

ce  passage;  car  si  nous  n'avons  pas  réussi  à 

«  Deus  superbis  resislit,  humilibus  autem  dat  gra- 
tiam;  ')  {Jacob,  iv,  8;  I.  Petr.  v,  5)  illam  in  cœlis 
cœlorum  habitantem,  islam  inde  dojectam  in  hoc 
intimo  aerio  cœlo  lumultuantem.  Illam  luminosa 
pietate  tranquillam,  istam  lenebrosis  cupidilatibus 
turbulenlani;  illam  Dei  nutu  clementer  subvenien- 
tem,  juste  ulciscenlem,  istam  suo  faslu  subdendi  et 
nocendi  libidine  exœstuantem  ;  illam,  ut  quantum 
vult  consulat,  Dei  {b)  bonitali  ministram,  istam,  ne 
quantum  vuit  noceat,  Dei  potestale  frenatam;  illam 
huic  illudentem,  ut  dolens  prosit  persecutionibus 
suis ,  banc  iili  invidentem,  cum  peregrinos  colligit 
sues.  Nos  ergo  bas  duas  societates  angelicas  inter 
se  dispares  atque  contrarias,  unam  et  natura  bonum, 
et  volunlale  reclam;  aliam  vero  natura  bonam,  sed 

Yolunlale  perversam,  aliis  manifestioribus  divina- 
rum  Scriplurarum  lestimoniis  declaratas,  quod  etiam 

in  hoc  libre,  cui  nomen  est  Genesis,  lucis  tonebra- 

rumquc  vocabulis  significalas  exisliniavimus,  etiamsi 
aliud  sensil  hoc  loco  ferle  qui  scripsit,non  est  inutiliter 

obscuritas  hujus  perlractata  sententiœ  :  quia  etsi  vo- 

fa)  Vind.  Am.  el  piiires  Mss.  typo.  —  (h)  Sic  Mss.  At  editi,  bonitatis. 
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rencontrer  le  sens  propre  de  l'auteur  sacré,  au 
moins  sommes-nous  assuré  de  ne  pas  nous  être 
écarté  de  la  règle  de  la  foi,  telle  que  nous  la 

donnent  une  infinité  de  passages  très-clairs  de 
la  Sainte-Écriture.  Admettons,  si  Ton  veut, 

qu'il  ne  s'agissait  ici  que  de  créations  corpo- 

relles ;  on  ne  niera  pas  toutefois  qu'elles  ont 
une  certaine  analogie  avec  les  spirituelles.  Ce 

qui  fait  dire  à  l'apôtre  :  «  Vous  êtes  tous  fils  de 
la  lumière  et  du  jour;  nous  ne  sommes  point 

fils  de  la  nuit  ni  des  ténèbres.  »  (I.  Thess.  v,  5.) 

Mais  si  j*ai  eu  le  bonheur  de  découvrir  le  vrai 

sens  de  l'écrivain  sacré;  mon  interprétation 
aura  obtenu  un  bien  meilleur  résultat  encore, 

puisque  dès  lors,  on  ne  devra  plus  penser  que 

cet  homme  rempli  de  la  sagesse  divine,  ou  plu- 

tôt l'Esprit-Saint  dont  il  était  l'organe,  ait  ou- 

blié les  anges  dans  l'énumération  des  œuvres 
accomplies  dans  les  six  jours;  soit  que  «au 
commencement  »  signifie  la  priorité,  soit  que, 

et  ce  sens  est  plus  probable  ;  «  principe  ou  com- 
mencement ))  soit  mis  pour  exprimer  que  Dieu 

a  créé  par  son  Verbe,  quand  il  est  dit  :  ((  In  prin- 
cipio,  dans  le  commencement  Dieu  créa  le  ciel 
et  la  terre.  »  Ces  dernières  paroles  «  ciel  et 

terre  »  désignent  l'ensemble  des  créatures,  ou, 

ce  qne  j'aime  mieux,  la  création  spirituelle  et 

la  corporelle,  ou  bien  ces  deux  grandes  oeuvres 
qui  contiennent  toutes  les  autres;  comme  si 

Moïse  avait  voulu  d'abord  en  un  mot  exprimer 
le  tout,  pour  développer  ensuite  le  détail  des 
parties  dans  le  nombre  mystérieux  des  six 

jours. 
CHAPITRE  XXXIV. 

Certaine  opinion  veut  qu'en  la  création  du  firma- 
ment, les  eaux  séparées  signifient  les  anges.  — 

De  ceux  qui  croient  que  les  eaux  n*ont  pas  été créées. 

Il  en  est  cependant  qui  ont  pensé  (1)  que 

sous  le  nom  «  d'eaux  »  l'Écriture  désigne  la 
multitude  des  anges,  et  que  dans  le  passage  : 

((  Que  le  firmament  soit  fait  pour  séparer  les 

eaux,  ))  {Gen.  i,  6)  il  faut  voir ,  au-dessus  du 
firmament  le  séjour  des  anges,  et  au-dessous, 

ou  ces  eaux  ordinaires,  ou  la  foule  des  mau- 
vais anges,  ou  bien  le  genre  humain  avec  ses 

nations  diverses.  Dans  ce  sens  on  ne  retrouve 

plus  la  création  des  anges,  mais  seulement  leur 

séparation.  Il  y  en  a  aussi  qui  poussent  l'im- 

piété jusqu'à  nier  que  les  eaux  aient  été  créées 

par  Dieu  (2),  sous  prétexte  qu'on  ne  lit  nulle 
part  :  Dieu  a  dit,  que  les  eaux  soient  faites.  Ce 

(1)  Saint  Augustin  parait  avoir  admis  d'abord  cette  opinion,  comme  on  l'apprend  par  ses  Confessions  (liv.  XIII, 
chap.  xv),  mais  il  l'a  condamnée  ensuite  dans  ses /îeYrada^20W5  (liv.  II,  chap.  vi);  c'était  aussi  l'opinion  d'Ori- 
gène  :  elle  est  consacrée  par  saint  Épiphane  dans  sa  lettre  à  Jean  de  Jérusalem  ;  et  par  saint  Jérôme  dans  le 
livre  à  Pammachius  contre  les  erreurs  de  Jean  de  Jérusalem.  —  (2)  Voyez  livre  des  Hérésies,  cbap.  lxxvi. 

luntalem  auctoris  libri  hujus  indagare  nequivimus, 

a  régula  lanfien  fidci,  quae  per  alias  ejusdem  auclo- 
ritatis  sacras  litteras  salis  Melibus  nota  est,  non 

aberravimus.  Etsi  enim  corporalia  hic  commemora- 
ta  sunt  opéra  Dei,  habent  procul  dubio  noiinullam 
similitudinem  spiritalium ,  secundum  quam  dicit 

Aposlolus  :  «  Omnes  enim  vos  filii  lucis  estis  et  filii 
diei;  non  sumus  noctis,  neque  tenebrarum.  «  (I. 
Thes.  V,  5.)  Si  autem  hoc  sensit  etiam  ille  qui 

scripsit,  ad  perfectionem  disputationis  finem  noslra 

pcr\enit  intenlio  :  ut  homo  Dei  tam  eximiae  divinse- 
que  sapientiae,  immo  per  eum  Spirilus  Dei  in  com- 
memorandis  operibus  Dei,  quae  omnia  sexto  die  di- 

cit esse  perfecta,  nullo  modo  angelos  prselermisisse 
credatur  :  sive  «  In  principio,  »  quia  primo  fecit; 
sive  quodconvenientius.intelligitur,  «  In  principio,  »> 
quia  in  Yerbo  unigenito  fecit,  scriptum  sit,  «  In 

j)rincipio  fecit  Deus  cœlum  et  terram  :  »  {Gen.  i,  I) 
quibus  nominibus  universalis  est  signiticata  créa- 
lura,  vel  spirilalis  et  corporalis,  quod  est  credibilius  ; 

vel  magnas  du*  mundi  parles,  quibus  omnia  quaî 

creata  sunt  continentur,  ut  primitus  eam  lolam  pro- 
poneret,  ac  deinde  parles  ejus  secundum  mysticum 
dierum  numerum  exsequeretur. 

CAPUT  XXXIV. 

De  eo  quod  quidam  putant,  in  conditione  firmamenti 
aquarum  discretarum  nomine  angelos  significatos, 
et  quod  quidam  aquas  exislimant  non  creatas. 

Quamquam  nonnulli  pulaverint  aquarum  nomine 
significatos  quodam  modo  populos  angelorum  ;  el 
hoc  esse  quod  diclum  est  :«  Fiat  firmamenlum  inler 
aquam  et  aquam  ;  »  {Gen.  i,  6)  ut  supra  firmamen- 

lum angeli  intelligantur,  infra  vero  vel  aquœ  islae 
visibiles,  vel  malorum  angelorum  mulliludo,  vel  om- 

nium hominum  génies.  Quod  si  ila  est,  non  illic 
apparet  ubi  facti  sunt  angeli,  sed  ubi  discreli. 
Quamvis  et  aquas,  quod  perversissimae  alque  impiae 
vanilalis  est,  negent  quidam  faclas  a  Deo,  quoniam 
nusquam  scriptum  est,  Dixit  Deus,  Fiant  aquae.  Quod 
possunt  simili  vanitale  de  terra  dicere  :  nusquam 
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vain  raisonnement  ferait  tout  aussi  bien  con- 

clure que  la  terre  n'a  pas  été  créée,  puisqu'on 
ne  voit  pas  davantage  que  Dieu  ait  dit  :  Que  la 

terre  soit  faite.  Il  est  vrai  qu'ils  répondent 
qu'il  est  écrit  :  «  Au  commencement  Dieu  a  fait 
le  ciel  et  la  terre.  »  {Gen.  i,  1.)  Mais  il  faut  en- 

tendre l'eau  avec  la  terre  ;  car  elle  est  évidem- 
ment comprise  dans  le  même  terme.  Et  le 

psaume  ne  porte-t-il  pas  expressément  :  «  La 

mer  est  à  lui,  et  c'est  lui  qui  l'a  faite,  et  ses 
mains  ont  façonné  la  terre?  »  {Ps.  xciv,  1.) 

Quant  à  ceux  qui  par  les  eaux  supérieures  veu- 
lent entendre  les  anges,  ils  sont  déterminés  par 

cette  raison,  que  c'est  un  élément  pesant,  et 

qu'ils  ne  comprennent  point  qu'une  substance 
pesante  et  fluide  puisse  ainsi  se  tenir  dans  les 

hautes  régions  du  monde.  Grands  logiciens 

assurément!  S'ils  avaient  le  pouvoir  de  faire 

l'homme  ils  se  garderaient  bien,  pour  ce  beau 
motif,  de  placer  à  la  tête,  la  pituite  ou  flegme 

comme  disent  les  Grecs,  car  elle  est  l'eau  dans 

les  éléments  de  notre  corps.  Dans  l'œuvre  de 
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Dieu  cet  élément  a,  très  à  propos,  été  assigné 
à  la  tête;  mais  dans  les  conjectures  de  ces 

gens  cela  doit  paraître  si  absurde,  que  si  ne 

voyant  pas  que  cela  est  ainsi,  ils  apprenaient 
seulement  par  la  Genèse  que  Dieu  a  placé  un 

corps  froid  et  liquide,  pesant  par  conséquent, 
dans  la  partie  la  plus  élevée  du  corps  humain, 

ces  peseurs  d'éléments  refuseraient  de  le  croire; 
ou,  s'ils  n'osaient  contredire  ouvertement  le  té- 

moignage de  l'Écriture,  ils  le  détourneraient 
à  un  sens  allégorique.  Si  nous  voulions  exami- 

ner, une  à  une,  toutes  les  choses  que  le  livre 

sacré  nous  dit  de  l'origine  du  monde  ;  nous  ne 
saurions  finir,  et  nous  nous  verrions  entraîné 

bien  loin  du  but  que  nous  nous  sommes  pro- 

posé dans  cet  ouvrage.  C'est  pourquoi  ayant, 
ce  nous  semble,  assez  parlé  de  ces  deux  sociétés 

des  anges  opposées  et  contraires,  où  se  trou- 
vent les  germes  des  deux  Cités  que  nous  pré- 

sente l'humanité,  et  dont  il  nous  reste  à  traiter, 
nous  devons  ici  terminer  ce  livre. 

eiiim  legilur,  Dixit  Deus,  Fiat  terra.  Sed,  iiiquiunt, 
scriptum  est,  «  In  principio  fecit  Deus  cœlum  in 
terram.  »  (Gen.  i,  L)  Illic  ergo  et  aqua  intelligenda 
est  :  une  enim  nomine  utrumque  comprehensum 
est.  Nam  «  ipsius  est  mare,  »  sicut  in  Psalmo  legi- 

lur, «  et  ipsc  fecit  illud,  et  aridam  (a)  terram  manus 
ejus  fnixerunt.  »  (Ps.  xciv,  3.)  Sed  hi  qui  in  nomine 
aquarum  quœ  super  cœlos  sunt,  angelos  intelligi 
volunt,  ponderihus  elementorum  monentur,  et  ideo 
non  putant  aquarum  fluidam  gravemque  naluram 
in  superioribus  mundi  locis  potuisse  constitui  :  qui 
secundum  raliones  suas  si  ipsi  liominem  facere  pos- 
senl,  non  ei  piluitam,  quod  Graece  cp>v£Y|xa  dicitur, 
et  tamquam  in  démentis  corporis  nostri  aquarum 
vicem  obtinet,  in  capite  ponerent.  Ibi  enim  sedes 
est  phlegmalis,  secundum  Dei  opus  utique  aptissime  : 
secundum  islorum  autem  conjecturam  tam  absurde. 

ut  si  hoc  nesciremus,  et  in  hoc  libro  similiter  scrip- 
tum esset,  quod  Deus  humorem  fluidum  et  frigi- 

dum,  ac  per  hoc  gravera,  in  superiore  omnibus  ce- 
teris  humani  corporis  parle  posuerit,  isli  Irutinato- 
res  elementorum  nequaquam  crederent  ;  et  si  aucto- 
ritati  ejiisdem  Scripturœ  subdili  ossent,  aliquid  aliud 
ex  hoc  inlelligendum  esse  censerent.  Sed  quoniam 
si  diligenter  singula  scrutemur  alque  Iractemus,  quce 
in  illo  divino  libro  de  constitutione  mundi  scripta 
suiit,  et  iimlla  dicenda,  et  a  proposilo  instituti  Ope- 
ris  longe  digrediendum  est;  jamque  de  duabus  islis 
diversis  inler  se  atque  contrariis  socielatibus  ange- 
lorum,  in  quibus  sunt  quaedam  exordia  duarum 
eliam  in  rébus  humanis  Civitatum,  de  quibus  dein- 
ceps  dicere  institui,  quantum  salis  esse  visum  est, 
dispulavimus,  hune  quoque  librum  aliquando  clau- 
damus. 

(«)  Vmd.  Er.  et  Lov.  omittunt  terram.  Habent  potiores  xMss.  juxta  Grœc.  lxx.  Habet  etiam  editio  Am.  sed  cum 
additamento  sic  :  et  aridam,  id  est  terram.  manus  ejus  finxerunt. 
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LIVRE  DOUZIEME 

Au  début  de  ce  livre,  le  saint  recherche,  au  sujet  des  Anges,  d'où  est  venue  aux  uns  une  volonté  bonne, 
aux  autres  une  volonté  mauvaise,  quelle  a  été  la  cause  du  bonheur  des  An^^es  restés  fidèles,  et  du  malheur 
de  ceux  qui  se  sont  révoltés.  Il  parle  ensuite  de  la  création  de  l'homme,  il  montre  qu'il  n'est  point 
éternel,  qu'il  a  été  créé  dans  le  temps,  et  qu'il  n'a  d'autre  auteur  que  Dieu  même. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Les  anges  bons  ou  mauvais  ont  une  même 
nature. 

Avant  de  parler  de  la  création  de  l'hoinme, 

où  l'on  verra  apparaître,  dès  le  commencement, 
les  deux  Cités  parmi  les  hommes,  comme  nous 

en  avons  déjà  constaté  l'origine  dans  la  société 

des  anges,  j'aurais  encore  plusieurs  choses  à 

dire,  pour  montrer  qu'entre  les  anges  et  les 

hommes,  il  n'y  a  ni  disconvenance,  ni  incompa- 

tibilité ;  qu'ainsi  il  n'existe  pas  réellement  qua- 
tre Cités,  deux  des  anges  et  deux  des  hommes, 

mais  seulement  deux  Cités  en  sociétés,  l'une 

composée  de  bons  et  l'autre  de  méchants, 
hommes  ou  anges. 

2.  Il  n'est  pas  permis  de  douter  que  les  incli- 
nations contraires  des  bons  et  des  mauvais 

LIBER  DUODECIMUS 

In  que  prius  quidem  de  angelis  inquirit  Augustinus, 
unde  nimirum  aliis  bona  voluntas,  aliis  mala;  et  quse 
caussa  beatitudinis  bonorum,  quee  caussa  miseriae 
malorum  angelorum  fuerit.  Postea  vero  de  hominis 
institutione  agit,  docetque  eum  non  ab  aeterno,  sed 
in  tempera  esse  conditum,  nec  alio  auctore  quam 
Dec. 

CAPUT  PRIMUM. 

De  una  bonorum  malorumque  angelorum  natura» 

\.  Antequam  de  institutione  hominis  dicam,  ubi 
duarum  Civitatum,  quantum  ad  rationalium  {a)  mor- 
talium  genus  adlinet,  apparebit  exortus,  sicut  supe- 
riore  libro  apparuisse  in  angelis  jam  videtur;  prius 
mihi  quff'dam  de  ipsis  angelis  video  esse  dicenda, 
quibus  demonstretur  quantum  a  nobis  potest,  quam 
jion  inconveniens  neque  incongrua  dicatur  esse  ho- 

(a)  Editi,  mortaliumque .  Abest  quo  a  Mss. 

anges,  ne  proviennent  de  leur  volonté  et  de 

leurs  désirs,  sans  qu'il  soit  possible  de  les  attri- 
buer à  la  différence  de  leur  nature  et  de  leur 

principe,  puisque  Dieu,  qui  n'a  rien  fait  que  de 
bon,  est  le  créateur  des  uns  et  des  autres.  Les 

uns,  constamment  attachés  au  bien  commun  à 

tous,  qui  est  Dieu  lui-même,  sont  restés  tou- 
jours dans  son  éternité,  dans  sa  vérité,  dans  sa 

charité.  Les  autres,  au  contraire,  préférant  se 

complaire  en  leur  propre  excellence,  comme 

s'ils  eussent  été  eux-mêmes  leur  bien,  se  sont 
détachés  du  bien  suprême,  source  de  toute  béa- 

titude, pour  descendre  en  eux-mêmes,  et  ainsi 

ils  ont  échangé  l'éminente  gloire  de  l'éternité, 
pour  une  élévation  fastueuse  ;  la  certitude  de  la 

vérité,  pour  les  artifices  de  la  vanité  ;  la  charité 
mutuelle  pour  des  rivalités  factieuses,  et  par  là 

ils  sont  devenus  superbes,  trompeurs  et  en- 
vieux. Il  suit  de  là,  que  la  cause  de  la  béatitude 

minibus  angelisque  societas  :  ut  non  quatuor,  duae 
scilicet  angelorum  totidemque  hominum,  sed  duae 
potius  Civitates,  hoc  est,  societates,  merito  esse  di- 
cantur;  una  in  bonis,  altéra  in  malis,  non  solum 
angelis,  verum  etiam  hominibus  constitutte. 

2.  Angelorum  bonorum  et  malorum  inter  se  con- 
trarios  appetilus  non  naturis  principiisque  diversis, 
cum  Deus  omnium  substantiarum  bonus  auctor  et 

conditor  utrosque  creaverit,  sed  voluntatibus  et  cu- 
piditatibus  exstitisse,  dubitare  fas  non  est;  dum  alii 
constanter  in  communi  omnibus  bono,  quod  ipse 

illis  Deus  est,  atque  in  ejus  aeternitate,  veritate,  ca- 
ritale  persistunt;  alii  sua  potestate  potius  delectati, 
velut  bonum  suum  sibi  ipsi  essent,  a  superiore 
communi  omnium  beatifico  bono  ad  propria  deflu- 
xerunt;  et  habentes  elationis  fastum  pro  excelsis- 
sima  aeternitate,  vanitatis  astutiam  pro  certissima  ve- 

ritate, studia  partiumpro  individuacaritate,  superbi, 
fallaces,  invidi  elTecti  sunt.  Beatitudinis  igitur  illo- 
rum  caussa  est,  adhaerere  Deo.  Quocirca  islorum  mi- 

seriae caussa  ex  contrario  est  intell igenda,  quod  est, 
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des  uns,  est  tout  entière  dans  leur  union  à 

Dieu,  comme  la  cause  du  malheur  des  autres 

est  également  tout  entière,  dans  leur  séparation 

de  Dieu.  Si  donc,  lorsqu'on  demande  pourquoi 
ceux-ci  sont  heureux,  on  répond  avec  vérité  ; 

parce  qu'ils  sont  restés  fidèles  à  Dieu  ;  et  lors- 
qu'on demande  pourquoi  ceux  -  là  sont  mal- 

heureux, on  répond  aussi  avec  vérité  :  parce 

qu'ils  ont  été  infidèles  à  Dieu  ;  il  faut  en 
conclure  que  Dieu  seul  put  rendre  heureux  la 

créature  raisonnable  et  intelligente.  Ainsi,  bien 

que  toute  créature  ne  puisse  être  heureuse, 

(car  la  brute,  le  bois,  la  pierre  et  d'autres  cho- 
ses semblables,  ne  sauraient  parvenir  au  bon- 

heur,) celle  néanmoins  qui  le  peut  ne  le  peut 

pas  par  elle-même,  parce  qu'elle  a  été  créé  de 
rien  ;  mais  elle  le  peut  par  celui  qui  l'a  créée. 
Elle  est  heureuse  en  possédant  celui  dont  la 

perte  la  rend  malheureuse.  Or,  celui  qui  est 

heureux,  non  par  un  autre,  mais  par  lui-même, 

ne  peut  être  malheureux  parce  qu'il  ne  peut  se 
perdre. 

3.  Nous  disons  donc  qu'il  n'y  a  point  de  bien 
immuable,  en  dehors  du  seul  vrai  Dieu,  qui  est 

le  bonheur  même;  et  que,  pour  ses  créatures, 

elles  sont  bonnes  à  la  vérité,  parce  qu'elles 
viennent  de  lui,  mais  qu'elles  sont  muables, 

parce  qu'elles  sont  tirées,  non  de  lui,  mais  du 
néant.  Aussi  ne  sont-elles  pas  le  souverain  bien, 
puisque  Dieu  est  un  bien  supérieur  ;  elles  sont 

non  adheerere  Dec.  Quamobrem  si  cum  quaeritur, 
quare  illi  beali  sint;  recte  respoiidetur,  quia  adhae- 
rent  Deo  :  et  cum  quœritur,  cur  isli  sint  miseri  ; 
recte  respondelur,  quia  non  adhaerent  Deo  :  non  est 
creaturae  rationalis  vel  intelleclualis  bonum,  quo 
beata  sil,  nisi  Deus.  Ita  quamvis  non  omnis  beata 
possil  esse  creatura,  (neque  enim  hoc  minus  adipis- 
cuntur,  aul  capiunt  ferœ,  ligna ,  saxa,  et  si  quid 
cjusmodi  est,)  ea  tamen  quœ  polest,  non  ex  se  ipsa 
potest,  qui  ea  nihilo  creala  est;  sed  ex  illo,  a  quo 
creata  est.  Hoc  enim  adepte  beata,  que  amisso  mi- 

sera est.  Ille  vero  qui  non  alio,  sed  se  ipso  bono 
beatus  est,  ideo  ipse  miser  non  potest  esse,  quia  non 
se  potest  amiltcre. 

3.  Dicimus  itaque  incommutabile  bonum  non  esse, 
nisi  unum  \'erum  beatum  Deum  :  ea  vero  quae  fecit, 
bona  quidem  esse,  quod  ab  illo;  verumtamen  muta- 
bilia,  quod  non  de  illo,  sed  de  nihilo  facta  sunt. 
Quamquam  ergo  summa  non  sint  :  quibus  est  Deus 
majus  bonum  :  magna  sunt  tamen  ea  mutabilia 
bona,  quae  adhœrere  possunt,  ut  beata  sint,  immu- 
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cependant  de  grands  biens,  ces  créatures  mua- 

bles, qui,  pour  être  heureuses,  peuvent  s'atta- 
cher au  bien  immuable,  sans  lequel,  en  toute 

vérité,  elles  sont  nécessairement  malheureuses. 

Et  de  ce  que  les  autres  créatures  ne  sauraient 

l'être,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'elles  soient  plus 
excellentes,  comme  les  autres  membres  de  no- 

tre corps  ne  sont  pas  plus  nobles  que  les  yeux, 

parce  qu'ils  ne  peuvent  devenir  aveugles.  Car, 
de  même  que  la  nature  sensible,  tout  en  souf- 

frant, est  supérieure  à  la  pierre  qui  ne  peut 
souffrir,  ainsi  la  nature  raisonnable,  quoique 

malheureuse,  est  au-dessus  de  celle  qui,  pour 

être  privée  de  sentiment  ou  de  raison,  est  inca- 
pable de  misère.  Donc,  puisque  cette  créature 

est  d'une  excellence  telle  que,  malgré  sa  muta- 

bilité, par  son  union  au  bien  immuable,  c'est- 
à-dire  au  Dieu  souverain,  elle  trouve  le  bon- 

heur qui  peut  seul  remplir  son  indigence,  et 

qu'il  n'y  a  que  Dieu  qui  puisse  la  remplir; 
c'est  assurément  pour  elle  un  vice  de  ne  pas 
s'attacher  à  lui.  Or,  tout  vice  nuit  à  la  nature 
et  par  conséquent  il  est  contre  la  nature.  Donc, 

la  créature  qui  s'éloigne  de  Dieu  diffère  de  celle 
qui  s'unit  à  lui,  non  par  sa  nature,  mais  par  un 
vice  personnel.  Ce  vice  même  est  une  preuve 

de  la  grandeur  et  de  la  dignité  supérieure  de 
sa  nature.  Quand  le  vice  est  justement  blâmé, 
la  nature  est  certainement  honorée  ;  car  on  ne 

blâme  le  vice  avec  justice,  que  parce  qu'il 

tabili  bono  ;  quod  usquc  adeo  bonum  eorum  est,  ut 
sine  illo  misera  esse  necesse  sit.  Nec  ideo  cetera  in 
hac  creaturœ  universitate  meliora  sunt,  quia  misera 
esse  non  possunt.  Neque  enim  cetera  membra  cor- 
poris  nostri,  ideo  dicendum  est  oculis  esse  meliora, 
quia  ca?ca  esse  non  possunt.  Sicut  autem  melior  est 
natura  sentions  et  cum  dolet,  quam  lapis  qui  dolere 
nuUo  modo  potest  :  ita  rationalis  natura  prœslan- 
tior  est  etiam  misera,  quam  illa  quae  rationis  vel 
sensus  est  expers,  et  ideo  in  eam  non  cadit  miseria. 
Quod  cum  ita  sil,  huic  naturœ,  qua3  in  tanta  excel- 
lentia  creata  est  ut  licet  ipsa  sit  mutabilis,  inhœ-. 
rende  tamen  incommutabili  bono,  id  est,  summo 

Deo,  beatiludinem,  consequatur,  nec  expleat  indi- 
gentiam  suam  nisi  utique  beata  sit,  eique  explendae 
non  sufficiat  nisi  Deus,  profeclo  non  illi  adhaereie, 
vitium  est.  Omne  autem  vitium  natur*  nocet,  ac 

per  hoc  contra  naturam  est.  Ab  illa  igitur  quae  ad- 
hœret  Deo,  non  natura  differt  ista,  sed  vilio  :  quo 

tamen  etiam  vitio  valde  magna  niultumque  lauda- 

bilis  ostenditur  ipsa  natura,  Cujus  enim  recte  vitu> 
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déshonore  une  nature  louable  en  elle-même. 

Comme  donc,  en  appelant  la  cécité,  le  vice  de 

l'œil,  et  la  surdité,  le  vice  de  l'oreille,  on  témoi- 

gne que  la  vue  est  naturelle  à  l'œil  et  l'ouïe  à 

l'oreille  ;  ainsi,  quand  on  dit  que  le  vice  de  la 

créature  angélique  consiste  dans  l'éloignement 
de  Dieu,  on  déclare  formellement  que  l'union 
avec  Dieu  convient  à  sa  nature.  Mais  qui  pour- 

rait jamais  concevoir  ou  exprimer  dignement, 

combien  il  est  glorieux  d'être  uni  à  Dieu,  afm 

de  ne  vivre  que  pour  lui,  de  n'être  sage  que  par 

lui,  de  ne  se  réjouir  qu'en  lui,  et  d'avoir  la 

jouissance  d'un  si  grand  bien,  sans  que  la  nuit, 

l'erreur,  ni  aucun  déplaisir  puisse  l'enlever? 
Ainsi  donc,  puisque  tout  vice  nuit  à  la  nature, 

le  vice  même  des  mauvais  anges,  qui  sont  sé- 

parés de  Dieu ,  ne  sert  qu'à  faire  ressortir 
l'excellence  de  la  nature,  dans  laquelle  Dieu  les 
a  créés  ;  nature  si  bonne  que  rien  ne  pourrait 

lui  nuire,  sinon  de  ne  pas  être  avec  Dieu. 

CHAPITRE  IL 

Aucune  nature,  par  ce  qui  constitue  son  essence, 
ne  saurait  être  contraire  à  Dieu. 

J'ai  dit  tout  ceci,  au  sujet  des  anges  apostats, 

afin  que,  quand  nous  parlons  d'eux,  personne 
ne  s'imagine  que  leur  nature  émane  d'un  prin- 

Uiperatur  vitium,  procul  dubio  nalura  laudatur.  Nam 
recla  vitii  viluperalio  est,  quod  illo  dehonestaLur 
natura  laudabilis.  Sicut  ergo  cum  vitium  oculorum 
dieitur  caecitas,  id  oslenditur,  quod  ad  naluram  ocu- 

lorum pertinet  visus;  et  cum  vitium  aurium  dieitur 
surditas,  ad  earum  naluram  pertinere  demonslratur 
auditus  :  ita  cum  vitium  creaturae  angelicae  dicilur, 
quod  non  adhaeret  Deo,  hinc  apertissime  declaratur, 
ojus  naturœ  ut  Deo  adhœreal,  eonvenire.  Quam 
porro  magna  sit  laus,  adhœrere  Deo,  ut  ei  vivat, 
indc  sapiat,  illo  gaudeat,  tantoque  bono  sine  morte, 
sine  errore,  sine  moieslia  perfruatur,  quis  cogitare 
digne  possit,  aut  eloqui?  Quapropter  etiam  vitio  ma- 
lorum  angelorum,  quo  non  adhserent  Deo,  quoniam 
omne  vitium  naturae  nocet,  satis  manifestatur  Deum 
tara  bonam  eorum  créasse  naluram,  cui  noxium  sit 
non  esse  cum  Deo. 

CAPUT  II. 

HuUam  essentiam  Deo  esse  contrariam,  quia  ab  eo 
qui  summc  est  et  semper  est,  lioc  (a)  toluni  vidclur 
diversum  esse  quod  non  est, 

Ilaec  dicta  sint,  ne  quisquam ,  cum  de  angelis 
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cipe  différent  de  Dieu  et  qu'il  n'en  est  pas  l'au- 
teur. Mais  il  sera  d'autant  plus  facile  de  se  dé- 

fendre de  cette  erreur  impie,  que  l'on  compren- 
dra mieux  le  sens  profond  de  cette  parole  du 

Seigneur  à  Moïse,  lorsqu'un  ange,  par  son 
ordre,  l'envoyait  dire  aux  enfants  d'Israël  : 
((  Je  suis  celui  qui  sais.  )>  {Exod,  m,  24.)  Puis- 

que Dieu  est  la  souveraine  essence,  c'est-à-dire 
qu'il  est  souverainement  et  par  conséquent 

immuable  ;  il  a  donné  l'être  aux  choses  qu'il 
a  tirées  du  néant,  mais  il  ne  leur  a  pas  donné 

d'être  souverainement,  comme  il  est  lui-même  ; 
et  il  a  donné  avec  ordre  aux  diverses  natures, 

plus  ou  moins  d'être,  à  chacune,  selon  son 

essence.  Le  mot  «  Essence  »  vient  à' Esse  (être), 
comme  celui  de  «  sagesse  »  vient  de  sapere  ;  à 

la  vérité,  c'est  un  mot  nouveau,  dont  les  an- 
ciens auteurs  ne  se  sont  point  servis,  mais  qui 

est  aujourd'hui  en  usage,  afin  que  notre  lan- 

gue ne  fut  pas  privée  de  l'expression  grecque  : 
Qùai'a,  traduite  littéralement  par  le  mot  «  Essen- 

ce. ))  Ainsi  donc,  le  non-être  seul  est  contraire 

à  l'être  souverain,  auteur  de  tout  ce  qui  est. 

Car  ce  qui  n'est  pas  est  contraire  à  ce  qui  est  ; 

et  par  conséquent,  nulle  essence  n'est  contraire 
à  Dieu,  l'essence  souveraine  et  l'auteur  de  tou- 

tes les  essences,  quelles  qu'elles  soient. 

apostalicis  loquimur,  existimet  eos  aliam  velut  ex 
alio  principio  habere  potuisse  naluram,  noc  eorum 
nalurœ  auctorem  Deum.  Cujus  erroris  impielate  lanlo 
quisque  carebit  expeditius  et  facilius,  quanto  perspi- 
cacius  inteliigere  poluerit,  quod  per  Angelum  dixit 
Deus,  quando  Moysen  mittebat  ad  filios  Israël  ; 
«  Ego  sura,  qui  sum.  »  {Exod.  m,  \\.)  Cum  enim 
Deus  summa  essentia,  sit,  boc  esl,  summe  sit  et  ideo 
immutabilis  sit;  rébus  quas  ex  nihil  creavil,  esse 
dédit,  sed  non  summe  esse,  sicut  ipse  esl  ;  et  aliis 
dédit  esse  amplius,  aliis  minus;  alque  ita  naluras 
essentiarum  gradibus  ordinavit.  Sicut  enim  ab  eo 
quod  est  sapere,  vocalur  sapientia  ;  sic  ab  eo  quod 
est  esse,  vocatur  essentia  :  novo  quidem  nomine, 
quo  usi  veleres  non  sunt  Lalini  sernionis  auclores, 
sed  jam  nostris  lemporibus  usitalo,  ne  deessel  eliam 
linguse  noslrae,  quod  Graeci  appellanl  ojaca.  Hoc  enim 
verbum  e  verbo  expressum  est,  ul  dicerelur  essentia. 
Ac  per  hoc  ei  naturœ,  quœ  summe  esl,  qua  facienle 
sunt  quœcumque  sunt,  contraria  nalura  non  est, 
nisi  quœ  non  esl.  Ei  quippe  quod  esl,  non  esse  con- 
trarium  est.  Et  proplerea  Deo,  id  est,  summae  essen- 
tiae,  et  auclori  omnium  qualiumcumque  essentiarum 
essentia  nuUa  contraria  est. 

[n)  Quidam  Mss.  hoc  in  toio. 
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CHAPITRE  m. 

Le  mal  tout  en  étant  contraire  à  Dieu,  ne  saurait 
lui  nuire;  mais  il  nuit  aux  natures  muables 
et  sujettes  aux  changements. 

Ceux  que  l'Écriture  appelle  ennemis  de  Dieu, 
résistent  à  son  empire  par  leurs  vices,  et  non 

par  leur  nature  ;  ils  ne  peuvent  lui  nuire,  mais 
ils  se  nuisent  à  eux-mêmes.  Ils  sont  ennemis 

de  Dieu  par  la  résistance  de  leur  volonté,  et 

non  par  la  puissance  de  nuire;  car  Dieu  est 
immuable  et  absolument  incorruptible.  Or  le 

vice  de  leur  résistance  à  Dieu,  n'est  pas  un 

mal  pour  Dieu,  mais  pour  eux-mêmes.  Et  c'est 

là  un  mal  précisément,  parce  qu'il  corrompt  en 
eux  le  bien  de  la  nature.  Ce  n'est  donc  pas  la 
nature,  mais  le  vice  qui  est  contraire  à  Dieu, 

comme  le  mal  est  contraire  au  l)ien.  Qui  ose- 
rait nier  que  Dieu  soit  le  souverain  bien  ?  Le 

vice  est  donc  contraire  à  Dieu,  de  même  que  le 

mal  est  contraire  au  bien.  Or,  la  nature  qu'il 
corrompt  est  un  bien,  et  il  est  certainement 

contraire  à  ce  bien  ;  mais  il  n'est  pas  seulement 

un  mal  pour  la  nature  qu'il  corrompt,  il  lui 
est  encore  nuisible.  Car,  si  le  mal  ne  saurait 

nuire  à  Dieu,  il  peut  nuire  aux  natures  mua- 

CAPUT  m. 

De  înimicis  Dei,  non  per  naturam,  sed  per  conlra- 
riam  voluntatem,  quse  cum  ipsis  nocct,  bonx  uli- 
que  naturx  nocet  :  quia  vitium  si  non  nocet,  non 
est. 

Dicuntur  autem  in  Scripluris  inimici  Dei,  qui 
non  nalura,  sed  vitiis  adversanlur  ejus  imperio  : 
nihil  ei  valentes  nocere,  sed  sibi.  Inimici  enim  sunt 
resistendi  voluntate,  non  potestate  lœdendi.  Deus 
namque  immulabilis  est,  et  omni  modo  iucorrupti- 
hilis.  Idcirco  vitium  quo  resistunt  Dco,  qui  ejus 
appellantur  inimici,  non  est  Deo,  sed  ipsis  malum. 
Neque  hoc  ob  aliud,  nisi  quia  corrumpit  in  eis  na- 
lurae  bonum.  Natura  igitur  non  est  contraria  Deo, 
sed  vitium  (a).  Quia  quod  malum  est,  contrarium 
est  bono.  Quis  autem  neget  Deum  summe  bonum  ? 
Vitium  ergo  contrarium  est  Deo,  tamquam  malum 
bono.  Porro  autem  bonum  est  et  natura  quam  vi- 
tiat;  unde  et  huic  bono  utique  contrarium  est  :  sed 
Deo  tantummodo  tamquam  bono  malum:  nalurœ 
vero  quam  vitiat,  non  tantum  malum.  sed  etiam 
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bles  et  corruptibles,  bonnes  cependant,  et  dont  le 

vice  même  atteste  la  bonté  ;  puisque  si  elles  n'é- 
taient pas  bonnes  le  vice  ne  leur  pourrait  nuire. 

Et  comment  exerce-t-il  sa  funeste  action,  si  ce 

n'est  en  leur  faisant  perdre  leur  intégrité,  leur 
beauté,  leur  santé,  leur  vertu,  et  tous  les  autres 

biens  de  la  nature  que  le  vice  a  coutume  d'en- 
lever ou  de  flétrir?  En  effet,  si  le  vice  est 

absent,  s'il  ne  fait  perdre  aucun  bien,  il  ne  nuit 

pas,  et  par  conséquent  il. n'est  pas.  Mais  que  le 
vice  existe  et  qu'il  ne  nuise  point,  c'est  là  une 

supposition  impossible.  D'où  il  suit  que  le  vice, 
impuissant,  il  est  vrai,  à  nuire  au  bien  immua- 

ble, ne  peut  cependant  nuire  qu'au  bien  ;  car  il 
n'existe  que  parce  qu'il  nuit.  On  pourrait  dire 
aussi  que  le  vice  ne  peut  être  dans  le  souverain 

bien,  et  que  pour  être,  il  lui  faut  un  bien  quel- 

conque. 11  n'y  a  donc  que  le  bien  qui  puisse 
être  seul  ;  le  mal  ne  saurait  être  seul  nulle  part. 
Les  natures  même  corrompues  par  la  mauvaise 

volonté,  ne  sont  mauvaises  qu'en  tant  que  cor- 
rompues; car  en  tant  que  natures,  elles  sont 

bonnes.  Et  quand  une  nature  est  punie  à  cause 

de  ses  vices,  outre  qu'elle  est  bonne  comme  na- 
ture, c'est  encore  un  bien  qu'elle  ne  demeure 

pas  impunie;  car  cela  est  juste,  et  tout  ce  qui 
est  juste  est  certainement  un  bien.  En  effet, 

noxium.  Nulla  quippe  mala  Deo  noxia,  sed  mutabi- 
libus  corruptilibusque  naturis,  bonis  tamen  ipsorum 
quoque  testinionio  vitiorum.  Si  enim  bona?  non  es- 
sent,  eis  vitia  nocere  non  possent.  Nam  quid  eis  no- 
C(3ndo  faciunt,  nisi  adimunt  integritatem,  pulcritu- 
dinem,  salutcm,  virtutem,  et  quidquid  boni  natura} 
per  vitium  delrahi  sive  minui  consuevit?  Quod  si 
onniino  desit,  nihil  boni  adimendo  non  nocet,  ac 
per  hoc  nec  vilium  est.  Nam  esse  vitium,  et  non 
nocere,  non  potcst.  Unde  coliigitur,  quaravis  non 
possit  vitium  nocere  incommutabili  bono,  non  ta- 

men posse  nocere  nisi  bono  :  quia  non  inest,  nisi 
ubi  nocet.  Hoc  eliam  isto  modo  dici  polest,  vitium 
esse  nec  in  summo  posse  bono,  nec  nisi  in  aliquo 
bono.  Sola  ergo  bona  alicubi  esse  possunt,  sola  mala 
nusquam  :  quoniam  naturae  etiam  illœ  qua?  ex  mala3 
voluntatis  (b)  vitio  viliatœ  sunt,  in  quantum  vitiosi^ 
sunt,  mala?  sunt?  in  quantum  autem  naturœ  sunt, 
bonae  sunt.  Et  cum  in  pœnis  est  natura  vitiosa,  ex- 
cepto  eo  quod  natura  est,  etiam  hoc  ibi  bonum  est, 
quod  impunita  non  est.  IJoc  enim  est  justum,  et 
omne  justum  procul  dubio  bonum.  Non  enim 

quisquam  de  vitiis  naluralibus,  se  de  voluntariis  pœ- 

(«)  Nonnullis  Mss.  sed  vitium,  quia  malum  est,  contrarium  est  bono.  —  {b)  Plures  et  probse  notae  Mss.  initio. 
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personne  n'est  puni  pour  des  vices  naturels,  mais 
pour  ceux  dont  la  volante  s'est  rendue  cou- 

pable. Le  vice  même,  qui ,  fortifié  par  une 

longue  habitude,  est  devenu  pour  ainsi  dire  na- 
turel, a  son  origine  dans  la  volonté.  Et  nous 

ne  parlons  en  ce  moment  que  des  vices  de  cette 

nature  douée  d'intelligence,  et  capable  de  dis- 

cerner ce  qui  est  juste  de  ce  qui  ne  l'est 

pas. 

CHAPITRE  ÏV. 

Que  la  nature  des  animaux^  et  même  celle  des  êtres 

privés  de  vie,  est  bonne  en  elle-même  et  confor- 
me à  Vordre  général. 

Pour  ce  qui  est  des  animaux,  des  arbres,  et 

des  autres  êtres  sujets  au  changement  et  à  la 

mort,  et  privés  d'intelligence,  de  sentiment  ou 
de  vie,  il  serait  ridicule  de  les  rendre  coupables 

des  défauts  qui  corrompent  leur  nature  moins 

élevée.  Us  ont  reçu  ce  mode  d'existence  de  la 
volonté  du  Créateur,  afin  que,  se  succédant  les 

uns  aux  autres,  ils  complètent  la  beauté  infé- 

rieure du  monde,  beauté  relative  au  rang  qu'ils 

occupent  dans  l'univers.  Ce  qui  est  terrestre  ne 
devait  pas  être  égalé  à  ce  qui  est  céleste;  ou 

bien  fallait-il  priver  le  monde  des  beautés  se- 
condaires, sous  prétexte  que  les  autres  sont 

préférables.  Quand  donc,  dans  les  lieux  inêmes 

où  de  pareilles  choses  se  passent,  nous  voyons 

des  êtres  s'élever  sur  la  ruine  des  autres,  les 
plus  faibles  céder  aux  plus  forts,  puis  les  élé- 

ments dominés  devenir  vainqueurs  à  leur  tour  ; 

tout  ceci  c'est  l'ordre  des  choses  passagères.  Si 

la  beauté  de  cet  ordre  ne  nous  plaît  pas,  c'est 
que,  par  la  condition  de  notre  nature  mortelle, 

faisant  partie  nous-mêmes  du  plan  général, 
nous  ne  pouvons  bien  comprendre  les  rapports 

de  convenance,  qui  rattachent  au  tout  ces  pe- 
tites parties  qui  nous  déplaisent.  Aussi,  dans 

toutes  les  vues  de  la  Providence  qui  dépassent 

la  portée  de  notre  raison,  est-ce  très-justement 
que  la  foi  nous  est  recommandée,  afin  que  nous 

n'ayons  pas  la  téméraire  audace  de  blâmer,  en 

quoi  que  ce  soit,  l'œuvre  du  divin  artisan. 
D'ailleurs,  en  y  réfléchissant  sérieusement,  les 
défauts  des  choses  terrestres,  qui  ne  sont  ni 

volontaires,  ni  coupables,  servent  très-bien  à 

relever  l'excellence  des  natures,  dont  il  n'y  en 

a  pas  une  qui  n'ait  Dieu  pour  auteur  et  pour 
créateur.  En  effet,  ce  qui  nous  cause  du  déplai- 

sir, c'est  précisément  que  les  défauts  nous  pri- 
vent du  bien  qui  est  dans  leur  nature.  Les  na- 

tures mêmes,  lorsqu'elles  leur  sont  nuisibles, 
déplaisent  souvent  aux  hommes  qui  ne  les  con- 

sidèrent pas  en  elles-mêmes,  mais  d'après  les 

avantages  qu'ils  en  retirent.  C'est  ainsi  que  les 

Égyptiens  détestaient  cette  multitude  d'insectes, 
que  Dieu  leur  envoya  pour  châtier  leur  orgueil. 

[Exod,  VIII.)  Mais  alors,  pourquoi  ne  pas  blâ- 

nas  luit.  Nam  eliam  quod  vitium  consuetudine  ni- 
miove  progressa  roboratum  velut  naturaliler  inole- 
vit,  a  voluntale  sumsit  exordium.  De  vitiis  quippe 
nune  loquimur  ejus  naturae,  oui  mens  inest  capax 
intelligibilis  lucis,  qua  discernitur  justum  ab  in- 
justo. 

CAPUT  IV. 

De  natura  irrationalium ,  aut  vila  carenlium,  qux 
in  suo  génère  atque  ordine  ab  imiversitalis  décore 
non  discrepat. 

Ceterum  vitia  pecorum  et  arborum,  aliarumque 
rerum  mutabilium  atque  raortalium,  vel  intellectu, 
sensu,  vel  vita  omnino  carentium,  quibus  eorum 
dissolubilis  natura  corrumpitur,  damnabilia  put;)re, 
ridiculum  est  :  cum  islœ  creaturœ  eum  modum  nu  tu 

Creatoris  acceperint,  ut  cedendo  ac  succedendo  per- 
agant  infiraam  pulcritudinem  temporum  in  génère 
suo  istius  mundi  partibus  congruenter.  Neque  enim 
(jcelestibus  fuerant  terrena  coaequanda  aut  ideo  uni- 

versitati  déesse  ista  debuerunl,  quoniam  sunt  illa 
meliora.  Cum  ergo  in  his  locis,  ubi  lalia  esse  com- 
petebat,  alia  aliis  deficientibus  oriuiilur,  et  suecum- 
bunt  minora  majoribus,  atque  in  qualitales  supe- 
ranlium  superata  vertu ntur,  rerum  est  ordo  tran- 
seuntium.  Gujus  ordinis  decus  propterea  nos  non 
delectat,  quoniam  parti  ejus  pro  conditione  nostra? 
mortalitatis  inlexti,  universum,  oui  particulae  quœ 
nos  oflendunt,  salis  aple  decenterque  conveniuiit, 
senlire  non  possumus.  Unde  nobis,  in  quibus  eam 
contemplari  minus  idonei  sumus,  rectissime  cre- 
denda  prîecipilur  providentia  Conditoris,  ne  tanti 
artificis  opus  in  aliquo  reprehendere  vanitate  hu- 
manae  temeritatis  audeamus.  Quamquam  et  vitia  re- 

rum terreaarum  non  voluntaria,  neque  pœnalia,  na« 
luras  ipsas,  quarum  nuila  omnino  est,  cujus  non  sit 
auctor  et  conditor  Deus,  si  prudenler  adtendaraus, 
eadem  ratione  commendant  :  quia  et  in  eis  hoc  no- 

bis pes  vitium  tolii  displicet,  quod  in  natura  placet  : 
nisi  quia  hominibus  etiam  ipsae  naturae  plerumque 
displicent,  cum  eis  tiunt  noxise,  non  eas  consideran- 
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mer  le  soleil,  de  ce  que  certains  juges  font 

exposer  à  l'ardeur  de  ses  rayons  des  malfai- 

teurs et  des  banqueroutiers.  C'est  donc  la  na- 
ture, considérée  en  elle-même  et  non  dans  ses 

avantages  ou  ses  inconvénients  pour  nous,  qui 

glorifie  son  auteur.  Ainsi,  il  est  certain  que  le 
feu  éternel  est  bon  de  sa  nature,  et  cependant 

il  sera  le  tourment  des  damnés.  Qu'y  a-t-il  de 
plus  beau  que  le  feu,  par  sa  flamme,  sa  force, 

sa  lumière?  Qu'y  a-t-il  de  plus  utile  pour 

échaufî'er,  apprêter  et  cuire  les  aliments?  Cepen- 
dant, il  n'y  a  rien  de  plus  nuisible  quand  il 

brûle.  Donc,  un  même  élément  peut  être  utile 

ou  pernicieux,  selon  les  diff'érents  usages  qu'on 

en  fait.  Qui  pourrait  dire,  en  efi'et,  tous  les 
services  qu'il  rend  au  monde  ?  Et  il  ne  faut  pas 
écouter  ceux  qui  louent  sa  lumière  et  blâment 
son  ardeur  ;  car  ils  le  considèrent,  non  dans  sa 

nature,  mais  dans  les  avantages  ou  les  incon- 
vénients qui  en  résultent  pour  eux  ;  ils  sont 

bien  aises  de  voir  et  ils  ne  voudraient  pas  être 

brûlés.  Mais  ils  ne  font  pas  attention  que  cette 

même  lumière  qui  leur  plaît,  blesse  les  yeux 

malades,  et  que  cette  ardeur  qui  leur  déplaît 

est  un  principe  de  vie  pour  certains  animaux. 

{Voir  plus  loin,  liv.  XXI,  chap.  iv.). 

tibus,  sed  utilitatem  suam;  sieul  iila  animalia,  quo- 
rum abundantia  vEgyptiorum  supcrbia  vapulavit. 

(Exod.  viii.)  Sed  isto  modo  possuiiL  et  solem  vilu- 
perare;  quoniam  quidam  peccanles,  vel  débita  non 
reddentes,  poiii  a  judicibus  jubenlur  ad  solem.  Non 
ilaque  ex  commodo  vel  incommoclo  nostro,  sed  per 
se  ipsam  considerata  natura  dat  artifici  sue  gioriam. 
Sic  est  et  natura  ignis  œterni  sine  ulla  dubilalione 
laudabiiis,  quanrvis  damnatis  impiis  fulura  pœnalis. 
%uid  enim  est  igne  tlammante,  vigente.  lucente  pul- 
crius?  quid  calefacienle,  curante,  coquenle  utilius? 
quamvis  eo  nihil  sit  urente  molestius.  Idem  igilur 
ipse  (a)  aliter  appositus  perniciosus,  qui  convenien- 
ter  adhihitus  commodissimus  invenitur.  Nam  ejus 
in  universo  mundo  utilitates  verbis  explicare  quis 
sufTicit?  Nec  audiendi  sunt,  qui  laudant  in  igne  lu- 
cem,  ardorem  autem  vitupérant  :  videlicet  non  ex 
sui  natura,  sed  ex  suc  commodo  vel  incommodo. 
Videre  enim  volunt,  ardere  nolunt.  Sed  parum  ad- 
lendunt  eam  ipsam  lucem,  quae  certe  et  illis  pla- 
cet ,  oculis  infirmis  per  inconvenientiam  nocere  ; 
et  in  ilio  ardore,  qui  eis  displicet,  nonnulla  (F.  In- 
fra,  lib.  XXI,  cap,  iv)  animalia  per  convenientiam 
falubrtter  vivere. 

CHAPITRE  Y.  129 

CHAPITRE  V. 

Toutes  les  natures  en  elles-mêmes,  et  tous  les  chan- 
gements quelles  subissent  montrent  la  sagesse  du 

Créateur. 

Il  est  donc  certain  que  toutes  les  natures  sont 

bonnes,  parce  qu'elles  sont,  et  qu'ainsi  elles  ont 
leur  mode,  leur  beauté  et  une  certaine  paix 

avec  elles-mêmes.  Et  quand  elles  sont  où  elles 

doivent  être  selon  l'ordre  du  monde,  elles  con- 

servent leur  être  dans  le  degré  qu'elles  l'ont 

reçu.  Celles  qui  n'ont  pas  le  privilège  d'être 
toujours,  sont  changées  en  mieux  ou  en  pis, 

d'après  l'usage  et  le  mouvement  des  autres 
auxquelles  elles  sont  soumises  par  la  loi  du 

Créateur  ;  elles  tendent  d'elles  -  mêmes  à  la 
destruction  voulue  par  la  divine  Providence, 

et  qui  a  sa  raison  dans  le  gouvernement  géné- 

ral de  l'univers.  En  sorte  que  cette  corruption 

des  natures  muables  et  mortelles,  n'anéantit 
pas  tellement  ce  qui  était,  que  leur  dissolution 
même  ne  donne  naissance  à  ce  qui  doit  être. 

Puisqu'il  en  est  ainsi,  Dieu,  le  souverain  être 

et  par  conséquent  l'auteur  de  toute  essence  qui 
n'est  pas  souverainement,  (et  parce  qu'elle  ne 

doit  pas  être  son  égale,  puisqu'elle  a  été  créée 
de  rien,  et  parce  qu'elle  ne  pourrait  exister,  si 

CAPUT  V. 

Quod  iîi  omni  naturx  spccie  ac  modo  laudabiiis  sit 
Creator, 

Natura?  igitur  omnes,  quoniam  sunt,  et  ideo  ha- 
benl  modum  suum,  speciem  suam,  et  quamdam  se- 
cum  pacem  suam,  profecto  bonœ  sunt.  Et  cum  ibi 
sunt,  ubi  esse  per  naturaî  ordinem  debent,  quantum 
acceperunt,  suum  esse  custodiunt.  Et  quae  semper 
esse  non  acceperunt,  pro  usu  motuque  rerum,  qui- 
bus  Creytoris  lege  subduntur,  in  melius  deteriusve 
mulanlur,  in  eum  divina  providentia  tendentes  exi- 
tum,  quem  ratio  gubernandse  universitatis  includit  : 
ita  ut  nec  tanta  corruptio,  quanta  usque  ad  interi- 
tum  naturas  mutabiles  mortalesque  perducit,  sic  fa- 
ciat  non  esse  quod  e^-at,  ut  non  inde  fiât  conse- 
quenter  quod  esse  debeat.  Quœ  cum  ita  sint,  Deus 

qui  summe  est,  atque  ob  hoc  ab  illo  facta  est  om- 
nis  essentia,  quae  non  summe  est  ;  (quia  neque  illi 

aequalis  esse  deberet,  quae  de  nihilo  facta  esset  ;  ne- 

que  ullo  modo  esse  posset,  si  ab  illo  focta  non  es- 
set  :  )  nec  ullorum  vitiorum  offensione  vituperan- 

{a)  Vind.  Am.  et  Er.  pœnaliter  appositus. 
TOM.  XXI Y. 9 
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elle  n'avait  pas  été  créée  par  lui.)  Dieu  ne  sau- 
rait être  blâmé  à  cause  des  défauts  qui  nous 

offusquent  dans  ces  natures;  il  mérite,  au  con- 
traire, nos  louanges,  si  nous  réfléchissons  à 

l'ensemble  de  la  création. 

CHAPITRE  VI. 

Cause  de  la  félicité  des  bons  anges  et  de  la  misère 
des  mauvais. 

Ainsi,  la  véritable  cause  de  la  béatitude  des 

bons  anges  est  leur  union  à  celui  qui  Est  sou- 
verainement, tandis  que  la  misère  des  mauvais 

anges  consiste  dans  leur  séparation  de  Dieu; 

ils  se  sont  détournés  de  celui  qui  Est  souverai- 

nement, pour  se  tourner  vers  eux-mêmes,  qui 

n'ont  pas  l'être  souverain  :  et  n'est-ce  pas  ce 

vice  qu'on  appelle  orgueil?  Car,  a  l'orgueil  est 
le  commencement  de  tout  péché.  »  {Eccl.  xv, 

15.)  Ils  n'ont  pas  voulu  confier  à  Dieu  le  soin 
de  Jeur  grandeur;  {Ps.  lviii,  10)  et  ceux  qui 

pouvaient  avoir  plus  d'être,  s'ils  fussent  restés 

unis  à  l'essence  souveraine,  ont  préféré  avoir 

moins  d'être,  en  se  préférant  à  Dieu.  Telle  est 
la  première  faiblesse,  la  première  misère,  le 

premier  vice  de  cette  nature,  qui  n'avait  pas 

été  créée  pour  posséder  la  perfection  de  l'être, 
et  qui  néanmoins  pouvait  être  heureuse,  par  la 

possession  de  celui  qui  Est  souverainement  ;  en 

s'en  détournant,  elle  n'est  pas,  à  la  vérité, 

dus,  et  omnium  nalurarum  consideralione  laudan- 
dus  est. 

CAPUT  VI. 

Qux  caussa  sit  bealUudinis  Angelonwi  bonorum,  et 
quœ  caussa  sit  miserix  angelorum  malorum. 

Proinde  caussa  beatitudinis  Angelorum  bonorum 
ea  verissima  reperitur,  quod  ei  adheerent  qui  summe 
est.  Gum  vero  caussa  miscria?  malorum  angelorum 
quœritur,  ea  merito  occurrif,  quod  ab  illo  qui  sum- 

me est  aversi,  ad  se  ipsos  conversi  sunt,  qui  non 
summe  sunt  :  et  hoc  vitium  quid  aliud  quam  super- 
bia  nuncupatur?  «  Initium  quippe  omnis  peccali, 
superbia.  »  {Eccli.  x,  25.)  Noluerunt  ergo  ad  illum 
cuslodire  forliludinem  suam  {Ps.  lvmi,  10)  :  et  qui 
magis  essent,  si  ei  qui  summe  est  adhérèrent;  se 
illi  praeferendo,  id  quod  minus  est  prœtulerunt.  llic 
primus  defectus  et  prima  inopia  primumque  vitium 
ejus  naturae,  quae  ita  creala  est,  ut  nec  summe  es- 
set,  et  tamen  ad  beatitudinem  habendam,  eo  qui 

É  DE  DIEU. 

tombée  dans  le  néant,  mai?  elle  est  déchue  de  ce 

qu'elle  était  et  par  conséquent  misérable.  Si 
l'on  recherche  la  cause  efficiente  de  cette  mau- 

vaise volonté,  on  ne  la  trouvera  point.  Qui 

peut,  en  effet,  produire  la  mauvaise  volotité, 

puisque  c'est  elle  -  même  qui  veut  l'œuvre 
mauvaise  ?  La  mauvaise  volonté  est  donc  la 

cause  de  tout  acte  mauvais,  mais  rien  n'est 
la  cause  de  la  mauvaise  volonté.  Supposons 
que  cette  cause  existe,  elle  a  une  volonté  ou 

elle  n'en  a  point  :  si  elle  en  a  une,  elle  est 
certainement  bonne  ou  mauvaise  :  si  elle  est 

bonne,  qui  donc  serait  assez  insensé  pour  pré- 

tendre qu'une  bonne  volonté  en  produise  une 
mauvaise?  Car,  dans  cette  hypothèse,  la  bonne 
volonté  serait  la  cause  du  péché,  ce  qui  est  le 

comble  de  l'absurdité.  D'un  autre  côté,  si  la 
prétendue  cause  de  la  mauvaise  volonté  est 

elle-même  une  volonté  mauvaise,  je  demande 

qui  l'a  faite  et,  pour  en  finir,  quelle  est  la 
cause  de  la  première  mauvaise  volonté.  Car,  la 

première  mauvaise  volonté  n'est  pas  celle 
produite  par  une  autre  volonté  mauvaise; 

mais,  celle-là  est  la  première,  que  nulle  autre 

n'a  faite.  S'il  y  en  a  une  antérieure,  celle-là 

est  la  première  qui  a  fait  l'autre.  Si  l'on  ré- 

pond que  rien  ne  l'a  faite,  et  qu'ainsi  elle  a  tou- 
jours été,  je  demande  si  elle  a  été  dans  une  na- 

ture quelconque.  Si  elle  n'a  été  dans  aucune 

summe  est  frui  posset,  a  que  aversa,  non  quidem 
nulla,  sed  lameii  minus  esset,  atque  ob  hoc  misera 
fieret.  Hujus  porro  nialae  volunlatis  caussa  efficiens 
si  quœralur,  nihii  invenitur.  Quid  est  enim  quod 
facil  volimlalem  malam,  cum  ipsa  faciat  opus  ma- 
lum?  Ac  per  hoc  mala  voluntas  efficiens  est  operis 
mali,  malœ  autem  volunlatis  efficiens  est  nihil.  Quff- 
niam  si  res  aliqua  est,  aut  habet  aut  non  habet  ali- 
quara  voluntatem  :  si  habet,  aut  bonam  profecto 
habet,  aut  malam  :  si  bonam,  quis  ita  desipiat,  ut 
dicat  quod  bona  voluntas  faciat  voluntatem  malam  .î> 
Erit  enim,  si  ita  est,  bona  voluntas  caussa  peccati  : 
quo  absurdius  putari  nihil  potest.  Si  autem  res  ista 
quae  puiatur  facere  voluntatem  malam,  ipsa  quoque 
habet  voluntatem  malam  ;  etiam  eam  quae  fecerit  res, 
consequenter  iiilerrogo  :  atque  ut  sit  aliquis  inqui- 
rendi  modus,  caussam  primœ  maiae  volunlatis  in- 
quiro.  Non  est  enim  prima  voluntas  mala,  quam  (a) 
fecit  voiuntas  mala  :  sed  illa  prima  est,  quam  nulla 
fecit.  Nam  si  praecessit  a  qua  fieret,  illa  prier  est, 
quae  alteram  fecit.  Si  respondetur  quod  eam  nulla 

{a)  Yind.  Am.  et  Lov.  quam  nulla  fecit  (vel  fecit)  voluntas  etiarn  mala.  Castigantur  ex  Mss. 
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nature,  elle  n'a  jamais  existé  :  et  si  elle  a  été 

en  quelqu'une,  elle  la  corrompait  rlouc,  elle  la 
viciait,  elle  lui  était  nuisible  et  par  conséquent 
elle  la  privait  du  bien.  Ainsi  donc,  la  mauvaise 

volonté  ne  peut  èxister  dans  une  mauvaise  na- 
ture, mais  dans  une  bonne,  muable  toutefois 

et  à  laquelle  le  vice  est  nuisible.  Car  si  le  vice 

n'a  causé  aucun  mal,  c'est  qu'il  n'était  pas,  et 

par  conséquent  il  ne  faut  point  dire  qu'il  y  eut 
mauvaise  volonté.  Mais  si  le  vice  a  nui  à  la  na- 

ture, c'est  assurément  par  privation  ou  dimi- 
nution du  bien  qui  était  en  elle.  Il  est  donc 

impossible  qu'il  y  ait  éternellement  mauvaise 
volonté,  là  où  il  y  avait  auparavant  un  bien 

naturel,  auquel  cette  volonté  pouvait  nuire; 

et  si  cette  volonté  perverse  n'était  pas  éternelle, 

je  demande  qui  l'a  faite.  Tout  ce  qu'on  peut 
dire  à  présent,  c'est  que  la  mauvaise  volonté 
a  été  produite  par  une  cause  sans  volonté. 

Mais  alors  cette  cause  est  supérieure,  ou  infé- 
rieure, ou  égale.  Si  elle  est  supérieure,  elle  est 

meilleure  ;  comment  est-elle  sans  volonté,  ou 

plutôt  comment  n'en  a-t-elle  pas  une  bonne? 
Il  en  est  de  même,  si  elle  est  égale.  Car,  tant 

({ue  deux  êtres  sont  également  de  bonne  vo- 

lonté, il  est  impossible  que  l'un  produise  dans 
l'autre  une  volonté  mauvaise.  Reste  cette  der- 

res  feccrit,  cl  ideo  seraper  fuoril  ;  qna?ro  uirum  in 
aliqua  nalura  fueril.  Si  enim  in  nulla  fuit,  omnino 
non  fuit  :  si  aulem  in  aliqua,  vitiabal  eam  cl  cor- 
rumpebat,  eralque  illi  noxia,  ac  pcr  bono  piival.al. 
Et  ideo  in  inala  nalura  volunlas  mala  ess3  non  po- 
teral;  sed  in  bona,  mulabili  lamen,  cui  viliuin  hoc 
posset  nocere.  Si  enim  non  nocuil,  non  ulique  vi- 
lium  fuit  :  ac  per  hoc  nec  maia  volunlas  fuisse  di- 
cenda  esl.  Porro  si  nocuil,  bonum  auferendo  vel 
minuendo  ulique  nocuil.  Non  igitur  esse  potuil  seni- 
pilerna  volunlas  mala  in  ca  re,  in  qua  bonum  na- 
lurale  pnçcesseral,  quod  mala  volunlas  nocendo 
posset  adimere.  Si  ergo  non  eral  sempiterna,  quis 
eam  feceril,  quœro.  Reslat  ut  dicalur,  quod  ea  res 
fecerit  malam  volunlatem,  in  qua  nulla  vo'unlas 
fuil.  Hœc  ulrum  superior  sil,  requiro;  an  inferior, 
an  «Tqualis.  Sed  si  superior,  ulique  melior  :  quo- 
modo  ergo  nullius,  ac  non  polius  bonne  volunlalis  ? 
Hoc  idem  profecto  cl  œqualis  (a).  Duoquippe  quam- 
diu  sunt  pariler  volunlalis  bonœ,  non  facil  aller  in 
altero  volunlatem  malam.  Relinquilur  ut  in  eiior 
res,  cui  nulla  volunlas  est,  feceril  angelicïe  nalurie, 
qua;  prima  peccavit,  volunlatem  malam.  Sed  eliam 

CHAPITRE  VI. 

nière  liypo thèse,  d'une  cause  inférieure  et  sans 
volonté,  qui  aurait  rendu  mauvaise  la  volonté 
de  la  nature  angélique,  la  première  coupable. 
Mais  cette  cause,  si  inférieure  soit-elle,  quand 
ce  serait  de  la  terre,  le  dernier  des  éléments, 

ne  laisse  pas  d'être  bonne  en  elle-même, 
comme  nature;  elle  a  sa  mesure  et  sa  beauté, 
dans  son  genre  et  dans  son  ordre.  Gomment 

donc  ce  qui  est  bon  peut-il  produire  une  volonté 
mauvaise?  Comment,  je  le  répète,  un  bien 

peut-il  être  cause  d'un  mal?  C'est  justement 
quand  la  volonté  quitte  ce  qui  est  au-dessus 

d'elle,  pour  se  tourner  vers  ce  qui  est  au-des- 
sous, qu'elle  devient  mauvaise  :  non  pus  que 

l'objet  vers  lequel  elle  se  tourn?  soit  un  mal, 
mais  le  mal  est  dans  l'action  même.  Ce  n'est 

donc  pas  l'objet  inférieur  qui  rend  la  volonté 
mauvaise,  mais  c'est  la  volonté  elle-même  qui 
se  déprave  par  ses  désirs  déréglés.  En  effet,  si 

deux  individus  également  disposés  d'esprit  et 

de  corps  sont  en  présence  d'une  même  beauté, 
et  que  cette  vue  excite  dans  l'un  des  mauvais 

désirs,  tandis  que  l'autre  conserve  son  cœur 
chaste,  dites-moi  pourquoi  la  volonté  est-elle 

mauvaise  dans  l'un,  et  non  dans  l'autre?  Quelle 
est  la  cause  de  ce  désordre  dans  celui  en  qui  il 

se  produit?  Ce  n'est  pas  la  beauté  du  corps^ 

res  ipsa  quœcumque  esl  inferior  usque  ad  infiraam 
lerram,  quoniam  nalura  et  essenlia  esl,  procul  du- 
bio  bona  est,  habens  modum  et  speciem  suam  in 
génère  alque  ordine  suo.  Quomodo  ergo  res  bona 
elTieiens  esl  volunlalis  maîae  ?  Quomodo,  inquam, 
bonum  est  caussa  mali?  Cum  enim  se  volunlas  re- 
liclo  superiore  ad  iuferiora  convertit;  sed  quia  per- 
versa  est  ipsa  conversio.  Idcirco  non  res  inferior 
volunlatem  malam  fecil,  sed  rem  infcriorem  prave 
alque  inordinale  ipsa  {b)  qua;  facla  esl,  appelivit.  Si 
enim  aliqui  duo  a?(iualiler  atfecti  animo  et  corpore 
videant  unius  corporis  pulcriludinem,  qua  visa  unus 
eorum  ad  illicite  perfruendum  movealur,  aller  in  vo- 
luiilate  pudica  stabilis  perseveret,  quid  putamus  esse 
caussfe,  ut  in  ii!o  fiai,  in  iilo  non  liai  volunlas  mala  ? 
Quœ  illam  res  feeit,  in  quo  facta  esl?  Neque  enim 

pulcriludo  i  la  corporis  ;  nam  eam  non  fecit  in  am- 
bobus  :  quando  quidem  amborum  non  disparililer 
occurril  adspeclibus.  An  caro  inluenîis  in  caussa 
est?  cur  non  et  iliius  :  An  vero  animus  ?  cur  non 

utriusque?  Ambos  enim  et  animo  et  corpore  œqua- 
liler  atfjclos  fuisse  pra3diximus.  An  dicenJura  est, 
alterum  eorum  occulta  maligni  spiritus  suggestione 

{a)  Sic  Mss.  Ai  editi,  Hoc  idem  profecto,  et  œqimlis  si  fuerit,  dici  potest.  —  Omnes  Mss.  quia  facta  est. 
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puisque  pour  tous  deux  la  vue  a  été  la  même 

et  cependant  l'impression  différente.  Est-ce  la 

chair  qui  en  est  cause  pour  l'un?  Mais  pourquoi 

pas  pour  Tautre?  Est-ce  l'esprit  en  celui-ci, 
mais  pourquoi  pas  en  celui-là,  puisque  nous  les 
supposons  tous  deux  avec  des  dispositions 

égales  ?  Dirons-nous  que  l'un  a  été  tenté  par 
une  secrète  suggestion  du  malin  esprit,  comme 

si  le  consentement  à  cette  suggestion  ou  à 

toute  autre  insinuation  semblable,  ne  dépen- 

dait pas  de  sa  propre  volonté  ?  C'est  la  cause  de 
ce  consentement,  de  cette  adhésion  mauvaise 

de  la  volonté  à  la  funeste  persuasion  du  démon, 

que  nous  recherchons.  Car  enfin,  pour  termi- 
ner cette  difficulté  :  si  tous  deux  éprouvent  la 

même  tentation,  que  l'un  cède  et  consente  et 

que  l'autre  résiste,  que  peut-on  dire  autre 

chose,  sinon  que  l'un  a  voulu  demeurer  chaste, 

et  que  l'autre  ne  l'a  pas  voulu?  Et  tout  cela  est 
uniquement  le  fait  de  la  volonté,  puisque  tous 

deux  avaient  la  même  disposition  de  corj»s  et 

d'esprit.  Tous  deux  ont  eu  également  la  même 
beauté,  tous  deux  ont  été  tentés  également  : 

qui  donc  a  produit  cette  mauvaise  volonté  en 

un  seul?  Ceux  qui  voudront  le  savoir  ne  trou- 
veront rien,  en  se  rendant  bien  compte.  Si  nous 

disons  que  c'est  lui-même  qui  l'a  produite, 

qu'était-il  lui-même  avant  cette  volonté  mau- 

tenlatum,  quasi  non  eidem  suggestioni  et  qualicum- 
que  suasioni  propria  voluntate  consenserit?  Ilanc 
igitur  consensionem,  hanc  malam  quam  maie  sua- 
denti  adhibuit  volimtatem.  quae  in  eo  res  fecerit, 
quserimus.  INam  ut  hoc  quoque  impedimentum  ab 
ista  quaestione  tollatur,  si  eadem  tenlatione  ambo 
lententur,  et  unus  ei  cedat  atque  consentiat,  alter 
idem  qui  fuerat,  perseveret;  quid  aliud  apparel,  nisi 
unum  voluisse,  alterum  noluisse  a  castilate  delicere  ? 
Unde,  nisi  propria  voluntate,  ubi  eadem  fuerat  in 
utroque  corporis  et  animi  affeclio?  Amborum  ocu- 
lis  pariter  visa  est  eadem  pulcriludo,  ambobus  pa- 
riter  institit  occulta  tentalio  :  propriam  igilur  in 
uno  eorum  voluntalem  malam  qucie  res  fecerit  scire 
volentibus,  si  bene  intueantur,  nihil  occurit.  Si  enim 
dixerimus  quod  ipse  eam  fecerit,  quid  erat  ipse  ante 
voluntatem  malam  nisi  natura  bona,  cujus  auctor 
Deus,  qui  est  incommutabile  bonum?  Qui  ergo  dicit 
eum  qui  consensit  tentanli  atque  suadenti,  cui  non 
consensit  alius.  ad  illicite  utendum  pulcro  corpore, 
quod  videndum  ambobus  pariter  adfuit,  cum  ante 
iilam  visionem  ac  tentationem  similes  ambo  ani- 
mo  et  eorpore  fuerint,  ipsum  sibi  fecisse  volun- 

tatem malam,  quia  utique  bonus  ante  voluntatem 

DE  DIEU. 

vaise,  sinon  une  nature  bonne  faite  par  Dieu, 

le  bien  immuable?  Quand  donc  l'un  consent, 

tandis  que  l'autre  refuse  son  consentement  à 
des  jouissances  illégitimes,  toujours  dans  la 

supposition  qu'ils  étaient  tous  deux  dans  la 
même  disposition  d'esprit  et  de  corps,  au  mo- 

ment où  l'objet  tentateur  s'est  présenté  à  leurs 
regards,  prétendez  -  vous  que  le  premier  est 

l'auteur  de  sa  mauvaise  volonté,  puisqu'aupa- 

ravant  il  était  bon;  dites-moi  alors  s'il  l'a  produite 
en  tant  que  nature,  ou  en  tant  que  nature 

tirée  du  néant  ;  et  vous  avouerez  enfin  que  la 

mauvaise  volonté  n'a  pas  pour  cause  la  na- 
ture, mais  le  néant  dont  elle  est  sortie?  Car  si 

la  nature  est  cause  de  la  volonté  mauvaise,  ne 

serons-nous  pas  obligés  de  dire  que  le  mal 
vient  du  bien,  et  que  le  bien  est  la  cause  du 

mal,  puisqu'une  bonne  nature  produit  une 
volonté  mauvaise?  Mais,  est-il  possible  qu'une 
bonne  nature,  quoique  muable,  fasse  quelque 

chose  de  mal,  c'est-à-dire  produise  une  volonté 

mauvaise,  avant  d'avoir  cette  mauvaise  vo- 
lonté? 

CHAPITRE  VII. 

Jl  ne  faut  point  chercher  la  cause  efficiente  de  la 
mauvaise  volonté. 

Il  est  donc  inutile  de  chercher  la  cause  effi- 

malam  fuerit;  quaerat  cur  eam  fecerit  utrum  quia 
natura  est,  an  quia  ex  nihilo  facta  est  :  et  inveniet 
voluntatem  malam  non  ex  eo  esse  incipere  quod  na- 

tura est,  sed  ex  eo  quod  de  nihilo  natura  facta  est. 
Nam  si  natura  caussa  est  voluntatis  malae,  quid  aliud 
cogimur  dicere,  nisi  a  bono  fieri  malum,  et  bonum 
esse  caussam  mali  ?  si  quidem  a  natura  bona  sit  vo- 
luntas  mala.  Quod  unde  fieri  potesl,  ut  natura  bona, 
quamvis  mutabilis,  ante  quam  habeal  voluntatem 
malam,  facial  aliquid  mali,  hoc  est,  ipsam  volunta- 

tem malam  ? 
CAPUT  VIL 

Caussam  efficientem  îualx  voluntatis  non  esse 

quxrendam. 

Nemo  igitur  quaerat  efTicientem  caussam  malae  vo- 
luntatis :  non  enim  est  efficiens,  sed  deficiens;  quia 

nec  illa  effectio  est,  sed  defectio.  Deficere  namque 
ab  eo  quod  summe  est,  ad  id  quod  minus  est,  hoc 
est  incipere  habere  voluntatem  malam.  Gaussas  porro 
defectionum  istarum,  cum  efficientes  non  sint,  ut 
dixi,  sed  déficientes,  velle  invenire,  taie  est  ac  si 

quisquam  velit  videre  tenebras,  vel  audire  silentium  • 
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ciente  de  la  mauvaise  volonté  ;  car  cette  cause 

n'est  pas  efficienfe,  mais  déficiente;  elle  n'est 
pas  comme  production,  mais  comme  défail- 

lance; car  déchoir  de  ce  qui  est  souveraine- 

ment, incliner  vers  ce  qui  a  moins  d'être,  c'est 
commencer  à  avoir  une  volonté  mauvaise.  Or, 
vouloir  trouver  les  causes  de  ces  défaillances 

qui  ne  sont  pas,  je  le  répète,  effectives,  mais 

défectives,  c'est  comme  si  on  voulait  voir  les 
ténèbres  ou  entendre  le  silence.  Nous  connais- 

sons l'un  et  l'autre  par  les  yeux  et  les  oreilles, 
non  pas  en  espèce,  mais  bien  en  tant  que  pri- 

vation d'espèce.  Ne  me  demandez  donc  pas  ce 

que  je  sais  ne  pas  savoir,  si  ce  n'est  pour 
apprendre  à  ignorer  ce  qu'on  ne  saurait  savoir; 
car  les  choses  qui  ne  se  connaissent  que  par 

leur  privation,  ne  se  connaissent  pour  ainsi 

dire  qu'en  ne  les  connaissant  pas,  afin  qu'en  les 
connaissant,  on  les  ignore.  En  effet,  lorsque 

l'œil  se  promène  sur  des  objets  sensibles,  il  ne 

voit  les  ténèbres,  qu'en  commençant  à  ne  plus 
voir.  De  même,  c'est  à  l'oreille  et  non  à  un  au- 

tre sens  de  percevoir  le  silence,  et  cependant 

elle  ne  s'en  rend  compte,  qu'en  n'entendant  plus 
rien.  Il  en  est  ainsi  pour  les  natures  spirituelles, 

notre  esprit  les  conçoit  par  son  intelligence  ; 

mais  dès  qu'elles  dévient  du  bien,  nous  ne  les 

concevons  plus  qu'en  les  ignorant,  a  car  qui 
peut  comprendre  le  péché?  »  {Psaume,  lxxxï^ 
13.) 

CHAPITRE  YIII.  133 

CHAPITRE  VHI. 

Amour  déréglé  de  la  volonté,  qui  abandonne  un 

bien  immuable,  pour  s'attacher  à  un  bien  sujet 
au  changement. 

Ce  que  je  sais,  c'est  que  Dieu,  par  sa  nature, 
ne  saurait  subir  jamais,  ni  en  aucune  manière, 

de  défaillance,  et  que  les  créatures  tirées  du 

néant  y  sont  sujettes.  Cependant,  elles  font 

d'autant  plus  de  bien,  qu'elles  ont  plus  d'être 
et  (alors  comme  elles  font  quelque  chose)  elles 

ont  des  causes  efficientes  :  mais  en  tant  qu'elles 
dévient  du  bien  et  qu'elles  font  le  mal,  (que 
peuvent-elles  faire  alors  sinon  des  riens  ?)  elles 

n'ont  que  des  causes  défectives.  Je  sais  aussi 

que  la  mauvaise  volonté  n'existerait  pas  en 

celui  en  qui  elle  se  produit,  s'il  ne  le  voulait 

pas  :  et  c'est  pour  cela  que  ces  défaillances  vo- 
lontaires et  non  fatales  sont  justement  punies. 

Car  le  mal  ne  consiste  pas  dans  l'objet,  vers  le- 

quel se  porte  la  volonté,  mais  dans  l'acte  même 
de  la  volonté  ;  c'est-à-dire  qu'il  y  a  défaillance, 
non  à  cause  des  mauvaises  natures,  mais  parce 

que,  contre  l'ordre  même  des  natures,  la  vo- 
lonté s'éloigne  de  l'être  souverain  pour  tendre 

vers  ce  qui  a  moins  d'être.  Eu  effet,  l'avarice 
n'est  pas  le  vice  de  l'or,  mais  de  l'homme  qui 
aime  l'or  d'un  amour  déréglé,  au  mépris  de  la 

justice  infiniment  préférable  à  l'or.  De  même 

quod  tamen  utrumque  nobis  notum  est  ;  neque  illud 
nisi  per  oculos,  neque  hoc  nisi  per  aures;  non  sane 
in  specie,  sed  in  speciei  privai ione.  Nemo  ergo  ck 
me  scire  quserat,  quod  me  nescire  scio,  nisi  forte 
ul  nescire  discal,  quod  sciri  non  posse  sciendum 
est.  Ea  quippe  quae  non  in  specie,  sed  in  ejus  pri- 
vatione  sciuntur,  si  dici  aut  inlelligi  potest,  quodam 
modo  nesciendo  sciuntur,  ut  sciendo  nescianfur. 
Cum  enim  acies  etiam  oculi  corporalis  currit  per 
species  corporales,  nusquam  tenebras  videt,  nisi  ubi 
cœperit  non  videre.  Ita  etiam  non  ad  aliquem  alium 
sensum,  sed  ad  solas  aures  pertinet  sentire  silen- 
lium  :  quod  lamen  nullo  modo  nisi  non  audiendo 
sentitur.  Sic  species  intelligibiles  n.ens  qnidem  nos- 
tra  intelligendo  conspicit;  sed  ubi  deficiunt,  nes- 

ciendo condiscit.  «  Delicta  cnira  quis  intelligit  ?  » 
(PS.  LX^XI,  13.) 

CAPUT  vni. 

De  amore  perverso,  que  volunlas  ab  incommutabili 

bono  ad  commutab  'de  bonum  deficiL 

Hoc  scio,naturam  Dei  numquam,  nusquam,  nulla 
ex  parle  posse  detlcere  ;  et  ea  posse  deficere,  quae  ex 
nihilo  facla  sunt.  Quae  tamen  quanlo  magis  sunt, 
et  bona  faciunl ,  (lune  enim  (a)  aliquid  faciunt,) 
caussas  habent  efficientes  :  in  quantum  autem  de- 
liciunt,  et  ex  hoc  mala  ̂ aciunt,  (quid  enim  tune  fa- 

ciunt nisi  vana  ?)  caussas  habent  déficientes.  Item- 
quc  scio  in  quo  sit  mala  volunlas,  id  in  eo  fieri,  quod 
si  nollet,  non  fieret  :  et  ideo  non  necessarios,  sed 

voluntarios  defectus  justa  pœna  consequitur.  Defi- 
cilur  enim  non  ad  mala,  sed  maie,  id  est,  non  ad 

malas  naturas,  sed  ideo  maie,  quia  contra  ordinem 

naturarum  ad  eo  quod  summe  est,  ab  id  quod  mi  - 

(«)  Vind.  Am,  Er.  timc  enim  aliquid  faciunt,  cum  caussas  habent  etc.  Lov.  tu?ic  enim  ami  aliquid  faciunt, 
hnbenl,  etc.  Expungenda  particula  cvm,  quae  a  Mss.  abest. 
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.l'impureté  n'est  pas  le  vice  des  corps  embellis 
par  les  grâces^  mais  de  l'âme  qui  aime  désor- 
donnément  les  voluptés  corporelles,  au  mépris 

de  la  tempérance  qui  nous  unit  à  des  beautés 

plus  pures,  parce  qu'elles  sont  spirituelles  et 

incorruptibles.  Ainsi,  la  vaine  gloire  n'est  pas  le 

vice  de  la  louange  humaine,  mais  de  l'âme  qui 
recherche  passionnément  la  louange  des  hom- 

mes, et  méprise  le  témoignage  de  sa  conscience. 

Enfin,  l'orgueil  n'est  pas  le  vice  de  celui  qui 
donne  la  puissance  ou  de  la  puissance  même, 

mais  de  l'âme  qui  aime  démesurément  sa  pro- 

pre puissance,  et  méprise  celle  d'un  autre  plus 
juste  et  plus  puissant.  Ainsi,  celui  qui  aime 

mal  le  bien  d'une  nature  quelconque,  en  arri- 
vant même  au  but  de  ses  désirs,  devient  mau- 

vais par  le  bien  qu'il  possède,  et  malheureux 
par  la  privation  d'un  plus  grand  bien. 

CHAPITRE  IX. 

Le  créateur  de  la  nature  des  saints  anges,  est-il 

aussi  l'auteur  de  leur  bonne  volonté,  par  la 
charité,  qua  répandue  en  eux  le  Saisit- Esprit. 

1.  La  mauvaise  volonté  n'a  donc  point  de 
cause  efficiente,  ou,  si  je  puis  parler^  ainsi,  de 

nus  est.  Neque  cnim  auri  vilium  est  avarilia,  sed 
horainis  perverse  amantis  aurum,  jusiitia  derelicla, 
quae  incomparabiiiler  auro  debuil  auleponi.  Nec  lu- 
xuria  est  vilium  pulcroruiu  suaviumque  corporum, 
sed  anima)  perverse  amantis  corporeas  voluplales, 
neglecia  temperantia,  qua  rébus  spiritaliter  pulcrio- 
ribus  et  incorruplibiliter  suavioribus  coaptamur. 
Nec  jaclantia  vitium  est  laudis  bumaiiœ,  sed  aiiimi^î 
perverse  amantis  laudari  ab  bomiuibus,  spreto  tes- 
timonio  conscientiae.  Nec  superbia  vitium  est  dantis 
polestalem,  vei  ipsius  eliam  poteslatis,  sed  animai 
perverse  amantis  poteslalcm  suam,  potcntioris  jus- 
tiore  contemîa.  Ac  per  hoc  qui  perverse  amat  cu- 
juslibet  natura)  bonum,  etiamsi  adipiscatur  ipse  (it 
in  bono  malus,  et  miser  meliore  privalur. 

CAPUT  IX. 

An  sancti  Angeli  quem  liabcnt  creatorcm  naturiv, 
eumdem  habcant  honx  volimtatis  auctorcm  pcr 
Spirituni-Sanctiim  in  cis  carilale  d'ffusa. 

I.  Cum  ergo  mala3  vohmtatis  efiiciens  naluraiis, 
vel,  si  dici  potest,  essenlialis  nulla  sit  caussa  ;  ab 
ipsa  quippe  incipit  spirituum  mutabilium  maium, 

cause  essentielle  ;  elle  est,  pour  les  esprits  mua- 
bles,  le  principe  qui  diminue  et  corrompt  le 

bien  de  la  nature  ;  et  ce  qui  la  rend  telle,  c'est 
la  défaillance  qui  lui  fait  quitter  Dieu,  sans 

qu'on  puisse  trouver  d'autre  cause  de  cet  état, 
que  la  défaillance  même.  Mais  prenons  garde 

de  dire  aussi  que  la  bonne  volonté  n'a  point 
non  plus  de  cause  efficiente,  car  on  pourrait 

croire  que  la  bonne  volonté  des  saints  anges  est 

incréée  et  co-éternelle  à  Dieu.  Puisqu'ils  ont  été 
créés  eux-mêmes,  pourquoi  leur  volonté  ne  le 

serait-elle  point  ?  Et  si  elle  a  été  créée,  l'a-t- 
elle  été  avec  eux,  ou  bien  ont-ils  été  quelque 

temps  sans  elle?  Si,  avec  eux,  nul  doute  qu'elle 
n'ait  été  créée  par  celui  qui  les  a  créés  eux- 
mêmes;  et  dès  le  premier  instant  de  leur  créa- 

tion, ils  se  sont  attachés  à  leur  créateur,  par  le 

lien  de  l'amour  qui  les  a  créés.  Et  ils  se  sont 
séparés  des  autres  anges,  par  leur  constance 

dans  ia  même  bonne  volonté,  tandis  que  ceux- 

là  ont  changé  par  défaillance,  c'est-à-dire  par 
mauvaise  volonté,  en  s'éloignant  volontaire- 

ment de  la  bonne.  Mais,  si  les  bons  anges  ont 

d'abord  été  sans  cette  bonne  volonté,  et  qu'ils 
l'aient  produite  en  eux-mêmes  sans  le  secours, 
de  Dieu,  ils  se  sont  donc  faits  eux-mêmes  meil- 

quo  minuit ur  atque  depravatur  naturae  bonum,  nec 
ta!em  voluntalem  facit  nisi  defectio,  qua  deseritur 
Deus,  cujus  defectionis  etiam  caussa  utique  deticit  : 
si  dixerimus  nullam  esse  eflicientem  caussam  eliam 
voluntalis  bon;ç,  cavendum  est,  ne  voluntas  bona 
bonorum  Angelorum,  non  facta,  sed  Deo  coaeterna 
esse  credatur.  Cum  (a)  ergo  ipsi  facti  sint,  quomodo 
illa  non  essiî  facta  dicetur?  Porro  quia  fada  est, 
utrum  cum  ipsis  facta  est,  an  sine  illa  fuerunt  prius? 
Sed  si  cum  ipsis,  non  dubium  quod  ab  illo  facta  sit, 
a  quo  et  ipsi;  simulque  ut  facti  sunt,  ei  a  quo  facli 
sunt,  amore  cum  quo  facti  sunt,  adhaeserunt.  Eoque 
sunt  isti  ab  illorum  societate  discreti,  quod  hi  in 
eadem  volunlate  bona  manserunt,  il  h  ab  ea  defi- 
ciendo  nmlati  sunt,  mala  scilicet  voluntate,  hoc  ipso 
quod  a  (b)  bona  defecerunt  :  a  qua  non  defecissent, 
si  utique  noluisscnt.  Si  autem  boni  Angeli  fuerunt 
prius  sine  bona  voiuntate,  camque  in  se  ipsis  Deo 
non  opérante  fecerunt;  ergo  meliores  a  se  ipsis, 
quanj  ab  illo  facli  sunt.  Absit.  Quid  enim  erant  sine 
bona  voluntate,  nisi  mali Aut  si  propterea  non 
mali,  quia  nec  mala  voluntas  eis  inerat,  (neque  enim 
ab  ca,  quam  nondum  cœperant  habere,  defecerant,) 
cerlc  nondum  laies,  nondum  lam  boni,  quam  esse 

{  />)  Sic  Mss.  Editi  vero,  quod  a  bono  defecerunt  ; [n)  Vind.  Am.  et  Lov.  Çv,m  enim.  At  Er.  et  Mss.  Cum  ergo.  — 
a  quo  non  defeciasenij  si  at>quc  çoiuissent. 
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leurs  qu'il  ne  les  a  créés.  Loin  de  nous  cette 

pensée  I  Car,  qu'étaient-ils  sans  la  bonne  vo- 
lonté, sinon  méchants?  Ou  s'ils  n'étaient  pas 

méchants,  parce  qu'ils  n'avaient  pas  de  mau- 

vaise volonté,  (car,  ils  n'avaient  pas  pu  perdre 

la  bonne,  qu'ils  n'avaient  point  encore,)  cer- 
tainement ils  n'étaient  pas  aussi  bons  que  lors- 

qu'ils ont  commencé  à  avoir  la  bonne  volonté. 

Ou  bien,  s'il  est  vrai  de  dire  qu'ils  n'ont  pu  se 
rendre  eux-mêmes  meilleurs  que  Dieu  ne  les 
avait  faits,  puisque  personne  ne  peut  rien  faire 
de  meilleur  que  lui;  il  faut  eu  conclure  que  cette 
bonne  volonté,  qui  les  a  rendus  meilleurs,  ils 

n'ont  pu  l'avoir  sans  le  secours  du  Créateur. 
Et  lorsque  cette  bonne  volonté,  au  lieu  de  les 

tourner  vers  eux-mêmes,  qui  avaient  moins 

d'être,  a  fait  qu'ils  se  sont  tournés  vers  l'être 

souverain  ,  afin  qu'en  s'attachant  à  lui,  ils  en 
eussent  davantage  et  participassent  à  sa  sa- 

gesse et  à  sa  félicité  suprême.  Quelle  consé- 

quence devons -nous  tirer  de  là?  sinon  que  leur 

volonté,  quelque  bonne  qu'elle  fût,  serait  tou- 
jours demeurée  pauvre  et  avec  ses  désirs  sté- 

riles, si  celui  qui  de  rien  a  fait  une  bonne  na- 

ture capable  de  le  posséder,  ne  l'eût  rendue 
meilleure  en  se  donnant  à  elle,  après  lui  en 

avoir  inspiré  un  plus  ardent  désir? 

2.  Car,  et  c'est  là  encore  une  chose  à  éclait  cir, 
si  les  bons  anges  sont  les  auteurs  de  leur  bonne 

cum  voluntate  bona  cœperunl.  Aul  si  non  poluerunt 
■se  ipsos  facere  meliores,  quam  eos  ille  feccrat,  quo 
nemo  melius  quidquam  îacil  ;  profeclo  et  bonam 
voluRlatem,  qua  meliores  esseni,  nisi  opérante  ad- 
julorio  Creatoris  habere  non  possant.  El  cum  id  egit 
eorum  voluntas  bona,  ut  non  ad  se  ipsos,  ({ui  minus 
erant,  sed  ad  illum  qui  sunuiie  es!,  converterenlur, 
eique  adhœrentes  magis  essent,  ejusque  participa- 
lione  sapienter  béate  que  viverent  ;  quid  aliud  os- 
tenditur,  nisi  volunlalem  quamiibet  bonam  inopcm 
fuisse  in  sole  desiderio  remansuram,  nisi  ille  ([ui 
bonam  naturam  ex  nihilo  sui  capacem  receral,ex  se 
ipso  faceret  implendo  meliorem,  prius  facicns  cxci- 
tando  avidiorem  ? 

2.  Nam  et  boc  discuticn  !um  est,  si  boni  Angeli 
ipsi  in  se  fecerunt  volunlateni  bonam,  ulrum  aliqua 
eam,  an  nuUa  voluntalem  fecerunl.  Si  nulla,  ulique 
nec  fecerunt.  Si  aliqua,  ulrum  maia,  an  bona.  Si 

mala,  quomodo  esse  poluil  ma 'a  volunlas  bonœ  vo- 
lunlatis  etfectrix ?  Si  bona,  jani  ergo  habebant.  El 
islam  quis  feceral,  nisi  ille  qui  eos  cum  bona  voiun- 
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volonté,  l'ont-ils  produite  par  quelque  volonté, 
ou  non.  S'ils  n'en  avaient  point,  ils  n'ont  rien 

produit.  S'ils  en  avaient  une,  cette  volonté  était 
bonne  ou  mauvaise.  Si  elle  était  mauvaise, 

comment  a-t-elle  pu  en  produire  une  bonne? 
Si  elle  était  bonne,  ils  avaient  donc  déjà  une 

bonne  volonté?  Et  quel  autre  en  était  l'auteur^ 
si  ce  n'est  celui  qui  les  avait  créés  avec  la 

boune  volonté,  c'est-à-  dire  avec  ce  pur  amour 
qui  les  unit  à  lui,  leur  donnant  tout  à  la  fois  et 

la  nature  et  la  grâce?  Aussi  devons-nous  croire 

que  les  saints  anges  n'ont  jamais  été  sans  la 
bonne  volonté,  c'est-à-dire  sans  l'amour  de 
Dieu.  Quant  aux  autres  anges  créés  bons,  et 

cependant  devenus  mauvais  par  leur  propre  vo- 

lonté, qui  ne  vient  point  de  leur  nature  origi- 
nellement bonne,  mais  de  leur  défaillance  vo- 

lontaire du  bien,  car  c'est  l'éloignementdu  bien 
et  non  le  bien  qui  est  la  cause  du  mal;  ou  ils 

ont  reçu  de  Dieu  une  grâce  moins  forte  que 

ceux  qui  ont  persévéré  ;  ou,  s'ils  ont  tous  été 
créés  également  bons,  les  uns  sont  tombés  par 

leur  mauvaise  volonté,  les  autres  aidés  davan- 

tage sont  parvenus  à  cette  plénitude  du  bon- 
heur, dont  ils  sont  assurés  de  ne  jamais  dé- 

choir, comme  nous  l'avons  déjà  montré,  au 
livre  précédent.  Il  faut  donc  reconnaître,  en 

rendant  de  justes  actions  de  grâces  au  Créa- 

teur, que  ce  n'est  pas  seulement  des  justes  sur 

laie,  id  esl,  cum  amore  casto,  quo  illi  adhaererent, 
crcavil,  simul  (a)  eis  et  condens  naturam,  et  lar- 
giens  gratiam?  Unde  sine  bona  voluntate,  hoc  est, 
Dei  amore,  numquam  sanclos  Angelos  fuisse,  cre- 
dcndum  esl.  Isli  autem,  qui  cum  boni  creati  essent, 
lamen  mali  suni,  mala  propria  voluntate,  quam  bo- 

na nalura  non  fecit,  nisi  cum  a  bono  sponle  déficit, 
iil  mali  caussa  non  sil  bonum,  sed  defeclus  a  bono, 
aul  minorem  acceperunt  araoris  divini  graliam, 
quam  iili  qui  in  eadem  persliterunt;  aul  si  utrique 
boni  aiqualiter  creati  sunt,  istis  mala  voluntate  ca- 
denlibus,  ilii  amplius  adjuli,  ad  eam  beatiludinis 
plenitudinem,  unde  se  numquam  casuros  cerlissimi 
fièrent,  pervenerunl  :  ̂^icul  jam  etiam  in  libro,  quem 
sequilur  iste,  Iraclavimus.  Confileiidum  est  igilur 
cum  débita  laude  Crealoris,  non  ad  solos  sanclos 

hoinines  perlinere,  veruni  etiam  de  sanclis  Angelis 

posse  dici,  quo;!  carilas  Dei  diffusa  sil  in  eis  per 
Spirilum-sanclum,  qui  dalus  est  eis  (Rom.  v,  5); 
nec  tantum  hominum,  sed  primilus  prsecipueque 

Angelorum  bonum  esse,  quod  scriptum  est  :  «  Mihi 
(rt)  Editi.  in  eis.  Abest  in  a  Mss. 
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la  terre,  mais  encore  des  saints  anges,  que  l'on 

peut  dire  que  l'amour  de  Dieu  a  été  répandu 

en  eux  par  l'Esprit-Saint  qui  leur  a  été  donné, 

{Rom.  V,  5)  et  que  ce  n'est  pas  seulement  du 
bien  des  hommes,  mais  premièrement  et  spécia- 

lement de  celui  des  anges,  dont  il  a  été  dit  : 

((  Mon  bien  est  d'être  étroitement  uni  à  Dieu.  « 
[Ps.  Lxxii,  28.)  Tous  ceux  qui  participent  à  ce 

bien  ont  entre  eux  et  avec  celui  auquel  ils  sont 

unis  une  société  sainte;  ils  sont  l'unique  Cité  de 
Dieu,  son  vivant  sacrifice,  son  même  temple  vi- 

vant. C'est  de  cette  partie  de  la  Cité  de  Dieu, 
qui  doit  être  un  jour  réunie  aux  anges  immor- 

tels, et  qui  est  composée  d'hommes  mortels  ; 

c'est  de  ceux-là,  dont  les  uns  poursuivent  leur 
pélérinage  ici-bas  et  les  autres  reposent  dans 
les  demeures  secrètes  destinées  aux  âmes,  après 

la  mort  du  temps,  qu'il  nous  faut  maintenant 

parler;  comme  nous  l'avons  fait  pour  les  anges, 

nous  dirons  l'origine  de  cette  partie  de  la  Cité 
sainte,  ouvrage  d'un  même  Dieu  Créateur.  C'est 

d'un  seul  homme,  que  Dieu  a  créé  d'abord, 

qu'est  sorti  tout  le  genre  humain  ;  la  Sainte- 

Écriture  en  fait  foi  et  elle  s'est  justement  ac- 

quise une  merveilleuse  autorité  dans  tout  l'uni- 

vers et  chez  tous  les  peuples,  puisqu'entre  autres 
prédictions  vraies,  sa  parole  toute  divine  a  an- 

noncé la  croyance  de  ces  peuples  à  ses  témoi- 

gnages. 

aulem  adhserere  Dco,  boiium  est.  »  {Psal.  lxxii,  28.) 
Ifoc  bonum  quibus  commune  est,  habent  et  cum 
illo  cui  adhasrent  et  inter  se  societatem  sanctam,  et 
suiit  una  Civilas  Dei,  eaclemque  vivum  sacriticium 
ejus  vivumque  tcmpkim  ejus.  Cujus  pars  quae  con- 
jungenda  immortalibiis  Angelis  ex  mortaUbus  homi- 
nibus  congregatur,  et  iiiuic  mortaliter  peregrinatur 
in  terris,  vel  in  eis  qui  morte  obierunt,  secretis  ani- 
marum  receptaculis  sedibusque  requiescit,  eodem 
Deo  créante,  quemadmodum  exorta  sit,  sicut  de  an- 

gelis dicîum  est,  jam  video  esse  dicendum.  Ex  uno 
quippe  homine,  quem  primum  Deus  condidit,  ge- 
nus  humanum  sumsit  exordium,  secundum  sauc- 
idd  Scripturae  fideni,  quem  mirabilem  aucto.rila- 
tem  non  immerilo  habel  in  orbe  lerrarum,  atquc 
in  omnibus  gentibus,  quas  sibi  esse  credituras  inter 
cetera  (a)  vera  quae  dixit,  vera  divinitate  prœ- 
dixit. 

(a)  Apud  Er.  et  Lov,  omissuni  est  vero.  —  (b)  Libri 
cunctim. 

É  DE  DIEU. 

CHAPITRE  X. 

Fausseté  de  ces  traditions  qui  donnent  aux  temps 

passés  tant  de  milliers  d'années, 

1.  Méprisons  donc  les  conjectures  de  ceux 

qui  ne  savent  ce  qu'ils  disent,  quand  ils  parlent 

de  l'origine  ou  de  la  création  du  genre  humain. 
En  effet,  les  uns  croient  que  les  hommes,  aussi 

bien  que  le  monde,  ont  toujours  été.  Ainsi 

Apulée,  dans  son  livre  sur  le  Démon  de  Socrate, 

dit  que  chaque  homme  pris  en  particulier  est 

mortel,  mais  que  le  genre  humain  ne  l'est  pas  ; 
et  quand  on  demande  à  ceux  qui  croient  à  la 

perpétuité  de  la  race  humaine,  comment  leur 

opinion  peut  se  concilier  avec  les  données  de 

l'histoire  qui  nomme  les  premiers  inventeurs 
des  arts  et  des  sciences,  les  premiers  habitants 

de  telle  ou  telle  partie  de  la  terre  ou  des  îles, 

ils  répondent  qu'à  des  époques  fixes,  survien- 
nent des  déluges  et  des  embrasements  qui  dé- 

peuplent de  vastes  contrées,  en  sorte  qu'il  ne 

reste  qu'un  petit  nombre  d'habitants  pour  re- 
peupler la  terre.  (Séneq.  liv.  V,  des  Quest.  Nat., 

c/?.  xxvii  XXIX  CiCER.  liv.  II,  de  la  Nature 

des  Dieux).  Si  bien  que  ceux  qui  viennent  en- 
suite, apparaissent  comme  les  premiers,  tandis 

qu'il  ne  font  que  renouveler  et  rétablir  ce  qui  a 

été  détruit  par  tant  de  calamités,  qu'au  reste 
un  homme  ne  saurait  venir  que  d'un  autre 

CAPUT  X. 

De  falsîtate  ejus  liistorix^  quse  multa  millia  an- 
norum  prxteritis  temporibus  adscribat. 

I.  Omittamus  igilur  conjecturas  hominum  nes- 
cientium  quid  loquanlur  de  natura  vel  institutione 
generis  humani.  Alii  namque,  sicut  de  ipso  mundo 
credideruut,  semper  fuisse  homines  opinantur.  Unde 
ait  et  {[n  lib.  de  deo  Socratis)  Apuleius,  cum  hoc 
animantium  genus  describeret  :  Singillatim  morta- 
les  (6),  cunctim  tamen  universo  génère  perpelui.  Et 
cum  illis  dictum  fuerit  :  si  semper  humanum  genus 
fuit,  quonam  modo  verum  eorum  loquatur  histcMÙa, 
narrans  qui  fuerint  quarumque  rerum  inventores, 
qui  primi  iiberalium  discipiinarum  aliarumque  ar- 
tium  institutores,  vel  a  quibus  primum  illa  vel  illa 
regio  parsque  terrarum  illa  atque  illa  insula  incoli 
cœperit.  Piespondent  {V.  Senec.  lib.  V.  nat.  (juwst. 

quidam,  cunnii  :  ut  supra  lib.  IX,  cap.  vm.  At  Apul. 
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liomme.  Mais  ils  disent  ce  qu'ils  pensent  et  non 

ce  qu'ils  savent. 
Ce  qui  les  trompe  encore,  ce  sont  certaines 

traditions  mensongères,  (Ciceron,  lie.  P'',  de  la 
Divination  et  Lactance  liv.  VII,  c.  xiv)  qui  font  re- 

monter l'histoire  des  temps  à  plusieurs  milliers 

d'années,  tandis  que,  d'après  la  Sainte-Écri- 
ture, nous  ne  comptons  pas  encore  six  mille 

ans,  depuis  la  création  de  l'homme.  Aussi,  sans 
m'arrêter  longuement  à  ces  histoires  fabuleuses 

qui  forgent  des  siècles  à  plaisir;  qu'il  suffise,  pour 
montrer  combien  elles  sont  dénuées  de  toute 

autorité,  de  citer  cette  lettre  d'Alexandre-le- 
Grand  à  sa  mère  Olympias,  {Plus  haut,  liv.  VIII, 

c.  v)  où  il  rapporte,  sous  le  nom  d'un  cer- 
tain prêtre  Egyptien,  des  révélations  tirées 

des  archives  sacrées  de  l'Egypte;  cette  lettre 

parle  aussi  des  royaumes  dont  l'histoire  grecque 

fait  mention.  Or,  d'après  cette'  lettre  écrite 

par  Alexandre ,  l'empire  des  Assyriens  dé- 
passerait en  durée  cinq  mille  an?  ;  tandis  que 

l'histoire  grecque  ne  lui  donnerait  guère  que 

treize  cents  ans  d'existence  depuis  le  règne  de 
Bélus,  que  les  deux  relations  reconnaissent 

pour  le  premier  roi  des  Assyriens.  Quant  à 

l'empire  des  Perses  et  des  Macédoniens,  jusqu'à 
(1)  Voir,  dans  le  volume  précédent,  là  note  que  unas 
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Alexandre  qui  consultait  ce  prêtre  à  ce  sujet, 
on  lui  donne  plus  de  huit  mille  ans  ;  tandis  que 

les  Grecs  n'accordent  aux  Macédoniens,  jusqu'à 
la  mort  d'Alexandre,  que  quatre  cent  quatre - 

vingt  cinq  ans  d'existence,  et  aux  Perses,  jus- 
qu'à la  fin  de  leur  empire  par  la  victoire  de  ce 

prince,  deux  cent  trente  trois  ans  seulement  (1). 
Les  derniers  calculs  sont  bien  loin  de  ceux  des 

Egyptiens,  et  quand  bien  même  on  les  triple- 

rait, on  n'arriverait  pas  à  leur  compte.  Il  est 
vrai  que  les  anciennes  années  Egyptiennes 

étaient  très-courtes,  puisqu'on  a  constaté  qu'elles 
ne  se  composaient  que  de  quatre  mois.  (Pline, 

liv.  VII.)  D'où  il  suit  que  l'année  pleine  et  vraie, 
qui  ressemble  maintenant  à  la  nôtre,  en  com- 

prendrait trois  de  leurs  anciennes.  Mais,  je  le 

répète;  cela  ne  suffirait  pas  encore  à  faire  con- 

corder la  chronologie  des  Egyptiens  avec  l'his- 
toire grecque.  Aussi  faut-il  ajouter  foi  à  la 

chronologie  des  Grecs,  parce  qu'elle  est  en  rap- 
port avec  la  vérité  de  nos  Saintes-Écritures. 

Or,  si  cette  fameuse  lettre  d'Alexandre  ren- 
ferme de  tels  erreurs  dans  la  supputation  des 

années  anciennes,  qu'on  ne  saurait  y  croire; 
à  combien  plus  forte  raison  faut-il  se  défier  de 

ces  histoires  remplies  d'antiquités  fabuleuses, 
avons  mise  au  chapitre  vu  du  livre  IV^,  pag.  366. 

c.  \xvn  et  XXIX,  et  Cic.  n,  de  nat.  deor.)  diluviis  et 
conflagrationibus  per  certa  intervalia  temporum, 
non  quidem  omnia,  sed  plurima  terrarum  ita  vasta- 
ri,  ut  redigantur  homines  ad  exiguam  paucitatem, 
ex  quorum  progenie  rursus  multitudo  prislina  repa- 
retur;  ac  sic  idemlidem  reparari  et  institui  quasi  pri- 

ma, cum  restituantur  potius  quae  fuerant  illis  nimiis 
vaslalionibus  interrupta  et  exstincta  ;  ccterum  homi- 
nem  nisi  ex  homine  exsistere  omnino  non  posse. 
Dicunt  aulcm  quod  putant,  non  quod  sciunt. 

2.  Fallunt  eos  etiam  quaidam  {F.  Cicer.  lib.  I.  de 
divinat.  et  Lact.  lib.  VII  et  XIV)  mendacissimae 
litterae,  quas  perhibeiit  in  historia  temporum  multa 
annorum  raillia  continere  :  cum  ex  lilteris  lactis  ab 
inslilutione  hominis  nondum  compléta  annorum  sex 
millia  computemus.  Unde,  ne  multa  disputem  quem- 
admodum  illarum  litterarum,  in  quibus  longe 
plura  annorum  millia  referuntur,  vanitas  refellatur, 
et  nulla  in  illis  rci  hujus  idonea  reperiatur  auclori- 
tas  ;  illa  epistola  Alexandri  Magni  ad  Olympiadem 
matrem  suam  {F.  supra  lib.  y c.  v),  quam 
scripsit  narrationem  cujusdam  yflgyptii  sacerdotis 
insinuans,  quam  protulil  ex  litteris  quae  sacras  apud 
illos  haberentur  (rr),  continentem  régna,  quœ  Grtieca 

quoque  novit  historia  :  in  quibus  regnum  Assyrio- 
rum  in  eadem  epistola  Alexandri  quinque  millia 
excedit  annorum;  in  Graeca  vero  historia  mille  fer- 

me et  trecentos  habet  ab  ipsius  Beli  principatu, 
quem  regem  et  ille  /Egyptius  in  ejusdem  regni  po- 
nit  exordio.  Persarum  autem  et  Macedonum  impe- 
rium  usque  ad  ipsum  Alexandrum,  oui  loquebatur, 
plus  quam  octo  et  annorum  millium  ille  constituit  : 
cum  apud  Grœcos  Macedonum  usque  ad  mortem 
Alexandri  quadringenti  octoginta  quinque  reperian- 
tur  {F.  supra  pag.  91 .  Not.  d.)  ?  Persarum  vero,  do- 
nec  ipsius  Alexandri  Victoria  finiretur,  ducenti  et 
triginta-tres  computentur.  Longe  itaque  hi  numeri 
annorum  illis  ̂ gyptiis  sunt  minores,  nec  eis  etiam 
si  ter  tantum  computarentur,  œquarentur.  Perhiben- 
tur  enim  yEgyptii  quondam  tam  brèves  annos  ha- 
buisse,  ut  qualernis  menlibus  finirentur.  {F.  Plin. 
lib.  VII.)  Unde  annus  plenior  et  verior,  qualis  nunc 
et  nobis  et  illis  est,  très  eorum  annos  complecteba- 
lur  anliquos.  Sed  ne  sic  quidem,  ut  dixi,  Graeca 
TÏgyptiae  numéro  temporum  concordat  historia.  Et 

ideo  Gracie  potius  tides  habenda  est  :  quia  verita- 
tem  non  excedit  annorum,  qui  litteris  nostris,  quae 
vere  sacrœ  sunt,  continentur.  Porro  si  haec  epistola 

(n)  Sic  Mss.  Ai  editi,  vontinet  etiam  régna. 
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que  l'on  voudrait  opposer  à  l'autorité  de  ces 

livres  divins,  qui  annoncent  la  foi  de  tout  l'uni- 
vers à  ce  qu'ils  contiennent.  Toute  la  terre  en 

effet,  a  vu  selon  ce  qui  a  été  prédit;  et  l'accom- 
plissement fidèle  des  prédictions  futures  dont 

nous  sommes  les  témoins,  garantit  la  vérité  des 

récits  de  la  Sainte-Écriture  dans  le  passé. 

CHAPITRE  XI. 

De  ceux  qui  pensent  que  le  monde  n* est  pas  éternel, 
mais  qui  supposent  des  mondes  vinombrables  en 
un  seul  et  même  monde,  se  détruisant  et  renais- 

sant sans  cesse  à  des  époques  périodiques. 

Il  en  est  d'autres  qui  ne  croient  pas  ce  monde 

éternel;  [Voir  Lactance,  liv.  II,  c.  ix)  soit  qu'ils 

supposent  des  mondes  à  l'infini,  soit  qu'ils  n'en 

admettent  qu'un  seul,  mourant  et  renaissant 
toujours,  à  des  époques  périodiques  {Voy.  plus 

loin,  liv.  XVIII,  c.  xli);  mais  alors  de  toute  né- 

cessité, ils  avouent  l'existence  de  l'homme  avant 
la  génération  humaine.  En  effet,  ils  ne  peuvent 

pas  dire,  comme  pour  les  déluges  et  les  embra- 
sements qui  désolent  une  partie  de  la  terre, 

qu'il  reste  toujours  quelques  hommes  pour  ré- 
parer le  genre  humain.  Si  le  monde  entier  pé- 

rit, il  n'y  a  plus  rien  dans  le  monde  Mais 

Alexandri,  quae  maxime  innoluil,  multum  abhorret 
in  spaliis  temporum  a  probabili  lide  rerum  ;  quanto 
minus  credendum  est  illis  litleris,quas  plenasfabu- 
losis  velut  antiquilalibas  proferre  {a)  voluerint  con- 

tra auclorilalem  notissimorum  divincrumque  libro- 
rum,  quae  tolum  orbem  sibi  credilurum  esse  prœ- 
dixit,  et  cui  tolus  orbis,  sicut  ab  ca  pra3diclum  est, 
credidit;  quœ  vera  se  narassse  prselerila,  ex  his  quae 
futura  prsenunliavit,  cum  tanla  veritate  implcntur, 
ostendit. 

GAPUT  XL 

De  îiis  qui  hune  quideni  mundum  non  sewpiter- 
num  puianf,  sed  aut  innumerabiles,  aut  eum- 
deui  uniun  certa  conclusione  sœculoriun  souper 
nasci  et  resolvi  opinantur. 

Alii  vero  qui  mundum  islum  non  exislimant  sem- 

piternum  {V.  Lact.  II,  VI,  IX),sivc  noneumso'um, sed  innumerabiles  opinentur,  sive  solum  quidem 

esse  sed  cerlis  saeculorum  ihlcrvallis  innumerabi- 
liler  oriri  et  occidere  ;  necesse  est  fateanlur  homi- 

num  genus  prius  sine  hominibus  gignentibus  cxli- 

(a)  Vind.  Am.  Er.  et  plures  Mss.  voluenmt.  —  [b]  Vind, 
?  elinquaiur  in  mimdo. 

comme  ils  croient  que  le  monde  même  renaît 

de  sa  propre  matière,  il  faut  aussi  que  le  genre 
humain  renaisse  de  ses  propres  éléments,  puis 

se  multiplie  par  la  voie  de  la  génération  comme 
les  autres  animaux. 

CHAPITRE  XH. 

Ce  qu'il  faut  répondre  à  ceux  qui  demandent 
pourquoi  l'homme  a  été  créé  si  tard. 

Ce  que  j'ai  répondu,  en  traitant  de  l'origine 
du  monde,  à  ceux  qui  refusent  de  croire  qu'il 
ait  commencé  d'être,  selon  l'opinion  exprimée 
par  Platon  lui-même,  [In  Timœo)  bien  que  plu- 

sieurs lui  supposent  un  autre  sentiment,  je  le 

répondrai  encore,  au  sujet  de  la  création  de 

l'homme,  à  ceux  qui  également  persuadés  de 

son  éternité,  demandent  pourquoi  l'homme  n'a 
pas  été  créé  pendant  les  temps  infinis  qui  ont 

précédé,  et  d'où  vient  qu'il  a  paru  si  tardive- 

ment, que,  d'après  les  Saintes-Écritures,  il  n'y 
a  pas  encore  six  mille  ans,  depuis  son  origine. 

Si  ce  qui  les  choque,  c'est  le  petit  nombre  d'an- 
nées écoulées,  à  partir  de  la  création  de 

l'homme,  telle  que  l'attestent  nos  livres  saints  ; 

qu'ils  considèrent  que  tout  ce  qui  a  une  fin,  ne 
saurait  être  de  longue  durée  et  que  tous  les 

lisse.  Neque  enim  ut  alluvionibus  incendiisque  ter- 
rarum,  quas  illi  non  pulant  tolo  prorsus  orbe  con- 
tingere,  et  ideo  paucos  homines  ex  quibus  mullitu- 
do  prislina  reparetur,  semper  remanere  contendunt, 
lia  et  hi  possunt  pulare  quod  (6)  aliqui  hominum 
pereunte  mundo  relinquanlur  in  mundo  :  sed  sicut 
ipsum  mundum  ex  materia  sua  renasci  exislimant, 
ita  in  illo  ex  démentis  ejus  genus  humanum,  ac 
deinde  a  parentibus  progeniem  pullulare  morlalium, 
sicut  aliorum  animahum. 

CAPUT  XII. 

Quid  respondendum  sit  his,  qui  primam  condiiio- 
nem  hominis  tardam  esse  causantur. 

Quod  autem  respondimus,  cum  de  mundi  origine 
quaeslio  vertcretur,  eis  qui  nolunt  credere  non  eum 
semper  fuisse,  sed  esse  cœpisse,  sicul  eliam  Plalo 
apertissime  confitetur  {hi  Timœo.),  quamvis  a  non- 
nuUis  contra  quam  loquitur,  sensisse  credatur  :  hoc 
eliam  de  prima  hominis  condilione  responderim, 
propter  eos  qui  simililer  moventur,  cur  homo  per 
innumerabilia  atque  infmita  relro  lempora  creatus 

Am.  et  Mss.  quod ,  aliquid  hominum  pereunte  mundo 
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espaces  des  siècles  qui  passent,  ne  sont  qu'un 

pur  néant,  en  comparaison  de  l'éternité  qui  de- 
meure. Aussi,  quand  il  y  aurait,  je  ne  dis  pas, 

cinq  ou  six  mille  ans,  mais  soixante  ou  six  cent 
mille  ans,  mais  soixante  ou  six  cents  fois  cent 

mille  ans,  que  Dieu  eût  fait  l'homme;  et  même 

quand  on  multiplierait  ces  chiffres  jusqu'à  ce 
qu'on  atteigne  la  limite  des  nombres,  on  pour- 

rait toujours  demander  pourquoi  Dieu  ne  l'a 
pas  fait  plus  tôt.  Car  ce  repos  éternel  de  Dieu, 

avant  la  création,  est  d'une  immensité  telle, 
que  si  on  le  compare  aux  années  du  temps,  si 

nombreuses  soient-elles,  mais  toujours  limitées 

dans  leur  durée,  il  y  aura  encore  plus  de  dis- 

proportion entre  ce  fini  et  cet  infini,  qu'il  y  en 
a  entre  la  moindre  goutte  d'eau  et  l'Océan  tout 

entier;  parce  que  malgré  l'extrême  petitesse  de 

l'une  et  l'incomparable  grandeur  de  l'autre,  ils 
ont  néanmoins  cela  de  commun,  c'est  qu'ils 
sont  tous  deux  finis.  Mais  cet  espace  de  temps 

qui  commence  et  qui  a  un  terme,  quelle  que 

soit  son  étendue,  en  regard  de  ce  qui  ne 

commence  pas,  je  ne  sais  vraiment  pas  s'il  faut 

l'estimer  encore  quelque  chose,  ou  plutôt  la  re- 
garder comme  rien.  En  effet,  défalquez  de  votre 

non  sil,  tamque  soro  sit  condilus,  ut  minus  quam 
sex  mil  lia  sint  annorum,  ex  que  esse  cœpisse  in  sa- 
cris  lilleris  invenilur.  Si  enim  brevifas  eos  offendil 
lemporis,  quod  tam  pauci  eis  videnlur  anni,  ex  que 
insliUitus  honio  in  noslris  auctoritalibus  legilur; 
considèrent  niliil  esse  diuturnum,  in  quo  est  aliquid 
extremum,  et  omnia  saeculorum  spatia  delinila,  si  (a) 
cTelernilati  inlerniinalae  comparenlur,  non  exigua 
exislimanda  esse,  sed  nul  la.  Ac  per  hoc,  si  non 
quinque  vel  sex,  verum  etiam  sexaginta  mil  lia,  sive 
sexcenla,  aut  sexagies,  aut  sexcenties  millies  dice- 
renlur  annorum;  aut  ilidem  per  tolidem  loties  mul- 
liplicarelur  htec  sunima,  ubi  jam  nuUum  iiumeri 
noraen  haberemus,  ex  quo  Deus  hominern  fecit;  si- 
mililer  quaeri  possel,  cur  anle  non  fecerit.  Dei 
(juippe  ab  hominis  crealione  cessatio  relrorsus  aîter- 
na  sine  initie  tanta  est,  ut  si  ei  conferafur  quamli- 
bet  magna  et  inetfabiiis  numerosilas  temporum, 
quœ  tamen  fine  conclusa  certi  spatii  terminetur, 
nec  saitem  tanta  videri  debeat,  quanla  si  humoris 
brevissiniam  gui  tam  universo  mari,  etiam  quantum 
Oeeanus  cireumfluit,  comparemus  :  quoniam  isto- 
rum  duorurn  unum  quidem  perexiguumest,  allerum 
incomparabiliter  magnum,  sed  ulrumque  finilum  ; 
illud  vero  lemporis  spalium,  quod  ab  initie  aliquo 

CHAPITRE  XII. 

calcul  les  quantités  les  plus  petites  possibles, 
votre  nombre  diminue,  et  quelque  grand  qu'il 
soit,  par  des  rattachements  successifs,  vous  ar- 

riverez à  ne  plus  avoir  de  terme  pour  l'expri- 
mer; comme  en  retranchant  de  la  vie  d'un 

homme  le  jour  actuel  et  successivement  jus- 

qu'au jour  de  sa  naissance,  vous  arrivez  bientôt 
au  commencement.  Mais  de  ce  qui  dure  tou- 

jours, de  ce  qui  est  sans  commencement,  que 

l'on  retranche,  je  ne  dis  pas  quelques  minutes, 
ni  même  certaines  quantités  d'heures,  de  jours, 
de  mois  ou  d'années,  mais  des  temps  aussi 
longs  que  peuvent  en  comprendre  des  séries 

d'années  incalculables,  et  qui  cependant  ne 
peuvent  échapper  insensiblement  à  une  sous- 

traction complète;  que  l'on  retranche,  dis-je, 
ces  périodes  immenses  de  temps,  non  pas  seule- 

ment une  fois,  ni  deux  fois,  mais  encore  et  tou- 

jours :  qu'arrive-t-il?  qu'en  résulte-t-il?  puis- 
qu'on n'arrive  jamais  à  ce  commencement  qui 

n'est  pas.  Aussi,  ce  que  nous  demandons  après 
cinq  mille  ans  et  plus,  nos  descendants  pour- 

raient le  demander  de  même,  après  six  cents 
fois  cent  mille  ans,  si  la  vie  hunîaine  se 

prolongeait  jusque-ld  et  que  les  hommes  fus- 

progredilur  et  aliquo  termine  coercetur,  magnilu- 
dine  quantacumque  lendatur,  comparalum  illi  quod 
inilium  non  habel,  nescio  utrum  pro  minime,  an 
potius  pro  nulle  deputandum  est  (b).  Hinc  enim  si 
a  fine  vel  brevissima  singillalim  momenta  detra- 
bantur,  decrescenle  numéro,  licct  tam  ingenli,  ut 
vocabulum  non  inveniat  retrorsum  redeundo;  tan- 
quam  si  hominis  dies  ab  illo  in  quo  nunc  vivit, 
usque  ad  illum  in  quo  nalus  est,  detrahas  :  quan- 
doque  ad  inilium  illa  detraelio  perducetur.  Si  autem 
delrahanlur  retrorsus  in  spatio,  quod  a  nulle  cœpil 
exordio,  non  dico  singillalim  minuta  momenta,  vel 
horarum  aut  dierum  aut  mensium  aut  annorum 
eliam  quanlitates  ;  sed  tam  magna  spatia,  quanta 
ilia  summa  comprehendit  annorum,  quae  jam  dici  a 
quibuslibet  compuloribus  non  potest,  quae  tamen 
momenlorum  minutalim  detraclione  consumitur;  et 
delrahanlur  haec  tanta  spatia,  non  semel  alque  ite- 
runi  sœpiusque,  sed  eemper  :  quid  sil,  quid  agitur, 
quando  numquam  ad  inilium,  quod  omnino  nuiJum 
est,  pervenitur  ?  Quapropler  quod  nos  modo  quaeri- 
mus  posl  quinque  mi  Ilia  et  quod  (c)  excurril  anno- 

rum, possenl  et  posteri  eliam  post  annorum  sexcen- 
lies  millies  eadem  curiosilale  requirere,  si  in  lan- 
lum  hsec  morlalitas  hominum  exoriendo  el  occum- 

(a)  Colbertinus  Ms.  ieterniiaiis  interminio.  —  (b)  Sic  Mss.  At  editi,  Huic.  —  (c)  Editi,  amplius  excurrit.  Abest 
utnplius  a  Mss. 
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sent  alors  aussi  faibles  et  aussi  ignorants  que 

nous.  Ceux  qui  furent  avant  nous,  dans  les 

premiers  âges  de  la  création,  pouvaient  faire  la 

même  question.  Enfin,  le  premier  homme  lui- 
même,  le  lendemain  ou  le  jour  même  de  sa 

création,  pouvait  demander  aussi  pourquoi  il 

n'avait  pas  été  créé  plus  tôt.  Et  en  quelque 

temps  qu'il  eût  été  créé,  plus  tôt,  ou  plus  tard, 
ou  maintenant,  la  difficulté  touchant  l'origine 
des  choses  temporelles  resterait  la  même. 

CHAPITRE  XIII. 

De  la  révolution  imaginaire  inventée  par  quelques 
philosophes,  au  moyen  de  laquelle,  les  siècles 

ayant  terminé  leur  cornas  périodique,  tout  dans 
la  nature,  se  renouvelle  régulièrement  dans  le 
même  ordre  et  la  mêm,e  forme. 

1  .Pour  résoudre  cette  difficulté  ,les  philosophes 

n'ont  rien  imaginé  de  mieux  que  certaines  ré- 
volutions du  temps,  au  moyen  desquelles  la  na- 

ture se  renouvelle  et  se  reproduit  constamment 

dans  le  même  état.  Ils  prétendent  que  ces 

mouvements  périodiques  des  siècles  qui  viennent 

et  s'en  vont,  s'accompliront  ainsi  à  jamais;  soit 

que  le  monde  demeure  au  milieu  de  ces  révolu- 

tions ;  soit  qu'à  certaines  époques,  il  succombe 

et  renaisse,  reproduisant  toujours  comme  nou- 

veau l'image  du  passé^  qui  est  aussi  celui  de 
l'avenir.  Et  l'âme  immortelle,  même  en  posses- 

sion de  la  sagesse,  est  aussi,  forcément,  le  jouet 

de  cette  mobilité  qui  la  fait  passer  sans  cesse 

d'une  fausse  béatitude  à  une  véritable  misère. 
Comment,  en  effet,  serait-elle  heureuse,  quand 

elle  n'est  jamais  assurée  de  son  bonheur,  ou 

parce  qu'au  sein  même  de  la  vérité,  elle  ignore 

grossièrement  sa  misère  future,  ou  parce  qu'au 
sein  de  la  béatitude,  elle  craint  malheureuse- 

ment sa  disgrâce.  Ou  si  l'on  dit  que  de  la  misè- 
re elle  s'élève  à  la  félicité,  pour  ne  plus  revenir 

à  sa  première  condition,  il  arrivera  donc  dans 

le  temps,  quelque  chose  de  nouveau,  qui  ne 

finit  point  avec  le  temps?  Pourquoi  alors,  n'en 
serait-il  pas  ainsi  du  monde?  Pourquoi  aussi, 

n'en  serait-il  pas  de  même  de  l'homme,  créé 
dans  le  monde?  A  quoi  bon  ces  révolutions  chi- 

mériques, inventées  par  une  sagesse  fausse  et 

trompeuse,  si  ce  n'est  à  nous  détourner  des 
droits  sentiers  de  la  saine  doctrine. 

2.  C'est  pour  cela,  sans  doute,  que  quelques- 
uns  (Orig.  Liv.  III  des  Princip.  chap.  m),  pour 

appuyer  leur  opinion  à  ce  sujet,  invoquent  ce 

passage  de  Salomon  dans  son  livre  de  l'Ecclé- 
siaste  :  «  Qu'est-ce  qui  a  été?  Ce  qui  sera. 

bendo,et  imperita  perseveraret  infirmitas.  Potuerunt 
et  qui  fuerunt  ante  nos  ipsis  recenlibus  hominis 
creali  temporibus  istam  movere  quaestionem.  Ipse 
denique  priraus  homo,  vel  postridie,  vel  eodem  die 
postea  quam  factus  est,  poluit  inqui^-ere,  cur  non 
ante  sit  factus.  Et  quandocuraque  antea factus  esset, 
non  vires  lune  alias  et  alias  nunc,  vel  eliam  postea, 
ista  de  initio  rerum  temporalium  controversi  repe- 
riret. 

CAPUT  XIII. 

De  revolutione  sseculorum,  quibus  cerfo  fine  con- 
clusis,  universa  semper  in  eumdem  ordinem 
eamdemque  speciem  reditura  quida7n  philosophi 
crediderunt. 

\.  Hanc  autem  se  philosophi  mundi  hujus  non 
aliter  putaverunt  posse  vel  debere  dissolvere,  nisi  ut 
circumilus  temporum  inducerent ,  quibus  eadem 
semper  fuisse  renovala  atque  repetila  in  rcrum  na- 
lura,  atque  ita  deinceps  fore  sine  cessatione  asseve- 
rarent  volumina  venienlium  prœtereuntiumque  sse- 

culorum :  sive  in  mundo  permanente  isti  circumitus 

fièrent,  sive  cerlis  intervallis  oriens  et  occidens  mun- 
dus  eadem  semper  quasi  nova,  quae  transacta  et  qua3 
Ventura  sunt,  exhiberet.  A  quo  ludibrio  prorsus  im- 

mort alem  animam,  etiam  cum  sapientiam  percepe- 
rit,  liberare  non  possunt,  euntem  sine  cessatione  ad 
falsam  beatitudinem,  et  ad  veram  miseriam  sine 
cessatione  redeuntem.  Quomodo  enim  vera  béatitude 
est,  de  cujus  numquam  aeternitate  confiditur,  dum 
anima  venturam  miseriam  aut  imperitissime  in  veri- 
tate  nescit,  aut  infelicissime  in  beatitudinepertimes- 
cit?  Aut  si  ad  miserias  numquam  ulterius  reditura, 
ex  his  ad  beatitudinem  pergil;  fit  ergo  aliquid  novi 
in  tempore,  quod  finem  non  habet  temporis.  Cur 
non  ergo  et  mundus  ?  Cur  non  et  homo  factus  in 
mundo  Put  illi  nescio  qui  falsi  circumilus  a  falsis 
sapientibus  fallacibusque  comperti,  in  doctrina  sana 
tramite  recti  itineris  evitentur. 

2.  l^am  quidam  et  illud  quod  legitur  in  libre  Salo- 
monis,  qui  vocatur  Ecclesiastes  :  «  Quid  est  quod 
fuit?  Ipsum  quod  erit.  Et  quid  est  quod  factum  est  ? 
Ipsum  quod  fiet  :  et  non  est  omne  recens  sub  so!e. 
{a)  Quis  loquatur,  et  dicat,  Ecce  hoc  novum  est  ? 
Jam  fuit  in  seculis  que  fuerunt  ante  nos  :  »  (Eccle.  i. 

(a)  Editi,  nec  quisquam  loquitur  et  dicit.  Corriguntur  ad  Mss. 
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Qu'est-ce  qui  s'est  fait?  Ce  qui  se  fera.  Il  n'y  a 
rien  de  nouveau  dans  le  soleil.  Qui  élèvera  la 

voix  pour  dire  :  Ceci  est  nouveau?  Il  est  déjà 
arrivé  dans  les  siècles  qui  nous  ont  précédé.  » 

{Ecclésiastei,  9.)  Mais  ces  paroles  doivent  s'en- 
tendre seulement  des  choses  dont  l'auteur  sacré 

a  parlé  auparavant,  comme  de  la  suite  des  géné- 
rations, des  phénomènes  solaires,  de  la  chute 

des  torrents,  ou  du  moins  «le  tout  ce  qui  naît  et 
meurt  dans  le  monde.  En  effet,  il  y  a  eu  des 

hommes  avant  nous,  il  y  en  a  avec  nous,  il  y  en 

aura  après  nous  ;  et  il  en  est  de  même  des  ani- 
maux et  des  plantes.  Les  monstres  mêmes,  dont 

la  naissance  est  un  prodige,  bien  que  différents 

entre  eux,  et  que  plusieurs  n'aient  paru  qu'une 

fois,  sont  cependant  semblables  en  ceci,  qu'ils 

sont  tous  des  monstres,  qu'ils  ont  été  et  qu'ils 

seront;  ainsi,  ce  n'est  pas  un  fait  nouveau 

qu'un  monstre  naisse  sous  le  soleil.  Or,  d'après 

l'interprétation  de  plusieurs,  le  sage  aurait  vou- 
lu faire  entendre  par  ces  paroles,  que  toutes 

choses  sont  déjà  arrivées  dans  la  prédestination 

de  Dieu,  et  qu'ainsi  il  n'y  a  rien  de  nouveau 
sous  le  soleil.  Mais  à  Dieu  ne  plaise  que  nous 

nous  éloignions  de  la  vraie  foi,  en  pensant  que 
Salomon  ait  voulu  parler  ici  de  ces  révolutions 

imaginaires,  au  moyen  desquelles  le  temps  et 
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les  choses  du  temps  recommencent.  Comme  si, 
par  exemple,  le  philosophe  Platon,  qui  autre- 

fois, à  Athènes,  a  formé  des  disciples  dans  une 

école  appelée  l'Académie,  avait  fait  la  même 
chose  antérieurement,  pendant  une  infinité  de 

siècles  ;  et  que,  à  des  intervalles  éloignés  mais 
Certains,  le  même  Platon  dût  reproduire  les 
mêmes  enseignements,  dans  la  même  ville,  dans 

la  mêm»  école,  devant  les  mêmes  disciples,  et 

cela  pendant  des  siècles  sans  fin.  Dieu  nous  garde 

répéterais- je,  de  croire  de  telles  extravagances. 
Car,  le  Christ  est  mort  une  fois  pour  nos  péchés, 

et  ressuscité  d'entre  les  morts  :  il  ne  meurt  plus, 

la  mort  n'a  plus  d'empire  sur  lui  :  {Rom.  vi,  9)  et 
nous  aussi,  après  la  résurrection,  nous  serons 
toujours  avec  le  Seigneur,  (I.  Tess.  iv,  16),  à  qui 

nous  disons  maintenant,  suivant  la  pieuse  invi- 
tation du  Psalmiste  :  a  Vous  nous  conserverez. 

Seigneur,  et  vous  nous  garderez  depuis  cette 

génération  jusque  dans  l'éternité.  »  {Ps.  xi,  8.) 
Mais,  il  me  semble  que  les  paroles  qui  suivent, 
conviendraient  bien  à  ces  philosophes  :  a  Les 

impies  vont  en  tournant.  »  {Ibid.  9.)  Non  pas 

que  leur  vie  doive  repasser  par  ces  cercles  ima- 
ginaires, mais  parce  que  leur  fausse  science 

ressemble  à  un  dédale  d'erreurs. 

9)  propter  hos  circumitus  in  oadem  redeunles  et  in 
eadem  cuncta  revocantes,  dictum  intelligi  voluiit, 
{Origenes  lib.  III,  irspl  àp/wv  cap.  m),  quod  il  le  aut 
de  his  rébus  dixit,  de  quibus  superius  loquebatur, 
hoc  est,  de  generalionibus  aliis  euntibus,  aliis  ve- 
nienlibiis,  de  solis  anfraclibus,  de  lorrenlium  lapsi- 
bus  ;  aut  cerle  de  omnium  rerum  generibus,  quœ 
oriunlur,  atque  occidunt.  Fuerunt  enim  homines 
ante  nos,  sunt  et  nobiscum,  et  erunt  post  nos;  ita 
quaeque  animantia,  vel  arbusta.  Monstra  quoque  ipsa, 
quœ  inusitata  nascuntur,  quamvis  inter  se  diversa 
sint,  et  quœdam  eorum  semel  facla  narrenlur,  taraen 
secundum  id  quod  generaliter  miracula  et  monstra 
sunt,  ulique  et  fuerunt,  et  erunt;  nec  recens  et  no- 
Yum  est,  ut  monslrum  sub  sole  nascatur.  Quamvis 
hœc  verba  quidam  sic  intellexerint,  tamquam  in 
prœdestinatione  Dei  jam  facta  fuisse  omnia,  sapiens 
iile  voluisset  intelligi,  et  ideo  nihil  recens  esse  sub 
sole.  Absit  autem  a  recta  fide,  ut  his  Salomonis  ver- 
bis  illos  circumitus  signiticatos  esse  credamus,  qui- 

bus illi  pulant  sic  eadem  temporum  lemporaliumque 

rerum  volumina  repeti,  ul,  verbi  gratia,  sicut  isto 
sœculo  Plato  philosophus  in  urbe  Atheniensi,  et  in 
ea  schola  quœ  (a)  Academia  dicta  est,  discipulos  do- 
cuit,  ita  per  innumerabilia  rétro  sœcula,  multum 
prolixis  quidem  intervallis,  sed  tamen  certis,  et 
idem  Plato  et  eadem  civitas  et  eadem  schola  iidem- 
que  discipuli  repetiti,  et  per  innumerabilia  deinde 
saecula  repetendi  sint  :  absit,  inquam,  ut  nos  ista 
credamus.  Semel  enim  Christus  mortuus  est  pro 
peccalis  nostris  :  resurgens  autem  a  morluis  jam  non 
moritur,  et  mors  ei  ultra  non  dominabitur  :  {Rom. 
IV,  9)  et  nos  post  resurrectionem  semper  cum  Do- 

mino erimus,  (I.  Tliess.  iv,  16)  cui  modo  dicimus, 
quod  saceradmonet  Psalmus  :«  Tu,  Domine,  servabis 
nos,  et  custodies  nos  a  generatione  hac  in  aeternum.  » 
{Ps.  XI,  8.)  Satis  autem  istis  existimo  convenire 
quod  sequitur  :  «  In  circumitu  impii  ambulant  : 
{Ibid.  9}  non  quia  per  circulos  quos  opinanlur, 
eorum  vita  est  recursura;  sed  quia  modo  lalis  est 
erroris  cprum  via,  id  est  falsa  doctrina. 

[a)  Vind.  Am.  et  plerique  Mss.  Academica. 
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CHAPITRE  XIV. 

Dieu  na  pas  créé  l'hommt  dans  le  temps,  par  une 
résolution  nouvelle,  ni  par  un  changement  de 
volonté. 

Mais  qu'y  a-t-il  d'étonnant,  qu'égarés  dans 
ces  tours  et  détours,  nos  philosophes  ne  puis- 

sent trouver  d'entrée,  ni  d'issue?  Ils  ne|;onnais- 

naissent  ni  l'origine  du  genre  humain,  ni  la  tin 

qu'il  doit  avoir  ;  car,  ils  ne  sauraient  pénétrer 
la  profondeur  des  conseils  de  Dieu.  Eternel  et 
sans  commencement,  il  a  cependant  donné  un 

commencement  aux  temps;  et  l'homme  qui 

n'avait  pas  encore  été  créé,  il  l'a  fait  dans  le 
temps,  non  par  une  soudaine  et  nouvelle  réso- 

lution, mais  par  un  dessein  éternel  et  immua- 
ble. Qui  pourrait  sonder  cet  abîme  insondable, 

et  connaître  ces  impénétrables  secrets?  Qui  dira 
comment  Dieu,  sans  changer  de  volonté,  a  créé 

dans  le  temps,  l'homme  temporel,  qui  fut  le 
premier  humain,  et  comment  par  un  seul,  il  a 

multiplié  sa  race?  Aussi,  après  avoir  dit  :  a  Vous 

nous  conserverez,  Seigneur,  et  vous  nous  gar- 

CAPUT  XIV. 

De  temporali  conditione  generis  humani,  guam 
Deus  nec  nova  consilio  constituerit ^  nec  mutabiii 
coluntate. 

Quid  aulcm  mirum  est,  si  in  his  circumilibus  er- 
rantes, nec  adilum,  nec  exilum  inveniunt?  Quia 

genus  humanum  atque  isla  nostra  mortalitas,  nec 
quo  inilio  cœpla  sit  sciunl,  nec  quo  fuie  claudalur; 
quando  quidcm  altiludinem  Dei  pënelrare  non  pos- 
sunt  :  quia  cum  ipse  sit  œternus  et  sine  inilio,  ab 
aliquo  tamen  inilio  exoisus  est  lerapora,  et  honii- 
nem  quem  numquam  ante  fecerat,  fecit  in  tempore, 
non  lamen  novo  et  repentino,  sed  imraulabili  œter- 
noque  consilio.  Quis  hanc  valeat  ailitudinem  inves- 
ligabilem  (a)  vesligare,  et  inscrutabilem  pcrscrulari, 
secundum  quam  Deus  hominem  leraporalem,  ante 
quem  nemo  umquam  horainum  fuit,  non  mulabili 
voluntate  in  tempore  condidit,  et  genus  humanum 
ex  uno  muiliplicavil?  Quando  quidem  Psalmus  ipse 

derez  depuis  cette  génération  jusqu'à  l'éter- 
nité. ))  {Ps.  XI,  8)  et  confondu  les  partisans  de 

cette  opinion  folle  et  impie,  qui  prive  l'âme  de 
la  délivrance  et  de  la  béatitude  éternelle,  le 

psalmiste  ajoute  aussitôt  :  «  Les  impies  vont  en 
tournant  ;  »  comme  si  on  lui  eût  demandé  : 

Quelle  est  donc  là-dessus  votre  croyance,  votre 

sentiment,  votre  pensée?  Faut-il  croire  qu'il  a 

plu  à  Dieu  tout-à-coup  de  créer  l'homme,  après 
avoir  été  une  éternité  sans  le  créer,  lui  en  qui 
rien  de  nouveau  ne  peut  survenir,  et  en  qui  il 

n'y  a  rien  de  muable?  Et  il  répond  aussitôt,  en 
parlant  à  Dieu  lui-même  :  «  Selon  la  profondeur 
de  vos  conseils,  vous  avez  multiplié  les  enfants 

des  hommes.  »  {Ibid.  v.*d.)  Comme  s'il  eût  dit  : 

que  les  hommes  en  pensent  ce  qu'ils  voudront; 

qu'ils  disputent  là-dessus  à  leur  fantaisie  : 
«  C'est  selon  la  profondeur  de  vos  conseils,  que 
nul  ne  saurait  pénétrer,  que  vous  avez  multi- 

plié les  enfants  des  hommes.  »  Car,  c'est  un 
profond  mystère  que  Dieu  ait  toujours  été  ; 

et  que  dans  le  temps,  il  ait  voulu  créer  le  pre- 
mier homme,  sans  changer  de  dessein  ni  de 

volonté. 

cum  prjemisisset,  atque  dixisset,  «  Tu  Domine  ser- 
vabis  nos,  et  custodies  nos  a  generatione  bac  in 
aîlernum;  »  {Ps.  \i,  8)  ac  deinde  repercussisset  eos, 
in  quorum  slultaimpiaquedoclrina  nulla  liberationis 
et  beatitudine  animae  servatur  œternitas,  continuo  sub- 
jiciens,  «  In circumituimpii ambulant  :  »  tamquam  si 
dicerelur  :  Quid  ergo  tu  credis,  sentis  intelligis  ?  Num- 
quidnam  existimandum  est  subilo  Deo  placuisse  ho- 

minem facere,  quem  numquam  antca  infmila  rétro 
œternilate  fecisset,  cui  nihil  novi  accidere  potest,  in 
quo  mutabile  aliquid  non  est?  (6)  continuo  respon- 
dit  ad  ipsum  Deum  loquens,  «  Secundum  ailitudi- 

nem tuam  multiplicasti  hlios  hominum.  »  {Ibid.  9.) 
Sentiant,  inquit,  homines  quod  pulant,  et  quod  eis 
placet  opinentur  et  disputent  :  «  Secundum  alitudi- 
nen  tuam,  »  quam  nullus  potest  nosse  hominum, 
((  multiplicasii  iiilios  hominum.  »  Valde  quippe  al- 
tum  esl,  {c)  et  semper  Deum  fuisse,  et  hominem 
quem  numquam  fecerat,  ex  aliquo  tempore  primum 
facere  voluisse,  nec  consilium  voluntatemque  mu- 
tasse. 

{a)  Editi,  investigare.  Concinnius  Mss.  vesligare  :  quo  prœcedens  dictio  mve,s^25raè27(?«2  posita  inlelligatur  pro  non 
vestigabilem.  —  (6)  Locus  veterum  codicum  ope  liberalus  a  glossemate,  quod  in  ante  editis  passus  erat  hune  in 
modum  ;  Et  ne  nos  hsec  audïentes  aligna  forte  turbaret  ambiguitas,  continuo  respondit,  etc.  —  {c)  Lov.  et  pauciores 
Mss.  alturn  est  scrutari. 
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CHAPITRE  XV. 

S'il  était  nécessaire^  pour  que  Dieu  fut  toujours 
Seigneur,  qu'il  y  eut  toujours  des  créatures  sou- 

mises à  son  domaine,  et  comment,  s'il  y  en  a 
toujours  eu,  ne  lui  sont-elles  point  coéternelles? 

Pour  moi,  si  je  n'ose  dire  que  le  Seigneur 

Dieu  n'a  pas  toujours  été  Seigneur,  [Voir  livre 

V  de  la  Trinité,  c.  xy),  je  n'iiésite  point  à  dé- 
clarer qu'aucun  homme  n'a  précédé  le  temps,  et 

que  sa  création  remonte  assez  loin  dans  le  temps. 

Mais  quand  je  réfléchis  à  l'objet  dont  Dieu  a  pu 

toujours  être  Seigneur,  s'il  n'y  a  pas  toujours 
eu  des  créatures,  je  tombe  dans  une  grande  per- 

plexité et  n'ose  rien  avancer.  En  efîet,  je  me  con- 
sidère moi-même,  et  me  souviens  qu'il  est  écrit  : 

«  Quel  est  l'homme  capable  de  connaître  les 
desseins  de  Dieu,  ou  qui  pourra  sentir  la  volonté 

du  Seigneur?  »  Les  pensées  des  mortels  sont 
timides,  et  nos  recherches  incertaines.  Car,  le 

corps  sujet  à  la  corruption  appesantit  l'àme,  et 

cette  demeure  terrestre  avilit  l'esprit  par  la  mul- 

tiplicité des  soins  qui  l'agitent.  )){Sagesse  ix,  13, 
etc.)  En  cette  demeure  donc,  j'ai  l'esprit  tout 

occupé  de  ces  pensées  et,  (bien  qu'elles  soient 
nombreuses,  peut-être  en  est-il  une  qui  est  la 
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vraie  et  à  laquelle  je  ne  pense  pas,)  si  je  dis 

qu'il  y  a  toujours  eu  des  créatures,  dont  a  été 
Seigneur  celui  qui  est  toujours  Seigneur  et  qui 

n'a  jamais  cessé  de  l'être;  que  ces  créatures  ont 
paru  à  tour  de  rôle,  à  diverses  époques,  afm 

qu'aucune  ne  fût  coéternelle  au  Créateur,  com- 
me le  répondent  également  la  foi  et  Ja  saine 

raison.  Ne  serait-ce  pas  une  absurdité  étrange 

de  dire,  même  par  voie  de  succession,  qu'une 
créature  mortelle  a  toujours  été,  tandis  qu'une 
créature  immortelle  n'aurait  commencé  d'être 
que  de  notre  temps,  quand  les  anges  furent 
créés,  si  toutefois  ils  se  trouvent  désignés  par 

cette  première  lumière,  ou  plutôt  ce  ciel  dont  il 
est  dit  :  «  Au  commencement  Dieu  créa  le  ciel 

et  la  terre.  )){Gen.  i,  1)  Et  cependant,  ils  n'étaient 
pas  avant  leur  création;  car,  bien  qu'immortels, 
ils  n'ont  pas  toujours  été,  autrement  il  faudrait 
les  croire  coéternels  à  Dieu.  D'un  autre  côté,  si 

je  dis  que  les  anges  n'ont  pas  été  créés  dans  le 

temps,  mais  qu'ils  étaient  avant  tous  les  temps, 
afin  que  Dieu  fut  leur  Seigneur,  lui  qui  n'a  ja- 

mais été  sans  être  Seigneur;  on  me  demandera 
comment  des  êtres  créés  ont  pu  être  toujours. 

On  pourrait  peut-être  répondre  :  Pourquoi  n'au- 
raient-ils pas  été  toujours,  puisqu'on  peut  fort 

bien  dire  que  ce  qui  est  de  tout  temps  est  tou- 

CAPUT  XV.  ^ 

Jn  ut  Deus  semper,  etiam,  domi/ius  fuisse  semper 
intefligafur,  credendum  sit  creaturam  guogue 
numcpiam  defuisse  cui  dominaretur  :  et  quomo- 
do  dicatur  semper  creatum  ,  quod  dici  non 
j^ofest  co'xternum. 

\ .  Ego  quidem  sicut  Dominum  Deiim  aliquando 
dominum  non  fuisse  dicerc  non  audeo,  ila  hominem 
numquam  anlea  fuisse,  et  ex  quodam  lempore  pri- 
miim  hominem  creatum  esse  dubitare  non  debeo. 
Sed  cum  cogito  cujus  rei  dominus  semper  fuerit,  si 
semper  crealura  non  fuit,  affirmare  aliquid  perli- 
mesço  :  quia  et  me  Ipsum  intueor,  et  scriplum  esse 
recolo,  «  Quis  hominum  potest  scire  consilium  Dei, 
aul  quis  poterit  cogilare  quid  velit  Dominus?  Cogita- 
tiones  cuim  morlaiium  timida3,  et  inccrtse  adinven- 
tiones  uostra^.  Corruptible  eiiim  corpus  aggravât 
animam,  et  deprimit  terrena  inhabitalio  sensum 
mulla  cogitantera.  »  {Sap.  ix,  13,  e^c.)  Ex  his  igitur 
quae  in  bac  terrena  inhabilatione  nmlta  cogito,  {a) 

1er  illa,  quod  forte  non  cogito,  verum  est,  invenire 
non  possum  :  )  si  dixcro,  semper  fuisse  crealuram, 
cujus  dominus  esset,  qui  semper  est  dominus,  nec 
dominus  umquam  non  fuit  ;  sed  nunc  iliam,  nunc 
aliam,  per  alia  alque  alia  tcmporum  spatia,  ne  aii- 
quam  Crc  lori  coaeternam  esse  dicamus.  quod  fides 
ralioque  sana  condemnat  :  cavendum  est,  ne  sit  ab- 
surdum,  et  a  lucc  veritatis  alienum,  mortalem  qui' 
dem  per  vices  tcmporum  semper  fuisse  crealuram 
decedentem  aliam,  aliam  succedentem  ;  immorlalem 
vero  non  esse  cœpisse,  nisi  cum  ad  noslrum  saecu- 
lum  ventum  est,  quando  et  angeli  creati  sunt,  si  eos 
recte  lux  illa  primum  facta  significat,  aut  illud  po- 
lius  cœlum  de  quo  dictum  est,  «  In  principio  fecit 
Deus  cœlum  et  terrain  :  »  {Gen.  i,  \)  cum  lamen 
non  fuerint,  antc  quam  fièrent,  ne  immortales  si 
semper  fuisse  dicantur,  Deo  coœterni  esse  credan- 
tur.  Si  autem  dixero,  non  in  tempore  créâtes  ange- 
los,  sed  ante  omnia  tempera  et  ipsos  fuisse,  quorum 
Deus  dominus  esset,  qui  numquam  nisi  dominus 
fuit  :  quœrelur  a  me  etiam,  si  ante  omnia  lempora 
facti  sunt  ,  utrum  semper  esse  qui  potuerunt 
facti  sunt.  Hic  respondendum  forte  videatur,  Quo- (ideo  utique  multa,  quia  unum  quod  ex  illis  vel  prœ 

[a)  Hic  Vind.  Am.  et  Er.  addunt,  déprimant  me.  Additamento  caret  Editio  Lov.  sed  prava  nihilo  minus  subse^ 
qiientium  verborum  interpunctione  sensum  corrumpit. 



444 DE  LA  CITÉ  DE  DIEU. 

jours?  Or,  il  est  très-vrai  qu'ils  ont  été  de  tout 

temps,  qu'ils  ont  même  été  créés  avant  tous  les 
temps,  supposé  que  le  ciel  ait  été  le  commence- 

ment du  temps  et  que  les  anges  existassent 
avant  le  ciel.  Mais  si,  au  contraire,  le  temps 

précède  le  ciel,  non  pas  en  vérité  par  les  heu- 
res, les  jours,  les  mois  et  les  années,  car  il  est 

clair  que  ces  mesures  des  espaces  du  temps,  ap- 
pelées communément  et  véritablement  le  temps, 

ont  commencé  avec  les  mouvements  des  astres. 

C'est  pourquoi  Dieu  dit  en  les  créant  :  «  Qu'ils 
servent  de  signes  aux  temps,  aux  jours  et  aux 

années.  [Gen.  i,  14)  »  Mais  si  le  temps  consiste 

dans  le  mouvement  de  quelque  chose  de  mua- 
ble,  dont  les  parties  se  succèdent  les  unes  aux 

autres,  sans  qu'elles  puissent  exister  toutes  en- 
semble. Si  donc,  avant  la  création  du  ciel,  quel- 

que chose  de  semblable  s'est  produit  dans  les 
anges,  que  dès  lors,  le  temps  fut  créé  et  que  les 

anges  furent  soumis  à  ce  mouvement  temporel, 

dès  le  premier  instant  de  leur  création;  on  peut 

dire  que  les  anges  ont  été  de  tout  temps,  puis- 
<^ue  le  temps  a  été  fait  avec  eux.  Comment  alors 

ce  qui  a  été  de  tout  temps  ne  serait-il  pas  tou- 
jours? 

2.  Mais  si  je  réponds  ainsi,  on  va  me  dire  : 

Comment  ne  sont-ils  pas  coéternels  au  Créateur, 

modo  non  semper,  cum  id  quod  est  omni  tempore, 
non  inconvenienter  semper  esse  dicalur?  Usqueadeo 
autem  isli  omni  tempore  fuerunt,  ut  etiam  ante  om- 
nia  tempora  facli  siint  :  si  tamen  a  cœlo  cœpta  sunt 
tempora,  et  illi  jam  erant  ante  cœlum.  At  si  tempus 
non  {a)  a  cœlo,  verum  et  ante  cœlum  fuit;  non  qui- 
dem  in  lioris,  et  diebus,  et  mensibus,  etannis;  (nam 
istae  dimensiones  temporal ium  spatiorum,  quae  usi- 
tate  ac  proprie  dicunlur  tempora,  manifestum  est 
quod  a  motu  siderum  cœperint;  unde  et  Deus,  cum 
Iiaec  inslitueret,  dixil,  «  El  sint  in  signa,  et  in  tem- 

pora, et  in  dies,  et  in  annos.  {Gen.  i,  H.)  »  sed  in 
aliquo  mutabili  motu,  cujus  aliud  {b)  prius,  aliud 
posterius  praîterierit,  eo  quod  simul  esse  non  pos- 
sunt  ;  si  ergo  ante  cœlum  in  angelicis  motibus  taie 
aliquid  fuit,  et  ideo  tempus  jam  fuit,  atque  angeîi  ex 
quo  facti  sunt,  temporaliter  movel)antur;  etiam  sic 
omni  tempore  fuerunt,  quando  quidem  cum  iliis 
facta  sunt  tempora.  Quis  autem  dicat,  non  semper 
fuit,  quod  omni  tempore  fuit? 

2.  Sed  si  hoc  respondero,  dicetur  mihi  ;  Quomodo 
ergo  non  sunt  coaeterni  Creatori,  si  semper  ille,  sem- 

per illi  fuerunt  ?  Quomodo  etiam  creati  dicendi  sunt,  si 

puisqu'ils  ont  toujours  été  aussi  bien  que  lui? 

Comment  même  peut- on  dire  qu'ils  ont  été 
créés^  s'ils  ont  toujours  été?  A  cela,  que  répon- 

dre? Dirai-je  qu'ils  ont  toujours  été,  parce 

qu'ils  ont  été  de  tout  temps,  eux  qui  ont  été 
faits  avec  le  temps  ou  le  temps  avec  eux,  et  que, 

néanmoins,  ils  ont  été  créés?  Car,  j'avouerai 
que  le  temps  a  été  créé,  bien  que  personne  ne 

doute  que  le  temps  ait  été  en  tout  temps.  Au- 
trement, il  y  aurait  donc  eu  un  temps  où  le 

temps  n'était  pas?  Mais  ne  serait-ce  pas  le  com- 
ble de  la  folie  de  parler  ainsi?  On  peut  très- 

bien  dire  :  Il  y  avait  un  temps  où  Rome  n'était 

pas;  un  temps  où  Jérusalem  n'était  pas;  un 
temps  où  Abraham  n'était  pas;  un  temps  où 
l'homme  n'était  pas,  ou  autre  chose  semblable  ; 

et  enfin,  si  le  monde  n'a  pas  été  créé  au  com- 
mencement du  temps,  mais  après  le  temps ,  on 

peut  dire  :  Il  y  avait  un  temps  où  le  monde 

n'était  pas.  Mais  dire  :  Il  y  avait  un  temps  où  il 

n'y  avait  point  de  temps,  c'est  absolument 
comme  si  l'on  disait  :  Il  y  avait  un  homme 

quand  il  n'y  avait  point  d'homme;  ou  bien  : 

Ce  monde  était  quand  ce  monde  n'était  pas.  En 
parlant  ainsi  de  deux  êtres  distincts,  on  peut 

bien  dire  :  Il  y  avait  un  autre  homme  quand 

cet  homme  n'était  pas.  De  même,  il  y  avait  un 

semper  fuisse  intelligunlur  ?  Ad  hoc  quid  responde- 
bitur  ?  An  dicendum  est,  et  semper  eos  fuisse,  quoniam 
omni  tempore  fuerunt,  qui  cum  tempore  facti  sunt, 
aut  cumquibus  tempora  facta  sunt,  et  tamen  crealos? 
Neque  enim  et  ipsa  tempora  crcala  esse  negabimus, 
quamvis  omni  tempore  tempus  fuisse  nemo  ambigal. 
Nam  si  non  omni  tempore  fuit  tempus,  erat  ergo 

tempus,  quando  nuUum  erat  tempus  ?  Quis  hoc  slul- 
lissimus  dixerit  ?  Possumus  enim  recle  dicere  :  Erat 

tempus,  quando  non  erat  Roma;  erat  tempus,  quan- 
do non  erat  Jérusalem;  erat  tempus,  quando  non 

erat  Abraham  ;  erat  tempus,  quando  non  erat  homo; 
et  S'  quid  hujusmodi  :  postremo  si  non  cum  inilio 
temporis,  sed  post  aliquod  tempus  factus  est  mun- 
dus  ;  possumus  dicere  :  Erat  tempus,  quando  non 
erat  mundus.  At  vero  :  Erat  tempus,  quando  nullum 
erat  tempus,  tam  inconvenienter  dicimus,  ac  si  quis- 
quam  dicat  :  Erat  homo,  quando  nullus  erat  homo; 
aut,  erat  iste  mundus,  quando  iste  non  erat  mundus. 
Si  enim  de  alio  atque  alio  intelligatur,  potest  dici 
aliquo  modo,  hoc  est  :  Erat  alius  homo,  quando  non 
erat  iste  homo.  Sic  ergo  :  Erat  aliud  tempus,  quando 
non  erat  hoc  tempus,  recte  possumus  dicere  :  at 

(a)  Aliquot  Ms8.  non  cum  cœlo.  —  [b)  Sic  Mss.  At  editi,  aliud  anterius  prseterierit,  aliud  posterius  successerit. 
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peuvent  donc  être  coéternels  au  Créateur,  dont 
le  mouvement  ne  saurait  èlre  partagé  entre  le 

passé  qui  n'est  déjà  plus,  et  le  futur  qui  n'est 
pas  encore. 

3.  C'est  pourquoi,  si  Dieu  a  toujours  été  Sei- 
gneur, il  a  toujours  eu,  soumise  à  sa  puissance, 

une  créature  qui  n'a  pas  été  engendrée  de  sa 

substance,  mais  qu'il  a  tirée  du  néant  et  qui, 
par  conséquent,  ne  lui  est  pas  coéternelle  ;  car 

il  était  avant  elle,  bien  qu'en  aucun  temps  il 
n'ait  été  sans  elle  ;  il  ne  l'a  pas  précédée  par  un 
espace  de  temps  mobile,  mais  par  une  éternité 

fixe.  Mais  si  je  fais  cette  réponse  à  ceux  qui  de- 

mandent comment  Dieu  a-t-il  toujours  été  Sei- 

gneur, s'il  n'y  a  pas  toujours  eu  une  créature 
pour  le  servir  ;  ou  bien,  comment  a-t-elle  été 

créée  et  n'est-elle  pas  coéternelle  au  Créateur, 

si  elle  a  toujours  été.  Je  crains  que  l'on  ne 
m'accuse  d'affirmer  plutôt  ce  que  je  ne  sais  pas, 

que  d'enseigner  ce  que  je  sais.  Je  m'en  tiens 
donc  à  ce  que  notre  Créateur  a  voulu  que  nous 

sussions.  Quant  aux  connaissances  qu'il  dévoile 

aux  plus  sages  dès  cette  vie,  ou  qu'il  réserve  en 
l'autre  aux  parfaits,  j'avoue  que  cela  dépasse  ma 

portée.  Aussi  j'ai  pensé  qu'il  valait  mieux  trai- 
ter ces  matières,  sans  rien  assurer  ;  afin  que 

ceux  qui  liront  ceci,  apprennent  à  s'abstenir  de 

vel  fuliirum  cssc  quod  noiidum  sit,  coœlerni  esse 

non  possinU. 3.  Qiiapropler  si  Dcus  scmpcr  dominus  fuit,  sem- 
por  hahuit  crealuram  suo  domiiialui  servientem  ; 
veiiiinlanien  non  de  ipso  p;ciiitam,  sed  ah  ipso  de 
nilîilo  faetam;  ncc  ei  cotTternam  :  oral  qiiippc  anle 
illain,  quamvis  nullo  Iciiipore  sine  illa;  non  eam 
spalio  (a)  Iranscurrenle,  sed  maneiite  perpeluitatc 
praîcedens.  Sed  hoc  si  respondero  eis  qui  requirunt, 
quomodo  semper  creator,  scmper  dominus  fuit,  si 
crealura  scrviens  non  semper  fuit;  aut  quomodo 
creala  est,  et  non  potius  creatori  coaeterna  est,  si 
semper  fuit  :  vereor  ne  faciiius  judicer  aflirmarc 
quod  nescio,  quam  docere  quod  scio.  Redeo  igitur 
ad  id  quod  creator  noster  scire  nos  voluit  ;  ilia  vero 
quse  vel  sapientoribus  in  hae  vita  scire  permisit,  vel 
omnino  perfeclis  in  alla  vita  scienda  servavil,  ultra 
vires  meas  esse  confiteor.  Sed  ideo  putavi  sine  affir 
mationc  îractanda,  ut  qui  ha?c  legunî,  videant  a  qui- 
bus  quœstioaum  periculis  debeant  temperarc,  nec 
ad  omnia  se  idoneos  arintrentur;  potiusque  intelH- 
ganl  quam  sit  Apostolo  obtempcrandum  praecipienti 
salubriter,  ubi  ait  :  «  Dico  auîem  per  grafiam  (b) 

(a)  Sola  editio  Lov.  transcurrens.  Et  paulo  post  :  quomodo  creator  semper  fuit  dominus.  —  (b)  Vind.  Ain.  Er.  et 
Mss.  per  gratiam  Dei. 

TOM,  XXI Y.  iO 

LIVRE  XII.  — 

autre  temps  quand  ce  temps  n'était  pas;  mais  il 
y  avait  un  temps  où  le  temps  n'était  pas,  le  plus 
insensé  des  hommes  oserait-il  le  dire?  Comme 

donc  nous  admettons  la  création  du  temps, 

bien  qu'il  ait  toujours  été,  puisque  le  temps  a 
été  de  tout  temps;  de  ce  que  les  anges  ont  tou- 

jours été,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'ils  n'ont  pas  été 

créés.  On  dit  qu'ils  ont  toujours  été,  parce  qu'ils 
sont  de  tout  temps  ;  or  ils  sont  de  tout  temps, 

parce  que  les  temps  n'ont  pu  être  sans  eux.  En 
effet,  le  temps  ne  saurait  être,  quand  il  n'y  a  point 
de  créature  dont  les  mouvements  successifs  for- 

ment le  temps.  Par  conséquent,  quoiqu'ils  aient 
toujours  été,  ils  n'en  sont  pas  moins  créés,  et 
quoique  ayant  toujours  été,  ils  ne  sont  pas  pour 
cela  coéternels  au  Créateur.  Car,  Dieu  a  toujours 

été  dans  son  éternité  immuable  ;  tandis  que  les 

anges  n'ont  toujours  été  que  parce  qu'ils  sont 

de  tout  temps,  et  que  le  temps  n'a  pu  être  sans 
eux;  or,  comme  le  temps  passe  par  sa  propre 

mutabilité,  il  ne  peut  être  coéternel  à  l'immua- 

ble éternité.  Aussi,  bien  que  l'immortalité  des 

anges  ne  se  perde  pas  dans  le  temps,  et  qu'elle 

ne  soit  pas  passée,  comme  si  elle  n'était  déjà 

plus,  ni  à  venir,  comme  si  elle  n'était  pas  en- 
core; cependant  leurs  mouvements  qui  compo- 

sent le  temps,  vont  du  futur  au  passé.  Ils  ne 

vero,  Erat  terapus,  quando  nullum  eral  tempus,  quis 
vel  insipientissimus  dixeril  ?  Sicut  ergo  dicimus  crea- 
lum  tempus,  cum  ideo  semper  fuisse  dieatur,  quia 
omni  lempore  tempus  fuit  :  ita  non  est  eoiisequens, 
ut  si  semper  fuerunt  angeli,  ideo  non  sint  crcali,  ut 
propterea  semper  fuisse  dicantur,  quia  omui  terapore 
fuerunt,  et  propterea  omni  lempore  fuerunt,  quia 
nullo  modo  sine  his  ipsa  tempora  esse  potucrunl. 
Ubi  enim  nulla  creatura  est,  cujus  mutabilihus  mo- 
tibus  tempora  peraganlur,  tempora  omnino  esse  non 
possunt.  Ac  per  hoc  et  si  semper  fuerunt,  créai i 
sunt;  nec  si  semper  fuerunt,  ideo  Creatori  cocT- 
lerni  sunt.  Ille  enim  semper  fuit  aeternilate  im- 
mutabili  :  isti  autem  facti  sunt;  sed  ideo  semper 
fuisse  dicuntur,  quia  omni  tempore  nullo  modo  esse 
potuerunt  :  tempus  autem  quoniam  mutabililate 
transcurrit,  aeternitati  immulabili  non  potest  esse 
coaîleriium.  Ac  per  hoc  etiamsi  immortalitas  angelo- 
rum  non  transit  in  tempore,  neo  prœterita  est  quasi 
jam  non  sit,  nec  futura  quasi  nondura  sit,  tamen 
eorum  motus  quibus  tempora  peragunlur,  ex  futuro 
in  prœteritum  transeunt  :  et  ideo  Creatori,  in  cujus 
motu  dicendum  non  est  vel  fuisse  quod  jam  non  sit. 
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questions  dangereuses,  et  qu'ils  ne  se  croient 

pas  capables  de  tout;  mais  plutôt  qu'ils  mettent 

en  pratique  ce  salutaire  avertissement  de  l'Apô- 
tre :  «  Je  vous  exhorte  tous,  tant  que  vous  êtes, 

par  la  grâce  qui  m'a  été  donnée,  à  ne  point 
vouloir  savoir  plus  qu'il  ne  faut,  mais  à  mesu- 

rer avec  modération  votre  science  à  la  foi  que 

Dieu  a  départie  à  chacun  de  vous.  n{Rom.  xii,  3.) 

En  effet,  si  l'on  proportionne  la  nourriture  d'un 
enfant  à  ses  forces,  il  devient,  en  croissant,  ca- 

pable d'en  recevoir  davantage;  si, au  contraire, 
la  nourriture  est  trop  forte,  il  succombe  avant 
de  croître. 

CHAPITRE  XVI. 

Comment  il  faut  entendre  la  promesse  de  la  vie  éter- 

nelle, que  Dieu  a  faite  à  l'homme  avant  les  temps éternels. 

J'avoue  que  j'ignore  combien  de  siècles  se 
sont  écoulés  avant  la  création  du  genre  humain. 

Je  suis  cependant  certain  que  rien  de  créé  n'est 
coéternel  au  Créateur.  L'Apôtre  même  parle 
de  temps  éternels,  non  des  temps  à  venir,  mais 

ce  qui  est  bien  plus  étonnant,  des  temps  passés  : 

((  Nous  sommes,  dit-il,  appelés  à  l'espérance  de 

quae  data  est  mihi,  omnibus  qui  sunt  in  vobis,  non 
plus  sapere  quam  oportet  sapere  ;  sed  sapere  ad  lem- 
peranliam,  sicut  unicuique  Deus  partitus  est  mensu- 
ram  fidei.  »  {Rom.  \u,  3.)  Si  enim  pro  viribus  suis 
alatur  infans,  tiet  ul  crescendo  plus  capiat  :  si  autem 
vires  suœ  capacitatis  excédât,  deficiet  ante  quam 
crescat. 

CÂP[JT  XVI. 

Quomodo  intelligenda  sit  promissa  liomini  a  Deo 
vit  a  xteriia  ante  tempora  seterna. 

Qua^  saecula  prgelerierint  ante  quam  genus  insti- 
tueretur  humanum,  me  faleor  ignorare  :  non  tamen 
dubito  nihil  omnino  creaturae  Creatori  esse  coaeler- 
num.  Dicit  etiam  Aposloius  lempora  a3lerna,  nec  ea 
futura,  sed,  quod  magis  est  mirandum,  praetcrila. 
Sic  enim  ait  :  «  In  spem  vila3  ceternae,  quam  promi- 
sit  non  mendax  Deus  ante  tempora  {a)  aeterna  ;  ma- 
nifestavit  autem  temporibus  suis  Verbum  suum. 

la  vie  éternelle  que  Dieu,  qui  n'est  point  men- 
teur, a  promise  avant  les  temps  éternels;  et  il  a 

manifesté  son  Verbe  en  son  temps.  »  [Tit.  i,  2 

et  3.)  Voilà  donc  des  temps  éternels  auxquels 

l'Apôtre  nous  fait  remonter,  et  qui,  cependant, 
ne  sont  point  coéternels  à  Dieu.  Car,  non-seu- 

lement il  était  avant  les  temps  éternels,  mais 

encore  il  a  promis  la  vie  éternelle  qu'il  a  mani- 
festée en  son  temps;  et  qu'est-ce  donc,  sinon 

son  Verbe?  Il  est,  en  effet,  la  vie  éternelle.  Et 

comment  l'a-t-il  promise,  puisque  cette  promesse 

n'était  faite  qu'aux  hommes  qui  n'étaient  pas 

encore  avant  les  temps  éternels?  C'est  que  tout 
ce  qui  devait  arriver  en  son  temps,  était  déjà 

arrêté  définitivement  dans  son  éternité,  et  dans 

son  Verbe  qui  lui  est  coéternel. 

CHAPITRE  XVn. 

Comment  les  desseins  immuables  de  la  Providence 

divine  sont  justifiés  par  la  vraie  foi,  contre  les 
raisonnements  de  ceux  qui  prétendent  que  les 

œuvi'es  de  Dieu,  renouvelées  éternellement,  se 
reproduisent  à  travers  les  siècles,  par  les  mêmes 
révolutions. 

1.  Ce  dont  je  suis  encore  certain,  c'est  que, 

{Tit.  I.  2  et  3.)  Ecce  dixit  rétro  quod  fuerint  tempora 
œterna,  quee  tamen  non  fuerint  Deo  coaeterna.  Si 
quidem  ille  ante  tempora  œterna  non  solum  erat, 
verum  etiam  promisit  vitam  seternam,  quam  mani- 
festavit  temporibus  suis,  id  est  congruis,  quid  aliud 
quam  Yerbum  suum?  Hoc  est  enim  vita  aeterna. 
Quomodo  autem  promisit,  cum  hominibus  utique 
promiserit,  qui  nondum  erant  ante  tempora  œlerna  ; 
nisi  quia  in  ipsius  aeternitale,  atque  in  ipso  ejus 
Verbo  eidem  coaeterno,  jam  prœdeslinatione  fixum 
erat,  quod  suo  tempore  futurum  erat? 

CAPUT  XVII. 

Quid  de  incommutabili  consilio  aut  voluntate  Dei 
fides  sana  defendat,  contra  ratiocinationes  eo- 
rum  qui  operum  gui  opéra  Dei  ex  seternitate 
repetita  per  eosdem  ssmper  volunt  sxculorum 
redire  eircumitus. 

\.  Illud  quoque  non  dubito,  ante  quam  primus 

(a)  Grsece  est,  Tupô  twv  ypôvwv  àiwvtwv  :  quod  Vulgata  editione  vertitur,  ante  tempora  ssecularia  :  ea  vero  quam 
interpretatur  Hieronymus,  ante  tempora  seterna  :  quia  scilicet  Graecum  àtwv^  saeculum  et  œternum  Latine  reddi 
potest,  uti  observât  Augustinus,  lib,  contra  Priscillianistas  cap.  v.  Unde  Rom.  xvi,  25,  pro  Grteco,  ypovoiç  dLwvi'oi;; 
in  ipsa  Vulgata  est,  temporibus  xternis.  Hieronymus  locum  epist.  ad  Titum  enarrans.  Ante  hsec  igitur  muncli  tem- 

pora, inquit,  seternitatem  quamdam  sseculorum  fuisse  credenclum  est  sex  miliia  necdum  Jioitr'i  orbis  implentur 
anni  :  quas  prius  seternitates  ?  quanta  tempora?  quantas  sœculorum  origines  fuisse  arbitrandum  est?  Ante  hsec  itaque 
omnia  tempora. .  .  .  promisit  Deus  Pater  sapientise  suse  Verbum  suum,  et  ipsam  sapientiam  suam,  et  vitam  eorum  qui 
credituri  erant  mundo  esse  venturam.  Brevior  et  facilior  est  Augustini  interprœtatio  lib.  cont.  Prisciil.  cap.  vi. 
Apostolum  scilicet  seterna  dixisse  tempora,  quse  ante  se  non  habent  ullum  tempus.  Confer.  lib  I,  de  Gènes,  cont. 
Manich.  et  lib.  LXXXHI,  q.  lxxii. 
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avant  la  création,  aucun  homme  n'existait,  et 

que  ce  n'est  pas  le  même,  ni  un  autre  sembla- 
ble, reproduit  je  ne  sais  combien  de  fois,  par  je 

ne  sais  quelles  révolutions.  Et  ma  foi  ne  saurait 
être  ébranlée  par  les  arguments  des  philosophes, 

fût-ce  même  par  celui  qui  leur  parait  le  plus  sub- 

til de  tous,  et  qui  consiste  dans  l'impossibilité  de 

comprendre  l'infini;  aussi,  disent-ils,  Dieu  n'a 
en  lui-même  que  des  raisons  finies  de  toutes  ses 
œuvres  finies.  Or,  il  ne  faut  pas  croire  que  la 

bonté  de  Dieu  ait  jamais  été  oisive,  de  peur  que 

son  éternel  repos  ne  paraisse  la  cause  de  ses 

opérations  dans  le  temps;  comme  si  Dieu  se  fût 

repenti  de  sa  première  oisiveté  ?  C'est  pourquoi, 
ajoutent-ils,  il  est  nécessaire  que  les  mêmes 
choses  reparaissent  et  disparaissent  pour  revenir 

encore  et  toujours;  soit  que  le  monde  qui  a  tou- 
jours été,  bien  que  créé  sans  commencement 

temporel,  demeure  dans  le  même  état;  soit 

qu'au  milieu  de  ces  révolutions,  il  subisse  sans 
cesse  des  alternatives  de  destruction  et  de  re- 

naissance. Non,  qu'on  ne  suppose  pas  un 
<:ommencement  dans  les  œuvres  de  Dieu,  ce  qui 

serait,  pour  ainsi  dire,  un  regret  et  une  con- 
damnation de  sa  première  oisiveté,  de  ce  repos 

éternel  dont  il  aurait  honte;  par  là,  précisé- 
ment, on  ferait  croire  que  Dieu  est  sujet  au 

changement.  Si,  au  contraire,  on  lui  attribue  des 

homo  crealus  esset,  numquam  qucmquam  homiiiem 
fuisse  :  nec  eumdem  ipsum,  nescio  quil)us  circumi- 
libus,  nescio  quoties  revolulum,  nec  alium  aliqucm 
natura  similem.  Neque  ab  liac  fide  me  philosopho- 
rum  argumenta  déterrent,  quorum  acutissirnum  illud 
putalur,  quod  dicunl,  nulla  inflnila  ulla  scicnlia 
posse  compreliendi  :  ac  per  hoc  Deus,  inquiunt,  re- 
rum  quas  facit,  omnium  finilarum  omnes  linitas 
apud  se  raliones  habel.  Bonilas  aulem  ejus  num- 

quam vacua  fuisse  credenda  est,  ne  sit  lemporalis 
ejus  operatio,  cujus  rétro  fuerit  œterna  cessât io, 
quasi  pœnitucrit  eum  prioris  sine  initie  vacalionis, 
ac  propterea  sit  operis  aggressus  initium.  Et  ideo 
necesse  est,  inquiunt,  eadem  semper  repeli,  endem- 
que  semper  repetenda  transcurere;  vel  manente 
mundo  mulaliiliter,  qui  iicet  numquam  non  fucrit  et 
sine  initie  temporis  tamen  factus  est  ;  vel  ejus  quo- 
que  ortu  et  occasu  semper  ilîis  circuraitiijus  repetito. 
semperque  repetendo  :  ne  videlicet,  si  aliquando 
primum  Dei  opéra  cœpla  dicantur,  priorem  suam 
sine  initie  vacalioncm  tamquam  inerlem  ac  desidio- 
sam,  et  ideo  sibi  displicenlcm  damnasse  quedam 
modo,  atquc  eb  hoc  mutasse  credatur.  Si  autem 
semper  quidem  temporalia,  sed  alia  al  que  alia  per- 

œuvres  perpétuelles  et  successives  pour  arriver 

enfin  à  la  création  de  l'homme;  comme  on  sup- 

pose que  ces  œuvres  ne  sont  pas  l'effet  d'une 
science  incapable  par  elle-même  de  comprendre 

l'infini,  mais  l'expression  de  la  pensée  du  mo- 

ment, telle  qu'elle  se  présentait  à  l'esprit,  ne 
semblera-t-il  pas  que  le  hasard  et  l'inconstance 
aient  fait  agir  le  Créateur?  Or,  disent-ils,  en 
admettant  nos  révolutions  perpétuelles ,  soit 

avec  la  permanence  du  monde,  soit  avec  ses  pé- 
riodes sans  cesse  renouvelées  de  destruction  et 

de  renaissance,  les  mêmes  objets  se  reprodui- 

sent ;  on  n'est  pas  obligé  d'imputer  à  Dieu 
cette  honteuse  oisiveté  d'un  repos  sans  fin,  ni 
de  condamner  la  téméraire  imprévoyance  de 

ses  œ.uvres.  Mais  si  on  refuse  d'admettre  la  re- 
production continuelle  des  mêmes  objets,  leur 

infinie  diversité  dépasse  toute  science  ou 

prescience  de  Dieu. 

2.  Quand  nous  n'aurions  point  de  raisons 
pour  réfuter  ces  arguties,  dont  les  impies  se  ser- 

vent pour  embarrasser  notre  simplicité  et  nous 

entraîner  dans  leurs  erreurs,  en  nous  détour- 

nant du  droit  chemin,  la  foi  devrait  s'en  moquer. 
Mais,  grâce  au  Seigneur  notre  Dieu,  nous  ne 

manquons  pas  de  raisons  pour  détruire  ces  ré- 
volutions chimériques.  Ce  qui  les  trompe  et  qui 

les  fait  s'avancer  dans  ce  dédale  d'erreurs,  qu'ils 

iiibelur  operatus,  ac  sic  aiiquando  eliam  ad  homi- 
nem  faciendum,  quem  numquam  antea  fecerat,  per- 
venisse  :  non  scicnlia,  qua  putaut  n)n  posse  qua^- 
cumquc  infinila  comprcndi,  sed  quasi  ad  heram, 
sicut  veniebal  in  mcnlem,  forluila  quadam  incons- 
(antia  vidcalur  fecisse  quœ  fccil.  Perre  si  illi  circu- 
mitus  admiltantur,  inquiunt,  quibus  vel  manente 
munde,  vel  ipso  queque  revelubiles  ortus  sues  et 
eccasus  cisdem  circumitibus  inferente,  eadem  tem- 

poralia repelunlur,  nec  ignavum  olium,  prœserlim 
lam  longae  sine  initie  diulurnilalis,  Dee  tribuitur, 
nec  improvida  lemerilas  operum  suorum,  Queniam 
si  non  eadem  repetantur,  non  possunt  infinita  di- 
versitate  variata  ulia  ejus  scicnlia  vel  pra\scienlia 

comprehendi. 
2.  lias  argumenlalienes  quibus  impii  noslram  sim- 

plicem  pielatem,  ut  cum  ilIis  in  circumilu  ambule- 
mus,  de  via  recta  conantur  averlere,  si  ratio  refulare 
non  posset,  (ides  irridere  dcbsrel.  îluoaccedit,  quod 
in  adjulorio  Domini  Dei  nostri  hos  volubiles  circu- 
los,  quos  epinie  conlingil,  ralie  manifesta  confringit. 
Hinc  enim  maxime  isli  errant,  ut  in  circumitu  faiso 
ambulare,  quam  vere  et  recto  itinere  malint,  quod 
mcntem  divinam  emnino  immutabilem  cujuslibet 
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préfèrent  au  sentier  de  la  droiture  et  de  la  vé- 

rité, c'est  qu'ils  mesurent  leur  esprit  humain, 

muable  et  étroit,  à  l'esprit  de  Diou,  immuable 
et  sans  bornes,  qui  embrasse  et  comprend  tou- 

tes choses  par  une  seule  pensée.  Et  il  leur  arrive 

ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  que  ne  se  comparant  qu'à 

eux-mêmes,  ils  manquent  d'intelligence.  » 
(II.  Cor.  X,  12.)  En  effet,  toutes  les  fois  que  la 

mobilité  de  leur  esprit  leur  suggère  quelque 

chose  de  nouveau,  ils  l'exécutent  par  une  réso- 

lution nouvelle,  et  ils  s'imaginent  qu'il  en  est 

de  même  de  Dieu.  Aussi,  ne  pouvant  s'élever 

jusqu'à  lui,  ils  se  mettent  à  sa  place,  ils  se  re- 

gardent eux-mêmes,  et  c'est  à  eux  qu'ils  se 
comparent  et  non  pas  à  lui.  Pour  nous,  il  ne 

nous  est  pas  permis  de  croire  que  Dieu  soit  di- 

versement affecté,  suivant  qu'il  se  repose  ou 
qu'il  agisse;  nous  ne  devons  pas  même  dire 

qu'il  subit  des  impressions,  comme  s'il  se  pro- 
duisait en  lui  quelque  chose  de  nouveau.  Car, 

celui  qui  est  impressionné,  souffre,  et  tout  ce 

qui  souffre  est  sujet  au  changement.  Qu'on  ne 
s'imagine  donc  pas  que  le  repos  de  Dieu  soit 
de  l'indolence,  de  l'oisiveté,  de  la  mollesse;  de 

même,  dans  ses  œuvres,  il  n'y  a  ni  travail,  ni 
effort,  ni  apphcation.  Il  sait  agir  en  se  reposant, 

et  se  reposer  en  agissant.  Il  peut  faire  un  ou- 

iniiiiitalis  capacem,  et  imiumera  omnia  sine  cogila- 
tionis  alteriiatione  numerantem,  de  sua  humaiia, 
mutabili,  augustaque  meliuiilur.  El  siL  illis  quod  ait 
Aposloliis  :  «  Comparai!! es  »  enim  «  semetipsis  {a), 
non  intelligunt.  (I.  Cor.  x,  12.)  Nam  quia  illis  quid- 
quid  novi  faciendum  venit  in  menlera,  novo  consilio 
faciunt,  (mulabiles  quippe  mentes  gerunt;)  profecto 
non  Deum,  quem  cogitare  non  possunt;  sed  semet- 
ipsos  pro  illo  cogitantes,  non  illum,  sed  se  ipsos,nec 

illi,  sed  sibi  comparant.  Nobis  autem  t'as  non  est credere,  aliter  Deum  aiïici  cum  vacat,  aliter  cum 
operatur  :  quia  nec  affici  dicendus  est,  tamquam  in 
ejus  natura  fiat  aliquid,  quod  non  ante  fuerit.  Pati- 
tur  quippe  qui  afficitur,  et  mulabile  est  omne  quod 
aliquid  patitur.  Non  ilaque  in  ejus  vacatione  cogi- 
letur  ignavia,  desidia,  inertia  ;  sicul  nec  in  ejus 
opère  labor,  conatus,  industria.  Novit  quiescens  age- 
re,  et  agens  quiescere.  Potest  ad  opus  novum,  non 
novum,  sed  sempiternum  adhibere  consilium;  nec 
pœnitendo  quia  prius  cessaverat,  cœpit  facere  quod 
non  fecerat.  Sed  et  si  prius  cessavit,  et  posterius 
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vrage  nouveau  par  un  dessein  éternel,  et  ce  n'est 
pas  le  repentir  du  repos  précédent  qui  le  fait 

agir.  Mais,  ce  repos  précédent,  cette  opération 
postérieure,  je  ne  sais  vraiment  pas  comment 

l'homme  peut  les  concevoir,  si  ce  n'est  à  l'égard 
des  choses  qui  n'existaient  pas  d'abord  et  qui  ont 
été  créées  ensuite.  Car  en  Dieu,  une  volonté 

subséquente  n'a  pas  changé  ou  supprimé  celle 

qui  l'avait  précédée,  mais  c'est  une  seule  et 
même  volonté,  éternelle  et  immuable,  qui  a 

créé  toutes  choses  et  qui  a  fait  d'abord  ce  qui 

n'était  point,  et  ensuite  ce  qui  devait  commen- 
cer plus  tard;  voulant  peut-être,  par  une  admi- 

rable disposition  de  sa  Providence,  montrer  à 

ceux  qui  sont  capables  de  le  comprendre,  qu'il 
n'avait  nul  besoin  de  ses  créatures,  et  qu'il  les 
a  créées  par  une  bonté  toute  gratuite,  puis- 

qu'une éternité  sans  elles  n'a  nullement  diminué 
son  bonheur. 

CHAPITRE  XVIII. 

Contre  ceux  qui  diseyit  que  Vinfini  échappe  à  la 
science  de  Dieu. 

Quant  à  ceux  qui  prétendent  que  la  science 

de  Dieu  ne  saurait  comprendre  l'infini,  il  ne 

leur  reste  plus  qu'à  soutenir  que  Dieu  ne  con- 

operatus  est,  (quod  nescio  quemadmodum  ab  liomine 
possit  intelligi)  hoc  procul  dubio  quod  dicitur,  prius 
et  posterius,  in  rébus  prius  non  exsislentibus  fuit. 
In  illo  autem  non  alteram  prœcedentem  altéra  sub- 
sequens  mulavit  aut  abstulit  voluntatem,  sed  una 
eademque  sempiteriia  et  immutabili  voluntate  res 
quas  condidit,  et  ut  prius  non  essent  egit,  quam  diu 
non  fuerunt,  et  ut  posterius  essent,  quando  esse  cœ- 
perunt  :  hinc  eis  qui  talia  videre  possunt,  mirabili- 
ter  furtassis  osteiidens,  quam  non  eis  indiguerit,  sed 
cas  gratuita  bonilate  condiderit,  cum  sine  illis  ex 
seternitate  inilio  carente  in  non  minore  bealitale 

permansit. 
CAPUT  XVIIL 

Contra  eos  gui  dicunt,  ea  quxinfinita  sunt  nec  Dei 
posse  scientia  comprehendi. 

Illud  autem  aliud  quod  dicunt,  nec  Dei  scientia 
quifi  infinita  sunt  posse  comprehendi  :  restât  eis  ut 
dicere  audeant,  atque  huic  se  voragini  profundaî  im- 

(a)  Aliter  Vulgata  :  Sed  Augustinus  hic  et  in  Psal.  xxxiv,  et  contra  Faust,  lib.  XXII.  cap.  xvyii,  sequitur  Grsecam 
lectionem,  xai  auyy.pivovT£<;  lauTouç  éauxoti;,  ou  auviouacv.  Editi  Am.  Er.  et  Lov.  habent,  semetipsos  non  intelligunt. 
At  Vind.  et  Mss.  consentientes  Grœco,  voce  semetipsos  carent. 
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naît  pas  tous  les  nombres,  et  ils  seront  arrivés 

au  comble  de  l'impiété.  En  effet,  les  nombres 
sont  infinis,  c'est  là  une  chose  très-certaine; 

car,  quel  que  soit  le  nombre  que  l'on  veuille 
former,  on  peut,  non  seulement  l'augmenter 
d'une  unité,  mais  encore,  le  calcul  le  plus  éten- 

du peut  être  doublé  et  multiplié  à  l'infini.  De 
plus,  chaque  nombre  a  ses  propriétés  particu- 

lières, et  il  est  impossible  qu'il  y  ait  deux  nom- 
bres égaux.  Aussi  inégaux  et  divers  entre  eux, 

chacun  d'eux  est  fini  et  tous  sont  infinis.  Serait- 

ce  cette  infinité  qui  échapperait  à  Dieu?  N'arri- 

verait-il qu'à  la  connaissance  d'une  certaine 
quantité  de  nombres,  ignorant  le  reste?  Qui 

donc  serait  assez  insensé  pour  le  dire  ?  Oseront- 
ils  alors  mépriser  les  nombres  et  supposer 

qu'ils  ne  sont  point  l'objet  de  la  science  divine, 
quand  Platon,  qui  a  tant  de  crédit  parmi  eux, 

leur  montre  Dieu  créant  le  monde  par  les  nom- 

bres, et  quand  nous  lisons  dans  la  sainte  Écri- 

ture ces  paroles  dites  à  Dieu  :  «  "Vous  avez  dis- 
posé toutes  choses  avec  mesure,  nombre  et 

poids.  ))  {Sag.  xi,  24.)  C'est  de  lui  aussi  dont 
le  Prophète  dit  :  «  Il  produit  les  siècles  par 

nombre.  »  {Is.  xl,  26.)  Et  le  Sauveur  dans 

l'Évangile  :  «Tous  les  cheveux  de  votre  tète  sont 
comptés.  »  {Matth.  x,  30.)  Aussi,  loin  de  nous  de 
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douter  que  tout  nombre  ne  Soit  connu  de  celui 

«  dont  l'intelligence,  »  comme  nous  le  chantons 
dans  le  psaume,»  est  au-dessus  de  tous  les  nom- 

bres. »  {Ps.  cxLvi,  5.)  Et,  bien  que  les  nombres 

infinis  n'aient  aucune  limite,  l'infinité  du  nom- 
bre ne  saurait  être  incompréhensible  à  celui 

dont  l'intelligence  défie  le  nombre.  Si  donc, 
tout  ce  qui  est  du  domaine  de  la  science,  est  fini 

pour  l'intelligence  qui  comprend;  il  est  hors  de 

doute  que  toute  infinité  est,  d'une  manière  inef- 

fable, finie  en  Dieu,  car,  il  n'est  rien  d'incom- 

préhensible pour  lui.  Et,  si  l'infinité  des  nom- 
bres ne  peut-être  infinie  pour  la  science  de  Dieu, 

qui  la  comprend,  que  sommes-nous  donc,  pauvres 
mortels,  pour  vouloir  limiter  ses  connaissances  et 

soutenir  que,  si  les  mêmes  révolutions  ne  rame- 

naient toujours  les  mêmes  choses.  Dieu  ne  sau- 
rait avoir  la  prescience  de  ses  œuvres  avant  de  les 

faire,  ni  en  avoir  la  science  après  les  avoir  faites? 

Lui,  dont  la  science,  simple  dans  sa  multiplicité, 

uniforme  dans  sa  variété,  comprend  tous  les  in- 

compréhensibles, d'une  compréhension  si  au-des- 
sus de  notre  portée  que,  quand  même  il  voudrait 

toujours  créer  des  œuvres  nouvelles  et  difi'éren- 
tes  des  précédentes,  il  lui  serait  impossible  de 

les  faire  autrement  que  selon  l'ordre  de  ses  pré- 
visions; bien  plus,  ces  œuvres  ne  seraient  pas  le 

pietatis  iinmergant,  quod  non  omnes  numéros  Deus 
noverit.  Eos  quippe  infinitos  esse,  certissimum  est  ? 
quoniam  in  quocumque  numéro  finem  faciendum 
putaveris,  idem  ipse,  non  dico  uno  addilo  augeri, 
sed  quamlibel  sil  magnus  et  quamlibet  ingontem 
mulliludinem  conlinens  in  ipsa  ratione  atque  scien- 
tia  numerorum,  non  solum  duplicari,  verum  eliam 
multiplicari  polest.  Ita  vero  suis  quisque  numerus 
proprictatibus  terminalur,  ut  nullus  eorum  par  esse 
cuicumque  alleri  possit.  Ergo  et  dispares  iiiler  se 
atque  divers!  sunt,  et  singuli  cuique  fniili  sunt,  et 
omnes  infniiti  sunt.  liane  numéros  propler  infiiiita- 
tem  nescit  {a)  omnes  Deus,  et  usque  ad  quamdam 
summam  numerorum  scientia  Dci  pervenit,  ceteros 
ignorât?  Quis  hoc  eliam  dementissiiuus  dixerit?  Nec 
audebunt  isti  contemnere  numéros,  el  eos  dicere  ad 
Dei  scientiam  non  perlinere,  apud  quos  Plato  Deum 
magna  auctoritate  commendat  mundum  numeris  ta- 
bricantem  :  et  apud  nos  Deo  dictuni  Icgitur,  «  Omnia 
in  mensura,  et  numéro,  et  pond(;rc  disposuisti. 
{Sap.  XI,  21.)  »  De  quo  dicit  et  Prophela,  «  Qui  pi'o- 
fert  (6)  numerose  sieculum.  »  (/6-.  xl,  20.)  Et  Salva- 

lor  in  Evangelio,  «  Capilli,  »  inquil,  «  vestri  omnes 
numerati  sunt.  »  {Matth.  x,  30.)  Âbsit  itaque  ut  du- 
bitemus,  quod  ci  nolus  sit  omnis  numerus,  «  cujus 
intelligenfke,  »  sicut  in  Psalmo  canitur,  «  non  est 
numerus.  «  {Ps.  cxlvi,  3.)  Infinitas  ilaque  numeri, 
quamvis  infinilorum  numerorum  nullus  sit  nume- 

rus, non  est  lamen  incoraprehensibilis  ei,  cujus  in- 
tclligentiae  non  est  numerus.  Quapropter  si  quidquid 
scienlia  comprehenditur,  scientis  comprehensione 
finilur;  profecto  et  omnis  infmitas  quodam  inefïa- 
bili  modo  Deo  fini  ta  est,  quia  scicntiae  ipsius  incom- 
prehensibilis  non  est.  Quare  si  infinitas  numerorum 
scienliie  Dei,  qua  comprehenditur,  esse  non  potest 
infinita;  qui  tandem  nos  sumus  homunculi,  quiejus 
scientise  limites  figere  pnesumamus,  dicentes,  quod 
nisi  eisdem  circumitibus  tcmporum  eadem  tempora- 
lia  repetantur,  non  potest  Deus  cuncta  quae  fecit  vel 
prœscire  ut  faciat,  vel  scire  cum  fecerit.^  cujus  sa- 
pientia  simpliciter  multiplex  et  uniformiter  multi- 
iormis,  tam  incomprehensibili  comprehensione  om- 

nia incomprehensibiiia  comprehendit,  ut  quœcum- 
que  nova  el  dissimilia  {c)  consequenlia  pra3cedenti- 

(«)  Sic  Er.  et  Mss.  At  Vind.  Am.  et  Lov.  nescit  omnipotens  Deus.  —  {b)  Edili,  Qui  profert  numéro  sxciihim.  Al 
Mss.  numerose.  Locus  est  Isaiai  xl,  26,  secundum  lxx,  6  sx'fspwv  xara  àptBaov  xôv  xoaixov  àuxou.  —  (c)  Sola  oditio 
Lov.  consequuntur . 
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résultat  des  prévisions  du  moment,  mais  elles 

auraient  été  arrêtées  dans  sa  prescience  éter- 
nelle. 

CHAPITRE  XIX. 

Les  siècles  des  siècles. 

Or,  de  savoir  si  l'Écriture  appelle  siècles  des 
siècles,  cette  chaîne  ininterrompue  des  âges 

qui,  sans  être  cependant  les  mêmes,  se  succè- 
dent dans  un  ordre  et  une  diversité  admirables, 

(  Voir  saint  Jérôme  sur  VEpitre  aux  Galates  C.  P"") 
les  âmes  affranchies  des  misères  présentes,  étant 

néanmoins  fixées  à  jamais  dans  leur  bienheu- 

reuse immortalité;  ou  bien,  s'il  faut  entendre 
par  là,  les  siècles  qui  demeurent  immuables 

dans  la  sagesse  de  Dieu  et  qui  sont,  pour  ainsi 

dire,  les  causes  efficientes  de  ces  siècles  qui 

passent  avec  le  temps,  c'est  ce  que  je  n'oserais 
décider.  Car  le  siècle  n'est  peut-être  pas  autre 
chose  que  les  siècles,  et  le  siècle  du  siècle  que 
les  siècles  des  siècles,  comme  le  ciel  du  ciel  est 

absolument  la  même  chose  que  les  cieux  des 

cieux.  En  effet.  Dieu  appelle  ciel,  le  firmament 

au-dessus  duquel  sont  les  eaux,  {Gen.  i,  8)  et  ce- 

pendant le  psalmiste  s'écrie  :  a  Que  les  eaux  su- 
périeures aux  cieux  louent  le  Seigneur.  »  {Ps. 

CXLVIII,  4.)  De  ces  deux  sens,  lequel  adopter  par 

rapport  aux  siècles  des  siècles,  ou  bien  en  cher- 

cherons-nous un  autre,  c'est-là  la  difficulté  et 
difficulté  extrême.  Mais  rien  ne  nous  empêche 

de  terminer  la  question  présente  et  de  différer 

la  discussion  de  l'autre;  soit  que  nous  puissions 

la  résoudre  de  quelque  manière,  soit  qu'une 
étude  plus  approfondie  augmente  notre  pru- 

dence, et  ne  nous  permette  pas  de  nous  pronon- 
cer témérairement  sur  des  questions  si  mysté- 

rieuses. Il  ne  s'agit  ici  que  de  l'opinion  de  ceux 
qui  regardent  comme  nécessaires,  ces  révolu- 

tions éternellement  périodiques  ramenant  tou- 
jours les  mêmes  choses.  Peu  importe  alors  le 

véritable  sens  des  siècles  des  siècles,  il  n'a  nul 

rapport  avec  ces  révolutions;  car,  soit  qu'on  en- 
tende par  siècles  des  siècles,  non  la  reproduc- 

tion des  mêmes  choses,  mais  l'enchainement 
des  siècles  qui  se  succèdent  dans  un  ordre  ad- 

mirable, sans  que  ceux  qui  sont  arrivés  à  la 

béatitude  puissent  craindre  de  retomber  ja- 
mais dans  les  misères  dont  ils  sont  délivrés; 

soit  qu'il  s'agisse  de  cette  éternité  permanente 
qui  dirige  le  temps  et  à  laquelle  il  est  soumis  : 
ces  révolutions  ramenant  les  mêmes  choses 

n'ont  rien  à  voir  dans  cette  question;  bien  plus, 
la  vie  éternelle  des  bienheureux  les  réfute  par- 
faitement. 

bus  si  semper  faeere  vellet,  inordinala  et  improvisa 
habere  non  posset  ;  nec  ea  praevideret  ex  proximo 
tempore,  sed  œterna  prœscientia  contineret. 

CAPUT  XIX. 

De  sxculis  sœculorum. 

Quod  (a)  utrum  ita  faciat,  et  contiiiuata  sibi  con- 
nexionc  copulentur,  qufe  appellantur  saecula  sœcu- 

lorum (F.  Hieronym.  injJ.  ctd  Galat.  cap.  i)  alia 
lamcn  atque  alia,  ordinata  dissimililudino  procur- 
renlia,  eis  dumtaxat  qui  ex  miseria  liberantur  in  sua 
beata  immortalitate  sine  fine  manenlibus;  an  ita  di- 
canlur  saecula  sœculorum,  ut  intelligantur  sœcula  in 
sapientia  Dei  inconcussa  stabilitate  manentia,  isto- 
rum  quœ  cum  tempore  transeunt  tamquam  efficien- 
tia  sœculorum,  definire  non  audeo.  l  ortassis  enim 
possit  dici  sœculum,  quœ  sunl  sœcula;  ut  nihil 
aliud  perhibeatur  sœculum  sœculi,  quam  sœcula  sœ- 

culorum :  sicut  nihil  aliud  dicitur  cœlum  cœli, 
quam  cœli  cœlorum.  Nam  cœlum  Deus  vocavit  fir- 
mamentum  super  quod  sunt  aquœ  (Gen.  i,  8);  et  la- 

men  Psalmus  :  «  Et  aquœ,  inquit,  quœ  super  cœlos 
sunt,  laudent  nomen  Domini.  (Psal.  cxLvin,  4.)  Quid 
ei'go  istorum  duorum  sit,  an  prœler  hœc  duo  aliquid 
aliud  de  sœculis  sœculorum  possit  inteiligi,  profun- 
dissima  quœslio  est  :  neque  hoc  quod  nunc  agimus 
impedit,  si  indiscussa  intérim  differatur;  sive  ali- 

quid in  ea  definire  valeamus,  sive  nos  faciat  cau- 
tiores  diligenlior  ipsa  traclalio,  ne  in  tanta  obscuri- 
tate  rerum  affirmare  aliquid  temere  audeamus.  Nunc 
enim  contra  opinionem  disputamus,  qua  illi  cir- 
cumitus  asseruntur,  quibus  semper  eadem  per  in- 
tervalla  lemporum  necesse  esse  repeti  exislimanlur. 
Quœlibet  autem  illarum  sententiarum  de  sœculis 
sœculorum  vera  sit,  ad  hos  circumitus  nihil  perli- 
net  :  quoniam  sive  sœcula  sœ^culorum  sint,  non 
eadem  repetit  a,  sed  alterum  ex  altero  connexione 
ordinatissima  procurrentia,  liberatorum  beatitudine 
sine  ulio  recursu  miseriarum  certissima  permanente, 
sive  sœcula  sœculorum  œterna  sint  lemporalium 
tamquam  dominantia  subditorum,  circumitus  illi 
eadem  revolvcntes  iocum  non  habent,  quos  maxime 
refellit  œterna  vita  sanctorum. 

fa)  Lov.  ut  ita  faciat.  Editi  vero  alii  et  Mss.  utna/i  ita  faciat,  scilieet  quemadmodum  in  superioris  capitis  fine 
dictum  est. 



LIVRE  XII.  — 

CHAPITRE  XX. 

De  r impiété  de  ceux  qui  prétendent  que  les  âmes 
admises  à  jouir  de  la  béatitude  suprême  et  véri- 

table, doivent  perpétuellement,  au  milieu  des 
révolutions  séculaires,  revenir  aux  misères  et 
aux  peines  de  cette  vie. 

1.  Quelles  oreilles  pieuses  pourraient  suppor- 

ter ce  langage,  qu'après  avoir  terminé  cette 
vie  féconde  en  calamités  de  toutes  sortes  (si 

toutefois  on  peut  appeler  vie,  une  mort  véri- 
table [Voir  CicÉRON,  liv.  YI,  de  la  République)  et 

mort  d'autant  plus  profonde,  que  l'amour  de 
cette  mort  nous  fait  craindre  notre  délivrance 

par  la  mort);  qu'après  tant  de  maux  si  multi- 
pliés et  si  affreux,  dont  le  terme  un  jour  est 

la  dernière  expiation  de  la  sagesse  et  de  la  vraie 

religion;  lorsque  parvenus  devant  Dieu,  nous 

jouirons  de  la  suprême  béatitude,  dans  la  com- 

templation  de  sa  lumière  incorporelle  et  la  parti- 

cipation de  son  immuable  immortalité  dont  l'a- 
mour ici-bas  enflamme  nos  désirs.  Quoi!  il  nous 

faudra  cependant  un  jour  quitter  toutes  ces  dé- 

lices, quoi  décbus  alors  de  l'éternité,  de  la  vérité 
et  du  bonheur,  nous  serons  engagés  de  nouveau 

dans  les  liens  de  cette  mortalité  infernale,  de 

cette  honteuse  ignorance,  et  des  misères  exé- 
crables de  cette  triste  vie  où  Dieu  est  perdu,  la 

CAPUT  XX. 

De  impietate  eoruni  qui  asserunt,  animas  sammx 
verseque  beatitudinis  participes  iferum  atque 
iierum  per  circumitus  temporiun  ad  easdem  mi- 
serias  laboresque  redituras. 

\.  Quorum  enim  aures  piorura  feranl,  post  emen- 
sara  lot  tanlisque  calamilatibus  vilam  (si  tamen  ista 
vila  dicenda  est,  qua3  {V.  Ciceu.  lib.  VI,  de  la  Re- 
publ.),  potius  mors  est,  lia  gravis,  ut  mors  quœ  ab 
hac  libérât,  mortis  hujus  amore  timealur),  post  tam 
magna  mala  tamque  multa  et  horrenda,  tandem  ali- 
quando  per  veram  religionem  atque  sapientiam 
expiata  atque  tinita,  ita  pervenire  ad  conspectum 
Dei,  atque  ita  fieri  beatum  coiitemp-atioiie  iiicorpo- 
rcœ  iucis  per  participationem  immutabilis  ejus,  im- 
morlalitatis  cujus  adipiscendae  amore  tlagramus,  ut 
eam  quandoque  necesse  sit  deseri,  et  eos  qui  'ieserunt, 
ab  illa  aeternitate,  veritate,  felicitate  dejeotos,  tarta- 
rcïc  (a)  raorlalitati,  turpi  slulliliœ,  miseriis  exsecrabi- 

CHAPITRE  XX.  151 

vérité  détestée,  et  où  l'on  cherche  le  bonheur 

au  milieu  d'immondes  débauches!  Quoi!  ce  qui 
est  arrivé  ainsi  dans  les  siècles  passés,  arrivera 

de  même,  à  certaines  époques  déterminées 

dans  tous  les  autres  siècles,  afin  que  ces  révolu- 

tions périodiques,  ramenant  sans  cesse  l'alter- 
native éternelle  de  nos  fausses  béatitudes  et 

de  nos  véritables  misères,  permettent  à  Dieu  de 

connaître  ses  œuvres,  puisqu'il  ne  peut  cesser 
de  créer  et  que  sa  science  ne  saurait  embrasser 

l'infini  !  Qui  donc  pourrait  entendre  de  pa- 
reilles folies  ?  Qui  pourrait  les  croire  ?  Qui  pour- 

rait les  soufî'rir?  Et  quand  tout  cela  serait 
l'expression  de  la  vérité,  n'y  aurait-il  pas,  non- 
seulement  plus  de  prudence  à  le  taire,  mais 

même,  (pour  rendre  autant  que  possible  ma  pen- 

sée,) plus  de  science  à  l'ignorer.  Car,  si  notre 
bonheur  futur  est  alors  en  raison  de  notre  igno- 

rance à  ce  sujet,  pourquoi  donc  ici-bas  aug- 
menter notre  misère  par  cette  funeste  connais- 

sance? Si,  au  contraire,  nous  devons  nécessai- 
sairement  en  être  instruits  un  jour,  maintenant 

du  moins,  ignorons  cette  science,  afin  que  l'at- 
tente du  souverain  bien  nous  rende  plus  heu- 

reux que  sa  possession  ;  car  ici-bas  c'est  la  vie 
éternelle  que  nous  espérons,  et  alors  ce  sera  la 

possession  du  bonheur,  sans  l'éternité,  puisque 
nous  saurons  que  nous  devons  le  perdre. 

libus  implicari,  ubi  Deus  amittalur,  ubi  odio  verilas 
habeatur,  ubi  per  iramundas  nequitias  beatiludo  quae- 
ratur;  et  hoc  itidem  atque  ilidem  sine  ullo  fine 
priorum  et  posleriorum  certis  intervallis  et  dimen- 
sionibus  sfeculorum  factum  et  futurum  ;  et  hoc 

propterea,  ut  possint  Deo,  circumitibus  defmitis 
euiilibus  semper  alque  redeuntibus  per  nostras  fal- 
sas  beatiludines  et  veras  miserias,  alternatim  qui- 
dem,  sed  revolulione  incessabili  sempiternas,  nota 

esse  opéra  sua  ;  quoniam  neque  a  faciendo  quies- 
cere,  neque  sciendo  possit  ea  quae  infinita  sunt, 
indagare  :  quis  haec  audiat  ?  quiscredat?  quis  ferat  ? 
Qua?  si  vera  essent,  non  solum  tacerenlur  prudeii- 
tius,  verum  eliam  (ut  quoraodo  valeo  dicam  quod 

Yolo)  doctius  nescirentur.  Nam  si  hific  illic  in  me- 
moria  non  habebimus.  et  ideo  beati  erimus,  cur  hic 

per  eorum  scieutiam  gravatur  amplius  nostra  mise- 
ria?  Si  autem  ibi  ea  necessario  scituri  sumus,  hic 

saltem  nesciamus,  ut  hic  feiicior  sit  expeclatio,  quam 

illic  adeptio  summi  boni  :  quando  hic  œterna  vita 

consequenda  expectatûr  ;  ibi  autem  beata,  sed  non 

jcterna,  quandoque  amittenda  cognoscitur. 
{a)  In  sola  editione  Lov.  tarto.rex  immoftalitoti. 
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2.  Diront-ils  qu'aucun  ijomme  ne  pourra  par- 
venir à  ce  bonheur,  sans  avoir,  en  ce  monde, 

la  connaissance  de  ces  révolutions  qui  ramènent 
tour- à-tour  la  béatitude  et  la  misère?  Mais 

alors  pourquoi  déclarent-ils  d'ailleurs  que  plus 
on  aura  8imé  Dieu,  plus  il  sera  facile  de  parve- 

nir au  bonheur,  quand  leur  doctrine  présente 

n'est  propre  qu'à  ralentir  cet  amour?  Qui  donc 

n'aimerait  avec  plus  de  froideur  et  même  d'in- 

différence celui  qu'il  doit  sûrement  quitter  un 
jour,  et  dont  il  contredira  la  vérité  et  la  sagesse, 

après  avoir  joui  de  son  bonheur,  autant  qu'il 

en  était  capable?  Qui  ne  sait  qu'il  est  impossible 
d'aimer  même  un  ami,  dont  on  prévoit  que  l'on 

deviendra  l'ennemi?  Mais  à  Dieu  ne  plaise  que 
nous  regardions  comme  véritables,  ces  menaces 

d'une  véritable  misère  qui  ne  doit  jamais  finir, 
bien  que  perpétuellement  interrompue  par  une 

fausse  félicité.  En  effet,  qu'y  a-t-il  de  plus  faux 
et  de  plus  trompeur  que  cette  félicité,  dont  les 

plus  vives  lumières  ne  sauraient  répandre  au- 
cun jour  sur  notre  misère  future,  à  moins  que 

nous  n'ayons  à  la  redouter,  au  comble  même 
du  bonheur?  Si  nous  y  ignorons  les  revers  aux- 

quels nous  sommes  exposés,  notre  misère,  pré- 
sente est  plus  éclairée,  puisque  nous  connais- 

sons le  bonheur  qui  nous  est  réservé  ;  et  si  ces 
« 

2.  Si  aulem  dicunt,  iiemiiiem  posse  ad  illam  bea- 
liLudinem  perveuire,  nisi  hos  circumitus,  ubi  beati- 
ludo  et  miseria  vicissim  allernant,  in  hujus  vitae 
cruditione  cognoveril  :  quomodo  ergo  fatentur, 
quanto  plus  quisque  amaverit  Deum,  tanto  eum  fa- 
cilius  ad  beatitudinem  perveularum,  qui  ea  docent 
quibus  amor  ipse  torpescal  ?  Nam  quis  non  remis- 
sius  et  tepidius  amct  eum,  quem  se  cogilat  neces- 
sario  deserlurum,  et  contra  ejus  veritalem  sapien- 
liamque  sensurum,  et  hoc  cum  ad  ejus  plenam  pro 
sua  capacitate  notiliam  healiludinis  pcrfeclione  per- 
vcnerit;  quando  nec  hominem  amicum  possit  quis- 

que amare  fidelitor,  oui  se  futurum  noverit  inimi- 
cum  ?  Sed  absit  ut  vera  sint,  quœ  nubis  minanlur 
veram  miseriam  num([uam  fiiiiendam,  sed  inlerposi- 
tionibus  falsae  ])eai.itudinis  sa^pe  ac  sine  line  rum- 

pendam.  Quid  enim  il!a  bealiludine  l'alsius  alque 
tallacius,  ubi  nos  fuluros  mise^os,  aut  in  tanla  ve- 
ritatis  luce  nesciamus,  aut  in  summa  feiicilalis  arce 
timeamus  ?  Si  enim  venluram  calamilatem  ignora- 
turi  sumus  ,  peritior  est  hic  nostra  miseria,  ubi 
venturam  beatitudinem  novimus.  Si  aulem  nos 
illic  clades  immincns  non  lalcbil,  bcalius  tempor.i 
Iransigit  anima  iniscr.i  quibus  !rans;iclis  ad  bealilu- 

(n)  Mss.  (luod. 

revers  ne  sont  pas  pour  nous  un  mystère,  nous 

sommes  plus  heureux  dans  notre  misère  qui, 

une  fois  passée,  se  change  en  béatitude,  que 

dans  la  béatitude  qui  a  pour  terme  le  retour  à 
la  misère.  Ainsi  notre  infortune  est  heureuse 

dans  ses  espérances,  et  notre  félicité  est  malheu- 

reuse à  cause  de  l'avenir  qui  l'attend.  D'où  il 
suit  qu'au  lieu  d'être  heureux  même  un  seul 
moment,  nous  sommes  en  vérité  toujours  mal- 

heureux, en  cette  vie,  par  les  maux  présents; 

dans  l'autre,  par  la  crainte  des  maux  qui  nous 
menacent. 

3.  Mais  tout  cela  n'est  que  fausseté,  la  piété 

le  proclame,  la  vérité  l'atteste;  car  c'est  la  vraie 
félicité  qui  nous  est  promise;  infailliblement, 

nous  en  jouirons  dans  une  complète  sécurité, 

elle  durera  toujours  et  ne  sera  traversée  d'au- 
cune misère.  Suivons  donc  la  voie  droite  qui 

por;r  nous  est  le  Christ;  sous  la  conduite  de  ce 

sauveur,  détournons-nous  des  chemins  égarés 

de  l'impie,  et  marchons  avec  une  ferme  volonté 
dans  les  sentiers  de  la  foi.  Si  Porphyre,  quoique 

platonicien,  n'admet  point  l'opinion  de  sa  secte 
sur  ces  perpétuelles  vicissitudes  des  âmes,  soit 

que  l'extravagance  de  cette  opinion  le  frappe, 

soit  qu'il  respire  déjà  l'esprit  du  christianisme 

qui  le  force  au  respect  ;  si,  comme  je  l'ai  rap- 

dinem  sublevetur,  quam  beata  quibus  transactis  in 
miseriam  revolvatur.  Atque  ita  spes  nostra3  infelici- 
latis  est  felix  et  felicitatis  infejix.  Unde  fit,  ut  quia 
hic  maîa  prœsentia  patimur,  ibi  metuimus  immi- 
nentia,  verius  semper  miseri  quam  beali  aliquando 
esse  possimus. 

3.  Sed  quoniam  haîC  faisa  sunt  clamante  pietate, 
convincentc  vcritale  (illam  enim  nobis  veraciter 
promiltitur  vera  félicitas,  cujus  erit  semper  retinen- 
da,  et  nulla  infelicitate,  rumpenda  certa  securilas)  ; 
viam  rectam  sequentes  (a),  quae  nobis  est  Christus, 
eo  duce  ac  salvalore  a  vano  et  inepto  impiorum  cir- 
cumitu  iter  lidei  mentemque  averlamus.  Si  enim  de 
islis  circumilibus  et  sine  cessatione  alternantibus 

itionibus  et  reditionibus  animarum  Porphyrius  Pia- 
lonicus  suorum  opinionem  sequi  noluil,  sive  ipsius 
r€i  vanilate  permotus,  sive  jam  lempora  Christiana 
reverilus  ;  et  quod  in  libro  decimo  commemoravi, 
dicere  maluit,  animam  propter  cognoscenda  mala 
traditam  mundo,  ut  ab  eis  liberala  atque  purgala, 
cum  ad  Patrem  redierit,  nihil  ulterius  laie  palialur  : 
quanto  niagis  nos  islam  inimicam  Christiana?  iidei 
ialsilalem  detestari  ac  devilare  debemus?  IJis  aulem 

ciruumitibus  evacuatis  alque  fruslratis,  nulla  neces- 
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porté  au  dixième  livre,  il  préfère  dire  que  l'âme 
a  été  envoyée  en  ce  monde  pour  connaître  le 

mal,  afin  que,  de  retour  dans  le  sein  du  Père, 

libre  et  purifiée  de  ses  souillures,  elle  en  soit  à 

jamais  affranchie;  combien  plus,  nous  chrétiens, 

devons-nous  détester  et  fuir  ces  opinions  fausses 
et  contraires  à  notre  foi?  Après  avoir  réfuté  ce 

vain  système  de  révolutions,  il  n'y  a  pour  nous 
aucune  nécessité  de  croire  que  le  genre  humain 

est  sans  commencement  dans  le  temps  ;  puis  à 

quoi  bon  nous  arrêter  à  ces  révolutions  chiméri- 
ques, qui  ne  produisent  rien  de  nouveau  qui 

n'ait  été  auparavant  à  certaines  époques,  et  qui 

ne  doive  être  dans  la  suite?  En  effet,  si  l'âme  est 
délivrée  pour  ne  plus  retourner  aux  misères  de 

la  vie,  comme  rien  de  pareil  ne  lai  est  encore 

arrivé,  c'est  quelque  chose  de  nouveau,  quelque 
chose  même  de  très  -  important  qui  lui  sur- 

vient, c'est  ce  qui  ne  doit  jamais  finir,  la  féli- 
cité éternelle.  Et  si  dans  une  nature  immortelle 

il  se  produit  une  nouveauté  telle,  qu'elle  ne  soit 
plus  exposée  à  aucune  révolution  passée  ou  fu- 

ture, pourquoi  n'en  serait-il  pas  de  même  à 

l'égard  des  natures  mortelles?  Direz-vous  que  ce  ' 
n'est  point  pour  l'âme  une  nouveauté  de  béatitu- 

de, puisqu'elle  revient  à  sa  première  condition. 

Mais  alors  c'est  une  nouveauté  que  sa  délivrance 
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d'une  misère  qui  n'était  point  son  partage  ; 
c'est  aussi  une  nouveauté  que  cette  misère 
elle-même  qu'elle  n'avait  jamais  connue.  De 

plus,  si  cette  nouveauté  n'entre  point  dans 
l'ordre  de  la  divine  providence,  si  elle  est  l'effet 
du  hasard,  que  deviennent  donc  ces  révolutions 

déterminées  et  mesurées,  qui  n'amènent  rien 
de  nouveau  et  qui  ramènent  toujours  les  mêmes 

choses;  si  cette  nouveauté  est  selon  l'ordre  pro- 

videntiel, soit  que  l'âme  ait  été  envoyée  en  ce 

monde,  soit  qu'elle  y  soit  venue  par  sa  faute, 

il  se  peut  produire  quelque  chose  qui  n'a  ja- 

mais été  et  qui,  cependant ,  n'est  pas  con- 
traire à  l'ordre  de  l'univers.  Et  si  l'âme  a  pu 

par  imprudence  «e  créer  une  nouvelle  misère, 
prévue  par  la  divine  providence  qui  a  ordonné 
avec  une  égale  sagesse  et  sa  détention  présente 

et  sa  délivrance  future,  seions-nous  assez  té- 
méraires pour  refuser  à  Dieu  la  puissance  de 

créer  des  choses  nouvelles  pour  le  monde  et  non 

pour  lui  qui  les  a  prévues  de  toute  éternité?  Si 

vous  convenez  que  les  âmes  délivrées  de  la  mi- 

sère n'y  seront  plus  soumises,  mais  qu'en  cela 
il  n'arrive  rien  de  nouveau,  puisqu'il  en  a  été 

toujours  ainsi  et  qu'il  en  sera  toujours  de  même, 
tantôt  pour  les  unes,  tantôt  pour  les  autres  : 

alors,  accordez- nous  du  moins  qu'il  se  produit 

silas  nos  compellit,  idco  putarc  non  habere  initiuin 
lemporis  ex  quo  esse  cœperil  genus  humanum,quia 
per  nescio  quos  circumitiis  nihil  sit  in  rébus  novi, 
quod  non  et  antea  cerlis  inlervallis  temporum  fue- 
rit,  et  postea  sil  futurum.  Si  enim  liberalur  anima 
non  reditura  ad  miserias,  sicut  numquam  antea  li- 
l)erata  est,  fit  in  illa  aliquid  quod  (a)  antea  numquam 
faclum  est,  et  hoc  quidem  valde  magnum,  id  est, 
quaî  numquam  desinat  aeterna  félicitas.  Si  autem  in 
natura  immortali  (b)  fit  tanta  novitas,  nulle  repeli- 
ta,  nuUo  repctenda  circumitu,  cur  in  rébus  morta- 
libus  fieri  non  possc  conlendilur?  Si  dicunt  non 
fieri  in  anima  bealitudinis  novitatem,  quoniam  ad 
eam  revertitur  in  qua  semper  fuit,  ipsa  certe  libera- 
lio  nova  fit,  cum  de  miseria  liberatur  in  qua  num- 

quam fuit,  et  ipsa  miseriae  novitas  in  ea  facta  est 
quae  numquam  fuit.  Haec  autem  novitas  si  non  in 
rerum,  quae  divina  providentia  gubernatur  (c),  ordi- 
nem  venit,  sed  casu  potius  evenit,  ubi  sunt  illi  de- 
terminati  dimensique  circumilus,  in  quibus  nulla 

nova  sunt,  sed  repctuntur  eadem  quye  fueruntPSi 
autem  et  haec  novitas  ab  ordinalione  providentiïe 
non  excludilur,  sive  (d)  data  sit  anima,  sive  lapsa 
sit,  possunt  fieri  nova,  qua?  neque  antea  facta  sint, 
nec  lamen  a  rerum  ordine  aliéna  sint.  Et  si  potuit 
anima  lacère  per  imprudentiam  sibi  novam  mise- 
riam,  quœ  non  essct  improvisa  divinae  providenliae, 
ut  banc  quoque  in  rerum  ordine  includeret,  et  ab 
bac  eam  non  improvide  liberaret;  qua  tandem  te- 
meritate  humanœ  vanitatis  audemus  negare  divinila- 
tem  facej'c  posse  res,  non  sibi,  sed  mundo  novas,  quas 
neque  antea  fecerit,  nec  umquam  habuerit  improvi- 

sas? Si  autem  dicunt  liberatas  quidem  animas  ad 
miseriam  non  reversuras,  sed  cum  hoc  fit,  in  rébus 
nihil  novi  fieri,  quoniam  semper  aliœ  atque  aliae  li- 
beratae  sunt,  et  liberantur,  et  liberabuntur  :  hoc 
certe  concédant,  si  ita  est,  novas  animas  fieri,  qui- 

bus sit  et  nova  miseria  et  nova  liberatio.  Nam 

si  antiquas  cas  dicunt  esse,  et  relrorsum  sem- 
piternas,  ex  quibus  quotidie  novi  fiant  homines, 

{a)  Nouuulii  Mss.  quod  et  numquam  facium  est.  —  (b)  Sic  Viud.  Ara.  et  Mss.  At  Lov.  sit  tanta  novitas  futura. 
—  (c)  Sic  Mss.  Editi  vero,  ordine.  —  (d)  Vind.  Ara.  Er.  sive  elata  sit  anima,  sive  lapsa  sit.  Lo\.  sive  data  sit  anima, 
sive  a  se  sit.  Melius  Mss.  sive  data  sit  anima,  sive  lapsa  sit.  Propler  duas  nirairura  opiniones,  aliorura  qifidera 
doceiltiura  animas  corporibus  a  Deo  datas  et  missas,  afiorura  autera  e.xistiraantiura  eas  suapte  culpa  delapsas  esse 
de  crelis'  in  corpora  ad  luendas  pœnas. 
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de  nouvelles  âmes  à  qui  cette  misère  et  cette 
délivrance  sont  nouvelles.  Car  ces  âmes,  dont  il 

se  forme  chaque  Jour  de  nouveaux  hommes,  et 

dont  la  bonne  vie  sera  récompensée  par  l'af- 
franchissement des  misères  humaines  qui  ne  se 

renouvelleront  plus,  si  vous  les  supposez  an- 
ciennes, éternelles  dans  le  passé,  il  faut  dire 

aussi  qu'elles  sont  infinies.  En  effet,  quel  que 
soit  le  nombre  fini  de  ces  âmes,  il  ne  saurait 

suffire  à  ces  siècles  infinis  où  naissent  toujours 
des  hommes  nouveaux,  dont  les  âmes  doivent 

être  perpétuellement  délivrées  de  cette  morta- 

lité qu'elles  ne  reprendront  jamais.  Et  je  ne 
vois  pas  comment  on  pourrait  admettre  un 

nombre  infini  d'âmes,  dans  cef^ordre  de  choses 

que  l'on  suppose  finies,  pour  donner  à  Dieu  le 
moyen  de  les  connaître. 

4.  Puisque  nous  avons  montré  la  fausseté  de 

ces  révolutions  qui  condamnaient  fatalement 

les  âmes  aux  mêmes  misères,  quoi  de  plus 

conforme  à  la  piété  que  de  croire  qu'il  n'est 
pas  impossible  à  Dieu  de  faire  des  choses  nou- 

velles, sans  changer  cependant  de  volonté,  mais 

par  son  ineffable  prescience?  Or,  de  savoir  si  le 
nombre  des  âmes  affranchies  de  leurs  misères 

et  qui  n'y  seront  plus  sujettes,  peut  s'augmenter 

toujours,  c'est  une  question  que  je  laisse  à  ceux 

de  quorum  corporibus,  si  sapienter  vixerint,  ita 
liberentur,  ut  numquam  ad  miserias  revolvau- 
tur,  consecuenler  dicluri  sunl  infinitas.  Quantus- 
libet  namque  finilus  numerus  fuisset  animarum, 
infinitis  rétro  saeculis  sufTicerc  noa  valeret,  ut 
ex  illo  semper  fièrent  homines,  quorum  essent 
anim?e  ab  ista  semper  mortalitate  iiberandae,  num- 

quam ad  eam  deinceps  rediturœ.  Nec  ulio  modo 
explicabunt,  quomodo  in  rébus,  quas  (a),  ut  Deo 
notae  esse  possint,  fmitas  volunl,  infuiilus  sit  nume- 

rus animarum. 

Quapropler  quoniam  circumitus  illa  jam  ex- 
plosi  sunt,  quibus  ad  easdem  miserias  necessario 
putabatur  anima  reditura;  quid  restât  convenientius 
pietati,  quam  credere  non  esse  impossibile  Deo,  et 
ea  quae  numquam  fecerit  nova  facere,  et  inetfabili 
prdescientia  voluntatem  mutabilem  non  habere  ? 
Porro  autem  utrum  animarum  liberatarum  nec  ul- 
terius  ad  miserias  rediturarum  numerus  possit  sem- 

per augcri,  ipsi  viderinl,  qui  de  rerum  intinitate 
cohibenda  tam  subtiiiler  disputant  :  nos  vero  ra- 
tiocinationem  noslram  ex  utroque  latere  termina- 
mus.  Si  enim  potest,  quid  caussae  est  ut  negetur 

fa)  Sic  Mss.  At  editi,  quas  Deo  notas  esse,  eo  quod  sint 

DE  DIEU. 

qui  sont  si  subtils  à  régler  l'infini.  Quant  à 
moi,  je  conclurai  toute  mon  argumentation  par 
ce  dilemme  :  or  ce  nombre  peut  se  multiplier 

toujours,  et  alors  pourquoi  refuser  à  Dieu  la 

puissance  de  créer  ce  qui  n'était  pas  auparavant, 
puisque  le  nombre  de  ces  âmes  affranchies  qui 

était  nul  d'abord,  non-seulement  a  commencé 

d'être,  mais  ne  finira  jamais?  Ou  bien  ce  nom- 
bre d'âmes  affranchies  a  jamais  de  la  misère, 

est  déterminé  et  n'augmentera  plus;  mais  alors 

ce  nombre,  quel  qu'il  soit,  n'a  jamais  existé 

précédemment  :  de  plus,  il  n'est  pas  possible 
qu'il  croisse  et  arrive  au  terme  de  sa  grandeur 
sans  un  commencement  quelconque;  or  ce 

commencement  non  plus  n'avait  jamais  été  au- 

paravant. Afin  donc  qu'il  fût,  le  premier 
homme  a  été  créé  et  nul  autre  n'était  avant 
lui. 

CHAPITRE  XXI. 

De  la  création  du  premier  homme  et  de  celle  du 
genre  humain  en  lui  seul. 

Après  avoir  expliqué,  autant  que  possible,  cette 

question  si  ditficile,  dans  laquelle  il  s'agit  de  con- 
cilier l'éternité  de  Dieu  avec  de  nouvelles  créa- 
tions sans  aucune  volonté  nouvelle,  il  est  aisé 

creari  potuisse  quod  numquam  antea  crealum  esset, 
si  liberalarum  animarum  numerus,  qui  numquam 
antea  fuit,  non  solum  factus  est  semel,  se  l  num- 

quam fieri  desinet?  Si  autem  oportet  ut  certus  sit 
liberalarum  aliquis  numerus  animarum,  quae  ad  mi- 
seriam  numquam  redeant,  neque  isle  numerus  ul- 
terius  augeatur  ;  etiam  ipse  sine  dubio  quicumque 
erit,  anle  utique  numquam  fuit  :  qui  profecto  cres- 
cere,  et  ad  suae  quantitatis  lerminum  pervenire  sine 
aliquo  non  possit  inilio  ;  quod  initium  eo  modo  an- 

tea numquam  fuit.  Hoc  ergo  ut  esset,  creatus  est 
homo,  ante  quem  nulius  fuit. 

CAPUT  XXL 

De  conditione  unius  prinii  hominis,  atque  in  eo 

generls  humani. 

Hac  igitur  quaestione  difficillima  propter  œterni- 
tatem  Dei  nova  creantis  sine  novitate  aliqua  volun- 
tatis,  quanlum  poluimus,  explicata,  non  est  arduura 
videre  multo  fuisse  melius  quod  factum  est,  ut  ex 
uno  homine  quem  primum  condidit,  multiplicarel 
genus  humanum,  quam  si  id  inchoassot  a  pluribus. 

infinita,  non  volunl. 
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de  concevoir  que  Dieu  a  bien  mieux  fait  de  ne 

créer  qu'un  seul  homme,  principe  fécond  du 

genre  humain  tout  entier,  que  d'en  créer  plu- 
sieurs. Pour  les  autres  animaux,  soit  sauvages 

et  solitaires,  comme  l'aigle,  le  milan,  le  lion, 
le  loup  et  leurs  pareils  ;  soit  privés  g\  aimant  à 
vivre  en  troupe ,  comme  les  colombes ,  les 

étourneaux,  les  cerfs,  les  daims;  et  les  autres 

de  même  espèce,  il  ne  les  a  pas  fait  naitre  d'un 
seul,  mais  il  les  a  créés  plusieurs  à  la  fois. 

Quant  à  l'homme,  qui,  par  sa  nature,  tient  le 

milieu  entre  l'ange  et  la  bète  et  qui,  soumis  à 
son  créateur,  comme  à  son  Seigneur  véritable, 

gardant  son  commandement  avec  une  pieuse 

obéissance,  serait  passé,  sans  mourir,  dans  la 

société  des  anges,  pour  jouir  sans  fin  de  l'im- 
mortalité bienheureuse  ;  tandis  que,  faisant  un 

orgueilleux  usage  de  sa  liberté,  pour  offenser 

par  une  désobéissance  volontaire,le  Seigneur  son 

Dieu,  il  s'est  voué  à  la  mort  et  réduit  à  la  condi- 
tion des  bètes,  esclave  de  ses  passions  et  destiné, 

après  cette  vie,  à  d'éternels  supplices.  Quant  à 
l'homme,  dis-je,  Dieu  l'a  créé  seul,  non  pas  pour 
le  priver  de  toute  société  humaine  ;  mais  bien 

pour  lui  faire  apprécier  davantage  l'union  et  la 
concorde,  qui  devaient  être  les  liens  de  cette  so- 

ciété. Car  ce  n'est  pas  seulement  par  la  ressem- 

Nam  cum  animantes  alias  solilarias,  et  quodam  modo 
solivagas,  id  est,  quœ  soliludinem  magis  appelant, 
sicuti  sunt  aquilae,  railvi,  leones^  lupi,  et  quaecum- 
que  ita  sunt;  alias  congrcges  instiluerit,  quas  con- 
gregatae  atque  in  gregibus  malint  vivcre,  ut  sunl  co- 
lumbi,  sturni,  cervi,  darauioe,  et  cetera  hujusmodi  : 
uti'umque  tamen  genus  non  ex  singulis  propagavil, 
sed  piura  simul  jussit  exsistere.  Hominem  vero, 
cujus  naturam  quodammodo  mediam  inter  angelos 
bestiasque  condebat,  ut  si  Crealori  suc  lamquam  vero 
Domino  subditus  (a)  prœceptum  ejus  pia  obedientia 
cuslodiret,  in  consortium  transiret  angeUcum,  sine 
morte  média  bealam  immorlalilatem  absque  ulio 
termino  consecutus;  si  autem  Dominum  Deum  suum 
libéra  volunlate  superbe  atque  inobedienler  usus  of- 
fenderel,  morti  addictus  beslialiter  viveret,  libidinis 
servus  œternoque  post  morlem  supplicie  deslinalus; 
unum  ac  singulum  creavit,  non  utique  solum  sine 
humana  socielate  deserendum,  sed  ut  eo  modo  ve- 
hementius  ei  commcndarctur  ipsius  societatis  unilas 
vinculumque  concordise,  si  non  tanlum  inter  se  na- 
luraî  similitudine,  verum  eliam  cognationis  atTectu 
homines  necterenlur  ;  quando  nec  ipsam  quidem  fc- 
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blance  de  nature  que  les  hommes  doivent  être 

unis  entre  eux,  mais  encore  par  les  lie^s  plus 

étroits  du  sang  ;  aussi  Dieu  ne  voulut  pas  même 

créer  la  femme,  compagne  de  l'homme,  comme 
il  avait  créé  l'homme,  mais  il  la  fit  sortir  de 

l'homme,  afin  que  tout  le  genre  humain  prit 
naissance  d'un  seul  homme,  comme  un  fleuve 
de  sa  source. 

CHAPITRE  XXII 

Dieu  a  prévu  le  péché  du  premier  homme;  il  a 
prévu  en  même  temps  que  tout  un  peuple  fidèle 
sortirait  de  sa  race,  et  serait  associé  aux  anges 

par  sa  divine  grâce. 

Cependant  Dieu  n'ignorait  pas  que  l'homme 
devait  pécher,  et  que  devenu  mortel  lui-même, 
il  engendrerait  des  hommes  mortels;  il  savait 

que  ces  pauvres  mortels  porteraient  si  loin  la 
fureur  du  crime,  que  les  bêtes  privées  de  raison 
et  sorties  ensemble  en  grand  nombre  de  la 
terre  et  des  eaux,  auraient  entre  elles  une  vie 

plus  sûre  et  plus  paisible  que  les  hommes  ve- 

nus d'un  seul  et  portés  par  là-même  à  vivre  en 
paix.  Car  jamais,  ni  les  lions,  ni  les  dragons  ne 
se  sont  fait  des  guerres  aussi  acharnées  que  les 

hommes.  Mais  Dieu  prévoyait  aussi  qu'un  peu- 

minam  copulandam  viro,  sicut  ipsum  creare  illi 
placuit,  sed  ex  ipso,  ut  omne  ex  homine  uno  difîun- 
derelur  genus  humanum. 

CAPUT  XXII. 

Quod  prxscierlt  Deiis  hominem  ,  que??i  pri7}ium 
condidit,  peccaturum  ;  simulque  prxmderit 
quantum  prloriDu  populum  ex  ejus  génère  in 
angelicum  consortium  sua  esset  gratta  transla- turus. 

Nec  ignoral)al  Deus  hominem  peccaturum,  et 
morti  jani  obnoxium  morituros  propagaturum,  eoque 
progressuros  peccandi  immanitate  raortales,  ut  tu- 
tius  atque  pacatius  inter  se  rationalis  voluntatis  ex- 

perles bestiœ  sui  generis  viverent,  quarum  ex  aquis 
et  terris  {b)  plurium  puiiulavit  exordium,  quara  ho- 

mines, quorum  genus  ex  uno  est  ad  commcndan- 
dam  concordiam  propagatum.  Neque  enim  uraquam 
inter  se  leones,  aut  inter  se  dracones,  qualia  ho- 

mines bella  gesserunt.  Sed  praevidebat  etiara  gratia 
sua  populuni  piorum  in  adoplionem  vocandum,  re- 
missisque  peccatis  justificatum  Spiritu-Sancto  sanç- 

(a)  Plureb  Mss.  prxcepta.  —  [b)  km.  et  plerisque  Més.  plicrimum. 
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pie  fidèle,  appelé  par  sa  grâce  à  l'adoption  di- 

vine, purifié  de  ses  péchés  et  justifié  dans  l'Es- 
prit-Saint,  serait  associé  aux  saints  anges  pour 

jouir  de  l'éternelle  paix,  lorsque  la  mort,  la 

dernière  ennemie,  serait  détruite.  Il  savait  qu'à 
ce  peuple  profiterait  cette  pensée,  que  Dieu  a 

fait  descendre  tous  les  hommes  d'un  seul,  pour 

leur  apprendre  combien  l'union  entre  plu- 
sieurs, même  entre  un  grand  nombre,  lui  est 

agréable. 

CHAPITRE  XXIII. 

De  la  nature  de  Vâme  humaine  créée  à  Vimage  de 
Dieu. 

Dieu  a  donc  créé  l'homme  à  son  image.  Car 
il  lui  a  donné  une  âme  qui,  par  la  raison  et 

l'intelligence,  l'élève  au-dessus  de  tous  les  ani- 

maux de  la  terre,  de  l'air  et  des  mers,  qui 

n'ont  point  ces  facultés.  Et  après  avoir  formé 

l'homme  de  terre  et  lui  avoir  donné  cette  âme, 

soit  que  créée  auparavant,  il  l'ait  communiquée 

par  son  souffle,  soit  plutôt  que  ce  souffle  l'ait 
créée  et  que  de  ce  souffle  créateur,  il  ait  voulu 

faire  l'âme  de  l'homme,  il  forme  aussi  pour 

concourir  à  l'œuvre  génératrice ,  la  femme 

qu'il  tira  d'une  côte  de  l'homme,  agissant  en 
tout  cela  par  sa  divine  puissance.  Car  ici,  il 

lis  Angelis  in  îeterna  pace  sociandum,  novissiina 
inimica  morte  deslructa  :  oui  populo  esset  hujus  rei 
consideralio  profulura,  quod  ex  uno  homine  Deiis 
ad  coraraendandum  hominibus,  quam  ei  grala  sit 
eliam  in  pluribus  unitas,  genus  instituissel  hu- 
manum. 

CAPUT  XXIIl. 

De  nafMra  liumanx  animx  créât x  ad  iniagimni 
Dei. 

Fecit  ergo  Deus  hominem  ad  imaginem  suam. 
ïalem  quippe  illi  animam  creavit,  qiia  per  ratio- 
nem  atque  inlelligenliam  omnibus  esset  praestan- 
tior  animalibus  terrestribus  et  nalatilibus  et  volali- 
libus,  quae  mentem  hujusmodi  non  haberent.  Et 
cum  virum  terreno  formasset  ex  pulvere,  eique  ani- 

mam qualem  dixi,  sive  quam  jam  fecerat  sufdando 
indidisset,  sive  potius  sufflando  fecisset,  eumque  fla- 
tum  quem  sufflando  fecit,  (nam  quid  est  aliud  suf- 
flare,  quam  flatum  facerc?)  animam  hominis  esse 
voluisset,  eliam  conjugem  illi  in  adjulorium  gene- 
randi  ex  ejus  latere  osse  detracto  fecit,  ut  Deus. 

i:  DE  DIEU. 

faut  mettre  de  côté  nos  pensées  charnelles,  et 

ne  pas  nous  imaginer  que  nous  avons  à  faire  à 
un  artisan  ordinaire  qui,  avec  une  matière 

quelconque,  fabrique,  de  ses  mains  et  selon  son 
pouvoir,  les  œuvres  de  sa  profession,  La  main 

de  Dieu,  c'^est  la  puissance  de  Dieu  qui  opère 
invisiblement  les  choses  visibles.  Mais  ces  vé- 

rités passent  absolument  pour  des  fables  dans 

l'esprit  de  ceux  qui  mesurent  aux  œuvres  mor- 
telles, les  opérations  de  la  puissance  et  de  la 

sagesse  de  Dieu,  qui  sait  et  peut  même  sans  se- 
mences créer  les  semences  elles-mêmes.  Quant 

aux  institutions  primitives  qu'ils  ne  connais- 
sent pas,  ils  s'égarent  dans  leurs  pensées  ;  et  si 

l'expérience  ne  leur  venait  en  aide,  les  faits  de 

la  conception  et  de  la  naissance  de  l'homme 
leur  paraîtraient  encore  plus  incroyables,  quoi- 

que la  plupart  les  regarde  comme  les  effets  des 

causes  naturelles,  plutôt  que  comme  l'œuvre  de 
la  sagesse  divine. 

CHAPITRE  XXIV. 

Si  on  peut  dire  que  les  anges  ont  créé  un  seul  être, 
même  le  plus  petit. 

Mais  nous  n'avons  rien  à  démêler  dans  cet 

ouvrage,  avec  ceux  qui  ne  croient  pas  aux  œu- 
vres de  la  sagesse  de  Dieu  et  à  sa  Providence. 

Neque  enim  hœc  carnali  consuetudine  cogitanda 
sunl,  ut  videre  solemus  opifices  ex  maleria  qua- 
cumque  terrena  corporalibus  membris,  quod  arlis 
induslria  potuerint,  fabricanles.  Manus  Dei  potentia 
Dei  est,  qui  eliam  visibilia  invisibililer  operalur.  Sed 
hsec  fabulosa  potius  quam  vera  esse  arbilrantur,  qui 
virtutem  ac  sapienliam  Dei,  qua  novit  et  potest 
eliam  sine  seminibus  ipsa  (a)  certe  facere  semina,  ex 
bis  usilatis  et  quotidianis  metiunlur  operibus;  ea 
vero  quœ  primitus  instilula  sunl,  quoniam  non  no- 
verunl,  infideliter  cogitant.  Quasi  non  hsec  ipsa  quœ 
noverunt  de  humanis  conceptibus  atque  parlubus, 
si  inexpertis  narrarenlur,  incredibiliora  viderenlur  : 
quamvis  et  ea  ipsa  plerique  magis  nalurae  corpo- 

ralibus caussis,  quam  operibus  divinae  mentis  assi- 

gnenl. CAPUT  XXIY. 

^71  îcllius  vel  minimx  creaturx  possint  dici  an- 

geli  creatores. 
Sed  cum  bis  nullum  nobis  est  in  his  hbris  nego- 

tium,  qui  divinam  menlem  facere  vel  curare  isla 

[a)  km.  ipso  certa  facere.  Plures  Mss.  ipsa  quoque  facere. 
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Quant  à  ceux  qui,  avec  Platon  leur  maître, 

(m  Timœd)^  s'imaginent  que  ce  n'est  pas  au  Dieu 
souverain,  auteur  du  monde,  mais  à  des  dieux 

inférieurs  ses  créatures,  agissant  par  son  ordre 

ou  sa  permission,  qu'il  faut  attribuer  la  créa- 
tion de  tous  les  êtres  mortels,  parmi  lesquels 

l'homme,  parent  de  ces  dieux  mêmes,  tiendrait 

le  premier  rang;  s'ils  s'afifranchissen t  de  la  su- 

perstition par  laquelle  ils  se  croient  obligés  d'of- 
frir à  ces  dieux  des  sacrifices,  comme  à  leurs  créa- 

teurs, et  ils  reviendront  facilement  de  leur  opi- 
nion erronée.  Car,  bien  que  la  création  soit  in- 

compréhensible, il  n'est  permis  ni  de  croire,  ni 

de  dire,  qu'un  seul  être  mortel,  même  le  plus 
petit,  ait  un  autre  créateur  que  Dieu.  Quant 

aux  anges,  que  ces  philosophes  appellent  plus 
volontiers  des  dieux,  ils  font  dans  le  monde  ce 

que  Dieu  leur  ordonne  ou  leur  permet,  et  quel 
que  soit  leur  concours,  la  création  des  êtres 

ne  leur  appartient  pas  davantage  que  celle 

des  maisons  et  des  fruits  n'appartient  aux  la- 
boureurs. 

CHAPITRE  XXV. 

Dieu  seul  est  V auteur  de  toute  la  nature  et  de  la 

forme  essentielle  de  tous  les  êtres. 

Sans  doute,  il  y  a  une  forme  extérieure, 

non  credunt.  Illi  aulem  qui  Platoni  suo  creduiil, 
non  ab  illo  summo  Deo  qui  fabricatus  est  mundum, 
s;^l)  ab  aliis  minoribus  (Plato  in  Timxo),  quos  qui- 
dem  ipse  creaveril,  perinissu  sive  jussu  ejus  anima- 
lia  facta  esse  cuncla  morlalia,  in  quibus  homo  prae- 
cipuum  diisque  ipsis  cognalura  leneret  locum,  si  su- 
perstitione  careant,  qua  quœrunt  unde  juste  videan- 
tur  sacra  el  sacrificia  facere  quasi  conditoribus  suis, 
facile  carebunt  eliam  hujus  opinionis  errore.  Neque 
enim  fas  est  ullius  naturae  quamiibet  minimse  mor-- 
talisque  crealorern  nisi  Deum  credere  ac  dicere,  et 
ante  quam  possit  intelligi.  Angeli  autem,  quos  illi 
deos  libentius  appellant,  etiamsi  adhibent  vel  jussi 
vel  permissi  operationein  suam  rébus  quae  gignuntur 
in  mundo  {a),  tamen  tara  non  eos  dicimus  creatores 
animalium,  quam  nec  agricolas  frugum  atque  ar- 
borum. 

CAPUT  XXV. 

Omneni  (6)  naturam  et  omnem  speciem  universœ 
creaturx  non  nisi  opère  Dei  formari. 

Cum  enim  alia  sit  species  quae  adhibelur  exlrin- 

(a)  Particula  tamen  abest  a  Vind.  Am.  Er.  et  Mss.  — 
omnium  speciem. 
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propre  à  toute  espèce  de  matière;  elle  est  re- 

produite par  ceux  qui  travaillent  l'argile  et  le 
bois,  et  mieux  encore  par  les  peintres  et  les  sta- 

tuaires qui  imitent  parfaitement  les  corps  ani- 

més. Mais  il  y  a  aussi  une  forme  intérieure  qui 

dépend  des  impénétrables  secrets  de  l'arbitre 
souverain  de  la  nature  vivante  et  intelligente; 

c'est  lui,  l'être  incréé,  qui  crée  non-seulement 
les  formes  naturelles  des  corps,  mais  aussi  les 

âmes  des  animaux.  La  première  forme  peut 

être  l'œuvre  de  tous  les  artisans;  la  seconde 

n'appartient  qu'au  seul  Dieu  créateur  et  artisan 
suprême,  qui  a  fait  le  monde  et  les  anges,  sans 
aucun  concours  du  monde  et  des  anges.  Car 

cette  puissance  divine  et  véritablement  effec- 

tive ;  puissance  incréée  et  créatrice  qui,  à  l'ori- 
gine du  monde,  arrondit  le  ciel  et  le  soleil,  est 

la  même  qui  a  donné  la  forme  ronde  à  l'œil  et 
à  la  pomme;  et  toutes  les  autres  formes  natu- 

relles que  les  créatures  apportent  en  naissant, 

ne  leur  viennent  point  d'une  cause  extérieure, 
mais  de  la  puissance  intime  du  Créateur  qui  a 
dit  :  «  Je  remplis  le  ciel  et  la  terre,  »  {Jérémie, 

XXIII,  24)  et  dont  la  sagesse  «  atteint  avec  force 

d'une  extrémité  à  l'autre  et  dispose  tout  avec 
douceur.  »  {Sag.  viii,  1.)  Aussi,  ne  sachant  quel 
service  les  anges  créés  les  premiers  ont  pu 

secus  cuicumquc  raateriœ  corporali,  sicut  operantur 
homines  figuli  et  fabri  atque  id  genus  opifices,  qui 
etiam  pingunt  et  effmgunt  formas  siniiles  corporibus 
animalium  ;  alia  vero  quae  inlrinsecus  efficientes 
caussas  babet  de  secreto  et  occulto  naturae  viventis 
atque  intelligentis  arbitrio,  quae  non  solum  nalurales 
corporum  species,  verum  etiam  ipsas  animantium 
animas,  dura  non  sit,  facit  :  supradicta  illa  species 
artificibus  quibusque  tribuatur  ;  baec  autem  altéra 
non  nisi  uni  artifici  creatori  et  conditorl  Deo,  qui 
mundum  Ipsum  et  angelos  sine  ullo  mundo  et  sine 
utils  angclis  fecit.  Qua  enim  vl  dlvlna,  et  ut  ila  di- 
cam,  elïectiva,  quae  tieri  nescit,  sed  facere,  accepit 
speciem,  cum  mundus  fieret,  rotundilas  cœli  et  ro- 
tunditas  solls  ;  eadem  vi  divlna  et  efïectiva,  quae  fieri 
nescit,  sed  facere,  accepit  speciem  rotundilas  oculi 
et  rolunditas  poml,  et  cetera3  iigurae  nalurales  quas 
videraus  in  rébus  quibusque  nascentibus  non  ex- 
trinsecus  adhiberl,  sed  intima  Crealoris  polentia, 
qui  dlxlt  :  «  Cœlum  et  terram  ego  impleo  :  ̂^{Jerem. 
xxni,  24)  et  cujus  sapientia  est  quae  «  adlinglt  a  sine 

usque  ad  fmem  fortiler,  el  disponis  omnia  suaviter.  » 

{Sap.  vni,  I.)  Proinde  facll  primilus  angeli  cujus- 

(b)  Sié  Mss.  Editi  autem  ferebant,  Omnium  naturam  et 
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rendre  au  Créateur  pour  ses  autres  œuvres,  je 

n'ose  pas  leur  attribuer  un  pouvoir  qu'ils  n'ont 
peut-être  pas,  et  je  ne  voudrais  pas  leur  refuser 

celui  qu'ils  ont.  Toutefois,  quant  à  ce  qui  re- 
garde la  formation  constitutive  de  tous  les 

êtres,  je  ne  l'attribue  qu'à  Dieu,  et  les  anges 
sont  de  mon  avis;  car  c'est  avec  actions  de 

grâces  qu'ils  se  reconnaissent  aussi  redevables 
envers  lui  de  tout  leur  être.  Et  non-seulement 

nous  ne  disons  pas  que  les  laboureurs  soient 
créateurs  des  fruits,  puisque  nous  lisons  dans 

la  Sainte-Écriture  :  «  Celui  qui  plante  n'est 
rien,  ni  celui  qui  arrose,  mais  Dieu  qui  donne 

l'accroissement.  »  (I.  Corinth.  m,  7.)  Nous 
ne  le  disons  pas  même  de  la  terre ,  bien 

qu'elle  paraisse  une  mère  féconde,  qui  soulève 
toutes  les  semences  sortant  de  leurs  germes,  et 

qui  conservée  dans  ses  entrailles  toutes  les 
substances  qui  y  sont  fixées  par  leurs  racines; 
en  effet,  il  est  aussi  écrit  :  «  Dieu  lui  donne  un 

corps  tel  qu'il  lui  plaît,  et  à  chaque  semence  le 
corps  qui  lui  est  propre.  »  (I.  Coi\  xv,  38.)  De 

même,  nous  ne  dirons  pas  qu'une  mère  est 
créatrice  de  son  enfant,  mais  nous  donnerons, 

en  toute  vérité,  le  titre  de  créateur  à  celui  qui 

dit  à  son  prophète  :  a  Avant  de  te  former  dans 

le  sein  de  ta  mère,  je  te  connaissais.  »  {Jérém. 

I,  5.)  Et  quoique  l'imagination  d'une  femme 
enceinte  peut  produire  certaines  impressions 

modi  ministerium  prsebuerint  Creatori  cetera  facienli 
nescio;  nec  tribuere  illis  audeo  quod  forle  non  pos- 
sunt,  nec  debeo  (a)  derogare  quod  possunt,  Creatio- 
nem  tamen  condilionemque  omnium  naturarum, 
qua  sit  ut  omnino  naturae  sint,  eis  qaoque  faventi- 
bus  ilii  Deo  tribuo,  oui  se  etiam  ipsi  debere  quod 
sunl  cum  graliarum  actione  noverunt.  Non  solum 
igilur  agricolas  non  dicimus  fructuum  quorumque 
creatores,  cum  legamus  :  «  Neque  qui  plantât  est 
aliquid,  neque  qui  rigat,  sed  qui  incrementum  dat 
Deus  :  »  (I.  Co?\  m,  7)  sed  ne  ipsam  quidem  ler- 

ram,  quamvis  mater  omnium  î'eeunda  videaUir,  quae 
germinibus  erumpenlia  promovel,  et  fixa  radicibus 
conlinet,  cum  ilidem  legamus  :  «  Deus  illi  dat  cor- 

pus quomodo  voluerit,  et  unicuique  seminum  pro- 
prium  corpus.  »  (I.  Cor.  xv,  38.)  lia  nec  feminam 
sui  puerperii  crealricem  appellare  debemus,  sed  po- 
tius  illum  qui  cuidam  suo  famulo  dixit  :  «  Prius 
quam  te  formarem  in  utero,  novi  te.  »  (Jerem.  i,  5.) 
Et  quamvis  anima  sic  vel  sic  affecta  praegnantis  va- 
Icat  aliquibus  velut  induere  qualilatibus  felum,  sicut 

(a)  Plerique  Mss.  denegare.  — 

sur  son  fruit,  comme  Jacob,  avec  des  baguettes 

bigarrées,  obtint  des  agneaux  de  diverses  cou- 

leurs; {Gen.  XXX,  37)  néanmoins  la  mère  ne 

crée  pas  plus  son  fruit,  qu'elle  ne  s'est  créée 
elle-même.  Quelques  causes  donc,  corporelles 

ou  séminales,  que  l'on  suppose  dans  les  géné- 
rations :  soit  l'intervention  des  anges,  des  hom- 

mes, ou  autres  êtres  animés,  soit  le  mélange 

des  sexes  ;  quelle  que  soit  la  puissance  des  dé- 

sirs ou  des  mouvements  de  l'âme  des  mères 
pour  varier  les  traits  et  les  couleurs  de  leurs 

fruits  encore  tendres  et  délicats;  ces  natures 

mêmes,  qui,  à  l'origine,  peuvent  recevoir  des 

impressions  différentes,  n'ont  toutes  qu'un  seul 
auteur,  le  Dieu  souverain,  dont  la  secrète  puis- 

sance pénétrant  toutes  choses  de  son  incorrup- 

tible présence,  donne  l'être  à  tout  ce  qui  est, 

quel  qu'il  soit  et  de  quelque  manière  qu'il  soit  ; 
et  sans  lui,  tout  être,  non-seulement  serait 
privé  de  telle  ou  telle  forme,  mais  ne  serait 

d'aucune  façon.  C'est  poui'quoi,  lorsqu'il  s'agit 
de  cette  forme  extérieure  que  les  artisans 

donnent  aux  objets  corporels,  si  nous  n'attri- 
buons pas  aux  maçons  et  aux  architectes  la 

fondation  de  la  ville  de  Rome  ou  d'Alexan- 

drie, mais  à  la  volonté  des  rois  qui  l'ont  réso- 

lue et  ordonnée;  si  nous  disons  que  l'une  a  eu 

pour  fondateur  Romulus  et  l'autre  Alexandre  ; 
à  combien  plus  forte  raison  devons-nous  dire 

de  virgis  variatis  fecit  Jacob,  ut  pecora  colore  varia 
gignerentur  (Gen.  xxx,  -17),  naturam  tamen  illam 
quse  gignitur,  tam  ipsa  non  fecit,  quam  nec  ipsa  se 
fecit.  Qugelibet  igilur  corporales  vel  séminales  caussae 
gignendis  rébus  adhibeantur,  sive  operalionibus  an- 
geiorum  aut  homimum,  aut  quorumque  animalium, 
sive  marium  feminarumque  mixtionibus;  quaelibet 
etiam  desideria  motusve  animée  matris  valeant  ali- 

quid lineamentorum  aut  colorum  adspergere  leneris 
mollibusque  conceptibus,  ipsas  omnino  naturas,  quae 
sic  vel  sic  in  suo  génère  afTiciantur,  non  facit  nisi 
summus  Deus  :  cujus  occulta  potentia  cuncta  pene- 
trans  (h)  incontaminabili  praesentia  facit  esse  quid- 
quid  aliquo  modo  est,  in  quantumcumque  est  ;  quia 
nisi  faciente  illo,  non  taie  vel  taie  esset,  sed  prorsus 
esse  non  posset.  Quapropter  si  in  illa  specie  quam 
forinsecus  corporalibus  opifices  rébus  imponunl, 
urbem  Romam  et  urbem  Alexandriam  non  fabros 

et  architectes,  sed  reges,  quorum  voluntate,.  consi- 
lio,  imperio  fabricatae  sunl,  illam  Romulum,  illam 
Alexandrum  habuisse  dicimus  conditores  :  quanlo 

(b)  Sic  Mss.  Editi  aiitem,  incommuta bili. 
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que  la  création  de  toutes  les  natures  appartient 

à  Dieu  seul,  puisqu'il  ne  fait  rien  que  de  la 

matière  qu'il  a  faite  lui-même,  et  qu'il  n'a  pour 

ouvriers  que  ceux  mêmes  qu'il  a  créés.  Bien 

plus,  s'il  retirait  de  ses  œuvres  sa  puissance 
créatrice,  elles  retomberaient  aussitôt  dans  leur 

premier  néant.  Je  dis  premier,  vis-à-vis  de  l'é- 
ternité et  non  du  temps.  Car  est-il  un  autre 

créateur  des  temps  que  celui  qui  a  fait  les  cho- 
ses dont  les  mouvements  règlent  la  marche  des 

temps? 

CHAPITRE  XXVI. 

De  l'opinion  des  Platoniciens  qui,  prétendent  que 
les  anges  créés  par  Dieu  sont  eux-mêmes  créa- 
tem^s  des  corps  humains. 

Il  est  vrai  que  Platon  {In  Timœo)  attribue  aux 
dieux  inférieurs  créés  par  le  Dieu  souverain, 

la  création  des  autres  animaux,  mais  en  ce  sens 

qu'ils  ont  seulement  fait  le  corps  mortel,  tandis 
que  l'àme  immortelle  est  un  don  de  Dieu.  Il 
leur  refuse  donc  la  création  des  âmes  et  leur 

accorde  celle  des  corps.  Ainsi,  puisque  Porphyre 

avance  qu'il  faut  fuir  tout  corps  pour  purifier 

l'âme,  et  qu'il  pense  avec  Platon  et  les  autres 

Platoniciens,  que  les  désordres  d'une  vie  intem- 
pérante, doivent  être  expiés  par  le  retour  des 

polius  non  nisi  Deum  debemus  condiloiem  dicere 
iiaturarum,  qui  neque  ex  ea  materia  facil  ahquid 
quam  ipse  non  feceril,  nec  operarios  habel  nisi  quos 
ipse  creaverit;  et  si  polenliam  suam,  ut  ila  dicam, 
fabricaloriam  rébus  sublrahat,  ita  non  erunt,  sicut 
ante  quam  fièrent,  non  fuerunt?  Sed  ante  dico, 
œlernilate,  non  tempore.  Quis  enim  alius  creator 
est  temporum,  nisi  qui  fecit  ea,  quorum  motibus 

currerent  tempora  ?  ' 
CAPUT  XXVI. 

De  Platonicorum  opinione,  qua  jiutav erunt  angelos 
quidem  a  Dec  conditos,  sed  ipsos  esse  humano- 
rum  corporum  conditores. 

lia  sane  Plato  minores  et  a  summo  Deo  factos 
deos  efîectores  esse  voluil  animalium  ceterorum,  ut 
immorlalem  parlem  ab  ipso  sumerent,  ipsi  vero 
mortalem  adtexercnt.  (Jn  Timvco.)  Proinde  anima- 
rum  noslrarum  eos  crealores  esse  noluit,  sed  cor- 

porum. Unde  quoniam  Porphyrius  propter  animae 
purgationem  dicil  omne  corpus  fugiendum,  simul- 
que  cum  suo  Platone  aliisque  Plalonicis  sentit  eos, 
qui  immoderate  ac  inhonesle  vixerint,  propter  luen- 
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âmes  dans  des  corps  mortels,  corps  de  brutes, 
selon  Platon,  corps  humains,  selon  Porphyre; 
il  suit  de  là  que  ces  dieux  auxquels  ils  veulent 
nous  faire  rendre  un  culte,  comme  aux  auteurs 

de  notre  être,  ne  sont  que  des  artisans  qui  nous 
forgent  des  chaînes  et  construisent  nos  prisons; 
ce  ne  sont  pas  des  maîtres,  mais  des  gardiens, 
des  geôHors  qui  nous  chargent  de  fers  et  nous 
condamnent  au  plus  triste  des  esclavages.  Que 
les  Platoniciens  cessent  donc  de  menacer  les 

âmes  de  rentrer  dans  des  corps,  ou  qu'ils  ne 
nou&  vantent  plus  le  culte  de  ces  dieux,  dont 

nous  devons  fuir  et  rejeter  les  œuvres;  c'est  là 
du  reste  une  double  erreur.  Il  est  faux  que  les 

âmes  reviennent  à  la  vie  d'ici-bas,  en  punition 
de  leurs  crimes;  il  est  faux  également  que  tout 

ce  qui  vit,  soit  au  ciel,  soit  sur  la  terre,  ait  un 
autre  créateur  que  le  créateur  du  ciel  et  de  la 

terre.  En  effet,  si  l'expiation  est  le  seul  motif 
de  la  vie  corporelle,  comment  le  même  Platon 

ose-t-il  dire  que  le  monde  ne  pouvait  parvenir 

à  sa  perfection,  s'il  n'eût  été  rempli  de  toutes 
sortes  d'êtres,  mortels  et  immortels?  Si  donc 
notre  création,  bien  que  sujette  à  la  mortalité, 

est  un  bienfait  de  Dieu,  comment  serait-ce  un 
châtiment  de  revenir  à  ces  corps  qui  sont  des 
dons  de  la  bonté  divine?  Et  si,  comme  Platon 

le  répète  souvent.  Dieu  renferme  dans  son  in- 

das  pœnas  ad  corpora  redire  morlalia,  Plato  quidem 
etiam  ad  bestiarum,  Porphyrius  tanlummodo  ad  ho- 
minum;  sequilur  eos,  ut  dicant  deos  istos,  quos  a 
nobis  volunt  quasi  parentes  et  conditores  nostros 
coli,  nihil  esse  aliud  quam  fabros  compedum  car- 
cerumve  noslrorum  ;  nec  iiislitutores,  sed  inclusores 
alligatoresque  nostros  ergaslulis  aerumnosis  et  gra- 
vissimis  vinculis.  Aul  ergo  desinant  Platonici  pœnas 
animarum  ex  istis  corporibus  comminari;  aut  eos 
nobis  deos  colendos  non  prœdicent,  quorum  in  no- 

bis operationem  ut,  quantum  possumus,  fugiamus 
et  cvadamus,  hortantur  ;  cum  tamen  sit  utruraque 
ftilsissimum.  Nam  neque  ita  luunt  pœnas  animae, 
cum  ad  islam  vitam  denuo  revolvuntur  ;  et  omnium 
viventium  sive  in  cœlo,  sive  in  terra,  nullus  est 
conditor,  nisi  a  quo  facta  sunt  cœlum  et  terra.  Nam 
si  nulla  caussa  est  vivendi  iii  hoc  corporc,  nisi  prop- 

ter pcndenda  supplicia;  quomodo  dicit  idem  Plato 
aliter  mundum  fieri  non  potuisse  pulcherrimum  at- 
que  optimum,  nisi  omnium  animalium,  id  est,  im- 
mortalium  et  mortalium  generibus  implerelur?  Si 

autem  nostra  insliiutio,  qua  vel  mortales  conditi  su- 
mus,  divinum  munus  est;  quomodo  pœna  est  ad  ista 

corpora,  id  est,  ad  divina  bénéficia  remeare?  Ut 
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telligence  éternelle,  l'image  du  monde  et  de 
tous  les  êtres  animés,  comme  n'a-t-il  pas  lui- 

même  créé  toutes  choses?  Est-ce  qu'il  refuse- 
rait d'être  l'artisan  de  ces  œuvres  qui  réclament 

toutes  l'art  divin  de  son  ineffable  sagesse  qu'on 
ne  pourra  jamais  assez  louer? 

CHAPITRE  XXVII. 

Du  premier  homme  est  sorti  tout  le  genre  humain^ 
dont  Dieu  a  prévu  quune  partie  mériterait 

d'être  récompensée,  tandis  que  Vautre  serait  ré- 
prouvée. 

1.  C'est  donc  ajuste  titre  que  la  vraie  reli- 
gion reconnaît  et  proclame  Dieu  le  créateur 

de  tout  ce  qui  constitue  les  êtres  animés,  c'est- 
à-dire  des  corps  aussi  bien  que  des  âmes.  Par- 

mi les  créatures  terrestres,  l'homme  fait  à  son 
image  tient  le  premier  rang  ;  pour  la  raison 

que  j'ai  donnée,  si  toutefois  il  n'y  en  a  pas  une 
autre  meilleure  que  j'ignore,  il  a  été  fait  un, 
sans  cependant  avoir  été  laissé  seul.  En  effet,  il 

n'y  a  point  d'être  plus  sociable  par  nature,  bien 

que  le  vice  l'incline  plus  que  les  autres  à  la 
discorde.  Et  pour  prévenir  ou  guérir  ce  mal,  la 

nature  humaine  n'a  pas  de  moyen  plus  puis- 
sant que  le  souvenir  de  ce  premier  père  {Gen. 

XI,  22),  dont  Dieu  a  fait  la  souche  unique  des 

si  Deus,  quod  assidue  Plalo  commémorât,  sicul  uni- 
versi  mundi,  lia  omnium  animaUum  species  œlerna 
inlelligentia  conlinebat,  quomodo  non  ipse  cuncla 
condebal?  An  aliquorum  esse  arîifex  noliel,  quorum 
eiïîciendorum  arlem  ineffabilis  ejus  et  inetfabiiiter 
laudabilis  mens  haberet? 

CAPUÏ  XXVII. 

In  primo  liomine  exortam  fuisse  omnem  j^lenitu- 
dinem  generis  hwnani,  in  qua  prœvidit  Deus 
qux  pars  hoioranda  esset  prxmio,  qux  dam- 
nanda  supplicio. 

I.  Merito  igitur  vera  religio  mundi  universi  eum, 
animalium  quoque  universorum;  hoc  est,  et  anima- 
rum  et  corporum  conditorem,  agnoscit  et  prœdicat. 
In  quibus  terrenis  prœcipuus  ab  illo  ad  ejus  imagi- 
nem  homo  propter  eam  caussam,  quam  dixi,  et  si 
qua  forte  aUa  major  latet,  faclus  est  unus,  secl  non 
relictus  est  soius.  Nihil  enim  est  quam  hoc  genus 
lam  discordiosum  vitio,  tam  sociale  natura.  Neque 
commodius  contra  vitium  discordiae  vel  cavcndum 
ne  exsisteret,  vel  sanandum  cum  exstitisset,  natura 
loquerelur  humana,  quam  rccordationem  illius  pa- 

générations  humaines,  afin  de  maintenir  dans 

la  multitude  même,  Funité  et  la  concorde.  C'est 

pour  cela  aussi  qu'il  a  tiré  la  femme  du  côté  de 
l'homme,  nous  montrant  encore  en  cette  cir- 

constance, combien  l'union  de  l'homme  et  de 
la  femme  devait  être  appréciée.  Ces  œuvres  de 

Dieu  ne  sont  extraordinaires  que  parce  qu'elles 

sont  les  premières.  Ceux  qui  n'y  croient  pas,  ne 
doivent  croire  non  plus  à  aucun  prodige  :  car 

il  n'y  a  plus  de  prodige,  dès  que  l'événement 
suit  le  cours  ordinaire  de  la  nature.  Quoi  !  sous 

le  gouvernement  si  auguste  de  la  divine  Provi- 
dence, il  y  aurait  des  productions  inutiles, 

parce  que  la  cause  nous  échappe  I  Est-ce  que  le 
Psalmiste  inspiré  ne  dit  pas  :  a  Venez  et  voyez 

les  œuvres  du  Seigneur,  quels  prodiges  il  a  ré- 

pandus sur  la  terre?  »  {Ps.  xlv,  9.)  Mais  pour- 

quoi la  femme  a  été  tirée  du  côté  de  l'homme 
et  ce  que  figure  ce  premier  prodige,  je  le  dirai 

ailleurs  et  selon  l'assistance  que  Dieu  me  don- 
nera. 

2.  Maintenant  puisqu'il  faut  clore  ce  livre  sur 

le  premier  homme  qui  a  été  créé  d'abord,  re- 
marquons, non  pas  encore,  il  est  vrai,  selon 

l'évidence,  mais  du  moins  selon  la  prescience 

divine,  l'origine  des  deux  sociétés  ou  grandes 
Cités  qui  se  partagent  le  genre  humain.  Car  de 

cet  homme,  devaient  sortir  d'autres  hommes, 

rentis,  quem  propterea  Deus  creare  voluit  unum, 
de  quo  muititudo  propagaretur  {Gen.  u,  22),  ut  hac 
admonitionc  etiam  in  multis  concors  unitas  serva- 
retur.  Quod  vero  femina  iili  ex  ejus  latere  facla  est, 
etiam  hinc  satis  significatum  est  quam  cara  marili 
et  uxoris  debeat  esse  conjunctio.  Haec  opéra  Dei 
propterea  sunt  unique  inusitata,  quia  prima.  Qui 
aulem  ista  non  credunt,  nulla  facta  prodigia  debent 
credere  :  neque  enim  et  ipsa,  si  usitato  natura^  cur- 
riculo  gignerentur,  prodigia  dicerenfur.  Quid  aulem 
sub  lanta  gubernatione  divinae  providentiœ,  quam- 
vis  ejus  caussa  lateat,  frustra  glgnitur?  Ait  quidam 
Psalmus  sacer  :  «  Venite,  et  videte  opéra  Domini, 
quie  posuit  prodigia  super  terram.  »  {Psal.  xlv,  9.) 
Cur  ergo  ex  latere  viri  femina  facta  sit,  et  hoc  pri- 
mum  quodam  modo  prodigium  quid  prœfiguraverif, 
alio  loco,  quantum  me  Deus  adjuverit,  dicam. 

2.  Nuncquoniam  liber  iste  claudendus  est,  in  hoc 
primo  homine,  qui  primitus  factus  est,  nondum  qui- 
dem  secundum  evidentiam,  jam  laraen  secundum 
Dei  prœscientiam  exortas  fuisse  existimemus  in  gé- 

nère humano  societates  tamquam  civitates  duas.  Ex 
illo  enim  futuri  erant  homines,  alii  malis  angelis 
in  supplicio,  ahi  bonis  in  praemio  sociandi,  quamvis 
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dont  les  uns  par  un  secret  mais  juste  jugement 

de  Dieu,  seront  compagnons  du  supplice  des 
mauvais  anges  et  les  autres  associés  à  la  gloire 

des  bons.  Et  puisqu'il  est  écrit  :  «  Toutes  les 

CHAPITRE  II.  i-Gl 

voies  du  Seigneur  sont  miséricorde  et  vérité,  » 

{Ps.  XXIV,  10)  sa  grâce  ne  peut  être  injuste,  ni 

sa  justice  cruelle. 

LIVRE  TREIZIEME 

Le  saint  établit  que  la  mort,  à  laquelle  les  hommes  sont  condamnés,  vient  du  péché  d'Adam. 

CHAPITRE  PREMIER. 

De  la  chute  du  premier  homme,  cause  de  la  mort. 

Débarrassé  des  questions  difficiles,  toucliant 

Forigine  de  ce  monde  et  la  création  du  genre 

humain,  j'arrive  maintenant  à  la  clmte  du  pre- 
mier homme  ou  plutôt  des  premiers  hommes, 

je  traiterai  de  l'origine  et  de  la  transmission  de 

la  mort  dans  l'humanité,  l'ordre  que  je  me  suis 

prescrit  le  demande.  Dieu  n'avait  point  créé 

l'homme  comme  l'ange  pour  ne  point  mourir, 
quand  même  il  viendrait  à  pécher^  mais  pour 

partager,  sans  passer  par  la  mort,  l'immortalité 
et  l'éternité  bienheureuse  de  l'ange,  s'il  étaH 
fidèle  au  devoir  de  l'obéissance;  si  au  contraire 

occulte  Dei  judicio,  sed  tammi  juste.  Cum  enim 
scriptum  sit,  «  Universa}  vi?e  Domini,  misericordia 
et  veritus  :  »  (Psal.  xxiv,  -10)  ncc  injusia  ojus  gra- 
tia,  nec  crudelis  potest  esse  justitia. 

LIBER  DECIMUS  TERTIUS 

In  quo  docetur,  mortem  in  hominibus  esse  pœnalem, 
ortamque  ex  Adami  peccato. 

CAPUT  PPilMUM. 

De  lapsu  prlinl  liominis,  per  guem  est  contracta 
mort  alitas. 

Expcditis  de  nosiri  sa?culi  exortu  et  de  initie  ge- 
neris  humani  difficillimis  quœslionibus,  nunc  jam 
de  lapsu  primi  heminis,  imme  primerum  hominum, 
et  de  origine  ac  propaginc  morlis  huinanœ  disputa- 

TOM.  XXVI. 

il  était  infidèle  à  sa  loi,  il  devait  être  frappé 

de  mort,  très-juste  châtiment  de  sa  rébellion  ; 

c'est  ce  que  j'ai  déjà  dit  au  livre  précédent. 

CHAPITRE  II. 

De  la  mort  de  l'âme  chaque  fois  qu'elle  est  vaincue et  de  celle  du  corps. 

Mais  je  crois  qu'il  est  à  propos  d'examiner 
avec  plus  de  soin  la  nature  même  de  la  mort. 

Bien  que  l'âme  humaine  soit  certainement  im- 
mortelle, elle  a  aussi  cependant  sa  mort.  En 

effet,  elle  est  immortelle,  parce  qu'elle  ne  cesse 
ni  de  vivre,  ni  de  sentir  d'une  certaine  manière, 

tandis  que  le  corps  est  mortel,  parce  qu'il  peut 

être  tout-à-fait  privé  de  vie  et  qu'il  ne  vit  ja- 

tionem  a-nobis  inslilutam  l'erumordo  depescit.  Non 
enim  co  modo  quo  angelos,  condiderat  Deus  homi- 
ncs;  ut  eliam  si  peccassent,  mori  omnino  non  pos- 
sent  :  sed  ita  ut  perfunctos  obedientiœ  munere  sine 
interventu  mortis  angelica  immortalitas  et  beata 
œternitas  sequeretur  ;  inobedientes  autem  mors 
plecteret  damnatiene  juslissima  :  quod  etiam  in  li- 

bre superiore  jam  diximus. 

CAPUT  II. 

De  ea  morte,  qux  animx  semper  \Uc\unque  victurse 
accldere  potest,  et  ea  cui  corpus  obmxium. 

est. 

Sed  de  ipso  génère  mortis  video  mihi  paulo  dili- 
gentius  disserendum.  Quamvis  enim  humana  anima 
veracitcr  iramortalis  perhibeatur,  habettamen  quam- 
dam  etiam  ipsa  mortem  suam.  Nam  ideo  dicitur  im- 
mortalis,  quia  modo  quodam  quantulocuràque  non 
desinit  vivere  atque  senlire  :  corpus  autem  ideo 

morlale,  quoniam  deseri  omni  vila  potest,  nec  per 
11 
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mais  par  lui-même.  Aussi  la  mort  de  l'âme  ar- 

rive quand  Dieu  l'abandonne  ;  comme  celle  du 

corps,  quand  l'âme  le  quitte.  Et  la  mort  de  l'un 
et  de  l'autre,  c'est-à-dire  de  tout  Tliomme,  c'est 
lorsque  Tâme  abandonnée  de  Dieu,  abandonne 

le  corps.' Alors  Dieu  cesse  d'être  sa  vie  et  elle 
n'est  plus  la  vie  du  corps.  Or  la  mort  de  tout 

l'homme  est  suivie  de  celle  que  l'autorité  des 
Saintes -Écritures  appelle  la  seconde  mort 

{Apoc.  XXI,  3),  c'est  d'elle  que  le  Sauveur  veut 
parler,  quand  il  dit  :  «  Craignez  celui  qui  a 

le  pouvoir  de  perdre  le  corps  et  l'âme  dans  l'en- 
fer. »  {Matth.  X,  28.)  Mais,  cela  ne  pouvant 

avoir  lieu  que  lorsque  l'âme  sera  unie  insépara- 

blement au  corps,  il  semble  étrange  que  l'on 

parle  de  la  mort  du  corps,  quand  l'âme  ne  le 

quitte  point,  mais  au  contraire  l'anime  et  lui 
donne  le  sentiment  pour  souffrir.  Car  dans  ce 

dernier  .et  éternel  supplice,  dont  il  sera  ques- 
tion plus  amplement  ailleurs,  on  peut  fort  bien 

dire  que  l'âme  meurt,  puisqu'elle  ne  vit  plus  de 
Dieu;  mais  comment  le  dire  du  corps,  puisque 

l'âme  le  fait  vivre?  Et  pourrait -il  autrement 

être  sensible  aux  tortures  qu'il  endurera  après 
la  résurrection .  Ne  serait-ce  point  que,  la  vie 

quelle  qu'elle  soit  étant  un  bien  et  la  douleur 

un  mal,  le  corps  ne  vit  plus  quand  l'âme  est 
pour  lui,  non  un  principe  de  vie,  mais  de  dou- 

se  ipsum  àliquatenus  vivit.  Mors  igilur  animas  fit, 
cum  eam  deserit  Deus  :  sicul  corporis,  cum  id  de- 
serit  anima.  Ergo  ulriusquo  rei,  id  est,  totius  homi- 
nis  mors  est,  cum  anima  a  Dec  déserta  deserit  cor- 

pus. Ita  enim  née  ex  Duo  vivit  ipsa,  nec  corpus  ex 
ipsa.  Hujusmodi  aulem  totius  hominis  mortem  iila 
sequitur,  quam  secundara  morlem  divinorura  elo- 
quiorum  appellat  auctoritas.  {Apoc.  xxi,  3.)  Hanc 
Salvator  significavit,  ubi  ait  :  »  Eum  timele,  qui  ha- 
bet  poslestatem  et  corpus  et  animam  perdere  in  ge- 
hennam.  »  {Matth.  x,  28.)  Quod  cum  ante  non  fiât, 
quam  cum  anima  corpori  sic  fuerit  copuiala,  ut  nul- 
la  diremtione  separenlur  ;  mirum  videri  potest  quo- 
modo  corpus  ea  morle  dicalur  occidi,  qua  non  ab 
anima  deseritur,  sed  animatum  sentiensque  crucia- 
tur.  Nam  in  illapœna  ultima  ac  sempilerna,  de  qua 
diligentius  suo  loco  disserendum  est,  recle  mors 
animae  dicitur,  quia  non  vivit  ex  Deo  :  mors  aulem 
corporis  quonam  modo,  cum  vivat  ex  anima?  Non 
enim  aliter  potest  ipsa  corporalia,  quae  post  resur- 
reclionem  futura  sunt,  senlire  tormenla.  An  quia 
vita  qualiscumque  aliquod  bonum  est,  dolor  autem 

leur?  L'âme  vit  donc  de  Dieu  quand  elle  vit 

bien  ;  car  elle  ne  saurait  bien  vivre  qu'autant 
que  Dieu  opère  en  elle  ce  qui  est  bier\  ;  mais  le 

corps  vit  de  l'âme,  tant  qu'elle  l'anime,  soit 
qu'elle  même  vive  ou  ne  vive  pas  de  Dieu.  Car 
la  vie  humaine  de  l'impie,  n'est  pas  la  vie  de 

l'âme  mais  du  corps;  cette  vie  lui  est  communi- 

quée par  l'âme  qui,  toute  morte  qu'elle  est 
c'est-à-dire  abandonnée  de  Dieu,  conserve  une 

espèce  de  vie  qui  lui  est  propre  et  qu'elle  ne 

perd  jamais,  c'est  en  ce  sens  qu'elle  est  immor- 
telle. Mais  dans  la  suprême  damnation,  bien 

que  l'homme  ne  cesse  pas  de  sentir,  toutefois 

comme  ce  sentiment  n'est  causé,  ni  par  'de 
suaves  délices,  ni  par  un  repos  salutaire,  mais 

par  des  douleurs  vengeresses  du  crime,  ce  n'est 
pas  sans  raison  qu'on  l'appelle  plutôt  une  mort 
qu'une  vie.  Et  on  l'appelle  seconde  mort,  parce 

qu'elle  arrive  après  la  séparation  des  natures 

unies  entre  elles,  que  l'âme  soit  restée  unie  à 

Dieu  ou  qu'il  y  ait  eu  seulement  union  du  corps 
et  de  l'âme.  Aussi,  de  cette  première  mort  du 

corps  on  peut  dire  qu'elle  est  bonne  pour  les 
bons  et  mauvaise  pour  les  méchants  ;  quant  à 

la  seconde,  puisqu'elle  n'est  certainement  pas 

pour  les  bons,  elle  ne  s'aurait  être  bonne  à  per- 
sonne. 

malum,  ideo  nec  vivere  corpus  dicendum  est,  in 
quo  ariima  non  vivendi  caussa  est,  sed  dolendi? 
Vivit  ilaque  anima  ex  Deo,  cum  vivit  bene  ;  ,non 
enim  potest  bene  vivere,  nisi  Deo  opérante  in  se 
quod  bonum  est  :  vivil  autem  corpus  ex  anima, 
cum  anima  vivit  in  corpore  ;  seu  vivat  ipsa,  seu  non 
vivat  ex  Deo.  Irnpiorum,  narnque  in  corporibus,  vi- 

ta, non  aniinarum,  sed  corporum  vila  est  :  quam 
possunt  eis  animge  etiam  mortuae,  hoc  est  a  Deo  de- 
sertae,  quantulacumque  propria  vita,  ex  qua  et  im- 
morlales  sunt,  non  desislenle,  conferre.  Verum  in 
damnalione  novissima  quamvis  homo  sentire  non 
desinat,  lamen  quia  sensus  ipse  nec  voluptale  sua- 
vis,  nec  quielc  snlubris,  sed  dolore  pœnalis  est,  non 
immerilo  mors  est  potius  appellala  quam  vita.  Ideo 
autem  secunda,  quia  post  illam  primam  est,  qua 
fit  cohserenlium  diremtio  naturarum,  sive  Dei  et  ani- 
mae,  sive  animae  et  corporis.  De  prima  igilur  corpo- 

ris morle  dici  potest,  quod  bonis  bona  sit,  malis 
mala.  Secunda  vero  sine  dubio  sicut  nullorum  bo- 
norum  est,  ita  nulli  bona. 
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CHAPITRE  m. 

Si  la  mort  qui,  par  suite  du  péché  de  nos  premiers 
parents,  a  été  le  partage  de  tous  les  hommes, 
est  aussi  pour  les  bons  la  peine  du  péché? 

Mais  ici  se  présente  une  question,  que  nous 

ne  devons  point  éluder  :  cette  mort  qui  est  la 

séparation  de  l'âme  et  du  corps,  est- elle  vérita- 

blement un  bien  pour  les  bons?  Et  s'il  en  est 

ainsi,  comment  prouver  qu'elle  est  la  peine  du 
péché?  Car,  sans  le  péché,  les  premiers  hommes 

ne  l'eussent  point  subie,  comment  donc  peut- 
elle  être  bonne  aux  bons,  puisqu'elle  ne  pouvait 
arriver  qu'aux  méchants?  D'un  autre  côté,  si 

elle  ne  pouvait  arriver  qu'aux  méchants,  elle 
devrait,  non  pas  être  bonne  pour  les  bons,  mais 

ne  point  exister  pour  eux.  Car  pourquoi  y  au- 

rait-il une  peine,  où  il  n'y  a  pas  à  punir?  Il 
faut  donc  reconnaître  que  les  premiers  hommes 

furent  créés  pour  ne  subir  aucun  genre  de 

mort,  s'ils  ne  péchaient  point;  mais  que  deve- 
nus pécheurs,  ils  ont  été  condamnés  à  une  telle 

mort  que  tout  ce  qui  naîtrait  de  leur  race,  se- 

rait soumis  à  la  même  peine.  Car  ceux  qui  de- 

vaient naître  d'eux,  ne  pouvaient  être  que  ce 

qu'ils  étaient  eux-mêmes.  La  grandeur  de  la 
faute  a  tellement  corrompu  la  nature  humaine, 

CAPUT  III. 

Utrum  mors,  gux  per  peccatum  jjriinoriim  lionri- 
num  in  omnes  homines  pertransiit,  etiam  sanctis 
jjœna  peccati  sit. 

Non  aulem  dissimulanda  nascilur  quciestio,  ulrum 
re  vera  mors,  qua  separantur  anima  et  corpus,  bo- 

nis sil  bona.  Quia  si  ila  est,  quomodo  poteril  obti- 
neii,  quod  etiam  ipsa  sit  pœna  peccati?  Haiic  enim 
primi  homines,  nisi  peccavisseiit,  perpessi  ulique 
non  fuissent.  Quo  igitur  pacto  bona  esse  possit  bo- 

nis, quœ  accidere  non  posset  nisi  malis?  Sed  rursus 
si  non  nisi  malis  posset  accidere,  non  deberet  bonis 
bona  esse,  sed  nulla.  Cur  enim  esset  ulla  pœna,  in 
quibus  non  essent  ulla  punienda  ?  Quapropter  taten- 
dum  esl,  primos  quidem  homines  ita  fuisse  instilu- 
tos,  ut  si  non  peccassent,  nullum  mortis  experiren- 
lur  genus  :  sed  eosdem  primos  peccatores  ita  fuisse 
morte  multatos,  ut  etiam  quidquid  de  corum  stirpe 
esset  exortum,eidem  pœnae  teneretur  obnoxium.  Non 
enim  aliud  ex  eis,  quam  quod  ipsi  fuerant,  nascere- 
tur.  Pro  magniludine  quippe  culpae  illius  naturam 
damnatio  mutavit  in  pejus  ;  ut  quod  pœnaHter  prae- 
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que  cette  peine  du  péché  des  premiers  hommes, 
est  devenue,  pour  ainsi  dire,  une  loi  naturelle 

pour  leurs  descendants.  En  effet,  l'homme  ne 

nait  pas  de  l'homme  comme  le  premier  homme 
est  né  de  la  poussière.  La  poussière  est  la  ma- 

tière dont  a  été  formé  le  premier  homme,  tan- 

dis que  l'homme  qui  en  engendre  un  autre  est 

son  père.  D'où  il  suit,  que  la  chair  n'est  pas  de 
même  nature  que  la  terre,  bien  qu'elle  en  ait 
été  tirée;  mais  l'homme-fds  est  absolument  de 

la  même  nature  que  l'homme-pêre.  Tout  le 
genre  humain  dont  la  race  devait  se  propager 

par  la  femme,  était  donc  dans  le  premier 
homme,  quand  Dieu  prononça  sur  les  deux 
époux,  une  sentence  de  condamnation;  et  tel 

qu'il  fût,  non  par  sa  création,  mais  par  son  pé- 
ché et  le  châtiment  dont  il  a  été  suivi,  tel  il  se 

reproduit  dans  les  mêmes  conditions  originelles 
de  péché  et  de  mort.  Avec  cette  différence 

néanmoins,  qu'il  ne  fût  pas  réduit  par  cette 
faute  ou  cette  peine,  à  la  stupidité,  ni  à  la  fai- 

blesse d'esprit  et  de  corps  que  nous  remarquons 
chez  les  enfants,  Dieu  voulant,  dès  leur  nais- 

sance, les  rendre  presque  semblables  aux  petits 
des  animaux,  après  avoir  abaissé  leurs  parents 
au  rang  des  bêles  pour  la  vie  et  pour  la  mort, 

selon  ce  qui  est  écrit  :  a  L'homme  élevé  en 

honneur,  n'a  pas  compris  ;  il  a  été  comparé  aux 

cessit  in  peccanlibus  hominibus  primis,  etiam  natu- 
raliter  sequeretur  in  nascentibus  ceteris.  Neque  enim 
ita  homo  ex  homine,  sicut  homo  ex  pulvere.  Pulvis 
namque  homini  faciendo  materies  fuit  :  homo  autem 
homini  gignendo  parens.  Proinde  quod  est  terra, 
non  hoc  est  caro;  quamvis  ex  terra  facta  sit  caro. 
Quod  est  autem  parens  homo,  hoc  est  et  proies  ho- 

mo. In  primo  igitur  homine  per  feminam  in  proge- 
niem  transilurum  universum  genus  humanum  fuit, 
quando  illa  conjugum  copula  divinam  sententiam 
suse  damnalionis  e^cepit  :  et  qood  homo  factus  est, 
non  cum  crearetur,  sed  cum  peccaret  et  puniretur, 
hoc  genuit,  quantum  quidem  adtinet  ad  peccati  et 
mortis  originem.  Non  enim  ad  infantilem  hebetudi- 
nem  et  infirmitatem  animi  et  corporis,  quam  vide- 
mus  in  pavvuiis,  peccato  vel  pœna  ille  redac- 
tus  est  :  quae  Deus  voluit  esse  tamquam  primordia 
calulorum,  quorum  parentes  in  bestialem  vitam 
mortemque  dejecerat  :  sicut  scriptum  est  :  «  Homo 
cum  in  honore  esset,  non  intellexit;  comparalus  est 
pecoribus  non  intelligentibus,  et  similis  factus  est 
illis.  »  {Ps.  xLvm,  13.)  Nisi  quod  infantes  infirmio- 
res  etiam  cernimus  in  usu  motuque  membrorum  et 
sensu  appetendi  atque  vitandi,  quam  sunt  aliorum 
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animaux  qui  n'ont  point  d'intelligence  et  il 
leur  est  devenu  semblable.  »  [Ps.  xlyiii,  J3.) 

Il  y  a  plus,  les  enfants  ont  encore  moins  d'usage 
de  leurs  membres,  ils  ont  moins  de  sentiment 

de  leurs  besoins  et  de  ce  qui  peut  leur  être  nui- 
sible, que  les  plus  tendres  fruits  des  animaux  ; 

mais,  semblable  à  la  flèche  qui  s'échappe  de 
l'arc  tendu,  la  force  inhérente  à  l'homme 
l'élève  ensuite  au-dessus  des  animaux,  avec  une 

énergie  d'autant  plus  merveilleuse,  qu'elle  a 
été  plus  longtemps  comprimée.  Ces  premiers 

essais  de  la  vie  ne  sont  donc  pas  la  juste  puni- 

tion de  l'iniquité  du  premier  homme  ;  n^ais  la 
vie  humaine  en  lui  a  été  tellement  changée  et 

corrompue  qu'il  souffre  en  ses  membres  les  ré- 

voltes de  la  concupiscence,  et  qu'il  a  été  néces- 
sairement soumis  aux  liens  de  la  mort;  aussi  il 

porte  en  lui-même  le  châtiment  de  son  crime  et 

il  engendre  des  êtres  semblables  à  lui,  c'est-à- 
dire  esclaves  du  péché  et  de  la  mort.  Si  les  en- 

fants sont  délivrés  des  liens  du  péché  par  la 

grâce  du  divin  Média  eur,  ils  ne  subissent 

qu'une  seule  mort,  celle  qui  sépare  l'âme  du 

corps  :  afî*ranchis  de  la  dette  du  péché,  ils  ne 
passent  point  à  cette  seconde  mort  dont  les  sup- 

plices sont  éternels. 

tenerrimi  felus  animaliam  :  lamquam  se  lanlo  ad- 
tollat  excellentius  supra  cèlera  aniraanlia  vis  huma- 
na,  quanto  magis  impelum  suum,  volul  sagitta^  cum 
arcus  extenditur,  retrorsum  reducla  distuleril.  Non 
ergo  ad  isla  infanlilia  rudimenta  praisumlione  illi- 
cita  et  damnatione  jasta  prolapsus  vel  inipulsus  est, 
primus  home  :  sed  hactcuus  in  eo  natura  humaria 
vitiala  atque  mutata  esl,  ut  repugnaiitem  pateretur 
in  membris  inobedientiam  concupiscendi,  et  obstrin- 
gerelur  necessitate  raoriendi  ;  atque  ita  id  quod  vitio 
pœnaque  factus  est,  id  est,  obnoxios  peccato  morti- 
que  generaret.  A  quo  peccati  viiiculo,  si  per  Media- 
loris  gratiam  solvuntur  infantes,  banc  solam  mor- 
lem  perpeti  possunt,  quie  animam  seiungit  a  cor- 
pore  :  in  secundam  vero  illam  sine  fine  pœnalem 
liberali  a  peccati  obligalione  non  transeunl. 

CAPUT  IV.  * 

C2ir  ab  his  qui  per  gratiam  regenerationis  abso- 
luti  sunt  a  peccato,  non  auferatur  mors,  id  est, 
pœna  p)eocati. 

Si  quem  vero  movet,  cur  vel  ipsam  patiantur^  si 
et  ipsa  pœna  peccati  est,  quorum  per  gratiam  reatus 

CHAPITRE  IV. 

Pourquoi  ceux  qui,  par  la  grâce  de  la  génération 
sont  purifiés  du  péché ,  ne  sont  pas  exempts  de 

la  mort,  c'est-à-dire  de  la  peine  du  péché. 

Si  vous  me  demandez  pourquoi  ceux  dont  le 

péché  est  efî'acé  par  la  grâce,  subissent  encore 
la  peine  du  péché,  c'est  là  une  question  déjà 
traitée  et  résolue  dans  un  autre  ouvrage  qui 

a  pour  titre  :  Du  Baptême  des  enfants.  J'ai  dit 
alors  que  cette  épreuve  de  la  séparation  de 

l'àme  et  du  corps  restait,  même  après  la  destruc- 
tion des  liens  du  péché,  parce  que  si  le  sacre- 

ment de  la  régénération  était  immédiatement 

suivi  de  l'immortalité  corporelle,  la  foi  serait 

énervée,  cette  foi  qui  n'est  telle  que  par  l'espé- 
rance de  posséder  un  jour  ce  que  nous  ne 

voyons  pas  encore.  C'est  par  les  vaillants  com- 
bats de  la  foi  que,  dans  les  âges  précédents,  les 

saints  martyrs  ont  triomphé  de  la  crainte  de  la 

mort  et  il  n'y  eût  eu  pour  eux  ni  triomphe, 
ni  gloire,  ni  mxème  de  combat  possible,  si,  au 
sortir  du  bain  de  la  régénération,  les  saints 

eussent  été  affranchis  de  la  mort  du  corps. 

D'ailleurs,  qui  n'accourrait  avec  les  petits  en- 
fants, pour  recevoir  la  grâce  du  Christ,  afin  de 

aboletur  ;  jam  isla  qusestio  in  alio  nostro  Opère, 
quod  scripsimus  de  baptismo  parvulorum,  Iractata 
ac  soluta  est  :  ubi  dicLum  esl,  ad  hoc  relinqui  ani- 

ma? experimentura  separalionis  a  corpore,  quamvis 
ablalo  jam  criminis  nexu,  quoniam  si  regeneratio- 

nis sacramentum  conlinuo  scquerelur  immortalitas 
corporis,  ipsa  fides  enervaretur,  quae  tune  esl  fides, 
quando  exspectatur  in  spe,  quod  in  re  nondum  (a) 
videtur.  Fidei  autem  robore  atque  certamine,  in  ma- 
joribus  durataxat  ;etatibus,  etiam  mortis  fueral  su- 
perandus  timor,  quod  in  sanctis  Martyribus  maxime 
eminuit  :  cujus  profecto  certaminis  nulla  essel  Victo- 

ria, nulla  gloria;  quia  nec  ipsum  omnino  posset 
esse  certamen,  si  posl  lavacrum  regenerationis  jam 
sancti  non  possent  mortem  perpeti  corporalem.  Cum 
parvulis  autem  baptizandis  quis  non  ad  Chrisli  gra- 

tiam proplorea  polius  curreret,  ne  a  corpore  solvere- 
tur?  Atque  ila  non  invisibili  prœmio  probaretur 
fides  ;  sed  jam  nec  fides  esset,  confestim  sui  operis 
quœrendo  et  sumendo  mercedem  .  Nunc  vero 
majore  et  mirabiiiore  gralia  Salvatoris  in  usus  justitia? 
peccati  pœna  conversa  est.  Tune  enim  dictum  est 
homini,  Morieris,  si  peccaveris  :  {Gen.  nunc 
dicilur  Martyri,  Morere,  ne  pecces.  Tune  diclum  est, 

(a)  Nonnulli  Mss,  tenetur. 
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conserver  la  vie  corporelle?  Ainsi,  au  lieu  d'être 
éprouvée  par  les  récompenses  invisibles,  la  foi 

n'existerait  même  plus,  puisqu'elle  recher- 
cherait et  recevrait  sur-le-champ  la  récompense 

de  ses  œuvres.  Mais  maintenant,  par  une  trans- 

formation merveilleuse  que  produit  la  pléni- 
tude de  la  grâce  du  Sauveur,  la  peine  du 

péché  sert  à  notre  justification.  Au  commence- 

ment il  fut  dit  à  l'homme  :  Tu  mourras  si  tu 

pèches  (Gm.  II,  17);  aujourd'hui  il  est  dit  au 
martyr  :  Meurs,  pour  ne  poict  pécher.  Au  com- 

mencement il  fut  dit  :  Si  vous  transgressez 

mon  commandement,  vous  mourrez  de  mort, 

aujourd'hui  il  est  dit  :  si  vous  refusez  de  subir 
la  mort,  vous  transgressez  mon  commande- 

ment. Ce  qu'il  fallait  craindre  alors  pour  ne  pas 
pécher,  il  faut  l'accepter  maintenant  dans  la 

crainte  de  pécher.  Ainsi,  par  l'ineffable  misé- 
ricorde de  Dieu,  la  peine  du  crime  devient 

l'instrument  de  la  justice  et  le  supplice  du  pé- 
cheur, le  mérite  du  juste.  Alors  la  mort  fut  la 

solde  du  péché,  elle  est  maintenant  l'accomplis- 

sement de  la  justice.  Mais  il  n'en  est  ainsi  que 
pour  les  saints  martyrs  à  qui  le  persécuteur 
laisse  le  choix  ou  de  renoncer  à  la  foi,  ou  de 

souffrir  la  mort.  Car  les  justes  préfèrent  souffrir 

en  croyant,  ce  que  les  premiers  coupables  ont 

souffert  pour  ne  pas  croire.  Ceux-là  eussent 

évité  la  mort  en  ne  péchant  point;  ceux-ci  pé- 

Si  mandatum  transgressi  fuerilis,  moric  moriemini  : 
nunc  dicitur,  Si  morteux  recusaverilis,  mandalum 
transgrediemini.  Quod  lune  timendum  fueral,  lU  non 
peccaretur;  nunc  suscipiendum  est,  ne  pecceîur. 
Sic  per  ineffabilem  Déi  misericordiam  et  ipsa  pœna 
vitiorum  transit  in  arma  virtutis,  et  tit  justi  meri- 
tura  etiara  suppliciura  peccatoris.  Tune  enim  mors 
est  adquisita  peccando,  nunc  impletur  justilia  mo- 
riendo.  Verum  hoc  in  sanclis  Martyribus,  quibus  al- 
lerutrum  a  persecutore  proponitur,  ut  aiit  descranl 
fidem,  aut  sufferant  mortem.  Justi  enim  ma!unl 
credendo  perpeti,  quod  sunt  (a)  primi  iniqui  non 
credendo  perpessi.  Nisi  enim  peccassent  illi,  non 
morerentur  :  peccabunt  autem  isli,  nisi  morianlur. 
Mortui  sunt  ergo  illi,  quia  poccaverunt  :  non  pec- 
cant  isli,  quia  moriuntur.  Faclum  est  per  iliorum 
culpam,  ut  veniretur  in  pœnam  :  tit  per  islorum 
pœnam,  ne  veniatur  in  cuipam  n'on  quia  moi's  bo- 
num  aliquod  facla  est,  qua3  antea  ma!um  t'uil  ;  scd 
lanlam  Deus  tidei  prœstitit  graliam,  ut  mors,  quam 
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chent  s'ils  ne  meurent  pas.  Ceux-là  sont  morts 

parce  qu'ils  ont  péché  ;  ceux-ci  ne  pèchent  pas, 
parce  qu'ils  meurent.  La' faute  des  uns  a  attiré 
la  peine,  la  peine  des  autres  prévient  la  faute  ; 

non  pas  que  la  mort,  qui  était  un  mal,  soit  de- 
venue un  bien  ;  mais  Dieu  a  fait  de  la  foi  une 

grâce  si  excellente  que  par  elle,  la  mort  enne- 

mie de  la  vie,  est  devenue  le  moyen  d'arriver  à 
la  vie. 

CHAPITRE  V. 

De  ynème  que  les  méchants  font  un  mauvais  usage 
de  la  loi  qui  est  bonne,  ainsi  les  bons  font  un 
bon  usage  de  la  mort  qui  est  mauvaise. 

L'Apôtre,  voulant  montrer  combien  le  péché 

est  nuisible,  en  l'absence  de  la  grâce,  ne  craint 

pas  d'appeler  force  du  péché,  la  loi  même  qui 

le  défend,  a  Le  péché,  dit-il,  est  l'aiguillon  de 
la  mort  et  la  loi  est  la  force  du  péché.  »  (1.  Cor. 

XV,  5(3.)  Cette  parole  est  la  pure  vérité.  En  effet, 

la  défense  d'un  acte  illicite  en  augmente  le  dé- 

sir, quand  on  n'aime  pas  assez  la  justice,  pour 

trouver  dans  le  plaisir  qu'elle  cause,  la  force  de 

surmonter  la  passion  du  péché.  Or  il  n'y  a  que 
l'assistance  de  la  grâce  divine  qui  puisse  nous 
faire  aimer  la  véritable  justice  et  nous  la  rendre 

agréable.  Mais  de  peur  qu'on  ne  vint  à  considé- 
rer la  loi  comme  mauvaise,  parce  qu'il  l'appelle 

la  force  du  péché,  le  même  apôtre  traitant  cette 

vilne  constat  esse  contrariam,  instrumentum  fierel, 

per  quod  transiretur  ad  vitam. •  CAPUT  V. 

Quod  siciit  biiqid  mate  utuntur  lege  (fiix  bona  est, 
ita  et  justi  bene  utuntur  morte  quie  mata 

est. 
Apostolus  cuni  vellet  ostendere,  quantum  pecca- 

lum,  gratia  non  subveniente,  ad  nocendum  valeret, 
etiam  ipsam  legem  qua  prohibetur  peccatum,  non 

•  dubitavit  dicere  virtutem  esse  peccati.  «  Aculeus,  in- 
quit,  mortis  est  peccalum,  virtus  autem  peccati 
Icx.  »  (l.  Cor.  XV,  56.)  Verissinie  omnino.  Auget 
enim  prohibitio  dosiderium  operis  illiciti,  quando 
jusiilia  non  sic  diligitur,  ut  peccandi  cupiditas  ejus 
delectatione  vincaiui'.  Ut  autem  ditigatur  et  deicctet 
vera  justitia,  non  nisi  divina  subvenit  gratia.  Sed 
no  proplorea  Icx  putaretur  malum,  quoniam  virUis 
est  dicla  peceali ;  ideo  ipso  alio  loco  versans  bujus- 

fo)  Scia  editio  Lov.  primitus. 
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question  dans  un  autre  endroit,  dit  :  «  En  vé- 
rité, la  loi  est  sainte,  le  commandement  est 

saint,  juste  et  bon.  Quoi  donc?  Ajoute-t-il,  ce 

qui  est  bon  est-il  devenu  pour  moi,  la  mort?  A 
Dieu  ne  plaise  !  Mais  le  péché,  pour  paraître 

tel,  se  sert  d'un  bien  qui  me  cause  la  mort,  en 
sorte  que,  par  suite  du  commandement,  la  ma- 

lice du  pécheur  ou  du  péché  est  augmentée  outre 

mesure.  )){Rom.  vu,  12  et  13.)  Il  dit»  outre  me- 

sure »  parce  qu'il  y  a  une  prévarication  de  plus 

dans  le  mépris  même  de  la  loi,  qui  s'ajoute  à  la 
volonté  du  pécheur.  Pourquoi  rappelons-nous 

ce  texte?  Pour  montrer  que  comme  la  loi  n'est 
pas  un  mal,  quand  elle  excite  la  concupiscence 

des  pécheurs;  ainsi  la  mort  n'est  pas  un  bien 
quand  elle  augmente  la  gloire  de  ceux  qui 

souffrent;  celle-là  abandonnée  pour  l'iniquité, 
rend  les  hommes  pécheurs;  cellé-ci  embrassée 
pour  la  vérité,  fait  les  martyrs.  Aussi  la  loi  est 

bonne  parce  qu'elle  défend  le  péché,  et  la  mort 

est  mauvaise,  parce  qu'elle  est  le  salaire  du  pé- 
ché :  mais  comme  les  méchants  font  un  mau- 

vais usage  des  maux  et  même  des  biens,  et 

comme  les  bons  font  un  bon  usage  des  biens  et 

même  des  maux,  il  suit  de  là  que  les  méchants 

usent  mal  de  la  loi,  quoiqu'elle  soit  un  bien  et 
que  les  bons  usent  bien  de  la  mort,  quoique  la 
mort  soit  un  mal. 

DE  DIEU. 

CHAPITRE  VI. 

Le  mal  souverain  de  la  mort  est  la  rupture  de 
l'union  entre  l'âme  et  le  corps. 

Quant  à  ce  qui  regarde  la  mort  corporelle, 

c'est-à-dire  la  séparation  de  l'âme  et  du  corps 

que  souffrent  ceux  qu'on  appelle  mourants, 
elle  n'est  bonne  à  personne.  En  effet,  puissance 
implacable  qui  sépare  violemment  deux  substan- 

ces étroitement  unies  et  comme  enlacées  pen- 

dant la  vie,  la  mort  exerce  un  jugement  rigou- 
reux et  qui  révolte  tout  notre  être  tant  que 

dure  la  lutte,  jusqu'à  ce  que  soit  anéanti  le 

sentiment,  œuvre  secrète  de  l'intime  union  en- 
tre l'âme  et  la  chair.  Quelquefois  une  seule 

blessure,  ou  le  rapide  essor  de  l'âme,  met  fin  à 
ce  pénible  combat  et  dispense  par  sa  célérité 
même  des  dernières  angoisses.  Mais  quel  que 

soit  pour  les  mourants  le  coup  suprême  où  le 
sentiment  de  la  douleur  se  joint  au  sentiment 

qui  s'éteint,  la  souffrance  supportée  avec  piété 
et  religion  augmente  le  mérite  de  la  patience, 
sans  toutefois  rien  retrancher  à  la  peine.  Ainsi 

la  mort,  peine  de  la  naissance  dans  les  descen- 
dants du  premier  homme,  devient  la  gloire  de 

la  renaissance  quand  elle  est  endurée  pour  la 

foi  et  la  justice  ;  et  alors  même  qu'elle  est  la 

modi  quaeslionem,  inquit  {Rom.  vu,  12  et  13)  :  «  Lex 
quidem  sancta,  et  mandalum  sanctum  et  juslum  et 
bonum.  Quod  ergo  bonum  est,  inquit,  mihi  faclum  est 
mors  ?  Absit.Sed  peccatum,  ut  appareatpeccatum,  per 
bonum  mihi  operalum  est  mortem,  ut  fiat  supra  mo- 
dum  (a)  peccatum  per  mandatum.  Supra  modum 
dixit,  quia  etiam  pra3varicalio  additur,  cum  peccau- 
di  aucta  libidine  ctiam  lex  ipsa  coutemnitur.  Car 
hoc  commemoranduni  pulavimus?  Quia  scilicet  si- 
cut  lex  non  est  malum,  quando  auget  peccantiuui 
concupiscenliam;  ita  uec  mors  bonum  est,  quando 
auget  palientium  gloriam  :  cum  vel  ilia  pro  iuiqui- 
late  deseritur,  et  efficit  prœvaricatores  ;  vel  ista  pro 
veritate  suscipitur,  et  eiTicit  Martyres.  Ac  per  hoc 
lex  quidem  bona  est,  quia  prohibitio  est  peccali  ; 
mors  autem  raala,  quia  stipeiidium  est  peccati  :  sed 
quemadmodum  (h)  injusti  maie  uluntur  non  fan- 
lum  malis,  sed  etiam  bonis;  ita  justi  bene  non 
t  uitum  bonis,  sed  etiam  malis.  Hiuc  lit,  ut  et  uiali 
malc  lege  utantur,  qu;imvis  sit  lex  bonum  ;  et 
boni  bene  moriantur,  quamvis  sit  mors  malum. 

CAPUT  VI. 

De  g  encra  lis  mortis  malo,  quo  animx  et  corporis 
socictas  separatur. 

Quapropter  quod  adtinet  ad  corporis  mortem,  id 
est,  separationeni  animae  a  corpore,  cum  eam  pa- 
tiuntur  qui  morientes  appellantur,  nulli  bona  est. 
llabet  enim  asperum  sensum  et  contra  naturam 
vis  ipsa  qua  utrumque  divellitur,  quod  fuerat  in  vi- 
vente  conjunclum  atque  consertum,  quamdiu  mo- 
ratur,  donec  omnis  adimatur  sensus,  qui  ex  ipso 
inerat  animae  carnisque  complexu.  Quam  totam  mo- 
lestiam  nonnumquam  unus  ictus  corporis  vel  animae 
raptus  intercipiL,  nec  eam  senliri  praBvèniente  cele- 
ritate  permittit.  Quidquid  tamen  illud  est  in  morien- 
libus,  quod  cum  gravi  sensu  adimit  sensum,  pie  tî- 
deliterque  lolerando  auget  meritum  patienliœ,  non 
aufert  vocabulum  pœnae.  Ita  cum  ex  hominis  primi 
perpetuala  propagine  procul  dubio  sit  mors  pœna 
nascentis;  tanien  si  pro  pietate  justitiaque  penda- 

{aj  Editi,  peccans  peccatum.  At  iMss.  peccator  oui  peccatum.  lu  Ciraicc  est,  a'j.apxwMi;  à;j.apTta  oià  t-?\ç  hzo\t^c,.• 
(b)  Mss.  i/ijustitia  tnnle  uiilu)-  etc.  pauloque  post,  iUi  justitia  bene  etc. 
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solde  du  péché,  elle  peut  être  aussi  quelquefois 
raffranchissement  complet  du  péché. 

CHAPITRE  YII. 

De  la  mort  que  ceux  qui  ne  sont  pas  baptisés 

reçoivent  pour  la  confession  du  nom  de  Jésus- 
Christ. 

Tous  ceux,  en  effet,  qui,  même  avant  d'être 
régénérés  dans  le  bain  sacré,  meurent  en  con- 

fessant le  Christ,  obtiennent  la  rémission  de 

leurs  péchés,  aussi  bien  que  s'ils  eussent  été  pu- 
rifiés dans  l'eau  sainte  du  Baptême.  Car  celui 

qui  a  dit  :  «  Nul  n'entrera  dans  le  royaume  des 
cieux,  s'il  ne  renaît  de  l'eau  et  de  l'Esprit- 
Saint;  ï){Jean,  m,  5)  a  fait  cette  exception  aussi 

générale  que  la  sentence  précédente  :  «  Celui 

qui  me  confessera  devant  les  hommes,  je  le 
confesserai  aussi  devant  mon  Père  qui  est  dans 

les  cieux.  ))[Matth.  x,  32.)  Et  ailleurs,  il  dit  en- 
core :  ((  Celui  qui  perdra  son  âme  pour  moi,  la 

trouvera.  »  {Matth.  xvi,  25.)  C'est  pour  cela 

qu'il  est  écrit  :  «  La  mort  des  saints  est  pré- 
cieuse devant  le  Seigneur.  »  [Ps.  cxv,  15.) 

Qu'y  a-t-il  de  plus  précieux  qu'une  mort  qui 
remet  tous  les  pécheurs  et  multiplie  les  mérites? 

Car  ceux  qui,  ne  pouvant  retarder  leur  mort, 

tur,  lit  gloria  renascentis  :  et  ciim  sil  mors  peccali 
relribulio,  aliquando  irapelral  ut  nihil  rclribiiatur 
peccalo. 

CAPUT  VII. 

De  morte,  guam  non  régénérait  pro  Christi  con- 
fessione  suscipiimt. 

Nam  quicumque  etiam  non  perceplo  regeneralio- 
nis  lavacro  pro  Chrisli  contessione  moriuntur,  taii- 
lum  eis  valet,  ad  dimittenda  peccata,  quantum  si 
abluerentur  sacro  fonte  baptismatis.  Qui  ciiim  dixit, 
«  Si  quis  non  renatus  fueril  ex  aqua  et  Spirilu- 
Sanclo,  non  intrabit  in  regnum  cœiorum  :  »  {Joan. 
nr,  5)  alia  sententia  istos  fecit  exceplos,  ubi  non 
minus  generaliter  dicit,  «  Qui  me  contessus  fuerit 
coram  hominibus,  conOlebor  et  ego  eum  coram  Pâ- 

tre meo  qui  in  cœlis  est.  )>  (Matfh.  \,  32.)  Et  alio 
loco  :  «  Qui  perdiderit  animam  suam  propter  me, 

invcnict  eam.  »  (Matfh.  xvi,  'l'ô.)  Mine  est  quod 
scriptum  est  :  «  Pretiosa  in  conspectu  iJomini  mors 
sanctorum  ejus.  »  (Psal.  c\v,  15.)  Quid  enim  pre- 
liosius  quam  mors,  per  quain  lit  ut  et  delicta  onmia 
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reçoivent  le  baptême  et  sortent  de  cette  vie 

quand  toutes  leurs  fautes  sont  effacées,  ont  bien 

moins  de  mérites  que  ceux  qui  pouvant  différer 
de  mourir,  ne  le  font  cependant  pas,  parce 

qu'ils  préfèrent  la  fin  de  leur  vie  en  confessant 
le  Christ,  à  la  réception  du  baptême,  après 

ravoir  renié.  Il  est  vrai  que  si,  par  crainte  de 

la  mort,  ils  eussent  renié  Jésus-Christ,  ce  cdme 
même  leur  eut  été  remis  par  le  baptême,  puis- 

que dans  ce  bain  salutaire,  le  plus  monstrueux 

des  forfaits,  la  mort  de  Jésus-Christ,  a  trouvé 

sa  grâce.  Mais  ne  faut-il  pas  que  la  grâce  de 
cet  Esprit  qui  souffle  où  il  veut  {Jean,  m, 

8),  soit  bien  puissante,  pour  leur  inspirer  un 

tel  amour  de  Notre  -  Seigneur  ,  qu'au  péril 

même  de  leur  vie,  ils  n'aient  pu  se  résoudre  à 

le  renier,  quand  ils  avaient  devant  eux  l'espé- 
rance d'un  pardon  infini?  La  mort  des  saints 

est  donc  bien  précieuse,  puisque  prévenus  par 

celle  de  Jésus-Christ,  dont  les  divins  mérites 

leur  ont  été  si  libéralement  appliqués,  qu'ils 
n'ont  pas  hésité  à  sacrifier  leur  propre  vie  pour 

jouir  de  lui,  ils  nous  montrent  que  l'ancienne 
peine  prononcée  contre  les  pécheurs  a  été  chan- 

gée admirablement,  et  est  devenue  une  source 

féconde  de  justice.  Toutefois,  il  n'en  faudrait 
pas  conclure  que  la  mort  soit  un  bien  â  cause 

dimittantur,  et  mérita  cumulalius  augeantur?  Neque 
enim  tanli  sunt  meriti,  qui  cum  morlem  difîerre 
non  possent,  baptizali  sunt,  deletisque  omnibus 
peccalis  ex  bac  vita  emigrarunt,  quanti  sunt  hi  qui 
morlem,  cum  possent,  ideo  non  distulerunt,  quia 
maluerunt  Christum  contitendo  fiiiire  vitam,  quam 
eum  negando  ad  ejus  baptismum  pervenire.  Quod 
utique  si  fecisseut,  etiam  hoc  eis  in  iilo  lavacro  di- 
mitleretur,  quod  timoré  morlis  negaverant  Chris- 

tum; in  quo  lavacro  et  illis  facinus  lam  immane 
dimissum  est,  qui  occideranl  Christum.  Sed  quando 
(a,)  sine  abundantia  gratiœ  Spiritus  illius,  qui  ubi 
vuit  spirat  (Joan.  m,  <S),  lantum  Christum  amare 
possent,  ut  cum  in  tanto  vitae  discrimine  tanla  sub 
spe  veniaî  negare  non  possent  :  Mors  igitur  pretiosa 
sanctorum,  qui  bus  cum  lanta  gratia  est  praemissa  et 
prœrogala  mors  Cliristi,  ut  ad  eum  adquirendum 
suam  non  cunctarentur  impendere,  in  eos  usus  re- 
dactum  esse  monstravil,  quod  ad  pœnam  peccanlis 
antea  fuerat  conslilulum,  ul  indc  ju^litia?  fructus 

uberior  nasceretur.  Mors  ergo  non  ideo  bonum  vi- 
deri  débet,  quia  in  tantam  utilitatem  non  vi  sua, 
Wd  divina  opitulatione  conversa  est;  ut  qua^  tuuc 

[d]  Sic  Er.  et  Mss.  Ai  Vind  et  Am.  m  abundantia.  Lov.  nisi  abundantia. 
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des  avantages  qu'elle  procure,  non  par  sa  pro- 

pre vertu,  mais  par  la  grâce  divine;  c'est  on 
effet  par  elle  que  cette  mort,  sujet  de  crainte 

autrefois  pour  éviter  le  péché,  doit  être  accep- 
tée à  présent  pour  ne  le  point  commettre  et 

pour  l'effacer,  s'il  a  été  commis,  afin  que  la 
palme  de  la  justice  devienne  la  récompense  mé- 

ritée de  la  plus  belle  des  victoires. 

CHAPITRE  YIII. 

Les  saints  en  acceptant  la  premiè^^e  mort  par 
amour  pour  la  vérité  y  jont  délivrés  de  la  se- 
conde. 

Si  nous  y  réfléchissons  attentivement,  nous 

verrons  que  celui  qui  meurt  glorieusement 

pour  être  fidèle  à  la  vérité,  se  préserve  même 

de  la  mort.  On  accepte  une  partie  de  la  mort 
dans  la  crainte  de  mourir  tout-à-fait  et  surtout 

d'encourir  la  seconde  mort  qui  ne  finira  jamais. 

On  accepte  la  séparation  de  l'âme  et  du  corps, 

de  peur  que  la  séparation  de  l'âme  d'avec  Dieu, 

ne  soit  suivie  bientôt  de  la  séparation  d'avec  le 

corps  et  qu'ainsi  la  première  mort  de  tout 

l'homme  n'amène  la  seconde  qui  sera  éternelle. 

Je  l'ai  déjà  dit,  la  mort,  qu'elle  soit  le  résultat 
de  la  souffrance  ou  de  son  souverain  empire, 

n'est  bonne  à  personne,  mais  il  y  a  du  mérite  à 
la  subir  pour  conserver  ou  acquérir  un  bien. 
Pour  ceux  qui  sont  déjà  sous, son  domaine,  on 

iiieluenda  proposila  est,  ne  peccalum  commiUere- 
tur,  nunc  suscipieiida  proponatiir,  ut  peccalum  non 
committatur,  commissuiuque  deleatur,  magnseque 
victoriae  débita  juslitias  palma  reddatur. 

CAPUT  VIII. 

Quod  in  sanctis  primx  mortis  pro  veritate  sascep- 
tio,  secundo  sit  mortis  absolutio. 

Si  enim  diligentius  consideremus ,  etiam  cura 
quisque  pro  veritate  iideliter  et  laudabiliter  moritur, 
mors  cavetur.  Ideo  quippe  aliquid  ejus  suscipitur, 
ne  tola  contingat,  et  secunda  insuper,  quoe  num- 
quam  fniialur,  accédât.  Suscipitur  euim  anhiKu  a 
corpore  separatio,  ne  Dec  ab  anima  sépara to  etiam 
ipsa  separetur  a  corpore,  ac  sic  lotius  hominis  prima 
morte  compléta  secunda  excipial  sempiterna.  Quo- 
circa  mors  quidem,  ut  dixi,  cum  eam  morienles  pa- 
tiuntur,  cumque  in  eis  ut  muriantur  iacit,  nemini 
bona  est,  sed  laudabiliter  toleralur  pro  tenendo  vel 
adipiscendo  bono.  (luni  vero  in  ca  sunt,  qui  jam 

peut  dire  avec  raison  qu'elle  est  mauvaise  aux 
méchants  et  bonne  aux  bons.  Car,  séparées  du 

corps,  les  âmes  des  justes  sont  dans  le  repos, 

celles  des  impies,  au  contraire,  dans  les  tour- 

ments, jusqu'à  ce  que  les  corps  des  uns  revi- 
vent pour  la  vie  éternelle,  et  ceux  des  autres 

pour  la  mort  éternelle  qui  est  appelée  la  se- 
conde mort. 

CHAPITRE  IX. 

Le  temps  de  la  7nort  qui  est  la  privation  du  senti- 
ment, est-ce  celui  pendant  lequel  on  meurt,  ou 

celui  qui  suit  la  mort? 

Quant  à  ce  temps  où  les  âmes  séparées  des 

corps  sont  heureuses  ou  malheureuses,  est-ce 
celui  qui  suit  la  mort  plutôt  que  celui  de  la 

mort  même  ?  Si  c'est  celui  d'après  la  mort,  en 

vérité  ce  n'est  déjà  plus  la  mort  qui  est  passée, 

c'est  la  vie  présente  pour  l'âme  et  elle  est  bonne 

ou  mauvaise.  La  mort,  en  effet,  n'était  pour 

eux  un  mal ,  qu'à  son  passage ,  c'est-à-dire 
quand  ils  la  subissaient  en  mourant,  car  ils  res- 

sentaient de  grandes  douleurs  et  c'est  là  le  mal 
dont  les  bons  usent  bien.  Mais  une  fois  passée, 

peut-elle  être  bonne  ou  mauvaise,  puisqu'elle 

n'est  déjà  plus?  De  plus,  si  nous  y  réfléchissons 
bien,  nous  trouverons  aussi  que  les  douleurs  et 

les  angoisses  des  mourants,  ne  sont  pas  non 

plus  la  mort.  Car  tant  qu'ils  ont  le  sentiment, 

mortui  nuncupanlur,  non  absurde  dicitur  et  mahs 
mala,  et  bonis  bona.  In  requie  enim  sunt  animae 
piorum  a  corpore  separalae:  impiorum  autem  pœnas 
luunt  :  donec  istarum  ad  aeternam  vitam,  illarum 
vero  ad  aeternam  mortem,  quee  secunda  dicitur,  cor- 

pora  reviviscant. 
CAPUT  IX. 

Tenipus  mortis,  que  vitx  sensus  aufertur,  in  mo- 
rientibus,  an  in  rnortuis  esse  dicendum  sit. 

Sed  in  tempus,  quo  animae  a  corpore  separatae  aut 
in  bonis  sunt,  aut  in  malis,  utrum  post  mortem  po- 
lius,  an  in  morte  dicendum  est.?  Si  enim  post  mor- 

tem est,  jam  non  ipsa  mors,  quae  transacla  utque 
praeterita  est,  sed  post  eam  vita  praesens  animœ  bona, 
seu  mala  est.  Mors  autem  tune  eis  malaerat,  quando 

cral,  hoc  est,  quando  eam  paliebantur,  cum  niore- 
renlur  :  quoniam  gravis  et  molestus  eis  inerat  sen- 

sus; quo  malo  bene  utunlur  boni.  Peracta  autem 
mors   quonam  modo  vel  bona^  vel  mala  est,  quae 
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ils  vivent,  et  s'ils  vivent  encore,  il  faut  avouer 

qu'ils  sont  plutôt  dans  le  temps  qui  précède  la 

mort  que  dans  la  mort  même,  puisque  c'est  sa 
venue  seule  qui  enlève  le  sentiment  si  doulou- 

reusement affecté  à  son  approche.  Comment 

donc  pourrons-nous  appeler  mourants  ceux  qui 

ne  sont  pas  encore  morts,  mais  qui,  sous  l'é- 
treinte de  la  mort,  se  débattent  dans  les  der- 

nières convulsions  de  l'agonie?  Et  cependant 

c'est  avec  raison  qu'on  les  appelle  mourants, 
car,  lorsque  la  mort  qui  menace  sera  venue,  on 

ne  pourra  plus  les  appeler  mourants,  mais 

morts.  Nul  n'est  donc  mourant,  s'il  n'est  vi- 
vant, car  en  cette  situation  extrême  où  se  trou- 

vent ceux  que  nous  disons  rendre  l'âme,  celui-là 

vit  encore  qui  n'est  pas  privé  de  son  âme.  Il  est 
donc  tout  à  la  fois  et  mourant  et  vivant  :  il 

s'approche  de  la  mort,  il  s'éloigne  de  la  vie  ; 
cependant  il  est  encore  dans  la  vie,  parce  que 

l'âme  est  toujours  unie  au  corps;  il  n'est  pas 

encore  dans  la  mort,  parce  que  l'âme  n'a  pas 
quitté  le  corps.  Mais  lorsqu'elle  sera  partie, 
comme  il  ne  sera  plus  dans  la  mort,  mais  après 

la  mort,  quand  sera-t-il  donc  dans  la  mort? 
Car  nul  ne  sera  mourant,  si  nul  no  peut  être 

à  la  fois  mourant  et  vivant.  De  fait,  tant  que 

l'âme  est  unie  au  corps,  on  ne  peut  nier  la  vie. 

jam  non  est  ?  Porro  si  adhuc  diligentius  adtendamus, 
nec  illa  mors  esse  apparebit,  cujus  gravem  ac  mo- 
lestum  in  morienlibus  diximus  sensum.  Quam  diu 
enim  sentiunl,  adhuc  utique  vivunl  :  et  si  adhuc  vi- 
vunt,  ante  mortem  quam  in  morte  potius  esse  di- 
cendi  suiit  :  quia  illa  cum  venerit,  aufert  omiiem 

corporis  sensum,  qui  ea  propinquanle  molestus  *est. 
Ac  per  hoc  quomodo  morientes  dicamus  eos  qui 
nondum  mortui  sunt,  sed  imminente  morte  jam  ex- 
trema  et  mortifera  afflictione  jactantur,  explicare 
difficile  est  :  etiamsi  recte  isti  appellantur  morien- 

tes ;  quia  cum  mors  quœ  jam  impendet,  advenerit, 
non  morientes,  sed  mortui  nuncupantur.  Nullus  est 
ergo  moriens,  nisi  vivons;  quoniam  cum  in  tanta 
est  extremitate  vitœ,  in  quanta  sunt  quos  agere  ani- 
mam  dicimus,  prot'ecto  qui  nondum  anima  caruit, adhuc  vivit.  Idem  ipse  igitur  simul  et  moriens  est 
et  vivens  :  sed  morti  accédons,  vita  {a)  decedens  ; 
adhuc  tamen  in  vita,  quia  inest  anima  corpori  ;  non- 

dum autem  in  morte,  quia  nondum  abscessit  a  cor- 
pore.  Sed  si  cum  abscesserit,  nec  tune  in  morte,  sed 
post  mortem  potius  erit  ;  quando  sit  in  morte  quis 
dixerit  ?  Nam  neque  ulius  moriens  erit,  si  moriens 
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Ou  s'il  faut  appeler  mourant  celui  en  qui  se 
manifeste  davantage  l'action  de  la  mort,  et  si 
personne  ne  peut  être  à  la  fois  vivant  et  mou- 

rant, je  ne  sais  en  vérité  quand  on  sera  vi- 
vant. 

CHAPITRE  X. 

La  vie  des  hommes  est  plutôt  une  mort  qu  une vie. 

En  effet,  dès  que  l'on  est  dans  ce  corps  mor- 
tel, on  ne  cesse  de  tendre  vers  la  mort  et  l'on 

ne  saurait  faire  autre  chose  pendant  tout  le 

temps  de  cette  vie,  si  toutefois  on  peut  l'appe- 

ler vie.  Il  n'y  a  personne  qui,  l'année  écoulée, 

ne  soit  plus  proche  de  la  mort  qu'au  commen- 
cement de  l'année,  et  de  même  qui  n'en  soit 

plus  proche  demain  qu'aujourd'hui,  aujour- 
d'hui qu'hier,  à  l'instant  qui  suit  qu'au  moment 

présent  et  maintenant  qu'au  moment  qui  l'a 
précédé.  Car  tout  le  temps  que  l'on  vit  est  au- 

tant de  moins  dans  la  vie;  et  ce  qui  reste  di- 
minue tous  les  jours  :  en  sorte  que,  le  temps  de 

cette  vie  n'est  rien  autre  chose  qu'une  course 

vers  la  mort  et  il  n'est  permis  à  personne  ni  de 
s'arrêter,  ni  d'aller  plus  lentement,  mais  tous 
sont  poussés  et  emportés  avec  une  égale  vi- 

et  vivens  simul  esse  nullus  potest.  Quam  diu  quippe 
anima  in  corpore  est,  non  possumus  negarc  viven- 
tem.  Aul  si  moriens  potius  dicendus  est,  in  cujus 
jam  corpore  agitur  ut  moriatur,  nec  simul  quisquam 
potest  esse  vivens  et  moriens;  quando  sit  vivens 
nescio. 

CAPUT  X. 

De  cita  niortaliiim,  gux  mors  potius  quam  cita 
dicenda  est. 

Ex  quo  enim  quisque  in  isto  corpore  morituro  esse 
cœperit,  numquam  in  eo  non  agitur  ut  mors  veniat. 
Hoc  enim  agit  ejus  mutabiiitas  loto  tempore  vitae 
hujus,  (si  tamen  vita  dicenda  est,)  ut  veniatur  in 
mortem.  Nemo  quippe  est  qui  non  ei  post  annum 
sit,  quam  ante  annum  fuit,  el  cras  quam  hodie,  et 
hodie  quam  heri,  et  pauio  post  quam  nunc,  et  nunc 
quam  paulo  ante  propinquior.  Quoniam  quidquid 
temporis  vivitur,  de  spatio  vivendi  dcmitur  ;  et  quo- 
tidie  tit  minus  minusque  quod  restât  :  ut  omnino 
nihil  sit  aliud  tempus  vitae  hujus,  quam  cursus  ad 

mortem,  in  quo  nemo  vel  paululum  stare,  vel  ali- 

[n)  Mss.  vita  cedens. 
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,  tesse.  Celui  dont  la  vie  est  plus  courte  ne  voit 

pas  chaque  jour  s'écouler  plus  rapidement,  que 
celui  dont  la  vie  est  plus  longue;  des  moments 

égaux  disparaissent  également  pour  tous  les 

deux,  le  terme  est  plus  rapproché  de  l'un, 

plus  éloigné  de  l'autre,  mais  ils  y  courent 
tous  deux  avec  la  même  célérité.  Autre  chose 

est  de  parcourir  plus  de  chemin,  autre  chose  de 

marcher  plus  lentement.  Quand  donc,  jusqu'à 
la  mort,  on  parcourt  de  plus  longs  espaces  de 

temps,  on  ne  marche  pas  plus  lentement,  mais 

on  fait  plus  de  chemin.  Si  donc  nous  commen- 

çons à  mourir  ou  à  être  dans  la  mort,  du  mo- 

ment où  commence  en  nous  l'action  même  de 

la  mort,  c'est-à-dire  le  retranchement  de  la 

vie  ;  comme  le  retranchement  final  n'est  déjà 
plus  dans  la  mort,  mais  au-delà  de  la  mort, 
il  faut  hien  reconnaître  que  nous  sommes  dans 

la  mort,  dès  que  nous  commençons  à  vivre. 

Car  à  chaque  jour,  à  chaque  heure,  à  chaque 

moment,  que  se  passe-t-il?  si  ce  n'est  cette 

action  de  la  mort  qui  s'accomplit  jusqu'à  ce 
que  son  œuvre  soit  achevée?  et  alors  com- 

mence le  temps  d'après  la  mort,  temps  qui  était 

dans  la  mort,  quand  la  vie  s'en  allait  successi- 
vement. Donc,  à  partir  du  moment  où  il  est 

dans  ce  corps  plutôt  mourant  que  vivant, 

l'homme  n'est  jamais  dans  la  vie,  s'il  est  vrai 

l  DE  DIEU. 

qu'il  ne  puisse  être  en  même  temps  et  dans  la 
vie  et  dans  la  mort.  Ou  plutôt  ne  faut-il  pas 

dire  qu'il  est  en  même  temps  dans  la  vie  et 

dans  la  mort  :  dans  la  vie  présente,  jusqu'à  ce 

qu'elle  soit  complètement  retranchée,  et  cepen- 
dant dans  la  mort  qui  agit  sans  cesse  à  mesure 

que  sa  vie  diminue.  Car  s'il  n'est  pas  dans  la 

vie,  qu'est-ce  donc  que  ce  qu'il  perd,  jusqu'à  ce 

qu'arrive  la  destruction  totale?  S'il  n'est  pas 

dans  la  mort,  qu'est-ce  que  ce  retranchement 
successif  de  la  vie?  Pourquoi,  lorsque  la  vie 

est  tout- à- fait  absente,  dit-on,  très-justement, 

après  la  mort,  si  ce  n'est  parce  que  la  mort 
était  présente  à  chaque  soustraction  de  la  vie? 

Car,  quand  il  n'y  a  plus  de  vie,  si  l'homme 
n'est  plus  dans  la  mort,  mais  après  la  mort, 
quand  sera-t-il  dans  la  mort,  sinon  tous  les 

jours ,  dans  le  retranchement  partiel  qu'il subit? 

CHAPITRE  XI. 

Peut- on  être  à  la  fois  mort  et  vivant? 

1.  S'il  est  absurde  de  dire  qu'un  homme  soit 
dans  la  mort  avant  la  venue  de  la  mort  :  (car 

en  terminant  sa  vie,  de  quelle  mort  approche- 

t-il  s'il  est  déjà  dans  la  mort?)  comme  surtout 

il  serait  fort  extraordinaire  d'affirmer  qu'il  est 

quanto  tardias  ire  permiltitur  :  sed  omnes  urgenlur 
pari  motu,  nec  diverse  impeUimtur  accessu.  Neque 
enim  oui  vila  brevior  fuit,  celeriusdiem  duxit,  quam 
ilie  oui  longior  :  sed  cum  aequaUter  et  aequalia  mo- 
meiita  raperenlur  ambobus,  ai  ter  habuit  propius, 
alter  remotius,  quo  non  impari  velocitate  ambo  cur- 
rebant.  Aliud  est  aulem  amplius  viœ  peregisse,  aliud 
tardius  ambaiasse.  Qui  ergo  usque  ad  morteni  pro- 
ducliora  spatia  lernporis  agit,  non  lenlius  pergit, 
sed  plus  itineris  conticit.  Porro  si  ex  ilio  quisque 
incipit  mori,  hoc  est,  esse  in  morte,  ex  quo  in  ilio 
agi  cœperit  ipsa  mors,  id  est,  vitae  detractio  ;  quia 
cum  detrahendo  finita  fuerit,  post  mortera  jam  eril, 
non  in  morte  :  profeclo  ex  quo  esse  incipit  in  hoc 
corpore,  in  morte  est.  Quid  enim  aliud  diebus,  ho- 
ris,  momentisque  singulis  agitur,  donec  ea  (a)  con- 
sumta  mors  qua3  agebatur,  impleatur;  et  incipiat 
jam  tempus  esse  post  mortem,  quod  cum  vila  de- 
traheretur,  eiat  in  morte  ?  Numquam  igitur  in  vita 
homo  est,  ex  quo  est  in  corpore  isto  moriente  po- 
tius  quam  vivenle,  si  et  in  vita  e  t  in  morte  simul 
non  polest  esse.  An  potius  et  in  vita  et  in  morte  si- 

mul est  ;  in  vila  scilicet  in  qua  vivit,  donec  tota  de- 
trahatur  ;  in  morte  aulem,  qua  jam  moritur,  cum 
vita  detrahitur  ?  Si  enim  non  est  in  vila,  quid  est 
quod  detrahitur,  donec  ejus  liât  perfecla  consumtio  ? 
Si  aulem  non  est  in  morle,  quid  est  vilce  ipsa  de- 

tractio ?  Non  enim  frustra  cum  vila  fuerit  corpori 
tota  detracta,  post  mortem  jam  dicilur,  nisi  quia 
mors  erat,  cum  delraherelur.  Nam  si  ea  detracta 
non  est  homo  in  morte,  sed  post  mortem  ;  quando 
nisi  cum  detrahitur,  erit  in  morte? 

CAPUT  XI 

.^n  quisquam  simul  et  vdvens  esse  possit,  et 
mortuus. 

\ .  Si  aulem  absurdum  est,  ut  hominem  ante  quam 
ad  mortem  perveniat,  jam  esse  dicamus  in  morte  ; 
(cui  enim  propinqual  peragendo  vilœ  suae  lempora, 
si  jam  in  iila  est?)  maxime  quia  nimis  est  insolens, 
ut  simul  et  vivons  esse  dicatur  et  moriens,  cum  vi- 
gilans  et  dormions,  simul  esse  non  possit,  quœren- 
dum  est  quando  erit  moriens.  Etenim  anle  quam 

(«)  Viud.  Am.  Er.  et  plerique  Mss  consummata. 
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en  même  temps  vivant  et  mourant,  puisqu'il 
ne  peut  en  même  temps  veiller  et  dormir,  je 
demande  quand  il  sera  mourant?  Car,  avant  sa 

mort,  il  n'est  pas  mourant,  mais  vivant  :  et 
quand  la  mort  sera  venue,  il  ne  sera  pas  mou- 

rant, mais  mort.  Ces  deux  situations  sont  très- 

distinctes.  Tune  avant  la  mort,  l'autre  après. 
Quand  donc  sera-t-il  dans  la  mort?  (car  alors  il 
est  mourant)  et  de  même  que  nous  admettons 

trois  temps,  avant  la  mort,  dans  la  mort,  après 

la  mort,  il  faut  aussi  trois  états  qui  y  corres- 
pondent vivant,  mourant  et  mort.  Quand  donc 

un  homme  sera-t-il  mourant,  c'est-à-dire  dans 
la  mort  ;  non  pas  vivant,  ce  qui  serait  avant  la 

mort  ;  non  pas  mort,  ce  qui  voudrait  dire  après 
la  mort  ;  mais  mourant  ou  dans  la  mort?  Cette 

situation  n'est  pas  facile  à  déterminer.  Car  tant 

que  l'âme  est  unie  au  corps,  surtout  si  le  senti- 

ment se  manifeste  encore,  l'homme  qui  est 
âme  et  corps,  vit  certainement  et  par  consé- 

quent il  faut  dire  qu'il  est  avant  la  mort  et  non 

dans  la  mort  :  mais  quand  l'âme  aura  quitté  le 
corps,  lui  enlevant  tout  sentiment,  il  est  clair 

que  l'homme  sera  après  la  mort  et  on  dira  qu'il 
est  mort.  11  succombe  entre  ces  deux  moments, 

mais  comment  peut-il  être  mourant  ou  dans  la 

mort?  S'il  vit  encore,  il  est  avant  la  mort;  s'il 
a  cessé  de  vivre,  il  est  déjà  après  la  mort.  Il 

mors  venial,  non  est  moriens,  sed  vivens  :  cum  vero 
mors  venerit,  morluus  eril,  non  moriens.  Illud  ergo 
est  adhuc  aille  morlem,  hoc  jam  post  morlem. 
Quando  ergo  in  morte?  (lune  enim  est  moriens,)  ut 
quemadmodum  tria  sunt  cum  dicimus,  anle  morlem, 
in  morte,  post  morlem  ;  .ila  tria  singulis  singula, 
vivens,  moriens,  morluus ^ue  reddanlur.  Quando 
itaque  sil  moriens,  id  est,  in  morte,  ubi  neque  sit 
vivens,  quod  est  anle  morlem,  neque  morluus,  quod 
est  posl  morlem,  sed  moriens,  id  est,  in  morte,  dif- 
licillime  deiinilur.  Quam  diu  quippe  est  anima  in 
corpore,  maxime  si  eliam  sensus  adsil,  procui  dubio 
vivit  homo,  qui  constat  ex  anima  et  corpore;  ac  per 
hoc  adhuc  anle  morlem,  non  in  morte  esse  dicen- 
dus  est  :  cum  vero  anima  abscesserit,  omnemque 
abstulerit  corporis  sensum,  jam  post  morlem  mor- 

>  luusque  perhibetur.  Périt  igitur  inler  utrumque  (a), 
quo  moriens,  vel  in  morte  sil  :  quoniam  si  adhuc 
vivit,  anle  morlem  est  ;  si  vivere  deslitit,  jam  post 
morlem  est.  Numquam  ergo  moriens,  id  est,  in 
morte  esse  comprehendilur.  lia  eliam  in  transcursu 
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m'échappe  donc  comme  mourant,  c'est-à-dire 
dans  la  mort.  Ainsi  dans  le  cour?  du  temps  on 
cherche  le  présent,  sans  pouvoir  le  trouver, 

car  le  passage  du  futur  au  passé  n'a  point 
d'espace.  D'après  ce  raisonnement  ne  pourrait- 
on  pas  dire  qu'il  n'y  a  point  de  mort  du  corps, 
car  s'il  y  en  a  une,  quand  donc  est-elle,  puis- 

qu'elle n'est  en  personne  et  que  personne  n'est 
en  elle?  En  effet,  si  on  vit,  elle  n'est  pas  en- 

core, car  c'est  avant  la  mort  et  alors  on  n'est 
pas  dans  la  mort  :  si  on  a  cessé  de  vivre,  elle 

n'est  plus  ;  on  est  après  la  mort,  on  n'est  plus 
dans  la  mort.  Cependant,  si,  avant  ou  après,  il 

n'y  a  point  de  mort,  que  signifient  ces  paroles  ; 
avant  la  mort,  ou  après  la  mort?  N'est-ce  pas 

en  vain  qu'on  les  prononce  s'il  n'y  a  point  de 
mort?  Et  plût  à  Dieu  que  nous  eussions  si  bien 

vécu  dans  le  paradis,  qu'en  effet  il  n'y  eût 
point  de  mort  !  Malheureux  que  nous  sommes, 

elle  existe  non-seulement  à  présent,  mais  elle 
est  si  nuisible  que  les  mots  manquent  pour 

l'expliquer  et  les  moyens  pour  s'en  garantir. 

2.  Parions  donc  selon  l'usage,  nous  ne  sau- 
rions d'ailleurs  faire  autrement,  sans  manquer 

à  notre  devoir  :  disons  avant  la  mort,  avant 

que  la  mort  arrive,  selon  ce  qui  est  écrit  :  «  Ne 
louez  personne  avant  sa  mort  :  »  {Eccli.  xi, 

30.)  Disons  aussi  quand  elle  est  arrivée  :  après 

temporum  quaeritur  prœsens,  nec  invenitur  :  quia 
sine  ullo  spatio  est,  per  quod  transitur  ex  futuro  in 
prœterilura.  Nonne  ergo  videndum  est,  ne  ista  ra- 
lione  mors  corporis  nulla  esse  dicalur  Si  enim  est, 
quando  esl,qua3  in  nullo,  et  in  qua  ullus  esse  non  po- 
test? Quando  quidem  si  vivitur, adhuc  non  est;  quia 
hoc  anle  morlem,  non  in  morte  :  si  autem  vivere  jam 
cessalum  est,  jam  non  est  ;  quia  et  hoc  post  mortem 
est,  non  in  morte  Sed  rursus  si  nulla  mors  est  ante 
vel  posl,  quid  est  quod  dicitur  ante  mortem,  sive 
posl  morlem?  Nam  et  hoc  inaniter  dicitur,  si  mors 
nulla  est.  Atque  ulinam  in  paradiso  bene  vivendo 
egissemus  ut  re  vera  nulla  essel  mors.  Nunc  autem 
non  solum  est,  verum  eliam  lam  molesta  est,  ut  nec 

uUa  explicari  locutione  possit,  nec  ulla  ralione  vi- 
tari. 

2.  Loquamur  ergo  secundum  consueludinem  (6)  ; 
non  enim  aliter  debemus  :  et  dicamus  ante  mor- 

lem, prius  ({uam  mors  accidat;  sicut  scriplum  est, 
«  Ante  morlem  ne  laudes  hominem  quemquam.  » 

{Eccli.  XI,  30.)  Dicamus  eliam  cum  acciderit,  Post 

(«)  Sic  Vind.  Am.  Er.  et  pleriqiie  Mss.  At  Lov.  quomodo.  —  {b)  Lov.  consuetudinem  Scripturarutn.  Abest 
Scri[dwaruni  ab  aliis  libris. 
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la  mort  de  tel  ou  tel,  telle  ou  telle  chose  s'est 

faite.  Disons  encore,  autant  qu'il  est  possible, 
du  temps  présent  :  en  mourant,  un  tel  a  fait 
son  testament;  en  mourant  il  a  laissé  à  tels  et 

tels,  telle  et  telle  chose  ;  bien  qu'il  n'ait  pu  agir 

ainsi  qu'étant  vivant,  qu'il  l'ait  fait  avant  sa 
mort  et  non  dans  la  mort.  Parlons  aussi,  selon 

le  langage  de  la  Sainte- Écriture  qui  ne  craint 
pas  de  dire  que  les  morts  sont  dans  la  mort  et 

non  après  la  mort.  Car  c'est  elle  qui  nous  dit  :  Il 
n'y  a  personne  dans  la  mort  qui  se  souvienne  de 

vous.  {Ps.  VI,  6.)  En  effet,  jusqu'à  ce  qu'ils  revi- 

vent il  est  très-juste  de  dire  qu'ils  sont  dans  la 

mort,  comme  on  est  dans  le  sommeil  jusqu'au 
réveil  ;  bien  que  nous  appelions  dormant  celui 

qui  est  livré  au  sommeil,  sans  pouvoir  ap- 
peler mourant  celui  qui  est  mort.  Car  on  ne 

meurt  plus  de  cette  mort  du  corps  dont  nous 

parlons,  quand  l'âme  a  été  une  fois  séparée 

du  corps.  Et  c'est  pour  cela  que  j'ai  dit  qu'on 
ne  pouvait  trouver  de  terme  pour  expliquer 
comment  le  mourant  peut  être  appelé  vivant, 

et  dire  que  celui  qui  est  moit,  même  après 

la  mort,  est  encore  dans  la  mort.  Car  com- 

ment dire  après  la  mort,  s'il  est  encore  dans  la 
mort?  Surtout  quand  nous  ne  pouvons  pas 

l'appeler  mourant,  dans  le  sens  où  nous  appe- 

mortem  iliius  vel  ilUus  factura  est  iliud  vel  illud. 
Dicamus  et  de  praesenti  tempore  ut  possumus,  velut 
cura  ila  loquimur,  Moriens  ille  testatus  est,  et  iliis 
atque  illis  illud  atque  illud  moriens  dereliquit  : 
quamvis  hoc  nisi  vivens  omnino  facere  non  posset, 
et  potius  hoc  ante  inortem  fecerit,  non  in  morte. 
Loquamur  etiam  sicut  loquitur  Scriptura  divina, 
quae  mortuos  quoque  non  post  mortem,  sed  in  morte 
esse  non  dubitat  dicere.  Hinc  enim  est  iliud  :  «  Quo- 
niam  non  est  in  morte,  qui  memor  sit  tui.  »  {Pml. 
VI,  6.)  Donec  enim  reviviscant,  recte  dicuntur  esse 
in  morte  :  sicut  in  somno  esse  quisque,  donec  evi- 
gilet,  dicitur  :  quamvis  in  somno  positos  dicamus 
dormientes  (a),  nec  tamen  eo  modo  possumus  dicere 
eos  qui  jam  sunl  mortui,  morientes.  Non  enim  ad- 
huc  moriuntur,  qui  quanlam  adtinet  ad  corporis 
mortem,  de  qua  nunc  disserimus,  jara  sunt  a  cor- 
poribus  separati.  Sed  hoc  est,  quod  dixi  explicari 
aliqua  loculione  non  posse,  quonam  modo  vel  mo- 

rientes dicantur  vivere,  vel  jam  morlui  eliam  post 
mortem  adhuc  esse  dicantur  in  morte.  Quomodo 
enim  post  mortem,  si  adhuc  in  morte?  Praesertim 
cum  eos  nec  morientes  dicamus,  sicuti  eos  qui  in 

Ions  dormant,  celui  qui  se  repose;  languissant, 

celui  qui  est  dans  la  langueur;  souffrant,  celui 

qui  est  dans  la  douleur  et  vivant  celui  qui  est 
dans  la  vie  :  et  tandis  que  les  morts,  avant  de 

ressusciter,  sont  dits  être  dans  la  mort,  cepen- 
dant on  ne  saurait  les  appeler  mourants.  Aussi, 

en  dehors  du  génie  humain,  mais  sans  doute  par 

un  secret  dessein  de  la  Providence,  j'imagine 

que  ce  n'est  pas  sans  raison  que  les  Grammai- 
riens n'ont  pu  décliner  aussi  régulièrement  que 

les  autres  le  verbe  latin  Moritur.  Car  à'Oritur, 
on  forme  orttis  est,  qui  exprime  un  temps  passé 

et  ainsi  des  autres  verbes  qui  ont  des  prétérits 

passés.  Quant  à  Moritur,  si  nous  demandons  le 

temps  passé,  on  nous  répond  toujours  :  Mor- 
tuus  est^  en  doublant  la  lettre  u.  Ainsi  on  dit 

Moi'tuus,  comme  Fatuus,  Arduus,  Conspicuus  et 

d'autres  semblables  qui  n'ont  point  de  passé  et 

se  déclinent  sans  égard  au  temps,  parce  qu'ils 
sont  des  noms.  Pour  celui-ci,  au  contraire, 
comme  pour  décliner  ce  qui  est  indéclinable, 

on  change  le  nom  en  participe  passé.  Il  est  donc 

arrivé  très  à  propos  ici,  qu'à  l'impossibilité  de 

rendre  la  signification  du  mot,  s'est  jointe  l'im- 
possibilité de  décliner  le  verbe  lui-même.  Tou- 

tefois avec  l'aide  de  la  grâce  du  Rédempteur, 
nous  pouvons  du  moins  décliner  la  seconde 

somno  sunt  dicimus  dormienles;  et  qui  in  lan- 
guore,  languenles;  et  qui  in  dolore,  utique  dolentes  ; 
et  qui  in  vita,  viventes  ;  at  vero  mortui  prius  quam 
resurgant,  esse  dicuntur  in  morte,  nec  tamen  pos- 
sunt  appellari  morientes.  Unde  non  importune,  ne- 
que  incongrue  arbitror  accidisse,  elsi  non  humana 
industria,  judicio  fortasse  divino,  ut  hoc  verbum 
quod  est,  moritur,  in  Lalina  lingua  nec  Grammatici 
declinare  potuerint,  ea  régula  qua  cetera  talia  de- 
clinantur.  Namque  ab  eo  quod  est  oritur,  sit  verbum 
preeteriti  temporis,  ortus  est  :  et  si  qua  similia  sunt, 
per  temporis  praiteriti  participia  declinantur.  Ab 
eo  vero  quod  est  moritur,  si  quseramus  pr^eteriti 
temporis  verbum,  responderi  adsolet,  mortuus  est, 
ut  iittera  geminata.  Sic  enim  dicitur  mortuus,  quo- 

modo fatuus,  arduus,  conspicuus,  et  si  qua  similia, 
quae  non  sunt  praeterili  temporis,  sed  quoniam  no- 
mina  sunt,  sine  tempore  declinantur.  Illud  autem, 
quasi  ut  declinetur,  quod  decUnari  non  potest,  pro 
participio  praeleriti  temporis  ponitur  (b)  nomen.  Con- 
venienter  itaque  faclum  est,  ut  quemadmodum  id 
quod  significat,  non  potest  agendo,  ita  ipsum  ver- 

bum declinari  loquendo  non  possil.  Agi  tamen  po- 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  non  tamen.  —  [ô]  Plures  Mss.  ponitur.  Non  ùiconvefiienter  itaque  etc. 
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mort.  Elle  est  aussi  beaucoup  plus  redoutable 

et  la  plus  affreuse  de  toutes  les  calamités  ;  elle 

ne  consiste  plus  dans  la  séparation  de  l'âme  et 

du  corps,  mais  dans  l'union  de  l'un  et  de  l'autre 
pour  subir  les  supplices  éternels.  Là,  les  hom- 

mes ne  seront  plus  avant  la  mort  et  après  la 

mort,  mais  ils  seront  toujours  dans  la  mort; 

là,  ils  ne  seront  jamais  vivants,  jamais  morts, 

mais  mourants  toujours.  Il  n'y  aura  point  pour 

l'homme  de  plus  grand  malheur  dans  la  mort, 
que  cette  mort  qui  sera  immortelle. 

CHAPITRE  XII. 

De  quelle  mort  Dieu  menaça  nos  premiers  parents, 

s'ils  transgressaient  son  commandement. 

Lors  donc  qu'on  demande  de  quelle  mort 

Dieu  menaça  nos  premiers  parents,  s'ils  trans- 
gressaient le  commandement  qu'il  leur  avait 

donné,  s'ils  n'étaient  point  fidèles  à  garder 
l'obéissance  :  était-ce  de  la  mort  de  l'àme  ou  de 

celle  du  corps  ou  de  Tune  et  de  l'autre,  ou  bien 

de  celle  qu'on  appelle  la  seconde  mort;  il  faut 
répondre  :  de  toutes.  La  première  mort  en  com- 

prend deux;  la  secoDde  les  renferme  toutes.  De 

même  que  la  terre  entière  se  compose  de  plu- 

sieurs terres  et  toute  l'Église  de  plusieurs  égli- 
ses; ainsi,  toute  la  mort  se  compose  de  toutes 

tes:  in  adjulorio  graliœ  Redcmtoris  noslri,  uL  saltem 
secundam  mortem  declinarc  possimus.  lila  cnim  est 

gravior,  et  omnium  ma'.orum  pessima,  quae  non  sit 
separatione  animas  et  corporis,  sed  in  œlernam  pœ- 
nam  potius  utriusquc  complexu.  Ibi  e  contrario  non 
erunt  liomines  anle  morlem  alque  post  mortem,  sed 
semper  in  morte  :  ac  per  hoc  num({uam  viventes, 
numquam  morlui,  sed  sine  fine  morientes.  Num- 
quam  enim  erit  homini  pejus  in  morte,  quam  ubi 
erit  mors  ipsa  sine  morte. 

GAPUT  XII. 

Quam  mortem  jwimis  howAnibus  Deus,  si  manda- 
tum  ejus  transgrederentur ,  fuerit  comminatus. 

Cum  ergo  requiritur,  quam  mortem  Deus  primis 
hominibus  fuerit  comminatus,  si  ab  eo  mandatum 
transgrederentur  acceptum,  nec  obedientiam  custo- 
dirent;  ulrum  animce,  an  corporis,  an  totius  homi- 
nis,  an  illam  quœ  appeilatur  secunda  :  responden- 
dum  est,  Omnes.  Prima  enim  ex  duabus  constat  : 
secunda  ex  omnibus  tota.  Sicut  enim  universa  terra 
ex  multis  terris,  et  universa  Ecclesia  ex  multis  cons- 

tat Ecclesiis;  sic  universa  mors  ex  omnibus.  Quo- 

GHAPITRE  Xril.  173 

les  morts.  Puisque  la  première  mort  en  com- 

prend deux,  celle  de  l'àme  et  celle  du  corps;  pour 
qu'elle  soit  la  première  mort  de  tout  l'homme,  ce 
sera  lorsque  l'âme  sans  Dieu  et  sans  corps,  su- 

bira des  peines  temporaires  ;  et  la  seconde  mort, 

lorsque  l'âme,  sans  Dieu,  mais  avec  son  corps, 
sera  condamnée  à  d'éternelles  peines.  Doue, 
quand  Dieu,  au  sujet  du  fruit  défendu,  dit  au 

premier  homme,  qu'il  avait  placé  dans  le  Para- 
dis :  «  Du  jour  où  vous  mangerez  de  ce  fruit, 

vous  mourrez  de  mort;  »  {Gen.  ii,  17)  cette  me- 

nace ne  s'appliquait  pas  seulement  à  la  première 

partie  de  la  première  mort,  quand  l'âme  est 
séparée  de  Dieu,  ni  seulement  à  la  seconde  par- 

tie, quand  le  corps  est  séparé  de  l'âme;  ni 
même  à  la  première  mort  toute  entière,  qui 

consiste  dans  le  châtiment  de  l'âme  séparée  de 
Dieu  et  du  corps,  mais  à  toutes  les  morts  jus- 

qu'à la  dernière,  appelée  la  seconde  mort  et 

qui  n'en  a  point  d'autre  après  elle. 

CHAPITRE  XHI. 

Quelle  fut  la  première  peine  de  la  désobéissance  de 
nos  premiers  parents. 

Aussitôt  la  désobéissance  de  nos  premiers  pa- 
rents, la  grâce  de  Dieu  les  abandonna  et  ils 

eurent  honte  de  la  nudité  de  leurs  corps.  {Gen» 

niam  prima  constat  ex  duabus,  una  animœ,  altéra 
corporis  :  ut  sit  prima  totius  hominis  mors,  cum 
anima  sine  Deo  et  sine  corpore  ad  tempus  pœnas 
luit;  secunda  vero,  ubi  anima  sine  Deo  cum  corpore 
pœnas  œicrnas  luit.  Quando  ergo  dixit  Deus  primo 
illi  homini,  quem  in  paradiso  constituerat,  de  cibo 
velito,  «  Quacumque  die  edcritis  ex  eo,  morte  mo- 
riemini  {Gen.  ii,  17)  :  non  tantum  primse  morlis 
partem  priorem,  ubi  anima  privatur  Deo  ;  nec  tan- 

tum posteriorem,  ubi  corpus  privatur  anima;  nec 
solum  ipsam  lolam  primam,  ubi  anima  et  a  Deo  et  a 
corpore  separala  punitur  :  sed  quidquid  morlis  est 
usque  ad  novissimam  quaî  secunda  dicilur,  qua 
est  nulla  posterior  ,  comminatio  ilia  compiexa 
est. 

CAPUT  XIII. 

Prxvaricatio  primorum  hominum,  quam  primam 
senserit  pxnam  . 

Nam  postea  quam  praecepli  facta  transgressio  est, 

confestim  gralia  deserente  divina,  de  corporum  suo- 
rum  nuditate  confusi  sunt.  {Gen.  ni,  7.)  Unde  etiam 

foliis  ficulneis,  quœ  forte  a  perturbatis  prima  corn- 
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III,  7.)  Aussi,  dans  leur  trouble,  ils  se  servent 

des  premières  feuilles  de  figuier  qu'ils  ren- 
contrent, pour  couvrir  ces  membres,  dont  ils 

n'avaient  point  à  rougir  auparavant.  Dès  lors, 
ils  ressentirent  dans  leur  chair  coupable  un 

mouvement  inconnu  de  révolte,  comme  juste 

châtiment  de  leur  propre  désobéissance.  L'âme 
abusant  de  sa  propre  liberté  et  méprisant  le 

service  de  son  Dieu,  se  voit  méprisée  à  son  tour 

par  le  corps,  son  premier  serviteur.  Elle  avait 

abandonné  volontairement  le  Seigneur  son 

maître,  elle  ne  peut  plus  disposer  à  son  gré  de 

son  esclave  ;  sa  chair  ne  lui  est  plus  soumise, 

comme  elle  l'eut  toujours  été,  si  elle  fut  de- 
meurée elle-même  soumise  à  Dieu.  Alors  la 

chair  commença  à  convoiter  contre  l'esprit, 
{Gai.  V,  17.)  nous  naissons  ainsi,  tributaires  de 

la  mort,  portant  dans  nos  membres  et  dans  no- 
tre nature  corrompue  cette  guerre  intérieure, 

suite  funeste  de  la  première  prévarication,  et 

signe  de  sa  victoire  sur  l'humanité. 

CHAPITRE  XIV. 

Eîi  quel  état  Dieu  avait  créé  l'homme;  comment  il 
en  est  déchu  par  sa  volonté. 

Dieu,  auteur  de  la  nature  et  non  du  vice,  a 

créé  l'homme  dans  la  droiture  et  l'innocence; 

perta  sunt,  pudenda  texerunt  :  quas  prius  eadem 
membra  erant,  sed  pudenda  non  erant.  Senserunt 
crgo  novum  motam  inobedieiitis  carnis  suae,  tam- 
qnam  reciprocam  paenam  inobedientiae  suœ.  Jam 
quippe  anima  liberlate  in  perversum  p^opria  delcc- 
lala,  et  Deo  dedignala  servire,  prislino  corporis  ser- 
vitio  deslituebalur  :  et  quia  superiorem  Dominum  suo 
arbitrio  deserueral,  inferiorem  famulum  ad  suum 
arbilrium  non  tenebat  :  nec  omni  modo  habebat 
subditam  carnera,  sicut  semper  habere  poluissel,  si 
Deo  subdita  ipsa  mansisset.  Tune  ergo  cœpit  caro 
concupiscere  adversus  spiritum  :  {Gai.  v,  tî.)  cum 
qua  conlroversia  nati  sumus,  Irahentes  originem 
mortis,  et  in  membris  nostris  vilialaque  nalura  con- 
tentionem  ejus  sive  victoriam  de  prima  prsevarica- 
tione  geslantes. 

CAPUT  XIV. 

Qualio  home  sit  factus  a  Deo,  et  in  guain  (a)  sor- 
tem  deciderit  suas  voluntatis  arhitrio. 

Deus  enim  creavit  hominem  recLum,  naturarum 
auctoFj  non  utique  vitiorum  :  sed  sponte  depravalus 
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mais,  corrompu  par  sa  propre  malice  et  juste- 
ment condamné,  celui-ci  a  transmis  à  sa  race  sa 

dépravation  et  son  châtiment.  Car,  nous  étions 

tous  en  lui  seul,  quand  nous  étions  tous  ce  seul 
homme  qui  tomba  dans  le  péché  par  la  femme, 

qui  avait  été  tirée  de  lui  avant  le  péché.  La  for- 
me spéciale  qui  constitue  notre  vie  propre, 

n'était  pas  encore  ;  mais  le  germe  dont  nous 
devions  sortir  était  déjà,  germe  à  la  vérité 

d'une  nature  corrompue,  engagée  dans  les  liens 
de  la  mort  et  justement  condamnée,  en  sorte 

que  l'homme  qui  naît  de  l'homme,  ne  saurait 
avoir  une  autre  condition  que  celle  de  celui 

dont  il  descend.  Ainsi,  du  mauvais  usage  du 
libre  arbitre,  est  sortie  cette  série  de  calamités 

qui,  par  un  enchaînement  de  misères,  conduit 

le  genre  humain,  perverti  dans  son  origine  et 

comme  vicié  dans  sa  racine,  jusqu'à  la  dernière 

disgrâce  de  la  seconde  mort,  jusqu'à  cette  mort 
sans  fin,  dont  sont  préservés  ceux  seulement 

que  la  grâce  de  Dieu  délivre. 

CHAPITRE  XV. 

Adam  pécheur  abandonna  Dieu  avant  d'en  être 
abandonné .  La  première  mort  de  l'âme  consiste 
dans  la  séparation  de  Dieu. 

Mais,  comme  il  a  été  dit  :  «  Vous  mourrez  de 

justeque  damnalus,  dépravâtes  damnatosque  genera- 
vit.  Omaes  enim  fuimus  in  illo  uno,  quando  omnes 
fuimus  ille  unus,  qui  per  feminain  lapsus  est  in  pec- 
catum,  quœ  de  illo  facla  est  anie  peccatum.  Non- 
dum  erat  nobis  singillatim  creala  et  dislributa  for- 

ma, in  qua  siiigùli  viveremus  ;  sed  jam  nalura  erat 
seminalis,  ex  qua  propagaremur  :  qua  scilicel  pec- 

catum vitiala,  et  vinculo  morlis  obstricla,  jusleque 
damnata,  non  alterius  conditionis  homo  ex  homine 
nasceretur.  Ac  per  hoc  a  liberi  arbitrii  malo  usu 
séries  hujus  calamilalis  exorta  est,  quœ  humanum 
genus  origine  depravata,  velut  radiée  corrupta,  us- 
que  ad  secundœ  morlis  exilium,  quaî  non  habet 
finem,  soiis  exceplis  qui  per  graliam  Dei  liberanlur, 
miseriarum  connexione  perducit. 

CAPUT  XV. 

Quod  Adayn  peccans  prius  reliquerit  Demn,  quam 
relinqueretur  a  Deo;  et  primam  fuisse  animx 
mortem  a  Deo  recessisse. 

Quamobrem  eliamsi  in  eo  quod  diclum  est, 
«  Morte  inoriemini,  »  {Gen.  ii,  17)  quoniam  non  est 

(«)  NonnuUi  codices,  mortem. 
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mort,  »  {Gen.  ii,  17)  et  non  de  morts;  si  nous 

voulons  entendre  seulement  la  mort  de  l'âme 
abandonnée  de  Dieu  qui  est  sa  vie,  (bien  que 

l'abandon  de  Dieu  ne  soit  que  la  conséquence 
de  son  infidélité  précédente  ;  car,  pour  le  mal, 

la  volonté  de  l'homme  prévient  Dieu,  tandis 
que  pour  le  bien,  la  volonté  du  Créateur  pré- 

vient l'homme,  soit  qu'il  le  tire  du  néant,  soit 

qu'il  le  retire  de  l'abime  où  il  allait  périr  par  sa 
faute  ;)  si  donc,  nous  ne  voulons  entendre  que 

cette  mort,  dans  la  menace  que  Dieu  fit  à 

l'homme  par  ces  paroles  :  du  jour  où  vous  man- 
gerez de  ce  fruit,  vous  mourrez  de  mort;  com- 

me s'il  eût  dit  :  du  jour  où  vous  m'abandonne- 
rez par  désobéissance,  je  vous  abandonnerai 

par  justice;  certainement,  dans  cette  mort, 

étaient  comprises  toutes  les  autres,  qui  devaient 

infailliblement  la  suivre.  Car,  dans  ce  mouve- 

ment de  révolte  qui  s'éleva  en~  la  chair  contre 
l  ame  rebelle  et  qui  les  obligea  à  couvrir  leur 

nudité,  [Gen.  m,  7)  ils  sentirent  cette  première 

mort  où  l'âme  se  trouve  délaissée  de  Dieu.  C'est 
cette  mort  que  Dieu  a  voulu  désigner,  quand  il 

dit  à  l'homme  qui  se  cachait  de  frayeur  :  a  Adam, 
où  es-tu?  »  (toi.  III,  9)  car  Dieu  ne  cherche 

pas  l'homme,  comme  s'il  [ignorait  où  il  est, 
mais  il  l'avertit  avec  reproche  de  considérer  où 

il  peut  être,  si  Dieu  n'y  est  pas.  Mais,  quand 

dictum,  Mortibus,  eam  solam  inlelligamus,  quae  sit 
cum  anima  deserilur  sua  vila,  quod  illi  Deus  est  : 
(Non  enim  déserta  est  ut  desereret,  sed  ut  deserelur, 
deseruil.  Ad  malum  quippe  ejus  prior  est  volunlas 
ejus  :  ad  bonum  vero  ejus  prior  est  volunlas 
Creatoris  ejus-,  sive  ut  eam  facerct,  quae  nulla  erat  ; 
sive  ut  reticial  (a),  quce  lapsa  perierat  :  )  eliamsi 
ergo  hanc  intelligamus  Deum  denunliassc  mortem, 
in  eo  quod  ait,  «  Qua  die  ederitis  ex  illo,  morte 
moriemini:  »  lamquam  diceret,  Qua  die  me  desc- 
rueritis  per  inobedienliam,  deseram  vos  per  justi- 
liam  :  profeclo  in  ea  morte  etiam  cetera3  denunlia- 
lœ  sunt,  qua3  procul  dubio  fuerant  seculurae.  Nam 
iii  eo  quod  iaobediens  molus  in  carne  animae  ino- 
bedientis  exorlus  est,  propter  quem  pudcnda  texe- 
ruiit,  (Gen.  m,  7.)  sensa  est  mors  una  in  qua  dese- 

ruil animam  Deus.  Ea  significala  est  verbis  ejus, 
quando  timoré  démenti  scse  abscondenti  homini 
dixit  :  «  Adam  ubi  es?  »  {Gen.  ni,  9.)  non  utique 
ignorando  quœrens,  sed  increpando  admonens-,  ut 
adtenderel  ubi  esset,  in  quo  non  esset  Deus.  Cum 
vero  corpus  anima  ipsa  deseruil  œtale  corruptum  et 
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le  corps  flétri  par  l'âge  et  accablé  de  viellesse, 
est  aussi  abandonné  de  l'âme,  alors,  parait  cette 
autre  mort,  nouvelle  punition  du  péché  de 
l'homme  et  que  Dieu  lui  avait  annoncée  en 
disant  :  a  Tu  es  terre  et  tu  retourneras  en 

terre  :  »  {Gen.  m,  19)  afin  que  ces  deux  mots 

complétâssent  la  première  qui  est  de  tout  l'hom- 
me et  que  doit  suivre  à  la  fin  la  seconde  mort, 

si  la  grâce  n'en  délivre  l'homme.  Car,  le  corps 
qui  est  de  terre,  ne  retournerait  point  en  terre, 

sans  sa  mort,  c'est-à-dire  s'il  n'était  privé  de  sa 

vie,  qui  est  son  âme.  D'où  il  est  constant,  parmi  • 
les  chrétiens,  sincèrement  attachés  à  la  foi  ca- 

tholique, que  la  mort  même  du  corps  n'est  pas 
une  loi  de  la  nature.  Dieu  n'ayant  créé  aucune 

mort  pour  l'homme,  mais  la  juste  peine  du  pé- 
ché; car  Dieu,  vengeur  du  péché,  a  dit  à  l'hom- 
me, en  qui  nous  étions  tous  alors  :  «  Tu  es 

terre  et  tu  retourneras  en  terre.  » 

CHAPITRE  XVI. 

Contre  les  philosophes  qui  pensent  que  la  sépara- 
tion de  l'âme  et  du  corps  n'est  point  une  peine, 

s' appuyant  sw  Platon  qui  prétend  que  le  Dieu 
souverain  a  promis  aux  dieux  inférieurs  de  ne 
jamais  les  priver  de  leurs  corps. 

1 .  Mais  les  philosophes,  contre  les  calomnies 

desquels  je  défends  la  Cité  de  Dieu,  c'est-à-dire 

seuectule  confectum,  vciiit  in  experimenlum  mors 
altéra,  de  qua  Deus  peccatum  adhuc  puniens  homini 
dixerat  :  «  Terra  es,  et  in  lerram  ibis  :  »  ut  ex  his 
duabus  mors  illa  prima,  quœ  tolius  est  hominis, 
complcrelur,  quam  secunda  in  ultimo  sequilur,  nisi 
hoHio  per  graliam  liberetur.  Neque  enim  corpus 
quod  de  terra  est,  redirel  in  lerram,  nisi  sua  morte, 
quœ  illi  accidit,  cum  deserilur  sua  vi(a,  id  est,  ani- 

ma. Unde  constat  inter  Christianos  veraciler  catho- 
licam  tenenles  lidem,  etiam  ipsam  nobis  corporis 
morlem,  non  lege  naturae,  qua  nullam  mortem  (6) 
homini  Deus  fecit,  sed  merito  inflictam  essepeccati  : 
quoniam  peccalum  vindicans  Deus,  dixit  homini,  in 
quo  tune  omnes  eramus  :  «  Terra  es,  et  in  lerram 
ibis.  »  {Gen.  ni,  19.) 

CAPUT  XVI. 

De  philosophis,  qui  animx  séparai  ionem  a  cor  pore 
non  putant  esse  pœnale??i,  cum  Plato  inducat 
summum  deum  diis  minoribus  pjromittentem 
quod  numquam  sint  coiporibus  exuendi. 

\ .  Sed  philosophi,  contra  quorum  calumnias  de- 

[a)  Mss.  quia  lapsa  perier.at.  —  (b)  Probse  notœ  Mss.  hominis. 
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son  Église,  pensent  être  bien  sages  en  se  mo- 
quant de  ce  que  je  dis  sur  la  séparation  de 

Fâme  et  du  corps,  considérée  comme  un  des 

châtiments  de  l'âme,  parce  que,  disent-ils,  elle 
ne  saurait  parvenir  à  la  perfection  de  sa  béati- 

tude, qu'autant  qu'elle  est  tout-à-fait  dépouillée 

du  corps  et  qu'alors  elle  revient  à  Dieu,  simple, 

seule  et  pour  ainsi  dire  nue.  J'en  conviens,  si  je 
ne  trouvais  rien  dans  leurs  livres  pour  réfuter 

cette  opinion,  je  serais  obligé  d'entamer  une 
discussion  longue  et  laborieuse  pour  démontrer 

•  que  ce  n'est  pas  le  corps  qui  est  à  charge  à 

l'âme,  mais  le  corps  corruptible.  D'où  vient 

cette  parole  de  l'Écriture,  rappelée  au  livre 
précédent  :  «  Le  corps  corruptible  appesantit 

l'âme.  ))  {Sag.  ix,  15.)  En  ajoutant  le  mot  cor- 

ruptible, elle  nous  fait  entendre  que  ce  n'est 

pas  le  corps  en  soi  qui  appesantit  l'âme,  mais  le 

corps  tel  que  l'a  fait  le  péché,  amenant  à  sa 
suite  le  châtiment  vengeur.  Et  quand  bien 

même  l'Écriture  n'aurait  rien  ajouté,  nous  ne 

devrions  pas  l'entendre  d'une  autre  manière. 
Mais,  quand  Platon  déclare  hautement  que  les 

dieux  ont  reçu  du  Dieu  souverain,  leur  créa- 

teur, des  corps  immortels,  et  qu'il  met  en  scène 
Dieu  lui-même,  promettant  aux  dieux  ses  créa- 

(1)  Cicéron  emprunte  ces  paroles  à  Timée  de  Platon, 
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tures,  comme  une  insigne  faveur,  de  demeurer 

éternellement  avec  leurs  corps,  sans  qu'aucune 
mort  les  en  sépare  jamais,  que  viennent- ils 
faire  ici,  sinon  calomnier  la  foi  chrétienne,  fei- 

gnant d'ignorer  ce  qu'ils  savent;  ou  pourquoi 

s'inquiètent-ils  si  peu  de  parler  contre  leurs 

propres  sentiments,  pourvu  qu'ils  ne  cessent  de 
nous  contredire?  Du  reste,  voici  les  paroles  de 

Platon,  traduites  par  Cicéron  lui-même,  voici 

le  langage  qu'il  prête  au  Dieu  souverain, 
s'adressant  aux  dieux  qu'il  a  créés  :  «  Vous  qui 
tirez  votre  origine  des  dieux,  considérez  les 

œuvres  dont  je  suis  Fauteur  et  le  père.  Elles  ne 

sauraient  périr  malgré  moi,  bien  que  tout  com- 

posé de  parties  puisse  se  dissoudre.  Mais  il  n'est 
pas  bon  de  vouloir  briser  le  lien  formé  par  la 
raison.  Comme  vous  avez  été  créés,  vous  ne 

sauriez  être  immortels  et  indissolubles,  cepen- 
dant vous  ne  serez  jamais  dissous,  ni  détruits 

par  aucune  mort  fatale  ;  les  destins  ne  l'empor- 
teront pas  sur  ma  volonté;  elle  est  un  lien  plus 

fort  pour  assurer  votre  immortalité,  que  ceux 

qui  ont  uni,  au  commencement,  les  membres 

de  votre  corps.  »  (i)  Voici  donc,  d'après  Platon, 

les  dieux  mortels  par  la  liaison  de  l'âme  et  du 
corps,  et  immortels  par  le  décret  et  la  volonté 

it  les  cite  dans  son  livre  De  Universalitate. 

fendimus  Civitalem  Dei,  hoc  est  ejus  Ecclesiam,  sa- 
pienter  sibi  videntur  irridere  quod  dicimus,  animœa 
corpore  separalionem  inter  pœnas  ejus  esse  depu- 
tanda'.n  :  quia  videlicet  ejus  perfcclara  beatitudinem 
lune  illi  fieri  exislimant,  cum  omrii  prorsus  corpore 
exuia  ad  Deum  simplex  et  sola  et  quodam  modo 
nuda  redierit.  Ubi  si  nihil,  quo  ista  refellerelur  opi- 
nio,  in  eorum  liUeris  invenirem,  operosius  mihi  dis- 
pulandum  essel,  quo  demonstrarem  non  corpus  esse 
animcB,  sed  corruptibile  corpus  onerosum.  Unde 
illud  est  quod  de  Scripluris  noslris  in  superiori  libro 
commemoravimus  :  «  Corpus  enim  corruptibile 
aggravât  animam.  »  {Sap.  ix,  ̂ 5.)  Addendo  utique 
«  corruptibile,  »  non  qualicumque  corpore,  sed  quale 
factum  est  ex  peccato  conséquente  vindicla,  animam 
perhibuit  aggravari.  Quod  etiamsi  non  addidisset, 
nihil  aliud  intelligere  deberemus.  Sed  cum  apertis- 
sime  Plato  deos  a  summo  Deo  factos  habere  immor- 
lalia  corpora  prœdicet,  eisquc  ipsura  Deum,  a  quo 
facti  sunt,  inducat  pro  magno  beneficio  pollicentem, 
quod  in  aeternum  cum  suis  corporibus  permanebunt, 

nec  ab  eis  uUa  morte  solventur  :  quid  est  quod  isti 
ad  exagitandam  Chrislianam  fidem  fingunt  se  nesci- 
re,  quod  sciunl;  aut  etiam  sibi  répugnantes  adver- 
sum  se  ipsos  malunt  dicere,  dum  nobis  non  desi- 
nant  conlradicere?  Nempe  Plaîonis  hsec  verba  sunt, 
sicut  ea  Cicero  in  Latinum  vertit,  quibus  inducit 
summum  Deum  deos  quos  fecit  alloquentem  ac  di- 
centem  :  «  Vos  qui  deorum  salu  orli  estis,  adtendite 
quorum  operum  ego  parens  effectorque  sum,  Hœc 
sunt  indissolubilia  (a)  me  invite  :  quamquam  omne 
colligatum  solvi  polesl.  Sed  haud  quamquam  (6) 
boni  est,  ratione  vinctum  dissolvere  velle.  Sed  quo- 
niam  estis  orti,  immorlales  vos  quidem  esse  et  in- 
dissolubiles  non  potestis  :  (c)  nequaquam  lamen 
dissolvemini,  neque  vos  ulla  mortis  fata  périment,/ 
nec  erunt  valentiora  quam  consilium  meum,  quod 
majus  est  vinculum  ad  perpetuitatem  vestram,  quam 
illa  quibus  estis,  tum  cum  gignebamini,  coliigali. 
Ecce  eos  Plato  dicit  et  corporis  animœque  coiliga- 
tione  mor taies,  et  lamen  immortales  Dei  a  quo  facti 
sunt  voluntate  atque  consilio.  Si  ergo  animae  pœna 

(«)  Editi,  indissolubilia  nutu  meo.  At.  Mss.  ut  apud  Giceronem  me  inviio.  Forte  pro,  me  non  invito.  Nam  in 
Platonis  Timseo  est,  s[j.ou  yè  ̂zko'.-zo^.  —  [b)  Editi,  bonum  est.  Melius  Mss.  boni  est  :  juxta  Giceronem  et  Platonis 
Grecum,  y.a>tou.  —  (cj  Sic  Mss,  Editi  autem,  Nec  umquam. 
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de  Dieu,  leur  créateur.  Si  donc,  l'union  cle 

l'âme  à  un  corps  quelconque ,  est  véritable- 
ment une  peine,  pourquoi  Dieu,  comme  pour 

les  rassurer  contre  la  crainte  de  la  mort,  leur 

promet-il  l'immortalité,  non  en  vertu  de  leur 
nature  composée  de  plusieurs  parties  et  non 

simple,  mais  en  vertu  de  sa  volonté  souveraine, 

qui  peut  faire  que  ce  qui  a  commencé  ne 

finisse  point,  que  ce  qui  est  uni  ne  soit  point 
dissout  et  demeure  incorruptible? 

2.  Quant  à  savoir  si  le  sentiment  de  Platon 

touchant  les  astres  est  véritable,  c'est  une  autre 
question,  et  je  ne  suis  pas  disposé  à  leur  accor- 

der sans  réserve,  que  dans  ces  globes  lumineux 

qui,  le  jour  ou  la  nuit,  éclairent  la  terre,  vivent 

des  âmes  intellectuelles  et  bienheureuses;  ce  que 
le  même  Platon  affirme  aussi  expressément  de 

l'univers,  qu'il  considère  comme  un  animal 
immense  qui  renferme  tous  les  autres  dans  son 

sein.  Mais,  je  le  répète,  c'est  une  autre  question 

que  je  ne  veux  pas  discuter  pour  le  moment.  J'ai 
cru  seulement  devoir  rapporter  cette  opinion, 

contre  ces  philosophes  qui  se  glorifiant  du  nom 

et  du  système  platonicien,  rougissent  du  nom  de 

chrétiens,  dans  la  crainte  d'être  confondus  avec 
le  vulgaire  et  de  déshonorer  leur  manteau, 

car  ils  sont  d'autant  plus  orgueilleux,  qu'ils  sont 

en  plus  petit  nombre.  Cherchant  ce  qu'ils  pour- 
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ront  censurer  dans  la  doctrine  chrétienne,  ils 

se  moquent  de  l'éternité  des  corps  ;  comme  s'il 
y  avait  contradiction  à  vouloir  la  béatitude  de 

l'âme  et  son  éternelle  union  avec  le  corps,  qu'ils 
regardent  comme  un  lien  de  douleurs.  Ce- 

pendant Platon  leur  maître  assure  que  la  fa- 

veur de  ne  pas  mourir,  c'est-à-dire  d'être  tou- 
jours unis  à  leurs  corps,  a  été  accordée  par  le 

Dieu  souvei'ain  aux  dieux  qu'il  a  créés. 
CHAPITRE  XVII. 

Contre  ceux  qui  prétendent  que  les  corps  terrestres 
ne  peuvent  devenir  incorruptibles  et  éternels. 

\ .  Ces  philosophes  soutiennent  même  que  les 
corps  terrestres  ne  peuvent  être  éternels,  bien 

qu'ils  admettent  l'éternité  de  la  terre,  membre 
central  de  leur  dieu,  non  du  Dieu  souverain, 

mais  cependant  d'un  grand  dieu,  c'est-à-dire 
du  monde.  Si  donc,  le  Dieu  souverain  leur  a 

fait  un  autre  dieu  {In  Timœo),  c'est-à-dire  ce 

monde,  qui  doit  être  préféré  à  d'autres  dieux 
inférieurs  ;  s'ils  pensent  que  ce  Dieu  est  doué 
d'une  âme  raisonnable  ou  intellectuelle,  renfer- 

mée dans  un  si  vaste  corps,  ayant  pour  membres 

placés  et  disposés  en  ordre,  les  quatre  éléments, 
dont  la  liaison,  suivant  eux,  est  indissoluble  et 

éternelle,  afin  qu'un  si  grand  Dieu  ne  meure 

point.  Quoi  donc  s'oppose,  puisque  la  terre, 

est,  in  qualicumque  corpore  colligari,  quid  est  quod 
eos  alloquens  Deus  lamquam  sollicitos ,  ne  forle 
raorianlur,  id  est,  dissolvantur  a  corpore,  de  sua 
facit  immortalitate  securos  ;  non  propter  eorum  na- 
turam,  qiiee  sit  compacta,  non  siinplex,  sed  propter 
suam  invictissimam  voluntatem,  qua  potens  est  fa- 
cere,  ut  nec  orta  occidant,  nec  connexa  soivantur, 
sed  incorruptibiliter  persévèrent  ? 

2.  Et  hoc  quidem  utrum  Plato  verum  de  sideribu^ 
dicat,  alla  quaestio  est.  Neque  enim  ei  continue  con- 
cedendum  est,  globos  islos  luminum  sive  orbiculos 
luce  corporea  super  terras,  seu  die,  seu  nocte  fulgen- 
tes,  suis  quibusdam  propriis  anirais  vivere,  eisque 
intellectualibus  et  beatis,  quod  eliam  de  ipso  uni- 
verso  mundo,  lamquam  uno  animali  maximo,  quo 
cuncta  cetera  continerentur  animalia,  instanter  affir- 

mai. Sed  hsec,  ut  dixi,  alia  quaestio  est,  quam  nunc 
discutiendam  non  suscepimus.  Hoc  tant  uni  contra 
islos  commemorandum  putavi,  qui  se  Platonicos  vo- 
cari  vel  esse  gloriantur,  cujus  superbia  nominis  eru- 
bescunt  esse  Christiani,  ne  commune  illis  cuni  vulgo 

vocabulum,  vilem  facial  (a)  palliatorum,  lanto  magis 
inflalam,  quando  magis  exiguam  paucitatem  :  et 
quœrentes  quid  in  doctrina  Christiania  reprehendant, 
exagilant  œternitatem  corporum,  lamquam  haec  sint 
inler  se  contraria,  ul  et  beatitudinem  quaeramus  ani- 
ma3,  et  eam  semper  esse  velimus  in  corpore,  velut 
œrumnoso  vincuio  colligatam  :  cum  eorum  auctor 
et  magister  Plato,  donum  a  Deo  summo  diis  ab  illo 
factis  dicat  esse  concessuin,  ne  aliquando  morian- 
lur,  id  est,  a  corporibus,  quibus  eos  connexuit, 
separenlur. 

CAPUT  XVII. 

Contra  eos  qui  asserwnt,  terrena  corpora  incorrup' 
tibilia  fieri  et  œterna  non  posse. 

I .  Conlendunt  eliam  isli,  lerrestria  corpora  sem- 

pilerna  esse  non  posse,  cum  ipsam  universam  ter- 
ram  Dei  sui,  non  quidem  summi,  sed  tamen  magni, 

id  est,  totius  hujus  mundimembrum  in  medio  posi- 
tum  et  sempiternum  esse  non  dubitent.  Cum  ergo 

{a)  Palliatorum  nomine  Pliilosophos  intelligit.  Hinc  apud  Agellium  lib.  IX,  cap.  11,  de  quodam  qui  corporis  cultu 
amictuque  philosophum  mentiebatur  :  Video  barbam  et  palliumj  Philosophum  nondum  video. 

TOM.  XXI Y. 
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nombril  de  ce  vaste  corps,  est  bien  éternelle,  à 

ce  que  les  corps  des  autres  animaux  terrestres 

le  soient  également,  si  telle  est  aussi  la  volonté 

de  Dieu?  C'est,  disent-ils,  qu'il  faut  rendre  la 

terre  à  la  terre,  d'où  les  corps  des  animaux  ont 
été  tirés,  et,  par  conséquent,  ajoutent-ils,  il 

est  nécessaire  qu'ils  soient  dissous  et  qu'ils 
meurent  pour  retourner  à  la  terre  immuable  et 

éternelle,  d'où  ils  sont  sortis.  Mais  si  quelqu'un 

voulait  en  dire  autant  du  feu,  prétendant  qu'il 
faut  rendre  au  feu  universel  tous  les  corps  qui 

en  sont  sortis  pour  former  les  animaux  célestes; 

l'immortalité  promise,  d'après  Platon,  par  le 
Dieu  souverain,  aux  astres,  divioités  inférieu- 

res, ne  va-t-elle  pas  tomber  à  terre,  sous  le  choc 

de  cette  discussion  ?  Dira-t-on  qu'il  n'en  est  pas 
ainsi,  parce  que  Dieu  ne  le  veut  pas,  lui  dont  la 

volonté,  selon  Platon,  ne  peut  être  vaincue  par 

personne?  Qui  empêche  donc  que  la  puissante 

volonté  de  Dieu  s'exerce  de  même  vis-à-vis  des 

corps  terrestres,  puisqu'il  peut  faire  que  ce  qui 
a  commencé  ne  finisse  point;  que  ce  qui  est 

uni,  soit  indissoluble  ;  que  ce  qui  est  tiré  des 

éléments,  n'y  retourne  pas  et  que  les  âmes  qui 
animent  les  corps,  ne  les  abandonnant  jamais, 

mais  qu'elles  jouissent  avec  eux  de  l'immorta- 

lité et  de  l'éternelle  béatitude?  Est-ce  que  Pla- 

ton n'accorde  pas  cette  puissance  à  Dieu?  Pour- 
quoi donc  ne  pourrait-il  pas  préserver  de  la 

mort  les  animaux  terrestres?  Est-ce  que  Dieu 

n'est  puissant  qu'autant  que  le  veulent  les  Pla- 
toniciens et  non  autant  que  les  Chrétiens  le 

croient?  A  les  entendre,  les  philosophes  ont  pé- 
nétré la  puissance  et  les  secrets  de  Dieu,  ce  que 

n'ont  pu  faire  les  Prophètes  !  Tandis  qu'au  con- 
traire les  Prophètes  du  Seigneur  ont  été  instruits 

par  l'Esprit  saint,  selon  son  bon  plaisir,  des  vo- 
lontés divines,  quant  aux  philosophes  ils  ont 

reçu  leurs  lumières  des  conjectures  humaines 

qui  les  ont  trompés. 

2.  Mais  au  moins,  ne  devraient-ils  pas  se 
laisser  tromper,  je  ne  dis  pas  seulement  par 

l'ignorance,  mais  plutôt  par  une  obstination  qui 
les  entraîne  dans  des  contradictions  manifestes , 

jusqu'à  soutenir,  par  toutes  les  subtilités  du 
raisonnement,  que  l'âme  ne  saurait  être  heu- 

reuse qu'en  fuyant  tout  corps,  quel  qu'il  soit; 
et  de  plus,  que  les  âmes  des  dieux  sont  bien- 

heureuses, malgré  leur  union  éternelle  aux 

corps;  les  âmes  des  dieux  célestes,  liés  à  des 
corps  de  feu;  celle  de  Jupiter  qui,  selon  eux, 
est  le  monde,  à  tous  les  éléments  renfermés 

Deus  ille  summus  fecerit  eis  allerum  (Plafo  in 
Timœo)  quem  pillant  Deum,  id  est,  islum  raun- 
dum,  ceteris  diis  qui  infra  eum  sunt  praeferendara, 
eumdemque  esse  exislimciit  animantem  ,  anima, 
scilicet,  sicut  asseruiit,  rationaii  vel  intellectuali  in 
tam  magna  mole  corporis  ejus  inclusa;  ipsiusque 
corporis  tamquam  membra  locis  suis  posita  nique 
digesta^  quatuor  constituerit  eiemenla,  quorum 
juncturam,  ne  umquam  deus  eorum  tam  magnus 
moriatur,  insolubilem  ac  sempiternam  velint  :  quid 
caussae  est,  ut  in  corpore  magis  animanlis  tamquam 
médium  membrum  aeterna  sit  terra,  et  aliorum  ani- 
manlium  terrestrium  corpora,  si  Deus  sicut  illud 
velit,  aeterna  esse  non  possint?  Sed  terrae,  inquiunt, 
terra  reddenda  est,  unde  animalium  terrestria  sumta 
sunt  corpora  :  ex  quo  fit,  inquiunt,  utea  sit  necesse 
dissolvi  et  emori;  et  eo  modo  terrée  stal)ili  ac  sem- 
piternae,  unde  fueranl  sumta,  restitui.  Si  quis  hoc 
etiam  de  igne  similiter  affirmet,  et  dicat  reddenda 
esse  universo  igni  corpora,  quse  inde  sumta  sunt,  ut 
caelestia  fièrent  animalia;  nonne  immortalitas,  quara 
talibus  diis,  velut  Deo  summo  loquente,  promisit 
Plato,  tamquam  violenlia  disputationis  hujus  inter- 
cidet?  An  ibi  propterea  non  fit,  quia  Deus  non  vult, 

cujus  voluntalem,  ut  ait  Plato,  nulla  vis  vincil? 
Quid  ergo  prohibet,  ut  hoc  etiam  de  terrestribus 
corporibus  Deus  possit  cflicere,  quando  quidem  ut 
nec  ea  quœ  orta  sunt,  occidant,  nec  ea  quœ  sunt 
(a)  juncta  solvantur,  nec  ea  quae  sunt  ex  démentis 
sumta  reddanlur,  atque  ut  animœ  in  corporibus  con- 
slitutœ  nec  umquam  ea  deserant,  etcum  eis  immor- 

talité ac  sempilerna  beatitudine  perfruanlur,  posse 
Deum  faccre  confitetur  Plato?  Cur  ergo  non  possit, 
ut  nec  terrestria  moriantur  ?  An  Deus  non  est  potens 
quo  usque  Christiani  credunt,  sed  quo  usque  Plato- 
nici  volunt  ?  Nimirum  quippe  consilium  Dei  et  po- 
testatem  potuerunt  philosophi,  nec  potuerunt  nosse 
prophetœ?  cum  potius  e  contrario  Dei  prophetas  ad 
enuntiandam  ejus,  quantum  dignatus  est,  volunla- 
tem,  Spiritus  ejus  docuerit;  philosophes  autem  in 
ea  cognoscenda  conjectura  humana  deceperil. 

2.  Verum  non  usque  adeo  decipi  debuerunt,  non 
solum  ignorantia,  (b)  sed  magis  etiam  pervicacia,  ut 
et  sibi  apcrtissime  refragenlur,  magnis  disputatio- 
num  viribus  asserentes,  animaî,  ut  beata  esse  possit, 
non  terrenum  tantum,  sed  omne  corpus  esse  fugien- 
dum,  et  deos  rursus  dicentes  habere  beatissimas 
animas,  et  tamen  œternis  corporibus  illigatas,  caeles- 

(û)  NonnuUî  côdices,  vincta.  —  (b)  Sic  Mss.  Editi  autem,  verum  etiam . 
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dans  cette  sphère  immense  qui  s'étend  de  la 
terre  aux  deux.  D'après  Platon,  cette  âme,  de 
l'intérieur  de  la  terre,  que  les  géonîètres  appel- 

lent centre,  se  répand  de  toutes  parts  et  s'élève 

comme  les  notes  de  la  gamme,  jusqu'aux  extré- 
mités du  ciel;  en  sorte  que  le  monde  est  un  ani- 

mal immense,  bienheureux  et  éternel,  dont 

l'àme,  parvenue  au  sommet  de  la  sagesse  et  du 
bonheur,  sera  toujours  unie  au  corps  dont  elle 

sera  à  jamais  la  vie,  sans  pouvoir  en  être  retar- 
dée ni  appesantie,  bien  que  ce  corps  soit  formé 

de  toutes  sortes  d'éléments.  Puisqu'ils  se  per- 
mettent tant  de  licence  d'imagination,  pour- 

quoi refusent-ils  de  croire  que  la  volonté 

et  la  puissance  de  Dieu  puissent  rendre  immor- 
tels les  corps  terrestres  affranchis  de  la  mort  et 

où  les  âmes  vivent  à  Taise,  au  sein  d'une  félicité 

éternelle,  d'autant  plus  qu'ils  sont  persuadés 

qu'il  en  est  ainsi  pour  leurs  dieux,  dans  des 
corps  de  feu,  et  même  pour  Jupiter,  le  roi  de 
ces  dieux,  dans  tous  les  éléments  corporels? 

Car,  si  l'âme  pour  être  heureuse,  doit  fuir  tout 
corps,  que  leurs  dieux  fuient  donc  les  globes 
célestes,  que  Jupiter  fuie  du  ciel  et  de  la  terre  ; 

ou,  si  cela  n'est  pas  possible,  qu'on  les  regarde 
comme  malheureux.  Mais  ces  philosophes  ne 

veulent  ni  l'un  ni  l'autre;  ils  n'osent  dire  que 

tes  quidem  igneis,  Jovis  autem  ipsius  animam,  quem 
mundum  islum  volunt,  omnibus  omnino  corporels 
démentis,  quibus  hsec  tota  moles  a  terra  in  cœlum 
surgit,  inclusam.  Hane  enim  animam  Plato  ab  inli- 
mo  terrae  medio,  quod  geometrae  cenlrum  vocant, 
per  omnes  partes  ejus  usque  ad  cœli  summa  et  ex- 
trema  dilTundi  et  extendi  per  numéros  musicos  opi- 
natur,  ut  sit  iste  mundus  animal  maximum,  beatis- 
simum,  sempiternum,  cujus  anima  et  perfectam 
sapienliae  felicitatem  teneret,  et  corpus  proprium 
non  relinqueret;  cujusque  corpus  et  in  aeternum  ex 
illa  viveret,  et  eam  quamvis  non  simplex,  sed  lot 
corporibus  tantisque  compactum,  hebelare  atque 
lardare  non  posset.  Cum  igilur  suspicionibus  suis 
ista  permittant,  cur  nolunt  credere,  divina  volun- 
tale  atque  potentia  immorlalia  corpora  fieri  posse 
terrena,  in  quibus  animas  nulla  ab  eis  morte  sepa- 
ralse,  nuUis  eorum  oneribus  aggravaiœ,  sempiterne 
ac  féliciter  vivant,  quod  deos  suos  posse  asserunt  in 
corporibus  igneis,  Jovemque  ipsum  regem  eorum  in 
omnibus  corporels  démentis?  Nam  si  animne,  ut 
beata  sit,  corpus  est  omne  fugiendum,  fugiant  dii 
eorum  de  globis  siderunf,  fugiat  Jupiter  de  cœlo  et 
terra  :  aut  si  non  possunt,  miseri  judicentur.  Sed 
neutrum  isti  volunt,  qui  neque  a  corporibus  separa- 
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leurs  dieux  se  sont  soumis  à  la  séparation  du 

corps,  dans  la  crainte  qu'ils  ne  paraissent  ado- 
rer des  divinités  mortelles  ;  ni  à  la  privation  de 

la  béatitude,  dans  la  crainte  d'être  forcés  à  re- 
connaître le  malheur  de  leurs  dieux.  Il  n'est 

donc  pas  nécessaire,  pour  être  heureux,  de  fuir 

tout  corps,  mais  seulement  ce  corps  corrupti- 
ble, incommode,  pesant,  mortel  en  un  mot,  non 

celui  que  la  bonté  de  Dieu  avait  donné  à  nos  pre- 
miers parents,  mais  celui  qui  est  devenu  tel  que 

je  viens  de  le  dire,  en  punition  du  péché. 

CHAPITRE  XVIII. 

Des  corps  terrestres,  qui  selon  les  philosophes 
ne  peuvent  arriver  au  ciel,  parce  que  ce  qui 
est  terrestre  retombe  naturellement  vers  la 
terre. 

Mais,  disent-ils,  il  est  nécessaire  que  les  corps 
terrestres,  par  leur  poids  naturel,  ou  demeurent 

à  terre,  ou  s'y  précipitent;  ainsi  donc  ils  ne 
peuvent  être  dans  le  ciel.  Il  est  vrai  que  nos 

premiers  parents  étaient  dans  une  terre  fertile 

et  délicieuse,  appelée  le  Paradis  ;  mais  comme 

il  faut  répondre  plus  directement  à  l'objection, 
soit  à  cause  du  corps  avec  lequel  Jésus-Christ 
monta  au  ciel,  soit  à  cause  du  corps  dont  les 

tionem  audent  dare  diis  suis,  ne  illos  mortales  co- 
lère videantur  ;  nec  beatiludinis  privalionem,  ne 

infelices  eos  esse  ftiteantur.  Non  crgo  ad  beatitudi- 
nem  consequendam  omnia  fugienda  sunl  corpora; 
sed  corruplibilia,  molesta,  gravia,  moribunda;  non 
qualia  fecil  primis  hominibus  bonitas  Dei,  sed  qualia 
esse  compulit  pœna  peccati. 

CAPUT  XVIII. 

De  terrenis  corporibus,  quœ  philosophi  affirmant 
iïi  cœlestibus  esse  non  posse  j  quia  quod  terre- 
num  est,  naturali  pondère  vocetur  ad  terram. 

Sed  necesse  est,  inquiunt,  ut  terrena  corpora  na- 
lurale  pondus  vd  in  terra  teneal,  vel  cogat  ad  ter- 

ram :  et  ideo  in  cœlo  esse  non  possint.  Primi  qui- 
dem illi  homines  in  terra  erant  nemorosa  atque 

frucluosa,  quœ  paradisi  nom  en  obtinuit  :  sed  quia 
et  ad  hoc  respondendum  est,  vel  propter  Christi 
corpus  cum  quo  adscendit  in  cœlum,  vd  propter 
sanctorum  qualia  in  resurrectione  fulura  sunt,  in- 
tueantur  paulo  adtenlius  pondéra  ipsa  terrena.  Si 
enim  ars  humana  efïïcit,  ut  ex  metallis,  quae  in 
a:[uis  posila  continuo  submerguntur ,  quibusdam 
modis  vasa  fabricata  etiam  natare  possint,  quantô 
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saints  seront  revêtus  à  la  résurrection,  exami- 
nons plus  attentivement  la  pesanteur  des  corps 

terrestres.  Si  l'industrie  humaine  peut  arriver 
à  faire  que  des  métaux,  qui  ne  pourraient  être 

placés  sur  l'eau  sans  couler  aussitôt  à  fond,  se 
transforment  en  vases  capables  de  surnager. 

Combien  est-il  plus  croyable  que  Dieu  a  dans  sa 

sagesse  des  ressorts  d'une  efficacité  inconnue; 
lui  dont  la  volonté  toute  puissante,  selon  Pla- 

ton, peut  empêcher  de  finir  ce  qui  a  commencé 

et  de  se  dissoudre  ce  qui  est  composé  de  par- 

ties ;  lorsque  d'ailleurs  l'union  des  esprits  aux 
corps  est  bien  plus  merveilleuse  que  celle  des 

corps  ensemble  quels  qu'ils  soient,  ne  sera-t-il 
pas  plus  facile  à  Dieu  de  maintenir  ces  masses  ter- 

restres, de  telle  sorte,  qu'aucun  poids  ne  les  en- 
traîne en  bas,  et  de  faire  que  des  esprits  par- 

faitement heureux  meuvent  sans  peine  où  ils 

voudront,  et  dès  qu'ils  le  voudront,  des  corps, 
terrestres  à  la  vérité,  mais  incorruptibles.  Est- 

ce  que  les  anges  n'enlèvent  pas  n'importe  quels 

animaux  terrestres  d'un  lieu  quelconque,  pour 

les  placer  où  il  leur  plaît  I  Faut-il  croire  qu'ils 

le  font  avec  effort  ou  qu'ils  sentent  le  fardeau 
dont  ils  sont  chargés?  Pourquoi  donc  les  esprits 

des  saints,  dans  la  parfaite  béatitude,  don  de  la 

munificence  divine,  ne  pourraient-ils  sans  dif- 
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ficulté  porter  et  arrêter  leurs  corps  où  bon  leur 

semble.  Sans  doute  et  c'est  un  fait  que  l'expé- 
rience constate,  les  corps  plus  lourds  fatiguent 

plus  que  ceux  qui  le  sont  moins;  plus  il  y  a  de 

matière,  plus  aussi  il  y  a  de  pesanteur,  et  cepen- 

dant, l'âme  trouve  plus  léger  le  poids  du  corps 
sain  et  robuste  que  celui  du  corps  amaigri  et 

malade.  Et  bien  que  l'homme  sain  et  valide  soit 
plus  pesant  pour  ceux  qui  le  portent,  que  celui 
qui  est  faible  et  languissant;  cependant  pour 

lui,  il  est  plus  agile  à  se  mouvoir  et  il  se  porte 

plus  aisément  dans  la  santé  qui  lui  donne  plus 

de  force,  que.  dans  les  ravages  de  la  maladie  ou 
de  la  faim,  qui  le  rendent  plus  faible;  pour 

montrer  que  dans  les  corps  terrestres,  même 
corruptibles  et  mortels,  le  tempérament  à  plus 

d'importance  que  la  masse.  Mais  qui  voudrait 

se  charger  de  nous  dire  l'extrême  différence 
qui  existe  entre  ce  que  nous  appelons  à  présent 

la  santé  et  l'immortalité  future.  Que  les  philo- 
sophes ne  se  mêlent  donc  pas  de  contredire 

notre  foi  par  la  pesanteur  des  corps.  Je  pour- 
rais leur  demander  encore  pourquoi  ils  ne 

croient  pas  qu'un  corps  terrestre  puisse  être 
dans  le  ciel,  quand  toute  la  terre  se  balance 

dans  le  vide  ;  mais  je  m'abstiens,  parce  qu'ils 
trouveraient -peut  être  un  argument  assez  spé- 

credibilius  et  efficacius  occultus  aliquis  modus  ope- 
rationis  Dei,  cujus  omnipolenlissima  volunlate  Plate 
dicit,  née  orla  interire,  nec  colligata  posse  dissoivi, 
cum  multo  mirabilius  incorporca  corporeis,  quam 
quaecumque  corporea  qiiibuscumque  corporibus  co- 
pulentur,  polest  molibus  praestare  terrenis,  ut  nullo 
in  ima  pondère  depriraantur  ;  ipsisque  animis  per- 
feclissime  beatis,  ut  quamvis  lerrena,  tanaen  incor- 
ruplibilia  jam  corpora  ubi  volunt  ponant,  et  quo 
volunt  agant,  situ  motuque  facillimo  ?  An  vero  si 
hoc  angeli  faciant,  et  quselibet  animalia  terrestria 
rapiant  unde  libet,  constiluantque  ubi  libet,  aut  eos 
{a)  sine  labore  non  posse,  aut  onera  scntire  creden- 
dum  est?  Cur  ergo  sanctorum  perfectos  el  beatos 
divino  munere  spiritus  sine  ul!a  difflcultale  posse 
ferre  quo  voluerint,  et  sislere  ubi  voluerint  sua  cor- 

pora non  credamus  ?  Nam  cum  terrenorum  corpo- 
rum,  sicut  onera  in  gestando  senlire  consuevimus, 
quanlo  major  est  quanlilas,  tanto  major  sit  et  gravi- 

tas, ila  ut  plura  pondo  quam  pauciora  plus  premant  ; 
membra  tamen  suae  carnis  (6)  leviora  portât  anima 
cum  in  sanitate  robusta  sunt,  quam  in  languore  cum 
macra  sunt.  Et  cum  aliis  gestantibus  onerosior  sit 

sanus  et  validus,  quam  exilis  et  morbidus  ;  ipse  ta- 
men ad  suum  corpus  movendum  atque  portandum 

agilior  est,  cum  in  bona  valetudine  plus  habet  mo- 
lis,  quam  cum  in  peste  vel  famé  minimum  roboris. 
Tantum  valet  in  habendis  etiam  terrenis  corporibus, 
quamvis  adhuc  corruptibilibus  atque  mortalibus, 
non  quantitalis  pondus,  sed  leraperationis  modus. 
Et  quis  verbis  explicet,  quantum  distet  inter  prae- 
sentem,  quam  dicimus  sanitatem,  et  immorlalilatem 
futuram?  Non  itaque  nostram  fidem  redarguant 
philosphi  de  ponderibus  corporum.  Nolo  enim  quae- 
reie,  cur  non  credant  terrenum  posse  esse  corpus  in 
cœlo,  cum  terra  universa  libretur  in  nihilo.  Fortassis 
enim  de  ipso  medio  mundi  loco,  eo  quod  in  eum 
coeant  quœque  graviora,  etiam  argumentalio  veri 
similior  habeatur.  Illud  dico,  si  dii  minores,  quibus 
inter  animalia  terrestria  cetera  etiam  hominem  fa- 
ciendum  commisit  Plalo,  potuerunt,  sicut  dicit  {In 
Tlmxo),  ab  igne  removere  urendi  qualilatem,  lu- 
cendi  reUnqiiere  quae  per  oculos  emicaret  :  itane 
Deo  summo  concedere  dubitabimus,  cujus  ille  yo- 
luntati  potestatique  ne  morîantur  concessit  quœ  orta 
sunt,  et  tam  diversa,  tam  dissimilia,  id  est,  corporea 

(a)  Abest  sine  labore  a  Mss.  —  (6)  Scia  editio  Lo\ .  levius  portât. 
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cieux  dans  les  lois  de  la  pesanteur  qui  font 

tendre  tous  les  corps  vers  le  centre  du  monde. 
Je  dirai  seulement  que  si  les  dieux  inférieurs, 

auxquels  Platon  a  confié  la  création  même  de 

l'homme,  ont  pu,  comme  il  le  dit  {Tim.),  ôter 
au  feu  la  vertu  de  brûler,  tout  en  lui  laissant 

celle  d'éclairer  et  de  briller  pour  les  yeux  ;  refu- 
serons-nous d'accorder  au  Dieu  souverain  dont 

la  volonté  toute  puissante  peut,  selon  ce  philo- 

sophe, affranchir  de  la  mort,  ce  qui  a  com- 

mencé d'être,  et  de  toute  dissolution  des  sub- 
stances unies  ensembles,  mais  aussi  différentes 

que  le  corps  et  l'esprit,  le  pouvoir  d'ôter  la  cor- 

ruption à  la  chair  de  l'homme  qu'il  rend  im- 
mortelle, de  conserver  sa  nature  avec  la  conve- 

nance et  l'harmonie  de  ses  membres,  moins  la 
pesanteur.  Mais  je  remets  à  la  fin  de  cet  ou- 

vrage de  traiter  plus  amplement,  s'il  plait  à 
Dieu,  de  la  foi  à  la  résurrection  des  morts  et  de 

l'immortalité  corporelle. 
CHAPITRE  XIX. 

Contre  ceux  qui  ne  croient  pas  que,  sans  le  péché ̂ 
nos  premiers  parents  eussent  été  immortels. 

Poursuivons  maintenant  les  explications  com- 
mencées sur  les  i3orps  de  nos  premiers  parents  ; 

prouvons  que  cette  mort,  bonne  pour  les 

bons,  vérité  connue  non -seulement  d'un  petit 

nombre    d'hommes    intelligents  ou  fidèles, 

et  incorporea  sibimet  connexa,  nulla  possint  disso- 
lutione  sejungi,  ut  de  carne  hominis,  oui  doiiat  im- 
mortalilatem,  corruptionem  auferat,  naturam  relin- 
quat,  cougruenliam  figurœ  membrorumque  detineat, 
detrahat  ponderis  tarditatem  ?  Sed  de  fide  resurrec- 
tionis  mortuorum,  et  de  corporibus  eorum  immorta- 
libus  diligentius,  si  Deus  volueril,  in  fine  hujus 
Operis  disserendum  est. 

CAPUT  XIX. 

Contra  eormn  dogniata,  qui  prlinos  koniines,  si 
non  peccassent,  immort  aies  futuros  fuisse  non 
credu7it. 

Nunc  de  corporibus  primorum  hominum  quod  ins- 
tituimus  explicemus  :  quoniam  nec  mors  ista,  qufB 

•  bona  perhibetur  bonis,  nec  lantum  paucis  intelli- 
gentibus  sive  credentibus,  sed  omnibus  nota  est, 
qua  fit  animas  a  corpore  separalio,  qua  certc  corpus 
animantis,  quod  evidenter  vivebat,  évidente  emori- 
lur,  eis  poluisset  accidere,  nisi  peccati  meriluni  se- 

(n)  Lov.  sua  :  disseutieutibus  céleris  libris. 
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mais  de  tous;  prouvons,  dis-je,  que  cette 

mort,  qui  consiste  dans  la  séparation  de  l'àme 
et  du  corps,  dont  la  vie  était  aussi  certaine 

que  l'est  à  présent  la  mort,  ne  serait  point  ar- 

rivée, si  le  péché  n'eut  mérité  ce  châtiment. 
Car,  bien  que  les  âmes  des  justes  défunts  vi- 

vent dans  la  paix,  ce  qui  est  hors  de  doute,  il 

est  néanmoins  si  vrai  qu'il  serait  plus  avanta- 
geux pour  elles  de  vivre  avec  leurs  corps  saints 

et  vigoureux,  que  ceux  qui  placent  l'éternelle 
béatitude  en  dehors  du  corps,  se  condamnent 

eux-mêmes  par  leurs  propres  sentiments.  En 
effet,  qui  donc  parmi  eux  oserait  préférer  leurs 
sages  aux  dieux  immortels?  Cependant,  selon 

Platon,  le  Dieu  souverain  leur  promet,  comme 

une  faveur  signalée,  une  vie  indissoluble,  c'est- 
à-dire  l'éternelle  union  avec  leurs  corps.  Or, 
le  même  Platon  considère  comme  un  grand 

honneur  pour  les  hommes,  qu'après  une  vie 
pieuse  et  juste,  ils  puissent,  sans  leurs  corps, 

être  reçus  dans  le  sein  de  ces  dieux,  qui  ne  quit- 

tent jamais  le  leur.  «  Afin  qu'oublieux  du 
passé,  ils  reviennent  sur  la  terre,  avec  le  désir 
de  rentrer  dans  des  corps,  »  (Enéid.  vi)  comme 

le  dit  très-bien  Virgile,  s'inspirant  du  dogme 
platonique.  En  effet,  ce  philosophe  pense  que 

les  âmes  des  mortels  ne  peuvent  pas  toujours 

habiter  dans  leurs  corps,  et  qu'elles  en  sont  né- 

cessairement séparées  par  la  mort,  et  d'un  autre 

querelur.  Licel  enim  juslorum  ac  piorum  aniniîe 
defunctorum,  quod  in  requie  vivant,  dubitare  fas 
non  sit,  usque  adeo  tamen  eis  meUus  esset  cum  suis 
corporibus  bene  valentibus  vivere,  ut  etiam  illi  qui 
omni  modo  esse  sine  corpore  beatissimum  existi- 
manl,  banc  opinionem  (a)  suam  sententia  répugnante 
convincant.  Neque  enim  quisquam  audebit  iliorum 
sapientes  homines,  sive  moriluros,  sive  jam  mortuos, 
id  est,  aut  carentes  corporibus,  aut  corpora  reliclu- 
ros,  diis  immortalibus  anteponere,  quibus  Deus 
summus  apud  Platonem  munus  ingens,  indissolubi- 
lem  scilicet  vitam,  id  est,  aeternum  cum  suis  corpo- 

ribus consortium  pollicelur.  Optime  aulem  cum  ho- 
minibus  agi  arbilratur  idem  Plato,  si  tamen  hanc 
vitam  pic  jusleque  peregerint,  ut  a  suis  corporibus 
separali,  in  ipsorum  deorum,  qui  sua  corpora  num- 
quam  deserunt,  recipianlur  sinum  : 

Scilicet  immemores  supera  ut  convexa  revisant, 
Rursus  et  incipiant  in  corpora  velle  reverfi. {Mneid.  vi) 



182 DE  LA  CITÉ  DE  DIEU, 

côté,  qu'elles  ne  peuvent  pas  toujours  demeurer 
sans  corps,  mais  qu'elles  le  quittent  et  le  re- 

prennent, passant  sans  cesse  de  la  vie  à  la  mort 

et  de  la  mort  à  la  vie.  D'où  il  suit  qu'il  y  a  cette 
différence  entre  les  sages  et  les  autres  hommes  : 

que  les  premiers  sont  portés  dans  le  ciel  après 

leur  mort,  pour  y  reposer  un  certain  temps, 

dans  l'astre  qui  convient  à  chacun,  jusqu'à  ce 
que,  ne  se  souvenant  plus  des  misères  passées 

et  vaincus  par  le  désir  d'avoir  un  corps,  ils  re- 
tournent aux  travaux  et  aux  souffrances  de 

l'humanité;  tandis  que  les  autres  qui  ont  mené 
une  vie  stupide,  retournent  aussi  dans  des 

corps  d'hommes  ou  de  bètes,  suivant  leurs  mé- 
rites. C'est  donc  à  cette  dure  condition  de  ne 

pouvoir  ni  rester  toujours  dans  leurs  corps, 

ni  demeurer  sans  eux  dans  une  éternelle  pu- 
reté, que  Platon  réduit  les  âmes  justes  et  sages, 

en  leur  refusant  des  corps  auxquels  elles  soient 

toujours  unies.  C'est  de  ce  dogme  platonique 
que  rougissait  Porphyre,  au  commencement  de 

l'ère  chrétienne,  comme  je  l'ai  dit  plus  haut,  (liv. 
X,  ch.  XXX,)  pour  lui  non-seulement  il  exclut  les 
âmes  humaines  du  corps  des  brutes,  mais  il  veut 

que  délivrées  des  liens  corporels  et  fuyant  tout 

corps,  les  âmes  des  sages  soient  éternellement 
heureuses  dans  le  sein  du  Père.  Ainsi,  dans  la 

Quod  Virgilius  ex  Platonico  dogmale  dixisse  lauda- 
tur.  Ita  quippe  animas  mortahum,  nec  in  suis  eor- 
poribus  semper  esse  posse  existimat,  sed  morlis 
necessitate  dissoivi,  ne  sine  corporibus  durare  per- 

pétue, sed  alternantibus  vicibus  indesinenter  vivos 
ex  morluis,  et  ex  vivis  morluos  fieri  putat;  ut  a  cé- 

leris hominibus  hoc  videanlur  differre  sapienles, 
quod  post  mortem  ferantur  ad  sidera,  ut  aliquanlo 
diutius  in  aslro  sibi  congruo  quisque  requiescat, 
alque  inderursus  miseriai  prislinaB  oblitus  et  cupidi- 
tale  habendi  corporis  viclus  redeatad  labores  »rum- 
nasque  mortalium;  illi  vero  qui  stultam  duxerint 
vilam,  ad  corpora  suis  meritis  débita,  sive  hominum, 
sive  bestiarum,  de  proximo  revolvantur.  In  bac  ita- 
que  durissima  condilione  constiluil  eliam  bonas 
atque  sapientes  animas,  quibus  non  (a!ia  corpora 
distributa  sunt,  cum  quibus  semper  atque  immorla- 
liter  viverent,  ut  neque  in  corporibus  permanere, 
neque  sine  his  possint  in  aelerna  puritate  durare.  De 
quo  PJalonico  dogmate  jam  in  iibris  superioribus 
diximus  Chrisliano  tcmpore  erubuisse  Porphyrium, 
et  non  solum  ab  humanis  animis  removisse  corpora 
bestiarum,  verum  etiam  sapientium  animas  i(a  vo- 

crainte  d'être  vaincu  par  le  Christ  qui  promet 
la  vie  éternelle  aux  saints,  lui  ausîi  établit  dans 

la  félicité  les  âmes  purifiées  de  leurs  souillures, 
sans  les  faire  retourner  à  leurs  anciennes  mi- 

sères; et  pour  combattre  Jésus-Christ,  il  nie  la 
résurrection  des  corps  incorruptibles  et  assure 

que,  sans  leurs  corps  et  même  sans  aucune 

espèce  de  corps,  les  âmes  seront  éternellement 

triomphantes.  Et  cependant,  malgré  cette  opi- 

nion, il  n'a  pas  interdit  le  culte  des  divinités 

corporelles.  Pourquoi?  Sinon  parce  qu'il  ne 
croyait  pas  que  ces  âmes  humaines  non  associées 
à  un  corpSjfussent  plus  excellentes  que  les  dieux. 

Et  si  ces  philosophes  n'osent  pas  et  n'oseront 
jamais,  je  pense,  préférer  les  âmes  humaines 
aux  dieux  bienheureux,  qui  auront  cependant 

toujours  leurs  corps,  pourquoi  donc  la  foi  chré- 
tienne leur  parait-elle  absurde,  quand  elle  en- 
seigne que,  sans  le  péché,  les  hommes  eussent 

été  affranchis  de  toute  mort  du  corps  et,  selon 

le  mérite  de  leur  obéissance,  doués  de  l'immor  - 
talité pour  vivre  toujours  avec  leur  corps; 

qu'enfin,  à  la  résurrection,  les  saints  repren- 
dront les  mêmes  corps  avec  lesquels  ils  ont  tra- 

vaillé ici-bas,  sans  que  la  corruption  puisse  ja- 
mais nuire  à  ces  corps,  ni  que  leur  béatitude 

soit  exposée  à  la  douleur  et  à  l'adversité? 

luisse  de  corporels  nexibus  liberari,  ut  corpus  omne 
fugientes  beatœ  apud  Patrem  sine  fine  leneantur. 
Itaque  ne  a  Christo  vinci  videretur  vitam  sanctis 
poilicente  perpetuam,  etiam  ipse  purgatas  animas 
sine  ulio  ad  miserias  pristinas  redilu  in  œterna  feli- 
citate  constituit  :  et  ut  Christo  adversaretur,  resur- 
reclionem  incorruptibilium  corporum  negans,  non 
sohim  sine  terrenis,  sed  sine  uUis  omnino  corpori- 

bus eas  asseruit  in  sempiternum  esse  vicluras.  Nec 
tamen  isla  qualicumque  opinione  praecepit  saltem 
ne  diis  corporatis  religionis  obsequio  subderentur. 
Quid  ita,  nisi  qui  eas  quamvis  nuUi  corpori  socia- 
las,  non  credidit  iilis  esse  meliores?  Quapropter,  si 
non  audebunt  {a)  isli,  sicut  eos  ausuros  esse  non 
arbitror,  diis  beatissimis,  et  tamen  in  aeternis  cor- 

poribus conslitutis,  humanas  animas  anteponere  ; 
cur  eis  videlur  absurdum,  quod  fides  Chrisliana 
praedicat,  et  primos  homihes  ita  fuisse  conditos,  ut 
si  non  peccassent,  nulla  morte  a  suis  corporibus 
solverentur,  sed  pro  meritis  obedientiae  custodilaî 
immorlalilate  doiiati,  cum  eis  viverent  in  aelernum  ; 
et  ta  lia  sanctos  in  resurrectione  habituros  ea  ipsa, 
in  quibus  hic  laboraverunt,  corpora,  ut  nec  eorum 

{a)  Sola  editio  Lov.  istis. 
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CHAPITRE  XX. 

La  chair  des  saints,  qui  repose  maintenant  dans 

l'espérance  de  la  résiin^ection,  sera  reparée  et 
dans  un  état  plus  parfait,  que  celle  de  nos  pre- 

miers Parents  avant  le  péché. 

Ainsi,  pour  les  âmes  des  fidèles  trépassés,  la 

séparation  de  leurs  corps  par  la  mort  ne  leur 

est  point  pénible,  parce  que  leur  chair  repose 

dans  la  bienheureuse  espérance,  quelque  ou- 

trage qu'elle  ait  reçu  même  après  la  mort.  Car, 
ces  âmes  soupirent  après  leurs  corps,  non  parce 

qu'elles  ont  oublié  le  passé,  comme  Platon 

l'imagine,  mais  parce  qu'elles  se  souviennent 
des  promesses  de  celai  qui  ne  trompe  personne, 

et  qui  leur  assure  que  le  moindre  de  leurs  che- 

veux ne  se  perdra  point  {Luc,  xxi,  18);  aussi 
elles  souhaitent  et  attendent  avec  patience  la 

résurrection  de  leurs  corps  qui  ont  beaucoup 
souffert,  et  qui  ne  souffriront  plus  désormais. 

S'ils  ne  haïssaient  pas  leur  chair,  malgré  ses 
révoltes  que  l'esprit  réprimait  avec  raison ,  com- 

bien ne  doivent-ils  pas  l'aimer  maintenant 

qu'elle  doit  devenir  toute  spirituelle?  (^;; 

V,  29.)  Car,  si  l'esprit  esclave  de  la  chair  peut 
bien  s'appeler  charnel,  la   chair  soumise  à 

canii  ahquid  corruplionis  vel  difticullalis,  ne  eoium 
bealitudini  aUquid  doloris  et  infeUcitalis  possit  acci- 
dere  ? 

CAPUT  XX. 

Quod  caro  sanctorum,  qux  nunc  requiescit  in  spe, 
in  77ie liorem  reparanda  sit  qualitateni ,  quam 
fuit  primomtm  hominum  anie  peccatum. 

Proindc  nunc  sanclorum  animas  defunctoruni  ideo 
non  habent  gravem  nortem,  qua  sepaiatae  suut  a  cor- 
poribus  suis,  quia  caro  eoruni  requiescit  in  spe,  quas- 
libet  sine  uUo  jam  sensu  conlumelias  accepisse  vi- 
deatur.  Non  enim,  sicut  Platoni  visum  est,  (a)corpora 
oblivione  desiderant  :  sed  potius,  quia  meminerunl 
quid  sibi  ab  eo  sil  promissum,  qui  neminem  fallil,  qui 
eis  cliam  de  capillorum  suorum  integrilale  securila- 
lem  dédit  {Luc.  xxi,  18),  resurreciionem  corporum, 
in  quibus  muUa  dura  perpessi  sunt,  nihil  in  eis  ulte- 
rius  laie  sensuri,  desiderabiliter  el  patienter  exspec- 
tanl.  Si  enim  carnem  suam  non  oderant,  quando 
eam  suae  menti  infirmitate  {b)  resistentem,  spiritali 
jure  coercebanl,  quanto  magis  eam  diligunt  etiam 
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l'esprit  pourra  bien  être  appelée  spirituelle, 

non  qu'elle  se  change  en  esprit,  comme  plu- 
sieurs le  croient,  à  cause  de  ces  paroles  de  la 

Sainte-Écriture  :  «  Le  corps  est  semé  animal, 
il  ressuscitera  spirituel  :  »  (I.  Cor.  xv,  42)  mais 

parce  que  soumise  à  l'esprit  avec  une  souve- 
raine et  admirable  obéissance  qui  s'étend  même 

à  l'immortalité  indissoluble,  elle  ne  ressent  plus 
ni  les  douleurs,  ni  la  corruption,  ni  la  pesanteur 

du  corps.  Car  alors  elle  ne  sera  pas  seulement 

telle  qu'elle  est  ici-bas,  quand  elle  jouit  de  la 
meilleure  santé ,  mais  même  dans  un  meilleur 

état,  qu'avant  le  péché  de  nos  premiers  parents. 
Et  bien  qu'en  effet  ils  ne  dussent  pas  mourir, 

s'ils  n'eussent  péché,  toutefois  ils  avaient  be- 

soin d'aliments,  parce  qu'ils  étaient  hommes, 

n'ayant  pas  des  corps  spirituels  mais  une  chair 
animale  et  terrestre.  Il  est  vrai  que  le  dépérisse- 

ment de  la  vieillesse  ne  les  conduisait  pas  né- 

cessairement à  la  mort;  (car,  par  une  grâce  ad- 
mirable de  la  Providence  ils  puisaient  la  vie  à 

cet  arbre  délicieux  planté  au  milieu  du  Paradis 

avec  l'arbre  défendu  ;)  ce  qui  ne  les  empêchait 
pas  de  se  nourrir  de  tous  les  autres  fruits,  à 

l'exception  d'un  seul,  qui  leur  était  interdit, 

non  qu'il  fût  mauvais  en  lui-même,  mais  à  cause 

ipsam  spirilalem  fuluram  ?  {Eplies.  v,  29.)  Sicut 
enim  spirilus  carni  serviens  non  incongrue  carnalis, 
ita  caro  spiritui  serviens  recte  appellabitur  spiritalis, 
non  quia  in  spiritum  convertetur,  sicut  nonnuli  pu- 
tant  ex  eo  quod  scriptum  est  :  «  Seminalur  corpus 
animale,  re^urget  corpus  spiritale  :  »  (I.  Cor.  xv,  42) 
sed  quia  spiritui  suunna  et  mirabili  obtemperandi 
(c)  facililate  subdetur,  usque  ad  immorlalitalis  in- 
dissolubilis  securissimam  voluntatem,  omni  moles- 
liae  sensu,  omni  corruptibililate  el  lardilate  detracta. 
Non  solum  enim  non  erit  taie,  quale  nunc  est  in 
quavis  oplima  valeludine;  sed  nec  taie  quidem, 
quaie  fuit  in  primis  hominibus  ante  peccatum.  Qui 
licet  moriluri  non  essent,  nisi  peccassent;  alinienlis 
tamen  ut  homines  ulebantur,  nondum  spiritalia,  sed 
adhuc  animalia  corpora  lerrena  geslantes.  Quœ  licet 
senio  non  veterascerent,  ut  necessitale  perduceren- 
tur  ad  mortem,  (qui  status  eis  de  ligne  vitae,  quod 
in  niedio  paradiso  cum  arbore  vclita  simul  erat,  mi- 

rabili Dei  gratia  prœstabalur  :  )  tamen  et  alios  su- 
mebant  cibos  prœter  unam  arborera,  quœ  fuerat 
inlerdicta,  non  quia  ipsa  erat  malum,  sed  propter 

commendandum  purœ  et  simplicis  obedienliae  bo- 

(a)  Sic  Vind.  Ara.  et  meliores.  Ai  Er.  corpora  oblivionem.  Lov.  corporum  oblivionen..  —  (b)  Aliquot  Mss. 
resistente.  —  (c)  In  libris  nonnullis,  facultate. 
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du  précepte  salutaire  de  la  pure  et  simple  obéis- 

sance, qui  est  la  vertu  par  excellence  de  la  créa- 

tion raisonnable,  à  l'égard  de  son  Créateur  et 

Seigneur.  Et  puisque  le  fruit  n'était  pas  un 
mal  en  lui-même,  mais  bien  l'infraction  à  la  dé- 

fense, on  péchait  seulement  en  désobéissant. 
Ils  se  nourrissaient  donc  des  autres  fruits,  pour 

garantir  le  corps  animal  des  tortures  de  la  faim 

et  de  la  soif,  et  ils  goûtaient  du  fruit  de  l'arbre 
de  vie,  peur  conjurer  les  progrès  de  la  mort  et 

de  la  vieillesse  sur  l'action  du  temps.  Les  autres 
fruits  étaient  une  nourriture,  celui-ci,  un  mys- 

tère; si  bien  que  ce  fruit  de  vie  était  dans  le 

paradis  terrestre,  ce  qu'est  dans  le  paradis  spi- 
rituel la  sagesse  de  Dieu,  dont  il  est  écrit  : 

((  C'est  un  arbre  de  vie  pour  ceux  qui  l'embras- 
sent. ))  [Prov.  m,  18.) 

CHAPITRE  XXI. 

On  peut  très-bien  donner  un  sens  spirituel  à  ce 
qui  est  dit  du  paradis  terrestre,  séjour  de  nos 
premiers  parents^  pourvu  que  Von  conserve  la 
vérité  du  récit  historique. 

De  là  vient  que  plusieurs  entendent  dans  un 

sens  spirituel  tout  le  paradis,  où  la  Sainte-Écri- 

ture dit  avec  vérité  que  furent  placés  les  pre- 

num,  quœ  magna  virtus  est  ralionalis  crealurse  sub 
Crealore  Domino  constituUe.  Nam  ubi  nulium  malum 
langebatur,  profecLo  si  prohibitum  tangeretur,  soia 
iiiobedientia  peccabalur.  (a)  Aiebanlur  ergo  aliis 
quae  sumebant,  ne  animalia  corpora  molesliœ  ali- 
quid  esuriendo  ac  sitiendo  sentirent  :  de  ligno  au- 
tem  vitœ  propterea  gustabatur,  ne  mors  eis  unde- 
cumque  subreperel,  vel  senectute  {b)  confecta  de- 
cursis  temporiim  spatiis  interirent  :  lamquam  cèlera 
essent  alimente,  illud  saeramento;  ut  sic  fuisse 
accipiatur  lignum  vitae  in  paradiso  corporali,  sicut 
in  spiritali,  hoc  est,  intelligibili  paradiso,  Sapientia 
Dei,  de  qua  seriptum  est,  «  Lignum  vita3  estamplec- 
tentibus  eam.  »  {Prov.  ni,  ̂ 8.) 

CAPUT  XXL 

De  paradiso,  in  que  primi  lioynines  fiterant;  quod 
recte  jmssit  significatione  ejus  sjnrifale  aliguid 
intetligi,  salva  veritatc  narrationis  historicx  de 
corporali  loco. 

Unde  nonnulli  totum  ipsum  paradisum,  ubi  primi 
homines  parentes  generis  humani  sanctae  Scripturm 

miers  auteurs  du  genre  humain  ;  ces  arbres  et 

ces  fruits  ne  sont  pour  eux  que  des  symboles 

de  vertus  et  de  vie  morale  ;  comme  si  tout  ce 

qui  a  été  écrit  était  purement  figuré,  sans  réa- 

lité visible.  Est-ce  qu'il  ne  pourrait  y  avoir  un 

paradis  terrestre,  parce  qu'on  peut  entendre  ce 
qui  en  est  dit,  dans  un  sens  spirituel?  Ainsi,  Agar 

et  Sara,  ces  deux  femmes  d'où  sont  nés  deux 

enfants  d'Abraham,  l'un  de  l'esclave,  l'autre 

de  la  femme  libre,  n'auront  point  existé  ;  parce 

que  l'Apôtre  dit  qu'elles  figuraient  les  deux  tes- 
taments {Gai.  IV,  22.)  :  ou  bien  il  ne  sera  point 

sorti  d'eau  de  la  pierre  frappée  par  Moïse 
[Exod.  xyii^Q;  Nomb.  xx,  11),  parce  que  la 

pierre  peut  figurer  le  Christ,  suivant  cette  pa- 
role du  même  Apôtre  :  «  Or  la  pierre  était  le 

Christ.  »  (I.  Cor.  x,  4.)  Rien  n'empêche  de  voir 
dans  le  paradis  terrestre,  la  vie  des  bienheureux; 
dans  ses  quatre  fleuves,  les  quatre  vertus,  la 

prudence,  la  force,  la  tempérance  et  la  justice  ; 
dans  ses  arbres,  toutes  les  sciences  utiles  ;  dans 

leurs  fruits,  les  bonnes  mœurs  ;  dans  l'arbre  de 
vie,  la  sagesse,  mère  de  tous  les  biens  ;  dans 

l'arbre  de  la  science  du  bien  et  du  mal,  l'expé- 
rience du  commandement  violé.  Car  la  peine 

dont  Dieu  frappe  le  pécheur  est  bonne,  parce 

qu'elle  est  juste,  mais  elle  n'est  pas  un  bien 

veritate  fuisse  narrantur,  ad  intelligibilia  referunt, 
arboresque  illas  et  ligna  fructifera  in  virtutes  vitae 
moresque  convertunt  :  tamquam  yisibilia  et  corpo- 
ralia  illa  non  fuerint,  sed  intelligibilium  signitican- 
dorum  caussa  eo  modo  dicta  vel  scripta  sint.  Quasi 
propterea  non  poluerit  esse  paradisus  corporalis, 
quia  potest  etiam  spirilalis  inlelligi  :  tamquam  ideo 
non  fuerint  duae  mulieres,  Agar  et  Sara,  et  ex  illis 
duo  filii  Abrahae,  unus  de  ancilla,  alius  de  hbera, 
quia  duo  Testamenta  in  eis  figurata  dicit  Apostolus 
(Gai.  IV,  22)  :  aut  ideo  de  nuUa  petra  Moyse  per- 
cutiente  aqua  defluxerit  (Exod.  xvii,  6;  Niun.  xx, 
II),  quia  potest  illic  figurata  significatione  etiam 
Christus  intelligi  eodem  Apostolo  dicente  :  «  Petra 
autem  erat  Christus.  »  (I.  Cor.  x,  4.)  Nemo  itaque 
prohibet  inteliigere  paradisum,  vitam  beatorum  ; 
quatuor  ejus  flumina,  quatuor  virtutes,  prudentiam, 
fortitudinem temperantiam  ,  atque  justitiam  ;  et 
ligna  ejus,  omnes  utiles  disciplinas;  et  lignorum 
fructus,  mores  piorum;  et  lignum  vitœ,  ipsam  bo- 
norum  omnium  mal  rem  sapientiam  ;  et  lignum 
scientise  boni  et  mali,  transgressi  mandati  experi- 
menlum.  Pitnam  enim  peccatoribus  bene  utique, 

[n]  Mss.  quidam^  Agebafur.  —  [b)  Sic  Vind.  Am.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov.  co?ifecti. 
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pour  rhomme  réduit  à  la  subir.  Tout  cela  peut 

aussi  s'entendre  de  l'Église,  et  même  nous  com- 

prendrons mieux  ici  prophétiquement  ses  des- 

tinées futures  :  ainsi,  le  paradis,  c'est  l'Église, 

suivant  ce  que  nous  lisons  au  Cantique  des  can- 

tiques {Cantique,  iv,  13);  les  quatre  fleuves  du 

paradis  sont  les  quatre  Evangiles;  les  arbres 
fruitiers,  les  saints;  leurs  fruits,  les  bonnes 

œuvres;  l'arbre  de  vie,  le  saint  des  saints,  le 
Christ  lui-même  ;  l'arbre  de  la  science  du  bien 

et  du  ma],  le  libre  arbitre.  Car  l'homme  qui  a 
méprisé  la  volonté  divine,  ne  saurait  faire  de  ce 

libre  arbitre  qu'un  usage  funeste  ;  et  il  apprend 

ainsi  quelle  différence  il  y  a  à  s'attacher  au  bien 
commun  de  tous,  ou  à  se  complaire  en  son  pro- 

pre bien.  Celui  qui  s'aime  lui-même  ne  se 

donne  qu'à  lui-même  et  il  arrive  de  là,  qu'acca- 
blé de  craintes  et  de  chagrins,  il  répète,  si  toute- 

fois il  sent  ses  maux,  cette  parole  du  prophète  : 

«  Mon  âme  s'étant  tournée  vers  elle-même,  est 
tombée  dans  le  trouble  ;  »  [Ps.  xlt,  7.)  puis 

ayant  reconnu  son  erreur,  il  s'écrie  bientôt  : 

((  Seigneur,  c'est  en  vous  que  je  placerai  toute 

ma  force.  »  (Ps.  lviii,  10.)  Rien  n'empêche 
qu'on  ne  fasse  du  paradis,  ces  applications  ou 
d'autres  semblables,  dans  le  sens  spirituel, 

pourvu  qu'en  même  temps,  on  croie  d'une  foi 
sincère  à  la  vérité  de  cette  histoire,  sur  toutes 

les  choses  que  l'Écriture  rapporte. 

quoniam  juste,  consUluit  Deus,  sed  non  bono  suo 
experitur  homo.  Possunt  hœc  etiam  in  Ecclesia  in- 
lelligi,  ut  ea  melius  accipiamus  lamquam  prophetica 
indicta  prœcedentia  futuroriim  :  paradisum  scilicet 
ipsam  Ecclesiam,  sicut  de  illa  legitur  in  Cantico 
Canticorum  (Cant.  iv,  13)  :  quatuor  autem  paradisi 
tlumina,  quatuor  Evangelia  ;  ligna  fructifera,  sanc- 

•  tos  ;  fructus  autem  eorum,  opéra  eorum  ;  lignum 
^itae,  sanctum  sanctorum,  utique  Christum  ;  lignum 
scientiœ  boni  et  mali,  proprium  voluntatis  arbi- 
Irium.  Nec  se  ipso  quippe  homo  divina  volunlate 
contemta  nisi  perniciose  uti  potest  :  atque  ita  discit, 
quid  intersit,  utrum  inhaereat  commun!  omnibus 
bono,  an  proprio  delectetur.  Se  quippe  amans  do- 
natur  sibi,  ut  inde  timoribus,  mœroribusque  com- 
pletus  cantet  in  Psalmo,  si  tamen  mata  sua  sentit  : 
«  Ad  me  ipi>um  turbata  est  anima  mea  :  )){Psal.  xli, 
7)  correctusque  jam  dicat  :  «  Fortitudinem  meam 
ad  te  custodiam.  »  {Psal.  Lvm,  10.)  Hsec,  et  si  qua 
alia  commodius  dici  possint  de  inteUigendo  spirila- 
liter  paradiso,  nemine  prohibente  dicantur  ;  dum 
lamen  et  illius  historiœ  veritas  fidehssima  rerum 
geslarum  narratione  commendala  credatur. 

CHAPITRE  XXH. 

Les  corps  des  saints  après  la  résurrection  seront 
spirituels,  et  cependant  leur  chair  ne  sera  pas 
changée  en  esprit. 

Les  corps  des  justes,  après  la  résurrection, 

n'auront  besoin  d'aucun  arbre  pour  -les  empê- 
cher de  mourir  de  vieillesse  ou  de  maladie  ;  ni 

d'aucun  aliment  corporel  pour  se  garantir  des 
douleurs  causées  par  la  faim  et  la  soif  :  assurés 

de  jouir  toujours  du  privilège  de  l'immortalité, 
ils  pourront  se  nourrir  s'ils  le  veulent,  la  néces- 

sité ne  les  y  contraindra  point.  C'est  ainsi  que 
les  anges  apparaissant  revêtus  de  corps  sensi- 

bles, ont  voulu  se  nourrir,  non  par  besoin, 

mais  par  complaisance  et  pour  se  conformer 

aux  nécessités  humaines.  Et  il  ne  faut  pas  s'i- 

maginer que  les  anges  n'aient  pas  pris  réelle- 
ment de  la  nourriture ,  quand  ils  recevaient 

l'hospitalité  des  mortels  ;  {Gen.  xviii)  bien  que 
ceux-ci,  ne  les  connaissant  point ,  aient  pu 

croire  qu'ils  avaient  les  mêmes  besoins  que 

nous.  Aussi  l'ange  dit  à  Tobie  :  «  Vous  me 
voyiez  manger,  mais  vous  le  voyiez  seulement 

de  vos  yeux;  »  {Tobie^  xii,  19)  c'est-à-dire,  vous 
pensiez  que,  comme  vous,  je  prenais  de  la  nour- 

riture pour  réparer  mes  forces.  Et  si,  au  sujet 

des  anges,  on  peut  avoir  une  autre  opinion  qui 

CAPUT  XXII. 

De  corporibus  sanctorum  j)ost  resurrectioneni,  gux 
sic  spiritalia  erunt  ut  non  in  spiritum  caro 
vertatur. 

Corpora  ergo  justorum  quae  in  resurrectione  fu- 
tura  sunt,  neque  ullo  Hgno  indigebunt,  quo  liât  ut 
nuUo  morbo  vel  senectute  inveteiata  moriantur  ; 
neque  uliis  aliis  corporalibus  alimentis,  quibus  esu- 
riendi  ac  sitiendi  qualiscumque  molestia  devitetur  ; 
quoniam  certo  et  omni  modo  inviolabili  munere 
immortahtalis  induentur,  ut  non  nisi  velint,  possi- 
bilitate,  non  necessilate  vescantur.  Quod  AngeU 
quoque  visibiliter  et  Iractabiliter  apparentes ,  non 
quia  indigebant,  sed  quia  voiebant  et  poterant,  ut 
hominibus  congruerent  sui  ministerii  quadam  hu- 
manitate,  fecerunt.  Neque  enim  in  phantasmate  An- 
gelos  edisse  eredendum  est,  quando  eos  homines 
hospitio  susceperunt  {Gen.  xviii)  :  quamvis  ulrum 
Angeh  essent  ignorantibus,  consimili  nobis  indigen- 
lia  vesci  viderentur.  Unde  est  quod  ait  Angélus  in 
libro  Tobiaî  :  «  Videbalis  me  manducare,  sed  visu 
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paraisse  plus  probable,  la  foi  chrétienne  nous 

oblige  à  croire  qu'après  sa  résurrection,  le  sau- 
veur lui-même  a  mangé  et  bu  avec  ses  disci- 

ples (Luc,  xxiii),  bien  qu'il  eut  dès  lors  une 
chair  spirituelle  et  véritable.  Car  les  corps  res- 
suscités  seront  affranchis,  non  de  la  faculté, 

mais  de  la  nécessité  de  manger  et  de  boire.  Et 

ils  seront  spirituels,  non  parce  qu'ils  cesseront 

d'être  corps,  mais  parce  qu'ils  vivront  de  la  vie 
de  l'esprit. 

CHAPITRE  XXIII. 

Ce  qu'il  faut  entendre  par  le  corps  animal  et  le 
corps  spirituel  ;  ou  bien  de  ceux  qui  meurent  en 
Adam  et  qui  sont  vivifiés  en  Jésus-Christ. 

1.  Et  de  même  que  les  corps  qui  ont  une 

âme  vivante,  sans  avoir  déjà  un  esprit  vivifiant, 

sont  appelés  corps  animaux  et  ne  sont  pas  des 

esprits,  mais  des  corps;  ainsi  en  est-il  des  corps 

spirituels.  Gardons-nous  de  croire  qu'ils  seront 
de  purs  esprits,  ils  seront  corps  avec  la 

substance  de  la  chair,  sans  en  ressentir  la  pe- 

santeur et  la  corruption  charnelle,  dont  ils  se  - 

ront délivrés  par  l'esprit  vivifiant.  Ce  ne  sera 

plus  alors  l'homme  terrestre,  mais  l'homme 
céleste  ;  non  que  le  corps  tiré  de  la  terre  cesse 

veslro  videbalis  ;  »  {Tob.  xn,  19)  id  est,  necessilale 
reficiendi  corporis,  sicut  vos  facilis,  me  cibum  su- 
mere  pulabatis.  Sed  si  forte  de  Angelis  aliud  credi- 
bilius  disputari  polesl  :  cerle  fides  Chrisliana  de  ipso 
Salvatore  non  dubitat,  quod  etiam  post  resurreclio- 
nem,  jam  quidem  in  spirilali  carne,  sed  tamen  vera, 
cibum  ac  potum  cum  discipulis  sumsit.  {Luc.  xxv.) 
Non  enim  poleslas,  sed  egeslas  edeiidi  ac  bibendi 
talibus  corporibus  auferetur.  Unde  et  spirilali  erunl  ; 
non  quia  corpora  esse  désistent,,  sed  quia  spii  ilu  vi- 
vificanle  subsistent. 

CAPUT  XXIII. 

Quid  intelligendum  sif  de  corpore  animali  et  de 
corpore  spiritali;  aut  qui  moriuntur  in  Adam, 
qui  vero  vivificanfur  in  Christ  a. 

h  Nam  sicut  corpora  isla,  quœ  habent  animam 
viventem,  nondum  spirilum  vivificantem,  animalia 
dicuntur  corpora;  nec  tamen  anima}  sunt,  sed  cor- 

pora :  ila  illa  spiritalia  vocantur  corpora;  absit  ta- 
men ut  spiritus  ea  credamus  futura,  sed  corpora  Gar- 

nis habitura  substanliam,  sed  nullam  tarditatem  cor- 
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d'être  lui-même,  mais  à  cause  du  don  divin  qui 
le  rendra  capable  d'habiter  le  ciel,  en  chan- 

geant ses  qualités,  sans  perdre  sa  nature.  Or 

le  premier  homme,  terrestre  par  le  limon  dont 
il  a  été  tiré,  a  été  créé  avec  une  âme  vivante 

et  non  avec  un  esprit  vivifiant,  ce  qui  devait 

être  la  récompense  de  son  obéissance.  (I.  Cor. 

XV,  47.)  Aussi  ce  corps  qui  avait  besoin  de  man- 
ger et  de  boire  pour  se  garantir  de  la  faim  et 

de  la  soif,  qui  ne  jouissait  pas  de  l'immortalité 
absolue  et  indissoluble,  que  l'arbre  de  vie  dé- 

fendait contre  la  mort  et  conservait  dans  la  vi- 

gueur de  la  jeunesse,  ce  corps  n'était  pas  spiri- 
tuel, mais  animal,  on  ne  saurait  en  douter  ;  et 

cependant  il  ne  serait  point  mort,  s'il  n'eut  en- 

couru par  son  péché  la  peine  dont  Dieu  l'avait 
menacé.  Alors,  l'homme  éloigné  de  l'arbre  de 
vie,  fut  livré  à  la  destruction,  sous  les  coups  du 

temps  et  les  ravages  de  la  vieillesse,  soutenant 
encore  par  les  aliments,  qui  ne  lui  furent  pas 

refusés,  même  en  dehors  du  paradis,  soutenant 

sa  vie  dans  un  corps  animal,  mais  qui  pouvait 

devenir  spirituel  par  le  mérite  de  l'obéissance, 
tandis  que,  sans  le  péché,  il  eût  pu  obtenir  une 
vie  sans  fin  dans  le  paradis.  Et  quand  même 

nous  entendrions  aussi  de  cette  mort,  qui  sé- 

pare le  corps  et  l'âme,  ces  paroles  du  Seigneur  : 

ruplionemque  carnalem  spiritu  vivificante  passura. 
Tune  jam  non  terrenus,  sed  caeîestis  homo  erit  ;  non 
quia  corpus  quod  de  terra  factum  est,  non  ipsum 
erit;  sed  quia  dono  caelesti  jam  taie  erit,  ut  etiam 
cœlo  incolendo  non  amissa  natura,  sed  mulata  qua- 
lilate  conveniaf.  Primus  autem  homo  de  terra  ter- 

renus, in  animam  viventem  factus  est,  non  in  spi- 
rilum  vivificantem,  quod  ei  per  obedientiœ  meritum 
servabatur.  (I.  Cor.  xv,  47.)  Ideo  corpus  ejus,  quod 
cibo  ac  potu  egebat,  ne  famé  afficeretur  ac  siti,  et 
non  immorlalitate  illa  absoluta  atque  indissolubili, 
sed  ligno  vitœ  a  mortis  necessitate  prohibebatur, 
atque  in  juventulis  flore  lenebatur,  non  spiritale, 
sed  animale  fuisse,  non  dubium  est  :  nequaquam 
tamen  moriturum,  nisi  in  Dei  pragdicentis  minan- 
tisque  sententiam  delinquendo  corruisset.  Et  ali- 
mentis  quidem  etiam  extra  paradisum  non  negalis, 
a  ligno  tamen  vitae  prohibitus  (a),  traditus  esset 
tempori  vetustatique  finiendus,  in  ea  dumtaxal,  vita, 
quam  in  corpore  licet  animali,  donec  spiritale  obe- 
dienticT  merito  fieret,  posset  ut  paradiso  nisi  pcc- 
casset,  habere  perpetuam.  Quapropter  etiamsi  mor- 
tem  istam  manifestam ,  qua  fit  animae  a  corpore 

(a)  Sic  optimae  uotae  Mss.  Editi  autem,  tardius  esset  tempore  vetustateque  finiendus. 



LIVRE  XIII.  — 

((  Du  jour  où  vous  mangerez  de  ce  fruit,  vous 

mourrez  de  mort;  »  (Gen.  ii,  17)  on  ne  doit  pas 

trouver  étrange  que  cette  séparation  n'eut  pas 

lieu  le  jour  même  où  l'homme  mangea  le  fruit 
défendu  et  mortel.  Car  dès  ce  jour,  la  nature 

fut  changée  et  corrompue,  très-justement  sé- 

parés de  l'arbre  de  vie,  nos  premiers  parents 
furent  réduits  à  la  nécessité  de  la  mort  corpo- 
porelle,  et  nous  naissons  tous  dans  cet  état.  Aussi 

l'Apôtre  ne  dit  pas  que  le  corps  doit  mourir  à 
cause  du  péché;  mais  il  dit  :  «  Le  corps  est 

mort  à  cause  du  péché  et  l'esprit  est  vie  à  cause 

de  la  justice.  »  Et  il  ajoute  :  «  Si  l'esprit  de  ce- 

lui qui  a  ressuscité  le  Christ  d^ entre  les  morts, 
habite  en  nous,  celui  qui  a  ressuscité  le 

Christ  d'entre  les  morts,  vivifiera  aussi  vos 
corps  mortels,  par  son  Esprit  qui  habite  en 

vous.  »  {Rom.  VIII,  10.)  Le  corps  qui  a  mainte- 
nant une  âme  vivante,  recevra  donc  alors  un 

esprit  vivifiant,  cependant  l'Apôtre  l'appelle 

mort,  parce  qu'il  est  déjà  forcé  de  mourir.  Mais 
alors,  au  paradis,  il  avait  tellement  une  âme 

vivante ,  quoique  privé  de  l'Esprit  vivifiant, 

qu'on  ne  pouvait  justement  l'appeler  mort; 
car,  n'ayant  point  commis  de  crime,  il  ne  pou- 
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puisque  Dieu  en  disant  :  «  Adam,  où  es-tu?  n 

{Gen.  III,  9)  a  fait  connaître  la  mort  de  l'âme 
abandonnée  de  lui  ;  et  en  disant  :  «  Vous  êtes 

terre  et  vous  retournerez  en  terre,  »  [Ibid.  19) 

a  prononcé  la  mort  du  corps,  abandonné  de 

l'âme,  il  faut  croire  qu'il  a  voulu  rendre  se- 
crète la  seconde  mort  dont  il  ne  parle  pas,  pour 

en  réserver  la  déclaration  expresse  au  Nouveau 

Testament;  afin  que  la  première  mort,  com- 
mune à  tous  les  hommes,  parût  plus  clairement 

venir  de  ce  péché  qui,  par  un  seul,  est  devenu 
commun  à  tous.  Quant  à  la  seconde  mort,  elle 

n'est  pas  commune  à  tous,  à  cause  de  ceux  qui 
ont  été  appelés  par  le  décret  de  Dieu,  comme 

parle  l'Apôtre  :  «  qu'il  a  connus  de  toute  éter- 
nité, et  prédestines  à  devenir  conforme  à  l'i- 

mage de  son  Fils,  afin  qu'il  fut  le  premier-né 
d'un  grand  nombre  de  frères;  »  (/?om.  viii,  28 
29)  car  pour  ceux-là  la  grâce  de  Dieu,  par  le 
médiateur,  les  a  délivrés  de  la  seconde  mort. 

2.  Le  premier  homme  a  donc  été  créé  dans  un 

corps  animal,  l'Apôtre  en  fait  foi,  car  voulant 
distinguer  notre  corps,  animal  maintenant,  de 

ce  même  corps,  qui  sera  spirituel  dans  la  résur- 
rection :  ((  Il  est  semé  dans  la  corruption,  dit-il, 

vait  être  soumis  à  la  nécessité  de  mourir.  Et    il  ressuscitera  incorruptible;  il  est  semé  dans 

separatio,  intelligamus  simul  significatam  in  eo  quod 
Deus  dixerat  :  «  Qua  die  ederilis  ex  i!lo  morte  mo- 
riemini  :  »  (Geti.  u,  17)  non  ideo  débet  absurdum 
videri,  quia  non  eo  prorsus  die  a  corpore  sunt 
soluti,  quo  ciburn  interdictum  mortiferumque  sum- 
serunt.  Eo  quippe  die  mutala  in  delerius  viliataque 
nalura,  alque  a  ligno  vitîe  separatione  juslissima, 
morlis  in  eis  eliam  corporalis  nécessitas  facta  est, 
cura  qua  nos  necessitate  nati  sumus.  Propler  quod 
Apostolus  non  ait  :  Corpus  quidem  morilurum  est 
propler  peccalum  ;  sed  ait  :  «  Corpus  quidem  mor- 
tuum  esl  propler  peccatum,  spirilus  aulem  vila  est 
propter  juslitiam.  »  (Rom.  vni,  10.)  Deinde  subjun- 
git  :  «  Si  aulem  Spirilus  ejus  qui  suscilavit  Chrislum 
a  mortuis,  habilal  in  Yobis  ;  qui  suscilavit  Chrislum 
a  mortuis,  vivificabit  et  morlalia  corpora  vestra,  per 
inhabitanlem  Spiritum  ejus  in  vobis.  (Ibid.  IL) 
Tune  ergo  eril  corpus  in  spiritum  vivificanlem,  quod 
nunc  esl  in  animam  vivenlem  ;  et  lamen  mortuum 
dicit  Apostolus,  quia  jam  moriendi  necessitate  cons- 
triclum  esl.  Tune  aulem  ila  erat  in  animam  viven- 

lem, quamvis  non  in  spiritum  vivificanlem,  ul  la- 
men morluum  dici  recle  non  posset;  quia  nisi  per- 

pelralione  peccati  necessitalem  moriendi  habere  non 
posset.  Cum  vero  Deus  el  dicendo  :  «  Adam  ubi 
es?  »  (Gai.  ni,  9)  mortem  significaverit  animae,  quae 
facta  esl  illo  deserente;  et  dicendo  :  Terra  es,  et 
in  terram  ibis,  »  (/bld.  iO)  morlem  significaverit 
corporis,  qufe  illi  sil  anima  (a)  discedenle  :  prop- 
terea  de  morte  secunda  nihil  dixisse  credendus  est, 
quia  occullam  esse  voluit  propler  dispensalionem 
Teslamenli  novi,  ubi  secunda  mors  aperlissime  de- 
claralur  ;  ut  prius  isla  mors  prima,  quae  communis 
esl  omnibus,  proderelur  ex  illo  venisse  peccalo, 
quod  in  uno  commune  faclum  esl  omnibus  :  mors 
vero  secunda  non  utique  communis  est  omnibus, 
propler  eos  «  qui  secundum  proposilum  vocali  sunt 
(6),  quos  anle  praescivit,  et  praedeslinavil,  »  sicul  ail 
Aposlolus  (Ro?/i.  vin,  28  el  29),  «  conformes  ima- 
ginis  Filii  sui,  ut  sil  ipse  priraogenilus  in  multis 
fratribus,  quos  a  secunda  morte  per  Mediatorem  Dei 
gralia  liberavil. 

2.  In  corpore  ergo  animait  primura  hominem  fac- 
tura, sic  Apostolus  loquilur.  Volens  enira  ab  spiri- 

lali  quod  in  resurrectione  fulurum  esl,  hoc  quod 
nunc  est  animale  discernere  :  «  Seminalur,  inquit, 

(a)  In  Mss.  At  editi.  decedente.  —  (b)  Editi,  vocati  sunt  sancti  :  et  infra,  conformes  fieri.  At  Mss.  non  habent 
sancti,  neque  fieri  :  quae  verba  etiam  absunt  a  Graeco  textu  Apostoli. 
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l'ignominie,  il  ressuscitera  dans  la  gloire;  il 
est  semé  dans  la  débilité,  et  il  ressuscitera  dans 

la  vigueur;  il  est  semé  corps  animal,  il  ressusci- 
tera corps  spirituel.  »  (Cor.  xy,  42,  etc.)  Il  ajoute 

même  :  a  S'il  y  a  corps  animal,  il  y  a  aussi  corps 

spirituel.  »  Et  pour  montrer  ce  que  c'est  qu'un 
corps  animal  :  a  11  est  écrit,  dit-il  :  le  premier 
homme  a  été  créé  avec  une  âme  vivante.  » 

(Gen.  II,  7.)  Ainsi,  par  ces  paroles,  l'Écriture  a 

voulu  nous  faire  connaître  ce  que  c'est  que  le 

corps  animal,  bien  qu'en  parlant  d'Adam,  le 
premier  homme  et  de  la  création  de  son  âme 

par  le  souffle  divin,  elle  ne  dise  pas  :  L'homme 
a  été  créé  avec  un  corps  anima]  j  mais  :  L'homme 

a  été  créé  avec  une  âme  vivante  ;  l'apôtre  veut 

donc  qu'on  entende  ces  paroles  de  l'Écriture  du 

corps  animal  de  l'homme.  Quant  au  corps  spi- 
rituel, il  le  désigne  suffisamment  à  notre  in- 

telligence, en  ajoutant  :  mais  le  second  d'Adam 

a  été  rempli  de  l'esprit  vivifiant.  Il  est  hors  de 

doute  que  c'est  le  Christ,  dont  la  résurrection 

est  telle,  qu'il  ne  peut  plus  mourir  désormais. 

11  poursuit  cependant^et  dit  :  «  Mais  ce  n'est  pas 

le  corps  spirituel  qui  a  été  formé  d'abord,  c'est 
le  corps  animal  et  ensuite  le  corps  spirituel.  » 

Par  là,  il  fait  voir  d'une  manière  plus  évidente 

encore  que  c'est  du  corps  animal  dont  il  veut 

in  corruplione,  surget  in  ineorruptione:  seminatur 
in  contumelia,  surget  in  gloria;  seminatur  in  in- 
firmitate  surget  in  virtute;  seminatur  corpus  ani- 

male, surget  corpus  spiritale.  »  (I.  Cor.  xv,  42,  etc.) 
Deinde  ut  hoc  probaret  :  «  Si  est,  inquit,  corpus 
animale,  est  et  spiritale.  »  Et  ut  quid  esset  corpus 
animale  ostenderet  :  «  Sic,  inquit,  scriptum  est  : 
Factus  est  primus  homo  in  animam  viventem.  » 
{Gen.  n,  7.)  Isto  igitur  modo  voluit  ostendcre  quid 
sit  corpus  animale,  quamvis  Scriptura  non  dixerit 
de  primo  homine,  qui  est  appellatus  Adam,  quando 
(a)  illi  anima  flatu  Dei  creata  est  :  Et  factus  est  homo 
in  corpore  animali  ;  sed  :  «  Factus  est  homo  in  ani- 

mam viventem.  »  In  eo  ergo  quod  scriptum  est  : 
«  Factus  est  primus  homo  in  animam  viventem,  » 
voluit  Apostolus  intelligi  corpus  hominis  animale. 
Spiritale  autem  quemadmodum  intelligendum  esset, 
ostendit  addendo  :  «  Novissimus  autem  Adam  in 
spiritum  vivificantem  :  »  procul  dubio  Christum  si- 
gnificans,  qui  jam  ex  morluis  ita  resurrexit,  ut  mori 
omnino  deinceps  non  possit.  Denique  sequitur  et  di- 
cit  :  «  Sed  non  primum  quod  spiritale  est,  sed  quod 

animale,  postea  spiritale  »  Ubi  multo  aperlius  dé- 

parier en  disant  :  le  premier  homme  a  été  créé 
avec  une  âme  vivante,  et  du  corps  spirituel 

quand  il  dit  :  a  le  second  Adam,  avec  un  esprit 

vivifiant.  »  Ainsi,  le  premier,  c'est  le  corps  ani- 

mal, tel  qu'il  fût  en  Adam,  bien  que,  sans  le 
péché,  il  ne  dût  pas  mourir;  tel  que  nous 

l'avons  aussi  nous-mêmes,  dans  le  change- 
ment et  la  corruption  de  notre  nature  avec 

la  conséquence  du  péché,  la  nécessité  de  mou- 

rir; tel  que  le  Christ  lui-même  a  daigné  le 

prendre  paur  nous  d'abord ,  non  par  néces- 
sité ,  mais  par  puissance  :  le  second  est  le 

corps  spirituel  ,  tel  qu'il  est  déjà  dans  le 

Christ,  comme  dans  notre  chef  et  qu'il  sera 
dans  ses  membres,  en  la  dernière  résurrec- 

tion des  morts. 

3.  L'Apôtre  établit  ensuite  très-clairement  la 

difî'érence  de  ces  deux  hommes.  «  Le  premier 

homme,  dit-il,  est  l'homme  terrestre,  formé  de 

terre,  le  second  venu  du  ciel,  est  l'homme  cé- 
leste. Tel  est  l'homme  de  la  terre,  tels  aussi 

sont  ses  enfants  ;  tel  est  l'homme  céleste,  tels 
sont  aussi  ses  enfants.  Et  si  nous  portons  en 

nous  l'image  de  l'homme  terrestre,  revêtons 

aussi  l'image  de  l'homme  céleste.  »  (I.  Cor, 

XV,  47,  etc.)  Ainsi  parle  l'Apôtre,  pour  montrer 
dès  maintenant  en  nous,  l'œuvre  du  sacrement 

claravit,  se  animale  corpus  insinuasse  in  eo  quod 
scriptum  est,  factum  esse  primum  hominem  in  ani- 

mam viventem  :  spiritale  autem  in  eo  quod  ait  : 
Novissimus  Adam  in  spiritum  vivificantem.  »  Prius 
est  enim  animale  corpus,  quale  habuit  primus 
Adam,  quamvis  non  moriturura,  nisi  peccasset  ; 
quale  nunc  habemus  et  nos,  hactenus  ejus  mutata 
vitiataque  natura,  quatenus  in  illo,  postea  quam  pec- 
cavit,  effectum  est,  unde  haberet  jam  moriendi  ne- 
cessitatem;  quale  pro  nobis  etiam  Christus  primilus 
habere  dignatus  est,  non  quidem  necessitate,  sed 
potcstate  :  postea  vero  spiritale,  quale  Jam  prgeces- 
sit  in  Christo  tamquam  in  capite  nostro,  secuturum 
est  autem  in  membris  ejus  ultima  resurrectione 
mortuorum. 

3.  Adjungit  deinde  Apostolus  duorum  istorum  ho- 
minum  evidentissimam  difîerentiam,  dicens  :  «  Pri- 

mus homo  de  terra  terrenus,  secundus  homo  de 
cœlo  celestis.  Qualis  terrenus,  taies  et  terreni  :  qua- 
lis  caeleslis,  taies  et  caelestes.  Et  quomodo  induimus 
imaginera  terreni,  induamus  et  imaginera  ejus  qui 
de  cœlo  est.  »  (L  Cor.  xv,  47,  etc.)  Hoc  Apostolus 
ita  posuit,  ut  nunc  quidera  in  nobis  secundura  sa- 

(a)  In  quadam  editione,  quando  illa. 
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de  la  régénération;  selon  ce  qu'il  dit  ailleurs  : 
((  Tous  tant  que  vous  êtes,  baptisés  en  Jésus- 

Christ,  vous  avez  revêtu  Jésus-Christ.  »  [Gai.  m, 

27.)  Mais  elle  ne  sera  vraiment  accomplie  qu'au 
jour  où  ce  qui  en  nous  est  animal  par  la  nais- 

sance, deviendra  spirituel  par  la  résurrection. 

Et  je  me  servirai  encore  des  paroles  de  l'Apôtre  : 

0  Nous  sommes  sauvés  par  l'espérance.  »  {Rom. 

VIII,  24.)  Or,  nous  revêtons  l'homme  terrestre 
par  la  génération  qui  propage  la  désobéissance 

et  la  mort  :  mais  nous  revêtons  l'image  de  l'hom- 
me céleste  par  la  grâce  du  pardon  et  de  la  vie 

éternelle,  bienfait  delà  régénération,  qui  nous 

vient  du  médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes, 

Jésus-Christ  homme.  Il  est  vraiment  l'homme 
céleste,  dont  parle  saint  Paul  (I.  Tim.u,  5), 

parce  qu'il  est  venu  du  ciel,  revêtu  de  notre 
corps  terrestre  et  mortel,  afin  de  le  revêtir  de 

l'immortalité.  Et  les  autres  corps,  il  les  appelle 
aussi  célestes,  parce  qu'ils  deviennent  ses  mem- 

bres par  sa  grâce,  pour  être  avec  eux  un  seul 

Christ,  comme  la  tête  et  le  corps  ne  font  qu'un 

seul  homme.  C'est  ce  qu'il  exprime  encore  plus 
clairement  dans  la  môme  Épitre,  lorsqu'il  dit  : 
G  Par  un  seul  homme  la  mort,  et  aussi  par  un 
seul  homme,  la  résurrection  des  morts.  De 

même  que  tous  meurent  en  Adam,  ainsi  tous  re- 

vivront en  Jésus- Christ  »  (I.  Cor.  xv,  21  et  22); 

c'est-à-dire  en  un  corps  spirituel,  qui  sera  un 

cramenlum  regencrationis  fiat  ;  sicul  alibi  dicil  : 
«  Quotquot  in  Chrislo  baptizati  estis,  Chrislum  in- 
duistis  :  «  (Gai.  m,  27)  re  autem  ipsa  tune  perficie- 
tur,  cum  et  in  nobis  quod  est  animale  nasecndo, 
spiritale  factum  fueril  resurgendo.Ul  enim  ejus  itidem 
verbis  ular  :«  Spe  salvi  facti  suraus.  ))(iîo?«.  viii,  2'<.) 
Induimus  autem  imaginem  terreni  hominis  propa- 
gatione  praevaricationis  et  mortis,  quam  nobis  intu- 
lit  generatio  :  sed  induimus  imaginem  cœleslis  ho- 

minis gratia  indulgentise  vitaeque  perpetuœ,  quod 
nobis  praestat  regeneralio,  non  nisi  per  Mediatorem 
Dei  et  hominum  hominemJesum  Christum(I.  Tim. 
u,  5)  :  quem  cselestem  hominem  vult  intelligi,  quia 
de  cœlo  venit,  ut  terrenae  mortalitalis  corpore  ves- 
tiretur,  quod  caelesti  immortalilate  vestiret.  Caelesles 
vero  ideo  appeilat  et  alios,  quia  fmnt  per  gratiam 
membra  ejus,  ut  cum  iliis  sit  uiius  Christus,  velut 
caput  et  corpus,  lloc  in  eadem  epistola  evidentius  ita 
ponit  :  «  Per  hominem  mors,  et  per  hominem  resur- 
rectio  mortuorum.  Sicut  enim  in  Adam  omnes  mo- 
riuplur,  sic  et  in  Christo  omnes  vificabuntur.  «(I.  Cor. 
XV,  2\  et  22.)  Jam  utique  in  corpore  spiritah  quod  erit 
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esprit  vivifiant.  Non  pas  que  tous  ceux  qui 
meurent  en  Adam,  soient  les  membres  du 

Christ;  car,  parmi  eux,  le  plus  grand  nombre 
sera  puni  éternellement  de  la  seconde  mort  : 

mais  l'Apôtre  se  sert  da  mot  tous,  pour  mon- 
trer que  si,  dans  ce  corps  animal,  personne  ne 

meurt  qu'en  Adam,  ainsi,  dans  le  corps  spiri- 

tuel, personne  ne  peut  revivre  qu'en  Jésus- 
Christ.  Aussi  faut-il  se  garder  de  croire  qu'à  la 
résurrection,  nous  aurons  un  corps  semblable 

à  celui  du  premier  homme  avant  le  péché.  Et 

ces  paroles  citées  plus  haut  :  Tel  est  l'homme 
de  la  terre,  tels  sont  aussi  les  enfants,  ne  sau- 

raient s'entendre  du  corps  devenu  terrestre  par 

le  péché.  Il  ne  faut  pas  croire  qu'avant  le  pé- 

ché, l'homme  avait  un  corps  spirituel  et  qu'en 
punition  du  péché,  il  fut  changé  en  un  corps 
animal.  Pour  penser  ainsi,  il  faudrait  faire  bien 

peu  d'attention  aux  paroles  du  grand  docteur  : 

«  S'il  y  a  corps  animal,  il  y  a  aussi  corps  spi- 
rituel; selon  ce  qui  est  écrit  :  Adam  le  premier 

homme  a  été  créé  avec  une  âme  vivante.  » 

(1.  Cor.  XV,  44  et  45.  Gen.  ii,  7.)  Peut-on  dire 

qu'il  en  a  été  ainsi,  seulement  après  le  péché, 
quand  telle  fut  la  première  condition  de 

l'homme,  d'après  le  bienheureux  apôtre,  qui 
apporte  en  témoignage  le  livre  de  la  loi  pour 

expliquer  le  corps  animal? 

spiritum  vivificantem.  Non  quia  omnes  qui  in  Adam 
moriuntur,  membra  eruiit  Christi  ;  ex  iliis  enim  multo 
plurcs  secunda  in  aeteriium  morte  plectenlur  :  sed 
ideo  dictum  est,  «  omnes  »  atque  «  omnes,  «  quia 
sicut  nemo  corpore  animali  nisi  in  Adam  moritur, 
ita  nemo  corpore  spiritali  nisi  in  Christo  viviticatur. 
Proinde  nequaquam  putandum  est,  nos  in  resurrec- 
tionc  taie  corpus  habituros,  quale  habuit  homo  pri- 
mus  ante  peccatum.  Neque  illud  quod  dictum  est, 
«  Qualis  terrenus,  taies  et  terreni;  secundum  illud 
intelligendum  est,  quod  factum  est  admissione  pec- 
cati.  Non  enim  existimandum  est,  cum  prius  quam 
peccasset,  spiritale  corpus  habuisse,  et  peccali  me- 
rito  in  animale  mutatum.  Ut  enim  hoc  putetur, 
parum  adtenduntur  tanli  verba  doctoris,  qui  ait  : 
«  Si  est  corpus  animale,  est  et  spiritale;  sicut  scrip- 
tum  est  :  Primus  homo  Adam  faclus  est  in  animam 
viventem.  »  Ibid.  U,  et  45.)  Numquid  hoc  post  pec- 

catum factum  est,  cum  sit  ista  hominis  prima  con- 
ditio,  de  qua  bealissimus  Apostolus  ad  corpus  ani- 

male monstrandum,  hoc  testimonium  Legis  as- 
sumsit  ? 
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Quel  sens  faut-il  donner  au  souffle  qui  a  créé  le 
premier  homme  avec  son  âme  vivante  et  à  celui 

du  Seigneur  sur  ses  disciples,  lorsqu'il  leur  dit: 
((  Recevez  le  Saint-Esprit,  )> 

1.  C'est  avec  aussi  peu  de  raison  que  plusieurs 
se  sont  imaginés  que  cette  parole  de  la  sainte 

Écriture  :  «  Dieu  souffla  contre  la  face  d'Adam 

un  esprit  de  vie,  et  l'homme  fut  créé  avec  une 
âme  vivante,  »  (Gen.  ii,  7)  signifiait,  non  pas 

l'âme  donnée  alors  au  premier  homme,  mais 

celle  qu'il  avait  déjà ,  vivifiée  par  l'Esprit- 
Saint.  (1)  Ce  qui  les  porte  à  en  juger  ainsi, 

c'est  que  le  Seigneur  Jésus,  après  sa  résurrec- 
tion, souffla  sur  ses  disciples,  en  disant  :  «  Re- 

cevez le  Saint-Esprit.  »  {Jean,  xx,  22.)  Et  ils 
concluent  de  là  que  le  même  acte  a  produit  le 

même  efî'et,  comme  si  l'Évangéliste  eût  ajouté  : 
Et  ils  furent  créés  avec  une  âme  vivante.  Et 

quand  même  il  l'aurait  dit,  il  faudrait  entendre 

par  ces  paroles,  que  l'Esprit  de  Dieu  est,  d'une 
certaine  manière,  la  vie  des  âmes,  que  sans  lui, 

les  âmes  sont  pour  ainsi  dire  mortes,  Lie.i  que 

DE  LA  CITÉ  DE  DIEU. 

les  corps  vivent  de  leur  présence.  Mais  il  n'en 

fut  pas  ainsi  à  la  création  de  l'homme,  les  pa- 
roles mêmes  du  livre  sacré  l'attestent  suffisam- 

ment, puisqu'on  y  lit  :  «  Et  Dieu  fit  l'homme 
de  la  poussière  de  terre;  »  {Gen.  ii,  7)  ce  que 

d'autres  ont  pensé  expliquer  plus  clairement  en 
disant  :  «  Et  Dieu  forma  l'homme  du  limon  de 

la  terre.  »  Parce  qu'il  est  écrit  dans  les  versets 

précédents  :  «  Or,  une  fontaine  s'élevait  de 
terre  et  en  arrosait  toute  la  surface  :  »  afin  sans 

doute  de  faire  comprendre  que  ce  limon  est  un 

composé  d'eau  et  de  terre  ;  car,  l'Écriture  ajoute 

aussitôt  :  «  Et  Dieu  forma  l'homme  de  la  pous- 

sière de  la  terre;  »  d'après  les  exemplaires  grecs 

sur  lesquels  l'Écriture  a  été  traduite  en  latin  (2). 

Mais  peu  importe  que  l'on  traduise  le  mot  grec 
ï-Kka^E^  par  formavit  ou  finxit,  cependant  fin- 
xit  est  le  terme  propre,  quoique,  pour  éviter 

l'équivoque,  plusieurs  aient  péféré  formavit, 

car,  dans  le  latin,  l'usage  a  prévalu  de  se  ser- 
vir du  mot  fingere,  pour  désigner  les  feintes  du 

mensonge  auquel  les  hommes  ont  recours.  C'est 
donc  cet  homme  formé  de  la  poussière  de  ia 

terre  ou  du  limon,  qui  était  de  la  poussière  dé- 

(1)  Ce  sentiment  paraît  avoir  été  adopté  par  Origène,  (Des  Princip.  liv.  I,  chap.  m;)  par  TertuUien,  (Livre  du 
Baptême,  chap.  v;)  par  saint  Cyprien,  Epit.  à  Jubaian;)  par  saint  Cyrille,  (In  Joan.  lib.  IX,  cap.  xlvii;)  par  saint 
Basile,  [sur  le  Ps.  xlviii;)  par  saint  Ambroise,  (Livre  du  Paradis;)  et  par  d'autres  encore. 

(2)  On  voit  qu'alors  les  églises  latines  se  servaient  d'une  traduction  faite  d'après  les  Septante.  La  traduction 
faite  sur  l'Hébreu  par  saint  Jérôme  ne  fut  adoptée  que  plus  tard. 

CAPUT  XXIV. 

Qualiter  accipienda  sit  vel  illa  insufflatio,  in  qua 
«  primus  homo  factus  est  in  animam  viventem;  » 
vel  illa  quayn  Dominus  fecit,  dicens  :  «  Accipite 
Spiritumsanctum.  » 

'l.  Unde  et  illud  parum  consideratc  quibusdam 
visum  est,  in  co  quod  iegilur  :  «  Inspiravit  Deus  in 
faciem  ejus  spiritum  vitse,  el  faclas  est  homo  in  ani- 

mam viventem  ;  »  {Gen.  if,  7)  non  tune  ani- 
mam primo  homini  dalam,  sed  eam  quae  jam  in- 

erat,  Spiritu-sanclo  vivificatam.  Movet  enim  eos, 
quod  Dominus  Jésus  postea  quam  resurrexit  a  mor- 
tuis,  insufflavit,  dicens  discipulis  suis  :  «  Accipite 
Spiritum-sanotum.  »  {Joan.  xx,  22.)  Unde  laie  ali- 
quid  existimant  facturn,  quale  lune  factum  est  : 
quasi  et  hic  secutus  Evangelisia  dixeril  :  Etfacti  sunt 
in  animam  vivenlem.  Quod  quidem  si  dictum  esset, 
hoc  intelligeremus,  quod  animarum  quœdam  vila  sit 
Spiritus  Dei,  sine  quo  animae  rationales  morluœ  de- 
putandae  sunt,  quamvis  earum  praesentia  vivere  cor- 

pora  videatur.  Sed  non  ita  factum,  quando  est  con- 
ditus  homo,  satis  ipsa  libri  verba  teslantur,  qua3  ita 
se  habent  :  «  Et  formavit  Deus  hominem  pulverem 
de  terra.  »  {Gen.  ii,  7.)  Quod  quidam  planius  inter- 
prelandum  putantes  dixerunt  :  «  Et  finxit  Deus  ho- 

minem de  limo  terrae.  »  Quoniam  superius  dictum 
fuerat  :  «  Fons  autem  adscendebat  de  terra,  et  irri- 
gabat  omnem  faciem  terrae  :  »  ut  ex  hoc  hmus  in- 
lelligendus  videretur,  humore  scilicet  terraque  con- 
cretus.  Ubi  enim  hoc  dictum  est,  continuo  sequitur  : 
«  Et  formavit  Deus  hominem  pulverem  de  terra  :  » 
sicut  Graeci  codices  habent,  unde  in  Latinam  lin- 
guam  Scriptura  ista  conversa  est.  Sive  autem  «  for- 

mavit, »  sive  «  finxit,  »  qui  dicere  voluerit,  quod 
Graece  dicitur  erT^aasv,  ad  rem  nihil  interest  :  magis 
tamen  proprie  dicitur,  «  finxit.  »  Sed  ambiguitas 
visa  est  devitanda  eis,  qui  «  formavit  »  dicere  ma- 
lueruiit,  eo  quod  in  Latina  lingua  iliud  magis  obti- 
nuil  consueludo,  ul  hi  dicanlur  fingcre,  qui  aliquid 
mendacio  (a)  simulante  componunt.  Hune  igitur  for- 
matum  hominem  de  terra3  puivere,  sive  limo,  (erat 
enim  pulvis  humeclus  ;)  hune,  inquam,  ut  expres- 

(a)  Aliquot  Mss.  simulant  et  componunt. 
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trempée,  cet  homme,  clis-je,  poussière  de  la 

terre,  pour  me  servir  de  l'expression  même  de 

l'Écriture,  qui  devint,  selon  l'enseignement  de 

l'Apôtre,  corps  animal,  lorsqu'il  reçut  l'âme. 
Et  cette  homme  devint  une  âme  vivante  (I.  Cor, 

XV,  45)  :  c'est-à-dire  cette  poussière  pétrie  de- 
vint une  âme  vivante. 

2.  Mais,  disent- ils,  il  avait  déjà  une  âme,  au- 

trement il  ne  s'appellerait  pas  homme  ;  car 

l'homme,  ce  n'est  pas  le  corps  seul,  ou  l'âme 

seule,  mais  l'être  composé  de  corps  et  d'âme. — 
11  est  hien  vrai,  l'âme,  quoique  la  partie  la  plus 

nohle  de  l'homme,  n'est  pas  tout  l'homme;  le 

corps  n'est  pas  non  plus  tout  l'homme,  c'est 
même  la  moindre  partie  de  l'homme  :  mais  ces 

deux  parties  réunies  prennent  le  nom  d'homme 

que  chacune  d'elles  conserve,  même  quand  on 

parle  de  l'une  ou  de  l'autre  en  particulier.  En 
effet,  ne  disons-nous  pas  tous  les  jours,  selon  le 
langage  ordinaire,  qui  fait  pour  ainsi  dire  loi  : 
Cet  homme  est  mort,  il  est  maintenant  dans 

le  repos  et  la  souffrance,  bien  que  ces  paroles  ne 

puissent  convenir  qu'à  Fâme  seule  ;  et  encore  : 
Cet  homme  est  inhumé  dans  tel  ou  tel  lieu,  bien 

que  cela  ne  pùisse  s'entendre  que  du  corps  seul? 
Dira-t-on  que  ce  n'est  pas  là  le  langage  ordi- 

naire des  Saintes-Écritures?  Mais  au  contraire, 

l'Écriture  vient  tellement  corroborer  notre  té- 

sius  dicam,  sicut  Scriptura  Jocuta  est,  «pulvereinde 
terra,  animale  corpus  raclum  esse  docet  Aposlolus, 
cum  animam  accepit.  «  Et  factus  est  »  isle  «  homo 
in  animam  vivenlem  (I.  Cor.  xv,  45)  :  id  est,  forma- 
lus  isle  pulvis  factus  est  in  animam  viventem. 

2.  Jam,  inquiunt,  habebat  animam,  alioquin  non 
appellaretur  homo  :  quoniam  homo  non  est  corpus 
soium,  vel  anima  sola,  sed  qui  ex  anima  constat  et 
corpore.  Hoc  quidem  verum  est,  quod  non  tolus 
homo,  sed  pars  melior  hominis  anima  est;  nec  totus 
homo  corpus,  sed  inferior  hominis  pars  est  :  sed 
cum  est  utrumque  conjunctum  simul,  habet  homi- 

nis nomen;  quod  lamen  et  singula  non  amittunt, 
etiara  cum  de  singulis  loquimur.  Quis  enim  dicere 
prohibetur  quotidiani  quadam  lege  sermonis:  Homo 
ilie  defunctus  est,  et  nunc  in  requie  est  velin  pœnis; 
cum  de  anima  sola  possit  hoc  dici  ;  et  :  Illo  aul  illo 
loco  homo  ille  sepullus  est  ;  cum  hoc  nisi  de  solo 
corpore  non  possit  intelligi?  An  dicluri  sunt,  sic  lo- 
qui  Scripturam  non  solcre  divinam  ?  Immo  vero  iila 
ita  nobis  in  hoc  adtestatur,  ut  etiam  cum  duo  isla 
conjuncta  sunt  et  vivit  homo,  lamen  etiam  singula 
hominis  vocabulo  appeilel,  anima  sciUcet  interiorem 
hominem,  corpus  vero  exteriorem  hominem  vocans, 
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moignage  que  même  les  deux  substances  réu- 

nies dans  l'homme  vivant,  elle  se  sert  du  mot 

homme  pour  désigner  chacune  d'elles,  ainsi, 

elle  appelle  l'àme,  l'homme  intérieur,  le  corps, 
l'homme  extérieur  (II.  Cor.  iv,  16),  comme  s'il 

y  avait  deux  hommes,  tandis  que  l'un  et  l'au- 
tre ne  font  qu'un  homme.  Mais  il  faut  com- 

prendre en  quel  sens  il  est  dit  que  l'homme  a 
été  fait  à  l'image  de  Dieu,  et  en  quel  sens  il  est 
appelé  terre  et  devant  retourner  en  terre.  Il 

s'agit  d'abord  de  l'âme  raisonnable,  telle  que 

Dieu,  par  son  souffle,  ou  si  on  l'aime  mieux, 

par  son  inspiration,  l'a  créée  dans  l'homme, 
c'est-à-dire  dans  le  corps  de  l'homme  ;  et  en 

second  lieu  il  s'agit  du  corps,  tel  que  Dieu  le 
forma  de  la  poussière  et  à  qui  une  âme  fut 

donnée,  pour  en  faire  un  corps  animal,  c'est- 
à-dire  un  homme  ayant  une  âme  vivante. 

3.  Aussi,  quant  à  l'acte  du  Seigneur,  lors- 

qu'il souffla  sur  ses  disciples  en  disant  :  a  Re- 

cevez le  Saint-Esprit,  »  [Jean,  xx,  22)  c'était 

pour  nous  apprendre  que  l'Esprit- Saint  n'est 
pas  seulemest  l'Esprit  du  Père,  mais  aussi  l'Es- 

prit de  son  Fils  unique,  car  le  même  Esprit  est 

l'Esprit  du  Père  et  du  Fils,  au  moyen  duquel 
subsiste  la  Trinité,  Père,  Fils  et  Saint-Esprit, 

qui  n'est  pas  créature,  mais  créateur.  En  effet, 
ce  souffle  sorti  des  lèvres  de  la  chair,  n'était 

lamquam  duo  siut  homines,  cum  simul  utrumque 
sit  homo  unus.  (II.  Cor.  iv,  16.)  Sed  intelligeiidum 
est,  secundum  quid  dicalur  homo  ad  imaginem  Dei, 
et  homo  terra  atque  iturus  in  lerram.  Illud  enim 
secundum  animam  rationalem  dicitur,  qualem  Deus 
insufllando,  ve!  si  commodius  dicitur,  inspirando 
indidit  homini,  id  est,  hominis  corpori  :  hoc  autem 
secundum  corpus,  qualam  hominem  Deus  finxit  ex 
puivere,  cui  data  est  anima,  ut  fierel  corpus  ani- 

male, id  est,  homo  in  animam  vivenlem. 
3.  Quapropter  in  eo  quod  Dominus  fecit,  quando 

insufîlavit  dicens  :  «  Accipite  Spiritum-sanclum  :  » 
{Jean,  xx,  22.)  nimirum  hoc  inteiligi  voluit,  quod 
Spiritus-sanctus  non  tantum  sit  Patris,  verum  etiam 
Unigenili  ipsius  Spiriius.  Idem  ips3  quippe  Spiritus 
est  et  Patris  et  Filii,  cum  quo  est  Trinitas  Pater  et 
Filius  et  Spiritus-sanclus,  non  creatura,  sed  Creator. 
Neque  enim  flatus  ille  corporeus  de  carnis  orcproce- 
dens  substanlia  erat  Spiritus-sancti  atque  nalura,  sed 
potius  signillcatio,  qua  inlelligerernus,  ut  dixi,  Spi- 

ritum-sanclum Patri  esse  Filioque  communem  :  quia 
non  sunt  eis  singulis  singuli,  sed  unus  amborum 
est.  Semper  autem  isle  Spiritus  in  Scripturis  sanctis 
Graeco  vocabulo  Tcv^upia  dicitur,  sicut  eum  et  hoc  lo  ô 
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pas  la  substance  et  la  nature  de  l'Esprit-Saint  ; 

c'est  plutôt,  comme  je  l'ai  dit  déjà,  un  signe 

pour  nous  faire  entendre  que  l'Esprit-Saint  est 

commun  au  Père  et  au  Fils  :  car  ils  n'ont  pas 

chacun  un  esprit,  mais  il  n'y  en  a  qu'un  pour 
tous  deux.  Or,  toujours  dans  les  Saintes-Écri- 

tures, cet  Esprit  est  désigné  par  le  mot  grec 

7rvsu[j:a;  aiusi  que  le  Seigneur  le  fait  ici,  quand 
par  le  souffle  de  sa  bouche,  il  le  donne  à  ses 

disciples;  et  je  n'ai  pas  conscience  qu'il  soit  dé- 

signé autrement  dans  n'importe  quel  endroit 
des  divines  Écritures.  Mais  dans  ce  verset  où  nous 

lisons  :  «  Et  Dieu  forma  l'homme  de  la  poussière 
de  terre  et  il  souffla  contre  sa  face,  »  ou  bien  : 

((  il  lui  inspira  un  esprit  de  vie;  »  {Gen,  ii,  7), 

le  grec  ne  dit  pas  nvsu-jLa,  comme  c'est  l'usage 
pour  désigner  le  Saint  -  Esprit,  mais  ttvoV? 
expression  employée  plutôt  pour  désigner  la 

créature  que  le  créateur;  de  là  vient  que  plu- 

sieurs interprètes  latins  ont  mieux  aimé  ren- 

dre ce  mot  par  souffle  que  par  Esprit.  C'est 
aussi  le  même  mot  grec  qui  se  trouve  dans  ce 

passage  d'Isaïe  où  Dieu  dit  :  «  J'ai  créé  tout 
souffle,  ))  (Is.  LYii,  16)  ce  qui  veut  dire  certai- 

nement toute  âme.  Ce  mot  grec  TTvoT,  se  traduit 

donc  en  latin,  tantôt  par  souffle,  tantôt  par 

esprit,  quelquefois  par  inspiration  ou  par  aspi- 

ration, même  quand  il  s'agit  de  Dieu  ;  mais 

Domino  appellavit,  quando  eum  eorporalis  sui  oris 
flatu  significans,  discipulis  suis  dédit  :  eL  locis  om- 

nibus divinorum  eloquiorum  non  mil: i  aliter  umquam 
nuncupalus  occurrit.  Hic  vero,  ubi  legitur.  «  Et 
linxil  Deus  hominem  pulverem  de  terra,  et  insuflla- 
vil,  »  sive  «  inspiravit  in  faciem  ejus  spiritum  vite;  » 
{Gen.  u,  7)  non  ait  Graecus  Tivsuixa  quod  solet  dici 
Spiritus-sanolus,  sed  irvof^v  :  quod  nomen  in  creatura 
quam  in  Crealore  frcquentius  legitur  :  unde  non- 

nulli  etiam  Latini  propler  difl'erentiam,  hoc  vocabu- 
lum  non  spiritum,  sed  flalum  appellare  maluerunt. 
Hoc  enim  est  in  Grœco  etiam  illo  loco  apud  Isaiam, 
ubi  Deus  dicit;  «  Omnem  flalum  ego  feci,  »  (Is.  Lvn, 
^16.  sec.  L\x)  omnem  animam  sine  dubitalione  signi- 

ficans. Quod  ilaque  Graece  t^vot^  dicitur,  nostri  ali- 
quando  flalum,  aliquando  spiritum,  aliquando  inspi- 
rationem,  vel  adspiralionem.  Ça)  quando  eliam  Dei 
dicitur,  interpretati  sunt  :  Trvsujxa,  vero  numquam 
nisi  spiritum  ;  sive  hominis,  de  quo  ait  Aposlolus  : 
'(  Quis  enim  scit  hominum  quse  sunt  hominis,  nisi 
spiritus  hominis  qui  in  ipso  est?  »  (I.  Cor.  u, 
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ne  signifie  jamais  autre  chose  qu'esprit  ; 
soit  l'esprit  de  l'homme  dont  l'apôtre  dit  :«  Qui 

des  hommes  sait  ce  qui  est  de  l'homme,  si  ce 

n'est  l'esprit  de  l'homme  qui  est  en  lui?  »  (I. 

Cor.  II,  11.)  Soit  l'esprit  de  la  brute,  selon  ce 
qui  est  écrit  au  livre  de  Salomon  :  «  Qui  sait 

si  l'esprit  de  l'homme  monte  en  haut  dans  le 

ciel,  et  si  l'esprit  de  la  brute  descend  en  bas 
dans  la  terre?  »  [Eccle.  m,  21.)  Soit  cet  esprit 

corporel,  que  l'on-  nomme  aussi  vent,  comme 
dans  le  psaume  :  g  Le  feu,  la  grêle,  la  neige,  la 

glace,  l'esprit  de  tempête.  »  (Ps.  cxlyiti,  8.) 
Soit  enfin  l'esprit  non  créé,  mais  créateur,  se- 

lon ce  que  le  Seigneur  dit  dans  l'Évangile  : 
((  Recevez  le  Saint-Esprit  :  »  {Jean,  xx,  22.) 

lorsqu'il  l'exprima  par  le  souffle  de  sa  bouche 
et  quand  il  dit  :  «  Allez,  baptisez  toutes  les  na- 

tions au  nom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint- 

Esprit  :  »  [Matth.  xxviii,  19)  paroles  qui  expri- 
ment clairement  et  excellemment  le  dogme  de 

la  Sainte-Trinité.  Et  encore  :  «  Dieu  est  Esprit.» 

(Jean,  iv,  24.)  Et  ainsi  en  beaucoup  d'autres  en- 
droits de  la  Sainte-Écriture.  Car,  en  tous  ces 

passages,  les  grecs  ne  disent  pas  irvo^v,  mais  . 
irvsuaa  :  ni  Ics  latins  souffle,  mais  esprit.  Ainsi, 

pour  ce  qui  en  est  du  verset  de  la  Genèse  où  il 
est  dit  :  «  Dieu  inspira,  ou  plutôt  souffla  contre 
sa  face  un  esprit  de  vie;  »  {Gen,  ii,  1)  quand 

Sive  pecoris,  sicul  in  Salomonis  iibro  scriptum  est: 
«  Quis  scit  si  spiritus  hominis  adscendat  sursum  in 
cœlum,  et  spiritus  pecoris  descendat  deorsum  in 
terram?  »  {Eccle.  ni,  21.)  Sive  istum  corporeum, 
qui  etiam  ventus  dicitur  :  nam  ejus  hoc  nomen  est, 
ubi  in  Psalmo  canitur  :  «  Ignis,  grando,  nix,  glacies, 
spiritus  tempestatis.  »  {Ps.  cxlvuj,  8.)  Sive  jam  non 
creatum,  sed  Creatorem,  sicut  est  de  quo  dicit  Domi- 
nus  in  Evangelio  :  «  Accipite  Spirilum-sanctum  :  » 
{Joan.  \x,  22)  eum  {b)  corporei  suis  oris  significans 
flatu.  Et  ubi  ait  :  «  Ile,  baptizate  omnes  gentes  in 
nomine  Patris  et  Filii  et  Spiritus-saneti  :  »  {Matth. 
xxvni,  19)  ubi  ipsa  Trinitas  excellentissime  eteviden- 
tissime  commendata  est.  Et  ubi  legitur  :  «  Deus  spi- 

ritus est.  »  {Joan.  iv,  24.)  Et  aliis  plurimis  sacra- 
rum  litterarum  locis.  In  bis  quippe  omnibus  testi- 
moniis  Scripturarum,  quantum  ad  Graecos  adlinet, 
non  -^rvoT^v  videmus  scriptum  esse,  sedi^vsu^a  :  quan- 

tum autem  ad  Latinos,  non  flalum,  sed  spiritum. 
Quapropter  in  eo  quod  scriptum  est  :  «  Inspiravit;  » 
vel  si  magis  proprie  dicendum  est  :  «  Insuffïavit  in 

{a)  Sic  Mss.  At  editi,  aliquando  etiam  animam  i?iterpretati  sunt.  —  (b)  Sic  Mss.  At  editi  alii,  corporeo,  alii 
incorporeo. 
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le  grec  dirait  Trv£U[j,a  et  non  ttvoV?  s'en  sui- 

vrait pas  que  nous  fussions  obligés  d'entendre 

par  là  l'Esprit  créateur,  qui,  dans  la  Trinité, 
est  proprement  appelé  le  Saint-Esprit,  puisque, 

comme  je  l'ai  déjà  dit,  Ttveu[j.a  ne  désigne  pas 
seulement  le  Créateur,  mais  aussi  la  créa- 
ture. 

4.  Mais  dit-on  encore,  l'Écriture  n'ajouterait 
pas  au  mot  Esprit,  celui  de  vie,  si  elle  ne  vou- 

lait pas  faire  entendre  qu'il  s'agit  du  Saint- 

Esprit,  et  après  avoir  dit  :  l'homme  fut  créé 
avec  une  âme,  elle  n'ajouterait  pas  vivante,  s'il 

ne  s'agissait  pas  de  la  vie  de  l'âme,  qui  lui  est 

divinement  communiquée  par  le  don  de  l'Esprit 

de  Dieu.  Car,  poursuit-on,  puisque  l'âme  vit 

d'une  vie  qui  lui  est  propre,  qu'est-il  besoin 

d'ajouter  le  mot  vivante,  si  ce  n'est  pour  signi- 
fier cette  vie  qui  lui  est  donnée  par  le  Saint- 

Esprit.  Mais,  qu'est-ce  que  cela  preuve?  Que 

l'on  met  beaucoup  d'empressement  à  soutenir 

des  opinions  humaines,  et  que  l'on  fait  peu  d'at- 
tention aux  Saintes-Écritures.  Car,  était-ce  une 

chose  bien  difficile,  sans  aller  plus  loin,  de  lire 

au  même  livre  et  seulement  quelques  versets 

plus  haut  :  «  Que  la  terre  produise  des  âmes 

vivantes  »  {Gen.  i,  24)  ;  lorsque  tous  les  animaux 
terrestres  furent  créés.  Et  encore  au  même 
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livre,  quelques  pages  plus  loin,  était-il  si  diffi- 
cile de  remarquer  ces  paroles  :  «  Et  tout  ce  qui 

a  esprit  de  vie  et  tout  homme  sur  terre,  mou- 

rut »  {Ibid.  VII,  22)  ;  pour  nous  apprendre  que 
tout  ce  qui  vivait  sur  la  terre,  périt  dans  le  dé- 

luge. Si  donc,  nous  trouvons  et  une  âme  vi- 

vante et  un  esprit  de  vie,  même  dans  les  ani- 

maux, d'après  le  langage  habituel  des  divi- 
nes écritures  ;  lorsque  au  même  endroit  où 

nous  lisons  :  Tout  ce  qui  a  un  esprit  de  vie  ;  le 

grec  ne  se  sert  pas  du  mot  irv£ujj.a,  mais  de  ce 

lui  de  TTvoTiV  ;  ne  pourrons-nous  pas  dire  aussi  : 

Pourquoi  ajouter  vivante,  puisque  l'âme  ne 
peut  être  si  elle  ne  vit?  Ou  pourquoi  ajouter  de 

vie,  après  esprit?  Mais  nous  comprenons  que 

l'Écriture  en  disant  :  l'esprit  de  vie,  l'âme  vi- 
vante a  parlé  à  son  ordinaire,  pour  indiquer 

dans  les  animaux  ou  les  corps  animés,  ce  senti- 
ment intime  du  corps  qui  leur  est  communiqué 

par  l'âme.  Quant  à  l'homme,  nous  oublions  que 
l'Écriture  ne  s'est  point  du  tout  éloignée  de  sa 
manière  de  parler  habituelle  ;  elle  veut  nous 

faire  comprendre  que  l'homme,  ayant  reçu  une 
âme  raisonnable  produite  non  par  la  terre  ou  les 

eaux,  comme  chez  les  autresj"animaux,  mais 
créée  par  le  souffle  de  Dieu,  il  est  fait  cependant 

pour  vivre  dans  un  corps  animal,  à  cause  de 

faciem  ejus  spiritura  vitae;  »  (Gen.  11,  7)  si  Graecus 
non  TTvoïiv  sicut  ibi  legit,  sed  Tiv£u;j.a  posuisset,  nec 
sic  esset  consequens,  ut  Creatorem  Spirilum,  qui 
proprie  dicilur  in  Triiiitale  Spiritus-saiictus,  intelli- 
gere  cogeremur  :  quando  quidem  Trv£U[j.a  ut  dictum 
est,  non  solum  de  Creatore,  sed  etiam  de  creatura 
dici  solere  manifestum  est. 

4.  Sed  cum  dixisset,  inquiunt,  «  spiritum,  »  non 
adderet  «  vitœ,  »  nisi  (a)  iilic  Spiritum-sanclum  vel- 
let  intelligi.  Et  cum  dixisset  :  «  Factus  est  home  in 
animam,  »  non  adderet,  «  vivenlem,  »  nisi  animas- 
vilam  significaret,  quae  illi  divinilus  impertitur  dono 
Spiritus  Dei.  Cum  enim  vivat  anima,  inquiunt,  pro- 
prio  suae  vitœ  modo,  quid  opus  erat  addere  «  viven- 
tem,  »  nisi  ut  ea  vila  intelligeretur,  quae  illi  per 
Spiritum-sanclum  datur?  Hoc  quid  est  aliud,  nisi  di- 
ligeater  pro  humana  suspicione  contendere,  et 
Scripturas  sanctas  negligenter  adtendere  ?  Quid  enim 
magnum  erat  non  ire  longius,  sed  in  eodein  liliro 
ipso  paulo  superius  légère  :  «  Producat  terra  ani- 

mam vivenlem  ;  »  (Gen.  i,  24)  quando  animalia  ter- 
reslria  cuncta  creata  sunt?  Deinde  aliquantis  inter- 
positis,  in  eodem  tamen  ipso  libro,  quid  magnum 

erat  adverlere  quod  scriptum  est  :  «  Et  omnia  quae 
habent  spiritum  vitae,  et  omnis  qui  erat  super  ari- 
dam,  mortuus  est:  »  (Gen.  vu,  22)  cum  insinuaret 
omnia  quae  vivebant  in  terra  periisse  diluvio  ?  Si  er- 
go  et  animam  vivenlem,  et  spiritum  vilae  etiam  in 
pecoribus  invenimus,  sicut  loqui  divina  Scriptura 
consuevit  :  et  cum  hoc  quoque  loco  ubi  legitur  : 
«  Omnia  qua^  habent  spirilum  vilae,  »  non  Graecus 
Trv£U|xa,  sed  xvoTiv  dixerit  :  cur  non  dicimus,  quid 
opus  erat  ut  adderet,  «  viventem,  »  cum  anima  nisi 
vivat  esse  non  possit?  aut  quid  opus  erat  ut  adderet, 
«  vilae,  1)  cum  dixisset  «  spirilum.^  »  Sed  intelligi- 
mus  «  spirilum  vitae,  et  animam  viventem  »  Scrip- 
luram  suo  more  dixisse,  cum  animalia,  id  esl,,  cor- 
pora  animala  vellet  intelligi,  quibus  inesset  per  ani- 

mam perspicuus  isie  etiam  corporis  sensus.  In 
horainis  aulem  conditione  obliviscimur,  quemadmo- 
dum  loqui  Scriplura  consueverit,  cum  suo  prorsus 
more  locuta  sil  :  quo  insinuaret  hominem  etiam  ra- 
tionali  anima  accepta,  quam  non  sicut  aliarum  car- 
nium  aquis  et  terra  pioducentibus,  sed  Deo  flante 
crealam  voluit  intelligi;  sic  lamen  factum,  ̂ .ut  in 
corpore  animali,  qnod  fit  anima  in  eo  vivent,  sicut 

(a)  Vind.  Am.  Er.  et  Mss.  illutn. 
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l'âme  qui  vit  en  lui,  comme  ces  animaux  dont 
l'Écriture  dit  :«  Que  la  terre  produise  toutes  les 
âmes  vivantes  ;  »et  quand  elle  parle  aussi  de  tout 

ce  qui  a  esprit  de  vie,  comme  le  grec  ne  dit  pas 

non  plus  en  cet  endroit  -irvo^v  mais  Tcveutxa,  il  ne 

s'agit  certainement  pas  de  l'Esprit- Saint,  mais 
de  l'âme  des  êtres  créés. 

5.  Mais,  disent-ils  euim,  le  souffle  de  Dieu  est 

sorti  de  sa  bouche,  et  si  ce  souffle  est  l'âme,  il 

faudra  que  nous  croyions  qu'elle  est  égale  et 
d'une  substance  tout- à- fait  semblable  à  cette 

Sagesse  qui  dit  :  «  Je  suis  sortie  de  la  bouche 

du  Très-Haut.  »  {Eccli.  xxiv,  5.)  Cependant  la 

sagesse  ne  dit  pas  qu'elle  est  le  souffle  de  Dieu, 
mais  qu'elle  est  sortie  de  la  bouche  de  Dieu. 
Or,  comme  nous  pouvons  nous-mêmes  former 
un  souffle,  non  de  notre  propre  nature,  mais  de 

l'air  ambiant  qui  entre  en  nous  et  en  sort  par 

l'expiration  et  la  respiration  :  ainsi  le  Dieu 
Tout-Puissant  a  pu  très-bien  et  à  plus  forte  rai- 

son former,  non  de  sa  nature,  ni  d'aucun  être 

créé,  mais  du  néant  même,  le  souffle  qu'il  ins- 

pire au  corps  de  l'homme,  souffle  incorporel 
venant  de  l'être  purement  spirituel,  mais  mua- 

ble  et  créé  parce  qu'il  est  communiqué  par 
l'être  immuable  et  incréé.  D'ailleurs,  pour  que 

ceux  qui  veulent  parler  de  l'Écriture,  sans  faire 
attention  aux  locutions  qu'elle  emploie,  sachent 
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bien  c|ue  ce  n'est  pas  seulement  ce  qui  est  égal 
à  Dieu  et  d'une  natare  semblable  à  la  sienne, 

qui  sort  de  la  bouche  de  Dieu,  selon  l'exures- 
sion  des  livres  saints;  qu'ils  entendent  ou  qu'ils 
lisent  ce  qui  est  écrit  au  nom  de  Dieu  même  : 

«  Parce  que  vous  êtes  tiède  et  que  vous  n'êtes 
ni  froid,  ni  chaud,  voici  que  je  vais  vous  vomir 
de  ma  bouche.  »  {Apoc.  m,  16.) 

6.  11  n'y  a  donc  plus  aucune  raison,  pour 

résister  aux  paroles  expresses  de  l'Apôtre, 
lorsque,  distinguant  le  corps  animal  du  corps 

spirituel,  c'est-à-dire,  celui  que  nous  avons 
maintenant  de  celui  que  nous  aurons  un 

jour,  il  dit  :  «  Il  est  mis  en  terre  corps  ani- 

mal, il  ressuscitera  corps  spirituel;  car  s'il 
y  a  un  corps  animal,  il  y  a  un  corps  spi- 

rituel, selon  ce  qui  est  écrit  :  Adam  le  premier 
homme  a  été  créé  avec  une  âme  vivante  et  le 

second  Adam  a  été  rempli  d'un  esprit  vivifiant. 
Or  ce  n'est  pas  le  corps  spirituel  qui  a  été 

formé  le  premier  ;  mais  d'abord  le  corps  animal 
et  ensuite  le  spirituel.  Car  le  premier  homme 

est  l'homme  terrestre  formé  de  la  terre  ;  et  le 
second  est  l'homme  céleste  descendu  du  ciel. 
Comme  le  premier  homme  a  été  terrestre,  ses 
enfants  aussi  sont  terrestres,  et  comme  le  second 

homme  est  céleste,  ses  enfants  aussi  sont  cé- 

lestes. Gomme  donc  nous  avons  porté  l'image 

illa  animalia  viverel,  de  quibus  dixit  :  «  Producat 
terra  animam  viveiitera  :  »  et  qiiae  ilidein  dicit  ha- 
buisse  in  se  spiritum  vilae-,  ubi  eli^m  in  Grœco  non 
dixit  TTvsufxa,  sed  Trvor,v  :  non  utique  Spiritum-sanc- 
lum,  sed  eorum  animam  [ail  exprimons  no- 
mine. 

5.  Sed  enim  Del  flalus,  inquiimt,  Dei  ore  exisse 
intelligitur,  quem  si  animam  crediderim.us,  conse- 
quens  erit,  ut  ejusdem  fateamur  esse  substantise, 
paremque  illius  Sapienlise,  quse  dicit  :  «  Ego  ex 
ore  Altissimi  prodivi.  «  {Eccli.  xxiv,  5.)  Non  qui- 

dam dixit  Sapientia  ovo  Dei  efflatam  se  fuisse, 
sed  ex  ejus  ore  prodisse.  Sicut  autem  nos  possu- 
mus,  non  de  nostra  natura  qua  homines  sumiis, 
sed  de  isto  aere  circumfuso  quem  spirando  ac 
respirando  ducimus  ac  reducimus,  flatum  facere  cum 
sufflamus  :  ita  omnipotens  Deus,  non  de  sua  natura, 
neque  de  subjacenii  creatura,  sed  etiam  de  nihilo 
potuit  facere  flatum,  quem  corpori  hominis  iuseren-- 
do  inspirasse  vel  insufflasse  convenienlissime  dictus 
est,  incorporeus  incorporeum,  sed  iinmutabiiis  mu- 
tabilem;  quia  non  creatus  crealura.  Verumtamen  ut 
sciant  isli,  qui  de  Scripturis  loqui  volunt,  et  Scrip- 
turarum  locutiones  non  advertunt,  non  hoc  solum 

dici  exire  ex  ore  Dei,  quod  est  a3quaiis  ejusderaque 
naturae,  audiant,  vel  legant  quod  Deo  dicente  scrip- 
tum  est  :  «  Quoniam  tepidus  es,  et  neque  caiidus, 
nequc  frigidus,  incipiam  te  evomere  ex  ore  meo.  « 
{Apoc.  \u, 

6.  Nulla  itaque  caussa  est,  cur  aperlissime  lo- 
quenti  resistaraus  Apostoîo,  ubi  ab  spiritali  corpore 
corpus  animale  discernens,  id  est,  ab  illo  in  quo  fu- 
turi  sumus,  hoc  in  quo  nunc  sumus,  ait  :  «  Semina- 
tur  corpus  animale,  surgel  corpus  spirilale  :  si  est 
corpus  animale,  est  et  spiritale,  sicut  scriptum  est  : 
Factus  est  primus  homo  Adam  in  animam  viventem, 
novissimus  Adam  in  spiritum  vivificantem.  Sed  non 
primum  quod  spiritale  est,  sed  quod  animale,  postea 
quod  spirilale.  Primus  homo  de  terra  terrenus,  se- 
cundus  homo  de  cœlo  cœiestis.  Qualis  terrenus^  ta- 

ies et  terreni  :  qualis  cœiestis,  taies  et  cœlesles.  Et 
quomodo  induimus  imaglnem  terreni,  induamus  et 
imaginem  ejus  qui  de  cœlo  est.  »  (I.  Cor.\y,  44,  etc.) 
De  quibus  omnibus  aposlolicis  verbis  superius  locuti 
sumus.  Corpus  igitur  animale,  in  quo  primum  ho- 
minem  Adam  factum  esse  dicit  Apostolus,  sic  erat 
factum,  non  ut  mori  omnino  non  posset;  sed  ut 
non  moreretur,  nisi  homo  peccasset.  Nam  illud 
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(le  l'homme  terrestre,  portons  aussi  l'imago  de 
l'iiomme  céleste.  »  (I.  Cor.  xy,.  44,  etc.)  Nous 
avons  expliqué  plus  haut  toutes  ces  paroles  de 

l'Apôtre.  Aiusi  le  corps  aoimal,  dans  lequel, 
selon  l'Apôtre,  le  premier  homme  fut  créé, 

avait  été  constitué  de  telle  sorte,  qu'absolument 

il  pouvait  mourir;  mais  qu'il  ne  mourrait  point, 
s'il  ne  péchait  pas.  Car  celui  qui,  vivifié  par 

l'Esprit  de  Dieu,  deviendra  spirituel  et  immor- 
tel, ne  pourra  mourir.  Il  en  est  de  même  de 

l'àme  créée  immortelle,  bien  que  le  péché  lui 

donne  la  mort,  en  la  privant  d'une  partie  de  sa 

vie,  c'est-à-dire  de  l'Esprit  de  Dieu,  qui  pou- 
vait la  faire  vivre  dans  la  sagesse  et  le  bonheur; 

cependant,  malgré  sa  misère,  elle  ne  cesse  pas 
de  vivre  de  sa  propre  vie,  car  elle  a  été  créée 
immortelle.  De  même  pour  les  anges  apostats  ; 

bief)  <iu'ils  soient  pour  ainsi  dire  morts  par  le 

péché,  puisqu'ils  ont  abandonné  le  principe  de 

la  vie  qui  est  Dieu,  source  inépuisable  d'une  vie 

sage  et  heureuse;  cependant  ils  n'ont  pu  mou- 
rir en  cessant  tout-à-fait  de  vivre  et  de  sentir, 

parce  qu'ils  ont  été  créés  immortels.  Aussi, 
après  le  dernier  jugement,  précipités  dans 

l'abîme  de  la  seconde  mort,  ils  ne  seront  pas 
privés  de  la  vie,  mais  ils  conserveront  le  senti- 
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ment  de  la  douleur.  Or  les  hommes  placés 

sous  le  domaine  de  la  grâce  de  Dieu,  conci- 

toyens des  saints  anges  dans  la  vie  bienheu- 

reuse, seront  tellement  revêtus  de  la  spiritualité 

corporelle,  qu'ils  seront  à  jamais  affranchis  du 

péché  et  de  la  mort,  et  leur  vêtement  d'immor- 
talité, comme  celui  des  anges,  restera  toujours 

pur,  malgré  la  permanence  delà  nature  corpo- 
relle, sans  la  corruption  et  la  pesanteur  de  la 

chair  qui  ne  subsisteront  plus. 
7.  Il  reste  encore  une  question  à  examiner  et 

qui  doit  être  résolue  avec  l'assistance  du  Sei- 
gneur, Dieu  de  vérité.  Si  les  mouvements  de  la 

concupiscence  furent,  en  nos  premiers  parents 

délaissés  par  la  grâce  divine,  les  suites  de  leur 

péché  de  désobéissance  ;  si  leurs  yeux  furent 
alors  ouverts  sur  leur  nudité,  si  leur  attention 

excitée  les  porta  à  se  couvrir,  à  cause  des  mou- 
vements honteux  qui  résistaient  à  la  volonté  ; 

enfin,  comment  aurait  eu  lieu  la  propagation 

de  l'espèce  humaine,  si  nos  "premiers  parents 

avaient  conservé  l'innocence  dans  laquelle  ils 
avaient  été  créés.  Mais  il  faut  terminer  ce  li- 

vre, d'ailleurs  cette  question  demande  pour  être 
discutée  une  certaine  étendue,  il  vaut  donc 
mieux  la  remettre  au  livre  suivant. 

quod  spirilu  vivificanle  spiritale  crit  et  immorlale, 
inori  omnino  non  poterit.  Sicut  anima  creala  est  im- 
mortalis,  quae  licct  peccalo  morlua  perhibeatur  ca- 
rens  quadam  vita  sua,  hoc  est,  Dei  Spiritu,  quo 
etiam  sapienler  et  beale  vivere  poterat  :  tamen  pro- 

pria quadam,  licet  misera,  vita  sua  non  desinit  vi- 
vere ;  quia  immortalis  est  creala.  Sicut  cliam  cleser- 

tores  angeli,  licet  secundura  inodum  qucmdam  mor- 
lui  sint  peccando,  quia  foulem  vita?  clcserucrunt, 
qui  Ueus  est,  quem  potando,  sapienler  beatequc  po- 
terant  vivere  tamen  non  sic  mori  poluerunt,  ut  om- 

nino désistèrent  vivere  atque  sentire:  quoniam 
immortalcs  creati  snnt  :  alque  ita  in  secundam  mor- 
tem  post  ultimum  prœcipitabuntur  judicium,  ut  nec 
illic  vita  careant  :  quando  quidem  eliam  sensu,  cum 
in  doloribus  futuri  sunt,  non  carebunt.  Sed  homi- 
nes  ad  Dei  gratiam  pertinentes  cives  sanclorum  An- 
gelorum  in  beata  vita  manentium,  ita  spiritalibus 
corporibus  induentur,  ut  neque  peccent  amplius, 

nequc  morianlur  :  ea  tamen  immortalitate  vestili, 
quœ,  sicul  Angelorum,  nec  peccato  possil  auferri  ; 
natura  quidem  manente  carnis,  sed  nulla  omni- 

no carnali  corruptibililate  vel  tarditate  réma- 
nente. 

7.  Scquilur  aulem  quaeslio  necessario  pertractan- 
da,  et  Domino  Dco  veritalis  adjuvante  solvenda.  Si 
libido  raembrorum  inobedienlium  ex  peccato  inobe- 
dientia3  in  il  lis  primis  hominibus,  cum  illos  divina 
gralia  deseruisset,  exorta  est;  unde  in  suam  nudi- 
latem  oculos  aperuerunt,  id  est,  eam  curiosius  ad- 
verterunl,  et  quia  impudens  motus  voluntatis  arbi- 
trio  resislebat,  pudenda  texerunt  :  quomodo  essent 
iilios  propagaluri,  si  ut  creati  fuerant,  sine  praevari- 
catione  mansissent.  Sed  quia  et  liber  iste  clauden- 
dus  est,  nec  tanla  quaeslio  in  sermonis  angustias 
coarlanda,  in  eum  qui  scquilur,  commodiore  dispu- 
lalione  differalur. 
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LIVRE  QUATORZIÈME'" 

Saint  Augustin  parle  de  nouveau  du  péché  du  premier  homme  ;  il  établit  que  c'est  de  lui  que  viennent  les 
défauts  d'une  vie  charnelle  et  les  affections  vicieuses;  mais  surtout  il  démontre  que  de  cette  source  dé- 

coule le  vice  honteux  de  l'impureté  comme  un  juste  châtiment  de  la  désobéissance.  Il  recherche  comment 
si  l'homme  n'eût  pas  péché,  la  race  humaine  se  fût  propagée  sans  aucune  passion  charnelle. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Par  la  désobéissance  du  premier  homme,  tous  les 
hommes  devaient  subir  à  jamais  la  seconde  mort, 

si  la  grâce  de  Dieu  n'en  avait  délivré  un  grand nombre. 

J'ai  déjà  dit  aux  livres  précédents,  que  Dieu 

a  voulu  que  tous  les  hommes  sortissent  d*un 

seul  homme,  'afin  d'unir  le  genre  humain,  non- 
seulement  par  la  ressemblance  de  la  nature, 

mais  encore  par  la  parenté  qui  assure  la  paix 

et  la  concorde,  en  resserrant  les  liens  d'une 

union,  pour  ainsi  dire  nécessaire.  D'ailleurs, 
nul  membre  de  la  race  humaine  ne  devait  mou- 

rir, si  nos  premiers  parents,  dont  l'un  ne  fût 
créé  d'aucun  autre,  tandis  que  l'autre  fut  formée 

du  premier,  n'eussent  encouru  ce  châtiment 
par  leur  désobéissance.  Ils  se  rendirent  coupa- 

(1)  Ecrit  avant  l'année  420. 

bles  d'un  si  grand  crime,  que  la  nature  humaine 
a  été  viciée,  et  que  leurs  descendants  ont  hérité 

et  du  péché  et  de  la  mort.  Or,  l'empire  de  la 
mort  s'exerce  si  souverainement  sur  les  hom- 

mes, qu'elle  les  précipiterait  tous  dans  l'abîme 
bien  mérité  de  la  seconde  mort,  dont  la  durée 

est  éternelle,  si  la  grâce  toute  gratuite  de  Dieu 

n'en  délivrait  plusieurs.  Aussi,  bien  qu'il  y  ait 
dans  l'univers  une  infinité  de  nations  très- 
différentes  les  unes  des  autres,  par  le  culte,  les 

mœurs,  le  langage,  les  armes,  les  costumes,  il 

n'existe  cependant  que  deux  sociétés  humaines 

ou  deux  Cités,  pour  employer  le  nom  dont  l'É- 
criture se  sert.  L'une  est  la  cité  des  hommes 

selon  la  chair,  l'autre  celle  des  hommes  selon 

l'esprit  ;  ils  veulent  tous  vivre  en  paix  et  quand 

les  uns  et  les  autres  ont  obtenu  ce  qu'ils  dési- 
rent, ils  sont  en  paix  chacun  à  le  ur  manière. 

LIBER  QUARTUS  DECIMUS 

Rursum  de  primi  hominis  peccato,  ex  quo  vitœ  carnalis 
et  vitiosorum  affectuum  caussam  profiuxisse  docet 
Augustinus  :  sed  praesertim  libidinis  erubescenddb 
malum  pœnam  inobedientiae  reciprocam  esse  osten- 
dit,  et  quomodo,  si  non  peccasset  homo,  filios  fuisset 
absque  libidine  propagaturus,  inquirit. 

CAPUT  PRIMUM. 

Per  inobedientiam  primi  hominis  in  secundx  mor- 
tis  perpetuitatem  ruituros  omnes  fuisse,  nisirnul- 
tos  Dei  gratia  liber ar et. 

Diximus  jam  in  superioribus  libris  ad  humanum 
genus,  non  solum  nature  similitudine  sociandum, 
verum  etiam  quadam  cognaiionis  necessitudine  in 
unitatem  concordem  pacis  vinculo  coUigandum,  ex 
homine  uno  Deum  voluisse  homines  inslituere  :  ne- 
que  hoc  genus  fuisse  in  singulis  quibusque  moritu- 

rum,  nisi  duo  primi,  quorum  creatus  est  unus  ex 
nullo,  altéra  ex  illo,  id  inobedientia  meruissent  :  a 
quibus  admissum  est  tam  grande  peccatum,  ut  in 
deterius  eo  natura  mutaretur  humana,  etiam  in  pos- 
teros  obligatione  peccati  et  mortis  necessitate  trans- 
mibsa.  Mortis  autem  regnum  in  homines  usque  adeo 
dominatum  est,  ut  omnes  in  secundam  quoque  mor- 
tem,  cujus  nullus  est  tinis,  pœna  débita  praecipites 
ageret,  nisi  inde  quosdam  indebita  Dei  gratia  libe- 
raret.  Ac  per  hoc  factum  est,  ut  cum  tôt  tantaeque 
gentes  per  terrarum  orbem  diversiî»  rilibus  mori- 
busque  viventes,  multiplici  linguarum,  armorum, 
vestium  sint  varietate  dislinctae;  non  tamen  amplius 
quam  duo  qusedam  gênera  humanse  societatis  exsis- 
terent,  quas  Civitates  duas  secundum  Scripturas  nos- 
tras  merito  appellare  possimus.  Una  quippe  est  ho- 
minum  secundum  carnem,  altéra  secundum  spiri- 
lum  vivere  in  sui  cujusque  generis  pace  volentium  ; 
et  cum  id  quod  expetunt  assequuntur,  in  sui  cujus- 

que generis  pace  viventium. 
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CHAPITRE  II. 

De  la  vie  de  la  chair  ;  elle  ne  consiste  pas  seule- 
ment dans  les  vices  qui  se  rapportent  aux  vo- 

luptés du  corps,  mais  aussi  dans  les  vices  de 

l'esprit. 

Il  faut  d'abord  examiner  ce  que  c'est  que  vi- 

vre selon  la  chair,  et  ce  que  c'est  que  vivre  se- 

lon l'esprit.  Celui,  en  effet,  qui  n'apporterait 

qu'une  attention  superficielle  à  ce  que  j'ai  dit, 

soit  qu'il  ne  le  médite  point,  ou  bien  qu'il  soit 

peu  habitué  au  langage  de  l'Écriture,  pourrait 
croire ,  par  exemple,  que  les  Epicuriens  vivent 

selon  la  chair,  parce  qu'ils  placent  le  souverain 

bien  de  l'homme  dans  les  voluptés  du  corps. 

Car  ceux-là  et  d'autres  philosophes  qui  esti- 
ment par- dessus  tout  le  bien  du  corps,  quel 

qu'il  soit;  en  un  mot,  toute  cette  troupe  vulgaire, 

qui  n'a  aucune  croyance  et  qui  ne  s'arrête  à 
aucun  système  philosophique,  se  laisse  aller  à 

ses  passions  et  ne  connaît  d'autres  plaisirs  que 
ceux  des  sens.  Quant  aux  stoïciens  qui  placent 

dans  l'âme  le  souverain  bien  de  l'homme,  on 

pourrait  s'imaginer,  au  contraire,  qu'ils  vivent 
selon  l'esprit  ;  car  qu'est-ce  que  l'âme  de  l'hom- 

me, sinon  son  esprit?  Mais,  d'après  la  Sainte- 

>    CAPUT  II. 

De  vit  a  carnali,  qux  non  ex  corporis  tantiim,  sed 
etiam  ex  animi  sit  inteltigenda  vifiis. 

\.  Prius  ergo  videndurn  est,  quid  sit  secundum 
carnem,  quid  secundum  spiritum  vivere.  Quisquis 
enim  hoc  quod  diximus  prima  fronte  inspicit,  vel 
non  recolens,  vel  minus  advertens  quemadmodum 
Scripturae  sanctae  ioquantur,  potest  putare  philoso- 
phos  quidem  Epicureos  secundum  carnem  vivere, 
quia  summum  bonum  liominis  in  corporis  volup- 
tate  posuerunt;  et  si  quialii  sunt,  qui  quoquo  modo 
corporis  bonum,  summum  bonum  esse  hominis  opi- 
nati  sunt;  et  omne  eorum  vulgus,  qui  non  aliquo 
dogmate,  vel  eo  modo  philosophantur,  sed  proclives 
ad  libidinem,  nisi  ex  voiuplatibus,  quas  corporeis 
sensibus  capiunt,  gaudere  nesciunt.  Stoicos  autem, 
qui  summum  bonum  hominis  in  animo  ponunt,  se- 

cundum spiritum  vivere;  quia  et  hominis  animus 
quid  est,  nisi  spiritus?  Sed  sicut  loquitur  Scriptura 
divina,  secundum  carnem  vivere  utique  monstran- 
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Écriture,  les  uns  et  les  autres  vivent  selon  la 

chair.  En  effet,  elle  appelle  chair,  non-seulement 
le  corps  de  tout  animal  terrestre  et  mortel, 

comme  dans  ce  passage  :  a  Toute  chair  n'est 
pas  la  même  chair  ;  mais  autre  est  la  chair  de 

l'homme,  autre  celle  des  bœufs,  autre  celle  des 
oiseaux,  autre  celle  des  poissons.  »  (I.  Cor.  xv, 

39.)  Mais  elle  emploie  ce  mot  en  beaucoup 

d'autres  sens  et  entre  autres  pour  signifier 

fhomme  lui-même,  c'est-à-dire  la  nature  hu- 
maine, en  prenant  la  partie  pour  le  tout, 

comme  en  ce  texte  :  «  Nulle  chair  ne  sera  justi- 
fiée par  les  œuvres  de  la  loi.  »  {Rom.  m,  20.) 

Que  veulent  dire  ces  paroles  :  «  Toute  chair,  » 

sinon  tout  l'homme  ?  puisqu'un  peu  plus  loin, 

il  est  dit  très-clairement  :  u  Personne  n'est  jus- 

tifié par  la  loi.  »  [Gai.  m,  lI.jEt  l'apôtre  s'a- 
dressant  encore  aux  Galates  :  «  Vous  savez,  dit- 

il,  qu'aucun  homme  ne  sera  justifié  par  les 

œuvres  de  la  loi.  »  {Ibid.  ii,  16.)  C'est  dans  le 
même  sens  qu'on  doit  prendre  ces  paroles  de 
saint  Jean  :  «  Et  le  Verbe  s'est  fait  chair  :  » 

(Jean,  i,  14.)  c'est-à-dire  homme.  Et  plusieurs 
ne  les  interprétant  pas  bien,  se  sont  imaginés 

que  le  Christ  n'avait  point  d'âme  humaine.  De 
même  que  la  partie  est  encore  prise  pour  le 

tur.  Carnem  quippe  appellat,  non  solum  corpus  ter- 
reni  atque  mortalis  animantis;  veluti  cum  dicit  : 
«  Non  omnis  caro  eadem  caro,  sed  alia  quidem  ho- 

minis, alia  autem  caro  pecoris,  alia  volucrum,  alia 
piscium  :  »  (I.  Cor.  xv,  39)  sed  aliis  multis  modis 
significalione  hujus  nominis  utitur,  inter  quos  va- 
rios  locutionis  modos,  saîpe  etiam  ipsum  hominem, 
id  est,  naturam  hominis  carnem  nuncupat,  modo 
locutionis  a  parle  totum  (a),  quale  est  :  «  Ex  operi- 
bus  legis  non  jastilicabitur  omnis  caro.  »  {Rom.  ni, 
20.)  Quid  enim  voluit  intelligi,  nisi  omnis  homo.^ 
Quod  apertius  paulo  post  ait  :  «  In  lege  (6)  nemo 
juslificatur.  «  {Gai.  m,  \  \.)  Et  ad  Galatas  :  «  Scien- 
tes  quia  non  justificabitur  homo  ex  operibus  legis.  » 
{Gai.  u,  16.)  Secundum  hoc  intelligitur  :  «  Et 
Verbum  caro  factum  est  :  »  {Joan.  i,  14)  id  est, 
homo.  Quod  non  recte  accipientes  quidam,  putave- 
runt,  Chrislo  humanam  animam  defuisse.  Sicut 
enim  a  toto  pars  accipitur,  ubi  Mariae  Magdalenae 
verba  in  Evangelio  legunlur  dicentis  :  «  Abstulerunt 
Dominum  meum  et  nescio  ubi  posuerunt  eum;  » 

{Joan.  XX,  13)  cum  de  sola  Christi  carne  loquere- 

(o)  Er.  et  Lov.  a  parte  totum  significnns.  Abest  significans  ab  editis  aliis  et  Mss.  ut  seusus  sit,  modo  locutionis 
quse  appellatur,  aparté  totum.  —  {b)  Lov.  In  lege  non  justificabiixir  omnis  homo.  Editi  alii  et  .^iss.  In  lege  nemo 
justificatur,  vel  justificabitur.  Locus  est  epistolse  non  ad  Romauos.  sed  ad  Galatas,  cap.  ni. 
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tout,  dans  ces  paroles  de  Marie -xMadeleiue  que 

rapporte  l'Évangile  :  «  ils  ont  enlevé  mon  Sei- 
gneur et  je  ne  sais  où  ils  l'ont  mis;  »  {Jean,  xx, 

13)  car  elle  ne  parlait  que  de  la  chair  du  Christ, 

qu'elle  croyait  enlevée  du  tomheau  ;  ainsi,  d'au- 
tres fois  le  tout  est  pris  pour  la  partie,  comme 

nous  l'avons  vu  plus  haut. 
2.  L'Écriture-Sainte  donne  donc  au  mot 

chair  plusieurs  significations,  qu'il  serait  trop 

long  de  recueillir  et  d'examiner;  aussi,  arri- 
vons de  suite  à  notre  sujet  :  Qu'est-ce  que  vi- 

•vre  selon  la  chair?  (ce  qui  est  certainement  un 
mal,  quoique  la  nature  même  de  la  chair  ne 

soit  pas  un  mal.)  Pour  résoudre  cette  question, 

étudions  avec  soin  ce  passage  de  l'épitre  de 
saint  Paul  aux  Galates  :  «  Il  est  facile  de  con- 

naître les  œuvres  de  la  chair  ;  ce  sont  :  l'adul- 

tère, la  fornication,  l'impureté,  l'impudicilé,  la 

dissolution,  l'idôlatrie,  les  empoisonnements,  les 
inimitiés,  les  dissensions,  les  jalousies,  les  animo- 
sités,  les  querelles,  les  en^àes,  les  hérésies,  les 

ivrogneries ,  les  débauches  et  autres  crimes 

semblables,  au  sujet  desquels,  comme  je  vous 

Tai  déjà  dit,  ceux  qui  les  commettent  ne  pos- 
séderont point  le  royaume  de  Dieu.  »  {Gai. 

V,  19.)  Tout  ce  passage  de  l'Apôtre,  appliqué 
autant  qu'il  sera  nécessaire  à  la  question  pré- 

sente :  Qu'est-ce  que  vivre  selon  la  chair? 
pourra  contribuer  à  la  résoudre.  Car,  parmi  ces 

œuvres  de  la  chair  qu'il  dit  faciles  à  reconnaî- 

tre, qu'il  énumère  en  les  condamnant,  nous 
trouvons  non-seulement  celles  qui  se  rappor- 

tent à  la  volupté  corporelle ,  comme  la  fornica- 

tion, l'impureté,  l'impudicité,  l'ivrognerie,  la 
débauche,  mais  nous  en  trouvons  aussi  qui  indi- 

quent des  vices  de  l'àme,  qui  n'ont  aucun  rapport 
avec  la  volupté  charnelle.  En  efïet,  qui  ne  com- 

prend que  le  culte  rendu  aux  idoles,  les  empoi- 
sonnements, les  inimitiés,  les  querelles,  les  ja- 

lousies, les  animosités,  les  dissensions,  les  héré- 

sies, les  envies,  sont  plutôt  des  vices  de  l'àme 

que  du  corps?  puisqu'il  peut  se  faire  qu'on 
s'abstienne  des  voluptés  de  la  chair,  pour  se  li- 

vrer à  l'idolâtrie  ou  à  l'hérésie  ;  et  cependant, 

alors  même  qu'il  paraît  modérer  et  réprimer  ses 

passions  honteuses,  l'homme  est  convaincu,  par 
l'autorité  de  l'Apôtre,  de  vivre  selon  la  chair  ; 

et  quand  il  s'abstient  des  voluptés  charnelles, 

on  lui  prouve  qu'il  commet  les  œuvres  damna- 
bles  de  la  chair.  Les  inimitiés  ne  sont-elles  pas 

les  œuvres  de  l'àme?  Et  qui  donc  s'aviserait  de 

dire  à  son  ennemi  ou  à  celui  qu'il  suppose  tel  : 
vous  avez  une  mauvaise  chair  contre  moi,  au 

lieu  de  dire  une  mauvaise  volonté?  Enfin, 

comme  personne  n'hésiterait  à  attribuer  à  la 
chair,  les  charnalités^  si  on  peut  parler  de  la 

sorte;  ainsi  personne  n'hésite  à  attribuer  à 
l'àme  les  animosités  :  pourquoi  donc,  selon  la 
foi  et  la  vérité,  le  docteur  des  nations  appelle- 

t-il  toutes  ces  œuvres  et  d'autres  semblables. 

tur,  quam  sepuUam  de  monumenlo  pulabat,  abla- 
tam  :  ila  et  a  parte  totum,  carne  noininala  intelli- 
gitur  homo;  sicuti  ea  sunt  quae  supra  coramemora- 
vimus. 

2.  Cum  igitur  multis  modis,  quos  perscrutari  et 
colligere  longum  est ,  divina  Scriptura  nuncupet 
carnem  :  quid  sit  secuiidum  carnem  Yivere,  (quod 
profecto  raalum  est,  cum  ipsa  carnis  natura  non  sit 
malum,)  ut  indagare  possimus,  inspiciamus  diligen- 
ter  illum  locum  epislolae  Pauli  aposloli,  quam  scrip- 

sit  ad  Galatas,"ubi  ait:  «  Manifesta  autem  sunt opéra  carnis,  quae  sunt  adulteria,  fornicationes,  im- 
munditiae,  luxuriae,  idolorum  servitus,  veneficia,  iiii- 
micitiœ,  contentiones,  a3mulationes,  animositates, 
dissensiones,  hœreses,  invidiae,  ebrietates,  comes- 
sationes,  et  his  similia,  qua3  prœdico  vobis,  sicut  et 
prœdixi,  quoniam  qui  ta  l  ia  agunt,  regnum  Dei  non 
possidebunt.  »  {Gai.  v,  ̂9.)Istc  totus  epistoloe  Apos- 
tolica3  locus,  quantum  ad  rom  pœrscnlem  satis  esse 
videbilur,  consideralus,  poterit  hancdissolvore  quaîs- 
tionem,  quid  sii  seciuidum  carnem  vivere.  hi  ope- 

ribus  namque  carnis,  quge  manifesta  esse  dixit,  ea- 
que  commemorata  damnavit,  non  illa  tantum  inve- 
nimus,  quse  ad  voluptatem  pertinent  carnis,  sicuti 
sunt  fornicationes,  immunditiœ,  luxurise,  ebrietates, 
comessationes  ;  verum  eliam  illa  quibus  animi  vitia 
demonstrantur  a  voluptate  carnis  aliéna.  Quis  enim 
servitutcm  qua?  idolis  exhibetur,  veneficia,  inimici- 
tias,  contentiones,  œmulationes,  animositates,  dissen- 

siones, haereses,  invidias,  non  potius  intelligat  animi 
vitia  esse  quam  carnis  ?  Quando  quidem  fieri  potest, 
ut  propler  idoiatriam  vel  hœresis  alicujus  errorem  a 
voiuptatibus  carnis  temperetur  rettamen  etiaju  tune 
homo.  quamvis  carnis  libidines  continere  alque  co- 
hibere  videatur,  secundum  carnem  vivere  hac  Apos- 
tolica  auctoritate  convincitur;  et  in  eo  quod  abstinet 
a  voluptalibus  carnis,  damnabilia  opéra  carnis  agcre 
demonslratur.  Quis  inimicitias  non  in  animo  ha- 
beat?  aut  quis  ita  loquatur,  ut  inimico  suo  ,  vel 
({uem  putat  inimicum,  dicat  :  Malam  carnem,  ac  non 
potius,  malum  aniraum  habes  adversum  me?  Pos- 
Iremo  sicui  carnalitates,  ut  ita  dicam,  si  quis  au- 
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œuvres  de  la  chair,  si  ce  n'est  qu'en  vertu  de 

cette  figure  de  rhétorique  où  l'on  exprime  le 
tout  par  la  partie,  il  veut  désigner  par  le  mot 

chair,  l'homme  tout  entier. 

CHAPITRE  III. 

La  cause  du  péché  est  dans  l'âme  et  non  dans  la 
chair;  la  corruption  de  la  chair  par  suite  du 

péché^  n'est  pas  un  péché,  mais  le  châtiment  du 
péché. 

Celui  qui  prétendrait  que  la  chair  est  cause 

de  tous  les  vices  de  l'immoralité,  parce  que 
l'âme  subit  les  désordres  de  la  chair  dans  la- 

quelle elle  vit,  celui-là  assurément  n'aurait  pas 
réfléchi  sérieusement  sur  toute  la  nature  de 

l'homme.  Il  est  vrai  que  le  «  corps  corruptible 

appesantit  l'àme.  »  {Sag.  ix,  lo.j  C'est  pour 

cela  que  l'Apôtre  parlant  de  ce  corps  corrupti- 
ble, dont  il  a  dit  un  peu  auparavant  :  «  Quoi- 
que notre  homme  extérieur  se  corrompe,  » 

(II.  Cor.  IV,  6)  ajoute  :  «  Nous  savons  que  si 
cette  demeure  terrestre  vient  à  se  dissoudre, 

Dieu  nous  en  promet  une  autre  qui  n'est  point 
faite  de  main  d'homme,  c'est  la  maison  éter- 

nelle des  cieux.  Et  c'est  ce  qui  nous  fait  gémir 

ici-bas  dans  le  désir  d'être  revêtus  de  la  gloire 
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de  celte  maison  céleste  ;  si  toutefois  nous 

sommes  trouvés  vêtus  et  non  pas  nus.  Car, 

pendant  que  nous  sommes  dans  ce  corps  mor- 
tel, nous  gémissons  sous  le  poids,  parce  que 

nous  ne  voulons  pas  être  dépouillés,  mais  être 

revêtus  de  nouveau,  en  sorte  que  ce  qu'il  y  a 
de  mortel  en  nous  soit  absorbé  par  la  vie.  » 

(II.  Cor.  V,  1  e^c.)  Nous  sommes  donc  appesantis 

par  ce  corps  mortel,  et  comme  nous  savons  que 
la  corruption  est  cause  de  ce  poids,  et  non  la 

nature  et  la  substance  du  corps,  nous  ne  vou- 
lons pas  en  être  dépouillés,  m^ais  le  voir  revêtu 

de  son  immortalité.  Et  alors  le  corps  sera  à  ja- 
mais ;  mais  comme  il  ne  sera  plus  corruptible, 

il  ne  pèsera  plus.  C'est  donc  pour  cela  «  qu'à 
présent  le  coi'ps  corruptible  appesantit  l'âme,  et 
cette  demeure  terrestre  abaisse  l'esprit  par  la 

multiplicité  des  soins  qui  l'agitent.  »  [Sag.  ix, 

15.)  Cependant  c'est  une  erreur  de  croire  que 
tous  les  maux  de  l'âme  viennent  du  corps. 

2.  Car,  bien  que  Virgile  ait  exprimé  noble- 

ment l'opinion  de  Platon  dans  ces  vers  :  «  Les 

âme-,  d'origine  céleste,  ont  une  vigueur  toute 
diviiiC,  mais  le  poiils  du  corps,  mais  ces  mem- 

bres terrestres  et  voués  à  la  mort,  arrêtent  cette 

activité.  »  {Eneid.  vi.)  Et,  pour  faire  bien  com- 
prendre que  les  quatre  principales  passions  de 

disset,  non  dubitasset  carni  tribuerc;  ita  uemo  du- 
bilat  animosilales  ad  animum  pertinerc  :  cur  crgo 
haec  omnia  el  his  similia,  Doclor  f,^enlium  in  lidé  cl 
verilate  opéra  carnis  appellaî,  nisi  quia  co  locutio- 
nis  modo,  que  lolum  signilicatur  a  parle,  ipsum 
hominem  vult  nomine  carnis  inlelligi? 

CAPUT  III. 

Peccafi  caassam  ex  anima,  non  ex  carne  prodisse, 
et  corruptionem  ex peccato  contractam,  non  pec- 
caturn  esse,  sed  pœnam. 

\ .  Quod  si  quisquam  dicit,  carnem  caussam  esse 
in  raalis  moribiis  quorumcumque  vitiorum,  co  quod 
anima  carne  affecta  sic  vivit  :  profecto  non  univor- 
sam  hominis  naturam  dihgenter  advertii.  Nam  «  cor- 

pus quidem  corruplibiie  aggravai  animam.  »  {Sap. 
IX,  15.)  Unde  cliam  idem  Apostolus  agens  de  hoc 
corruptibiii  corpore,  de  quo  p;!u!o  aute  dixerat  : 
«  Etsi  exterior  homo  nosler  corrumpiiur  (II.  Cor. 
IV,  6)  :  Scimus,  inquit,  quia  si  Icrrcna  nostra  do- 
mus  (a)  habitalionis  dissolvalur,  œdiiicationem  ha- 
bemus  ex  Dco,  domum  non  manufactam  reternam 

(a)  Editi,  hujus  habitafionis.  Abest  Jiujus  a  Mss.  et  a  Gr 
si  tamen  induii  :  omisse  etc.  —  (c)  Editi,  ([uauuUu  mmus. 

in  cœlis.  Etenim  in  hoc  ingcmiscimus,  habitaculum 
nosirum  quod  do  eœlo  est  superindui  cupientes  :  si 
lamou  (6)  et  induli,  non  nudi  inveniamur.  Etenim 
{c)  qui  sumus  in  hac  habitatione,  ingemiscimus  gra- 
vati  :  eu  quod  nolumus  exspoiiari,  sed  supervestlri, 
ut  absorbealur  uiorlale  a  vita.  «  (II.  Cor.  v,  I,  etc.) 
Et  aggravamur  ergo  corruptibiii  corpore,  et  ipsius 
aggravalionis  caussam,  non  naturam  substantiamque 
corporis,  sed  ejus  corruptionem  scientes,  nolumus 
corpore  exspoiiari,  sed  ejus  immortalitate  vestiri. 
Et  tune  enim  eril  {Sivpple,  corpus,)  sed  quia  corrup- 

libiie non  eril,  non  gravabit.  «  Aggravât  ergo  nunc 
animam  corpus  corruptible,  et  deprimit  terrena  in- 
haliLlaîio  sensum  mulla  cogitanlcm.  »  {Sap.  ix,  15.) 
Verumlamen  qui  omnia  animœ  maia  ex  corpore  pu- 
tant  accidisse,  in  errore  sunt. 

2.  Quamvis  enini  Virgiiius  Platonicam  videatur 
luculcnlis  versibus  cxplicare  scntentiam,  dicens  : 

Igncus  est  oiiis  vigor,  et  cœlestis  origo 
Semiuibus,  (juanlum  non  noxia  corpora  tardanl, 
Terrenique  hobelanl  arîus  moribundaquo  membra  : 

{Mneid.  vi.) 

aîco  iexta  AposLoli.  —  {b)  Sic  Mss.  juxt.a  rrrcec.  Ai  editi, Verius  IMss.  qui  suinus, 
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l'âme,  le  désir,  la  crainte,  la  joie,  la  tristesse, 

qui  sont  comme  la  source  d'où  découlent  tous 
les  vices,  viennent  du  corps,  il  ajoute  :  «  De  là, 

ce  partage  incessant  des  âmes  entre  la  crainte 

et  le  désir,  la  douleur  et  la  joie;  elles  n'osent 

regarder  le  ciel,  enveloppées  qu'elles  sont  de 
ténèbres  et  comme  enfermées  dans  une  obscure 

prison.  »  Mais  l'éloquence  du  poëte  est  contre- 

dite par  l'enseignement  plus  sùr  de  la  foi.  Car 

la  corruption  du  corps  qui  appesantit  l'âme, 
n'est  point  la  cause,  mais  la  peine  du  péché 

d'origine  ;  ce  n'est  pas  non  plus  la  chair  cor- 

ruptible qui  a  rendu  l'âme  coupable,  mais  l'âme 
coupable  qui  a  rendu  le  corps  corruptible.  La 
corruption  de  la  chair  produit  sans  doute  un 

certain  attrait  pour  le  vice,  et  de  mauvais  dé- 
sirs. Mais  il  ne  faut  pas  attribuer  à  la  chair 

tous  les  désordres  d'une  vie  d'iniquité  ;  le  dé- 

mon qui  n'est  point  chair,  serait  justifié.  On 

ne  peut,  il  est  vrai,  l'appeler  ni  fornicateur,  ni 

ivrogne,  ni  dire  qu'il  soit  sujet  à  aucun  des  pé- 

chés de  la  chair,  bien  qu'il  excite  secrètement 
à  ces  vices,  mais  il  est  extraordinairement  su- 

perbe et  envieux  ;  et  c'est  en  raison  de  cette 

perversité,  qu'il  a  été  précipité  dans  les  obscu- 

res prisons  de  l'air  et  destiné  à  des  supplices 
éternels.  Or,  l'apôtre  attribue  à  la  chair,  dont 

omnesque  illas  nolissimas  quatuor  animi  perturba- 
iiones,  cupiditatem,  timorem,  laeliliam,  tristitiara, 
quasi  origines  omnium  peccalorum  atque  vitiorum 
volens  intelligi  ex  coipore  accidere,  subjungat  et 
dicat  : 

Hinc  metuunt  cupiuntque,  dolent  gaudentque,  nec 

[auras Suspiciunt.  clausae  tenebris  et  carcere  caeco  : 

tamen  aliter  se  habet  fides  nostra,  Nam  corruptio 
corporis,  qu(e  aggravât  animam,  non  peccati  pri- 
mi  est  Gaussa,  sed  pœna  ;  nec  caro  corruptibiiis  ani- 
nam  peccalricem,  sed  anima  peccatrix  fecit  esse 

-  corruptibilem  carnem.  Ex  qua  corruptione  carnis 
licet  exsistant  quaedam  incitamenta  vitiorum,  et  ipsa 
desideria  vitiosa  :  non  tamen  omnia  vitse  iniquae 
vitia  tribuenda  sunt  carni,  ne  ab  bis  omnibus  pur- 
gemus  diabolum,  qui  non  habet  carnem.  Etsi  enim 
diabolus  fornicator  vel  ebriosus,  vel  si  quid  hujus- 
modi  mali  est  quod  ad  carnis  pertinet  voluptates, 
non  potest  dici,  cum  sit  etiam  talium  peccatorum 
suasor  et  instigator  occultas  :  est  tamen  maxime 

le  démon  n'est  certainement  pas  revêtu,  ces 

vices  qui  dominent  en  lui.  Car,  d'après  l'Apô- 
tre, les  inimitiés,  les  querelles,  les  jalousies,  les 

animosités,  les  envies,  sont  des  œuvres  de  la 

chair  ( Gai.  v,  20)  :  et  le  principe,  l'origine  de 
tous  ces  vices,  c'est  l'orgueil,  qui,  sans  le  se- 

cours de  la  chair,  exerce  son  empire  sur  le  dé- 
mon. Qui  donc  est  plus  ennemi  des  saints  que 

lui?  Qui  donc  est  plus  acharné  contre  eux? 

Qui  donc  est  plus  jaloux,  plus  envieux  de  leur 

gloire?  Et  puisque  sans  la  chair,  il  a  tous  ces 

vices,  comment  sont-ce  là  les  œuvres  de  la 

chair,  si  ce  n'est  parce  que  ce  sont  les  œuvres 

de  l'homme  que  l'apôtre  désigne  sous  le  nom 

de  chair,  comme  je  l'ai  déjà  dit?  Car  ce  n'est 

pas  à  cause  de  la  chair,  que  le  démon  n'a 

point,  mais  en  vivant  selon  lui-même,  c'est-à- 
dire  selon  l'homme,  que  l'homme  est  devenu 
semblable  au  démon  ;  celui-ci  a  voulu  vivre 

aussi  selon  lui-même,  en  ne  restant  pas  dans 
la  vérité  [Jean,  viii.  M);  en  sorte  que,  quand  il 

mentait,  ce  n'était  pas  le  langage  de  Dieu, 

mais  son  langage  à  lui-même,  lui  qui  n'est  pas 
seulement  menteur,  mais  même  le  père  du 

mensonge.  Car  il  a  menti  le  premier  et  il  est 

l'auteur  du  péché,  comme  l'auteur  du  men- songe. 

superbus  atque  invidus.  Quae  illum  vitiositas  sic  ob 
tinuit,  ut  propter  hanc  esset  in  carceribus  caliginosi 
hujus  aeris  aeterno  supplicio  destinatus.  Hœc  autem 
vitia  quae  tenent  in  diabolo  principatum,  carni  tri- 
buit  Apostolus,  quam  certum  est  diabolum  non  ha- 
bere.  Dicit  enim,  inimicitias,  contentiones,  œmu- 
lationes,  animositates  invidias,  opéra  esse  carnis 
{Gai.  V,  20)  :  quorum  omnium  malorum  caput  at- 

que origo  superbia  est,  quae  sine  carne  régnât  iii  dia- 
bolo. Quis  autem  illo  est  inimicior  sanctis?  Quis 

adversus  eos  contentiosior,  animosior,  et  magis 
aemulus  atque  invidus  invenilur  ?  Et  haec  omnia  cum 
habeat  sine  carne,  quomodo  sunt  ista  opéra  carnis  ; 
nisi  quia  opéra  sunt  hominis,  quem,  sicut  dixi,  no- 
mine  carnis  appellat?  Non  enim  hàbendo  carnem, 
quam  non  habet  diabolus  ;  sed  vivendo  secundum  se 
ipsum,  hoc  est,  secundum  hominem,  factus  est  homo 
similis  diabolo  :  quia  et  ille  secundum  se  ipsum  vi- 
vere  voluit,  quando  in  veritate  non  stetit;  ut  non  de 
Dei,  sed  de  suo,  mendacium  loqueretur,  qui  non  so- 
lum  mendax,  verum  etiam  mendacii  pater  est.  {Joan. 
vin,  44.)  Primus  est  quippe  mentitus,  et  a  quo  pec- 
catum,  ab  illo  cœpit  esse  mendacium. 
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CHAPITRE  IV. 

Q a  est-ce  que  vivre  selon  V homme,  et  vivre  selon 
Dieu. 

1 .  Lors  donc  que  l'homme  vit  selon  l'homme 
et  non  selon  Dieu,  il  est  semblable  au  démon. 

Car  l'ange  non  plus  ne  devait  pas  vivre  selon 

l'ange,  mais  selon  Dieu,  pour  demeurer  dans  la 
vérité  et  parler  le  langage  de  la  vérité  qui  vient 

de  Dieu,  et  non  celui  du  mensonge  qu'il  tire  de 

son  propre  fonds.  C'est  encore  de  l'homme  dont 
l'apôtre  dit  dans  un  autre  endroit  :  «  Si  par 
mon  mensonge  la  vérité  de  Dieu  a  éclaté 

davantage.  )){Rom.  m,  7.)  Il  dit  mon  mensonge, 

la  vérité  de  Dieu.  Lors  donc  que  l'homme  vit 
selon  la  vérité,  il  ne  vit  pas  selon  lui-même, 

mais  selon  Dieu.  Car  c'est  Dieu  qui  a  dit  :  «  Je 

siiis  la  vérité.  y){Jean,  xiv,  6.)  Et  quand  l'homme 
vit  selon  lui-même,  c'est-à-dire  selon  l'homme, 
non  selon  Dieu,  il  vit  certainement  selon  le 

mensonge  :  non  pas  que  l'homme  soit  lui- 

même  le  mensonge,  puisqu'il  a  pour  auteur  et 

créateur  Dieu,  qui  n'est  ni  auteur,  ni  créateur 

du  mensonge;  mais  parce  que  l'homme  ayant 
été  créé  dans  la  rectitude,  pour  vivre,  non  selon 

lui-même,  mais  selon  son  créateur;  c'est-à-dire 

CAPUT  IV. 

Quid  sit  secundum  hominem,  guidve  secundum 
Deum  vwere. 

\.  Cum  ergo  vivil  homo  secundum  hominem,  non 
secundum  Deum,  similis  est  diabolo.  Quia  nec  an- 
gelo  secundum  angelum,  sed  secundum  Deum  vi- 
vendum  fuit,  ut  staret  in  veritate,  et  verilatem  de 
illius,  non  de  suo  mendacium  loqueretur.  Nam  et 
de  homine  alio  loco  idem  Apostolus  ait  :  u  Si  autem 
Veritas  Dei  in  meo  mendacio  abundavit  {a).  »  {Rom. 
ni,  7.)  Meum  dixit  mendacium,  verilatem  Dei.  Cum 
itaque  vivit  homo  secundum  veritatem,  non  vivit 
secundum  se  ipsum,  sed  secundum  Deum.  Deus  est 
enim  qui  dixit  :  «  Ego  sum  veritas.  »  {Joan.  xiv,  6.) 
Cum  vero  vivit  secundum  se  ipsum,  hoc  est,  secun- 

dum hominem,  non  secundum  Deum,  profecto  se" 
cundum  mendacium  vivit  :  non  quia  homo  ipse 
mendacium  est,  cum  sit  ejus  auctor  et  creator  Deus, 
qui  non  est  ulique  auctor  creatorque  mendacii  ;  sed 
quia  homo  ita  faclus  est  rectus,  ut  non  secundum 
se  ipsum,  sed  secundum  eum  a  quo  factus  est,  vive- 
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pour  faire  la  volonté  de  Dieu  plutôt  que  la 

sienne  ;  ne  pas  vivre  selon  la  loi  de  sa  création, 

c'est  là  le  mensonge.  Car  il  veut  être  heureux, 
même  en  ne  vivant  pas  de  manière  à  l'être. 
Quelle  volonté  peut  être  plus  mensongère? 

Aussi  est-ce  avec  raison  que  l'on  peut  dire, 

que  tout  péché  est  un  mensonge.  Car  il  n'y  a 
péché  que  par  cette  volonté  qui  nous  fait  vou- 

loir notre  bonheur,  ou  refuser  notre  malheur. 

II  y  a  donc  mensonge  toutes  les  fois  que  ce  que 

nous  faisons  pour  notre  bien,  ne  sert  qu'à  nous 

rendre  malheureux,  ou  qu'au  lieu  d'arriver  au 
mieux,  nous  arrivons  à  ce  qui  est  plus  mal  en- 

core. D'où  vient  cela,  sinon  de  ce  que  Dieu  est 

le  seul  vrai  bien  de  l'homme  qui  s'en  prive  en 
péchant,  et  qui  pèche  en  vivant  selon  lui- 
même. 

2.  J'ai  dit  qu'il  y  avait  deux  Cités  différentes 
et  contraires  où  les  uns  vivent  selon  la  chair, 

les  autres  selon  l'esprit;  on  peut  dire  aussi  dans 

le  même  sens  que  les  uns  vivent  selon  l'homme, 

les  autres  selon  Dieu.  Saint  Paul  s'exprime 
très-nettement  à  ce  sujet,  lorsqu'il  dit  aux  Co- 

rinthiens :  ((  Puisqu'il  y  a  parmi  vous  des  jalou- 

sies et  des  divisions,  n'est-il  pas  évident  que 
vous  êtes  encore  charnels  et  que  vous  marchez 

selon  l'homme.  »  (I.  Cor.  m,  3.)  C'est  donc  la 

ret;  id  est,  illius  potius,  quam  suam  faceret  volun- 
tatem  :  non  autem  ita  vivere,  quemadmodum  est 
faclus  ut  vivcret,  hoc  est,  mendacium.  Beatus  quippe 
vult  esse,  etiam  non  sic  vivendo  ut  possitesse.  Quid 
est  ista  voluiilate  mendacius.^  Unde  non  frustra  dici 
potest,  omne  peccatum  esse  mendacium.  Non  enim 
fit  peccatum,  nisi  ea  volunlate,  qua  volumus  ut 
bene  sit  nobis,  vel  nolumus  ut  maie  sit  nobis.  Ergo 
mendacium  est,  quod  cum  fiât  ut  bene  sit  nobis, 
hinc  potius  maie  est  nobis  ;  vel  cum  fiât  ut  mclius 
sit  nobis,  hinc  potius  pejus  est  nobis.  Unde  hoc,  nisi 
quia  de  Deo  potest  bene  esse  homini,  quem  de- 
linquendo:  non  de  se  ipso,  secundum  quem  vivendo 
delinquit  ? 

2.  Quod  itaque  diximus,  hinc  exstitisse  Civitates 
duas  divcrsas  inter  se  atque  contrarias,  quod  alii  se- 

cundum carnem,  alii  secundum  spiritum  viverent; 
potest  etiam  isto  modo  dici  quod  alii  secundum  ho- 

minem, alii  secundum  Deum  vivant.  Aperlissime 
quippe  Paulus  ad  Corinthios  dicit  :  «  Cum  enim  in- 

ter vos  sint  œmulatio  et  contentio,  nonne  carnales 
estis,  et  secundum  hominem  ambulatis.î'  »  (I.  Cor. 
m,  3.)  Quod  ergo  est  ambulare  secundum  hominem. 

(a)  Mss.  Nostrum. 
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même  chose  cle  marcher  selon  l'homme  et  d'être 
charnel,  puisque  la  .chair  qui  est  une  partie  de 

l'homme,  est  prise  pour  tout  l'homme.  Car  un 

peu  plus  haut,  il  traite  d'animaux,  ceux  qu'il 

vient  ici  même  d'appeler  charnels  :  «  Qui  des 

hommes,  dit-il,  sait  ce  qui  est  dans  l'homme, 

sinon  l'esprit  de  l'homme  qai  est  en  lui?  Ainsi 

nul  ne  sait  ce  qui  est  en  Dieu,  que  l'esprit  de 

Dieu.  Or,  ajoute-t-il,  nous  n'avons  puiot  reçu 

l'esprit  du  monde,  mais  l'esprit  de  Dieu,  afin 
que  nous  connaissions  les  dons  de  Dieu;  et 

nous  les  annonçons  non  avec  le  langage  de  la 

sagesse  humaine,  mais  avec  celui  de  l'Esprit- 
Saint,  qui  communique  les  choses  spirituelles 

aux  spirituels.  Or,  l'homme  animal  ne  conçoit 

point  les  choses  qui  sont  de  l'esprit  de  Dieu  : 
elles  lui  paraissent  une  folie.  »  (I.  Cor.  n,  11.) 

C'est  donc  à  ces  sortes  de  personnes  semblables 

à  des  animaux,  qu'il  dit  un  peu  plus  loin  : 

((  Aussi,  mes  frères,  je  n'ai  pu  vous  parler 
comme  à  des  hommes  spirituels,  mais  comme  à 

des  hommes  charnels.  »  (I.  Cor.  m,  1.)  Ce  qui 

doit  s'entendre  encore  de  la  même  manière, 

c'est-à-dire  la  partie  pour  le  tout.  Car  l'àme  et 
la  chair,  qui  sont  les  deux  parties  constitutives 

de  l'homme,   peuvent   séparément  désigner 

l'homme  tout  entier  :  ainsi  l'homme  animal  et 

l'homme  charnel  ne  sont  pas  deux  êtres  diffé- 
rents, mais  un  seul  et  même  être,  c'est-à-dire 

l'homme  vivant  selon  l'homme.  De  même  qu'on 

ne  saurait  rapporter  qu'à  l'homme  ces  deux 
passages  de  la  Sainte -Écriture  :  «  Nulle  chair 

ne  sera  justifiée  par  les  œuvres  de  la  loi.  »{Rom. 

III,  20.)  ((  Soixante-quinze  kmes  {i)  descendi- 
rent avec  Jacob  en  Égypte.  »  {Gen.  xlvi,  27.)  Car, 

dans  le  premier,  toute  chair,  c'est  tout  homme 

et  dans  le  second,  soixante-quinze  âmes,  s'en- 
tend de  soixante-quinze  hommes.  Et  quant  à 

ce  que  dit  l'Apôtre  :  a  Des  paroles  éloquentes 
de  la  sagesse  humaine,  »  il  pouvait  dire  :  de  la 

sagesse  charnelle;  de  même  pour  ces  autres  pa- 

roles :  «  Vous  marchez  selon  l'homme,  »  il 
pouvait  dire  :  selon  la  chair.  Mais  tout  cela  de- 

vient encore  plus  clair,  lorsqu'il  ajoute  : 
({  Puisque  celui-ci  dit  :  Je  suis  à  Paul;  et  cet 

autre,  je  suis  à  Apollon  :  n'êtes -vous  pas  en- 

core des  hommes?  »  (II.  Cor.  IJI, '4.)  A  ceux 
auxquels  il  disait  :  Vous  êtes  des  animaux,  vous 

êtes  charnels,  il  dit  expressément  :  Vous  êtes 

des  hommes;  c'est-à-dire,  vous  vivez  selon 
l'homme  et  non  selon  Dieu,  et  si  vous  viviez 
selon  Dieu,  vous  seriez  des  dieiix. 

(1)  Saint  Augustin  se  sert  ici  de  la  traduction  des  Septante;  car  au  même  cliapitre  xlvi  la  Genèse  dit 
Soixante-Dix.  Cependant  les  actes  des  Apôtres,  cliap.  vn,  vers.  14,  indiquent  aussi  le  nombre  Soixante-Quinze. 
Voyez  plus  loin,  liv.  XVI,  chap.  xl. 

hoc  est  esse  carnalem;  qaod  a  carno,  id  est,  a  parte 
hominis,  intclligitur  homo.  Eosdem  ipsos  quippe 
dixit  superiiis  animales,  quos  poslea  canialcs,  io- 
quens  :  «  Quis  enim  scit,  inquit,  homiiium  quïe 
sunt  hominis,  nisi  spirilus  hominis  qui  in  ipso 
est?  Sic  et  quœ  Dei  sunt,  nemo  scit  nlsi  spirilus 
Dei.  Nos  autem,  inquit,  non  spiritum  hujus  mundi 
accepimus,  sed  Spiritum  qui  ex  Deo  est,  ut  scia- 
mus  qUcR  a  Deo  don'ata  sunt  nobis,  quae  et  ioqui- 
mur,  non  in  sapientia)  humanse  doctis  verbis,  sed  (a) 
doctis  spirilu,  splrilalibus  spiritalia  comparantes. 
Animalis  autem  homo  non  percipit  quœ  sunt  Spiri- 

lus Dei  :  stullilia  est  enirailli.  »  (I.  Cor.  n,  1  !,  eic.) 
Talibus  igitur,  id  est,  aiiiinalibus,  paulo  posl  dicit  : 
«  Et  ego  fratres,  non  potui  loqui  vobis  quasi  spiri- 
talibus,  sed  quasi  carnaiibus.  »  (L  Cor.  ui,  i.)  Et 
illud  ex  hoc  eodem  lo(fueudi  modo  intel!igilur,  id 
est,  a  parte  totum.  Et  ah  anima  namque,  et  a  carne, 
quse  sunt  parles  hominis,  potesl  lolum  signiticari, 
quod  est  homo  :  atquc  ita  non  est  aliud  aniniaîis  ho- 

mo, aiiud  carnaiis  ;  sed  idciii  ipsum  est  utrumque, 

(a)  Editi  et  Mss.  sed  dodi  spiritus  :  excepto  Colbertino  veteri  codice,  qui  habet,  sed  doctis  spiritu  :  juxta 

Greec.  àXVèv  o'.oay.Tl';,  pro  quo  Vulgata,  sed  in  doctrina. 

id  esl,  secundum  hominem  vivens  homo.  Sicut  non 
aliud  quam  homines  signiticantur,  sive  ubi  h\gilur  : 
«  Ex  operibus  legis  non  justihcabitur  omnis  caro  :  » 
{Rom.  ni,  20)  sive  quod  scriptum  est  :  «  Sepluagin- 
taquinque  animae  descenderunt  cum  Jacob  in 
vEgyplum.  )).(Gen.  xlvi,  27.)  Et  ibi  enim  per  omnem 
carnem  omnis  homo,  et  ibi  per  septuaginlaquin- 
que  animas  septuagintaquinque  homines  Intel li- 
guntur.  Et  quod  diclum  est  :  «  Non  in  sapientise 
humanœ  doctis  verbis  ;  »  potuit  dici  :  Noninsapien- 
tise  carnaiis  ;  sicut  quod  dictum  est  :  «  Secundum 
hominem  ambulalis  ;  »  potuit  dici  :  Secundum  car- 

nem.' Magis  autem  hoc  apparuit  in  his  quse  sub- 
jup.xil  :  «  Cum  enim  quis  dlcat  :  Ego  sum  Pauli; 
àlius  autem,  Ego  Apolio  :  nonne  homines  eslis  ?  « 
p.  Cor.  m,  4)  Quod  diccbat  :  «  Animales  estis,  el 
icarnales  estis  :  »  expressius  dix  il  :  «  tiomines 
•'estis  :  »  ([uod  est  :  Secundum  hominem  vivitis,  non 
secundum  Deum,  secundum  quem  si  viveretis,  dii 
essetis. 
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CHAPITRE  V. 

L'opinion  des  Platoniciens  sur  la  nature  de  Vâme 
et  du  corps  est  plus  supportable  que  celle  des 
Manichéens;  cependant  on  doit  la  rejeter  égale- 

ment parce  quelle  attribue  au  corps  les  vices  de 
l'âme. 

li  n'est  donc  pas  nécessaire,  dans  nos  dérè- 
glements, de  porter  contre  la  nature  corporelle, 

une  accusation  qui  retombe  sur  le  Créateur,  car 

la  chair,  dans  son  genre  et  dans  son  ordre,  est 

bonne  ;  mais  il  n'est  pas  bon  d'abandonner  le 
Créateur  bon  pour  nous,  pour  vivre  selon  un 

bien  créé,  soit  que  l'on  préfère  vivre,  ou  selon 
la  chair,  ou  selon  l'àme,  ou  selon  tout  l'homme 

qui  se  compose  de  l'àme  et  du  corps,  (ce  qui  fait 

que  cette  vie  peut  être  exprimée  par  l'àme 
seule  et  par  la  chair  seule).  Car  celui  qui  loue 

la  nature  de  l'àme  comme  le  souverain  bien,  et 
condamne  celle  de  la  chair  comme  un  mal, 

aime  l'àme  charnellement  et  fuit  la  chair  par  le 
même  principe;  et  ainsi  sa  haine  et  son  amour 
ne  sont  pas  fondés  sur  la  vérité  divine,  mais  sur 

l'imagination  humaine  toujours  vaine  et  fausse. 
Les  platoniciens,  à  la  vérité,  ne  sont  pas  si  in- 

sensés que  les  manichéens;  ils  ne  détestent  pas 

les  corps  terrestres  comme  principes  du  mal, 

puisqu'ils  attribuent  au  Dieu  Créateur  tous  les 

CAPUT  V. 

Quod  de  corporis  aniwxque  natura  tolerabilior 
quidem  Platonicorum  quam  Manichii'orum  sit 
opinio  ;  sed>  et  ipsi  reprobantur,  guoniaui  vifio- 
riiw  caussas  naturie  Garnis  adscribunt . 

Non  igilur  opiis  esi,  in  peccalis  viliisquo  noslris 
ad  Crealoris  injariam  caniis  accusare  naluram,  quïe 
in  génère  atque  ordine  suo  bona  est  :  sed  dcserlo 
Creatore  bono,  viverc  secundum  crealum  bonnin, 
non  est  bonum;  sive  quisque  secundum  carncm, 
sive  secundum  animam,  sive  secundum  lolum  lio- 
minem,  qui  constat  ex  anima  ex  carne  (unde  et  no- 
mine  solius  animae,  et  nomine  solius  carnis  signifi- 
cari  potest),  eligat  vivere.  Nam  qui  veiut  summum 
bonum  laudat  animie  naluram,  et  lamquam  malum 
naturam  carnis  accusât,  profccto  et  animam  carna- 
liter  appeiit,  et  carnem  carnaHter  fugit  :  quoniam 
id  vanitate  sentit  humana,  non  vcritate  divina.  Non 
quidem  Plaîonici,  sicut  Manichsei  dcsipiuni,  ut  lam- 

quam mali  naturam  lerrena  corpora  dcteslentur; 
cum  omnia  elementa,  quihus  iste  mundus  visibiiis 
conirectabilisquc  compactus  csl,  fpiaiitatesque  eo- 
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éléments  dont  se  compose  ce  monde  visible,  et 

toutes  leurs  qualités  ;  mais  ils  pensent  que  ces 
membres  terrestres  et  voués  à  la  mort,  font  de 

telles  impressions  sur  l'àme,  qu'ils  engendrent 
toutes  les  maladies  de  l'àme,  le  désir  et  la 
crainte,  la  joie  et  la  tristesse  :  quatre  passions, 

pour  nous  servir  du  mot  Grec,  ou  perturbations, 

selon  le  langage  de  Cicéron,  qui  sont  la  source 

de  toute  la  corruption  humaine.  Mais  s'il  en 
est  ainsi,  pourquoi  donc,  dans  Virgile,  Enée, 
visitant  le  royaume  des  ombres  et  apprenant  de 

son  père  que  les  âmes  retourneront  dans  leurs 

corps,  s'écrie- t-il  tout  étonné  de  cette  opinion  : 
((  0  mon  père,  est-il  croyable  que  les  âmes  pures 
des  héros  quittent  ces  lieux,  pour  retourner 

dans  des  corps  mortels?  D'où  leur  vient  un  si 
funeste  désir  de  reparaître  à  la  lumière  ter- 

restre. >)  {Eneid.  vi.)  Serait-ce  de  ces  membres 
de  boue  et  de  mort,  que  naitrait  un  si  funeste 
désir  dans  ces  âmes  dont  on  vante  la  pureté? 

Le  poëte  n'assure-t-il  pas  qu'elles  sont  purifiées 
de  toutes  les  contagions  de  la  chair,  iors- 

qu'eiies  veulent  rentrer  dans  leurs  corps?  D'où 
il  suit  que,  quand  même  cette  révolution  éter- 

nelle des  âmes  passant  tour-à-tour  de  la  pureté 

à  l'iniquité,  serait  aussi  vraie  qu'elle  est  fausse, 
on  ne  saurait  raisonnablement  avancer  que 

tous  les  mouvements  déréglés  des  âmes  vien- 

rum  Deo  artitici  trihuant.  Verumtamcn  ex  lerrcnis 
artubus  moribundisque  membris  sic  affici  animas 
opinanlur,  ut  hinc  eis  sint  morbi  cupiditatum  et  li- 
moruiii  et  lœliliiv  sive  Iristitiae  :  (luibus  (juatuor  vel 
pcrturbiîlionibus,  ut  Cicero  appeliat,  vel  passioni- 
bus,  ut  plcriquc  vorbuni  e  verbo  Graeco  exprimunt, 
omnis  hummorum  morum  vitiositas  continetur. 

Quod  si  ila  es!^  quid  est  quod  .^neas  apud  Virgi- 
lium,  cum  audisset  a  paire  apud  inferos,  animas 
rursus  ad  coi-pora  rediluras,  hanc  opinionem  mira- 
tur,  exclamans  : 

0  pater,  an-ne  aliquas  ad  cœlum  hinc  irepulandum 
est 

Sublimes  animas,  iterumque  ad  tarda  reverti 
Corpora?  Qua?  lucis  miscris  tam  dira  cupido  ? 

{Mneid.  vi.) 

Numquidnam  base  timi  dira  cupido  ex  terrenis  ar- 
tubus moribundisque  meinbris  ad  hue  inest  anima- 

rum  illi  praîdicalissima^  purilali  ?  Nonne  ab  bujus- 
di  corporels,  ut  dicil,  pestibus  omnibus  cas  asseril 
esse  purgatas,  cum  rursus  incipiunt  in  corpora 
velle  rovcrii?  Unde  colligitur,  etiarasi  ila  se  habe- 
ret,  ([uud  est  omnino  vanissimuui^  vicissim  aller- 
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nent  des  corps  terrestres.  Car,  d'après  les  pla- 
toniciens eux-mêmes,  ce  funeste  désir,  comme 

parle  l'illustre  poëte,  est  si  peu  l'œuvre  du 

corps,  qu'il  se  produit  dans  l'âme,  quand  elle 
est  affranchie  du  corps  et  purifiée  de  toute 

soui'lure  charnelle.  Ainsi,  ils  l'avouent  eux- 

mêmes  ;  ce  n'est  pas  la  chair  seule  qui  excite 
dans  l'âme,  le  désir,  la  crainte,  la  joie  et  la 

tristesse,  puisqu'elle  peut  elle-même  être  agitée 
par  ces  différentes  passions. 

CHAPITRE  VI. 

Les  affections  de  l'âme,  bonnes  ou  mauvaises,  dé- 
pendent de  la  nature  de  la  volonté  humaine. 

Toute  la  question  ici  se  résout  par  la  volonté 
humaine  :  si  elle  est  mauvaise,  ses  mouvements 

seront  mauvais;  si  elle  est  droite,  non-seuJe- 
ment  ils  seront  irréprochables,  mais  dignes  de 

louanges.  Car  la  volonté  est  en  tous  ces  mouve- 
ments, ou  plutôt  tous  ces  mouvements  ne  sont 

que  des  volontés.  Qu'est-ce,  en  effet,  que  le  dé- 
sir et  la  joie,  sinon  la  volonté  qui  approuve  ce 

qui  nous  plait?  Et  qu'est-ce  que  la  crainte  et  la 
tristesse,  sinon  la  volonté  qui  répugne  à  ce  qui 

nans  incessabiliter  euntium  atque  redeuntium  ani- 
marum  mundatio  et  inquinatio,  non  potuisse  ̂ era- 
citer  dici,  omnes  culpabiles  atque  viliosos  motus 
animarum  eis  ex  terrenis  corporibus  iiiolescere.  Si 
quidem  secundum  ipsos,  illa  ut  locutor  nobilis  ait, 
dira  cupido  usque  adeo  non  est  ex  corpore,  ut  ab 
omni  corporea  (a)  peste  purgatam,  et  extra  omne 
corpus  animam  constitutam,  ipsam  compelJat  esse 
in  corpore.  Unde  etiam,  illis  fatentibus,  non  ex 
carne  tanlum  aiTicitur  anima,  ut  cupiat,  metuat,  Ise- 
tetur,  et  (b)  segrescat;  verum  etiam  ex  se  ipsa  his 
potest  molibus  agitari. 

CAPUT  VI. 

De  qualitate  voluntatis  humanx,  sub  cujus  judi- 
cio  affectiones  animi  aut  "pravœ,  habentur,  aut 
rect%. 

Interest  autem  qualis  sit  voluntas  hominis  :  quia 
si  perversa  est,  perverses  habebil  hos  motus  ;  si  au- 
lem  recta  est,  non  solum  inculpabiles,  verum  etiam 
laudabiles  erunt.  Voluntas  est  quippe  in  omnibus  : 

(o)  Nonnulli  codices,  patate.  —  (b)  Sic  Mss.  At  editi,  et 

DE  DIEU. 

nous  déplaît?  Mais  quand  le  consentement  de  la 

volonté  s'applique  seulement  à  la  recherche  de 

ce  qui  nous  plait,  c'est  le  désir,  et  quand  nous 

jouissons  de  ce  qui  nous  plaît,  l'adhésion  fie 
notre  volonté  s'appelle  la  joie  ;  de  même, 
lorsque  nous  éprouvons  de  la  répugnance 

pour  une  chose  dont  l'accomplissement  nous 

déplairait,  cette  \?olonté  s'appelle  crainte,  si 

la  chose  est  accomplie,  c'est  la  tristesse.  En 

un  mot,  la  volonté  de  l'homme  reçoit  telle 
ou  telle  impression  différente,  selon  la  di- 

versité des  objets  qu'elle  recherche  ou  qu'elle 

fuit,  qui  l'attirent  ou  la  blessent.  C'est  pour- 
quoi celui  qui  ne  vit  pas  selon  l'homme,  mais 

selon  Dieu,  doit  aimer  le  lùen  et  haïr  né- 

cessairement le  mal.  Et  comme  personne  n'est 
mauvais  par  nature,  mais  par  vice;  celui  qui 

vit  selon  Dieu,  doit  avoir  pour  les  méchants 

une  haine  parfaite  {Ps.  cxxxviii,  22),  non  pas 

qu'il  doive  haïr,  l'homme  à  cause  du  vice,  ou 

aimer  le  vice  à  cause  de  l'homme  ;  mais  il  doit 
.  haïr  le  vice  et  aimer  l'homme.  Car  le  vice 

guéri,  il  restera  tout  ce  qu'il  doit  aimer,  et  rien 

de  ce  qu'il  doit  haïr. 

immo  omnes  nihil  aliud  quam  voluntates  sunt.  Nam 
quid  est  cupiditas  et  lœtitia,  nisi  voluntas  in  eo- 
rum  (c)  consensionem  quae  volumus?  Et  quid  est 
metus  atque  trislitia,  nisi  voluntas  in  dissensionem 
ab  his  quae  nolumus?  Sed  cum  consexitimus  appe- 
tendo  ea  quae  volumus,  cupiditas,  cum  autem  con- 
sentimus  fruendo  his  quae  volumus,  laetitia  vocatur. 
Itemque  cum  dissentimus  ab  eo  quod  accidere  no- 

lumus, talis  voluntas  metus  est  ;  cum  autem  dissen- 
timus ab  eo  quod  noientibus  accidit,  talis  voluntas 

trislitia  est.  Et  omnino  pro  varielate  rerum  quae  ap- 
petuntur  atque  fugiunlur,  sicut  allicitur  vel  olTendi- 
tur  voluntas  hominis,  ila  in  hos  vel  illos  affectus 
mutatur  et  vertitur.  Quapropter  homo  qui  secundum 
Deum,  non  secundum  hominem  vivil,  oportet  ut 
sit  amator  boni  :  unde  fit  consequens  ut  malum 
oderit.  Et  quoniam  nemo  natura,  sed  quisquis  ma- 

lus est,  vitio  malus  est  :  perfectum  odium  débet  ma- 
lis,  qui  secundum  Deum  vivit  (Psal.  cxxxvni,  22)  ; 
ut  nec  propter  vilium  oderit  hominem,  nec  amet  vi- 
tium  propter  hominem;  sed  oderit  vitium,  amet  ho- 

minem. Sanato  enim  vitio,  totum  quod  amare,  nihil 
autem  quod  debeat  odisse,  remanebit. 

tristetur.  —  (c)  Mss.  consensione  :  et  infra.  in  dissensione. 
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CHAPITRE  VII. 

La  Sainte-Écriture  emploie  indifféremment  Va- 
mour  et  la  dilection  en  bonne  et  mauvaise 

part. 

1 .  Car  celui  qui  se  propose  d'aimer  Dieu  et 
d'aimer  son  prochain  comme  lui-même,  non  pas 

selon  l'homme,  mais  selon  Dieu,  celui-là,  sans 
doute  à  cause  de  cet  amour,  est  appelé  homme 
de  bonne  volonté.  Et  la  Sainte-Écriture  donne 

plus  ordinairement  à  cette  bonne  volonté,  le 

nom  de  charité,  quelquefois  aussi  celui  d'amour. 
L'apôtre  veut  que  celui  qui  est  choisi  pour 
gouverner  le  peuple,  aime  le  bien.  Et  le  Sei- 

gneur lui-même,  interrogeant  l'apôtre  Pierre, 
ne  lui  dit-il  pas  :  «  Avez- vous  pour  moi  plus  de 

dilection  que  ceux-ci.  »  [Jean,  xxi,  15.)  Pierre 
répond  :  a  Seigneur,  vous  savez  que  je  vous 

aime.  »  Et  le  Seigneur  lui  demande  de  nou- 

veau, s'il  a  non  pas  de  l'amour,  mais  de  la  di- 

lection pour  lui  ;  l'apôtre  répond  une  seconde 
fois  :  ((  Seigneur,  vous  savez  que  je  vous 

aime.  »  Mais  le  Seigneur  l'interrogeant  une 
troisième  fois  ne  dit  plus  :  Avez-vous  de  la  di- 

lection pour  moi,  il  dit  :  «  M'aimez-vous?  » 

L'évangéliste  ajoute  :  «  Pierre  fut  attristé  de  ce 
que  le  Seigneur  lui  demandait  pour  la  troi- 
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sième  fois  :  M'aimez-vous?  »  Cependant  le  Sei- 
gneur n'avait  dit  qu'une  fois  :  «  M'aimez-vous?  » 

et  deux  fois  :  a  Avez-vous  de  la  dilection  pour 

moi?  »  D'où  il  suit  que  ces  paroles  du  Sei- 
gneur :  «  Avez-vous  de  la  dilection  pour  moi?  » 

avaient  le  même  sens  que  celles-ci  :  ((  M'aimez- 
vous?  »  Aussi  Pierre  ne  change  pas  un  seu 

mot  de  sa  réponse,  et  même  pour  la  troisième 

fois  :  «  Seigneur,  dit-il,  vous  qui  savez  toutes 
choses;  vous  savez  que  je  vous  aime.  » 

2.  J'ai  cru  devoir  rapporter  ce  texte,  parce 

que  plusieurs  (1)  pensent  qu'il  y  a  une  diffé- 
rence entre  la  dilection  ou  la  charité  et  l'amour. 

Ils  disent  que  la  dilection  doit  s'interpréter  en 

bonne  part  et  l'amour  en  mauvaise  part.  Mais 

d'abord,  il  est  certain  que  s'il  existe  une  dif- 
férence entre  ces  deux  expressions,  les  maîtres 

mêmes  de  la  littérature  profane  n'en  parlent 
point,  et  je  voudrais  bien  voir  ce  que  les  philo- 

sophes en  disent  et  sur  quelles  raisons  ils  ap- 

puient cette  distinction.  Ce  qu'il  y  a  de  sûr, 
d'après  leurs  livres,  c'est  qu'ils  prennent 
l'amour  en  bonne  part,  et  qu'ils  font  grand  cas 
de  l'amour  envers  Dieu  lui-même.  Quant  à  nos 

Saintes-Écritures,  dont  l'autorité  est  bien  supé- 
rieure à  tous  les  autres  livres,  j'avais  à  cœur  de 

montrer  que  l'amour  ne  signifie  pas  autre 

(1)  Voir  Origène,  homélie  I''^,  sur  le  Cantique  des  Ca?itiques. 

CAPUT  VII. 

Amorem  et  dilectionem  indiffer enter  et  in  bono  et 
in  malo  apud  sacras  litteras  inveniri. 

i.  Nam  cujus  propositum  est  amare  Deum,  et 
non  secundum  hominem,  sed  secundum  Deum 
amare  proximum,  sicut  etiam  se  Ipsum  ;  procul  du- 
bio  propter  hune  amorem  dicitur  voluntatis  bonae, 
qiine  usitatius  in  Scripluris  sacris  caritas  appellatur  : 
sed  amor  quoque  secundum  easdem  sacras  litteras 
dicitur.  Nam  et  amatorem  boni  dicit  Aposlolus  esse 
debere,  quem  regendo  populo  praecipit  eligendum. 
Et  ipse  Dominus  Petrum  apostolum  interrogans, 
cum  dixissel  :  «  Diligis  me  plus  his  ?  »  (Jean,  xxi, 
JS)  Ille  respondit  :  «  Domine,  tu  sois  quia  amo  te.  » 
Et  ilerum  Dominus  quœsivit,  non  utrum  amaret,  sed 
utrum  diligeret  eum  Petrus  :  af  ille  respondit  ite- 
rum  «  Domine,  tu  scis  quia  amo  te.  »  Tertia  vero 
inlerrogatione  et  ipse  Dominus  non  ait  :  Diligis  me, 
sed  :  u  Amas  me  ?  »  ubi  seculus  ail  Evangelista  : 
«  Contristatus  est  Petrus,  quia  dixit  ei  tertio  :  Amas 
me?  »  Cum  Dominus  non  tertio,  sed  semel  dixerit  : 
«  Amas  me?  »  bis  autem  dixerit  :  «  Diligis  me?  » 

Unde  intelligimus,  quod  etiam  eum  dicebat  Domi- 
nus :  «  Diligis  me  ?  »  nihil  aliud  dicebat,  quam  : 

«  Amas  me?  »  Petrus  autem  non  mutavit  hujus  unius 
rei  verbum,  sed  etiam  tertio  «  Domine,  inquit,  tu 
omnia  scis,  tu  scis  quia  amo  te.  » 

2.  Hoc  propterea  commemorandumpulavi,quianon- 
nulli  arbitrantur  aliud  esse  dilectionem  sive  caritatem, 
aliud  amorem  ;  dicunfenim  dilectionem  accipiendam 
esse  in  bono,  amorem  in  malo.  Sic  autem  nec  ipsosauc- 
tores  sœcularium  litterarum  locutos  esse,  cerlissimum 
est.  Sed  viderint  philosophi  utrum  vel  qua  ratione  ista 
discernant.  Amorem  tamen  eos  in  bonis  rébus  et  erga 
ipsum  Deum  magni  pendere,  librieorumsatis  loquun- 
tur.  Sed  Scripturas  religionis  nosirae,  quarum  aucto- 
ritatem  ceteris  quibusque  litteris  anteponimus,  non 
aliud  dicere  amorem,  aliud  dilectionem  vel  carita- 

tem, insinuandum  fuit.  Nam  et  amorem  in  bono 
dici,  jam  oslendimus.  Sed  ne  quis  existimet  amorem 
quidem  et  in  bono  et  in  malo,  dilectionem  autem 
non  nisi  in  bono  esse  dicendam,  illud  adtenlat  quod 
in  Psalmo  scriptum  est  :  «  Quis  autem  diligit  ini- 
quitatem,  odit  animam  suam.  »  (Psal.  x,6.)Et  illud 
apostoli  Joannis  :  «  Si  quis  dilexerit  mundum,  non 
est  dilectio  Patris  in  eo.  »  (I.  Jon.  ii,  15.)  Ecce  uno 
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chose,  que  la  dilection  ou'  la  charité  et  j'ai  déjà 

établi  que  l'amour  se  prend  en  bonne  part. 

Mais,  afin  que  personne  ne  s'imagine  que  l'on 

puisse  prendre  indifféremment  l'amour  en 
bonne  et  mauvaise  part,  et  la  dilection  seule- 

ment en  bonne  part,  j'invite  à  réfléchir  sur  ces 
paroles  du  psaume  :  a  Celui  qui  a  de  la  dilec- 

tion pour  l'iniquilé,  a  de  la  haine  pour  son 

âme.  »  {Ps.  X,  6.)  Et  sur  celles  de  l'apôtre  saint 
Jean  :  «  Si  quelqu'un  à  de  la  dilection  pour  le 

monde,  la  dilection  du  Père  n'est  pas  en  lui.  » 
(T.  Jean^  ii,  15.)  Ainsi,  dans  ce  seul  verset,  le 

mot  dilection  est  employé  en  bonne  et  en  mau- 
vaise part.  Et  pour  que  personne  ne  demande 

si  on  peut  prendre  en  mauvaise  part  le  mot 

amour,  dont  j'ai  déjà  montré  l'emploi  en  bonne 

part,  qu'on  lise  ce  qui  est  écrit  :  «  Les  hommes 

qui  s'aiment  eux-mêmes,  aimeront  l'argent.  » 
(IL  Tim.  lii,  2.)  La  volonté  droite  est  donc 

l'amour  de  ce  qui  est  bon,  la  volonté  perverse 

est  l'amour  de  ce  qui  est  mauvais.  Aussi 

l'amour,  soupirant  après  la  possession  de  ce 

qu'il  aime,  est  le  désir;  s'il  le  possède  et  s'il  en 

jouit,  c'est  la  joie;  s'il  fuit  ce  qui  lui  répugne, 
c'est  la  crainte  ;  s'il  éprouve  ce  qu'il  redoutait, 
c'est  la  tristesse.  Et  toutes  ces  différentes  im- 

pressions sont  bonnes  ou  mauvaises,  selon  que 

l'amour  est  bon  ou  mauvais.  Prouvons  ce  que 

nous  avançons,  par  la  Sainte  Écriture.  L'Apôtre 
est  animé  d'un  ardent  désir  de  voir  son  corps 
se  dissoudre  pour  être  avec  le  Christ.  {Philip. 

loco  dileclio  et  in  bono  et  in  maio.  Amorem  autem 

in  maio  (quia  in  bono  jam  ostendimus),  ne  quis- 
quam  flagitet,  iegat  quod  scriptum  est  :  «  Erunt 
enim  homines  se  ipsos  amantes,  amatores  pecuni;ie.  » 
(IL  Tim.  ni,  2.)  Recta  itaque  voluntas  est  bonus 
amor,  et  volunlas  perversa  malus  amor.  Amor  ergo 
inhians  tiabere  quod  amatur  cupiditas  est  ;  id  autem 
habens  eoque  fruens,  tetitia  est  :  fugiens  quod  ei 
adversatur,  timor  est  ;  idque  si  acciderit  senliens, 
tristitia  esl.  Proinde  raala  sunt  ista,  si  malus  est 
amor  ;  bona,  si  bonus.  Quod  dicimus,  de  scripturis 
probemus.  Concupiscit  Apostolus  dissolvi,  et  esse 
curn  Christo.  (Philip,  i,  25.)  Et  :  «  Conoupivit  ani- 

ma mea  desiderare  judicia  tua  :  »  vel  si  accommo- 
datius  dicitur  :  «  Desideravit  anima  mea  concu- 
piscere  judicia  tua.  »  (Psal.  cxvni,  20.)  Et  :  «  Con- 
cupiscentia  sapientiae  perducit  ad  regnum.  «  (Sap. 
VI,  2L)  Hoc  tamen  loquendi  obtinuit  consuetudo,  ut 

I,  23.)  «  Mon  âme,  dit  le  prophète,  est  consu- 
mée du  désir  de  votre  loi  :  »  ou  plutôt  :  mon 

âme  désire  passionnément  votre  loi.  {Ps.  cxviii, 

20.)  Et  encore  :  «  Le  désir  passionné  de  la  sagesse 
conduit  au  royaume  de  Dieu.  »  {Sag.  vi,  21.) 

Cependant  l'usage  veut  que  ce  mot  :  désir  pas- 
sionné en  concupiscence,  quand  l'objet  du  dé- 

sir n'est  pas  déterminé,  soit  entendu  en  mau- 
vaise part.  La  joie  se  prend  en  bonne  part  dans 

ces  paroles  du  Psalmiste  :  «  Réjouissez-vous 

dans  le  Seigneur,  justes,  tressaillez  d'allé- 
gresse. »  {Ps.  XXXI,  11.)  Et  :  ((  Vous  avez  fait 

naître  la  joie  dans  mon  cœur.  »  {Ps.  iv,  7.)  Et 

encore  :  a  Vous  me  remplirez  de  joie  par  la  vue 

de  votre  face.  »  {Ps.  xv,  10.)  La  crainte  est  en 

bonne  part,  quand  l'Apôtre  dit  :  «  Opérez  votre 
salut  avec  crainte  et  tremblement.  »  {Philip. 

II,  12.)  Et  :  «  Ne  cherchez  point  à  vous  élever, 
mais  craignez.  »  {Rom.  xi,  10.)  Et  enfin  : 

«  Comme  le  serpent  séduisit  Éve,  je  crains  que 

vos  âmes  dépravées  ne  se  détournent  de  ce 

chaste  amour,  qui  est  dans  le  Giirist.  »  (II.  Cor. 

XI,  3.)  Quant  à  la  tristesse,  que  Cicéron  appelle 

plutôt,  maladie  {Liv.  III  et  IV,  des  Tusculanes.) 

et  Virgile,  douleur,  (car  parlant  de  leurs  dou- 

leurs et  de  leurs  joies  j'ai  mieux  aimé  conser- 
ver le  mot  tristesse,  parce  que  les  expressions, 

maladie,  douleur,  s'emploient  plus  ordinaire- 

ment, lorsqu'il  s'agit  du  corps, J  déterminer  si 
cette  tristesse  peut  se  prendre  en  bonne  part, 

c'est  une  question  plus  difficile  à  résoudre. 

si  cupiditas  vel  concupiscenLia  dicalur,  nec  addatur 
cujus  rei  sit,  non  nisi  in  maio  possit  inteiligi.  Lae- 

titia in  bono  est  :  «  Laetamini  in  Domino,  et  exsui- 
tate  justi.  »  (Psal.  xxxi,  ii.)  Et  :  «  Dedisti  Isetitiam 
in  cor  meum.  »  (Psal.  iv,  7.)  Et  :  «  Adimplebis  me 
Isetitia  cum  vultu  tuo.  (Psal.  xv,  ̂ 0.)  Timor  in 
bono  est  apud  Apostolura,  ubi  ait  :  «  Cura  limore  et 
tremore  veslram  ipsorum  sahitem  operamini.  » 
(Philip.  H,  -12.)  Et,  :  «  Noii  altumsapere,  sed  time.  » 
(Rom.  u,  20.)  Et  :  «  Timeo  autem,  ne  sicut  scrpens 
Evam  seduxit  astutia  sua,  sic  et  vestrse  mentes  cor- 
rumpantura  castitate,  quae  est  in  Christo.  »  (IL  Cor. 
XI,  3.)  De  tristitia  vero,  quam  Cicero  (Lib.  ni,  et  iv, 
Tusc.)  magis  aegritudinem  appellat,  dolorem  autem 
Virgilius,  ubi  ait  :  Dolent  gaudentque,  (sed  ideoma- 
lui  tristitiam  dicere,  quia  tegritudo  vel  dolor  usita- 
tius  in  corporibus  dicitur),  scrupulosior  quaeslio  est, 
utrum  inveniri  possit  in  bono. 



LIVRE  XIV.  — 

CHAPITRE  VIII. 

Des  trois  'passions  que  les  stoïciens  admettent  dans 
l'âme  du  sage  ;  ils  en  excluent  la  douleur  ou 
tristesse  que  sa  force  d'âme  ne  lui  permet  pas 
d'éprouver. 

1.  Les  stoïciens  admettent  dans  l'âme  du 
sage,  à  la  place  des  passions,  trois  mouvements 

que  les  Grecs  appellent  àrMf.y.^  et  Gicéron, 
constances  {Liv.  IV  des  Tusculanes.)  ainsi,  au 
désir,  ils  substituent  la  volonté;  à  la  joie,  le 

contentement;  et  à  la  crainte,  la  précaution; 

quant  à  la  maladie  ou  douleur,  que  nous  aimons 

mieux  appeler  tristesse,  pour  ne  pas  nous  ser- 

vir d'expressions  équivoques,  ils  affirment  que 
rien  de  semblable  ne  saurait  se  trouver  dans 

l'àme  du  sage.  La  volonté,  disent-ils,  recherclie 
le  bien,  que  le  sage  pratique.  Le  contentement 
résulte  du  bien  obtenu  partout  le  sage  trouve 

l'occasion  de  l'acquérir.  La  précaution  préser- 
ve du  mal,  que  le  sage  doit  éviter.  Mais  pour 

la  tristesse  qui  vient  de  la  présence  du  mal, 

comme  ils  pensent  que  le  sage  ne  subit  les  at- 

teintes d'aucun  mal,  il  leur  parait  inutile 

d'exprimer  une  affection  qui  n'existe  pas  en  lui. 

Ainsi,  d'après  leur  manière  de  parler,  la  vo- 
lonté, le  contentement,  la  précaution,  sont 

pour  le  sage  seul;  à  l'insensé,  le  désir,  la  joie, 
la  crainte  et  la  tristesse.  Les  stoïciens  admettent 

CAPUT  VIII. 

De  tribus  2Jerturbafionihus,  quas  in  animosapien- 
fis  Stoici  esse  volueriinf,  excluso  dolore  sive 

tristitia,  quant  virtus  animi  senti?^e  non  de- beat. 

\.  Quas  cnira  Grœci  appellant  àxiôeiaç,  Laline  au- 
tem  Cicero  {Lib.  iv,  Tusc.)  conslantias  nomiiiavit; 
Stoici  très  esse  volueruiU,  pro  tribus  perlurbationi- 
bus  iii  animo  s:ipientis,  pro  cupidilate  volunlatem, 
pro  lœtilui  gaudium,  pro  raeUi  cautionem  :  pro 
aegritudiiie  vero  vel  dolore,  quam  nos  vitandœ  ambi- 
guitatis  gratia,  Iristlliam  maluimus  dicerc,  negave- 
runt  esse  posse  aliquid  iii  animo  sapientis.  Voiuntas 
quippe,  inquiunt,  appétit  bonum,  quod  facit  sapiens. 
Gaudium  de  bono  adepto  est,  quod  ubique  adipisci- 
lur  sapiens.  Cautio  devital  maluni,  quod  débet  sa- 

piens devitare.  Tristitia  porro  quia  de  malo  est,  quod 
jam  accidil  ;  nullum  autem  malum  existimant  posse 
accidere  sapienli  :  nihil  in  ejus  animo  pro  illa  esse 
posse  dixerunt.  Sic  ergo  iili  loquuntur,  ut  velle, 
gaudere,  cavcrc  ncgent,  nisi  sapienlem  :  slultum 
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donc  trois  constances  et  Cicéron  quatre  pertur- 

bations, ou  passions  selon  d'autres.  La  langue 
grecque  favorise  cette  distinction  en  désignant 
les  trois  constances  par  le  mot  àrMv.-j.;  et  les 

quatre  perturbations  par  le  mot  zaû-f,.  En  cher- 
cbant  avec  le  plus  grand  soin  possible,  à  me 
rendre  compte,  si  celte  manière  de  parler  des 
stoïciens  était  conforme  au  langage  de  la  Sainte- 

Écriture,  j'ai  trouvé  ces  paroles  du  propbète  : 
«  11  n'y  a  point  de  contentement  d'esprit  pour 
les  impies,  dit  le  Seigneur.  »  {haie,  lyu,  21.) 
Car  les  méchants  ont  plutôt  In  joie  du  mal  que 

le  contentement,  ce  qui  n'appartient  qu'aux 

gens  de  bien.  Il  y  a  aussi  dans  l'Évangile  : 
«  Tout  ce  que  vous  voulez  que  les  hommes 

fassent  pour  vous,  faites-le  à  leur  égard  :  » 
{Matth.  vu,  22)  par  où  il  parait  que  ce  qui  est 

mal  ou  honteux  est  plutôt  l'objet  du  désir  que 
de  la  volonté.  Il  est  vrai,  que  pour  rendre  le 

sens  communément  admis,  quelques  interprètes 
ont  ajouté  :  le  bien,  et  ont  ainsi  traduit  :  Tout 

le  bien  que  vous  voulez  que  les  hommes  vous 

fassent.  Dans  la  pensée  qu'il  fallait  empêcher 
celui,  qui  au  milieu  des  intempérances  de  table, 

pour  ne  rien  dire  de  plus,  s'exposerait  volon- 
tiers à  la  honte,  à  l'obscène  condition  d'en 

faire  autant  sur  d'autres,  de  croire  qu'en  agis- 
sant ainsi,  il  accomplirait  le  précepte.  Mais 

l'addition  de  ce  mot  :  le  bien,  ne  se  trouve  point 

autem  non  nisi  cupere,  la3tari,  metuere,  conlristari. 
Et  iUas  très  esse  constantias,  lias  autem  quatuor 
perturbationes  secundum  Ciceronem,  secundum 
plurimos  autem  passiones.  Gradée  aulem  ilkne  très, 
sicut  dixi,  appellantur  à-iraôsiai  istas  autem  quatuor 
TriO-n.  linoc  loculio  utrum  Scripturis  sanctis  congruat, 
cum  qu?ererem  qurailum  potui  diligenler,  illud  in- 
veni  quod  ait  Prophcta  :  «  Non  est  gaudere  impiis, 
dicit  Dominas  :  »  {Isai  lvu,  2L  Sec.  lxx)  tamquam 
impii  lœtari  possint  potius  quam  gaudere  de  raalis  ; 
quia  gaudium  proprie  bonorum  et  piorum  est.  Item 
illud  in  EvangcUo  :  «  Quœcumque  vuilis  ut  faciant 
vobis  homines,  ha3C  et  vos  facile  illis  :  »  {Matth. 
vn,  II)  iia  dlctum  videtur,  tamquam  nemo  possit 
aliquid  niale  vel  turpiter  voile,  sed  cupere.  Denique 
propîer  consuetudinem  locutionis  nonnulli  inter- 

prètes addiderunl  «  bona,  »  et  ita  interpretati  sunt  : 
«  Quœcumque  vultis  ut  faciant  vobis  homines  bo- 

na. »  Cavendum  enim  putaverunt,  ne  quisquam  in- 
honesla  velit  sibi  fieri  ab  hominibus,  ut  de  turpiori- 
bus  taceam,  certe  luxuriosa  convivia,  in  quibus  se, 
si  et  ipse  illis  faciat  similia,  hoc  prœceptum  existi- 
met  iraplelurura.  Sed  in  Grosco  Evangelio,  unde  in 
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dans  l'original  grec  ;  on  y  lit  seulement  :  Tout 
ce  que  vous  voulez  que  les  hommes  fassent  pour 

vous,  faites -le  pour  eux.  Je  crois  d'ailleurs 
que  Je  texte  a  sous-entendu  le  bien,  parce 

qu'il  dit  vous  voulez  et  non  pas  vous  dési- 
rez. 

2.  Cependant,  il  ne  faudrait  pas  nous  astrein- 

dre toujours  à  ces  termes  si  précis;  qu'il  nous 
suffise  de  nous  en  servir  quelquefois,  et  lorsque 

nous  lisons  ces  livres  dont  il  n'est  pas  permis  de 

contester  l'autorité,  interprétons  leurs  paroles 

dans  le  sens  naturel,  dès  qu'un  jugement  droit 

n'en  découvre  point  d'autre,  comme  dans  les 
passages  que  je  viens  de  citer,  soit  du  Prophète, 

soit  de  l'Évangile.  Qui  ne  sait  que  les  impies 

tressaillent  de  joie?  Et  cependant  :  Il  n'est  point 

de  contentement  d'esprit  pour  les  impies,  dit  le 

Seigneur.  Est-ce  que  ce  mot  n'a  pas  par  lui- 
même  sa  signification  propre  et  distincte?  De 

même,  qui  ne  blâmerait  l'injustice  de  ce  pré- 
cepte, recommandant  aux  hommes  de  faire  à 

l'égard  des  autres,  tout  ce  qu'ils  désirent  que 

l'on  fasse  pour  eux;  si  par  là  on  devait  auto- 
riser toutes  les  hontes  du  libertinage  réci- 

proque? Cependant  ce. précepte:  Faites  aux 

autres  hommes  ce  que  vous  voulez  qu'ils  vous 
fassent,  est  très- salutaire  et  très-vrai.  Et  com- 

Latinum  translatum  est,  non  legitur,  «  bona  :  » 
sed  :  «  Quaecumque  vultis  ut  faciant  vobis  homines, 
haec  et  vos  facile  illis  :  »  credo  propterea,  quia  iil 
60  quod  dixit,  «  vultis,  »  jam  voluit  iiitelligi  «  bo- 

na. »  Non  enim  ait  :  cupitis. 
2.  Non  tamen  semper  his  proprietatibus  loculio 

noslra  frenanda  est,  sed  interdum  his  utendum  est  : 
et  cum  legimus  eos  quorum  auctoritali  resultare  fas 
non  est,  ibi  sunt  intelligendse,  ubi  rectus  sensus 
alium  exitum  non  potest  invenire  :  sicut  ista  sunt 
quae  excmpli  gratia  parlim  ex  Propheta,  partira  ex 
Evangelio  commemoravimus.  Quis  enim  nescit  im- 

pies exultare  laelilia  ?  Et  tamen  «  Non  est  gaudere 
impiis,  »  dicit  Dominas.  Uude  ?  nisi  quia  gaudere 
aliud  est,  quando  proprie  signateque  hoc  verbum 
ponitur  ?  Item  quis  negaverit  non  recle  praecipi  ho- 
minibus,  ut  quaecumque  sibi  ab  aliis  fieri  cupiunt, 
haec  eis  et  ipsi  faciant  ;  ne  se  invicem  turpitudine 
illicitae  voluptatis  objectent  .î*  Et  tamen  saiuberrimum 
verissimumque  praeceplum  est:  «  Quaecumque  vultis 
ut  faciant  vobis  homines,  eamdem  et  vos  facile 
iJlis.  »  Et  hoc  unde,  nisi  quia  hoc  Joco  modo  quo- 
dam  proprio  voluntas  posita  est ,   quae  in  raalo 
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ment  cela,  si  ce  n'est  parce  que,  prise  ici,  dans 
son  sens  propre,  la  volonté  exclut  toute  idée  de 

mal?  D'ailleurs,  employant  une  locution  très- 

usitée,  l'Écriture  ne  dirait  pas  :  «  Gardez-vous 
de  vouloir  faire  aucune  espèce  de  mensonge;  » 

{Eccli.  VII,  14.)  s'il  n'y  avait  aussi  une  volonté 
mauvaise,  qui  se  distingue  par  sa  dépravation, 
de  celle  que  les  Anges  ont  recommandée  par 

ces  paroles  :  «  Paix  sur  la  terre  aux  hommes  de 

bonne  volonté.  »  {Luc.  ii,  14.)  Car,  ce  mot 

bonne  serait  de  trop,  si  la  volonté  ne  pouvait 

exister  autrement.  Et,  qu'y  aurait-il  donc  de  si 
étonnant,  dans  cet  éloge  de  la  charité,  sorti  de 

la  bouche  de  l'Apôtre,  lorsqu'il  dit  :  «  Qu'elle 

ne  met  point  son  contentement  dans  l'iniquité.  » 

(I.  Cor.  xiii,  6)  si  la  malice  n'avait  pas  le  sien? 
Aussi  voyons-nous  que  les  auteurs  profanes  se 
servent  indifféremment  de  ces  expressions.  Je 

désire,  disait  Cicéron,  cet  auteur  éloquent,  (pre- 

mier discours  contre  Catilina)  je  désire  me  mon- 
trer clément.  Et,  parce  que  ce  mot  est  employé 

en  bonne  part,  quel  est  donc  le  savant  assez 

pervers,  pour  soutenir  que  Cicéron  eût  du  dire  : 

je  veux,  au  lieu  de  je  désire.  Mais  dans  Téren- 

ce,  un  jeune  libertin,  brûlant  d'un  désir  in- 
sensé, s'écrie  :  Je  ne  veux  rien  que  Philuména. 

Cette  volonté  n'était  qu'une  mauvaise  passion  ; 

accipi  non  potest  ?  Locutione  vero  usilaliore,  quam 
fréquentai  maxime  consueludo  sermonis,  non  utique 
diceretur  :  «  NoU  velle  menliri  omne  mendacium:  » 

'(Eccli.  vn,  14)  nisi  esset  et  voluntas  maJa,  a  cujus 
pravitale  il  la  dislinguitur,  quam  praedicaverunt  An- 
geli  dicentes  :  «  Pax  in  terra  hominibus  bonae  volun- 
lalis.  (Luc.  Il,  14.)  Nam  ex  abundanti  additum  est, 
«  bonœ,  »  si  esse  non  potest  nisi  bona.  Quid  autem 
magnum  in  caritatis  laudibus  dixisset  Aposlolus, 
quod  non  gaudeal  super  iniquitate,  nisi  quia  ita 
malignilas  gaudeL^»  (I.  Cor.  xni,  6.)  Nam  et  apud 
auctores  secularium  litterarum,  talis  istorum  verbo- 
rum  indifîerenlia  reperilur.  Ait  enim  Cicero  orator 
amplissimus;  Cupio,  Patres  conscripti,  me  esse  cle- 
mentem.  (Orat.  i.  in  Catilin.)  Quia  id  verbum  in 
bono  posuil,  quis  lam  perverse  doctus  existât,  qui 
non  eum  Cupio,  sed  Volo  potius  dicere  debuisse 
contendat?  Porro  apud  Terentium  flagitiosus  adoles- 
cens  insana  flagrans  cupidine  :  Nihii  volo  aliud, 
inquit,  nisi  Philumenam.  (In  Andria.  act.  n,  se.  \ .) 
Quam  volunlatem  fuisse  libidinem,  responsio  quae 
ibi  servi  ejus  (a)  senioris  inducilur,  salis  indical.  Ait 
namque  domino  suo  :  «  Quanto  salius  est,  le  id  dare 

(a)  Quidam  libri,  amoris. 
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la  réponse  du  vieux  serviteur  à  son  maitre  le 

prouve  assez  :  «  Qu'il  vaudrait  mieux,  dit-il, 
donner  tous  vos  soins  à  éloigner  de  votre  cœur 

ce  funeste  amour,  que  d'exciter  en  vain  vos 
passions  par  de  telles  paroles.  »  Le  contentement 
est  pris  aussi  en  mauvaise  part  ;  ce  seul  vers  de 

Virgile  suffirait  à  le  prouver,  lorsque,  résu- 
mant avec  une  merveilleuse  brièveté,  les  quatre 

perturbations  de  l'âme,  il  dit:  «De.  là  vien- 
nent leurs  craintes,  leurs  désirs,  leurs  douleurs 

et  leurs  contentements,  n  {Enéid.  vi.)  Le  même 

poëte  dit  encore  :  «  Les  mauvais  contentements 

de  l'esprit.  » 
3.  Ainsi,  vouloir,  prendre  garde,  être  con- 

tent, sont  des  affections  communes  aux  bons  et 

aux  mécbants;  ou,  pour  exprimer  la  même 

chose  en  d'autres  termes,  les  bons  et  les  mé- 
chants désirent,  craignent  et  se  réjouissent; 

mais  pour  les  uns,  ces  affections  sont  bonnes,  et 
pour  les  autres  mauvaises,  suivant  la  rectitude 

ou  la  perversité  de  la  volonté.  La  tristesse  elle- 

même,  qui  ne  trouve  pas  de  place  dans  l'àme 

du  sage,  d'après  les  Stoïciens,  est  prise  en  bon- 

ne part,  surtout  dans  nos  auteurs.  Car,  l'Apô- 
tre loue  les  Corinthiens  de  ce  qu'ils  s'étaient 

attristés  selon  Dieu.  Mais  on  dira  peut-être  que 

cette  tristesse,  dont  l'Apôtre  les  félicite,  venait 

operam,  quo  islum  amoreni  ex  animo  amovcas  luo, 
quam  id  loqui  quo  magis  libido  frustra  accendalur 
tua.  »  Gaudium  vero  eos  et  in  malo  posuisse,  ille 
ipse  Virgilianus  testis  est  versus,  ubi  bas  quatuor 
perturbaliones  summa  brevitate  complexus  est  : 
«  Hinc  meluunl,  cupiuntque,  dolent,  gaudenlque.  » 
{Eneid.  vi.)  Dixit  etiam  idem  auclor  :  Mala  mentis 
gaudia. 

3.  Proinde  volunt,  cavent,  (a)  gaudent  et  boni  el 
mali  ;  atque^ul  eadem  aliis  verbis  enunliemus,  cu- 
piunt,  liment,  isetantur  et  boni  et  mali  :  sed  ilii 
bene,  isti  maie,  sicut  hominibus  seu  recla,  seu  per- 
versa  voliintas  est.  Ipsa  quoque  Iristilia,  pro  qua 
Sloici  nihil  in  animo  sapienlis  inveniri  posse  puta- 
verunt,  reperilur  in  bono,  et  maxime  apud  nostros. 
Nam  laudat  Apostohis  Corinlhios,  quod  contristali 
fuerint  secundum  Deum.  Sed  fortasse  quis  dixerit, 
iilis  Aposloium  fuisse  eongratulatum,  quod  conlristali 
fuerinl  pœnitendo  :  qualis  Iristitia,  nisi  eorum  qui 
peceaverint,  esse  non  potest.  lia  enim  dicit  :  «  Video 
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du  repentir  de  leurs  fautes;  ce  qui  ne  peut  avoir 

lieu  que  pour  ceux  qui  ont  péché.  Voici  d'ail- 

leurs, comme  s'exprime  l'Apôtre  luMais  encore 
que  cette  lettre  vous  ait  contristés  pour  un  temps, 

je  m'en  réjouis  maintenant,  non  de  ce  que  vous 
avez  été  attristés,  mais  de  ce  que  la  tristesse 

vous  a  portés  à  la  pénitence.  Car  votre  tristesse 

a  été  selon  Dieu  ;  et  ainsi  vous  n'avez  pas  sujet 
de  vous  plaindre  de  nous.  La  tristesse  selon 

Dieu  produit  un  repentir  salutaire  dont  on  ne 

se  repent  point;  et  la  tristesse  du  monde  cause 

la  mort.  Et  considérez  déjà  combien  votre  tris- 
tesse selon  Dieu  a  excité  en  vous  de  soin  et  de 

vigilance.  »  (II.  Cor.,  vu,  8,  9,  etc.)  Sans  doute, 
dans  leur  sens,  les  Stoïciens  peuvent  répondre 

que  la  tristesse  peut  être  utile  pour  le  repentir, 

mais  qu'elle  ne  saurait  exister  dans  l'âme  du 

sage,  parce  que,  incapable  de  pécher,  il  n'a  pas 
besoin  de  s'attrister  pour  se  repentir,  et  que, 

d'ailleurs,  il  n'a  jamais  à  subir  les  épreuves 
d'aucun  autre  mal.  Ils  disent  cependant,  (si  ma 
mémoire  est  fidèle  par  rapport  au  nom  que  je 

cite,)  qu'Alcibiade,  qui  se  croyait  heureux,  se 
mit  à  pleurer,  quand  Socrate  lui  eût  fait  voir 
combien  il  était  malheureux,  à  cause  de  sa 

folie.  (CicÉRON,  Tuscul.  liv.  IV.)  La  folie  fut 
donc  cause  eu  lui  de  cette  tristesse  salutaire  et 

quod  epislola  illa,  elsi  ad  horam  conlristavit  vos, 
nu  ne  gaudeo,  non  quia  conlrislali  eslis,  sed  quia 
contristali  eslis  ad  pœnilentiam.  Conlrislali  enim 
eslis  socundum  Deum,  ut  in  nulle  delrimenlum  pa- 
liamini  ex  nobis.  Qua?  enim  secundum  Deum  est 
Iristilia,  pœnilentiam  in  salutcm  {b)  impenilendam 
opcralur  :  mundi  autem  Iristilia  niortem  operalur. 
Ecce  enim  idipsum  secundum  Deum  contristari, 
quanlam  pcrticit  in  vobis  induslriam.  »  (IL  Cor.  vu, 
8,  etc.)  Ac  per  hoc  possunt  Sloici  pro  suis  partibus 
responderc,  ad  hoc  videri  ulilem  esse  trisliliam,  ut 
peccasse  pœniteat  ;  in  animo  autem  sapienlis  ideo 
esse  non  posse,  quia  nec  peccatum  in  eum  cadit, 
cujus  pœnitentia  contrislelur,  nec  ullum  aliud  ma- 
lum,  quod  pcrpetiendo  el  sientiendo  sit  trislis.  Nam 
et  Alcibiadem  ferunl,  (si  me  de  nomine  hominis 
memoria  non  fiillil,  )  cum  sibi  bealus  viderelur, 
Socrate  dispulante,  et  ci  quam  miser  esset,  quoniam 
sUillus  esset,  demonslranle,  flevisse.  {Cic.  in  4  Tusc.) 
Huic  ergo  slultilia  fuit  caussa  etiam  hujus  utilis 

(a)  Hic  in  editis  post  cavent,  additum  erat  timent.  Sed  maie,  cum  loquatur  Aiigustiuus  Stoicornm  verbis,  qui 
très  tantum  affectus  sive  luTroteiiaç.  et  in  eis  pro  mctn  cantionem  ponebant,  nt  iii  hujus  capitis  initio  dioit.  — 
[b)  Vind.  et  Am.  omittunt  impœnitendmn.  Sed  habent  ceteri  libri,  eanique  voceni ,  qu.-B  Grœco  respoudet 
à;j.sTa;j.Ar,xov  prseterire  non  solet  Augustinus,  ut  videre  est  in  Sermone  ccliv,  n.  2. 
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désirable  qui  fait  que  rhomme  s'afflige  d'être 

ce  qu'il  ne  devrait  pas  être.  Mais  les  Stoïciens 

ne  dispensent  pas  l'insensé  de  la  tristesse,  leur 
sage  seul  en  est  exempt. 

CHAPITRE  IX. 

Des  troubles  de  Vâme^  qui,  dans  la  vie  des  justes, 
deviennent  des  affections  saintes. 

1.  Déjà,  au  neuvième  livre  de  cet  ouvrage, 

j'ai  répondu  aux  philosophes  sur  cette  question 
des  troubles  de  l'âme,  et  je  leur  ai  montré  que, 

plus  attentifs  à  de  vaines  paroles  qu'au  vrai 
sens  des  choses,  ils  préféraient  la  dispute  à  la 
vérité.  Parmi  nous,  au  contraire,  selon  la  sainte 

Écriture  et  la  saine  doctrine,  les  citoyens  de  la 

sainte  Cité  de  Dieu,  vivant  selon  Dieu  dans  le 

pèlerinage  de  cette  vie,  craignent  et  désirent, 
souffrent  et  se  réjouissent.  Et,  parce  que  leur 

amour  est  pur,  toutes  leurs  affections  sont  sain- 

tes. Ils  craignent  les  supplices  éternels,  ils  dé- 
sirent la  vie  éternelle.  Ils  souffrent  réellement, 

parce  qu'ils  gémissent  encore  en  eux-mêmes, 
dans  l'attente  de  l'adoption  divine  et  de  la  ré- 

demption de  leurs  corps.  {Roin.  viii,  23)  Ils  se 

réjouissent  dans  l'espérance  de  voir  certaine- 
ment l'accomplissement  de  cette  parole  de  la 

sainte  Écriture  :  La  mort  est  absorbée  par  la 

optandaequc  tristitiae,  qua  homo  esse  se  dolet,  quod 
esse  non  débet.  Stoici  au! cm  non  stullum,  sed  sa- 
pientem  aiunt  tristem  esso  non  posse. 

CAPUT  IX. 

De  perturbationibus  animi,  quariim  affectus  rectos 
habet  vita  justorum. 

\.  Verum  his  philosophis,  quod  ad  islam  qusestio- 
nem  de  animi  perlurbalionibus  adlinel,  jam  respon- 
dimus  in  nono  hujus  Opcris  libro,  oslendentes  eos 
non  tam  de  rébus,  quam  de  verbis  cupidiores  esse 
contentionis,  quam  veritalis.  Apud  nos  aulem  juxta 
Scripluras  sacras  sanamque  doctrinara,  cives  sanc- 
lae  Civilalis  Dei  in  hujus  vitœ  peregriiiatione  secun- 
dum  Deum  vivenles,  metuunt,  cupiunlque,  dolent, 
gaudentque.  Et  quia  reclus  est  amor  eorum,  istas 
omnes  affecliones  reclas  habent.  Meluunl  pœnam 
aelernam,  cupiunl  vitam  selernam  :  dolent  in  re, 
quia  ipsi  in  semetipsis  adhuc  ingemiscunt  adoptio- 
nem  exspectantes  redemptionem  corporis  sui;  {Rom. 
vm,  23)  gaudent  in  spe,  quia  liet  «  sermo,  qui  scrip- 
Itis  est  :  Absorpta  est  morsin  vicloriam.  »  (I.  Cor.  xv, 

victoire.  (I.  Cor.  xv,  54.)  De  plus,  ils  craignent 

de  pécher,  ils  désirent  leur  persévérance,  ils 

s'affligent  de  leurs  péchés,  ils  se  réjouissent  de 
leurs  bonnes  œuvres.  Ils  craignent  de  pécher, 

parce  qu'ils  entendent  cette  parole  :  L'iniquité 
étant  à  son  comble,  la  charité  se  refroidira  en 

plusieurs.  {Matth.  xxiv,  12.)  Ils  désirent  leur 

persévérance,  parce  qu'il  est  écrit  :  Celui  qui 

persévérera  jusqu'à  la  fin,  sera  sauvé.  {Matth. 

X,  22.)  Ils  s'affligent  de  leurs  péchés,  parce  qu'il 
est  dit  :  Si  nous  prétendons  être  sans  péché ^ 

nous  nous  trompons  nous-mêmes,  et  la  vérité 

n'est  point  en  nous.  {Jean,  i,  8.)  Ils  se  réjouis- 
sent de  leurs  bonnes  œuvres,  car  ils  écoutent 

l'Apôtre  qui  leur  dit  :  Dieu  aime  celui  qui  don- 
ne avec  joie.  (II.  Cor.  ix,  7.)  D'ailleurs,  selon 

qu'ils  se  connaissent  faibles  ou  forts,  ils  crai- 

gnent ou  désirent  les  tentations  ;  ils  s'en  affli- 

gent ou  bien  s'en  réjouissent.  Ils  craignent  la 

tentation,  à  cause  de  cette  parole  :  Si  quelqu'un 
tombe  par  surprise  dans  le  péché,  vous  qui  êtes 

spirituels,  ayez  soin  de  le  reprendre  dans  un 

esprit  de  douceur,  vous  considérant  vous-mêmes, 
dans  la  crainte  que  vous  ne  soyez  tentés  comme 

lui.  {Gai.  VI,  1.)  Ils  désirent  la  tentation,  parce 

qu'ils  entendent  cet  homme  fort  de  la  Cité  de 

Dieu  s'écrier  :  Éprouvez-moi,  Seigneur,  et  ten- 
tez-moi; brûlez  mes  reins  et  mon  cœur.  {Ps. 

54.)  Item  metuunt  peccare,  cupiunl  perseverare  : 
dolent  in  peccalis,  gaudent  in  operibus  bonis.  Ut 
enim  metuant  peccare,  audiunl  :  «  Quoniam  abun- 

dabitiniquitas,  refrigescet  caritasmultorum.)>(Maf'^A. 
xxiv,  12.)  Ut  cupiant  perseverare,  audiunl  quod 
scriptum  est  :  «  Qui  perse veraveril  usque  in  fmem, 
hic  salvus  erit.  »  {Matth.  x,  22.)  Ut  doleant  in  pec- 

calis, audiunl  :  «  Si  dixerimus,  quia  peccalum  non 
habemus,  nos  ipsos  seducimus,  et  veritas  in  no- 
bis  non  est.  «  (I.  Joan.  i,  8.)  Ut  gaudeant  in 
operibus  bonis,  audiunl  :  «  Hiiarem  datorem  diligit 
Dcus.  »  (I.  Cor.  IX,  7.)  Item  siculi  se  infirmitas 
eorum  firmitasque  habueril,  meluunl  tentari,  cu- 

piunl lenlari  :  dolent  in  tentationibus,  gaudent 
in  tentationibus.  Ut  enim  metuant  lenlari,  au- 

diunl :  «  Si  quis  prseoccupalus  fueril  in  aliquo 
delicto,  vos  qui  spiritales  eslis,  instruite  hujusmodi 
in  spirilu  mansueludinis;  inlendens  te  ipsum,  ne  et 
tu  tenteris.  j)  Gai.  vi,  \  .)  Ut  aulem  cupiant  lenlari, 
audiunl  quemdam  virum  forlem  Civitalis  Dei  dicen- 
lem  :  «  Proba  me  Domine,  et  tenta  me;  ure  renés 
meos  et  cor  meum.  »  {Ps.  xxv,  2.)  Ut  doleant  in 
tentationibus,  vident  Petrum  flentem  ;  {Matth.  xxvi, 
75);  ut  gaudean»  in  tentationibus,  audiunt  Jacobum 
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XXV,  2.)  Ils  s'en  affligent,  à  la  vue  des  larmes  de 
Pierre.  [Matth.  xxvi,  75.)  Enfin,  ils  se  réjouissent 
dans  leurs  tentations,  à  cause  de  cette  parole  de 

saint  Jacques  :  Que  ce  soit  pour  vous,  mes  frè- 

res, le  sujet  de  la  plus  grande  joie,  d'être  assailli 
par  plusieurs  tentations.  {Jacq.  i,  2.) 

2.  Toutefois,  ce  n'est  pas  seulement  pour  eux- 

mêmes  qu'ils  éprouvent  ces  diverses  affections  ; 

c'est  encore  pour  ceux  dont  ils  désirent  la  déli- 
vrance et  craignent  la  perte,  et  dont  la  perte  ou 

la  délivrance  les  afflige  ou  les  réjouit.  Car,  pour 

ne  parler  maintenant  que  de  cet  homme  vail- 

lant et  admirable,  qui  se  glorifie  dans  ses  infir- 
mités (II.  Cor.  XII,  5),  qui,  docteur  fidèle  des 

nations,  d'où  nous  sommes  venus  dans  l'Église 
du  Christ,  a  plus  travaillé  que  tous  les  autres 

Apôtres,  ses  collègues  (I.  Cor.  xv,  'lO);  qui,  par 
ses  lettres,  a  instruit  le  peuple  de  Dieu,  non- 
seulement  de  son  temps,  mais  encore  de  tous 

les  siècles,  dont  il  prévoyait  l'élection  future; 
pour  ne  parler  que  de  cet  homme  illustre,  géné- 

reux athlète  du  Christ  {Gai.  i,  42);  instruit  par 

lui,  oint  de  lui,  crucifié  avec  lui  {Gai.  ii,  19); 
glorieux  en  lui,  sur  le  théâtre  de  ce  monde,  où 

il  est  en  spectacle  aux  Anges  et  aux  hommes 

(I.  Cor.  IV,  7);  combattant  vaillamment  le  grand 

combat  de  la  justice,  et  s'avançant  à  grands  pas 
dans  la  carrière  pour  recueillir  le  prix  de  sa 

dicentem,  «  Omne  gaudium  exislimalc,  fratrcs  mei, 
cum  in  lentationes  varias  inciderilis.  »  {Jacob. 
I,  2.) 

2.  iNon  solum  aulem  propter  se  ipsos  his  moven- 
lur  aiTectibus,  verum  eliam  propter  eos,  quos  libe- 
rari  cupiunt,  et  ne  pereant  metuunt,  et  dolent  si 
pereunt,  et  gaudent  si  liberantur.  Illuin  quippe  opti- 

mum et  forlissimum,  virum,  qui  in  suis  inlirmilati- 
bus  gloriatur  (II.  Cor.  xir,  5),  ut  eum  potissimum 
commemoremus,  qui  in  Ecclesiam  Clirisli  ex  Gcnti- 
bus  venimus,  Doctorem  Gentium  in  fide  et  veritate, 
qui  et  plus  omnibus  suis  coapostolis  laboravit,  (I. 
Cor.  XV,  10)  et  pluribus  epistolis  populos  Dei,  non 
eos  tantum  qui  praesentes  ab  illo  videbantur,  vorum 
eliam  illos  qui  futuri  pivnevidebanlur,  inslruxit; 
illum,  inquam,  (a)  virum,  athletam  Chrisli,  doctum 
ab  illo,  unclum  de  illo,  crucifixum  cum  illo,  glorio- 
sum  in  illo,  in  theatro  hujus  mundi,  oui  spcclacu- 
luiTi  factus  est  et  angelis  et  hominibus  {Gai.  i,  12. 
Gai.  H,  19.  I.  Cor.  iv,  9),  légitime  magnum  agonem 
cerlantem,  et  palmam  supernœ  vocalionis  in  ante- 
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course  et  la  palme  de  sa  vocation  divine  {Philip. 

III,  14j;  qui  ne  serait  ravi  de  le  contempler 
des  yeux  de  la  foi,  se  réjouissant  avec  ceux  qui 
se  réjouissent,  pleurant  avec  ceux  qui  pleurent 

{Rom.  XII,  15),  ayant  à  soutenir  des  combats  au 
dehors,  et  des  craintes  au  dedans  (II.  Cor.  vu, 

5);  désirant  la  dissolution  de  son  corps,  pour 
être  avec  le  Christ  [Philip,  i,  23);  désirant  avec 

ardeur  de  voir  les  Romains,  pour  recueillir  du 

fruit  chez  eux,  comme  chez  les  autres  peuples 

{Rom.  i,  11);  témoignant  aux  Corinthiens  un 
amour  de  jalousie,  qui  lui  fait  craindre  que 

leurs  âmes  ne  se  laissent  séduire  et  ne  s'éloignent 
du  chaste  amour  de  Jésus- Christ  (II.  Cor.  xi,  2 
6^3);  ressentant  enfin  une  profonde  tristesse  et 

de  continuelles  douleurs  pour  les  Israélites  {Rom. 

IX,  2),  de  ce  que,  ne  connaissant  point  la  justice 

qui  vient  de  Dieu,  ils  s'efïbrcent  d'établir  leur 
propre  justice  et  ne  sont  point  soumis  à  la  jus- 

tice de  Dieu  {Rom.  x,  3);  et  ce  n'est  pas  seule- 
ment de  la  douleur  qu'il  manifeste,  mais  des 

gémissements  et  des  plaintes,  au  sujet  de  quel- 

ques-uns, qui  ne  font  point  pénitence  de  leurs 
désordres.  (II.  Cor.  xii,  21.) 

3.  Si  ces  mouvements,  ces  affections,  qui  ont 

pour  causes  l'amour  du  bien  et  la  sainte  cha- 

rité, doivent  être  appelés  vices,  il  n'y  plus  qu'à 
laisser  appeler  vertu  ce  qui  est  réellement  vice. 

riora  sectantem,  oculis  lidei  libentissime  {b)  spec- 
tant,  gaudere  cum  gaudentibus,  flere  cum  flentibus, 
foris  habentcm  pugnas,  intus  limores;  cupientem 
dissoivi,  et  esse  cum  Christo  ;  desiderantem  videre 
Romanes,  ut  aliquem  fruclum  habeat  et  in  illis, 
sicul  el  in  céleris  genlibus  {Iio?u.  xu,  15,  II.  Cor. 
VII,  5.  Philip.  I.  23.  Rom.  i.  M);  œmulantem  Corin- 
Ihios,  et  ipsa  œraulatione  meluentem,  ne  seducan- 
lur  eorura  mentes  a  castitate  quœ  in  Chrislo  est 
(II.  Cor.  M,  2);  magnam  trisliliam  et  conlinuum 
dolorem  cordis  de  Israelitis  babentem  {Ro?n.  ix,  2), 
quod  ignorantes  Dei  justiliam,  et  suam  volentes 
conslituere,  jusliliie  Dei  non  essent  subjecli  {Bo??i. 
X,  3);  nec  solum  dolorem,  verum  etiain  luctum 
suum  denuntianlem  quibusdam  qui  anle  peccave- 
runt,  et  non  egei'unt  pœnitenliam  super  immundi- 
lia  el  fornicalionibus  suis.  (II;  Cor.  xii,2l.) 

3.  Ili  motus,  hi  atfeclus  de  amore  boni  etdesanc- 
la  carilate  venienles,  si  vida  vocanda  sunt,  sinamus 
ut  ea  quae  (c)  vere  vilia  sunl,  virtutes  vocentur.  Sed 
cum  rectam  rationem  sequantur  istre  affectiones, 

ijj  Plures  .Mss.  ex^^peciantem.  Et  quidam,  spr.c- VinJ.  Am.  Er.  et  plerique  Mss.  veniin  athletam  Chrisli.  —  ( 
tnmus.  —  (c)  Sic  Viiid.  Am.  et  Mss.  At  Er.  et,  Lov.  vera. 
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Mais,  puisque  ces  affections,  quand  on  en  use 
convenablement,  suivent  la  droite  raison  ;  qui 

donc  oserait  les  faire  passer  pour  des  maladies 

ou  des  passions  vicieuses?  Aussi,  le  Seigneur  lui- 

même,  ayant  daigné  vivre  ici-bas  sous  la  forme 

d'esclave,  à  l'exception  du  péché,  a  fait  usage 

de  ces  affections,  toutes  les  fois  qu'il  l'a  jugé 
nécessaire.  Car  les  sentiments  humains  étaient 

aussi  réels  en  lui  que  le  corps  et  l'àme.  Lors 

donc  que  l'Évangile  rapporte  qu'à  la  vue  de 
l'endurcissement  des  Juifs,  il  éprouvait  un  sen- 

timent de  tristesse  mêlé  d'indignation  fil/ar*?, 

III,  5);  lorsqu'il  dit  :  a  Je  me  réjouis  à  cause  de 
vous,  afin  que  vous  croyez;  »  {Jean,  xi,  15)  lors- 

qu'il pleure  avant  de  ressusciter  Lazare  {Jean, 

XI,  35);  lorsqu'il  désire  ardemment  manger  la 
Pâques  avec  ses  disciples  {Luc.  xxii.  15);  lors- 

qu'aux approches  de  sa  passion,  son  âme  de- 
vient triste  (Ma^^.  XXVI,  38);  toutes  ces  choses  ne 

sont  pas  de  pures  fictions.  Mais  ces  mouvements 

de  l'âme  qui  servent  à  l'accomplissement  des  in- 
faillibles desseins  de  sa  Providence,  il  en  fait 

usage  à  son  gré,  comme  il  s'est  fait  homme 

quand  il  l'a  voulu. 
4.  Toutefois,  avouons-le,  ces  affections,  toutes 

bonnes  qu'elles  soient  et  selon  Dieu,  ne  sont 
que  pour  la  vie  présente,  nous  ne  les  aurons 

point  dans  la  vie  future  que  nous  espérons,  et 

souvent,  ici-bas,  nous  cédons  à  l'émotion  qui 
nous  domine  malgré  nous.  Ainsi,  parfois,  le 

spectacle,  non  d'une  honteuse  cupidité,  mais 

d'une  charité  louable,  nous  touche  jusqu'aux 
larmes,  même  quand  nous  ne  voudrions  pas 

pleurer.  C'est  en  nous  la  conséquence  de  la  fai- 
blesse humaine,  il  n'en  est  pas  ainsi  du  Seigneur 

Jésus  ;  en  lui  la  faiblesse  même  est  une  preuve 

de  puissance.  Et  d'ailleurs,  tant  que  nous  por- 
terons ici-bas  les  infirmités  humaines,  ce  serait 

un  défaut  d'être  exempt  de  toute  passion.  Car, 

l'Apôtre  blâme  et  maudit  ceux  qu'il  accuse 
d'être  sans  affection.  (Rom.  i,  31.)  Le  Psalmiste 
condamne  aussi  ceux  dont  il  dit  :  «  J'ai  attendu 

quelqu'un  qui  partageât  ma  tristesse,  et  per- 
sonne n'est  venu.  »  {Ps.  lxviii,  21.)  Car,  être 

complètement  insensible  à  l'affliction,  tant  que 
nous  sommes  en  ce  séjour  de  misères,  c'est, 
comme  le  disait  spirituellement  un  philosophe 

du  siècle  (1),  un  état  qu'on  ne  saurait  acheter 

qu'au  prix  d'une  merveilleuse  stupidité  d'âme  et 

de  corps.  Ainsi,  l'aTraesia  des  Grecs  qu'on  ne  sau- 
rait traduire  que  par  le  mot  impassibilité,  serait 

un  état  de  l'âme,  non  du  corps,  où  la  vie  de- 
meurerait étrangère  à  ces  affections,  qui  sont 

contraires  à  la  raison  et  troublent  l'esprit;  or, 

(1)  Crantor,  philosophe  académicien,  au  rapport  de  Cicéron,  (Ille  Tusculajies) . 

quando  ubi  oportet  adhibentur,  quis  cas  tune  mor- 
bos  seu  viliosas  passiones  audeat  dicere?  Quamob- 
rem  eliam  ipse  Dominus  iii  forma  servi  agere  vitam 
dignalus  humanam,  sed  nuilum  habens  omnino 
peccatum,  adhibuit  eas  ubi  adhibendas  esse  judica- 
vit.  Nequc  eiiim  in  quo  verum  erat  homiiiis  corpus 
et  verus  hominis  aiiimus,  falsus  erat  humanus  affec- 
tus.  Gum  ergo  ejus  in  Evangelio  ista  refcrunlur, 
quod  super  duriliam  cordis  Juda?orum  cum  ira  con- 
tristatus  sit;  quod  dixeril;  «  Gaudeo  propter  vos,  ut 
credatis;  »  {Marc,  m,  5,  Joan.  \i,  35)  quod  Laza- 
rum  suscilaturus  eliam  lacrymas  fuderil  ;  quod  con- 
cupiverii,  cum  discipulis  suis  manducare  pascha 
{Luc.  xxH,  15);  quod  propinquanle  passione  tristis 
fuerit  anima  ejus,  non  falso  utique  referuiitur. 
{Matth.  XXVI,  38.)  Verum  ille  hos  motus  cerle  dis- 
pensalionis  gratia?  ita  cum  voluil  suscepit  animo  hu- 
mano,  ut  cum  voluiL  faclus  est  homo. 

4.  Proinde,  quod  falendum  est,  eliam  cum  reclas 
et  secundum  Deum  habemus  has  atTecliones,  hujus 
vitae  sunt,  non  illius  quam  futuram  speramus,  et 

saepe  illis  etiam  inviti  cedimus.  Itaque  aliquando, 
quamvis  non  culpabili  cupiditate,  sed  laudabili  cari- 
late  moveamur,  etiam  dum  noiumus,  flemus.  Habe- 

mus ergo  cas  ex  humanae  conditionis  inflrmitale  : 
non  autem  ila  Dominus  Jésus,  cujus  {a)  et  infirmi- 
tas  fuit  ex  polestalc.  Sed  dum  vilae  hujus  intirmila- 
tem  gerimus,  si  eas  omnino  nullas  habeamus,  tune 
poilus  non  recte  vivimus.  Viluperabat  enim  eldetes- 
labatur  Aposlolus  quosdam,  quos  etiam  esse  dixit 
sine  aficctione.  (Rom.  i,  31 .)  Culpavit  etiam  illos  sacer 
Psalmus,  de  quibus  ait  :  «  Sustinui  qui  simul  con- 
trislarelur,  et  non  fuit.  »(P.s'.  lxvui,  2L)Nam  omni- 

no non  dolere,  dum  sumus  in  hoc  loco  miseriœ,  pro- 
fecto  sicut  quidam  etiam  apud  saecuU  hujus  littera- 
tos  sensit  et  dixit,  non  sine  magna  mercede  contin- 
gil,  immanitatis  in  animo,  stuporis  in  corpore.  Quo- 
circa  il  la  quai  àTiaôsia  Graîoe  dicitur,  quae  si  Latine 
posset,  impassibilitas  diceretur,  si  ita  intelligenda 
est,  (in  animo  quippe,  non  in  corpore  accipitur,)  ut 
sine  his  aflcctionibus  vivatur,  quœ  contra  ralionem 
accidunt,  mentemque  perturbant,  bona  plane  et 

{o)  Particula  et  abest  a  Mss.  plerisque. 
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cette  apathie  est  une  chose  très-avantageuse  et 

très-désirable;  mais  elle  n'est  pas  possible  en 

cette  vie.  Car,  ce  n'est  pas  un  homme  ordinaire, 

mais  l'un  des  plus  remarquables  par  la  piété,  la 
justice  et  la  sainteté  qui  nous  dit  :  «  Si  nous 

prétendons  être  sans  péché,  nous  nous  trom- 

pons nous-mêmes,  et  la  vérité  n'est  point  en 

nous.  »  (I.  Jean^  i,  8.)  L'apathie  n'aura  donc 

lieu  que  quand  l'homme  sera  exempt  de  tout 
péché.  Pour  le  moment,  la  vie  est  assez  bonne, 

si  elle  est  sans  crime  ;  quant  à  celui  qui  se  croit 

sans  péché,  il  n'agit  pas  de  manière  à  en  être 
exempt,  mais  à  rendre  son  pardon  impossible. 

Si  donc  l'apathie  consiste  à  n'éprouver  dans 
l'àme  aucun  sentiment,  cette  insensibilité  n'est- 
elle  pas  plus  fâcheuse  que  tous  les  vices?  Sans 

doute,  on  peut  fort  bien  dire  que  la  parfaite 

béatitude,  dont  nous  espérons  jouir  un  jour,  sera 
exempte  de  crainte  et  de  tristesse  ;  mais  vouloir 

en  bannir  l'amour  et  la  joie,  c'est  véritablement 
se  mettre  en  dehors  de  la  vérité?  Si  enfin  cette 

apathie  consiste  à  n'être  tourmentée  ni  par  la 
crainte,  ni  par  la  douleur;  nous  ne  devons  point 

envier  cet  état  ici- bas,  si  nous  voulons  bien  vi- 

vre, c'est-à-dire  selon  Dieu  ;  mais  nous  devons 

l'espérer  avec  une  ferme  confiance,  pour  la  vie 
bienheureuse  et  éternelle  qui  nous  est  promise. 

5.  En  effet,  cette  crainte  dont  l'apôtre  saint  Jean 

maxime  optanda  est;  sed  nec  ipsa  hujus  est  vilae. 
Non  enim  qualiumcumque  hominum  vox  est,  sed 
maxime  piorum  multumque  justorum  atque  sancto- 
rum  :  «  Si  dixerimus,  quoniam  peccatum  non  habe- 
mus,  nos  ipsos  sedacimus,  et  veritas  in  nobis  est.  » 
(I.  Joan.  I.  8.)  Tune  itaque  àrMzict  ista  erit,  quando 
peccatum  in  liomine  nuiium  erit.  Nunc  vero  satis 
bene  vivitur,  si  sine  crimine  :  sine  peccato  autem 
qui  se  vivere  existimat,  non  id  agit,  ut  peccatum  non 
habeat,  sed  ut  veniam  non  accipiat.  Porro  si  à-naesia 
illa  dicenda  est,  cum  {a)  animum  contingere  omnino 
non  potest  ullus  affectus,  quis  huiic  stuporem  non 
omnibus  vitiis  judicet  esse  pejorem  ?  Potest  ergo  non 
absurde  dici  perfectam  beatitudinem  sine  slimulo 
timoris  et  sine  ulla  tristitia  fuluram  :  non  ibi  autem 
futurum  amorem  gaudiumque  quis  dixerit,  nisi  ouini 
modo  a  Veritate  seclusus?  Si  aulem  àTcaôsia  illa  est, 
ubi  nec  metus  ullus  exterret,  née  {b)  angit  dolor, 
avcrsanda  est  in  bac  vita,  si  recte,  hoc  est,  secun- 
dum  Deum  vivere  volumus  :  in  illa  vero  beata,  quse 
sempiterna  promittitur,  {c)  plane  speranda  est. 

dit  :  ((  La  crainte  n'est  pas  avec  la  charité  ;  mais 
la  charité  parfaite  bannit  la  crainte,  parce  que 

la  crainte  est  accompagnée  de  peine  ;  et  celui  qui 

craint  n'est  point  parfait  dans  la  charité  :  »  (I. 

Jean  iv,  8)  cette  crainte,  dis-je,  n'est  pas  du 
même  genre  que  celle  de  l'apôtre  saint  Paul, 
redoutant  pour  les  Corinthiens  les  séductions  et 

les  artifices  du  serpent.  La  charité  renferme 

cette  dernière  crainte,  ou  pour  mieux  dire, 

la  charité  seule  en  est  capable  ;  mais  celle 

dont  je  veux  parler,  est  d'un  autre  genre, 
elle  n'est  point  animée  par  la  charité ,  et 
saint  Paul  la  fait  connaître  en  ces  termes  : 

((  Vous  n'avez  point  reçu  l'esprit  de  servitude 
pour  vivre  encore  dans  la  crainte.  »  {Rom.  viii, 

15.)  «  Quant  à  cette  crainte  chaste  qui  demeure 
dans  le  siècle  du  siècle,  »  {Psaume,  xviii,  10.) 

si  elle  existe  aussi  au  siècle  futur,  (et  peut-on 

entendre  autrement  le  siècle  du  siècle?)  ce  n'est 
plus  cette  crainte  qui  épouvante  en  vue  du  mal 

possible,  mais  celle  qui  affermit  dans  le  bien 

qu'il  est  impossible  de  perdre.  Car,  lorsque 

l'amour  du  bien  acquis  est  immuable,  la  crainte 
du  mal  est  une  véritable  assurance  de  ne  le  plus 

commettre.  En  effet,  sous  le  nom  de  crainte 

chaste,  apparaît  cette  volonté  qui  sera  nécessai- 

rement opposée  au  péché  et  qui  s'en  préservera, 
non  par  les  sollicitudes  inquiètes  de  la  faiblesse, 

o.  Timor  namque  ille  de  quo  dicit  apostolus 
Joannes  :  «  Timor  non  est  in  caritate,  sed  perfecta 
carilas  foras  mittit  timorem,  quia  tiraor  pœnam  ha- 
bet;  qui  autem  timet,  non  est  perfectus  in  caritate  :  » 
non  est  ejus  generis  timor,  cujus  ille  quo  timebat 
apostolus  Paulus,  ne  Corinthii  serpentina  seduce- 
rcntur  astutia  (II.  Cor.  xi,  3)  ;  hune  enim  timorem 
habet  carilas,  immo  non  habet  nisi  carilas  :  sed 
illius  est  generis  limor,  qui  non  est  in  caritate;  de 
quo  ipse  apostolus  Paulus  ait  :  «  Non  enim  acce- 
pistis  spiritum  servitutis  iterum  in  timorem.  {Rom. 
VIII,  15.)  Timor  »  vero  ille  «  castus  permanens  in 
seculum  seculi,  »  {Ps.  xviii,  10)  si  erit  et  in  futuro 
seeculo,  (nam  quo  alio  modo  potest  intelligi  perma- 
nere  in  saeculum  saeculi?)  non  est  timor  exterrens  a 
malo,  quod  accidere  potest;  sed  lenens  in  bono, 
quod  amitti  non  potest.  Ubi  enim  boni  adepti  amor 
immutabilis  est,  profecto,  si  dici  potest,  mali  caven- 
di  tiraor  securus  est.  Timoris  quippe  casti  nomine 
ea  voluntas  signilîcata  est,  qua  nos  necesse  erit  nolle 
peccare,  et  non  sollicitudine  infirmitatis,  ne  forte 

{a)  Plures  Mss.  animo.  —  [b)  Mss.  nonuulli,  tangit.  —  (c)  Vind.  Am.  et  Er.  timor  plane  superandus  est.  Lov. 
timor  plane  spe-^andus  est.  At  Mss.  carent  verbo  tijnor.  et  habeut  speranda  est,  scilicet  àTtaôeia, 
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mais  par  la  tranquille  sécurité  que  donne  le  pur 

amour.  Ou  bien,  si  toute  espèce  de  crainte  est 

incompatible  avec  la  possession  certaine  du  bon- 
heur et  des  joies  éternelles,  il  faut  entendre 

cette  parole  :  a  La  crainte  chaste  du  Seigneur, 

qui  demeure  dans  le  siècle  du  siècle,  »  comme 

cette  autre  :<(  La  patience  des  pauvres  ne  périra 

jamais.  »  {Ps.  ix,  19.)  Car,  la  patience  elle- 

même  ne  sera  pas  éternelle,  puisqu'elle  n'est 

nécessaire  qu'où  il  y  a  des  maux  à  souffrir  ; 
mais  le  bien  obtenu  par  la  patience  sera  éter- 

nel. Ainsi,  peut-être  est-il  dit  que  la  crainte 
chaste  demeurera  dans  le  siècle  du  siècle,  parce 

que  le  bonheur  où  elle  conduit  sera  permanent. 

6.  En  conséquence,  puisqu'il  faut  mener  une 
vie  sainte  pour  parvenir  à  la  vie  bienheureuse, 
toutes  ces  afïectjons  sont  bonnes  dans  une 

bonne  vie,  elles  sont  mauvaises  dans  une  vie 

mauvaise.  Et  quant  à  la  vie  éternelle  et  bien- 

heureuse, elle  aura  non-seulement  l'amour  et 
la  joie  en  partage,  mais  la  certitude  perma- 

nente du  bonheur;  il  n'y  aura  plus  alors  ni 
crainte,  ni  souffranoe.  Par  là,  on  peut  déjà 

voir  quels  doivent  être  en  ce  pèlerinage  les 

citoyens  de  la  Cité  de  Dieu,  vivant  selon  l'es- 

prit et  non  selon  la  chair,  c'est-à-dire  selon 

Dieu,  et  non  selon  l'homme  ;  on  peut  voir  aussi 
quels  ils  seront  un  jour  dans  cette  immortalité 

peccemus,  sed  tranquillilate  caritatis  cavere  pecea- 
tum.  Aut  si  nuUius  omniiio  generis  limor  esse  pote- 
rit  in  illa  certissima  seeuritateperpeluorum  felicium- 
que  gaudiorum;  sic  diclum  est,  «  Timor  Domini 
castus  permanens  in  sœculum  sœculi,  »  quemadmO'- 
dum  dictum  est,  «  Patientia  pauperum  non  peribit 
in  œternum.  »  (Ps.  ix,  ̂ 9.)  Neque  enim  œterna  erit 
ipsa  patientia,  quœ  neccssaria  non  est,  nisi  ubi  tole- 
randa  sunt  mala  :  sed  îeternum  erit,  quo  per  palien- 
tiam  pervenitur.  Ita  fortasse  timor  castus  in  sœculum 
sa^culi  dictus  est  permanere,  quia  id  permanebit, 
quo  timor  ipse  perducit. 

6.  Quœ  cum  ita  sint,  quoniam  recla  viia  ducenda 
est,  qua  perveniendum  sil  ad  beatam,  omnes  affec- 
tus  istos  vita  recta  rectos  habet,  perversa  perversos. 
Beata  vero  eademque  œterna  amorem  habebit  et 
gaudium  non  solum  rectum,  verum  etiam  certum  : 
timorem  autem  ac  doiorem  nullum.  Unde  jam  ap- 
paret  utcumque,  quales  esse  dcbeant  in  hac  pere- 
grinatione  cives  Civil atis  Dei,  vivcntes  secundum 
spiritum,  non  secundum  carnem,  hoc  est,  secun- 

dum Deum,  non  secundum  hominem  :  et  quales  in 
illa  quo  tcndunl,  immorlaiitate  futuri  sint.  Civitas 
porro,  id  est ,  societas  impiorum  non  secundum 

à  laquelle  ils  aspirent.  Pour  l'autre  cité,  cette 
société  des  impies  qui  ne  vivent  pas  selon  Dieu, 

mais  selon  l'homme,  qui  professent  le  culte  du 
mensonge  et  du  mépris  de  la  vérité,  suivant  les 
doctrines  des  hommes  et  des  démons,  elle  est 

tourmentée  par  ses  mauvaises  passions,  comme 

par  des  maladies  qui  répandent  partout  le  dé- 

sordre. Et  s'il  est  dans  son  sein  quelques  hom- 
mes qui  paraissent  comme  disposés  à  modérer 

ces  excès,  ils  sont  tellement  exaltés  par  l'im- 

piété et  bouffis  d'orgueil,  que  leur  enflure  les 
empêche  de  sentir  leur  mal.  Si  quelques  autres 

passionnément  amoureux  d'eux-mêmes,  sont 
arrivés  à  cet  excès  de  délire  que  rien  ne  puisse 
les  exciter  ni  les  élever,  les  émouvoir  ni  les 

fléchir,  ils  ont  perdu  tout  sentiment  humain, 

plutôt  qu'ils  n'ont  acquis  une  véritable  tranquil- 

lité. Car  ce  qui  est  inflexible  n'est  pas  nécessai- 

rement droit,  et  ce  qui  est  insensible  n'est  pas 
nécessairement  sain. 

CHAPITRE  X. 

Sî  nos  premiers  parents  dans  le  paradis  furent 

exempts  de  passions,  avant  d'avoir  commis  le 

péché. Mais  il  serait  à  propos  de  savoir  si  le  pre- 
mier homme,  ou  plutôt  nos  premiers  parents, 

Deum,  sed  secundum  hominem  viventium,  et  in 
ipso  cultu  falsae,  contemtuque  verae  divinitatis,  doc- 
trinas  hominum  daemonumve  sectantium,  his  atîec- 
tibus  pravis  tamquam  morbis  et  perturbationibus 
quatitur.  Et  si  quos  cives  habet,  qui  moderari  talibus 
motibus,  et  eos  quasi  temperare  videantur;  sic  im- 
pietate  superbi  et  elati  sunt,  ut  hoc  ipso  in  eis  sint 
majores  lumores,  quo  minores  dolores.  Et  si  nonnulli 
tanio  immaniorc,  quanto  rariore  vanitate  hoc  in  se 
ipsis  adamaverint,  ut  nulle  prorsus  erigantur  et  exci- 
tentur,  nulle,  flcctantur  atque  inclinentur  atîeclu  ; 
humanitatem  totam  potius  amittunt,  quam  veram 
assequanlur  tranquillitatem.  Non  enim  quia  durum 
aliquid,  ideo  rectum;  aut  quia  stupidum  est,  ideo 
sanura. 

GAPUT  X. 

Jn  primas  homines  iii  paradîso  constitutos  nul  lis 
j)erturbaiionibuSjprius  qumn  deliguerint,  affec- 

tas fuisse  credendum  sit. 

Sed  ulrum  primus  homo  vel  primi  homines,  (duo- 
rum  eral  quippe  conjugium,)  habebant  istos  atfectus 
in  corporc  animali  ante  peccalum,  quales  in  corpore 
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(car  ils  étaient  deux  unis  par  le  mariage,)  éprou- 
vaient avant  le  péché  dans  leur  corps  charnel 

ces  passions,  dont  nous  serons  exempts  dans  le 

corps  spirituel,  lorsque  le  péché  sera  détruit 

et  son  règne  terminé.  S'ils  les  avaient,  com- 
ment pouvaient-ils  être  heureux  dans  ce  fameux 

paradis  de  délices  ?  Car  enfin,  peut-on  appeler 
vraiment  heureux,  celui  qui  est  soumis  à  la 

crainte  ou  à  la  douleur?  D'un  autre  coté,  au 

milieu  d'une  si  grande  affluence  de  biens,  que 
pouvaient-ils  craindre  ou  souffrir,  eux  qui  n'a- 

vaient à  redouter  ni  mort,  ni  maladie;  qui  n'é- 
prouvaient aucune  déception  dans  leurs  bons 

désirs,  et  qui  n'étaient  troublés  ni  par  la  chair, 

ni  par  l'esprit,  dans  leur  vie  bienheureuse?  Leur 
amour  pour  Dieu  était  pur  et  rien  ne  troublait 

leur  union  conjugale;  de  là  une  immense  joie 

et  l'assurance  de  jouir  toujours  de  ce  qu'ils 
aimaient.  Il  y  avait  en  eux  l'éloignement  facile 

du  péché  et,  sous  l'influence  de  cet  état,  ils  n'a- 
vaient à  craindre  aucun  autre  mal  qui  pût  les 

attrister.  Mais  peut-être  désiraient-ils  toucher 

au  fruit  défendu  et  craignaient-ils  de  mourir; 

et  ainsi  ce  désir  et  cette  crainte  étaient-ils  déjà, 
pour  nos  premiers  parents,  un  sujet  de  trouble, 

même  en  un  tel  séjour?  Gardons-nous  d'une 

telle  pensée,  puisqu'il  n'y  avait  en  eux  aucun 

péché.  Et  n'est-ce  pas  déjà  un  péché  de  désirer 

spiritali  non  habebimus  omni  purgato  finitoque  pec- 
cato,  non  immérité  quaerilur.  Si  enim  habebant, 
quomodo  erant  beati  in  illo  memorabili  bealiludinis 
loco,  id  est,  paradiso  ?  Quis  tandem  absolute  dici 
beatus  potest,  qui  timoré  aflicitur,  vel  dolore?  Quid 
autem  timere  aut  dolere  polerant  illi  homines  in 
lanlorum  tanta  affluentia  bonorum,  ubi  nec  mors 
metuebatur,  nec  ulla  corporis  mala  valetudo;nec 
aberat  quidquam,  quod  bona  voluntas  adipisceretur, 
nec  iiierat  quod  carnem  animumve  hoininis  ieliciter 
viventis  offenderet  ?  Amor  erat  imperlurbatus  iu 
Deum,  atque  inter  se  conjugum  fida  et  sincera  so- 
cietate  viventium,  et  ex  hoc  amore  grande  gaudium, 
non  desistente  quod  amabatur  ad  .fruenduin.  Erat 
devitatio  tranquilla  peccati,  qua  manente  nullum 
omnino  aliunde  malum,  quod  contristaret,  irruebat. 
An  forte  cupiebant  prohibitum  lignumad  veseendum 
contingere,  sed  mori  metuebant  -,  ac  per  hoc  et  cu- 
piditas,  et  metus  jam  tune  illos  homines  etiam  in 
illo  perturbabat  loco?  Absit  ut  hoc  existimemus 
fuisse,  ubi  nullum  erat  omnino  peccatum.  Neque 
enim  nullum  peccatum  est,  ea  quœ  lex  Dei  prohibet 
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ce  que  défend  la  loi  de  Dieu,  et  de  s'en  abstenir 
par  crainte  du  châtiment  et  non  par  amour  pour 

la  justice?  Gardons-nous,  dis-je,  de  croire  qu'a- 
vant tout  péché,  ils  se  soient  rendus  coupables, 

à  l'égard  de  ce  fruit,  de  cette  espèce  de  péché, 

dont  le  Seigneur  a  dit,  à  l'égard  de  la  femme  : 
((  Quiconque  regardera  une  femme  par  un  mou- 

vement de  convoitise,  a  déjà  commis  l'adultère 
dans  son  cœur.  »  (Matth.  v,  28.)  Autant  donc 

étaient  heureux  nos  premiers  parents,  affran- 
chis de  tout  trouble  intérieur  et  de  toute  infir- 

mité corporelle  ;  autant  l'eût  été  la  société  hu- 
maine toute  entière,  sans  cette  première  faute 

transmise  à  la  postérité  d'Adam,  et  si  l'iniquité 
d'aucun  de  ses  descendants  n'avait  attiré  une 
juste  condamnation.  Au  milieu  de  cette  félicité 

permanente,  lorsque  par  la  grâce  de  la  béné- 
diction de  Dieu  :«  Croissez  et  multipliez,  )){Gen. 

I,  28)  le  nombre  des  prédestinés  eut  été  com- 

plet, l'humanité  aurait  reçu  une  bénédiction 
supérieure  à  la  première,  celle  donnée  aux 
saints  anges  :  la  certitude  de  ne  point  pécher  et 

de  ne  point  mourir.  Alors,  sans  l'épreuve  du 
travail,  de  la  douleur  et  de  la  mort,  la  vie  des 

saints  eût  été  telle  qu'elle  sera  à  la  fin  des 
temps,  quand  les  morts  ressusciteront  et  que 
les  corps  seront  à  jamais  incorruptibles. 

concupiscere,  atque  ab  his  abstinere  timoré  pœnae, 
non  amore  justitiœ.  Absit,  inquam,  ut  ante  omne 
peccatum,  jam  ibi  fuerit  taie  peccatum,  ut  hoc  de 
ligiio  admitterent,  quod  de  muliere  Dominus  ait  : 
«  Si  quis  \iderit  mulieremad  concupiscendum  eam, 
jam  maechatus  est  eam  in  corde  suo.  »  (Matth.  v, 
28.)  Quam  igitur  felices  erant  primi  homines,  et 
nullis  agitabantur  pcrturbationibus  animorum,  nullis 
corporum  lœdebautur  incommodis  :  tam  feiix  uni- 
versa  societas  esset  humana,  si  nec  illi  malum,  quod 
etiam  in  posteros  trajecerunt,  nec  quisquam  ex 
eorum  stirpe  iniquitatem  committeret,  quae  damna- 
tionem  reciperel  :  atque  (a)  ista  permanente  lelici- 
tate,  donec  per  illam  benedictionem,  qua  dictum 
est  :  «  Crescite.  et  multiplicamini,  »  (Gen.  i,  28)prae- 
destinatorum  sanctorum  numerus  compleretur,  alia 
major  daretur,  ([uœ  beatissimis  AngeUs  data  est  : 
ubi  jam  esset  certa  securitas  peccaturum  neminem, 

neminemque  morilurum  :  et  talis  esset  vita  sancto- 

rum, post  nullum  laboris,  doloris,  mortis  experi- 
raentum,  qualis  erit  post  hœc  omnia*n  incorrup- 
tione  corporum  reddita  resurrectione  morluorum. 

(''/-)  Aliquot  Mss.  Atque  ita. 
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CHAPITRE  XI. 

De  la  chute  du  premier  homme  ;  sa  nature  avait 
été  créée  bonne,  Dieu,  qui  en  est  V auteur^  peut 
seul  la  répavbr. 

1.  Mais  comme  Dieu  a  tout  prévu  et  qu'ainsi 

il  a  connu  le  péché  de  l'homme,  c'est  suivant 
cette  divine  prescience  que  nous  devons  traiter 

de  la  Cité  sainte,  et  non  sur  ce  qui  ne  peut  par- 
venir à  notre  connaissance  et  qui  est  en  de- 
hors des  dispositions  providentielles .  Car 

rhomme  n'a  pu  troubler  par  son  péché  les  des- 
seins de  Dieu,  ni  l'obliger  à  changer  de  résolu- 
tion, puisque  la  prescience  divine  avait  prévu, 

et  jusqu'où  irait  la  malice  de  l'homme  créé  bon, 
et  quel  bien  elle  devait  tirer  de  sa  malice  même. 

En  effet,  bien  que  l'on  dise  que  Dieu  change  ses 
décrets,  (et  de  là  vient  que,  par  une  expression 

figurée,  la  sainte  Écriture  déclare  qu'il  s'est 

repenti),  [Gen.  vi,  6)  on  ne  le  dit  qu'en  raison 
des  espérances  de  l'homme,  ou  de  l'ordre  des 
causes  naturelles,  et  non  selon  la  prescience  in- 

faillible du  Tout-Puissant.  Dieu  donc,  comme 

l'Écriture  l'atteste  {Eccli.  vu,  30),  a  créé 
l'homme  droit  et  par  conséquent  avec  une 

bonne  volonté;  autrement  il  n'eût  pas  été  créé 
dans  la  droiture.  La  bonne  volonté  est  donc 

CAPUT  XL 

De  lapsu  jirimi  hominis,  în  quo  bene  condita  na- 
tura  est,  nec  potest  nisi  a  sua  Auctore  reparari. 

\ .  Sed  quia  Deus  cuiicta  praescivit,  et  ideo  homi- 
nem  quoque  peccalurum  ignorare  non  potuil;  se- 
cundum  in  quod  prœscivit  atquo  disposuit  Civitatem 
sanctam  (a),  eam  debemus  asserere,  non  secundum 
111  ud  quod  in  nostram  cognitionem  pervenire  non 
poluit,  quia  in  Dei  dispositione  non  fuit.  Nec  enim 
homo  peccato  suo  divinum  potuit  perturbare  consi- 

'lium,  quasi  Deum  quod  statuerai  raulare  compule- 
rit  :  cum  Deus  praesci^ndo  utrumque  prœvenerit,  id 
est,  et  homo,  quem  bonum  ipse  creavit,  quam  malus 
esset  futurus,  et  quid  boni  etiam  sic  de  illo  esset 
ipse  facturus.  Deus  enim  eisi  dicitur  statuta  mutare, 
^(unde  tropica  locutioue  in  Scripturis  sanclis  enim 
pœnituisse  legitur  Deum,)  {Gen,  vi,  6)  juxta  id  dici- 

tur, quod  homo  speraverat,  vel  naturalium  caussa- 
rum  ordo  gestabat  ;  non  juxta  id  quod  se  Omnipo- 
lens  facturifm  esse  prœsciverat.  Fecit  ilaque  Deus, 
sicut  scriptum  esl,  hominem  rectum  {Eccli.  vu, 

l'œuvre  de  Dieu,  puisque  l'homme  l'eût  en  par- 
tage dès  le  premier  instant  de  son  existence.  Et 

la  première  mauvaise  volonté,  qui,  en  l'homme, 

a  précédé  toutes  ses  mauvaises  œuvres,  n'est 
pas,  de  sa  part,  une  œuvre  positive,  mais  plu- 

tôt un  abandon  de  l'œuvre  de  Dieu,  une  préfé- 
rence pour  ses  propres  œuvres.  Et  ces  œuvres 

sont  mauvaises ,  parce  qu'elles  sont  selon 
l'homme,  non  selon  Dieu  :  en  sorte  que  ces 
œuvres  sont  comme  les  mauvais  fruits  et  la  vo- 

lonté comme  l'arbre  mauvais ,  ou  l'homme 

même  en  tant  qu'il  est  de  mauvaise  volonté. 
Or,  bien  que  la  mauvaise  volonté  ne  soit  pas 

selon  la  nature,  mais  contre  la  nature,  puis- 

qu'elle est  vicieuse  ;  cependant  elle  est  de  même 
nature  que  le  vice,  qui  ne  peut  être  que  dans 

une  nature,  mais  dans  une  nature  que  le  Créa- 

teur a  tirée  du  néant,  et  non  de  lui-même, 
comme  le  Verbe  par  qui  toutes  choses  ont  été 

faites.  Sans  doute.  Dieu  a  formé  l'homme  de  la 
poussière  de  la  terre;  mais  cette  terre,  cette  ma- 

tière terrestre  est  faite  de  rien,  ainsi  que  l'âme 

donnée  par  Dieu  au  corps  de  l'homme  en  le 
créant.  Mais  admirez  le  triomphe  du  bien  sur 

le  mal  ;  le  Créateur  permet  le  mal  pour  faire 

ressortir  l'action  de  sa  justice  providentielle  qui 

sait  y  rémédier.  D'ailleurs  le  bien  peut  exister 

30)  :  ac  per  hoc  voluntatis  bonae.  Non  enim  reclus 
esset,  bonam  non  habens  voluntalem.  Bona  igitur 
volunlas  opus  est  Dei  :  cum  ea  quippe  ab  illo  factus 
est  homo.  Mala  vero  voluntas  prima,  quoniam  om- 
nia  mala  opéra  praecessit  in  homine,  defectus  potius 
fuit  quidam  ab  opère  Dei  ad  sui  opéra,  quam  opus 
uUum.  Et  ideo  mala  opéra,  quia  secundum  se,  non 
secundum  Deum  ut  eorum  operum  lamquam  fruc- 
tuum  malorum  voluntas  ipsa  esset  velut  arbor  mala, 
aut  ipse  homo  in  quantum  malae  voluntatis.  Porro 
mala  voluntas,  quamvis  non  sit  secundum  naturam, 
sed  contra  naturam,  quia  vitium  est  :  tamen  ejus 
naturae  est,  cujus  est  vitium,  quod  nisi  in  natura 
non  potest  esse  :  sed  in  ea  quam  creavit  ex  nihilo, 
non  quam  genuit  Creator  de  semetipso,  sicut  ge- 
nuit  Verbum,  per  quod  facta  sunt  omnia.  Quia  etsi 
de  lerrae  pulvere  Deus  fmxit  hominem;  eadem  terra 
omnisque  terrena  maleries  omnino  de  nihilo  est, 
animamque  de  nihilo  factam  dédit  corpori,  cum 
factus  est  homo.  Usque  adeo  aulem  mala  vincuntur 
a  bonis,  ut  quamvis  sinantur  esse  ad  demonslran- 
dum  quam  possit  et  ipsis  bene  uti  justitia  providen- 
lissima  Creatoris;  bona  tamen  sine  malis  esse  pos- 

{(i)  Apud  Lov,  omissum  est,  eam. 
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sans  le  mal  :  ainsi  Dieu  lui-même,  Seigneur  sou- 
verain et  véritable,  ainsi  toutes  les  créatures 

célestes,  visibles  et  invisibles,  qui  habitent  au- 
dessus  de  cette  région  ténébreuse;  tandis  que 
le  mal  ne  saurait  exister  sans  le  bien,  car  les 

natures  dont  il  a  pris  possession  sont  bonnes  en 

tant  que  natures.  Or,  on  ne  fait  pas  disparaître 

le  mal  en  supprimant  tout-à-fait  ou  partielle- 
ment une  nature  étrangère,  mais  en  guérissant 

et  en  réformant  la  nature  viciée  ou  corrompue. 

La  volonté  est  donc  vraiment  libre,  quand  elle 

n'est  pas  Tesclave  du  vice  et  du  péché.  Tel  était 
le  libre  arbitre  sortant  des  mains  de  Dieu  ;  ce 

don  précieux,  l'homme  l'a  perdu  par  sa  propre 
faute,  et  celui-là  seul  qui  le  lui  avait  donné, 
peut  le  lui  rendre.  Aussi  la  vérité  même  a  dit  : 

((  Si  le  Fils  vous  met  en  liberté,  c'est  alors  que 
vous  serez  vraiment  libres.  »  [Jean,  viii,  36.) 

Comme  s'il  eût  dit  :  Si  le  Fils  vous  sauve,  c'est 
alors  que  vous  serez  vraiment  sauvés.  Car  il 

n'est  notre  libérateur  que  parce  qu'il  est  notre 
Sauveur. 

2.  L'homme  vivait  donc  selon  Dieu  dans  le 

paradis  corporel  et  spirituel.  Car  s'il  y  avait  un 
paradis  corporel  pour  les  biens  du  corps,  il  de- 

vait y  avoir  aussi  un  paradis  spirituel  pour  ceux 

de  l'esprit;  de  même,  s'il  y  avait  un  paradis 

sint,  sicul  Deus  ipse  verus  et  summus,  sicut  omnis 
super  istum  caliginosum  aerem  ceelestis  invisibilis 
(a)  visibilisquo  creatura;  mala  vero  sine  bonis  esse 
non  possint,  quoniam  nalurae  in  quibus  sunt,  in 
quantum  nalurœ  sunt,  utique  bonœ  sunt.  Detrahilur 
pori'o  malum  ,  non  aliqua  natura  quae  accesserat, 
vel  ulla  ejus  parte  sublata,  sed  ea  quee  vitiata  ac  de- 
pravata  fuerat,  sanala  atque  correcta.  Arbilriura 
igitur  voUmlcUis  tune  est  vere  liberum,  cum  vitiis 
peccatisque  non  servit.  Taie  datum  est  a  Deo  :  quod 
amissum  proprio  vitio,  nisi  a  quo  dari  potuit,  reddi 
non  polest.  Unde  Verilas  dicil  :  «  Si  vos  Filius  Hbe- 
raverit,  tune  vere  liberi  eritis.  »  {Joan.  vni,  36.) 
Idipsum  est  autem,  ac  si  diceret,  Si  vos  Filius  sal- 
vos  fecerit,  tune  vere  suivi  eritis.  Inde  quippe  libe- 
ralor,  unde  salvator. 

2.  Vivebat  itaque  homo  secundum  Deum  in  para- 
diso,  et  corporali  et  spiritali.  Neque  enim  eral  para- 
disus  corporalis  propter  corporis  bona,  et  propter 
mentis  non  erat  spiritalis  ;  aut  vero  erat  spiritaiis 
quo  per  iiiteriores ,  et  non  erat  corporalis  quo 
per  exleriores  sensus  homo  frueretur.  Erat  plane 

spirituel  pour  les  jouissances  intérieures  de 

l'homme,  il  y  avait  également  un  paradis  cor- 
porel pour  les  jouissances  extérieures.  Ainsi  il 

y  avait  deux  paradis,  puisque  les  jouissances 

avaient  un  double  objet.  Mais  depuis  que  l'ange 
superbe  et  par  conséquent  envieux,  méprisant 
Dieu  pour  se  tourner  vers  lui-même,  préférant, 
pour  ainsi  dire,  les  vains  honneurs  de  la  tyran- 

nie à  l'humble  soumission  du  sujet,  fut  déchu 
du  paradis  spirituel ,  (au  onzième  et  douzième 

livre  de  cet  ouvrage,  j'ai  traité  assez  longue- 
ment, et  selon  mon  pouvoir,  de  la  chute  de  Lu- 

cifer et  de  ses  compagnons  qui,  après  avoir  été 

'  les  anges  de  Dieu,  sont  devenus  les  anges  de  Sa- 
tan;) depuis  cette  chùteil  chercha  avec  une  in- 

fernale perfidie,  à  s'insinuer  dans  les  sens  de 

l'homme  dont  la  fidélité  constante  excitait  sa  ja- 
lousie, parce  que  lui-même  était  tombé.  Pour  ar- 
rivera son  but,  entre  tous  les  animaux  terrestres 

qui  habitaient  le  séjour  du  paradis  avec  l'homme 
et  la  femme,  et  leur  étaient  jusque-là  soumis,  il 
choisit  le  serpent,  animal  qui,  par  sa  souplesse 

et  la  mobilité  de  ses  replis,  était  très-propre  à 

l'œuvre  qu'il  méditait  ;  alors,  abusant  de  la  supé- 
riorité de  sa  nature  spirituelle  pour  se  rendre 

présent  en  lui  et  le  soumettre  à  sa  fourberie,  il 

s'en  sert  comme  d'un  instrument;  par  lui  il  fait 

utrumque  propter  uirumque.  Postea  vero  quam  su- 
perbus  ille  angélus,  ac  per  hoc  invidus,  per  eain- 
deni  supcrbiam  a  Deo  ad  semetipsum  conversus, 
quodam  quasi  lyrannico  factu  gaudere  subditis,  quam 
esse  subdilus  eligens,  de  spiritali  paradiso  cccidit, 
(de  cujus  lapsu  sociorumque  ejus,  qui  ex  angelis 
Dei  angeli  ejus  efifecti  sunt,  in  libris  undeciruo  et 
duodecimo  hujus  Operis  satis,  quantum  potui,  dis- 
putavi,)  (6)  malcsuada  versutia  in  hominis  sensus 
serpere  aHectans,  cui  utique  stanti,  quoniam  ipse 
ceciderat,  invidebat,  colubrum  in  paradiso  corpo- 

rali, ubi  cum  duobus  illis  hominibus  masculo  et  fe- 
mina  animalia  etiam  terrestria  cetera  subdita  et  in- 
noxia  vcrsabantur,  animal  scilicet  lubricum  et  tor- 

luosis  amt'ractibus  mobile,  operi  suo  congruum,  per 
quem  loqueretur,  elegit;  eoque  per  angelicam  prae- 
sentiam  preestantioremque  naturam  spiritali  nequi- 
tia  sibi  subjecio,  et  tamquam  instrumenio  abulens 
{c),  fallacia  sermociiiatus  est  feminae  :  a  parte  scili- 

cet inferiore  illius  humanae  copula3  incipiens,  ut 
gradatim  perveniret  ad  totum;  non  exislimans  vi- 
rum  facile  credulum,  nec  errando  posse  decipi,  sed 

[a)  Sola  editio  Lov.  invisibiUsque  :  omissa  voce,  visibilis.  —  (b)  Vind.  Am.  Er.  et  nounulli  Mss.  malesuasa. 
Ceteri  fere  Mss.  malesuadenda.  Melius  Lov.  7nalesuada  :  ut  apud  Virgil.  /Eiieid.  vi,  malesuada  famés,  —  (c)  Plures 
Mss.  fallaciam. 
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entendre  à  la  femme  de  perfides  paroles.  Il 

commence  par  la  partie  la  plus  faible  du  couple 

humain,  pour  parvenir  au  tout  par  degrés  ; 

pensant  bien  que  l'homme  serait  moins  crédule 

et  moins  disposé  à  tomber  lui-même  dans  l'er- 

reur, qu'à  céder  complaisamment  à  Terreur 

d'autrui.  Car,  de  même  qu'Aaron,  pour  la  fa- 
brication d'une  idole,  ne  donna  pas  son  consen- 

tement comme  s'il  approuvait  l'égarement  du 

peuple,  mais  parce  qu'il  fut  forcé;  {Exod.  xxxii, 
4.)  de  même  qu'il  n'est  pas  croyable  que  Salo- 

mon se  soit  laissé  aller  à  l'idolâtrie  par  convicti43n, 

mais  par  complaisance  pour  ses  femmes  qui  l'ont 
porté  à  ce  culte  sacrilège.  (III.  Rois,  xi,  4)  Ainsi, 

peut-on  croire  qu'A  dam,  en  violant  la  loi  de  Dieu, 
n'a  pas  été  trompé  par  la  parole  de  sa  compagne, 

mais  qu'il  obéit  à  une  nécessité  d'alliance,  par  af- 

fection du  mari  pour  sa  femme,  de  l'un  pour  l'au- 

tre, de  l'époux  pour  l'épouse.  Car  ce  n'est  pas  en 

vain  que  l'apôtre  a  dit  :  «  Adam  n'a  pas  été 
séduit,  mais  la  femme.  »  (I.  Tim.  ii,  14)  Eve 

accepte  comme  l'expression  de  la  vérité,  ce  que 
lui  dit  le  serpent  ;  Adam  ne  veut  pas  se  séparer 
de  sa  seule  société,  même  pour  le  péché,  qui  leur 

devient  commun  ;  mais  il  n'en  est  pas  moins 
coupable,  car  il  a  péché  avec  connaissance  et  à 

dessein.  Aussi  l'apôtre  ne  dit  pas  :  «  11  n'a  point 

péché  ;  »  mais  :  «  Il  n'a  pas  été  séduit.  »  Car  il 

dum  aliouo  cedit  errori.  Sicul  enim  Aaron  erranti 

populo  ad  idolum  fabricandum  non  consensit  in- 
ductus,  sed  cessil  obslrictus  {Exod.  xxxii,  4)  ;  nec 
Salomonem  credibile  est  crrore  putasse  idolis  esse 
serviendum,  sed  blandiliis  femiiieis  ad  illa  sacrile- 

gia  fuisse  compulsum  (III.  Reg.  xi,  4)  :  ila  creden- 
dum  est,  illum  viriira  suœ  femmœ,  uni  unum,  ho- 
minem  homini,  conjugem  conjugi,  ad  Dei  legem 

transgredieadam,  non  tamquam  verum  loquenli  cre- 
didisse  seduclum,  sed  sociali  necessiUidine  paraisse. 
Non  enim  frustra  dixit  Aposlolus  :  «  Sed  et  Adam 
non  est  seduclus,  mulier  aulcm  seducta  est  :  «  (I. 
Ti7n.  n,  \  \)  nisi  quia  illa  quod  ei  serpens  locutus 
est,  tamquam  verum  essel,  accepit,  ille  autem  ab 
unico  noluit  consortio  dirimi,  nec  in  communione 

peccati;  nec  ideo  minus  reus  (a),  sed  sciens  pru- 
densque  peccavit.  Unde  et  Apostolus  non  ait  :  Non 
peccavit  :  sed  :  Non  est  seductus.  »  Nam  utique 
ipsum  (6)  ostendit,  ubi  dicit  :  «  Per  uiium  hominem 
intravil  peccatum  in  mundum  :  »  {Rom.  v,  12)  et 
paulo  post  apertius  :  «  In  similitudine,  inquit,  prœ- 

montre  bien  qu'il  a  péché,  en  disant  aiUeurs  : 
«  Par  un  seul  homme,  le  péché  est  entré  dans 

le  monde;  »  {Rom.  v,  12)  et  un  peu  après,  plus 

clairement  encore  :  «  A  la  ressemblance  du  pé- 

ché d'Adam.  »  (Ibid.  14.)  Il  veut  donc  faire  en- 
tendre par  ceux  qui  sont  séduits,  ceux  qui  ne 

savent  pas  qu'ils  pèchent.  Pour  Adam,  il  sut 

qu'il  péchait.  Autrement,  quelle  serait  la  vé- 

rité de  cette  parole  :  «  Adam  n'a  pas  été  sé- 
duit? »  Sans  expérience  des  divines  rigueurs, 

peut-être  s'est-il  trompé  en  croyant  ne  com- 
mettre qu'une  faute  vénielle.  Ce  qu'il  y  a  de 

certain,  c'est  qu'il  ne  fut  pas  séduit  comme  sa 

femme,  mais  il  se  trompa,  en  s'imaginant  que 
la  justice  de  Dieu  accepterait  cette  excuse  : 

«  La  femme,  que  vous  m'avez  associée,  m'a 
donné  elle-même  ce  fruit,  et  j'en  ai  mangé.  » 

{Gen.  HT,  12.)  Qu'est-il  besoin  d'en  dire  davan- 
tage? Il  est  vrai  qu'ils  n'ont  pas  été  dupes  tous 

les  deux,  mais  tous  deux  ont  péché,  et  ils  sont 
tombés  tous  deux  dans  les  filets  du  démon. 

CHAPITRE  XII. 

De  l'énormité  du  premier  péché  commis  par Adam. 

Si  quelqu'un  s'étonne  pourquoi  la  nature  liu- 

varicationis  Adœ.  »  Eos  autem  seduclos  inteliigi  vo- 
luit,  qui  id  quod  faciunt,  non  putant  esse  peccatum  : 
ille  autem  scivit.  Alioquin  quomodo  verum  erit  : 
«  Adam  non  est  seductus?  »  Sed  inexpertus  divinae 
severitatis  in  eo  falli  poluit,  ut  venia'e  crederet  esse 
commissum.  Ac  per  hoc  in  eo  quidem  quo  mulier 
seducta  est,  non  est  ille  seductus,  sed  eum  fefellit, 
quomodo  fuerat  judicandum  qnod  erat  dicturus  : 
«  Mulier  quam  dedisti  (c)  mecum,  ipsa  mihi  dédit, 
et  manducavi.  »  {Gen.  ni,  12.)  Quid  ergo  {Supple, 
opus  est)  pluribus  ?  Etsi  credenda  non  sunt  ambo 
decepti,  peccando  tamen  ambo  sunt  capti,  et  dia- 
boli  laqueis  implicali. 

CAPUT  XII. 

De  qualifate  primi  peccaU  2)er  hominem  admissi. 

Si  quem  vero  movet,  cur  aliis  peccatis  sic  natura 
non  mutetur  humana,  qucmadmodum  illa  duorum 
primorum  hominum  praîvaricalionc  mutala  est  ;  ut 

(a)  Er.  et  Mss.  si  sciens.  —  (b)  Editi,  ipsam  peccassc  ostendit.  Abest  peccasse  a  Mss.  —  {c)  Sic  Mss.  juxta  Graec. 
^XX.  At  editi,  quam  dedisti  mihi  sociam. 
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maine  n'est  pas  altérée  par  les  autres  péchés, 
comme  elle  l'a  été  par  la  prévarication  pre- 

mière, qui  a  été  la  cause  de  cette  affreuse  cor- 
ruption, dont  nous  sommes  les  témoins  et  que 

nous  ressentons  en  nous-mêmes.  En  effet,  nous 
sommes  soumis  à  la  mort  et  les  jouets  de  toutes 

ces  passions  contraires  qui  troublent  notre 

cœur;  il  n'en  était  pas  ainsi  dans  le  paradis, 

avant  le  péché,  bien  que  l'homme  eût  un  corps 

animal.  Si  quelqu'un,  dis-je,  s'en  étonne,  je  ré- 

ponds qu'on  ne  doit  pas  considérer  comme  lé- 

gère et  de  peu  d'importance  la  faute  commise  ; 
qu'il  ne  faut  pas  juger  de  sa  gravité  par  la  ma- 

tière, qui  n'était  ni  mauvaise,  ni  nuisible  en 
elle-même,  mais  par  la  défense.  Car  dans  ce 

lieu  d'ineffable  félicité,  Dieu  n'aurait  pas  créé 
ou  planté  quelque  chose  de  mauvais.  Mais  le 

précepte  regardait  surtout  l'obéissance,  vertu 
qui,  dans  la  créature  raisonnable,  est  comme  la 

mère  et  la  gardienne  de  toutes  les  vertus  :  car, 

par  le  fait  de  sa  création,  rien  n'est  plus  utile  à 
l'homme  que  d'être  soumis  à  Dieu,  et  rien  ne 
lui  est  plus  préjudiciable  que  de  faire  sa  vo- 

lonté et  non  celle  de  son  Créateur.  Aussi,  ce 

commandement  qui  réservait  une  seule  espèce 

de  fruits,  au  milieu  d'une  si  grande  abondance 
d'aliments,  était  si  facile  à  observer,  si  court  à 
retenir,  quand  surtout  la  volonté  ne  rencontrait 

pas  encore  cette  résistance  qui  suivit  comme 

tanlœ  corruplioni,  quantam  videraus  atque  senliuius, 
et  per  haiic  subjacci'cl  (a)  morti,  ac  toi  et  laalis 
lamque  infer  se  conlrariis  perturbarelur  et  fluctua- 
rel  afîectibus,  qualis  in  paradlso  anie  peccatum, 
licet  in  corpore  esset  anuiiali,  utique  non  fuit  :  si 
quis  lioc  movetur,  ut  dixi,  non  ideo  débet  exisli- 
mare  levé  ac  parvum  illud  fuisse  commissum,  quia 
in  esca  faclum  est,  non  quidem  mala,  nec  noxia, 
nisi  quia  prohibila.  Neque  enini  quidquam  mali 
Deus  in  illo  tanlœ  feiicitatis  loco  crearet  atque  plan- 
taret.  Sed  obedientia  commendala  est  in  prœcepto, 
qua3  virtus  in  crealura  ratioiiali  mater  quodam  modo 
est  omnium  custosque  virtutum  :  quando  quidem  ita 
facta  est,  ut  ei  subditam  esse  sil  utile  ;  perniciosum 
aulem  suam,  non  ejus  a  quo  creata  est,  facere  vo- 
luntalem.  Hoc  itaque  de  uno  cibi  génère  non  edendo, 
ubi  aliorum  lanla  copia  subjacebal,  lam  levé  pra3- 
ceplum  ad  observandum,  tam  brève  ad  memoria  re- 
tinendum,  ubi  prjescrlim  nondum  volunlati  cupi- 
ditas  resislebal,  quod  de  pœna  Iransgressionis  pos- 
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châtiment  de  la  transgression,  que  le  violateur 

a  été  d'autant  plus  coupable,  qu'il  lui  était  plus 
aisé  d'être  fidèle. 

CHAPITRE  XIII. 

Le  péché  d'Adam  a  été  précédé  d'une  volonté mauvaise. 

1.  Nos  premiers  parents  ont  commencé  par 
être  mauvais  intérieurement  avant  de  tomber 

dans  la  désobéissance  ouverte.  Car  on  n'en 
viendrait  pas  à  un  acte  mauvais,  si  la  volonté 

n'était  d'abord  mauvaise.  Or,  le  principe  de  la 

volonté  mauvaise,  peut-il  être  autre  que  l'or- 

gueil? «  Car  le  principe  de  tout  péché,  c'est 

l'orgueil?  »  {Eccl.  x,  15.)  Et  qu'est-ce  que  l'or- 

gueil, sinon  la  convoitise  d'une  fausse  gran- 
deur? C'est  une  fausse  grandeur  en  effet,  d'a- 

bandonner celui  à  qui  l'àme  doit  demeurer 
unie  comme  à  son  principe,  pour  devenir  en 

quelque  sorte  son  principe  à  soi-même.  Ce  qui 

arrive,  lorsque  l'âme  se  complaît  trop  en  elle- 
même.  Et  elle  se  complaît  ainsi,  quand  elle  se 
détache  de  ce  bien  immuable,  dont  elle  devrait 

faire,  préférablement  à  elle-même ,  l'unique 
objet  de  ses  complaisances.  Or  ce  détachement 

de  l'âme  est  volontaire.  En  effet,  si  la  volonté  de 
nos  premiers  parents  fût  demeurée  stable  dans 

l'amour  du  bien  supérieur  et  immuable,  qui 

tea  subseculum  esl,  lanlo  majore  injustitia  violatum 

es!,  quanlo  i'aciliore  posset  observanlia  custodiri. 
GAPUT  XIII. 

Quod  i)i  pnevœricafione  Adse  ad  opus  malum  vo- 
liinfas  prœce.ssit  via  la. 

I.  In  occullo  aulein  mali  esse  cœperunt,  ut  in 
apert:im  inobcdientiam  laberentur.  Non  enim  ad 
malum  opus  perveniretur,  nisi  praecessisset  mala 
volunlas.  Porro  malae  voluntatis  inilium  quod  po- 
tuil  esse  nisi  superbia  ?  «  Inilium  enim  omnis  pec- 
cali  superbia  est.  »  (Eccli.  x,  ̂5.)  Quid  est  aulem 
superbia,  nisi  perverse  celsitudinis  appelilus.^  Per- 
versa  enim  celsitudo  esl,  deserto  eo  oui  débet  ani- 
mus  inbaerere  principio,  sibi  quodam  modo  fieri  at- 

que esse  principium.  Hoc  fil,  cum  sibi  nimis  placel. 
Sibi  vero  ita  placel,  eum  ab  illo  bono  immulabili 
déficit,  quod  ei  magisplacere  debuit  quam  ipse  sibi. 
Sponlaneus  est  aulem  isie  defectus  :  quoniam  si  vo- 

(a)  Am.  Er.  et  Lov.  et  morti.  AbesL  et  a  Mss. 
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était  leur  lumière  et  la  flamme  qui  embrasait 

leur  cœur  d'amour,  elle  ne  s'en  serait  pas  dé- 
tournée pour  se  plaire  en  elle-même,  et  pour 

tomber  dans  l'aveuglement  et  li  froideur;  la 

femme  n'aurait  pas  cru  aux  paroles  du  serpent, 

et  l'homme  n'aurait  pas  préféré  la  volonté  de 

sa  femme  au  commandement  de  Dieu  ;  il  n'au- 

rait pas  pensé  ne  commettre  qu'une  faute  vé- 
nielle, en  s'associant  à  la  compagne  de  sa  vie, 

même  pour  le  crime.  L'œuvre  mauvaise,  c'est- 
à-dire  l'infraction  à  la  défense  de  manger  du 

fruit  défendu,  n'est  le  fait  que  de  ceux  qui  sont 
déjà  mauvais.  Ce  mauvais  fruit  ne  pouvait  ve- 

nir que  d'un  mauvais  arbre.  {Matth,  vu,  18.) 
C'était  contre  nature  que  cet  arbre  devint  mau« 
vais,  car  il  ne  pouvait  le  devenir  que  par  le 

vice  de  la  volonté,  qui  est  contraire  à  la  na- 
ture. Mais  la  nature  ne  saurait  être  altérée  par 

le  vice,  si  elle  n'était  tirée  du  néant.  Comme 

nature,  elle  vient  de  Dieu  qui  l'a  créée  ;  si  elle 
abandonne  l'auteur  de  son  être,  c'est  parce 

qu'elle  a  été  créée  de  rien.  Cependant  cette  dé- 

fection de  l'homme  ne  l'a  pas  fait  retomber 
dans  le  néant  ;  mais  en  se  tournant  vers  lui- 

même,  il  a  commencé  à  avoir  moins  d'être  qu'il 

n'en  avait  lorsqu'il  était  uni  à  l'être  souverain. 

Donc,  abandonner  Dieu  pour  être  à  soi,  c'est- 

luntas  in  amove  superioris  immutabilis  boni,  a  quo 
illustrabatur  ut  videret,  et  accendebatur  ut  amaret, 
stabilis  permaneret ,  non  inde  ad  sibi  placendum 
averteretur,  et  ex  hoc  tenebresceret  et  frigesceret,  ut 
vel  illa  verum  crederet  dixisse  serpentera,  vel  ille 
Dei  mandato  uxoris  praeponerel  voluntalem,  puta- 
relque  se  venialiter  transgressorem  esse  prœcepti,  si 
vitae  suae  sociam  non  desererel  eliam  in  societale 
peccati.  Non  malum  ergo  opus  factum  est,  id  est, 
illa  transgressio,  ut  cibo  prohibito  vescerentur,  nisi 
ab  eis  qui  jam  mali  eraiiL  Neque  enim  fieret  ille 
fruetus  malus,  nisi  ab  arbore  mala.  {Matth.  vu, 
48.)  Ut  autem  esset  arbor  mala,  conlra  naluram  fac- 

tum est  :  quia  nisi  vitio  voluntatis,  quod  contra  na- 
luram est,  non  utique  fierel.  Sed  vilio  depravari, 

nisi  ex  nihilo  facta,  natura  non  posset.  Ac  per  hoc 
ut  natura  sit,  ex  eo  habet  quod  a  Deo  facta  est  ;  ut 
autem  ab  eo  {a)  quod  est  deficiat,  ex  hoc  quod  de 
nihilo  facta  est.  Nec  sic  defecit  homo,  ut  omnino 
nihil  esset  :  sed  ut  inclinatus  ad  se  ipsum  minus 
esset,  quam  erat,  cum  ei  qui  summe  est  inhœrebat. 
Relicto  itaque  Deo,  esse  in  semetipso,  hoc  est,  sibi 

à-dire  pour  se  complaire  en  soi,  ce  n'est  pas 

encore  être  néant,  mais  c'est  s'approcher  du 

néant.  De  là  vient  que  l'Écriture  donne  un  au- 
tre nom  à  ceux  qui  se  plaisent  en  eux-mêmes, 

elle  les  appelle  superbes.  (II.  Pierre,  ii,  10.) 

Mais  il  est  bon  d'avoir  le  cœur  élevé  en  haut, 
non  vers  soi,  ce  qui  est  orgueil,  mais  vers  le 

Seigneur,  ce  qui  est  obéissance,  et  les  humbles 

seuls  en  sont  capables.  Il  y  a  donc  dans  l'humi- 
lité quelque  chose  qui  élève  merveilleusement 

le  cœur,  et  dans  l'élévation  quelque  chose  qui 
abaisse  le  cœur.  Cependant  ne  serait-ce  pas  une 

contradiction  de  dire  que  l'élévation  abaisse  et 
que  l'humilité  élève?  Non,  sans  doute;  mais  la 
vraie  humilité  rend  soumis  au  supérieur;  or 

nul  n'est  supérieur  à  Dieu  ;  et  en  nous  rendant 

soumis  à  Dieu,  l'humilité  nous  élève.  Au  con- 

traire, l'élévation  est  un  vice,  par  cela  même 

qu'elle  rejette  toute  dépendance;  elle  nous  dé- 

tache donc  de  celui  au-dessus  duquel  il  n'est 

rien  et  elle  nous  fait  descendre  ;  ainsi  s'accom- 

plit cette  parole  de  l'Écriture  :  «  Vous  les  avez 
abattus  lorsqu'ils  s'élevaient.  »  {Ps.  lxxii,  18.) 

Elle  ne  dit  pas  lorsqu'ils  s'étaient  élevés,  comme 
si  leur  élévation  avait  précédé  leur  chute  ;  mais 

ils  ont  été  abattus  lorsqu'ils  s'élevaient,  car  s'é- 
lever, c'est  tomber.  Aussi,  d'un  côté,  c'est  l'hu- 

placere,  non  jam  nihil  esse  est,  sed  nihilo  propin- 
quare.  Unde  superbi  secundum  Scripluras  sanctas 
alio  nomine  appellanlur,  sibi  placentes.  (II.  Petr. 
u,  10.)  Bonum  est  enim  sursum  habere  cor  :  non 
tamen  ad  se  ipsum,  quod  est  superbiœ;  sed  ad  Do- 
minum,  quod  est  obedienliœ,  quse  nisi  humilium 
non  potest  esse.  Est  igitur  aliquid  huniilitatis  miro 
modo  quod  sursum  facial  cor,  et  est  aliquid  elatio- 
nis  quod  deorsum  facial  cor.  Hoc  quidem  quasi  con- 
trarium  videtur,  ut  elalio  sit  deorsum,  et  humilitas 
sursum.  Sed  pia  humilitas  facit  subditum  superiori; 
nihil  est  autem  superius  Deo  :  et  ideo  exaltât  hu- 

militas, quee  facit  subditum  Deo.  Elatio  autem  quae 
in  vitio  est,  eo  ipso  {b)  quo  respuit  subjectionem,  et 
cadit  ab  illo,  quo  non  est  quidquam  superius,  et  ex 
hoc  erit  inferius,  et  fit  quod  scriptum  est  :  «  Deje- 
cisti  eos,  cum  extollerentur.  »  {Ps.  lxxu,  iS.)  Non 
enim  ait,  cura  elati  fuissent,  ut  prius  extollerentur, 
et  postea  dejicerentur  :  sed  cum  extollerentur,  tune 
dejecti  sunt.  Ipsum  quippe  extolli,  jam  dejici  est. 
Quapropter  quod  nunc  in  Civitate  Dei,  et  Civitati 
Dei  in  hoc  saeculo  peregrinanti  maxime  commenda- 

(a)  Sic  melioris  notae  Mss.  At  Vind.  Am.  Er.  ab  eo  quod  facta  est.  Lov.  ab  eo  a  quo  fada  est.  —  [b)  Plerique 
Mss.  omittuDt,  quo  :  postque  subjectionem,  Yind.  prosequitur,  cadié  ab  illo,  omissa  particula,  etc. 
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milité,  vertu  spécialement  recommandée  dans 

la  Cité  de  Dieu  et  à  la  Cité  de  Dieu  dans  son  pè- 

lerinage ici-bas,  vertu  de  prédilection  pour  le 

Christ,  le  roi  de  cette  Cité  ;  et  d'un  autre  côté, 
c'est  le  vice  opposé  à  cette  vertu,  c'est  l'or- 

gueil, vice  de  l'ennemi  de  Jésus-Christ;  l'or- 
gueil, vice  principal  du  démon,  au  témoigna- 

ge des  Saintes-Écritures  ;  humilité  ,  orgueil, 

vertu  et  vice,  qui  marquent  l'extrême  diffé- 
rence des  deux  Cités;  l'une,  société  des  bons, 

l'autre,  société  des  méchants,  chacune  avec  les 
anges  qui  y  correspondent  et  chez  lesquels,  dès 

le  commencement,  a  dominé  ou  l'amour  de 

Dieu,  ou  l'amour  de  soi. 

2.  L'homme  donc  n'aurait  pas  commis  ce 
crime  manifeste  de  désobéissance  aux  ordres 

de  Dieu,  il  ne  se  serait  pas  laissé  surprendre 

par  le  démon,  s'il  n'eût  commencé  par  se  com- 
plaire en  lui-même.  Il  éprouva,  en  effet,  une 

grande  satisfaction  intérieure  à  cette  parole  : 

((  Vous  serez  comme  des  dieux.  »  [Gen.  ni,  5.) 

Nos  premiers  parents  eussent  été  plutôt  sembla- 

bles à  des  dieux,  en  se  tenant  unis  par  l'obéis- 
sance à  leur  souverain  et  véritable  principe, 

qu'en  voulant,  par  leur  orgueil,  devenir  eux- 
mêmes  le  principe  de  leur  existence.  Car  des 

dieux  créés  ne  sont  pas  véritablement  dieux 

par  leur  propre  vertu,  mais  par  leur  union  au 

Dieu  véritable,  par  participation  à  la  nature 

tur  humililas,  et  in  ejus  Rege,  qui  esl  Christus,  ma- 
xime prœdicalur  ;  conlrariumquc  huic  virtuti  ela- 

tionis  vilium,  in  ejus  advorsario,  qui  est  diabolus, 
maxime  dominari,  sacris  lilleris  edocetur  :  profecto 
isla  est  magna  differenlia,  qua  Civilas,  unde  loqui- 
mur,  utraque  discernitur  ;  una  scilicet  socielas  pio- 
rum  liominum,  altéra  impiorum,  singula  quœque 
cum  angeUs  ad  se  pertinentibus,  in  quibus  praecessit 
hao  amor  Dei,  hac  amor  sui. 

2.  Manifeste  ergo  apertoque  peccato,  ubi  faclum 
est  quod  Deus  fieri  prohibuerat,  diabolus  hominem 
non  cepisset,  nisi  jam  ille  sibi  ipsi  placere  cœpis- 
set.  Hinc  enim  et  delectavit  quod  dictum  est  : 
«  Eritis  sicut  dii,  »  (Gen.  ni,  5.)  Quod  melius  esse 
possent  summo  veroque  principio  cohœrendo  per 
obedienliam,  non  suum  sibi  exsistendo  principium 
per  superbiam.  Dii  enim  creati,  non  sua  (a)  veritate, 
sed  Dei  veri  participatione  sunt  dii.  Plus  autem  (6) 
appetendo,  minus  est  :  qui  dum  sufTicere  (c)  dili- 
git,  ab  illo  qui  ei  vere  sufTicit,  déficit.  lUud  itaque 

divine.  Si,  au  contraire,  l'homme  convoite  plus 
d'être,  il  arrive  à  en  avoir  moins  ;  s'il  aime 

à  se  suffire  à  lui-même,  il  s'éloigne  de  celui 
qui  pourrait  vraiment  lui  suffire.  Aussi,  ce  dés- 

ordre, qui  consiste  pour  l'homme  à  se  com- 
plaire en  lui-même,  comme  s'il  était  lui-même 

lumière,  et  le  détourne  de  celle  qui  le  rendrait 

réellement  lumière,  si  elle  lui  plaisait;  ce  dés- 

ordre, dis-je,  existait  déjà  au  cœur  de  l'homme, 

avant  qu'il  passât  ouvertement  au  crime  qui  en 
était  la  conséquence.  Car  elle  est  bien  vraie 

cette  parole  de  l'Écriture  :  «  Le  cœur  s'élève 

avant  la  chute,  et  il  s'humilie  avant  d'être  glo- 

rifié. »  (Prov.  XVI,  18.)  Comme  s'il  y  avait  :  La 
chute  secrète  précède  la  chute  extérieure  :  lors- 

qu'on ne  croit  pas  encore  à  la  chute,  on  est  déjà 

tombé.  Car,  qui  donc  s'imagine  que  l'élévation 
soit  une  chute?  Et  cependant,  n'est-ce  pas  déjà 

une  défection  véritable  que  d'abandonner  le  Ti  ès- 
Haut?  Mais  pour  qui  la  chute  ne  serait-elle  pas 

visible,  lorsqu'il  y  a  violation  évidente  et  indu- 
bitable du  commandement?  Aussi  la  défense  de 

Dieu  portait-elle  sur  une  chose  dont  la  violation 

ne  pouvait  se  justifier  d'aucune  manière.  Et 
j'oserai  le  dire,  il  est  utile  aux  superbes  de  com- 

mettre au  grand  jour  quelque  faute  grave,  afin 

qu'ils  se  déplaisent  à  eux-mêmes,  car  ils  sont 
tombés,  en  se  complaisant  en  eux-mêmes.  Les 
larmes  et  le  déplaisir  de  Pierre  lui  furent  plus 

malum,  quo  cum  sibi  liomo  placet,  tamquam  sit  et 
ipse  lumen,  evertitur  ab  eo  lumine,  quod  ei  si  pla- 
ceat  et  ipse  sit  lumen  :  illud,  inquam,  malum  prae- 

cessit in  abdito,  ut  sequeretur  hoc  malum  quod  per- 
pelralum  est  in  aperto.  Verum  est  enim  quod  scrip- 
tum  est  :  «  Ante  ruinam  exaltatur  cor,  et  ante  glo- 
riam  humiliatur.  »  (Prou,  xvi,  18.)  lUa  prorsus  ruina 
quœ  fit  in  occulto,  prœcedit  ruinam  quae  fit  in  ma- 
nifeslo,  dum  illa  ruina  esse  non  putatur.  Quis  enim 
exaltationem  ruinam  putat,  cum  jam  ibi  sit  defec- 
tus,  quo  est  relictus  excelsus  ?  Quis  autem  ruinam 
esse  non  videat,  quando  sit  mandali  evidens  atque 
indubitata  transgressio  ?  Propler  hoc  Deus  illud  pro- 
hibuit,  quod  cum  esset  admissum,  nulla  defendi 
posset  imaginatione  justitiœ.  Et  (d)  audeo  dicere, 

superbis  esse  utile  cadere  in  aiiquod  apertum  mani- 
festumque  peccatum,  unde  sibi  displiccant,  qui  jam 
sibi  placendo  ceciderant.  Salubrius  enim  Petrus 
sibi  displicuit,  quando  flevit,  quam  sibi  placuit, 

quando  prsesumsit.  (Math,  xxvi,  33  et  75.)  Hoc  dicit 

(a)  Sic  Vind.  et  Mss.  At  Am.  Er.  et  Lov.  vùiute.  —  (b)  Editi,  homo  appetendo.  Abest  homo  a  Mss.  —  (c)  Sic 
Yind.  Am.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov.  delegifi.  —  (d)  Editi,  Et  ideo.  Abest  ideo  a  Mss. 
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salutaires  que  sa  complaisance  présomptueuse. 

{Matth.  xxYi,  33  et  75.)  Aussi  le  psalmiste  s'é- 
crie :  «  Couvrez  de  honte  leur  visage,  et  ils 

chercheront  votre  nom,  Seigneur;  »  {Ps.  lxxxii, 

17)  c'est-à-dire  que  ceux  qui  se  plaisent  à  la  re- 
cherche de  leur  propre  gloire,  se  plairont  à  re- 

chercher la  gloire  de  votre  nom. 

CHAPITRE  XIV. 

De  r orgueil  du  péché  qui  fut  plus  coupable  que  le 
péché  lui-même. 

Mais  il  est  un  orgueil  plus  funeste  et  plus 

détestable,  c'est  celui  de  chercher  de  vaines 
excuses  pour  des  péchés  manifestes  :  ainsi  firent 

nos  premiers  parents,  Ève,  en  disant  :  «  Le 

serpent  m'a  trompé,  et  j'ai  mangé  du  fruit;  » 
[Gen.  jii,  13)  et  Adam  :  «  La  femme  que  vous 

m'avez  associée,  m'a  donné  du  fruit  de  l'arbre, 

et  j'en  ai  mangé.  »  {Ibid.  12.)  D'ailleurs,  au- 

cune parole  annonçant  qu'on  demande  pardon, 
rien  pour  implorer  la  clémence  du  médecin. 

Sans  doute  ils  ne  nient  pas,  comme  Caïn  {Gen. 

IV,  9),  le  crime  commis,  mais  ils  s'efforcent  de 
le  rejeter  sur  un  autre;  ainsi,  par  orgueil,  la 

femme  s'excuse  sur  le  serpent,  et  l'homme  sur 
la  femme.  Or,  devant  une  transgression  si  évi- 

dente du  précepte  divin,  s'excuser,  c'est  vérita- 

blement s'accuser.  Est-ce  que  la  faute  n'exis- 

DE  DIEU. 

tait  plus,  parce  que  la  femme  l'avait  commise  à 
la  persécution  du  serpent,  et  l'homme,  sur  les 

instances  de  sa  femme?  Comme  s'il  y  eût  quel- 

qu'un à  qui  l'on  dût  plutôt  croire  ou  céder  qu'à 
Dieu. 

CHAPITRE  XV. 

De  la  justice  du  châtiment  infligé  à  nos  premiers 
parents,  en  raison  de  leur  désobéissance. 

1 .  Puisque  l'homme  a  méprisé  le  commande- 

ment de  Dieu  qui  l'avait  créé,  et  créé  à  son 

image;  qui  lui  avait  donné  l'autorité  sur  tous 
les  autres  animaux,  et  l'avait  placé  dans  le  pa- 

radis ;  qui  l'avait  comblé  de  toutes  sortes  de 
biens;  qui,  au  lieu  de  le  surcharger  de  précep- 

tes nombreux,  étendus  et  d'une  observation  dif- 
ficile, avait  réduit  son  obéissance  à  un  seul  pré- 
cepte, court,  facile  et  salutaire,  rappelant  à  sa 

créature  qu'il  est  le  Seigneur  et  qu'elle  ne 

peut  espérer  de  véritable  liberté  qu'en  le  ser- 
vant; c'est  avec  justice  que  le  châtiment  a  suivi 

la  faute,  et  châtiment  tel,  que  l'esprit  de  l'hom- 
me devint  charnel,  tandis  que  sa  chair  serait 

devenue  spirituelle,  s'il  fût  resté  fidèle  à  Dieu; 

et  comme,  par  son  orgueil,  il  s'était  plu  à  lui- 
même,  la  justice  divine  l'abandonne  à  lui- 

même,  non  pour  vivre  dans  l'indépendance  ab- 
solue qu'il  désirait,  mais  en  désaccord  avec 

et  facet  Psalinus  :  «  Impie  faciès  corum  igiiominia 
et  quaerent  nomen  luum,  Domine  :  »  {Psal.  lxxxii, 
17)  id  est,  ut  tu  eis  pîaceas  quaerentibus  nomen 
luum,  qui  sibi  placuerunt  quœrendo  suum. 

CAPUT  XÏV. 

De  superbia  transgressionis,  qux  ipsa  fuit  trans- 
gressione  deterior. 

Sed  est  pejor  damnabiliorque  superbia,  qua  etiam 
in  poccalis  manifeslis  siifTugium  excusationis  inqui- 
ritur  :  sicul  illi  primi  liomines,  quorum  et  illa  di- 
xil  :  «  Serpens  seduxit  me,  et  manducavi  :  »  {Gen. 
m,  13)  et  illi  dixit  :  «  Mulicr  quam  dedisli  mecum, 
hsec  mihi  dédit  a  ligno,  et  edi.  »  {Ibid.  12.)  Nus- 
quam  hic  sonat  petitio  veniœ,  nusquam  imploratio 
medicinœ.  Nam  licet  isli  non  sicut  Gain,  quod  com- 
miserunt,  negent  {Ge7i.  iv,  9)  ;  adhuc  lamen  super- 
perbia  in  alium  quœrit  referre,  quod  perperam  fe- 
cit  :  superbia  mulieris  in  serpentera,  superbia  viri 
in  mulierera.  Sed  accusalio  potius  quam  excusatio 

vera  est,  ubi  mandati  divini  est  aperta  transgressio. 
Neque  enim  hoc  propterea  non  fecerunt,  quia  id 
mulier  serpente  suadente,  vir  muliere  impertiente 
commisit;  quasi  quidquam  Deo,  cui  vel  crederetur, 
vel  cederetur,  anteponendum  fuerit. 

CAPUT  XV. 

De  justifia  retributionis,  quam  primi  h  aminés  jjro 
sua  inobedientia  receperunt . 

\.  Quia  ergo  contemtus  est  Deus  jubens,  qui  (a) 
creaverat,  qui  ad  suam  imaginera  fecerat,  qui  ce- 
teris  aniraalibus  praeposuerat,  qui  in  paradiso  cons- 

tituerai, qui  rerura  oranium  copiam  s  ilutisque  prœs- 
titerat,  qui  prœceptis  nec  pleribus  nec  grandibus 
nec  difTicilibus  oneravcrat,  sed  uno  brevissimo  alque 
levissirao  ad  obedientiae  salubritatem  adrainiculave- 
rat,  quo  eara  creaturara,  cui  Ubera  servitus  cxpedi- 
ret,  se  esse  Dorainura  coraraonebat  :  justa  daranatio 
subsecuta  est,  talisque  daranatio,  ut  homo  qui  cus- 
todiendo  mandatuni  futurus  fuerat  etiani  carne  spi- 

[a)  Editi,  qui  hominem  crenverat,  qui  ad  suam  imaginem  eum  fecerat.  At  Mss.  non  habent  hominem,  nec  eum. 

Y.  ■ 
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lui-même,  sous  l'esclavage  dur  et  cruel  de  celui 

dont  il  s'était  fait  le  complice,  par  son  péché  ; 

sa  volonté  l'a  fait  mourir  spirituellement,  il 
souffrira  contre  sa  volonté  la  mort  du  corps  ; 

déserteur  de  la  vie  éternelle,  il  sera  condamné 

à  la  mort  éternelle,  si  Dieu  ne  l'en  délivre  par 
sa  grâce.  Quiconque  juge  cette  condamnation 
trop  forte  ou  injuste,  ne  sait  certainement  pas 

estimer  la  malice  d'un  péché  qui  pouvait  être 

évité  si  facilement.  Si  c'est  avec  raison  que  l'on 

glorifie  l'obéissance  d'Abraham,  parce  qu'elle 
fut  d'autant  plus  parfaite,  que  l'ordre  qu'il 

avait  reçu  d'immoler  son  fils,  était  plus  pénible 
à  exécuter  {Gen.  xxii.  2);  dans  le  paradis,  la 

désobéissance  fut  d'autant  plus  grave,  que  le 

précepte  était  d'autant  plus  facile  à  observer. 
Et  comme  l'obéissance  du  second  Adam  est  d'au- 

tant plus  admirable,  qu'il  s'est  fait  obéissant 

jusqu'à  la  mort  {Philip,  ii,  8);  ainsi  la  désobéis- 
sance du  premier  Adam,  est  d'autant  plus  dé- 

testable, qu'il  fut  désobéissant  jusqu'à  la  mort. 
Quand  la  chose  commandée  par  le  Créateur  est 

si  petite  et  la  peine  dont  il  menace  la  désobéis- 
sance si  grande  on  ne  saurait  vraiment  expri- 

mer quel  mal  c'est  de  désobéir  en  des  choses  si 
faciles,  à  une  si  puissante  majesté,  sous  le  coup 

des  supplices  les  plus  terribles. 
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2.  Enfin,  pour  tout  dire  en  un  mot,  est-il 

une  autre  peine  de  la  désobéissance  que  la 
désobéissance  même?  Car  la  grande  misère  de 

l'homme,  n'est-ce  pas  la  révolte  de  lui-même 

contre  lui-même?  Pour  n'avoir  pas  voulu  ce 

qu'il  pouvait,  il  ne  peut  plus  ce  qu'il  veut.  Dans 
le  paradis,  avant  le  péché,  tout  ne  lui  était  pas 

possible,  mais  il  ne  voulait  que  ce  qu'il  pouvait, 
et  ainsi  il  pouvait  tout  ce  qu'il  voulait.  Mainte- 

nant comme  dès  l'origine,  l'Écriture  l'atteste  : 
«  L'homme  n'est  que  vanité.  »  {Ps.  cxliii,  4.) 
Qui  dira  son  impuissance  sur  une  foule  de  cho- 

ses, quand  lui-même  est  en  lutte  contre  lui- 
même,  quand  sa  volonté  résiste  à  sa  volonté, 
quand  son  osprit  est  soumis  à  la  chair  rebelle 

qui  devait  être  l'esclave?  Car,  souvent,  c'est 
malgré  lui  que  son  esprit  se  trouble,  que  sa 

chair  souffre,  vieillit  et  meurt.  Et  que  de  choses 

nous  souftrons  malgré  nous,  que  nous  ne  souf- 
fririons pas,  si  notre  nature  obéissait  de  toute 

manière  et  en  tous  points  à  notre  volonté.  Mais, 

peut-être,  les  souffrances  de  la  chair  sont-elles 

un  obstacle  à  son  obéissance  ?  Eh  I  qu'importe 
la  raison,  puisque  ces  révoltes  de  notre  chair 
autrefois  soumise,  sont  un  effet  de  la  justice  du 

Dieu  souverain,  à  qui  nous  avons  refusé  l'obéis- 
sance? En  désobéissant  à  Dieu  ,  nous  ne  lui 

ritîilis,  fierel  etiam  mente  carnalis;  et  (a)  qui  sua 
superbia  sibi  placuerat,  Dei  jusUtia  sibi  donaretur; 
n^ic  (6)  sic  ut  in  sua  esset  omnimodis  poleslale,  sed 
a  se  ipse  quoque  dissenliens,  sub  illo  qui  peccando 
consensit,  pro  libeilate  quam  concupivil,  duram 
miseramque  ageret  servilutem  ;  mortuus  spiritu  vo- 
lens,  et  corporc  moriturus  invilus  :  deserlor  aeteriioe 
vitae,  etiam  œterna,  nisi  gratia  liberaret,  morte  dam- 
natus.  Quisquis  hujusmodi  damnationem  vel  ni- 
miam,  vel  injustam  quia,  meliri  profecto  nescit, 
quanta  fueril  iniquilas  in  peccando,  ubi  tanta  erat 
liOn  peccandi  facilitas.  Sicut  enim  Abrahœ  non  im- 
merito  magna  obedientia  prœdicatur  {Gen.  xxn,  2), 
quia  ut  occideret  filium,  res  difTicillima  est  impe- 
rala  :  ila  in  paradiso  tanio  major  inobedientia  fuit, 
quanlo  id  quod  prseceptum  est,  nullius  difTicultatls 
fuit.  Et  siciil  obedientia  secundi  hominis  ea  praedi- 
cabilior,  quo  factus  est  obediens  usque  ad  mortem 
{Philip,  n,  8)  :  ita  inobedientia  primi  hominis  eo 
detestabilior;  quo  faclus  est  inobediens  usque  ad 
mortem.  Ubi  enim  magna  est  inobedienliae  pœna 

proposila,  et  res  a  Creatore  facilis  imperala,  quis- 
nam  satis  explicet,  quantum  mnlum  sit,  non  obedire 
in  re  facili,  et  lanta3  potestatis  imperio,  et  tanto  ter- 
renti  supplicie.^ 

2.  Denique  ut  breviler  dicatur,  in  illius  peccati 
p(ena  quid  inobedientiaî  nisi  inobedientia  relributa 
est?  Nam  qua3  hominis  est  alla  miseria,  nisi  ad- 
versus  eum  ipsum  inobedientia  ejus  ipsius,  ut  {c) 
quoniam  noluit  quod  poluit,  quod  non  potest  velit  ? 
In  paradiso  enim  etiamsi  non  omnia  poterat  ante 
pcccatum,  quldquid  tamen  non  poterat,  non  vole- 
bat;  c!  idco  poterat  omnia  quag  volebat.  Nunc  vero 
sicut  in  ejus  slirpe  cognoscimus,  et  divina  Scriptura 
testatur  :  «  Homo  vanitati  similis  factus  est.  »  {Psal. 
cxLHi,  4.)  Quis  enim  enumerat,  quam  mulla  quae 
non  potest  velit,  dum  sibi  ipse,  id  est,  volunlati 
ejus,  ipse  anlmus  ejus,  coque  inferior  caro  ejus  non 
obtempérât  ?  Ipso  namque  invite,  et  animus  ple- 
rumque  turliatur,  et  caro  dolet,  et  veterascit,  et  mo- 
ritur;  et  quidquid  aliud  patlmur,  quo  î  non  patere- 
mur  invitl,  si  voluntati  noslriB  nostra  natura  omni 

[a]  Sic  Mss.  At  editi,  et  quia.  —  (è)  Vind.  Am.  Er.  ne  sicut  affedubat,  in  sua  esset,  etc.  Lov.  nec  sicut  affectabat 
etc.  Abest  affectabat  a  Mss.  qui  habent,  nec  sic  (intellige  sibi  donaretur)  ut  in  sua  esset,  etc.  —  [c)  Invertit  clictum 
Terentii  Andr.  Act.  ii.  Scen.  1.  Quoniam  non  potest  fieri  quod  velis,  id  velis  quod  possit. 
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avons  pas  fait  de  mal,  mais  nous  nous  sommes 

fait  du  mal  à  nous-mêmes.  Il  n'a  pas  besoin  de 
notre  service,  nous  ne  pouvons  nous  passer  de 

celui  de  notre  corps  ;  ainsi  notre  péché  n'a  fait 

de  tort  qu'à  nous.  Oi^ant  aux  douleurs  de  la 

chair,  c'est  l'âme  qui  les  souffre  dans  la  chair 
et  par  la  chair.  En  effet,  que  peut  souffrir  ou 

désirer  par  elle-même  une  chair  sans  âme?  Tout 

ce  que  la  chair  souffre  ou  désire,  c'est  l'homme 
lui-même  qui  le  ressent,  ou  quelque  partie  de 

l'âme  qui  reçoit  de  la  chair  les  impressions  pé- 
nibles ou  agréables,  causes  de  la  douleur  ou  du 

plaisir.  Cette  douleur  de  la  chair,  c'est  à  pro- 

prement parler,  le  mal  de  l'âme  par  la  chair, 
c'est  l'aversion  par  la  souffrance ,  comme  la 

douleur  de  l'âme  qu'on  nomme  tristesse,  est 

l'aversion  pour  les  accidents  qui  nous  arrivent 
contre  notre  volonté.  Mais  la  tristesse  est  ordi- 

nairement précédée  de  la  crainte  qui  est  dans 

Tâme,  non  dans  la  chair,  tandis  que  la  douleur 

corporelle  n'est  précdée  d'aucune  crainte  char- 

nelle; le  corps  n'en  éprouve  point  avant  la  dou- 
leur. Pour  la  volupté,  un  certain  aiguillon  la 

précède,  un  certain  désir  de  la  chair,  comme  la 
faim  et  la  soif,  et  même  de  la  convoitise,  nom 
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qui  désigne  plus  spécialement  les  plaisirs  sen- 
suels, et  dont  on  se  sert  cependant  pour  expri- 

mer toute  espèce  de  passion.  Car  la  colère  elle- 

même  n'est  rien  autre  chose  que  la  convoitise 
de  la  vengeance  ;  les  anciens  (Cicéron  ,  IV° 

Tusculane),  l'ont  ainsi  définie  :  Bien  que  sou- 
vent l'homme  s'emporte  contre  des  objets  ina- 

nimés qui  ne  peuvent  ressentir  les  effets  de  sa 

passion,  comme  quand,  dans  sa  colère,  il  brise 

une  mauvaise  plume  ou  un  stylet  ;  cet  empor- 

tement, tout  déraisonnable  qu'il  soit,  est  ce- 
pendant une  certaine  convoitise  de  vengeance 

et,  pour  ainsi  dire,  comme  une  ombre  de  cette 

justice  qui  veut  que  celui  qui  fait  le  mal  en 

supporte  la  peine.  Il  y  a  donc  la  convoitise  de 

se  venger  que  l'on  appelle  colère;  la  convoitise 
d'avoir  de  l'argent,  qui  s'appelle  l'avarice.  11  y 

a  la  convoitise  de  vaincre,  n'importe  de  quelle 

manière,  et  c'est  l'opiniâtreté  ;  la  convoitise  de 

se  glorifier,  et  c'est  la  jactance.  Il  y  en  a  bien 
d'autres,  dont  les  unes  ont  un  nom  et  les  au- 

tres n'en  ont  point.  Quel  nom  donnera-t-on,  en 
effet,  à  cette  convoitise  de  dominer,  si  puissante 

dans  l'âme  des  tyrans,  comme  l'attestent  les 

guerres  civiles? 

modo  alque  ex  omnibus  parlibus  obedirel.  Al  cnim 
aliquid  caro  patitur,  que  servire  non  sinitur?  Quid 
interest  unde,  dum  lamen  (a)  per  jusliliam  domi- 
nantis  Dei,  oui  subditi  servire  iioluimus,  caro  nostra 
nobis,  quœ  subdita  fuerat,  non  serviendo  molesta 
sit;  qiitimvis  nos  Deo  non  serviendo,  molesli  nobis 
potuerimus  esse,  non  illi  ?  Neque  enim  sic  ille  nos- 
Iro,  ut  nos  servitio  corporis  indigemus  :  el  ideo 
ïiostro  est  quod  recipimus,  non  illius  pœna  quod 
feciraus.  Dolores  porro  qui  dicunlur  carnis,  animae 
sunt  in  carne,  et  ex  carne.  Quid  enim  caro  per  se 
ipsam  sine  anima  vel  dolet,  vel  concupiscit  ?  Sed 
quod  concupiscerc  caro  dicitur  vel  dolere,  aut  ipse 
homo  est,  sicul  disseruimus;  aul  aliquid  animée, 
quod  carnis  aiTicit  passio,  vel  aspcra,  ut  facial  do- 
lorem;  vel  lenis,  ut  voluptalem.  Sed  dolor  carnis 
tanlummodo  olïciisio  est  animœ  ex  carne,  el  quae- 
dam  ab  ejus  passione  dissensio  :  sicul  animae  dolor, 
quae  trislitia  nuncupalur,  dissensio  est  ab  bis  rcbus 
que  nobis  nolenlibus  acciderunt.  Sed  Iristitiam  ple- 
rumque  praecedil  melus,  qui  el  ipse  in  anima  est, 
non  in  carne.  Dolorem  aulem  carnis  non  prœcedil 
ullus  quasi  metus  carnis,  qui  anle  dolorem  in  carne 

sentialur.  Voluptalem  vero  praecedil  appelilus  qui- 
dam, qui  senlitur  in  carne  quasi  cupidilas  ejus,  sicul 

famés  et  sitis,  el  ea  quae  in  genitalibus  usitatius  li- 
bido nominalur,  cum  hoc  sit  générale  vocabulum 

omnis  cupiditalis.  Nam  et  ipsam  iram  nihil  aliud 
esse,  quam  ulciscendi  libidinem,  (Cicero,  in  iv  Tusc.) 
veteres  definierunt  :  quam  vis  nonnumquam  homo, 
ubi  vindictae  nullus  est  sensus,  eliam  rébus  inani- 
mis  irascalur  {a),  ut  maie  scribenlem  stilum  colli- 
dat,  vel  calamum  frangat  iratus.  Verum  et  isia  licel 
irrationabilior,  tamen  quaedam  ulciscendi  libido  est, 
et  nescio  quai,  ul  ita  dixerim,  quasi  umbra  retribu- 
tionis,  ul  qui  raale  faciunt,  mala  paliantur.  Est  igi- 
tur  libido  ulciscendi,  quae  ira  dicitur  :  est  libido 
habendi  pecuniam,  quae  avarilia  :  est  libido  quomo- 
documque  vincendi,  quae  pervicacia  :  est  libido  glo- 
riandi,  quae  jaclanlia  nuncupalur.  Sunt  mullae  va- 
riaeque  libidines,  quarum  nonnullae  habent  eliam 
vocabula  propria,  quaedam  vero  non  habent.  Quis 
enim  facile  dixerit,  quid  vocelur  libido  dominandi, 
quam  lamen  plurimum  valere  in  lyrannorum  ani- 
mis,  eliam  civilia  bella  lestanlur? 

{n)  Atiquot  Mss.  pro  justilia  damnantis  Del.  —  [h)  Nonnulli  codices,  et  maie. 
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CHAPITRE  XVI. 

De  la  convoitise;  ce  nom  convient  (\  plusieurs 
vices  ;  il  désigne  cependant  plus  spécialement  les 
mouvements  de  la  concupiscence. 

Toutefois,  comme  les  convoitises  de  l'homme 

ont  beaucoup  d'objets,  lorsqu'on  parle  de  la 
concupiscence,  sans  rien  ajouter  davantage,  il 

ne  se  présente  d'ordinaire  à  l'esprit  que  le  mou- 
vement honteux  des  organes  de  la  génération. 

Or,  cette  passion  n'agit  pas  seulement  à  l'exté- 
rieur, mais  aussi  intérieurement  ;  elle  s'empare 

du  corps  de  l'homme  et  soulève  son  être  tout 
entier,  exerçant  à  la  fois  son  action  sur  les  pas- 

sions de  l'àme  et  les  appétits  charnels,  jusqu'à 
ce  que  du  trouble  produit,  naisse  cette  volupté 

qui  surpasse  toutes  les  voluptés  du  corps;  et 
quand  la  dernière  limite  du  plaisir  est  atteinte, 

à  ce  moment-là  même,  l'âme  est  tellement  eni- 
vrée que  toute  sa  vigueur  est  pour  ainsi  dire 

suspendue,  et  que  la  pensée  est  comme  endor- 
mie. Aussi,  quel  homme  ami  de  la  sagesse  et 

des  saintes  joies,  engagé  dans  le  mariage,  mais, 

selon  l'avertissement  de  l'Apôtre,  sachant  pos- 
séder son  vase  dans  la  sainteté  et  l'honneur,  et 

non  avec  les  infirmités  de  l'incontinence,  comme 
les  païens  qui  ne  connaissent  pas  Dieu  (I.  Tliess. 

CAPUT  XVI. 

De  libidinis  malo,  cujus  nomeii  cum  multù  vîtiis 
congruat,  proprie  tamen  motibus  obscœtils  cor- 
poris  adscribitur. 

Cum  igitur  sint  multarum  Hbidines  rcrum,  lameu 
cum  libido  dicitur,  neque  cujus  rei  libido  sil  addi- 
tur,  non  fere  adsolet  animo  occurrere  nisi  illa,  qua 
obscœnaî  corporis  partes  excitantur.  Hœc  autem  sibi 
non  solum  totum  corpus,  nec  solum  exlrinsecus, 
verum  etiam  inlrinsecus  vindicat,  tolumque  commo- 
vet  homiîiem  animi  simul  afifeclu  cum  carnis  appe- 
tilu  conjuncto  atque  permixto,  ut  ea  voluplas  sequa- 
lur,  qua  major  in  corporis  voluptatibus  nulla  est  : 
ila  ut  momento  ipso  temporis,  quo  ad  ejus  pervcni- 
tur  extremum,  pene  umnis  acies  et  quasi  vigilia  co- 
gitalionis  obruatur.  Quis  autem  amicus  sapientia; 
sanclorumque  gaudiorum,  conjugalem  agens  vitam, 
sed,  sicut  Aposlolus  monuit  :  «  sciens  vas  suum 
possidere  in  sanctificatione  et  honore,  non  in  morbo 
desiderii,  sicut  et  gentes  quae  ignorant  Deum,  » 
(I.  Thess.  IV,  \  et  5)  non  malict,  si  possot,  sine  hnc 

TOM.  XXIV. 
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IV,  4  et  5),  ne  préférerait,  s'il  était  possible,  en- 
gendrer des  enfants  sans  aucune  volupté,  en 

sorte  que  les  organes  destinés  à  ces  fonctions 

fussent  comme  les  autres,  chacun,  selon  leur 

ordre,  soumis  à  l'empire  de  la  volonté  et  non 
emportés  par  les  impétuosités  de  la  convoitise? 

Mais  ceux  mêmes  qui  aiment  cette  volupté,  soit 

dans  le  légitime  mariage,  soit  dans  les  com- 

merces honteux  de  l'impudicité,  ne  sont  pas 
émus  à  leur  gré.  Quelquefois  ces  mouvements 

importunent  ceux  qui  ne  les  désirent  pas,  quel- 
quefois ils  abandonnent  ceux  qui  en  convoitent 

les  ardeurs,  et  tandis  que  l'âme  est  en  feu,  le 
corps  demeure  glacé.  Ainsi,  par  une  étrange 

merveille,  non-seulement  cette  passion  déréglée 
résiste  aux  légitimes  désirs,  mais  encore  aux 

désirs  impudiques  de  la  concupiscence.  Et  tandis 

que  souvent  elle  s'oppose  de  tout  son  pouvoir 
aux  efforts  de  l'esprit  qui  voudrait  la  réprimer, 
d'autres  fois  elle  se  divise  contre  elle-même,  elle 
soulève  l'âme  sans  émouvoir  le  corps. 

CHAPITRE  XVII. 

Nos  premiei^s  parents  ne  connurent  qu* après  le 
péché^  la  honte  de  leur  nudité. 

C'est  avec  raison  que  cette  convoitise  nous 
fait  rougir  et  aussi  que  ces  membres  mêmes, 

libidine  lilios  procreare  ;  ut  etiam  in  hoc  serendaî 
prolis  officio,  sic  ejus  menti  ea  quae  ad  hoc  opus 
creata  sunt,  qucmadmodum  cetera  suis  quœque  ope- 
ribus  distribula  meml)ra  servirent,  imtu  volunlatis 
acta,  lion  œstu  libidinis  incitata  ?  Sed  neque  ipsi 
amatores  hujus  voluptalis,  sive  ad  concubitus  con- 

jugales, sivc  ad  immundilias  flagitiorum,  cum  vo- 
iuorint  commoventur  :  sed  aliquando  motus  ille  im- 
porlunus  est  nuUo  poseente,  aliquando  autem  desti- 
tuit  inhiantem,  et  cum  in  animo  concupiscentia 
ferveat,  frigel  in  corpore  :  atque  ita  mirum  in  mo- 
dum  noa  solum  generandi  voluntati,  verum  etiam 
lasciviendi  libido  non  servit  ;  et  cum  tota  plerumque 
menti  cohibenti  adversetur,  nonnumquam  et  adver- 
sus  se  ips:im  dividitur,  commotoiiue  animo  in  com- 
movendo  corpore  se  ipsa  non  sequitur. 

CAPUT  XVII. 

De  nuditate  prîmorum  hominum,  quem  post  pec- 
catum  turpem  pudendamque  viderunf. 

Merito  hujus  libidinis  maxime  pudet,  merito  ei 
ipsa  niemlrra,  qua^  suo  quodam,  ut  ita  dixerim,  jure, 

15 
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qui  sont,  pour  ainsi  dire,  de  son  ressort,  qu'elle 
meut  ou  retient  souvent,  indépendamment  de 

notre  volonté,  s'appellent  honteux;  il  n'en  était 
point  ainsi  avant  le  péché.  Car  il  est  écrit  :  ((  Ils 

étaient  nus  et  n'en  avaient  point  de  honte  :  » 
{Gen.  II,  25)  non  que  cette  nudité  leur  fut  incon- 

nue, mais  elle  n'était  pas  encore  honteuse;  car 
la  concupiscence  ne  soulevait  pas  alors  ces  or- 

ganes contre  la  volonté,  et  la  chair  rebelle  ne 

fournissait  pas  encore  par  sa  désobéissance, 

comme  un  témoignage  de  la  criminelle  déso- 

béissance de  l'homme.  Nos  premiers  parents 

n'avaient  pas  été  créés  aveugles,  comme  le  vul- 

gaire ignorant  se  l'imagine.  L'homme  en  effet 
voit  les  animaux,  et  leur  donne  à  chacun  leurs 

noms;  et  il  est  dit  d'Éve  :  «  La  femme  vit  que 
le  fruit  défendu  était  bon  à  manger  et  agréable 

aux  yeux.  »  [Gen,  m,  6.)  Leurs  yeux  étaient  donc 

ouverts,  seulement  ils  n'avaient  pas  remarqué 
ce  voile  dont  la  grâce  les  couvrait,  quand  leurs 

membres  ignoraient  encore  la  résistance  à  la 

volonté.  Mais  la  grâce  perdue,  la  désobéissance 

est  punie  par  la  désobéissance;  un  mouvement 

étrange  et  impudique  s'élève  aussitôt  dans  leur 

corps,  la  nudité  devient  honteuse;  ils  s'en  aper- 
çoivent et  sont  couverts  de  confusion.  Aussi, 

après  cette  violation  flagrante  de  l'ordre  de 

non  omni  modo  ad  arbitrium  nostrum  (a)  movet, 
aut  non  movel,  pudenda  dicunlur,  quod  ante  pecca- 
lum  hominis  non  fuerunt.  Nam  sicut  scriplum  est  : 

«  Nudi  erant,  et  non  eon^undebariur  :  »  (Gen. 
u,  25)  non  quod  eis  sua  nuditas  esset  incognita,  sed 
turpis  nudilas  nondum  erat;  quia  nondum  libido 
membra  illa  praeter  arbitrium  commovebat,  nondum 
ad  hominis  inobedientiam  redarguendam  sua  ino- 
bedientia  caro  quodam  modo  testimonium  perhibe- 
bat.  Neque  enim  caeci  erant,  ut  imperitum  vulgus 
opinatur  :  quando  quidem  et  ille  vidit  animalia,  qui- 
bus  nomina  imposuit;  cl  de  i!la  legitur  :  «  Vidit 
mulier  quia  bonum  lignum  in  escam,  et  quia  placet 
oculis  ad  videndum.  »  (Gen.  m,  6.)  Palebanl  ergo 
oculi  eorum,  sed  ad  hoc  non  erant  aperli,  hoc  est, 
non  adtenti,  ut  cognoscerent  quid  eis  indumenlo 
gratiœ  praestaretur,  quando  membra  eorum  volun- 
tati  repugnare  nesciebant.  Qua  gratia  remola,  ut 
pœna  reciproca  inobedientia  plecteretur,  exslitit  in 
motu  corporis  qusedam  impudens  novitas,  unde 
esset  indecens  nuditas  ;  et  fecil  adlentos,  reddidit 
que  confusos.  Hine  est  quod  postea  quam  manda- 
lum  Dei  aperta  transgressione  violarunl,  scriptum 
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Dieu,  l'Écriture  dit  :  «Et  leurs  yeux  s'ouvrirent 
et  ils  connurent  qu'ils  étaient  nus,  et  ils  entre- 

lacèrent des  feuilles  de  figuier  et  ils  se  firent 

des  ceintures.  »  {Gen.  m,  7.)  Leurs  yeux  s'ou- 
vrirent, dit  le  texte  sacré,  non  pour  voir,  car 

ils  voyaient  auparavant;  mais  pour  connaître  le 

bien  qu'ils  avaient  perdu  et  le  malheur  dans  le- 

quel ils  étaient  tombés.  C'est  de  là,  de  cette  fa- 
tale connaissance,  que  devait  révéler  la  violation 

de  la  défense  divine,  que  l'arbre  dont  le  fruit 

était  interdit,  prit  son  nom  et  fut  appelé  l'arbre 
de  la  science  du  bien  et  du  mal.  Car  les  incom- 

modités de  la  maladie  font  mieux  connaître  le 

prix  de  la  santé.  Ils  connurent  donc  qu'ils 
étaient  nus,  c'est-à-dire  dénués  de  cette  grâce  qui 
les  empêchait  de  rougir  de  leur  nudité,  quand 

aucune  loi  du  péché  n'imposait  encore  de  ré- 
sistance contre  l'esprit.  Dès  lors,  ils  connurent 

ce  qu'ils  eussent  plus  heureusement  ignoré,  si, 

fidèles  et  obéissants  à  Dieu,  ils  n'eussent  point 
commis  cette  faute,  qui  leur  fit  expérimenter  le 

malheur  de  l'infidélité  et  de  la  désobéissance. 
Aussi,  confus  de  la  révolte  de  leur  chair,  qui 

était  un  témoignage  et  un  châtiment  de  leur 

propre  révolte,  ils  entrelacèrent  des  feuilles  de 
figuier  et  se  firent  des  ceintures  ou  des  tabliers 

pour  leurs  membres  honteux.  Car  quelques  in- 

esl  de  illis  :  «  Et  aperti  sunt  oculi  amborum,  et  co- 
gnoverunt  quia  nudi  erant,  et  consuerunt  folia  fici, 
et  fecerunt  sibi  campestria.  (Ibid.  vu.)  Aperti  sunt, 
inquit,  oculi  amborum,  »  non  ad  videndum,  nam  et 
antea  videbant  ;  sed  ad  discernendum  inter  bonum 
quod  amiserant,  et  malum  quo  ceciderant.  Unde  et 
ipsum  lignum,  eo  quod  istam  faceret  dignoscen- 
tiam,  si  ad  vescendum  contra  vetitum  tangeretur, 
ex  ea  re  nomen  accepit,  ut  appellaretur  lignum, 
sciendi  boni  et  mali.  Experla  enim  morbi  moleslia, 
evidentior  fil  etiam  jocunditas  sanitatis.  «  Cognove- 
runt  ergo  quia  nudi  erant  :  »  nudati  scilicet  ea  gra- 
lia,  qua  fiebat  ut  nuditas  corporis  nulla  eos  lege 
peccali  menti  eorum  répugnante  confunderet.  Hoc 
ilaque  cognoverunt,  quod  felicius  ignorarent,  si  Deo 
credenles  et  obedientes  non  commilterent,  quod  eos 
cogerct  experiri  infidelilas  et  inobedientia  quid  no- 
cerenl.  Proinde  confusi  inobedientia  carnis  suae, 
tamquam  teste  pœna  inobedientia^  suae,  «  consue- 

runt folia  fici,  et  fecerunt  sibi  (Jpud.  lxx,  to^i- 
Cwtj-axa.)  campestria,  »  id  est,  succincloria  genita- 
lium.  Nam  quidam  interprètes  «  succintoria  »  po- 
suerunt.  Poï'ro  autem  «  campestria  »  Lalinum  qui- 

(«)  Vind.  Am.  et  plures  Mss.  moventur,  aut  non  moventur.  Er.  movent,  aut  non  move?it. 
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terprètes  ont  employé  l'expression  :  succincto- 
ria.  Or,  le  mot  latin  campestria,  ceintures,  vient 

de  l'usage  qu'avaient  contracté  les  jeunes  gens, 
de  couvrir  les  parties  honteuses  de  leurs  corps, 

lorsqu'ils  s'exerçaient  nus  dans  les  camps;  et 

ceux  qui  se  ceignaient  ainsi  s'appelaient  vul- 
gairement campestrati.  Ainsi,  ce  mouvement  de 

révolte  de  la  convoitise  contre  la  volonté  cou- 

pable aussi  de  révolte,  la  pudeur  en  couvrait  la 

honte.  De  là,  chez  tous  les  peuples  qui  descen- 

dent de  la  même  origine,  ce  sentiment  de  pu- 

deur si  naturel,  que  certains  l)arbares  ne  dé- 
couvrent point  les  parties  honteuses,  même 

dans  le  bain,  et  qu'ils  les  lavent  avec  leurs 
linges.  Au  milieu  des  profondes  solitudes  de 

l'Inde,  ceux  qu'on  appelle  Gymnosophistes,  qui 
philosophent  nus  dans  ces  forêts,  ont  aussi  le 

soin  de  couvrir  ces  organes,  tandis  que  le  reste 

du  corps  est  sans  vêtement. 

CHAPITRE  XYIII. 

De  la  honte  attachée  à  l'acte  de  la  génération, 
même  dans  Vunion  conjugale. 

Lorsque  cette  convoitise  veut  se  satisfaire, 
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noQ  -  seulement  par  ces  commerces  criminels 
qui  recherchent  les  ténèbres  pour  échapper  à 

la  justice  humaine,  mais  encore  dans  ces  re- 
lations avec  les  courtisanes  que  la  Cité  terrestre 

permet  (i),  puisque  nulle  loi  ne  les  réprime; 

cette  convoitise,  dis-je,  pour  accomplir  son 
œuvre  fuit  cependant  le  jour  et  les  regards, 

bien  qu'elle  semble  licite  et  impunie;  une  honte 
naturelle  lui  fait  chercher  le  secret  même 

dans  les  mauvais  lieux.  Car,  il  a  été  plus  fa- 

cile à  l'impudicité  de  s'affranchir  du  joug  de  la 

loi,  qu'à  l'impudence  de  supprimer  certaines  ré- 
serves de  la  pudeur.  Les  plus  débauchés  eux- 

mêmes  appellent  ces  infamies  des  actes  déshon- 

nètes  ;  bien  qu'ils  les  aiment,  ils  rougissent  de 
les  accomplir  au  grand  jour.  Que  dirais-je  de 

l'union  légitime  du  mariage?  Selon  les  pres- 
criptions de  la  loi  civile,  elle  a  pour  but  la  pro- 

duction des  enfants,  et  bien  qu'elle  soit  licite 
et  honnête,  ne  cherche-t-elle  pas  aussi  le  se- 

cret? Est-ce  que  les  serviteurs,  les  paranymphes 

eux-mêmes  et  les  plus  intimes  amis,  qui  d'ordi- 

naire pénètrent  librement  dans  l'intérieur  de  la 

maison,  ne  sont  pas  congédiés,  dès  que  l'époux 
donne  à  son  épouse  les  premiers  témoignages 

d'affection?  «  Toute  bonne  action,  »  a  dit  le 

(1)  Saint  Jérôme  écrivant  à  Océauus^  au  sujet  de  la  mort  de  Fabiola  :  Autres,  dit-il,  sont  les  lois  de  César, 
autres  sont  celles  du  Christ;  autre  est  le  précepte  de  Papiuien,  autre  celui  de  notre  Paul.  Chez  eux,  l'impu- 

dicité n'a  plus  de  frein;  à  l'exception  de  l'inceste  et  de  l'adultère  que  la  loi  condamne,  eà  et  là  sont  des  mai- 
sons de  corruption,  et  la  débauche  est  i)ermise  avec  les  pauvres  servantes,  comme  si  la  condition  faisait  la  faute 

et  non  la  volonté. 

dem  verbum  esl,  sed  ex  eo  diclum,  quod  juvenes, 
qui  nudi  exercebantur  in  campo,  pudenda  operic- 
bant  :  unde  qui  ita  succincli  sunt,  campestralos  vul- 
gus  appellat.  Quod  itaque  adversus  damnalam  (a) 
culpa  iiiobedienliae  voluntalem  libido  iiiobedieiiler 
movebat,  verecundia  pudenter  tegebai.  Ex  hoc  om- 
nes  gentes,  quoniam  ab  illa  stirpe  procrealae  sunl, 
usque  adeo  tenent  intitum  pudenda  velare,  ut  qui- 

dam barbari  illas  corporis  parles  nec  in  balneis  nu- 
das  habeant,  sed  cum  earuni  tegumenlls  lavent.  Fer 
opacas  quoque  Indiee  solitudines,  cum  quidam  nudi 
philosophentur,  unde  Gymnosophistae  nominantur  ; 
adhibenl  lameii  genitalibus  tegmina,  quibus  per  cè- 

lera membrorum  carenl. 

CAPUT  XVIII. 

De  pudore  concubitus,  non  solum  viilgari,  sed 
etiam  conjugali. 

Opus  vero  ipsum  quod  libidine  tali  peragilur,  non 

solum  in  quibusque  slupris,  ubi  latebrre  ad  subler- 
fugiemla  humana  judicia  requirunlur  ;  verum  etiara 
in  usu  scorlorum ,  quam  terrena  Civitas  licilam 
lurpitudinem  fecit,  quamvis  id  agalur,  quod  ejus  Ci- 
vilatis  nulla  lex  viifdicat,  devilat  lamen  publicum 
eliam  permissa  atque  impunila  libido  conspectum  ; 
et  verecundia  naturali  liabent  provisum  lupanaria 
ipsa  secrelum,  faciliusque  poluit  impudicilia  non 
habere  vincula  proîiibilionis,  quam  impudenlia  re- 
movere  lalibula  illius  fœditalis.  Sed  hanc  etiam  ipsi 

turpes  lurpitudinem  vocant  :  cujus  licet  sint  ama- 
lores,  ostenlalores  esse  non  audent.  Quid  concubi- 
lus  conjugalis,  qui  secundum  malrimonialium 
prœscripla  Tabularum  procreandorum  lit  caussa  li- 
berorum,  nonne  el  ipse  quamquam  sit  licilus  et  ho- 
neslus,  remolum  ab  arbitris  cubile  requirit.^  Nonne 
omnes  famulos,  atque  ipsos  eliam  paranymphos,  et 

quoscumque  ingredi  quœlibel  neeessiludo  permise- 
rat  ,  anle  mitlil  foras  ,  quam  vel  blandiri  conjux 

(n)  Sic  probœ  notœ  Mss.  At  editi,  cuJpam. 
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prince  de  l'éloquence  romaine  (Gicéron,  m  Tms- 

cuL),i(.  veut  paraître  au  grand  jour,  »  c'est-à-dire 
aspire  à  être  connue,  celle-ci,  ne  craint  pas  de 

l'être,  et  quoique  bonne  elle  rougit  cependant  de 
la  lumière.  Qui  ne  sait  pourtant  ce  qui  a  lieu  entre 

les  époux,  pour  avoir  des  enfants?  C'est  précisé- 

ment pour  cela  qu'on  déploie  tant  de  solennité 
pour  les  mariages;  toutefois,  lorsque  les  époux 

veulent  avoir  des  enfants,  s'ils  en  ont  déjà,  ils 
ne  souffrent  pas  même  la  présence  de  leurs  pre- 

miers-nés. Ainsi,  cette  œuvre  licite  recherche  la 

lumière  de  Tesprit  et  fuit  celle  des  yeux.  D'où 

vient  cela,  si  ce  n'est  que  cet  acte  légitime  et 
naturel  se  ressent  toujours  de  la  honte  que  le 

péché  y  a  attachée  comme  un  juste  châti- 
ment? 

CHAPITRE  XIX. 

Les  mouvements  impétueux  de  la  colère  et  de  la 

concupiscence  n'existaient  point  avant  le  péché, 
lorsque  la  nature  était  saine;  ils  sont  si  vicieux 

qu'il  est  besoin  du  frein  de  la  sagesse  pour  les dominer. 

Aussi,  les  philosophes  qui  ont  approché  plus 

près  de  la  vérité,  (les  Platoniciens),  reconnais- 

sent-ils que  la  colère  et  la  concupiscence  sont 

des  parties  vicieuses  de  Fâme,  parce  qu'elles  por- 

conjugi  incipiat?  Et  quoniam,  sicut  ait  quidam 
Romani  maximus  auctor  eloquii  (Cic.  ni.  Tusc. 
quœst.),  omnia  recte  fada  in  luce  se  collocari 
volunt,  id  est,  appetunt  sciri  :  hoc  recte  factum  sic 
appétit  sciri,  ut  tamen  erubescat  videri.  Quis  enim 
nescit,  ut  filii  procreenliir,  quid  inter  se  conjuges 
agant?  quando  quidem  ut  id  agatur,  tanta  celebri- 
tate  ducuntur  uxores  :  et  tamen  cum  agitur  unde  filii 
nascantur,  nec  ipsi  filii,  si  qui  inde  jam  nati  sunt, 
lestes  tieri  permittuntur,  Sic  enim  hoc  recte  factum 
ad  sui  notitiam  lucem  appétit  animorum,  ut  tamen 
réfugiât  oculorum.  Unde  hoc,  nisi  quia  sic  geritur 
quod  deceat  ex  natura,  ut  etiam  quod  pudeat  comi- 
tetur  ex  pœna  ? 

CAPUT  XIX. 

Quod  partes  irœ  atgue  libidinis  tam  vitiose  mo- 
ventur,  ut  cas  necesse  sit  frenis  sapientix  cohi- 
beri,  guœ  in  illa  ante  peccatum  naturœ  non 
fuerunt. 

Hinc  est  quod  et  illi'philosophi,  qui  veritati  pro- 
pius  accesserunt,  iram  atque  libidinem  vitiosas  ani- 

tent  la  confusion  et  le  désordre  dans  les  actes 

que  la  sagesse  même  autorise  ;  c'est  pour  cela 
qu'elles  ont  besoin  d'être  modérées  par  la  rai- 

son. Cette  troisième  partie  de  l'âme,  ils  la  re- 

présentent placée  comme  au  centre  d'une  cita- 
delle pour  gouverner  les  autres,  qui  par  leur 

obéissance  à  ses  ordres,  établissent  le  règne  de 

la  justice  dans  l'âme  de  l'homme  tout  entière. 

Or,  ces  deux  parties,  qui,  d'après  eux,  sont  vi- 
cieuses même  dans  l'homme  sage  et  tempérant; 

mais  si  vicieuses  qu'il  faut  tout  le  frein  modéra- 
teur de  la  raison,  pour  comprimer  leur  violence  et 

ne  leur  permettre  que  ce  qui  est  autorisé  par  la 

sagesse;  par  exemple  que  la  colère  se  borne  à  de 

justes  répressions,  et  la  concupiscence  à  la  pro- 

pagation de  l'humanité;  ces  deux  parties  de 
l'âme,  dis-je,  n'étaient  point  vicieuses  dans  le 

paradis,  avant  le  péché.  Elles  n'avaient  point 
alors  de  mouvements  contraires  à  la  volonté 

droite,  et  par  conséquent  le  frein  de  la  raison 

n'était  pas  nécessaire  pour  réprimer  de  mau- 
vaises tendances.  Et  maintenant,  ces  mouve- 

ments qui  se  modifient  plus  ou  moins  facile- 
ment par  les  effort^  des  hommes  tempérants, 

justes  et  pieux  qui  cherchent  à  maîtriser  ces 

passions,  ne  sont  pas  une  preuve  de  la  corrup- 
tion venant  de  la  nature,  mais  bien  une  consé- 

mi  partes  esse  confessi  sunt,  eo  quod  turbide  atque 
inordinate  moverentur,  ad  ea  etiam  quae  sapientia 
perpetrari  (a)  non  vetat;  ac  per  hoc  opus  habere 
modératrice  mente  atque  ratione.  Quam  partem  ani- 
mi  lertiam,  velut  in  arce  quadam  ad  istas  regendas 
perhibent  collocatam;  ut  illa  imperante,  islis  ser- 
Yientibus,  possit  in  homine  justitia  ex  omni  animi 
parte  servari.  Hœc  igitur  partes,  quas  et  in  homine 
sapiente  ac  tempérante  fatentur  esse  vitiosas,  ut  cas 
ab  his  rébus  ad  quas  injuste  moventur,  mens  com- 
pescendo  et  cohibendo  refrenet  ac  revocet,  atque 
ad  ea  permitlat,  quae  sapientiae  lege  concessa  sunt; 
sicut  iram  ad  exercendam  justam  coercitionem,  si- 

cut libidinem  ad  propagandae  prolis  ofTicium  :  hœ 
inquara  partes  in  paradiso  ante  peccatum  vitiosas 
non  erant.  Non  enim  contra  rectam  voluntatem  ad 

aliquid  movebantur,  unde  necesse  esset  eas  (b)  ra- 
tionis  tamquam  frenis  regentibus  abstinere.  Nam 
quod  nunc  ita  moventur,  et  ab  eis  qui  temperanter 
et  juste  et  pie  vivunt,  alias  facilius,  alias  difTicilius, 
tamen  (v?hibendo  et  (c)  refrenando  modificatur,  non 
est  utique  sanitas  ex  natura,  sed  languor  ex  culpa. 
Quod  autem  irae  opéra  aliarumque  affectionum  in 

(a)  Vind.  Am.  Er.  et  nostri  Mss.  perpetrari  vetat  :  omissa  negante  particula.  —  (b)  Lov.  ratione.  —  (c)  Mss.  et 
repugnando. 
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quence  de  la  faute  punie  par  de  telles  infirmi- 
tés. Et  si  les  œuvres  de  la  colère  et  des  autres 

passions,  quels  qu'en  soient  les  paroles  ou  les 
actes,  ne  nous  imposent  pas  la  honte  du  secret, 

comme  les  œuvres  de  la  concupiscence,  c'est 
assurément  parce  que  nos  membres  ne  se  meu- 

vent pas  au  gré  de  ces  autres  passions,  mais  au 

commandement  de  lu  volonté  qui  donne  son 
assentiment  et  domine  absolument  leur  action. 

En  effet,  celui  qui,  dans  la  colère,  lance  des  inju- 
res ou  des  coups,  ne  le  pourrait  faire,  si  la  langue 

et  la  main  n'étaient  mis  en  mouvement  pour 

ainsi  dire  :  par  l'ordre  de  la  volonté  et  n'est-ce 
pas  la  volonté  qui  les  fait  mouvoir,  même  en 

l'absence  de  la  colère  ?  Quant  aux  organes  de 
la  génération,  la  concupiscence  les  a  tellement 

assujettis  à  son  empire  que,  sans  elle  soit  spon- 
tanément ,  soit  provoquée,  ils  ne  sauraient  se 

mouvoir.  Voilà  ce  qui  nous  fait  honte,  voilà  ce 

qui  ne  saurait  s'exposer  aux  regards  sans  rougir: 
L'homme  souffrirait  plutôt  une  foule  de  témoins 

quand  il  s'emporte  contre  un  autre  homme,  qu'il 
n'en  souffrirait  un  seul  quand  il  se  livre  aux 
jouissances  légitimes  du  mariage. 

CHAPITRE  XX. 

De  l'impudente  et  vaine  effronteiHe  des  Cyniques, 

C'est  ce  que  n'ont  pas  compris  ces  philosophes 

quibusque  diclis  atque  factis  non  sic  abscondit  ve- 
recundia,  ut  opéra  libidinis  quae  sunt  genilalibus 
membris,  quid  caussae  est,  nisi  quia  in  céleris  mem- 
bra  corporis  non  ipsae  aflecliones,  sed  cum  eis  con- 
senserit,  voluiitas  movel,  quae  in  usu  eorum  oranino 
dominatur?  Nam  quisquis  verbum  emiltit  iralus,  vel 
etiam  quemquam  perculit,  non  posset  hoc  facere, 
nisi  lingua  el  manus  jubente  quodam  modo  volun- 
tate  moverenlur  :  quœ  membra,  etiani  cum  ira  nulla 
est,  moventur  eadem  volunlale.  Al  vero  génitales 
corporis  partes  ita  Hbido  suo  juri  quodam  modo 
mancipavit,  ul  moveri  non  valeant,  si  ipsa  defuerit, 
et  nisi  ipsa  vel  ultro  vel  excitata  surrexeril.  Hoc  est 
quod  pudel,  hoc  est  quod  inluentium  oculos  eru- 
bescendo  devitat  :  magisque  fert  homo  spectaiitium 
muUitudinem,  quando  injuste  irascitur  homini, 
quam  vel  unius  adspectum  el  quando  juste  miscetur 
uxori. 

CAPUT  XX. 

De  vanissima  turpitudine  Cynicorum. 

Hoc  illi  canini  phiiosophi,  hoc  est  Cynici,  non  vi- 
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impudents,  appelés  Cyniques,  qui  professent 
cette  maxime  immonde,  effrontée,  honteuse  et 

qui  tend  à  bannir  toute  pudeur  humaine  :  à  sa- 

voir que,  comme  les  œuvres  du  mariage  sont 

légitimes,  on  ne  doit  pas  avoir  honte  de  les  ac- 
complir en  plein  jour,  au  milieu  de  la  rue  ou 

sur  une  place  publique.  Cependant,  la  pudeur 
naturelle  a  prévalu  sur  cette  opinion  erronée. 

Car,  bien  qu'on  assure  que  Diogène  ait  agi 
parfois  conformément  à  ses  leçons,  dans  la  pen- 

sée, sans  doute,  de  rendre  sa  secte  plus  célèbre, 

en  imprimant  dans  les  souvenirs  de  l'homme 
un  acte  plus  fameux  de  haute  impudence  ;  les 

Cyniques  cependant  ne  l'ont  point  imité  de- 
puis, et  la  pudeur  a  eu  plus  de  pouvoir  pour 

faire  respecter  l'homme  par  son  semblable,  que 
l'erreur  pour  l'assimiler  au  chien.  Aussi,  je  sup- 

pose que  Diogène,  ou  ceux  dont  on  rapporte  de 
telles  infamies,  les  ont  plutôt  simulées  sous  les 

yeux  d'hommes,  qui  ne  pouvaient  savoir  ce  qui 

se  passait  sous  leur  manteau,  qu'ils  ne  les  ont  ac- 
complies à  la  vue  du  public.  Car  ces  philosophes 

ne  rougissaient  pas  de  paraître  se  livrer  à  des 

turpitudes,  quand  la  concupiscence  même  eût 
rougi  de  se  montrer.  Et  maintenant  nous  voyons 

encore  des  philosophes  cyniques  :  avec  le  man- 

teau, ils  portent  la  massue  ;  aucun  d'eux  n'ose- 
rait cependant  commettre  ces  obscénités,  sans 

derunt,  proferentes  contra  humanam  verecundiam, 
quid  aliud  quam  caninam,  hoc  est,  immundam  im- 
pudentemque  sentenliam  ?  ut  scilicet  quoniam  jus- 
lum  est  quod  (il  in  uxorc,  palam  non  pudeat  id  age- 
re  ;  nec  in  vico  aut  platea  qualibel  conjugalem  concu- 
bilum  devilare.  Vieil  tamen  pudor  naluralis  opinio- 
nem  hujus  erroris.  Nam  etsi  perhibent  hoc  aliquan- 
do  glorlabundum  fecisse  Diogenem,  ita  putantem 
secfam  suam  nobijiorem  fuluram,  si  in  hominum 
memoria  insignior  ejus  impudenlia  figerelur  :  postea 
lamen  a  Cynicis  tieri  cessatum  est;  plusque  valuit 
pudor,  ut  erubescerent  homines  hominibus,  quam 
error,  ut  homines  canibus  esse  similes  aifeclarent. 
Unde  el  illum  vel  illos,  qui  hoc  fecisse  referunlur, 
potius  arbilror  concumbentium  motus  dédisse  oculis 
hominum  nescientium  quid  sub  pallio  (a)  gereretur, 
quam  humano  premenle  conspeclu  potuisse  illam 

peragi  voluptalem.  Ibi  enim  phiiosophi  non  erubes- cebant  videri  se  velle  concumbere,  ubi  libido  ipsa 
erubesceret  surgere.  Et  nuiic  videmus  adhuc  esse 

philosophes  Cynicos  :  hi  enim  sunt,  qui  non  solum 
amiciuntur  pallio,  verum  etiam  çlavam  ferunt  :  nemo 

(a)  Sola  editio  Lov.  tegeretur.  Paulo  post  plerique  Mss.  prsesenfe  conspedu. 
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s'exposer  à  être  lapidé  ou  du  moins  couvert  de 
crachats.  L'homme  donc  a  naturellement  honte 

de  la  concupiscence,  et  c'est  avec  raison.  Car, 
celte  étrange  révolte,  qui  domine  certains  orga- 

nes, les  soumet  à  sa  seule  puissance,  et  les  sous- 

trait à  l'empire  de  la  volonté,  démontre  assez  clai- 

rement les  effets  pour  l'homme  de  sa  première 

désobéissance.  D'ailleurs,  le  châtiment  devait 
surtout  frapper  les  organes  de  la  génération, 

puisque  le  premier  péché  a  été  la  cause  de 

l'altération  profonde  de  la  nature  humaine; 

personne  n'est  exempt  de  ce  lien  de  corruption, 
à  moins  que  la  grâce  de  Dieu  ne  répare  en  cha- 

cun ce  crime  commis  lorsque  tous  étaient  en  un 

seul,  crime  funeste  à  tous  et  que  venge  la  jus- 
tice de  Dieu. 

CHAPITRE  XXL 

La  bénédiction  donnée  avant  le  péché  pour  la  pro- 
pagation de  la  race  humaine,  n  a  pas  été  détruite 

par  la  prévarication  d'Adam;  la  concupiscence 
s'y  est  jointe  avec  ses  infirmités. 

Loin  de  nous  donc  cette  pensée  que,  dans  le  pa- 
radis, les  premiers  époux  fussent  soumis  à  cette 

concupiscence,  dont  la  h'>nte  les  oblige  à  se 

couvrir,  pour  l'accomplissement  de  ces  paroles 
de  la  bénédiction  divine  :  a  Croissez  et  multi- 

tamen  eorum  audet  hoc  facere  :  quod  si  aliqui  ausi 
essent,  ut  non  dicam  ictibus  lapidentiurn,  certe 
conspuentium  salivis  obruerentur.  Pudel  igilur  hujus 
libidinis  humanam  sine  uUa  dubitalione  natui'am, 
et  merilo  pudet.  In  ejus  quippe  inobedientia,  quae 
genitalia  corporis  memlDra  solis  suis  motibus  subdi- 
dit,  et  potestati  voluntatis  eripuit,  salis  ostendilur, 
quid  sit  hominis  (a)  illi  primée  inobedientise  retribu- 
tum  :  quod  in  ea  maxime  parte  oporluit  apparere, 
qua  generalur  ipsa  nalura,  quae  illo  primo  ei  magno 
in  deterius  est  mutata  peccalo  :  a  cujus  nexu  nullus 
eruitur,  nisi  id  quod,  cum  omnes  in  uno  essent,  in 
communem  pernicicm  perpetralum  est,  et  Dei  justi- 
lia  vindicatum,  Dei  gratia  in  singulis  expielur. 

CAPUT  XXL 

De  benedictione  multiplicandx  fecunditatis  hu- 
manx  ante  j^eccatum,  quam  prevaricatio  non 
adimeret,  et  cui  libidinis  morbus  accesserit. 

Absil  itaque,  ut  credaraus  illos  conjuges  in  para- 
diso  constitulos  per  banc  libidinem,  de  qua  erubes- 
cendo  eadem  membra  texerunl,  impleturos  fuisse 

{a)  Sic  Vind.  Am.  et  Mss.  At  Er,  et  Lov.  Ulias.  —  {h) 
mea  virtutem. 

pliez,  et  remplissez  la  terre.  »  {Genèse,  i,  28. 

C'est  seulement  depuis  le  péché  que  cette  con- 

cupiscence a  paru;  c'est  depuis,  que  la  nature, 
sans  perdre  cependant  toute  pudeur,  mais  ayant 

perdu  l'empire  absolu  qu'elle  exerçait  sur  le 

corps,  la  ressentit,  l'aperçut,  en  eût  honte,  la 
couvrit.  Quant  à  cette  bénédiction  nuptiale  pour 

croitre,  se  multiplier  et  remplir  la  terre,  elle 

demeure,  malgré  le  crime  ;  mais  elle  avait  été 
donnée  auparavant,  pour  nous  apprendre  que 

la  génération  des  enfants  est  la  gloire  du  ma- 
riage et  non  la  peine  du  péché.  Toutefois  à 

présent,  les  hommes,  sans  aucune  connaissance 

des  félicités  du  paradis,  s'imaginent  qu'il  n'eût 

pas  été  possible  d'y  avoir  des  enfants,  sinon  par 

le  moyen  qu'ils  ont  eux-mêmes,  c'est-à-dire  par 
la  concupiscence,  dont  le  mariage,  même  honnê- 

te, ne  laisse  pas  de  rougir,  comme  nous  l'avons  vu. 
Les  uns,  [les  Manichéens)  incrédules  et  railleurs, 

rejettent  totalement  ce  passage  de  la  sainte  Écri- 

ture, oû  il  est  question  de  la  honte  de  nos  pre- 
miers parents  après  le  péché,  et  du  voile  dont 

ils  se  couvrirent.  Les  autres  le  reçoivent  avec 

respect,  mais  ne  veulent  pas  entendre  ces  paro- 
les :((  Croissez  et  multipliez,  ))de  la  fécondité  na- 

turelle, parce  qu'il  est  dit  aussi,  mais  dans  un 

sens  spirituel  :  «  "Vous  multiplierez  par  votre 

quod  in  sua  benedictione  Deus  dixit  :  «  Crescite,  et 
multipiicamini,  et  impiété  lerram.  »  (Gen.  i,  28.) 
Post  peccatum  quippe  orta  est  haec  libido  post 
peccalum  eam  natura  non  impudens ,  amissa 
potestate,  cui  corpus  ex  omni  parte  serviebat,  sensit, 
adtendil,  erubuil,  operuit.  ïlia  vero  benedictio  nup- 
tiarum,  ut  conjugati  crescerent,  et  multiplicarenlur, 
et  implerenl  terram,  quamvis  et  in  delinquenlibus 
manserit;  tamen  antequam  deiinquerent,  data  est, 
ut  cognosceretur  procrealionem  filiorum  ad  gloriam 
connubii,  non  ad  pœnam  pertinere  peccati.  Sed  nunc 
homines,  profecto  illius  quae  in  paradiso  fuit  felici- 
tatis  ignari,  nisi  per  hoc  quod  experti  sunl,  id  est, 
per  libidinem,  de  qua  videmus  ipsam  etiam  hones- 
tatem  erubescere  nuptiarum,  non  potuisse  gigni 
tihos  opinantur  :  alii  (Manichœi)  Scripturas  divinas, 
ubi  legitur  post  peccatum  puduisse  nuditalis,  et  pu- 
denda  esse  contecta,  prorsus  non  accipientes,  sed 
infideliter  irridentes  ;  alii  vero  quamvis  eas  accipiant 
et  honorent,  illud  tamen  quod  dictum  est  :  «  Crescite 
et  multtiplicamini,  »  non  secundum  carnalem  fecun- 
ditatem  volunt  intelligi  ;  quia  et  secundum  animam 
legitur  talealiquid  dictum  :«  MultipUcabis  (h)  me  in 

Sic  Mss.  juxta  Greec.  lxx.  At  editi  :  MultipUcabis  in  anima 
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vertu  les  forces  de  mon  âme.  »  {Ps.  cxxxvii,  4.) 

Quant  aux  paroles  de  la  Genèse  qui  suivent  : 

«  Et  remplissez  la  terre,  et  dominez  sur  elle,  «ils 

entendent  par  la  terre,  la  chair  que  Tâme  rem- 

plit par  sa  présence,  qu'elle  domine  en  souve- 
raine, lorsqu'elle  est  multipliée  en  vertu.  Mais, 

pour  les  fruits  de  la  chair,  ils  soutiennent  qu'ils 

n'ont  pu  naitre  alors,  pas  plus  qu'aujourd'hui, 

sans  la  concupiscence  qui,  après  le  péché,  s'est 
déclarée,  portant  avec  elle  la  honte  et  forçant 

l'homme  à  se  couvrir;  que,  d'ailleurs,  nos  pre- 

miers parents  ne  devaient  point  avoir  d'enfants 

dans  le  paradis,  mais  en  dehors,  puisque  c'est 

seulement  après  qu'ils  en  furent  chassés,  qu'ils 
se  connurent  et  qu'ils  eurent  des  enfants. 

CHAPITRE  XXII 

Du  lien  conjugal  institué  et  béni  de  Dieu  dès 
l'origine. 

Mais  pour  nous,  nous  ne  doutons  pas  que 
croître,  multiplier  et  remplir  la  terre,  en  vertu 

de  la  bénédiction  divine,  ne  soit  un  don  du  ma- 
riage que  Dieu  établit,  dès  le  commencement, 

avant  le  péché,  en  créant  l'homme  et  la  femme, 
c'est-à-dire  deux  sexes  différents.  Car  cette  œu- 

vre divine,  est  immédiatement  suivie  de  la  bé- 

nédiction elle-même.  Après  ces  paroles  :  a  II  les 

anima  mea  virtute  tua  :  »  {Ps.  cwxvii,  4)  utid  quod 
in  Genesi  sequitur:  «  Et  impiété  terram,  et  domina- 
mini  ejus,  »  terram  intelligant  carnem,  quam  prïe- 
sentia  sua  implet  anima,  ejusque  maxime  dominatur, 
cum  in  virlule  multipHcalur.  Cariiales  autem  ietus 
sine  libidine,  quœ  posl  peccatum  exorla,  inspecta, 
confusa,  velata  est,  nec  lune  nasci  potuisse,  sicut 
neque  nunc  possunt;  nec  in  paradiso  tuluros  fuisse, 
sed  foris,  sicut  et  factum  est.  Nam  postea  quam  inde 
dimissi  sunt,  ad  gignendos  fîlios  coierunt,  eosque 
genuerunl. 

CAPUT  XXII. 

De  copula  conjugali  a  Dec  primitus  institut 
atque  benedîcta. 

Nos  autem  nullo  modo  dubilamus  secundum  i»e- 
nedictionem  Dei  crescere  et  multiplicari  et  implere 
terram.  donum  esse  nupliarum,  quas  Deus  anle  pec- 

catum hominis  ab  initio  conslituil,  creando  mascu- 
lum  el  feminara  :  qui  sexus  evidens  ulique  in  carne 
est.  Huic  quippe  operi  Dei  etiam  beaediclio  ipsa 
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créa  mâle  et  femelle,  »  {Genèse,  i,  27)  l'Écriture 
ajoute  aussitôt  :  «  Et  Dieu  les  bénit  en  disant  : 

Croissez  et  multipliez  et  remplissez  la  terre  et 

dominez  sur  elle.  »  Or,  bien  que  l'on  puisse 
sans  inconvénient  donner  à  ces  dernières  pa- 

roles un  sens  spirituel,  il  est  impossible  d'en- 
tendre les  mots  :  «  mâle  et  femelle,  »  comme  s'il 

s'agissait  d'une  seule  et  même  personne,  sous 

le  spécieux  prétexte  qu'en  l'homme,  autre  chose 
est  ce  qui  gouverne,  et  autre  chose  ce  qui  est 
gouverné .  On  voit  au  contraire,  trèsrclairement 
ici  la  création  de  deux  êtres,  différents  de  sexe, 

afin  que  par  eux  leur  race  pût  se  perpétuer, 
multiplier  et  remplir  la  terre,  et  ce  serait  une 
grande  absurdité  de  vouloir  disputer  sur  une 

chose  si  évidente.  Il  n'était  en  effet  question, 

ni  de  l'esprit  qui  commande,  et  de  la  chair  qui 
obéit;  ni  de  la  raison  qui  gouverne,  et  de  la 
convoitise  qui  est  gouvernée  ;  ni  de  la  vertu 

contemplative  qui  domine;  ni  de  l'entendement 
et  des  sens.  Mais  évidemment,  il  s'agissait  du  lien 
conjugal  unissant  ensemble  les  deux  sexes,  lors- 

que, interrogé,  s'il  était  permis  de  répudier  sa 
femme,  puisque  Moïse  avait  permis  le  divorce  aux 
Juifs  à  cause  de  la  dureté  de  leur  cœur,  le  Sei- 

gneur répondit.:  «  N'avez-vous  point  lu  que 
celui  qui  les  créa  dès  le  commencement,  les 

créa  mâle  femelle,  et  dit  :  C'est  pourquoi  l'iiom- 

subjuiiCta  est.  Nam  cum  Scriptura  dixisset  :  «  Mas- 
culum,  et  feminam  fecit  eos  :  »  continuo  subdi- 
dil  :  «  Et  benedixit  eos  Deus,  dicens  :  Crescite,  et 
mulliplicamini,  et  impiété  terram,  et  dominamini 
ejus,  etc.  »  {Gen.  i,  27.)  Quae  omnia  quamquam 
non  inconvenienter  possint  etiam  ad  intellectum 
spirilalem  referri ,  maseulum  tamen  et  feminam, 
non  sicut  simile  aliquid  etiam  in  homine  uno  intel- 
ligi  polest,  quia  videliccl  in  eo  aliud  est  quod  régit, 
aliud  quod  regitur  :  sed  sicut  evidentissime  apparel 
in  diversi  sexus  corporibus,  maseulum  el  feminam 
ita  creatos,  ut  prolem  generando  crescerent,  et  mul- 
tiplicarentur,  el  implerent  terram,  (a)  magnae  absur- 
ditatis  est  reluctari.  Neque  enim  de  spiritu  qui 
imperat,  et  carne  quœ  obtempérât  ;  aut  de  animo 
rationali  qui  régit,  et  irrationali  cupiditale  quae  regi- 

tur ;  aut  de  virtute  contemplaliva  quae  excellit,  et  de 
activa  quae  subditur  ;  aut  de  intelleclu  mentis,  et 
sensu  corporis  :  sed  aperte  de  vinculo  conjugali,  quo 
invicem  sibi  uterque  sexus  obstringitur,  Dominus 

interrogalus  utrum  liceret  quacumque  ex  caussa  di- 
miltere  uxorem,  quoniam  propter  duritam  cordis 

(a)  Post  et  implerent  terram,  iu  editis  additiim  est  :  Cui  sententia  tmi  emdenti  :  quod  abest  a  jVîss, 
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me  quittera  son  père  et  sa  mère,  et  il  s'attache- 

ra à  son  épouse,  et  ils  ne  seront  tous  deux  qu'une 
même  chair.  Voici  donc  qu'ils  ne  sont  plus 

deux,  mais  une  même  chair.  Que  l'homme  donc 
ne  sépare  pas  ce  que  Dieu  a  uni.  »  {Matth.  xix, 

4  et  suiv.)  Ainsi,  il  est  certain  qu'à  l'origine,  les 
deux  sexes  furent  créés  en  personnes  différen- 

tes, comme  aujourd'hui;  s'il  est  dit  :  un  seul 

homme,  c'est  à  raison  ou  de  l'union  conjugale, 

ou  de  l'origine  de  la  femme  tirée  du  côté  de 

l'homme.  Et  c'est  de  ce  premier  acte  de  l'insti- 

tution divine,  que  l'Apôtre  {Ephés.  v,  25;  Col. 
III,  19)  prend  occasion  d'exhorter  les  hommes 
à  aimer  leurs  femmes. 

CHAPITRE  XXm. 

Si  V homme,  conservant  son  innocence^  eût  engendré 

même  dans  le  paradis,  ou  s'il  eût  perdu  la  chas- teté dans  la  lutte  contre  les  mouvements  de  la 

concupiscence. 

1.  Quant  à  ceux  qui  prétendent  que,  sans  le 

péché,  il  n'y  eût  eu  ni  union,  ni  génération, 
que  veulent-ils,  sinon  rendre  le  péché  néces- 

saire pour  compléter  le  nomhre  des  saints?  En 

effet,  si,  dans  leur  opinion,  le  péché  est  la  cause 

de  la  génération,  nos  premiers  parents  seraient 

Israëlitarum  Moyses  dari  libellum  repudii  permisit, 
respondit  atque  ait  :«  Non  legistis,  quia  quifecit  (a) 
ab  initio,  masculum  et  feminam  fecit  eos,  et  dixit  : 
Propter  hoc  dirnittet  homo  patrem  et  matrem,  et  ad- 
hœrebit  uxori  suae,  et  erunt  duo  in  carne  una?  Ita- 
que  jam  non  sunt  duo,  sed  una  caro.  Quod  ergo 
Deus  conjunxit,  homo  non  separet.  »  (Matth.  xix, 
4  et  seq.)  Certum  est  igitur,  masculum  et  feminam 
ita  primitus  instilulos,  ut  nunc  homines  duos  divers! 
sexus  videmus  et  novimus  :  unum  autem  dici,  vel 
propter  conjunclionem,  vei  propler  originem  femi- 
nae,  quae  de  masculi  latere  creata  est.  Nam  et  Apos- 
lolus  per  hoc  primum  quod  Deo  instituente  prœcessit 
exemplum  singulos  quosque  admonet,  ut  viri  uxores 
suas  diligant.  (Ephes.  v,  25.  Coloss.  m,  ̂19.) 

CAPUT  XVIII. 

An  etiam  in  paradiso  generandum  fuisset,  si  nemo 
peccasset ;  vel  ut?'um  cotitra  actum  libidinis 
^mgnatura  iltic  fuisset  traditio  casfitatis. 

i.  Quisquis  autem  dicit  non  fuisse  coituros,  nec 
generaturos,  nisi  peccassent,  quid  dicit,  nisi  prop- 

restés  seuls  en  s'en  abstenant;  mais  alors,  pour 

qu'il  n'y  eût  pas  seulement  deux  justes,  pour 

qu'ils  fussent  nombreux,  le  péché  était  néces- 

saire. C'est  là,  assurément,  une  opinion  absur- 
de ;  ne  vaut- il  donc  pas  mieux  croire  que  le 

nombre  des  saints  nécessaire  à  la  perfection  de 
la  Cité  bienheureuse,  serait  aussi  grand,  quand 

même  personne  n'eût  péché,  qu'il  l'est  à  présent 
par  la  grâce  de  Dieu,  qui  le  forme  de  la  multi- 

tude des  pécheurs,  faisant  son  choix  parmi  les 

enfants  du  siècle  qui  engendrent  et  sont  en- 

gendrés. 2.  Aussi,  sans  le  péché,  ces  mariages  dignes 

de  la  félicité  du  paradis  eussent  été  exempts  de 

la  honteuse  concupiscence,  et  eussent  donné  des 

enfants  dignes  d'amour.  Comment  cela?  Nous 
ne  saurions  sans  doute  alléguer  des  exemples,  ils 

nous  font  défaut  dans  notre  condition  présente. 

Toutefois,  serait-il  impossible  de  croire  que 

même  cet  organe  eût  pu  être  soumis  à  la  vo- 

lonté, quand  tant  d'autres  le  sont?  Car,  si  nous 
remuons  à  notre  gré  les  pieds  et  les  mains,  les 

faisant  servir  à  leur  usage  propre,  sans  aucune 

résistance,  avec  cette  facilité  étonnante,  que  nous 

admirous  surtout  chez  les  gens  de  métiers  qui, 

par  une  merveilleuse  souplesse ,  surexcitent 

l'énergie  d'une  nature  trop  faible  et  trop  lente; 

ter  numerositatem  sanctorum  necessarium  hominis 

fuisse  peccatum  ?  Si  enim  non  peccando  soli  rema- 
nerent,  quia,  sicut  putant,  nisi  peccassent,  generare 
non  possent;  profecto  ut  non  soli  duo  justi  homines 
possent  esse,  sed  mulli,  necessarium  peccatum  fuit. 
Quod  si  credere  absurdum  est,  illud  potius  est  cre- 
dendum,  quod  sanctorum  numerus  quantus  com- 
plendœ  illi  sufTicit  beatissimae  Civitati,  tantus  existe- 
rel,  elsi  nemo  peccasset,  quantus  nunc  per  Dei 
gratiam  de  multitudine  colligitur  peccatorum,  quo 
usque  filii  hujus  sœculi  générant  et  generanlur. 

2.  Et  ideo  illfe  nupliœ  dignae  felicitate  paradisi,  si 
peccatum  non  fuisset,  et  diligendam  prolem  gigne- 
rent,  et  pudendam  libidinem  non  haberent.  Sed 
quomodo  id  tieri  posset,  nunc  non  est  quo  demons- 
Iretur  exemple.  Nec  ideo  tamen  incredibile  débet 
videri,  etiam  illud  unum  sine  ista  libidine  volunlati 
potuisse  servire,  cui  tôt  membra  nunc  serviunl.  An 
vero  raanus  et  pedes  moveinus,  cum  volumus,  ad  ea 
quae^  his  membris  agenda  sunt,  sine  ullo  renisu, 
tanla  facilitate,  quanta  et  in  nobis  et  in  aliis  vide- 

mus, maxime  in  artifjcibus  quorumque  operum  cor- 
poralium,  ubi  ad  exercendam  infirmiorem  tardio- 

(a)  Vind.  Am.  et  Er.  qui  fecit  hominem.  Vox  hominem  abest  a  Lov.  et  a  Mss.  uecuon  a  Grœco  Evangelii  textu, 
immo  et  a  Latiiio  in  Corbeinsibus  Bibliis  versionis  Vulgatee. 
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pourquoi  ne  croirions-nous  pas  que,  sans  la 
concupiscence,  juste  punition  de  la  révolte  de 

^'homme,  ces  organes  eussent  été  soumis,  comme 
les  autres,  à  la  volonté?  Cicéron,  dans  ses  livres 

de  la  République,  examinant  la  différence  des 

gouvernements,  et  prenant  un  terme  de  com- 

paraison dans  la  nature  de  l'homme,  ne  dit-il 
pas  que  l'on  commande  aux  membres  du  corps 
comme  à  des  enfants,  à  cause  de  leur  prompti- 

tude à  obéir  mais  que  les  parties  vicieuses  de 

l'âme  sont  comme  des  esclaves  qu'il  faut  forcer 
à  obéir,  par  plus  de  sévérité?  Cependant,  selon 

l'ordre  naturel,  l'esprit  a  la  préférence  sur  le 

corps,  et  néanmoins  l'esprit  commande  au 

corps  plus  facilement  qu'à  soi-même.  Mais  cette 
concupiscence,  dont  je  traite  en  ce  moment,  est 

d'autant  plus  honteuse,  que  l'esprit  n'est  abso- 
lument maître,  ni  de  lui-même  pour  résister  à 

ses  caprices,  ni  de  son  corps  pour  placer  sous 

les  dépendances  de  la  volonté,  plutôt  que  de  la 
convoitise,  ces  membres  qui  ne  seraient  plus 

honteux,  s'il  en  était  ainsi.  Or,  maintenant,  ce 

qui  nous  fait  rougir,  c'est  la  résistance  du  corps 
qui,  par  sa  nature  inférieure,  devrait  être  sou- 

mis à  l'esprit.  Dans  les  autres  passions,  la  résis- 

tance est  moins  honteuse,  parce  qu'elle  vient  de 

l'esprit  lui-même,  et  qu'il  est  à  la  fois  le  vain- 
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queur  et  le  vaincu  ;  il  y  a  là,  sans  doute,  désordre 

ou  vice,  car,  ce  qui  l'emporte  ici,  c'est 'ce  qui 
devrait  être  soumis  à  la  raison,  cependant,  il  est 

toujours  son  maître  à  lui-même,  puisqu'il  n'est 
vaincu  que  par  lui.  Car,  pour  les  victoires  que 

l'esprit  remporte  sur  lui-même,  en  soumettant 
ses  mouvements  passionnés  à  sa  raison,  soumise 

elle-même  à  Dieu,  elles  sont  glorieuses  et  de- 

viennent des  actes  de  vertu.  Et,  d'ailleurs,  il  est 

toujours  moins  honteux  pour  l'esprit  d'être 
vaincu  par  lui-même  que  de  l'être  par  un  corps 
rebelle,  quoique  inférieur  à  lui;  qui,  enfin,  est 

autre  chose  que  lui,  et  qui,  cependant,  n'a  de 

vie,  que  celle  qu'il  lui  communique. 
3.  Mais  quand,  par  la  puissance  de  la  volonté, 

les  autres  membres  nécessaires  à  l'action  déré- 
glée refusent  leur  concours  aux  organes,  que 

meut  la  concupiscence  malgré  la  volonté  ;  la 

chasteté  demeure  intacte  ;  la  délectation  du  pé- 

ché reste,  le  consentement  n'est  pas  donné. 
C'est  cette  résistance  et  cette  opposition,  cette 
lutte  entre  la  volonté  et  la  concupiscence,  ou 

même  cet  appétit  de  la  convoitise,  substitué  à 

l'énergie  de  la  volonté,  qui  n'aurait  point  existé 
dans  le  paradis,  sans  la  révolte  coupable  pu- 

nie par  une  autre  révolte;  là,  ces  organes  eus- 
sent été  soumis  à  la  volonté,  comme  les  autres 

remque  naturam  aj^ilior  accessit  iiidustria  ;  et  non 
credimus  ad  opus  generalionis  filiorum,  si  libido  non 
fuissel,  quœ  peccato  inobedienliae  relributa  est,  obe- 
dienter  hominibus  ad  voluutatis  nutum  similiter  ut 
cetera  poluisse  illa  membra  servire?  Nonne  Cicero 
in  libris  de  Republica,  cum  de  impcriorum  dififeren- 
tia  disputaret,  et  hujus  rei  simililudinem  ex  natura 
horainis  assumeret,  ut  filiis  dixit  imperari  corporis 
membris  propter  obediendi  facililatem  ;  vitiosas  vcro 
anirai  partes  ut  servos  asperiore  imperio  coerceri  ? 
Et  utique  ordine  naturali  animus  anteponitur  cor- 
pori,  et  tamen  ipse  animus  imperat  corpori  facilius 
quam  sibi.  Verumtamen  haec  libido,  de  qua  nunc 
disserimus,  eo  magis  erubescenda  existit,  qua  ani- 

mus in  ea,  nec  sibi  efficaciter  imperat,  ut  omnino 
non  libeat;  nec  omni  modo  corpori,  ut  pudenda 
membra  voluntas  potius  quam  libido  commoveat  : 
quod  si  ita  esset,  pudenda  non  essent.  Nunc  vero 
pudet  animum  resisti  sibi  a  corpore,  quod  ei  natura 
inferiore  subjectum  est.  In  aliis  quippe  affectionibus 
cum  sibi  resislit,  ideo  minus  pudet,  quia  cum  a  se 
ipso  vincitur,  ipse  se  vincit  ;  etsi  inordinate  atque 
vitiose,  quia  ex  his  partibus,  quœ  rationi  subjici  de- 

bent;  tamen  a  partibus  suis,  ac  per  hoc,  ut  dictum 
est,  a  se  ipso  vincitur.  Nam  cum  ordinate  se  animus 
vincit,  ut  irrationales  motus  ejus  menti  rationique 
subdanlur,  (si  lamen  et  illa  Deo  subdita  est,)  laudis 
atque  virlutis  est.  Minus  lamen  pudet,  cum  sibi  ani- 

mus ex  vitiosis  suis  partibus  non  obtempérât,  quam 
cum  ei  corpus,  quod  alterum  ab  illo  est,  atque  infra 
illum  est  et  cujus  sine  illo  (a)  natura  non  vivit,  vo- 
lenti  jubentique  non  cedil. 

3.  Sed  cum  alia  membra  relinentur  voluntatis  im- 
perio, sine  quibus  illa  quje  contra  volunlatem  libi- 

dine  concitantur,  id  quod  appetunt,  implere  non 
possunt  ;  pudicilia  cusloditur,  non  amissa,  sed  non 
permissa  delectatione  peccali.  Hune  renisum,  hanc 
repugnantiam,  hanc  voluntatis  et  libidinis  rixara, 
vel  certc  ad  volunlatis  sufTicientiam,  libidinis  indi- 
gentiam,  procul  dubio  nisi  culpabiiis  inobedentia 
pœnali  inobedentia  plecteretur,  in  paradiso  nuptiae 
non  haberent,  sed  voluntati  membra  {b)  illa,  ut  ce- 

tera cunela,  servirent.  Ita  génitale  (Vhigil.  Geot^g. 
m)  arvum  vas  in  hoc  opus  créai um  seminaret,  ut 
nunc  terram  manus.  Et  quod  modo  de  hac  re  nobis 
volentibus  diligentius  disputare,  verecundia  resislit, 

{a)  Editi  :  idla  natura,  Abest  ulla  a  Mss.  —  {bj  Omues  Mss.  membra  ut  cetera,  ita  cancia  servirent. 
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membres.  Le  champ  de  la  génération  (Virgile, 

Géorg.  m)  eût  été  fécondé  par  l'organe  destiné 
à  cette  œuvre,  comme  la  terre  est  ensemencée 

par  la  main  du  laboureur.  Et  si,  à  présent,  la 

pudeur  m'empêche  de  discourir  à  mon  gré  sur 
une  telle  matière,  si  elle  m'oblige  même  à  de- 

mander humblement  pardon  aux  oreilles  chas- 
tes; au  paradis,  ces  précautions  eussent  été 

inutiles;  on  aurait  pu  en  parler  tout  à  son  aise, 

sans  craindre  de  souiller  la  pensée,  et  même,  il 

n'y  aurait  pas  eu  ce  que  nous  appelons  des  pa- 

roles obscènes;  car,  tout  ce  qu'on  aurait  dit  sur 
ce  sujet,  eût  été  aussi  honnête  que  ce  que  nous 

disons  des  autres  parties  du  corps.  Aussi,  que 

tout  lecteur  impudique  rejette  la  faufe  sur  lui- 

même  et  non  sur  la  nature;  qu'il  accuse  l'im- 
pureté de  son  âme  et  non  le  langage  que  nous 

sommes  obligés  de  tenir;  mais,  tout  homme 

chaste  et  religieux,  lecteur  ou  auditeur,  me  par- 
donnera aisément  ce  que  je  suis  forcé  de  faire 

pour  réfuter  l'infidélité  qui  prétend  nous  com- 
battre, non  avec  les  données  de  la  foi,  mais 

avec  des  raisonnements  fondés  sur  l'expérience. 
Du  reste,  mes  paroles  ne  sauraient  blesser  celui 

qui  ne  se  scandalise  pas  d'entendre  l'Apôtre 
s'élevant  avec  force  contre  les  monstrueuses  abo- 

minations de  ces  femmes  «  qui  changent  l'usage 
selon  la  nature,  en  un  autre  usage  contraire  à 

la  nature  :  »  (Rom.  i,  26)  d'autant  plus  qu'il  ne 

s'agit  pas  ici  de  traiter  de  ces  infâmes  obscéni- 

et  compellil  veniam  honore  pra?falo  a  pudicis  auri- 
bus  poscere,  cur  id  fieret  nulla  caussa  essel  :  sed  in 
omnia  quœ  de  hujusmodi  membris  sciisum  cogilan- 
tis  adtengerent,  sine  uUo  timoré  obscœnitatis  liber 
serrao  ferrelur  :  nec  ipsa  verba  essent,  quae  vocaren- 
lur  obscœna;  sed  quidquid  iiide  diceretur,  lairi  ho- 
nestum  esset,  quam  de  aliis  cum  loquimur  corporis 
parlibus.  Quisquis  ergo  ad  bas  litleras  impudicus 
accedil,  culpam  réfugiai,  non  naturam;  facta  deno- 
tel  suae  turpiludinis,  non  verba  noslrae  necessitatis  ; 
in  quibus  niihi  faciilime  pudicus  et  reUgiosus  lector 
vel  auditor  ignoscit,  donec  infidelitalem  refellam, 
non  de  tide  rerum  inexpertarum,  sed  de  sensu  ex- 
perlarum  argumentanlem.  Legit  enim  haec  sine  otTen- 
sione,  qui  non  exhorret  Apostolum  horrenda  femi- 
narum  flagitia  reprehendentem,  quae  «  immutaverunt 
naturalem  usum,  in  eum  usum  qui  est  contra  nalu- 
ram  :  »  {Rom.  i,  26)  prœcipue  quia  nos  non  damna- 
bilem  obscœnilalem  nunc,  sicut  ille,  commemora- 

tés,  pour  les  flétrir  comme  l'Apôtre,  mais  d'ex- 
pliquer^ autant  qu'il  est  en  notre  pouvoir , 

l'œuvre  de  la  génération;  ornons  nous  sommes 

efforcés,  comme  lui,  d'éviter  toute  parole  ob- scène. 

CHAPITRE  XXIV. 

Les  hommes  innocents  auraient  été  récompensés  de 
leur  obéissance,  en  restant  dans  le  paradis,  et 
alors,  les  organes  de  la  génération  eussent  été 

soumis j  comme  les  autres,  à  l'empire  de  la  vo- lonté. 

1.  L'homme  eût  répandu  la  semence,  la  fem- 

me l'eût  recueillie,  selon  les  besoins,  sans  que 
les  organes  eussent  été  excités  par  la  concupis- 

cence ;  ils  eussent  suivi  l'impulsion  de  la  volonté. 
Car,  nous  ne  remuons  pas  à  notre  gré,  les  seuls 
membres  où  dominent  les  articulations  et  les 

os,  comme  les  pieds,  les  mains  et  les  doigts  : 

mais  aussi  ceux  qui  sont  composés  de  chair  et 

de  nerfs.  En  effet,  à  notre  bon  plaisir,  nous  les 

agitons,  nous  les  étendons,  nous  les  plions,  nous 

les  rétrécissons;  ainsi  en  est-il  des  organes  de 
la  bouche  et  du  visage  que  la  volonté  dirige 

comme  il  lui  plaît.  Enfin,  les  poumons  mêmes, 

qui  sont,  après  les  moelles,  les  plus  mous  de 
tous  les  viscères,  et  pour  cette  raison  renfermés 

dans  les  cavités  de  la  poitrine  qui  leur  sert  pour 

ainsi  dire  de  rempart,  ne  se  meuvent-ils  pas  à 
notre  volonté,  comme  des  soufflets  de  forge  ou 

mus  atque  reprehendimus,  sed  in  explicandis,  quan- 
tum possuraus,  humanœ  generationis  (a)  cffectibus, 

verba  lamen,  sicut  ille,  obscœna  vitamus. 

CAPUT  XXIV. 

Quod  insontes  komines  et  merito  ohedientix  m 
paradiso  j^ermanentes,  ita  genitalibus  membris 
fuissent  usuri  ad  generationem  prolis,  sicut 
ceteris  ad  arbitrium  volimtatis. 

\.  Seminaret  igitur  prolem  vir,  susciperet  femina 
genitalibus  membris,  quando  id  opus  esset,  et  quan- 

tum opus  esset  voluntate  motis,  non  libidineconcita- 
tis.  Neque  enim  ca  sola  membra  movemus  ad  nutum, 

q*û8e  compaclis  articulata  sunt  ossibus,  sicut  pedes  et 
manus  et  digitos  :  verum  etiam  illa  quae  mollibus  re- 
missa  sunt  nervis,  cum  volumus,  movemus  agitando, 
et  porrigendo  producimus,  et  torquendo  fleclimus,  et 
constringendo  duramus  ;  sicut  ea  sunt  quœ  in  ore 

[a)  In  sola  editione  Lov,  affedibus, 
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d'orgues,  quand  nous  respirons  et  que  nous 
parlons;  pour  rendre  les  différentes  inflexions 

de  la  voix,  même  les  cris  et  les  chants.  Je  mets 

de  côté  cette  propriété  naturelle  à  certains  ani- 
maux, de  mouvoir  la  peau  qui  couvre  tout  leur 

corps,  à  l'endroit  seulement  où  ils  en  éprouvent 
le  besoin;  et,  non-seulement  ce  tremldement 
local  de  la  peau,  suffit  à  chasser  les  mouches 

qui  les  tourmentent,  mais  encore  à  faire  tom- 
ber les  flèches  dont  ils  sont  couverts.  De  ce  que 

l'homme  ne  peut  faire  ce  mouvement,  s'en  suit- 
il  que  le  Créateur  ne  pouvait  le  lui  accorder? 

Et  l'homme  lui-même  ne  pouvait- il  avoir  sur 
ces  membre  inférieurs  une  autorité  que  sa  dés- 

obéissance lui  a  fait  perdre?  Car,  enfin,  il  était 
facile  à  Dieu  de  le  créer  de  telle  sorte  que  ces 

organes,  soumis  aveuglément  aujourd'hui  à  la 
-concupiscence,  fussent  seulement  au  service  de 
la  volonté. 

2.  Ne  voyons-nous  pas,  en  effet,  des  hommes 
très-différents  des  autres,  faisant  de  leurs  corps 

ce  qui  leur  plait,  s'en  servir  pour  des  choses 
étonnantes  et  peu  communes,  impossible  à 

d'autres  et  à  peine  croyables?  Les  uns  remuent 
leurs  oreilles  séparément  ou  toutes  deux  ensem- 
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ble.  Ceux-ci,  sans  remuer  leur  tête,  ramènent 
toute  leur  chevelure  sur  le  front  ,  et  la  repla- 

cent à  volonté;  ceux-là  après  avoir  avalé  quan- 

tité d'objets,  se  pressent  un  peu  l'estomac  et  en 

font  sortir,  comme  d'un  sac,  ce  qui  leur  plait, 
dans  un  parfait  état  de  conservation.  D'autres 
imitent  si  bien  le  chant  des  oiseaux,  le  cri  des 

animaux  et  la  voix  de  l'homme,  qu'on  y  serait 
trompé,  si  on  ne  les  voyait,  tant  la  ressemblan- 

ce est  parfaite.  Quelques-uns  font  entendre,  de 

l'extrémité  opposée,  des  sons  si  harmonieux, 

qu'on  les  prendrait  pour  de  véritables  chants. 

Moi-même,  j'ai  vu  un  homme  qui  transpirait  à 
volonté.  Tout  le  monde  sait  que  plusieurs  ver- 

sent des  larmes  en  abondance  et  quand  ils  le 

veulent.  Mais  voici  un  fait  encore  plus  extraor- 
dinaire et  dont  la  plupart  de  nos  frères  ont  été 

témoins  tout  récemment.  11  s'agit  d'un  prêtre  de 

l'église  de  Calame  (1),  nommé  Restitutus.  Tou- 
tes les  fois  qu'il  le  voulait,  (et  on  le  priait  sou- 

vent de  satisfaire  la  curiosité  qui  se  passionne 

pour  le  merveilleux)  aux  accents  imités  de  cer- 
taines voix  plaintives,  il  se  privait  tellement  de 

l'usage  de  ses  sens,  qu'il  ressemblait  à  un  mort; 
dans  cette  situation,  on  pouvait  le  pincer  et  le 

(1)  Calame,  dont  ii  est  ici  question,  n'est  point  une  ville  de  Phénicie,  comme  l'a  pensé  Louis  Vivès,  mais  une 
ville  d'Afrique,  située  entre  Hippone  et  Cirta.  Saint  Augustin  en  parle  très-souvent. 

ac  facie,  quantum  potcst,  voluntas  movel.  Pulmones 
denique  ipsi  omnium,  nisi  medullarum,  mollissimi 
viscerura,  et  ob  hoc  anlro  pecloris  communili,  ad 
spirilum  ducendum  ac  remittendum  vocemque  emit- 
lendam  scu  modificandam,  sicul  folles  fabrorum  vel 
organorum,  flanlis,  respirantis,  loquenlis,  clamanlis, 
cantantis,  serviunl  voluntati.  Omitlo  quod  animali- 
bus  quibusdam  naturaliler  indilum  est,  ut  tegmen 
quo  corpus  omne  veslitur,  si  quid  in  quocumque 
loco  ejus  senserenl  abigendum,  ibi  tanlum  moveant, 
ubi  senliunt;  nec  solum  insidenles  rauscas,  verum 
etiam  haerenles  (a)  hastas  cutis  tremore  discutiant. 
Numquid  quia  id  non  potest  homo,  ideo  Creator 
quibus  voluit  animantibus  donare  non  potuit  ?  Sic 
ergo  et  ipse  homo  potuit  obedienliam  etiam  inferio- 
rum  habere  membrorum,  quam  sua  inobedienlia  per- 
didil.  Nequc  enim  Deo  difficile  fuit  sic  illum  con- 
dere,  ul  in  ejus  carne  etiam  illud  non  nisi  ejus 
volunlate  moverelur,  quod  nunc  nisi  libidine  non 
movelur. 

2.  Nam  et  homiaum  quorumdam  naturas  novimus 
mullum  céleris  dispares,  et  ipsa  rarilate  mirabiles, 
nonnulla  ut  voiunt  de  corpore  facienlium,  qute  alii 

nuilo  modo  possunt,  et  audila  vix  credunt.  Sunt 
enim  qui  et  aures  moveant  vel  singulas,  vel  ambas 
simui.  Sunt  qui  lotam  cœsariem  capite  immolo, 
quantum  c  pilii  occupant,  deponunt  ad  frontem, 
revocantque  cum  volunt.  Sunt  qui  eorum  quae  vora- 
veriiil  incredibiliter  plurima  et  varia  pau'ulum  prae- 
cordiis  coiilreclatis,  lamquam  de  sacculo  quod  pla- 
cuerit  inlegerrimum  proferunt.  Quidam  voces  avium 
pecorumque  et  aliorum  quorumiibet  hominum  sic 
imilantur  atquc  exprimunt,  ut  nisi  videantur,  dicerni 
omnino  non  possint.  Nonnuili  ab  imo  sine  (6)  pœ- 
dore  ulio  ita  numerosos  pro  arbitrio  sonitus  edunt, 
ut  ex  il  la  etiam  parle  canlare  videantur.  Ipse  sum 
expertus,  sudare  hominem  solere  cum  vellet.  Notum 
esl,  quosdam  flere  cum  volunl,  atque  ubertim  lacry- 
mas  fundere.  Jam  illud  multo  est  incredibilius,  quod 
plerique  fralres  memoria  recentissima  experti  sunt. 
Presbyter  fuit  quidam  nomine  Reslilulus  in  paraecia 
Calamensis  ccclesioe,  qui  quando  ei  placebat,  (roga- 
balur  autem  ut  hoc  faceret  ab  eis  qui  rem  mirabilem 
coram  scire  cupiebant,)  ad  imitalas  quasi  lamentan- 
tis  cujuslibel  hominis  voces,  ila  se  auferebal  a  sen- 
sibus,  et  jacebal  simillimus  morluo;  ul  non  soluni 

nj  Vind,  Am.  et  Er.  aristas,  —  (b)  Sic  Mss.  Editi  vero,  pudore. 
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piquer,  il  ne  s'en  apercevait  pas,  il  était  même 

insensible  au  feu,  n'éprouvant  aucune  douleur, 

si  ce  n'est  quand  il  sortait  de  cet  état  et  qu'il  y 
avait  plaie.  Or,  la  preuve  que  son  immobilité 
était  due,  non  à  des  efforts,  mais  à  la  privation 

de  tout  sentiment,  c'est  qu'il  n'avait  pas  plus  de 

respiration  qu'un  mort  ;  il  disait  cependant  que 
si  on  élevait  beaucoup  la  voix,  il  lui  semblait 

entendre  parler  des  personnes  très-éloignées.  Si 
donc,  au  milieu  de  cette  triste  vie  et  dans  cette 

chair  corruptible,  il  se  rencontre  quelques  hom- 
mes qui  exercent  sur  leurs  corps  un  empire 

merveilleux,  et  en  dehors  de  toutes  les  règles  de 

la  nature,  pourquoi  ne  croirions-nous  pas, 

qu'avant  le  péché  et  la  corruption  qui  en  a  été 

la  conséquence  pénale,  les  membres  de  l'homme 
eussent  pu,  sans  la  concupiscence,  servir  la 

volonté  dans  l'œuvre  de  la  génération?  L'hom- 
me a  donc  été  abandonné  à  lui-même,  parce 

qu'il  a  abandonné  Dieu  pour  se  plaire  à  lui  seul, 

et  il  n'a  pu  trouver,  même  en  lui,  l'obéissance 
qu'il  a  refusée  à  Dieu.  De  là,  la  plus  palpable  de 

toutes  les  misères  pour  l'homme,  celle  de  ne 

pas  vivre  à  sa  volonté;  car,  s'il  vivait  ainsi,  il  se 
croirait  bienheureux,  et  cependant  il  ne  le  serait 

pas  même  alors  s'il  ne  vivait  pas  comme  il 
faut. 

DE  DIEU. 

CHAPITRE  XXV. 

Le  vrai  bonheur  ne  se  trouve  pas  en  cette 
vie. 

Cependant,  à  le  bien  prendre,  le  bienheureux 

seul  vit  comme  il  veut,  et  il  n'y  a  que  le  Juste 
qui  soit  bienheureux.  Mais  le  juste  lui-même  ne 

vit  pas  comme  il  veut,  s'il  n'est  affranchi  tout- 
à-fait  de  la  mort,  de  l'erreur  et  de  la  souffrance, 
avec  la  certitude  que  cet  état  durera  toujours. 

C'est  là  le  désir  de  notre  nature  et  elle  ne  sau- 
rait être  pleinement  et  parfaitement  heureuse, 

tant  que  ce  désir  n'est  pas  satisfait.  Mais  ici- 

bas,  quel  est  donc  l'homme  qui  vit  comme  il 

veut,  quand  la  vie  elle-même  n'est  pas  en  son 
pouvoir?  Il  veut  vivre,  et  il  lui  faut  mourir, 

comment  donc  vivrait-il  comme  il  veut,  lui  qui 

ne  vit  pas  autant  qu'il  veut?  Et  s'il  veut  mou- 
rir, comment  peut-il  vivre  comme  il  veut,  lui 

qui  ne  veut  pas  vivre?  Cependant,  s'il  veut 
mourir,  ce  n*est  pas  qu'il  se  soucie  peu  de  vi- 

vre, c'est  qu'il  espère  mieux  vivre  après  la 
mort  :  il  ne  vit  donc  pas  encore  comme  il  veut 
et  il  ne  vivra  selon  son  désir,  que  quand  la 

mort  l'aura  conduit  où  il  aspire.  Eh  bien! 

alors,  qu'il  vive  donc  comme  il  veut,  puisqu'il 

vellicantes  atque  pungentes  minime  sentiret,  sed 
aliquando  etiam  igne  ureretur  ad  moto,  sine  uUo 
doloris  sensu,  nisi  postmodum  ex  vulnere  :  non  au- 
lem  obnitendo,  sed  non  sentiendo  non  movere  cor- 

pus, eo  probabatur,  quod  tamquam  in  defuncto 
nuUus  inveniebatur  anhelitus  :  hominum  tamen 
voces,  si  clarius  loquerenlur,  tamquam  de  longinquo 
se  audire  postea  referebat.  Cum  ilaque  corpus  etiam 
nunc  quii^usdam,  licet  in  carne  corruplibili  hanc 
aerumnosam  ducentibus  vitam,  ila  in  plerisquc  mo- 
tionibus  et  atfectionibus  extra  usitatum  nalurae  mo- 
dum  mirabiliter  serviat,  quid  caiissae  est,  ut  non 
credamus  ante  inobedientise  peccatum  corruplionis- 
que  suppiicium,  ad  propagandam  proiem  sine  ulla 
libidine  servire  voluntati  humanee  humana  membra 

poluisse?  Donatus  est  itaque  homo  sibi,  quia  dese- 
ruit  Dcum  placendo  sibi  :  et  non  obediens  Deîr,  non 
potuit  obedire  nec  sibi.  Hinc  evidentior  miseria,  (a) 
qua  homo  non  vivit  ut  vult.  Nam  si  ut  vellet  vive- 
ret,  beatum  se  putaret  :  sed  nec  sic  tamen  esset,  si 
turpiter  viveret. 

CAPUT  XXV. 

De  vera  beatitudine,  quam  tonporalis  vita  non 
obtinet. 

Quamquam  si  diligentius  adtendamus,  nisi  beatus, 
non  Yivit  ut  vuit  :  et  nuUus  beatus,  nisi  justus.  Sed 
etiam  ipse  justus  non  vivit  ut  vult,  nisi  eo  pervene- 
rit,  ubi  mori,  falli,  olTendi  omnino  non  possit  ; 
eique  sit  certum,  ita  semper  futurum.  Hoc  enim  na- 
tura  expetit  :  nec  plene  atque  perfecte  beala  erit, 
nisi  adopta  quod  expetit.  Nunc  vero  quis  hominum 
potest  ut  vult  vivere,  quando  ipsum  vivere  non  est 
in  potestate  ?  Vivere  enim  vult,  mori  cogilur.  Quo- 
modo  ergo  vivit  ut  vult,  qui  non  vivit  quamdiu  vult? 
Quod  si  mori  voluerit,  quomodo  potest  in  vult  vi- 

vere, qui  non  vult  vivere  ?  Et  si  ideo  mori  velit,  non 
quo  nolit  vivere,  sed  ut  post  mortem  melius  vivat  : 
nondum  ergo  ut  vult  vivit,  sed  cum  ad  id  quod  vult, 
moriendo  pervenerit.  Verum  ecce  vivat  ut  vult, 
quoniam  sibi  extorsit  sibique  imperavit  non  velle 
quod  non  potest,  atque  hoc  velle  quod  potest  ;  sicut 
ait  Terentius  {In  Andria,  Jet.  II,  se.  i);  Quoniam 

(a)  i\onnulli  Mss.  quia.  Et  qaidam,  (juo. 
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a  gagné  sur  lui  et  qu'il  s'est  enjoint  à  lui-même 

de  ne  pas  vouloir  ce  qu'il  ne  peut  pas  et  de  vou- 

loir seulement  ce  qu'il  peut,  suivant  cette  maxime 
de  Térence  :  puisque  vous  ne  pouvez  faire  ce  que 

vous  voulez,  contentez-vous  de  vouloir  ce  que 

vous  pouvez.  Mais  quoi  1  est-ce  que  le  bonheur 
consiste  à  souffrir  patiemment  sa  misère?  Car  on 

ne  saurait  jouir  de  la  vie  bienheureuse  si  on  ne 

l'aime  point.  Or,  pour  l'aimer  comme  il  faut, 

on  doit  nécessairement  l'aimer  plus  que  tout  le 

reste,  puisque  c'est  pour  elle  qu'il  faut  aimer  toute 
autre  chose.  Mais  si  on  l'aime  autant  qu'elle 

mérite  d'être  aimée,  (car  il  n'est  pas  heureux 

celui  qui  n'a  pas  pour  la  vie  bienheureuse  tout 

l'amour  qu'elle  mérite),  il  n'est  pas  possible  de 
l'aimer  ainsi  sans  la  vouloir  éternelle.  La  vie 
sera  donc  bienheureuse,  quand  elle  sera  éter- 
nelle. 

CHAPITRE  XXVI. 

La  félicité  du  paradis  aurait  pu  être  complète  sans 
la  honte  de  la  concupiscence. 

L'homme  vivait  donc  dans  le  paradis  comme 
il  voulait,  tant  que  sa  volonté  était  soumise  au 

commandement  de  Dieu;  il  vivait  jouissant  de 

Dieu,  dont  la  souveraine  bonté  le  rendait  bon 
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lui-même  ;  il  vivait  exempt  de  besoin  et  il  dé- 
pendait de  lui  de  vivre  toujours  ainsi.  Ses  ali- 

ments étaient  sous  sa  main,  pour  le  garantir  de 

la  faim  et  de  la  soif,  et  l'arbre  de  vie  pour  le 
préserver  des  infirmités  de  la  vieillesse.  Il  ne 

ressentait  aucune  corruption  dans  son  corps  ou 

dont  son  corps  fut  la  cause  ;  ses  sens  n'éprou- 
vaient aucune  incommodité.  Il  n'avait  à  redou- 

ter ni  maladie  au-dedans,  ni  accidents  au  de- 

hors. Sa  chair  jouissait  d'une  santé  excellente 

et  son  âme  d'une  parfaite  tranquillité.  Il  n'y 
avait  au  paradis  ni  froid,  ni  chaud  et  son  heu- 

reux habitant  n'avait  à  subir  ni  ces  désirs,  ni 
ces  craintes  qui  sont  la  ruina  de  la  bonne  vo- 

lonté. Là,  point  de  tristesses,  ni  de  folles  joies  : 
sa  véritable  et  perpétuelle  joie  était  en  Dieu 

qu'il  aimait  a  d'une  charité  ardente  procédant 

d'un  cœur  pur,  d'une  conscience  heureuse  et 
d'une  foi  sincère.  »  (I.  Tim.  i,  5.)  La  société 
conjugale  était  fidèle,  sous  le  joug  du  plus 

chaste  amour,  l'harmonie  était  la  gardienne  de 

l'âme  et  du  corps  et  l'observation  du  comman- 

dement divin  était  facile.  Là  on  n'éprouvait  pas 

de  lassitude  d'un  repos  fatiguant,  on  ne  suc- 
combait pas  au  sommeil  malgré  soi.  Dans  une 

si  grande  facilité  pour  toutes  choses  et  au  sein 

d'une  telle  félicité,  Dieu  nous  garde  de  penser 

non  potest  id  fieri  quod  vis,  id  velis  quod  possit  : 
num  ideo  beatus  est,  quia  patienter  miser  est  ?  Beata 
quippe  vila  si  non  amatur,  non  liabclur.  Porro  si 
airatur  ut  habetur,  céleris  omnibus  rébus  excellen- 
tius  necesse  est  ametur  :  quoniam  propler  banc 
amandum  est  quidquid  aliud  amalur.  Porro  si  tan- 
tum  amatur,  quantum  amari  digna  est,  (non  enim 
bealus  est,  a  quo  ipsa  beati  vita  non  amatur  ut 
digna  est,)  fieri  non  potest,  ut  eam  qui  sic  amat, 
non  seternam  velit.  Tune  igitur  beata  erit,  quando 
aeterna  erit. 

CAPUT  XXVI. 

Quid  félicitas  in  paradiso  viventium  sine  erubes- 
cendo  appetitu  generandi  officium  credenda  sit 
implere  potuisse. 

Vivebat  ilaque  homo  in  paradiso  sicut  volebat, 
quamdiu  hoc  volebat  quod  L)eus  jusserat  :  vivebat 
fruens  Deo,  ex  quo  bono  erat  bonus  :  vivebat  sine 
ulla  egestate,  ita  semper  vivere  habens  in  potestate. 
Cibus  aderat,  ne  esuriret;  polus,  ne  silirel;  lignum 
vitae,  ne  illum  senecla  dissolveret.  Nihil  corruplio- 

nis  in  corpore  vel  ex  corpore  ullas  molestias  uUis 
ejus  sensibus  ingerebat.  Nullus  inlrinsecus  morbus, 
nulius  ictus  metuebatur  extrinsecus.  Summa  in  carne 

sanitas,  in  (a)  anima  tola  tranquiliilas.  Sicut  in  pa- 
radiso nullus  a3stus  aut  frigus,  ita  in  ejus  habitatore 

nulla  ex  cupiditate  vel  timoré  {b)  accedebat  bonae 
voluntatis  offensio.  Nihil  omnino  triste,  nihil  erat 
inaniter  laetum  :  gaudium  (<?)  verum  perpetuabatur 
ex  Deo,  in  quem  flagrabal  «  carilas  de  corde  puro 
et  conscienlia  bona  et  fide  non  ficta  :  »  (I.  Tim. 
I,  5)  atque  inter  se  conjugum  tida  ex  honesto  amore 
societas,  conoors  mentis  corporisque  vigilia,  et  man- 

dait sine  labore  custodia.  Non  lassiludo  fatigabat 
otiosum,  non  somnus  premebat  invilum.  In  lanta 

facilitate  rerum  et  t'elicitate  hominum,  absil  ut  sus- 
picemur  non  potuisse  prolem  seri  sine  libidinis 
morbo  :  sed  eo  voluntatis  nutu  moverenlur  illa  mem- 
bra  quo  cetera,  et  sine  ardoris  illecebroso  stimuio 
cum  tranquillitate  animi  et  corporis  nulla  corrup- 
tione  integritatis  infunderetur  gremio  maritus  uxo- 
ris.  {^aeid.  vni.)  Neque  enim  quia  experienlia  pro 
bari  non  potesl,  ideo  credendum  non  est;  quando 
ilias  corporis  partes  non  ageret  lurbidus  calor,  sed 

(a)  Mss.  in  animo  iota  tranquillitas.  —  (b)  Mss.  accidebat.  —  (c)  Nonnulli  codices  :  gaudium  vero. 
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que  l'homme  n'eût  pu  engendrer  sans  les  infir- 
mités de  la  concupiscence  ;  la  volonté  seule  eût 

suffi  pour  ces  organes,  comme  pour  les  autres 

membres  ;  il  n'eut  point  ressenti  l'aiguillon  de 
la  volupté,  il  eût  conservé  la  tranquillité  de 

Fâme  et  du  corps  et  la  virginité  de  sa  femme 

n'eut  souffert  aucune  atteinte.  Et  il  ne  faudrait 

pas  récuser  ce  que  j'avance,  parce  que  l'expé- 
rience fait  ici  défaut;  ce  ne  serait  pas,  sans 

doute,  une  ardeur  impure  qui  exciterait  les  or- 

ganes, mais  la  volonté  qui  emploierait  li])re- 

ment  sa  puissance  à  cette  œuvre  ;  alors  l'acte 

de  la  génération  n'eût  pas  plus  porté  atteinte  à 

la  virginité  de  l'épouse,  que  maintenant  le  flux 
menstruel,  à  l'intégrité  de  la  vierge.  La  même 
voie  qui  livre  passage  au  sang,  peut  bien  don- 

ner entrée  à  la  semence.  Comme  pour  l'enfan- 
tement, les  entrailles  maternelles  se  fussent  di- 

latées non  par  les  gémissements  de  la  douleur, 

mais  par  la  maturité  du  fruit  ;  ainsi,  pour  la 

conception,  l'accord  de  la  volonté  eût  fait  l'u- 
nion de  deux  êtres  et  non  les  convoitises  de  la 

volupté.  Nous  parlons  de  choses  honteuses  à 

présent,  et  bien  que  nous  fassions  seulement  des 

conjectures  sur  ce  qu'elles  pouvaient  être  avant 
la  honte,  il  vaut  mieux  cependant  par  pudeur, 

mettre  un  terme  à  cette  discussion,  que  de  la 

prolonger  avec  les  faiblesses  de  notre  parole. 

Et  comme  l'expérience  du  fait  que  je  cherche  à 
expliquer,  manque  à  nos  premiers  parents 

sponlanea  poteslas,  sicut  opus  esset,  adhiberet  ;  ifa 
tune  poluisse  utero  conjugls  salva  iutegrilale  femi- 
nei  genitalis  viriie  semen  immitli,  sicut  nunc  po- 
test  eadem  integrilate  salva  ex  utero  virginis  fluxus 
menstrui  cruoris  emilti.  Eadem  quippe  via  posset 
illud  injici,  qua  hoc  polest  ejici.  Ut,  enim  ad  pa- 
riendum  non  doloris  gemilus,  sed  maturitalis  impul- 

sas feminea  viscera  relaxaret  :  sic  ad  ferandum  et 

concipiendum  non  libidinis  appetitus,  sed  volunta- 
rius  usus  naluram  ulramque  conjungerel.  De  rébus 
loquimur  nunc  pudendis  :  et  ideo  quamvis  ante 
quam  earum  puderet,  quales  esse  poluissent,  conji- 
ciamus  ul  possumus;  tamen  necesse  est,  ut  ̂ ostra 
dispulatio  magis  frciietur  ea,  qua3  nos  revocat  ve- 
recundia,  quam  eloquenlia,  quae  nobis  parum  sup- 
petit,  adjuvelur.  Nam  cum  id  quod  dico,  nec  ipsi 
experli  fuerint,  qui  experiri  potuerunt,  (quoniam 
préoccupante  peccato  exsilium  de  paradiso  anle 
meruerunl,  quam  sibi  in  opère  serendœ  propaginis 
tranquillo  arbitrio  convenirent,)  quomodo  nunc  cum 
isla  commemoranlur,  sensibus  occurrit  humanis,  nisi 

(puisque  par  le  péché,  ils  ont  mérité  l'exil  du 

paradis,  avant  d'avoir  pu  accomplir  cette  œu- 
vre dans  la  paisible  jouissance  d'une  volonté 

chaste  et  libre),  nous  ne  saurions  le  concevoir 

maintenant  qu'avec  les  mouvements  déréglés 
de  la  convoitise.  De  là  cette  pudeur  qui  retient 

notre  langue,  bien  que  les  raisons  ne  fassent 

pas  défaut  à  la  pensée.  Mais  le  Dieu  Tout- Puis- 
sant, créateur  souverain  et  souverainement  bon 

de  toutes  les  natures,  qui  aide  et  récompense 

les  bonnes  volontés,  qui  abandonne  et  con- 

damne les  mauvaises,  les  jugeant  toutes  selon 

l'ordre  de  sa  providence,  n'a  pas  manqué  de 
moyens  dans  sa  sagesse,  pour  tirer  de  la  masse 
maudite  du  genre  humain,  un  certain  nombre 

de  citoyens ,  prédestinés  à  remplir  la  Cité 
sainte .  Il  les  discerne,  par  sa  grâce,  non  par 

leurs  mérites,  puisque  l'humanité  toute  entière 
était  corrompue  et  condamnée,  comme  un 

arbre  flétri  dans  sa  racine  ;  ainsi  il  fait  com- 

prendre aux  élus,  tant  par  leur  propre  déli- 

vrance, que  par  la  réprobation  des  autres, 
quelle  reconnaissance  ils  doivent  à  son  infinie 

libéralité.  Tous  en  effet,  ne  peuvent  s'empêcher 
de  reconnaître  la  bonté  toute  gratuite  qui  les  a 

délivrés  du  supplice,  puisqu'ils  ne  font  plus 
partie  de  la  société  de  ceux  dont  ils  devaient 

partager  les  justes  châtiments.  Pourquoi  donc 

Dieu  n'aurait-il  pas  créé  ceux  qui,  dans  sa  pres- 

cience, deviendraient  pécheurs,  puisqu'il  était 

experienlia  libidinis  turbidae,  non  conjectura  pla- 
cidae  voluntatib  ?  [line  est  quod  impedit  loquentem 
pudor,  elsi  non  deficiat  ratio  cogitantem.  Verumta- 
raen  omnipotent!  Deo,  summo  ac  summe  bono  crea- 
tori  omnium  naturarum,  voluntatum  autem  bonarum 
adjulori  et  remuneratori,  malarum  autem  relictori  et 
damnatori,  utrarumque  ordinatori,  non  defuit  utique 
consilium,  quo  certum  numerum  civium  in  sua  sa- 
pientia  praedeslinatum  etiam  ex  damnafo  génère 
huraano  suae  Civitatis  impleret  :  nos  eos  jam  meri- 
tr^,  Tjuando  quidem  universa  massa  tamquam  in  vi~ 
tiata  radiée  damnala  est,  sed  gratia  discernens  ;  et 
liberalis  non  solum  de  ipsis,  verum  etiam  de  non 
libcratis,  quid  eis  largiatur,  oslendens.  Non  enim 
débita,  sed  gratuita  bonitate  tune  se  quisque  agnos- 
cit  erulum  malis,  cum  ab  eorum  hominum  consortio 
fit  immunis,  cum  quibus  illi  justa  esset  pœna  com- 
munis.  Lur  ergo  non  crearet  Deus,  quos  peccaluros 
esse  praescivit;  quando  quidem  in  eis  et  ex  eis,  et 
quid  eorum  culpa  mereretur,  et  quid  sua  gratia  do- 
naretur,  posset  ostendere,  nec  sub  illo  crealore  ac 
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assez  puissant  pour  punir  leurs  fautes  et  pour 
manifester  le  don  divin  de  sa  grâce;  quand 

d'ailleurs,  sous  un  créateur  si  sage  et  si  parfait, 
les  désordres  des  méchants  ne  sauraient  boule- 

verser l'ordre  et  l'harmonie  de  la  création? 

CHAPITRE  XXVII. 

La  perversité  des  pécheurs,  anges  ou  hommes,  ne 

trouble  point  l'ordre  de  la  Providence  di- vine. 

Aussi,  les  anges  et  les  hommes  pécheurs  sont 

impuissants  à  empêcher  les  «  grands  ouvrages 

du  Seigneur  toujours  proportionnés  à  ses  vo- 

lontés. »  {Ps.  ex,  2.)  Comme  il  dispense  à  cha- 

cun ses  dons,  avec  une  sagesse  égale  à  sa  Toute- 
Puissance,  il  sait  tirer  bon  parti  et  des  bons  et 

des  méchants.  Ainsi,  le  mauvais  ange,  en  pu- 

nition de  sa  mauvaise  volonté,  étant,  dès  l'ori- 
gine, tellement  condamné  et  endurci,  que  toute 

bonne  volonté  en  lui  devenait  désormais  impos- 

sible ;  pourquoi  Dieu,  afin  d'en  tirer  bon  parti, 
n*aurait-il  pas  permis  que  cet  ange  tentât  le 

premier  homme  qui  avait  été  créé  droit,  c'est- 
à-dire  avec  une  bonne  volonté?  L'homme,  en 
effet,  avait  été  créé  de  façon  à  vaincre  le  mau- 

vais ange,  en  s'appuyant  sur  le  secours  de  Dieu; 
mais  au  contraire  à  être  vaincu,  s'il  abandon- 

nait son  créateur  et  son  protecteur,  pour  se 

complaire  vainement  en  lui-même.  Sa  volonté 
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droite  aidée  de  la  grâce  divine,  eut  été  pour  lui 
une  source  de  mérite,  comme  sa  volonté  per- 

verse abandonnant  Dieu,  devint  une  source 

d'iniquité.  Car,  bien  que  l'homme  ne  put  se 
confier  dans  le  secours  de  Dieu  sans  ce  secours 

même,  il  était  cependant  en  son  pouvoir  de  re- 

jeter le  bienfait  divin,  par  une  vaine  complai- 
sance en  lui-même.  Nous  ne  saurions,  il  est 

vrai,  vivre  ici-bas  sans  le  secours  des  aliments, 
mais  il  est  en  notre  pouvoir  de  ne  pas  prolon- 

ger notre  vie,  ainsi  agissent  ceux  qui  se  suici- 

dent. De  même,  dans  le  paradis,  l'homme  ne 
pouvait  bien  vivre  sans  le  secours  de  Dieu; 
mais  il  pouvait  mal  vivre,  en  perdant  ses  droits 

au  bonheur  et  en  s'exposant  au  juste  châtiment 
qui  devait  suivre  sa  faute.  Pourquoi  donc,  Dieu 

qui  provoyait  la  chute  de  l'homme,  n'aurait-il 

pas  permis  à  l'envieuse  mahgnité  de  l'ange  de 
le  tenter?  Il  savait  sa  défaite  certaine,  mais  il 

prévoyait  aussi  que  la  postérité  d'Adam  vaincu, 
remporterait,  avec  l'aide  de  sa  grâce,  une  vic- 

toire glorieuse,  qui  serait  le  triomphe  de  ses 

saints.  Ainsi,  rien  de  ce  qui  devait  arriver  n'a 

été  caché  à  Dieu,  sa  prescience  n'a  forcé  per- 
sonne à  pécher  ;  et  les  créatures  raisonnables, 

anges  et  hommes,  ont  pu  se  rendre  compte, 

par  leur  propre  expérience,  de  la  différence 

qu'il  y  a  entre  la  présomption  de  la  créature  et 
la  protection  du  Créateur.  Qui  donc  oserait 

croire  ou  dire  qu'il  n'élait  pas  au  pouvoir  de 

dispositore  perversa  inordinatio  delinquentium  rec  - 
lum  perverleret  ordlnem  rerum  ? 

CAPUT  XXVIT. 

De  peccatoribusyet  ange  lis,  et  hom  inibus,  quorum 
perversitas  non  perturbât  promdentiam  Dei. 

Proinde  peccatores,  el  angeli,  et  homines  nihil 
agunt,  quo  impediantur  «  magna  opéra  Domini,  cx- 
quisitain  omnes  voluiitates  ejus.  »  {Ps.  ex,  2.)  Quo- 
niam  qui  providenter  atque  omnipotenler  sua  cui- 
que  distribuit,  non  solura  bonis,  verum  eliam  malis 
bene  uti  novit.  Ac  per  hoc  propler  merituin  primae 
malae  voluntatis  ila  damnato  atque  obdurato  angelo 
malo,  ut  jam  bonam  volunlatem  ulterius  non  habe- 
ret,  bene  utens  Deus,  cur  non  permiltere,  ut  ab  illo 
primus  homo,  qui  reclus,  hoc  est,  bonse  voluntatis 
creatus  fuerat,  tentarelur  ?  Quando  quidem  sic  erat 
institutus,  ut  si  deadjulorio  Dei  fideret  bonus  homo, 
malum  angelum  vinceret  :  si  autem  creatorem  atque 
adjutorem  Deum  superbe  sibi  piacendo  desereret, 

vincerelur  :  meritum  bonum  habens  in  adjuta  divi- 
nitus  volunlate  rccla ,  malum  vero  in  deserente 
Deum  volunlate  pervers;i.  Quia  et  ipsum  lîdcre  de 
adjulorio  Dei,  non  quidem  posset  sine  adjutorio 
Dei  :  nec  lamcn  ideo  ab  his  divinse  gratiae  beneficiis 
sibi  piacendo  recedere  non  habebal  in  potestate  ? 
Nam  ̂ icut  in  hac  carne  viverc  sine  adjumentis  ali- 
mentorum  in  potestate  non  est,  non  autem  in  ea  vi- 
vere  in  potestate  est;  quod  faciunt  qui  se  ipsos  ne- 
cant  ita  bene  vivere  sine  adjutorio  Dei,  etiam  in 
paradiso,  non  erat  in  potestate-,  erat  autem  in  po- 

testate maie  vivere,  sed  beatitudine  non  perman- 
sura,  et  pœna  justissima  secutura.  Cuni  igilur  hujus 
futuri  casus  humani  Deus  non  esset  ignarus,  cur 
eum  non  sinerel  invidi  angeli  malignitale  tenlari  ? 
nulle  modo  quidem  quod  vinceretur  incerlus,  sed 
nihilo  minus  prœscius  quod  ab  ejus  semine  adjuto 
sua  gratia  idem  ipse  diabolus  fuerat  sanctorum  glo- 
ria  majore  vincendus.  Ita  factum  est,  ut  nec  Deum 
aliquid  futurorum  lateret,  nec  prœsciendo  quemquam 

peccare  compelleret  ;  et  quid  interessel  intcr  pro- 
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Dieu  d'empêcher  la  chute  de  l'ange  et  de 
riiomme?  Mais  il  a  mieux  aimé  leur  laisser 

toute  liberté  d'action,  afin  de  montrer  tout  le 

mal  que  l'orgueil  peut  causer  et  toute  la  puis  - 
sance de  sa  grâce  pour  le  bien. 

CHAPITRE  XXYIII. 

De  la  différence  des  deux  Cités. 

Deux  amours  ont  donc  bâti  deux  Cités  (I);  l'a- 

mour de  soi-même  jusqu'au  mépris  de  Dieu,  la 

Cité  terrestre  ;  et  l'amour  de  Dieu  jusqu'au  mé- 

pris de  soi-même,  la  Cité  céleste.  L'une  se  glo- 
rifie en  soi,  l'autre  dans  le  Seigneur.  L'une 

mendie  sa  gloire  auprès  des  hommes,  l'autre 
place,  sa  meilleure  gloire  en  Dieu  témoin  de  sa 

conscience.  L'une  gonflée  d'orgueil,  relève  sa 

tête  superbe  ;  l'autre  dit  à  son  Dieu  :  o  Tous 

êtes  ma  gloire  et  c'est  vous  qui  élevez  ma 

tête.  »  {Ps.  III,  4.)  Dans  l'une,  les  princes  sont 
dominés  par  la  passion  de  dominer  sur  leurs 

sujets,  ou  sur  les  nations  conquises  ;  dans  l'au- 
tre, les  citoyens  sont  unis  par  les  liens  d'une 

mutuelle  charité  et  se  rendent  des  services  ré- 

ciproques, les  chefs  en  veillant  au  bien  de  leurs 

subordonnés,  les  sujets  en  obéissant.  Celle-là, 

dans  la  personne  des  puissants,  s'admire  dans 
sa  force.  Celle-ci  dit  à  son  Dieu  :  «  Je  vous 

aimerai,  Seigneur,  vous  qui  êtes  toute  ma 

force.  »  {Ps.  XVII,  1.)  Et  les  sages  de  la  cité  ter- 

restre, vivant  selon  l'homme,  n'ont  recherché 

que  les  biens  du  corps  ou  dé  l'esprit  ou  même 
ces  deux  biens  à  la  fois  ;  mais  ceux  qui  ont  pu 

connaître  Dieu,  ne  l'ont  pas  glorifié  comme 
leur  Dieu,  ou  sans  lui  rendre  grâce,  se  sont 

égarés  dans  la  vanité  de  leurs  pensées  'et  leur 

cœur  insensé  a  été  rempli  de  ténèbres  ;  s'at- 
tribuant  le  nom  de  sages,  c'est-à-dire  s'élevant 

dans  leur  propre  sagesse,  dominés  qu'ils  sont 
par  l'orgueil,  «  ils  sont  devenus  fous;  et  ils  ont 
transféré  l'honneur  dû  au  seul  Dieu  incorrupti- 

ble, à  l'image  de  l'homme  corruptible,  à  des 
figures  d'oiseaux  de  bêtes  à  quatre  pieds  et  de 
reptile?  :  »  {Rom.  i,  21  etc.)  car  ils  ont  porté  les 

peuples  à  ce  culte,  où  ils  les  ont  suivis  dans 

l'idolâtrie;  a  et  ils  ont  préféré  rendre  à  la  créa- 
ture l'adoration  et  le  culte  dus  au  créateur  qui 

est  béni  dans  les  siècles.  »  {Ibid.  25).  Dans  la 

Cité  céleste  au  contraire,  l'homme  ne  connaît 

pas  d'autre  sagesse  que  la  piété,  qui  seul  rend 
à  Dieu  un  culte  légitime,  en  attendant  la  ré- 

(1)  Au  livre  douxième.  sur  la  Genèse,  chapitre  xv,  selon  la  lettre;  l'ouvrage  de  la  Cité  de  Dieu  était  annoncé 
en  ces  termes  :«  Ces  deux  amours,  dit-il,  dont  l'un  est  innocent,  l'autre  immonde,  l'un  basé  sur  la  charité,  l'autre 
sur  l'égoïsme,  ont  établi,  dans  le  genre  humain,  la  distinction  des  deux  Cités,  etc.  Nous  traiterons  ailleurs  plus 
au  long  de  ces  deux  Cités,  si  Dieu  le  permet.  » 

priam  cujusque  praisumtionem  et  suam  tuilionem, 
angelicae  et  huraanae  rationali  crealurœ,  consequeiili 
experientia  demonstrarel.  Quis  eiiim  audeat  credere, 
aut  dicere,  ut  neqiie  angélus,  neque  homo  caderet, 
in  Dei  potestate  non  fuisse?  Sed  hoc  eorum  poLes- 
tati  maluit  non  auferre;  alque  ila  et  quantum  mali 
eorum  superbia,  et  quantum  boni  sua  gralia  valeret, 
ostendere. 

CAPUT  XXVIII. 

De  qualitate  duarum  Civitatum,  terreux  atque 
cœlestis. 

Fecerunt  itaque  Civitates  duas  amores  duo,  terre- 
nam  scilicet  amor  sui  usque  ad  contemlum  Dei, 
cœlestem  vero  amor  Dei  usque  ad  conlemtum  sui. 
Denique  illa  in  se  ipsa,  hœc  in  Domino  glorialur. 
nia  enim  quaerit  ab  hominibus  gloriam  :  huic  autem 
Deus  conscienliae  tcstis,  maxima  est  gloria.  Illa  in 
gloria  sua  exaltât  caput  suum  ;  hœc  dicit  Deo  suo  : 
«  Gloria  mea,  et  exaltans  caput  meum.  »  (Psal.  ni, 

4.)  Illa  in  priiicipibus  ejus,  vel  in  eis  quas  subjugat 
nationibus  dominandi  libido  dominatur  :  in  bac  ser- 
viunl  invicem  in  caritate,  et  praepositi  consulendo, 
et  subditi  obtemperando.  Illa  in  suis  potenlibus  di- 
ligit  virlutem  snam  :  haec  dicit  Deo  suo  :  «  Diligam 
te,  Domine,  virtus  mea.  »  (Psal.  xvn,  2.)  Ideoque 
in  illa  sapientes  ejus  secundum  homines  viventes, 
aut  corporis  aut  animi  sui  bona,  aut  utriusque  sec- 
tati  sunt;  aut  qui  poluerunt  «  cognoscere  Deum,  non 
ut  Deum  honoraverunt,  vel  gratias  egerunt,  sed  eva- 
nuerunt  in  cogitationibus  suis,  et  obscuratum  est 
insipiens  cor  eorum  :  dicentes  se  esse  sapientes,  » 
id  est,  dominante  sibi  superbia  in  sua  sapientia  sese 
extollentes,  «  slulti  faoti  sunt;  et  immutaverunt  glo- 

riam incorruptibilis  Dei  in  simiJitudinem  imaginis 
corruptibilis  hominis,  et  volucrum,  et  quadrupedum, 
et  serpentium  :  »  ad  hujuscemodi  enim  sirriulacra 
adoranda  vel  duces  populorum,  vel  sectatores  fue- 
runt  :  «  et  coluerunt  atque  servierunt  creaturae  po- 
tius  quam  Creatori,  qui  est  benediclus  in  saecula.  » 
(Rom.  I,  21,  etc.)  In  bac  autem  nulla  est  hominis 
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compense  dans  la  société  des  saints,  où  les  que  Dieu  soit  tout  en  tous.  (I.  Corinth.  xv, 
hommes  seront  associés  aux  anges  mêmes,  afin  28.) 

LIVRE  QUINZIÈME 

Après  avoir  Irailé  dans  les  quatre  livres  précédents  de  l'origine  des  deux  Cités,  le  saint  docteur,  dans  les 
quatre  livres  suivants,  va  raconter  les  progrès  de  ces  mêmes  Cités.  Il  développe  ce  sujet  de  manière  à 

exposer  les  principaux  chapitres  de  Thisloire  sainte  qui  s'y  rapportent.  Dans  ce  quinzième  livre,  il  expose 
ce  qu'on  lit  dans  la  Genèse,  depuis  Caïn  et  Abel  jusqu'au  déluge. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Des  devx  sociétés  humaines  qui,  dès  V origine, 
marchent  à  des  fins  différentes. 

1.  La  félicité  du  paradis,  le  paradis  lui-même, 

la  vie  qu'y  menèrent  nos  premiers  parents,  leur 
péché  et  leur  châtiment,  tout  cela  a  donné  lieu 

à  une  foule  d'interprétations,  de  discussions  et 
d'écrits  divers.  Nous-mêmes  en  avons  aussi 
parlé  dans  les  livres  précédeuts,  suivant  ce  que 

nous  avons  lu,  ou  ce  que  nous  avons  pu  com- 

prendre des  Saintes-Écritures ,  nous  confor- 
mant à  leur  autorité.  Mais  pour  éclaircir  toutes 

ces  questions  qui  font  naitre  des  difficultés  de 

toute  sorte,  il  nous  faudrait  écrire  plus  de  vo- 
lumes que  ne  le  comporte  le  plan  de  cet  ouvrage 

et  ne  le  permettent  nos  loisirs.  Et  nous  n'eu 
n'avons  certainement  pas  assez,  pour  nous  arrê- 

ter à  répondre  à  ces  gens  oisifs  et  pointilleux, 

toujours  plus  prêts  à  faire  des  objections,  que 

capables  de  comprendre  les  solutions  qu'on  leur 
donne.  Je  crois  cependant  avoir  un  peu  dé- 

brouillé ces  grandes  et  difficiles  questions  de 

l'origine  du  monde,  de  l'âme  et  du  genre  hu- 
main. J'ai  partagé  l'humanité  en  deux  ordres 

distincts  ;  l'un  composé  de  ceux  qui  vivent  selon 
l'homme,  et  l'autre,  de  ceux  qui  vivent  selon 

Dieu;  j'ai  donné  aussi  le  nom  mystique  des 

sapienlia,  nisi  pietas,  qua  recte  colitur  verus  Deus, 
id  exspectans  prœmium  in  societate  sanclorum,  non 
solum  hominum,  vcrum  eliam  Angelorum,  «  ut  sit 
Deus  omiiia  in  omnibus.  »  (l.  Cor.  xv,  28.) 

LIBER  QUINTUS  DECIMUS 

Post  qiiam  egit  quatuor  proxime  autecedentibus  libris 
de  Civitatum  duarum,  terreiiœ  ac  cœlestis  exortu, 
libres  totidem  de  earumdem  Civitatum  procursu  sub- 
juiigit  Augustinus,  idque  argumentum  ea  ratione  ag- 
greditur,  ut  prœcipua  capita  sacrae  historiae  eodem 
spectautia  pertractet,  primum  scilicet  quiuto  decimo 
hoc  libro  quœ  in  Geuesi  leguntur  a  Caino  et  Abele 
usque  ad  diluvium. 

CAPUT  PRIMUM. 

De  duobus  ordinibus  generationis  humanx  in  di- 
verses fines  ah  initia  procurrentis. 

\.  De  felicitate  paradisi,  vel  de  ipso  paradiso,  et 

(a)  Lov.  de  iniiio  vel  de  fine  mundi.  Abest  de  fine  ah  ed 

cum  de' fine  Augustinus  post  loquenduni  esse  mox  dicat. 
TOM,  XXVI. 

de  vila  ibi  primorum  hominum,  eorumque  peccato 
alquc  supplicio,  multi  multa  senserunt,  mulla  dixe- 
runt,  multa  liltcris  mandaverunt.  Nos  quoque  sc- 
cunduin  Scripluras  sanclas,  vcl  quod  in  eis  legimus, 
vel  quod  ex  eis  intell igcre  potuimus,  earum  con- 
gruenlcs  auctoritali,  de  his  rébus  in  superioribus  li- 

bris diximus.  Enucleatius  autem  si  ista  qua3rantur, 
multipliées  atque  mullimodas  pariunt  disputationes, 
qua3  pluribus  intcxendae  sunt  voluminibus,  quam 
hoc  opus  lenipusquc  deposcit.  Quod  non  ita  largum 
habemus,  ut  in  omnibus  quae  possunt  requircre 
oliosi  et  scrupulosi,  paraliores  ad  interrogandum, 
quam  capaciores  ad  intclligendum,  nos  oporteat  im- 
morari.  Arbitrer  tanien  s:ili3  nos  jam  fecisse  magnis 
et  ditTicillimis  quaestionibus  de  initio  vel  {a)  mun- 

di, vel  animœ,  vel  ipsius  generis  humani  :  quod 
in  duo  gênera  dislribuimus;  unum  eorum  qui  se- 
cundum  hominum  alterum  eorum  qui  secundum 
Deum  vivunt.  Quas  etiam  myslice  appellamus  Ci- 
vitates  duas,  hoc  est,  duas  societales  hominum  : 
quarum  est  una  quae  praedestinata  est  in  œternum 

itis  Vind.  Am.  Er.  et  uiclioribus  Mss.  debetque  abesse. 
16 
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deux  Cités,  à  ces  deux  sociétés  humaines,  dont 

l'une  est  prédestinée  à  régner  éternellement 

avec  Dieu  et  l'autre  à  subir  d'éternels  suppli- 
ces avec  le  démon.  C'est  là  leur  fin  dernière, 

nous  en  traiterons  plus  tard.  Pour  le  moment, 

puisque  nous  avons  assez  parlé  de  leur  origine, 

soit  dans  les  anges  dont  nous  ignorons  le  nom- 

bre, soit  dans  nos  premiers  parents,  je  crois  de- 
voir considérer  leur  développement  depuis  le 

commencement  jusqu'à  la  fin  des  générations 
humaines.  Car  tout  cet  espace  de  temps,  pen- 

dant lequel  s'accomplit  cette  perpétuelle  succes- 

sion de  morts  et  de  naissances,  n'est  que  le  dé- 
veloppement, à  travers  les  siècles,  des  deux  Ci- 

tés dont  nous  parlons. 

2.  Donc,  nos  premiers  parents  donnèrent  d'a- 
bord le  jour  à  Caïn,  qui  appartient  à  la  Cité 

des  hommes  ;  ensuite  à  Abel  qui  appartient  à  la 

Cité  de  Dieu.  {Gen.  iv.)  Or,  de  même  qu'en  cha- 

que homme  se  réalise  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
«  Ce  n'est  pas  ce  qui  est  spirituel  qui  est  formé 
le  premier,  mais  ce  qui  est  animal  et  ensuite 

ce  qui  est  spirituel;  »  (I.  Cor.  xv,  46)  car,  issus 

d'une  race  maudite,  nous  devons  naitre  en 
Adam,  méchants  et  charnels,  et  nous  ne  deve- 

nons bons  et  spirituels  qu'en  Jésus-Christ  qui 
nous  fait  renaître  et  croître;  ainsi,  dans  le 

regnare  eum  Deo,  allera  œternum  supplicium  subire 
cum  diabolo.  Sed  isle  finis  est  carum,  de  quo  post 
loquendum  est.  Nunc  autcui  quoniam  de  exorlu 
earum,  sive  in  angelis,  quorum  numerus  ignoratur 
a  nobis,  sive  in  duobus  primis  hominibus,  salis  dic- 
tum  est,  jam  mihi  videlur  earum  aggrediendus  ex- 

cursus, ex  quo  ilii  duo  generarc  cœperunt,  donec 
homines  generare  cessabunt.  Hoc  enim  universum 
tempus,  sive  sœculum,  in  quo  cedunt  morientes, 
succeduntque  nascentes,  istarum  duarum  Civitalum 
de  quibus  disputamus;  excursus  est. 

2.  Natus  est  igitur  prior  Gain  ex  illis  duobus  ge- 
neris  humani  parenlibus ,  perlinens  ad  hominum 
Civilatem,  posterior  Abel  ad  Civilatcm  Dei.  ̂ en.  iv.) 
Sicut  enim  in  uno  homine,  quod  dixit  Aposlolus, 
experimur,  quia  «  non  primum  quod  spiritale  est, 
sed  quod  animale,  postea  spirilale  :  »  (I.  Cor.  xv, 
46)  unde  unusquisque,  quoniam  ex  (a)  damnata 
propagine  exoritur,  primo  sit  necesse  est  ex  Adam 
malus  atque  carnalis  ;  quod  si  in  (6)  Christum  re- 
nascendo  profecerit,  posl  erit  bonus  et  spiritalis  : 
si  in  universo  génère  humano  cum  primum  duœ 
istae  cœperunt  nascendo  atque  moriendo  procurrere 

genre  humain,  lorsque  les  deux  cités  commen- 
cèrent leur  cours  de  naissances  et  de  morts,  le 

premier  qui  naquit,  fut  citoyen  de  ce  monde,  et 
le  second,  étranger  au  siècle  présent,  appartient 

à  la  Cité  de  Dieu  ;  prédestiné  par  la  grâce,  élu 

par  la  grâce;  il  était  par  la  grâce  étranger  ici- 
bas  et  aussi  par  ia  grâce  citoyen  du  ciel.  Quant 

à  lui,  il  est  vrai,  il  sort  de  la  même  masse  qui 

subit  la  malédiction  originelle;  mais  Dieu,  sem- 

blable au  potier,  (c'est  la  comparaison  qu'em- 
ploie l'apôtre  {Rom.  ix,  21),  non  par  mégarde, 

mais  trèsjudicieusement,)  fabrique  avec  la 

même  matière  un  vase  d'honneur  et  un  vase 

d'ignominie.  Or,  le  vase  d'ignominie  a  été  fait 

le  premier  et  ensuite  le  vase  d'honneur,  car,  en 

chaque  homme,  comme  je  l'ai  déjà  dit,  précède 
ce  qui  est  mauvais,  par  où  il  faut  nécessaire- 

ment commencer,  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'y 
demeurer  ;  ensuite  vient  ce  qui  est  bon,  où  nous 

parvenons  par  notre  avancement  spirituel  et  où 
nous  devons  demeurer.  Ce  qui  ne  veut  pas  dire 

que  tout  homme  mauvais  deviendra  bon,  mais 

nul  ne  sera  bon  qui  d'abord  n'ait  été  mauvais  ; 
et  plus  l'amélioration  sera  prompte  en  lui,  plus 

tôt  il  méritera  de  porter  le  nom  qu'il  désire  et 

qui  servira  de  voile  au  nom  précédent.  L'Écri- 
ture dit  donc  de  Caïn  qu'il  fonda  une  ville,  mais 

Civilales,  prior  est  natus  civis  hujus  sœculi  ;  poste- 
rior autem  isto  peregrinus  in  sœculo,  el  perlinens 

ad  Civitatem  Dei,  gralia  praedestinatus,  gratia  eiec- 
tus,  gratia  peregrinus  deorsum,  gratia  civis  sursum. 
Nam  quantum  ad  ipsum  adlinet,  ex  eadem  massa 
orilur,  qufe  originaiiter  est  tota  damnata  :  sed  tam- 
quam  ligulus  Deus,  (banc  enim  simiUludinem  non 
imprudenter,  sed  prudenter  introducit  Apostolus,) 
ex  eadem  massa  fecit  aliud  vas  in  honorem,  aiiud 
in  contumeliam.  {Rom.  ix,  21.)  Prius  autem  factura 
est  vas  in  contumeliam,  post  vero  alterum  in  hono- 

rem :  quia  cl  in  ipso  uno,  sicut  jam  dixi,  homine, 
prius  est  reprobum,  unde  necesse  est  incipiamus,  et 
ubi  non  est  necesse  ut  remaneamus,  posterius  vero 

probum,  quo  prolicientes  veniamus,  et  quo  perve- 
nientes  maneamus.  Proinde  non  quidem  omnis 
homo  malus  erit  bonus,  nemo  tamen  erit  bonus  qui 
non  erat  malus  :  sed  quanto  quisque  cilius  mutatur 
in  melius,  hoc  in  se  facit  nominari  quod  apprehen- 
dit  celerius,  el  posteriore  cooperit  vocabulum  prius. 
Scriplum  est  itaque  de  Gain,  quod  condiderit  civi- 

latem :  Abel  autem  tamquam  peregrinus  non  con- 
didit.  Superna  est  enim  sanclorum  Givitas,  quamvis 

[a]  Nonnulli  codices,  ex  Adam  nata.  — (h)  Sola  editio  Lov.  in  Çhristo. 
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Abel,  étranger  ici-bas,  n'en  fonda  point.  Car  la 
Cité  des  saints  est  dans  les  cieux,  bien  qu'elle 
enfante  en  ce  monde  des  citoyens,  au  milieu 

desquelles  elle  accomplit  son  pélérinage,  jus- 

qu'à ce  que  le  temps  de  son  règne  arrive, 
quand  au  jour  de  la  résurrection  des  corps,  elle 
rassemblera  tous  ses  élus,  pour  les  mettre  en 

possession  du  royaume  promis,  et  les  faire  ré- 
gner éternellement  avec  le  roi  des  siècles,  leur 

souverain. 

CHAPITRE  II. 

.  Des  enfants  de  la  chair  et  des  enfants  de  la 

promesse. 

Il  est  vrai  qu'il  y  a  eu  ici-bas  une  ombre  et 
une  image  propliétique  de  cette  Cité,  servant  à 

la  figurer  plutôt  qu'à  la  représenter  ;  venue  au 
temps  fixé  par  avance,  elle  a  reçu  aussi  le  nom 

de  Cité  sainte,  à  cause  de  l'imporlance  de  ce 

qu'elle  figurait,  mais  elle  n'était  que  l'image  de 

la  vérité  qui  doit  s'accomplir  un  jour.  C'est  de 

cette  image,  dans  la  condition  d'esclave  et  de  la 

Cité  libre  qu'elle  annonce,  dont  parle  l'Apôtre, 
quand  il  écrit  aux  Galates  :  «  Dites-moi,  vous 

qui  voulez  être  sous  la  loi,  n'entendez-vous 

point  ce  que  dit  la  loi?  Car  il  est  écrit  qu'Abra- 

hic  pariât  cives,  in  quibus  pcrcgrinalur ,  donec 
regni  ejus  tempus  adveniat,  cum  congregalura  est 
omnes  in  suis  corporibus  résurgentes,  quando  cis 
promissum  dabitur  regnum ,  ubi  cum  suo  prin- 

cipe Rcgc  sœculorum  sine  uilo  lemporis  fine  rcgna- 
bunt. 

CAPUT  II. 

De  filiis  Garnis  et  filiù  pronnssionis. 

Umbra  sane  quadam  Civitalis  hujus  et  imago  pro- 
phetica  ei  signiOcandae  potius  quam  prœsienlandae 
servivit  in  terris,  qua  eam  lemporc  demonstrari 
oportebat,  et  dicta  est  etiam  ipsa  Civitas  sancta  mé- 

rite significanlis  imaginis,  non  expressae,  sicut  fu- 
tura  est,  verilatis.  De  bac  imagine  serviente,  et  de 
illa  quam  significat  libéra  Civitate,  sic  Apostolus  ad 
Galatas  loquitur  :  «  Dicile  mihi,  inquit,  sub  lege  vo- 

lantes esse,  legem  non  (a)  audistis  ?  Scriptum  est 
enim,  quod  Abraham  duos  filios  habuit,  unum  de 
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bam  eut  deux  fils;  l'un  de  l'esclave,  et  l'autre 
de  la  femme  libre.  Mais  l'enfant  de  l'esclave  na- 

quit selon  la  chair,  et  l'enfant  de  la  femme  li- 
bre naquit  en  vertu  de  la  promesse.  Tout  ceci 

est  une  allégorie.  Ces  deux  femmes  sont  les 

deux  alliances;  la  première  établie  sur  le  mont 

Sina,  n'engendre  que  des  esclaves  et  est  figurée 
par  Agar.  Agav  est  en  figure  la  même  chose 

que  Sina,  montagne  d'Arabie,  liée  à  celle  qui 
est  maintenant  Jérusalem,  esclave  avec  ses  en- 

fants. Mais  la  Jérusalem  d'en  haut  est  vrai- 

ment libre  et  c'est  elle  qui  est  notre  mère.  Car 

il  est  écrit  :  Réjouissez-vous,  stérile,  qui  n'en- 
fantez point  :  poussez  des  cris  de  joie,  vous  qui 

n'êtes  point  mère  ;  parce  que  celle  qui  était  dé- 
laissée a  plus  d'enfants  que  celle  qui  a  un  mari. 

Pour  nous,  mes  frères,  nous  sommes,  en  Isaac, 

les  enfants  de  la  promesse.  Et  comme  alors  ce- 
lui qui  était  né  selon  la  chair  persécutait  celui 

qui  était  né  selon  l'esprit,  il  en  est  encore  de 

même  aujourd'hui.  Mais  que  dit  l'Écriture  : 
Chassez  l'esclave  et  son  fils,  parce  que  le  fils  de 

l'esclave  ne  sera  point  héritier  avec  le  fils  de  la 
femme  libre.  Aussi,  mes  frères,  nous  ne  som- 

mes point  les  fils  de  l'esclave,  mais  de  la  femme 

libre  et  c'est  Jésus-Christ  qui  nous  a  acquis  cette 
liberté.  »  [Gai.  iv,  21  etc.)  Cette  explication 

ancilla,  et  unum  de  libéra.  Scd  ille  quidcm  qui  de 
ancilla,  secundum  carncm  nalus  est  ;  qui  aulem  de 
libéra,  pcr  rcpromrssionem  :  quce  sunt  in  allegoria. 
Ilaec  cnim  sunt  duo  teslamenla,  unum  quidem  {b)  a 
monte  Sina  in  servitutem  generans  {c) ,  quod  est 
Agar.  Sina  cnim  est  mons  in  Arabia  {d),  qui  con- 
junctus  est  huic  qua3  nunc  est  Jérusalem  :  servit 
cnim  cum  filiis  suis.  Quae  autem  sursum  est  Jéru- 

salem, libéra  est,  quœ  est  mater  omnium  (e)  nos- 
trum.  Scriptum  est  enim  :  Lœtare  sterilis,  quœ  non 
paris;  erumpe  et  clama,  quae  non  parturis  :  quo- 
niam  multi  filii  dcsertae,  magis  quam  ejus  quae  ha- 
bct  virum.  Nos  autem,  fratres,  secundum  Isaac 
promissionis  filii  sumus.  Sed  slcut  tune  qui  secun- 

dum carnem  natus  fuerat,  persequebatur  eum  qui 
secundum  spiritum  ;  ita  et  nunc.  Sed  quid  dicit 
Scriptura?  Ejice  ancillam  et  filium  ejus  :  non  enim 
hères  erit  filius  ancillae  cum  filio  llberœ.  Nos  autem, 
fratres  non  sumus  ancillae  filii,  sed  liberae.  qua  li- 
bertale  Christus  nos  liberavit.  »  {Gai.  iv,  21.)  Haec 

(a)  Aliquot  Mss.  juxta  Vulgatam,  «0«  Alii  cum  editis  no7i  audistis?  In  Grœco  est,  oux  à-Aoûtxt,  non 
auditis?  —  (6)  Ita  omnes  editi,  juxta  Grœc.  àir6  Spouç  :  uec  aliter  Mss.  si  paucos  exceperis,  qui  juxta  Vulgatam 
habent,  in  monte  Sina.  —  (c)  Sic  Mss.  Editi  vero,  qux  est  Agor.  —  (d)  Lov.  quœ  conjundn  est  ;  dissentientibus 
editis  aliis  et  pleriquc  Mss.  —  (e)  Sic  Vind.  et  aliquot  Mss.  juxta  Groec.  ̂ .-r^-zr^^  xàvtuv  -fifxwv.  At  Er.  et  Lov.  mater 
nost^^a. 
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sortie  de  la  bouche  autorisée  de  l'Apôtre,  nous 
livre  le  sens  des  Écritures,  et  nous  apprend 

quelle  interprétation  nous  devons  donner  aux 

deux  Testaments,  l'ancien  et  le  nouveau.  Une 

partie  de  la  Cité  terrestre  est  l'image  de  la  Cité 
céleste  ;  elle  ne  se  figure  pas  elle-même,  mais 
elle  en  figure  une  autre,  aussi  elle  est  esclave  ; 

car  elle  n'a  pas  été  instituée  pour  elle-même, 

mais  pour  une  autre  qu'elle  annonce  ;  et  annon- 

cée d'avance,  elle  figure  d'avance  celle  dont 
elle  est  la  première  ébauche.  En  effet,  Agar, 
esclave  de  Sara,  et  son  fils,  sont  comme  une 

image  de  cette  image.  Et  parce  que  les  ombres 

devaient  s'enfuir  à  l'approche  de  la  lumière, 
Sara  la  femme  libre,  figure  de  la  Cité  libre  et 

dont  l'ombre  servait  aussi  à  la  figurer  d'une 

autre  manière,  Sara  s'écrie  :  «  Chassez  l'esclave 

et  son  fils,  car  le  fils  de  l'esclave  ne  sera  pas 
héritier  avec  mon  fils  Isaac,  ou  comme  le  dit 

l'Apôtre  :  avec  le  fils  de  la  femme  libre.  »  Nous 
trouvons  donc  deux  figures  dans  la  (âté  terres- 

tre, l'une  qui  révèle  sa  propre  présence,  et 
l'autre  qui  sert,  par  sa  présence  même,  de  signe 
à  la  Cité  céleste.  La  nature  viciée  par  le  péché 

enfante  les  citoyens  de  la  Cité  de  la  terre  et  la 

grâce  qui  délivre  la  nature  du  péché,  enfante 

les  citoyens  de  la  Cité  du  ciel  :  d'où  il  suit  que 
ceux-là  sont  appelés  vases  de  colère  et  ceux-ci 

forma  intelligendi  de  Apostolica  auctoritale  descen- 
dens  locum  nobis  aperit,  quemadmodum  Scripluras 
duorum  Testamentorum  vcteris  et  novi  accipere  de- 
beamus.  Pars  enim  quaîdam  terreuse  Civitatis  imago 
cœlestis  Civitatis  effecta  est,  non  se  sigiiificaiido, 
sed  alteram,  et  ideo  serviens.  Non  enim  propter  se 
ipsam,  sed  propLer  aliam  signiticandam  est  instituta  ; 
et  praecedente  alia  signiiicatione  et  ipsa  praefigurans 
praefigurata  est.  Namque  Agar  ancilla  Sarœ,  ejusquc 
lilius,  imago  qusedam  hujus  imaginis  fuit.  Et  quo  - 
niam  transiturœ  eruiit  umbrœ  lucc  vcnienlc,  ideo 
dixit  libéra  Sara,  quae  siguificabat  liberam  Civila- 
tem,  oui  rursus  alio  modo  significandœ  eliam  illa 
umbra  serviebat  :  «  Ejice  anciliam,  et  filium  ejus; 
non  enim  hères  erit  filius  ancillfe  cum  filio  meo 
Isaac,  »  quod  ait  Apostolus,  «  cum  iilio  liberse.  » 
Invenimus  ergo  in  terrcna  Civitate  duas  formas, 
unam  suam  praesentiam  demonstranlem,  alteram 
cœlesti  Civitati  significandae  sua  praesenlia  servien- 
tem.  Parit  autem  cives  tcrrcnae  Civitatis  peccato  vi- 
tiata  natura,  cœlestis  vero  Civitatis  cives  parit  a 
peccato  naturam  liberans  gralia  :  unde  illa  vocantur 
vasa  ira,  ista  vasa  misericordise.  Significatum  est 
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vases  de  miséricorde.  {Rom.  ix,  22  et  23.)  C'est 

ce  que  figurent  aussi  les  deux  enfants  d'Abra- 
ham; l'un,  Ismaël,  enfant  de  l'esclave  Agar, 

est  né  selon  la  chair;  l'autre,  Isaac,  enfant  de 
Sara,  la  femme  libre,  est  né  en  vertu  de  la  pro- 

messe. Tous  deux,  il  est  vrai,  ont  pour  père 

Abraham;  mais  l'un  est  engendré  selon  la  cou- 

tume qui  prouve  l'action  de  la  nature^  l'autre 
est  donné  en  vertu  de  la  promesse  qui  est  le 

signe  de  la  grâce;  là  se  manifeste  l'action  ordi- 
naire de  l'homme,  ici  se  révèle  un  bienfait  di- 

vin. 

CHAPITRE  III. 

La  stérilité  de  Sara  fécondée  par  la  grâce  de 
Dieu. 

Sara  était,  en  effet,  stérile,  {Gen.  xvi)  et 

désespérant  d'être  mère,  elle  résolut  de  l'être 

au  moins  par  sa  servante,  qu'elle  donna  à  son 

mari,  puisqu'elle  ne  pouvait  par  elle-même 
réaliser  ses  désirs.  Ainsi  elle  exige  de  lui  le 

devoir  conjugal,  usant  de  son  droit  en  la  per- 

sonne d'une  autre.  Ismaël  naquit  donc,  comme 

naissent  les  autres  hommes,  de  l'union  des  deux 
sexes,  suivant  la  loi  ordinaire  de  la  nature. 

C'est  pour  cela  qu'il  est  dit  né»  selon  la  chair  » 
non  qu'ainsi  il  ne  soit  encore  un  don  de  Dieu 

hoc  etiam  in  duobus  filiis  Abrahœ,  quod  unus  de 
ancilia,  quae  dicebatur  Agar,  secundum  carnem  na- 
tus  est  Ismael,  alter  autem  de  Sara  libéra  secundum 
repromissionem  natus  Isaac.  {Rom.  ix,  22  et  23.) 

Uterque  quidcm  de  semine  Abraha3  :  sed  illum'ge- nuil  dcmonstrans  consuetudo  naturam,  islum  vero 

dédit  promisse  significans'  gratiam.  Ibi  humanus 
usus  ostenditur,  hic  divinum  beneficium  commen- 
datur. 

CAPUT  m. 

De  sterilitate  Sarœ,  qua^n  Dei  gratia  fecundavit. 

Sara  quippe  stcrilis  erat,  et  desperatione  prolis, 
saltem  de  ancilla  sua  concupiscens  haberc,  quod  de 
se  ipsa  non  se  posse  cernebat,  dédit  eam  fœtandam 
viro,  de  quo  parère  voluerat,  nec  potuerat.  {Gen. 
xvF.)  Exegit  itaque  etiam  sic  debitum  de  marito, 
utens  jure  suo  in  utero  aliène.  Natus  est  ergo  Is- 

mael, sicut  nascuntur  homines,  permixlione  sexus 
utriusque,  usitala  loge  naturae.  Ideo  dictum  est  «  se- 

cundum carnem  :  »  non  quod  ista  bénéficia  Dei  non 
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et  son  œuvre,  lui  dont  la  sagesse  créatrice 

«  atteint,  selon  qu'il  est  écrit,  d'une  extrémité 
à  l'autre  avec  force  et  dispose  tout  avec  dou- 

ceur :  »  (Sag.  viii,  1)  mais  c'était  pour  distin- 
guer le  don  de  Dieu,  don  purement  gratuit  que 

sa  grâce  réservait  aux  hommes,  par  la  nais- 

sance d'un  autre  fils  qui  devait  avoir  lieu  en 
dehors  du  cours  ordinaire  de  la  nature.  Car  la 

nature  refuse  des  enfants  à.  l'union  de  l'homme 

et  de  la  femme,  quand  ils  sont  arrivés  à  l'âge 

d'Abraham  et  de  Sara,  et  que  d'ailleurs  la  sté- 
rilité de  la  femme  a  mis  obstacle  à  sa  fécondité, 

lorsqu'elle  était  plus  jeune.  Or,  dans  cette  cir- 
constance, la  nature  privée  de  postérité,  est 

l'image  de  la  nature  humaine  corrompue  par  le 
péché,  justement  condamnée  et  déchue  à  ja- 

mais de  toute  vraie  félicité.  Aussi,  Isaac,  né  en 

vertu  de  la  promesse,  figure  très-bien  les  en- 
fants de  la  grâce,  les  citoyens  de  la  Cité  libre, 

les  co-héritiers  de  la  paix  éternelle,  où  règne, 

non  plus  l'amour  de  la  volonté  propre  et  privée 
pour  ainsi  dire,  mais  la  jouissance  commune  du 

bien  immuable,  mais  cette  union  de  plusieurs 

cœurs  ne  faisant  qu'un  seul  cœur,  c'est-à-dire 
l'union  parfaite  de  la  charité  dans  l'obéis- 
sance. 

sint,  aut  non  illa  operetur  Deus,  cujus  opifex  sa- 
pientia  «  adtingit,  »  sicut  scriptum  est,  «  a  fine  us- 
que  ad  finem  fortiter,  et  disponit  omnia  suaviler  :  » 
(^ap.  vHi,  -1)  sed  ubi  signilicandum  fucral  Dei  do- 
num,  quod  indebituni  homiiiibus  gratis  gralia  largi- 
retur,  sic  oportuit  dari  filium,  qucmadmodum  na- 
turœ  non  debebalur  excursibus.  Negat  eiiim  natura 
jam  filios  lali  commixtioni  maris  et  fomina,  qualis 
esse  poterat  Abrahse  et  Sarie  iii  illa  jam  œtate,  etiam 
muheris  accedente  steriliiaic,  qua?  nec  lune  parère 
potuit,  quando  non  aetas  fecunditati,  sed  œtali  fc- 
cunditas  defuit.  Quod  ergo  natura3  sic  atfectaB  fruc- 
lus  posteritatis  non  debebatur,  signiiicat  quod  na- 

tura generis  humani  peccato  vitiata,  ac  per  hoc  jure 
damnata,  nihil  Yerœ  felicitalis  in  posterum  mere- 
batur.  Recte  igitur  signiticat  Isaac  per  repromissio- 
nem  natus  filios  gratiœ,  cives  Givitalis  libenc,  so- 
cios  paeis  aeterna?,  ubi  sit  non  amor  propria?  ac 
privalîB  quodam  modo  voluntalis,  sed  coraniuni  eo- 
demque  immutabili  bono  gaudens,  alque  ex  mullis 
unum  cor  faciens,  id  est  (a),  perfecte  concors  obe- 
dientia  caritatis. 

CHAPITRE  IV. 

De  la  guerre  et  de  la  paix  dans  la  Cité  ter- restre. 

Quant  à  la  Cité  de  la  terre  qui  ne  sera  pas 

éternelle  (car,  à  la  condamnation  du  dernier 

jour,  elle  ne  sera  plus  Cité),  elle  a  ici-bas  son 
bien  qui  lui  donne  toute  la  joie  que  peuvent 

causer  de  pareilles  choses.  Et  comme  ce  n'est 
pas  un  bien  tel  qu'il  puisse  préserver  ceux  qui 
l'aiment  de  toutes  traverses,  il  arrive  souvent 
que  cette  Cité  est  divisée  contre  elle-même  par 

des  luttes,  des  guerres  et  des  victoires  san- 
glantes; victoires  qui  causent  la  mort  sinon  de 

suite,  du  moins  quelque  jour  inévitablement. 

Car,  quelque  partie  d'elle-même  qui  se  lève 
contre  l'autre,  c'est  avec  le  désir  de  dominer, 

tandis  qu'elle  reste  esclave  de  ses  vices.  Si  elle 
s'exalte  dans  son  triomphe,  c'est  pour  elle  le 
coup  de  la  mort;  si  au  contraire,  pensant  à  la 
condition  et  aux  disgrâces  communes,  au  lieu 

de  s'enorgueillir  de  la  prospérité,  elle  se  mo- 
dère par  la  considération  des  revers  possibles  de 

la  fortune,  la  mort  est  toujours  là  pour  lui  en- 
lever le  fruit  de  sa  victoire.  Car  les  vaincus  ne 

seront  pas  éternellement  dominés  par  leurs 

CAPTJT  IV. 

De  terrenx  Cicitatis  vel  concert atione,  vel 

pace. 

Terrena  porro  Civilas,  quae  sempiterna  non  erit, 
(neque  enim  cum  in  extremo  supplicio  damnata 
fuerit,  jam  Civitas  erit,)  hic  habet  bonum  suum,  cu- 

jus socielale  bTtalur,  qualis  esse  de  talibus  rébus 
laetitia  potest.  Et  quoniam  non  est  taie  bonum,  ut 
nullas  augustias  faciat  amaloribus  suis,  ideo  Civilas 
isla  adversus  se  ipsam  plerumque  dividilur  liligando, 
bellando,  alque  pugnando,  et  aut  morliferas,  aut 
cerle  morlales  victorias  requirendo.  Nam  ex  qua- 
cumque  sui  parle  ads^ersus  alteram  sui  parlem  bel- 

lando surrexeril,  quaerit  esse  viclrix  genlium,  cura 
sil  captiva  vitiorum.  Et  si  quidem  cum  vicerit,  su- 
perbius  exlollitur,  eliam  (6)  mortifera;  si  vero  con- 
dilionem  cogitans  casusque  communes,  magis  quae 
accidere  possunt  advcrsis  angilur,  quam  eis  quae 
provcnerini  secundis  rébus  inflalur,  lantummodo 
mortalis  est  isla  Victoria.  Neque  enim  semper  domi- 
nari  poterit  permanendo,  eis  quos  potuerit  subjugare 

[a)  Viud,  Am.  et  Er.  perfecte  facta  concors.  —  (h)  Editi,  etiam  sic  mortifera.  Abest  sic  a  Mss, 
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maîtres.  Cependant  on  ne  saurait  refuser  avec 

justice  le  nom  de  biens  aux  choses  que  désire 

cette  Cité,  puisqu'elle-mème,  comme  nature 
humaine,  est  un  bien  plus  excellent.  Pour  jouir 
de  ces  biens  inférieurs,  elle  désire  une  certaine 

paix  toute  terrestre,  et  môme  elle  fait  la  guerre 

dans  l'intention  de  l'obtenir.  En  effet,  lors- 

qu'elle est  victorieuse  et  qu'elle  ne  rencontre 
plus  de  résistance,  elle  a  cette  paix  que 

n'a\^aient  point  les  parties  contraires,  s'achar- 
nant  dans  une  lutte  mutuelle  et  désespérée, 

pour  arriver  à  la  possession  de  biens  qu'ils  ne 
pouvaient  avoir  ensemble.  Cette  paix  est  le  but 

des  guerres  les  plus  périlleuses,  la  victoire  qui 

y  conduit  est  regardée  comme  glorieuse.  Or,  si 

la  victoire  revient  à  la  plus  juste  cause,  qui 

donc  ne  se  réjouirait  d'une  telle  victoire  et  de 
la  paix  si  désirable  qui  la  suit?  Ce  sont  là  de 
vrais  biens  et  assurément  des  dons  de  Dieu. 

Mais  si,  insouciant  des  biens  plus  excellents  qui 

appartiennent  à  la  Cité  céleste  ou  la  victoire 

sera  accompagnée  d'une  paix  profonde,  sou- 
veraine et  éternelle  ,  on  se  passionne  tel- 

lement pour  ces  moindres  biens ,  qu'on  les 
regarde  comme  les  seuls  biens,  ou  qu'on 

les  préfère  à  ceux  même  que  l'on  croit  plus 
excellents;  il  faut  de  toute  nécessité  que  la 

misère  arrive  et  que  celle  qui  existait  déjà, 

s'augmente. 

CHAPITRE  V. 

Le  premier  fondateur  de  la  Cité  terrestre  fut  un 
fratricide  ,  le  fondateur  de  la  ville  de  Rome 
imita  son  impiété  en  se  rendant  coupable  du 
meurtre  de  son  frère. 

Aussi  le  premier  fondateur  {Gen.  iv)  de  la  Cité 
terrestre  fut  fratricide,  vaincu  par  la  jalousie, 

il  tua  son  frère,  citoyen  de  la  Cité  éternelle, 

pèlerin  sur  cette  terre  étrangère.  Et  il  ne  faut 

pas  s'étonner,  si  longtemps  après,  lors  de  la 
fondation  de  cette  ville,  qui  devait  être  la  capi- 

tale de  la  Cité  terrestre  dont  nous  parlons  et 

dominer  sur  tant  de  nations,  nous  voyons  ce 

premier  modèle,  cet  archétype,  selon  l'expres- 
sion grecque,  reparaître  comme  une  tradition 

de  famille.  Là  aussi,  en  effet,  s'accomplit  le 

même  crime,  un  de  leurs  poètes  l'atteste  (Lucain 
I,  P/iarsal.);  «  Les  premiers  murs  furent  arro- 

sés du  sang  fraternel.  »  Car  l'histoire  romaine 

place  la  fondation  de  Rome  à  l'époque  du 
meurtre  de  Rémus  par  son  frère  Romulus; 

ceux-ci  différent  des  premiers  frères  en  ce  sens 

qu'ils  étaient  tous  deux  citoyens  de  la  Cité  ter- 
restres. Tous  deux  prétendaient  à  la  gloire  de 

fonder  la  république  romaine,  mais  à  deux  ils 

ne  pouvaient  avoir  autant  de  gloire  qu'un  seul. 
Car  celui  qui  s'enorgueillit  de  la  domination, 
domine  moins  si  son  pouvoir  est  partagé.  Afin 

donc  de  l'avoir  seul,  l'un  deux  se  débarrasse  de 

vincendo.  Non  autem  recte  dicunlur  ea  bona  non 
esse,  quae  concupiscit  haec  Civitas,  quando  est  et 
ipsa  in  suc  génère  humano  melior.  Concupiscit 
enim  terrenam  quamdam  pro  rébus  infimis  pacem  : 
ad  eam  namque  desiderat  pervenire  bellando.  Quo- 
niam  si  vicerit,  et  qui  résistât  non  fuerit,  pax  erit, 
quam  non  habebant  partes  invicem  adversantes,  et 

pro  his  rébus  quas  simul  habere  non  poterant  in'^e- 
lici  egeslate  cerlantes.  Hanc  pacem  requirunt  labo- 
riosa  hella  :  hanc  adipiscilur  quae  putalur  gloriosa 
Victoria.  Quando  autem  vincunt  qui  caussa  jusliore 
pugnabani,  quis  dubitet,  gratulandam  esse  viclo- 
riam,  et  provenisse  optabilem  pacem?  Haec  bona 
sunt,  et  sine  dubio  Dei  dona  sunt.  Scd  si  neglectis 
melioribus,  quae  ad  supernam  porlinent  Civitatem, 
ubit  erit  Victoria  in  alterna  et  summa  pace  secura, 
bona  isia  sic  concupiscuntur,  ut  vel  sola  esse  crc- 
dantur,  vel  his  quae  mciiora  credunlur,  araplius  dili- 
ganlur  ;  necesse  est  miseria  consequalur,  et  quaî 
inerat  augeatur. 

CAPUT  V. 

De  primo  terreux  Cwitatis  auctore  fratricida,, 
cujus  impietati  Romanx  urbis  conditor  germant 
cxde  responderit. 

Primus  ilaque  fuit  terrenœ  Civitalis  conditor 
{Gain)  fratricida  :  nam  suum  fratrem  civem  Civita- 
tis  œternae  in  hac  terra  peregrinantem  invidentia 
victus  occidit.  {Gen.  iv.)  Unde  mirandum  non  est, 
quod  tanlo  posl  in  ea  civitate  condenda,  qua3  fuerat 
hujus  Lerrenae  Civitalis,  de  qua  loquimur,  caput  fu- 
tura,  et  lam  multis  gentibus  regnalura^  huic  primo 
exemple,  et  ut  Grœci  appellant  àp^eTuiuo)  quœdam 
sui  generis  imago  respondit.  Nam  et  illic,  sicut 
ipsum  facinus  quidam  poeta  commemoravit  illo- 
rum  :  Fraterno  primi  maduerunt  sanguine  mûri. 
(LucAN.  I,  Pharsal.)  Sic  enim  condila  est  Roma, 
quando  occisum  Remum  a  fratre  Romulo  Romana 
teslatur  historia  :  nisi  quod  isti  lerrenae  Civitalis 
ambo  cives  erant.  Ambo  gloriam  de  Romanee  reipu- 
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son  collègue  ;  et  le  crime  augmente  un  empire, 

que  la  justice  eut  conservé  moins  étendu  mais 

plus  pur.  Quant  aux  deux  frères,  Caïa  et  Abel, 

il  n'existait  pas  entre  eux  une  convoitise  si  ar- 
dente pour  les  biens  terrestres;  le  meurtrier, ne 

craignait  pas  de  voir  diminuer  sa  domination, 

si  elle  était  partagée,  (car  Abel  ne  pensait  guère 

à  dominer  dans  la  ville  que  fondait  son  frère); 
mais  il  fut  porté  au  crime  par  cette  infernale 

jalousie  qui  rend  les  bons  odieux  aux  méchants, 

par  le  seul  motif  de  la  bonté  des  uns  et  de  la 
méchanceté  des  autres.  Au  contraire,  la  bonté 

ne  saurait  diminuer  par  le  partage  ou  la  pos- 
session commune  ;  bien  plus,  son  domaine 

s'agrandit,  en  raison  de  la  charité  individuelle 
qui  unit  plus  étroitement  les  cœurs.  En  un  mot, 

le  moyen  de  perdre  cet  héritage  c'est  de  vou- 

loir le  posséder  seul;  et  c'est  en  étendre  les  li- 
mites que  de  se  plaire  à  le  partager.  La  querelle 

qui  s'éleva  entre  Rémus  et  Romulus  montre 
donc  comment  la  Cité  terrestre  se  divise  contre 

elle-même,  et  ce  qui  survint  entre  Gain  et  Abel 
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fait  voir  l'opposition  qui  existe  entre  les  deux 
Cités,  celle  de  Dieu  et  celle  des  hommes.  Ainsi, 

il  y  a  lutte  entre  méchants  et  méchants  et  aussi 

entre  bons  et  méchants.  Mais  il  ne  saurait  y  en 

avoir  entre  les  bons,  s'ils  sont  parfaits.  Quand 
ils  ne  sont  pas  encore  parvenus  à  la  perfection 

à  laquelle  ils  tendent,  ils  peuvent  éprouver 

entre  eux  les  mêmes  différents  que  le  juste 

éprouve  avec  lui-même;  car  dans  un  même 

homme,  «  la  chair  convoite  contre  l'esprit  et 
l'esprit  contre  la  chair.  »  {Gai.  v,  17.)  Les  dé- 

sirs spirituels  de  l'un  peuvent  donc  combattre 
les  inclinations  charnelles  de  l'autre  et  vice 
versa  ;  selon  ce  qui  arrive  entre  bons  et  mé- 

chants; ou  bien  encore  les  inclinations  char- 
nelles de  deux  hommes  de  bien  qui  ne  sont  pas 

arrivés  à  la  perfection,  peuvent  se  déclarer  la 

guerre,  comme  les  méchants  se  la  font  entre 

eux,  et  cette  guerre  durera  jusqu'à  ce  qu'ils 
soient  entièrement  guéris,  et  que  la  dernière 

victoire  leur  ait  procuré  une  vertu  par- 
faite. 

blicœ  instilulionc  quserebant  :  sed  ambo  oam  lan- 
tam,  quantam,  si  uniis  esset,  habere  non  poleranl. 
Qui  enim  volebal  dominando  gloriari,  minus  uli- 
que  dominarelur,  si  ejus  poteslas  vivo  consorle  mi- 
nuerelur.  Utcrgo  tolam  doniinationem  haberel  unus, 
ablatus  est  socius  :  et  scelere  crevit  in  pcjus,  quod 
innoceniia  minus  essel  et  melius.  lii  autem  fralres 
Gain  et  Abel  non  habebant  ambo  inler  se  similem 
rerum  terrenarum  cupidilalem  ;  neo  in  hoc  aller 
alteri  invidit,  quod  ejus  dominatus  fieret  angusiior, 
qui  alterum  occidit,  si  ambo  dominarenlur  :  (Abel 
quippe  non  quaerebat  dominalionem  in  ea  civitale, 
quae  condebatur  a  fratre  :  )  sed  individenlia  illa  dia- 
bolica,  qua  invident  bonis  mali,  nuUa  alia  caus- 
sa  (a),  nisi  quia  illi  boni  sunt,  illi  mali.  {Gen.  iv.) 
NuUo  enim  modo  fit  minor  acceden(e  seu  perma- 

nente consorte  possessio  bonilalis;  immo  (6)  pos- 
sessio  bonitas,  quam  tanlo  latius,  quanlo  concor- 
dius  individua  sociorura  possidet  carilas.  Non  habe- 
bit  denique  islam  possessionem,  qui  eam  noluerit 
habere  communem  ;  et  tanto  eam  reperiet  amplio- 

rem,  quanlo  amplius  ibi  potuerit  amare  consorlem. 
Illud  igilur  quod  inler  Remumel  Romulum  cxortum 
est,  quemadmodum  adversus  se  ipsam  lerrena  Civi- 
las  dividalur,  ostendil  :  quod  autem  inler  Gain  et 
Abel,  intcr  duas  ipsas  Givilalcs,  Dei  et  hominum, 
inimicilias  demonstravit.  Pugnant  ergo  inler  se 
mali  cl  mali.  ïlem  pugnant  inler  se  boni  et  mali. 
Boni  vero  el  boni,  si  perfecli  sunl,  inler  se  pugnare 
non  possunt.  Proficienles  aulem  nondumque  per- 

fecli ita  possunt,  ul  bonus  quisque  ex  ea  parle  pug- 
net  contra  alterum,  qua  etiam  contra  semelipsum. 
El  in  uno  quippe  homine  «  caro  concupiscit  adver- 

sus spirilum,  el  spiritus  adversus  carnem.  »  {Gai. 
v,  17.)  Goncupiscenlia  ergo  spiritalis  conlra  allerius 
polesl  pugnare  carnaiem,  vel  concupiscentia  carna- 
lis  conlra  allerius  spirilalem,  sicul  inler  se  pugnant 
boni  et  mali  :  vel  cerle  ipsfe  concupiscenliae  carna- 
les  inler  se  duorum  bonorum,  nondum  ulique  per- 
feclorum,  sicul  inler  se  pugnant  mali  el  mali,  donec 
eorum  qui  curanlur  ad  ullimam  victoriam  sanilas 

perducalur. 

(a)  Viud.  Am.  Er.  nulla  alia  caussa  est.  Verbum  est  perperam  additum;  nam  auferendi  casu  posita  sunt  verba 
illa  superiora,  invidentia  illa  diabolica,  supple  invidit.  —  (b)  Sic  omnes  prope  Mss.  At  Vind.  Am.  Er.  iynmo  pos- 

sessio bonitatis  tanto  sit  latior,  quanto  concordior  eam  individua  sociorum  possidet  caritas.  Lov.  immo  possessionem 
bonitatis  tanto  tatius,  quanto  concordius  individua,  etc. 
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CHAPITRE  YI. 

Langueurs  auxquelles,  en  punition  du  péché,  sont 
soumis  ici-bas  les  citoyens  de  la  Cité  de  Dieu 
eux-mêmes  et  dont  Dieu,  le  souverain  médecin 
les  délivre. 

Car  cette  maladie  de  langueur,  ou  plutôt, 

cette  désobéissance,  dont  j'ai  parlé  au  quator- 
zième livre,  est  le  châtiment  de  la  première  dé- 

sobéissance ;  aussi  n'est-ce  pas  une  disposition 

naturelle,  mais  un  vice,  et  c'est  pour  cela  qu'il 
est  dit  aux  bons  faisant  des  progrès  dans  la 

vertu  et  vivant  de  la  foi,  en  ce  pélérinage  : 
((  Portez  les  fardeaux  les  uns  des  autres  et  vous 

accomplirez  ainsi  la  loi  du  Christ.  »  {Gai.  vi,  2.) 

Et  dans  un  autre  endroit  :  «  Reprenez  les 

esprits  remuants,  consolez  les  âmes  abattues, 

soutenez  les  faibles,  soyez  patients  envers  tous, 

prenez  garde  que  nul  ne  rende  à  un  autre  le 

mal  pour  le  mal.  »  (I.  Thess.  v,  14  et  15.)  Et 

encore  :  «  Si  l'un  de  vous  est  tombé  par  sur- 
prise en  quelque  péché,  vous  qui  êtes  spirituels, 

reprenez-le  dans  un  esprit  de  douceur,  en  fai- 

sant réflexion  sur  vous-mêmes  et  craignant 

d'être  tentés  aussi  bien  que  lui.  »  {Gai.  vi,  1.) 
Et  ailleurs  :  a  Que  le  soleil  ne  se  couche  point 

sur  votre  colère.  »  {Eph.  iv,  26.)  Et  dans 

CAPUT  VI. 

De  languoribus  quos  ex  pœna  peccati  etiam  cives 
Civitatis  Dei  in  hujus  vit  se  peregrinatione  pa- 
tiuntur,  et  a  quibus  Deo  medente  sanantur. 

Languor  est  quippe  iste,  id  est,  illa  inobedientia, 
de  qua  in  libro  quarlo-decimo  disseruimus,  primas 
inobedientise  supplicium  ;  et  ideo  non  natura,  sed 
vitium  :  proptcr  quod  dioitur  proficienlibus  bonis, 
et  ex  fide  in  hac  peregrinatione  viventibus  :  «  Invi- 
cem  onera  vestra  porlate,  et  sic  adimplebilis  legem 
Chrisli.  »  {Gai.  vi,  2.)  Ilem  alibi  dioitur  :  «  Corri- 
pite  inquietos,  consolamini  pusillanimes,  suscipile 
infirmes,  patientes  eslote  ad  omnes.  Videte  ne  quis 
malum  pro  malo  alicui  reddat.  »  (I.  Thess.  v,  \  \  et 
45.)  Item  alio  loco  :  «  Si  prccoccupatus  fuerit  homo 
in  aliquo  delicto,  vos  qui  spiritales  estis,  instruite 
hujusmodi  in  spiritu  mansueludinis,  intendens  te 
ipsum,  ne  et  lu  tcnteris.  »  {Gai.  vi,  \  .)  Et  alibi  : 
«  Sol  non  occidat  super  iracundiam  vesiram.  » 
{Ephes.  IV,  26.)  Et  in  Evangelio  :  «  Si  peccaverit  in 
le  frater  luus,  corripe  eum  inter  le  el  ipsum  (a)  so- 

DE  DIEU. 

l'Évangile  :  «  Si  votre  frère  vous  a  ofî'ensé,  re- 
prenez-le en  particulier,  seul  avec  un  seul.  » 

{Matth.  XVIII,  15.)  Et  au  sujet  des  péchés  qui 

peuvent  être  une  occasion  de  scandale  ;  l'Apôtre 
dit  :  «  Reprenez  devant  tout  le  monde  les  pé- 

cheurs publics  pour  inspirer  de  la  crainte  aux 

autres.  »  (I.  Tim.  v,  20.)  C'est  pour  cela  que 
l'Écriture  recommande  si  souvent  et  si  instam- 

ment le  pardon  mutuel  des  offenses,  afin  d'ob- 
tenir la  paix,  sans  laquelle  personne  ne  pourra 

voir  Dieu.  {Ejnt.  aux  Hebr.  xii,  14.)  De  là  vient 
aussi  cette  terrible  sentence  prononcée  contre 

ce  serviteur  à  qui  on  avait  remis  dix  mille  ta- 

lents et  que  l'on  condamne  à  les  restituer,  parce 
que  lui-même  refusait  de  remettre  à  un  de  ses 
compagnons,  une  dette  de  cent  deniers.  Et 

après  l'exposition  de  cette  parabole,  le  Sei- 
gneur Jésus  ajoute  :  «  Ainsi  agira  votre  Père 

céleste,  si  chacun  de  vous  ne  pardonne  à  son 

frère  du  fond  du  cœur.  »  {Matth.  xviii,  35.)  Tel 

est  le  remède  qui  doit  guérir  les  citoyens  de  la 

Cité  de  Dieu,  voyageurs  sur  cette  terre  et  sou- 

pirant après  la  céleste  patrie.  Mais  c'est  l'opé- 
ration intérieure  de  l'Esprit-Saint,  qui  donne  la 

vertu  au  remède  extérieur.  Autrement,  quand 

Dieu  lui-même  se  servirait  de  la  créature  qui 
lui  est  soumise,  pour  parler  sous  une  forme 

lum.  »  {Matth.  xvui,  13.)  Item  de  peccalis,  in  qui- 
bus multorum  cavetur  ofîensio.  Apostolus  dicit  : 

«  Peccantes  coram  omnibus  argue,  ut  et  céleri  ti- 
morem  habeant.  »  (I.  Tim.  v,  30.)  Propter  hoc  et 
de  venia  invicem  danda,  multa  prsecipiunlur ,  et 
magna  cura,  propter  lenendam  pacem,  sine  qua 
nemo  poterit  videre  Deum  {Heb.xw,  14)  :  ubi  ille 
terror  est,  quando  jubelur  servus  decem  millium  la- 
lentorum  reddere  débita,  quœ  illi  fuerant  relaxata, 
quoniam  debilum  denariorum  cenlum  conserve  suo 
non  relaxa  vit.  Qua  simililudine  proposita,  Dominus 
Jésus  adjecit,  alque  ail  :  «  Sic  et  vobis  faciet  Pater 
vesler  cœlestis,  si  non  dimiseritis  unusquisque  fratri 
suo  de  cordibus  veslris.  »  {Matth.  xvni,  35.)  Hoc 
modo  curantur  cives  Civilalis  Dei  in  hac  {b)  terra 
peregrinanles,  et  paci  supernœ  palriae  suspirantes. 
Spiritus  aulem  sanclus  operalur  iutrinsecus,  ut  va- 
leat  aliquid  medicina,  quge  adhibelur  extrinsecus. 
Alioquin  eliamsi  Deus  ipse  utens  crealura  sibi  sub- 
dita  iu  aiiqua  specie  humana  sensus  alloqualur  hu- 
manos,  sive  islos  corporis,  sive  illos,  quos  islis  si- 
millimos  habemus  in  somnis,  nec  interiore  gralia 
mentem  régal  atque  agal,  nihil  prodest  homini 

fa)  Abest  solum,  a  Mss.  —  (b)  Scia  editio  Lov,  in  hac  terrena. 
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humaine  quelconque  aux  sens  de  l'homme,  soit 
aux  sens  corporels,  soit  dans  une  apparition, 

telle  qu'elle  peut  se  produire  en  songe,  si  en 

même  temps  la  grâce  intérieure  n'agit  sur 

l'esprit,  pour  le  déterminer,  tout  enseignement 
de  la  vérité  sera  complètement  inutile  à 

l'homme.  Or,  Dieu  en  use  de  la  sorte  quand, 

pour  des  motifs  à  lui  connus,  motifs  profondé- 
ment secrets,  quoique  toujours  justes,  il  sépare 

des  vases  de  colère  les  vases  de  miséricorde. 

C'est  en  effet,  par  son  assistance  merveilleuse  et 

cachée,  que  le  péché  qui  habite  dans  nos  mem- 
bres, ou  plutôt  la  peine  du  péché,  ne  règne 

plus,  comme  parle  l'Apôtre  {Rom.  vi,  12),  dans 
notre  corps  mortel,  auparavant  esclave  de  ses 

désirs;  et  quand  nous  ne  lui  abandonnons  plus 

nos  membres  pour  accomplir  l'iniquité,  notre 
esprit,  sous  la  direction  divine,  se  détourne  de 

lui-même  et  du  mal  et  il  acquiert  dès  ce  monde 

l'empire  sur  ses  passions  plus  soumises  jusqu'à 

ce  qu'enfin,  jouissant  d'une  santé  parfaite  et 
doué  d'immortalité,  l'homme  affranchi  de  tout 

péché,  règne  dans  l'éternelle  paix. 

CHAPITRE  VH. 

Opiniâtreté  de  Caïn  ;  la  parole  de  Dieu  même  ne 
pût  les  détourner  de  son  crime, 

1.  Mais  cette  parole  même,  que  je  viens 

omnis  prsedicatio  vcrilatis.  Facit  autem  hoc  Dcus  a 
vasis  misericordiae  irœ  vasa  discernens,  dispeiisa- 
tione  qua  ipso  novit  mullum  occulta,  sed  tamen 
justa.  Ipso  quippe  adjuvante  mirabilibus  et  latenti- 
bus  modis,  cum  peccalum,  quod  habitat  in  merabris 
nostris,  quîe  potius  jam  pœna  peccati  est,  sicut 
Apostolus  prœcipil  (Rom.  vi,  12;,  non  régnât  in 
noslro  mortali  corpore  ad  obediendum  desideriis 
ejus,  nec  ei  membra  nostra  vekit  iniqailalis  arma 
exhibemus,  converlitur  ad  mentem  non  sibi  ad 
mala,  Deo  régente,  consentienlem  ;  et  eam  (a)  re- 
gentem  Iranquillius  nunc  habebit,  postea  sanitate 
perfecla  atque  immortalitale  percepta  homo  sine 
ullo  peccato  in  aeterna  pace  regnabit. 

CAPUT  VIL 

De  caussa  et  perfinacia  sceleris  Cain,  quem  a 
facinore  concepto  nec  Dei  sermo  revocavit. 

\ .  Sed  hoc  ipsum,  quod  sicut  poluimus  exposui- 

d'expliquer  selon  mon  pouvoir,  quand  Dieu 

l'eut  dite  à  Caïn,  sous  la  forme  qu'il  daignait 

emprunter  à  sa  créature ,  pour  s'entretenir 
comme  un  ami  avec  nos  premiers  parents, 

quelle  utilité  en  retira  Caïn  ?  Après  l'admoni- 
tion divine,  en  accomplit-il  moins  le  fratri- 

cide qu'il  méditait?  Dieu  avait  fait  son  choix 
dans  les  sacrifices  des  deux  frères;  il  a  regardé 

favorablement  les  uns  et  rejeté  les  autres; 

quelque  signe  visible  et  auquel  on  ne  pouvait 

se  méprendre,  atteste  la  différence  qu'il  en  fait, 
différence  basée  sur  les  bonnes  œuvres  de  l'un 

et  sur  les  œuvres  mauvaises  de  l'autre.  Caïn  en 
conçoit  un  violent  déplaisir,  son  visage  en  est 

tout  abattu;  car  l'Écriture  en  témoigne  par 
ces  paroles  :  a  Et  le  Seigneur  dit  à  Caïn  : 
Pourquoi  es  tu  devenu  triste  et  pourquoi  ton 

visage  est-il  abattu?  Si  ton  offrande  est  juste 
et  que  le  partage  de  cette  offrande  ne  le  soit 

pas,  n'es-tu  pas  coupable?  Cesse  de  t'inquié- 
ter  :  car  il  se  tournera  vers  toi  et  tu  le  domi- 

neras. »  {Gen.  IV,  6  et  7,  selon  les  Sept.)  Dans 

cette  admonition  que  Dieu  fait  à  Caïn,  ces  pa- 
roles :  si  ton  offrande  est  juste  et  que  le  partage 

de  cette  offrande  ne  le  soit  pas,  n'es-tu  pas  cou- 
pable? Ces  paroles  dont  on  ne  voit  pas  claire- 

ment le  sens,  ont  donné  lieu  par  leur  obscurité, 

à  plusieurs  interprétations,  chaque  commenta- 
teur cherchant  en  son  particuher  à  les  expli- 

nuis,  cum  Deus  loculus  essct  ad  Caiu  eo  (/;)  more, 
quo  cum  primis  hominibus  per  crealuram  sul)jec- 
tam  velut  eorum  socius  forma  congrua  loquebatur, 
quid  ci  profuil?  Nonne  conceptum  scelus  in  necando 
fratre  eliam  posl  verbum  divina3  admonilionis  im- 
plevit?  Naui  cum  sacrificia  discrevissct  amborura, 
in  illius  respiciens,  hujus  despiciens,  quod  non  du- 
bilanduni  est  poluisse  cognosci  signe  aliquo  adtes- 
taiile  visibili;  et  hoc  ideo  fecisset  Deus,  quia  mala 
crant  opéra  hujus,  fratris  vero  ejus  bona;  conlris- 
tatus  est  Gain  valde,  et  concidit  faciès  ejus.  Sic 
enim  scriptum  est  :  «  Et  dixit  Dominus  ad  Gain  : 
Quare  tristis  factus  es,  et  quare  concidit  faciès  tua? 
Nonne  si  recle  offeras,  recle  autem  non  dividas, 
peccasti  ?  Quiesce  :  ad  te  enim  conversio  ejus,  et  tu 
dominaberis  iliius.  »  (Gen.  iv,  6  et  7,  sec.  lxx.)  In 
hac  admonitione  quam  Deus  prolulit  ad  Gain,  illud 
quidem  quod  dictum  est  :  «  Nonne  si  recle  otferas, 
recle  autem  non  dividas,  peccasti,  »  quia  non  elu- 
cet  cur  vel  unde  sit  dictum,  multos  sensus  peperit 

fa)  Vind.  et  Am.  regens  tranquillius  nunc  habebit  postea  sofiitatem  perfectam.  Paulo  post  loco  regnabit,  sola  fere 
editio  Lov.  habet  regnantem.  —  (b)  Vind.  Am,  Er.  et  aliqaot  Mss,  eo  modo. 
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quer  selon  les  règles  de  la  foi.  On  offre,  en 

effet,  un  sacrifice  juste,  lorsqu'il  est  offert  an 
Dieu  véritable  à  qui  seul  il  est  dù.  Mais  le  par- 

tage n'est  pas  juste,  lorsqu'on  ne  fait  pas  un 
jusle  discernement  des  lieux,  des  temps,  des 

offrandes  elles-mêmes;  ou  bien  encore  de  celui 

qui  offre  et  de  celui  à  qui  l'on  offre  ;  on  même 

de  ceux  à  qui  l'on  distribue  une  part  de  ce  qui 
a  été  offert,  pour  leur  nourriture,  en  sorte  que 

partage  signifierait  ici  discernement;  soit  que 

l'offrande  se  fasse  dans  un  lieu  où  il  ne  faut 
pas  offrir  là  ce  qui  doit  être  offert  ailleurs  ; 

soit  que  l'on  offre  quand  il  ne  le  faut  pas  et 
dans  un  temps  quand  il  faudrait  offrir  dans  un 

autre;  soit  que  l'on  offre  ce  qui  ne  devait  être 
offert  en  aucun  lieu,  ni  en  aucun  temps;  soit 

que  l'homme  se  réserve  la  meilleure  part  du  sa- 

crifice au  lieu  de  l'offrir  à  Dieu;  soit  enfin  que 

l'on  fasse  participer  aux  offrandes,  un  profane 

ou  tout  autre  personne  qui  n'y  aurait  aucun 
droit.  Il  serait  difficile  de  déterminer  laquelle 
de  ces  différentes  circonstances  attira  à  Gain  la 

disgrâce  de  son  Dieu.  Toutefois  comme  l'apôtre 
saint  Jean  dit  en  parlant  de  ces  deux  frères  : 

a  N'imitez  pas  Gain  qui  étant  possédé  de  l'esprit 
mauvais,  tua  son  frère  :  Et  pour  quelle  raison 

a-t-il  commis  ce  crime?  Parce  que  ses  œuvres 

étaient  malicieuses  et  qu'au  contraire  celles  de 

ejus  obscuritas,  cum  divinarum  Scriplurarum  quis- 
que  Iraclalor  sccundum  lidei  regulam  id  conalur 
exponere.  Recte  quippe  offerlur  sacrificium,  cum 
offerlur  Deo  vero,  cui  uni  Idiilummodo  sacrifican- 
dum  est.  Non  autem  recle  dividitur,  diim  non  dis- 
cernunlur  recle  vel  loca,  vel  tempora,  vel  rcs  ipsae 
qufe  offerunlur,  vel  qui  offerl,  et  cui  ofîertur,  vel  hi 
quibus  ad  vescendum  distribuitur  quod  oblalum 
esl  :  ul  divisionem  hic  discrelionem  inlelligamus; 
sivc  cum  offerlur,  ubi,  non  oportet,  aut  quod  non 
ibi,  sod  alibi  oportel;  sive  cum  offerlur,  quando 
non  oportet,  aut  quod  non  lune,  sed  alias  oporlet; 
sive  cum  id  offerlur,  quod  nusquam  et  numquam 

penitus  debuit;  sive  cum  electoria  sibi  ejusdem  ge- 
neris  rerum  tenel  homo,  quam  sunL  ea  quae  offert 
Deo;  sive  cum  ejus  rei  quae  oblata  esl,  fit  parliceps 
profànus,  aut  quilibel  quem  fas  non  esl  fieri.  In  quo 
aulem  horum  Deo  displicuerit  Gain,  facile  non  po- 
tesl  inveniri.  Sed  quoniam  Joannes  apostolus,  cum 

de  bis  fralribus  loquerelur  :  «  Non  sicul  Gain,  in- 

quit,  qui  ex  maligno  erat,  et  occidit  fratrem  suum  : 

Et  cujus  rei  gralia  occidit  eum?  Quia  opéra  illius 

maligna  fuerunt,  fralris  autem  illius  justa  ;  »  (I. 
Joan-  ni,  ̂ 2)  dalur  inlelligi  proplerea  Deum  non 

son  frère  étaient  bonnes.  »  (T.  Jean,  ni,  12.)  On 

est  en  droit  de  penser  que  Dieu  dédaigna  ses 

présents,  par  cela  seul  que  Gain  faisait  un  in- 

juste partage,  donnant  à  Dieu  une  faible  por- 
tion de  son  bien,  et  se  réservant  lui-même  pour 

lui  seul.  Ainsi  agissent  tous  ceux  qui  préfèrent 

leur  volonté  propre  à  la  volonté  de  Dieu,  c'est- 
à-dire  ceux  qui  vivent  non  dans  la  droiture, 

mais  dans  la  perversité  de  leur  cœur  ;  ils  of- 
frent néanmoins  des  présents  à  Dieu,  pensant 

ainsi  pouvoir  acheter  son  concours,  non  pour 

guérir  leurs  convoitises  dépravées,  mais  pour 

les  satisfaire.  Et  tel  est  le  caractère  propre  de  la 

Gité  terrestre,  d'honorer  Dieu  ou  les  dieux,  dans 

l'espérance  d'obtenir  le  patronage  de  la  divi- 
nité, qui  leur  assurera  ici-bas,  la  victoire  et  la 

paix  ;  ce  n'est  pas  l'amour  du  bien  qui  les  di- 
rige, c'est  la  passion  de  dominer.  Les  bons  en 

effet,  se  servent  du  monde,  pour  jouir  de 

Dieu  ;  les  méchants  au  contraire,  veulent  se 

servir  de  Dieu,  pour  jouir  du  monde;  ceux 

toutefois  qui  croient  à  son  existence  et  à  l'in- 
tervention de  sa  providence  dans  les  choses 

humaines  ;  car  il  en  est  de  plus  mauvais  qui 

n'ont  pas  même  cette  croyance.  Quand  donc 
Gain  vit  que  Dieu  regardait  favorablement  le 
sacrifice  de  son  frère  et  dédaignait  le  sien,  il 

devait,  changeant  de  conduite,  imiter  la  vertu 

respexisse  in  munus  ejus,  quia  hoc  ipso  malc  divi- 
debat,  dans  Deo  aliquid  suum,  sibi  aulem  se  ipsum. 
Quod  omnes  faciunt  qui  non  Dei,  sed  suam  seclan- 
tes  volunlalem,  id  est,  non  recto,  sed  perverso  corde 
viventes,  offerunt  lamen  Deo  munus,  quo  putant 
eum  redimi,  ut  eorum  non  opilulelur  sanandis  pra- 
vis  cupidilalibus,  sed  explendis.  Et  hoc  est  proprium 
terrenae  Civitatis,  Deum  vel  deos  colère,  quibus  ad- 
juvantibus  regnet  in  vicloriis  et  pace  lerrena,  non 
caritale  consulendi,  sed  dominandi  cupidilale.  Boni 
quippe  ad  hoc  ulunlur  mundo,  ut  fruanlur  Deo  : 
mali  autem  conlra,  ul  fruanlur  mundo,  uli  volunt 

Deo;  qui  tamen  eum  vel  esse,  vel  res  humanas  cu- 
rare jam  credunt.  Sunt  enim  mullo  détériores,  qui 

nec  hoc  quidem  credunt.  Cognito  itaque  Gain  quôd 
super  ejus  germani  sacrificium,  nec  super  suum  res- 
pexerat  Deus,  utique  fratrem  bonum  mutatus  imi- 
lari,  non  elatus  debuit  aemulari.  Sed  contrislatus 
est,  et  concidil  faciès  ejus.  Hoc  peccatum  maxime 
arguit  Deus,  tristiliam  de  alterius  bonitate,  et  hoc 
fralris.  Hoc  quippe  arguendo  inlerrogavit  dicens  : 
«  Quare  contrislatus  esl,  el  quare  concidit  faciès 
tua?  »  Quia  enim  fralri  invidebat.  Deus  videbat,  et 
hoc  arguebat,  Nam  bominibus,  quibus  absconditum 
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de  son  frère  et  non  pas  lui  porter  envie,  en  se 

laissant  dominer  par  l'orgueil.  Mais  au  con- 
traire, il  s'attriste  et  son  visage  est  abattu.  Et 

c'est  surtout  ce  péché  que  Dieu  lui  reproche;  il 
se  plaint  de  cette  tristesse  causée  en  lui  par  la 

bonté  d'autrui  et  principalement  d'un  frère. 
C'est  en  efîet,  ce  dont  il  l'accuse  en  l'interpel- 

lant, lorsqu'il  lui  dit  :  Pourquoi  es-tu  devenu 
triste  et  pourquoi  ton  visage  est-il  abattu?  Car 

Dieu  voit  qu'il  porte  envie  à  son  frère  et  il  l'en 
reprend.  Les  hommes,  qui  ne  peuvent  pénétrer 
dans  le  secret  des  cœurs,  pourraient  douter  si 

cette  tristesse  est  un  regret  de  sa  malice  qu'il 
savait  déplaire  à  Dieu,  ou  bien  le  chagrin  de  la 
vertu  de  son  frère,  dont  les  sacrifices  lui  sont 

agréables  et  attirent  ses  divins  regards.  Mais 

Dieu  expliquant  lui-même  pourquoi  il  a  refusé 

l'offrande  de  Gaïo,  lui  révèle  que  c'est  bien  plu- 

tôt contre  lui-même  qu'il  doit  éprouver  du  dé- 
plaisir, que  contre  son  frère  innocent,  attendu 

qu'il  s'est  montré  injuste  par  son  partage  illi- 
cite, signe  certain  de  la  perversité  de  sa  vie  ; 

que  d'ailleurs  son  offrande  ne  mérite  pas  d'être 

agréée  ;  car  il  est  d'autant  plus  pervers,  que  la 
haine  qu'il  porte  au  juste  Abel  est  une  haine 
toute  gratuite. 

2.  Cependant  Dieu  ne  le  laissa  point  aller 
sans  lui  faire  une  recommandation  sainte,  juste 

et  bonne  :  «  Cesse  de  t'inquiéter,  lui  dit-il  ;  car  il 
se  tournera  vers  loi  et  tu  le  domineras.  »  Serait- 

ce  de  son  frère  dont  il  parle  ainsi?  A  Dieu  ne 

est  cor  allerius,  esse  posset  anibiguum,  et  prorsus  in- 
cerlum,  uirum  iila  Iristilia  malignitatem  suam,  in  qua 
se  Deo  displicuisse  didicerat.  an  fratrls  dolueril  ho- 
nilalem,  qua?  Deo  placuit,  cum  in  sacriticium  ejus 
adspexit.  Sed  ralionem  Deus  reddens,  cur  ejus  obia- 
iionem  accipere  noluerit,  ut  sibi  ipse  polius  merito, 
quam  ei  immerito  frater  displicerel,  cum  esset  in- 
juslus  non  recle  dividendo,  lioc  est,  non  recle  vi- 
vendo,  et  indignus  cujus  approbarelur  oblalio,  quam 
esset  injustior,  quod  fratrem  justum  gratis  odissel, 
ostendit. 

2,  Non  tamen  eum  dimittens  sine  mandalo  sanc- 
lo,  juslo  et  bono  :  «  Quiesce,  inquit  ;  ad  te  enim  con- 
versio  ejus,  et  tu  dominaberis  illius,  »  Numquid 
fratris?  Absit.  Cujus  igitur,  nisi  peccati?  Dixerat 
enim,  «  Peccasti  :  »  tum  deinde  addidit  :  «  Quiesce, 
ad  te  enim  conversio  ejus,  et  tu  dominaberis  illius.  » 
Polest  quidem  ila  intelligi  ad  ipsum  hominem  con- 
versionem  esse  debere  peccati,  ut  nulli  alii  quam 
sibi  sciât  tribuerc  debere  quod  peccal,  Hœc  est  enim 

plaise.  De  qui  donc?  Ne  serait-ce  pas  du  péché? 
En  effet,  il  venait  de  dire  :  Tu  as  péché;  et  il 

ajoute  aussitôt  :  Cesse  de  t'inquiéter;  il  se  tour- 
nera vers  toi  et  tu  le  domineras.  Ainsi,  ce  re- 

tour du  péché  vers  l'homme  peut  très-bien  faire 
entendre  que  l'homme  ne  doit  en  imputer  la 

faute  qu'à  lui-même  quand  il  pèche?  Car  c'est 
là  un  salutaire  remède  de  pénitence,  et  une  de- 

mande sérieuse  de  pardon,  quand  ce  retour  du 

péché  vers  l'homme,  n'annonce  pas  un  fait  fu- 
tur, mais  une  détermination  actuelle  de  la  vo- 

lonté. Celui-là,  en  effet,  dominera  son  péché, 

si,  au  lieu  de  l'excuser,  il  le  soumet  à  la  péni- 
tence ;  le  péché,  au  contraire  dominera  et 

l'homme  sera  son  esclave,  si,  dès  le  principe,  il 

prétend  lui  servir  d'avocat.  Mais  si  par  ce  pé- 
ché, il  faut  entendre  la  concupiscence  charnelle 

dont  l'Apôtre  dit  :  «  La  chair  convoite  contre 

l'esprit;  »  {Gai,  v,  17)  car,  parmi  les  fruits  de 
la  chair,  il  signale  cette  jalousie  qui  tourmen- 

tait Caïn  et  l'excitait  contre  son  frère;  alors  ces 
paroles  :  Il  se  tournera  vers  toi  et  tu  le  domi- 

neras, peuvent  très  bien  s'interpréter  comme 
l'annonce  d'une  chose  future.  Lors  donc  que  le 
trouble  sera  venu  dans  cette  partie  charnelle 

de  l'àme  appelée  péché  par  l'Apôtre  quand  il 

dit  :  «  Ce  n'est  pas  moi  qui  fais  le  mal,  mais  le 
péché  qui  habite  en  moi;  »  {Rom.  vu,  17)  par- 

tie de  l'àme  dont  les  philosophes  reconnaissent 

aussi  la  dépravation,  déclarant  qu'elle  ne  doit 

pas  entraîner  l'esprit,  mais  lui  obéir,  afin  que 

salubris  pajnitentiae  medicina,  et  veniae  pelilio  non 
incongrua,  ut  ubi  ait  :  «  Ad  le  enim  conversio 
ejus,  »  non  subaudiatur,  erit;  sed,  sit;  praecipientis 
videlicet,  non  praîdicentis  modo.  Tune  enim  domi- 
nabilur  quisque  peccato,  si  id  sibi  non  defendcndo 
prœposucril,  sed  pœnitendo  subjeoerit  :  alioquin  et 
illi  serviel  dominanli,  si  patrocinium  adhibuerit  ac- 
cidenti.  Sed  ut  peccatum  intelligalur  concupiscentia 
ipsa  carnalis,  de  qua  dicit  Apostolus  :  «  Caro  con- 
cupiscit  adversus  spiritum  ;  »  {Gai.  v,  M)  in  cujus 
carnis  fruclibus  et  invidiam  commémorât,  qua  uti- 
que  Gain  slimulabatur,  et  accendebalur  in  fratris 
exitium  :  bene  subauditur,  erit,  id  est  :  «  Ad  te  enim 
conversio  ejus  erit,  et  tu  dominaberis  illius.  »  Cum 
enim  commota  fuerit  pars  ipsa  carnalis,  quam  pec- 

catum appeliat  Apostolus,  ubi  dicit  :  «  Non  ego  ope- 
ror  illud,  sed  quod  habitat  in  me  peccatum  :  » 
{Rom.  VI,  ̂ 3)  quam  parlem  animi  etiam  philosophi 
dicunt  esse  vitiosam,  non  quœ  mentem  debeat  tra- 
here,  sed  cui  mens  debeat  imperare,  eamque  ab  il- 
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les  œuvres  illicites  soient  réprimées  par  l'em- 
pire de  la  raison.  Quand  donc  celte  partie  de 

l'âme  sera  portée  au  mal,  si  on  a  soin  d'obser- 
ver avec  calme  cette  recommandation  de 

l'Apôtre  :  a  N'abandonnez  point  vos  membres 

au  péché  pour  lui  servir  d'instruments  d'ini- 
quité ;  ))  [Rom.  VII,  17)  alors  domptée  et  vain- 

cue, elle  se  tourne  vers  l'esprit  et  se  soumet  à 

l'empire  de  la  raison.  C'est  l'avertissement  que 

Dieu  donne  à  Gain,  lorsqu'en  proie  aux  fu- 
reurs de  la  jalousie,  sa  passion  le  porte  à  faire 

périr  ce  frère  qu'il  aurait  dù  imiter.  «  Reste 
calme  »  {Gen.  iv,  7)  lui  dit-il  :  retiens  ta  main 
prête  au  crime  ;  que  le  péché  ne  règne  point 

en  ton  corps  mortel,  ne  te  plie  point  à  ses  dé- 

sirs, et  n'abandonne  point  au  péché  tes  mem- 

bres qui  deviendraient  des  instruments  d'ini- 
quité. Car  il  se  tournera  vers  vous,  si  vous  ne 

le  secondez  point  par  le  relâchement  et  que 

vous  le  comprimiez  par  le  calme.  «  Et  tu  le  do- 

mineras ;  »  car  lorsqu'on  ne  lui  permet  pas  d'agir 
au-dehors,  il  s'accoutume  volontiers  à  subir  le 

joug  de  l'esprit  qui  le  dirige  et  ne  se  révolte 
plus  au-dedans.  Dans  le  même  livre,  nous  trou- 

vons, au  sujet  de  la  femme,  des  expressions  à 

peu  près  semblables,  quand  après  le  péché, 
Dieu  questionnant  et  jugeant  les  coupables, 

prononce  la  sentence  de  condamnation  contre  le 

licilis  operibus  ratione  cohibere  :  cum  ergo  com- 
mola  fuerit  ad  aliquid  perperam  commillendum,  si 
(a)  quiescalur  et  obtemperetur  dicenli  Apostolo  : 
«  Ncc  exhibuerilis  membra  veslra  arma  iniquilalis 
peccalo  ;  »  {llom.  vu,  M)  ad  meiitem  domita  et  victa 
converlitur,  ut  subditœ  ratio  domiiietur.  Hoc  prœ- 
cepit  Deus  huic,  qui  facibus  invidiae  inflammabatur 
in  fratrem,  et  quem  debuerat  imitari,  cupiebat  au- 
ferri.  «  Quiesce,  inquil,  »  {Gen.  A)  manus  ab 
scelere  contice  ;  non  regnet  peccatum  in  tuo  mor- 
tali  corpore  ad  obediendum  desideriis  ejus,  nec  ex- 
hibeas  membra  tua  iniquitatis  arma  peccato.  «  Ad 
le  enim  conversio  ejus  :  «  dum  non  adjuvatur  re- 
laxando,  sed  quiescendo  frenatur.  «  Et  lu  domina- 
beris  illius  :  "Ut  cum  forinsecus  non  permitlitur  ope- 
rari,  sub  poleslale  mentis  regenlis  et  benevolentis 
assuescat  etiara  inlrinsecus  non  moveri.  Dictum  est 
taie  aliquid  in  eodem  divine  libre  et  de  muliere, 
quando  post  peccalum  Deo  interroganle  atque  judi- 
cante  damnationis  senlenlias  acceperunl,  in  ser- 

pente diaboîus,  et  in  se  ipsis  illa  et  marilus.  Cum 
enim  dixisset  ei  :  «  Multiplicans  multiplicabo  tris- 

démon  dans  le  serpent,  contre  la  femme  et  son 

mari,  dans  leur  propre  personne.  En  effet,  lors- 

qu'il eût  dit  à  Éve  :  «  Je  multiplierai  vos  tristesses 
et  vos  gémissements  et  vous  enfanterez  dans  la 

douleur;  »11  ajoute  :  «  et  vous  vous  tournerez  vers 
votre  mari  et  il  vous  dominera.  »  [Gen.  m,  16.) 

Ce  qui  est  dit  ensuite  à  Gain  du  péché  ou  du 

vice  de  la  concupiscence  charnelle  est  dit  ici  de 

la  femme  pécheresse,  pour  montrer  que  le  mari 

doit  gouverner  sa  femme  comme  l'esprit  doit 

gouverner  la  chair.  C'est  pour  cela  que  l'Apôlre 

dit  :  ({  Celui  qui  aime  sa  femme  s'aime  lui- 

même;  car  jamais  personne  n'a  eu  de  la  haine 
pour  sa  chair.  »  {Eph.  v,  28  et  29.)  Il  faut  donc 
guérir  ces  plaies  comme  étant  nos  propres 

plaies  et  ne  pas  les  condamner,  comme  si  elles 

nous  étaient  étrangères.  Mais  Caïn  déjà  per- 

verti, ne  tient  aucun  compte  de  l'avertissement 
de  Dieu,  et  le  vice  de  la  jalousie  se  rendant 

maître  de  son  cœur,  il  attire  perfidement  son 

frère  dans  un  piège  et  le  tue.  Tel  fut  le  fonda- 
teur de  la  Cité  terrestre.  Or,  comment  Caïn 

figurait  les  juifs  qui  ont  fait  mourir  Jésus- 
Christ,  le  divin  pasteur  des  âmes,  représenté 

par  Abel,  pasteur  de  brebis,  j'évite  d'en  parler 
maintenant,  parce  qu'ici  l'allégorie  le  dispute  à 

la  prophétie,  et  d'ailleurs  je  me  souviens  d'en 
avoir  dit,  quelque  chose  en  combattant  les  er- 

titias  tuas  ad  gemituDi  tuum,  et  in  tristiliis  paries 
lilios  :  »  deinde  addidit  :  «  Et  ad  virum  tuum  con- 

versio tua,  et  ipse  dominabitur  lui.  «  {Gen.  ni,  ̂ 6.) 
Quod  dictum  est  ad  Gain  de  peccalo,  vel  de  viliosa 
carnis  concupiscenlia,  hoc  isto  loco  de  peccatrice 
femina  :  ubi  inleliigendum  est  virum  ad  regendam 
uxorem,  animo  carnem  regenti  similem  esse  opor- 
tere.  Propter  quod  dicit  Aposlolus  :  «  Qui  diligit 
uxorem  suam,  se  ipsum  diligit  :  nemo  enim  um- 
quam  carnem  suam  odio  habuit.  »  (Ephes.  v,  'IS  et 
19.)  Sananda  sunt  enim  haec,  sicut  noslra  :  non  si- 
cut  aliéna,  damnanda.  Sed  illud  Dei  prseceptum 
Gain  sicut  pra3varicator  accepil.  Invalescente  quippc 
invidentiœ  vitio  (a),  fratrem  insidiatus  occidit.  ïalis 
erat  lerrenœ  conditor  Givilatis.  Quomodo  autem  si- 
gnificaverit  etiam  Judœos,  a  quibus  Ghristus  occisus 
est  pastor  ovium  hominum,  quem  pastor  ovium  pe- 
corum  prœfigurabat  Abel,  quia  in  allegoria  prophe- 
lica  res  est,  parce  nunc  dicerc,  et  quœdam  bine  ad- 
versus  Fauslum  Manichaeum  dixisse  me  recolo. 
XII,  ca]).  IX  et  seq.) 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  adquiescatur .  —  (b)  Aliquot  Mss.  fratri. 
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chap.  IX  et  suiv.) 

CHAPITRE  VIII. 

Comment  Gain  a  pu  bâtir  une  ville  dès  le  commen- cement du  monde. 

1.  Il  s'agit  maintenant  de  défendre  la  Sainte- 
Écriture  contre  ceux  qui  refuseraient  de  croire 

ce  fait  qu'elle  rapporte  d'une  ville  bâtie  par  un 

seul  (I.  Gen.  iv,  17),  quand  il  semble  qu'alors  il 
n'y  avait  pas  plus  de  quatre  hommes  sur  terre, 
et  même  trois  seulement,  depuis  le  meurtre 

d'Abel  par  son  frère  ;  Adam,  le  premier  et  le 
père  de  tous.  Gain  lui-même  et  son  fils  Enoch, 
dont  la  première  ville  porte  le  nom.  Mais  ceux 

qui  se  laisseraient  séduire  par  ce  raisonnement, 

seraient  peu  réfléchis  ;  ils  oublieraient  de  re- 

marquer que  l'auteur  de  l'histoire  sacrée  n'était 
point  obligé  de  mentionner  tous  les  hommes 

alors  existants,  mais  ceux-là  seulement  que  ré- 

clamait son  sujet.  Car  le  but  de  l'historien  di- 

rigé par  le  Saint-Esprit,  était  d'établir  la  suite 
de  générations  certaines  qui  descendaient  d'un 

seul  homme,  jusqu'à  Abraham,  et  ensuite  par 

la  postérité  de  ce  patriarche,  d'arriver  jusqu'au 
peuple  de  Dieu,  qui,  distingué  de  tous  les  autres 

peuples,  devait  annoncer  et  figurer  d'avance 
selon  les  vues  de  l'Esprit-Saint,  tout  ce  qui  con- 

cernait cette  Cité,  dont  le  règne  subsistera  à 
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jamais,  avec  le  Christ,  son  roi  et  son  fondateur; 
il  ne  devait  pas  toutefois  passer  sous  silence  cette 

autre  société,  que  nous  appelons  la  Cité  terrestre, 
mais  de  manière  à  faire  ressortir  avec  éclat  la 

supériorité  de  la  Cité  de  Dieu.  Et  de  fait,  quand 

la  Sainte-Écriture  mentionne  le  nombre  d'an- 

nées de  la  vie  des  premiers  hommes  et  qu'elle 

conclut  uniformément  pour  chacun  d'eux  :  «  Et 
il  engendra  des  fils  et  des  filles,  et  les  jours  de 

la  vie  de  tel  ou  tel,  furent  de  tant  d'années  et  il 
mourut.  »  {Gen.  v,  4)  Est-ce  que,  sous  prétexte 
que  ces  fils  et  ces  filles  ne  sont  pas  nommés, 

nous  nous  refuserions  à  croire  qu'aux  premiers 
âges  du  monde,  où  la  vie  humaine  était  si  pro- 

longée, il  ait  pu  naitre  une  multitude  d'hommes 
assez  considérable  pour  nécessiter  la  fondation 

même  de  plusieurs  villes?  Mais  dès  l'origine  il 
était  dans  les  desseins  de  la  Providence  de  Dieu 

qui  a  inspiré  ces  récits  de  présenter  dans  un 

ordre  distinct,  ces  deux  sociétés  avec  leurs  géné- 

rations propres;  d'un  côté,  les  générations  des 
hommes,  c'est-à-dire,  de  ceux  qui  vivent  selon 

l'homme;  de  l'autre,  les  générations  des  en- 

fants de  Dieu,  c'est-à-dire  de  ceux  qui  vivent 
selon  Dieu,  formant  comme  deux  chaînes  qui 

se  développent  sans  interrup|.ion  et  chacune  à 

part,  jusqu'au  déluge.  Alors  l'Écriture  fait  con- 
naître la  séparation  et  la  réunion  des  deux  so- 

ciétés; la  séparation,  car  elle  mentionne  dis- 
tinctement les  générations  de  Caïn  le  fratricide 

CAPUT  VIII. 

Qiix  ratio  faerit ,  ut  Gain  inter  principia  generis 
humani  conderet  civitatem. 

\.  Nunc  autem  defeiidenda  mihi  videlur  historia, 
ne  sit  Scriptura  incredibiiis,  quse  dicit  œdiOcalam 
ab  uno  hominc  civitatem  eo  tempore,  quo  non  plus 
quam  viri  quatuor,  vel  potius  très,  postea  quam  fra- 
trem  frater  occidit,  fuisse  videntur  in  terra  {Gen.  iv, 
-17),  id  est,  primus  homo  pater  omnium,  et  ipse 
Gain,  et  ejus  Qlius  Enoch,  ex  cujus  nomine  ipsa  ci- 
vitas  nuncupala  est.  Sed  hoc  quos  movet,  parum 
considérant,  non  omnes  homines,  qui  lune  esse  po- 
tuerunt,  scriptorem  sacras  hujus  historiée  necesse 
habuisse  nominare;  sed  eos  solos,  quos  operis  sus- 
cepti  ratio  poslulabat.  Proposilum  quippe  scriploris 
illius  fuit,  per  quem  Spiritus-Sanctus  id  agebat,  pcr 
successiones  cerlarum  generationum  ex  uno  homine 
propagatarum  pervenire  ad  Abraham,  ac  deinde  ex 
ejus  semine  ad  popuîum  Dei  :  in  quo  dislincto  a  cé- 

leris genlibus  prœfigurarcnlur  et  praînunliarentur 
omnia  quœ  de  Civilate,  cujus  œlernum  eril  regnum, 
et  de  Rege  ejus  eodemque  condiîore  Christo  in  Spi- 
rilu  prœvidebanlur  esse  venlura;  ila  ut  nec  de  al- 

téra societate  hominum  L<icerelur,  quam  terrenam 
dicimus  Civitatem,  quantum  ei  commemorandœ  sa- 

lis esset,  ut  Civitas  Dei  etiam  suas  adversariae  com- 
paratione  clarescat.  Cum  igilur  Scriptura  divina,  ubi 
et  numerum  annorum,  quos  ilii  homines  vixerunl, 
commémorai,  ita  concludat,  ut  dicat  do  illo  de  quo 
loquebalur  :  «  Et  genuil  fdios  et  filias,  et  fuerunl 
omnes  dies  illius,  »  vel  illius,  quos  vixit,  anni  lot, 
«  et  morluus  est  :  »  {Gen.  v,  4)  nuniquid  quia  eos- 
dem  filios  et  fdias  non  nominal,  ideo  intelligere  non 

debemus  per  lam  muUos  annos,  quibus  tune  in  sa^- 
culi  hujus  prima  relate  vivebanl,  nasci  potuisse  plu- 
rimos  homines,  quorum  cœlibus  condi  possént  etiam 
plurima3  civilales?  Sed  perlinuit  ad  Deum,  quo  isla 
inspirante  conscripla  suni,  bas  duas  socielates  suis 

diversis  generalionibus  primilus  digerere  atque  dis- 
tinguere  :  ut  seorsum  hominum,  hoc  est,  secundum 
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et  celles  de  la  postérité  de  Setli,  cet  autre  fils 

d' A  dam  ,n  é  pour  remp]  acer  celui  qu'un  frère  avait 
tué;  la  réunion,  car  les  bons  se  détournant  cha- 

que jour  davantage  du  bien,  tous  devinrent  si 

mauvais,  qu'ils  périrent  par  le  déluge  {Gen.  vu), 
à  l'exception  d'un  seul  juste,  Noé,  avec  sa 
femme,  ses  trois  fils  et  ses  trois  brus,  en  tout 

huit  personnes,  qui  méritèrent  d'échapper  dans 
l'arche  à  la  ruine  commune. 

2.  Lors  donc  qu'il  est  écrit  :  «  Et  Gain  con- 
nut sa  femme,  qui  conçut  et  enfanta  Enoch  ; 

et  il  bâtit  une  ville  du  nom  de  son  fils  Enoch  ;  » 

{Gen.  IV,  17)  il  ne  s'ensuit  pas  qu'Enoch  était 
le  premier  fils  de  Gain  ;  car  on  ne  saurait  con- 

clure de  ces  paroles  :  il  connut  sa  femme,  que 

c'était  la  première  fois  qu'ils  s'unissaient  char- 
nellement. En  effet,  l'Écriture  se  sert  des 

mêmes  expressions  par  rapport  à  Adam,  non- 

seulement  à  l'occasion  de  Gain,  qui  parait  être 
son  premier-né,  mais  plus  tard  encore  :  «  Adam, 
dit-elle,  connut  Ève  son  épouse,  elle  conçut  et 
enfanta  un  fils  qui  fut  appelé  Seth.  »  (Gen.  iv, 

25.)  C'est  donc  là  une  manière  de  parler  très- 
usitée  dans  la  Sainte-Écriture,  et  bien  qu'elle  ne 
rapporte  pas  toutes  les  générations  humaines, 

ces  expressions  ne  sont  pas  réservées  seulement 

à  la  première  union  charnelle  des  époux.  De  ce 

que  la  première  ville  a  porté  le  nom  d'Enoch, 

il  ne  s'ensuit  pas  non  plus  nécessairement 

qu'Enoch  ait  été  le  premier-né  de  Gain.  Il  peut 
très-bien  se  faire  que  par  certaines  raisons,  son 

père  l'aimât  plus  que  ses  autres  enfants.  Judas 
n'était  point  le  premier-né  des  enfants  de  Ja- 

cob, cependant  il  donna  son  nom  à  la  Judée  et 

aux  Juifs.  Mais,  quand  même  Enoch  serait  le 
fils  aîné  du  fondateur  de  la  première  ville,  ce 

n'est  pas  à  dire  que  son  nom  ait  été  donné  à  cette 
ville,  aussitôt  après  sa  naissance,  car  un  homme 

à  lui  seul  ne  pouvait  constituer  une  ville  qui  en 

réalité  est  formée  qar  une  multitude  d'hommes 
unis  ensemble  par  le  lien  social.  Il  est  plutôt  à 

croire,  que,  la  famille  de  Gain  s'étant  assez  pro- 
digieusement augmentée  pour  devenir  un  peu- 

ple, ce  fut  alors  qu'il  bâtit  cette  ville  et  qu'il  lui 
donna  le  nom  de  son  fils  aîné.  En  effet,  la  vie 

des  premiers  hommes  était  si  longue  que,  selon 

le  témoignage  de  l'Écriture,  celui  qui  aurait  le 
moins  vécu,  avant  le  déluge,  serait  encore  par- 

venu à  l'âge  de  sept  cent  cinquante-trois  ans. 
(Gen.  V,  31.)  Plusieurs  même  dépassèrent  neuf 

cents  ans,  bien  qu'aucun  n'ait  été  jusqu'à  mille  ; 
qui  donc  pourrait  douter  que,  pendant  la  vie 

d'un  seul  homme,  le  genre  humain  ait  pu  telle- 

ment se  multiplier,  qu'il  ait  suffi  à  peupler  non- 
seulement  une  ville,  mais  plusieurs  ?  Et  cette 

conjecture  est  d'autant  plus  admissible  qu'en 

homiiiem  viventium,  seorsum  aulem  filiorum  Dei, 
id  est,  hominum  secunclum  Deum  viventium  gene- 
rationes  conlexerentur  usque  ad  dilQviura,  ubi  am- 
barum  societatum  discretio  concrelioque  narratur  : 
discretio  quidem,  quod  ambarum  séparai im  genera- 
liones  commemoraiitur,  unius  fratricidae  Gain,  alte- 
rius  aulem  qui  vocabatur  Seth  ;  nalus  quippe  fuerat 
et  ipse  de  Adam,  pro  illo  quem  frater  occidit  :  con- 
crclio  autem,  quia  bonis  in  delerius  declinanlibus, 
laies  universi  facti  fuerant,  ut  diluvio  delerentur, 
excepto  uno  justo,  cui  nomen  erat  Noe,  et  ejus  con- 
juge,  et  tribus  iiliis,  lotidemque  nuribus  {Gen.  vu), 
qui  homines  octo  ex  illa  omnium  vastalione  morta- 
lium  per  arcam  evadere  meruerunt, 

2.  Quod  igilur  scriplum  est  :  «  Et  cognovit  Gain 
uxorem  suam,  et  concipiens  peperit  Enoch;  et  erat 
sedificans  civilatem  in  nomine  filii  sui  Enoch  :  » 
{Gen.  IV,  \7)  non  est  quidem  consequens,  ut  islum 
primum  filium  genuisse  credalur.  Neque  enim  hoc 
ex  eo  putandum  est,  quia  diclus  est  cognovisse  uxo- 

rem suam,  quasi  tune  se  illi  primitus  concumbendo 
miscuissel.  Nam  et  de  ipso  pâtre  omnium  Adam  non 
tune  solum  hoc  diclum  est,  quando  conceptus  est 
Gain,  quem  primogenitum  videlur  habuisse  :  verum 

eliam  posterius  eadem  Scriptura  :  «  Gognovit,  »  in- 
quit  :  «  Adam  uxorem  suam  Evam,  et  concepit,  et 
peperit  filium,  et  nominavit  nomen  illius  Seth.  » 
(Ibid.  XXV.)  Unde  intelligitur  ita  sol  ère  illam  Scrip- 
turam  loqui,  quamvis  non  semper  cum  in  ea  legitur 
factos  hominum  fuisse  conceptus,  non  tamen  solum 
cum  primum  sibi  sexus  uterque  miscetur.  Nec  illud 
necessario  est  argumento,  ut  primogenitum  patri 
exislimemus  Enoch,  quod  ejus  nomine  civitas  illa 
nuncupata  est.  Non  enim  ab  re  est,  ut  propter  ali- 
quam  caussam,  cum  et  alios  haberet,  diligeret  eum 
pater  ceteris  amplius.  Neque  enim  et  Judas  primo- 
genitus  fuit,  a  quo  Judaea  cognominala  est,  et  Ju- 
daei.  Sed  eliamsi  conditori  civitatis  illius  isle  filius 
primus  est  natus,  non  ideo  pulandum  est  tune  a 
paire  conditœ  civitali  nomen  ejus  impositum,  quan- 

do natus  est  ;  quia  nec  constitui  tune  ab  uno  poterat 
civitas,  quae  nihil  aliud  est  quam  hominum  multi- 
tudo  aliquo  societalis  vinculo  colligata  :  sed  cum 
illius  hominis  familia  tanta  numerosilate  cresceret, 

ut  haberet  jam  populi  quantitatem,  tune  potuk  uti- 
que  iieri,  ut  et  conslitueret,  et  nomen  primogenili 
sui  conslitutae  imponeret  civitali.  Tam  longa  quippe 
vila  illorum  hominum  fuit,  ut  illic  momoralorum, 
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l'espace  d'un  peu  plus  de  quatre  cents  ans,  le 
peuple  Hébreu,  sorti  du  seul  Abraham,  se  mul- 

tiplia si  merveilleusement ,  qu'à  la  sortie 
d'Egypte,  l'Écriture  compte  six  cent  mille  com- 

battants d'élite  {Exod.  xii,  37);  et  dans  ce 
nombre,  ne  sont  pas  compris  les  Iduméens,  na- 

tion différente  du  peuple  d'Israël  et  qui  des- 

cend d'Esaù,  frère  de  Jacob,  pelit-fils  d'Abra- 

ham; ni  d'autres  peuples  issus  aussi  d'Abra- 
ham, mais  non  par  sa  femme  Sara. 

CHAPITRE  IX. 

De  la  longévité  des  hommes,  de  leur  taille  et  de 
leur  force  extraordinaire,  avant  le  déluge. 

Aussi,  nul  homme  de  bon  sens  et  doué  de 

droiture  dans  ces  appréciations,  ne  doutera  que 

Caïn  n'ait  pu  fonder  une  ville  quelconque,  mais 
même  une  grande  ville,  en  raison  de  la  longé- 

vité des  hommes  dans  ces  temps-là.  Il  n'y  a 

qu'un  incrédule  qui  pourrait  peut-être  faire  dif- 
ficulté d'admettre  ce  nombre  prodigieux  d'an- 

nées que  l'Écriture  donne  aux  hommes  d'alors 
et  qui  rejetterait  les  vérités  contenues  dans  nos 

livres  saints.  Ainsi,  il  en  est  qui  ne  veulent  pas 

croire  que  les  anciens  hommes  fussent  beau- 

quorum  et  anni  tacili  non  sunt,  qui  mininum  vixit 
ante  diluvium,  ad  septingentos  quinquaginla-lres 
perveniret.  (Lamech.)  Nam  plures  nongenlos  annos 
rliam  Iransierunt,  quamvis  nemo  ad  mille  pervene- 
rit.  {Gen.  v,  32,  sec.  lxx.)  Quis  ilaque  dubilaverit 
per  unius  liominis  aîlalem  lanlum  mulliplicari  po- 
tuisse  genus  humanum,  ul  essel  unde  (a)  constilue- 
relur  non  una,  sed  plurima?  civitales?  Quod  ex  hoc 
conjici  facillime  potest,  quia  ex  une  Abraham  non 
multo  amplius  quadringentis  annis  numerosilas  lïe- 
braeae  gentis  tanta  procreata  est,  ut  in  exitu  ejusdera 
populi  ex  .Egypte  sexcenta  millia  hominum  fuisse 
r.^ferantur  bellicae  juvenlulis,  ul  omitlamus  gentem 
Idumaeorum  non  perlinentem  ad  populum  Israël 
(Exod.  I,  37),  quam  genuit  frater  ejus  Esau  nepos 
Abrahae,  et  alias  {supple  gentes.)  natas  ex  semine 
ipsius  Abrahae,  non  per  Saram  conjugem  procrea- 
tas. 

CAPUT  IX. 

De  longa  vita  hominum,  qux  fuit  ante  diluvium, 
et  de  ampliore  humanorum  corporum  forma. 

Quaraobrem  nullus  prudens  rerum  exislimator  du- 
bilaverit, Gain,  non  soium  aliquam,  verum  etiam 

coup  plus  grands  et  plus  forts  que  ceux  d'au- 
jourd'hui. Cependant,  le  plus  célèbre  de  leurs 

poètes,  pailant  d'une  pierre  énorme,  qui  ser- 
vait de  borne  à  un  champ,  dit  que,  dans  un 

combat,  un  homme  d'alors  s'empara  de  cette 

pierre  et  après  l'avoir  balancée,  il  la  jeta  en  cou- 
rant contre  son  ennemi;  «  maintenant,  ajoute 

Virgile,  douze  hommes  choisis  pourraient  à 

peine  la  soulever  {Enéide,  xii);  »  pour  faire  en- 

tendre que  les  hommes  d'alors  étaient  plus 

forts  que  ceux  d'à  présent.  Ne  l'étaient-ils  pas 
encore  bien  davantage  dans  les  premiers  âges 

du  monde,  avant  le  déluge  universel  de  triste 

mémoire  ?  Mais  que  dis-je?  les  tombeaux  brisés 
par  le  temps,  ou  emportés  par  la  violence  des 

eaux  et  d'autres  accidents,  n'ont-ils  pas  laissé 

voir  des  os  d'une  grandeur  extraordinaire,  pour 
convaincre  les  incrédules  de  la  taille  gigan- 

tesque des  corps?  J'ai  vu  moi-même  et  plusieurs 

ont  vu  comme  moi,  sur  le  rivage  d'Utique,  une 
dent  molaire  d'homme,  d'une  grosseur  telle 

que,  si  on  l'eut  divisée  en  autant  de  parties  que 
le  comporterait  les  nôtres,  elle  eût  pu  faire 

cent  de  nos  dents.  Mais  je  suis  porté  à  croire 

que  c'était  une  dent  de  géant;  car  si  les  hom- 
mes alors  avaient  des  corps  plus  grands  que  les 

magnam  poluisse  condere  civilalem,  quando  in  lam 
longum  lempus  protendebalur  vita  mortalium  :  nisi 
forle  infidelium  quispiam  ex  ipsa  numerosilale  an- 
norum  nobis  ingérai  quœslionem,  qua  vixisse  lune 
hominei  scriplum  est  in  (6)  auctoribus  noslris;  et 
hoc  ncgct  esse  crcdendum.  lia  quippe  non  credunl 
etiam  magniludincs  corporum  longe  ampliores  lune 
fuisse  quam  nunc  sunl.  Unde  el  nobilissimus  eorum 
pocla  Virgilius,  de  ingenli  lapide,  quem  in  agrorum 
limite  infixum,  vir  forlis  illorum  lemporum  pugnans, 
el  rapuil,  el  cucurril,  el  inlorsit,  el  misit  : 

Vix  illum  (inquil)  lecli  bis  sex  cervice  subirent. 
Qualia  nunc  hominum  producil  corpora  lellus  : 

{jEneid.  xu.) 

significans  majora  lune  corpora  producere  solere 
tellurem.  Quanlo  magis  igilur  lemporibus  recenlio- 
ribus  mundi,  ante  illud  nobile  diffamalumque  dilu- 

vium? Sed  de  corporum  magniludine  plerumque 
incrédules  nudataper  veluslalem  sive  per  vim  flumi- 
num  variosque  casus  sepulcra  convincunt,  ubi  appa- 
ruerunl,  vel  unde  ceciderunl  incredibilis  magniludi- 
nis  ossa  mortuorum.  Viili  ip^e  non  solus,  sed  aiiquot 
mecum  in  Ulicensi  lillore  molarem  hominis  denlem 
tam  ingenlem,  ul  si  in  noslrorum  denlium  modules 

{a)  M?s.  constituer  en  tur.  —  [b)  Vind.  Ara.  Er.  et  plures  Mss.  in  auctoritatibus  nostris. 
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nôtres,  les  géants  les  surpassaient  encore  de 

beaucoup  ;  comme  depuis  et  même  de  nos 

jours,  on  n'a  pas  cessé  de  voir,  quoitpe  plus 

rarement,  des  hommes  d'une  taille  extraordi- 
naire. Pline  l'ancien,  homme  très-savant,  as- 

sure (livre  VIT)  que  les  corps  produits  par  la  na- 
ture diminuent,  en  raison  de  la  marche  des 

siècles;  et  il  rapporte  à  ce  sujet  les  plaintes  fré- 

quentes d'Homère  (Homère,  Iliade,  liv.  V  et  liv. 
XII),  non  pas  comme  de  poétiques  et  ridicules 
fictions,  mais  comme  preuves  sérieuses  de  la 

vérité  historique,  qui  s'appuie  sur  les  mer- 
veilles de  la  nature.  Au  reste,  je  l'ai  déjà  dit, 

les  vieux  ossements  que  l'on  découvre  quelque- 
fois, même  après  de  longs  siècles,  justifient 

pleinement  la  vérité  de  la  grandeur  des  corps 
anciens;  mais  la  longévité  des  hommes,  aux 

premiers  âges,  ne  saurait  se  prouver  à  présent 

par  aucun  fait  semblable.  Notre  foi  à  l'histoire 

sainte  n'en  sera  pas  altérée,  car  il  y  aurait  d'au- 

tant plus  d'imprudence  à  ne  pas  croire  ce 

qu'elle  nous  rapporte,  que  nous  voyons  avec 

plus  de  garantie  de  certitude  l'accomplissement 

de  ce  qu'elle  a  prédit.  Toutefois  le  même  Pline 

assure  {liv.  VII,  c.  xlviii)  qu'il  est  encore  une 
nation  où  l'on  vit  deux  cents  ans.  Si  donc  il  y 

(1)  Saint  Augustin  se  servait  d'une  traduction  latine  faite  d'après 
breux,  une  version  faite  sur  l'Hébreu  tel  qu'il  existait  alors. 

a  des  lieux  inconnus  pour  nous  où  l'on  conserve 
des  restes  de  cette  longévité  humaine,  dont 

nous  n'avons  plus  d'exemple,  pourquoi  ne  croi- 

rions-nous pas  qu'il  y  a  eu  aussi  des  temps  où 

l'on  vivait  jusqu'à  un  âge  très-avancé?  Et,  s'il 

est  croyable  que  ce  qui  n'est  pas  ici,  existe 
quelque  part,  serait-il  incroyable  que  ce  qui 

n'est  plus  maintenant,  ait  été  autrefois? 

CHAPITRE  X. 

Différences  apparentes  entre  l'Hébreu  et  les 
Septante  pour  le  nombre  des  années. 

Aussi,  bien  qu'il  semble  exister  une  certaine 
différence,  dont  je  ne  saurais  pénétrer  la  cause, 

entre  les  livres  Hébreux  et  les  nôtres  (1),  tou- 

chant le  nombre  des  années  ;  cependant  cette  dif- 

férence n'est  pas  telle,  qu'elle  reparaisse  encore 
au  sujet  de  la  longévité  des  premiers  hommes. 

Ainsi,  d'après  nos  livres,  Adam,  le  premier 

homme,  engendra  un  fils  nommé  Setli,  à  l'âge 

de  deux  cent  trente  ans  [Gen.  v),  et  selon  l'Hé- 
breu, il  en  avait  seulement  cent  trente.  Mais 

après  la  naissance  de  Seth,  nos  livres  ne  lui 

donnent  que  sept  cents  ans  de  vie,  tandis  que 
les  hébreux  lui  en  donnent  huit  cents;  ainsi  ils 

les  Septante,  et  il  désigne  ici  par  livres  hé- 

minutatim  conciderelur,  centiim  nobis  videretur  fa- 
cere  poluisse.  Sed  illum  gigantis  alicujus  fuisse  cre- 
diderim.  Nam  praeler  quod  erant  omnium  mullo 
majora,  quam  noslra  lune  corpora,  giganles  longe 
céleris  anteibanf.  Sicut  aliis  deinde  nostrisque  lem- 
poribus  rara  quidem,  sed  numquam  ferme  defue- 
runt,  quae  modum  aliorum  plurimum  excédèrent. 
Plinius  Secundus  doclissimus  homo,  quanlo  magis 
magnisque  praeteril  sœculi  excursas,  minora  corpora 
naluram  ferre  leslatur.  {Lib  VII.)  Quod  eliam  Home- 
rum  commémorai  saepe  carminé  fuisse  conquestum, 
non  hœc  velul  poelica  figmenla  deridens,  sed  in 
historicam  fidcm  lamquam  miraculorum  naluralium 
scriplor  assumons.  {Iliad.  lib.  V.  et  lib.  XII.)  Ve- 
rum,  ut  dixi,  anliquorum  magniludines  corporum 
inventa  plcrumque  ossa,  quoniara  diuLurna  sunt, 
etiam  multo  posterioribus  saîculis  produnl.  Anno- 
rum  autem  numerositas  cujusque  hominis  (a),  qui 
temporibus  illis  fuit,  nullis  nunc  talibus  documenlis 
venire  in  experimenlum  potest.  Nec  tamen  idco 
iîdes  sacrœ  huic  hisloriœ  deroganda  est,  cujus  tanto 
impudentius  narrata  non  credimus,  quanlo  implcri 
cerlius  prœnunliata  conspicimus.  Dicit  tamen  eliam 

[n)  Er.  et  Mss.  qua. 

idem  Plinius  {In  lib.  VII,  ch.  xlvhi),  esse  adhuc 
gentem,  ubi  ducentos  annos  vivilur.  Si  ergo  buma- 
narum  vitarum  diuturnitales,  quas  experli  non  su- 
mus,  hodie  habere  credunlur  incognila  nobis  loca, 
cur  non  habuisse  credantur  et  lempora?  An  vero  est 
credibile  aiicubi  esse  quod  bic  non  est,  incrc- 
dibile  est  aliquando  fuisse  quod  nunc  non  esl? 

CAPUT  X. 

De  differentia  qua  inter  Hebrxos  et  nosfros  codices 
videntur  annorum  numeri  dissonare. 

Quocirca  etsi  inter  Hebraeo  et  nostros  codices 
de  ipso  numéro  annorum  nonnulla  videlur  esse  dls- 
lanlia,  quod  ignore  qua  ralione  sil  faclum  :  non 
tamen  tanta  est,  ut  illos  homines  tam  longœvos  fuis- 

se dissentianl.  Nam  ipse  homo  primus  Adam,  ante 

quam  gignerel  lilium  qui  appellatus  est  Seth,  du- 
cenlos-triginta  annos  vixisse  reperitur  in  codicibus 
nostris,  in  Hebraeis  autem  centum-lriginta  perhibe- 
tur.  (Gen.  v)  Sed  postea  quam  eum  genuit,  seplin- 
gènlos  vixisse  legitur  in  nostris,  octingenlos  vero  in 
illis.  Atque  ita  in  ulrisque  universilalis  summa  con- 
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sont  d'accord  pour  le  total.  11  en  est  de  même 

pour  les  générations  suivantes,  les  livres  hé- 
breux comptent  cent  ans  de  moins,  au  père  à 

la  naissance  de  son  fils  et  après  la  naissance, 

ils  comptent  cent  ans  de  plus  que  nous,  de  sorte 

que  la  somme  des  années  est  égale  de  part  et 

d'autre.  Pour  la  sixième  génération,  il  n'y  a 
aucune  différence  entre  les  deux  livres.  A  la 

septième  génération,  celle  d'Enoch,  dont  il  est 

dit  qu'il  ne  mourût  point,  mais  qu'il  fut  enlevé 

de  ce  monde,  parce  qu'il  était  agréable  à  Dieu, 
il  y  a  la  même  différence  signalée  déjà  dans  les 

cinq  premières  générations,  différence  de  cent 

années  pour  l'époque  de  sa  naissance,  et  au  to- 
tal même  accord  que  précédemment,  car,  sui- 

vant les  deux  livres,  Enoch  vécut,  avant  sa 

translation,  trois  cent  soixante-cinq  ans.  La 
huitième  présente  aussi  une  différence,  mais 

moins  importante  que  les  autres  et  dans  un 

sens  inverse.  En  effet,  Mathusalem  {Gen.  v), 

fils  d'Enoch,  avant  la  naissance  de  celui  qui  lui 

succède  dans  l'ordre  des  générations,  a,  selon 
le  texte  Hébreu,  non  pas  cent  ans  de  moins, 

mais  vingt  ans  de  plus  que  dans  nos  livres, 

mais  il  y  a  vingt  ans  de  moins  après  la  nais- 

sance, en  sorte  que  les  deux  textes  sont  par- 

faitement d'accord  au  total  général.  C'est  seu- 

cordal.  Ac  deinde  per  conséquentes  generaliones 
ante  quam  gignatur  qui  gigni  commcmoralur,  miaus 
vixisse  apud  Ilebraeos  pater  ejus  inveiiilur  ccntum 
aniios  :  sod  poslea  quam  est  genitus  idem  ipse, 
ceiilum  minus  quam  in  Hebrseis  inveniuntur  in 
nostris.  Atque  ila  hinc  et  inde  numeri  universitas 
consonat.  In  sexta  aulem  generatione  nusquam  ulri- 
que  codices  discrepant.  In  septima  vero,  ubi  ille 
qui  natus  est  Enoch,  non  moiiuus,  sed  quod  Deo 
placuerit  translalus  esse  narratur,  eadem  dissonan- 
tia  est,  quae  in  superioribus  quinque  de  centum 
annis  ante  quam  gigneret  eum  qui  ibi  commemora- 
tus  est  tihum  :  atque  ita  in  summa  simihs  conso- 
nantia.  Vixit  enim  annos,  ante  quam  transferretur, 
secundumque  utrosque  codices,  ccclxv.  Oclava  ge- 
neratio  habet  quidem  nonnullam  diversilatem,  scd 
minorem,  ac  dissimilem  ceteris  (a).  Mathusalem 
quippe,  quem  genuit  Enoch  {Gen.  v),  ante  quam 
gigneret  eum  qui  in  ipso  ordine  sequitur,  secundum 
Hebrœos  non  centum  minus,  sed  \iginti  amplius 
vixit  annos  :  qui  rursus  in  nostris  postea  quam  eum 
genuit,  reperiuntur  additi,  et  in  utrisque  sibi  summa 
universi  numeri  occurrit.  In  sola  nona  generatione, 

(a)  In  Mss.  Mathusalam.  Postea  in  sola  editione  Lov. 
TOM.  XXIV. 
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lement  à  la  neuvième  génération,  pour  les 

années  de  Lamecli,  fils  de  Mathusalem  et  père 

de  Noé,  que  le  total  diffère,  encore  cette  diffé- 
rence est  légère.  Lamech  aurait  vécu  vingt- 

quatre  ans  de  plus  d'après  l'Hébreu  ;  car,  avant 
la  naissance  de  son  fils  Noé,  l'Hébreu  lui  donne 
six  ans  de  moins  que  nos  livres  et  après  la  nais- 

sance, trente  ans  de  plus.  De  trente  ôtez  six, 

reste  vingt-quatre. 

CHAPITRE  XI. 

Des  années  de  Mathusalem  qui  aurait  vécu  encore  ■ 
quatorze  ans  après  le  déluge. 

De  cette  différence  entre  le  texte  hébreux  et 

le  nôtre,  est  né  cette  fameuse  question  :  Si 

Mathusalem  a  vécu  quatorze  ans  après  le  délu- 
ge, attendu  que,  de  tous  les  hommes  qui  étaient 

sur  la  terre,  l'Écriture  fait  mention  seulement 
de  huit  personnes  sauvées  du  déluge  par  le 

moyen  de  l'Arche  (I.  Pierre,  m,  10);  et  parmi 
elles,  ne  se  trouve  point  Mathusalem.  Car,  selon 

les  Septante,  Mathusalem  avait  cent  soixante- 
sept  ans  avant  la  naissance  de  son  fils  Lamech, 

et  Lamech,  cent  quatre-vingt  huit  ans  avant  la 
naissance  de  Noé,  ce  qui  fait  en  tout  trois 

cent  cinquante-cinq  ans.  Si  on  ajoute  à  ce 

id  est,  in  annis  Lamech  filii  Mathusalem,  patris  au- 
lem Noe,  sununa  universitalis  discrepat,  sed  non 

plurimum.  Viginti  enim  et  quatuor  annos  plus  vixisse 
in  llebrans,  quain  in  nostris  codicibus  invenitur. 
Nam  ante  quam  gigncre  filium,  qui  vocatus  est  Noe, 
sex  minus  habet  in  Hebrœis  quam  in  nostris  :  pos- 

tea vero  quam  eum  genuit,  triginla  amplius  in  eis- 
dem  quam  in  nostris.  Unde  sex  i:lis  detractis,  res- 

tant XXIV.  ut  dictuni  est. 

CAPUT  XI. 

De  annis  Mathusalem,  cujus  œtas  quatuordecim 
annis  diluvium  videtur  excedere. 

Per  hanc  autem  discrepanliam  Ilebrseorum  codi- 
cum  atque  nostrorum,  exorilur  illa  famosissima 
quaestio,  ubi  Mathusalem  quatuordecim  annos  vixis- 

se posl  diluvium  computatiir,  (V.  Hieronym.  de 
guœst.  Hebraicis),  cum  Scriptura  ex  omnibus  qui  in 
terra  tune  fuerant,  solos  octo  homines  in  arca  exi- 
tium  commemoret  evasisse  diluvii  (I.  Pétri,  m,  20), 
in  quibus  Mathusalem  non  fuit.  Secundum  codices 
enim  nostros,  Mathusalem  prius   quam  gigneret 

nippe  cum  genuit  Enoch.  Vérins  in  ceteris  libris,  quem. 

i7 
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chiffre  les  six  cents  ans  de  Noé,  à  l'époque  du 
déluge,  on  arrive  à  neuf  cent  cinquante-cinq 

ans,  depuis  la  naissance  de  Mathusalem  jusqu'au 

déluge.  Or,  les  années  de  Mathusalem  s'élèvent 
à  neuf  cent  soixante-neuf  ans  ;  cent  soixante- 

sept  ans  avant  la  naissance  de  son  fils  Lamech, 

et  depuis,  huit  cent  deux  ans  ;  ce  qui  fait  bien 
un  total  de  neuf  cent  soixante-neuf  ans.  Si  on 

retranche  neuf  cent  cinquante-cinq  ans,  depuis 

la  naissance  de  Mathusalem  jusqu'au  déluge,  il 

reste  quatorze  ans,  qu'il  aurait  encore  vécu, 
dit- on;  après  le  déluge.  Aussi,  plusieurs  pen- 

sent qu'il  passa  quelque  temps,  non  sur  la  terre, 
où  toute  chair,  qui,  par  sa  nature,  ne  saurait 

vivre  dans  l'eau,  trouva  la  mort;  mais  avec  son 

père,  qui  avait  été  enlevé  au  ciel,  et  qu'il  de- 

meura près  de  lui  jusqu'à  la  fin  du  déluge; 
ceux  qui  partagent  cette  opinion  pour  ne  point 
diminuer  la  foi  aux  livres  qui  jouissent  dans 

l'Église  de  l'autorité  la  plus  incontestable,  ont 
préféré  rejeter  la  faute  sur  les  Juifs  que  sur  les 

Septantes;  admettant  plutôt  une  erreur  dans  le 

texte  hébreux,  d'où  l'Écriture  a  été  traduite  en 
grec,  avant  de  passer  dans  notre  langue,  que 

de  la  part  des  interprètes:  car,  disent-ils,  il 

illum,  quem  vocavit  Lamech,  vixit  annos  cenlum- 
sexaginta-septem  :  deinde  ipse  Lamech,  ante  quam 
ex  illo  natus  esset  Noe,  vixit  annos  cenlum-octo- 
ginta-octo,  qui  simul  tiunt  Irecenli-quinquaginla- 
quinque.  (Gen.  vu.)  His  adduntur  sexcenli  Noe, 
quoto  ejus  anno  diluvinm  factuni  est  :  qui  fiunt 
nongenti-quinquaginla-quinque,  ex  quo  Mathusalem 
natus  est  usque  ad  annum  diiuvii,  Omnes  aulem 
anni  vitae  Mathusalem  nongenli-sexaginla-novem 
compulantur  :  quia  cum  vixisset  annos  centum- 
sexaginta-septem,  et  genuisset  filium,  qui  est  appel- 
latus  Lamech,  post  eum  genitum  vixit  annos  oclin- 
gentos-duos  :  qui  omnes,  ut  diximus,  nongenti-sexa- 
ginta-novem  fmnt.  Unde  delractis  nongenlis-quin- 
quaginla-quinque  ab  orlu  Mathusalem  usque  ad 
diluvium,  rémanent  quatuordecim,  quibus  vixisse 
credilur  post  diluvium.  Propter  quod  eum  nonnulii, 
etsi  non  in  terra,  ubi  omnem  carnem,  quam  vivere 
in  aquis  natura  non  sinit,  constat  fuisse  delelam, 
cum  pâtre  suo  qui  translatus  fuerat  aliquantum 
fuisse,  atque  ibi  donec  diluvium  praeterirel,  vixisse 
arbilrantur;  nolentes  derogare  fidem  codicibus,  quos 
in  auctorilatem  celebriorem  suscepit  Ecclesia,  et  cre- 
dentes  Judœorum  polius  quam  istos  non  habere 
quod  verum  est.  Non  enim  admittunt,  quod  magis 

n'est  pas  croyable  que  les  Septante  qui  se  sont 
si  bien  rencontrés  pour  le  sens  et  le  temps  de 

leur  travail,  aient  pu  se  tromper  ou  voulu  men- 

tir, quand  il  n'y  avait  pour  eux  aucun  intérêt; 
il  est  beaucoup  plus  probable  que,  jaloux  de 

voir  la  loi  et  les  Prophètes  passer  chez  nous  par 

le  moyen  de  cette  version,  les  Juifs  aient  fait 

quelques  changements  dans  leurs  livres,  afin  de 

diminuer  l'autorité  des  nôtres.  Chacun  peut 
faire  de  cette  opinion  ou  de  cette  conjecture  ce 

qu'il  lui  plaira;  il  est  certain,  toutefois,  que 

Mathusalem  n'a  pas  vécu  après  le  déluge  et  qu'il 
mourût  la  même  année,  si  la  chronologie  des 

Hébreux  est  véritable.  Quant  aux  soixante-dix, 

je  dirai  plus  longuement,  en  son  lieu,  ce  que  j'en 

pense,  lorsque  avec  l'aide  de  Dieu,  j'en  serai 
arrivé  à  leurs  temps,  {voyez  plus  bas  :  liv.  XVIII 

chap.  XLii,  XLiii  et  xliv),  pour  satisfaire  aux 

exigences  de  cet  ouvrage.  Il  suffit  à  la  question 

présente,  que,  d'après  les  deux  textes,  la  vie  des 
hommes  d'alors  fut  assez  longue,  pour  que  celle 

d'un  seul,  qui  fut  le  premier  né  de  la  première 
union,  ait  pu  voir  le  genre  humain  se  multiplier 

assez  pour  bâtir  une  ville. 

hic  esse  potuerit  error  interpretum,  quam  in  ea  hn- 
gua  esse  falsum,  unde  in  nostram  per  Graecam  Scrip- 
tura  ipsa  translata  est.  Sed  inquiunt,  non  esse  cre- 
dibile  Septuaginta  interprètes,  qui  uno  simul  tem- 
pore  unoque  sensu  interpretati  sunt,  errare  potuisse, 
aut  ubi  nihil  eorum  inlererat,  voluisse  mentiri  ; 
Judaeos  vero,  dum  nobis  invident,  quod  Lex  et  Pro- 
phetcne  ad  nos  interpretando  transierint,  mutasse 
quaedam  in  codicibus  suis,  ut  nostris  minueretur 
aucloritas.  iïanc  opinionem  vel  suspicionem  acci- 
piat  quisque  ut  putaverit  :  cerlum  est  tamen,  non 
vixisse  Mathusalem  post  diluvium,  sed  eodem  anno 
fuisse  dcfunclum,  si  verum  est  quod  de  numéro 
annorum  in  Hebraîis  codicibus  invenitur.  De  illis 
aulem  Septuaginla  interprelibus  quid  mihi  videatur, 
suo  loco  diligenlius  inserendum  est  {lîifra  /26.  XVIII 
ccqj.  XLH,  XLHi  et  XLiv),  cum  ad  ipso  tempora,  quan- 

tum nécessitas  hujus  Operis  postulat,  commemo- 
randa,  adjuvante  Domino,  venerimus.  Praesenti  enim 
suiTicit  quseslioni  secundum  utrosque  codices  tam 
longas  habuisse  vilas  illius  œvi  homines,  ut  possit 
(Btale  unius,  qui  de  duobus,  quos  solos  terra  tune 
habuit,  parenlibus  primus  est  natus,  ad  constituen- 
dam  eliam  civilatera  multiplicari  geuus  huma- 
num. 
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CHAPITRE  XII. 

De  ï opinion  de  ceux  qui  révoquent  en  doute  la 
longévité  des  hommes  des  premiers  temps. 

1.  N'écoutons  point  ceux  qui  prétendent 

qu'alors  les  années  étaient  calculées  autrement 

qu'aujourd'hui,  et  qu'elles  étaient  si  courtes 

qu'il  en  fallait  dix  pour  en  faire  une  des  nôtres. 

Aussi,  disent-ils,  quand  l'Écriture  parle  d'un 
homme  qui  a  vécu  neuf  cents  ans,  il  faut  en- 

tendre quatre-vingt-dix;  car,  dix  de  leurs  an- 
nées, en  font  une  des  nôtres,  et  dix  des  nôtres, 

cent  des  leurs.  Or,  à  ce  compte,  Adam  avait 

vingt-trois  ans  quand  il  engendra  Seth,  vingt 

ans  et  six  mois  à  la  naissance  d'Enos,  tandis 

que  l'Écriture  compte  deux  cent  cinq  ans.  Mais, 
selon  cette  opinion  que  nous  avons  expliquée 

plus  haut,  ils  divisent  une  de  nos  années  en  dix 

parties,  et  chacune  de  ces  parties  s'appelait  au- 
trefois une  année.  Chacune  de  ces  parties  était 

composée  d'un  sénaire  carré,  parce  que  Dieu 
acheva  l'œuvre  de  la  création  en  six  jours  et  se 

reposa  le  septième.  J'ai  traité  de  mon  mieux  ce 
sujet,  au  onzième  livre,  {chap.  viii.)  Or,  six  fois 

six  font  trente-six,  nombre  de  jours  du  sénaire 

carré,  et  trente-six  jours  multipliés  par  dix  font 

trois  cent  soixante  jours,  c'est-à-dire  douze 

CAPUT  XII. 

De  opinione  eorum,  qui  2^ri?noru?n  temporum  Ito- 
minés  tam  longœvos,  quam  scribitur,  fuisse  non 
credunt. 

\.  Neque  enim  ullo  modo  audiendi  sunt,  qui  pu- 
lant  aliter  annos  illis  lemporibus  compulatos,  id  csl, 
lanlse  brevilatis,  ut  uiius  annus  iioster  decem  illos 
habuisse  credatur.  Quapropler,  inquiunt,  cum  audie- 
rit  quisque  vel  legerit,  nongentos  annos  quemquam 
vixisse,  débet  inlelligere  nonaginta  ;  decem  quippe 
illi  anni,  unus  est  nosler  ;  et  decem  noslri,  cenlum 
illi  fuerunt.  Ac  per  hoc,  ut  putant,  viginli-lrium  an- 
norum  fuit  Adam,  quando  genuit  Selh  ;  et  ipse  Selh 
viginti  (Supple.  annos)  habebat  et  sex  menses,  quan- 

do ex  illo  natus  est  Enos,  quos  appellat  Scriptura 
duceiitos  et  quinque  annos.  Quoniam  sicut  isli  sus- 
picanlur,  quorum  exponimus  opinionem,  unum  an- 
num  qualem  nunc  habemus,  in  decem  partes  illi 
dividebant,  et  easdem  parles  annos  vocabanl.  Qua- 
rum  parlium  habet  una  quadratum  senarium,  eo 
quod  Deus  sex  diebus  perfecerit  opéra  sua,  ul  in 
seplimo  requiescerel.  De  qua  re  in  libro  undecimo. 
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mois  lunaires.  Quant  aux  cinq  jours  qui  restent 

pour  accomplir  l'année  solaire,  et  le  quart  de 
jour  qui  tous  les  quatre  ans  forment  un  jour 

supplémentaire,  d'où  vient  notre  année  bissex- 
tile, les  anciens  ajoutaient  quelques  jours,  afin 

d'avoir  des  années  justes,  les  Romains  appe- 
laient ces  jours  intercalaires.  De  même  encore, 

d'après  l'opinion  citée  plus  haut,  Enos,  fils  de 

Sept,  avait  dix-neuf  ans,  ou,  selon  l'Écriture, 
cent  quatre-vingt-dix  ans,  lorsqu'il  eut  pour  fils 
Caïnan.  Et,  dans  la  suite  des  générations  qui 

précédèrent  le  déluge,  nos  livres  ne  citent  pres- 

que point  d'hommes  qui  engendrent  avant 
d'avoir  cent,  et  même  cent  vingt  ans,  ou  un 
peu  plus  ;  mais  les  adversaires  soutiennent  que 

les  plus  jeunes  n'avaient  pas  moins  de  cent  soi- 
xante ans  et  plus;  car,  disent- ils,  aucun  homme 

ne  saurait  être  père  à  l'âge  de  dix  ans  ou  de 

cent  ans,  selon  les  anciens  calculs;  c'est  seule- 

ment à  seize  ans  ou  cent  soixante  ans,  qu'arrive 

l'âge  de  la  puberté,  âge  réglé  par  la  nature 
pour  la  génération.  Et,  pour  donner,  quelque 
créance  à  leur  opinion  sur  la  supputation  des 

années  d'alors,  ils  ajoutent,  d'après  la  plupart 
des  historiens,  {voir  Lactance,  liv.  II,  chap,  xii, 

et  Pline,  liv.  VII)  que  l'année  des  Égyptiens 
était  de  quatre  mois,  celle  des  Arcaniens  de  six, 

celle  des  Laviniens  de  treize.  Pline,  le  natura- 

sicut  polui,  disputavil.  (Cap.  vui,)  Sexies  aulem 
seni,  qui  numerus  quadralum  senarium  facit,  Iri- 
ginla-sex  dies  fiunt  :  qui  multiplicali  decies,  ad 
Irecenlos-sexaginta  perveniunt,  id  est ,  duodecim 
menses  lunares.  Propter  quinque  dies  enim  reliquos, 
quibus  solaris  annus  implelur,  et  diei  quadrantem, 
propter  quem  quater  ductum  eo  anno,  quo  bissex- 
lum  vocant,  unus  dies  adjicilur,  addebantur  a  vele- 
ribus  postea  dies,  ul  occurrerel  numerus  annorum, 
quos  dies  Romani  inlercalares  vocabanl.  Proinde 
eliam  Enos,  genuit  Selh,  decem  et  novem  agebat 
annos,  quando  ex  illo  nalus  est  filium  ejus  Caïnan, 
quos  annos  dicit  Scriptura  cenlum-nonaginla.  Et 
deinceps  per  omnes  generaliones,  in  quibus  homi- 
num  anni  commemoranlur  anle  diluviiim,  nulius 
fere  in  noslris  codicibus  invenilur,  qui  cum  esset 
cenlum  annorum  vel  infra,  vel  eliam  cenlum  viginli, 
aul  non  mullo  amplius,  genuerit  filium;  sed  qui 
minima  œtale  genuerunl,  cenlum-sexaginla,  et  quod 
excurrit,  fuisse  refcruntur  :  quia  nemo,  inquiunt, 
decem  annorum  homo  polest  gignere  filios,  qui  nu- 

merus cenlum  nppcllabanlur  anni  ab  illis  homini- 
bus  ;  sed  in  annis  sexdecira  csl  malura  puberlas,  et 

proli  jam  idonea  procréa ndae,  quos  cenlum  et  sexa- 
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liste,  sur  la  foi  de  certains  mémoires,  parle  d'un 
homme  qui  aurait  vécu  cent  cinquante-deux 

ans,  un  autre  dix  ans  de  plus,  d'autres  deux 
cents  ans  ;  ceux-ci  trois  cents,  ceux-là  cinq  cents, 

quelques-uns  enfin,  seraient  parvenus  jusqu'à 
six  et  même  huit  cents  ans;  mais  toutes  ces 

années,  il  les  met  sur  le  compte  de  l'ignorance 
de  ces  temps-là.  En  effet,  dit-il,  chez  les  uns, 

l'été  finissait  l'année;  chez  les  autres,  c'était 

l'hiver;  d'autres  comptaient  les  quatre  saisons 

de  l'année  pour  quatre  ans,  comme  les  Arca- 

diens,  en  sorte  que  leurs  années  n'avaient  que 
trois  mois.  De  plus,  il  ajoule  que  les  Égyptiens, 
dont  nous  avons  dit  plus  haut  que  leurs  années 

étaient  réduites  à  quatre  mois,  les  réglaient  de 

temps  en  temps  sur  le  cours  de  la  lune.  Aussi, 

parmi  eux,  dit -il  enfin,  quelques-uns  arrivaient- 
ils  à  vivre  mille  ans. 

2.  Ce  sont  là  les  raisons  spécieuses  sur  les- 

quelles se  fondent  ceux  qui,  loin  de  vouloir  dé- 

truire l'autorité  de  l'Écriture,  prétendent,  au 

contraire,  l'affermir;  et*  dans  la  crainte  que  ce 
qu'elle  rapporte  de  la  longévité  des  premiers 
hommes  ne  paraisse  incroyable,  ils  se  sont  per- 

suadés à  eux  mêmes  et  croient  faire  sagement 

de  persuader  aux  autres  que  l'espace  de  temps 

DE  DIEU. 

appelé  alors  une  année,  était  si  court,  que  dix 

de  ces  années  n'en  feraient  qu'une  des  nôtres, 

et  cent  n'en  feraient  que  dix.  Il  est  facile  de 

prouver  jusqu'à  l'évidence,  que  tout  cela  est  de 
la  plus  grande  fausseté.  Mais  auparavant,  je  ne 

crois  pas  devoir  négliger  une  conjecture  plus 

probable.  Nous  pouvons  certainement,  par  un 
texte  hébreu  réfuter  et  réduire  à  néant  ces 

assertions  débitées  avec  tant  d'assurance,  puis- 

que nous  y  lisons  qu'Adam  avait  cent  trente 
ans  et  non  deux  cent  trente,  quand  il  engendra 

son  troisième  fils.  {Genèse  v.)  Or,  si  ce  nombre 

ne  fait  que  treize  de  nos  années,  il  est  certain 

qu'il  avait  à  peine  onze  ans  à  la  naissance  de 
son  premier  né.  Et,  qui  peut  engendrer  à  cet 

âge,  suivant  les  lois  ordinaires  et  très-connues 
de  la  nature?  Mais,  sans  nous  arrêter  davan- 

tage à  Adam,  qui  fut  sans  doute  capable  d'en- 
gendrer en  sortant  des  mains  du  Créateur,  car 

il  n'est  pas  croyable  qu'il  ait  été  créé  aussi  petit 
que  nous  voyons  les  enfants  à  leur  naissance; 

son  fils,  d'après  le  même  texte,  n'avait  pas  deux 
cent  cinq  ans,  mais  bien  cent  cinq  ans  quand  il 

engendra  Enos,  et  par  conséquent,  selon  nos 

adversaires,  il  n'avait  pas  encore  onze  ans.  Que 
dirais-je  de  Caïnan,  son  iils  qui,  selon  nos  livres, 

ginta  annos  illa  tempora  nuncupabant.  Ut  aulem 
aliter  annum  tune  fuisse  compulalum  non  sit  incre- 
dibile,  adjiciunt  quod  apud  plcrosque  scriptores  his- 

torié repetiîur,  ̂ llgyptios  habuisse  annum  quatuor 
mensium,  (Y.  Lact.  lib.  II,  ch.  xii),  Acarnanas  sex 
mensium,  Lavinios  tredccim  mensium.  (Plimus,  lib. 
YII.)  Plinius  Secundus  cum  commemorasset,  rela- 
tum  fuisse  in  liLteras,  quemdam  vixisse  cenlura 
quinquaginta-duos  aniios,  {a)  alium  decem  amplius, 
a.lios  ducentorum  amiorum  habuisse  vitam,  alios 
trecentorum,  quosdam  ad  quingenlos,  alios  ad  sex- 
centos,  nonnulios  ad  octiugeiitos  etiam  pervenisse, 
haec  omnia  propter  inscitiam  temporum  accidisse 
arbitral  us  est.  Alii  quippc,  inquit,  œstate  unum  dc- 
terminabant  annum,  et  altcruni  hyeme,  alii  quadri- 
pertitis  temporibus,  sicut  Arcades,  inquit,  quorum 
anni  trimestres  fuere.  Adjecit  etiam,  ali quand o 
^gyptios,  quorum  parvos  aimo  qualernorum  men- 

sium fuisse  supra  diximus,  lunse  fine  limitasse  an- 
num. Itaque  apud  eos,  inquit,  et  singuia  millia  an- 

norum  vixisse  produntur. 
2.  His  velut  probabilibus  argumentis  quidam  non 

destruenles  fidem  sacrœ  hujus  hisloriœ,  sed  adstruere 
nitentes,  ne  sit  incredibile  quod  lam  raultos  annos 

vixisse  referuntur  antiqui,  persuaserunt  sibi,  nec  se 
suadere  imprudente r  existimant,  tam  exiguum  spa- 
tium  temporis  tune  annum  vocatum,  ut  illi  decem 
sint  unus  nosler,  et  decem  nostri  centum  iilorum. 
Hoc  autem  lalsissimum  esse  documento  evidentissi- 
mo  osteiiditur.  Quod  anle  quam  faciam,  non  mihi 
tacendum  videtur,  quœ  credibilior  possit  esse  suspi- 
cio.  Poteramus  certe  hanc  asseveralionem  ex 
HebraBis  codicibus  redarguere  atque  convincere,  ubi 
Adam  non  ducentorum- triginta,  sed  centum  Iriginla 
annorum  fuisse  reperitur,  quando  tertium  genuit 
fdium  {Gen.  v)  :  qui  anni  si  tredecim  nostri  sunl, 
procul  dubio  primum  genuit,  quando  undecim  vel 
non  multo  amplius  annorum  fuit.  Quis  potest  hac 
œtate  generare  usitata  ista  nobisque  notissima  lege 
naturiB?  Sed  hune  omitlamus,  qui  fortasse  etiam 
quando  crealus  est,  potuit.  Non  enim  eum  tam  par- 
vum,  quam  infantes  nostri  sunt,  factum  fuisse,  cre- 
dibile  est.  Sed  filius  ejus  non  ducentorum  quinque 
sicut  nos  legimus,  sed  centum  quinque  fuit,  quando 
genuit  Enos  :  ac  per  hoc,  secundum  istos,  nondum 
habebat  undecim  annos  aetatis.  Quid  dicam  de 

Cainan  ejus  filio,  qui  cum  apud  nos  centum-septua- 
ginla  reperiatur,  apud  Hebrœos  septuaginta  legitur 

(o)  Plures  Mss.  nlioii. 
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avait  cent  soixante-dix  ans,  et  selon  les  Hébreux, 

n'avait  que  soixante-dix  ans,  lorsqu'il  engendra 
Malalehel?  Quel  homme  peut  engendrer  à  sept 

ans,  si  soixante-dix  ans  d'alors  ne  font  que 
sept  ans  des  nôtres? 

CHAPITRE  XHI. 

S'il  faut  accorder  plus  d'autorité  aux  Hébreux 
quaux  Septante  dans  la  supputation  des 
années. 

Mais,  en  parlant  ainsi,  je  vois  bien  qu'on  va 

de  suite  me  répondre  que  c'est  là  une  imposture 

des  Juifs,  domme  je  l'ai  dit  plus  haut;  car,  il 
est  impossible  que  les  Septante,  ces  hommes 
célèbres  a  si  juste  titre,  aient  menti.  Cependant, 

si  je  demande  ce  qu'il  faat  croire,  ou  que  le 
peuple  Juif  répandu  sur  toute  la  surface  du 

globe,  ait  pu,  d'un  commun  accord,  commettre 
une  pareille  falsification  de  ses  livres,  et  que, 

par  jalousie  de  l'autorité  dont  le  domaine  allait 
passer  à  d'autres,  il  se  soit  privé  lui-même  de 
la  vérité  ;  ou  bien  que  les  soixante-dix  vieillards 
de  la  même  nation,  réunis  en  un  même  lieu,  par 

Ptolémée,  roi  d'Egypte,  pour  ce  grand  travail, 
aient  concerté  ensemble  cette  fourberie  pour 

ravir  la  vérité  de  nos  saintes  Écritures,  aux  na- 

tions étrangères;  qui  ne  voit  ce  qu'on  répondra 

fuisse,  quando  genuit  Malalehe!  ?  Quis  gênerai  hoiiio 
seplennis,  si  lune  anni  sepluaginla  nuncupaljanlur, 
qui  septem  fuerunt  ? 

CAPUT  XIII. 

.in  in  dinumeratione  annorum ,  Hebrxorwn  magis 
cjiiam  Septuaginta  inter prêt  uni  sit  sequenda 
auctoritas. 

\.  Sed  cum  hoc  dixero,  continuo  referelur  iilud 
Judœorum  esse  mendacium  ;  de  quo  superius  salis 
actum  est  :  nam  Sepluaginla  interprètes  laudabiiitcr 
celebralos  viros  non  poluisse  menliri.  Ubi  si  quoe- 
ram,  quid  sit  credibilius,  Judceorum  gcntera,  lam 
longe  lateque  diffusam,  in  hoc  conscribendura  nien- 
dacium  uno  consilio  conspirare  poluisso,  cl  dura 
aliis  invident  aucloritaleni,  sibi  abslulisse  verilaleni; 
an  sepluaginla  homines  qui  eliam  ipsi  Judsei  eranl, 
in  uno  loco  positos,  quoniam  rex  .îîgypti  Ptoieraeeus 
eos  ad  hoc  opus  adsciverul,  ipsam  veritatera  genli- 
bus  alienigenis  invidisse,  et  communicalo  isîud  fecis- 
se  consilio  :  quis  non  videat  quid  proclivius  facilius- 
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tout  naturellement?  Mais,  à  Dieu  ne  plaise 

qu'un  homme  sensé  puisse  croire  que  les  Juifs, 
si  méchants  et  si  pervers  qu'on  les  suppose, 

aient  été  capables  d'altérer  un  si  grand  nombre 

d'exemplaires  dispersés  en  tant  de  lieux,  ou  que 
les  Septante,  ces  hommes  à  jamais  célèbres , 
aient  pu  former  ensemble  ce  complot  jaloux  de 

ravir  la  vérité  aux  Gentils.  11  serait  donc  plus 

probable  que,  lorsqu'on  se  mit  à  extraire  de  la 
bibliothèque  de  Ptolémée  les  premières  copies 

de  ces  livres,  une  erreur  se  glissa  par  la  faute 

du  copiste,  dans  un  premier  exemplaire,  et 

passa  ensuite  dans  tous  les  autres.  Cette  conjec- 
ture est  assez  plausible  pour  ce  qui  a  rapport  à 

la  vie  de  Mathusalem,  et  aux  vingt-quatre  an- 
nées de  surplus  données  par  le  texte  hébreu,  à 

Lamech.  Mais,  quant  à  cette  suite  d'erreurs  qui 
attribuent  au  père,  avant  la  naissance  de  son 

fils,  dans  l'ordre  des  générations,  cent  ans  de 
plus,  selon  un  texte,  cent  ans  de  moins,  selon 

l'autre  texte;  et  qu'après  la  naissance,  l'équilibre 

se  trouve  rétabli,  par  l'addition  du  même  nom- 
bre où  il  manque,  et  par  la  soustraction  où  il  est 

déjà,  en  sorte  que  la  somme  totale  se  trouve 

la  même,  et  cela  régulièrement  pour  la  premiè- 
re, la  deuxième,  la  troisième,  la  quatrième,  la 

cinquième  et  la  septième  génération;  en  vérité, 

cette  erreur  parait  trop  constamment  uniforme, 

que  crcdalur  ?  Sod  a])sit  ul  prudens  quispiani,  vel  Ju- 
dœos  cujuslibet  perversitulis  alque  maliliaî  lanlum 
poluisse  credat  in  codicibus  lam  multis  et  tam  longe 
lateque  dispersis  ;  vel  Sepluaginla  illos  mcmorabiles 
viros  hoc  invidenda  genlibus  vorilate  unum  com- 
municasse  consilium.  Credibilius  ergo  quis  dixerif, 
cum  priraum  de  bibliotheca  Ptolcma?i  describi  isla 
cœperunl,  lune  aliquid  taie  lleri  poluisse  in  codice 
uno,  {a)  scilicet  primilus  inde  descripto,  unde  jani 
lalius  emanaret,  ubi  poluil  quidem  accidere  eliara 
scriploris  error.  Sed  hoc  in  illa  quasstione  de  vifa 
Mathusalem  non  absurdum  est  suspicari ;  et  in  illo 
alio,  ubi  supcranlibus  xxiv  annis  summa  non  conve- 
nit.  In  his  aulem  in  quibus  conlinualur  ipsi  us  men- 
dosilalis  simililudo,  ita  ut  ante  genilum  lilium,  qui 
ordini  inseritur,  alibi  supersinl  ccnlum  anni,  aiibi 
desinl;  posl  genilum  aulera  ubi  deerant,  supersinl; 
ui)i  supereraut,  desinl,  ut  surama  conveniat;  et 
hoc  in  prima,  secunda,  lerlia,  quarta,  quinla,  sopti- 
ma  generalione  invcnilur:  videlur  habere  quamdam, 
si  diei  polesl,  error  ipse  constanliam;  nec  casum 
redolel,  sed  induslriam. 

(a)  Mss.  sed. 
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si  on  peut  l'appeler  ainsi,  pour  être  imputée  au 
hasard,  tandis  qu'elle  semble  être  un  calcul. 

2.  Ainsi  donc,  cette  différence  chronologique 

entre  les  textes  grecs  et  latins,  d'une  part,  et  le 

texte  hébreu,  d'autre  part;  ces  chiffres  de  cent 
années,  invariablement  ajoutés  et  retranchés 

pendant  tant  de  générations,  ne  sauraient  être 

le  fait  de  la  perfidie  des  Juifs,  ni  du  zèle  éclairé 

des  Septante;  ces  erreurs  doivent  être  attri- 

buées au  copiste  qui  a  transcrit  le  premier  ma- 

nuscrit de  la  bibliothèque  royale.  Car,  mainte- 

nant encore,  du  moment  que  les  nombres  n'of- 

frent pas  à  l'esprit  quelque  chose  de  facile  à 
saisir,  ou  une  utilité  réelle,  on  les  écrit  sans 

attention,  et  on  en  met  encore  moins  à  les  rec- 
tifier. Qui  donc  croirait  avoir  besoin  de  savoir 

quelle  était  la  population  de  chaque  tribu 

d'Israël?  Personne,  en  effet,  n'en  voit  l'utilité; 

cette  connaissance  n'échappera-t-elle  pas  à  la 
plupart  des  hommes  par  la  profondeur  de  ses 

mystères?  Mais,  dans  cet  enchaînement  de  tou- 

tes ces  générations  où  nous  retrouvons  réguliè- 
rement cent  années,  ici  en  plus,  là  en  moins;  et 

après  la  mention  de  chaque  naissance,  le  même 
nombre  retranché  où  il  était  en  excédant,  et 

ajouté,  où  il  manquait,  afin  d'arriver  au  même 
total;  tout  cela  révèle  clairement  l'intention  de 

faire  croire  que  les  anciens  hommes  n'avaient 

vécu  tant  d'années,  que  parce  qu'alors  elles 
étaient  fort  courtes.  L'auteur  de  cette  falsifica- 
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tion  s'efforce  de  faire  accorder  l'âge  de  la  pu- 
berté propre  à  la  génération  avec  îon  calcul, 

insinuant  que  cent  années  d'alors  n'en  valaient 
que  dix  des  nôtres,  afin  de  plaire  aux  incrédu- 

les qui  n'admettraient  jamais  une  pareille  lon- 
gévité dans  les  premiers  hommes;  aussi,  quand 

le  père  lui  paraissait  trop  jeune  pour  avoir  des 

enfants,  il  ajoutait  cent  ans  qu'il  retranchait 
après  la  naissance,  afin  de  retrouver  le  compte 

juste  des  années.  D'où  il  suit  que  pour  rendre 

croyable  l'âge  des  premiers  hommes,  il  le  fit 

accorder  avec  l'âge  propre  à  la  génération,  de 
manière  toutefois,  à  ne  pas  changer  le  nombre 

total  des  années  de  chaque  individu.  S'il  n'y  a 
aucun  changement  à  la  sixième  génération, 

c'est  une  preuve  de  plus  qu'il  en  a  fait  toutes 

les  fois  que  le  besoin  de  sa  cause  l'exigeait, 

puisque  ici  il  ne  change  rien,  parce  qu'il  n'y  a 
rien  à  changer.  En  effet,  selon  le  texte  hébreu, 

Jareth  {Gen.  v,  16)  avait  vécu  cent  soixante- 

deux  ans  avant  la  naissance  d'Enoch,  ce  qui 

fait,  d'après  son  système  des  années  réduites, 
seize  ans  et  un  peu  moins  de  deux  mois,  âge  où 

l'on  peut  déjà  avoir  des  enfants;  il  était  donc 

inutile  d'ajouter  cent  ans  d'années  abrégées, 

pour  former  vingt-six  ans  d'années  régulières  ; 

il  n'y  avait  rien  non  plus  à  retrancher  après  la 

naissance  d'Enoch,  puisqu'on  avait  rien  ajouté 

auparavant.  C'est  ainsi  qu'il  n'existe  en  ce  lieu 
aucune  différence  entre  les  deux  textes. 

2.  Ilaque  illa  diversitas  numerorum  aliter  se  ha- 
benlium  in  codicibus  Grœcis  et  Lalinis,  aliter  in 
Hebrœis,  ubi  non  est  isla  de  cenlum  annis  prius 
addilis  et  postea  detractis  per  tôt  generationes  con- 
tinuata  parilitas,  nec  rnalilise  Judœorum,  nec  dili- 
gentiae  vel  prudentiae  Sepluaginla  interprelum,  sed 
scriptoris  tribuatur  errori,  qui  de  bibiiolheca  supra- 
dicti  régis  codicem  dcscribendum  primus  accepil. 
Nam  etiam  nunc,  ubi  numeri  non  faciunt  intentum 
ad  aliquid  quod  facile  possil  inlelligi,  vol  quod  ap- 
pareat  uliliter  disci,  et  negligenter  describimtur,  et 
negligentius  emendanlur.  Quis  cnim  existimet  sibi 
esse  discendum,  quot  millia  hominum  Iribus  Israël 
singilialim  habere  potuerunl  PQiioniam  prodesse  ali- 

quid non  pulalur  :  et  quotus  quisque  hominum  est, 
cui  profunditas  ulililalis  bujus  appareat?  Mic  vcro 
ubi  pcr  lot  conlextas  generationes  centum  anni  alibi 
adsunt,  alibi  désuni;  et  post  natum,  qui  commemo- 
randus  fuerat,  filium,  desunt  ubi  adfuerunt,  adsunt  ubi 
defuerunl,ut  summa  concordet  :  nimirum  cumvellet 
persuadere,  qui  hoc  fccil,  ideo  niimerosissimosannos 

vixisse  antiques,  quod  eos  brevissimos  nuncupabanl; 
et  hoc  de  maturitate  pubertatis,  qua  idonea  filii 
gignerenlur,  conareUir  ostendere;  atquc  ideo  inillis 
centum  annis  decem  nostros  insinuandos  putaret 
incredulis,  ne  homines  tam  diu  vixisse  recipere  in 
finera  nollcnt;  addidit  centum,  ubi  gignendis  filiis 
habilem  non  invenit  œtatem  ;  eosdemque,  post  geni- 
los  lilios,  ut  congrueret  summa,  delraxit.  Sic  quippe 
voluit  credibiies  facere  idonearum  generanda3  proli 
convenienlias  œlatum.  ut  tamen  numéro  non  frau- 
deret  universas  œtates  viventium  singulorum.  Quod 
autem  in  sexta  generatione  id  non  fecit,  hoc  ipsum 
est  quod  magis  movet,  illum  ideo  fecisse,  cum  res, 
quam  dicimus,  postulavit,  quia  non  fecit,  ubi  non 
poslulavit.  Invenit  namque  in  eadem  generalione 
apud  Hebrasos  vixisse  Jareth,  ante  quam  genuisset 
Enoch,  cenlum-sexaginta-duos  annos  (Gen.  v,  18), 
qui  secundum  illam  rationem  brevium  annorum 
fmnt  anni  sexdecim,  et  aliquid  minus  quam  menses 
duo  ;  quae  jam  aetas  apta  est  ad  gigncndum  :  et  ideo 
addere  centum  annos  brèves,  ut  nostri  viginti-sex 
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3.  Mais  alors,  on  demandera  pourquoi,  à  la 

huitième  génération,  avant  la  naissance  de  La- 

mecli,  l'hébreu  donnant  à  Mathusalem  cent 
quatre-vingt  deux  ans,  la  version  des  Septante 

porte  vingt  ans  de  moins,  tandis  qu'ordinaire- 
ment elle  porte  cent  ans  de  plus;  et  après  la 

naissance  de  Lamech,  ces  vingt  années  se  re- 
trouvent, en  sorte  que  le  total  est  le  même  dans 

les  deux  textes.  Cent  soixante- dix  ans  étant 

l'équivalent  de  dix-sept,  suffisent  à  l'âge  de  pu- 

berté, il  n'y  avait  alors  rien  à  ajouter,  ni  rien  à 
retrancher,  puisque  celui  dont  nous  parlons, 

avait  trouvé  l'âge  requis  pour  la  génération,  et 

que  c'était  précisément  pour  ce  motif,  qu'il 
ajoutait  cent  ans,  partout  où  il  ne  le  trouvait 
pas.  On  pourrait  avec  assez  de  fondement,  croire 

que  ce  changement  est  l'effet  du  hasard,  si  ces 

années  soustraites  d'abord,  n'étaient  ensuite 
restituées  au  total,  pour  le  faire  concorder 
evactement  avec  le  texte  hébreu.  Ne  serait  ce 

pas  plutôt  une  ruse  pour  couvrir  les  additions  et 

soustractions  précédentes,  par  le  retranchement 

et  la  restitution,  non  plus  de  cent  années,  mais 

d'un  chiffre  très- inférieur  et  de  nulle  impor- 
tance? Quoiqu'il  en  soit,  que  l'on  croie  ou  non 

que  le  changement  soit  arrivé  ainsi,  que  l'on 
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croie  à  ce  changement  ou  que  l'on  n'y  croie  pas, 

je  n'hésite  pas  dire,  qu'en  cas  de  divergence 
entre  les  deux  textes,  puisque  tous  deux  ne  sau- 

raient être  l'expression  dç  la  vérité,  il  ne  faille 

ajouter  foi  au  texte  hébreu  qui  est  l'original, 

plutôt  qu'à  notre  texte  qui  n'est  qu'une  version; 
car  même  plusieurs  textes,  trois  grecs,  un  latin, 

et  un  syriaque,  s'accordent  entre  eux,  pour 
attester  que  Mathusalem  mourut  six  ans  avant 
le  déluge. 

CHAPITRE  XIV. 

Les  années  anciennes  étaient  égales  en  durée  à  celles 

d'aujourd'hui. 

1.  Voyons  maintenant  comme  on  peut  prou- 

ver et  jusqu'à  l'évidence,  que  la  longévité  des 

premiers  hommes  n'a  pas  été  calculée  sur  des 
années  si  courtes  qu'il  en  fallût  dix  pour  en 
faire  une  des  nôtres,  mais  bien  sur  des  années 

égales  à  celles  d'aujourd'hui  et  réglées  aussi 
exactement  que  les  nôtres  sur  le  cours  du  soleil. 

C'est  l'an  six  cent  de  la  vie  de  Noé,  que  l'Écri- 
ture place  le  déluge  :  «  Et  les  eaux  du  déluge 

se  répandirent  sur  toute  la  terre,  l'an  six  cent 
de  la  vie  de  Noé,  au  second  mois,  le  vingt-sep- 

fierent,  necesse  non  fuit;  nec  postnatum  Enoch  cos 
detrahere,  quos  non  addiderat  anle  natum.  Sic  fac- 
tum  est  ut  hic  nuila  esset  inter  codices  ulrosque 
varielas. 

3.  Sed  rursus  movel,  cur  in  octava  geneialione, 
ante  quam  de  Mathusalem  nascerelur  Lamech,  cum 
apud  Hebraeos  legantur  centum  ocloginla  (a)  duo 
anni,  viginli  minus  inveniuntur  in  codicibus  noslris, 
ubi  potius  addi  centum  soient;  et  post  genilum  La- 

mech complendam  reslituuntur  ad  summam,  quae 
in  codicibus  utrisque  non  discrepat.  Si  enim  cen- 
tum-septuaginla  annos  propter  pubertatis  malurila- 
tem,  decem  et  septem  volebal  iuteiligi  ;  sicut  nihii 
addere,  ita  nihii  detrahere  jam  debebat  :  quia  inve- 
nerat  aetatem  idoneam  generationi  filiorum,  propter 
quam  in  aliis  cenlum  illos  annos,  ubi  eam  non  in- 
veniebat,  addebat.  Hoc  autem  de  viginti  annimerilo 
pularemus  casu  mendositatis  accidere  potuisse,  nisi 
eos  sicut  prius  detraxerat,  resliluere  postea  curaret, 
ut  summœ  conveniret  inlegrilas.  An  forte  astutius 
factum  exislimandum  est,  ut  illa,  qua  centum  anni 
prius  soient  adjici  et  poslca  detrahi,  occullaretur  in- 
dustria,  cum  et  illic  ubi  necesse  non  fuerat,  non 

quidem  de  centum  annis,  verumtamen  de  quantulo- 
cumque  numéro  prius  detraclo,  post  reddito,  taie 
aliquid  iieret?  Sed  quomodolibet  istud  accipiatur, 
sive  credatur  ita  esse  factum,  sive  non  credatur;  sive 
non  poslremo  ita,  sive  non  ita  sit  :  recte  fieri  nulle 
modo  dubitaverim,  ut  cum  diversum  aliquid  in  utris- 

que codicibus  invenitur,  quando  quidem  ad  fidem 
rerum  geslarum  utrumque  esse  non  potest  verum,  ei 

lingua^  potius  credatur,  unde  est  in  aliam  per  inter- 
prètes facla  translalio.  Nam  in  quibusdam  etiam 

codicibus  Graecis  tribus,  et  uno  Latino,  et  uno  etiam 

Syro  inter  se  consenticntibus,  invenlus  est  Mathusa- lem sex  annis  ante  diluvium  fuisse  defunclus. 

CAPUT  XIV. 

De  parilitate  annorum,  qui  iisdem  quibus  nunc 
spatiis  et  in  prioribus  sœculis  cucurrerunt. 

\.  Nunc  jam  videamus  quonam  modo  evidenter 
possit  ostendi,  non  tam  brèves,  ut  illi  decem  unus 
esset  noster,  sed  tanlœ  prolixitatis  annos  quantse 

nunc  habemus  (quos  u tique  circumitus  conficit  so- 
lis),  in  illorum  hominum  vita  prolixissima  compu- 

(«)  Nonnulli  Mss.  omittunt,  duo  :  pro  quo  legeudum  videtur,  septem  :  sic  enim  apud  Hebraeos,  Geo,  v,  25.  que 
loco  apud  Septuaginta  interprètes  habetur,  cefitum  sexaginta  septem  anni. 
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tième  jour  du  mois.  »  [Gen.  vu,  10.)  A  quoi  bon 

parler  ainsi,  si  l'année  des  anciens  est  si  courte 
qu'elle  n'a  que  trente-six  jours  et  qu'il  en  faille 
dix  pour  en  faire  une  des  nôtres?  En  effet,  cette 

année  si  petite,  supposé  qu'elle  ait  eu  ce  nom 
dans  l'antiquité,  ou  n'a  point  de  mois,  ou  son 

mois  n'est  que  de  trois  jours,  si  on  veut  en 

avoir  douze.  Et  pourquoi  l'Écriture  dit-elle  : 

l'an  six  cent  :  du  second  mois,  le  vingt-sep- 
tième jour  du  mois,  sinon  parce  que  les  mois 

étaient  alors  tels  qu'ils  sont  aujourd'hui?  Car 
autrement,  pourrait-elle  dire  que  le  déluge  ar- 

riva le  vingt-septième  jour  du  second  mois.  Elle 

dit  encore  un  peu  plus  loin,  pour  la  fin  du  dé- 

luge :  Et  le  septième  mois  le  vingt-septième  jour 

du  mois,  l'arche  s'arrêta  sur  le  mont  Ararat  : 

«  Cependant  les  eaux  diminuèrent  jusqu'au  on- 
zièmemois  :  et  le  premier  jour  de  ce  mois,  on  vit 

paraître  la  tête  des  montagnes.  »  {Gen.  viii,  4.) 
Si  donc  les  mois  étaient  semblables  aux  nôtres, 

sans  doute  les  années  l'étaient  aussi.  Car  ces 

mois  de  trois  jours  n'en  pouvaient  avoir  vingt- 
sept.  Ou  si  la  trentième  partie  de  ces  trois  jours 

s'appelait  alors  un  jour,  comme  tout  doit  dimi- 
nuer dans  la  même  proportion,  il  faut  admettre 

que  ce  déluge  si  mémorable  dont  la  durée. 

DE  DIEU. 

d'après  l'Écriture,  fut  de  quarante  jours  et  de 

quarante  nuits,  s'accomplit  réellement  en  moins 
de  quatre  de  nos  jours.  Qui  donc  pourrait  ad- 

mettre une  pareille  absurdité?  Arrière  cette  er- 
reur qui  détruit  la  foi  de  nos  Écritures,  en  vou- 

lant l'établir  sur  de  fausses  conjectures  I  II  est 
donc  certain  que  le  jour  était  alors  aussi  long 

qu'à  présent^  c'est-à-dire  de  vingt -quatre 
heures  pour  le  jour  et  la  nuit;  le  mois  égal  au 

nôtre  et  réglé  sur  le  commencement  et  la  fin  de 

la  lune;  et  l'année  aussi  de  même  qu'à  présent; 
composée  de  douze  mois  lunaires,  en  y  ajoutant 

cinq  jours  et  un  quart  à  cause  de  la  révolution 

solaire.  Ce  fut  donc  véritablement  l'an  six  cent 
de  la  vie  de  Noé,  le  second  mois  et  le  vingt- 

septième  jour  de  ce  mois  que  commença  le  dé- 

luge, et  les  quarante  jours  de  pluies  torren- 
tielles, ne  furent  pas  des  jours  de  deux  heures 

environ,  mais  de  vingt- quatre  en  comptant  le 
jour  et  la  nuit.  Et  par  conséquent  les  premiers 

hommes  ont  vécu  au-delà  de  neuf  cents  ans,  et 
leurs  années  furent  aussi  longues  que  chacune 

des  cent  soixante- quinze  d'Abraham  {Gen.  xxv, 
7),  et  des  cent  quatre-vingts  de  son  fils  Isaac 
(Gen.  XXXV,  28),  et  des  cent  cinquante  ou  a  peu 

près  de  son  petit-fils  Jacob  (Gen.  xlvii,  28),  et 

tatos.  Sexcentesimo  nempeanno  vitee  Noe,  scriptum 
est,  factum  esse  diliivium.  Cur  ergo  ibi  legitur  : 
«  Et  aqua  diluvii  facta  est  super  terram  sexcentesi- 

mo anno  (a)  in  vita  Noe,  secundi  mensis,  septima 
et  vicesima  mensis  ;  »  (Gen.  vu,  'lO)  si  annus  ille 
minimus,  quales  decem  faciunt  unum  nostrum,  tri- 
ginta-sex  dies  liabebat^  Tantillus  quippe  annus,  si 
antique  more  hoc  nomen  accepit,  aut  non  habet 
menses,  aut  mensis  ejus  est  triduum,  ut  habeat  duo- 
decim  menses.  Quomodo  igitur  hic  diclum  est  : 
«  Sexcentesimo  anno,  secundi  mensis,  septima  et 
vicesima  die  mensis,  »  nisi  quia  taies  quales  nunc 
sunt,  etiam  tune  erant  menses?  Nam  quo  pacte  ali- 

ter vicesimo  et  septimo  die  secundi  mensis  dicere- 
tur  cœptum  esse  diluvium  ?  Deinde  postea  in  fine 
diluvii  ita  legitur  :  «  El  sedit  arca  in  mense  septimo, 
septima  et  vicesima  die  mensis,  super  montes  Ara- 
rat.  Aqua  autem  minuebalur  usque  ad  undecimum 
mensem  :  in  undecimo  autem  mense  prima  die 
mensis  paruerunt  capita  montium.  »  (Gen.  vi,  4.)  Si 
igitur  taies  menses  erant,  laies  profecto  et  ann 
erant,  quales  nunc  habemus.  Menses  quippe  illi  tri- 
duani,  viginti  et  seplem  dies  habere  non  poterant. 

Aut  si  pars  tricesima  tridui  tune  appellabatur  dies, 
ut  omnia  proportione  minuantur  ;  ergo  nec  loto  qua- 
triduo  nostro  factum  est  illud  tam  grande  diluvium, 

quod  memoralur  factum  quadraginla  diebus  et  noc- 
tibus.  Quis  hanc  absurditatem  et  vanitatem  ferai? 
Proinde  removeatur  hic  error,  qui  conjectura  falsa 
ita  vult  adstruere  Scripturarum  nostrarum  fidem,  ut 
alibi  destrual.  Prorsus  tanlus  etiam  tune  dies  fuit, 
quantus  el  nunc  est,  quem  viginti  et  quatuor  horae 
diurno  curriculo  nocturnoque  déterminant  :  tanlus 
mensis,  quantus  et  nunc  est,  quem  luna  cœpta  et 
linita  concludit  :  tanlus  annus,  quantus  et  nunc  est, 
quem  duodecim  menses  lunares,  additis  propter 
cursum  solarem  quinque  diebus  et  quadranle,  con- 
summanl  (6)  :  quanti  anni  sexcenlesimi  vilae  Noe 
secundus  erat  mensis  ejusque  mensis  vicesimus  et 
septimus  dies,  quando  cœpit  esse  diluvium  ;  in  quo 
dies  quadraginla  continuatae  ingénies  pluvise  mémo 
rantur,  qui  dies  non  binas  ac  paulo  amplius  horas 
habebant,  sed  vicenas  quaternas  die  nocluque  tran- 
saclas.  Ac  per  hoc  tam  magnos  annos  vixerunt  illi 
anliqui  usque  amplius  quam  nongenlos  (Gen.  xxv  7), 
quanlos  postea  vixil  Abraham  centum  septuaginla  (c) 

{a)  Editi,  vita.  Ai  Mss.  m  vita  :  juxta  Graec.  lxx.  —  (b)  Sic  omnes  Mss.  At  Editi,  Tantus  anni  :  meudose.  — 
(c)  Pleriqiie  Mss.  centum  septuaginta  :  omisso  quinque. 
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des  cent  vingt  de  Moyse  {Deut.  xxxiv,  7),  qui 

parut  plus  tard,  et  même  des  soixante-dix  on 

qaatre-vingt,  sans  aller  beaucoup  au-delà  que 
vivent  à  présent  les  hommes  dont  il  est  dit  : 

((  Et  ce  qui  est  de  surplus  n'est  que  peine  et 
douleur.  »  {Ps.  xcix,  11.) 

2.  Quant  à  ces  différences  numériques  que 

l'on  remarque  entre  le  texte  hébreu  et  le  nôtre, 

elles  n'ont  point  de  rapport  avec  la  longévité 

des  premiers  hommes  ;  et  s'il  y  a  des  variantes 
telles,  que  la  vérité  ne  puisse  être  à  la  fois  dans 
les  deux  textes,  il  faut  ajouter  foi  à  la  langue 

originale,  d'où  a  été  tirée  notre  version.  Et, 
bien  que  toute  liberté  ait  été  laissée  à  ce  sujet, 

cependant  personne  n'a  encore  osé  corriger  sur 
l'hébreu,  la  version  des  Septante,  dans  les  pas- 

sages où  les  deux  textes  diffèrent.  On  n'a  pas 
cru  que  cette  différence  fut  une  faute  et  je  ne 

le  crois  certainement  pas  non  plus.  Aussi,  à 

l'exception  des  erreurs  de  copistes,  dès  que  le 
sens  de  la  version  est  conforme  à  la  vérité  et  la 

proclame,  nous  devons  croire  que,  les  Septante, 
en  changeant  le  texte  hébreu,  ont  parlé,  sous 

l'inspiration  de  l'Esprit-Saint,  non  comme  in- 

terprètes, mais  comme  prophètes.  Et  c'est  avec 
une  haute  sagesse,  que  les  apôtres,  apportant 

les  Saintes-Écritures  en  témoignage,  se  serven  t 
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non-seulement  de  l'original  hébreu,  mais  en- 

core de  la  version  des  Septante.  Mais  j'ai  pro- 
mis de  traiter  en  son  lieu,  Dieu  aidant,  cette 

importante  question;  maintenant,  je  reviens  à 

mon  sujet,  car  il  est  temps.  Il  ne  saurait  donc 

être  douteux  que  l'homme  né  le  premier  du 
premier  homme  ait  pu  fonder  une  ville  en  un 

temps  où  la  vie  humaine  était  si  longue;  mais 

une  ville  tout-à-fait  terrestre  et  non  point  celle 
qui  est  appelée  la  Cité  de  Dieu,  à  laquelle  nous 
avons  consacré  ce  grand  ouvrage. 

CHAPITRE  XV. 

S'il  est  croyable  que  les  premiers  hommes  aient 
gardé  la  continence  jusqu'à  l'âge  ou  l'Ecriture 
rapporte  qu'ils  ont  eu  des  enfants. 

1.  Mais,  dira-  t-on,  faut-il  donc  croire  qu'un 

homme  devant  avoir  des  enfants  et  n'ayant  pas 
l'intention  de  garder  le  célibat,  demeure  dans 
la  continence  on  ne  puisse  se  créer  de  postérité, 

pendant  cent  ans  et  plus,  ou  selon  le  texte  hé- 

breu pendant  quatre-vingts,  soixante-dix  et 
même  soixante  ans?  Il  y  a  deux  réponses  à  cette 

question  :  ou  la  puberté  était  alors  plus  tardive 
en  raison  de  la  longévité;  ou  bien,  ce  qui  me 

paraît  plus  probable,  l'Écriture  n'a  parlé  des 

quiuque  (Gen.  xxxv,  28),  et  post  eum  fiUus  cjus 
Isaac  ceiilum-oclogiiita  (Gen.  xlvii,  28),  et  Qlius 
ejus  Jacob  prope  ceulumquinquaginla,  el  qiianlos  in- 
lerposita  aliqiianla  asiate  Moyses  ceiilum  viginli 
Deut.  xxxiv,  7),  (|uantos  ctiam  nuiic  vivuut  hoiniiies 
septuaginta  vel  ocloginla,  vel  non  mullo  amplius,  de 
quibus  diciuin  est  :«  Et  amplius  eis  labor  et  dolor.  » 
{Pml.  cxix,  M .) 

2.  nia  vero  numerorum  varietas,  quae  iutei'  co- 
dices  Hebraeos  inveiiilur  et  noslros,  neque  de  hac 
anliquorum  longsevilate  dissenlit,  et  si  quid  habet 
ita  diversum,  ut  verum  esse  utruraque  non  possit, 
rerum  gestarum  fides  ab  ea  lingua  repetenda  est,,  ex 
qua  interprelalum  est  quod  habemus.  Qua?  taeultas 
eum  volenlibus  ubique  genliuin  prœsto  sit;  non  ta- 
men  vacat,  quod  Septuaginta  iuterpretes,  in  pluri- 
mis  quae  diversa  dicere  videntur,  e\  Hebraeis  codici- 
bus  emendare  ausus  est  nemo.  Non  enim  est  il  la 
diversitas  putata  mendosilas;  nec  ergo  ullo  modo 
putandam  existimo.  Sed  ubi  non  est  scriptoris  error, 
aliquid  eos  divino  Spiritu,  ubi  sensus  esset  couscn- 
taneus  veritati,  et  praedicans  veritatem,  nou  iuter- 
pretantium  (a)  more,  sed  prophetantium  liberlate 

{o)  Mss.  mwiere. 

aliter  dicere  voluisse  credendum  est.  Unde  mcrito, 
non  solum  ilebraùs,  verum  eliara  ipsis,  cumadhibet 
testimouia  Scripturis,  uti  Aposlolica  iuvenilur  aucto- 
ritas.  SlhI  hiuc  me  opportuaiorc  loco,  si  Deus  adju- 
vcrit,  promis!  diligentius  loculurum  :  uunc  quod 
iustat  expediam.  Non  euim  ambigendum  est  ab  ho- 
miue,  qui  ex  primo  homiue  primus  est  natus,  quan- 
do  tam  diu  vivebant,  poluisse  constitui  civitatem, 
sane  lerrenam,  nou  illam  quae  dicitur  Civitas  Dei  : 
de  qua  ut  scriberemus,  laborem  tanli  hujus  Operis 
iu  manus  sumsimus. 

CAPUT  XV. 

An  credibile  slt,  prîuii  sœculi  viros  usque  ad  eatu 
œfateuî,  qua  filios  générasse  referuntur,  a  con- 
cubitiL  continuisse. 

\.  Dicet  ergo  aliquis,  liane  credendum  est,  homi- 
nem  liiios  gênerai urum,  nec  habenlem  proposilum 
conlinenliœ,  cenlum  et  amplius^  vel  secundum  He- 
brœos  non  mulios  minus,  id  est,  octoginla,  septua- 

ginta, sexa>-{nta  annos  a  concumbendi  opère  vaca- 
visse;  aut  si  non   vacarel,  nihil  prolis  gignere 
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aînés,  qu'autant  que  l'ordre  de  succession  l'exi- 
geait, pour  arriver  à  Noé,  ensuite  à  Abraham 

et  de  là  jusqu'à  une  certaine  époque  fixée  né- 
cessairement, alin  de  signaler,  par  la  suite 

même  de  ces  générations,  les  progrès  de  la  glo- 
rieuse Cité  de  Dieu,  étrangère  en  ce  monde  et 

soupirant  après  la  céleste  patrie.  Ce  qu'on  ne 
saurait  nier,  c'est  que  Gain  fut  le  premier-né 
de  l'union  de  l'homme  et  de  la  femme.  Car 

aussitôt  sa  naissance,  Adam  n'eut  pas  dit  les 

paroles  que  l'Écriture  lui  met  à  la  bouche  : 
((  J'ai  acquis  un  homme  par  la  grâce  de  Dieu,  » 

{Gen.  IV,  I)  si  cet  homme,  en  naissant,  n'eût  été 
le  premier  ajouté  à  nos  premiers  parents.  A  bel 

vint  après  lui  et  fut  tué  par  son  frère  aîné  ;  il 

est  la  première  figure  de  la  Cité  de  Dieu,  dans 

son  pélérinage  ici-bas,  en  but  aux  persécutions 
injustes  des  impies  et  des  hommes  terrestres, 

c'est-à-dire  passionnés  pour  leur  terrestre  ori- 
gine et  pour  les  joies  passagères  de  cette  Cité 

périssable.  Mais  quel  âge  avait  Adam,  lorsqu'il 
eut  ces  deux  enfants,  nous  n'avons  aucun  ren- 

seignement à  ce  sujet.  Bientôt  après  se  divisent 

les  générations  humaines  ;  d'un  côté,  celles  sor- 
ties de  Cain,  de  l'autre,  celles  sorties  de  celui 

qui  succéda  à  Abel  tué  par  son  frère  et  qu'Adam 
appela  Seth,  en  disant,  selon  ce  qui  est  écrit  : 

potuisse  ?  Hœc  quaeslio  duobus  modis  solvilur.  Aut 
enim  taulo  serior  fuit  proporlione  pubertas,  quanlo 
vitse  lolius  major  annositas  :  aut,  quod  magis  video 
esse  credibile,  non  hic  primogenili  lilii  commemo- 
rati  sunt,,  sed  quos  succcssionis  ordo  poscebat,  ut 
perveniretur  ad  Noe,  a  quod  rursus  ad  Abraham  vi- 
demus  esse  pervenlum  ;  ac  deinde  usque  ad  certum 
articuium  temporis,  quaatum  oportebat  siguari  eliain 
generationibus  commemoratis  cursum  gloriosissima3 
Civilatis  in  hoc  mundo  peregrhianlis,  et  supernam 
patriam  requirentis.  Quod  enim  negari  non  potest, 
prior  omnibus  Cain  ex  conjunclione  maris  et  femi- 
nae  natus  est.  Neque  enim  illo  nato  dixisset  Adam, 
quod  dixisse  iegitur  :  «  Adquisivi  hominem  per 
Deum;  »  {Gen^  iv,  I)  nisi  illis  duobus  ipse  fuisset 
homo  nascendo  additus  primus.  Hune  secutus  Abel, 
quem  major  fvatrer  occidit  (a),  praefigurationc  qua- 
dam  peregrinantis  Civitatis  Dei,  quod  ab  impiis,  et 
quodam  modo  terrigenis,  id  est  terrenam  originem 
diligenlibus,  et  terrenœ  Civilatis  terrena  felicitate 

gaudentibus,  persecutiones  iniquas  passura  l'uerat, primus  ostendit.  Sed  quot  annorum  erat  Adam, 

cuni  eos  genuit,  non  apparet.  Exinde  digeruntur  ge- 

«  Dieu  m'a  donné  un  autre  fils,  à  la  place 

d'Abel,  tué  par  Caïn.  »  {Gen.  iv,  25.)  Ainsi,  ces 

deux  séries  de  générations,  l'une  venant  de 
Seth,  l'autre  de  Gain,  forment  une  double 
chaîne  qui  représente  distinctement  les  deux 

Cités  dont  nous  parlons  ;  d'une  part,  la  Cité  cé- 

leste, étrangère  en  ce  monde;  d'autre  part,  la 

Cité  terrestre,  qui  n'aspire  et  ne  s'attache  qu'aux 
joies  de  la  terre,  comme  s'il  n'y  en  avait  point 
d'autres.  Dans  le  dénombrement  des  enfants  de 

Gain,  depuis  Adam  jusqu'à  la  huitième  généra- 
tion, nul  de  cette  race  ne  figure  avec  son  âge, 

quand  l'Écriture  mentionne  une  naissance. 

L'esprit  de  Dieu  n'a  pas  voulu  marquer  les 
temps  avant  le  déluge  par  les  générations  de  la 
Cité  terrestre  ;  elle  a  préféré  les  citoyens  de  la 

Cité  céleste,  comme  plus  dignes  de  cet  honneur. 

Mais  à  la  naissance  de  Seth,  l'Écriture  fait  con- 

naître l'âge  d'Adam,  toutefois  il  avait  eu  précé- 

demment d'autres  enfants;  et  qui  oserait  affir- 
mer que  Gain  et  Abel,  fussent  les  seuls?  Car, 

de  ce  qu'ils  sont  nommés  seuls,  à  cause  des  gé- 
nérations dont  il  importait  de  bien  préciser 

l'ordre,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'ils  aient  été  jus- 

qu'alors les  seuls  enfants  d'Adam.  De  fait, 

comme  l'Écriture,  sans  nommer  ses  autres  en- 

fants, nous  atteste  qu'il  engendra  des  fils  et 

nerationes  alise  de  Cain,  aliœ  de  illo  quem  genuit 
Adam  in  ejus  successionem,  quem  fraler  occidit,  et 
appellavit  nomen  illius  Seth,  dicens,  ut  scriplum 
est  :  «  Suscitavit  enim  mihi  Deus  s-^men  aliud  pro 
Abel,  quem  occidit  Gain.  »  (Ibid.  xxv.)  Cum  ilaque 
istœ  duœ  séries  generationem,  una  de  Seth,  altéra 
de  Cain,  has  duas  de  quibus  agimus,  distinctis  or- 
dinibus  insinuent  Civitates,  unam  cœlestem  in  ter- 

ris peregrinantem,  alteram  terrenam  terrenis  tam- 
quam  sola  sint  gaudiis  inhiantem  vol  inhœrenlem  ; 
nullus  de  progenie  Cain,  cum  dinumerata  sitconnu- 
merato  Adam  usque  ad  oclavam  generationem,  quot 
annorum  fuisset  expressus  est,  quando  genuit  eum 
qui  commemoratur  post  eum.  Noluit  enim  Spiritus 
Dei  in  terreuse  Civitatis  generationibus  tempera  no- 
tare  ante  diiuvium,  sed  in  cœlestis  maluit,  tamquam 
essent  memoria  digniores.  Porro  autem  Seth  quando 
natus  est,  non  quidem  taciti  sunt  anni  pal  ris  ejus, 
sed  jam  genuerat  alios  :  et  utrum  solos  Cain  et 
Abel,  afTirmare  quis  audeat?  Non  enim  quia  solino- 
minati  sunt  propter  ordines  generationum,  quas 
commemorari  oportebat,  ideo  consequens  videri  dé- 

bet solos  fuisse  lune  générâtes  ex  Adam.  Cum  enim 

[a)  Lov.  prxfiguratmiem  :  dissentientibus  editis  aliis  et  Mss, 
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des  filles,  qui  oserait,  à  moins  de  se  rendre  cou- 

pable de  témérité,  en  déterminer  le  nombre? 

Adam,  lors  de  la  naissance  de  Seth,  a  fort  bien 

pu  dire,  sous  l'inspiration  divine  :  Dieu  m'a 

donné  un  autre  fils,  à  la  place  d'Abel,  parce 

qu'il  devait  imiter  la  vertu  de  son  frère,  et  non 

parce  que,  dans  l'ordre  des  temps,  il  était  né 
immédiatement  après  lui.  De  même,  quand  il 
est  encore  écrit  :  «  Seth  avait  deux  cent  cinq 

ans,  ou  cent  cinq  ans,  selon  l'hébreu,  lorsqu'il 
engendra  Enos;  {Gen.  v,  6)  qui  pourrait  sans 

légèreté  affirmer  qu'Enos  fut  son  premier-né? 

Et  s'il  en  est  qui  s'étonnent  de  ce  que,  sans  in- 
tention de  garder  la  continence,  il  se  soit  ab- 

stenu du  mariage,  ou  qu'étant  marié,  il  soit 
resté  sans  enfants  pendant  de  si  longues  an- 

nées, ne  peut-on  pas  très-justement,  leur  de- 
mander raison  de  leur  étonnement,  puisque 

l'Écriture  dit  aussi  de  lui  :  «  Et  il  engendra  des 
fils  et  des  filles  et  les  jours  de  Seth  furent  de 

neuf  cent  douze  ans  et  il  mourut.  »  [Gen.  vu, 

8.)  Et  désormais,  en  mentionnant  le  nombre 

des  années  de  tel  ou  tel,  l'Écriture  ne  manque 

pas  de  dire,  qu'il  a  engendré  des  fils  et  des 

filles.  Ainsi  donc,  il  n'est  point  du  tout  certain 
que  celui  dont  on  signale  la  naissance,  soit  le 

premier-né,  bien  plus,  comme  il  n'est  pas 
croyable  que  les  patriarches  soient  arrivés  si 

silenlio  cooperLis  omnium  nominibus  ceterorum,  Ic- 
galur  eum  genuisse  filios  et  filias,  quota  fueril  ista 
proies  ejus,  quis  prœsumat  asserere,  si  culpam  te- 
merilalis  évitai?  Poluil  quippe  Adam  diviiiitus  ad- 
monilus  dicere,  poslea  quam  Seth  nalus  est  :  «  Sus- 
citavit  enim  mihi  Deus  semen  aliud  pro  Abei  ;  » 

quoniam  laiis  eral  l'ulurus,  qui  impleret  illius  saiic- 
tilatem,  non  quod  ipse  prior  post  eum  lemporis  or- 
dine  nasceretur.  Deinde  quod  scriptum  est  :  «  Vixit 
aulem  Selh  quinque  et  ducenlos  annos,  »  vel  secun- 
dum  Hebrseos,  «  quinque  et  centum  annos,  et  ge- 
nuit  Enos  :  »  Goi.  v,  6)  quis  possit  nisi  inconside- 
ratus  assevare,  hune  ejus  primogenilum  fuisse?  Ut 
admirantes  merito  requiramus,  quomodo  per  tôt  an- 

nos immunis  fuerit  a  connubio  sine  ullo  proposilo 
conlinentise,  vel  non  genuerit  conjugatus  ;  quando 
quidem  etiam  de  ipso  legitur  :  «  Et  genuit  filios  et 
filias,  et  iuerunt  omnes  dies  Seth  duodecim  et  non- 
genti  anni,  et  raortuus  est.  »  Atque  ita  deinceps 
quorum  anni  commemorantur,  nec  fiUos  tiiiasque 
genuisse  rclicentur.  Ac  per  hoc  non  apparet  omni- 
no,  utrum  qui  nominalur  genitus,  ipse  fuerit  primo- 
genitus  :  immo  vero,  quoniam  credibile  non  est,  pa- 

tres illos  œtate  tam  longa  aut  impubères  fuisse,  aut 

tard  à  l'âge  de  puberté,  ou  bien  qu'ils  aient 
vécu  si  longtemps  sans  se  marier,  ou  sans  avoir 

d'enfants;  il  n'est  pas  croyable  non  plus  que  les 

enfants  dont  parle  l'Ecriture,  soient  leurs  pre- 
miers-nés. Mais  l'historien  sacré  se  proposant 

d'établir,  dans  un  ordre  réglé,  la  suite  des  gé- 

nérations jusqu'à  Noé  et  au  déluge  qui  survint 
de  son  temps,  a  mentionné,  non  les  généra- 

tions des  ainés,  mais  celles  qui  entraient  dans 

l'ordre  de  succession  qu'il  s'était  tracé. 
2.  Eclaircissons  tout  cela  par  un  exemple  qui 

ne  laissera  pas  l'ombre  du  doute  dans  l'esprit 

de  personne.  L'Évangéliste  saint  Matthieu,  li- 
vrant à  la  postérité  la  généalogie  de  Notre- Sei- 

gneur, commence  par  Abraham,  notre  père, 

pour  arriver  d'abord  à  David  :  a  Abraham,  dit- 
il,  engendra  Isaac  :  »  {Matth.  i,  2)  Pourquoi  ne 
pas  dire  Ismaël,  fils  ainé  du  patriarche?  Isaac, 

ajoute-t-il,  engendra  Jacob  :  pourquoi  encore 

ne  pas  dire  Esaii,  premier-né  d'Isaac?  Assuré- 
ment, c'est  que  par  eux  il  ne  pouvait  arriver  à 

David.  11  poursuit  en  disant  :  Jacob  engendra 

Judas  et  ses  frères.  Est-ce  que  Juda  fut  l'aîné 
des  enfants  de  Jacob?  Juda,  dit-il  encore,  en- 

gendra Pharès  et  Zaram  :  Mais  Juda  avait  déjà 

trois  enfants,  lorsqu'il  eût  ces  deux  jumeaux. 
L'Évangéliste  suit  donc  le  fil  des  générations 

dans  l'ordre  ou  la  série  qui  peut  le  conduire  à 

conjugibus  caruisse  vel  fetibus;  nec  illos  eorum 
iilios  primoi3  eis  nalos  fuisse  credibile  est.  Sed  cum 
sacra?  scriptor  hisloriaî  ad  ortum  vitamque  Noe,  cu- 
jus  tempore  diluvium  factum  est,  per  successiones 
generalionum  nolatis  temporibus  intenderet  perve- 
nirc,  eas  ulique  commemoravit,  non  quœ  primae 
suis  parenlibus  fuerint,  sed  quœ  in  propagationis  or- 
dinom  venerint. 

2.  Exempli  gratia,  ([uo  id  fiât  apertius,  aJiquid  in- 
terponam,  unde  nullus  ambigat  licri  poluisse  quod 
dico.  Evangelista  Mattbaeus  generalionem  Dominicae 
Garnis  per  seriem  parentum  volens  commendare 
memoria^,  ordiens  a  pâtre  Abraham,  atque  ad  David 
primitus  utperveniret  intendens  :  «  Abraham,  inquit, 
genuit  fsaac  :  »  (Matth.  i,  2)  eur  non  dixit  Ismael, 
queni  primilus  genuit  ?  «  Isaac  autem,  inquit,  ge- 

nuit Jacob  :  »  cur  non  dixit  Esau,  qui  ejus  primo- 
genitus  fuit  ?  Quia  scilicet  per  illos  ad  David  perve- 
nire  non  posset.  Deinde  sequitur  :  «  Jacob  aulem 
genuit  Judam,  et  fratres  ejus  :  »  numquid  Judas 
primogenilus  fuit?  «  Judas,  inquit,  genuit  Phares  et 
Zaram  :  »  nec  istorum  geminorum  aliquis  fuit  pri- 

mogenilus Judte,  sed  ante  illos  jam  très  genueral. 
Eos  itaque  tenuit  in  ordine  generalionum,  per  quos 
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David  et  de  David  au  but  où  il  tend.  Par  là,  on 

conçoit  facilement  que  l'Écriture  ne  mentionne 
pas,  avant  le  déluge,  les  premiers-nés,  mais 
ceux  qui  conduisent  directement  au  patriarche 

Noé.  Cette  réponse  doit  suffire,  sans  nous  em- 

barrasser plus  longtemps  dans  la  question  inu- 

tile et  obscure  de  la  puberté  tardive  des  pre- 
miers hommes. 

CHAPITRE  XYI. 

De  la  légitimité  des  premiers  înariages  entre 

proches  parents^  il  n'en  fut  pas  de  même  dans la  suite. 

1.  Après  la  première  union  de  l'homme  for- 
mé de  la  terre,  avec  la  femme  tirée  du  côté  de 

l'homme,  le  genre  humain  devant  se  multi- 

plier, comme  il  n'y  avait  pas  d'autres  êtres  que 
ceux  issus  de  nos  premiers  parents,  les  frères 

épousèrent  leurs  sœurs;  mais  ce  que  la  néces- 
sité autorisait  autrefois,  eût  été  depuis  un  crime 

d'autant  plus  détestable  que  la  religion  le  dé- 
fend. Défense  très-juste  basée  sur  la  charité; 

car  l'union  et  la  concorde  parmi  les  hommes 
étant  les  plus  précieux  des  biens,  il  fallait  éten- 

de circonscrire  les  aUiances  entre  les  parents 

plus  rapprochés,  il  fallait  les  faire  contracter  au 
loin  entre  les  personnes  les  plus  isolées,  afin 

que  le  plus  grand  nombre  possible  ait  part  mu 
bénéfice  de  la  société  conjugale  heureusement 

agrandie.  En  effet,  si  le  père  et  le  beau-père 

sont  deux  hommes  et  signifient  l'alliance  de 
deux  familles,  comme  chacun  alors  a  son  père 

et  son  beau -père,  la  charité  s'étend  et  se  mul- 

tiplie. Mais  Adam  était  forcément  l'un  et  l'au- 
tre, quand  ses  fils  épousaient  leurs  sœurs  :  Je 

même  Ève  était  à  la  fois  mère  et  belle-mère  de 

ses  enfants;  si  au  contraire,  il  y  avait  eu  deux 

femmes,  l'une  mère  et  l'autre  belle -mère,  la 
société  se  fut  développée  bien  davantage  avec 
la  charité  fraternelle.  Enfin,  lorsque  celle  qui 

est  déjà  sœur,  devient  épouse,  elle  réunit  en  sa 
personne  deux  alliances,  tandis  que  si  ces  deux 

titres  étaient  à  différentes  personnes,  que  l'une 

fut  sœur,  l'autre  épouse,  la  parenté  humaine  se 
multiplierait.  Mais  alors,  il  ne  pouvait  en  être 

ainsi,  puisque  nos  premiers  parents  étant  seuls, 

ne  pouvaient  engendrer  que  des  frères  et  des 

sœurs.  Aussi,  dès  que  l'accroissement  du  genre 

humain  eût  permis  d'agir  autrement,  ces  sortes 

dre  les  liens  qui  devaient  les  former;  et  au  lieu    d'unions  ne  furent  plus  nécessaires  et  devinrent 

ad  David,  alque  inde  quo  intenderal,  perveniret.  Ex 
quo  iiilelligi  polesl,  velcres  quoquc  homiiics  ante 
diluvium  non  primogenilos,  sed  eos  fuisse  comme- 
Tïioratos,  per  quos  succedenlium  ordo  generalionum 
ad  Noe  patriarcham  duceretur,  ne  serœ  puberlalis 
illorum  obscura  et  non  necessaria  quœstio  nos  fa- 
tige  t. 

CAPUT  XVI. 

De  jure  conjugiorum,  quod  dissimîle  a  subsequen- 
tibus  matrimoniis  habuerint  prima  connubia. 

1.  Cum  igilur  genus  Immanum  post  primam  co- 
pulam  viri  facli  ex  pulvcre,  et  conjugis  ejus  ex  viri 
jatere,  marium  feminarumque  conjunctione  opus 
haberet,  ut  gignendo  multipiicarelur  ;  ncc  essent 
uUi  homines,  nisi  qui  ex  illis  duobus  nati  fuissent  ; 
viri  sorores  suas  conjuges  acceperunl  :  quod  pro- 
fecto  quanto  est  antiquius  coinpeUenlc  neccssitate, 
tanto  postea  factum  est  damnal)ilius  rcligione  pro- 
hibente.  Habita  est  enim  ratio  rectissima  caritatis, 
ut  liomines  quibus  esset  utilis  atque  honesta  concor- 
dia,  diversarum  necessitudinum  vinculis  nectercn- 

tur;  nec  unus  in  {a)  uno  multas  haberet,  sed  sin- 
gulse  spargerentur  ia  singulos  ;  ac  sic  ad  socialem 
vilam  diligcntius  (6)  coHigandam  piurimœ  plurimos 
obtinerent.  Pater  quippe  et  soccr  duarum  sunt  ne- 

cessitudinum nomina.  Ut  ergo  aiium  quisque  ha- 
beat  patrein,  alium  socerum,  numerosius  se  caritas 
porrigit.  Ulrumque  autem  unus  Adam  esse  cogebatur 
et  fdiis  et  fiîiabus  suis,  quando  fratres  sororesque 
connubio  jungebantur.  Sic  et  Eva  uxor  ejus  utrique 
sexui  fiiiorum  fuit  et  socrus  et  mater  :  quae  si  duce 
feminœ  fuissent,  mater  altéra,  et  socrus  altéra,  co- 
piosius  se  socialis  diieclio  coiligarct.  Ipsa  denique 
jam  soror  (c),  quod  eliam  uxor  liebat,  duas  teiiebat 
una  necessitudines  :  quibus  pcr  singulas  distributis, 
ut  altéra  esset  soror,  altéra  uxor,  hominum  numéro 
sociaiis  propinquitas  augeretur.  Sed  hoc  unde  fieret 
tune  non  erat,  quando  nisi  fralres  et  sorores  ex  illis 
duobus  primis  nulli  homines  erant.  Fieri  ergo  de- 
buit  quando  potuit,  ut  exsistenle  copia  inde  duce- 
renlur  uxores,  quae  non  erant  jam  sorores  ;  et  non 
solum  islud  ut  fieret,  nuUa  nécessitas  esset,  verum 
etiara  si  fieret,  nefas  esset.  Nam  si  et  nepotes  pri- 
morum  hominum,  qui  jam  consobrinas  poterant  ac- 

(a)  Am.  et  Lov.  va  una.  Emendaiitur  ad  Yiiid.  Er.  et  Mss.  —  (b)  Sola  editio  Lov.  coUigendam.  —  (c)  Plures 
]VIss.  qua. 
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illicites.  Car  si  les  petits-enfants  de  nos  pre- 
miers parents,  pouvant  épouser  leurs  cousines, 

se  mariaient  encore  avec  leurs  sœurs,  ce  n'était 

plus  seulement  deux  alliances,  mais  trois  qu'ils 
réunissaient  sur  une  même  tête,  contrairement 

à  la  charité  qui  tend  à  multiplier  les  parentés, 

en  favorisant  les  alliances  simples.  Et  alors,  un 

seul  homme  au  milieu  de  ses  enfants  mariés  en- 

semble, serait  donc  tout  à  la  fois,  père,  beau- 

pore  et  oncle;  sa  femme  mère,  tante  et  belle- 
mère:  et  leurs  enfants  entre  eux  ne  seraient 

pas  seulement  frères  et  époux,  mais  encore 

cousins,  parce  qu'ils  sont  aussi  enfants  de  frè- 
res. Et  toutes  ces  alliances  qui  rattachent  trois 

hommes  à  un  seul  homme,  en  formeraient  neuf, 

si  elles  étaient  partagées  en  autant  de  têtes, 

supposé  que  cet  homme  eût  une  autre  sœur, 

une  autre  épouse,  une  autre  cousine,  un  autre 

père,  un  autre  oncle,  un  autre  beau-père,  une 
autre  mère,  une  autre  tante  et  une  autre  belle- 
mère  et  au  lieu  de  se  resserrer  dans  un  étroit 

espace,  le  lien  social  s'étendrait  au  loin,  en 
multipliant  les  membres  de  la  famille. 

2.  Mais,  par  suite  de  l'accroissement  du  genre 

(1)  Aiirélius  Victor,  dans  sa  Vie  de  Théodose,  et  saint  Ambroise,  livre  YIII,  lettre  lxvi^',  parlent  avec  éloge  d'une 
loi  portée  par  Théodose  pour  défendre  les  mariages  entre  cousins-germains  et  parents.  C'est,  peut-être,  à  cette 
loi,  qu'un  peu  plus  bas,  saint  Augustin,  fait  allusion,  en  disant  :  Qui  peut  douter  qu'il  ne  soit  plus  honnête  à  pré- 

sent de  prohiber  les  mariages  môme  entre  cousins?  Mais  cette  loi  de  Théodcse  n'a  pas  encore  été  retrouvée.  Tou- 
tefois, il  y  en  a  une  autre  attribuée  à  Constance,  publiée  à  Rome  sous  le  consulat  d'Arbetion  et  de  LoUiauus, inscrite  au  code  de  Théodose,  livre  II,  sur  les  Mariages  incestueux.  Le  sénateur  Cassidore,  livre  VII,  chapitre 

XLvi,  nous  dit  quelles  Césars  en  dispensaient  autrefois,  pour  légitimer  le  mariage  entre  cousins. 

humain,  nous  voyons,  même  parmi  les  adora- 

teurs impies  des  faux  dieux,  et  malgré  la  per- 

versité des  lois  qui  autorisent  les  mariages  en- 

tre frère  et  sœur,  s'établir  un  meilleur  usage 
qui  est  la  condamnation  de  cette  exécrable  li- 

cence ;  et  bien  qu'autrefois  ces  unions  fussent 
permises,  on  en  a  maintenant  autant  horreur 

que  si  elles  n'eussent  jamais  existé.  Car  la  cou- 
tume produit  une  impression  merveilleuse  sur 

l'esprit  humain  ;  et  comme  elle  sert  ici  à  répri- 
mer les  excès  de  la  convoitise,  on  ne  saurait 

certainement  la  violer  sans  crime.  S'il  est  in- 

juste, en  effet,  de  franchir  les  limites  d'un  hé- 
ritage pour  satisfaire  la  passion  de  posséder, 

combien  est-il  plus  injuste  de  renverser  les  li- 
mites des  bonnes  mœurs  pour  satisfaire  dos 

appétits  honteux?  Et  nous  avons  vu,  même  de 

nos  jours,  dans  les  mariages  entre  cousins-ger- 
mains, à  cause  de  la  proximité  de  la  parenté, 

combien  il  est  rare  que  la  coutume  tombe  de- 
vant les  permissions  de  la  loi.  Car,  bien  que  la 

loi  divine  ne  défende  point  ces  sortes  d'alliances 

et  que  la  loi  humaine  ne  s'en  fut  pas  encore 
occupé  (1),  néanmoins  elles  touchaient  de  si 

cipcre  conjuges,  sororibus  malrimonio  jiuigci'cniur  ; 
non  jam  duœ,  sed  très  iii  homine  uno  necessitudhies 
fièrent,  quae  propler  caritatem  numcrosiore  propiii- 
quitale  necteiidam,  disseminari  per  singulos  singulae 
debuerunl.  Esset  enira  unus  horao  liliis  suis  fratri 

scilicet  sororique  conjugibas,  et  patcr  et  socei-  cl 
avunculus  :  ila  et  uxor  ejus,  iisdeni  communibus  fi- 
liis  et  mater  et  amita  et  socrus  :  iidemque  intcr  se 
filii  eorum,  non  solum  essent  fralres,  atque  conju- 

ges, verutn  etiam  consobrini;  quia  et  fralrum  filii. 
Oranes  aulem  islae  necessitudines,  quœ  uni  homini 
très  homines  eoiinectebant  ,  novem  connectèrent, 
si  essent  in  singalis  siagulœ,  ut  unus  homo  haberct 
alteram  sororem,  alteram  uxorem,  alteram  conso- 
brinam,  allerum  palrem,  alterum  avunculura,  al(e- 
rum  socerum,  alteram  matrem,  alleram  amitam, 
aiteram  socrum  :  atque  ila  se  non  in  paucilate  coar- 
talum,sed  latius  atque  numerosius  propinquilatibus 
crobris  vinculum  sociale  dilTunderet. 

2.  Quod  huinano  génère  crescenle  et  mulliplicalo, 
eliam  inler  impios  deorum  muiloruin  falsorumque 
cultores  sic  observari  cernimus,  ul  eliamsi  pervcrsis 
legibus  ponnitlanlur  fraterna  conjugia,  melior  tamen 
consuoludo  ipsam  malit  exhorrere  licenliam  ;  et  cum 
sororcs  accipere  in  malrimonium  primis  humani 
generis  temporibus  omnino  licuerit,  sic  averselur, 
quasi  numquam  licere  potuerit.  Ad  humanum  enim 
sensum  vel  aiiiciendum,  vel  ofïendendum  mos  valet 
pluriraum.  Qui  cum  in  bac  caussa  immoderalionem 
concupiscentiae  coerceat,  cum  (a)  dis^{g^a^i  atque 
corrumpi  merilo  esse  nefarium  judicatur.  Si  enim 
iniquum  est,  avidilale  possidendi  Iransgredi  limilem 
agrorum,  quanto  est  iniquius  libidine  concumbendi 
subverlcre  limitcm  morum?  Experti  autem  sumus 
in  connubiis  consobrinarum  eliam  noslris  tempori- 
bus  propler  gradum  propinquitalis  fraterno  gradui 
proximum,  quam  raro  per  mores  fiebat,  quod  fieri 
per  loges  licebal  ;  quia  id  nec  divina  prohibuit,  et 

[a)  Editi,  designari.  Melius  plures  Mss.  dissignari  :  id  est  convelli  et  disrumpi.  Sic  in  Terent.  Adelph.  act.  I, 
se.  2,  pro,  Modo  quid  designamt  :  Eugraphius  legit,  dissignavU,  dicitque  dissignare  proprie  esse  aliquid  legibus 
signatum  rumpcre. 
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près  aux  unions  illicites  qu'elles  inspiraient 

presqu' autant  d'horreur  que  les  mariages  entre 
frère  et  sœur;  aussi,  à  cause  de  la  proximité  du 

degré,  les  cousins-germains  entre  eux  s'appel- 
lent frères  et  ils  le  sont  pour  ainsi  dire.  Il  est 

vrai  que  les  anciens  patriarches  mettaient  un 

soin  religieux  à  ne  pas  trop  laisser  éloigner  la 

parenté,  dans  la  crainte  qu'elle  ne  vint  à  se 
perdre  insensiblement  dans  des  ramifications 

infinies;  qu'ils  en  suivaient  la  trace,  lorsqu'elle 
n'était  pas  encore  à  une  grande  distance,  et 

comme  pour  l'arrêter  dans  sa  fuite,  ils  l'en- 
chaînaient dans  les  liens  du  mariage.  Aussi,  le 

genre  humain  étant  déjà  très-répandu  dans  le 

monde,  ils  n'épousaient  plus,  à  la  vérité,  leurs 
sœurs,  mais  ils  aimaient  à  se  marier  dans  leur 

famille.  Cependant  qui  peut  douter  qu'il  ne  soit 
plus  honnête  à  présent  de  défendre  le  mariage 

même  entre  cousins?  non-seulement  pour  les 

raisons  que  nous  avons  données,  afin  de  mul- 
tiplier les  affinités  en  augmentant  le  nombre 

des  parents,  au  lieu  de  réunir  deux  alliances 

en  une  seule  personne;  mais  encore  parce  qu'il 
y  a  en  nous  je  ne  sais  quelle  naturelle  et  loua- 

ble pudeur,  qui,  en  nous  inspirant  un  respect 

d'honneur  vis-à-vis  de  ceux  qui  nous  sont  unis 

DE  DIEU. 

par  les  liens  de  la  parenté,  nous  porte  à  nous 
abstenir  des  actes  dont  nous  voyons  rougir  la 

chasteté  conjugale  elle-même. 

3.  L'union  de  l'homme  et  de  la  femme,  en 

tant  qu'elle  a  rapport  à  l'espèce  humaine,  est 
donc  comme  la  pépinière  de  la  Cité  ;  mais  la 

Cité  terrestre  se  contente  de  la  première  nais- 
sance ;  la  Cité  céleste  en  réclame  une  seconde, 

pour  effacer  la  corruption  de  la  première.  Or, 

avant  le  déluge,  y  avait-il  quelque  signe  visi- 
ble et  corporel  de  cette  renaissance,  comme 

plus  tard  la  circoncision  imposée  à  Abraham? 

{Gen.  XVII,  10.)  L'histoire  sacrée  ne  le  dit  point. 
Cependant  elle  ne  manque  pas  de  dire  que  les 

hommes  mêmes  les  plus  anciens  offraient  des 

sacrifices  à  Dieu  ;  l'exemple  des  deux  premiers 
frères  en  est  une  preuve  évidente.  [Ibid.  iv,  3.) 

Et  nous  lisons  aussi,  qu'après  le  déluge,  au  sor- 
tir de  l'arche,  Noé  immola  des  victimes  à  Dieu; 

{Ibid.  VIII,  20)  sur  quoi  j'ai  dit,  aux  livres  pré- 

cédents, que  les  démons  voulant  usurper  l'auto- 
rité divine  et  se  faire  passer  pour  dieux,  n'exi- 

gent ces  sortes  d'honneurs  et  ne  s'en  réjouis- 

sent, que  parce  qu'ils  savent  bien  que  le  vrai 
sacrifice  n'est  dû  qu'au  vrai  Dieu. 

nondum  prohibueral  lex  humana.  Verumlamem  fac- 
tum  eliam  licitum,  propter  vicinitatem  horrebatur 
iiliciti  ;  et  quod  fiebat  cum  consobrina,  pene  cum 
sorore  fieri  videbalur  :  quia  et  ipsi  iiiler  se  propter 
tam  propinquam  consanguinitalem  f.atres  vocantur, 
et  pene  germani  sunf.  Fuit  autem  antiquis  palribus 
reiigiosœ  curae,  ne  ipsa  propinquilas  se  paulatim 
propaginum  ordinibus  dirimens  longius  abiret  et 
propinquilas  esse  desisteret,  eam  nondum  longe  po- 
sitam  rursum  matrimonii  vinculo  colligare,  et  quo- 
dam  modo  revocare  fugientem.  Unde  jam  pleno 
hominibus  orbe  lerrarum,  non  quidem  sorores  ex 
pâtre  vel  maire,  vel  ex  ambobus  suis  parentibus  na- 
las,  sed  tamen  amabant  de  suo  génère  ducere  uxo- 
res.  Verum  quis  dubitel  boneslius  hoclempore  eliam 
(a)  consobrinorum  prohibila  esse  conjugia?  non  so- 
lum  secundum  ea  quae  disputavimus,  propter  mul- 
tipHcandas  affmilales,  ne  habeat  duas  necessiludi- 
nes  una  persona,  cum  duse  possint  eas  habere,  et 
numerus  propiiiquitalis  augeri  ;  sed  eliam  quia  nes- 
cio  quomodo  inest  humanae  verecundiae  quiddam 
naturale  atque  laudabile,  ut  cui  débet  caussa  pro- 

pinquitatis  (b)  reverendum  honorera,  ab  ea  conli- 
neat,  quamvis  generatricem,  tamen  libidinem,  de 
qua  erubescere  videmus  et  ipsam  pudiciliam  conju- 

galem. 3.  Copulatio  igitur  maris  et  feminœ,  quantum  ad- 
tinet  ad  genus  morlalium,  quoddam  seminarium  est 
Civilalis  :  sed  terrena  Civitas  generalione  tanlum- 
modo,  cœleslis  autem  etiam  regeneratione  opus  ha- 
bet,  ut  noxam  generationis  évadât.  Utrum  autem 
aliquod  fuerit,  vel  si  fuit,  quale  fuerit  corporalc  at- 

que visibile  regenerationis  signum  anle  diluvium, 
sicut  Abrahae  circumcisio  postea  est  imperala  (Gen. 
XVII,  ̂ 0),  sacra  historia  tacet.  Sacrificasse  lamen 
Deo  eliam  iilos  antiquissimos  homines  non  lacet  : 
quod  et  in  duobus  primis  fralribus  claruil  {Gen.  iv, 
3);  et  Noe  post  diluvium,  cum  de  arca  fuisset  egres- 
sus,  hostias  Deo  legitur  immolasse,  ((ren.  vni,  20.) 
De  qua  re  in  prœcedentibus  libris  jam  diximus,  non 
ob  aliud  dsemones  arrogantes  sibi  divilatem  deosque 
se  credi  cupienles  sibi  expetere  sacrificium,  el  gau- 
dere  hujusmodi  honoribus,  nisi  quia  verum  sacrifi- 

cium vero  Deo  deberi  sciunt. 

(«)  Sic  Mss.  At  editi,  consobrinarum.  —  (b)  Editi,  verecundum  :  dissentientibus  Mss. 
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Les  deux  enfants  d'un  même  père  deviennent  les 
fondateurs  et  les  princes  des  deux  cités. 

Adam  était  donc  le  père  de  deux  sortes  de 

citoyens,  dont  la  double  descendance  appar- 

tient, Tune  à  la  Cité  terrestre,  l'autre  à  la  Cité 

du  ciel.  Après  la  mort  d'Abel,  figure  touchante 
d'un  admirable  et  profond  mystère,  parurent 
les  deux  chefs  des  deux  races,  Gain  et  Seth; 

et  dans  leurs  fils,  dont  les  noms  devaient  être 

rapportés,  commencent  à  se  montrer  les  signes 
évidents  qui  caractérisent  les  deux  cités  des 
mortels.  Gain  engendra  Enoch  et  fonda  une 

ville  à  laquelle  il  donna  le  nom  de  ce  fils;  Cité 

terrestre,  qui  n'est  pas  étrangère  en  ce  monde, 
qui  au  contraire  y  trouve  son  bonheur  dans  la 

possession  paisible  des  biens  temporels.  Caïn, 

en  effet,  signifie  possession;  aussi,  à  sa  nais- 

sance, son  père  ou  sa  mère  dit  :  «  J'ai  acquis 
un  homme  par  la  grâce  de  Dieu.  »  (Gen.  xli.) 

Enoch  signifie,  dédicace;  parce  que  c'est  ici- 
bas,  où  elle  est  bâtie,  que  la  Cité  terrestre  est 

dédiée;  ici-bas  en  ce  monde  même  qu'elle 
atteint  le  but  de  ses  désirs  et  de  ses  espérances. 
Seth  au  contraire  veut  dire  :  Résurrection  et 
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Énos  son  fils,  veut  dire  :  homme,  non  comme 

Adam  qui  a  la  môme  signification,  mais  qui 

dans  l'hébreu  est  un  nom  commun  à  l'homme 
et  à  la  femme,  selon  ce  qui  est  écrit  :  «  Il  les 
créa  mâle  et  femelle,  et  il  les  bénit  et  il  les 

nomma  :  «  Adam;  »  [Gen.  v,  2)  ce  qui  fait  bien 

voir  que  le  nom  d'Ève  était  un  nom  propre  à 

la  femme,  tandis  que  celui  d'Adam,  qui  signi- 
fie :  homme,  était  un  nom  commun  aux  deux 

sexes.  Mais  Enos  désigne  si  particulièrement 

l'homme,  que  les  plus  savants  dans  la  langue 

hébraïque,  assurent  qu'ils  ne  saurait  convenir 
à  la  femme  ;  aussi,  celui  qui  le  porte  est  le  fils 

de  la  résurrection,  où  il  n'y  aura  plus  ni  ma- 
riages, ni  épouses.  {Luc,  xx,  35.)  Les  généra- 

tions seront  finies  là  où  la  régénération  nous 

aura  conduits.  De  plus,  je  ne  pense  pas  qu'il 
soit  inutile  de  remarquer  que,  dans  la  généa- 

logie des  enfants  de  Seth,  il  n'est  fait  mention 
d'aucune  femme  ;  tandis  que  dans  celle  de  Caïn, 
nous  voyons,  même  à  la  fin,  pour  dernier  nom, 

le  nom  d'une  femme.  Or  l'Écriture  dit  :  «  Ma- 
thusaël  engendra  Lamech  :  EtLamech  eut  deux 

épouses,  le  nom  de  l'une  était  Ada  et  celui  de 
l'autre  Sella;  et  Ada  enfanta  Jobel  :  celui-ci 
fut  le  père  des  bergers  habitant  sous  des  tentes. 

Il  eut  pour  frère  Jubal,  inventeur  du  psaltérion 

CAPUT  XVII. 

De  duobus  ex  uno  geniiore  'procreatis  j)atribus 
atque  jirincipibus. 

Cum  ergo  essel  Adam  utriusque  generis  pater,  id 
est,  el  cujus  séries  ad  lerrenam,  et  cujus  séries  ad 
cœîeslcm  perlinet  Civitatera;  occiso  Abel,  atque  in 
ejus  interfeclione  commeiidalo  mirabili  sacramculo, 
facli  suiit  duo  patres  singulorum  generum^  Gain  et 
Seth  :  in  quorum  liiiis,  quos  commemorari  oporte- 
bat,  duarum  istarum  Civitalum  in  génère  mortalium 
evidentius  indicia  clarere  cœperuiit.  Gain  quippe 
genuit  Enoch,  in  cujus  nomine  condidit  civitalem, 
terrenam  scilicei, non peregrinantem in  hoc  mundo, 
sed  in  ejus  temporali  pace  ac  felicilate  quiescenlem. 
Gain  autem  inlerpretalur  possessio  :  unde  dictum 
est  quando  natus  est,  sive  a  pâtre,  sive  a  matre  ejus  : 
«  Adquisivi  hominem  per  Deum.  »  {Gen.  iv,  I.) 
Enoch  \ero  dedicalio  :  hic  enim  dedicalur  terrena 
civilas,  ubi  conditur;  quoniam  hic  habet  eum,  quem 
intendit  et  appétit  finem.  Porro  ille  Seth  resurrectio 
interpretatur,  et  Enos  filius  ejus  interpretatur  homo  : 

non  sicut  Adam,  (et  ipsum  enim  nomeu  inlerpreta- 
lur homo,)  sed  commune  perhibetur  esse  in  illa  lin- 

gua,  id  est.  Ilebrœa,  masculo  et  feminœ.  Nam  sic 
de  illo  scriptum  est  :  «  Masculum  el  feminam  fecit 
illos,  et  benedixil  ilios,  et  cogiiominavit  nomen  eo- 
rum  Adam.  «  {Gen.  v,  2.)  Unde  non  ambigitur,  sic 
appel latam  fuisse  feminam  Evam  proprio  nomine, 
ut  tamen  Adam,  quod  interpretatur  homo,  nomen 
essel  amborum.  Enos  aulem  sic  interpretatur  homo, 
ut  hoc  non  posse  feminam  nuncupari  perili  iinguœ 
illius  asseverent,  lamquam  iiiius  resurreclionis,  ubi 
non  nubent,  neque  uxores  ducent.  {Luc.  xx,  3.5.) 
Non  enim  erit  ibi  generalio,  cum  illuc  perduxerit 
regeneralio.  Quare  el  hoc  non  i:icaslum  notandum 
arljitror,  quod  in  eis  generationibus  quae  propagan- 
tur  ex  iilo  qui  est  appelhitus  Seth,  cum  genuisse  fi- 
lios  filiasque  (a)  dicantur,  nulla  ibi  genita  nomina- 
lim  feinina  expressa  est  :  in  his  autem  quœ  propa- 
ganlur  ex  Gain,  in  ipso  fine  quo  usque  (6)  proten- 
duntur,  novissima  femina  genita  nominatur.  Sic 
enim  legitur  :  «  Maihusael  genuil  Lamech  :  el  sum- 
sit  sibi  Lamech  duas  uxores,  nomen  uni  Adae,  et 
nomen  secundœ  Sella;  et  peperit  Ada  Jobel  :  hic 

{a)  Sic  Mss.  At  editi,  dicatur.  —  [b)  Plerique  Mss.  'pertendunt. 
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et  de  la  cithare.  Sella  enfanta  Tliobel  :  il  était 

forgeron  et  martelait  l'airain  et  le  fer.  Thobel 
eut  pour  sœur  Noëma.  »  {Gen.  iv,  18  etc.)  La 

postérité  de  Gain  ne  s'étend  pas  plus  loin  ;  il  y 
a  en  tout,  y  compris  Adam,  huit  générations, 

savoir  :  sept  jusqu'à  Lamech  qui  épousa  deux 
femmes;  et  la  huitième  est  en  ses  enfants,  par- 

mi lesquels  l'Écriture  nomme  une  femme.  Par 

là,  elle  insinue   très -ingénieusement  qu'il  y 

aura  jusqu'à  la  fin,  des  mariages  et  des  géné- 
rations charnelles  dans  la  Cité  terrestre.  C'est 

pour  cela  que  les  deux  femmes  de  celui  qui  est 

le  dernier  descendant  de  Caïn,  sont  appelées 

par  leurs  noms  propres,  ce  qui,  en  exceptant 

Ève,  ne  se  rencontre  nulle  part,  avant  le  dé- 
luge. Or,  comme  Caïn,  fondateur  de  la  Cité 

terrestre,  et  son  fils  Enoch,  dont  le  nom  sert  à 

désigner  cette  cité,  figurent  par  leurs  noms 

mêmes,  puisque  l'un  signifie  possession  et  l'au- 
tre dédicace,  l'origine  et  la  fin  terrestre  de  la  cité 

de  ce  monde  qui  borne  ici-bas  ses  espérances. 
Ainsi  Seth,  dont  le  nom  signifie  résurrection, 

est  le  père  d'une  postérité  qui  a  sa  généalogie 

propre  et  il  est  temps  de  voir  ce  que  l'histoire 
sacrée  dit  de  son  fils. 

eral  pater  habitanlium  in  tabernaculis  pecnariorum. 
El  nomen  fralris  ejus  Jubal  :  hic  fuit  qui  oslciidit 
psallerium  et  cilliaram.  Snlla  au  1cm  peperit  cl  ipsa 
Thobel  :  et  eral  aerarius  et  mallealor  a?ramenli  et 

ferri.  Soroi'  aulem  Thobel  (a)  Noema.  »  (Gen.  iv, 
^8,  etc.)  Mue  usque  porrecla?  suol  generatioues  ex 
Cain,  quœ  suiit  omnes  ab  Adam  oclo,  aniiuraerato 
ipso  Adam,  seplem  scilicet  usque  ad  Lamech,  qui 
duarum  maritus  uxorum  fuit  :  el  oclava  est  genera- 
tio  in  iiliis  ejus,  in  quibus  commemoratur  el  femina. 
Ubi  elegaiiter  sigiiificalum  est,  terrenam  Civitatem 
usque  in  sui  finem  carnaies  habiluram  geiierationes, 
quœ  marium  fcminarumque  conjunclione  prove- 
niunl.  Unde  et  ipsae,  quod  praeter  Evam  nusquam 
reperilur  ante  diiuviuin,  nomiiiibus  propriis  expri- 
muntur  uxores  iliius  hominis,  qui  nominalur  hic 
novissimus  paler.  Sicut  autem  Cain,  quod  interpre- 
talur  possessio,  lerrenaî  coiiditor  civilalis,  et  filius 
ejus,  in  cujus  nomine  condila  est,  Enoch,  quod  in- 
lerprelalur  dedicatio,  indicat  istam  civitatem  et  ini- 
lium  et  finem  habere  terrenura;  ubi  nihil  speralur 
amplius,  quam  (b)  m  hoc  saeculo  cerni  poslesl  :  ita 
Selh,  quod  inlerprelatur  resurrectio,  cum  sit  gcne- 
ralionum  seorsum  commemoratarum  pater,  quid  de 
filio  ejus  sacra  hsec  historia  dicat,  intuendum  est. 

CHAPITRE  XYIIT. 

Ce  qui  est  figuré  en  Abel,  Seth  et  Fnos,  s'appli- 
que à  Jésus- Christ  et  à  son  corps,  c'est-à-dire  à 

l'Eglise, 

((  Et  Seth,  dit  l'Écriture,  eut  un  fils  et  il  l'ap- 
pela Enos  :  celui-ci  mit  son  espérance  à  invo- 
quer le  nom  du  Seigneur  Dieu.  »  {Gen.  iv,  26.) 

Ainsi  le  proclame  la  vérité  même  ;  c'est  en 

espérance  que  vit  l'homme,  fils  de  la  résurrec- 
tion ;  il  vit  en  espérance,  tant  que  se  prolonge 

ici-bas  le  pèlerinage  de  la  Cité  de  Dieu,  cité 
engendrée  par  la  foi  en  la  résurrection  du 

Christ.  Car  ces  deux  hommes,  Abel,  qui  signi- 

fie deuil  ;  et  son  frère  Seth,  qui  signifie  résur- 

rection, figurent  la  mort  du  Christ  et  sa  ré- 

surrection d'entre  les  morts.  C'est  par  cette  foi 

que  nait  ici-bas  la  Cité  de  Dieu,  c'est-à-dire 
l'homme  qui  a  mis  son  espérance  à  invoquer  le 
nom  du  Seigneur,  a  Nous  sommes  sauvés  par 

l'espérance,  dit  l'Apôtre.  Mais  lorsque  l'on  voit 

ce  que  l'on  espère,  il  n'y  a  plus  lieu  à  fespé- 

rance.  Car  qui  espère  ce  qu'il  voit?  Que  si  nous 
espérons  ce  que  nous  ne  voyons  pas  encore, 

nous  l'attendons  par  la  patience.  »  [Rom.  vin, 

CAPUT  XVIII. 

Quid  sigmjicatum  sit  in  Abel,  et  Seth,  et  fy/ios, 
quod  appareat  ad  Christ lun  et  corpus  ejus,  id 
est,  Ecclesiam  perthiere. 

«  Et  Seth,  inquit,  natus  est  filius,  et  nominavil 
nomen  ejus  Enos;  hic  speravit  invocare  nomen  Do- 
mini  Dei.  »  {Gen.  iv,  26.)  Nerape  clamât  adteslatio 
verilatis.  In  spc  igitur  vivit  homo  filius  resurrectio- 
iiis  :  in  spe  vivit,  quamdiu  pcregrinatur  hic  Civilas 
Dei,  quœ  gignitur  ex  fide  resurrectionis  Christi.  Ex 
duobus  namque  iUis  hominibus,  Abel,  quod  inter- 
pretatur  luctus,  et  ejus  fratre  Seth,  quod  interpre- 
tatur  resurrectio,  mors  Christi  et  vita  ejus  ex  mor- 
tuis  iiguratur.  Ex  qua  fide  gignitur  hic  Civilas  Dei, 
id  es!,  homo,  qui  speravit  invocare  nomeii  Domini 
Dei.  «  Spe  enim  saivi  facti  sumus,  »  ait  Apostolus 
«  Spes  autem  quœ  videtur,  non  est  spes.  Quod  enim 
videt  quis,  quid  sperat  ?  Si  aulem  quod  non  vide- 
mus,  speramus,  per  patientiam  exspeclamus.  »  {Rom  . 
vin,  2i  et  25.)  Nam  quis  vacare  hoc  existimel  ab 
alliludine  sacramenti?  Numquid  enim  Abel  non 
speravit  invocare  nomen  Domini  Dei,  cujus  sacrifi- 
cium  Scriptura  tam  acceplum  Deo  fuisse  commemo- 

(a)  Noîimilli  Mss.  Noeminn.  —  [b]  Editi,  (juam  quoiL  Abest  quod  a  Mss. 
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24  et  25.)  Qui  donc  ne  soupçonnerait  ici  un 

profond  mystère?  Abel,  en  effet,  n'a-t-il  pas 
mis  son  espérance  à  invoquer  le  nom  du  Sei- 

gneur, lui  dont  le  sacrifice,  au  témoignage  de 

l'Écriture,  fut  si  agréable  à  Dieu?  Seth  n'a-t-il 
pas  mis  aussi  son  espérance  à  invoquer  le  nom 

du  Seigneur,  lui  dont  il  est  dit  :  «  Dieu  m'a 
donné  un  autre  fils,  à  la  place  d'Abel?  »  {Gen. 
IV,  25.)  Pourquoi  donc  attribuer  à  Enos  parti- 

culièrement ce  qui  est  commun  à  tous  les  jus- 

tes? Parce  qu'il  fallait  que  l'homme,  né  le  pre- 
mier de  l'auteur  des  générations  mises  à  part, 

pour  composer  la  Cité  céleste,  figurât  l'homme, 
ou  plutôt  la  société  de  ces  hommes,  qui  vivent, 

non  selon  l'homme,  dans  la  possession  d'une 
félicité  toute  terrestre,  mais  selon  Dieu,  dans 

l'espérance  de  la  félicité  éternelle.  Car  il  n'est 
pas  dit  :  celui-ci  espéra  dans  le  Seigneur  :  ou 
bien  :  celui-ci  invoqua  le  nom  du  Seigneur, 

mais  :  «  celui-ci  mit  son  espérance  à  invoquer 

le  nom  du  Seigneur.  »  {Gen.  iv,  26.)  Que  veu- 
lent dire  ces  paroles  :  a  il  mit  son  espérance  à 

invoquer?  »  N'est-ce  pas  l'annonce  prophéti- 

que d'un  peuple  qui,  un  jour,  selon  l'élection 
de  la  divine  grâce,  invoquerait  le  nom  du  Sei- 

gneur? C'est  précisément  ce  qui  a  été  dit  par 

un  autre  prophète  [Joël,  ii,  32)  et  l'apôtre  en  le 
citant  {Bom.  x,  13),  applique  ce  passage  au 

peuple  qui  appartient  à  la  grâce  de  Dieu  :  «  Et 
ainsi,  quiconque  invoquera  le  nom  du  Seigneur, 

ratPNumquid  ipse  Seth  non  speravit  iiivocare  no- 
men  Doraini  Dei,  de  quo  diclum  est  :  «  Suscilavil 
enim  mihi  Deus  semen  aliud  pro  Abel  ?  »  (Gen.  iv, 
25.)  Cur  ergo  huic  proprie  tribuitur,  quod  piorum 
omnium  intelligitur  esse  commune,  nisi  quia  opor- 
tebat  in  eo  qui  de  paire  generationum  in  meliorem 
partem,  hoc  est,  supernœ  Civilalis  separatarum,  pri- 
mus  commémorât ur  exortus,  praefigurari  hominem, 
id  est,  hominum  socielalem,  quae  non  secundum 
hominem  in  re  felicilatis  terrenœ,  sed  secundum 
Deum  vivit  in  spe  felicitatis  aeternas  ?  Nec  diclum 
est  :  Hic  speravit  in  Dominum  Deum;  aut  :  Hic  in- 
vocavit  nomen  Domini  Dei  ;  sed  :  «  Hic  speravit, 
inquit,  invocare  nomen  Domini  Dei?  »  (Ibid.  26.) 
Quid  sibi  hoc  vult  :  «  Speravit  invocare,  »  nisi  quia 
prophelia  est,  exorturum  populum,  qui  secundum 
eleclionem  graliœ  invocaret  nomen  Domini  Dei  ? 
Hoc  est,  quod  per  alium  prophetam  diclum,  Apos- 
tolus  de  hoc  populo  inlelligit  ad  Dei  gratiam  perli- 
nenie  :  «  Et  erit,  omnis  quicumque  iiivocaverit  no- 

men Doiuini,  salvus  erit.  »  (Roni.  x,  13;  Joël,  ii, 
XXI  Y. 
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sera  sauvé.  Du  reste,  ces  paroles  mêmes  :  Et 

il  l'appela  Énos,  nom  qui  signifie  homme  et  ce 
qui  suit  :  ((  celui-ci  mit  son  espérance  à  invo- 

quer le  nom  du  Seigneur,  »  {Gen,  iv,  26.)  font 

assez  voir  que  l'homme  ne  doit  pas  placer  son 
espérance  en  lui-même.  Car  il  est  dit  ailleurs  : 

((  Malheur  à  l'homme  qui  met  son  espérance  en 

l'homme;  »  {Jérém.  xvii,  5)  et  par  conséquent, 
il  ne  la  doit  point  mettre  en  lui-même,  pour 

être  citoyen  de  cette  autre  Cité  qui  n'est  pas 

dédiée  au  fils  de  Caïn,  en  ce  monde,  c'est-à- 
dire  dans  le  cours  de  ce  sièiîle  périssable,  mais 

dans  l'immortalité  de  l'éternelle  béatitude. 

CHAPITRE  XIX. 

Ce  que  si  fini  fie  la  translation  d'Enoch. 

Car  cette  race  dont  Seth  est  le  père,  a  aussi 

un  nom  qui  signifie  dédicace,  il  est  à  la  septième 

génération  depuis  Adam  et  en  le  comprenant 

lui-même.  Enoch,  qui  veut  dire  dédicace,  est 

en  effet  le  septième  descendant.  Mais  c'est  ce- 
lui-là même  qui  fut  enlevé  du  monde,  parce 

qu'il  était  agréable  à  Dieu  et  comme  il  est  le 
septième  depuis  Adam,  il  tient  un  rang  remar- 

quable dans  l'ordre  des  générations,  car  il  rap- 
pelle la  consécration  du  Sabbat.  De  plus,  il  est 

le  sixième  depuis  Seth,  chef  des  générations 

qui  sont  distinctes  de  la  race  de  Caïn  ;  et  c'est 
au  même  jour,  au  sixième  que  fliomme  fut 

32.)  Hoc  enim  ipsum  quod  dicitur  :  «  Et  nominavil 
nomen  ejus  Enos,  quod  interpretatur  homo  ;  »  ac 
deinde  additur  :  «  Hic  speravit  invocare  nomen  Do- 

mini Dei;  ))  (Ge7i.  iv,  26)  salis  ostendilur,  quod  non 
in  se  ipso  spem  ponere  debeal  homo.  «  Malediclus 
enim  omnis  »  (sicul  alibi  legitur)  «  qui  spem  sbam 
ponit  in  homine  :  »  (Jerem.  xvn,  5)  ac  per  hoc,  nec 
in  se,  ut  sit  civis  alterius  Civilalis,  quce  non  secun- 

dum iilium  Cain  dedicatur  hoc  leinpore,  id  est,  mor- 
talis  hujus  saeculi  labente  Iranscursu,  sed  in  illa 
immorlalilatc  bealiludinis  sempiternae. 

CAPUT  XIX. 

De  signifiratione  qux  in  Enoch  translatione 
monstratur. 

Nam  et  isia  propago,  cujus  est  pater  Selh,  in  ea 
generatione  habet  dedicationis  nomen,  quae  septima 
esl  ab  Adam,  annumcralo  Adam.  Seplimus  enim  ab 
iilo  nalus  est  Enoch,  quod  inlerprotatur  dedicalio. 
Sed  ipse  est  ille  transialus,  quoniam  placuit  Deo,  et 18 
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créé  et  que  Dieu  termina  l'œuvre  de  la  création. 
Mais  la  translation  d'Enoch  est  la  figure  de  no- 

tre dédicace  différée.  Il  est  vrai  qu'elle  est  déjà 
accomplie  dans  le  Christ,  notre  chef,  ressuscité 

pour  ne  plus  mourir,  et  transporté  aussi  lui- 
même  ;  mais  il  reste  une  autre  dédicace,  celle 

de  toute  la  maison  dont  le  Christ  est  le  fonde- 

ment; elle  est  difïérée  jusqu'à  la  fin,  alors  que 
se  fera  la  résurrection  de  tous  ceux  qui  ne  doi- 

vent plus  mentir.  Aussi  il  importe  peu  qu'on 

l'appelle  maison  de  Dieu,  ou  temple  de  Dieu, 

ou  Cité  de  Dieu,  c'est  la  même  chose  ;  et  la  lan- 
gue latine  autorise  ces  expressions  diverses. 

Car  Virgile  {Enéide,  vi)  appelle  cette  cité  três- 

puissante,  la  maison  d'Assaracus,  comme  s'il 

disait  que  les  Romains  descendent  d'Assaracus 
par  les  Troyens  ;  il  appelle  aussi  ces  mêmes 

Romains,  la  maison  d'Enée ,  parce  que  les 
Troyens  arrivèrent  en  Italie,  sous  la  conduite 

de  ce  prince  et  fondèrent  Rome.  Ici  le  poète  a 
imité  les  saintes  Lettres  qui  appellent  :  maison 

de  Jacob,  le  peuple  innombrable  des  Hébreux. 

CHAPITRE  XX. 

Comment  la  postérité  de  Caïn  est  renfermée  en 
huit  générations  depuis  Adam  et  comment  Noé 

se  trouve  le  dixième  descendant  aussi  d'Adam. 

1.  Mais  on  me  dira,  si,  dans  le  dénombre- 

insigni  numéro  in  ordine  generalionum,  quo  sabba- 
tum  consecratum  est,  sepiimo  scilicet  ab  Adam.  Ab 
ipso  aulem  pâtre  istarum  generationum,  quse  dis- 
cernuntur  a  propaginc  Gain,  id  est,  a  Seth  sextus 
est  :  quoto  die  factus  est  homo,  et  consummavit 
Deus  omnia  opéra  sua.  Sed  hujus  Enoch  translatio 
nostrse  dedicationis  est  praefîgurata  dilatio.  Quse  qui- 
dem  jam  facia  est  in  Christo  capite  nostro,  qui  sic 
resurrexit,  ut  non  moriatur  ulterius,  sed  etiam  ipse 
translatas  est  :  restât  auiem  altéra  dedicatio  uni- 
versae  domus,  cujus  ipse  Ghristus  est  fundamentum, 
quae  differtur  in  fmem,  quaiido  erit  omnium  resur- 
rectio,  non  morilurum  amplius.  Sive  autem  domus 
Dei  dicatur,  sive  templum  Dei.  sive  Civitas  Dei, 
iciipsum  est,  nec  abhorret  a  Latini  eloquii  consue- 
tudine.  Nam  et  Virgilius  imperiosissimam  civitatem 
domum  appel lat  Assaraci  {ALneid.  vi),  Romanes  vo- 
lens  intelligi,  qui  de  Assaraco  per  Trojanos  origi- 
nem  ducunt;  et  domum  iîlneœ  eosdem  ipsos,  quia 
eo  duo  duce  Trojani  cum  Ilaliam  venissent,  ab  eis 
condita  est  Roma.  Imitatus  namque  est  poeta  ille 
sacras  litteras,  in  quibus  dicitur  domus  Jacob  tam 
ingens  populus  Hebrœorum. 

ment  de  ces  générations,  l'auteur  de  cette  his- 

toire se  proposait  de  nous  conduire  d'Adam, 

par  son  fils  Seth,  jusqu'à  Noé  et  à  l'époque  du 
déluge,  pour  reprendre  ensuite  la  série  des  gé- 

néalogies, afin  d'arriver  jusqu'à  Abraham, 
d'où  l'Evangéliste  saint  Matthieu  commence  à 

énumérer  les  générations  qui  vont  jusqu'au 
Christ,  le  roi  éternel  de  la  Cité  de  Dieu;  quel 
était  son  dessein  dans  le  dénombrement  de 

celles  de  Gain  et  jusqu'où  prétendait-il  les  con- 
duire? Je  réponds  :  jusqu'au  déluge  qui  en  en- 
gloutit toate  la  race  de  la  cité  terrestre,  reconsti- 

tuée ensuite  par  les  enfants  de  Noé.  Car,  cette 

Cité  terrestre,  cette  société  des  hommes  vivants 

selon  l'homme,  subsistera  jusqu'à  la  fin  de  ce 
siècle,  dont  le  Seigneur  a  dit  :  «  Les  enfants  de 

ce  siècle  engendrent  et  sont  engendrés.  »  {Luc, 

XX,  34.)  Mais,  pour  la  Cité  de  Dieu,  étrangère 
en  ce  siècle,  la  régénération  la  conduit  à  un 

autre  siècle,  où  les  enfants  n'engendrent  ni  ne 

sont  engendrés.  Ici-bas,  l'une  et  l'autre  Cité  ont 
cela  de  commun  qu'on  y  engendre  et  qu'on  y 
est  engendré  ;  bien  que  la  Cité  de  Dieu  ait  même 
dès  ce  monde,  plusieurs  milliers  de  citoyens  qui 

vivent  dans  la  continence;  l'autre  cité  a  aussi 
des  citoyens  qui  cherchent  à  les  imiter,  mais  ils 

s'égarent.  Car  c'est  dans  son  sein  que  se  trou- 
vent ceux  qui,  déviant  de  la  vrai  foi,  ont  fondé 

GAPUT  XX. 

De  eo  quod  Gain  successio  in  octo  ab  Adam  géné- 
rât lones  clauditur,  et  in  posteris  ab  eodem  pâtre 

Adam  Noe  decimus  invenitur. 

\.  Dicet  aliquis,  Si  hoc  intendebat  scriptor  hujus 
historiae  in  commemorandis  generationibus  ex  Adam 
per  filium  ejus  Seth,  ut  per  illas  perveniret  ad  Noe, 
sub  quo  faclum  est  diluvium,  a  quo  rursus  contexe- 
retur  ordo  nascentium,  quo  perveniret  ad  Abraham, 
a  quo  Matthaeus  Evangôlista  incipit  generationes, 
quibus  ad  Ghristum  pervenit  aeternum  Regem  Givi- 
tatis  Dei ,  quod  intendebat  in  generationibus  ex 
Gain,  et  quo  eas  perducere  volebat  .^^  Respondetur, 
Usque  ad  diluvium,  quo  totum  illud  genus  terrense 
Givitatis  absumtum  est,  sed  reparatum  ex  filiis  Noe. 
Neque  enim  déesse  poterit  haec  lerrena  Givitas  so- 
cietasque  hominurn  secundum  hominem  viventium 
usque  ad  hujus  sœculi  finem  de  quo  Dominus  ail, 
«  Fiiii  hujus  saeculi  générant,  et  generantur.  »  {Luc. 
XX,  34.)  Givitatem  vero  Die  peregrinantem  in  hoc 
Steculo  regeneratio  perducit  ad  alterum  sseculum, 
cujus  filii  nec  générant,  nec  generantur.  Hic  ergo 
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diverses  hérésies  ;  ils  vivent  selon  l'iiomme,  non 
selon  Dieu.  C'est  aussi  à  cette  Cité  qu'appartien- 

nent les  gymnosophistes  de  l'Inde,  qui  philoso- 

phent nus,  dit-on,  dans  les  forêts  et  qui  s'abs- 
tiennent de  la  génération.  Mais  la  continence 

n'est  un  bien  qu'autant  qu'on  la  garde  par 
amour  du  souverain  bien,  qui  est  Dieu.  On  ne 

voit  pas  cependant  que  personne  l'ait  pratiquée 
avant  le  déluge,  puisqu'Enoch  lui-même,  le 

septième  descendant  d'Adam,  qui,  sans  mou- 
rir, a  quitté  ce  monde,  engendra,  avant  sa 

translation,  des  fils  et  des  filles;  de  ce  nombre 

est  Mathusalem  qui  continue  l'ordre  de  ces  gé- 
nérations privilégiées. 

2.  Pourquoi  donc  l'Écriture  mentionne-t- 
elle  un  si  petit  nombre  de  générations  issues  de 

Gain,  si  elles  devaient  aller  jusqu'au  déluge  et 

si  l'âge  qui  précédait  la  puberté  n'excédait  pas 

alors  cent  et  quelques  années?  Car,  si  l'auteur 
de  ce  livre  n'avait  en  vue  quelqu'un  qui  fût  le 
but  particulier  de  sa  généalogie,  comme  dans 

celle  de  Setli  où  il  se  proposait  d'arriver  à  Noé, 
pour  reprendre  ensuite  les  générations  dans  un 

ordre  nécessairement  fixé  ;  qu'était-il  besoin  de 
négliger  les  noms  des  premiers  nés,  pour  pas- 

ser à  Lamech,  et  limiter  à  ses  enfants  cette  gé- 

néalogie, C'est-à-dire  à  la  huitième  génération 

generari  et  generare  Civilali  ulrique  commune  est  : 
quamvis  Dei  Civitas  habeat  eliam  hic  miilîa  civiuin 
miliia,  qu.ne  ab  opère  generandi  se  al)slineril  :  sed 
habet  eliam  illa  (a)  ex  imitalione  quadam,  licel  er- 
rantium.  Ad  eam  namque  pertinent  eliam,  qui  dé- 

viantes ab  hujus  fide  diversas  haereses  condiderunl  : 
secundum  hominem  quippe  vivunt,  non  socundum 
Deum.  Et  Indorum  Gymnosophistœ,  qui  nudi  per- 
hibentur  philosophari  in  solitudinibus  Indiae,  cives 
ejus  sunt,  et  a  generando  se  cohibent.  Non  enim 
est  hoc  bonum,  nisi  cum  fit  secundum  fidem  summi 
boni,  qui  est  Deus.  Hoc  tamen  nemo  fecisse  anle 
diluvium  reperilur  :  quando  quidem  eliam  ipse 
Enoch  seplimus  ab  Adam,  qui  Iranslalus  rcfertur 
esse,  non  mortuus,  genuit  filios  et  fiiias  antc  quam 
transferrelur,  in  quibus  fuit  Malhusalem,  per  quem 
generalionum  mememorandarum  ordo  IranscurriL 

2.  Cur  ergo  tanla  paucilas  successionum  comme- 
moratur  in  generationibus  ex  Gain,  si  eas  usque  ad 
diluvium  perduci  oportebat,  nec  erat  diuturna  aelas 
praeveniens  puberlatem,  quae  centum  vel  amplius 
annos  vacaret  a  fetibus?  Nam  si  non  inlendebat 

auctor  libri  hujus  aliquem,  ad  quem  necessario  per- 
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depuis  Adam  et  à  la  septième  depuis  Caïn? 
Comme  si,  de  là  il  eut  voulu  renouer  une  autre 

généalogie,  afin  d'arriver,  soit  au  peuple  d'Is- 
raël, en  qui  la  terrestre  Jérusalem  elle-même  a 

servi  de  figure  prophétique  à  la  Cité  céleste  ; 
soit  au  Christ  selon  la  chair,  qui  est  le  Dieu 

souverain,  béni  dans  tous  les  siècles  (Rom.  ix, 

5),  le  fondateur  et  le  roi  de  Jérusalem  du  ciel. 

Qu'était-il  besoin  d'agir  ainsi,  puisque  toute  la 
race  de  Caïn  fut  anéantie  dans  le  déluge?  On 

pourrait  croire  qu'il  n'est  précisément  question 

que  des  aînés  dans  cette  généalogie.  Mais  d'ail- 
leurs, pourquoi  sont-ils  en  si  petit  nombre? 

Certes,  ils  eussent  été  plus  nombreux,  si,  dans 

le  cas  où  la  longévité  n'aurait  pas  retardé  la 
puberté,  les  patriarches  eussent  été  capables 

d'avoir  des  enfants  avant  fàge  de  cent  ans.  Car, 

en  supposant  qu'ils  eussent  eu  tous  trente  ans, 
quand  ils  commencèrent  à  engendrer,  comme 

il  y  a  huit  générations  depuis  et  y  compris 

Adam  jusqu'aux  enfants  de  Lamech,  huit  fois 
trente  iont  deux  cent  quarante  ans;  est-ce  que 

tout  le  reste  du  temps  jusqu'au  déluge,  ils  ont 
cessé  d'engendrer?  Pourquoi  donc,  f historien 
ne  parle-t-il  pas  des  autres  générations?  Car, 

depuis  Adam  jusqu'au  déluge,  on  compte,  d'a- 
près nos  livres,  deux  mille  deux  cent  soixante- 

ducerel  seriem  generationem,  sicut  in  illis  quae  ve- 
niunt  de  semine  Selh,  inlendebat  pervenire  ad  Noe, 
a  quo  rursus  ordo  necessarius  sequerelur;  quid  opus 
erat  pra?lermitlere  primogenitos  lllios,  ut  pervenire- 
lur  ad  Lamech,  in  cujus  filiis  finilur  illa  contexlio, 
octava  generalione  scilicet  ex  Adam,  seplima  ex 
Gain,  quasi  essel  inde  aliquid  deinceps  connecten- 
dum,  unde  pervenirelur  vel  ad  Israeliticum  popu- 
lum,in  quo  cœlesli  Givilali  eliam  lerrena  Jérusalem 
liguram  phophelicam  praebuit,  vel  ad  Ghristum  se- 

cundum carncm,  qui  csl  super  omnia  Deus  bene- 
diclus  in  sapcula  (Rom.  ix,  5),  supernse  Jérusalem 
fabricalor  atque  regnator  ;  cum  tola  progenies  Gain 
diluvio  sit  delela?  Unde  videri  potest,  in  eodem  or- 
dine  generalionum  primogenilos  fuisse  commemo- 
ralos.  Gur  ergo  lam  pauci  sunt  ?  Non  en-m  usque 
ad  diluvium  toi  esse  poluerunl,  non  vacantibus  us- 

que ad  cenlenariam  puberlatem  palribus  ab  officio 
generandi,  si  non  erat  lune  proporlione  longœvitatis 
illius  eliam  sera  puberlas.  Ut  enim  pleraeque  triginta 
annorum  fuerint,  cum  tîlios  generare  cœperunt,  oc- 
tis  triceni,  (quoniam  octo  sunt  generationes  cum 
Adam  et  cura  eis  quos  genuit  Lamech,)  ducenli  et 

{a)  Ita  Mss.  Editis  autera,  sed  habet  etinm  illa  cives  nonnullos  istis  sîmiles  ex  imilatione  quadem  licet  errantes^ 
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deux  ans  ;  et  selon  les  Hébreux,  mille  six  cent 

cinquante-six  ans.  Quand  nous  adopterions  ce 
dernier  chiffre  comme  le  plus  certain,  si  de 

mille  six  cent  cinquante- six  ans,  nous  retran- 
chons deux  cent  quarante,  il  reste  encore  mille 

quatre  cents  ans  et  plus  juscju'au  déluge,  est-il 

croyable  que,  pendant  tant  d'années,  la  race 
de  Caïn  ait  cessé  d'avoir  des  enfants? 

3.  Celui  qui  s'étonnerait  de  cette  difficulté, 

devrait  se  rappeler  les  deux  moyens  que  j'ai 
donnés  de  l«a  résoudre,  lorsque  je  demandais, 
comment  on  pourrait  croire  que  les  premiers 

hommes  èussent  gardé  la  continence  pendant  si 

longtemps.  Je  disais  donc  que  c'était,  ou  à  cause 
de  la  puberté  tardive,  en  raison  de  la  longévité 

ou  parce  que  l'Écriture  ne  mentionnait  pas  les 
premiers-nés,  mais  ceux  au  moyen  desquels 

l'auteur  arrivait  directement  à  celui  qu'il  avait 
en  vue,  ainsi  Noé,  dans  les  générations  issues 

de  Seth.  Si  donc,  dans  la  postérité  de  Gain, 

rien  ne  trahit  l'intention  d'arriver  à  un  person- 
nage, en  passant  sous  silence  les  aînés  et  en 

produisant  ceux-là  seuls  qui  conduisent  au  but, 

restera  l'autre  solution ,  la  puberté  tardive. 

Alors  ils  n'auraient  eu  des  enfants  qu'après 

avoir  dépassé  la  période  centenaire  et  l'ordre 

quadraginta  sunt  anni  :  num  ilaque  toto  deinde 
tempore  usque  ad  diluvium  non  generaverunt  ?  Qua 
tandem  caussa,  qui  ha?c  scripsit,  generationes  com- 
memorare  noluit  quae  sequunlur?  Nam  ex  Adam  us- 

que ad  diluvium  coraputantur  anni,  secundum  co- 
dices  nostros,  duo  miliia  ducenti  (a)  sexagiiila  duo  : 
secundum  Hebrseos  autem,  mille  sex  centi  quinqua- 
ginla-sex.  Ut  ergo  istum  numerum  minorem  creda- 
mus  esse  veriorem,  de  mille  sexcentisquinquaginta- 
sex  annis  ducenti  quadraginta  detrahatur  :  num- 
quid  credibile  est  per  mille  quadringentos,  et  quod 
excurrit,  annos,  qui  restant  usque  ad  diluvium,  pro- 
geniem  Gain  a  generationihus  vacare  potuisse  ? 

3.  Sed  qui  ex  hoc  movelur,  meminerit,  cum  quae- 
rerem,  quomodo  credendum  sil,  antiquos  illos  ho- 
mines  per  tam  multos  annos  a  gignendis  iiiiis 
cessare  potuisse,  duobus  modis  istam  solutam  esse 
qusestionem  ;  aut  de  sera  pubertate,  proportione  tam 
longœ  vitae  ;  aut  de  filiis  qui  commemorantur  in  ge- 

nerationihus, quod  non  fuerint  primogeniti  ;  sed  hi 
per  quos  ad  eum,  quem  intendebat  auctor  libri,  po- 
lerat  pervenire,  sicut  ad  Noe  in  generationihus  Seth. 
Proinde  in  generationihus  Gain,  si  non  occurrit  qui 

des  générations  étant  basé  sur  les  premiers-nés, 

cette  multitude  d'années  pourrait  concorder 

avec  l'époque  du  déluge.  Cependant  peut-être 

que,  pour  une  cause  secrète  que  j'ignore,  l'é- 
crivain sacré,  aura  seulement  conduit  cette  gé- 

néalogie de  la  Cité  terrestre  jusqu'à  Lamech  et 

ses  enfants  et  aura  omis  la  suite  jusqu'au  dé- 
luge. Mais,  il  y  a  une  autre  raison  qui  nous 

permettra  de  mettre  de  côté  et  l'ordre  des  gé- 
nérations par  les  premiers-nés  et  la  puberté 

tardive;  c'est  que  la  ville  fondée  par  Caïn  et  à 
laquelle  il  donna  le  nom  de  son  fds  Énoch,  a 

pu  étendre  au  loin  sa  domination  et  avoir  plu- 
sieurs rois,  non  à  la  fois,  mais  de  père  en  fils 

les  uns  après  les  autres,  sans  toutefois  garder 
Tordre  des  aînés.  Caïn  serait  le  premier  de  ces 

rois,  le  second,  son  fils  Enoch,  dont  le  nom  a 

été  donné  à  la  ville,  devenu  le  siège  de  l'em- 

pire, le  troisième,  Gaidad,  fils  d'Enoch;  le  qua- 
trième Manihel,  fils  de  Gaidad  ;  le  cinquième, 

Mathusaël,  fils  de  Manihel;  le  sixième,  Lamech, 

fils  de  Mathusaël,  et  le  septième  descendant 

d'Adam  par  Caïn.  Or,  il  n'était  pas  nécessaire 
que  les  aînés  succédassent  à  leurs  pères,  car  la 

couronne  pouvait  très-bien  être  dévolue  au  mé- 
rite personnel,  dont  la  Cité  terrestre  eût  retiré 

deberet  inteiidi,  ad  quem  praetermissis  primogenitis^ 
per  eos  qui  commemorati  sunt,  perveniri  oporlebat, 
sera  puhertas  intelligenda  restahit;  ut  aliquando 
post  centum  annos,  pubères  habilesque  ad  gignen- 
dum  facti  fuerint,  ut  ordo  generationum  per  primo- 
genitos  curreret,  et  usque  ad  diluvium  ad  numerum 
annorum  lantœ  quantitatis  occurreret.  Quamvis  fieri 
possit,  ut  propter  aliquam  sccreliorem  caussam,  quœ 
me  latet,  usque  ad  Lamech  et  ejus  filios  generatio- 

num perveniente  contextu,  commendaretur  haec  Gi- 
vitas,  quam  dicimus  esse  terrenam;  ac  deinde  ces- 
saret  scriptor  libri  commemorare  ceteras,  qu8e  usque 
ad  diluvium  esse  potuerunt.  Potest  et  illa  esse  caus- 

sa, cur  non  ordo  generationum  per  primogenitos 
duceretur,  ut  necesse  non  sit  in  iliis  hominibus  tam 
seram  credere  puberlatem,  quod  scilicet  eadem  ci- 
vilas,  quam  Gain  in  nomine  Enoch  hlii  sui  condidit, 
longe  ialeque  regnare  potuerit,  et  reges  habere  non 
simul  piures,  sed  suis  œlatibus  singulos,  quos  ge- 
nuissent  (b)  sibi  successuros  quicumque  régnas- 

sent. Horum  regum  primus  esse  poluit  ipse  Gain, 
secundus  iilius  ejus  Enoch,  in  cujus  nomine,  ubi 
reguaretur,  condita  est  civitas  :  lertius  Gaidad,  quem 

{a)  Aliquot  Mss.  duo  millia  ducenti-quinquaginta.  Eusebius,  Hietonymus,  Beda,  aliique  secundum  Septuaginta 
interpretum  codites  computant  dua  millia-ducentos  quadraginta  et  duos  annos.  —  [b)  Sola  editio  Lov,  ibi  suc- 

cessuros :  et  paulo  post,  ubi  regnaret,  pro  rpgnaretur. 
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son  avantage;  ou  bien,  elle  était  le  partage  de 

celui  qui  favorisait  le  sort  ;  ou  mieux  encore, 

le  père  avait  peut-être  le  droit  de  désigner  pour 

son  successeur,  celui  de  ses  enfants  qu'il  préfé- 
rait. Or,  le  déluge  a  pu  arriver  du  vivant  de 

Lamech  et  sous  son  règne  et  le  faire  périr  avec 

tous  les  autres  hommes,  à  l'exception  de  ceux 

qui  étaient  renfermés  dans  l'arche.  D'ailleurs, 

il  ne  faudrait  point  s'étonner,  si,  dans  un  espace 

de  temps  si  long  et  si  incertain,  c'est-à-dire  de- 

puis Adam  jusqu'au  déluge,  nous  ne  trouvons 
pas  un  nombre  égal  de  générations  dans  les  deux 

races,  sept  seulement  du  côté  de  Gain  et  dix  du 

côté  de  Seth  ;  car,  comme  je  l'ai  déjà  dit,  depuis 
Adam,  Lamech  est  le  septième  et  Noé  le 

dixième.  Mais  l'Écriture  ne  fait  pas  seulement 
mention  d'un  fils  de  Lamech,  comme  dans  les 
générations  précédentes,  elle  en  compte  plu- 

sieurs ;  parce  qu'il  était  incertain  qui  devait  lui 
succéder,  si  le  déluge  ne  fut  survenu  pour  in- 

terrompre toute  succession. 

4.  Mais  de  quelque  façon  que  l'on  compte  les 
générations  sorties  de  Gain,  ou  par  les  ainés  ou 

par  les  rois,  il  me  semble  que  je  ne  dois  pas 

passer  sous   silence,  que  Lamech  étant  le 

genuit  Enoch  :  quartus  {a)  Manihel,  quem  geniiil 
Gaidad  :  quinlus  Mathusael,  quem  genuil  Manihel  : 
sextus  Lamech,  quem  genuit  Malhusael,  qui  sepli- 
mus  est  ab  Adam  per  Gain.  Non  autem  erat  conse- 
quens,  ut  primogeniti  (6)  in  regnum  regnantibus 
succédèrent  patribus,  sed  quos  regnandi  meritum 
propter  virtulem  terrenaî  utilem  Civilati,  vol  sors 
aliqua  reperirel,  vel  ille  potissimum  succederet  pa- 
tri  hereditario  quodam  jure  regnandi,  quem  prœ 
ceteris  filiis  dilexissel.  Poluit  aulem  vivente  adhuc 
Lamech  atque  régnante  fieri  diluvium,  ut  ipsum 
cuni  aliis  omnibus  hominibus,  exceptis  qui  in  arca 
fuerint,  quem  perderet,  inveniret.  Neque  enim  mi- 
randum  est,  si  varia  quantitale  numerositatis  anno- 
rum  interposita,  per  tam  longam  œtatem  ad  Adam 
usque  ad  diluvium  non  œqualis  numeri  generatio- 
nes  habait  utraque  progenies,  sed  per  Gain  septem, 
per  Seth  autem  decem  :  seplimus  est  enim,  ut  jam 
dixi,  ad  Adam  Lamech,  decimus  Noe  :  et  ideo  non 
unus  filius  Lamech,  siaut  in  ceteris  superius,  sed 
plures  commemorati  sunt  ;  quia  incerlum  erat  quis 
ei  fuisset  mortuo  successurus,  si  regnandi  tempus 
inter  ipsum  et  diluvium  remansisset. 

(a)  Ahquot  Mss.  Mevia.  Et  nonnulli,  Maviael.  Apud 
regum,  —  (c)  In  sola  editione  Lov.  déambula loriwn. 
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septième  descendant  d'Adam,  l'Écriture  men- 

tionne autant  de  ses  enfants  qu'il  en  faut  pour 
former  le  nombre  onze,  qui  signifie  le  péché. 

Gar  elle  parle  de  trois  fils  et  d'une  fille.  La 
mention  des  épouses  aurait  bien  aussi  sa  signi- 

fication particulière,  mais  sans  rapport  avec  la 

question  présente.  Gar  nous  parlons  mainte- 

nant des  générations  et  l'Écriture  se  tait  sur 
l'origine  de  ces  femmes.  Or,  cette  loi  célèbre 
arrivant  à  sa  perfection  par  le  nombre  dix, 

d'où  lui  vient  le  nom  de  Décalogue  ;  le  nombre 
onze  qui  dépasse  celui  de  dix,  signifie  assuré- 

ment la  transgression  de  la  loi,  et  par  consé- 

quent le  péché.  C'est  pour  cela  qu'au  taberna- 
cle du  témoignage,  qui  était  comme  le  temple 

portatif  du  peuple  de  Dieu,  dans  ses  pérégrina- 
tions, il  avait  été  ordonné  de  suspendre  onze 

voiles  de  poils  de  chèvres.  [Exod.  xxvi,  7.)  Or, 

le  cilice  qui  est  une  étoffe  de  la  même  matière, 

rappelle  le  souvenir  des  péchés,  à  cause  des 
boucs  qui  doivent  être  mis  à  gauche.  Et  quand 

nous  faisons  pénitence,  c'est  aussi,  couverts  de 
cilice,  que  nous  nous  prosternons,  comme  pour 

dire  avec  le  Psalmiste  :  «  Et  mon  péché  est  tou- 
jours devant  moi.  »  {Ps.  l,  4.)  Ainsi  la  postérité 

4.  Sed  quoquo  modo  se  habeat  sive  per  primoge- 
nilos,  sive  per  reges,  ex  Gain  generationum  ordo 
decurrcns,  illud  mihi  nullo  pacto  prœtereundum  si- 
ientio  videtur,  quod  cum  Lamech  seplimus  ab  Adam 
fuisset  inventus,  tut  ejus  annumerati  sunt  filii,  do- 
nec  undenàrius  numerus  impleretur,  quo  significa- 
lur  peccatum.  Adduntur  enim  très  filii,  et  una  filia. 
Uxores  autem  aliud  possunt  signiticare,  non  hoc 
quod  nunc  commendandum  videtur.  Nunc  enim  de 
generationibus  loquiniur  :  illœ  vero  unde  sint  ge- 
nitœ,  tacitum  est.  Quoniam  ergo.  Lex  denario  nu- 

méro priiedicatur,  unde  est  memorabilis  ille  Decalo- 
gus  ;  profecto  numerus  undenàrius,  quoniam  Irans- 
greditur  denarium  ,  Iransgressionem  legis,  ac  per 
hoc  peccatum  significat.  Hinc  est  quod  in  Taberna- 
culo  testimonii,  quod  erat  in  itinere  populi  Dei  ve- 
lut  templum  (c)  amhulalorium,  undecim  vela  cili- 
cina  fieri  prœcepla  sunt.  {Exod.  xxvi,  7.)  In  cilicio 
quippe  recordatip  est  pcccatorum,  propter  hœdos  ad 
sinistram  futures  :  quod  confidentes  in  cilicio  pros- 
ternimur,  tamquam  dicentes  quod  in  Psalmo  scrip- 
lum  est  :  «  Et  peccatum  meum  ante  me  est  sem- 
per.  »  {Psal.  l,  4.)  Progenies  ergo  ex  Adam  per 

Septuagiiita  vero,  Maleleel.  —  (b)  Mss.  ut  primogeniti 
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d'Adam  par  Gain  le  maudit  s'éteint  avec  le 
nombre  onze,  qui  signifie  le  péché  ;  et  ce  nom. 
bre  est  complété  par  une  femme,  dont  le  sexe  a 

été  la  cause  première  du  péché  et  de  la  mort 

pour  nous  tous.  Or,  le  péché  a  eu  pour  consé- 

quence la  volupté  charnelle  qui  résiste  à  l'es- 

prit; et  c'est  pour  cela  que  le  nom  de  la  fille 
même  de  Lamech,  Noëma,  signifie  volupté. 

Par  Seth,  au  contraire,  depuis  Adam  jusqu'à 
Noé,  apparaît  le  nombre  dix,  qui  est  le  nombre 
conforme  à  la  loi.  A  Noé  sont  adjoints  ses  trois 

fils  ;  l'un  d'eux  est  coupable  et  rejeté,  mais  les 
deux  autres  sont  bénis  par  leur  père  et  en  les 

ajoutant  au  nombre  précédent,  nous  arrivons 

au  nombre  douze,  nombre  illustré  par  les  pa- 
triarches et  les  apôtres,  nombre  composé  des 

fractions  septénaires  multipliées  l'une  par  l'au- 
tre. Gar  trois  fois  quatre  ou  quatre  fois  trois 

font  également  douze.  Puisqu'il  en  est  ainsi,  il 
nous  reste  à  examiner  comment  ces  deux  li- 

gnées, dont  les  générations  distinctes  donnent 

naissance  aux  deux  Gités,  l'une  des  hommes 

terrestres  et  l'autre  des  hommes  régénérés,  se 
sont  tellement  mêlées  et  confondues,  dans  la 

suite,  que  tout  le  genre  humain,  à  l'exception 
de  huit  personnes,  a  mérité  de  périr  par  le  dé- 
luge. 

Gain  sceleratum  undenario  numéro  finitiir,  quo  pec- 
calum  signilicatur  :  et  ipse  numerus  femina  claudi- 
tur,  a  qUo  sexu  initium  faclum  est  peccati,  per  quod 
omnes  raorimur.  Commissum  est  autem,  ut  et  vo- 
luplas  Garnis,  quse  spirilui  resisteret,  sequeretur. 
Nam  et  ipsa  filia  Lamech  Noema  voluplas  inlerpre- 
tatur.  Per  Setti  autem  ab  Adam  usque  ad  Noe  dena- 
rius  insinuatur  legitimus  numerus.  Gui  Noe  1res 
adjiciuntur  tllii  :  unde  uno  lapso  duo  benedicuntur 
a  pâtre,  ut  remolo  reprobo  et  probalis  filiis  ad  nu- 
merum  additis  eliam  duodenarius  numerus  intime- 
tur,  qui  et  in  Palriarcharum  et  in  Apostolorum  nu- 

méro insignis  est,  propler  septenarii  partes,  alteram 
per  alteram  multiplicalas.  Nam  ter  quaterni,  vel 
quater  terni  ipsum  faciunt.  His  ila  se  habentibus, 
video  considerandum  et  commemorandum,  ista  utra- 
que  progenies,  quœ  dislinclis  generalionibus  duas 
insinuât  Givilalcs,  unam  terrigenarum,  alteram  re- 
generalorum,  quomodo  postea  sic  commixta  fuerit 
alque  confusa,  ut  universum  genus  humanum,  ex- 
ceplis  oclo  hominibus,  perire  mereretur  diluvio. 

GHAPITRE  XXI. 

Pourquoi  l'Ecriture,  après  avoir  parlé  d'Enoch, 
fils  de  Caïn,  continue -t- elle  le  récit  de  cette  race 

jusqu'au  déluge,  tandis  qu'après  avoir  parlé 
d'Enos,  fils  de  Seth,  elle  remonte  au  chef  de l'humanité  ? 

Examinons  d'abord  ,  comment  l'Écriture , 
dans  le  dénombrement  de  la  postérité  de  Gain, 

après  avoir  mentionné  le  premier  de  tous, 

Enoch,  celui  qui  a  donné  son  nom  à  la  ville 

fondée  par  son  père,  continue  de  rapporter  la 

liste  non  interrompue  de  ses  descendants  jusqu'à 

la  fin  dont  j'ai  déjà  parlé,  jusqu'à  l'entière  des- 
truction de  la  race  humaine  par  le  déluge  ;  tan- 

dis qu'après  avoir  parlé  d'un  seul  fils  de  Seth, 
Enos(Ge/2.)v,26),  elle  interrompt  la  suite  de  cette 

généalogie,  pour  placer  ces  paroles  :  «  Voici  le 
livre  des  générations  humaines,  depuis  le  jour 
où  Dieu  créa  Adam  et  le  créa  à  son  image.  Il 
les  créa  mâle  et  femelle  et  les  bénit  et  leur 

donna  le  nom  d'Adam,  au  jour  de  leur  créa- 
tion. »  [Ibid,  V,  1.)  Or,  il  me  semble  que  cette 

interruption  a  pour  but  de  recommencer  le  dé- 
nombrement des  temps  depuis  Adam  ;  ce  que 

l'auteur  n'a  point  fait  pour  la  Gité  terrestre, 

comme  si,  devant  Dieu,  il  suffisait  d'en  parler, 
sans  la  compter.  Mais  pourquoi  cette  récapitu- 

CAPUT  XXI. 

Qua  ratione  conimemorato  Enoch,  qui  fuit  filius 
Gain,  toiius  generationis  ejus  usque  ad  dilu- 
viuiii  sit  contiiiuata  narratio  ;  commemorato 
autem  Enos,  qui  fuit  filius  Seth,  ad  conditionis 
humanx  2^rincipium  sit  reditum. 

Primo  autem  inluendum  est,  quemadmodum  cum 
ex  Gain  generationes  enumerarentur,  commemorato 
ante  ceteros  posteros  ejus,  illo  in  cujus  nomine  con- 
dita  est  civilas,  id  est,  Enocli,  contexti  sunt  ceteri 
usque  ad  illum  fmem,  de  quo  locutus  sum,  donec 

illud  genus  alque  universa  propago  diluvio  delere- 
tur  :  cum  vero  filius  Selh  unus  commemoratus  fuis- 
set  Enos  {Gen.  iv,  26),  nondum  usque  ad  diluvium 
additis  céleris,  articulus  quidam  interponitur  et  di- 
cilur  :  «  Hic  liber  nalivitatis  hominum,  qua  die  fe- 
cit  Deus  Adam,  ad  imaginem  Dei  fecit  illum.  Mas- 
culum  et  feminam  fecit  illos,  et  benedixit  illos, 
et  cognominavil  nomen  eorum  Adam,  qua  die  fecit 

illos.  »  {Gen.  v,  \ .)  Quod  mihi  videtur  ad  hoc  in- 
terpositum,  ut  hinc  rursus  inciperel  ab  ipso  Adam 
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lation,  après  avoir  déjà  parlé  du  fils  de  Seth, 

àe  cet  homme  qui  mit  son  espérance  à  invo- 
quer le  nom  du  Seigneur  Dieu  {Ibid.  iv,  26), 

sinon  parce  qu'il  fallait  ainsi  mettre  en  évi- 

dence ces  deux  Cités  et  Itîs  opposer  l'une  à  l'au- 

tre; l'une  qui  commence  et  finit  par  l'homicide, 

car  Lamech  avoue  à  ees  deux  femmes  qu'il  a 

commis  aussi  ce  crime  {Ibid.  23);  l'autre  qui 
descend  de  celui  qui  mit  son  espérance  à  invo- 

quer le  nom  du  Seigneur?  Car  c'est  là  la  seule 
et  importante  affaire  de  la  Cité  de  Dieu,  dans 

le  pèlerinage  de  cette  vie  mortelle  ;  affaire  qui 

lui  fut  recommandée  par  l'homme  dont  la  nais- 
sance fit  revivre  celui  qui  avait  été  tué.  Car 

cet  homme  qui  est  unique  est  le  signe  de  l'u- 
nité de  la  Cité  céleste  ;  à  la  vérité  cette  unité 

n'est  pas  encore  accomplie,  mais  elle  le  sera  et 
cette  figure  prophétique  l'annonce.  Que  le  fils 

de  Gain,  c'est-à-dire  le  fils  de  la  possession, 
(possession  de  quoi,  sinon  de  la  terre  ?)  ait  donc 
fion  nom  dans  la  Cité  terrestre  qui  a  reçu  le 
sien!  Il  est  de  ceux  dont  le  psalmiste  dit  :  «  Ils 

donneront  leurs  noms  à  leurs  terres.  »  {Ps. 
XLViii,  11.)  Aussi  il  leur  arrivera  ce  qui  est 

prédit  dans  un  autre  psaume  :  «  Seigneur, 

dans  votre  Cité  vous  anéantirez  leur  image.  » 

(Ibid.  Lxxii,  20.)  Mais  que  le  fils  de  Seth,  c'est- 

dinumeratio  temporum,  quam  noluit  facere  qui  haec 
scripsit  in  Civilale  lerrena  :  lamquam  eam  Deus  sic 
commemoraret,  ut  non  coiiiputaret.  Sed  quare  liinc 
reditur  ad  istam  recapitulalioaeiii ,  poslea  quam 
commemoralus  est  tilius  Selli,  liomo  qui  speravit 
invocare  nomen  Domini  Dci  (Gen.  iv,  26)  ;  nisi  quia 
sic  oporlebat  istas  duas  proponere  civilales,  unam 
per  homicidam  usque  ad  homicidain  ;  nam  et  La- 

mech duabus  uxoribus  suis  se  perpétrasse  homici- 
dium  contitetur  (Ibid.  23)  :  alteram  per  eum  qui 
speravit  invocare  nomen  Domini  Dei  ?  Hoc  est 
quippe  in  hoc  mundo  peregrinantis  Civitatis  Dei 
totuni  atque  summum  in  hac  mortalitate  negotium, 
quod  per  unum  hominem,  quem  sane  occisi  resur- 
rectio  genuit,  commendandum  fuit.  Homo  quippe 
ille  unus  totius  supernae  Civitatis  est  unitas  :  non- 
dum  quidem  compléta,  sed  prœmissa  ista  prophe- 
tica  praetiguratione  complenda.  Filius  ergo  Gain, 
hoc  est,  iiUus  possessionis,  (cujus  nisi  terreuie?)  ha- 
bcc^t  iiomen  in  Civitate  terrena,  quye  in  ejus  nomine 
condita  est.  De  his  est  enim  de  quibus  canlalur  in 
Psairao  :  «  Invocabunt  nomina  eorum  in  terris  ip- 
sorum.  »  (Psal.  xlvhi,         Propler  quod  sequitur 
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à-dire  le  fils  de  la  résurrection,  mette  son  espé- 
rance à  invoquer  le  nom  du  Seigneur,  car  il 

figure  cette  société  d'hommes  qui  s'écrie  avec 
le  même  prophète  :  ((  Pour  moi,  semblable  à 

l'olivier  fertile  en  la  maison  de  Dieu,  j'espère 

en  sa  miséricorde.  »  [Ibid.  li,  8.)  Qu'il  ne  re- 
cherche pas  les  vaines  gloires  d'un  nom  fameux 

sur  la  terre  ;  car  il  est  dit  aussi  :  «  Heureux 

l'homme,  dont  le  nom  du  Seigneur  est  l'espé- 
rance, et  qui  ne  regarde  ni  les  vanités,  ni  les 

folies  trompeuses  du  monde.  »  {Ibid.  xxxix,  6.) 

Après  avoir  ainsi  mis  en  relief  les  deux  Cités, 

l'une  établie  dans  la  possession  des  biens  de  ce 

monde,  l'autre  sur  la  divine  espérance,  sorties 
toutes  deux  de  la  porte  commune  de  la  morta- 

lité ouverte  en  Adam,  pour  fournir  leur  course 

et  arriver  chacune  séparément  à  la  fin  qui  lui 

est  propre  et  qu'elle  mérite,  l'Écriture  com- 
mence le  dénombrement  des  temps;  elle  y 

ajoute  d'autres  générations  en  reprenant  à 

Adam  ;  et  de  sa  postérité  maudite  à  l'origine, 
comme  d'une  masse  vouée  à  une  trop  juste  ré- 

probation, Dieu  a  fait  des  vases  de  colère  et 

d'ignominie  et  des  vases  d'honneur  et  de  misé- 
ricorde {Rom.  IX,  22);  punissant  les  uns  comme 

ils  le  méritent,  accordant  aux  autres  sa  grâce 

qu'ils  ne  méritent  point,  afin  que  la  Cité  cé- 

eos  quod  in  aho  Psalmo  scriptum  est  :  «  Domine, 
in  Civitate  tua  imagmem  ipsorum  ad  nihilum  rédi- 

ges. »  (Psal.  Lvxii,  20.)  filius  autem  Seth,  hoc  est, 
filius  resurrectionis,  speret  invocare  nomen  Domini 
Dei.  Eam  quippe  societatem  hominum  prœfigurat 
quifi  dicit  :  «  Ego  autem  sicut  oliva  fructifera  in 
domo  Dei  speravi  in  misericordia  Dei.  »  Psal.  li, 
8.)  Vanas  autem  glorias  famosi  in  terra  nominis  non 
requirat  :  «  Beatus  enim  vir,  cujus  est  nomen  Do- 

mini spes  ejus,  et  non  respexit  in  vanitates,  et  in- 
sanias  (a)  mendaces.  »  (Psal.  xxxix,  6.)  Propositis 
itaque  duabus  Civitatibus,  una  in  re  hujus  saeculi, 
altéra  in  spe  Dei,  lamquam  ex  communi  quae  aperta 
est  in  Adam,  janua  morlalitatis  egressis  ut  (b)  pro- 
currant  et  excurrant  ad  discrelos  proprios  ac  débi- 

tes lines,  incipit  dinumeratio  temporum  :  in  qua  et 
alia  generationes  adjiciuntur,  facta  recapitulatione 
ex  Adam,  ex  cujus  origine  damnata,  veluU  massa 
una  meritae  damnation!  Iradila,  fecit  Deus  alia  in 
conlumeliam  vasa  ira^,  alia  in  honorem  vasa  mise- 

ricordia? (/?om.  IX,  22);  illis  reddens  quod  debetur 

in  pœna,  istis  donans  quod  non  debetur  in  gra- 
tia  :  ut  ex  ipsa  etiam  comparatione  vasorum  irse^ 

{«)  Editi,  falsas.  At  Mss.  mendaces  :  sic  passim  Augustinus. —  (b)  Ita  Mss.  Editi  autem,  percurrant. 
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leste,  dans  son  pèlerinage  sur  terre,  apprenne, 

même  aux  dépens  des  vases  de  colère,  à  ne  pas 
se  fier  à  son  libre  arbitre,  mais  à  mettre  toute 

son  espérance  dans  l'invocation  du  nom  du  Sei- 
gneur. Car  la  volonté,  créée  par  un  Dieu  bon, 

est  bonne  de  sa  nature  ;  mais  bien  qu'elle  soit 

l'œuvre  de  l'être  immuable,  elle  est  cependant 

muable,  parce  qu'elle  est  tirée  du  néant;  elle 
peut  par  conséquent,  avec  son  libre  arbitre  seul, 

se  détourner  du  bien  pour  faire  le  mal  ;  mais 

elle  ne  saurait  se  détourner  du  mal  pour  faire 

le  bien,  sans  le  secours  divin  de  la  grâce. 

CHAPITRE  XXII. 

De  la  déchéance  des  enfants  de  Dieu  séduits  par 
des  femmes  étrangères  et  méritant  de  périr  tous, 

à  l'exception  de  huit  personnes,  dans  les  eaux  du 
déluge. 

Aussi,  le  genre  humain  se  développant  et 

croissant  dans  l'exercice  de  son  libre  arbitre,  il 

se  fit  un  tel  mélange  des  deux  Cités,  qu'elles 
furent  comme  confondues  dans  un  même  com- 

merce d'iniquité.  La  femme  fut  encore  la  cause 
de  ce  désordre,  non  pas  cependant  de  la  même 

manière  qu'au  commencement;  elles  ne  suc- 

combèrent pas  aux  artifices  d'un  premier  séduc- 
teur, avant  d'entraîner  les  hommes  au  mal. 

Mais  corrompues  d'abord  elles-mêmes  dans  la 
Cité  de  la  terre,  dans  la  société  des  hommes 

superna  Civitas  discat,  quae  peregrinatur  in  terris, 
non  fidere  libertate  arbitrii  sui,  sed  speret  invocare 
nomen  Domini  Dei.  Quoniam  voluntas,  in  natura 
quae  facta  est  bona  a  Deo  bono,  sed  mulabilis  ab 
immutabili,  quia  ex  nihilo,  et  a  bono  potest  decli- 
nare,  ut  faciat  malum,  quod  fit  libero  arbitrio  ;  et  a 
malo,  ut  faciat  bonum,  quod  non  lit  sine  divino  ad- 
jutorio. 

CAPUT  XXII. 

De  lapsu  filiorum  Dei  alienigenarum  mulierum. 
amore  captormn,  unde  et  omnes,  exceptis  octo 
hominibus,  diluvio  perire  meruerunt. 

Hoc  itaque  libero  volunlatis  arbitrio  génère  hu- 
mano  progrediente  atque  crescente,  facta  est  per- 
mixlio,  et  iniquitale  parlicipata  quaedam  ulriusque 
confusio  Civilatis.  Quod  malum  a  sexu  femineo 
caussam  rursus  invenit  :  non  quidem  illo  modo  quo 
al)  inilio  ;  non  enim  cujusquam  etiam  tune  fallacia 
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terrestres ,  ces  femmes  furent  recherchées  à 

cause  de  leur  beauté  par  les  enfants  de  Dieu, 

citoyens  de  l'autre  Cité  étrangère  ici-bas.  {Gen, 
VI.)  La  beauté  est  un  bien  et  assurément  un 

don  de  Dieu,  mais  il  l'accorde  même  aux  mé- 

chants, de  peur  que  les  bons  ne  l'estiment  un 
bien  de  grande  importance.  Abandonnant  donc 
le  bien  suprême,  le  bien  propre  aux  bons,  pour 

poursuivre  un  bien  inférieur  qui  les  fait  déchoir, 

un  bien  qui  n'est  plus  leur  bien  propre,  mais 
qui  est  commun  aux  bons  et  aux  méchants,  les 

enfants  de  Dieu  s'éprirent  d'amour  pour  les 
filles  des  hommes  ;  et  afin  de  pouvoir  les  épou- 

ser, ils  se  laissèrent  aller  aux  mœurs  déréglées 
de  la  société  terrestre,  renonçant  à  la  piété 

qu'ils  pratiquaient  dans  la  société  des  saints. 

Car,  si  la  beauté  du  corps  est  vraiment  l'œuvre 
de  Dieu,  ce  n'est  cependant  qu'un  bien  tempo- 

rel, charnel,  inférieur  ;  on  en  fait  un  amour 

mauvais,  quand  on  l'aime  de  préférence  à  Dieu, 
le  bien  éternel,  intérieur  et  permanent;  ainsi, 

lorsque  l'avare  aime  l'or  aux  dépens  de  la  jus- 

tice, ce  n'est  pas  la  faute  de  l'or,  mais  de 
l'homme.  Il  en  est  de  même  de  toutes  les  au- 

tres créatures.  Puisqu'elles  sont  bonnes,  elles 

peuvent  être  bien  ou  mal  aimées  :  bien,  si  l'or- 

dre est  respecté;  mal,  s'il  est  troublé.  C'est 
ce  que  j'ai  brièvement  exprimé  en  quelques  vers, 
en  l'honneur  des  cierges  :  «  Ces  choses  sont  à 
vous  et  elles  sont  bonnes,  parce  que  vous  qui 

seductae  illae  feminae  persuaserunt  peccatum  viris  : 
sed  ab  initio  quœ  pravis  moribus  fuerant  in  terrena 
Civitate,  id  est,  in  terrigenarum  societate,  amatae 
sunt  a  filiis  Dei  {Gen.  vi),  civibus  scilicet  peregri- 
nantis  in  hoc  saeculo  alterius  Civitatis,  propter  pul- 
criliidinem  corporis.  Quod  bonum  Dei  quidem  do- 
num  est  :  sed  propterea  id  largitur  eliam  malis,  ne 
magnum  bonum  videatur  bonis.  Deserto  itaque 
magno  bono  et  bonorum  proprio,  lapsus  est  faclus 
ad  bonum  minimum,  non  bonis  proprium,  sed  bo- 

nis malisque  commune  :  ac  sic  filii  Dei  filiarum  ho- 
minum  amore  sunt  capti,  atque  ut  eis  conjugibus 
fruerentur,  in  mores  societatis  terrigenae  defluxe- 
runt,  déserta  pietate  quam  in  sancta  societate  serva- 
bant.  Sic  enim  corporis  pulcriludo,  a  Deo  quidem 
factum,  sed  temporale,  carnale,  infimum  bonum, 
maie  amatur  postposito  Deo,  aeterno,  interno,  sem- 
piterno  bono  :  quemadmodum  justitia  déserta  et  au- 
rum  amatur  ab  avaris,  nullo  peccato  auri,  sed  ho- 
minis.  lia  se  habet  omnis  creatura.  Cum  enim  bona 
sit  et  bene  potest  amari,  et  maie  :  bene,  scilicet, 
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êtes  bon,  vous  les  avez  créées.  Il  D'y  a  rien  de 

nous  en  elles,  si  ce  n'est  le  péché  qui,  en  ren- 
versant l'ordre,  nous  fait  aimer  ce  qui  vient  de 

vous,  de  préférence  à  vous.  »  Mais  si  on  aime 

véritablement  le  Créateur,  si  on  l'aime  lui- 

même,  sans  aimer  à  sa  place  ce  qui  n'est  pas 
lui,  on  ne  saurait  le  mal  aimer.  Car  il  faut  que 

l'amour  soit  réglé  et  dans  l'ordre  pour  bien 
aimer  ce  qui  est  aimable,  si  nous  voulons  que 

règne  en  nous  la  vertu,  principe  de  la  bonne 

vie.  D'où  je  conclus  que  la  définition  la  plus 
courte  et  la  plus  vraie  de  la  vertu  est  celle-ci  : 

l'ordre  de  l'amour.  Et  c'est  pour  cela  que  l'é- 
pouse du  Christ,  la  Cité  de  Dieu,  chante  dans  le 

saint  Cantique  des  Cantiques  :  «  Réglez  en  moi 

l'ordre  de  la  charité.  »  {Cant,  ii,  4.)  C'est  donc 
en  bouleversant  l'ordre  de  cette  charité,  de 
cette  dilection  et  de  cet  amour,  que  les  enfants 

de  Dieu  méprisèrent  Dieu  pour  aimer  les  filles 
des  hommes.  Ces  deux  noms  font  suffisamment 

la  distinction  des  deux  Cités.  Sans  doute  les  en- 
fants de  Dieu  étaient  aussi  enfants  des  hommes 

par  nature,  mais  ils  recevaient  déjà  un  autre 

nom  par  la  grâce.  En  effet,  à  l'endroit  même 

où  elle  rapporte  que  les  enfants  de  Dieu  s'épri- 
rent d'amour  pour  les  filles  des  hommes,  la 

Sainte-Écriture  les  appelle  aussi  anges  de  Dieu. 
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{Gen.  Aussi  plusieurs  ont  pensé  qu'ils  étaient 
des  anges  et  non  des  hommes. 

CHAPITRE  XXIH. 

Faut-il  croire  que  les  anges,  substances  spirituelles, 
épris  et  amour  pour  la  beauté  des  femmes,  ont 

contracté  alliance  avec  elles ^  et  que  c'est  de  cette 
union  que  sont  nés  les  géants. 

1.  Au  troisième  livre  de  cet  ouvrage,  j'ai 
touché  en  passant  et  sans  la  résoudre  cette 

question  :  si  les  anges,  purs  esprits,  peuvent 

avoir  un  commerce  corporel  avec  les  femmes. 

Il  est  bien  écrit  :  «  Il  se  sert  des  esprits  pour  ses 

anges;  )j  {Ps.  cm,  5)  c'est-à-dire,  ceux  qui  sont 
esprits  par  nature,  il  en  fait  ses  anges,  leur  en- 

joignant d'exercer  la  fonction  de  messagers.  Car 
le  mot  grec  à^rî^^o^,  qui  se  traduit  littéralement 
en  latin  par  le  mot  angélus,  a  dans  cette  langue 

la  signification  de  messager.  Mais  de  savoir  s'il 
s'agit  de  leurs  corps  dans  les  paroles  suivantes  : 
((  Et  ses  ministres  sont  des  feux  ardents  ;  »  ou 

bien  est-ce  pour  faire  ente.idre  que  ses  mi- 
nistres doivent  être  embrasés  de  charité,  comme 

d'un  feu  ardent?  On  ne  saurait  le  dire.  Cepen- 

dant l'Écriture  dont  le  témoignage  est  irrécu- 
sable, nous  atteste  que  les  anges  ont  apparu 

ordine  cusiodito  ;  maie,  ordinc  perturbalo.  Quod  in 
laude  (a)  quadam  Cerei  breviter  versibus  dixi  : 

Hœc  tua  sunt,  bona  sunl,  quia  tu  bonus  isla  creasti. 
Nil  noslrum  est  in  eis,  nisi  quod  peccamus  amantes 
Ordine  neglecto,  pro  te,  quod  conditur  abs  te. 

Creator  autem  si  veraciter  amelur,  hoc  est,  si  ipse, 
non  aliud  pro  illo  quod  non  est  ipse,  amelur,  maie 
amari  nou  polest.  Nam  et  amor  ipse  ordinale  aman- 
dus  est,  quo  bene  amatur  quod  amandum  est,  ut  sit 
in  nobis  virtus  qua  vivitur  bene.  Unde  mihi  videlur, 
quod  definitio  brevis  et  vera  virtulis  ;  Ordo  est  amo- 
ris  :  propter  quod  in  sancto  Cantico  canticorum 
cantal  sponsa  Christi,  Civitas  Dei  :  «  Ordinale  in 
me  caritatem.  »  {Cant.  n,  4.)  Hujus  igilur  caritatis, 
hoc  est,  dilectionis  et  amoris  ordine  perturbalo, 
Deum  lilii  Dei  neglexerunt,  et  filias  hominum  dile- 
xerunt.  Quibus  duobus  nominibus  salis  Civitas  ulra- 
que  discernilur.  Neque  enim  et  i  li  non  erant  fiiii 
hominum  per  naluram  :  sed  aliud  nomen  cœperant 
habere  per  gratiam.  Nam  in  eadem  Scriptura,  ubi 
dieti  sunl  dilexisse  filias  hominum  filii  Dei,  iidem 

dicli  sunt  etiam  angeli  Dei.  {Gen.  vin.)  Unde  illos 
multi  pulanl  non  homines  fuisse,  sed  angelos. 

CAPUT  XXIIl. 

Ail  credendiun  sit ,  angelos  subslantix  spirilalis 
aniore  s[ieciosaruni  uiulicrum  captos  earumdeni 
iniisse  conjugia,  ex  quibus  gigantes  sint  creati. 

I.  Quam  quaeslionem  nos  Iranseunter  commemo- 
ralam  in  tertio  hujus  Operis  libro  reliquimus  inso- 
lutam,  Ulrum  possint  angeli,  cum  spiritus  sint,  cor- 
poraliter  coire  cum  feminis.  Scriptum  est  enim  ; 
«  Qui  facit  angelos  suos  spiritus  :  »  {Ps.  cni,  5)  id 
est,  eos  qui  nalura  spiritus  sunt,  facit  esse  angelos 
suos,  injungendo  eis  oflîciuni  nuntiandi.  Qui  enim 
Graece  dicitur  àyycXo;,  quod  nomen  Latina  deolina- 
lione  angélus  perhibetur,  Latina  lingua  nunlius  in- 
lerprelatur.  Sed  ulrum  eorum  corpora  consequenter 
adjunxerit,  dicendo  :  «  Et  minislros  suos  ignem  ar- 
dentem  :  »  an  quod  carilale  lamquam  igne  spiritali 
fervere  debeant  ministri  ejus,  ambiguum  est.  Appa- 
ruisse  tamen  hominibus  angelos  in  talibus  corpori- 
bus,  ut  non  solum  videri,  verum  etiam  langi  possenl, 

(a)-  Sic  omnes  ad  unum  libri  Mss.  At  editi,  m  laude  quidam  Creatoris  breviter  versibus  dixit. 
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aux  hommes  sous  des  formes  telles  qu'on  pou- 
vait non-seulement  les  voir,  mais  les  toucher. 

De  plus,  une  tradition  constante  appuyée  sur  la 

propre  expérience  de  plusieurs,  ou  sur  le  té- 
moignage de  personnes  non  suspectes,  nous 

assure  que  les  Sj^lvains  et  les  Faunes,  ordinai- 
rement appelés  incuhes,  ont  souvent  été  à 

charge  aux  femmes  et  cherché  à  satisfaire  sur 

elles  leurs  passions  brutales  ;  et  que  certains  dé- 
mons, appelés  Dusiens  par  les  Gaulois,  tentent 

et  pratiquent  sans  cesse  les  mêmes  impuretés. 

Ces  témoignages  sont  si  nombreux  et  si  graves 

qu'il  y  aurait  de  l'impudence  à  les  nier.  Cepen- 
dant je  n'oserais  affirmer  que  certains  esprits 

revêtus  d'un  corps  aérien,  (car  l'air  agité  au 
moyen  d'une  houssine  devient  sensible  au  corps 

qu'il  surexcite,)  aient  jamais  été  capables  d'un 

dérèglement  tel,  qu'ils  aient  eu  un  commerce 
sensible  avec  les  femmes.  Néanmoins,  je  ne 

saurais  croire  que  les  saints  anges  de  Dieu  aient 

pu  alors  se  laisser  aller  à  de  pareilles  débauches  ; 

et  ce  n'est  point  d'eux  que  l'apôtre  saint  Pierre 

a  voulu  parler  quand  il  dit  :  a  Dieu  n'a  point 
épargné  les  anges  prévaricateurs,  mais  il  les  a 

précipités  dans  les  ténébreux  cachots  de  l'enfer, 
où  il  les  tient  en  réserve  pour  les  rigueurs  du 

jugement.  »  (II.  Pierre,  ii,  4.)  Mais  évidemment 

eadem  verissima  Scriptura  lestatur.  Et  quoniam  cre- 
berrima  fama  est,  multique  se  expertes,  vel  ab  eis 
qui  experti  essenl,  de  quorum  (ide  dubitandura  non 
est,  audisse  conûrmant,  Silvanos,  (a)  et  Faunos, 
quos  vulgo  incubos  vocaul,  improbos  saepe  exti- 
lisse  mulieribus,  et  earura  appetisse  ac  peregisse 
concubitum  ;  et  quosdam  daemones,  quos  Dusios 
Galli  nuncupant,  hanc  assidue  immunditiam  el  ten- 
tare  et  cfTicere,  plures  (alesque  asseverant,  ut  hoc 
negarc  impudenticTe  videalur  :  non  hinc  aliquid  au- 
deo  detinire,  utrum  aliqui  spiritus  elemenio  aerio 
corporati,  (nam  hoc  elementum  etiam  cum  agitalur 
flabello,  sensu  corporis  tactuque  sentitur,)  po-^sint 
etiam  hanc  pali  libidinem.,  ut  quomodo  possunt, 
sentienlihus  feminis  misceantur.  Dei  tamen  Angeles 
sanctos  nullo  modo  iilo  tempore  sic  labi  potuisse 
crediderim  :  nec  de  his  dixisse  Apostolum  Petrum  : 
«  Si  enim  Deus  angclis  peccanlibus  non  pepercit, 
sed  carceribus  caliginis  inferi  reirudens  tradidil  in 
judicio  puniendos  reservari  :  »  (II.  Pefri,  n,  4)  sed 
potius  de  illis  qui  primum  apostatantes  a  Deo  cum 
diabolo  principe  suo  ceciderunt,  qui  primum  homi- 
nem  per  invidiam  serpenlina  fraude  (6)  dejecit.  Ange- 

il  parle  de  ceux  qui,  les  premiers  s'étant  révol- 
tés contre  Dieu,  sont  tombés  dans  sa  disgrâce 

avec  le  démon,  leur  prince,  dont  la  jalousie  a 

causé  la  perte  du  premier  homme  tombé  dans 

les  pièges  du  serpent.  D'ailleur?,  la  Sainte-Écri- 
ture dont  le  témoignage  est  le  plus  digne  de 

toi,  appelle  aussi  anges,  les  hommes  de  Dieu, 

Car  il  est  écrit  de  saint  Jean  :  «  Voici  que  j'en- 
voie mon  ange  devant  vous,  pour  vous  prépa- 

rer le  chemin.  »  {Marc,  i,  2.)  Et  le  prophète 

Malachie  lui-même  est  appelé  ange,  par  une 
grâce  qui  lui  est  spéciale.  [Mal.  u,  7.) 

2.  Mais  ce  qui  porte  plusieurs  à  croire  qu'il 
s'agit  ici  des  anges  de  Dieu,  c'est  que,  de  leur 
union  avec  les  femmes  qu'ils  aimaient,  sont 
nés,  non  pas  des  hommes  de  notre  espèce,  mais 

des  géants,  dit  l'Écriture.  Comme  si  de  nos 

jours,  et  je  l'ai  mentionné  plus  haut,  nous 
n'avions  pas  vu  naître  aussi  des  hommes  d'une 
stature  extraordinaire.  Quelques  années  avant 

le  sac  de  Rome  par  les  Goths,  est  ce  qu'il  n'y 
avait  pas  à  Rome,  vivant  avec  son  père  et  sa 
mère,  une  femme  dont  la  taille  gigantesque 

surpassait  de  beaucoup  celle  des  autres?  De 

toutes  parts  on  accourait  pour  voir  cette  mer- 

veille. Et  ce  qu'il  y  avait  de  plus  étonnant,  c'est 

que  ses  parents  n'avaient  qu'une  taille  com- 

los  au tcm  fuisse  etiam  Dei  hominesnuncupatos,  eadem 
Scriptura  sancla  locupletissima  testis  est.  Nam  et  de 
Joanne  scriptum  est  :  «  Ecce  mitto  angelum  meum 
anle  faciem  tuam,  qui  praeparabit  viam  tuam.  »> 
(Marc,  i,  2.)  Et  Malachias  propheta  propria  quadam, 
id  est,  sibi  proprie  impertilia  gratia,  dictus  est  an- 

gélus. (Malach.  n,  7.) 
2.  Verum  hoc  movet  quosdam,  quod  ex  illis  qui 

dicli  sunt  angeli  Dei,  et  ex  mulieribus  quas  amave- 
runt,  non  quasi  hornines  generis  noslri,  sed  gigantes 
legimus  esse  nalos.  Quasi  vero  corpora  hominum 
modum  nostrum  longe  excedenlia,  quod  etiam  su- 

pra commemoravi;,  non  etiam  nostris  temporibus 
nata  sunt.  Nonne  ante  paucos  annos,  cum  Romanae 
urbis,  quod  a  Gothis  factum  est,  appropinquaret  ex- 
cidium,  Romae  fuit  femina  cum  suo  pâtre  et  sua 
matre,  quœ  corpore  quodam  modo  giganteo  longe 
ceteris  praemincret?  Ad  quam  visendam  mirabilis 
liebat  usquequaque  concursus.  Et  hoc  erat  maxime 
admirationi,  quod  ambo  parentes  ejus  nec  saltem 
tam  longi  homines  erant,  quam  longissimos  videre 
consuevimus.  Potuerunt  ergo  gigantes  nasci,  et 
prius  quam  fdii  Dei,  qui  et  angeli  Dei  dicti  sunt, 

(a)  Hic  apud  Lov.  additur  Panes  :  quod  ad  editis  aliis  et  Mss.  abest.  — (b)  Sic  Mss.  Editi  vero  decepit. 



LIVRE  XV.  —  ( 

mune,  en  comparaison  des  hommes  les  plus 

grands  que  nous  connaisons.  Il  a  donc  bien  pu 

naître  des  géants,  avant  même  que  les  enfants 

de  Dieu,  qui  sont  aussi  appelés  anges  de  Dieu, 

fussent  unis  aux  filles  des  hommes,  c'est-à-dire 

de  ceux  qui  vivent  selon  l'homme  ;  ainsi  les  en- 
fants de  Seth  aux  filles  de  Gain.  Car  c'est  dans 

le  livre  de  l'Écriture  canonique  que  nous  lisons 
ces  paroles  :  a  Lorsque  les  hommes  se  furent 

multipliés  sur  la  terre  et  qu'ils  eurent  engen- 
dré des  filles,  les  anges  de  Dieu,  voyant  que  les 

filles  des  hommes  étaient  belles,  prirent  pour 

leurs  femmes  celles  d'entre  elles  qui  leur  plai- 
saient davantage.  Et  le  Seigneur  Dieu  dit  :  Mon 

esprit  ne  demeurera  pas  pour  toujours  avec 

l'homme,  parce  qu'il  est  chair.  Le  temps  de  sa  vie 
ne  sera  plus  que  de  cent  vingt  ans.  Or,  il  y  avait 

en  ce  temps-là  sur  la  terre,  des  géants;  et 
quand  les  enfants  de  Dieu  eurent  épousé  les 

filles  des  hommes,  ils  engendrèrent  pour  eux- 

mêmes  et  ils  eurent  des  enfants  qui  furent  ap- 
pelés géants.  »  {Gen.  vi,  1  et  suiv.)  Ces  paroles 

prouvent  assez  qu'il  y  avait  dès  lors  des  géants 
sur  la  terre,  quand  les  enfants  de  Dieu  épou- 

sèrent les  filles  des  hommes,  qu'ils  aimaient 

parce  qu'elles  étaient  bonnes,  c'est-à-dire  belles. 
Car  l'Écriture  appelle  ordinairement  bons,  ceux 
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qui  sont  beaux.  Et  par  suite  de  ces  alliances, 

naquirent  des  géants.  Car,  l'Écriture  dit  très- 
bien  :  «  Il  y  avait  en  ce  temps-là  des  géants  sur 
la  terre,  et  ensuite,  quand  les  enfants  de  Dieu 

furent  unis  aux  filles  des  hommes.  »  Donc  il  y 

en  eut  avant  et  après  cette  époque.  Et  quant  à 

ce  qu'elle  dit  encore  :  Et  ils  engendraient  pour 

eux-mêmes,  ces  paroles  font  assez  voir  qu'avant 
de  se  dégrader  par  ces  alliances,  les  enfants  de 

Dieu  engendraient  pour  Dieu,  non  pour  eux- 

mêmes  c'est-à-dire,  non  pour  satisfaire  les  dérè- 
glements de  la  concupiscence,  mais  pour  rem- 

plir fidèlement  l'œuvre  de  la  propagation  ;  non 

dans  le  but  orgueilleux  d'agrandir  leur  famille, 
mais  pour  augmenter  le  nombre  des  citoyens 
de  la  cité  céleste,  auxquels  ils  recommandaient, 

comme  anges  de  Dieu,  de  mettre  en  lui  leur 

espérance  {Ps.  lxxvii,  7);  afin  de  ressembler  à 
ce  fils  de  Seth,  fils  de  la  résurrection,  qui  mit 

toute  sa  confiance  dans  l'invocation  du  nom 

du  Seigneur;  et  cela  dans  l'espérance  d'être 
un  jour  avec  leur  postérité  les  cohéritiers  des 
biens  éternels  et  les  frères  de  leurs  enfants,  sous 

un  même  père  qui  est  Dieu. 
3.  Mais  il  ne  faut  pas  croire,  comme  plusieurs 

se  l'imaginent,  que  ces  anges  de  Dieu  n'étaient 

point  des  hommes,  car  l'Écriture  déclare  nette- 

filiabus  hominum,  hoc  est,  secundum  hominem  vi- 
venlium  miscerentur;  fiiii  scilicet  Setli,  filiabus 
Gain.  Nam  et  canonica  Scriptura  sic  loquitur,  in  quo 
libi'o  ha3c  legimus,  cujus  verlja  ista  sunt  :  «  Et  fac- 
lum  est,  posjt  quam  cœperunt  homines  multi  fieri 
super  terrain,  et  Oiiœ  nala?  sunt  illis  :  videntes  (a) 
autem  angeli  Dei  lilias  hominum,  quia  bonae  suni, 
sumserunt  sibi  uxores  ex  omnibus  quas  clegeranl. 
Et  dixit  Dominus  Deus  :  Non  permanebil  spiritus 
meus  in  hominibus  bis  in  œlernum,  propler  quod 
caro  sunt.  Erunl  aulem  dies  eorum  centum-vigiuti 
anni.  Gigantes  autem  erant  super  terram  in  dicbus 
illis  :  et  post  illud  cum  intrarent  lilii  Dei  ad  fiiias 
hominum,  et  generabant  sibi,  ilii  erant  gigantes,  a 
saeculo  homines  nominali.  »  (Geîi.  vi,  I,  etc.)  Haec 
libri  verba  divini  satis  indicant,  jam  illis  diebus 
fuisse  gigantes  super  terram,  quando  tilii  Dei  acce- 
perunt  uxores  fdias  hominum,  cum  cas  amarent 
bonas,  id  est,  pulcras.  Gonsuctudo  quippe  Scripturae 
hujus  est,  eliam  speciosos  corpore,  bonos  vocare. 
sed  et  post  quam  factum  est,  nali  sunt  gigantes.  Sic 
cnim  ait  :  gigantes  autem  erant  super  terram  in  die- 

bus illis  :  «  et  post  illud,  cum  intrarent  filii  Dei  ad 

fiiias  hominum.  »  Ergo  et  ante  in  illis  diebus,  et 
post  illud.  Quod  autem  ait  :  »  Et  generabant  sibi  :  » 
salis  oslendit,  quod  prius,  ante  quam  sic  caderent 
tilii  Dei,  Deo  generabant,  non  sibi,  id  est,  non  do- 

minante libidine  coeundi,  sed  serviente  officio  pro- 
pagandi;  non  familiam  fastus  sui,  sed  cives  Givitalis 
Dei  :  quibus  annunliarent  lamquam  angeli  Dei,  ut 
ponerent  in  Deo  spem  suam,  similcs  illius  qui  natus 
est  de  Seth,  tilius  resurreclionis,  et  speravit  invocare 
nomen  Domini  Dei  (Ps.  lxxvii,  7)  :  in  qua  spe  esscnt 
cum  suis  posteris  coheredes  îpternorum  bonorum,  et 
sub  Deo  pâtre  (ratres  tiiiorum. 

3.  Non  autem  illos  ila  fuisse  angelos  Dei,  ut  ho- 
mines non  essent,  sieut  quidam  putant,  sed  homi- 

nes procul  dubio  fuisse,  Scriptura  ipsa  sine  ulla 
ambiguitate  déclarât.  Gum  enim  praemissum  esset, 
quod  «  videntes  angeli  Dei  fiiias  hominum,  quia 
bonee  sunt,  sumserunt  sibi  uxores  ex  omnibus  quas 
elegerant;  »  mox  adjunctum  est,  «  El  dixit  Dominus 
Deus,  Non  permanebil  spiritus  meus  in  hominibus 
his  in  œternum,  propler  quod  caro  sunt.  »  Spiritu 
quippe  Dei  fucranl  facti  angeli  Dei  et  filii  Dei  :  sed 
declinando  ad  inferiora,  homines  dicunlur  nomir^e 

(a)  Particula  autem,  quœ  omissa  in  editis  fuerat,  habetur  in  Mss.  et  apud  L,  xx. 
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ment  qu'ils  étaient  des  hommes  véritables.  En 
effet,  après  avoir  commencé  par  dire  que  les 

anges  de  Dieu  voyant  que  les  liJles  des  hommes 

étaient  bonnes,  ils  épousèrent  celles  qui  leur 

plaisaient  davantage,  elle  ajoute  aussitôt  :  Et 

le  Seigneur  Dieu  dit  :  Mon  esprit  ne  demeurera 

pas  éternellement  avec  ces  hommes,  car  ils  sont 

chair.  L'esprit  de  Dieu  les  avait  rendus  anges 
de  Dieu  et  enfants  de  Dieu,  mais  en  se  por- 

tant vers  des  objets  inférieurs,  ils  perdent 

leur  nom  de  grâce,  pour  prendre  le  nom 

d'homme,  qui  est  un  nom  de  nature;  ils  sont 

aussi  appelés  chair,  eux  déserteurs  de  l'esprit 
et  abandonnés  de  celui  qu'ils  ont  abandonné. 
Les  Septante  leur  donnèrent  les  deux  noms, 

celui  d'anges  de  Dieu  et  celui  de  fils  de  Dieu  ; 
cependant  cette  double  dénomination  ne  se 

trouve  pas  dans  tous  les  textes,  car  quelques- 
uns  ont  seulement  celle  de  fils  de  Dieu. 

Et  Aquila,  que  les  Juifs  préfèrent  à  tous 

<es  autres  interprètes,  n'a  traduit  ni  anges  de 
Dieu,  ni  enfants  de  Dieu,  mais  enfants  des 

dieux.  Toutefois,  les  deux  traductions  sont  con- 
formes à  la  vérité.  Ils  étaient  en  effet  fils  de 

Dieu,  sous  la  paternité  duquel  ils  étaient  frères 

de  leurs  pères;  et  ils  étaient  fils  des  dieux,  parce 

que,  nés  des  dieux,  ils  étaient  dieux  eux-mêmes 
comme  leurs  pères,  selon  cette  parole  du 

psaume  :  «  Je  l'ai  dit,  vous  êtes  des  dieux  et 

É  DE  DIEU. 

tous  fils  du  Très-Haut.  »  {Ps.  lxxxi,  6.)  Car  on 
regarde  avec  raison  les  Septante  comme  ani- 

més de  TEsprit  prophétique,  et  l'on  croit  sans 

aucun  doute  que  ce  qu'ils  ont  changé  en  inter- 

prète différemment,  ils  l'ont  fait  par  son  auto- 
rité et  ils  ont  suivi  l'inspiration  divine;  bien 

que  le  mot  hébreu  paraisse  équivoque  et  qu'il 
puisse  être  également  traduit  par  fils  de  Dieu 
et  fîls  des  dieux. 

4.  Laissons  donc  les  fables  de  ces  écritures 

apocryphes,  parce  que  leur  origine  cachée  a  clé 
suspecte  à  nos  pères,  qui  nous  ont  transmis  les 

véritables  Écritures,  dont  l'autorité  éclate  par 
une  succession  très-certaine  et  très-connue.  Et, 
bien  que  ces  livres  apocryphes  renferment 

quelques  vérités,  cependant  les  fautes  nom- 

breuses qu'on  y  trouve,  leur  ôtent  toute  auto- 
rité canonique.  Ainsi,  nous  ne  saurions  nier 

qu'Enoch,  septième  descendant  d'Adam,  ait 
écrit  prophétiquement,  puisque  nous  avons  à  ce 

sujet,  le  témoignage  de  l'apôtre  Jude  dans  son 

épitre  canonique.  {Jud.  i,  14.)  Mais  ce  n'est  pas 
sans  raison  que  ces  écrits  ne  se  trouvent  point 

au  canon  des  Écritures,  conservé  dans  le  temple 

juif  par  le  zèle  des  prêtres  qui  en  avaient  suc- 
cessivement la  garde  ;  leur  antiquité  même  les 

rendit  suspects,  d'autant  qu'on  ne  pouvait  justi- 

fier leur  authenticité,  puisqu'ils  ne  passèrent 
pas  dans  le  domaine  public,  présentés  par  ceux 

nalurœ,  non  gralias;  dicunlur  et  caro,  desertores 
spiritus  et  deserendo  deseiii.  Et  Septuaginta  quidcm 
interprètes  et  angelos  Dei  dixerunt  islos,  et  fdios  Dei: 
quod  quidem  non  omnes  codices  habenl  ;  nam  qui- 

dam nisi  filios  Dei  non  habent.  Aquila  autem,  quem 
interprétera  Judœi  ceteris  anteponunt,  non  angelos 
Dei,  nec  lilios  Dei,  sed  fdios  deorum  interpretatus 
est.  Utrumque  autem  verum  est.  Nam  et  tilii  Dei 
erant,  sub  quo  pâtre  suorum  patrum  eliam  fralres 
erant  ;  et  fiiii  deorum,  quoniam  a  diis  genili  erant, 
cum  quibus  et  ipsi  dii  erant,  juxia  illud  Psalmi  : 
«  Ego  dixi,  Dii  estis,  et  fiiii  Excelsi  omnes.  »  (Ps. 
LXXXI,  6.)  Merito  enim  creduntur  Septuaginta  inter- 

prètes accepisse  propheticum  Spiritum,  ut  si  quid 
ejus  auctoritate  mutarent,  alque  aliter  quam  erat 
quod  interprelabantur  dieerent,  neque  hoc  divinitus 
esse  dictum  dubitaretur.  Quamvis  hoc  in  Hebrseo 
esse  perhibeatur,  ambiguum,  ut  et  fiiii  Dei,  et  fiiii 
deorum,  posscl  interprelari. 

1  Omittamus  igitur  earum  scriplurarum  fabulas, 

quïe  apocrypha3  nuncupantur,  co  quod  earum  occul- 
ta origo  non  claruit  palribus,  a  quibus  usque  ad  nos 

auctoritas  veracium  Scriplurarum  certissima  et  no- 
tissima  successione  pervenit.  In  bis  autem  apocry- 
phis  ctsi  invenilur  aliqua  verilas,  tara  en  propler 
multa  falsa  nulla  est  canonica  auctoritas.  Scripsisse 
quidem  nonnulia  divina  Enoch  illum  seplimum  ab 
Adam,  negare  non  possumus,  cum  hoc  in  Epistola 
canonica  Judas  apostolus  dicat.  (Judœ^  \,  I^.)  Sed 
non  frustra  non  sunt  in  eo  canone  Scriplurarum, 
qui  servabalur  in  templo  Hebraei  populi  succeden- 
tium  diligenlia  sacerdotum,  (a)  nisi  quia  obanliqui- 
latem  suspeclae  fidei  judicala  sunt,  nec  utrum  ha3C 
essent  quœ  ille  scripsisset,  polerat  inveniri,  non  la- 
libus  proferentibus,  qui  ea  per  seriem  successionis 
reperirenlur  rite  servasse.  Unde  illa  quae  sub  ejus 
nomine  proferunlur,  et  continent  islas  de  gigantibus 
fabulas,  quod  non  habuerint  homines  patres,  recte 
a  prudentibus  judicantur  non  ipsius  esse  credenda  ; 
sicut  muila  sub  nominibus  et  aliorum  Prophetarum, 

[n)  Hic  editi  addunt,  Cîir  autem  hoc  :  quod  ab  omnibus  Mss.  abest. 
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qui  étaient  régulièrement  investis  de  ce  droit. 

Aussi,  loin  de  croire  comme  l'œuvre  d'Enoch, 
ce  qui  parut  sous  son  nom,  les  sages  rejettent  à 
juste  titre  ces  histoires  fabuleuses  de  géants 

qui  n'auraient  point  eu  d'hommes  pour  pères; 
il  en  est  de  même  de  beaucoup  d'autres  écrits 
présentés  par  les  hérétiques  sous  le  nom  des 
prophètes  ou  plus  récemment  sous  celui  des 

apôtres;  l'autorité  canonique,  après  un  sérieux 
examen,  les  a  tous  mis  au  nombre  des  livres 

apocryphes.  11  est  donc  certain,  d'après  les  écri- 
tures canoniques,  hébraïques  et  chrétiennes, 

qu'avant  le  déluge  il  y  eût  beaucoup  de  géants, 
qui  étaient  citoyens  de  la  cité  terrestre  ;  et  que 
les  enfants  de  Dieu,  nés  de  Seth  selon  la  chair, 

abandonnèrent  la  justice,  pour  passer  dans  les 

rangs  de  cette  société  impie.  Et  il  ne  faut  pas 

s'étonner  que  d'eux  aussi  il  ait  pu  naître  des 

géants.  A  la  vérité,  ils  n'étaient  pas  tous  géants, 
mais  ils  étaient  alors  plus  nombreux  que  dans 

les  temps  qui  suivirent  le  déluge.  Et  s'il  a  plu 
au  Créateur  de  les  créer,  ça  été  pour  apprendre 

au  sage  à  mépriser  non-seulement  la  beauté, 
mais  même  la  grandeur  et  la  force  du  corps; 

que  pour  lui,  il  doit  mettre  son  bonheur  dans 

les  biens  spirituels  et  immortels,  biens  supé- 
rieurs, biens  assurés  et  propres  aux  bons,  tandis 

que  les  autres  sont  communs  aux  bons  et  aux 

méchants.  C'est  ce  qu'un  autre  prophète  a  très- 
bien  expliqué,  en  disant  :  a  Alors  étaient  ces 
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géants  si  fameux,  ces  premiers  hommes  furent 

d'une  haute  stature  et  liabiles  à  faire  la  guerre. 
Le  Seigneur  ne  les  a  point  choisis  et  ne  leur  a 

point  donné  la  véritable  science,  et  ils  ont  péri, 

parce  qu'ils  n'avaient  point  la  sagesse  en  par- 
tage; leur  propre  folie  les  a  précipités  dans  la 

mort.  »  [Bar.  m,  26,  etc.) 

CHAPITRE  XXIV. 

Comment  faut-il  entendre  ces  paroles  du  Seigneur, 
par  rapport  à.  ceux  qui  devaient  périr  dans  le 
déluge  :  Leurs  jours  seront  de  cent  vingt 
ans. 

Quant  à  cette  parole  de  Dieu  :  «  Leurs  jours 

seront  de  cent  vingt  ans,  »  [Gen.  vi,  3)  il  ne 

faut  pas  l'entendre  comme  une  prédiction  qui 
restreint  la  vie  des  hommes  à  cent  vingt  ans, 

puisque  nous  en  voyons,  même  après  le  déluge, 

dépasser  le  chiffre  de  cinq  cents  ans.  Mais  il  faut 

entendre  que  Dieu  parla  ainsi,  lorsque  Noé 

allait  avoir  cinq  cents  ans;  il  avait  réellement 

quatre  cent  quatre-vingts  ans,  ce  que  l'Écriture 
appelle  d'ordinaire  cinq  cents  ans,  pour  expri- 

mer par  le  chiffre  rond  la  plus  grande  partie 

du  siècle  écoulé.  Or,  c'est  l'an  six  cent  de  la 

vie  de  Noé,  le  second  mois  de  l'année,  qu'arriva 
le  déluge;  ces  cent  vingt  ans  sont  donc  la  pré- 

diction des  jours  laissés  aux  hommes,  jusqu'au 

déluge  qui  doit  les  détruire.  Et  l'on  croit  avec 

et  recenliora  sub  nominibiis  Aposlolorum  ab  haereli- 
cis  proferuntur,  qu?o  omnia  uomine  apocryphorum 
ab  aucloritate  eanonica  diligenti  cxaminalione  re- 
mola  sunt.  Igitur  secuiidum  Scripluras  canoni- 
cas  Hebrasas  atque  Christianias ,  mullos  gigantes 
antc  dikivium  fuisse,  non  dubium  est,  et  hos  fuisse 
cives  lerrigcnœ  societatis  hominuni;  Dei  autem 
fiiios,  qui  secundurn  carncra  de  Selh  propagati  sunt, 
in  banc  socielatem  déserta  justilia  déclinasse.  Nec 
mirandum  est,  quod.  etiam  de  ipsis  gigantes  nasei 
potuerunt.  Neque  enim  onines  gigantes,  sed  magis 
multi  utique  tune  fuerunt,  quam  post  diiuvium  tem- 
poribus  céleris.  Quos  propterea  creare  placuit  Crea- 
tori,  ut  ctiam  bine  ostenderelur  non  solum  pulcri- 
tudines,  vcrum  etiam  et  magniludines  et  fortitudines 
corporum  non  magnipendendas  esse  sapicnti,  qui 
spiiitalibus  atque  immortalibus  longe  melioribus 
atque  firmioribus  et  bonorum  propriis,  non  bono- 
rum  malorumque  communibus  bealificalur  bonis. 
Quam  rem  alius  Prophcta  commendans  ait  :  «  Ibi 
fuerunt  gigânies  iili  nominnli,  qui  ab  inilio  fuerunt 

slaturosi,  scientes  prœlium.  Non  hos  elegil  Dominus, 
nec  viam  scienliiB  dédit  illis  :  et  interierunt,  quia 
non  babuerunt  sapienliam,  perierunt  propter  incon- 
sideranliam.  {Bariich.  m,  26,  etc.) 

CAPUT  XXIV. 

Quomodo  intelligenduui  sit,  quod  eis  qui  diluvio 
perde ndi  erant,  Dominus  dixit  :  «  Erunt  dies 
eorum  centum-rigiiifi  anni. 

Quod  autem  dixil  Deus;  «  Erunt  dies  eorum  cen- 
tum-vigintianni,»  {Gen.w  3) non  sic  accipiendum  est, 
quasi  prsenunlialura  sil,  post  htTC  homines  centum- 
viginti  annos  vivendo  non  Iransgredi,  cum  et  post 
diiuvium  eliam  quingentos  excessisse  inveniamus. 
Sed  inlelUgendum  est  hoc  Deum  dixisse,  cum  circa 
fmem  quingentorum  annorum  esset  Noe,  id  esl, 
quadringenlos-ocloginta  vitee  annos  ageret,  quos  mo- 

re suo  Scriptura  quingentos  vocal,  nomine  tolius 
maximam  pari  cm  plerumque  significans  :  sexcente- 
simo  quippe  anno  vikr  Noe,  secundo  mense  factum 
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raison  qu'à  cette  époque  il  ne  se  trouvâ  point 

d'homme  sur  terre  qui  ne  méritât  de  périr  d'une 
telle  mort,  juste  punition  infligée  aux  impies. 

Mais,  bien  que  ce  genre  de  mort  ne  saurait 
nuire  en  aucune  façon,  ni  en  ce  monde,  ni  en 

l'autre,  aux  bons  qui  doivent  toujours  mourir; 
cependant  le  déluge  ne  fit  périr  aucun  de 
de  ceux  de  la  race  de  Setli  dont  la  Sainte -Écri- 

ture fait  mention.  Or,  voici  quelle  fut  la  cause 

du  déluge,  telle  que  le  signale  ce  livre  divine- 

ment inspiré  :  «  Le  Seigneur  Dieu,  dit-il, 
voyant  la  malice  des  hommes  se  multiplier  sur 

la  terre,  et  que  les  pensées  de  leur  cœur  s'appli- 
quaient sans  cesse  au  mal.  Dieu  réfléchit  qu'il 

avait  créé  l'homme  sur  la  terre,  il  s'en  ressou- 
vint et  dit  :  J'exterminerai  de  dessus  la  terre 

l'homme  que  j'ai  créé,  depuis  l'homme  jus- 

qu'aux animaux,  et  depuis  les  reptiles  jusqu'aux 
oiseaux  du  ciel,  car  je  suis  irrité  de  les  avoir 

créés.  »  {Gen.  vi,  5,  etc.) 

CHAPITRE  XXV. 

La  colère  de  Dieu  ne  trouble  en  rien  sa  souveraine 

et  immuable  tranquillité. 

La  colère  de  Dieu  n'est  point  en  lui  une  per- 

esl  diluviiim  {Gen.  vu,  W)  :  ac  sic  cenlum-viginli 
anni  preclicli  sunt  futuri  vitee  hominum  periturorum, 
quibus  Iransactis  diluvio  delerenlur.  Nec  frustra 
credilur  sic  faclum  esse  diluvium,  jam  non  invenlis 
in  terra  qui  non  erant  digni  lali  raorle  defungi,  qua 
in  impios  vindicalum  est  :  non  qiio  hic  quidquam 
bonis  qiiandoque  moriluris  taie  genus  mortis  faciat 
aliquid  quod  eis  possit  obesse  post  mortem.  Verum- 
tamen  nullus  eorum  diluvio  mortuus  est,  quos  de 
semine  Selh  propagatos  sancla  Scriplura  commémo- 

rât. Sic  autem  divinitus  diluvii  caussa  narratur  : 

«  Yidens,  »  inquit,  «  Dominus  Deus,  quia  multipii- 
calœ  sunt  maliliae  hominum  super  terram,  et  (a) 
omnis  quisque  cogitât  in  corde  suo  diligenter  super 
maiigna  omnes  dies  :  et  cogitavit  Deus,  quia  fecit 
hominem  super  terram,  et  recogitavit,  et  dixit  Deus  : 
(6)  Delebo  hominem  quem  fici  a  facie  terrœ  ab  ho- 
mine  usque  ad  pecus,  et  a  reptilibus  usque  ad  vola- 
liiia  cœ!i,  quia  (c)  iratus  sum,  quoniam  feci  eos.  » 
{Gen.  VI,  o,  etc.) 

turbation  d'esprit,  mais  un  jugement  par  le 
quel  il  inflige  un  châtiment  au  péché.  Et  sa 
pensée,  sa  réflexion  est  la  raison  immuable  des 

changements  qu'il  a  réglés.  Car  Dieu  ne  se  re- 

pent  pas,  comme  l'homme,  de  ce  qu'il  a  fait,  et 
ses  desseins,  en  toute  espèce  de  choses,  ne  sont 

pas  moins  stables  que  sa  prescience  certaine. 

Mais  si  l'Écriture  n'employait  de  telles  expres- 
sions, elle  ne  pourrait  se  mettre  à  la  portée  de 

tous  les  hommes  dont  elle  veut  le  bien,  en  ef- 

frayant les  orgueilleux,  en  stimulant  la  pa- 
resse, en  forçant  à  faire  des  recherches  et  en 

donnant  un  aliment  aux  esprits  plus  exercés  ;  ce 

qui  n'aurait  pas  lieu,  si  elle  ne  commençait 

par  s'incliner,  par  s'abaisser,  pour  ainsi  dire, 
jusqu'à  la  faiblesse  de  chacun.  Quant  à  la 
destruction  de  tous  les  animaux  terrestres 

et  des  oiseaux,  c'est  plutôt,  une  image  de 

la  grandeur  des  calamités  futures  qu'elle  pré- 

dit, qu'une  menace  contre  les  animaux  sans 

raison,  comme  s'ils  eussent  eux-mêmes  pé- 
ché. 

GAPUT  XXV. 

De  ira  Dei,  qux  incommutabilem  franquillitatem 
imita  inflammatione  i^erturbat. 

Ira  Dei,  non  pcrturbatio  animi  ejus  est,  sed  judi- 
cium  quo  irrogatur  pœna  peccato.  Cogilatio  vero 
ejus  et  recogitatio,  mutandarum  rerum  est  immuta- 
bilis  ratio.  Ncque  enim  sicut  hominem,  ita  Deum 
cujusquam  facti  sui  pœnitet,  cujus  est  de  omnibus 
omnino  rébus  tam  fixa  sentenlia,  quam  ccrta  pras- 
scientia.  Sed  si  non  ulatur  Scriptura  talibus  verbis, 
non  se  quodam  modo  familiarius  insinuabil  omui 
gereri  hominum,  quibus  vult  esse  consultum,  ut  et 
perterreat  superbientes,  et  excilel  négligentes,  et 
exerceat  queerentcs,  et  alat  intelligentes  :  quod  non 
faceret,  si  non  se  prius  inclinarel,  et  quodam  modo 
descenderet  ad  jacentes.  Quod  autem  etiam  interi- 
tum  omnium  animalium  terrenorum  volatil iumque 
denunliat,  magnitudinem  futura3  ciadis  effatur;  non 
aniraanlibus  rationis  expertibus,  tamquam  et  ipsa 
peccaverint,  minatur  exitium. 

(«)  Editi,  et  quod  unusquisque.  At  Mss.  et  omnis  quisque  :  juxta  Lxx.  xài  ttocc;  tiç.  —  (b)  Mss.  Delenm.  —  (c)  Lxx. 
in  vulgatis,  6ti  lvsÔu[j.Ti8-r\v,  quia  cogitavi.  In  aliis  vero  codicibus  quos  Origines,  Philo  atque  hic  Augiistinus  se- 
quitur,  legebatur  i6u[jLa)6T\v,  iratus  sum. 
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CHAPITRE  XXVI. 

Larche  que  Noé  reçut  l'ordre  de  construire, 
est,  en  tous  points,  la  figure  du  Christ  et  de 

l'Eglise. 

1.  Quant  à  Noé,  cet  homme  juste  et  parfait 

entre  tous,  selon  le  témoignage  très- digne  de 

foi  de  la  Sainte-Écriture  {Gen,  yi,  9),  (non  de 

cette  perfection  qui,  dans  le  séjour  de  l'immor- 
talité, doit  rendre  les  citoyens  de  la  Cité  de 

Dieu,  semblables  aux  anges  de  Dieu  mais  de 

celle  dont  ils  sont  capables  en  cette  vie),  Dieu 
lui  commande  de  construire  une  arche  où  il 

doit  se  réfugier  avec  les  siens,  sa  femme,  ses 

fils  et  ses  brus,  ainsi  que  les  animaux  réservés 

par  Tordre  de  Dieu,  pour  échapper  à  l'immense 
catastrophe  du  déluge.  Cette  arche  est  certaine- 

ment la  figure  de  la  Cité  de  Dieu  étrangère  ici- 

bas,  c'est-à-dire  de  l'Église  sauvée  par  le  bois 
auquel  fut  suspendu  le  médiateur  de  Dieu  et  des 

hommes,  Jésus-Christ  homme.  (I.  Tim.  ii,  5.) 
Car  les  mesures  mêmes  de  sa  longueur,  de  sa 

hauteur  et  de  sa  largeur  représentent  le  corps 
humain,  dont  il  devait  prendre  et  dont  il  a  pris 

la  réalité,  pour  le  salut  des  hommes,  selon  qu'il 
a  été  prédit.  En  effet,  la  longueur  du  corps 
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humain,  de  la  tête  aux  pieds,  est  six  fois  sa  lar- 

geur, d'un  côté  à  l'autre;  et  dix  fois  son  épais- 

seur mesurée  de  l'épine  dorsale  à  l'estomac; 
en  sorte  que,  si  on  mesurait  un  homme  couché 
sur  le  dos  ou  sur  le  ventre,  on  trouverait  de  la 

tête  aux  pieds,  six  fois  plus  de  longueur  que  de 
largeur,  soit  de  droite  à  gauche  ou  de  gauche 

à  droite;  et  dix  fois  plus  de  longueur  que  dé- 
paisseur  à  partir  de  la  terre  où  il  est  étendu. 

C'est  pourquoi  l'arche  avait  trois  cents  coudées 
de  long,  cinquante  de  large  et  trente  de  haut. 
Et  la  porte  qui  était  sur  le  côté  est  bien  cette 

plaie  du  crucifié,  dont  le  côté  fut  percé  par  une 

lance  {Jean^  xix,  34);  car  c'est  par  là  qu'entrent 
ceux  qui  viennent  à  lui,  puisque  les  sacrements 

qui  initient  les  croyants  à  la  vraie  foi,  en  d'é- 
coulent.  De  plus,  si  l'ordre  est  donné  de  con- 

struire l'arche  avec  des  poutres  carrées,  c'est 
pour  représenter  la  stabilité  de  la  vie  des  saints, 

car,  de  quelque  côté  que  vous  tourniez  un  carré, 

il  restera  à  la  place  où  vous  l'aurez  mis.  Il  est 
de  même  de  toutes  les  autres  choses  qui  ont 

rapport  à  la  structure  de  l'arche,  elles  figurent 

les  mystères  de  l'Église. 
2.  Mais  il  serait  trop  long  d'entrer  en  ce  mo- 

ment dans  tous  ces  détails;  du  reste,  je  l'ai  déjà 
fait  dans  un  autre  ouvrage  {Livr.  XII)  contre 

CAPUT  XXVI. 

Quod  arca  quam  Noe  jussus  est  facere,  in  omnibus 
Cliristum  Ecclesiamcjue  significet. 

\.  Jam  vero  quod  Noe  homini  juslo,  et  sicut  de 
illo  Scriplura  veridica  loquilur,  in  sua  generalione 
perfecto  {Gen.  vi,  9),  (non  uliquc  sicut  perficiendi 
sunt  cives  Civitatis  Dei  in  illa  imraortalitale,  qua 
aequabuntur  Angelis  Dei,  sed  sicut  esse  possunt  in 
hac  peregrinatioue  perfecti,)  iraperat  Deus,  ut  ar- 
cam  faciat,  in  qua  cum  suis,  id  est,  uxore,  filiis,  et 
nuribus,  et  cum  animalibus,  quœ  ad  illum  ex  Dei 
praîceplo  in  arcara  ingressa  sunt,  liberaretur  a  di- 
luvii  vastitate  ;  procul  dubio  figura  est  peregrinantis 
in  hoc  saeculo  Civitatis  Dei,  hoc  est,  Ecclesiœ,  qucc 
fit  salva  per  lignum,  in  quo  pependit  Medialor  Dei 
et  hominum  homo  Christus  Jésus.  (I.  Tim.  n,  5.) 
Nam  et  mensurœ  (a)  ipsee  longitudinis,  altitudinis. 
latiludinisque  ejus,  significant  corpus  humanum,  in 
cujus  veritate  ad  homines  praenuntiarus  est  ventu- 
rus,  et  venit  Ilumani  quippe  corporis  longiludo  a 
vcrtice  usque  ad  vestigia  sexies  tantum  habet,  quam 

latiludo,  quœ  est  ab  uno  latere  ad  alterum  lalus  ; 
et  decics  tantum,  quam  altitudo,  cujus  altitudinis 
mensura  est  in  fatere  a  dorso  ad  ventrem  :  velut  si 
jacentom  liominem  meliaris  supinum,  seu  pronum, 
sexies  tanlam  longus  est  a  capite  ad  pedes,  quam 
latus  a  dcxtra  in  sinistram,  vel  a  sinistra  in  dex- 
tram  ;  cl  decies,  quam  allus  a  terra.  Unde  facta  est 
arca  trecenloi'um  in  longitudine  cubitorum,  et  quin- 
quaginla  in  latiludine,  et  triginta  in  allitudine.  Et 
quod  ostium  in  latere  accepit,  profeclo  iilud  est 
vulnus,  quando  laïus  crucifixi  lancea  perforatum 
est  {Jean,  xix,  31)  :  hac  quippe  ad  illum  venientes 
ingrediuntur  ;  quia  inde  sacramenta  manarunt,  qui- 
bus  credentes  initiantur.  Et  quod  de  lignis  quadra- 
tis  fieri  jubetur,  undiquc  stabilem  vitam  sanctorum 
significat  :  quacumque  enim  verleris  quadratum, 
stabit.  Et  cetera  quse  in  ejusdem  arcae  constructione 
dicuntur,  Eeclesiaslicarum  signa  sunt  rerum. 

2.  Sed  ea  nunc  persequi  iongum  est  :  et  hoc  jam 
fecimus  in  Opère ,  quod  adversus  Faustum  Mani- 
chaîum  scripsimus  ,  neganlem  in  libris  Hebrseorum 
aliquid  de  Chrislo  esse  prophetatum.  {Lit.  XII,  cap. 
XIV.)  Et  fieri  quidem  potest,  ut  et  nobis  quispiam,  et 

(a)  Plures  Mss.  ipsius. 
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Fauste  le  manichéens,  qui  refuse  d'admettre 
que  les  livres  des  hébreux  renferment  des  pro- 

phéties touchant  le  Christ.  Il  est  bien  possible 

que  les  explications  d'un  autre  soient  meilleures 
que  les  miennes,  et  que  celui-ci  les  rende  mieux 

que  celui-là;  mais  il  faut  du  moins  qu'elles  se 
rapportent  toutes  à  cette  Cité  de  Dieu  qui  ac- 

complit son  pélérinage  au  milieu  de  ce  siècle 

pervers  comme  à  travers  le  déluge,  si  l'inter- 

prète ne  veut  pas  grandement  s'écarter  du  sens 
de  l'écrivain  inspiré.  Ainsi,  dans  l'ouvrage  cité 

plus  haut,  j'ai  dit  que  ces  paroles  :  Vous  ferez, 
dans  la  partie  inférieure,  deux  ou  trois  étages 

{Gen.  Yi,  16),  étaient  la  figure  de  l'Église,  com- 
posée de  la  réunion  de  tous  les  peuples;  que  ces 

deux  étages  signifiaient  deux  races  d'hommes, 
circoncis  et  incirconcis  :  ceux  que  l'apôtre  ap- 

pelle les  Juifs  et  les  Grecs  {Rom.  m,  9);  et  que 

les  trois  étages  figuraient  toutes  les  nations  re- 
constituées après  le  déluge  par  les  trois  fils  de 

Noé;  mais  un  autre  peut  très-bien  donner  une 

autre  interprétation,  qui  ne  s'écartera  pas  non 

plus  des  règles  de  la  foi.  Car  ce  n'est  pas  seule- 
ment dans  la  partie  inférieure  que  Dieu  ordonna 

de  faire  des  habitations  séparées,  mais  aussi 

dans  la  partie  supérieure  ;  il  en  est  de  même 

pour  la  partie  plus  élevée  encore  et  c'est  là  ce 
qui  est  désigné  par  les  deux  et  trois  étages;  et 

alius  aUo  exponat  liœc  aplius  :  dum  tamen  ae  quae 
dicunlur,  ad  hanc  de  qua  loquimur,  Dei  Civitalem, 
in  hoc  sœculo  maUgno  tamquam  in  diluvio  pere- 
grinanlem  omnia  referantur;  si  ab  ejus  sensu  qui 
qui  isla  conscripsit,  esse  non  vull  longe  aberrere  qui 
exponit.  Exempli  gratia,  Velut  si  quispiam  quod  hic 
scriplum  est  :  «  Inferiora  bicamerala  et  Iricamerata 
faciès  {a)  eani;  »  {Gen.  vi,  16)  non  quod  ego  in  iilo 
Opère  dixi,  vclit  inlelligi;  quia  ex  omnibus  gcnti- 
bus  Ecclesia  congregalur ,  bicameralam  dictam, 
propter  duo  gênera  hominurn,  circumcisionem  sci- 
licet  et  praeputium,  quos  Apostolus  el  aho  modo 
dicil  Judaeos  et  Graecos  {Rom.  m,  9);  Iricameratam 
vero,  eo  quod  omnes  génies  de  tribus  fiiiis  Noe  post 
diluvium  reparalœ  sunt  :  sed  aliud  dicat  aUquid, 
quod  a  lidei  régula  non  sit  alienum.  Nam  quoniam 
non  solas  in  inferi-)ribus  mansiones  habere  arcam 
voluit,  veruni  etiam  in  superioribus,  et  haec  dicil 
bicamerata;  et  in  superioribus  superiorum,  et  haec 
appellavit  tricamerata;  ut  ab  imo  sursum  versus 
lerlia  consurgeret  habitatio.  Possunt  hic  inlelligi  et 
illa  tria  quae  coramendat  Apostolus,  lides,  spes,  ca- 

ainsi  de  bas  en  haut  s'élève  une  troisième  ha- 
bitation. On  peut  entendre  ici  ces  trois  vertus 

que  recommande  l'Apôtre,  la  foi,  l'espérance 
et  la  charité.  (I.  Cor.  xiii,  13.)  On  peut  encore 
et  plus  convenablement  appliquer  ce  passage 

aux  trois  abondantes  moissons  de  l'Évangile, 
qui  rendent  trente,  soixante  et  cent  pour  un; 

ainsi,  à  l'étage  inférieur  se  trouve  la  chasteté 
conjugale,  au-dessus  la  continence  des  veuves, 

et  plus  haut  enfin,  la  virginité.  S'il  se  présente 
un  autre  sens  meilleur  et  selon  la  foi  de  cette 

Cité,  on  peut  l'adopter  et  le  faire  connaître. 
Ainsi  en  est-il  des  autres  textes  qui  me  restent 

à  exposer  ;  on  peut  les  interpréter  de  différen- 
tes manières,  mais  on  doit  toujours  les  faire 

concorder  avec  la  foi  catholique. 

CHAPITRE  XXVII. 

//  ne  faut  pas  être  de  lavis  de  ceux  qui  ne  voient 

dans  l'arche  et  le  déluge  qu'un  récit  purement 
historique  sans  signification  7nystérieuse ,  ou  bien 
de  pures  figures  sans  réalité. 

1.  Il  ne  faut  donc  pas  s'imaginer  que  ces 

choses  aient  été  écrites  en  vain  ;  ou  qu'on  y 
doive  chercher  seulement  la  vérité  historique 

sans  signification  allégorique;  ou  qu'au  con- 
traire les  faits  rapportés  soient  de  pures  fictions 

rilas.  (I.  Cor.  xni,  13.)  Possunt  etiam  multo  conve- 
nientibus  Ires  illae  ubertates  Evangelicae,  tricena, 
sexagena,  centena  {Matth.  xni,  8)  ;  ut  in  infima  ha- 
bilet  pudicilia  conjugalis,  supra  vidua'is,  alque  bac 
superior  virginalis  :  et  si  quid  melius  secundum 
fidem  Civilalis  hujus  inlelligi  el  dici  polest.  Hoc 
etiam  de  céleris  quae  hic  exponendo  sunt,  dixerim, 
quia  elsi  non  uno  disseruntur  modo,  ad  unam  lamen 
calhoîicae  fidei  concordiam  revocanda  sunt. 

CAPUT  XXVII. 

De  arca  alque  diluvio,  nec  il  lis  esse  consent  ien- 
dum,  qui  solam  historiam  recipiunt  sine  alle- 
gorica  significatione,  nec  il  lis  qui  solas  figuras 
defendunt  repudiata  historica  veritate. 

\.  Non  lamen  quisquam  pulare  débet,  aul  frustra 
hœc  esse  conscripla,  aul  lantummodo  rerum  gesla- 
rum  verilatem  sine  uUis  allegoricis  significalionibus 
hic  esse  quœrendam  ;  aul  e  contrario  haec  omnino 
gesla  non  esse,  sed  solas  esse  verborum  figuras;  aul 
quidquid  illud  est,  ncquaquam  ad  prophetiam  Ec- 

(a)  Editi,  faciès  ei.  At  Mss.  juxta  Lxx.  faciès  eam,  et  ex  his  quidam  habent,  bicameralam  et  Iricameratam. 



LIVRE  XV.  —  CHAPITRE  XXVII. 
203 

et  de  simples  figures  de  mots;  ou  qu'enfin, 
quels  qu'ils  soient,  ils  n'aient  aucun  rapport 

prophétique  à  l'Égb'se.  En  effet,  i]  faudrait 
être  insensé  pour  prétendre  que  des  livres  si 

religieusement  gardés  par  une  tradition  régu- 

lière pendant  plusieurs  miliers  d'années,  aient 
été  écrits  en  vain  ;  ou  que  les  seuls  faits  histo- 

riques y  soient  dignes  d'attention  ;  car,  pour 
ne  citer  qu'un  exemple,  si  les  vastes  propor- 

tions de  l'arche  étaient  en  raison  du  nombre 

des  animaux,  pourquoi  y  introduire  deux  ani- 
maux immondes  de  chaque  espèce  et  sept  des 

autres  {Gen.  vit,  2),  puisqu'on  pouvait  y  placer 
un  nombre  égal  de  chaque  espèce?  Ou  bien, 

Dieu  qui  avait  donné  l'ordre  d'agir  ainsi,  afin 

de  conserver  les  espèces,  n'avait-il  plus,  pour  les 
faire  renaître  la  même  puissance  que  pour  les 
créer. 

2.  Quant  à  ceux  qui  soutiennent  que  ce  sont 

là  de  pures  fictions  et  des  figures  allégoriques, 

ils  s'imaginent  d'abord  que  le  déluge  n'a  pu 
être  assez  considérable  pour  que  l'élévation 
progressive  des  eaux  dépassât  de  quinze  cou- 

dées les  plus  hautes  montagnes;  et  ils  appuient 
leur  opinion  sur  ce  que  la  cime  du  mont  Olympe 

s'élève  à  une  hauteur  où  les  nuages  ne  peuvent 
plus  se  former,  où  fair  est  trop  pur  pour  en- 

clesiœ  peiiiiiere.  Quis  enim  nisi  mcnlc  perversus, 
inaniler  scriptos  esse  conlendat  libros  per  ainiorum 
millia  tanta  religione  et  tain  ordinaire  successionis 
observanlia  custodilos  ;  aut  soias  res  gestas  il  lie  in- 
tuendas,  ubi  certe,  ut  alla  omillam,  si  numerosilas 
animalium  cogebat  arce  tantam  lieri  magnitudi- 
nem,  iminunda  bina  et  munda  septena  inlromitli 
animalia  quid  cogebat  {Gen.  vu,  2),  cum  a3qualis 
niimeri  possent  utraque  servari?  Aut  vero  Deus, 
qui  propter  reparandum  genus  servanda  praecepit, 
eo  modo  illa  que  instituerat,  restitiiere  non  vaie- 
bat? 

2.  Qui  vero  non  esse  gesta,  sed  solas  rerum  signi- 
ticandarum  figuras  esse  conlendunt,  prlmum  opi- 
nantur  tani  magnum  fieri  non  potuisse  diluvium, 
ut  allissimos  montes  quindecim  cubitis  aijua  cres- 

cendo transcenderet  ;  propter  Olympi  verlicem  mon- 
tis,  supra  quem  perhibentur  nubes  non  posse  (a) 
concrescere,  quod  tam  sublimis  quam  cselum  sit, 
ul  non  ibi  sit  aer  iste  crassior,  ubi  venti,  nebula? 

gendrer  les  vents,  les  nuages  et  les  pluies; 

ils  ne  font  pas  réflexion  que  c'est  la  terre  elle- 
même,  te  plus  pesant  de  tous  les  éléments  qui 

s'élève  à  cette  hauteur.  Oseront-ils  nier  que  la 
cime  de  cette  montagne  soit  de  la  terre?  Pour- 

quoi donc  refusent-ils  à  l'eau  de  s'élever  jus- 

qu'au ciel,  tandis  qu'ils  accordent  ce  privilège 
à  la  terre?  Ne  conviennent-ils  pas,  ces  mesu- 

reurs d'éléments,  que  l'eau  est  plus  légère  que 
la  terre?  Et  quelle  raison  donnerait-ils  de  cette 
envahissement  de  la  terre  qui,  malgré  sa  pe- 

santeur, occupe  les  régions  plus  sereines  du 

ciel,  quand  ils  ne  permettent  pas  à  feau,  même 

pour  peu  de  temps,  de  s'élever  à  ces  hau- teurs? 

3.  Ils  disent  aussi  que  l'arche  ne  pouvait  abri- 

ter une  si  grande  multitude  d'animaux  de 
toute  espèce  et  des  deux  sexes,  deux  des  ani- 

maux impurs,  sept  des  autres.  Mais  il  me  sem- 

ble qu'ils  comptent  seulement  trois  cents  cou- 
dées de  longueur  et  cinquante  de  largeur,  sans 

songer  qu'il  faut  donner  les  mêmes  dimensions  à 

l'étage  supérieur  et  à  celui  qui  est  encore  au-des- 
sus, ce  qui  fait  alors,  en  multipliant  le  premier 

nombre  par  trois,  neuf  cent  coudées  de  long, 

sur  cent  cinquante.  Et  si,  d'après  l'ingénieuse 
>^emarque  d'Origène  (Homel,  ii,  sur  la  Genèse), 

inibresquc  gignuntur  :  nec  adtendunt  omnium  ele- 
mcnlorum  crassissimam  lerram  ibi  esse  potuisse. 
An  forte  negant  esse  lerram  verticem  montis  ? 
Cur  igitur  usque  ad  illa  cœli  spatia  terris  exallari 
Hcuisse,  et  aquis  exaltari  non  licuisse  conlendunt, 
cum  isti  mensores  et  pensores  elemenlorum,  aquas 
terris  perbibeanl  superiores  atque  leviores?  Quid 
itaque  ralionis  alTerunt,  quare  terra  gravior  et  infe- 
rlor  locum  Cieli  tranquillioris  invaserit  per  volumina 
lot  annoruni,  et  aqua  levior  ac  superior  permissa 
non  sit  hoc  facere  sallem  ad  tempus  exiguum  ? 

3.  Dicunt  eliam  non  potuisse  capere  arcae  illius 
quantitatem  animalium  gênera  tam  mulla  in  utro- 
que  sexu,  bina  de  inimundis,  septena  de  mundis. 
Qui  mihi  videnlur  non  compulare  nisi  Irecenta  cu- 
bila  longitudinis,  et  latitudinls  quinquaginta  (6), 

nec  cogitare  aliud  lantum  esse  in  superioribus,  ilem- 
que  aliud  lantum  in  superioribus  superiorum,  ac 
per  hoc  1er  ducta  illa  cubila  fieri  nongenta  centum 
quiquaginta.  Si  autem  cogitemus   quod  Origenes 

{a)  Sic  Mss.  At  editi,  conscendere .  Postea  Mss.  sic  habent  :  quod  tam  sublimis  jam  cœlum  sit.  —  (è)  In  editis 
additur,  triginta  altitudinis.  Et  Paulo  post,  ut  superioribus  quadrent  iuferiora,  sic  habetur,  cubita  fieri  nongenta 
per  longum,  centum  quinquaginta  per  latum^  nonaginta  per  altum.  Gorriguntur  ad  codices  Mss.  ia  quibus  ibi  cubita 
altitudinis  mérite  nuUa  memorantur  :  nam  haec  ad  propositam  difficultatem  solveudam  non  eo  modo  licet,  quo 
Icngitiulinis  et  latitudinis  cubita,  snlva  Seriptur.T  fiJe  multiplicare. 
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nous  réfléchissons  que  Moïse,  cet  homme  de 

Dieu,  très-savant,  au  témoignage  de  l'Écriture, 
dans  la  science  des  Égyptiens  {Act.  yii,  2^), 

qui  s'adonnaient  passionnément  à  la  géomé- 
trie, a  pu  prendre  pour  base  les  coudées  géo- 

métriques dont  une  seule  vaut  six  des  nôtres, 

qui  ne  voit  combien  de  choses  pouvaient  être 
renfermées  dans  cette  arche  immense?  Car, 

d'objecter  l'impossibilité  de  construire  une 

arche  d'une  telle  grandeur,  c'est  la  plus  ridi- 
cule des  impertinences,  quand  ils  savent  fort 

bien  que  des  villes  immenses  avaient  déjà  été 

construites,  et  qu'ils  ne  peuvent  ignorer  de 
bonne  foi  que  Noé  employa  cent  ans  à  la 

construction  de  cette  arche.  A  moins  qu'ils  ne 
préfèrent  dire  que  la  chaux  ne  suffit  pas  à  lier 

les  pierres  ensemble  pour  le  développement 

d'un  mur  sur  une  étendue  de  plusieurs  milles, 

et  qu'on  ne  peut  réunir  différentes  pièces  de 
bois,  au  moyen  de  tenons,  de  chevilles,  de 

clous  et  de  bitume  pour  construire  l'arche, 
qui  ne  présentait  aucune  courbe,  mais  qui  se 

développait  en  lignes  droites,  soit  dans  sa  lon- 

gueur, soit  dans  sa  largeur.  D'ailleurs,  aucun 
efî'ort  humain  ne  fut  nécessaire  pour  la  mettre 

en  mer  ;  l'eau  la  souleva  insensiblement,  selon 
les  lois  ordinaires  de  la  pesanteur,  et  la  divine 

Providence,  bien  mieux  que  la  prudence  hu- 

maine la  dirigea  sur  les  flots,  pour  la  préser- 

non  ineleganter  adslruxifc  {Homil.  if,  in  Gènes.), 
Moysen  scilicel  homiiiem  {a)  Dei  «  eruditum,  »  sicut 
scriplum  est,  «  omni  sapienLia  J^lgypliorum,  »  qui 
Georaelricam  dilexeruni,  geometrica  cubita  signifi- 
care  poluisse,  ubi  unum  quantum  sex  nostra  vaiere 
asseverant  ;  quis  non  videal  quantum  rerum  capore 
potuit  illa  magniludo?  Nam  illud  quod  dispulant 
tantge  magniludinis  arcam  non  potuisse  compingi, 
ineplissime  calumnianlur;  cum  sciant  immensas  ur- 
bes  fuisse  conslructas,  ncc  adtendunt  cenlum  annos 
quibus  arca  illa  est  fabiicala  :  nisi  forte  lapis  lapidi 
adhaerere  potest  sola  calce  conjunctus,  ut  murus 
per  tôt  millia  circumagatur,  et  lignum  ligno  per 
subscudines,  epiros,  clavos  et  gluten  bituminis  non 
potest  adhaerere,  ut  fabricaretur  arca,  non  curvis, 
sed  redis  lineis  longe  lateque  porrecta,  quam  nul- 
lus  in  mare  mittat  conatus  hominum.  sed  levet  un- 
da,  cum  venerit,  naturali  ordine  ponderum,  ma- 
gisque  divina  providentia,  quam  humana  prudentia 
nalantem  gubernet,  ne  incurrat  ubicumque  naufra- 
gium. 

ver  du  naufrage  qui  menaçait  de  toutes 

parts. 
4.  Quant  à  savoir  si  les  plus  petits  animaux, 

tels  que  les  rats,  les  lézards  et  même  les  saute- 
relles, les  scarabées,  les  mouches  et  les  puces, 

n'entrèrent  pas  dans  l'arche  en  plus  grand  nom- 

bre que  Dieu  ne  l'avait  ordonné,  il  faut  d'a- 
bord apprendre  à  ceux  qui  soulèvent  cette  mi- 

nutieuse question,  que  ces  paroles  de  l'Écri- 
ture :  «  les  animaux  qui  rampent  sur  la  terre,  » 

indiquent  suffisamment  qu'il  n'était  pas  néces- 
saire de  conserver  dans  l'arche  les  animaux  qui 

peuvent  vivre  dans  l'eau,  comme  les  poissons, 

et  même  à  la  surface  de  l'eau,  comme  un  grand 
nombre  d'oiseaux.  De  plus,  ces  autres  paroles  : 
((  Ils  seront  mâle  et  femelle  ;  »  {Gen.  vu,  20) 

s'appliquent  évidemment  à  la  réparation  des 

espèces  ;  par  conséquent,  il  n'était  pas  non  plus 
nécessaire  de  faire  entrer  dans  l'arche  les  ani- 

maux qui  se  reproduisent  sans  l'union  des 
sexes  ou  qui  naissent  de  la  corruption  ;  ou  s'ils 

y  entrèrent,  comme  ils  sont  d'ordinaire  dans 
dans  les  maisons,  ce  fut  sans  nombre  détermi- 

né ;  ou  si  par  l'accomplissement  du  divin  mys- 
tère et  la  réalité  de  la  figure  qui  le  représentait, 

il  était  nécessaire  qu'il  y  eût  dans  l'arche  un 

nombre  déterminé  d'animaux  qui  naturelle- 

ment ne  peuvent  vivre  dans  l'eau,  la  Provi- 

dence se  chargea  d'y  pourvoir,  les  hommes  n'y 

4.  Quodautem  scrupulosissime  quaeri  solet  de  mi- 
nutissimis  bestiolis,  non  solum  quales  sunt  mures 
et  stelliones,  verum  eliam  quales  locustae,  scarabei, 

muscai  denique  et  putices,  utrum  non  '  amplioris nuraeri  in  arca  illa  fuerint,  quam  qui  est  dcfmitus, 
cum  hoc  imperarel  Deus  :  prius  admonendi  sunt 
quos  haec  movcnt,  sic  accipiendum  esse  quod  dic- 
tum  est  :  «  Quœ  repunt  super  terram:  »  ut  necesse 
non  fuerit  conservari  in  arca,  quae  possunt  in  aquis 
vlvere,  non  solum  mersa,  sicut  pisces  ;  verum  etiam 
supernatantia,  sicut  multœ  alites.  Deinde  cum  di- 
citur  :  «  Mascuius  et  femina  erunt  :  »  {Gen.  vu,  20) 
profecto  inleiligitur  ad  reparandum  genus  dici  :  ac 
per  hoc  nec  illa  necesse  fuerat  ibi  esse,  quae  pos- 

sunt sine  concubitu  de  quisbusque  rébus  vel  rerum 
corruptionis  nasci  :  vel  si  fuerunt,  sicut  in  domibus 
esse  consueverunt,  sine  ullo  numéro  definito  esse  po- 

tuisse :  aut  si  mysterium  sacratissimum  quod  ageba- 
tur,  et  tantae  rei  figura  etiam  {h)  in  veritate  facti 
aliter  non  posset  impleri,  nisi  ut  omnia  ibi  certo  illo 
numéro  essent,  quse  vivere  in  aquis  natura  prohi- 

{(i)  Vox  Dei  abest  a  pluribus  Mss.  non  tamen  ab  omnibus.  — (b)  Mss.  etiam  veritate  :  omisse  in. 
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furent  pour  rien.  Car  Noé  ne  les  prenait  poinl 

pour  les  faire  entrer,  mais  il  laissait  pénétrer 

ceux  qui  venaient.  Et  c'est  ce  que  veulent  dire 
ces  paroles  :  «  ils  viendront  à  vous,  »  {Gen,  vi, 

10)  c'est-à-dire  non  par  l'action  de  l'homme, 
mais  par  la  volonté  de  Dieu  qui  les  dirige.  Il 
ne  faut  pas  croire  cependant  que  les  animaux 

privés  de  sexe  y  entrèrent,  car  il  était  expres- 
sément dit  et  réglé.  «  Ils  seront  mâle  et  femelle.  » 

Et  il  y  a  un  certain  nombre  d'animaux  qui  nais- 
sent sans  accouplement  et  qui  ensuite  s'accou- 

plent et  se  reproduisent,  comme  les  mou- 

ches; d'autres  où  on  ne  remarque  aucune 
distinction  de  sexe  ,  comme  les  abeilles. 

Quant  aux  animaux  qui  ont  un  sexe,  mais  qui 

n'engendrent  point,  comme  les  mulets  et  les 
mules,  ils  furent,  je  pense,  suflisamment  repré- 

sentés par  leurs  auteurs,  le  cheval  et  l'âne  :  il 
en  a  été  de  même  pour  les  autres  animaux  qui 

naissent  du  mélange  d'espèces  différentes.  Ce- 
pendant, si  le  mystère  le  demandait,  ils  y 

étaient  aussi,  puisque  ces  sortes  d'animaux  sont 
mâle  et  femelle. 

5.  Enfin,  quelques-uns  demandent  encore 
quelle  espèce  de  nourriture  pouvaient  avoir 

dans  l'arche  les  animaux  que  l'on  croit  ne  vivre 

que  de  chair,  si,  sans  enfreindre  l'ordre  de  Dieu, 

la  riéccssité  de  les  nourrir  ne  força  pas  à  dé- 
passer le  nombre  prescrit;  ou  bien,  ce  qui  est 

probable,  si,  au  lieu  de  chair,  il  n'y  avait  pas 
d'autres  aliments  qui  pussent  convenir  à  tous. 

Car  nous  savons  qu'un  certain  nombre  d'ani- 
maux dont  la  chair  est  l'ahment,  se  nourris- 

sent aussi  de  fruits,  surtout  de  figues  et  de 

châtaignes.  Serait-ce  donc  une  merveille  que 

cet  homme  sage  et  juste,  dirigé  même  par  l'es- 
prit de  Dieu,  dans  le  choix  de  ce  qui  pouvait 

convenir  à  chacun  de  ces  animaux,  eut  préparé 

et  réservé  une  nourriture  qui  ne  fut  pas  de  la 

chair  et  cependant  propre  à  chaque  espèce? 

D'ailleurs,  quelle  nourriture  répugne  aux  exi- 
gences de  la  faim?  Et  Dieu  ne  pouvait-il  pas 

leur  rendre  toute  nourriture  saine  et  délicieuse, 

lui  qui  a  la  suprême  puissance  de  les  faire  vi- 

vre, même  sans  manger,  si  la  nourriture  n'eût 
été  nécessaire  pour  servir  à  figurer  un  grand 

mystère?  Du  reste,  il  n'y  a  qu'un  esprit  opiniâ- 
tre qui  se  permettrait  de  nier  qu'ici,  une  foule 

de  circonstances  ne  soient  des  figures  de  l'Égli- 

se. Car  les  nations  composées  d'hommes  purs  et 
impurs  ont  déjà  tellement  rempli  le  sein  de 

l'Église,  et  sont  tellement  unies  par  les  liens 

étroits  de  son  unité  jusqu'à  la  consommation 
finale,  que  ce  grand  fait  ne  permet  pas  de  dou- 

benlenon  possunt,  non  fuit  isla  cura  illius  hominis, 
vel  illorum  hominum  ,  sed  divina.  Non  eaim  ca 
Noe  capla  iiiLromitLebal,  sed  veniculia  cl  inlraïUia 
permit lebat.  Ad  hoc  cnim  valet  quod  dicluin  esL  : 
«  Inlrabunl.  ad  le  :  »  non  scilicet  bominis  aclii,  sed 
Dei  nulu  :  ila  sane,  ut  non  illic  fuisse  crcdeiida 
sinl,  qua3  sexu  earenl.  Pr.nescriplum  esl  enim,  alque 
detinilura  :  «  Masculus  et  femina  erunt,  »  Alia  sunt 
quippe  quae  de  quibusque  rébus  sine  concubitu  ita 
nascunlur,  ut  postea  concumbanl  et  génèrent,  sicut 
museœ  ;  alia  vero  in  quibus  nihil  sit  maris  et  fe- 
minae,  sicut  apes.  Ea  porro  quœ  sic  habent  sexum, 
ut  non  habeant  ielum,  sicut  muli  et  mulae,  mirum 
si  ibi  fuerunt,  ac  non  potius  parentes  eorum  ibi 
fuisse  suiTeceril,  equinum  videlicet  alque  asininum 
genus  :  et  si  qua  alia  sunt,  quœ  commixtione  di- 
versi  generis  genus  aliquod  gignunl.  Sed  si  el  hoc 
ad  mysterium  perlinebat,  ibi  erant.  Ilabet  enim  el 
hoc  genus  masculum  et  feminam. 

5.  Solet  eliam  movere  nonnullos,  gênera  escarum 
quae  illic  habere  poleranl  animalia,  quae  non  nisi 
carne  vesci  putantur,  utrum  praeter  numerum  ibi 
luerint  sine  transgressione  mandali,  quae  aliorum 

alendorum  nécessitas  illic  coegisset  includi  :  an 
vero,  quod  potius  est  credendum,  praeter  carnes, 
aliquii  alimenta  esse  poluerinl,  quae  omnibus  con- 
venirent.  Novimus  enim  quam  niulta  animalia,  qui- 

bus caro  cibus  est,  IVugibus  pomisque  vescanlur,  et 
maxime  fico  alque  caslaneis.  Quid  ergo  mirum,  si 
vir  ille  sapiens  cl  juslus,  etiam  divinitus  admonitus, 
quid  cuique  congruerel,  sine  carnibus  aplani  cuiqne 
generi  prii^paravit  et  recondidit?  Quid  est  autem, 
quo  vesci  non  cogeret  famés?  aut  quid  non  suave 
ac  salubre  facere  posset  Deus,  qui  etiam,  ut  sine 
cibo  viverent,  divina  (a)  facilitale  donaret,  nisi  ut 
pascerentur  eliam  hoc  implendae  figurae  tanli  mys- 
lerii  conveniret?  Non  autem  ad  praeiigurandam  Ec- 
clesiam  perlinere  tam  multiplicia  rerum  signa  ges- 
larum,  nisi  fuerit  contenliosus,  nemo  permitlitur 
opinari.  Jam  enim  gentes  ila  Ecclesiam  repleverunl, 
mundique  et  immundi,  donec  cerlum  veniatur  ad 
iinem,  ita  ejus  unitatis  quadam  compagine  conti- 
nentur,  ut  ex  hoc  uno  manifeslissimo ,  etiam  de 
ceteris,  quaî  obscurius  aliquanlo  dicta  sunt,  et  dif- 
licilius  agnosci  queunt,  dubitari  fas  non  sit.  Quae 
cum  ita  sinl  (6),  si  nec  inaniter  ista  conscripta  esse 

(o.)  Sola  editio  Lov.  facuUate.  — (b)  In  Corbeiensi  Ms.  .9?c  nec. 
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ter  des  autres  qui  paraissent  plus  obscurs  ou 

dont  l'interprétation  est  plus  difficile.  Ainsi 

donc,  comme  l'esprit  le  plus  entêté  ne  saurait 
soutenir  avec  raison  que  ces  faits  ont  été  vai- 

nement rapportés,  ni  qu'ils  ne  signifient  rien, 
ou  qu'ils  ont  été  purement  symboliques,  ou 

même  des  figures  étrangères  à  l'Église  ;  il  faut 

croire  que  c'est  avec  beaucoup  de  sagesse  qu'ils 

DE  DIEU. 

nous  ont  été  transmis,  que  ce  sont  là  des  faits 

véritables,  qu'ils  ont  une  signification  et  que 

ce  qu'ils  signifient  se  rapporte  à  l'Église.  Au 
point  où  nous  sommes  arrivés,  il  est  temps  de 

terminer  ce  livre,  afin  de  suivre,  dans  les  faits 

postérieurs  au  déluge,  le  cours  des  deux  Cités, 

la  cité  terrestre  qui  vit  selon  l'homme,  la  cité 
céleste  qui  vit  selon  Dieu. 

LIVRE  SEIZIEME 

Dans  la  première  partie  de  ce  livre,  du  premier  au  douzième  chapitre,  saint  Augustin  traite  du  développement 

des  deux  Cités,  selon  les  Livres  saints,  depuis  Noé  jusqu'à  Abraham.  Dans  la  seconde  partie,  en  s'occu- 
pant  seulement  de  la  Cité  céleste,  il  expose  son  développement,  depuis  Abraham  jusqu'aux  rois  dlsraCl. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Trouve-t-on,  après  le  déluge ,  depuis  Noé  jus- 

qu'à Abraham  quelques  familles  vivant  selon Dieu. 

Les  traces  de  la  Cité  sainte  se  continuèrent- 

elles  après  le  déluge,  ou  bien  furent-elles  effa- 

cées par  des  années  d'impiété  telle  que  le  seul 

vrai  Dieu  n'eut  plus  aucun  adorateur?  C'est  ce 

qu'il  est  difficile  de  voir  clairement  par  le  récit 

putare  quisquam  vel  durus  audebit,  nec  nihil  signi- 
ficare  cum  gesta  sint,  nec  sola  dicta  esse  signitica- 
tiva,  non  facta,  nec  aliéna  esse  ab  Ecclesia  signiti- 
canda  probabililer  dici  potest  :  sed  magis  credendum 
est,  et  sapienter  esse  memoriœ  litterisque  mandata, 
et  gesta  esse,  et  significare  aliquid,  et  ipsum  aliquid 
ad  prœfigurandam  Ecclesiam  pertinere.  Jam  usque 
ad  hune  arliculum  perduclus  liber  iste  claudendus 
est,  ut  ambarum  Civitalum  cursus,  terrense  scilicet 
secundum  hominem  vivenlis,  et  cœîestis  secuiidum 
Deum,  post  diluvium  et  deinceps  in  rébus  conse-- 
quentibus  requiratur. 

des  Saintes-Écritures.  Car ,  depuis  Noé  qui, 
avec  sa  femme,  ses  trois  fils  et  ses  trois  brus, 

mérita  d'échapper  à  la  destruction  universelle 
causée  par  le  déluge,  nous  ne  trouvons  dans  les 

livres  canoniques  jusqu'à  Abraham,  personne 
dont  la  piété  ait  été  spécialement  recommandée 

par  la  parole  de  Dieu.  Cependant  Noé,  plon- 
geant dans  un  avenir  lointain  un  regard  assuré, 

prononce  sur  ses  deux  fils  Sem  et  Jophet  une 

bénédiction  prophétique.  Et  c'est  pour  cela  que 

LIRER  SEXTUS  DECIMUS 

In  cujiis  priore  parte,  a  capite  videlicet  primo  ad  diio- 
decimum^  Civitatis  utriusque  cœlestis  ac  terrente 
procursus  exhibetur  secundum  sacram  historiam  a 
Noe  usque  ad  Abraham.  Posteriore  autem  parte  de 
cœlestis  tantummodo  Civitatis  procursu  ab  Abraham 
usque  ad  Israelitarum  Reges  disputatur. 

CAPUT  PRIMUM. 

Jii  post  diluvium  a  Noe  uscpie  ab  Abraham  ali- 
qux  faniilix  secundum  Deum  viventium  repe- riantur. 

Post  diluvium  procurrentis  sanctse  vestigia  Ci- 
vitatis j  utrum  continuata  sint ,  an  intercurren- 

tibus  impietatis  interrupta  temporibus,  ita  ut  nul- 
lus  hominum  veri  unius  Dei  cultor  exsisteret,  ad 
liquidum  Scripturis  loquentibus  invenire  difficile 
est  :  propterea  quod  in  canonicis  libris  post  Noe, 
qui  cum  conjuge  ac  tribus  filiis  lotidemque  nuribus 
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son  second  fils,  malgré  son  crime,  ne  fut  pas 

maudit  dans  sa  personne,  mais  dans  celle  du 

petit-fils  du  patriarche  :  «  Maudit  soit  l'enfant 
Chanaan,  dit  Noé,  il  sera  l'esclave  de  ses  frè- 

res. ))  {Gen.  IX,  25.)  Or  Clianaan  était  né  de 
Gham  qui,  au  lieu  de  couvrir  la  nudité  de  son 

père  endormi,  l'avait  révélée.  Et  c'est  aussi 
pourquoi  Noé  confond  aussitôt  ses  deux  fils, 

l'aine  et  le  plus  jeune,  dans  une  même  béné- 
diction :  ((  Béni  soit  le  Seigneur  Dieu  de  Sem, 

et  Chanaan  sera  son  esclave  ;  que  Dieu  comble 

de  joie  Japhet,  et  qu'il  habite  dans  les  demeures 
de  Sem  !  »  {Ibid.  Tl.)  Ces  actions  de  Noé,  la 

plantation  de  la  vigne,  l'ivresse  causée  par  son 
fruit,  la  nudité  du  patriarche  endormi,  et  toutes 

les  autres  circonstances  que  l'Écriture  rapporte 
en  ce  lieu,  abondent  en  sens  prophétiques  et 

en  figures  qui  servent  de  voiles  à  la  vérité. 

CHAPITRE  II. 

Ce  qui  a  été  prophétiquement  figuré  par  les  fils 
de  Noé. 

i.  Mais  maintenant  l'accomplissement  des 
faits  postérieurs  rend  assez  clair  ce  qui  était 

suis  meruit  per  arcam  a  vastatione  diluvii  liberari, 
non  invenimus  usque  ad  Abraham  cujusquain  pic- 
tatem  evidenli  divine  eloquio  praedicatain,  nisi  quod 
Noe  duos  filios  suos  Sem  et  Japhel  prophelica  be- 
nedictione  commandai,  intuens  et  prœvidens  quod 
longe  post  fuerat  fulurum.  Unde  factum  est  cliam 
illud,  ut  filium  suum  médium,  hoc  est,  primogenito 
[a)  minorem  ultiraoque  majorem,  qui  peccavoral  in 
patrem,  non  in  ipso,  sed  in  tilio  ejus  suo  nepote 
malediceret  his  verbis  :  «  Maledictus  Chanaan  puer, 
famulus  erit  fratribus  suis.  »  (Gen.  iv,  25.)  Chanaan 
porro  natus  fuerat  ex  Cham,  qui  palris  dorinienlis 
nec  texerat,  sed  polius  prodiderat  nuditatem.  Unde 
etiam  quod  secutus  adjungit  benedictionem  duorura 
maximi  et  minimi  filiorum,  dicens  :  «  Benedictus 
Dominus  Deus  Sem,  et  crit  Chanaan  puer  illius; 
laetificet  Deus  Japhet,  et  habitet  in  domibus  Sem  :  » 
(Ibid.  27)  sicut  ipsa  ejusdem  Noe  cl  vinese  planta- 
lio,  et  ex  ejus  fructu  inebriatio,  et  dormienlis  nu- 
dalio,  et  qua3  ibi  cetera  facta  atque  conscripta  sunl, 
propheticis  sunt  gravidata  sensibus  et  velala  legmi- 
nibus. 
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alors  caché.  Quand,  en  effet,  on  les  considère 

avec  attention  et  intelligence,  n'en  voit-on  pas 
l'accomplissement  dans  le  Christ?  Car  Sem,  de 
qui  le  Christ  est  né  selon  la  chair,  signifie 

renommé.  Et  quoi  de  plus  renommé  que  le 

Christ,  dont  le  nom  exhale  de  toutes  parts  une 

odeur  si  suave  que,  dans  les  accents  inspirés  du 

Cantique  des  Cantiques,  il  est  comparé  à  un 

parfum  répandu?  {Cant.  i,  2.)  C'est  aussi  dans 
ses  demeures,  c'est-à-dire  dans  les  Églises, 

qu'habite  l'étendue  des  nations,  car  Japhet  veut 
dire  étendue.  Mais  Cham,  dont  le  nom  signi- 

fie chaleur,  et  qui  était  le  second  fils  de  Noé,  sé- 
paré pour  ainsi  dire  de  ses  frères  et  demeurant 

entre  l'un  et  l'autre,  n'appartenant  ni  aux  pré- 

mices d'Israël,  ni  à  la  plénitude  des  gentils, 
que  représente-t-il,  sinon  les  hérétiques,  race 

ardente,  animée,  non  de  l'esprit  de  sagesse, 
mais  de  l'esprit  d'impatience,  qui,  d'ordinaire, 
transporte  les  cœurs  de  ces  hommes  et  les 
excite  à  troubler  la  paix  des  saints?  Toutefois 

ceux  qui  font  des  progrès  dans  la  vertu  y  trou- 

vent leur  avantage,  selon  cette  parole  de  l'Apô- 
tre :  «  Il  faut  qu'il  y  ait  des  hérésies,  afin  qu'on 

reconnaisse  parmi  vous  ceux  qui  sont  solide- 

CAPUT  II. 

Quid  in  filiis  Noe  pt^ophetice  fuerit  prxflgu- 
ratum . 

\ .  Sed  nunc  rerum  effectu  jam  in  posteris  conse- 
culo,  quaî  operta  fuerant,  salis  aperta  sunl.  Quis 
enim  haec  diligenter  et  intelligenter  adverlens,  non 
agnoscal  in  Christo  ?  Sem  quippe,  de  cujus  semine 
in  carne  natus  est  Christus,  interpretatur  nomina- 
tus.  Quid  autem  nominatius  Christo,  cujus  nomen 
ubique  jam  fragrat,  ila  ut  in  Canlico  canticorum, 
eliam  ipsa  (b)  praecinente  prophetia,  unguento  com- 
paretur  etîuso  (Cant.  i,  2)  :  in  cujus  domibus,  id 
est,  ecclesiis  habitat  genlium  latitude  ?  Nam  Japhet 
latitude  interpretatur.  Cham  porro,  quod  interpre- 

tatur (c)  calidus,  médius  Noe  filius,  lamquam  se  ab 
utroque  discernens  ei  inter  utrumque  remanens,  nec 
in  primitiis  Israeiitarum,  nec  in  pleniludine  Gen- 

lium, quid  signitical  nisi  haereticorum  genus  cali- 
dum,  non  spirilu  sapientiae,  sed  (d)  impatientiae, 
({uo  soient  hiereticorum  fervere  (e)  praecordia,  et 

pacem  perlurbare  sanclorum?  Sed  haec  in  usum  ce- 
dunt  proiicienlium,  juxta  illud  Apostoli  :  «  Oportet 

[n)  In  Mss.  juniorem.  —  (b)  Mss.  prsecede^iic.  —  (e)  Vind.  Am.  Er.  et  plerique  Mss.  callidus  :  pauloque  post 
habent,  genus  callidum.  —  (d)  Vind.  Am.  et  Er.  sc<l  spfritu  versipellis  ostutia,  quse  soient,  etc.  —  (e)  Mss. 
fcrverc  primordin. 
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ment  vertueux.  »  (l.  Cor.  xi,  19.)  Aussi,  il  est 

encore  écrit  :  a  L'enfant  de  lumière  sera  sage  ; 
il  se  servira  de  l'insensé  comme  d'un  instru- 

ment. »  {Prov.  X,  4.)  Et  de  fait,  quand  l'ardeur 
inquiète  des  hérétiques  les  porte  à  contredire 

quelques  points  de  la  doctrine  catholique,  afin 
de  les  défendre  contre  eux,  on  les  examine  avec 

plus  d'attention,  on  les  comprend  mieux  et  on 
met  plus  de  zèle  à  publier  la  vérité  ;  ainsi  la 

question  soulevée  par  les  adversaires  devient 

une  occasion  de  s'instruire.  Et  ce  ne  sont  pas 
seulement  ceux  qui  sont  ouvertement  séparés 

de  l'Église,  mais  aussi  tous  ceux  qui  se  glori- 

fient d'être  chrétiens,  malgré  leur  mauvaise 

vie,  que  l'on  peut  avec  raison  regarder  comme 
figurés  par  le  second  fils  de  Noé;  car  ils  font 

profession  de  croire  à  la  passion  du  Christ  si- 
gnifié par  la  nudité  de  ce  Patriarche,  et  ils  la 

déshonorent  par  leur  conduite  infâme.  C'est  bien 

de  ceux-là  qu'il  est  écrit  :  «  Vous  les  reconnaî- 

trez à  leurs  fruits.  »  [Matth.  vu,  20.)  C'est 
pourquoi  Cham  a  été  maudit  en  son  fils,  comme 

en  son  fruit,  c'est-à-dire  en  son  œuvre.  C'est 
aussi  pour  cela  que  le  nom  de  Chanaan,  son 

fils,  signifie  leurs  mouvements;  et  qu'est-ce 
que  cela  veut  dire,  sinon  leurs  œuvres?  Quant 
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à  Sem  et  à  Japhet,  figures  des  circoncis  et  de^ 

incirconcis,  ou  comme  les  appelle  l'Apôtre,  les 
Juifs  et  les  Grecs  qui  avaient  reçu  la  grâce  de 

la  vocation  et  de  la  justification,  connaissant 

d'une  certaine  façon  la  nudité  de  leur  père, 
figure  de  la  passion  du  Sauveur,  ils  prirent  un 

manteau  qu'ils  placèrent  sur  leurs  épaules  et 
s'avançant  à  reculons  pour  voiler  ]a  nudité  de 

leur  père,  ils  ne  virent  point  ce  qu'ils  cachaient 
par  respect.  Ainsi,  dans  la  passion  du  Christ, 
nous  honorons  ce  qui  a  été  fait  pour  nous, 

bien  que  nous  nous  détournions  des  Juifs  dont 
le  crime  nous  fait  horreur.  Le  manteau  est  le 

signe  du  mystère  ;  les  épaules  qui  en  sont  cou- 
vertes, sont  la  mémoire  des  choses  passées,  car 

dans  le  temps  même  où  Japhet  habite  les  de- 
meures de  Sem  avec  leur  mauvais  frère  au  mi- 

lieu d'eux,  l'Église  célèbre  la  passion  du  Sau- 
veur comme  déjà  accomplie,  au  lieu  de  la  re- 

garder comme  devant  arriver. 
2.  Mais  le  mauvais  frère  devient,  dans  son 

fils,  c'est-à-dire  dans  son  œuvre,  le  petit  valet 
ou  fesclave  de  ses  bons  frères,  quand,  pour 

s'exercer  à  la  patience  et  faire  des  progrès  dans 
la  vertu,  les  bons  savent  se  servir  des  méchants. 

Car  il  en  est,  l'Apôtre  l'atteste,  qui  n'annoncent 

et  hsereses  esse,  ut  probali  manifesti  fiant  in  vobis.  » 
(I.  Cor.  XI,  19.)  Unde  etiam  scriptum  est  (a)  :  «  Fi- 
lius  eruditus  sapiens  erit,  imprudente  autem  minis- 

tre utetur.  »  {Prov.  x,  4,  apud  lxx.)  Multa  quippe 
ad  fidem  cathohcam  pertinentia,  dum  hccreticorum 
{b)  cahda  inquietudine  exa^itantur,  ul  adversus  eos 
defendi  possint,  et  considerantur  diiigenlius,  et  in- 
telliguntur  clarius,  et  instantius  praedicantur  :  et  ab 
adversario  mota  qufestio,  discendi  exsistit  occasio. 
Quamvis  non  solum  qui  sunt  aperlissime  separati, 
verum  etiam  omnes  qui  Christiaiio  vocabulo  glorian- 
tur,  et  perdite  vivunt,  non  absurde  possunt  videri 
medio  Noe  filio  figurati  :  passionem  quippe  Christi, 
quae  illius  hominis  nuditate  significata  est,  et  an- 
nuntiant  profitendo,  et  maie  agendo  ex  honorant, 
De  taiibus  ergo  dictura  est  :  «  Ex  fructibus  eorum 
cognoscetis  eos.  »  (Maffh.  vu,  20.)  Ideo  Cham  in 
filio  suo  maledielus  est,  lamquam  in  fructu  suc,  id 
est,  in  opère  suo.  Unde  eonvenienler  et  ipse  filius 
ejus  Chanaan  interpretalur  motus  eorum  :  quod 
aliud  quid  est,  quam  opus  eorum?  Sem  vero  et  Ja- 

phet tamquam  circumcisio  et  prœpulium,  vel  slcut 
aiio  modo  eos  appeiiat  Apostolus,  Judaei  et  Graeci, 

sed  vocali  et  juslificati,  cognita  quoquo  modo  nu- 
ditate patris,  qua  significabatur  passio  Salvatoris, 

sumentes  vestimenlurn,  posuerunt  supra  (c)  dorsa 
sua,  et  intraverunt  aversi,  et  operuerunt  nuditatem 
patris  sui,  nec  viderunt  quod  reverendo  texerunt. 
Quodam  enim  modo  in  passione  Ghrisli,  et  quod 
pro  nobis  factum  est  honoramus,  et  Judaîorum  fa- 
cinus  aversamur.  Vestimentum  significat  sacramen- 
tum  ;  dorsa  memoriam  prœleritorum,  quia  passio- 

nem Christi  eo  scilicet  jam  tempore  quo  habitat 
Japhet  in  domibus  Sem  et  malus  frater  in  medio 
eorum,  Iransactam  célébrât  Ecciesia,  non  adhuc 

prospectât  futuram. 2.  Sed  malus  frater  in  filio  suo,  hoc  est,  in  opère 
suo,  puer,  id  est,  servus  est  fratrum  bonorum,  cum 
vel  ad  exercitalionem  patienliae,  vel  ad  profectum 
sapicnliae  scienter  utuntur  malis  boni.  Sunt  enim, 
teste  Apostolo,  qui  Christum  annunliant  non  caste. 
«  Sed  sive  occasione,  inquit,  sive  veritate  Christus 
annuntielur,  in  hocgaudeo,  sed  etgaudebo.  ̂ ){Philip. 
I,  17.)  Ipso  quippe  plantavit  vineam,  de  qua  dicit 
Propheta  :  «  Vinea  Domini  Sabaolh  domus  Israël 
est  :  »  {Is.  V,  7)  et  bibit  de  vino  ejus  :  sive  ille  calix 

(o)  Sententia  haec  deest  in  Latinis  Bibliis.  In  Graecis  est  Prov.  \.  —  (b)  Sic  Er.  Editi  vero  alii  cum  Mss.  ple- 
rij!<jue.  ratifia.  —  (<:)  Plures  e  Mss.  supra  duo  dorsa  sua. 



LIVRE  XVI.  —  CHAPITRE  II. 

299 

pas  le  Christ  avec  des  intentions  droites.  Mais, 

dit-il,  pourvu  que  le  Christ  soit  annoncé,  «  que 

ce  soit  par  occasion  ou  par  le  motif  d'un  zèle 

vrai,  je  m'en  réjouis  et  je  m'en  réjouirai.  » 

{Philip.  I,  17.)  Car  c'est  le  Christ  lui-même  qui 
a  planté  la  vigne  dont  le  prophète  dit  :  «  La 
vigne  du  Seigneur  des  armées  est  la  maison 

d'Israël;  »  {h.  v,  7)  et  il  a  bu  du  vin  de  cette 

vigne;  soit  qu'il  s'agisse  ici  du  calice  dont  le 
Seigneur  dit  :  «  Pouvez -vous  boire  le  calice  que 
je  dois  boire?  »  {Matth.  xx,  22. j  et  encore  : 

«  Mon  père,  s'il  est  possible,  que  ce  calice  s'éloi- 
gae  de  moi;  »  {Ibid.  xxvi,  39)  paroles  qui,  in- 

dubitablement, révèlent  sa  passion  ;  soit  plutôt, 

comme  le  vin  est  le  fruit  de  la  vigne,  qu'on 
veuille  entendre  par  là  que,  de  cette  vigne 

même,  c'est-à-dire  de  la  race  des  Israélites,  le 
Christ  a  pris  sa  chair  et  son  sang,  afin  de  pou- 

voir souffrir  pour  nous  :  «  Et  il  s'est  enivré,  » 
c'est-à-dire  il  a  souffert;  «  et  il  a  été  mis  à 

nu,  »  car  alors  parut  cette  infirmité  dont  l'apô- 
tre dit  :  ((  S'il  a  été  crucifié,  c'est  selon  l'infir- 

mité de  la  chair.  »  (I.  Cor.  xiii,  4.)  Mais,  pour- 
suit le  même  apôtre,  «  la  faiblesse  en  Dieu 

est  plus  forte  que  les  hommes,  et  la  folie  en 

Dieu  renferme  plus  de  sagesse  que  toute  la  sa- 

gesse du  monde.  »  (I.  Co7\  i,  2-3.)  Et  quand 

après  avoir  dit  :  a  II  a  été  mis  à  nu,  »  l'Écriture 
ajoute  :  «  dans  sa  maison,  »  {Gen.  ix,  21  j  elle 

hic  intelhgalur,  de  quo  dicit  :  «  Potestis  bibere  ca- 
hcem,  quem  ego  bibilurus  suiii  ?  »  {Matth.  xx,  22.) 
et  :  «  Pater,  si  fieri  potest  transeal  a  me  caiix  isie;  » 
{Matth.  xxvi,  39)  quo  suam  sine  dubio  sigiiificat 
passionem;  sive,  quia  vinum  fructus  est  vinccne,  hoc 
potius  illo  sit  sigiiiticatum,  quod  ex  ipsa  viiiea,  hoc 
est,  ex  génère  Israeiitarum,  caniein  pro  nobis  et 
sanguinem,  ut  pati  posset,  assuinsit  :  «  Et  incbriatus 
est,  »  id  est  passus  est  :  «  Et  nudatus  est;  »  ibi 
namque  nudata  est,  id  est,  apparuit  ejus  inllrmitas, 
de  qua  dicit  Apostolus  :  «  Et  si  crucifixus  est  ex  iu- 
firmitate.  »  (I.  Cor.  xni,  4.)  Unde  idem  dicit  :  «  lu- 

firmum  Dei  t'ortius  est  hominibus,  et  slultum  Dei 
sapieiilius  est  hominibus.  »  (I.  Cor.  i,  2f.)  Quod 
vero  cum  dictum  esset  :  «  Et  nudatus  est;  »  addidit 
Scriptura,  «  in  domo  sua  :  »  {Gen.  ix,  21)  déganter 
ostendit,  quod  a  suae  carnis  gentc  et  doraesticis  san- 
guinis  sui,  utique  Judaeis,  fuerat  crucem  mortem- 
que  passurus.  Hanc  passionem  Chrisli  foris  in  sono 
tantum  vocis  reprobi  annuuliant  :  non  eaim  quod 

•  annuntiant,  intelligunt.  Probi  aulem  in  interioro 

(a)  Sic  Yiiid.  Am.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov.  ■silentium  ed, 

veut,  par  cette  expression  choisie,  montrer  que 
le  Christ  devait  souffrir  le  supplice  de  la  croix 

et  la  mort,  de  la  part  de  ceux  de  sa  race,  de  sa 

propre  famille,  de  son  sang,  c'est-à-dire  de  la 
part  des  Juifs.  Cette  passion  du  Christ,  les  mé- 

chants l'annoncent  seulement  au  dehors  et  par 
le  son  de  leur  voix,  car  ils  ne  comprennent  pas 

ce  qu'ils  annoncent.  Mais  les  bons  conservent 
au-dedans  d'eux-mêmes  ce  sublime  mystère  et 
honorent  au  fond  de  leur  cœur  cette  faiblesse 

et  cette  folie  de  Dieu  plus  forte  et  plus  sage 

que  les  hommes.  Les  uns  et  les  autres  sont  ici 

figurés,  les  méchants  par  Cham,  sortant  pour 
révéler  la  nudité  de  son  père  ;  les  bons,  par  Sem 

et  Japhet  qui  entrent  pour  la  voiler,  c'est-à-dire 
pour  la  respecter,  et  qui  figurent  ainsi  la  vie 
intérieure. 

3.  Nous  nous  appliquons  à  connaître,  selon 

notre  pouvoir,  les  divins  secrets  de  l'Écriture, 
on  y  réussit  plus  ou  moins,  mais  nous  sommes 

intimement  convaincus  que  tout  ce  qui  s'est 
fait,  tout  ce  qui  a  été  écrit  a  pour  but  de  figu- 

rer l'avenir,  el  ne  peut  se  rapporter  qu'au  Christ 
et  à  son  Église  qui  est  la  Cité  de  Dieu,  annon- 

cée continuellement  depuis  le  commencement 

du  monde  par  des  figures  dont  nous  voyons  le 

parfait  accomplissement.  Or,  depuis  la  béné- 
diction des  deux  fils  de  Noé  et  la  malédiction  de 

leur  frère  cadet,  jusqu'à  Abraham,  il  n'est  fait 

hominc  habent  tam  grande  mysterium,  atque  ho- 
norant intus  in  corde  infirraum  et  stultum  Dei,  quod 

fortius  et  sapientius  est  hominibus.  Hujus  rei  fi- 
gura est,  quod  Cham  exiens  hoc  nuntiavit  foris  ; 

Sem  vero  et  Japhet,  ut  hoc  velarent,  id  est  ho- 
norarent,  ingressi  sunt,  hoc  est,  interius  id  ege- 
runt. 

3.  Haîc  Scripturae  sécréta  divines  indagamus,  ut 
possumus,  alius  alio  magis  minusve  congruenter, 
verumtamem  fideliler  certum  tenentes,  non  ea  sine 

aliqua  prœflguratione  futurorum  gesta  atque  cons- 
cripla,  neque  nisi  ad  Christum  et  ejus  Ecclesiam, 
quœ  Civitas  Dei  est,  esse  referenda  :  cujus  ab  initie 
gcneris  humani  non  defuit  predicatio,  quam  per 
omnia  videmus  impleri.  Benedictis  igitur  duol3us 
iîliis  Noe,  atque  uno  in  medio  eorum  maledicto, 
deinceps  usque  ad  Abraham  de  juslorum  aliquorum, 

qui  pie  Deum  cotèrent,  commemoratione  {a)  sili- 
tum  est  per  annos  amplius  quam  mille.  Nec  eos  de- fuisse  crcdiderim  :  sed  si  omnes  commemorarentur, 
ni  mis  longum  fieret;  et  haec  esset  magis  historica 
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mention  d'aucun  juste  fidèlement  attaché  au 
culte  de  Dieu,  et  ce  silence  dure  plus  de  mille 

ans.  Ce  n'est  pas,  à  mon  avis  du  moins,  qu'ils 

aient  fait  défaut  alors,  mais  c'est  qu'il  eût  été 

trop  long  d'en  faire  l'énumération  qui,  du 
reste,  convient  plutôt  à  l'exactitude  de  l'his- 

torien qu'à  la  prescience  du  prophète,  Aussi,  le 

but  que  poursuit  l'écrivain  sacré,  ou  mieux 

l'Esprit  de  Dieu  qui  dirige  sa  main,  est  non- 
seulement  de  raconter  le  passé,  mais  surtout 

d'annoncer  l'avenir,  par  rapport  à  la  Cité  de 
Dieu;  et  tout  ce  que  dit  l'Écriture  des  citoyens 

étrangers  à  cette  Cité,  n'est  écrit  qu'en  vue  de 
lui  être  utile  ou  de  la  glorifier  par  des  compa- 

raisons où  le  contraste  est  plus  frappant.  On  ne 

doit  pas  cependant  s'imaginer  que  toutes  les 

choses  qu'elle  rapporte  ont  un  sens  figuratif; 

mais  c'est  pour  donner  faveur  à  celles  qui  ont 

une  signification,  qu'elle  leur  adjoint  celles  qui 

n'en  ont  aucune.  Seul,  le  soc  déchire  la  terre, 
et  cependant  pour  produire  cet  effet,  il  lui  faut 

le  concours  des  autres  parties  de  la  charrue  ; 

de  même,  dans  les  guitares  et  autres  instru- 
ments de  musique,  les  cordes  vibrent  seules  sous 

le  doigt  de  l'artiste,  et  cependant  pour  qu'elles 
rendent  un  son  harmonieux,  il  faut  qu'elles 

soient  liées  à  d'autres  parties  de  l'instrument 

que  l'artiste  ne  touche  pas.  Ainsi  la  prophétie 
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historique  parle  de  faits  qui  n'ont  pas  de  signi- 
fication, mais  auxquels  se  rattachent  et  se  re- 

lient ceux  qui  sont  purement  figuratifs. 

CHAPITRE  III. 

Générations  issues  des  trois  fils  de  Noé. 

i .  11  nous  faut  maintenant  examiner  les  gé- 
nérations des  enfants  de  Noé,  et  dire  ce  qui  pa- 

rait nécessaire  au  dessein  de  cet  ouvrage,  pour 

montrer  le  développement  de  la  Cité  terrestre 

et  de  la  Cité  céleste,  à  travers  les  siècles.  La 
série  de  ces  générations  commence  par  Japhet, 

le  plus  jeune  des  fils  de  Noé.  L'Écriture  lui 
donne  huit  fils  et  sept  petits-fils,  issus  de  deux 

de  ses  fils,  trois  de  l'un,  quatre  de  l'autre,  en 
tout  quinze.  Cham,  second  fils  de  Noé,  eut  qua- 

tre fils,  cinq  petits-fils  d'un  seul  de  ses  fils  et 
deux  arrière-petits-fils  d'un  seul  petit-fils,  ne 
tout  onze.  A  la  suite  de  cette  énumération, 

l'Écriture  remonte  à  l'ainé  de  Cham  et  dit  : 
«  Chus  engendra  Nébroth  :  en  lui  commence  la 

race  des  géants  ;  il  était  aussi  grand  chasseur 

contre  le  Seigneur  Dieu.  D'où  vient  cette  locu- 
tion :  grand  chasseur  contre  le  Seigneur, 

comme  Nébroth.  Il  établit  son  empire  à  Baby- 
lone,  Orech,  Arech,  Archad  et  Chalanne  dans 
la  terre  de  Sennaar.  De  cette  contrée  sortit 

diJigentia,  quam  prophetica  providentia.  Illa  itaque 
exsequitur  litterarum  sacrarum  scriptor  istarum, 
vel  polius  per  eum  Dei  Spiritus,  quibus  non  solum 
narrentur  praeterita,  verum  etiam  praenuntientur  fu- 
tura,  quae  lamen  pertinent  ad  Civitatem  Dei  :  quia 
et  de  hominibus  qui  non  sunt  cives  ejus,  quidquid 
hic  dicitur,  ad  hoc  dicitur,  ut  illa  ex  comparatione 
contraria  vet  proficiat  vel  emineat.  Non  sanc  om- 
nia  quae  gesta  narrantur,  aliquid  etiam  signilicare 
putanda  sunt  :  sed  propter  illa  quœ  aliquid  signiti- 
cant,  etiam  ea  quae  nihil  signiticant  adlexuntur. 
Solo  enim  vomere  terra  proscindilur  ;  sed  ut  hoc 
fieri  possil,  etiam  cetera  aratri  membra  sunt  neces- 
saria  :  et  soli  nervi  in  cilharis  atque  hujusmodi  vasis 
musicis  aptantur  ad  canlum;  sed  ut  aptari  possint, 
insunt  et  cetera  in  (a)  compagibus  organorum,  quae 
non  perçu tiuntur  a  canentibus,  sed  ea  quae  percussa 
résonant,  bis  connectuntur.  Ita  in  prophetica  his- 
toria  dicuntur  et  aliqua  quae  nihil  significant,  sed 
quibus  adhaereant  quae  signiticant,  eL  quodara  modo 
religentur. 

CAPUT  III. 

De  geyierationibus  trium  filioru7R  Noe. 

].  Generationis  ergo  filiorum  Noe  deinceps  in- 
luendae,  et  quod  de  his  dicendum  videlur,  adle- 
xendum  est  huic  Operi,  quo  Civitatis  ulriusque,  ter- 
renae  scilicel  et  cœlestis,  per  tempora  procursus 
oslendilur.  Cœptae  sunt  (bj  autem  commemorari  a 
minimo  tilio,  qui  vocatus  est  Japhet;  cujus  tilii  octo 
nominati  sunt;  nepotes  autem  septem  de  duobus 
liliis  ejus,  très  ex  uno,  quatuor  ex  altero  :  fiunt 
itaque  omnes  quindecim.  Filii  autem  Cham,  hoc  est 
medii  tilii  Noe,  quatuor,  et  nepotes  quinque  ex  uno 
ejus  tilio,  pronepotes  duo  ex  nepote  uno  :  lit  eorum 
summa  undecim.  Quibus  enumeratis,  reditur  tam- 
quam  ad  caput,  et  dicitur  :  «  Chus  autem  genuit  (c) 
Nébroth  :  hic  cœpit  esse  gigas  super  terram.  (Gen. 
X,  2,  etc.)  Hic  erat  gigas  venalor  contra  Dominum 
Deum.  Propter  hoc  dicunt,  Sicut  :  Nébroth  gigas 
venator  contra  Dominum.  Et  factura  est  inilium 

{'/)  Ita  Mss.  Editi  vero,  compagirdbits.  —  (b)  Mss.  Cœptœ  sunt  enim.  —  (c)  Sic  in  veteribus  libris  eonstanter 
scriljiftir  ut  apud  lxx.  Nébroth.  At  in  excusis,  Nemroth, 
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Assur,  qui  bâtit  Ninive,  Robooth,  Chalacli  et 

entre  Ninive  et  Clialach,  la  grande  ville  de  Da- 
sem.  »  {Gen.  x,  8.)  Or,  ce  Chus,  père  du  géant 
Nébrotli,  est  nommé  le  premier  des  fils  de  Cliam, 

quand  il  a  déjà  été  fait  mention  de  cinq  de  ses 

fils  et  de  deux  petits-fils.  Mais,  ou  bien  ce  géant 

fut  engendré  après  la  naissance  des  petits -fils 

de  Cliam,  ou,  ce  qui  est  plus  probable,  l'Écri- 
ture fait  de  lui  une  mention  spéciale  à  cause 

de  sa  puissance  ;  car  elle  parle  de  son  royaume 

qui  commence  à  surgir  dans  l'illustre  Cité  de 

Babylone,  et  qui  s'étend  aux  contrées,  ou  villes 
dont  il  est  question  ci-dessus.  Quant  à  ce  qu'elle 

dit  d' Assur  qui,  sorti  de  la  terre  de  Sennaar, 

dans  l'empire  de  Nébrotli,  bâtit  Ninive  et  plu- 
sieurs villes  citées  dans  ce  passage,  ce  sont  là 

des  faits  bien  postérieurs.  L'Écriture  les  touche 
en  passant  et  comme  par  occasion  ;  à  cause  de 

la  célébrité  de  l'empire  des  Assyriens,  merveil- 
leusement agrandi  par  Ninus,  fils  de  Bélus  et 

fondateur  de  cette  grande  ville  de  Ninive  à  la- 

quelle il  donna  son  nom.  Mais  Assur,  d'où  sont 

sortis  les  Assyriens,  n'est  pas  un  des  fils  de 
Cliam,  second  fils  de  Noé,  car  nous  le  trouvons 

parmi  les  fils  de  Sem,  l'aîné  des  enfants  de  ce 
patriarche.  On  voit  donc  clairement  que,  de  la 

race  de  Sem,  sortirent  ceux  qui  s'emparèrent 

plus  tard  de  l'empire  du  géant  et  reculèrent 
plus  loin  les  limites  de  sa  domination,  en  fon- 

dant d'autres  villes,  dont  la  première  fut  Nini- 

regni  ejiis  Babylon,  Orcch,  x\rchad,  el  Cicalannc  in 
leiTa  Sennaar.  De  terra  illa  exiit  Assur,  et  aedilica- 
vil  Niniven,  et  Robooth  civitatem,  et  Chalach,  et 
Dasem  inter  médium  Ninives  el  Chalach  :  haec  civi- 
tas  magna.  »  Isle  porro  Chus  pater  glgantis.  Nebroch 
prinms  nominalus  est  in  filius  Cham,  cujus  quinque 
liiii  jam  fuerant  cumputati,  et  nepotes  duo.  Sed  is- 
lum  gigantem  aut  post  nepotes  suos  natos  genuit  ; 
aut  quod  e^t  credibiiius,  seorsum  de  illo  propter 
ejus  eminentlam  Scriptura  locuta  est  ;  quando  qui- 
dem  et  regnum  ejus  commemoratum  est,  cujus  ini- 
tium  erat  il  la  iiobilissima  Bahylon  civitas,  et  quœ 
juxta  commemoratce  sunt,  sivc  civilates,  sive  re- 
giones.  Quod  vero  dictum  est,  de  terra  illa,  id  est, 
de  terra  Sennaar,  qua3  perlinebat  ad  regnum  Ne- 
broth,  exisse  Assur,  et  œdilicasse  Ninivem,  et  alias 
quas  contexuit  ci  vitales,  longe  postea  factum  est, 
quod  ex  hac  occasione  perstrinxit,  propter  nobili- 
lalcin  regni  Assyriorum,  quod  mirabiliter  dilatavit 
Ninus,  Beli  tilius,  conditor  Ninivœ  civilatis  magnœ  : 
cujus  civilatis  nomen  ex  illius  noinine  derivaluin 
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ve,  du  nom  de  Ninus.  De  là,  l'Écriture  remonte 
à  un  autre  fils  de  Cham,  nommé  Mesraïm.  Elle 

mentionne  ceux  dont  il  est  le  père,  non  comme 

s'il  s'agissait  d'individus,  mais  bien  de  nations, 
au  nombre  de  sept.  Et  de  la  sixième  nation, 
ou  du  sixième  fils,  tire  son  origine  le  peuple 

des  Philistins  ;  d'où  il  suit  qu'il  y  eut  huit 
nations.  Puis,  l'Écriture  revient  encore  à  Cha- 
naan,  en  qui  Cham  fut  maudit,  et  elle  nomme 

ses  onze  fils.  Elle  dit  ensuite  jusqu'où  ils  étendi- 
rent leurs  royaumes,  et  désigne  quelques-unes 

de  leurs  villes.  Ainsi,  la  postérité  de  Cham,  en 

comptant  les  fils  et  les  petits-fils,  comprend 
trente-et-une  personnes. 

2.  Il  nous  reste  à  parler  des  fils  de  Sem,  l'ainé 

des  enfants  de  Noé,  car  l'énumération  succes- 
sive de  ces  généalogies,  commencée  par  le  plus 

jeune,  nous  fait  remonter  à  l'aîné.  Mais  où 
commence  la  généalogie  des  fils  de  Sem?  Il  y 

a  ici  quelque  obscurité  qu'il  importe  beaucoup 

d'éclaircir,  à  cause  du  sujet  que  nous  traitons. 
L'Écriture  dit  :  a  Et  de  Sem,  qui  fut  le  frère 
aîné  de  Japhet  et  aussi  le  père  de  tous  les  en- 

fants d'Héber,  naquit  Héber.  »  {Gen.  x,  21.)  Or, 
voici  l'ordre  naturel  des  mots  :  Et  de  Sem  na- 

quit Héber,  de  lui-même,  c'est-à-dire  de  Sem 
lui-même,  naquit  Héber,  lequel  Sem  est  père 

de  tous  les  enfants  d'Héber.  L'auteur  sacré  veut 
donc  faire  entendre  que  le  patriarche  Sem  est 

la  souche  de  tous  ceux  qui  sont  sortis  de  sa  race 

est,  ut  a  Nino  Ninive  vocarelur.  Assur  autem,  unde 
Assyrii,  non  fuit  in  tlliis  Cham  medii  liiii  Noe,  sed 
in  filiis  Sem  reperitur,  qui  fuit  Noe  maximus  lilius. 
Unde  apparet  de  progenie  Sem  exortos  fuisse  qui 
postea  regnum  giganlis  illius  obtinerent,  et  inde 
procédèrent,  at(jue  alias  coudèrent  civilates,  qua- 
rum  prima  est  a  Nino  appellala  Ninive.  llinc  redi- 
lur  ad  alium  filium  Cham,  qui  vocabatur  Mesraim. 
et  commemoraiilur  quos  genuit;  non  lamquam  sin- 
guli  homines,  sed  naliones  septem.  Et  de  sexta,  ve- 
lul  de  sexto  filio,  gens  commemoralur  exiisse,  quae 
appellatur  Philistiim  :  unde  liunl  oclo.  Inde  ilerum 
ad  Chanaan  reditur  ,  in  quo  filio  maledictus  est 
Cham;  et  quos  genuit  undecim  nominantur.  Deinde 
usque  ad  quos  tines  pervenerini,  commemoratis 
(juibusdam  civilatibus,  dicitur.  Ac  per  hoc,  fiIiis  ne- 
polibusque  conipulatis,  de  progenie  Cham  triginta- 
unus  genili  referunlur. 

2.  Restai  commemorare  lilios  Sem,  maximi  tilii 

Noe  :  ad  eum  quippe  gradatim  generationum  ista- 
rura  pervenit  a  minimo  exorla  narratio.  Sed  unde 
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et  dont  il  va  rapporter  les  noms,  soit  fils,  soit 

petits-fils,  soit  arrière-petits-fils,  soit  même  les 
descendants  plus  éloignés.  Cependant  il  est  hors 

de  doute  que  Sem  n'a  pas  engendré  cet  Héber, 
qui  est  seulement  au  cinquième  degré,  dans 

l'ordre  des  générations  de  ce  patriarche.  En 

efî'et,  entre  autres  enfants,  Sem  engendra 
Arphaxat,  Arphaxat  engendra  Caïnan,  Caïnan 

engendra  Sala,  Sala  engendra  Héber.  Toutefois 

ce  n'est  pas  sans  raison  qu'Héber  est  nommé  le 
premier  des  descendants  de  Sem  et  placé  même 

avant  les  fils  de  Sem,  bien  qu'il  ne  soit  que  le 
cinquième  petit-fils,  car,  la  véritable  tradition 

nous  assure  que  c'est  de  lui  que  vient  le  nom 

d'Hébreux  ou  Hébéreux,  quoique,  d'après  une 

autre  opinion,  leur  nom  viendrait  d'Abraham, 
ce  qui  If^s  fait  appeler  Abrahéens.  Mais  il  est 

très-vrai  que  c'est  d'Héber  qu'ils  tirent  leur 

nom  d'Hébéreux  et  par  la  suppression  d'une 
lettre,  Hébreux  (1);  et  cette  langue  hébraïque  est 

le  privilège  exclusif  du  peuple  d'Israël  qui  re- 
présente dans  ses  saints,  la  Cité  de  Dieu  étran- 

gère ici-bas,  et  dans  tous  ses  membres,  cette 
même  Cité  cachée  sous  le  voile  du  mystère. 

L'Écriture  nomme  donc  tout  d'abord  six  enfants 

de  Sem  ;  de  l'un  deux  il  eut  quatre  petits-fils  ; 

d'un  autre,  il  eut  encore  un  petit-fils  ;  de  celui- 
ci  un  arrière-petit-fils;  et  de  ce  dernier  un 

arrière-petit-fils  de  son  fils,  et  c'est  Héber.  Or, 

Héber  engendra  deux  fils;  l'un  fut  appelé  Plia- 

lech,  qui  veut  dire  :  divisant.  Et  l'Écriture, 
pour  donner  la  raison  ds  ce  nom.  ajoute  aussi- 

tôt :  ((  Parce  qu'en  ses  jours,  la  terre  fut  divi- 
sée. ))  {Gen.  X,  25.)  Nous  verrons  dans  la  suite 

ce  que  ces  paroles  signifient.  L'autre  fils  d'Hé- 
ber engendra  douze  fils  :  ainsi  les  descendants 

de  Sem  sont  au  nombre  de  vingt-sept.  Donc, 

en  somme,  la  postérité  des  trois  fils  de  Noé  est 

de  soixante-treize  individus,  savoir  :  quinze  de 

Japhet,  trente-et-un  de  Cham,  et  vingt-sept  de 

Sem.  L'Écriture  dit  ensuite  :  «  Tels  sont  les  fils 
de  Sem,  selon  leurs  tribus,  leurs  langues,  leurs 

contrées  et  leurs  peuples.  »  {Gcn.  x,  31  et  32.) 
Et  les  réunissant  tous  ensemble,  elle  dit  :  «  Ce 

sont  là  les  familles  des  enfants  de  Noé,  selon 

leurs  générations  et  leurs  peuples.  De  ces  fa- 
milles se  sont  formées  toutes  ces  nations  disper- 

sées sur  la  terre  après  le  déluge.  »  D'où  l'on 
peut  conclure  que  ce  nombre  de  soixante-treize, 

O'j  plutôt  soixante-douze,  comme  nous  le  ver- 

(1)  Voir  au  tome  second  de  cette  édition,  pag.  7G,  le  texte  et  la  note  qui  se  rapportent  à  l'origine  de  ce  nom; et  les  diverses  opinions  à  ce  sujet.  Toutefois  le  sentiment  exposé  ici  par  le  saint  docteur  semble  le  plus  vrai. 

incipiunl  commemorari  filii  Sem,  habel  quiddam 
obscurilatis,  quod  expositione  illuslranduni  est  : 
quia  cl  raultuni  ad  rem  pertiuet,  quam  requirimus. 
Sic  enim  legilur  :  «  El  Sem  nalus  est  etiara  ipsi  pa- 
tri  omnium  filiorum  Heber,  fralri  Japhet  niajoi'i.  » 
{Gen.  X,  21.)  Ordo  verborum  est  :  El  Sem  natas  est 
Heber,  etiam  ipsi,  id  esl,  ipsi  Sem  iialuscsl  Heber,  (jui 
Sem  paler  esl  omnium  tiliorum  suorum.  Sem  ergo  pa- 
triarcham  inlelligi  voluil  omnium  qui  de  slirpe  ejus 
exorli  su  ni,  ([uos  commemoralurus  est,  sive  sint  fi- 

lii, sive  nepoles,  sive  pronepoles,  et  deinceps  iudi- 
dem  exorli.  Non  sane  istum  Heber  genuit  Sem  :  sed 
ab  illo  quinlus  in  progcnilorum  série  reperitur.  Sem 
quippe  inter  alios  lilios  genuit  Arphaxal,  Arphaxat 
genuil  Cainan,  Cainan  genuit  Sala,  Sala  genuit  He- 

ber. Non  utique  frustra  ipse  primus  esl  nominalus 
in  progenie  venienle  de  Sem,  el  prselalus  eliam  ti- 
liis,  cum  sil  quintus  nepos  ;  nisi  quia  verum  est 
quod  traditur,  ex  illo  {F.  II  Retract,  xvi),  Hebrœos 
esse  cognomlnalos,  tamquam  llebrœos  :  cum  et  alla 
possil  esse  opinio,  ut  ex  Abraham  tamquam  Abra- 
iiaei  dicti  esse  videanlur.  Sed  nimirum  hoc  verum 

est,  quod  ex  Heber  Heberœi  appellali  sunt-,  ac 
deinde,  inii  dclracla  liltera,  Hcbra?!  :  quam  linguam 
l^ïebraicam  sidus  Israël  populus  poluil  obliuere^  in 

que  Dei  Civilas  el  in  sanctis  peregrinala  esl,  et  in 
omnibus  sacramento  adumbrata.  Igilur  lilii  Sem 
prius  sex  nominantur,  deinde  ex  uao  eorum  nali 
sunt  nepoles  ejus  :  ilemque  aller  filiorum  Sem 
genuil  ejus  uepolem,  atque  ex  illo  itidem  pronepos 
nalus  est,  atque  inde  adnepos,  qui  esl  Heber.  Ge- 

nuil autem  Heber  duos  filios,  quorum  unum  appel- 
lavil  Phalech,  quod  inlerprelalur  divldens.  Deinde 
Scriplura  subjungens,  ralionemque  hujus  nominis 
reddens  :  «  Quia  in  diebus,  inquil,  ejus  divisa  esl 
terra.  »  {Ibid.  25.)  Hoc  autem  quid  sil,  poslea  ap- 
parebil.  Alius  vero  qui  nalus  esl  ex  Heber,  genuit 
duodecim  lilios  :  ac  per  hoc  liunt  omnes  progeniti 
de  Sem  viginli-septem.  In  summa  igilur  omnes  pro- 

geniti de  tribus  filiis  Noe,  id  esl,  quindecim  de 
Japhet,  el  Iriginla-uuus  do  Cham,  viginti-seplem  de 
Sem,  iiunl  sepluaginta-lres.  Deinde  sequilur  Scrip- 

lura dicens  :  «  Hi  tilii  Sem  in  Iribubus  suis  secun- 
dum  linguas  suas,  in  regionibus  suis  et  in  genlibus 
suis.  ))  {Ibid.  31  el  32.)  Ilemque  de  omnibus  :  «  Hœ, 
inquil,  tribus  filiorum  Noe  secundum  generationes 
eorum,  el  secundum  génies  eorum.  Ab  his  dispersse 
sunt  insulai  gentium  super  lerram  posl  diluvium.  » 
Unde  colligilur  sepluaginla-lres,  vel  polius  (quod 
poslea  demonstrabitur)  sepluaginta-duas  pentes  tune 
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rons  plus  lard,  ne  s'applique  pas  aux  hommes, 
mais  aux  nations  qui  existaient  alors.  Car,  aussi- 

tôt après  rénumération  des  enfants  de  Japliet, 

l'Écriture  termine  ainsi  :  «  D'eux  se  formèrent 

ces  groupes  de  nations  qui  eurent  cliacune  sé- 

parément leur  contrée,  leur  langue,  leurs  fa- 
milles et  leur  peuple  particulier.  »  {Ibid.  v.) 

3.  Un  passage  de  l'Écriture  signale  déjà  plus 

clairement,  comme  je  l'ai  indiqué  plus  haut, 
les  nations  sorties  des  enfants  de  Gham  : 

((  Mesraïm,  dit  le  texte  sacré,  engendra  ceux 

qu'on  appelle  Ludieim;  »  (Gen,  x,  13)  et  il  en 

mentionne  d'autres,  jusqu'à  sept  nations.  Et 
après  les  avoir  énuméré  toutes,  il  conclut  :  «  Ce 

sont  là  les  enfants  de  Gham,  selon  leurs  fa- 
milles, leurs  langues,  leurs  contrées  et  leurs 

nations.  »  {Ibid.  20.)  Ainsi,  l'Écriture  n'a  point 
mentionné  un  certain  nombre  des  descendants 

de  Noé,  parce  qu'à  leur  naissance  ils  faisaient 

partie  d'autres  nations,  et  qu'ils  ne  purent  en 
former  d'autres.  Car,  pour  quel  autre  motif, 

l'Écriture,  après  avoir  compté  huit  fils  de  Ja- 
pliet, ne  parlerait  elle  que  de  la  naissance  des 

enfants  de  deux  de  ses  fils?  Pourquoi,  après 

avoir  nommé  quatre  fils  de  Gham,  se  contente- 
rait-elle de  mentionner  seulement  les  enfants 

de  trois  de  ses  fils?  Pourquoi  enfin,  après  avoir 

nommé  les  six  fils  de  Sem,  ne  ferait-elle  con- 

fuisse,  non  hoiiiiiies.  Nam  et  prius  cuni  fuissent 
commcmorati  filii  Japhet,  ita  conclusum  est  :  «  Ex 
his  segregatae  siint  insulte  gentium  in  terra  sua, 
unusquisque  secunduni  linguam  suam  in  tribubus 
suis  et  in  genlibus  suis.  »  {Ibid.  5.) 

3.  Jam  vero  in  tiliis  Cbani  quodani  loco  aperlius 
gentes  commemoratîE  sunl  ,  sicul  superius  osten- 
di.  «  Mesraira  genuil  eos  qui  dicunlur  Ludieim.  » 
{Gen.  X,  -13)  et  eodein  modo  eeterœ  us([ue  ad  sepleni 
gentes.  Et  enumeratis  omnibus,  postea  concludens  : 
«  Hi  tiiii  Gham,  inquit,  in  tribubus  suis,  secundum 
linguas  suas  in  regionibus  suis,  et  in  genlibus  suis.  » 
{Ibid.  20.)  Propterea  ergo  multorum  tilii  non  sunt 
commemorali,  quia  gentibus  aUis  nascendo  accesse- 
runt,  ipsi  autem  gentes  facere  nequiverunl.  Nam 
qua  alla  caussa,  cum  tilii  Japhet  octo  enumerentur, 
ex  duobus  eorum  tantum  tilii  nati  commemoranlur-, 
et  cum  fdii  Gham  quatuor  iiominentur,  ex  tribus 
tantum  qui  nati  sunt  adjiciunlur  ;  et  cum  tilii  Sem 
nominenlur  sex,  duorum  tantum  posteritas  adtexi- 
tur.^  Numquid  céleri  sine  tiliis  remanserunt?  Absit 
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naître  que  la  postérité  de  deux?  Les  autres 
sont-ils  restés  sans  enfants?  Gardons-nous  de 

de  le  croire  :  mais  c'est  parce  qu'ils  ne  furent 

la  souche  d'aucune  nation  qui  leur  méritât  une 

mention  spéciale,  et  qu'ils  firent  seulement  par- 
tie d'autres  nations  où  leur  naissance  s'était 

accomplie. 

CHAPITRE  IV. 

De  la  diversité  des  langues,  et  des  commencements 
de  Babylone. 

Après  avoir  rapporté  la  formation  de  ces  peu- 
ples divers,  chacun  avec  sa  langue  propre,  le 

narrateur  sacré  remonte  au  temps  où  ils  n'a- 
vaient tous  qu'une  seule  langue,  et  il  raconte 

alors  ce  qui  donna  naissance  à  la  diversité  des 

langues.  «  Il  n'y  avait,  dit-il,  par  toute  la  terre, 
qu'une  seule  langue  et  une  seule  parole.  Et  il 

ai'riva  que  les  hommes,  en  s'éloignant  de 
l'Orient,  trouvèrent  dans  la  terre  de  Sennaar 
une  plaine  où  ils  habitèrent.  Et  ils  se  dirent 

l'un  à  l'autre  :  Venez,  faisons  des  briques  et 
cuisons-les  au  feu.  Ces  briques  leur  tinrent  lieu 
de  pierre  et  le  bitume  de  ciment;  et  ils  dirent  : 
Venez  et  bàtissons-nous  une  ville  et  une  tour 

dont  le  sommet  touche  au  ciel,  et  faisons-nous 
un  nom,  avant  de  nous  disperser  par  toute  la 

hoc  credere  :  sed  gentes  propter  quas  commemo- 
rari  digni  essenl,  non  ulique  fecerunt  ;  quia  sicut 
nascebanlur,  aliis  genlibus  addebanlur. 

CÂPUT  IV. 

De  diversitate  linguarum,  principiocjue  Baby- lonis. 

Gum  ergo  in  suis  iinguis  isla»  génies  fuisse  refe- 
raniur,  redit  lamen  narratorad  illud  tempus,  quando 
una  lingua  omnium  fuit,  et  inde  jam  exponit  quid 
accideril,  ut  linguarum  diversitas  nascerctur.  «  Et 
erat,  inquit,  omnis  {a)  terra  labium  unum,  et  vox 
una  omnibus.  El  factum  est,  cum  moverent  ipsi  ab 
Oriente,  invenerunl  campum  in  terra  Sennaar,  et 
habitaverunt  ibi.  Et  dixit  homo  proximo  suo,  Ve- 
nile,  faciamus  lateres,  et  coquamus  illo  igni.  Et 
lacti  sunt  illis  lateres  in  (6)  lapidem,  et  bilumeti 
illis  erat  lutum  :  et  dixerunt,  Venite,  et  œditicemus 
nobismetipsis  civitatem,  et  turrem  cujus  caput  {c) 
erit  usque  ad  cœlum,  et  faciamus  {d)  nobis  nomen^ 

(a)  Lov.  te7'ra.  Editi  vero  alil  et  Mss.  juxta  Grœc.  lxx.  term.  —  (b)  Lov.  in  lapides  :  dissenlientibus  ceteris  \U 
bris  et  lxx.  —  (c)  Editi,  mt,  At  Mss.  erit  :  juxta  lxx  îttxi.  (d)  JMss.  nostrum  nomen. 
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terre.  Et  le  Seigneur  descendit  pour  voir  la 

ville  et  la  tour  que  bâtissaient  les  enfants  des 

hommes.  Et  le  Seigneur  Dieu  dit  :  Voici  qu'ils 

soiît  tous  un  même  peuple  qui  n'a  qu'une  seule 

langue,  et  ce  qu'ils  ont  commencé,  ils  s'efiorce- 
ront  de  l'achever  sans  s'arrêter.  Venez  et  des- 

cendons pour  confondre  leur  langage ,  afin 

qu'ils  ne  s'entendent  plus  les  uns  les  autres.  Et 
le  Seigneur  les  dispersa  de  ce  lieu  sur  toute  la 
terre,  et  ils  cessèrent  de  bâtir  la  ville  et  la  tour. 

C'est  pourquoi  ce  lieu  fut  nommé  Confusion, 
parce  que  le  Seigneur  confondit  là  le  langage 
de  toute  la  terre,  et  que  de  là  le  Seigneur  les 

dispersa  dans  toutes  les  contrées  du  monde.  » 

[Gen.  XI,  1  etc.)  Cette  ville,  appelée»  Confusion,  » 

n'est  autre  que  Babylone  dont  l'histoire  profane 
elle-même  vante  la  merveilleuse  construction .  En 

effet,  Babylone  veut  dire  Confusion.  Tl  suit  de  là 

que  le  géant  Nébroth  en  fut  le  fondateur,  comme 

l'Écriture  l'a  brièvement  déclaré  un  peu  plus 
haut,  en  disant  à  son  sujet  que  Babylone  était 

la  capitale  son  royaume,  c'est-à-dire  la  cité  qui 
tenait  le  premier  rang  et  où  était  comme  dans 

une  métropole  le  siège  de  l'empire,  bien  qu'elle 
ne  fut  pas  encore  arrivée  à  ce  point  de  gran- 

deur, que  rêvait  pour  elle  l'impiété  orgueilleuse. 

Ces  impies,  en  effet,  voulaient  l'élever  à  une 

hauteur  prodigieuse,  selon  eux  jusqu'au  ciel; 
soit  qu'il  s'agisse  d'une  seule  de  ses  tours, 
r  marquable  entre  toutes,  ou  de  toutes  ensem- 

ble, bien  que  désignées  par  le  nombre  singu- 
lier, comme  on  dit  le  soldat,  pour  désigner 

des  milliers  de  soldats;  ou  encore  la  gre- 

nouille, la  sauterelle,  pour  exprimer  la  multi- 
tude des  grenouilles  et  des  sauterelles,  lors  des 

plaies  dont  les  Egyptiens  furent  frappés  par 

Moïse.  Qu'espérait  donc  ici  la  vaine  présomp- 

tion de  l'homme?  Si  grande  qu'eût  été  la  hau- 

teur de  ce  monument  qu'ils  voulaient  élever  jus- 

qu'au ciel  contre  Dieu;  eût-il  dépassé  les  plus 
hautes  montagnes  ;  eût-il  atteint  les  dernières 

limites  de  l'espace  occupé  par  les  nuages  ;  en  quoi 
donc  une  élévation  corporelle  ou  spirituelle, 

quelle  qu'elle  soit,  pourrait-elle  nuire  à  Dieu  ! 
La  voie  sûre  et  véritable  pour  parvenir  au  ciel, 

c'est  l'humilité  qui  élève  le  cœur  en  haut  vers 
Dieu  et  non  contre  Dieu,  comme  ce  géant  que 

l'Écriture  appelle  «  chasseur  contre  le  Sei- 
gneur. »  {Gen,  X,  9.)  Ici,  quelques-uns  ont  fait 

erreur,  en  traduisant,  non  pas  «  contre  le  Sei- 
gneur, »  mais  «  devant  le  Seigneur,  »  trompés 

qu'ils  étaient  par  l'ambiguité  du  texte  grec 
qui,  en  effet,  signifie  «  devant  et  contre.  » 
Ainsi  nous  trouvons  le  même  mot  dans  ce  ver- 

antequam  dispergamur  in  faciem  omnis  terrai.  El 
descendit  Dominus  videre  civitatem  el  lurrem,  (juam 
sedificaverunl  fllii  hominum.  Et  dixit  Dominus  (a) 
Deus,  Ecce  genus  unum,  et  labium  anum  omnium  ; 
et  hoc  inctioaverunt  facere,  et  nunc  non  déficient 
ex  illis  omnia  qua3  conati  fuerint  facere  :  venito,  et 
descendentes  confundamus  ibi  linguam  eorum,  ut 
non  audiant  unusquisque  vocem  proximi  sui.  Et 
dispersit  eos  Dominus  inde  super  faciem  omnis 
terrae ;  el  cessaverunt  œdificanles  civitatem  et  lur- 

rem. Propler  hoc  appellatum  est  nomen  illius  Con- 
fusio;  quia  ibi  confudit  Dominus  labia  omnis  terr;e  : 
et  inde  dispersit  illos  Dominus  Deus  super  faciem 
omnis  terrae.  »  {Gen.  x[,  I  et  seq.)  Isla  civitas  qune 
appellata  est  «  Confusio,  »  ipsa  esl  Babylon,  cujus 
mirabilem  construclionem  Gentium  eliam  commen- 
dat  historia.  Babylon  quippe  interpretatur  Confusio. 
Unde  coliigitur  gigantem  illum  Nebroth  fuisse  illius 
conditorera,  quod  superius  breviter  fueral  intima- 
lum,  ubi  cum  de  illo  Scriptura  loquerctur,  ait  ini- 
lium  regni  ejus  fuisse  Babylonem,  id  est,  quse  ci- 
vilatum  ceterarum  gereret  principatum,  ubi  esset 
tamquam  in  metropoli  habitaculum  regni  :  quamvis 

perfecta  non  fuerit  usquo  in  (anlum  moduni,  quan- 
tum superba  cogitabat  impietas.  Nam  nimia  dispo- 

nebatur  altitude,  quse  dicta  est  usq^e  in  cœlum,  sive 
unius  turris  ejus  quam  prœcipuam  moliebantur  in- 
ter  alias  ;  sive  omnium  turrium,  qua?  per  iiumerum 
singularem  ita  signiticatas  sunt,  ut  dicitur  miles,  et 
intelliguntur  millia  mililum  :  ut  rana,  ut  locusta  : 
sic  enim  appellata  est  mullitudo  ranarum  ac  locus- 
tarum  in  plagis,  quibus  /Egyptii  percussi  sunt  per 
Moysen.  {Exod.  x,  1)  Quid  autem  factura  fueral 
humana  et  vana  prœsumtio  ?  Cujuslibet  et  ({uantum 
libel  in  cœlum  adversus  Deum  altitudincm  molis 

extollerct,  quando  montes  transcenderet  univer- 
sos.^  quando  spatium  nebulosi  aeris  hujus  evaderet? 
Quid  denique  noceret  Deo,  quanlacumque  vel  spiri- 
taiis,  vel  corporalis  elatio  ?  Tutam  veramque  in  cœ- 

lum viam  molitur  humilitas,  sursum  levans  cor  ad 
Dominum,  non  contra  Dominum  :  sicut  dictus  est 
gigas  iste  «  venator  contra  Dominum.  »  {Gea.  x,  D.) 
Quod  non  intelligentes  nonnulli,  andnguo  Gra3C0 
decepti  sunt,  ut  non  interpretarentur  «  contra  Do- 

minum, sed  ante  Dominum.  «svavxiov  quippe  el((  ante 
et  contra  »  significat.  Hoc  enim  verbum  est  in  Psal- 

(«)  Hic  vox  Deas  m  sola  editioue  Lov.  omittitur. 
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set  du  psaume  :  «  Et  pleurons  devant  le  Sei- 
gneur qui  nous  a  faits;  »  {Ps.  xciv,  6.)  et  au 

livre  de  Job  où  il  est  écrit  :  «  Vous  vous  êtes 

transportés  de  colère  contre  le  Seigneur.  ï){Job. 

XV,  13.)  C'est  aussi  dans  ce  sens  qu'il  faut  en- 
tendre ce  géant  «  chasseur  contre  le  Seigneur.  » 

Mais  que  signifie  ici  ce  mot  :  «  chasseur,  »  si- 

non trompeur,  oppresseur,  meurtrier  des  ani- 
maux terrestres?  Il  élevait  donc  avec  ses  peu- 

ples, contre  le  Seigneur,  une  tour,  figure  de 

l'orgueil  impie.  Et  c'est  avec  justice  que  fut  pu- 
nie leur  intention  mauvaise,  bien  qu'elle  ne 

réussit  pas.  Mais  quel  fut  le  genre  de  châti- 

ment? Comme  la  langue  est  l'instrument  de  la 

domination  de  l'homme  qui  commande,  c'est 

par  elle  que  l'orgueil  fut  puni,  mais  de  telle 

sorte  que  l'homme,  n'ayant  pas  voulu  compren- 
dre l'obéissance  aux  ordres  de  Dieu,  n'a  pas  été 

compris  dans  les  ordres  qu'il  donnait  à  ses  sem- 
blables. Ainsi  fut  dissipée  cette  conspiration, 

chacun  s'éloignant  de  celui  qu'il  ne  pouvait 
comprendre,  pour  se  joindre  à  celui  dont  il 

comprenait  le  langage;  et  ainsi  les  peuples  fu- 
rent séparés  par  leurs  langues  et  dispersés  par 

toute  la  terre,  comme  il  plut  à  Dieu,  qui  employa 
à  cet  effet  de?  moyens  qui  nous  sont  inconnus 

et  incompréhensibles. 

mo  :  «  El  ploremus  ante  Dominum,  qui  fecit  nos.  » 
(Psal.  \civ,  Et  hoc  vorbum  est  eliam  in  libro 
Job,  ubi  scripLum  esl  :  <(  In  furorem  eiupisti  contra 
Dominum.   »  (Job.   \v,   13,   sec.  Sic  ergo 
inlelligendus  est  gigas  isle  «  venator  contra  Domi- 

num. «  Quidautem  hic  significatur  hoc  nomine,  quod 
esl  «  venalor,  »  nisi  animalium  lerrigenarum  decep- 
lor,  oppressor,  extinctor?  Erigcbal  ergo  cum  suis 
populis  turrem  contra  Dominum,  qua  est  impia 
significala  superbia.  Merilo  autem  malus  punilur  af- 
fectus,  etiam  cui  non  succedil  effeclus.  Genus  vero 
ipsum  pœnœ  quale  fait  ?  Quoniam  dominalio  im- 
pcrantis  in  lingua  esl,  ibi  damnata  est  superbia,  ut 
non  intelligerelur  jubens  homini,  qui  noiuil  inlelii- 
gere  ut  obediret  Dco  jubenti.  Sic  ilia  conspirai io  dis- 
solula  est,  cum  quisque  ab  eo  quem  non  inlcllige- 
bat,  abscederel,  nec  se  nisi  ci,  cum  quo  loqui  po- 
terat,  aggregarel  :  et  per  linguas  divisas  sunt  génies, 
dispersaeque  per  terras,  sicul  Deo  placuil,  qui  hoc 
modis  occultis  nobisque  incomprenhensibilibus 
fecit. 
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CHAPITRE  V. 

De  la  descente  du  Seigneur  pour  confondre  le 
langage  de  ceux  qui  construisaient  la  tour. 

((  Le  Seigneur,  dit  l'Écriture,  descendit  pour 
voir  la  ville  et  la  tour  que  bâtissaient  les  enfants 

des  hommes;  »  [Gen.  xi,  5)  c'est-à  dire  non  les 
enfants  de  Dieu,  mais  cette  société  vivant  selon 

l'homme  et  que  nous  appelons  la  Cité  terrestre. 
Dieu  ne  change  pas  de  lieu,  lui  qui  est  tout  en- 

tier partout  et  toujours;  mais  on  dit  qu'il  des- 
cend quand  il  opère  dans  le  monde,  en  dehors 

du  cours  ordinaire  de  la  nature,  quelque  chose 

de  merveilleux  qui  atteste  plus  particulièrement 

sa  présence  :  ainsi,  quand  il  voit,  il  n'apprend 
pas  à  connaître  à  tel  moment,  lui  qui  ne  peut 

jamais  rien  ignorer,  mais  cela  veut  dire  qu'il 
voit  et  connait  à  ce  moment,  ce  qu'il  fait  voir 
et  connaître.  On  ne  voyait  donc  pas  cette  ville 

telle  que  Dieu  la  fît  voir,  quand  il  montra  com- 
bien elle  lui  déplaisait.  Toutefois,  on  peut  fort 

bien  entendre  que  Dieu  descendit  vers  cette 

ville,  parce  que  les  anges,  en  qui  il  habite,  y 

descendirent;  alors  ces  paroles  de  l'Écriture  : 

a  Le  Seigneur  Dieu  dit  :  Voici  qu'ils  sont  tous 

un  même  peuple  qui  n'a  qu'une  seule  langue  et 

CAPUT  V. 

De  descensione  Douùiii  ad  confundendam  Unguam 
œdificanfium  turrem . 

Quod  (a)  cnim  scriplum  est  :«  El  descendit  Domi- 
nus  videre  civitatem  et  iurrem,quam  œditicaverunl  li 
lii  hominum;  )>  (Gen.  xi,  5)  hoc  est,  non  filii  Dei,  sed 
iUa  socielas  secundum  liominem  vivens,  quam  lerre- 
nam  dicimus  Civilalem  :  non  loco  movetur  Deus,  qui 
semper  ubique  esl  lotus  ;  sed  descendere  dicilur, 
cum  aliquid  facit  in  terra,  quod  prœter  usilalum 
naturce  cursum  mirabililer  faclum,  prassenliam  quo- 
dam  modo  ejus  oslendat  :  nec  videndo  discit  ad 
tempus,  qui  numquam  potesl  aliquid  ignorare;  sed 
ad  lempus  videre  et  cognoscere  dicilur,  quod  videri 
et  cognosci  facil.  Non  sic  ergo  videbalur  illa  civitas, 
quomodo  eam  Deus  videri  fecit,  quando  sibi  quan- 

tum displicerel  ostendil.  Quamvis  possit  intelligi 
Deus  ad  illam  civilalem  descendisse,  quia  descende- 
runl  Angeli  ejus  in  quibus  habitat;  ut  quod  adjunc- 
lum  esl  :  «  Et  dixil  Dominus  Deus,  Ecce  genus 

(a)  Sola  editio  Lov.  Quod  autem. 
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Je  reste;  »  puis  ce  qu'elle  ajoute  :  «  Venez  et 
descendons  pour  confondre  en  ce  lieu  leur  lan- 

gage, »  {Ib^d.  6.)  ne  seraient  qu'une  récapitu- 
lation qui  explique  comment  s'est  accomplie 

cette  parole  :  «  Le  Seigneur  descendit.  »  En 

effet,  s'il  était  déjà,  descendu,  à  quoi  bon  dire  : 
«Venez  et  descendons  pour  les  confondre;» 

(paroles  que  l'on  regarde  comme  adressées  aux 
anges,)  si  celui  qui  était  dans  les  anges  lors- 

qu'ils descendaient,  ne  descendait  avec  eux? 
Et  remarquez  bien  que  Dieu  ne  dit  pas  :  Ve- 

nez et  en  descendant,  confondez;  mais  a  con- 

fondons leur  langage,  »  pour  faire  voir  qu'il 

agit  de  telle  sorte  par  ses  ministres,  qu'ils  sont 
eux-mêmes  res  coopérateurs,  selon  la  parole  de 

l'Apôtre  :  «  Nous  sommes  les  coopérateurs  de 
Dieu.  ))  (L  Cor.  m,  9.) 

CHAPITRE  VL 

Quel  est  le  langage  dont  Dieu  se  sert  pour  parler 
aux  anges. 

1.  On  pourrait  croire  aussi  que  pour  la  créa- 

tion de  l'homme,  Dieu  se  soit  adressé  aux  an- 

ges, puisqu'il  ne  dit  pas  :  Je  ferai,  mais  «  fai- 

sons l'homme  ;  »  {Gen.  i,  26)  toutefois,  ce  qui 

unum,  et  labium  unum  omnium  ,  et  cetera;  ac 
deinde  additum  :  «  Venite,  et  descendentes  corifun- 
damus  ibi  linguam  corum;  «  (Ibid.  6)  recapilu- 
lalio  sit,  demonstrans  quemadmodi.m  faclum  sit, 
quod  dictum  fucrat  :  «  Descendit  Dorainus.  »  Si 
enim  jam  dcsceiiderat,  quid  sibi  vull  :  «  Venite,  et 
descendentes  confundamus,  «  (quod  intelligitur  An- 
<^g\Ï9,  dictum,)  nisi  quia  per  Angeles  descendebat, 
qui  iîi  Angelis  descendenlibus  eratPEt  bene  non 
ait  :  Venile,  et  descendentes  confuiidite  :  sed,«  con- 

fundamus ibi  linguam  eorum;  »  ostendens  ita  se 
operari  per  ministres  sues,  ut  sint  etiam  ipsi  coo- 
peratores  Dei  :  sicut  Apostolus  dicit  :  «  Dei  enim 
sumus  cooperarii.  »  (I.  Cor.  ni,  9.) 

CAPUT  VL 

Qualls  intelligenda  sit  esse  tocutio,  qua  Deus 
Ange  lis  loquitur. 

\.  Polcrat  et  illud,  quando  faclus  est  homo,  de 

Angelis  intelligi  quod  dictum  est  :  «  Faciamus  ho- 
minem,  »  {Gen.  i,  26)  quia  non  dixil  :  Faciam  :  sed 
quia  sequitur,  «  ad  imaginem  nostram  ;  »  ncc  fas 
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suit  :  «  à  notre  image,  »  ne  permet  pas  de  pen- 

ser que  l'homme  ait  été  fait  à  l'image  des  an- 

ges, ou  que  l'image  de  Dieu  et  des  anges  soit 
la  même  ;  aussi  voyons-nous  avec  raison  dans 
ces  paroles  la  Trinité  des  personnes  divines.  Mais 

comme  la  Trinité  n'est  qu'un  seul  Dieu,  après 
avoir  dit  :  (f  Faisons,  »  l'Écriture  ajoute  :  «  Et 
Dieu  fit  l'homme  à  l'image  de  Dieu  ;  »  {Ibid. 
27.)  elle  ne  dit  pas  :  les  dieux  firent,  ou  à  l'i- 

mage des  dieux.  De  même  ici,  on  pourrait 

s'imaginer  qu'il  s'agit  de  la  Trinité,  et  croire 
que  le  Père  aurait  dit  au  Fils  et  au  Saint- 

Esprit  :  ((  Venez  et  descendons  pour  confondre 

leur  langage,  »  si  on  avait  quelque  raison 

d'exclure  ici  les  anges.  Mais  c'est  à  eux  précisé- 
ment qu'il  convient  de  s'approcher  de  Dieu  par 

de  saints  mouvements ,  c'est-à-dire  par  de 

pieuses  pensées,  et  de  consulter  l'immuable  Vé- 
rité, comme  la  loi  éternelle  qui  les  régit  dans 

leurs  célestes  demeures.  En  effet,  ils  ne  sont  pas 

la  vérité;  mais,  participant  de  la  Vérité  créatrice, 

ils  s'en  approchent  comme  de  la  source  de  la 

vie,  pour  recevoir  d'elle  ce  qu'ils  n'ont  pas  en 
eux-mêmes.  Et  le  mouvement  qui  les  rappro- 

che, est  stable,  puisqu'ils  ne  s'éloignent  jamais. 
Et  Dieu  ne  parle  pas  aux  anges  comme  nous 

est  credere  ad  imaginem  Angelorum  hominem  fac- 
lum, aut  eamdem  esse  imaginem  Angelorum  et  Dei; 

ideo  recte  iliic  intelligitur  pluralilas  Trinilatis.  Qua3 
tamen  Trinilas,  quia  unus  est  Deus,  etiam  cum  dixis- 
scl  :  «  Faciamus  :  Et  fecit,  inquit,  Deus  boininem 
ad  imaginem  Dei  :  »  {Gen.  xi,  7)  non  dixil  ;  Fece- 
runt  dii,  aut  ad  imaginem  deorum.  Polcrat  et  hic 
eadem  intelligi  Trinitas,  lamquam  Pater  dixerit  ad 
Filium  et  Spiritum-Sanctum  :  «  Venite,  et  descen- 

dentes confundamus  ibi  linguam  eorum  ;  »  si  aliquid 
essel,  quod  Angeles  prohibcret  intelligi  :  quibus  po- 
tiub  convenit  venire  ad  Deum  motibus  sanctis,  hoc 

est,  cogilationibus  piis,  quibus  ab  eis  consuîitur  in- 
commulabilis  Veritas,  tamquam  lex  aeterna  in  illa 
eorum  curia  superna.  Neque  enim  sibi  ipsi  sunt 
Veritas  ;  sed  crealricis  participes  Verilalis,  ad  illam 
movenlur,  tamquam  ad  fontem  vitae,  ut  quod  non 
habent  ex  se  ipsis,  capiant  ex  ipsa  (a).  Et  eorum 
stabilis  est  iste  molus,  quo  veniunt  (6),  qui  non  le- 
cedunt.  Nec  sic  loquitur  Angelis  Deus,  quomodo 
nos  invicem  nobis,  vel  Deo,  vel  Angelis,  vel  ipsi 
Angeli  nobis,  sive  per  illos  Deus  nobis,  sed  inefla- 
bili  suo  modo,  nobis  aulem  hoc  indicalur  noslro 

(a)  Ita  Mss.  At  editi,  Et  ideo  eorum  stabilis,  etc.  —  (6)  Mss.  quia  non  recedunt. 
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nous  parlons,  ou  bien  comme  nous  parlons  à 

Dieu,  aux  anges;  ou  même  comme  les  anges 

nous  parlent  en  Dieu  par  leur  entremise;  non, 

il  leur  parle  d'une  manière  ineffable,  et  son  lan- 
gage nous  est  transmis  parties  moyens  qui  sont 

à  notre  portée.  Car  la  parole  cle  Dieu,  qui  est 

au-dessus  de  ses  œuvres,  est  la  raison  immua- 

ble de  ses  œuvres  ;  ce  n'est  pas  un  son  reten- 

tissant et  passager,  c'est  une  puissance  dont  la 
durée  est  éternelle  et  dont  l'action  se  manifeste 

dans  le  temps.  Par  ce  langage  il  s'entretient 
avec  les  saints  anges;  mais  à  nous,  qui  sommes 

placés  si  loin  de  lui,  il  parle  autrement.  Si  ce- 

pendant nos  oreilles  intérieures  peuvent  perce- 

voir quelques  sons  d'une  telle  langue,  alors 
nous  nous  rapprochons  des  anges.  Il  ne  sera 

donc  plus  nécessaire  dans  cet  ouvrage,  d'expli- 
quer sans  cesse  les  différentes  manières  de  par- 

ler de  Dieu,  en  effet,  la  Vérité  immuable  parle, 

ou  par  elle-même  et  d'une  manière  ineffable  à  la 
créature  douée  de  raison  ou  par  la  créature 

muable,  soit  à  notre  esprit  par  des  images  spi- 
rituelles, soit  à  notre  corps  par  des  sons  qui 

frappent  les  sens. 
2.  Quant  à  cette  parole  :  a  Et  maintenant  ils 

ne  s'arrêteront  pas  jusqu'à  ce  qu'ils  aient  accom- 

pli ce  qu'ils  s'efforcent  de  faire  ;  ))elle  n'exprime 
pas  une  assurance  du  fait,  elle  est  plutôt  dite 

modo.  Dei  quippe  subliinior  anle  suum  facluni  lo- 
cutio,  ipsius  sui  facti  est  immutabilis  r;ilio,  qiiœ  non 
habet  sonum  slrepenlem  alque  Iranscuntcm,  sed 
vim  sempilerne  manenlem,  et  leraporaliter  ope- 
ranlem.  Itac  loquimur  Angelis  sanclis,  uobis  aulem 
ailler  longe  posilis.  Quando  aulem  cliam  nos  ali- 
quid  lalis  loculionis  inlerioribus  auribus  capimus, 
Angelis  propinquamus.  Non  itaque  mihi  assidue  red- 
denda  e<i  ratio  in  hoc  Opère  de  locutionibus  Dei. 
Aut  enim  Verilas  incommutabilis  per  se  ipsam  inef- 
fabililer  loquilur  rationalis  crealurae  mentibus,  aut 
per  mulabiiem  crealuram  loquilur,  sive  spirilalibus 
imaginibus  nostro  spirilui,  sive  corporalibus  vocibus 
corporis  sensui. 

2.  lUud  sane  quod  dictum  est  :  «  El  nunc  non 
déficient  ex  illis  omnia,  qua?  conali  fuerint  facerc  :  » 
non  dictum  est  confirmando,  sed  tamquam  inter- 
rogando,  sicut  solet  a  comminantibus  dici,  quemad- 
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par  forme  d'interrogation,  selon  l'usage  de 
ceux  qui  font  une  menace.  Ainsi  s'exprime  le 
poète  (ViRG.  Enéîd.  ly.)  :  Ils  ne  prépareront 

point  leurs  armes,  et  ma  vi'le  tout  entière  ne 

s'élancera  pas  à  leur  poursuite?  C'est  le  sens 
qu'il  faut  donner  à  cette  parole,  comme  si  Dieu 

eût  dit  :  Est-ce  qu'ils  ne  s'arrêteront  pas  dans 
ce  qu'ils  s'efforcent  de  faire?  Et  puisque  le 

texte  tel  qu'il  est,  ne  renferme  pas  l'expression 
de  menace,  alors  pour  les  esprits  un  peu  lents, 

nous  avons  ajouté  la  particule  négative,  c'est-à- 
dire  Nonne,  en  effet  il  est  impossible  d'écrire  les 
inflexions  de  voix  nécessaires  à  la  prononciation 

des  mots.  De  ces  trois  hommes,  fils  de  Noé,  sor- 

tirent donc  soixante-treize,  ou  plutôt,  comme 

nous  le  montrerons,  soixante -douze  nations, 
qui  eurent  chacune  leur  langue  propre  et  qui 

commencèrent  à  se  répandre  par  toute  la  terre; 

ces  nations,  en  se  multipliant,  peuplèrent  même 
le^lles.  Mais  le  nombre  des  nations  fut  beau^ 

coup  plus  grand  que  celui  des  langues.  Car 
nous  savons  que,  même  en  Afrique,  il  y  a  plu- 

sieurs nations  barbares  qui  n'ont  qu'une  seule 
langue  ;  et  quant  aux  lies,  le  genre  humain 

s'étant  multiplié,  qui  douterait  que  les  hommes, 

à  l'aide  de  vaisseaux,  ne  s'y  soient  transportés 
pour  les  habiter? 

modum  ail  quidam  :  Non  arma  expédient,  lolaque 
ex  urbe  seqiienlur?  (Viugiliis,  yEneid.  iv.)  Sic  crgo 
accipiendum  esl,  lamquam  dixerit  :  Nonne  omnia 
deficicnl  ex  illis,  quœ  conali  fuerint  facere  ?  Sed  si 
ita  dicalur,  non  exprimit  comminaulem.  Verum 
propler  tardiusculos  addidimus  parliculam,  id  esl, 
ne,  ul  diceremus,  Nonne  :  quoniam  vocem  pronun- 
lianlis  scribeic  non  possumus.  Ex  illis  igilur  tribus 
hominibus,  Noe  tiliis,  sepluaginla-tres,  vel  polius 
ut  ralio  declaralura  est,  sepluaginla-duae  génies  to- 
tidemque  linguœpcr  terras  esse  cœperunl,  quae  cres- 

cendo et  insulas  impleverunt.  Auclus  est  aulem  nu- 
merus  gentium  mulio  amplius  quam  linguarum. 
Nam  et  in  Africa  barbaras  génies  in  una  lingua 
plurimas  novimus;  et  homines  quidem,  multiplicalo 
génère  humano  ,  ad  insulas  iiihabilandas  navigio 
transire  poluisse,  quis  ambigal 
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Si  les  animaux  de  toute  espèce  qui  peuplent  les 
îles  les  plus  éloignées  de  la  terre^  sont  sortis  de 
rarche  oie  ils  auraient  été  préservés  du  dé- 
luge. 

Au  sujet  de  toutes  ces  espèces  d'animaLix  qui 
ne  sont  point  confiés  aux  soins  de  l'homme,  ni 
qui  ne  naissent  point  de  la  terre,  comme  les 

grenouilles,  mais  qui  se  propagent  par  l'union 
du  màle  et  de  la  femelle,  tels  que  les  loups  et 

autres  animaux  semblables,  il  s'agirait  mainte- 
nant de  savoir  comment,  après  le  déluge  qui 

détruisit  tout  ce  qui  n'était  pas  dans  l'arche,  ces 
espèces  purent  se  trouver  même  dans  les  îles, 

supposé  qu'elles  n'aient  été  reproduites  que  par 

les  couples  réservés  dans  l'arche.  On  peut  croire, 
à  la  vérité,  que  ces  espèces  gagnèrent  en  na- 

geant, les  îles  les  plus  rapprochées  de  la  terre. 

Mais  il  y  a  d'autres  îles  si  éloignées  du  conti- 

nent, qu'il  ne  paraît  pas  possible  qu'aucun  de  ces 
animaux  y  soit  passé  à  ]a  nage.  Au  reste,  que 
des  hommes  en  aient  pris  et  amené  avec  eux, 

pour  peupler  de  cette  façon  les  lieux  qu'ils  vou- 
laient habiter,  la  passion  de  la  chasse  rend  cette 

conjecture  fort  probable;  on  ne  saurait  nier 

CÀPUT  VIL 

Jn  omne  bestiarum  genus  etiam  ronollssiuisa  a 
tenais  imulcB  ejc  eo  numéro,  acceperint,  qui  in 
arca  diluvii  inundaiione  servatus  est. 

Sed  quaeslio  de  oiiini  gcnere  besliarum  est,  quae 
sub  cura  hominurri  non  sunt,  nec  siculi  ranae  nas- 
cuntur  ex  terra,  sed  soia  commixtione  maris  et  fe- 
minae  propagantur,  sicut  lupi  alque  hujusmodi  ce- 

tera, quomodo  posl  diluvium,  quo  ea  quae  in  arca 
non  erant,  cuncta  deieta  sunt,  etiam  in  insulis  esse 
potuerint,  si  reparata  non  sunt  nisi  ex  his,  quorum 
gênera  in  utroque  sexu  arca  servavit.  Possint  qui- 
dera  credi  ad  insulas  natando  transisse,  sed  proxi- 
raas.  Sunt  autem  quaedam  tam  longe  positae  a  con- 
tinentibus  terris,  ut  ad  eas  nulla  videalur  natare 
potuissc  besliarum.  Quod  si  homines  eas  capias  se- 
cum  advexerunt,  et  eo  modo  ubi  habitabant  earum 
gênera  inslituerunt,  venandi  jussu  Dei  sive  permissu 
incredibiie  non  est  :  quamvis  jussu  Dei  sive  per- 

missu etiam  opère  Angelorum  negandum  non  sit, 
potuisse  transferri.  Si  vero  e  terra  exortœ  sunt  se- 

d'ailleurs  que,  sur  Tordre  de  Dieu,  ou  par  sa 
permission,  les  anges  aient  pu  transporter  là 

ces  espèces  d'animaux.  Enfin,  si  elles  sont  sor- 

ties de  la  terre,  comme  à  l'origine,  quand  Dieu 
dit  :  «  Que  la  terre  produise  des  animaux 

vivants  ;  »  [Gen.  i,  24)  c'est  une  preuve  plus 

évidente  encore  que  cette  multitude  d'animaux 

de  tout  genre  a  été  renfermée  dans  l'arche, 

moins  pour  en  conserver  l'espèce,  que  pour  figu- 
rer la  réunion  mystique  de  tant  de  nations  dans 

le  sein  de  l'Église. 

CHAPITRE  Vm. 

Si  certaines  races  d'hommes  monstrueuses  appar- 
tiennent à  la  postérité  d'Adam  ou  des  fils  de 

Noé. 

\ .  On  demande  encore  s'il  est  croyable  que, 
des  enfants  de  Noé ,  ou  plutôt  du  premier 

homme,  d'où  ils  descendent  eux-mêmes,  soient 

issues  certaines  races  d'hommes  monstrueuses, 

dont  parle  l'histoire  profane.  Ainsi,  on  rap- 

porte que  certains  hommes  n'ont  qu'un  œil  au 
milieu  du  front;  que  d'autres  ont  la  plante  des 
pieds  tournée  derrière  les  jambes;  que  la  na- 

ture a  donné  à  ceux-ci  les  deux  sexes,  qu'ils 
ont  la  mamelle  droite  d'un  homme,  la  mamelle 

cundum  originem  primam,  quando  dixit  Deus  : 
«  Producat  terra  animam  vivam  :  »  {Gen.  i,  2\) 
multa  clarius  apparet,  non  tam  reparandorum  ani- 
malium  caussa,  quam  figurandarum  variarum  gen- 
tium  propter  Ecclesiœ  sacramenlum  in  arca  fuisse 
omnia  gênera,  si  in  insulis,  quo  transire  non  pos- 
sent,  multa  animalia  terra  produxil. 

CAPUT  Vin. 

An  ex  propagine  Adam  vel  flliorum  Noe  quxdam 
gênera  hominum  monstrosa  prodierint. 

\.  Quaeritur  etiam,  ulrum  ex  iiliis  Noe,  vel  potius 
ex  ilio  uno  homine,  unde  etiam  ipsi  exstiterunt, 
propagata  esse  credendum  sit  quaedain  monstrosa 
hominum  gênera,  quae  gentium  narrât  historia  : 
sicut  perbibentur  quidam  unum  habere  oculuin  in 
fronte  média  :  quibusdam  plantas  versas  esse  post 
crura  :  quibusdam  utriusque  sexus  esse  naturam, 
et  dexlram  mammam  virilem,  sinistram  muliebrem, 

vicibusque  (a)  alternis  coeundo  et  gignere  et  pa- 
rère :  aliis  ora  non  esse,  eosque  per  nares  tantum- 

modo  (6)  halitu  vivere  :  alios  statura  esse  cubitales, 

(a)  Mss.  vicibusque  inter  se  coeundo,—  (b)  Editi,  suscepto  et  emisso  halitu,  Verba  suscepto  et  emisso  absunt  a  Msa. 
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gauche  d'une  femme  et  que,  dans  l'acte  de  la 
génération,  tantôt  ils  engendrent,  tantôt,  au 

contraire,  ils  enfantent;  que  ceux-là  n'ont  point 

de  bouche  et  qu'ils  ne  vivent  qu'en  respirant 

par  les  narines  ;  qu'il  y  en  a  encore  dont  la 
taille  n'excède  pas  une  coudée,  ce  sont  ceux  que 
les  Grecs  appellent  pygmées,  mot  qui  signifie 

coudée;  qu'ailleurs  les  femmes  conçoivent  à 
cinq  ans  et  ne  vivent  que  huit  ans.  On  dit  aussi 

qu'il  y  a  des  nations  où  les  hommes  n'ont 
qu'une  jambe  sur  deux  pieds,  ils  ne  plient  pas 

le  jarret  et  sont  d'une  agilité  merveilleuse  ;  on 

les  appelle  Sciopodes,  parce  que,  pendant  l'été, 
ils  se  couchent  sur  le  dos  et  se  défendent  du  so- 

leil par  l'ombre  de  leurs  pieds  ;  il  y  aurait,  dit- 
on  encore,  des  hommes  sans  tète,  ayant  les 

yeux  entre  les  épaules,  et  beaucoup  d'autres 

monstres  qui  ont  à  peine  l'apparence  humaine, 
que  l'on  voit  peints  en  mosaïque  dans  le  port  de 

Carthage  d'après  des  livres  qui  les  citent  comme 
des  phénomènes.  Que  dirais-je  des  Cynocépha- 

les que  leur  tête  de  chien  et  surtout  leur  aboie- 
ment feraient  passer  plutôt  pour  des  bètes  que 

pour  des  hommes?  Mais  rien  ne  nous  oblige  de 

croire  à  l'existence  de  toutes  les  races  d'hommes, 
dont  ont  parlé  les  auteurs.  Ce  qui  est  hors  de 

doute  pour  tout  fidèle,  c'est  que  n'importe 
où  et  n'importe  comment  naisse  un  homme, 
c'est-à-dire  un  animal  raisonnable  et  morte], 

quos  Pygmaeos  a  cubito  Craeci  vocanf  :  alibi  quin- 
quennes  conciperc  feminas,  et  oclavum  vitœ  aniiuin 
non  excedore.  Item  ferunl  esse  gentem,  ubi  suigula 
crura  iii  pedibus  habent,  nec  popUlem  fleclunt,  el 
sunl  mirabilis  celeritatis;  quos  Sciopodas  vocant, 
quod  per  seslum  in  terra  jacentes  rcsupini  umbra 
se  pedum  protegant  :  quosdam  sine  cervice  oeulos 
habenles  in  humeris  :  et  cetera  hominum,  vei  quasi 
hominum  gênera,  quae  in  maritima  plalea  Carlha- 
ginis  musivo  picla  sunt,  ex  libris  depromta  velul  curio- 
sioris  historiœ.  Quid  dicam  de  Cynocephalis,  quo- 

rum canina  capita  atque  ipse  latralus  magis  bestias 
quam  homines  confilelur?  Sed  omnia  gênera  bomi- 
num  quiE  dicuntur  esse,  credere  non  est  necesse.  Ve- 
rum  quisquis  uspiam  nascitur  homo,  id  est  animal  ra- 
tionale  mortale,  quamlibel  nostris  inusitalam  sen- 
sibus  gérai  corporis  formam,  seu  colorem,  sivc  mo- 
lum,  sive  sonum,  sive  qualibet  vi,  qualibet  parte, 

qualibet  qualil'ale  naturae,  ex  illo  uno  proloplaslo originem  ducere,  nullus  fidelium  dubilaverit.  Appa- 
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bien  que  la  forme  de  son  corps,  sa  couleur, 

ses  mouvements,  le  son  de  sa  voix  nous  pa- 
raissent extraordinaires  quelles  que  soient 

d'ailleurs  la  force,  les  fonctions,  les  propriétés 
de  sa  nature,  cet  homme  tire  son  origine  de 

celui  qui  a  été  créé  seul  et  le  premier  de  sa  race. 

Toutefois,  ce  qui  est  conforme  à  la  nature  se 

reconnaît  par  le  nombre,  et  la  rareté  elle- 
même  désigne  ce  qui  est  étrange. 

2.  Mais  la  raison  que  l'on  peut  donner  des 
enfantements  monstrueux  produits  parmi 

nous,  peut  servir  à  expliquer  le  fait  de  certai- 
nes races  monstrueuses.  Dieu ,  créateur  de 

toutes  choses,  sait  bien  lui  seul  où  et  quand 

une  chose  doit  être  créée,  parce  qu'il  sait  ce  qui 
convient  à  la  beauté  de  l'univers  et  il  coordonne 
à  cet  effet  les  rapports  et  les  contrastes  des  dif- 

férentes parties  qui  le  composent.  Mais  celui 

qui  ne  peut  embrasser  tout  l'ensemble,  se  cho- 
que de  ce  qui  lui  parait  une  difformité,  parce 

qu'il  ignore  les  convenances  et  les  rapports  de  la 
partie  avec  le  tout.  Nous  savons  que  des  hommes 
naissent  avec  plus  de  cinq  doigts  aux  mains  et 

aux  piads;  et  cette  différence  est  certainement 
la  moindre  de  toutes  ;  loin  de  nous  cependant, 

la  folle  pensée  de  croire  que  le  Créateur  se  soit 

trompé  dans  le  nombre  des  doigts  de  l'homme, 
bien  que  nous  ne  sachions  pas  la  raison  de  ce 

fait.  Et  quand  même  la  différence  serait  plus 

rel  tamen  quid  in  pluribus  natura  obtinuerit,  et 
quid  sit  ipsa  rarilalc  mirabile. 

2.  Qualis  aufem  ralio  rcddilur  de  monstrosis  apud 
nos  hominum  parlubus,  talis  de  monstrosis  quibus- 
dam  genlibus  reddi  potesl.  Deus  enim  crealor  est 
omnium,  qui  ubi  el  quando  creari  quid  oporleal  vel 
oporlueril,  ipse  novil,  sciens  universilalis  pulcriludi- 
dinem  quarum  parlium  vel  similitudine  vel  diversitate 
conlexal.  Sed  qui  lotum  inspicere  non  polesl,  tam- 
quam  deformilale  partis  ofïendilur  ;|quoniam  oui  con- 
grual,  el  quo  referalur,  ignorât.  Pluribus  quam  qui- 
nis  digitis  in  manibus  el  pedibus  nasci  homines, 
novimus;  el  haec  levior  est  quam  (a)  illa  distanlia  : 
sed  tamen  absit,  ut  quis  ita  desipial,  ul  existimet  in 
numéro  humanorum  digitorum  errasse  Creatorem, 
quamvis  nesciens  cur  hoc  fecerit.  lia  etsi  major  di- 
versitas  oriatur,  scit  ille  quid  egerit,  cujus  opéra 

juste  nemo  reprehendit.  Apud  Hipponem  Diarrhy- 
lum  esl  homo  quasi  lunalas  habens  planlas,  el  in 
cis  binos  lantummodo  digitos,  similes  et  manus.  Si 

(a)  Plerisqiie  Mss.  quam  ulla  distantUi. 
TOM.  XXIV. 

20 
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grande,  celui,  dont  les  œuvres  ne  sauraient 

être  critiquées  qu'injustement,  sait  bien  pour- 
quoi il  agit  ainsi  :  Il  y  a  à  Hippone  Diar- 

rythe  (I),  un  homme  qui  a  la  plante  des  pieds 
en  forme  de  lune,  avec  deux  doigts  seulement, 

il  en  est  de  même  des  mains.  S'il  en  était  ainsi 

d'une  nation  entière,  on  en  joindrait  le  nom  à 
cette  curieuse  histoire.  Serait-ce  une  raison 

pour  dire  que  cet  homme  ne  descend  pas  de 

celui  qui  a  été  créé  le  premier?  Les  androgy-- 

nes,  qu'on  appelle  aussi  hermaphrodites,  sont 
fort  rares,  cependant  il  en  parait  de  temps  à 

autre,  et  en  eux  le:;  deux  sexes  sont  tellement 

confondus  qu'on  ne  sait  duquel  ils  doivent  rece- 

voir leur  nom,  bien  que  l'usage  ait  fait  préva- 

loir le  plus  noble,  c'est-à-dire  le  sexe  masculin. 
Jamais,  en  effet,  on  n'a  dit  au  féminin  uneAndro- 
gyne  ou  une  Hermaphrodite.  Il  y  a  quelques  années, 
nous  nous  en  souvenons  bien,  naquit  en  Orient 

un  homme  double,  quant  à  la  partie  supérieure 

du  corps  et  simple  quant  à  la  partie  inférieure.  Il 

avait  en  effet,  deux  tètes,  deux  poitrines,  quatre 

mains,  mais  un  seul  ventre  et  deux  pieds,  comme 

un  seul  homme  et  il  vécut  assez  longtemps,  pour 

que  la  renommée  attirât  !a  foule  autour  de  sa 

personne.  Mais  qui  pourrait  énumérer  toutes  ces 

productions  humaines  si  différentes  des  pères  et 

DE  DIEU. 

mères,  qui  certainement  leur  ont  donné  le 

jour?  Et  comme  on  ne  peut  nier  que  ces  indi- 
vidus ne  tirent  leur  origine  du  premier  homme; 

ainsi,  supposé  que  cette  définition  :  animaux 
raisonnables  et  mortels,  les  concerne,  il  faut 

convenir  que  ces  nations  que  l'on  nous  signale 

comme  en  dehors,  par  leur  différence  d'orga- 
nisation, des  lois  ordinaires  de  la  nature,  sous 

lesquelles  vivent  presque  toutes  les  autres,  sor- 
tent de  la  même  famille  et  sont  issues  du  pre- 

mier homme,  le  père  de  tous;  je  veux  bien  sup- 

poser ici  que  ce  qu'on  rapporte  de  ces  variétés 
et  de  ces  différences  soit  vrai.  Car,  si  nous  ne  sa- 
\ions  que  les  guenons,  les  singes  à  longue  queue 

et  les  sphinxs,  sont  des  brutes  et  non  des  hommes. 

Ces  historiens,  faisant  parade  de  leurs  vaines  dé- 
couvertes, pourraient  impunément  nous  donner 

le  change,  et  nous  porter  à  croire  que  ces  ani- 
maux font  partie  des  races  humaines.  Mais  si  ceux 

dont  on  rapporte  ces  conformations  prodigieu- 

ses sont  des  hommes,  pourquoi  Dieu  n'aurait-il 
pas  jugé  à  propos  de  créer  quelques  peuples 
dans  les  mêmes  conditions,  afin  de  ne  pas  nous 

laisser  penser  que,  dans  la  production  de  ces 

monstres  issus  certainement  de  l'homme,  parmi 
nous,  sa  sagesse,  créatrice  de  la  nature  hu- 

maine, se  soit  trompée,  comme  celle  de  l'artisan 

(1)  Il  y  avait  en  Afrique  deux  villes  ayant  le  nom  d'Hippone  :  Hippone  royale,  surnommée  Bone,  et  Hippone 
Diarrythe,  que  quelques-uns  pensent  être  Biserte.  Ce  n'est  pas  de  celle-ci,  comme  l'a  cru  Louis  Vivès,  mais  d'Hip- 

pone royale,  que  saint  Augustin  fut  évêque. 

aliqua  gens  talis  esset,  illl  curiosae  atque  mirahili 
addoretur  historia3.  Num  igilur  islum  propter  hoc 
negabimus  ex  uno  il!o,  qui  primus  creatus  est,  esse 
propagatum?  Androgyni,  quos  etiam  Hermaphro- 

dites nuncupant,  quamvis  admodum  rari  sint,  dif- 
ficile est  lamen  ut  temporibus  desint,  in  quibus  sic 

uterque  sexus  apparet,  ut  ex  quo  potius  debeant  ac- 
cipere  nomen,  incertum  sit  :  a  meliore  tamen,  hoc 
est  a  masculine,  ut  appellarentur,  loquendi  consue- 
tudo  prsevaluit.  Nam  nemo  umquam  (a)  Androgy- 
nœcas  aut  Hermaphroditas  nuncupavit.  Ante  annos 
aliquot,  nostra  cerle  memoria,  in  Oriente  duplex 
homo  natus  est  superioribus  membris,  inferioribus 
simplex.  Nam  duo  erant  capita,  duo  peclora,  qua- 

tuor manus,  venter  aulem  unus,  et  pedes  duo,  sicut 
uni  homini  :  et  tam  diu  vixit,  ut  multos  ad  eum  vi- 
dendum  fama  contraheret.  Quis  autem  omnes  com- 
memorare  possit  humanos  felus  longe  dissimiles  his 
ex  quibus  eos  natos  esse  cerlissimum  est  ?  Sicut  ergo 

hcec  ex  iilo  uno  negari  non  possunt  originem  ducere  ; 
ita  quœcumque  gentes  in  diversitatibus  corporum  ab 
usitato  naluree  cursu,  quem  plures  et  prope  omnes 
tenent,  velut  exorbitasse  traduntur,  si  definilione 
illa  includuntur,  ut  rationalia  animalia  sint  atque 
morlalia,  ab  eodem  ipso  uno  primo  pâtre  omnium 
slirpem  traherc  confitendum  est  :  si  tamen  vera  sunt 
quœ  de  illarum  nationum  varietate  et  tanta  inîer  se 
atque  nobiscum  diversitate  Iradunlur.  Nam  et  si- 
mias,  et  cercopithecos,  et  sphuigas,  si  nesciremus 
non  homines  esse,  sed  bestias,  possent  illi  historici 
de  sua  curiositate  glorianles,  velut  gentes  aliquas 
hominum  nobis  impunita  vanitate  mentiri.  Sed  si 
homines  sunt,  de  quibus  illa  mira  conscripla  sunt; 
quid,  si  propterea  Deus  voluit  etiam  nonnullas  gén- 

ies ita  creare,  ne  in  his  monslris,  quae  apud  nos  (6) 
palet  ex  hominibus  nasci,  ejus  sapientiam,  qua  na- 
turam  fingil  humanam,  velut  artem  cujuspiam  mi- 

nus perfecti  opificis,  pularemus  errasse?  Non  ita^ue 

{a)  Vind.  Am.  Androgenas.  Er.  et  aliquot  Mss.  Androgyms.  —  (b)  Mss.  oportet. 
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vulgaire  d'un  ouvrage  moins  parfait?  Et  comme 
il  y  a  dans  chaque  peuple  certains  hommes 

monstrueux,  il  ne  doit  pas  nous  paraître  absur- 

de qu'il  y  ait  aussi,  dans  le  genre  hurjain  tout 
entier,  quelques  peuples  monstrueux.  Aussi, 

].  our  conclure  avec  toute  la  prudence  que  de- 

mande une  pareille  question  :  ou  ce  que  l'on 
rapporte  de  ces  peuples  est  absolument  faux; 

ou  si  ce  que  l'on  dit  est  vrai,  les  êtres  qui  en 
font  partie  ne  sont  pas  des  êtres  humains  ;  ou 
enfin,  si  ce  sont  des  hommes,  ils  descendent 

d'Adam. 

CHAPITRE  IX. 

S'il  faut  croire  qu'à  la  partie  de  la  terre  opposée 
à  la  nôtre,  il  y  a  des  antipodes. 

Quant  à  la  fabuleuse  invention  des  antipo- 

des (1),  c'est-à-dire  d'hommes  qui,  ayant  les 
pieds  opposés  aux  nôtres,  habitent  cetle  partie 

de  la  terre  où  le  soleil  se  lève  quand  il  se  cou- 

che pour  nous,  il  n'y  a  aucune  raison  d'y  croire. 
Car  cette  opinion  n'est  fondée  sur  aucune  no- 

tion historique,  mais  sur  des  raisoimements 

appuyés  sur  des  conjectures.  La  terre,  dit-on. 

est  suspendue  sous  la  voûte  des  cieux  et  le  cen- 

tre du  monde  est  en  même  temps  la  partie  in- 

férieure; d'où  il  suit  que  l'autre  partie  de  la 
terre  qui  est  sous  nos  pieds,  ne  peut  manquer 

d'être  habitée  par  des  hommes.  Mais,  quand 
même  il  serait  suffisamment  démontré  que  la 

terre  est  ronde  et  en  forme  de  globe,  il  ne  s'en- 
suivrait pas  que  cette  partie  inférieure  fût  com- 

plètement dégagée  des  eaux,  et  supposé  qu'elle 
le  fût,  il  ne  s'ensuivrait  pas  non  plus  nécessai- 

rement qu'il  y  eût  là  des  hommes.  D'ailleurs, 
l'Écriture  qui  n'en  parle  pas,  ne  saurait  nous 

tromper,  dès  lors  qu'elle  autorise  notre  foi  à 
ses  récits  du  passé,  en  accomplissant  ses  prédic- 

tions; et  il  serait  trop  absurde  de  dire  qu'après 

avoir  parcouru  sur  des  vaisseaux  l'immensité 

de  l'Océan,  quelques  hommes  aient  pu  passer, 
de  cette  partie  du  monde  dans  l'autre,  pour  y 
établir  aussi  des  descendants  du  premier 

liomme.  Mais,  parmi  ces  peuples  qui  furent  di- 
visés en  soixante-douze  nations  et  autant  de  lan- 

gues, cherchons  si  nous  pouvons  trouver  cette 

Cité  de  Dieu,  voyageuse  en  ce  monde,  et  qui, 

traversant  les  eaux  du  déluge  au  moyen  de 

l'arche,  nous  apparaît  pour  continuer  sa  mar- 

{{)  La  question  des  Antipodes  a  été,  au  rapport  de  Pline,  liv.  II.  cliap.  lxv,  le  sujet  d'un  grand  débat  entre  les 
savants  et  le  vulgaire,  qui  n'avait  sans  dont-;  pas  d'autres  motifs  pour  en  nier  l'existence,  que  ceux  de  Lactance, 
liv.  III,  cliap.  xiv.«  II  est  ridicule,  dit-il,  de  croire  à  des  hommes  qai  aurai<^nt  les  pieds  en  l'air,  et  à  des  pays  où les  fruits  et  les  arbres  croîtraient  renversés.  »  Il  ajoute  que  cette  opinion  erronée  a  pour  premiers  auteurs  les 
philosophes,  qui  s'appuyaient,  pour  lui  donner  créance,  sur  la  rotondité  de  la  terre.  Saint  Augustin  pensait  aussi 
qu'on  ne  devait  pas  croire  à  l'existence  des  Antipodes,  non  à  cause  des  raisons  de  Lactance,  mais  pour  ne  pas 
être  forcé  d'admettre  l'existence  d'hommes  qui  ne  descendraient  pas  d'Adam  ;  ce  qui  serait  en  désaccoî-d  avec 
l'Écriture.  Mais  on  sait  aujourd'hui  comment  l'Amérique  a  pu  être  peuplée,  et  les  traditions  les  plus  anciennes 
des  nations  du  Nonveau-Monde  démontrent  avec  évidence  leur  communauté  d'origine  avec  les  peuples  de 
l'Ancien  Continent. 

nobis  videri  absurdum  débet,  ul  quemadmodum  in 
singulis  quibusque  genlibus,  quaedam  monsira  suiit 
hominum.  ita  iii  universo  génère  humano  quaedam 
monsira  sint  genlium.  Quapropler  ut  istain  quœs- 
lionem  pedetemtim  cauteque  concludam,  aut  illa, 
quœ  talia  de  quibusdam  gentii)us  scripta  sunl,  om- 
niuo  nulla  sunt  ;  aut  si  sun(,  homines  non  sunt  ; 
aul  ex  Adam  sunt,  si  homines  sunt. 

CAPUT  IX. 

Ân  infei'iorem  partem  terrx,  gux  iiosfrx  hahi- 
tationi  contraria  est,  Jntipodas  habere  creden- 
dum  sif. 

Quod  vero  et  Antipodas  esse  fabulant ur,  id  est, 
homines  a  contraria  parte  terrse,  ubi  sol  orilur, 
quaudo  occidil  nobis,  adversa  pedibus  uoslris  c.il- 
carc  vcsligia,  nulla  ralione  credendum  est,  Neque 

hoc  ulla  hislorica  cognilione  didicissc  se  affirmant, 
scd  quasi  ratiociuaudo  conjectaut,  eo  quod  intra 
convexa  cœli  terra  suspensa  sil,  eumdemque  lo- 
cum  mundus  habeat,  et  infimum,  et  médium  :  et 
ex  hoc  opinantur  alteram  terrae  parlera,  qure  infra 
est,  habitalione  hominum  carere  non  posse.  Nec  ad- 
tendunl,  etiamsi  figura  conglobala  et  rolunda  mun- 

dus esse  credalur,  sive  aliqua  ralione  monslrelur  ; 
non  lamen  esse  consequens,  ut  eliam  ex  ilia  parte 
ab  aquarum  congerie  nuda  sil  terra  :  deinde  etiamsi 
nuda  sit;  neque  hoc  staiim  necesse  esse,  ut  homines 
habeat.  Quoniam  nullo  modo  Scriplura  isla  menli- 
tur,  qua3  narralis  prœlerilis  facit  fidem  ,  co  quod 
ejus  praîdieta  complenlur  :  nimisque  absurdum  est, 
ut  dicalur  aliquos  homines  ex  hac  in  iliam  parlera, 
Oceani  immensitate  trajecla,  navigarc  ac  perveniro 
poluissa,  ul  ellam  iliic  ex  uno  i!lo  primo  homine 
gonus  iustituerelur  humanum.  Quapropler  inler  il- 
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che,  au  milieu  des  bénédictions,  dans  la  per- 

sonne des  enfants  de  Noé  et  surtout  de  l'aîné 
appelé  Sem  ;  car  la  bénédiction  de  Japliet  est  la 

même,  puisqu'il  doit  habiter  les  demeures  de 
son  frère. 

CHAPITRE  X. 

Généalogie  de  Sem  ;  la  Cité  de  Dieu  se  continue 
dans  sa  race  jusqu  à  Abraham. 

1.  Suivons  donc  la  série  des  générations  de- 
puis Sem,  pour  y  voir  la  Cité  de  Dieu  après  le 

déluge,  comme  la  série  des  générations  depuis 

Seth  nous  la  signalait  auparavant.  C'est  pour 

cela  du  reste,  que  l'Écriture-Sainte,  après  nous 
avoir  montré  la  Cité  de  la  terre  dans  Babylone, 

c'est-à-dire  dans  la  confusion,  remonte  au  pa- 

triarche Sem,  et  recommence  par  lui  l'ordre 

des  générations  jusqu'à  Abraham,  faisant  aussi 
mention  de  l'âge  de  chacun  au  jour  où  il  a  en- 

gendré le  fils,  qui  continue  la  série  privilégiée, 

et  le  nombre  total  des  années  qu'il  a  vécu.  Mais 

il  faut  d'abord  que  je  m'acquitte  de  ce  que  j'ai 

promis  précédemment,  afin  que  l'on  voie  claire- 

ment la  raison  de  cette  parole  de  l'Écriture,  au 

sujet  d'un  des  fils  d'Héber  :  «  Il  fut  nommé 

DE  DIEU. 

Phalech,  parce  que,  de  son  temps,  la  terre  fut  di- 

visée. »  {Gen.  X,  15.)  Que  doit-on  entendre  par 

cette  division  de  la  terre,  si  ce  n'est  la  diver- 
sité des  langues?  Laissant  donc  de  côté  les 

autres  enfants  de  Sem,  qui  n'ont  point  de  rap- 

port à  son  but,  l'Écriture,  dans  l'ordre  des  gé- 
nérations, s'attache  à  celles  qui  la  conduisent  à 

Abraham,  comme  avant  le  déluge,  elle  s'atta- 

chait à  celles  qui,  descendant  de  ce  fils  d'Adam, 
appelé  Seth,  la  conduisaient  à  Noé.  Voici  donc 
comme  elle  commence  cette  généalogie  :«  Telles 

sont  les  générations  de  Sem  :  Sem,  fils  de  Noé, 

avait  cent  ans  lorsqu'il  engendra  Arphaxat,  la 
seconde  année  après  le  déluge.  Et,  après  avoir 

engendré  Arphaxat ,  Sem  vécut  encore  cinq 
cents  ans,  et  il  engendra  des  fils  et  des  filles  et 

il  mourut.  »  {Gin,  xi,  10.)  L'Écriture  continue 
de  même  pour  les  autres,  notant  à  quelle  année 

de  sa  vie  chacun  a  engendré  le  fils,  qui  appar- 
tient à  cet  ordre  de  générations  allant  tout  droit 

à  Abraham,  et  combien  d'années  il  a  vécu  de- 

puis, avec  la  déclaration  générale  d'autres  en- 
fants, afin  de  nous  faire  entendre  d'où  pouvait 

provenir  l'accroissement  des  peuples  ;  elles  crai- 

gnait que,  surpris  du  petit  nombre  d'hommes 
dont  elle  fait  mention,  nous  fussions  réduits  à 

los  tune  hominum  populos,  qui  per  septuaginta-duas 
gentes  et  lolidem  linguas  colliguntur  fuisse  divisi, 
quœramus,  si  possumus  invenire  illam  in  terris  pe- 
regrinantem  Civilatem  Dei,  quœ  usque  ad  diluvium 
arcamque  perducla  est,  atquc  in  filiis  Noe  per  eorum 
benedictiones  perse\erasse  monstratur,  maxime  in 
maximo,  qui  est  appellatus  Sem  :  quando  quidem 
Japhet  ila  benedictus  est,  ut  in  cjusdem  fratris  sui 
domibus  habitaret. 

CAPUT  X. 

De  generatione  Sem,  in  cujusjjrogenie  tendens  ad 
Abraham  Civitatis  Dei  arda  dirigitur. 

\.  Tenenda  est  igitur  séries  geiierationum  ab  ipso 
Sem,  ut  ipsa  ostendat  posl  diluvium  Civitalem  Dei  ; 
sicut  eam  séries  generationum  ab  illo  qui  est  ap- 

pellatus Seth,  ostendebat  ante  diluvium.  Propter  hoc 
ergo  Scriptura  divina  cum  terrenam  Civitatem  in 
Babylone,  hoc  esî.,  in  confusione  monstrasset,  ad 
patriarcham  Sem  recapitulando  reverlitur,  et  orditur 
Inde  generationes  usque  ad  Abraham,  commemo- 
rato  etiam  numéro  annorum  quanlo  quisque  ad 

hanc  seriem  pertinentem  fdium  genuisset,  quanto- 
que  vixisset.  Ubi  certe  agnoscendum  est  quod  ante 
promiseram,  ut  appareat  quare  sit  dictum  de  filiis 
Hebcr  :«  Nomen  unius  Phalech,  quia  in  diebus  ejus 
divisa  est  terra.  »  {Gen.  x,  15.)  Quid  enim  aliud  in- 

tell igendum  est,  terram  esse  divisam,  nisi  (a)  diver- 
sitale  iinguarum.^  Omissis  igitur  ceteris  filiis  Sem 
ad  hanc  rem  non  pertinentibus,  illi  connectuntur 
in  ordine  generationum,  per  quos  possit  ad  Abra- 

ham perveniri  ;  sicut  illi  connectebantur  ante  di- 
luvium, per  quos  perveniretur  ad  Noe,  generationi- 

bus  quae  propagalae  sunt  ex  illo  Adam  filio,  qui 
appellatus  est  Seth.  Sic  ergo  incipit  generationum 
ista  contextio  :  «  Et  hae  generationes  Sem.  Sem  fi- 
lius  (6)  centum  annorum,  cum  genuit  Arphaxat, 
secundo  anno  post  diluvium.  Et  vixit  Sem,  post 
quam  genuit  Arphaxat,  quingentos  annos,  et  genuit 
filios  et  filias  et  mortuus  est.  »  {Gen.  xi,  10.)  Sic  ex- 
sequilur  ceteros,  dicens  quoto  quisque  anno  vilae 
su9e  filium  genuerit,  ad  istum  generationum  ordi- 
nem  pertinentem,  qui  pertendit  ad  Abraham;  et 
quot  annos  poslmodum  vixerit,  intimans  eum  filios 
filiasque  genuisse  :  ut  intelligamus  unde  potuerint 

(a)  Vind.  Am.  Er.  diversitatem.  Aliquot  Mss.  diversitates.  —  (b)  Editi,  Sem  filius  Noe  centum  eimt  annomm.  At 
veteres  libri  juxta  Grœc.  lxx.  omittunt  Noe  et  erat.  Confer.  lib.  Locutionum  in  Gènes,  n.  35. 
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nous  demander,  avec  une  naïveté  enfantine, 

comment  la  postérité  de  Sem  aurait  pu  peupler 

tant  de  contrées  et  de  royaumes,  et  surtout  fon- 

der cet  empire  des  Assyriens,  que  Ninus,  le  do- 
minateur des  peuples  orientaux,  gouverna  dans 

une  prospérité  profonde  étendant  au  loin  ses  li- 
mites, et  léguant  à  ses  enfants  des  états  très- 

vastes,  et  un  trône  affermi  pour  de  longues 
années. 

2.  Mais,  pour  ne  pas  nous  retarder  inutile- 
ment, sans  parler  du  nombre  des  années  de 

chacun  de  ceux  qui  font  partie  de  cette  généa- 
logie, nous  relaterons  seulement  à  quelle  année 

de  la  vie  a  été  engendré  le  fils  qui  continue  la 

série  dont  nous  nous  occupons,  afin  de  suppu- 

ter le  nombre  d'années  écoulées  depuis  le  dé- 

luge jusqu'à  Abraham  ;  et  après  ces  détails  où 
nous  devons  nécessairement  nous  arrêter,  nous 

ne  ferons  qu'effleurer  rapidement  les  autres 
faits.  Donc,  la  seconde  année  après  le  déluge, 

Sem,  alors  âgé  de  cent  ans,  engendra  Arphaxat, 

Arphaxat,  à  l'âge  de  cent  trente-cinq  ans,  en- 

gendra Gaïnan,  qui,  à  l'âge  de  cent  trente  ans, 
engendra  Sala.  Sala  avait  le  même  âge,  quand 

il  engendra  Héber.  Héber  avait  cent  trente-qua- 

tre ans,  quand  il  engendra  Phalech,  c'est  pen- 

populi  Hccrescere,  ne  in  paucis  qui  commemoran- 
tur  hominihus  occupali  puerililer  hœsilcmus,  unde 
lanta  spatia  terrarum  atque  rcgnorum  repleri  po- 
luerint  de  génère  Sem,  maxime  propter  Assyriorum 
regnum,  unde  Ninus  ille  Orienlalium  {a)  domitor 
usquequaque  populorum  ingenti  prosperitale  regna- 
vit,  et  latissimum  ac  fundatissimum  regnum,  quod 
diulurno  tempore  clucerelur,  suis  posteiis  propa- 
gavit. 

2.  Sed  nos,  ne  diulius  quam  opus  est  immoremur, 
non  quot  annos  quisque  in  ista  genei'alionum  série 
vixerit,  sed  quoto  anno  vitae  su*  genuerit  fdium, 
lioc  ordine  mémorandum  tantummodo  ponimus,  ut 
et  numerum  annorum  a  Iransacto  diluvio  usque  ad 
Abraham  coUigamus,  et  (6)  propter  ilia,  in  quibus 
nos  cogit  nécessitas  immorari,  breviter  alia  cursum- 
que  tangamus.  Secundo  igitur  anno  post  diluvium 
Sem,  cum  esset  centum  annorum,  genuit  Arphaxat; 
Arphaxat  autem,  cum  esset  centum-triginta-quinque 
annorum,  genuit  Cainan  ;  qui  cum  esset  centum- 
Iriginta,  genuit  Sala.  Porro  etiam  ipse  Sala  tolidem 
annorum  erat,  quando  genuit  Heber.  Centum  vero 
et  triginta  et  quatuor  agebat  annos  Heber  cum 
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dant  la  vie  de  celui-ci  que  la  terre  fut  divisée. 
Le  même  Phalech  vécut  cent  trente  ans  et  en- 

gendra Ragau  ;  Ragau  cent  trente-deux  ans  et 
il  engendra  Seruch  ;  Seruch  cent  trente  ans  et  il 

engendra  Nachor  ;  Nachor,  soixante-dix-neuf 
ans  et  il  engendra  Tharé  ;  ïharé  soixante-dix 
ans  et  il  engendra  Abram  [Gen.  xvii,  5),  dont 

plus  tard  Dieu  modifia  le  nom  pour  l'appeler 
Abraham.  Il  y  eut  donc,  depuis  le  déluge  jus- 

qu'à Abraham,  mille  soixante- douze  ans,  selon 

la  Vulgate,  c'est-à-dire  selon  la  version  des 

Septante.  D'après  le  texte  Hébreu,  il  y  en  au- 

rait beaucoup  moins  ;  cette  différence  ne  s'ap- 
puie sur  aucune  raison,  ou  du  moins  les  raisons 

qu'on  en  donne  sont  fort  obscures. 
3.  Lors  donc  que  nous  cherchons  parmi  ces 

soixante-douze  nations  la  Cité  de  Dieu,  nous  ne 

saurions  assurer  qu'en  ce  temps  où  il  n'y  avait 
qu'une  même  langue  et  une  même  parole,  le 
genre  humain  eût  déjà  abandonné  le  culte  du 

vrai  Dieu,  à  l'exception  des  seuls  descendants  de 

la  postérité  de  Sem  par  Arphaxat  et  jusqu'à 
Abraham,  où  se  conservait  la  vraie  piété  ;  mais, 

l'ostentation  de  cette  tour  qui  s'élève  orgueil- 

leusement jusqu'au  ciel  et  qui  figure  l'impiété 
triomphante,  manifeste  la  Cité  ou  la  société  des 

genuit  Phalech,  in  cujus  diebus  divisa  est  terra. 
Ipse  autem  Phalech  vixit  centum-triginta,  et  genuit 
Kagau  :  et  Ragau  centum-triginta-duos,  et  genuit 
Seruch  :  et  Seruch  centum-triginta,  et  genuit  Na- 

chor :  et  Nachor  septuaginta-novem,  et  genuit  Tha- 
ra  :  Thara  autem  septuaginta,  et  genuit  Abram 
{Gen.  xvu,  5)  :  quem  postea  Deus  mutato  vocabulo 
nominavit  Abraham.  Fiunt  ilaque  anni  a  diluvio 
usque  ad  Abraham  mille-septuaginta  et  duo,  secun- 
dum  vulgatam  cditionem,  hoc  est,  interpretum  Sep- 

tuaginta. In  Hebraeis  autem  codicibus  longe  paucio- 
res  annos  perhibent  inveniri  :  de  quibus  rationem 
aut  nullam,  aut  difficillimam  reddunt. 

3.  Cum  ergo  quaerimus  in  illis  septuaginta-duabus 
gentibus  Civitatem  Dei,  non  possumus  affirmare 
illo  tempore,  quo  erat  illis  labium  unum,  id  est,  lo- 
quela  una,  tune  jam  genus  humanum  alienatum 
fuisse  a  cultu  veri  Dei,  ila  ut  in  solis  istis  genera- 
tionibus  pielas  vera  remaneret,  quae  descendunt  de 
semine  Sem  per  Ai'phaxat,  et  tendunt  ad  Abraham  : 
sed  ab  illa  superbia  a3diiicanda3  turris  usque  in  coe- 
lum,  qua  impia  signiticatur  elatio  (c),  apparuit  Ci- 
vitas,  hoc  est,  societas  impiorum.  Utrum  ilaque  anle 

('«;  Vind.  Am.  et  quidam  et  Ms?.  domiyiator.  —  [b)  km.  Er.  et  plures  U%?>.  prœter  Ulas.  —  (c)  miW, 
terrena  apparuit:  Abest  terrena  a  Mss. 
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méchanls.  Serait-ce  donc  que  cette  société 

n'existait  pas  auparavant,  ou  qu'elle  restait 
dans  l'ombre?  ou  plutôt  les  deux  sociétés 
subsistèrent-elles  eu  même  temps ,  celle  des 
justes  dans  la  personne  des  deux  fils  de  Noé, 

bénis  avec  leur  postérité,  et  celle  des  impies 
dans  la  persouBe  du  fils  maudit  avec  toute 

sa  race,  d'où  est  sorti  le  géant,  chasseur  con- 

tre le  Seigneur  ?  C'est  là  une  question  diffi- 

cile à  résoudre.  Peut-être  même  et  c'est  l'opi- 

nion la  plus  admissible,  qu'avant  la  fondation 
de  Babylone,  il  y  eût  des  contempteurs  de  Dieu, 
parmi  les  descendants  des  deux  fils  bénis,  et  de 

vrais  adorateurs  parmi  les  descendants  de 

Gham.  Toutefois,  devons -nous  croire  que  ces 

deux  races  d'hommes  n'ont  jamais  fait  défaut 
sur  terre.  Car,  dans  les  deux  psaumes  où  se 
trouvent  ces  paroles  :  «  Tous  ont  abandonné  le 

droit  chemin  et  sont  devenus  inutiles;  il  n'en 

est  pas  un  qui  fasse  le  bien,  non,  il  n'en  est  pas 
un  seul.  »  {Ps.  xiii,  3;  lu,  4.)  On  lit  encore  : 

«  N'auront-ils  jamais  la  connaissance,  tous  ceux 

qui  commettent  l'iniquité  et  qui  dévorent  mon 
peuple  comme  un  morceau  de  pain  ?  »  Le  peu- 

ple de  Dieu  existait  donc  même  alors;  d'où  il 

suit  que  ces  paroles  :  «  Il  n'en  est  pas  un  qui 

fasse  le  bien,  non,  il  n'en  est  pas  un  seul,  » 
doivent  s'entendre  des  enfants  des  hommes  et 

non  fuerit,  an  laluerit,  an  potius  u traque  perman- 
serit,  pia  scilicet  in  duobus  filiis  Noe,  qui  benedicli 
sunt,  eorumque  posterls;  impia  vero  in  eo  qui  ma- 
ledictus  est,  aîque  ejus  progenie,  ubi  etiam  exortus 
est  gigas  venator  contra  Dominum,  non  est  dijudi- 
calio  facilis.  Fortassis  cnim,  quod  profecto  est  cre- 
dibilius,  et  in  filiis  duorum  illorum  jam  tune  anto. 
quam  Babylonia  cœpisscl  institui,  fuerunt  conlem- 
tores  Dei,  et  in  filiis  Cham  cultores  Dei  :  ulrumque 
tamen  hominum  genus  terris  numquam  defuisse 
credendum  est.  Si  quidem  et  quando  dictum  est  : 
«  Omnes  declinaverunl,  simul  inutiles  facti  sunt  ; 
non  est  qui  faciat  bonum,  non  est  usquead  unum  :  » 
(Psal.  xni,  3  et  Ps.  lu,  4)  in  utroque  Psalmo,  ubi  hœc 
verba  sunt,  et  hoc  legitur:«  Nonne  cognoscent  omnes, 
qui  operantur  iniquitatem,  qui  dévorant  populum 
meum  in  cibo  panis?  )>{Psal.  lu,  4.)  Erat  ergo  etiam 
tune  populus  Dei.  Unde  illud  quod  dictum  est  : 
«  Non  est  qui  faciat  bonum,  non  est  usque  ad 
unum  :  »  de  filiis  hominum  dictum  est,  non  de  fi- 

liis Dei.  Nam  prœmissum  est  :  «  Deus  de  cœlo 
prospexit  super  filios  hominum,  ut  videret  si  est 
intelligens,  aut  requirens  Deum  :  »  ac  deinde  illa 
subjuncta,  quae  omnes  fiiios  hominum,  id  est,  ad 

non  des  enfants  de  Dieu.  Car,  il  avait  été  dit 

auparavant  :  a  Dieu,  du  haut  du  ciel,  a  jeté  son 

regard  sur  les  enfants  des  hommes,  pour  voir 

s'il  en  trouvera  un  qui  le  connaisse  ou  qui  le 
cherche;  »  et  les  paroles  qui  suivent,  prouvent 

que  tous  les  enfants  des  hommes,  c'est-à-dire 
tous  ceux  qui  appartiennent  à  la  Cité  vivant 

selon  l'homme,  et  non  selon  Dieu,  sont  réprou- 
vés. 

CHAPITRE  XI. 

La  langue  primitive  à  l'usage  de  V homme,  langue 
appelée  ensuite  Hébraïque,  du  nom  d'Héber,  se 
conserva  dans  sa  postérité,  même  après  la  divi- 

sion des  langues. 

1.  Comme  lorsqu'il  n'y  avait  qu'une  même 
langue,les  enfants  de  corruption  ne  firent  pas  dé- 

faut; car  avant  le  déluge  il  n'y  avait  qu'une  seule 

langue  et  cependant,  à  l'exception  de  la  famille 
du  juste  Noé,  tous  les  hommes  méritèrent  de 

périr  dans  le  déluge  ;  ainsi,  quand  un  orgueil 

impie  attira  sur  les  peuples  le  double  châtiment 
de  la  diversité  des  langues  et  de  la  dispersion  ; 

quand  la  Cité  des  méchants  reçut  le  nom  de 

confusion  de  Babylone,  la  famille  d'Héber  de- 
meura pour  conserver  la  langue  primitive.  De 

là  vient,  comme  je  l'ai  signalé  plus  haut,  que, 

Civitatem  pertinentes  quœ  vivit  secundum  homi- 
nem,  non  secundum  Deum,  reprobos  esse  demons- 
trant. 

CAPUT  XI. 

Quod  ea  primitus  lingua  in  usu  hominuiii  fuerit, 
guœ  postea  Hebrxa  ab  Heber  nomine  nuncupata 
est,  et  in  cujus  familia  remansit,  cum  diversitas 
esset  facta  linguarum. 

\.  Quamobrem  sicut  lingua  una  cum  esset  om- 
nium, non  ideo  filii  pestilentiae  defuerunt,  nam  et 

ante  diluvium  una  erat  lingua,  et  tamen  omnes  prœ- 
tcr  unain  Noe  justi  domum  deleri  diluvio  merue- 
runt  :  ila  quando  merito  elatioris  impietatis  gentes 
linguarum  diversitate  punitœ  atque  divisée  sunt,  et 
Civitas  impiorum  confusionis  nomen  accepit,  hoc 
est,  appellala  est  Babylon,  non  defuit  domus  Heber, 
ubi  ea  quaî  antea  fuit  omnium  lingua  remaneret. 
Unde  sicut  supra  memoravi,  cum  cœpissent  enume- 
rari  fi:ii  Sem.  qui  singuli  gentes  singulas  procrea- 
runt,  primus  est  commemoratus  Heber,  cum  sit  ih- 
nepos  ipsius,  hoc  est,  ab  illo  quintus  invenialur 
exortus.  Quia  ergo  in  ejus  familia  remansil  {V.  in- 
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pour  commencer  le  dénombrement  des  enfants 

de  Sem,  dont  chacun  d'eux  fut  le  père  d'une 

nation  particulière,  l'Écriture  nomme  d'abord 
Héber,  bien  qu'il  soit  l'arrière-petit-iils  ou  le 
cinquième  descendant  de  Sem.  Lors  donc,  que 
les  nations  furent  divisées  eu  autant  de  langues, 

cette  langue ,  que  l'on  regarde  avec  raison 
comme  la  langue  primitive  du  genre  humain, 

s'étant  conservée  dans  la  famille  d'Héber  {voir 
livre  XVIII,  chap.  xxxix),  fut  appelée  depuis 

Hébraïque.  Car  alors  il  fallait  bien  la  distin- 
guer par  un  nom  propre  des  autres  langues,  qui 

avaient  aussi  chacune  leur  nom  particulier. 

Quand  elle  était  seule,  on  ne  l'appelait  pas  au- 
trement que  la  langue  humaine  ou  le  langage 

humain,  le  seul  en  usage  dans  tout  le  genre  hu- 
main. 

2.  Mais  dira-t-on  :  si  du  temps  de  Plialech, 

fds  d'Héber,  la  terre  fut  divisée  selon  les  diffé- 

rentes langues,  c'est-à-dire  entre  les  hommes 

qui  vivaient  alors  sur  la  terre  ;  c'est  plutôt  de 
Phalech  que  cette  langue  primitive  et  commune 

devait  prendre  le  nom.  Je  répondrai  qu'Héber 
ne  donna  à  son  fils  le  nom  de  Phalech,  c'est-à- 
dire  division,  que  parce  que  ce  fils  naquit  pré- 

cisément au  moment  de  la  division  de  la  terre, 

et  c'est  ce  que  l'Écriture  entend  par  ces  paroles  : 
((  De  son  temps  la  terre  fut  divisée.  »  {Gen.  x, 

25.)  Et  si  Héber  n'eut  encore  été  vivant  quand 

fra  lib.  XVIII.  cap.  xix)  haec  lingua,  divisis  per 
alias  linguas  ceteris  genlibus,  (juœ  lingua  prius  hu- 
mano  generi  non  imrnerito  credilur  fuisse  commu- 
nis,  ideo  deineeps  Hebraea  est  nuncupala.  Tune 
enim  opus  erat  eam  distingui  ab  aliis  linguis  nomine 
proprio,  sicut  aliœ  qiioque  vocatne  sunt  nomiiiibus 

pi'opriis.  Quando  autem  erat  una,  nihil  aliiid  quam 
hiii;>ana  lingua,  vel  humana  loculio  vocabatur,  qua 
sola  universum  genus  humanuui  loquebatur. 

2.  Dixerit  aliquis  :  Si  in  diebiis  Phalech  lilii  Hé- 
ber divisa  est  terra  per  linguas,  id  est,  homines, 

qui  tune  erant  in  terra-,  ex  ejus  nomine  potius  de- 
buit  appellari  lingua  illa,  qua?  fuit  omnibus  ante 
communis.  Sed  intelligendum  est  ipsuni  Heber 
propterea  taie  nomen  imposuisse  filio  suo,  ut  voca- 
retur  Phalech,  quod  interprelatur  divisio,  quia  tune  ei 
natus  est,  quando  per  linguas  terra  divisa  est,  id  est 
ipso  tempore,  ut  hoc  sit  quod  dictura  est  :  «  In  die- 
bus  ejus  divisa  est  terra.  »  {Gen.  xi,  25.)  Nam  nisi 
adhuc  Heber  viveret,  quando  linguarum  facla  est 
multiludo,  non  ex  ejus  nomine  nomen  acciperet 
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les  langues  furent  multipliées,  il  n'eut  pas  donné 
son  nom  à  la  langue  qui  put  rester  à  sa  posté- 

rité. Aussi  devons  nous  croire  que  cette  langue 

fut  la  langue  primitive  et  commune,  car  le 

changement  et  la  multiplication  des  langues  est 

une  punition,  dont  le  peuple  de  tîieu  dût  être 

exempt.  Et  ce  n'est  pas  sans  raison  que  cette 

langue  a  été  celle  d'Abraham  et  qu'il  ne  put  la 
transmettre  à  tous  ses  enfants,  mais  seulement 

à  ceux  qui,  issus  de  Jacob,  ont  formé  avec  plus 

d'évidence  et  de  gloire  le  peuple  de  Dieu,  ont 
eu  entre  leurs  mains  les  deux  testaments  et  ont 

vu  naître  le  Christ  parmi  eux.  Héber  lui-même 

n'a  pas  fait  passer  cette  langue  à  toute  sa  posté- 
rité, mais  seulement  à  la  branche  dont  la  gé- 

néalogie conduit  à  Abraham.  Ainsi,  bien  que 

l'Écriture  ne  dise  pas  expressément  qu'il  y  avait 

une  race  d'hommes  justes,  au  moment  où  Ba- 
bylone  était  fondée  par  les  impies,  cette  obscu- 

rité n'a  pas  pour  but  de  cacher  la  vérité  à  celui 

qui  la  cherche,  mais  plutôt  d'exciter  son  atten- 
tion. En  effet,  quand  d'un  côté,  on  lit  qu'il  y 

eût  d'abord  pour  tous,  une  seule  et  même  lan- 

gue; quand  il  est  fait  mention  d'Héber  avant 
tous  les  autres  enfants  de  Sem,  bien  qu'il  soit 
seulement  le  cinquième  de  ses  descendants; 

quand  on  appelle  Hébraïque  cette  langue  dont 
les  Patriarches  et  les  Prophètes  ont  conservé 

précieusement  l'usage ,   non-seulement  dans 

lingua,  qufe  apud  illum  potuit  permanere.  Et  ideo 
credenda  est  ipsa  fuisse  prima  illa  communis  :  quo- 
niam  de  pœna  venit  illa  muitiplicatio  mulatioque 
linguaru:u  ;  et  utique  prœter  banc  pœnam  esse  de- 
buit  populus  Dei.  Nec  frustra  (a)  lingua  hœc  est, 
quam  tenuit  Abraham,  nec  in  omnes  filios  suos 
transmittere  potuit,  sed  in  eos  tantum  qui  propa- 
gati  per  Jacob,  et  insignius  atque  eminentius  in  Dei 
popnlum  coalescentes,  Dei  tesfamenla  et  stirpem 
Chrisli  habcre  potuerunt.  Nec  Heber  ipse  eamdem 
linguam  in  universam  progeniem  suam  reTudit;  sed 
in  eam  tantum ,  cujus  generationes  perducuntur 
ad  Abraham.  Quaproplei-  etiamsi  non  evidenter  ex- 
prcssum  est,  fuisse  aliquod  pium  genus  hominum, 
quando  ab  impiis  Bai)y!onia  condebatur  :  non  ad 
hoc  valuit  haec  obscurita-j,  ut  quîerentis  fraudarelur, 
sed  potius  ut  exerceretur  intentio.  Cum  enim  legitur 
unam  fuisse  linguam  primiLus  omnium,  et  ante  om- 

nes filios  Sem  commendatur  Heber,  quamvis  ab  illo 
quintus  oriatur  ;  et  Hebraea  vocatur  lingua,  quam 
Patriarcharum  et  Prophetarum,  non  solum  in  ser- 

(fl)  Sic  Mss.  Editi  vero,  Nec  fnistra  linguam  istam,  hoc  est  a  quam,  etc. 
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leurs  entretiens  particuliers,  mais  mêmes  dans 

les  Saintes-Écritures;  et  que,  d'un  autre  côté, 
on  se  demande  où  la  langue  primitive  et  com- 

mune a  pu  se  conserver,  après  la  division  des 

langues;  comme  il  est  hors  de  doute  qu'elle 
s'est  conservée  là  où  il  n'y  avait  pas  lieu  d'appli- 

quer la  peine  du  changement  des  langues, 

peut-il  se  présenter  autre  chose  à  l'esprit,  sinon 

qu'elle  est  demeurée  dans  la  race  de  celui  dont 

elle  a  pris  le  nom?  Et  ce  n'est  pas  une  petite 

preuve  de  la  justice  de  cette  race,  d'avoir  été 

affranchie  d'un  tel  châtiment,  quand  toutes  les 
autres  ont  dù  subir  le  changement  de  leurs  lan- 

gues. 
3.  Mais  voici  une  autre  difficulté  :  comment 

Héber  et  son  fils  Phalecli  ont-ils  pu  former  cha- 

cun un  peuple  particulier,  s'ils  n'ont  eu  tous 
deux  qu'une  seule  langue?  Car  il  est  certain 

que  le  peuple  Hébreu  ne  forma  qu'une  nation 

issue  d'Héber,  et  se  propageant  jusqu'à  Abra- 

ham et  ensuite  par  Abraham,  jusqu'à  ce  que  le 

peuple  d'Israël  devint  un  grand  peuple.  Com- 
ment donc  tous  les  enfants  des  trois  fils  de  Noé, 

dont  l'Écriture  fait  mention,  ont-ils  pu  fonder 
chacun  une  nation  particulière,  si  Héber  et 

Phalech  n'ont  pu  en  fonder  chacun  une?  Il  est 
très-probable,  que  le  géant  Nébroth  a  aussi 

monibus  suis,  verum  etiam  in  litteris  sacris  custo- 
divit  auctoritas  :  profecto  cum  quaeritur  in  divisionc 

linguai'um,  ubi  lingua  illa  remanere  polueril,  quse 
fuit  ante  commuais;  quae,  sine  uUa  dabitatione,  ubi 
reraansit,  non  ibi  fuit  illa  pcena,  quœ  facta  est  mu- 
latione  linguarum;  quid  aliud  occurrit,  nisi  quod 
in  hujus  gente  remanserit,  a  cujus  nomine  nomen 
accepit;  et  hoc  justitiae  gentis  hujus  non  parvum 
apparuisse  veetigium,  quod  cum  aliœ  gentes  plecle- 
rentur  mutatione  linguarum,  ad  islam  non  pervenit 
laie  supplicium? 

3.  Sed  adhuc  illud  movel,  quomodo  potuerunt  sin- 
,  gulas  gentes  facere  lïeber  et  iilius  ejus  Phalech,  si 

una  lingua  permansit  ambobus.  El  cerle  una  est 
flebraea  gens  ex  Heber  propagala  usque  ad  Abraham, 
et  per  eum  deinceps,  donec  magnus  lieret  populus 
Israël.  Quomodo  igilur  omnes  lilii  qui  commemo- 
rati  sunt  trium  liliorum  Noe,  iecerunt  singulas  gen- 

tes, si  Heber  et  Phalech  singulas  non  fecerunt?  Ni- 
mirum  illud  est  probabilius,  quod  gigas  i!le  Nebroth 
fecerit  etiam  ipse  gentem  suam,  sed  propter  excel- 
lentiam  dominalionis  et  corporis  seorsum  erainen- 
tlus  nominatus  est,  ut  maneat  numerus  septuaginta- 

fondé  la  sienne,  mais  à  cause  de  sa  force  et  de 

la  grandeur  de  son  empire,  il  est  nommé  à 

part,  comme  un  personnage  de  distinction,  en 

sorte  ijuc  le  nombre  de  soixante-douze  nations 

et  langues  demeure  quand  même.  Pour  Pha- 

lech, l'Écriture  le  nomme,  non  à  cause  d'une 
nation  qu'il  aurait  fondé,  car  il  fait  partie  du 
peuple  Hébreu  et  il  avait  la  même  langue,  mais 

parce  que,  de  son  temps,  arriva  le  fait  mémo- 
rable de  la  division  de  la  terre.  Et  nous  ne  de- 

vons pas  nous  étonner  de  ce  que  le  géant  Né- 

broth ait  vécu  jusqu'à  l'époque  de  la  fondation 
de  Babylone  et  de  la  confusion  des  langues  qui 

amena  la  dispersion  des  peuples  divisés  entre 

eux.  En  effet,  bien  qu'Héber  soit  le  sixième 
descendant  de  Noé  et  Nébroth  le  quatrième,  il 

ne  s'ensuit  pas  qu'ils  n'aient  pu  vivre  ensemble 

jusqu'à  ce  temps.  Car  il  arrivait  alors  que  les 
hommes  vivaient  plus  longtemps,  quand  les  gé- 

nérations n'étaient  pas  multipliées  et  moins 
longtemps,  quand  elles  étaient  nombreuses;  ou 

bien,  selon  le  nombre  des  générations,  les  nais- 
sances étaient  plus  tardives  ou  plus  précoces. 

11  faut  donc  bien  comprendre  qu'à  l'époque  de 
la  division,  non-seulement  tous  les  enfants  des 

fils  de  Noé  que  l'Écriture  signale  comme  les 
fondateurs  des  peuples,  étaient  déjà  nés,  mais 

duarum  genlium  alque  linguarum.  Phalech  aulem 
propterea  commemoratus  est,  non  quod  gentem  fe- 

cerit, (nam  eadem  ipsa  est  ejus  gens  Hebrœa,  ea- 
demque  lingua  ;)  sed  propter  tempus  insigne,  quod 
in  diebus  ejus  terra  divisa  est.  Nec  movere  nos  dé- 

bet, quomodo  potuerit  gigas  Nebroth  ad  illud  aetatis 
occurrere,  quo  Babylon  condita  est,  et  confusio  facta 
linguarum,  atque  ex  {a)  hac  divisio  genlium.  Non 
enim  quia  Heber  sextus  est  a  Noe,  ille  autem  quar- 
tus,  ideo  non  potuerunt  ad  id  tempus  convenire  vi- 
vendo.  Hoc  enim  contigit,  cum  plus  viverenl,  ubi 
pauciores  sunt  generationes,  minus  ubi  plures  ;  aut 
serius  nati  essenl  ubi  pauciores,  maturius  ubi  plu- 

res. Sane  intelligendum  est,  quando  terra  divisa  est, 
non  solum  jam  nalos  ceteros  tiiiqs  liliorum  Noe, 
qui  commemorantur  patres  genlium;  sed  etiam  ejus 
aelalis  fuisse,  ut  numerosas  familias  haberent,  quae 
dignœ  fuissent  nominibus  genlium.  Unde  nequaquam 
putandum,  quod  eo  fuerint  ordine  geniti,  quo  com- 
mcmorali  legunlur.  Alioquin  duodecim  lilii  Jectan, 
qui  erat  filius  alius  Heber,  fraler  Phalech,  quomodo 
potuerunt  jam  gentes  facere,  siposl  Phalech  fratrem 
suum  Jeclan  nalus  est,  sicut  post  eum  coinmemora- 

(-a)  Mss.  ex  hoc. 
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encore  qu'ils  étaient  assez  avancés  en  âge,  pour 
avoir  des  familles  nombreuses  et  dignes  de  por- 

ter le  nom  de  nations.  Et  ne  nous  imaginons 

pas  qu'ils  soient  nés  dans  l'ordre  où  l'Écriture 
les  fait  figurer.  Autrement,  comment  les  douze 

fils  de  Jectan,  autre  filsd'Héber  et  frère  de  Pha- 
lech,  auraient-ils  pu  déjà  former  des  n^^tions, 
si  Jectan  était  né  après  son  frère,  comme  il  est 

cité  après  lui,  puisqu'aux  jours  de  la  naissance 
de  Phaleclî,  la  terre  fut  divisée?  A  la  vérité 

Plialecli  est  nommé  le  premier,  mais  il  naquit 

longtemps  après  son  frère  Jectan ,  dont  les 

douze  fils  avaient  déjà  de  si  nombreuses  fa- 

milles, qu'elles  pouvaient  être  divisées  chacune 

en  leur  langae  particulière.  Ainsi,  l'Écriture  a 
pu  mentionner  le  premier  celui  qui  était  le  der- 

nier par  l'âge,  comme  dans  la  généalogie  des 
enfants  de  Noé,  elle  nomme  d'abord  les  enfants 
de  Japliet  qui  était  le  plus  jeune,  ensuite  les 
enfants  de  Gham,  le  cadet,  et  enfin  ceux  de 

Sem,  le  premier  et  l'aîné.  Or,  les  noms  de  ces 
peuples  sont  conservés  en  partie  et  encore  au- 

jourd'hui on  peut  voir  clairement  d'où  ils  sont 
dérivés;  ainsi  les  Assyriens,  d'Assur;  les  Hé- 

breux, d'Héber;  et  en  partie,  le  temps  leur  a 
fait  subir  une  telle  altération,  que  les  hommes 

les  plus  savants,  habitués  à  faire  des  recher- 

ches dans  l'antiquité,  pourraient  à  peine  décou- 
vrir les  origines,  je  ne  dirai  pas  de  toutes  ces 

lus  esl,  quando  quidem  lempore  (luo  nalus  csl  Pha- 
lech,  divisa  csl  lerra.  Proinde  iiilelligcndum  esl, 
priorem  quidem  uomin;)tum,  sed  longe  post  frai  rem 
suum  Jectan  fuisse  nalum,  cujus  Jeclan  duodecim 
filii  lam  grar.des  jam  fcimilias  haberenl,  ul  in  lin- 
guas  proprias  dividi  possenl.  Sic  enim  potuit  prior 
commemorari,  qui  erat  aelale  poslerior  ;  quemadmo- 
dum  prius  commemorali  sunt  ex  Iribus  tiliis  Noe 
procreati  tilii  Japhel,  qui  erat  minimus  eorum  ; 
deinde  tilii  Cham,  qui  erat  médius  ;  postremo  filii 
Sein,  qui  erat  primus  et  maximus.  Illarum  aulem 
genlium  vocabula  partim  manserunt,  ila  ul  hodie- 
que  appareat  unde  fuerint  derivala  ;  sicut  ex  Assur 
Assyrii,  et  ex  lleber  Hebrasi  :  parlim  lemporis  ve- 
tustate  mutata  sunt,  ila  ul  vix  bomines  doclissimi 
anliquissimas  hislorias  perscrulantes,  nec  omnium, 
sed  aUquarum  ex  istis  origines  gentium  poluerint 
reperire.  Nam  quod  ex  tilio  Cham,  qui  vocabalur 
Mesraim,  ̂ gyplii  perhibentur  exorli,  nulla  hic  re- 
sonat  origo  vocabuli  :  sicul  nec  ̂ thiopum,  qui  di- 
cuntur  ad  eum  tilium  Cham  perlinere,  qui  Chus  ap- 
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nations,  mais  de  quelques-unes  d'entre  elles. 
Ainsi,  certains  prétendent  que  les  Égyptiens 

sont  sortis  d'un  fils  de  Gham,  appelé  Mesraïm; 

on  ne  voit  vraiment  ici  aucun  rapport  d'ori- 
gine ;  il  en  est  de  même  des  Ethiopiens  qui, 

dit-on,  remontent  à  un  fils  de  Gham,  appelé 
Chus.  Et  tout  bien  considéré,  il  y  a  évidemment 

plus  de  noms  altérés,  que  de  noms  conser- 
vés. 

CHAPITRE  XH. 

De  r époque  ou  se  forme  avec  Abraham  le  nouveau 
tissu  de  la  sainte  Généalogie. 

Voyons  à  présent  les  progrès  de  la  Cité  de 

Dieu,  à  partir  de  notre  père  Abraham,  époque 

où  elle  commence  à  se  manifester  plus  claire- 
ment et  où  les  promesses  divines  que  nous 

voyons  accomplies  en  Jésus-Christ,  sont  plus 

précises.  Gomme  nous  l'avons  appris  par  le 
témoignage  des  Saintes  -  Écritures  {Gen.  xi, 

28),  Abraham  reçut  le  jour  au  pays  des  Ghal- 

déens  qui  dépendait  du  royaume  d'Assyrie. 

Or,  la  superstition  et  l'impiété  régnaient  alors 
chez  les  Chaldéens ,  comme  chez  les  autres 

peuples.  La  seule  maison  de  Tharé  duquel  na- 
quit Abraham,  avait  conservé  le  culte  du  vrai 

Dieu  et  probablement  aussi  la  langue  Hé- 

braïque, bien  que,  d'après  Jésus-Navé  (Josuéj 

pellalus  est.  El  si  omnia  considerenlur,  plura  mu- 
lala,  quam  manentia  nomina  apparent. 

CAPUT  XII. 

De  articula  lemporis  in  Abraham^  a  fjuo  sancto 
siiccessionis  novus  or  do  contexitur. 

Nunc  j.un  videamus  procursum  Civilalis  Dci, 
eliam  ab  illo  arliculo  lemporis,  qui  factus  esl  in 
paire  Abraham,  unde  incipit  esse  nolilia  ejus  evi- 
denlior,  et  ubi  clariora  leguntur  promissa  divina, 
quae  nunc  in  Christo  videmus  impleri.  Sicut  ergo 
Scriptura  sancla  indicanle  didicimus,  in  regione 
Chaldaeorum  nalus  esl  Abraham  {Gen.  xi,  28)  :  qiia3 
lerra  ad  regnum  perlinebat  Assyriorum.  Apud  Chal- 
dœos  auteni  jam  eliam  lune  superslitiones  impiae 
prœvalebanl,  quemadmodum  per  ceteras  génies.  Una 
igilur  Tharœ  domus  erat,  de  (a)  qua  nalus  est  Abra- 

ham, in  qua  unius  veri  Dei  cultus,  et  qu»ntum  cre- 
dibiie  est,  in  qua  jam  sola  eliam  Hebraea  lingua  re- 
manseral,  quamvis  el  (6)  ipsa,  sicul  jam  manifes- 

(a)  Sola  editio  Lov.  fie  quo,  —  {b)  Sic  Mss.  Ai  editi,  et  ip>ie. 
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XXIV,  2),  cette  famille,  elle-même,  comme  en 
Égypte  le  peuple  choisi  de  Dieu,  eût  suivi  le 

culte  des  faux  Dieux  en  Mésopotamie  ;  les  des- 

cendants de  la  postérité  d'Héber  se  laissent 
aller  peu  à  peu  dans  le  courant  des  langues  et 

des  nations  nouvelles.  Et  comme,  pendar^t  le 

déluge  la  maison  de  Noé  resta  seule  pour  répa- 
rer le  genre  humain,  ainsi,  dans  ce  déluge  de 

superstitions  qui  inondaient  le  monde,  la  mai- 
son de  Tharé  resta  seule  pour  garder  la  se- 

mence de  la  Cité  de  Dieu.  Enfin,  de  même  qu'a- 

près le  dénombrement  des  générations  jusqu'à 

Noé,  avec  la  supputation  des  années  et  l'ex- 
posé de  la  cause  du  déluge,  avant  que  Dieu  eût 

donné  l'ordre  à  Noé  de  construire  l'arche, 

l'Écriture  dit  :  «  Voici  la  généalogie  de  Noé  :  » 
{Gen.  VI,  9.)  ainsi,  après  le  dénombrement  des 

générations  de  Sem,  fils  de  Noé,  jusqu'à  Abra- 
ham, elle  se  sert  avec  intention,  pour  ainsi  dire, 

du  même  verset  :  a  Voici  la  généalogie  de 

Tharé  :  Tharé  engendra  Abraham,  Nachor  et 

Aran  ;  Aran  engendra  Lot.  Et  Aran  mourut 

avant  Tharé,  son  père,  au  pays  où  il  était 

né,  dans  la  contrée  des  Chaldéens.  Et  Abra- 
ham et  Nachor  se  choisirent  des  épouses  ;  le 

nom  de  la  femme  d'Abram,  était  Sara  et  ce- 
lui de  la  femme  de  Nachor  était  Melcha,  fille 

d'Aran.  »  [Gen.  xi,  27  et  suiv.)  Cet  Aran,  père 

tior  Dei  populus  in  /Egypto,  ila  in  Mesopotaraia 
servisse  diis  alienis,  Jesu  Nave  n;'rranle  referatur 
(Jos.  XXIV,  2)  :  céleris  ex  progeiiie  iliius  Heber  in 
linguas  paulaliin  alias  el  in  nationes  alias  dcfluen- 
tibus.  Proinde  sicul  per  aquaruni  diiuvium  una  clo- 
mus  Noe  remanseral  ad  reparandum  genus  huma- 
nuui,  sic  in  diluvio  multarum  superstilionum  per 
universum  mundum  una  remanserat  domus  Thara3, 
in  qua  cuslodila  est  planlatio  Civilatis  Dei.  Denique 
sicut  ilUc  enumeralis  supra  generalionibus  usque 
ad  Noe  sin  ul  cum  annorum,  numeris,  et  exposita 
diluvii  Gaussa,  prius  quam  Deus  inciperet  de  arca 
fabricanda  loqui  ad  Noe,  dicilur  :  «  Hœ  autem  gene- 
raliones  Noe  :  »  {Gen.  vj,  9)  ita  et  hic  enumeratis 
generationibus  ab  illo,  qui  est  appellatus  Sem,  fiiio 
Noe,  usque  ad  Abraham,  deinde  insignis  articulus 
sirailiter  ponitur  ut  dicatur  :  Ilœ  sunt  gener.ttiones 
Tharae.  Thara  genuit  Abram  et  Nachor  et  Aran  :  et 
Aran  genuit  Lot.  VI  mortuus  est  Aran  coram  Thara 
paire  suo  in  terra  in  qua  nalus  est,  in  regione  Chal- 
dœorum.  Et  sumserunt  Abram  et  Nachor  sibi  uxo- 
res  :  nomen  mulicris  Abram  Sara,  et  nomen  mu- 
lieris  Nachor  Melcha,  fdia  Aran.  »  (Gen.  xi,  27, 
aie.)  Isle  Aran  paler  Melch?e  fuit  cl  paler  Jcs- 

de  Melcha,  fut  aussi  le  père  de  Jesca,  qu'on 

croit  être  la  même  que  Sara,  femme  d'Abra- 
ham. 

CHAPITRE  XIII. 

Pour  quelle  raison,  dans  l'émigration  de  Tharé 
qui  quitta  la  Chaldée  pour  passer  en  Mésopota- 
ynie,  l'Écriture  ne  fait  aucune  mention  de  son  fils Nachor, 

Ensuite  l'Ecriture  raconte  comment  Tharé 
quitta,  avec  les  siens,  la  contrée  des  Chaldéens 

et  vint  en  Mésopotamie,  pour  habiter  à  Gharra. 

Mais  elle  ne  parle  point  de  l'un  de  ses  fils 

appelé  Nachor,  comme  s'il  ne  l'eût  point  emme- 
né avec  lui.  Car  voici  comme  elle  s'exprime  : 

((  Et  Tharé  prit  Abram  son  fils,  et  Loth  fils 

d'Aran,  le  fils  de  son  fils  et  Sara  sa  bru,  femme 

d'Abraham  son  fils,  et  il  les  fit  passer  de  la  con- 
trée des  Chaldéens  dans  la  terre  de  Chanaan, 

et  il  vint  à  Cliarra  où  il  habita.  »  [Gen.  xi,  31. y 

Il  n'est  fait  ici  aucunement  mention  de  Nachor, 
ni  de  son  épouse  Melcha.  Mais,  plus  tard,  quand 

Abraham  envoya  son  serviteur  chercher  une 

femme  pour  son  fils  Isaac,  nous  trouvons  dans 

le  texte  sacré,  ces  paroles  :  «  Et  le  serviteur 

prit  dix  chameaux  parmi  les  chameaux  de  son 

maître,  et  beaucoup  d'autres  biens  de  son  maî- 

cae,  quae  Jesca  crédit ur  ipsa  esse  etiam  Sara  uxor 
Abrahae. 

CAPUT  XIII. 

Qux  ratio  fecisse  videalur,  ut  in  transmigratione 
Tharx ,  qua  Chaldxos  deserens  in  Mesopota- 
miam  transiif,  nul  la  filii  ejus  Nachor  facta  sit 
nientio. 

Doindc  narratur,  quemadmodum  Thara  cum  suis 
regionem  reliquerit  Ghaldaeorum,  et  venerit  in  Me- 
sopotamiam,  et  habitaverit  in  Gharra.  Tacelur  au- 

tem de  uno  ejus  filio,  qui  vocabatur  Nachor,  tam- 
quam  eum  non  duxerit  sec!:m.  Nam  ila  narratur  : 
Et  sumsil  Thara  Abram  filium  suum,  et  Lot  fiiium 
Aran,  lilium  filii  sui,  et  Saram  nurum  suam  uxorem 
Abram  filii  sui,  et  eduxil  illos  de  regione  Ghaldaeo- 

rum ire  in  terram  Ghanaan  :  et  venit  in  Gharram, 
et  habitavit  ibi.  »  {Gen.  \i,  3L)  Nusquam  hic  nomi- 
nalus  est  Nachor,  el  uxor  ejus  Melcha.  Sed  inveni- 
mus  postea,  cum  servum  suum  mitlerel  Abraham  ad 
accipiendam  uxorem  filio  suo  Isaac,  ita  scriplum  : 
«  El  accepil  puer  decem  camelos  de  camelis  domini 
sui,  et  de  omnibus  bonis  domini  sui  secum,  et  ex- 
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tre  et  s'étanl  mis  en  chemin,  il  partit  en  Mé- 
sopotamie pour  la  ville  de  Naclior.  »  {Gen.  xxiv, 

40.)  Ce  témoignage  et  d'autres  tirés  de  l'Écri- 
ture-Sainte  ,  démontrent  que  Naclior ,  frère 

d'Abraham  avait  aussi  quitté  la  Ghaldée,  pour 
établir  soq  séjour  en  Mésopotamie,  où  Abraham 

habitait  avec  son  père.  Pourquoi  donc  l'Écri- 
ture ne  parle-t-elle  point  de  lui,  quand  Tharé 

sortit  avec  les  siens  de  la  terre  de  Chaldée  et 

vint  habiter  la  Mésopotamie,  où  elle  rapporte 

qu'il  conduisit  non-seulement  Abraham  son 
fils,  mais  encore  Sara  sa  bru  et  Lot,  son  petit- 

fils?  Pourquoi?  sinon  peut-être  parce  qu'il 
avait  abandonné  la  religion  de  son  père  et  de 

son  frère,  pour  se  livrer  aux  superstitions  Clial- 

déennes,  et  qu'ensuite,  soit  par  repentir,  soit 
à  cause  des  persécutions  dirigées  contre  sa  per- 

sonne encore  suspecte,  il  émigra  lui-même. 
En  effet,  au  livre  de  Judith,  quand  Holoplierne, 

ennemi  des  Israélites,  demande  ce  qu'est  cette 

nation  et  s'il  faut  lui  faire  la  guerre,  nous 

lisons  cette  réponse  d'Acliior ,  général  des 
Ammonites  :  «  Que  mon  Seigneur  écoute  la 

parole  de  son  serviteur  et  je  lui  dirai  la  vérité 

sur  ce  peuple  qui  habite  la  montagne  voisine,  et 

le  mensonge  ne  sortira  point  de  la  bouche  de 

surgens  profeclus  est  in  Mesopotamiam  in  civilalcm 
Nachor.  »  {Gen.  \xiv,  10.)  Islo  et  aliis  sacra3  luijus 
liisloriae  leslhiioniis  ostendilur,  ciiam  Nachor  fraler 
Abrahœ  exisse  de  regionc  Chaldiçoruui,  sedcs(iue 
coiistiluisse  in  Mesopolamia,  ubi  cuiii  paire  suc  ha- 
bitaveral  Abraham.  Cur  ergo  Scriptura  eum  non 
comiiicmoravil,  quando  ex  gciitc  Chaldœa  eum  suis 
profeclus  est  Thara,  et  habilavit  in  Mesopolamia, 
ubi  non  soîum  Abraham  tilius  cjus,  verum  eliam  Sara 
nurus  et  Lot  nepos  ejus  commemoranlur,  quod  eos 
duxerit  secum?  Cur  putamus,  nisi  forte  quod  a  pa- 
terna  et  fralenia  piclate  desciverat,  el  superstilioni 
adhîeserat  Chaldœorum,  el  poslea  inde,  sive  pœni  - 
tendo,  sive  persecutionem  passus,  quod  suspectus 
haberetur,  et  ipse  emigravitPIn  libro  enim  qui  ins- 
cribitur  Judith,  cum  qusereret  IJolofernes  hostis  Is- 
raiîlitarum,  quœnam  gens  illa  essel,  ulrum  adversus 
eam  bellandum  fuissct,  sic  ei  respondit  Achior  dux 
{a)  Ammonilarum  :  «  Audiat  dominus  noster  ver- 
bum  de  orc  pueri  sui,  et  referam  libi  verilalem  de 
populo,  qui  h  djilat  juxta  te  (6)  monlanam  hanc,  et 
non  exibil  mendacium  de  ore  servi  lui.  Hœc  enim 

progenies  populi  est  Chaldœorum,  et  antea  habita- 
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son  serviteur.  Ce  peuple  tire  son  origine  de  la 

Chaldée  et  il  habita  d'abord  en  Mésopotamie, 

parce  qu'il  ne  voulut  point  honorer  les  dieux 
de  leurs  pères,  qui  se  rendirent  célèbres  parmi 
les  Clialdéens  ;  mais  ayant  abandonné  la  voie 

de  ses  ancêtres,  il  adora  le  Dieu  du  ciel  qu'il 
connut;  et  il  fut  chassé  de  la  Chaldée  et  s'enfuit 
en  Mésopotamie  pour  y  habiter  de  longues 
années.  Et  son  Dieu  lui  ordonna  de  sortir  de  ce 

lieu,  et  d'aller  dans  la  terre  de  Clianaan  où  il 

s'établit  »  {Judith,  v,  5  etc.)  et  le  reste  que  ra- 
conte Achior  l'Ammonite.  Mais  il  est  évident 

par  ce  récit  que  la  famille  de  Tharé  fut  persé- 
cutée par  les  Clialdéens,  à  cause  de  la  sincérité 

de  sa  religion  et  de  son  attachement  au  culte 

du  Dieu  unique  et  véritable. 

CHAPITRE  XIV. 

Des  années  de  Tharé,  qui  termina  sa  vie  à 
Charra. 

Après  la  mort  de  Tharé,  en  Mésopotamie,  où 

il  est  rapporté  qu'il  vécut  deux  cent  cinq  ans, 
l'Écriture  commence  à  faire  connaître  les  pro- 

messes de  Dieu  à  Abraham.  Et  d'abord  elle  dit  : 
a  et  les  jours  de  Tharé,  à  Charra,  furent  de 

verunt  Mesopotamiam,  quia  noluerunt  scqui  deos 
palrum  suorum,  qui  fuerunt  in  terra  Chalda3orum 
gloriosi,  sed  declinaverunt  de  viaparenlum  suorum, 
el  adoraverunl  Deum  cœli,  quem  cognoverunt,  et 
projecerunt  eos  a  lacic  deorum  suorum,  el  fuge- 
runt,  in  Mesopolamiam  ,  et  habilaverunt  ibi  dies 
mullos.  Dixilque  illis  Deus  eorum,  ut  exirent  de 
habilatione  sua,  et  iront  in  terram  Chanaan,  et  illic 
habilaverunl  :  «  {Jiidic.  v,  3,  etc.)  et  cetera  quie 
narrai  Achior  Ammonilcs.  Unde  mani  cslum  est, 

domum  Thai'ic  persecutionem  passam  fuisse  a  Chal- 
da^is  pro  vera  pietale,  qua  unus  et  verus  ab  eis  colc- batur  Deus. 

CAPUT  XIV. 

De  aaniti  Tliarx,(jui  in  Charra  vifœsuœ  tempus 

implevît. 

Defuncto  autem  Thara  in  Mesopolamia,  ubi  vi- 
xisse  perhibetur  duccntos  et  quinciue  annos,  jam 
incipiunt  indicari  faclœ  ad  Abraham  promissiones 
Dei,  quod  ita  scriptum  est  :  «  El  fuerunt  (c)  dies 
TharîB  in  Charra  quinque  el  ducenti  anni,  et  mor- 

{a)  iMss.  Ammamtarum  :  et  infra  Ammanites,  loco  Ammonites .  —  (b)  Lov.  montana  hœc.  At  Mss.  montanatn 
hanc  :  juxta  Grœé.  T^y  psivTiV  xaÙTTjV.  —  [c)  Lov.  omnes  dies.  Abest  omnes  a  ceteris  lihris  et  a  rirœco  lxx.. 
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deux  cent  cinq  ans,  et  il  mourrut  à  Charra.  » 

{Gen.  XI,  32*)  Or,  il  ne  faut  pas  entendre  ces 

paroles,  comme  s'il  eût  passé  là  tous  ses  jours, 
mais  comme  ayant  terminé  là  les  jours  de  sa 

vie,  qui  furent  de  deux  cent  cinq  ans  ;  autre- 
ment on  ne  saurait  pas  combien  de  temps  Tharé 

aurait  vécu,  puisque  l'Écriture  ne  dit  point  à 
quel  âge  il  vint  à  Charra  ;  et  il  serait  absurde 

de  penser  que  dans  cette  généalogie  où  les 
années  de  chacun  sont  soigneusement  signa- 

lées, lui  seul  eût  été  laissé  dans  l'oubli.  Si,  en 

effet,  les  années  de  quelques-uns,  dont  l'Écri- 

ture fait  mention,  sont  omises,  c'est  qu'ils  n'ap- 
partiennent pas  à  cet  ordre  généalogique  où  les 

temps  sont  marqués  par  la  chaîne  non  interrom- 
pue des  ascendants  et  des  descendants.  Et  dans 

cet  ordre,  la  ligne  généalogique,  qui  s'étend 

depuis  Adam  jusqu'à  Noé  et  de  là  jusqu'à 
Abraham,  ne  contient  aucun  nom  auquel  ne 
soient  jointes  les  années  de  la  vie. 

CHAPITRE  XV. 

Du  temps  de  la  promesse  et  comment  Abraham 

sortit  de  Charra  selon  l'ordre  de  Dieu. 

1.  Quand,  après  le  récit  de  la  mort  de  Tharé, 

père  d'Abraham,  nous  lisons  dans  l'Écriture  : 
«  Et  le  Seigneur  dit  à  Abram  :  Sors  de  ton 

luus  est  in  Charra.  »  {Gen.  xi,  32.)  Non  sic  autem 
accipiendum  est,  quasi  omnes  hos  dies  ihi  egerit; 
sed  quia  omnes  dies  vilîie  suae,  qui  fuerunt  anni  du- 
cenli  quinque,  ibi  compleveril  :  alioquiii  nescirelur 
quot  annos  vixerit  Thara,  quoniam  non  legilur 
quoto  anno  vitae  suœ  in  Gharram  veneril  :  et  absur- 
dum  est  existimare  in  ista  série  generalionum,  ubi 
diligenter  commemoratur  quot  annos  quisque  vixe- 
ril,  hujus  solius  numerum  annorum  vilœ  non  com- 
mendatum  esse  memoriœ.  Quod  enim  quorumdam, 
quos  eadem  Scriptura  commémorai,  lacentur  anni, 
noQ  sunt  in  hoc  ordine,  in  quo  temporum  diiiume- 
ratio  decessione  gignentium  et  genilorum  succes- 
sione  contexitur.  Iste  autem  ordo,  qui  dirigitur  ad 
Adam  usque  ad  Noe,  et  inde  usquead  Abraham,  sine 
numéro  annorum  vitaî  suae  neminem  continet. 

CAPUT  XV. 

De  tempère  jiromissionis  Abrahx,  qua  secundum 
prœcejjtinn  Dei  exîit  de  Charra. 

].  Quod  vero,  commemorala  morte  Thara3  palris 
Abraham,  deindc  legilur  :  «  Et  dixit  Dominus  ad 
Abram  :  Exi  de  terra  tua,  et  de  cognationc  tua,  et  de 

DE  DIEU. 

pays,  de  ta  parenté  et  de  la  maison  de  ton 

père,  etc.;  »  {Gen.  xii,  1)  il  ne  faut  pas  s'imagi- 
ner que  ce  qui  se  suit  dans  le  texte  sacré,  doit 

se  suivre  aussi  dans  l'ordre  des  faits  ;  car,  s'il 
en  était  ainsi,  nous  nous  trouverions  en  face 

d'une  question  insoluble.  En  effet,  après  ces  pa- 

roles de  Dieu  à  Abraham,  l'Écriture  s'exprime 
ainsi  :  «  Et  Abram  sortit,  comme  la  parole  du 

Seigneur  lui  en  faisait  un  devoir,  et  Lot  s'en 
alla  a?ec  lui.  Or,  Abram  avait  soixante-quinze 

ans  lorsqu'il  sortit  de  Charra.  »  {Ibid.  4.)  Com- 

ment cela  peut-il  être  vrai,  s'il  sortit  de  Charra 

après  la  mort  de  son  père  ?  Car,  d'après  ce  que 
nous  avons  dit  plus  haut,  Tharé  avait  soixante- 
dix  ans  quand  il  engendra  Abraham;  si  à  ce 

nombre  on  ajoute  les  soixante-quinze  ans 

d'Abraham  à  sa  sortie  de  Charra,  nous  auront 

cent  quarante-cinq  ans.  Tel  était  donc  l'âge  de 
Tharé,  quand  Abraham  sortit  de  cette  ville  de 

Mésopotamie  ;  et  il  avait  bien  alors  soixante- 

quinze  ans  et  son  père  qui  l'avait  engendré 
dans  soixante-dixième  année,  avait,  comme 

nous  venons  de  le  dire,  cent  quarante-cinq  ans. 
Il  ne  sortit  donc  pas  de  ce  pays  après  la  mort 

de  son  père,  c'est-à-dire  après  les  deux  cent 

cinq  ans  de  la  vie  de  Tharé;  et  comme  l'année 
de  la  sortie  d'Abraham  était  la  soixante -quin- 

zième de  son  âge,  évidemment  son  père  qui 

domo  patris  tui  »  (Gen^  xii,  I),  etc.,  non  quia  hoc 
sequitur  in  sermone  libri,  hoc  etiam  in  rerum  gesta- 
rum  terapore  sequi  existimandum  est.  Eril  quippe, 
si  ila  est,  insolubilis  qusestio.  Post  hoc  enim  verba 
Dei,  qu-œ  ad  Abraham  facta  sunt,  Scriptura  sic  lo- 
quitur  :  «  Et  exiit  Abram,  quemadmodum  loculus 
est  ilH  Dominus,  et  abiit  cum  eo  Lot.  Abram  autem 
erat  quinque  et  sepluaginta  annorum,  cum  exiil  ex 
Charra.  »  (Ibid.  A.)  Quomodo  potest  hoc  verum  esse, 
si  post  mortem  patris  sui  exiii  de  Charra  ?  Cum  enim 
esse  Thara  septuaginta  annorum,  sicut  supra  inti- 
matum  est,  genuit  Abraham  :  cui  numéro  additis 
septuagintaqunique  annis ,  quos  agebat  Abraham, 
quando  egressus  est  de  Charra,  fiunt  anni  centum- 
quadraginta-quinque.  Toi  igitur  annorum  erat  Thara, 
quando  exiit  Abraham  de  illa  Mesopotamiae  civitate  : 
agebat  enim  annum  setatis  suœ  septuagesimum- 
quintum  :  ac  per  hoc  pater  ejus,  qui  eum  septuage- 
simo  anno  suo  genuerat,  ageljat,  ut  dictum  est  cen- 
tesimum-quadragesimum  et  quintum.  Non  ergo  inde 
post  mortem  patris,  id  est,  post  ducentos-quinque 
annos,  quibus  pater  ejus  vixit,  egressus  est  :  sed 
annus  de  illo  loco  profectionis  ejus,  quoniam  ipsius 
septuagesimus-  quintus  eral,  procul  dubio  palris 
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l'avait  engendré  à  soixante-dix  ans,  n'avait 
alors  que  cent  quarante -cinq  ans.  Mais  il  faut 

entendre  que  l'Écriture,  selon  son  habitude, 
remonte  à  un  temps  déjà  fort  éloigné  ;  ainsi, 

plus  haut  {Gen.  x,  31),  après  avoir  fait  le  dé- 

nombrement des  enfants  de  Noé,  elle  dit  qu'ils 
furent  divisés  en  différentes  nations  et  en  diffé- 

rentes langues  et  cependant  elle  ajoute  un  peu 

après,  comme  en  suivant  l'ordre  des  temps  : 

c(  Et  par  toute  la  terre  il  n'y  avait  qu'une  seule 
langue  et  la  parole  était  la  même  pour  tous,  w 

{Gen.  XI,  3.)  Comment  donc  étaient-ils  divisés 
en  différentes  nations  et  en  différentes  langues, 

si  la  langue  était  la  même  pour  tous?  N'est-ce 

pas  que  l'Écriture  revient,  par  forme  de  réca- 

pitulation sur  ce  qu'elle  avait  déjà  dit  et  sur  ce 

qui  était  d'une  époque  déjà  passée?  Il  en  est  de 
même  ici,  après  avoir  dit  :  «  Et  les  jours  de 

Tharé  à  Charra  furent  de  deux  cent  cinq  ans  et 

Tliaré  mourut  à  Charra.  {Ibid.  32.)  L'Écriture 

reprenant  alors  ce  qu'elle  avait  omis,  pour  com- 
pléter d'abord  ce  qui  regardait  Tharé,  conti- 

nue :  «  Et  le  Seigneur  dit  à  Abram  :  sors  de  ton 

pays,  etc.,  »  puis,  après  ces  paroles  de  Dieu, 
elle  ajoute  :  «  Et  Abram  sortit  comme  la  parole 

du  Seigneur  lui  en  faisait  un  devoir;  et  Lot 

s'en  alla  avec  lui  :  Or,  Abram  avait  soixante- 
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quinze  ans,  lorsqu'il  sortit  de  Charra.  »  Ainsi 
donc,  son  père  avait  cent  quarante-cinq  ans, 

puisque  lui-même  avait  soixante-quinze  ans. 
Mais  il  y  a  une  autre  solution  (1)  :  les  soixante- 

quinze  ans  d'Abraham,  à  sa  sortie  de  Charra, 
seraient  comptés,  non  du  jour  de  sa  naissance, 

mais  du  jour  de  sa  délivrance  du  feu  des  Chal- 

déens,  comme  si  sa  vie  ne  devait  pas  plutôt  da- 
ter de  cette  époque. 

2.  Mais,  aux  actes  des  Apôtres,  le  bienheu- 
reux Etienne,  rappelant  ces  événements  :  «  Le 

Dieu  de  gloire,  dit-il,  apparut  à  Abraham  no- 

tre père,  lorsqu'il  était  en  Mésopotamie,  avant 
d'habiter  Charra  et  il  lui  dit  :  Sors  de  ton  pays 
et  de  ta  parenté  et  de  la  maison  de  ton  père  et 

viens  dans  la  terre  que  je  te  montrerai.  »  {Act. 

VII,  2  et  3.)  D'après  ces  paroles  de  saint  Etienne, 
Dieu  parle  à  Abraham,  non  après  la  mort  de 

son  père,  qui  eut  lieu  à  Charra  où  son  fils  habi- 

tait avec  lui,  mais  avant  qu'il  fut  dans  cette 
ville  et  quand  il  était  déjà  en  Mésopotamie.  Il 

était  donc  déjà  sorti  de  la  Ghaldée.  Et  ce  que 

saint  Etienne  ajoute  :  «  Abraham  sortit  alors  de 
la  terre  des  Chaldéens  et  vint  demeurer  à  Char- 

ra, »  {[bld.  4)  n'indique  pas  ce  qui  se  fit  après 
l'ordre  de  Dieu,  (car  ce  n'est  pas  quand  Dieu 

lui  eût  ainsi  parlé  qu'il  sortit  de  la  Chaldée, 

(1)  Cette  solution  est  de  saint  Jérôme  ;  elle  s'appuie  sur  une  tradition  des  Hébreux  qui  rapporte  que  les  Chal- 
déens jetèrent  Abraham  dans  le  feu  qu'il  ne  voulait  pas  adorer;  elle  ajoute  qu'il  fut  miraculeusement  délivré. 

ejus,  qui  eum  septuagesimo  suo  anno  genucrat,  een- 
tesimus-quadragesimus-quinlus  fuisse  colligilur.  Ac 
peu  hoc  intelligendum  est  more  suo  Scripluram  re- 

disse ad  tempus,  quod  jam  narratio  illa  transierat  : 
sicut  superius,  cum  filios  filiorum  Noe  commemo- 
rasset  (Gen.  x,  31),  dixit  illos  fuisse  in  gentibus  et 
linguis  suis;  et  (amen  postea  quasi  hoc  etiam  in  or- 
dine  temporum  sequeretur  :  «  Et  erat,  inqui!,  omnis 
terra  labium  unum,  et  vox  una  omnibus.  «  (Gen. 
XI,  1.)  Quomodo  ergo  secundum  suas  gentes  et  se- 
cundum  suas  linguas  erant,  si  una  erat  omnibus  ; 
nisi  quia  ad  illud  quod  jam  transierat  recapitulando 
est  reversa  narratio  ?  Sic  ergo  et  hic  cum  diclum 
esset  :  «  Et  fuerunt  dies  Tharae  in  Charra  quinque 
et  ducenti  anni,  et  mortuus  est  Thara  in  Charra  :  » 
(Gen.  XI,  31)  deinde  Scriplura  redeundo  ad  id  quod 
ideo  praetermiserat,  ut  prius  de  Thara  id  quod  in- 
choatum  fuerat  complerelur  :  «  Et  dixit,  inquit.  Do- 
minus  ad  Abram,  Exi  de  terra  tua,  etc.  »  Post  qu» 
Dei  verba  subjungitur  :  «  Et  exiit  Abram,  quemad- 
modum  locutus  est  illi  Dominus,  et  abiit  cum  co 
Lot  :  Abram  aulcm  erat  quinque  et  sepluaginta  an- 

norum,  cum  exiit  ex  Charra.  »  Tune  itaque  faclum 
est,  quando  pater  ejus  cenlesimum-quadragesimum 
et  quinlum  annum  agebat  «Ttalis  :  lune  enim  fuit 
hujus  sepluagesimus  -  quinlus.  Soluta  est  aulem 
quaîslio  isla  et  aliter,  ut  septuaginta-quinque  anni 
Abrahœ,  quando  egressus  est  de  Charra,  ex  illo  com- 
putarentur,  ex  quo  de  igne  Chaldaeorum  liberatus, 
non  ex  quo  nalus  est,  lamquam  lune  polius  natus 
habendus  sil. 

2.  Sed  bealus  Slephanus  in  Aclibus  Aposlolorum 
cum  ista  narraret,  «  Deus,  inquit,  gloriae  apparuit 
Abrahae  patri  noslro,  cum  esset  in  Mescpotamia, 
prius  quam  habitaret  in  Charra,  et  ait  ad  illum  :  Exi 
de  terra  tua,  et  de  cognation»':  tua,  et  de  domo  pa- 
tris  lui,  et  veni  in  terram,  quam  tibi  demonslrabo.  » 
(^ct.  VII,  2  et  3.)  Secundum  haec  verba  Stephani 

non  post  morlem  patris  ejus  locutus  est  Deus  Abra- 
hîe,  qui  utique  in  Charra  mortuus  est,  ubi  cum  illo 
et  ipse  filius  habilavit,  sed  prius  quam  habilaret  in 

eadem  civitale,  jam  lamen  cum  esset  in  Mesopola- 
mia.  Jam  ergo  exierat  a  Chaldœis.  Quod  ilaque  ad- 
jungil  Slephanus  :  «  Tune  Abraham  egressus  est  de 
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puisque  saint  Etienne  dit  que  cette  parole  de 

Dieu  lui  fui  adressée  en  Mésopotamie,)  mais  se 

rapporte  à  tout  le  temps  compris  dans  le  mot 

c(  alors,  »  c'est-à-dire  depuis  qu'il  était  sorti  du 

pays  des  Clialdéens  et  qu'il  demeurait  à  Cliarra. 
Saint  Etienne  continue  de  le  prouver  par  les 

paroles  suivantes  :  «  Et  après  la  mort  de  son 

père,  Dieu  l'établit  dans  cette  terre  que  vos 
pères  ont  liahitée  et  que  vous  habitez  encore 

aujourd'hui;  »  {IbîcL)  il  ne  dit  pas  :  après  la 
mort  de  son  père,  il  sortit  de  Gharra  ;  mais 

Dieu  l'établit  ici,  après  la  mort  de  son  père.  Il 
faut  donc  entendre  que  Dieu  parla  à  Abraham 

en  Mésopotamie,  avant  qu'il  fut  à  Gharra  où  il 
vint  avec  son  père,  conservant  en  son  cœur  le 

commandement  de  Dieu,  et  qu'il  sortit  de  ce 
pays,  dans  sa  soixante-quinzième  année  et  la 
cent  quarante-cinquième  de  son  père.  Et  saint 
Etienne  place  son  établissement  dans  la  terre 
de  Ghanaan  et  non  sa  sortie  de  Gharra,  après 

le  mort  de  son  père;  car  son  père  était  déjà 

mort  quand  il  acheta  la  terre  de  Ghanaan,  et 

commença  à  la  posséder  comme  son  bien  pro- 
pre. Et  lorsque  déjà  établi  en  Mésopotamie, 

c'est-à-dire  sorti  de  la  Ghaldée,  Dieu  lui  dit  : 
«  Sors  de  ton  pays,  de  ta  parenté  et  de  la  mai- 

terra  Chalda3orum,  et  habitavit  in  Gharra,  »  (Ibid. 
4)  non  (a)  demonslrat  quid  sit  factum,  postea  quam 
loculus  est  illi  Deus,  (neque  enim  post  illa  Dei 
verba  e^^ressus  est  de  terra  GhaldcECum,  cum  dicat 

ei  loculum'  Deurn  cum  esset  in  Mesopotamia,)  sed 
ad  totum  illud  tempus  pertinet  quod  ait  «  Tune,  » 
id  est,  ex  que  egressus  est  a  Ghaldaeis,  et  habitavit 
in  Gharra.  Item  quod  sequilur  :  «  Et  inde  post  quam 
mortuus  est  pater  ejus,  collocavit  ilium  in  terra 

hac,  in  qua  vos  nunc  habitalis,  et  paires  vestri  :  »' {Ibid.)  non  ait,  Post  quam  mortuus  est  pater  ejus, 
exiil  de  Gharra  :  sed  iade  hic  eum  coliocavit,  post 
quam  morluus  est  pater  ejus.  Inlelligendum  est  igi- 
tur  loculum  Dcum  fuisse  ad  Abraham,  cum  esset  in 
Mesopolamia,  prius  quam  habitaret  in  Gharra;  sed 
eum  in  Gharram  pervenisse  cum  pâtre,  retento  apud 
se  praecepto  Dei,  et  inde  exisse  septuagesimo  et 
quinto  suo,  patris  autem  sui  cenlesimo-quadragesi- 
mo-quinlo  anno.  GoUocationem  vero  ejus  in  terra 
Ghanaan,  non  profectionem  de  Gharra,  post  mortem 
patris  ejus  factam  esse  dicil  ;  quia  jam  mortuus  erat 
pater  ejus,  quando  émit  terram,  cujus  ibi  jam  suae 
rei  cœpit  esse  possessor.  Quod  autem  jam  in  Meso- 
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son  de  ton  père,  »  {Gen.  xii,  \)  ce  n'est  pas 
pour  en  faire  partir  son  corps,  ce  qui  était 

fait  déjà,  mais  pour  en  détacher  son  cœur.  Et, 

en  effet,  il  n'en  était  pas  sorti  de  cœur,  s'il 
conservait  le  désir  et  l'espérance  d'y  retourner; 

espoir  et  désir  qui  devaient  être  détruits  par  l'or- 
dre et  avec  l'aide  de  Dieu,  ainsi  que  par  l'obéis- 

sance de  son  serviteur.  Il  est  assez  croyable 

qu'après  l'arrivée  de  Nachor  auprès  de  son 

père,  Abraham  exécuta  l'ordre  du  Seigneur, 
en  sortant  de  Gharra  avec  Sara,  son  épouse  et 
Lot,  le  fils  de  son  frère. 

CHAPITRE  XVI. 

De  r ordre  et  de  la  nature  des  'promesses  de  Dieu  à, Abraham. 

Il  nous  faut  maintenant  examiner  les  pro- 
messes divines  faites  à  Abraham.  Nous  trou- 

vons là,  en  effet,  plus  clairement  exprimés  les 

oracles  de  notre  Dieu,  c'est-à-dire  du  vrai  Dieu, 
en  faveur  du  peuple  fidèle  prédit  avec  auto- 

rité par  les  prophètes.  La  première  de  ces  pro- 
messes est  ainsi  conçue  :  «  Et  le  Seigneur  dit  à 

Abram  :  sors  de  ton  pays  et  de  ta  parenté  et 

de  la  maison  de  ton  père,  et  va  dans  la  terre 

polamia  conslilulo,  hoc  est,  jam  egresso  de  terra 
Ghaldaîorum,  dicit  Deus  :  «  Exi  de  terra  tua,  et  de 
cognalione  tua,  et  de  domo  palris  lui,  »  {Gen.  xii,  \) 
non  ut  corpus  inde  ejiceret,  quod  jam  foceral,  sed 
ut  animum  avelleret,  dicitur.  Non  enim  exicrat  inde 
animo,  si  spe  redeundi  et  desiderio  lenebatur,  qu9e 
spes  et  desiderium,  Deo  jubente  ac  juvante,  et  illo 
obedienle,  fuerat  amputandura.  Non  sane  incredi- 
biliter  existimatur,  cum  postea  seculus  esset  Nachor 
patrem  suum,  lune  Abraham  praîceptum  Domini 
implesse,  ut  cum  Sara  conjuge  sua  et  Lot  filio  fra- 
tris  sui  exiret  de  Gharra. 

GAPUT  XVL 

De  ordiae  et  qualitate  iwomissionum  Dei,  quae  ad 
Abraham  factx  sunt. 

Jam  considerandae  sunt  promissioncs  Dei  faclae  ad 
Abraham.  In  bis  enim  apertiora  (6)  Dei  noslri,  hoc 
est,  Dei  veri  oracula  apparere  cœperunl  de  populo 

{c)  piorum,  quem  prophetica  preenuntiavit  auctori- 
tas.  Harum  prima  ita  legitur  :  «  Et  dixit  Dominus 
ab  Abram  :  Exi  de  lerra  tua,  et  de  cognalione  lua, 

{a)  Verbum  demonstrat  abest  a  Mss.  —  (6)  Sic  Mss.  At  Lov.  Domini  nostri  Jesu  Christi.  —  (c)  Nonnulli  codices, 
impiormn. 
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que  je  te  montrerai;  je  t'établirai  chef  d'un 
grand  peuple  et  je  te  bénirai  et  je  glorifierai 

ton  nom,  et  tu  seras  béni  ;   je  bénirai  ceux 

qui  te  béniront  et  je  maudirai  ceux  qui  te 

maudiront,  et  toutes  les  nations  de  la  terre  se- 

ront bénies  en  toi.  «  {Gen.  xii,  1  et  suiv.)  Re- 

marquons que  la  promesse  a  deux  objets  :  l'un, 

que  la  race  d'Abraham  posséderait  la  terre  de 
Chanaan  ;  et  c'est  ce  que  signifieat  ces  paroles  : 

((  Va  dans  la  terre  que  je  te  montrerai  et  je  t'é- 
tablirai chef  d'un  grand  peuple  ;  »  l'autre  beau- 

coup plus  excellent,  qui  a  rapport  non  à  la  pos- 
térité charnelle,  mais  à  la  postérité  spirituelle  ; 

or  à  ce  point  de  vue,  il  n'est  pas  seulement  le 

père  du  peuple  d'Israël,  mais  de  toutes  les  na- 
tions qui  suivent  les  traces  de  sa  foi  ;  les  paroles 

suivantes  annoncent  ce  grand  événement  :  «  Et 
toutes  les  nations  de  la  terre  seront  bénies  en 

toi.  »  Eusèbe  croit  que  cette  promesse  fut  faite 

à  Abraham,  la  soixante-quinzième  année  de 
son  âge,  comme  si  le  patriarche  était  sorti  de 

Gharra  aussitôt  après,  pour  ne  pas  contredire 

cette  parole  formelle  de  l'Écriture  :  «  Abram 
avait  soixante-quinze  ans  quand  il  sortit  de 
Gharra.  »  {Gen.  xii,  4.)  Mais  si  cette  promesse 

fut  faite  cette  année-là  ,  Abraham  demeurait 

donc  à  Gharra  avec  son  père.  Car  il  n'aurait  pu 

el  de  domo  palris  lui,  et  vade  in  terrain,  quam  tibi 
demonstravero  ;  et  faciam  le  in  gentem  magnam,  et 
benedicam  te,  et  magnificabo  nomen  tuum,  et  eris 
benedictus,  et  benedicam  benedicentes  te,  et  male- 
dicam  maledicentes  te,  et  benedicenlur  in  te  omnes 
tribus  terrae.  »  (Gen.  xn,  I,  etc.)  Adverlendum  est 
igitur,  duas  res  promissas  Abrahœ  :  unam  scilicet, 
quod  lerram  Chanaan  possessurum  fuerat  semen 
ejus,  quod  signiflcalur,  ubi  diclum  est  :  «  Vade  in 
lerram,  quam  tibi  demonstravero,  et  faciam  te  in 
gentem  magnam  :  »  aliam  vero  longe  praestantiorem, 
non  de  carnali,  sed  de  spiritali  semine,  per  quod 
pater  est,  non  unius  gentis  Israeliticae,  sed  omnium 
genlium  quœ  fidei  ejus  vesUgia  consequunlur,  quod 
promilti  cœpit  his  verbis  :  «  Et  benedicenlur  in  le 
omnes  tribus  terrae.  »  Hanc  promissionem  factam 
arbitratur  Eusebius  scpluagesimo-quinto  anno  aetatis 
Abrahae,  tamquam  mox  ut  facta  est,  de  Charra  exie- 
rit  Abraham  :  quoniam  Scripturae  contradici  non 
potest,  ubi  legitur  :  «  Abram  erat  quinque  et  seplua- 
ginta  annorum,  cum  exiit  ex  Charra.  »  (Gen.  xn,  4.) 
Sed  si  eo  anno  facla  est  isla  promissio,  jam  utique  in 
Charra  cum  paire  suo  demorabatur  Abraham.  Ne- 

fa)  Lov.  fam  tempore  Abraham. 

CHAPITRE  XVII.  323 

sortir  de  cette  ville,  s'il  ne  l'eût  précédemment 
habitée.  Il  y  aurait  donc  ici  contradiction  avec 

ce  que  dit  saint  Etienne  :  «  Le  Dieu  de  gloire 

apparut  à  Abraham  notre  père,  lorsqu'il  était 
en  Mésopotamie  et  avant  d'habiter  Gharra?  » 
{Act.  VII,  2.)  Nullement;  mais  il  faut  entendre 
que  tout  eut  lieu  la  même  année,  et  la  promesse 

de  Dieu  qui  précéda  son  séjour  à  Gharra  et  son 

séjour  en  cette  ville  et  son  départ.  Et  il  faut 

l'entendre  ainsi,  non-seulement  parce  qu'Eusè- 
be  dans  sa  chronique,  commence  à  compter 

à  partir  de  l'année  de  la  promesse  et  montre 

que,  depuis  cette  époque,  jusqu'à  la  sortie 

d'Egypte,  et  la  promulgation  de  la  loi,  il  s'é- 
coula quatre  cent  trente  ans  ;  mais  encore  parce 

que  l'Apôtre  saint  Paul  compte  de  même.  {Gai. 
m,  17.) 

CHAPITRE  XVII. 

De  trois  grandes  monarchies  et  surtout  de  celle  des 
Assyriens,  qui  était  la  plus  florissante  au  temps d'Abraham. 

En  ce  même  temps,  il  y  avait  de  puissants 

empires,  où  florissait  supérieurement  la  Cité  de 

la  terre,  c'est-à-dire  la  société  des  hommes  vi- 

vant selon  l'homme,  sous  la  domination  des 

que  enim  inde  exire  posscl,  nisi  prius  ibi  habilasset. 
Numquidnam  ergo  conlra  dicilur  Stephano  dicenli  : 
«  Deus  gioriae  apparuil  Abraha?  palri  noslro,  cum 
esset  in  Mesopolamia,  prius  quam  habitarel  in  Char- 

ra? n(Jcf.  VII,  2.)  Sed  inlelligendum  est,  quod  eodem 
anno  facta  sinl  omnia,  et  Dci  promissio  an!e  quam 
in  Charra  habila?et  Abraham,  et  in  Charra  habila- 
lio  ejus,  et  inde  profectio  :  non  solum  quia  Euse- 

bius in  Chronicis  ab  anno  hujus  promissionis  com- 
pulat  el  oslendil  posl  quadringentos  et  Iriginla 
annos  exilum  esse  de  ̂ .gypto,  quando  lex  data  est: 
verum  eliam  quia  id  commémorât  apostolus  Pau- 
lus.  (Gai.  m,  17.) 

CAPUT  xvn. 

De  tribus  excellentioribus  gentium  regnis,  quorum 
unum,  id  est,  Âssyriorum,  jam  (a)  Abiaham 
genito  sublimius  eminebat. 

Per  idem  tempus  eminentia  régna  erant  genlium, 

in  quibus  lerrigenarum  Civilas,  hoc  est,  socielas  ho- 
minum  secundum  hominem  viventium  sub  dominatu 
angelorum  desertorum  insignius  excellebal,  régna 
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anges  prévaricateurs,  c'étaient  les  royaumes  de 
Sicyoniens,  des  Égyptiens  et  des  Assyriens. Mais, 
celui  des  Assyriens  surpassait  de  beaucoup  les 

deux  autres  en  puissance  et  en  grandeur  ;  car  le 

roi  Ninus,  fils  de  Bélus,  avait  subjugué  tous  les 

peuples  de  l'Asie,  à  l'exception  de  l'Inde.  Et  j'ap- 

pelle Asie,  non  cette  contrée  qui  n'est  à  présent 
qu'une  province  de  la  haute  Asie,  mais  cet  im- 

mense territoire  qu'on  appelle  Asie,  dont  quel- 

ques-uns font  la  seconde,  et  d'autres  en  plus  grand 
nombre  la  troisième  partie  du  globe  qui  se  par- 

tagerait, bien  qu'inégalement,  enire  l'Asie,  l'Eu- 

rope et  l'Afrique  ;  car,  ce  qui  s'appelle  Asie, 

s'étend  du  midi,  par  l'Orient,  jusqu'au  Septen- 

trion; l'Europe,  du  Septentrion  à  l'Occident;  et 

l'Afrique,  de  l'Occident  au  midi  ;  en  sorte  que 

l'Europe  et  l'Afrique  occuperaient  la  moitié  de 
la  terre  et  l'Asie  toute  seule,  l'autre  moitié. 

Mais  on  a  fait  deux  parties  de  l'Europe  et  de 

l'Afrique,  parce  que  l'Océan  roulant  ses  eaux 
entre  les  deux  terres,  les  sépare  par  une  grande 

mer.  Et  si  on  divisait  le  monde  en  deux  parties, 

l\'Orient  et  l'Occident,  l'Asie  en  serait  une,  et 

l'Europe  et  l'Afrique,  l'autre.  Aussi,  des  trois 
grands  empires  qui  dominaient  alors,  celui  des 

Sicyoniens,  n'était  pas  soumis  à  l'empire  d'As- 

syrie, parce  qu'il  était  en  Europe  ;  mais  com- 

videlicel  tria,  Sicyniorum,  yîlgypliorum ,  Assyrio- 
rum.  Sed  Assyriorum  mullo  erat  poleiitius  atque  su- 
blimius.  Nam  rex  ille  Ninus  Beli  tîlius,  excepla 
Iiidia,  universEB  Asiae  populos  subjugaverat.  Asiam 
nunc  dico,  non  illam  partem  quae  hujus  majoris 

As'ive  una  provincia  est,  sed  eam  quœ  universa  Asia 
nuncupatur,  quam  quidam  in  altéra  duarum,  ple- 
rique  aulem  in  terlia  toiius  orbis  parte  posuerunt, 
ut  sint  omnes  :  Asia,  Europa,  et  Africa  :  quod  non 
œquali  divisione  fecerunt.  Namque  ista  quœ  Asia 
nuncupatur,  a  meridie  per  Orientem  usque  ad  Sep- 
lentrionem  pervenit  :  Europa  vero  a  Septentrione 
usque  ad  Occidentem  ;  atque  inde  Africa  ab  Occi- 
denle  usque  ad  Meridiem.  Unde  videniur  orbem  di- 
midium  duœ  tenere,  Europa  et  Africa,  alium  vero 
dimidium  sola  Asia.  Sed  ideo  illse  duae  partes  facta3 
sunt,  quia  inter  utramque  ab  Oceano  ingreditur, 
quidquid  aquarum  terras  inlerlui:,  et  hoc  mare  ma- 

gnum nobis  facit.  Quapropter  si  in  duas  partes  or- 
bem dividas  ,  Orientis  et  Occidcntis,  Asia  erit  in 

una,  in  altéra  vero  Europa  et  Africa.  Quamobrem 
(a)  Irium  regnorum,  quae  tune  prœcellebant,  scilicet 
Sicyoniorum  non  erat  sub  Assyriis,  quia  in  Europa 

ment  celui  des  Égyptiens  ne  l'était-il  pas,  puis- 
que, dit-on,  les  Assyriens  étaient  maîtres  de 

toute  l'Asie,  à  l'exception  de  l'Inde?  C'était 
donc  surtout  en  Assyrie  que  la  Cité  impie  fai- 

sait prévaloir  sa  domination  ;  elle  avait  pour 

capitale,  Babylone,  c'est-à-dire  confusion,  nom 
qui  convenait  parfaitement  à  cette  cité  terres- 

tre. Ninus  en  était  roi,  après  la  mort  de  son 

père  Bélus,  qui,  le  premier,  y  avait  régné 

soixante-cinq  ans.  Ninus,  sou  fils  et  son  succes- 

seur, régna  cinquante-deux  ans;  il  y  avait 

déjà  quarante-trois  ans  qu'il  était  sur  le  trône, 
à  la  naissance  d'Abraham,  environ  douze  cents 
ans  avant  la  fondation  de  Rome,  regardée 

comme  la  Babylone  de  l'Occident. 

CHAPITRE  XVIII. 

Dieu  parle  une  seconde  fois  à  Abraham,  il  promet 
à  lui  et  à  sa  race  la  terre  de  Chanaan. 

Abraham  étant  donc  sorti  de  Charra,  la 

soixante-quinzième  année  de  son  âge,  la  cent 

quarante-cinquième  année  de  l'âge  de  son  père, 
se  dirigea  avec  Lot,  le  fils  de  son  frère  et  Sara 

son  épouse  vers  la  terre  de  Chanaan  et  s'avança 

jusqu'à  Sichem,  où  il  reçut  un  nouvel  avertisse- 

ment du  ciel,  que  l'Écriture  raconte  ainsi  :  «  Et 

sunt  :  vEgyptiorum  autem  quornodo  eis  non  subja- 
cebat,  a  qurbus  tota  Asia  tenebatur,  solis  Indis,  ut 
perhibctur,  exceptis.  In  Assyria  igitur  praevaluerat 
dorainatus  impiae  Civitatis  :  hujus  caput  erat  illa  Ba- 
bylon,  cujus  terrigenae  civitatis  nomen  aptissimum 
est,  id  est,  confusio.  Ibi  jam  Ninus  regnahat  post 
mortem  palris  sui  Beli,  qui  primus  illic  regnaverat 
sexaginta-quinque  annos.  Filius  vero  ejus  Ninus, 
qui  defuncto  patri  successit  in  regnum,  quinqua- 
ginla-duos  regnavit  annos,  et  habebat  in  regno  qua- 
draginia-tres,  quando  nalus  est  Abraham,  qui  erat 
annus  circiter  millesimus-ducentesimus  ante  con- 
ditam  Romam,  veluti  alteram  in  Occidente  Babylo- 
niam. 

CAPUT  XVIII. 

De  iterato  alloquio  Dei  ad  Abraham,  que  ei  et 
semini  ejus  Chanaan  terra  promlttitur, 

Egressus  ergo  Abraham  de  Charra  sepluagesimo- 
quinto  anno  aetatis  suae,  centesimo  autem  quadra- 
gesimo  et  quinto  palris  sui,  cum  Lot  fdio  fratris  et 
Sara  conjuge  perrexit  in  terram  Chanaan,  et  perve- 

(«j  YiàWÀ^  Quamobrem  ;  pauloque  post.  rpgimm  scilicet  Sicyoniorio^i.  Y erha  unum  etregnum,  non  liabentMss. 
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le  Seigneur  apparut  à  Abraham  et  lui  dit  :  Je 
donnerai  cette  terre  à  ta  postérité.  »  {Gen.  xii, 

7.)  Ici,  il  ne  lui  est  rien  promis  au  sujet  de 
cette  postérité,  par  laquelle  il  devait  être  le 

père  de  tous  les  peuples,  mais  seulement  au  su- 

jet de  celle  qui  le  rendait  père  de  tout  le  peu- 

ple d'Israël;  car  c'est  ce  peuple  qui  a  possédé  la 
terre  de  Chanaan. 

CHAPITRE  XIX. 

Dieu  protège  en  Egypte  la  chasteté  de  Sara 

qu'Abraham  faisait  passer  pour  sa  sœur. 

Abraham  ayant  dressé  un  autel  en  ce  lieu 

{Gen.  XII,  7  etc.),  et  invoqué  le  nom  du  Sei- 
gneur, sortit  de  là  pour  se  rendre  au  désert  ; 

pressé  ensuite  par  la  famine,  il  alla  en  Egypte. 

C'est  là  qu'il  fit  passer  sa  femme  pour  sa  sœur, 
et  cela  sans  mentir,  car  elle  était  aussi  sa  pro- 

che parente,  comme  Lot,  qui  était  au  même  de- 

gré, puisqu'il  était  son  neveu,  est  appelé  son 

frère.  Il  garda  donc  le  silence  sur  le  titre  d'é- 
pouse, il  ne  le  nia  pas,  remettant  à  Dieu  le  soin 

de  son  honneur  et  se  défiant,  comme  homme, 

des  artitices  des  hommes  ;  et  s'il  n'eût  pris  alors 
toutes  les  précautions  possibles  contre  le  dan- 

ger, il  eût  plutôt  tenté  Dieu  qu'espéré  en  lui. 
Nous  avons ,  à  ce  sujet,  amplement  répondu 

nit  usque  ad  Sichem,  ubi  rursus  accepit  divinuni 
oraculum,  de  quo  ila  Scriplum  est  :  «  Et  apparuit 
Dominus  Abrahae,  et  dixit  illi,  Semini  tuo  dabo  ter- 

rain liane.  ')  (Gen.  xn,  7.)  Nihil  hic  de  illo  semine 
promissum  est,  in  quo  pater  factus  est  omnium 
gentium  :  sed  de  illo  solo,  de  quo  pater  est  unius 
Israeliticae  gentis;  ab  hoc  cnim  semine  terra  illa 
possessa  est. 

CAPUT  XIX. 

De  Sarœ  pudicitia  in  JSgypto  per  Deum  custodita, 
quam  Abraham  non  uxorem  suam  esse  dixerat, 
sed  sororem.. 

Deinde  œdificalo  ibi  altari,  et  invocalo  Deo,  Abra- 
ham profectus  est  inde,  et  habilavit  in  eremo,  atque 

inde  ire  in  ̂ Egyptum  famis  necessitate  compulsas 

est.  {Gen.  xn,  7,  etc.)  Ubi  uxorem  suam  dixit  so- 
rorem, nihil  mentitus.  Erat  enim  et  hoc,  quia  pro- 

pinqua  erat  sanguine  :  sicut  etiam  Lot  eadem  pro- 
pinquitate,  cum  fratris  ejus  esset  filius,  fralei:  ejus 
est  diclus.  Tlaque  uxorem  tacuit,  non  negavit,  con- 
jugis  luendam  pudicitiam  commiltens  Doo,  et  hu- 
m;ui;is  iusidias  cavens  ut  liomo  :  quoniam  si  pori- 
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aux  calomnies  de  Faustus  le  Manichéen.  {Liv. 

XXII,  c.  VI.)  Enfin  il  arriva  ce  qu'Abraham  avait 
espéré  de  Dieu.  Pharaon  ,  roi  d'Egypte  ,  qui 

avait  pris  Sara,  pour  l'épouser,  se  voyant  ri- 
goureusement frappé  ,  la  rendit  à  son  mari. 

Loin  de  nous  de  croire  qu'elle  ait  été  déshono- 

rée par  l'adultère,  en  effet,  il  est  bien  plus 
croyable  que  les  fléaux  du  ciel  ne  permirent  pas 

à  Pharaon  d'exécuter  son  crime. 

CHAPITRE  XX. 

La  séparation  d'Abraham  et  de  JM  se  fait  de commun  accord. 

Abraham  étant  donc  revenu  d'Egypte  dans 

le  lieu  d'où  il  était  sorti,  Lot,  fils  de  son  frère, 

se  sépara  de  lui,  sans  qu'il  y  eût  mésintelli- 
gence entre  eux,  et  se  retira  dans  la  contrée  des 

Sodomites.  Ils  étaient  devenus  riches  et  les 

pasteurs  de  leurs  nombreux  troupeaux  se  dis- 
putant ensemble,  ils  voulurent  par  ce  moyen 

mettre  un  terme  aux  querelles  de  leurs  servi- 

teurs ;  car,  et  c'est  une  conséquence  facile  à 
prévoir  dans  les  choses  humaines,  ces  disputes 

pouvaient  faire  naître  aussi  entre  eux  quelques 

démêlés.  Aussi,  pour  prévenir  ce  malheur, 

Abraham  dit  à  Lot  :  a  Qu'il  n'y  ait  point  de 
différents  entre  vous  et  moi,  entre  vos  pasteurs 

culum  quantum  caveri  poterat,  non  caverel,  magis 
tentaret  Deum,  quam  spcraret  in  Deum.  De  qua  re 
contra  calurnniantem  Faustum  Maiiichaeum  salis  di- 
xiiiius.  {Lib.  XXII,  cap.  xxwi.)  Denique  factum  est, 
quod  de  Domino  praesumsit  Abraham.  Nam  Pharao 
rex  i-Egypti,  qui  eam  sibi  uxorem  acceperat,  gravi- 

ter afllictus  marito  reddidit.  Ubi  absit  ut  credamus, 
àlieno  concubitu  fuisse  pollutam  :  quia  multo  est 
credibilius,  hoc  Pliaraonem  facere  affliclionibus  ma- 
gnis  non  fuisse  permissum. 

CAPUT  XX. 

De  secessione  Lot  et  4brahx,  qux  illis  salva  ca- 
ritate  complacuit. 

Reverso  igitur  Abraham  ex  /Egypto  in  locum 
unde  venerat,  tune  Lot  fratris  filius  ab  illo  in  terram 
Sodomorum,  salva  caritate,  discessit.  Divites  quippe 

facti  erant,  pastoresque  multos  pecorum  habere  cœ- 

perant,  quibus  inler  se  rixantibus,  eo  modo  fami- 
liarum  suarum  pugnaccm  discordiam  vitaverunt. 
Poterat  quippn  hinc,  ut  suiit  humuia,  eliam  intiîr 
ipsos  aliqua  rixa  consurgero.  Proiiido  hoc  malum 
pr;ecavcnlis  Abrahaî  vcrha  isla  suat  ad  Lot  :  «  Non 

21 
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et  les  miens,  car  nous  sommes  frères.  Est-ce 

que  toute  la  terre  n'est  pas  devant  vous?  Sépa- 

rez-vous de  moi;  si  vous  allez  à  gauche,  j'irai 
à  droite  ;  ou  si  vous  allez  à  droite,  j'irai  à  gau- 

che. »  {Gen.  XIII,  8  et  9.)  De  là  peut-être  est  ve- 

nue, parmi  les  hommes  cette  coutume  pacifi- 

que, que  lorsqu'il  y  a  quelque  terre  à  partager, 
l'aîné  fait  les  lots  et  le  plus  jeune  choisit. 

CHÀPITRE  XXI. 

Troisième  promesse  de  Dieu  qui  assure  à  Abraham 
et  à  sa  postérité  la  possession  perpétuelle  de  la 
terre  de  Chanaan. 

Lorsqu'ils  se  furent  séparés,  non  par  suite  de 
honteuses  discordes,  mais  pour  pourvoir  aux 

exigences  domestiques,  et  qu'ils  habitèrent  cha- 
cun de  leur  côté,  Abraham  dans  la  terre  de 

Chanaan  et  Lot  chez  les  Sodomites  ;  le  Sei- 

gneur fit  entendre,  pour  la  troisième  fois,  sa 

parole  à  Abraham  :  a  Regarde,  lui  dit-il,  re- 
garde bien,  du  lieu  où  tu  es,  au  Nord  et  au 

Midi,  à  l'Orient  et  à  l'Occident,  car  je  te  donne- 
rai pour  toujours,  à  toi  et  à  tes  descendants, 

toute  la  terre  que  tu  vois,  et  je  rendrai  ta  pos- 
térité aussi  nombreuse  que  les  grains  de  sable 

de  la  terre.  Si  quelqu'un  peut  compter  les  grains 
de  sable  de  la  terre,  il  pourra  aussi  compter  ta 

sit  rixa  inter  me  et  le,  et  inter  paslores  meos  et  pas- 
tores  tuos,  quia  homines  nos  fratres  sumus  :  Nonne 
ecce  tola  terra  anle  te  est?  Discede  a  me  :  si  tu  in 
sinistram,  ego  in  dextram;  vel  si  tu  in  dexlram, 
ego  in  sinistram.  »  {Gen.  xni,  8  et  9.)  Hinc  fortassis 
efTecla  est  inter  Iiomines  pacitica  consuetudo,  ut 
quando  terrenorum  atiquid  parliendum  est,  major 
dividat  minor  eligat.  {V.  Sen.  lib.  VI,  declaïu.) 

GAPUT  XXL 

De  tertia  jiromissione  Dei,  qua  ferram  Chanaan 
Abrahae  et  sem,ini  ejus  in  perpefuum  pollicetur. 

Cum  ergo  digressi  essent,  separalimque  habitarent 
Abraham  et  Lot  necessilate  sustentandœ  familiœ, 
non  fœditate  discordiae,  et  Abraham  in  terra  Cha- 

naan. Lot  autem  esset  in  Sodomis,  oraculo  tertio 
Dominus  dixit  ad  Abraham  :  «  Respieiens  oculis 
tuis  vide  a  loco  in  quo  nunc  tu  es,  ad  Aquiionem, 
et  Africum,  et  Orientem,  et  Mare  ;  quia  omnem  ter- 
ram  quam  tu  vides,  tibi  dabo,  et  semini  luo  -usque 
in  seeculum,  et  faciam  semen  luum  tamquam  are- 
nam  terrae.  Si  polest  ahquis  dinumerare  arenam 
terra?,  et  semen  tuum  dinumerabitur.  Surgens  peram- 

postérité.  Lève  toi  et  parcours  cette  terre  dans  sa 

longueuret  sa  largeur,  car  je  te  la  donnerai.  » 

{Gen.  XIII,  14  etc.)  On  ne  voit  pas  clairement  si 

cette  promesse  renferme  aussi  celle  qui  le  rend 

père  de  toutes  les  nations.  Les  paroles  suivantes 

pourraient  pourtant  le  faire  croire  :  «  Et  je  ren- 
drai ta  postérité  aussi  nombreuse  que  les  grains 

de  sable  de  la  terre  ;  »  cette  manière  de  parler 

que  les  Grecs  appellent  Hyperbole,  est  tout  à  fait 

métaphorique  et  dépasse  le  sens  propre.  Et 

tous  ceux  qui  ont  quelque  connaissance  de 

l'Écriture ,  savent  qu'elle  emploie  communé- 
ment cette  figure,  comme  toutes  les  autres.  Or, 

ce  trope  ou  cette  manière  de  parler,  signifie 

que  l'expression  dont  on  se  sert  est  beaucoup 
au-dessus  de  la  chose  pour  laquelle  on  l'em- 

ploie. Qui  ne  voit,  en  efî'et,  qu'ici  le  nombre 
des  grains  de  sable  est  incomparablement  plus 

grand  que  ne  peut  l'être  celui  de  tous  les  hom- 
mes, depuis  Adam  lui-même  jusqu'à  la  fin  du 

monde?  Combien  donc  est-il  plus  ̂ rand  que  la 

postérité  d'Abraham,  sans  parler  seulement  du 

peuple  d'Israël,  mais  même  encore  de  ce  peu- 

ple qui  suit  et  qui  suivra  l'exemple  de  sa  foi, 
dans  toutes  les  nations  de  la  terre?  Cette  posté- 

rité, il  est  vrai,  est  peu  nombreuse,  en  compa- 
raison de  la  multitude  des  impies  ;  et  cependant 

elle  constitue  cette  multitude  innombrable  figu- 

bula  terram  in  longitudinem  ejus,  et  in  lalitudinem, 
quia  tibi  dabo  eani.  »  (Gen.  xiii,  14,  etc.)  In  hac 
promissione  utrum  sit  eliam  il  la,  qua  paler  factus 
est  omnium  gentium,  non  evidenter  apparet.  Potest 
enim  videri  ad  hoc  perLinere  :  «  Et  faciam  semen 
tuum  tamquam  arenam  terrae  :  »  quod  ea  lo- 
culione  diclum  est,  quam  Graeci  vocant  hyperboleu; 
quae  utique  tropica  est,  non  propria.  Quo  tamen 
modo,  ut  ceteris  tropis  uti  solere  Scripturam,  nul- 
lus  qui  eam  didicil,  ambigit.  Iste  autem  tropus,  id 
est,  modus  locutionis  sit,  quando  id  quod  dicitur, 
longe  est  ampiius,  quam  quam  eo  dicto  signifîcalur. 
Quis  enim  non  videal,  quam  sit  incomparabiliter 
amplior  arenae  nunierus,  quam  polest  esse  omnium 
hominum  ab  ipso  Adam  usque  ad  terminum  s.neculi? 
Quanto  ergo  magis  quam  semen  Abrahae,  non  solum 
quod  perlinet  ad  Israelilicam  gentem,  verum  etiam 
quod  est,  et  fulurum  est,  secundum  imitalionem  11- 
dei,  loto  orbe  lerrarum  in  omnibus  gentibus.  Quod 
semen,  in  comparatione  multitudinis  impiorum, 
profecto  in  paucis  est  :  quamvis  et  ipsi  pauci  fa- 
ciant  innumerabilem  mullitudinem  suam,  quae  si- 
gnificala  est  secundum  hyperbolem  per  arenam 
terrae.  Sane  ista  multitudo  quae  promittitur  Abrahae. 
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rée  hyperboliquement  par  les  grains  de  sable 

de  la  terre.  D'ailleurs,  cette  multitude  promise 

à  Abrabam,  n'est  qu'innombrable  aux  hommes, 
elle  ne  l'est  pas  à  Dieu,  car  il  sait  même  le  nom- 

bre des  grains  de  sable  de  la  terre.  Et  comme 

celle  promesse  regarde  non-seulement  le  peu- 

ple d'Israël,  mais  toute  la  race  d'Abraham,  se- 
lon l'esprit  et  non  selon  la  chair,  on  peut  croire 

qu'elle  s'applique  aux  deux  postérités,  ainsi  elle 
aura  plus  de  rapport  avec  la  comparaison  de  la 

multitude  des  grains  de  sable.  Mais,  comme  je 

l'ai  dit,  il  n'est  pas  évident  qu'il  en  soit  ainsi, 
d'autant  plus  que  cette  seule  nation  qui,  selon 

la  chair,  est  sortie  d'Abraham,  par  son  petit- 

fils  Jacob,  s'est  tellement  multipliée,  qu'elle  s'est 
répandue  dans  presque  tous  les  pays  du  monde. 

Ainsi,  par  elle-même,  elle  pourrait  suffire  à 

justifier  l'hyperbole  des  grains  de  sable ,  car 
cette  seule  nation  est  innombrable  pour 

l'homme.  D'ailleurs  il  est  certain  qu'il  est  ques- 
tion ici  seulement  de  la  terre  de  Chanaan.  Ce- 

pendant dans  ces  paroles  :  «  Je  la  donnerai  à 

toi  et  à  ta  race  jusqu'à  la  fin  des  siècles,  »  peu- 

vent faire  naître  quelques  doutes  dans  l'esprit 

de  certains,  si  par  «  jusqu'à  la  fin  des  siècles,  » 
on  doit  entendre  éternellement.  Mais,  si  on  en- 
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tend  ces  mots  comme  nous  et  selon  la  foi,  c'est- 
à-dire  pour  le  siècle  futur  qui  commencera  à  la 

fin  des  temps,  il  n'y  aura  plus  de  difficulté; 
car,  bien  que  les  Israélites  soient  chassés  de  Jé- 

rusalem, ils  demeurent  toutefois  dans  les  autres 

villes  de  Chanaan  et  y  demeureroiit  jusqu'à  la 
fin  ;  et  si  toute  cette  terre  est  habitée  par  les 

chrétiens,  c'est  encore  la  postérité  d'Abraham 

qui  l'habite. 

CHAPITRE  XXII 

Victoire  d'Abraham  sur  les  ennemis  des  Sodo- 
mites;  il  délivre  Lot  de  leurs  mains;  il  est  béni 

par  le  prêtre  Melchisedech. 

Après  avoir  reçu  cette  promesse,  Abraham 

s'en  alla  séjourner  dans  un  autre  endroit  de  la 
même  contrée,  près  du  chêne  de  Mambré,  en 

un  lieu  qu'on  appelait  Hébron.  {Gen.  xiii,  18.) 
Ensuite,  lors  de  la  guerre  de  cinq  rois  contre 
quatre,  les  ennemis  envahirent  le  territoire  des 
Sodomites  et  les  ayant  vaincus,  ils  emmenaient 

même  Lot  comme  prisonnier;  mais  Abraham 

arrivant  avec  trois  cent  dix-huit  des  siens,  le 
délivra  et  rendit  la  victoire  aux  rois  de  Sodo- 

me,  sans  vouloir  rien  accepter  des  dépouilles 

non  Deo  est  innumerabilis,  sed  hominibus  :  Deo 
aulem  nec  arena  terrae.  Proinde  quia  non  tanlam 
gens  Israelilica,  sed  universum  semen  Abrahœ,  ubi 
est  (a)  et  promissio,  non  secundum  carnem,  sed  se- 
cundum  spiritum  plurium  filiorum,  congrueulius 
aronaî  mullitudini  comparalur;  polest  hic  inteliigi 
utriusque  rei  facta  promissio.  Sed  ideodiximus,  quod 
non  evidenter  appareat,  quia  et  illius  gentis  unius 
muUiludo,  quœ  secundum  carnem  nata  est  ex  Abra- 

ham per  ejus  nepolcm  Jacob,  in  tanlum  crevit,  ut 
pene  omnes  partes  orbis  impieverit.  Et  ideo  poluil 
et  ipsa  secundum  hyperboleii  arenœ  mullitudini 
comparari  ;  quia  et  hœc  sola  innumera  est  homini. 
Terram  ccrte  illam  solam  significatam,  quœ  appel - 
lata  est  Chanaan,  nemo  ambigil.  Sed  quod  dictum 
est  :  «  Tibi  dabo  eam,  el  semini  tuo  usque  in  spécu- 

lum :  »  polest  movere  nonnullos,  si  «  usque  in  sa3- 
culum  «  inlclligant  in  œlernum.  Si  autem  «  in  sce- 
culum  »  hoc  loco  sic  accipiant,  quemadmodum  fide- 
liter  tenemus,  inilium  futuri  saeculi  a  line  prœsentis 
ordiri,  nihil  eos  movebil  :  quia  etsi  expuisi  sunt 
Israelitœ  de  Jerosolymis,  manent  tamen  in  aliis  ci- 
vitalibus  terrae  Chanaan,  et  u^que  in  finem  mane- 

bunl  :  et  universa  terra  illa  cum  a  Chrislianis  inha- 
bitalur,  etiam  ipsum  semen  est  Abrahœ, 

CAPUT  XXII. 

De  superatls  ab  Jbrahani  hostibus  Sodomorum, 
quando  et  Lot  de  capfivitafe  eripuit,  et  a  Met- 
chisedec  sacerdote  benedictus  est. 

Hoc  responso  promissionis  accepto  migravit  Abra- 
lianl  et  mansit  in  alio  ejusdem  terrae  loco,  id  est, 
juxta  quercum  Membrae,  quae  era  Chebron.  {Gen. 
XIII,  18.)  Deinde  ab  hostibus  qui  Sodomîs  irruerant, 
cum  quinque  reges  adversus  quatuor  bellum  gére- 

ront, et  victis  Sodoraitis  eliam  Lot  captus  esset,  li- 
bcravit  eum  Abraham,  adduclis  secum  in  praelium 
Irecentis-decem  et  oclo  vernaculis  suis  :  et  viclo- 
riam  fccit  {b)  regibus  Sodomorum  nihilque  spolio- 
rum  auferrc  voluil,  cum  rex  cui  vicerat  obtulisset. 
Sed  plane  tune  benedictus  est  a  Melchisedec,  qui 
erat  sacerdos  Dei  excelsi  {Gen.  xiv,  18)  :  de  quo  in 
cpistola  qua3  inscribilur  ad  Ilebraeos,  quam  plures 
aposloli  Pauli  esse  dicunt,  quidam  vero  negant, 
multa  et  magna  conscripta  sunt.  {Hebr.  vu,  \  .)  Ibi 

(a)  Sic  iVlss.  At  editi,  ubi  est  expressa  promissio.  —  {b)  EJiti.  de  regibus.  Abest  de  a  M=^.  et  abesse  débet  :  nam 
vieloria  in  graliam  regum  Sodomorum  de  hostibus  eorum  faota  est. 
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que  lui  offrait  le  roi  devenu  vainqueur  par  son 

secours.  C'est  alors  qu'il  fut  béni  par  Melchisé- 
decli,  prêtre  de  Très-Haut  {Gen.  xiv,  18),  dont 
il  est  longuement  et  magnifiquement  parlé 

dans  l'épitre  aux  Hébreux,  qu'un  grand  nom- 
bre, malgré  l'opinion  de  quelques-uns,  attri- 

buent à  l'apôtre  Saint-Paul.  {Heb.  vu,  1.)  Alors 
se  révèle,  pour  la  première  fois,  la  sacrifice  que 

les  clirétiens  offrent  maintenant  à  Dieu  par 

toute  la  terre,  pour  accomplir  ce  que,  longtemps 

après,  le  prophète  dit  au  Christ,  avant  son  in- 
carnation :  «  Vous  êtes  prêtre  à  jamais,  selon 

l'ordre  de  Melchisédech.  »  {Ps.  cix,  4.)  Tl  ne 
dit  pas  selon  l'ordre  d'Aaron  ;  cet  ordre  devant 
disparaître  à  la  lumière  de  la  vérité  figurée  par 
ces  ombres. 

CHAPITRE  XXni. 

Parole  du  Seigneur  à  Abraham  ;  il  lui  promet  une 
postérité  aussi  nombreuse  que  les  étoiles  ;  le  pa- 

triarche, bien  qu  encore  incirconcis,  est  justifié 
par  sa  foi. 

Alors,  Dieu  fit  de  nouveau  entendre  sa  pa- 
role à  Abraham  dans  une  vision  ;  [Gen.  xv,  1 

etc.)  il  lui  promit  sa  protection  et  une  insigne 

récompense  ;  mais  celui-ci  inquiet  de  sa  posté- 

rité, se  plaignit  de  n'avoir  pour  héritier  qu'un 
certain  Éliézer,  son  serviteur;  et  aussitôt  Dieu 

DE  DIEU. 

lui  promit  pour  héritier,  non  ce  serviteur,  mais 

un  fils  qui  naîtrait  de  lui  ;  l'assurant  de  nou- 

veau qu'il  aurait  une  postérité  innombrable, 
non  plus  comme  le  sable  de  la  terre,  mais 

comme  les  étoiles  du  ciel.  Il  me  semble  qu'ici 

la  promesse  regarde  plutôt  l'éminente  gloire 
de  sa  postérité  dans  la  félicité  du  ciel.  En  effet, 

quant  au  nombre,  que  sont  les  étoiles  du  ciel, 
en  comparaison  du  sable  de  la  terre,  à  moins 

que  cette  comparaison  ne  signifie  la  même 

chose  que  la  précédente,  puisqu'on  ne  pourrait 
non  plus  compter  les  étoiles?  On  ne  saurait 

même  les  voir  toutes,  car  on  en  voit  d'autant 

plus  que  la  vue  est  plus  perçante;  d'où  l'on 
conclut  avec  raison  que  plusieurs  restent  ca- 

chées aux  meilleures  vues,  sans  parler  de  ces 

astres  qui,  dans  l'autre  partie  du  globe,  se  lè- 
vent et  se  couchent  trop  loin  de  nous.  Enfin, 

ceux  qui  se  vantent  d'avoir  compté  et  mis  en 
ordre  toutes  les  étoiles,  comme  Aratus ,  Eu- 

doxus  et  d'autres  peut-être  encore,  sont  con- 

fondus par  la  condamnation  qui  résulte  de  l'au- 
torité des  Saintes-Écritures.  Au  reste,  c'est  ici 

{Gen.  XV,  6)  que  se  trouve  cette  parole  dont 

l'Apôtre  fait  mention  pour  glorifier  la  grâce  de 
Dieu  :  «  Abraham  crut  à  Dieu  et  sa  foi  lui  fut 

imputée  à  justice.  »  {Rom.  iv,  3)  Il  ne  veut  pas 

que  les  juifs  se  prévalent  de  la  circoncision, 

pour  refuser  d'admettre  les  incirconcis  à  la  foi 

quippe  primum  apparuit  sacrificium,  quod  nune  a 
Christianis  ofïertur  Deo  tolo  orbe  terrarum,  impie- 
turque  illud  quod  longe  post  hoc  factum  per  Pro- 
phetam  dicitur  ad  Chrisluin,  qui  fuerat  adhuc  ven- 
turus  in  carne  :  «  Tu  es  sacerdos  iu  œlernum  se- 
cundum  ordinem  Melchisedec.  »  {Psal.  cix,  4.)  Non 
scilicel  secundum  ordinem  Aaron  :  qui  ordo  fuerat 
uuferendus  illucescentibus  rébus,  quœ  illis  umbris 
prsenotabantur. 

CAPUT  XXIII. 

De  verbo  Domini  ad  .Abraham,  quo  ei  promittitur 
secundum  multitudinem  stellarum  multipii- 
canda  posteritas  :  quod  credens  justificatus  est 
adhuc  in  prœputio  constitutus. 

Etiam  tune  factum  est  verbum  Domini  ad  Abra- 
ham in  visu.  {Gen.  xv,  I,  etc.)  Qui  cum  ei  prolec- 

lionem  mercedemque  promilteret  valde  multam;  ille 
de  posteritate  sollicitus,  quemdam  Eliezer  vernacu- 
lum  suum  futurum  sibi  heredem  dixit  :  continuoquc 
illi  promissus  est  héros,  non  ille  vcrnaculus,  sed 

qui  de  ipso  Abraham  fuerat  exilurus  :  rursusque  se- 
men  innumerabile,  non  sicut  arena  terrae,  sed  sicut 
stellae  cœli  :  ubi  mihi  magis  videtur  promissa  pos- 

teritas cœlesli  felicilate  sublimis.  Nam  quantum  ad 
mulliludinem  pertinel,  quid  sunt  stellae  cœli  ad  are- 
nam  terrae,  nisi  quis  et  istam  comparalionem  in  tan- 
tum  esse  similemdical,  in  quantum  etiam  stellae  di- 
numerari  non  valent?  Quia  nec  omneseas  videri  posse 
credendum  est.  Nam  quanlo  quisque  acutius  intue- 
tur,  tanto  plures  videt.  Unde  et  acerrime  cernentibus 
aliquas  occultas  esse  merito  existimalur,  exceplis 
eis  sideribus  quae  in  alia  parte  orbis  a  nobis  remo- 
tissima  oriri  et  occidere  perhibenlur.  Postremo  qui- 
cumque  universum  stellarum  numerum  comprehen- 
disse  et  conscripsisse  jactanlur,  sicut  Aratus  vel 
Eudoxus,  vel  si  qui  alii  sunt,  eos  libri  hujus  con- 
temnil  auclorilas.  \lbid.  6.)  Hic  sane  illa  senlentia 
ponitur,  cujus  Apostolus  meminit  propter  Dei  gra- 
tiam  commendandam  :  «  Credidit  Abraham  Deo,  et 
deputatum  est  illi  ad  juslitiam  :  »  {Rom.  iv,  3)  ne 
circumcisio  gloriarelur,  genlesque  incircumcisas  ad 
fidem  Chrisli  noilet  admitti.  Hoc  enim  quando  fac- 
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de  Jésus-Christ,  car  Abraham  n'avait  pas  en- 
core été  circoncis,  quand  sa  foi  lui  fut  imputée 

à  justice. 

CHAPITRE  XXIV. 

De  la  signification  du  sacrifice  qu  Abraham  reçut 

l'ordre  d'offrir,  après  avoir  demandé  à  être 
éclairé  sur  ce  qu'il  croyait. 

1.  Dans  cette  même  vision,  Dieu  lui  dit  en- 

core :  ((  Je  suis  le  Dieu  qui  t'ai  tiré  du  pays  des 
Clialdéens,  pour  le  donner  cette  terre  qui  sera 

ton  héritage.  »  {Gen.  xv,  6.)  Et  comme  Abra- 

ham désirait  savoir  à  quoi  il  reconnaitrait  qu'il 
en  serait  héritier,  Dieu  lui  dit  :  «  Prends-moi 

une  génisse  de  trois  ans,  une  chèvre  et  un  bé- 
lier du  même  âge,  avec  une  tourterelle  et  une 

colombe.  Il  prit  tous  ces  animaux  et  après  les 

avoir  partagés  par  le  milieu,  il  les  plaça  en  face 

l'un  de  l'autre,  mais  il  ne  partagea  point  les 
oiseaux.  Et  les  oiseaux  de  proie  vinrent  fondre 

sur  les  corps  divisés  et  Abram  s'assit  auprès 
d'eux.  Or,  vers  le  coucher  du  soleil,  Abram  fut 

saisi  d'effroi  et  la  crainte  répandit  sur  lui  comme 
de  profondes  ténèbres,  et  il  lui  fut  dit  :  Sache 

que  ta  postérité  sera  errante  sur  une  terre 

étrangère,  réduite  en  servitude  et  accablée  de 

tum  est,  ut  credenti  Abrah*  depularelur  iides  ad 
justiliam,  nondum  fuerat  circumcisiis. 

CAPUT  XXIV. 

De  significatione  sacrificii,  quod  .Abraham  off'erre 
prœceptus  est,  cum  poposcisset  de  his  cjuie  (a) 
crediderat  doce?'efur. 

\.  In  eodem  visu  cum  loqueretur  ei  Deus,  eliam 
hoc  ait  ad  illum  :  «  Ego  Deus  qui  le  eduxi  de  le- 
gione  Chaldseorum,  ut  dem  libi  terrain  hanc,  ut  hè- 

res sis  ejus.  »  (Gen.  xv,  7.)  Ubi  cum  interrogasset 
Abraham  secundum  quid  sciret,  quod  hères  ejus 
erit,  dixit  illi  Deus  :  «  Accipe  mihi  juvencam  tri- 
mam,  et  capram  trimam,  el  arietem  Irimum,  et  tur- 
turem,  et  columbam.  Accepit  autem  (6)  ilh  haec 
omnia,  el  divisit  illa  média,  et  posuil  ea  contra  fa- 
ciem  alterum  alleri  :  aves  autem  non  divisit.  Et 
descenderunt,  sicut  scriptum  est,  aves  supra  corpora 
quae  divisa  eranl,  et  consedit  iilis  Abram.  Circa  solis 
autem  occasum  pavor  irruit  super  Abram,  et  ecce 
limor  lenebrosus  magnus  incidit  ei  :  et  dictum  est 

maux  pendant  quatre  cents  ans  ;  mais  j'exer- 
cerai ma  justice  sur  la  nation  qui  l'aura  oppri- 
mée. Ils  sortirent  ensuite  de  cette  contrée  avec 

un  riche  butin.  Pour  toi,  tu  iras  en  paix  re- 

joindre tes  pères,  après  avoir  passé  une  heu- 
reuse vieillesse.  Mais  tes  descendants  ne  revien- 

dront ici  qu'à  la  quatrième  génération,  car  les 

Amorrhéens  n'ont  pas  encore  comblé  la  mesure 
de  leurs  iniquités.  Au  soleil  couchant,  une 

flamme  s'éleva  et  c'était  une  fournaise  ardente, 
et  des  éclairs  brillants  passèrent  au  milieu  des 

animaux  divisés.  Ce  jour-là,  le  Seigneur  Dieu 
conclut  une  alliance  avec  Abram  et  lui  dit  : 

Je  donnerai  à  ta  race  cette  terre  qui  s'étend  de- 
puis le  fleuve  d'Égypte,  jusqu'au  grand  fleuve 

de  l'Euphrate  ;  je  lui  donnerai  le  territoire  des 
Cénéens,  des  Cénézéens,  des  Admonéens,  des 

Céthéens,  des  Pliérézéens,  des  Raphaïms,  des 

Amorrhéens,  des  Chananéens,  des  Evéens,  des 

Gergéséens  et  des  Jébuséens.  »  {Gen.  xv,  9 

etc.) 

2.  Toutes  ces  choses  se  dirent  et  se  passèrent 

miraculeusement  dans  cette  vision,  mais  vou- 
loir les  élucider  toutes  en  particulier  serait  trop 

long  et  dépasserait  le  but  de  cet  ouvrage.  Il 

nous  suffit  de  savoir  que,  d'après  le  témoignage 
de  l'Écriture  ;  a  Abraham  crut  à  Dieu  et  sa  foi 

ad  Abram,  Sciendo  scies,  quia  peregrinum  erit  se- 
men  tuum  in  terra  non  propria,  et  in  servitutem 
rédigent  eos,  et  affligent  eos  quadringentis  annis  ; 
genlem  autem  cui  servierint,  judicabo  ego.  Post  heec 
vero  exibunt  hue  cum  supellectili  multa.  Tu  autem 
ibis  ad  patres  tuos  cum  pace  (c)  nutritus  in  senecla 
bona.  Quarla  vero  generatione  convertent  se  hue. 
Nondum  enim  impleta  sunt  peccata  Amorrhœorum 
usque  ad  hue.  Cum  autem  jam  sol  erat  ad  occasum, 

l'acta  est  flamma,  et  ecce  fornax  fumabunda,  et  lam- 
pades  ignis ,  quae  pertransierunl  per  média  divisa 
illa.  In  die  illa  disposuil  Dominus  Deus  testamentum 
ad  Abram,  dicens  :  Semini  tuo  dabo  terram  hanc,  a 

flumine  yEgypti  usque  ad  flumen  magnum  Euphra- 
tem,  Cenaeos,  et  Cenezaeos,  et  Cedmonaeos,  et  Che- 
taeos,  et  Pheresaeos,  et  Raphaim,  et  Amorrhœos,  et 
Chananaeos,  el  Evaeos,  et  Gergesaeos,  el  Jebusaeos.  » 
(Ibid.  9,  etc.) 

2.  Hœc  omnia  in  visu  facta  divinilus  atque  dicta 
sunt,  de  quibus  singulis  enucleate  disserere  longum 
est,  el  intentionem  Operis  hujus  excedit.  Quod  ergo 
satis  est,  nosse  debemus  :  postea  quam  dictum  est  : 

{n)  Sic  Mss.  At  editi,  crederet.  —  [h)  Editi,  ille.  At  Mss,  illi  :  juxta  Grasc.  lxi  àuTÔi.  —  (c)  Lxx  in  autiquis  codi- 
oibus  hnbent  -zpoK^zl^,- nutnitm  :  attanieii  in  Gompluteusi,  xacfs'.ç  sepultm. 
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lui  fut  imputée  à  justice  ;  »  le  patriarche  n'eut 
point  de  défaillance  dans  sa  foi,  pour  dire  : 

«  Seigneur  souverain ,  à  quoi  reconnaitrai-je 

que  je  serai  l'héritier  de  cette  terre?»  {Gen. 
XV.  8.)  Car  cet  héritage  lui  avait  été  promis. 

Or,  il  ne  dit  pas  :  comment  saurai-je?  comme 

s'il  ne  croyait  pas  encore  ;  mais  il  dit  :  «  à  quoi 
reconnaitrai-je?  »  afin  qu'on  lui  donne  un  si- 

gne auquel  il  reconnaîtra  la  manière  dont  se 

passera  le  fait  qu'il  croyait.  De  même  la  vierge 
Marie  ne  conçut  aucun  doute,  en  disant  : 

((  Gomment  cela  se  fera-t-il,  car  je  ne  connais 

point  d'homme?  »  {Lvc,  i,  34.)  Elle  était  cer- 
taine du  fait  futur,  mais  elle  s'informait  de  la 

manière  dont  il  devait  s'accomplir.  Et  aussitôt, 

l'ange  lui  fit  entendre  cette  réponse  :  ((  L'Es- 
prit-Saint surviendra  en  vous  et  la  vertu  du 

Très  Haut  vous  couvrira  de  son  ombre.  «  {Ibid. 

35.)  Ainsi,  en  cette  circonstance,  Dieu  donna  à 

Abraham  le  signe  des  animaux,  la  génisse,  la 
chèvre  et  le  bélier,  avec  les  deux  oiseaux,  la 

tourterelle  et  la  colombe,  afin  qu'il  sût  com- 

ment s'accomplirait  un  jour  le  fait  dont  il  ne 
doutait  pas.  La  génisse  figure  donc  le  peuple 

soumis  au  joug  de  la  loi  ;  la  chèvre,  ce  peuple 

pécheur;  le  bélier,  le  même  peuple  appelé  à 

régner;  (ces  animaux  ont  trois  ans,  parce  qu'il 
y  a  trois  époques  remarquables,  depuis  Adam 

creditlisse  Abraham  Deo,  el  depulatum  esse  illi  ad 
justiliam,  non  eum  in  fide  defccis^e,  ut  diceret  : 
«  Dominalor  Domine,  secundum  quid  sciam;  quia 
hères  ejus  ero  ?  «  (Gen.  \\,  8.)  Terra?  quippe  illius 
promissa  eral  lieredilas.  Non  enim  ail,  Unde  sciam, 
quasi  adhuc  non  credcrct  :  sed  ait,  «  Secundum  quid 
sciam^  »  ut  ei  rei  quam  crediderat,  aliqua  simili- 
tudo  adhiberelur,  qua  ejus  modus  agnoscerelur.  Si- 
cut  non  est  vii-ginis  Mariœ  dilfidenJia,  quod  ait  : 
«  Quomodo  liet  islud,  quoniam  virum  non  cognos- 
co?  »  (Luc.  I,  31)  Quod  enim  luturum  esse  cerla 
erat,  modum  quo  fieret  inquirebat.  Et  lioc  cum  qua:- 
sisset,  audivil  :  «  Spiritus-Sanctus  superveniet  in  le, 
el  virlus  Allissimi  obumbrabil  libi.  »  (Ihid.  35.)  De- 
nique  et  hic  simiiiludo  data  est  de  animalibus,  ju- 
venca,  capra  el  ariele,  el  duabus  volucribus,  lurture 
el  coluraba  :  ut  secundum  hœc  futurum  sciret,  quod 
fulurum  esse  jam  non  ainbigerel.  Sive  ergo  per  ju- 
vencam  significata  sil  plebs  posita  sub  jugo  iegis, 
per  capram  eadem  plebs  peccalrix  futura,  per  arie- 
tem  eadem  plebs  eliam  regnatura;  (quœ  animalia 
proplerea  trima  dicunlur,  quia  cum  sini  insignes 

jusqu'à  Noé,  de  Noé  jusqu'à  Abraham,  et 
d'Abraham  jusqu'à  David  qui,  après  la  répro- 

bation de  Saul,  fut  le  premier  établi  sur  le 

trône  d'Israël  par  la  volonté  de  Dieu;  et  pen- 

dant cette  troisième  époque  qui  s'étend  depuis 
Abraham  jusqu'à  David,  ce  peuple,  arrivé,  pour 

ainsi  dire,  à  son  troisième  âge,  s'était  considé- 
rablement multiplié;)  du  reste,  quand  ces  ani- 

maux figureraient  quelque  chose  de  mieux,  je 

ne  saurais  douter  de  la  signification  de  la  tour- 

terelle et  de  la  colombe,  qui  sont  ajoutées  cerlai- 
nement  pour  désigner  les  hommes  spirituels. 

Aussi,  il  est  dit  :«  il  ne  divisa  pas  les  oiseaux,  » 
car  les  charnels  se  divisent  bien  entre  eux, 

mais  les  spirituels,  jamais,  soit  qu'ils  se  retirent 
du  commerce  fatigant  du  monde,  comme  la 

tourterelle,  soit  qu'ils  vivent  entre  eux,  comme 

la  colombe.  Quoiqu'il  en  soit,  l'un  et  l'autre 

oiseau,  symbole  de  la  simplicité  et  de  l'inno- 
cence, signifie  que,  même  parmi  le  peuple 

d'Israël ,  futur  possesseur  de  cette  terre,  il  y 
aurait  des  enfants  de  la  promesse  et  des  héri- 

tiers du  royaume  éternel  dans  la  félicité  sans 

fin.  Quant  aux  oiseaux  s'abattant  sur  les  corps 
divisés,  ils  n'annoncent  rien  de  bon,  ils  figurent 

plutôt  les  mauvais  esprits  de  l'air,  cherchant 
leur  pâture  dans  la  division  des  charnels. 

Abraham  assis  près  d'eux,  représente  les  vrais 

articuli  Icmporum  ab  Adam  usque  ad  Noe,  el  inde 
usque  ad  Abraham,  et  inde  usque  ad  David,  qui  rc- 
probalo  Saule  primus  in  regno  genlis  Israeliticœ  est 
Domini  voluntate  fundatus  ;  in  hoc  ordine  tertio, 
qui  lenditur  ex  Abraham  usque  ad  David,  tamquam 
tertiam  a3tatem  gcrens  illc  populus  adolevit  :  )  sive 
aliquid  aliud  convenicntius  ista  signiticenl  ;  nuUo 
tamen  modo  dubilaverim,  spiritales  in  ca  pra^figu- 
ratos  addilamento  turluris  el  columbœ.  El  ideo  dic- 
tum  est  :  «  Aves  aulem  non  divisit  :  »  quoniam  car- 
nales  inler  se  dividunlur,  spiritales  aulem  nulle 
modo;  sive  a  ncgoliosis  conversalionibus  hominum 
se  removeanl,  sicul  turlur;  sive  inler  illas  deganl, 
sicut  columba  :  utraque  lamen  avis  est  simplex  el 
innoxia;  significans  el  in  ipso  Israelitico  populo, 
cui  terra  illa  danda  eral,  fuluros  individuos  tilios 
promissionis  el  heredes  regni  in  œterna  felicilate 
(a)  mansuri,  Aves  aulem  descendenles  super  cor- 
pora  quœ  divisa  eranl,  non  boni  aliquid,  sed  spi- 
rilus  indicant  aeris  hujus,  pastum  quemdam  suum 
de  carnalium  divisione  quaerentes.  Quod  aulem  iilis 
conscdit  Abraham,  signiiical  etiam  inter  illas  carna- 

(<•/)  Sil'  Ms?,  Kditj  vero,  nionsuros, 
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fidèles  qui  persévéreront  jusqu'à  la  fin,  au  mi- 
lieu même  de  ces  divisions.  Et  vers  le  coucher 

du  soleil,  cette  frayeur  dont  Abraham  est  saisi, 

cette  crainte  qui  se  répand  comme  d'épaisses 
ténèbres  dans  tout  son  être,  figurent  la  violente 

persécution  et  la  trihulation  future  des  fidèles, 

à  la  fin  du  monde,  selon  ce  que  dit  le  Seigneur 

dans  l'Évangile  :  «  La  tribulation  sera  alors  si 

grande,  qu'il  n'y  en  aura  jamais  eu  de  pareille 
depuis  le  commencement  du  monde.  »  {Matth. 
XXIV,  21.) 

3.  Quant  à  ce  que  Dieu  dit  à  Abraham  : 

«  Sache  que  ta  postérité  sera  errante  sur  une 

terre  étrangère,  qu'elle  sera  réduite  en  servi- 
tude et  accablée  de  maux  pendant  quatre  cents 

ans;  »  {Gen.  xv,  13)  c'est  évidemment  la  pro- 
phétie de  la  servitude  du  peuple  d'Israël  en 

Egypte.  Non  que  ce  peuple  dût  rester  quatre 

cents  ans  sous  le  joug  de  i'oppression  Egyp- 
tienne, mais  on  lui  annonce  que  la  captivité 

aura  lieu  dans  le  cours  de  ces  quatre  cents  ans. 

Et  de  même  qu'il  est  écrit  de  Tharé,  père 
d'Abraham  :  «  Et  les  jours  de  Tharé  à  Charra 

furent  de  deux  cent  cinq  ans  ;  »  non  qu'il  ait 

passé  là  toute  sa  A^ie,  mais  il  l'a  terminée  en  ce 
lieu  en  y  complétant  les  années  marquées. 

Ainsi,  ces  morts  interposés  :  «  Et  ils  furent  ré- 

lium  divisiones  {a)  veros  usque  in  fiiiein  persevera- 
luros  fidèles.  Et  circa  solis  occasiim  quod  pavor 
irruit  in  Abraham,  et  limor  tenebrosus  magniis,  si- 
gnificat  circa  hujas  saeculi  linein  raagnaiii  pertur- 
bationem  ac  Iribulalionem  fulurani  tideliuiu  :  de 
qua  Dominus  dixit  in  Evangelio  :  «  EriL  ciiim  lune 
tribulatio  magna,  qualis  non  fuit  ab  inilio.  »  {Matth. 
XXIV,  2^.) 

3.  Quod  vero  diclum  est  ad  Abraham  :  »  Sciendo 
scies,  quia  peregrinum  erit  semeu  luuiii  in  (erra 
non  propria,  et  in  servitulem  rédigent  eos,  et  affli- 

gent eos  quadringentis  annis  :  »(Ge/i.  xv,  I3)de  populo 
Israël,  qui  luerat  in  yEgypto  serviturus,  aperlissime 
prophelatum  est.  Non  quod  in  eadem  servitute  sub 
/Egyptiis  affligentibus  quadringenlos  annos  iile  popu- 
lus  fueral  peracturus;  sed  in  ipsis  quadringentis  annis 
prtcnunliatum  est  hoc  fulurum.  Quemadmodum enim 
scriptum  est  de  Thara  pâtre  Abrahœ  :  <(  Et  fuerunt 
dies  Tharœ  in  Charra  quinque  et  duccnli  anni  ;  » 
{Gen.  XI,  3^)  non  quia  ibi  omnes  acii  sunt,  sed  quia 
ibi  completi  sunt  :  ita  et  hic  propterea  interpositum 
est  :  «  Et  in  servitutem  rédigent  eos,  et  affligent  eos 
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duits  en  servitude  et  accablés  de  maux  pendant 

quatre  cents  ans  »  {Gen.  xv,  13)  signifient  que 

l'oppression  a  eu  lieu  pendant  cet  espace  de 

temps  et  non  qu'elle  a  duré  tout  ce  temps.  Au 
reste,  on  dit  quatre  cents  ans  pour  faire  un 
chiffre  rond,  car  il  y  a  un  peu  plus,  soit  que 

l'on  compte  depuis  la  promesse  faite  à  Abraham, 

soit  depuis  la  naissance  d'Isaac,  héritier  de  la 

promesse.  En  effet,  comme  nous  l'avons  déjà  dit, 

depuis  la  soixante-quinzième  année  d'Abraham, 
année  où  fut  faite  la  première  promesse,  jusqu'à 
la  sortie  des  Israélites  de  TÉgypte,  Ton  compte 

quatre  cent  trente  ans,  l'Apôtre  en  fait  foi  par 

ces  paroles  :  «  Or,  ce  que  je  veux  dire  c'est  que 
l'alliance  ayant  été  confirmée  par  Dieu,  la  loi 
donnée  quatre  cent  trente  ans  après,  ne  peut 

la  rendre  nulle,  ni  anéantir  la  promesse.  »  {Gai. 

III,  17.)  Et  déjà,  l'Écriture  a  bien  pu  dire  qua- 
tre cents  ans,  au  lieu  de  quatre  cent  trente  ans, 

la  différence  n'est  pas  énorme;  mais  elle  sera 

encore  plus  faible,  si  on  considère  qu'il  y  avait 
déjà  plusieurs  années  écoulées  à  fépoque  de 

cette  dernière  vision,  et  vingt-cinq  ans,  depuis 

la  première  promesse  jusqu'à  la  naissance 
d'Isaac,  le  patriarche  étant  alors  centenaire  ; 
de  ces  quatre  cent  trente  ans  il  ne  reste  donc 

que  quatre  cent  cinq  ans,  qu'il  a  plu  à  Dieu 

(juadringentis  annis  ;  »  {Gen.  xv,  13)  quoniam  isle 
numerus  in  eadem  afflictione  completus  est,  non 
quia  ibi  universus  peractus  est.  Quadringenti  sane 
dicuntur  anni  propter  numeri  plenitudinem,  quam- 
vis  aliquanto  amplius  sint  ;  sive  ex  hoc  tempore 
computentur,  quo  isla  promittebantur  Abrahae,  sive 
ex  quo  natus  est  Isaac,  propter  semen  Abrahae,  de 
quo  ista  praedicuntur.  Computantur  enim,  sicut  su- 
perius  jam  diximus,  ab  anno  septuagesimo  et  quinto 
Abraham,  quando  ad  eum  facta  est  prima  promissio, 
usque  ad  exitum  Israël  ex  .îlgypto,  quadringenti  et 
triginla  anni  :  quorum  Apostolus  ita  meminit  :  «  Hoc 
autem  dico,  inquit,  testamentum  confirmatum  a 
Deo,  quae  post  quadringenlos  et  triginta  annos  facta 
est  lex,  non  intirmat  ad  evacuendam  promissio- 
nem.  »  {Gai.  in,  17.)  Jam  ergo  ista  quadringenti  et 
triginta  anni,  quadringenti  polerant  nuncupari,  quia 
non  sunt  multo  amplius  :  ([uanto  magis  cum  aliquot 
jam  ex  isto  numéro  praeteriissent,  quando  illa  in 
visu  denionstrata  et  dicta  sunt  Abrahae,  vel  quando 
Isaac  natus  est  centenario  patri  suo,  a  prima  pro- 
missione  post  xxv  annos,  cum  jam  ex  islis  qua- 

(a)  Vind.  Am.  Et  Er.  post  cnrnalixim  divmone^,  adduul  spirHales  esse  nonnullos.  Id  non  habent  Mss.  sed  plerique 
pro  veros,  fernnt  viros. 
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d'exprimer  par  quatre  cents  ans  ;  et  quant  aux 
autres  paroles  de  la  prophétie  divine,  personne 

ne  doute  qu'elles  ne  se  rapportent  au  peuple 
d'Israël. 

à.  Les  paroles  suivantes  :  a  Au  coucher 

du  soleil  ,  une  flamme  s'éleva  ,  l'on  vit 
une  fournaise  ardente  et  des  éclairs  brillants 

qui  passèrent  au  milieu  des  animaux  divisés.  « 

[Gen.  XV,  17)  signifient  qu'à  la  fin  du  monde, 
les  hommes  charnels  seront  jugés  par  le  feu. 

Et  comme  la  persécution  de  la  Cité  de  Dieu,  qui 

sera  la  plus  cruelle  de  toutes  et  qui  doit  arriver 

sous  l'Antéchrist,  est  figurée  par  cette  frayeur 
ténébreuse  dont  fut  saisi  Abraham  vers  le 

coucher  du  soleil,  c'est-à-dire  vers  la  fin  des 
temps;  ainsi,  ce  feu  signifie  le  jour  du  juge- 

ment qui  au  soleil  couchant,  c'est-à-dire  à  la  fin 
du  monde,  séparera  les  hommes  charnels  que  le 

feu  doit  sauver,  de  ceux  dont  il  sera  l'éternel 
supplice.  Enfîn^  falliance  de  Dieu  avec  Abra- 

ham indique  en  propres  termes,  la  terre  de 

Clianaan,  et  elle  nomme  onze  nations  renfer- 
mées dans  son  territoire,  depuis  le  fleuve 

d'Egypte,  jusqu'au  grand  fleuve  de  l'Euphrate. 
11  ne  s'agit  donc  pas  ici  du  grand  fleuve 

de  l'Egypte,  le  Nil,  mais  d'un  autre  petit  fleuve 

qui  sépare  l'Égypte  de  la  Palestine  et  sur  les 

DE  DIEU. 

bords  duquel  s'élève  la  ville  de  Rhinoco- rure. 

CHAPITRE  XXY. 

Agar,  servante  de  Sai'a,  devient  la  concubine 
d'Abraham  par  la  volonté  même  de  Sara. 

Nous  voici  arrivés  aux  temps  de?  fils  d'Abra- 
ham {Gen.  x\  i.);  l'un  naît  de  la  servante  Agar, 

l'autre  de  Sara,  la  femme  libre,  dont  nous 

avons  déjà  parlé  au  livre  précédent.  Il  n'y  a 
aucun  motif  d'accuser  Abraham,  au  sujet  de 

cette  concubine.  En  effet,  il  n'use  d'elle  que 
pour  avoir  des  enfants  et  non  pour  satisfaire 

sa  passion;  il  ne  fait  pas  d'injure,  il  obéit  plu- 
tôt à  sa  femme  qui,  dans  sa  stérilité,  pensa 

trouver  une  consolation  aux  privations  de  la 

nature ,  en  s'appropriant  la  fécondité  de  son 
esclave,  et  en  vertu  de  ce  droit  dont  parle 

l'Apôtre  :  a  Le  mari  n'est  point  maître  de  son 
corps,  mais  sa  femme,  »  (I.  Cor.  vu,  4)  elle  se 

servit  d'une  autre  pour  obtenir  ce  que  son  im- 

puissance lui  refusait.  Il  n'y  a  donc  ici,  ni  dé- 
sir impur,  ni  débauche  honteuse.  La  femme 

donne  la  servante  à  son  mari  pour  avoir  des 

enfants,  le  mari  la  reçoit  dans  le  même  but; 

ils  ne  recherchent  ni  fun  ni  l'autre  les  dérégle- 

dringenlis-lriginla  quadringenli  et  quinque  rema- 
nerent,  quos  Deus  quadringentos  voluit  nominare, 
et  cetera  quae  sequuntur  in  verbis  pivTbnunliantis  Dei, 
nuUus  dubitaverit  ad  Israeliticuni  popaium  perti- 
nere. 

A.  Quod  vero  adjungilur  :  «  Cum  autem  jam  sol 
erat  ad  occasum,  flamma  facta  est,  et  ecce  foruax 
fumabunda,  et  lampades  ignis,  qua?  pertransierunt 
per  média  divisa  illa  :  »  (Gen.  xv,  17)  significat  jam 
iu  line  sœculi  per  ignem  judicaiidos  esse  caniales. 
Sicut  enim  afilictio  Civitalis  Dei,  qualis  antea  num- 
quam  fuit,  quœ  sub  Antichristo  futiira  speraliir,  si- 
gnilicatur  tenebroso  timoré  Abrabie  circa  solis  occa- 

sum, id  est,  propinquante  jam  tine  saeculi  :  sic  ad 
solis  occasum,  id  est,  ad  ipsum  jam  Ihiem  (a),  si- 
gnificatur  islo  igne  dies  judicii  dirimens  carnales 
per  ignem  salvandos,  et  in  igne  damnandos.  Deinde 
testamentum  factum  ad  Abraham,  lerram  Chanaan 
proprie  manifestât,  et  nominat  in  ea  undecim  gentes 
a  tlumine  iîlgypti  usque  ad  tlumen  magnum  Eu- 
phralem.  Non  ergo  a  fluraine  magno  .lîlgypti,  hoc 
est,  Nilo;  sed  a  parvo,  quod  dividit  inter,  y%gyplum 
et  Palaeslinam,  ubi  est  civitas  Rbinocorura. 

CAPUT  XXV. 

De  Jgar  ancillaSarœ,  quam  eadeni  Sara  Abrahx 
voluit  esse  concubinani. 

Jam  hinc  lempora  consequuntur  liliorum  Abraha3, 
iinius  de  Agar  ancilla,  alterius  de  Sara  libéra,  de 
quibus  in  libro  superiore  jam  diximus.  {Gen.  xvi.) 
Quod  autem  adtinet  aJ  rem  gestam,  nuUo  modo  est 
inurendum  de  bac  concubina  crimeii  Abraha3.  Usus 

est  ea  quippe  ad  generandain  prolem,  non  ad  expleu- 
dam  libidinem  ;  nec  insultans,  sed  potius  obediens 
conjugi,  qua3  sua?  sterililatis  credidit  esse  solatium, 
si  fecundum  ancillae  uterum,  quoniam  natura  non 
poterat,  voluiilate  faceret  suum,  et  eo  jure  quo  dicit 
Aposlolus  :  «  Similiter  et  vir  non  habet  poteslatem 
corporis  sui,  sed  mulier,  »  (1.  Cor.  vu,  4)  uteretur 
raulier  ad  pariendum  ex  altéra,  quod  non  poterat  ex 
se  ipsa.  Nulla  est  hic  cupido  lascivias,  nullancquitias 
lurpitudo.  Ab  uxore  caussa  prolis  ancilla  marito  tra- 
ditur,  a  marito  caussa  prolis  accipilur  :  ab  utroquo 
non  culpae  luxus,  sed  naturae  fruclus  exquiritur. 
Denique  cum  ancilla  gravida  (6),  domina  sterili, 

I//)  Viud.  Aiii.  et  Kr.  finem  s/emli..  —  {h)  Sic  proba)  uotae  liber  Corb.  Alii  Mss.  cum  editis,  dominée. 
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ments  de  la  volupté,  le  fruit  de  la  nature  leur 

suffit.  Aussi,  quand  la  servante  enceinte  s'énor- 

gueillit  jusqu'à  mépriser  sa  maîtresse  stérile,  et 

que  Sara  jalouse,  impute  la  faute  d'Agar  à  son 
mari,  Abraham  fît  bien  voir  qu'il  n'avait  pas 

agi  en  esclave  dominé  par  l'amour,  mais  en 
homme  libre  et  que,  dans  la  personne  d'Agar, 

il  avait  gardé  la  foi  conjugale  à  Sara;  qu'il  n'a- 
vait pas  cherché  à  satisfaire  sa  passion,  mais  la 

volonté  de  sa  femme  ;  qu'il  avait  reçu  la  ser- 

vante, qu'il  ne  l'avait  point  demandée;  qu'il 

s'était  approché  d'elle ,  qu'il  ne  s'était  pas 
attaché  à  elle;  qu'il  l'avait  rendue  mère  et 

qu'il  ne  l'avait  point  aimée  :  a  Voici  votre 
servante,  dit-il  à  Sara,  elle  est  entre  vos  mains, 

faites-en  ce  qu'il  vous  plaira.  »  [Gen.  xvi,  6.) 
0  homme  admirable,  qui  use  des  femmes  avec 

dignité,  de  son  épouse,  avec  modération,  de 

sa  servante,  par  obéissance  ;  de  l'une  et  de 
l'autre,  avec  chasteté. 

CHAPITRE  XXVI. 

De  l'alliance  de  Dieu  avec  Abraham  ;  il  lui  pro- 
met que  la  stérile  Sara  lui  donnera  un  fils  ;  il 

rétablit  père  des  nations  et  confirme  sa  pro- 
messe par  le  sigw^  de  la  Circoncision. 

Alors  Ismaël  naquit  d'Agar,  en  lui  Abraham 
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pouvait  croire  que  s'accompUssait  ce  qui  lui  avait 
été  promis,  quand  voulant  adopter  son  servi- 

teur. Dieu  lui  dit  :  «  Celui-ci  ne  sera  point  ton 

héritier,  c'est  celui  qui  naîtra  de  toi,  qui  le 

sera.  »  [Gen.  xv,  4.)  Afin  donc  qu'il  ne  crût  pas 
cette  fois  la  promesse  accomplie,  «lorsqu'il était 
déjà  dans  la  quatre-vingt-dix-neuvième  année 
de  son  âge,  le  Seigneur  lui  apparut  et  lui  dit  : 

Je  suis  Dieu,  vis  en  ma  présence  de  manière  à 

m'ètre  agréable,  et  sois  sans  reproche,  et  je  fe- 
rai alliance  avec  toi  et  je  te  comblerai  de  beau- 

coup de  biens.  Alors  Abraham  se  prosterna  la  face 

contre  terre  et  Dieu  lui  parla  ainsi  :  C'est  moi, 

je  fais  alliance  avec  toi  et  tu  seras  le  père  d'une 

multitude  de  nations;  désormais  tu  ne  t'appel- 
leras plus  Abram,  mais  Abraham  sera  ton  nom, 

parce  que  je  te  fais  le  père  de  plusieurs  nations. 

Je  te  rendrai  très-puissant,  je  t'établirai  sur  les 
nations  et  des  rois  sortiront  de  toi;  j'aifermirai 
mon  alliance  avec  toi  et  avec  tes  descendants 

après  toi,  dans  la  suite  de  leurs  générations,  et 
cette  alliance  sera  éternelle,  afin  que  je  sois  ton 

Dieu  et  celui  de  ta  postérité  après  toi.  Je  don- 
nerai à  toi  et  à  ta  postérité  après  toi,  la  terre, 

où  tu  es  maintenant,  comme  étranger,  tout  le 

pays  de  Chanaan  qui  sera  éternellement  leur 
héritage,  et  je  serai  leur  Dieu.  Dieu  dit  encore 
à  Abraham  :  Mais  toi,  tu  garderas  mon  alliance 

superbircl,  et  lioc  Sara  suspicione  muliebri  viro  potius 
iraputarel,  eliam  ibidem  dcmonslravit  Abraham  non 
se  amalorem  servum,  sed  liberum  fuisse  genilorem, 
el  in  Agar  Sarae  conjugi  pudiciliam  custodissc;  nec 
voluptalem  suam,  sed  voluntatem  illius  implevisse  : 
accepisse,  nec  peliisse  ;  accessisse,  nec  hsesisse  ;  se- 
minasse,  nec  amasse.  Ait  enim  :  «  Ecce  ancilla  lua 
in  manibus  tuis,  utere  ea  quomodo  tibi  placuerit.  » 
{Gen.  XVI,  6.)  0  virum  virililer  iitentem  feminis,  con- 
juge  lempeianler,  ancilla  oblemperanler,  niilla  in- 
lemperanler  ! 

CAPUT  XXVI. 

De  testifi^catione  Dei  ad  Abraham^  qua  eidem  seni 
de  sterili  Sara  filiuni  spondet,  pLitremque  eum 
gentiiun  statuit,  et  irromissi  fi^dem  sacramento 
circumcisionis  obsignat. 

\ .  Posl  haec  est  natus  Ismael  ex  Agar,  in  quo  pu- 
lare  possel  implelum,  quod  ei  promissum  fuerat, 
cum  sibi  vernaculum  suum  adoptare  voluisset,  di- 

cenle  Deo  :  «  Non  eril  hères  tuus  sed  qui  exiet  de 
te,  ille  erit  hères  luus.  »  (Gen.  xv,  i.)  îloc  ergo  pro- 

missum ne  in  ancilke  filio  pularet  impletum,  jam 
"  cura  essel  annorum  nonaginta  et  novem,  apparuit 
ei  Dominus,  et  dixit  illi,  Ego  sum  Deus,  place  in 
conspeclu  meo,  et  eslo  sine  querela,  et  ponam  tes- 
lamenlum  meum  inter  me  et  inter  te,  et  iraplebo  te 
vaide.  Et  procidil  Abram  in  faciem  suam.  Et  locu- 
tus  est  illi  Deus,  dicens  :  Et  (a)  ego,  ecce  lestamen- 
lum  meum  tecum  ;  et  eris  pater  multitudinis  gen- 
lium  :  et  non  appellabitur  adhuc  nomen  tuum 
Abram,  sed  erit  nomen  tuum  Abraham  ;  quia  pa- 
trem  multarum  genlium  posai  le  :  et  (b)  augebo  le 
valde,  et  ponam  te  in  génies,  el  reges  ex  le  exibunt  : 
et  staluam  Icstamenlum  meum  inler  me  et  inter  te, 
el  inter  semen  tuum  post  le  in  generationes  eorum 
in  leslamenlum  aelernum,  ut  sim  libi  Deus,  et  se- 
mini  luo  posl  te.  El  dabo  libi  el  semini  tuo  post  te 
Icrram,  in  qua  incola  es,  omnem  lerram  Chanaan 
in  possessionem  œternam,  el  ero  iilis  Deus.  Et  dixit 
Deus  ad  Abraham  :  Tu  autem  leslamenlum  meum 

{a)  Sic  Mss.  jaxta  lxx.  Ai.  Vind.  Am.  Er.  Ecce  ego,  ei  ecce  testamentvni.  Lov.  Et  ecce  ego,  tesiamentum, 
[h)  Mss.  coîistanter  habeut,  et  augeam  te  valdf. 
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et  ta  postérité  après  toi,  de  générations  en  gé- 

nérations. Et  voici  l'alliance  que  tu  garderas 
avec  moi,  toi  et  ta  postérité  après  toi,  dans 

toute  sa  descendance.  Tout  mâle  parmi  vous 
sera  circoncis;  cette  circoncision  se  fera  dans  la 

chair  de  votre  prépuce  ;  et  ce  sera  le  signe  de 

l'alliance  entre  vous  et  moi.  Parmi  vous  désor- 

mais, tout  enfant  mâle  de  huit  jours  sera  cir- 
concis. Yotre  esclave  et  celui  que  vous  avez 

acheté  du  fils  de  l'étranger,  qui  n'est  point  de 

votre  race,  seront  circoncis,  l'esclave  né  dans 

votre  maison  et  l'esclave  acheté  ;  et  ce  sera, 
dans  votre  chair,  le  signe  de  mon  alliance  éter- 

nelle. Et  tout  mâle  qui,  le  huitième  jour  ne 

sera  pas  circoncis  en  la  chair  de  son  prépuce, 

sera  exterminé,  parce  qu'il  a  violé  mon  alliance. 
Ensuite  ,  Dieu  dit  à  Abraham  :  Sara  ta 

femme,  ne  s'appellera  plus  Sara,  mais  Sarra. 
Je  la  bénirai,  et  je  te  donnerai  par  elle  un 

fils;  il  sera  aussi  béni,  et  il  sera  le  père  de 

plusieurs  nations,  et  les  rois  des  natioiis  sor- 
tiront de  lui.  Abraham  se  prosterna  la  face  con- 

tre terre  et  souriant,  il  se  dit  en  lui-même  :  au- 

rai-je  bien  un  fils  à  cent  ans  et  Sara  enfante- 

rait à  quatre-vingt-dix  ans?  Et  il  dit  à  Dieu  : 

coiiservabis,  et  semen  luum  posl  te  in  generaliones 
suas.  El  hoc  est  testimenlura  {a)  quod  conservabis 
inler  me  et  vos,  et  inler  semeu  tuum  post  te  in  gene- 
rationes  suas.  Circunicidetur  omne  veslrum  mascu- 
linum,  et  circuincidemini  (6)  carnem  pra?putii  ves- 
tri  :  et  erit  in  signum  leslatncnli  in^cr  me  el  vos. 
Et  puer  octo  clierum  circumcidelur,  veslrum  omne 
masculiiium  in  progenics  vcslras.  Vernaculuset  em- 
tilius  ab  omni  filio  {c)  alienigcna,  (jui  non  est  de  se- 
raine  luo,  circumcisione  circumcidelur  :  vernacu- 
lus  domus  ture  et  emiitius.  Et  erit  leslamenlum 
meum  in  carne  vestra  in  leslamenlum  aelernum. 
Et  {d)  qui  non  fueril  circumcisus,  masculus  qui  non 
circumcidelur  carnem  pnepulii  sui  oclavo  die,  inle- 
ribit  anima  illa  de  génère  ejus;  quia  leslamenlum 
meum  dissipavil.  El  dixil  Dcus  ad  Abraham  (e), 
Sara  uxor  lua,  non  appellabitur  nomen  ejus  Sara, 
sed  Sarra  erit  nomen  ejus.  Benedicam  aulem  illam, 
et  dabo  tibi  ex  ea  tilium  :  et  benedicam  illum;  et 
erit  in  naliones,  et  reges  gentium  ex  eo  erunl.  Et 

Qu'Ismaël  seulement  vive  en  votre  présence  ! 
Et  Dieu  répondit  à  Abraham  :  Il  en  sera  ainsi, 

Sarra,  ta  femme,  te  donnera  un  fils,  que  tu 

nommeras  Isaac,  et  je  ferai  avec  lui  une  alliance 

éternelle,  afin  que  je  sois  son  Dieu  et  le  Dieu 

de  sa  race  après  lui.  Mais  j'ai  exaucé  ta  prière 

pour  Ismaël,  je  l'ai  béni,  je  le  rendrai  puissant 
et  je  lui  donnerai  une  postérité  très-nombreuse. 
Il  sera  le  père  de  douze  nations  et  je  le  rendrai 

chef  d'un  grand  peuple.  Mais  je  ferai  alUance 
avec  Isaac  que  Sara  te  donnera  pour  fils,  dans 

un  an,  à  la  même  époque.  »  {Gen,  xvii,  1 

etc.) 

2.  Ici,  apparaissent  plus  clairement  les  pro- 
messes touchant  la  vocation  des  gentils  en  Isaac, 

fils  de  la  promesse  qui  figure  la  grâce,  non  la 

nature,  car  il  est  promis  à  un  vieillard  et  à  une 
femme  stérile.  En  effet,  bien  que  Dieu  exerce 

son  action  sur  les  générations  qui  suivent  le 
cours  ordinaire  de  la  nature,  cependant,  quand 

l'œuvre  de  Dieu  est  plus  évidente,  à  cause  de 
l'infirmité  et  des  défaillances  de  la  nature,  la 
grâce  est  alors  plus  manifeste.  Et  comme  cette 

vocation  future  des  Gentils  devait  être  l'œu- 
vre  non   de  la   génération,  mais  de  la  ré- 

procidil  Abraham  super  faciem  suam-,  el  risil,  el 
dixil  in  animo  suo,  dicens  :  Si  mihi  cenlum  annos 
habenli  nascatur  filius,  et  si  Sarra  annorum  nona- 
ginla  pariel?  Dixit  aulem  Abraham  ad  Deum:  Ismael 
hic  vivat  in  conspectu  luo.  Dixil  aulem  Deus  ad 
Abraham,  lia,  ecce  Sarra  uxor  lua  paries  tibi  tilium, 
et  vocabis  nomen  ejus  Isaac  :  el  slaluam  leslamen- 

lum meum  ad  illum  in  leslamenlum  îclernum  (/"), esse  illi  Deus,  el  semini  ejus  posl  illum.  De  Ismael 
aulem  ecce  {g)  exaudivi  le  :  ecce  benedixi  eum,  et 
{h)  ampliabo  illum,  et  mulliplicabo  illum  valde. 
Duodecim  génies  generabil  :  el  dabo  illum  in  gen- 
lem  magnam.  Teslamenlum  aulem  meum  slaluam 
ad  Isaac,  quem  pariel  libi  Sarra  in  lempore  hoc  ad 
annum  sequenlem.  »  {Gen.  wii,  I,  etc.) 

2.  Hic  aperliora  promissa  su  ni  de  vocal  ione  gen- 
tium in  Isaac,  id  est,  in  tilio  promissionis,  quo  si- 

gniticatur  gralia,  non  nalura  :  quia  de  sene  el  anu 
slerili  promillilur  filius.  Quamvis  enim  el  naluraîem 
procrealionis  excursum  Deus  operclur  :  ubi  lamen 

(a)  Editi,  testamentum  meum.  Abest  meum  a  Mss.  et  a  lxx.  —  [b)  Ita  Mss.  juxta  Graec.  lxx.  At  editi,  in  carne.  — 
[c)  In  Mss.  alieno.  Apud  lxx  àXkoT^io\j.  —  (r/)  Editio  Lov.  Et  masculum.  qui  non  fuerit  circumcisus  carne  prseputii 
mi  etc.  Castigatur  auctoritate  Mss.  qui  nihil  hic  dissentiunt  a  lxx.  At  Vind.  et  Atn.  in  eo  non  consentiunt,  quod 
oco  qui  non  circumcidelur,  liabent  qui  non  circumcidet.  Er.  si  non  circumcidelur  carne.  —  {e)  Ita  Mss.  secundum 
LXX  Editi  autem,  Sarai  uxor  tua,  non  appellabitur  nomen  ejus  Sarai,  (vel  ultra  Sarai,)  sed  Sara  erit  nomen  ejus. 
—  (f)  Lov.  et  ero.  Er.  et  sim.  Melius  Vind.  et  Am.  ut  sim.  Attamen  Mss.  habent,  esse  illi  Deus.  Graec.  lxx.  slvai 
ptuTw  6c6(;.  —  (g)  Editi,  audivi  te,  At  Mss^  exaudivi  te  :  quod  vespoudet  Graeco  l7rT,xo'jax  aou.  —  [h)  Sic  Mss.  At 
/?difi,  nniplificabo. 
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génération  ,  Dieu  ordonna  la  circoncision  , 

en  promettant  un  fils  qui  devait  naître  de 

Sarra.  Et,  s'il  veut  que  tous  soient  circoncis, 
non- seulement  les  fils  de  la  promesse,  mais  même 

les  esclaves,  soit  ceux  qui  sont  nés  parmi  eux, 

soit  ceux  qu'ils  ont  achetés,  il  atteste  par  là 
que  sa  grâce  est  le  partage  de  tous.  Car,  (|ue 

signifie  la  circoncision,  sinon  la  nature  dépouil- 

lée de  sa  vieillesse  et  renouvelée?  Et  qu'est-ce 
que  le  huitième  jour,  sinon  le  Clirist,  qui  res- 

suscita la  semaine  terminée,  c'est-à-dire  après 
le  sabbat?  Les  noms  des  parents  sont  changés, 

tout  respire  la  nouveauté,  et  sous  les  ombres  de 

l'Ancien  Testament  apparaît  le  Nouveau.  Qu'est- 

ce,  en  effet,  que  l'on  appelle  l'Ancien  Testa- 
ment, sinon  le  voile  du  Nouveau?  Et  qu'est-ce 

autre  chose  que  le  Nouveau,  sinon  la  manifes- 

tation de  l'Ancien?  Le  rire  d'Abraham  est  le 

témoignage  de  l'allégresse  reconnaissante  et 
non  la  raillerie  de  la  défiance.  Les  paroles 

qu'Abraham  se  dit  lui-même  :  «  Aurai-je  donc 
un  fils  à  cent  ans  et  Sarra  enfanterait  à  quatre- 

vingt-dix  ans?  »  n'expriment  pas  un  doute, 

mais  l'étounement  de  l'admiration.  Et  quant  à 
ce  qui  est  dit  encore  :  «  Je  te  donnerai  à  toi  et 

à  ta  postérité  après  toi,  cette  terre  où  tu  vis  en 

étranger,  cette  terre  de  Ghanaan,  dont  l'héri- 

tage sera  éternel;  »  si  l'on  demandait  comment 
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cette  promesse  s'est  accomplie,  ou  comment  on 

peut  en  attendre  encore  l'accomplissement, 
puisque  nul  héritage  terrestre  ne  saurait  être 

éternel,  pour  n'importe  quelle  nation;  il  fau- 
drait remarquer  que  l'expression  grecque 

aJwviov,  que  nous  traduisons  par  éternel,  veut 
dire  séculaire  de  aiwv  qui  signifie  siècle.  Mais 

les  latins  n'ont  pas  osé  se  servir  de  ce  mot,  de 
peur  de  trop  favoriser  un  autre  sens.  En  effet, 
séculaire  se  dit  de  beaucoup  de  choses  qui,  en 

ce  monde,  passent  encore  assez  vite  :  alwviov  au 

contraire,  veut  dire,  ou  ce  qui  n'a  pas  de  fin, 

ou  ce  qui  dure  jusqu'à  la  tin  des  temps. 

CHAPITRE  XXVH. 

De  Venfanl  mâle  qui,  n  étant  pas  circoncis,  le  hui- 

tième jour,  perd  la  vie^  pour  avoir  violé  l'al- liance de  Dieu. 

On  peut  aussi  demander  comment  il  faut  en- 
tendre ces  autres  paroles  :  «  Le  màle  qui  ne 

sera  pas  circoncis  en  la  chair  de  son  prépuce,  le 

huitième  jour,  périra,  parce  qu'il  a  violé  mon 
alhance;  »  {Gen.  xvii,  14;  car  cet  enfant  qui 

doit  périr,  n'est  pas  coupable;  ce  n'est  pas  lui 
qui  viole  l'alliance  de  Dieu,  mais  ses  parents 
qui  ont  négligé  de  la  circoncire.  Il  faut  ici 

avouer  que    les    enfants  eux  -  mêmes  non 

evidens  opus  Dei  est,  viliala  cl  cessante  nalura,  ibi 
evidcntius  inlelligilur  gratia.  El  quia  hoc  non  per 
generationern,  sed  per  regenerationem  fulurum  erat, 
ideo  nunc  iniperala  est  circumcisio,  quando  de  Sarra 
promissus  est  filius.  Et  quod  omnes,  non  soluui  fi- 
lios,  verum  ctiani  servos  vcrnaculos  et  emlilios  cir- 
cumcidi  jut)el  ,  ad  omnes  islam  graliani  perlinere 
testai ur.  Quid  enim  aliud  circumcisio  significat, 
quam  veluslatc  exula  naluram  renovalam?  El  quid 
aliud  quam  Clirislum  octavus  dies,  qui  hebdomada 
compléta,  hoc  esl,  post  sabbatum,  resurrexil?  Pa- 
renlum  mutantur  el  nomina,  omnia  résonant  novi- 
talem,  el  in  Teslamento  vetere  obumbratur  novum. 
Quid  esl  enim  quod  dicitur  Testaraenlum  vêtus,  nisi 
oecullalio  novi?  El  quid  est  aliud  quod  dicilur  no- 

vum, nisi  veleris  revelafio?  Risus  Abrahae,  exsulla- 
tio  est  gralulanlis,  non  irrisio  diffidenlis.  Verba 
quoque  ejus  illa  in  animo  suo  :  «  Si  mihi  cenlum 
annos  habenli  nascetur  fdius,  et  si  Sarra  annorum 
nonaginta  pariel  :  »  non  sunt  dubitantis,  sed  admi- 
ranlis.  Si  quem  vero  movel  quod  diclum  esl  :  «  El 
dabo  libi  et  semini  luo  post  te  terram,  in  qua  tu 
incola  es,  omuem  lerram  Chanaan  in  possessionem 
.elernam  ;  »  quomodo  accipiatur  impletum,  sive  nd- 

huc  exspeclelur  implendum,  cum  possessio  quae- 
cumque  terrena  œlerna  cuilibet  genti  esse  non  pos- 
sil  :  sciai  aîlernum  a  nostris  inlerprelari,  quod  Grœci 
appellanl  «tojvtov,  quod  a  saeculo  derivalum  esl  :  alojv 
quippe  Graece  sœcuhnn  nuncupatur.  Sed  non  sunt 
ausi  Lalini  hoc  dicere  saeculare,  ne  longe  in  aliud 
millerent  sensum.  Sœcularia  quippe  dicunlur  multa, 
quic  in  hoc  sœculo  sic  aguntur,  ut  brevi  etiam  lem- 
pore  Iranseant  :  alo'jviov  aulem  quod  dicitur,  aul  non 
habet  (inem,  aut  usque  in  hujus  saeculi  lendilur  li- 
nem. 

CAPUT  XXVII. 

De  fnasculo,  gui  si  octavo  die  non  faerit  circum- 
cisus,  périt  anima  ejus,  quia  testamentum  Dei 
dissipavit. 

Item  potest  movere,  quomodo  intelligi  oporteat 
quod  hic  diclum  est  :  «  Masculus  qui  non  circum- 
cidelur  carnem  pryepulii  sui  oclavo  die,  interibit 
anima  illa  de  génère  ejus,  quia  lestamenlum  meum 
dissipavil  :  «(Gew.  xvn,  14)  cum  hœc  nulla  culpa  sil 
])arvuli,  cujus  dixil  animam  perituram-,  nec  ipse 
dissijtaveril  Icslamenlum  [)ei,  sed  majores  qui  eym 
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par  leur  propre  conduite,  mais  d'après  l'ori- 
gine commune  du  genre  humain ,  ont  tous 

violé  l'alliance  de  Dieu,  dans  la  personne  de 
celui  en  qui  tous  ont  péché.  [Rom.  v,  12.)  Car, 

en  dehors  de  ces  deux  grandes  alliances,  l'an- 
cienne et  la  nouvelle  que  chacun  peut  connaî- 

tre, il  y  a  beaucoup  d'autj'es  alliances  de  Dieu. 

La  première  alliance  que  Dieu  fit  avec  l'homme, 
est  contenue  dans  ces  paroles  :  «  Du  jour  où 

tu  en  mangeras,  tu  mourras  de  mort.  »  {Gen. 

II,  17.)  De  là  vient  qu'il  est  écrit  au  livre  de 

l'Ecclésiastique  :  ((  Toute  chair  vieillit  comme  un 

vêtement.  »  [Eccl.  xiv,  18.)  Telle  est  l'alhance 
établie  dès  le  commencement  du  monde  :  «  Tu 

mourras  de  mort.  »  Et  quand,  par  le  fait  de  la 

loi  donnée  ensuite  en  termes  plus  clairs,  l'Apô- 
tre peut  dire  :  «  où  il  n'y  a  point  de  loi,  il  n'y  a 

point  de  prévarication  ;  »  {Rom,  iv,  15)  com- 
ment se  rendre  compte  de  la  vérité  de  ces  au- 

tres paroles  du  psaume  :  «  J'ai  regardé  comme 
prévaricateurs  tous  les  pécheurs  de  la  terre;  » 

[Ps.  cxviii,  119)  si  ce  n'est  que  les  esclaves 

du  péché,  retenus  qu'ils  sont  dans  s^s  chaînes, 

sont  coupables  de  la  violation  d'une  loi  quel- 

conque ?  C'est  pourquoi,  si  même  les  petits  en- 
fants, comme  l'enseigne  la  vraie  foi,  naissent 
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pécheurs,  non  par  leur  faute  propre,  mais  par 

la  faute  originelle  ;  (ce  qui  fait  que  nous  admet- 
tons la  nécessité  de  la  grâce,  pour  la  rémission 

des  péchés)  ;  il  est  évident  que  nous  devons  re- 

connaître aussi  qu'ils  sont  violateurs  de  la  loi 
donnée  au  paradis;  et  alors  il  est  également 

vrai  de  dire  :  a  J'ai  regarde  comme  prévarica- 
teurs tous  les  pécheurs  de  la  terre.  »  Et  :  a  où  il 

n'y  a  point  de  loi,  il  n'y  a  point  de  prévarica- 
tion. »  Par  conséquent,  comme  la  circoncision 

était  le  signe  de  la  régénération,  c'est  avec  jus- 
tice que,  par  suite  du  péché  originel,  cause  de 

la  violation  de  la  première  alliance  de  Dieu,  le 

petit  enfant  perdait  la  vie,  si  la  régénération  ne 
venait  la  sauver.  Il  faut  donc  entendre  ainsi  les 

paroles  de  Dieu  :  celui  qui  ne  sera  pas  régé- 

néré, périra,  il  sera  retranché  du  milieu  de  son 

peuple,  parce  qu'il  a  violé  l'alliance  de  Dieu, 
puisque  lui-même  a  péché  en  Adam  comme 

tous  les  autres.  Si  Dieu  eût  dit  :  parce  qu'il  a 

violé  cette  alliance,  on  serait  forcé  de  l'enten- 
dre de  la  Circoncision  seule,  mais  comme  il 

n'est  pas  dit  expressément  quelle  alliance  l'en- 
fant a  violé,  on  est  libre  de  l'entendre  de  celle 

dont  la  violation  peut  s'appliquer  à  l'enfant.  Si 
toutefois  on  prétend  qu'il  ne  s'agit  ici  que  de 

circumcidere  non  curarunl  :  nisi  quia  etiam  parvuli, 
non  secundum  suae  vitse  proprieîatem,  sed  sccundum 
communem  generis  humani  originem,  omnes  in  illo 
une  tcstanienlum  Dei  dissipavcrunt,  in  quo  omnes 
peccaverunt.  {Rom.  v,  12.)  Multa  quippe  appel lan- 
tur  leslamenla  Dei,  exceptis  illis  duobus  niagnis, 
vetere  et  novo,  qiiod  licct  cuique  le^endo  cognos- 
cere.  Testamenlum  aulem  primura,  quod  faclum  est 
ad  homhiem  primum,  profecto  illud  est  :  «  Qua  die 
ederitis,  morte  moricmini.  »  {Gen.  w,  M.)  Unde 
scriplum  est  in  libro,  qui  Ecclesiaslicus  appellalur  : 
«  Omnis  caro  sicul  veslis  veterascit.  Testamentum 
(a)  enim  a  saeeulo,  Morte  morieris.  •>  {Eccli.  xiv, 
i8,  sec.  Lxx.)  Cum  enim  lex  evidentior  poslea  data 
sil,  et  dicat  Aposlolus  :«  Ubi  aulem  non  est  lex,  nec 
praivaricalio  :  »  {Rom.  iv,  15)  quo  pacto  quod  legi- 
tur  in  Psaimo  verum  est:  «  Prnevaricalores  œslimavi 
omnes  peccatores  lerrie,  »  {Psal.  cxvin,  119]  nisi 
quia  omnes  legis  alicujus  praevaricatae  sunt  rei,  qui 
aliquo  peccato  tenentur  obstricli?  Quamobrem  si 
etiam  parvuli,  quod  vera  iides  habet,  nascunlur  non 

proprie,  sed  originaliter  peccatores,  unde  illis  gra- 
tiam  reraissionis  peccatorum  nccessariam  confite- 
mur  ;  profecto  eo  modo  quo  sunt  peccatores,  etiam 
praevaricatores  legis  illius,  quïe  in  paradiso  data  est, 
agnoscuntur  ;  ut  verum  sit  ulrumque,  quod  scrip- 

lum est  et  Praevaricatores  seslimavi  omnes  pecca- 
tores terras;»  eî  :«  Ubi  lex  non  est,nec  pr^varicatio.» 

Ac  per  hoc,  quia  circumcisio  signuni  régénérai ionis 
fuit  {b),  et  non  immerito  parvulum  propter  originale 

peccatum,  quo  primum  Dei  dissipatum  est  testamen- 
tum, generalio  disperdet,  nisi  regeneratio  liberet  : 

sic  intelligenda  sunt  hœc  divina  verba,  lamquam 
dictum  sit,  Qui  non  fucril  regeneratus,  interibit 
anima  illa  de  populo  ejus,  quia  testamentum  Dei  dis- 
sipavit,  quando  in  Adam  cum  omnibus  etiam  ipse 
peccavit.  Si  enim  dixisset  :  Quia  hoc  testamentum 
meum  dissipavit  ;  non  nisi  de  ista  circumcisione  in- 
telligi  cogeret  :  nunc  vero,  quoniam  non  expressit 
cujusmodi  testamenlum  parvulus  dissipaverit,  libe- 
rum  est  intelligere  de  illo  testamento  dictum,  cujus 
dissipatio  pertinere  possit  ad  parvulum.  Si  aulem 

(a)  Editi,  Testamentum  est  a  sseculo,  morte  mori  eos,  qui  tramgrediuntur  prscepta  Dei.  Locus  veterum  librorum 
ope  liberatur  a  glossemate.  et  rediutegratur.  Sumtus  est  ex  Ecclesiastici  capite  xiv,  v.  18,  apud  lxx.  In  Vulgata 
vero  ji  mgitur  ver?iculo  12,  et  exhibetur  sic  :  Testamentum  hujus  mundi,  morte  morietar .  —  (éiParticula  et  deside- 
ratur  in  excnsis. 
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la  Circoncision ,  dont  l'enfant  incirconcis  aurait 
violé  Talliance,  il  faudrait  trouver  une  certaine 

manière  de  parler  pour  dire  raisonnablement 

que  l'alliance  a  été  violée,  bien  qu'elle  ne  l'ait 
pas  été  par  lui  ;  mais  en  lui.  Il  faudrait  aussi 

remarquer  que  la  perte  de  cet  enfant  incircon- 

cis, sans  être  coupable  d'aucune  négligence  en- 
vers lui-même,  serait  une  injustice,  s'il  n'était 

dans  les  liens  du  péché  originel. 

CHAPITRE  XXVIII. 

Du  changement  des  noms  d'Abraliam  et  de  Sarra  ; 
fécondité  miraculeuse. 

Après  cette  magnifique  promesse  faite  à 

Abraham  en  termes  si  clairs  :  «  Je  t'ai  fait  le 
père  de  peuples  nombreux,  je  te  rendrai  très- 

puissant,  je  t'établirai  sur  les  nations  et  des  rois 
sortiront  de  toi;  je  te  donnerai  de  Sara  un  fils, 

je  le  bénirai  aussi,  il  sera  le  père  de  plusieurs 

nations  et  des  rois  sortiront  de  lui.  »  {Gen, 

XVII,  6  etc.)  Après  cette  promesse,  dis-je,  dont 

nous  voyons  maintenant  l'accomplissement 
dans  le  Christ,  les  deux  époux  ne  sont  plus 

appelés  dans  l'Écriture,  comme  ils  l'étaient  au- 
paravant, Abram  et  Sara,  mais,  comme  nous 
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les  avons  appelés  d'abord,  parce  qu'on  les 
appelle  ainsi  partout,  Abraham  et  Sarra.  Pour- 

quoi le  nom  d'Abraham  a-t-il  été  changé? 
l'Écriture  en  donne  la  raison  :  «  Parce  que,  » 

dit-elle  au  nom  de  Dieu,  «  je  t'ai  fait  le  père  de 

beaucoup  de  nations.  «  {Ibid.  5.)  C'est  donc  là 
le  sens  du  mot  :  «  Abraham.  »  Abram,  son  pre- 

mier nom,  signifie  a  père  illustre.  »  L'Ecriture 
ne  donne  pas  de  raisjn  du  changement  de  nom 

de  Sara  ;  mais,  d'après  ceux  qui  se  sont  occupés 
d'interpréter  les  noms  hébreux,  contenus  dans 
les  saintes  Lettres,  Sara  veut  dire  ma  princesse, 

et  Sarra,  vertu.  Et  de  là  vient  cette  parole  de 

l'épitre  aux  Hébreux  :  «  C'est  aussi  par  la  foi 
que  Sara  reçut  la  vertu  de  concevoir.  »  {Hébr. 

XI,  11.)  Tous  deux,  en  effet,  comme  l'atteste 
l'Ecriture,  étaient  très-avancés  en  âge  et  de 
plus,  Sara  était  stérile  et  déjà  privée  du  flux 

menstruel  ;  aussi,  quand  bien  même  elle  n'au- 
rait pas  été  stérile,  elle  eût  été  incapable  d'en- 

fanter. Or,  une  femme  déjà  âgée,  mais  qui  a 

conservé  ses  règles,  peut  encore  avoir  des  en- 

fants d'un  jeune  homme  et  non  d'un  vieillard, 
bien  que  le  vieillard  lui-même  puisse  en  avoir 

aussi  d'une  jeune  femme  ;  ainsi  Abraham, 
après  la  mort  de  Sara,  put  avoir  des  enfants  de 

quisquam  hoc  non  nisi  de  isla  circumsionc  dicUim 
esse  contendit,  quod  in  oa  leslamenlum  Dei,  quo- 
niam  non  est  circumcisus,  dissipaveril  parvulus  ; 
qiuïîrat  loculionis  aliquem  modum,  quo  non  absurde 
possit  inlelligi,  ideo  dissipasse  Icstamentum,  quia 
lieet  non  ab  illo,  tameii  in  illo  est  dissipalum.  Ve- 
rum  sic  quoque  animadvertendum  est,  nulla  in  se 
negligentia  sua  (a)  injusle  interire  iiicircumcisi  ani- 
mam  parvuli,  nisi  originalis  obligalione  peccati. 

CAPUT  XXVHI. 

D  commutatione  noninum  Ahralix  et  Sai^rx,  qui 
cum  ob  unius  sterilitafem ,  ob  îitriusgue  autem 
senectutem  generare  non  passent,  munus  fecun- 
ditatis  indepti  sunf. 

Facta  igitur  promissione  tam  magna  tamque  di- 
lucida  ad  Abraham,  cui  evidenlissime  dictum  est  : 
«  Patrem  mullarum  genlium  posui  te  :  et  augebo  te 
valde,  el  ponam  te  in  gentes,  et  reges  exibunt  ex 
le  :  et  dabo  tibi  ex  Sarra  tilium  ;  et  benedicam  illum, 
et  erit  in  naliones,  el  reges  genlium  ex  eo  erunt  :  » 

{Gen.  xvn,  (>,  etc.)  quam  promissionem  nunc  in 
Chrislo  cernimus  reddi  :  ex  illo  deinceps  illi  conju- 
ges  non  vocanlur  in  Scripluris,  sicut  aniea  voca- 
banlur,  Abram  et  Sara;  sed  sicut  nos  eos  ab  initio 
vocavimus,  quoniam  sic  jam  vocantur  ab  omnibus, 
Abraham  et  Sarra.  Cur  autem  mulatum  sit  nomen 
Abrahai,  reddita  est  ratio  :  'c  Quia  patrem,  inquit, 
mullarum  gentium  posui  te.  »  {Ibid.  5.)  Hoc  ergo 
signiticare  intelligendum  est  Abraham  :  Abram  vero, 
quod  ante  vocabatur,  interprelatur  Pater  excelsus. 
De  nomine  autem  mutalo  Sarrœ  non  est  reddita  ra- 

tio :  sed,  sicut  aiunt,  qui  scrlpserunt  interprelatio- 
nes  nominum  Ilebrœorum,  qua3  his  sacris  lilteris 
continen'ur,  Sara  interprelatur  Princeps  mea  ;  Sarra 
autem  Virlus.  Unde  scriplum  est  in  Epislola  ad  tle- 
braeos  :  «  Fide  et  ipsa  Sarra  virtulem  accepit  (6)  ad 
emissionem  seminis.  «  {tieb.  xi,  W.)  Ambo  autem 
(c)  seniores  erant,  sicul  Scriptura  lestalur  :  sed  illa 
etiam  sterilis,  el  cruore  menstruo  jam  destiluta  ; 

propler  quod  jam  parère  non  posset,  eliam  si  sterilis 
non  fuissel.  Porro  si  femina  ita  sit  provectioris  œta- 
tis,  ut  ei  solita  mulierum  adhuc  fluant,  de  juvcne 

parère  polest,  de  seniore  non  polest  :  quamvis  ad- 

(a)  Vind.  Am.  Er.  et  nonnulli  Mss.  juste.  (b)  Navarrœus  Ms.  in  conceptionem  :  dissentientibus  ceteris  libris 
firaece  est,  è:;  xaTx[3o>vT,v.  —  {c)  Sic  M?s.  Editi  autem  senes. 
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Céthura.  parce  qu'il  trouva  en  elle,  toute  la  vi- 

gueur de  la  jeunesse.  Aussi,  c'est  ce  que  l'Apô- 
tre a  soin  de  relever  comme  un  grand  miracle 

en  disant  que  le  corps  d'Abraliam  déjà  mort, 
pour  toute  femme  arrivée  aux  extrêmes  limites 

de  l'âge,  ne  laissa  pas  d'engendrer  de  Sarra. 
Et,  nous  devons  bien  comprendre  que  le  corps 

du  patriarche  n'était  mort  que  pour  certaines 
choses,  autrement  ce  n'eût  plus  même  été  un 
vieillard,  mais  un  cadavre.  Souvent,  il  est  vrai, 
on  donne  à  cette  difficulté  une  autre  solution, 

ainsi  on  dit  qu'Abraham  put  encore  engendrer 
de  Céthura,  parce  que,  même  après  la  mort  de 

sa  femme,  il  conserva  le  don  qu'il  avait  reçu  du 

Seigneur.  Mais  la  solution  que  j'ai  donnée,  me 
paraît  préférable,  car  si,  de  nos  jours  un  vieil- 

lard centenaire  serait  incapable  d'engendrer, 

il  n'en  était  pas  de  même  alors  où  la  longévité 
des  hommes  les  exemptait  de  la  décrépitude, 

quand  ils  n'avaient  que  cent  ans. 

CHAPITRE  XXIX. 

Des  trois  hommes  ou  anges  sous  la  figure  desquels 
le  Seigneur  apparut  à  Abraham  au  chêne  de 
M  ambré. 

Dieu  apparut  encore  à  Abraham,  au  chêne 

de  Mambré,  en  la  persoune  de  trois  hommes 

hue  possit,  ille  senior,  ,>ed  de  adolescenluia  gignere  : 
sicul  Abraham  post  mortem  Sarrae  de  Celhura  po- 
luit,  quia  vividam  ejus  invcnit  œtatem.  Hoc  crgo  est 
quod  mirum  commendat  Aposlolus,  el  ad  hoc  dicit 

Abrahœ  jam  fuisse  corpus  emorluum  (Rom.  iv,  tl))  '• 
quoniam  non  ex  omni  feraina,  cui  essel  adhuc  ali-- 
quod  pariendi  tempus  exlremura,  generare  ipse  in 
illa  œlale  adhuc  possel.  Ad  aliquid  enini  emorluum 
corpus  inlelligere  debemus,  non  ad  omnia.  Nam  si 
ad  omnia,  non  jam  seneclus  vivi,  sed  cadaver  est 
raortui.  Quamvis  etiam  sic  solvi  soleat  isla  quœslio, 
quod  de  Celhura  postea  genuil  Abraham,  quia  gig- 
nendi  donum,  quod  a  Domino  accepit,  etiam  posl 
obilum  mansil  uxoris.  Sed  proplerea  mihi  videlur 
illa,  quam  scculi  sumus,  hujus  quœslionis  solulio 
praîferenda,  quia  centenarius  quidem  senex,  sed  tem- 
poris  noslris,  de  nulla  polesl  femina  gignere  ;  non 
tune,  quando  adhuc  lam  diu  vivebant,  ut  cenlum 
annis  nondura  facerent  hominem  decrepitaî  senec- 
tutis. 

qui,  sans  doute,  étaient  des  anges  {Gen.  xviii, 

1),  bien  que  plusieurs  croient  que  l'un  d'eux 
était  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  et  prétendent 

qu'il  a  été  visible  même  avant  de  s'être  revêtu 
de  notre  chair.  Il  dépend,  à  la  vérité,  de  la  puis- 

sance divine,  dont  la  nature  est.  invisible,  in- 

corporelle, immortelle,  immuable,  d'apparaître 
même  aux  regards  des  mortels,  sans  changer  sa 

nature,  et,  par  conséquent,  non  par  lui-même, 

tel  qu'il  est,  mais  par  le  ministère  de  quelques- 
unes  des  créatures  qui  lui  sont  soumises;  et 

quelle  créature  n'est  pas  soumise  à  Dieu?  Ce- 

pendant, si  l'on  maintient  que  l'un  des  trois 
était  le  Christ,  parce  que,  bien  qu'Abraham  vit 

trois  personnes,  il  ne  parla  qu'au  seul  Seigneur, 
selon  ce  qui  est  écrit  :  a  Et  voici  que  trois 
hommes  se  tenaient  auprès  de  lui,  et  les  voyant, 

il  s'avança,  de  la  porte  de  sa  tente,  au-devant 

d'eux,  et  se  prosternant  jusqu'à  terre,  il  dit  : 

Seigneur,  si  j'ai  trouvé  grâce  devant  vous, 
etc.  ))  {Ibid.  2,  etc.)  Pourquoi  ne  pas  remarquer 

aussi  que  deux  de  ces  hommes,  s'étaient  éloi- 
gnés, pour  aller  détruire  Sodome,  quand  Abra- 

ham, parlant  à  un  seul,  l'appelait  Seigneur  et 
le  suppliait  de  ne  pas  envelopper  dans  la  ruine 

de  Sodome,  le  juste  avec  l'impie?  Du  reste,  Lot 
lui-même,  s'adressant  aux  deux  autres,  leur 

parle  comme  s'il  n'y  avait  qu'un  seul  Seigneur. 

CAPUT  XXIX. 

De  tribus  ciris  vel  Jugclis,  in  rjui()us  ad  quercum. 
Mamtjrx  ap2)aruisse  Jbrahie  Dominus  iiidi- 
catur. 

Ilem  Deus  apparuit  Abrahœ  ad  qucrcum  Membrae 
in  tribus  viris,  quos  dubitandum  non  est  Angeles 
fuisse  (Gen.  xvni,  I)  :  quamvis  quidam  existiment 
unum  in  eis  fuisse  Dominum  Chrislum,  asserenles 
eum  eliam  anie  indumentum  carnis  fuisse  visibilem. 

Est  quidem  divinaî  polestalis,  el  invisibilis,  incorpo- 
raiis,  incommutabilisque  nalurœ,  sine  ulia  sui  mu- 
talione  etiam  mortalibus  adspcclibus  apparere,  non 
per  id  quod  est,  sed  per  aliquid  quod  sibi  subditum 
esl.  Quid  autem  illi  subdilum  non  est?  Verumlamem 
si  proplerea  confirmant  horum  Irium  aliquem  fuisse 
Chrislum,  quia  cum  1res  vidisset,  ad  Dominum  sin- 
gulariter  est  loculus  :  sic  enim  Scriplum  esl  :  «  Et 
ecce  très  viri  slabant  super  eum,  et  vidons  procu- 
curril  obviam  illis  ab  oslio  labernaculi  sui,  et  ado- 
ravit  super  terram,  et  dixit,  Domine,  si  inveni  gra- 
liam  ante  te,  etc.  »  {Ibid.  2,  etc.)  cur  non  eliam 
illud  advertunt,  duos  ex  eis  venisse,  ul  SodomiU-e 
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Car,  après  leur  avoir  parlé  au  pluriel  :  «  Dai- 

gnez, Seigneurs,  entrer  dans  la  maison  de  vo- 
tre serviteur,  etc.,  »  [Gen.  xix,  2)  et  le  reste, 

rapporté  en  cet  endroit ,  l'Écriture  continue 
ainsi  :  «  Et  les  anges  le  prirent  par  la  main  et 

ils  prirent  aussi  les  mains  de  sa  femme  et  de 

ses  deux  filles,  parce  que  le  Seigneur  lui  faisait 

grâce.  Et  aussitôt  qu'ils  l'eurent  conduit  hors 
la  ville,  ils  lui  dirent  :  Sauvez-vous,  ne  regar- 

dez pas  en  arrière  et  ne  vous  arrêtez  en  aucun 

lieu  de  cette  contrée  ;  retirez-vous  sur  la  mon- 
tagne, de  peur  que  vous  ne  soyez  victime.  Et 

Lot  leur  dit  :  Je  vous  prie,  Seigneur,  puisque 

votre  serviteur  a  trouvé  grâce  devant  vous,  » 

{fbid.  16)  et  le  reste.  Et  après  ces  paroles,  le 
Seigneur,  en  la  personne  des  deux  anges,  lui 

répondit  comme  s'il  était  seul  :  «  J'ai  admiié 
votre  visage,  etc.  »  {Ibid.  21.)  Il  est  donc  beau- 

coup plus  probable,  qu'Abraham,  dans  les  trois, 
et  Lot,  dans  les  deux  hommes,  reconnaissaient 

le  Seigneur  et  ne  parlaient  qu'à  lui  seul,  bien 

qu'ils  fussent  persuadés  que  ces  personnages 
étaient  des  hommes;  ils  les  reçurent  donc  seu- 

lement comme  de  simples  mortels  aux  besoins 

desquels  on  pourvoit  par  un  aliment  répara- 
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teur;  mais  il  y  avait  en  eux  quelque  chose  de 

si  supérieur  à  l'homme,  que  ceux  qui  leur  don- 
naient l'hospitalité  ne  pouvaient  s'empêcher  de 

croire  que  le  Seigneur  ne  fût  présent  en  leur 

personne,  comme  il  l'était  ordinairement  dans 
les  prophètes;  et  c'est  pourquoi  tantôt  ils  leur 
parlaient  pluriel,  et  tantôt  au  singulier,  s'a- 
dressant  au  Seigneur  seul.  Mais  l'Écriture  at- 

teste que  c'étaient  des  anges,  non-seulement  au 
livre  de  la  Genèse,  où  ces  faits  sont  rapportés, 

mais  encore  dans  l'épi tre  aux  Hébreux,  où, 
pour  faire  l'éloge  de  l'hospitalité  et  la  recom- 

mander, l'apôtre  dit  :  «  Par  cette  vertu,  plu- 
sieurs, même  sans  le  savoir,  ont  donné  l'hospi- 

talité à  des  anges.  »  [Hébr.  xiii,  2.)  Ce  fut  donc, 
par  le  ministère  de  ces  trois  hommes  que  Dieu, 
réitérant  à  Abraham  la  promesse  de  lui  donner 
un  fils  de  Sarra,  lui  fit  parvenir  cet  oracle  : 

((  Abrahnm  sera  le  père  d'une  grande  et  nom- 
breuse nation,  et  en  lui  toutes  les  nations  de  la 

terre  seront  bénies.  »  {Gen.  xviii,  18.)  Ici,  se 
trouve  exprimée  une  double  promesse  très- 

complète,  malgré  sa  brièveté,  du  peuple  d'Is- 
raël, selon  la  chair,  et  de  toutes  les  nations, 

selon  la  foi. 

delerentur,  cum  adhuc  Abraham  ad  unum  lo(iucre- 
lur,  Domiiium  appeilans,  cL  iulercedens  ne  simul 
juslum  cum  impio  in  Sodomis  perderel?  lilos  aulem 
duos  sic  suscepit  Loi,  ut  cliaui  ipso  in  colloquio  (a) 
cum  iliis  suo  sirigularilcr  Dominum  appellarel.  Nam 
cura  cis  pluralitcr  dixissol  :  «  Ecce  Domini  declinalc 
in  domum  pueri  vcslri,  »  (Gen.  2)  cl  cèlera 
quîie  ibi  dicunlur  :  poslca  lamcii  ila  le^nlur  :  «  Et 
lonuerunt  Angcli  manum  ejus,  et  manum  uxoris 
ejus,  et  manus  duarum  filiarum  ejus  (6),  in  eo  quod 
parceret  Dominus  ipsi.  El  faclum  est,  mox  ul  edu- 
xerunl  illum  foras,  el  dixerunt  :  Salvam  fac  animam 
luam,  ne  respexeris  relro,  nec  sleleris  in  iota  re- 
^îione  :  in  monte  salvum  le  fac,  ne  quando  compre- 
licndaris.  Dixil  autera  Loi  ad  iilos  :  Oro,  Domine, 
quia  invenit  puer  tuus  misericordiam  ante  te,  »  cl 
qu9e  sequunlur.  (IbicL  IG,  elc.)  Deindc  post  haec 
verba  singulariler  illi  respondit  et  Dominus,  cum  in 
duobus  Angeiis  essol,  dicens  :  «  Ecce  (c)  miralus 
sum  faciem  luam,  »  el  cetera.  (Ibid.  21.)  Unde 
rnullo  est  credibilius,  quod  et  Abraham  in  tribus  et 
Lot  in  duobus  viris  Dominum  agnoscebant,  cui  per 
singularem  numerum  loquebanlur,  eliam  cum  eos 

(a)  Sola  editio  Lov.  in  colloquio  suo  cum  illis  duos  singularité?'  Dominum  appellaret.  —  (b)  Particnla  in  deest  iii 
editis  :  sed  habetur  in  omnibus  Mss.  juxta  lxx.  —  (c)  Editi,  miseimtus  sum.  Verius  Mss.  miratus  sum  .-nain  Graece 
apud  LXX.  est,  èôaufxaaa,  quod  hic  forte  sonat,  respexi,  reveritus  sum.  —  (d)  Sic  Mss.  Editi  vero,  et  ipsos  aliquando 
pluroliter  ut  dominos,  aliquando  sinyulnriter  ut  in  eis  dominum  appellabant.  —  (e)  Lov,  ut  diceretur  ad  Abraham, 
Erit  in  ge.ntom  etc.  Editi  nlii  et  Mss.  consentinnt  cum  lxx. 

homines  esse  arbitrarentur  :  neque  enim  aliam  ob 
caussam  sic  eos  susceperunl,  ut  lamquam  mortalibus 
et  humana  refeclione  indigenlibus  minislrarenl  :  sed 
cral  profecio  ali(iuid,  quo  ita  excellobani,  licet  lam- 

quam homines,  ut  in  eis  esse  Dominum,  sicul  esse 
adsolet  in  Propbclis,  hi  qui  hospilalilatem  illis  ex- 
hibebanl,  dubitare  non  possent  :  atque  ideo  (d)  et 
ipsos  aliquando  pluralitcr,  el  in  eis  Dominum  ali- 

quando singulariler  appellabant.  Angeles  aulem 
fuisse  Scriplura  testatur,  non  solum  in  hoc  Genesis 
libre,  ubi  hœc  gesta  narrantur,  verum  eliam  in  epis- 
lola  ad  IlebriTos,  ubi  cum  hospita'itas  laudaretur  : 
«  Per  hanc,  inquil,  eliam  quidam  nescientes  hospi- 
lio  recepcranl  Angeles.  »  (Hebr.  xki,  2.)  Per  illos 
igilur  Ires  viros,  cum  rursus  filius  Isaac  de  Sarra 
promitlerelur  Abrahaî,  divinum  datum  est  eliam 
taie  responsum,  ul  diceretur  (e)  :  «  Abraham  eril 
in  gcntem  magnara  et  multam,  et  benedicentur  in 
co  omnes  génies  terrae.  »  (Gen.  xvm,  ̂ 8.)  et  hic 
duo  illa  brevissimc  plenissimeque  promissa  sunt, 

gens  Israël  sscundum  carnem,  et  omnes  génies  se- 
cundum  lidem. 



DE  LA  GÎTÉ  DE  DIEU. 

CHAPITRE  XXX. 

Lot  sauvé  de  Sodome;  destr  uction  de  cette  viile  par 

le  feu  du  ciel;  la  chasteté  de  Sara  n'a  rien  à 
souffrir  de  la  passion  d'Abimelech. 

Après  cette  promesse  et  Lot  étant  sorti  sain 

et  sauf  de  Sodome,  une  pluie  de  feu  tomba  du 
ciel  et  réduisit  en  cendres  toute  cette  ville  im- 

pie, {Gen.  XIX,  24)  où  les  abominations  contre 
nature  étaient  aussi  communes  que  les  actions 

permises  par  les  lois.  Mais  ce  châtiment  est  une 

image  du  dernier  jugement  de  Dieu.  Car,  pour- 
quoi cette  défense  faite  à  ceux  qui  sont  déli- 
vrés par  les  anges  de  ne  point  retourner  en 

arrière  ;  sinon  qu'il  ne  faut  pas  retourner  de 

cœur  à  l'ancienne  vie,  dont  la  grâce  de  la  ré- 
génération nous  a  dépouillés,  si  nous  voulons 

éviter  les  rigueurs  du  dernier  jugement?  Enfin, 

à  l'endroit  même  où  la  femme  de  Lot  se  re- 
tourna, elle  demeura  fixée  et  changée  en  statue 

de  sel,  pour  apprendre  aux  fidèles  quel  assai- 

sonnement de  sagesse  leur  est  nécessaire,  s'ils 
veulent  profiter  de  cet  exemple.  Ensuite,  Abra- 

ham renouvela  à  Gérara,  auprès  d'Abimelech, 

ce  qu'il  avait  fait  en  Égypte,  par  rapport  à  sa 
femme,  qui  lui  fut,  comme  alors,  rendue  in- 

tacte. Et  quand  le  roi  lui  eut  reproché  de  n'a- 

GAPUT  XXX. 

De  Lot  a  Sodomis  liberato,  citque  eisdem  cœlesti 
igne  consumtis  ;  et  de  Abimelecli,  cujus  concii- 
piscentia  castitati  Sarrx  nocere  non  potuit. 

Post  imne  promissionem  Uberalo  de  Sodomis  Lot, 
et  venienle  igneo  imbre  de  cœlo,  tola  illa  rcgio  im- 
pise  civitalis  in  cinerem  versa  est  {Gen.  xix,  ̂4),  ubi 
slupra  in  maseuios  in  tanlam  consueludinem  conva- 
luerant,  quaiilam  leges  soient  aliorum  facloruin  prse- 
bere  hcenliam,  Verum  et  hoc  eorum  supphcium 
spécimen  fuluri  jadicii  divini  fuit.  Nam  quo  pertinet 
quod  prohit)ili  sunt  qui  libcrabanlur  ab  Angelis  rc- 
Iro  respicere,  nisi  quia  non  est  animo  redeundum 
ad  veterem  vilam,  qua  per  gratiam  regeneratus  exui- 
lur,  si  ultimum  evadere  judicium  cogitamus?  Deni- 
que  uxor  Lot,  ubi  respexil,  remansit ;  et  in  salem 
conversa  hominibus  fidelibus  quoddam  prœslitit  con- 
dimenlum,  quo  sapiant  ahquid,  unde  illud  cavea- 
tur  exempium.  Inde  rursus  Abraham  fecil  in  Gera- 
ris  apud  regem  civitalis  illius  Abimelech ,  quod 
in  yEgyplo  de  conjuge  fecerat,  eique  intacta  simiUter 
reddila  esL  Ubi  sane  Abraham  objurganli  régi  cur 

voir  pas  fait  connaître  Sara  pour  sa  femme  et 

de  l'avoir  fait  passer  pour  sa  sœur;  Abraham, 
après  avoir  exposé  ses  craintes,  ajouta  :  «  Elle 

est  d'ailleurs  vraiment  ma  sœur  de  père  et  non 
de  mère;  »  [Gen.  xx,  12)  elle  était,  en  effet,  sa 
sœur  du  côté  de  son  père,  et,  par  conséquent, 

sa  plus  proche  parente.  Or,  elle  était  d'une  si 
grande  beauté,  que  malgré  son  âge,  elle  pou- 

vait encore  être  recherchée. 

CHAPITRE  XXXI. 

Naissance  d'Isaac,  selon  la  promesse  ;  le  nom  quil 
reçut  lui  vient  du  rire  de  son  père  et  de  sa 
mère. 

Ensuite,  selon  la  promesse,  Abraham  eut  un 

fils  de  Sarra,  il  le  nomma  Isaac,  mot  qui  signi- 
fie ris.  Car,  son  père  avait  ri,  dans  la  joie  que 

lui  causait  cette  étonnante  promesse;  sa  mère 

aussi  avait  ri,  mais  dans  la  joie  de  la  défiance, 

quand  ces  trois  hommes  lui  renouvelèrent  la 

promesse;  mais  l'ange  lui  en  fit  le  reproche 
{Gen.  XVIII,  13),  car  si  ce  rire  fut  celui  de  la  joie, 

il  n'annonçait  pas  une  foi  entière?  Plus  tard,  le 

même  ange  l'afTermit  dans  la  foi.  C'est  donc  de 

cette  circonstance,  que  l'enfant  prit  son  nom. 

Car,  ce  rire,  n'était  pas  pour  se  moquer,  mais 
c'était  la  marque  d'un  grand  contentement. 

tacuisset  uxorem,  sororemque  dixisset,  aperiens  quid 
limuerit,  etiam  hoc  addidil  :  «  Etenim  vere  soror 
mea  est  de  pâtre,  sed  non  de  maire  :  )-  {Gen.  xx,  12) 
qua  de  paire  suo  soror  erat  Abrahae,  de  quo  propin- 
qua  ejus  erat.  Tanlae  autem  pulcritudinis  fuit,  ut 
etiam  in  illa  aelate  posset  adamari. 

CAPUT  XXXI. 

De  Isaac  secundum  promissionem  nato,  cui  nomen 
ex  risu  utriusq  ie  pareniis  est  inditum. 

Post  haec  natus  est  Abrahae,  secundum  promissio- 
nem Dei,  de  Sarra  filius,  eumque  nominavit  Isaac, 

quod  inteipretatur  risus.  Riseral  enim  et  paler, 
quando  ei  promissus  est,  admirans  in  gaudio  :  rise- 

ral et  n.aler,  quando  per  illos  1res  viros  ilerum  pro- 
missus est,  dubitans  in  gaudio,  quamvis  exprobranle 

Angelo  quod  risus  ille,  eliam  si  gaudii  fuit,  lamen 
pleutc  lidei  non  fuit.  {Gen.  xvni,  13.)  Post  ab  eodem 
Angelo  in  fide  etiam  confirmala  est.  Ex  hoc  ergo 
puer  nomen  accepit.  Nam  quod  risus  ille  non  ad  ir- 
ridendum  opprotjrium,  sed  ad  celebrandum  gaudium 
pertinebat,  nato  Isaac,  et  eo  nomine  vocato,  Sarra 
monstravit;  ait  quippe  :  «  Risurn  miiii  fecil  Domi- 



LIVRE  XVI.  — 

puisqu' après  la  naissance  d'Isaac  et  l'avoir  ap- 

pelé par  son  nom,  Sarra  s*écria  :  «  Le  Seigneur 
m'a  fait  rire,  et  quiconque  saura  ceci,  se  ré- 

jouira avec  moi.  »  (Gen.  xxi,  6.)  Mais,  peu  de 

temps  après,  la  servante  est  chassée  de  la  mai- 

son avec  son  fils;  c'est  ici,  d'après  l'Apôtre,  la 

figure  des  deux  testaments,  l'ancien  et  le  nou- 
veau {Gai.  TV,  4)  :  Sara  représente  la  Jérusalem 

céleste  ou  la  Cité  de  Dieu. 

CHAPITRE  XXXII. 

Obéissance  et  foi  d'Abraham  éprouvées  par  l'or- 
dre qu'il  reçoit  de  sacrifier  son  fils  ;  mort  de Sarra, 

Cependant,  pour  ne  pas  rapporter  tous  les 
faits  en  détail,  ce  qui  serait  trop  long,  Abraham 

est  tenté,  il  reçoit  l'ordre  d'immoler  Isaac,  son 
fils  bien-aimé,  afin  de  faire  connaître,  non  à 
Dieu,  mais  à  tous  les  âges,  la  pieuse  obéissance 

du  patriarche;  car  il  ne  faut  pas  réprouver  toute 
tentation,  mais  plutôt  remercier  Dieu  de  celle 

qui  sert  de  témoignage  à  la  vertu.  Et  souvent 

l'esprit  humain  n'a  pas  d'autre  moyen  de  se 

connaître  lui-même,  qu'en  répondant,  non  par 
la  parole,  mais  par  la  preuve  de  sa  force,  à  la 
tentation  qui  le  consulte,  pour  ainsi  dire;  si 

l'homme  reconnaît  la  faveur  divine,  alors  il  est 

CHAPITRE  XXXH.  341 

pieux,  il  s'établit  sur  le  solide  fondement  de  la 

grâce,  il  ne  s'enfle  point  de  vaine  présomption. 
Sans  doute  Abraham  n'aurait  jamais  cru  que 
des  victimes  humaines  pussent  plaire  à  Dieu, 

bien  que,  quand  l'ordre  divin  se  fait  entendre, 
il  s'agisse  d'obéir  et  non  de  discuter;  mais 
Abraham  crut  que  Dieu  était  assez  puissant  pour 

ressusciter  son  fils  immolé;  c'est  pour  cela  qu'il 
est  digne  de  louanges.  En  effet,  quand,  malgré 

les  sollicitations  de  sa  femme,  il  refusait  de  con- 
sentir à  renvoyer  la  servante  et  son  fils.  Dieu 

lui  dit  :  ((  C'est  d'Isaac  que  ta  postérité  tirera 
son  nom;  »  [Gen.  xxi,  12)  et  cependant  il  ajoute 
aussitôt  :  «  Je  ferai  le  fils  de  la  servante,  chef 

d'une  grande  nation,  parce  qu'il  est  de  ta  race. 

Pourquoi  donc  cette  parole  :  c'est  d'Isaac  que  ta 
postérité  tirera  son  nom,  puisque  Dieu  dit  aussi 

qu'Ismaël  est  de  sa  race?  L'Apôtre  lève  la  diffi- 

culté par  cette  explication  :  «  C'est  d'Isaac  que 
ta  postérité  tirera  son  nom  :  c'est-à-dire  que  les 
enfants  d'Abraham  selon  la  chair  ne  sont  pas 
les  enfants  de  Dieu,  mais  ceux-là  seuls  qui  sont 

les  enfants  de  la  promesse,  parce  qu'ils  sont 
vraiment  de  sa  race.  »  {Rom.  ix,  8.)  Et,  par 

conséquent,  les  enfants  de  la  promesse,  pour 

être  de  la  race  d'Abraham ,  doivent  sortir 
d'Isaac,  et  se  réunir  en  Jésus-Christ  par  la  grâce 

qui  les  appelle.  Aussi,  le  saint  patriarche  s'en 

nus,  quicumque  enim  audieril,  congaudebil  mihi.  » 
{Gen.  XXI,  6.)  Sed  post  aliquanlulum  lempus  ancilla 
de  domo  ejicitur  cum  filio  suo,  et  duo  illa  secundum 
Aposlolum  Teslamenta  significantur,  \elus  et  no- 
vum  :  ubi  Sarra  (a)  illa  supernae  Jérusalem,  hoc  est, 
Civilalis  Dei,  figuram  gerit.  {Gai.  iv,  24.) 

CAPUT  XXXIL 

De  obedientia  et  fide  Abrahx,  gua  jjer  oblationem 
immolandi  filii  probatus  est ,  et  de  morte 
Sarrx. 

I.  Inter  haec ,  quae  omnia  cornmemorare  nimis 
longum  est,  tentalur  Abraham  de  immolando  dilec- 
tissimo  filio  ipso  Isaac  {Gen.  xxn,  I),  ut  pia  ejus 
obedientia  probaretur,  saeculis  in  notiliam  profe- 
renda,  non  Deo.  Neque  enim  omnis  est  culpanda 
tentalio  :  quia  et  gratulanda  est,  qua  fit  probatio. 
Et  plerumque  aliter  animus  humanus  sibi  ipsi  in- 
notescere  non  potest,  nisi  vires  suas  sibi,  non  verbo, 
sed  expérimente,  tentatione  quodam  modo  inlerro- 

(a)  Sic  Mss.  Editi  autem,  illius.  —  {b)  In  editis  oinittitur  illum.  Habetur  tamen  in  Mss.  et  apud  lxx.  —  (c)  Et. 
Lov.  fHiis  repromissionis  deputantur  in  semen  :  dissentientibus  editis  aliis  et  Mss  —  (<f)  Sola  editio  Lov.  m  Christx). 

gante,  respondeat  :  ubi  si  Dei  minus  agiioverit,  lune 
pius  est,  tune  solidalur  firmitate  graliae,  noninflatur 
inanitale  jactantia?.  Numquam  sane  crederet  Abra- 

ham, quod  viclimis  Deus  delectarelur  humanis  : 
quamvis,  divine  intonante  praeceplo,  obediendum 
sit,  non  disputandum.  Verumtamen  Abraham  con- 
festim  tilium,  cum  fuisset  immolatus,  resurrecturum 
credidisse  laudandus  est.  Dixerat  namque  illi  Deus, 
cum  de  ancilla  et  filio  ejus  foras  ejiciendis  volunta- 
tem  conjugis  nollet  implere  :  «  In  Isaac  vocabitur 
tibi  semen.  »  {Gen.  xxi,  12.)  Et  certe  ibi  sequitur  ac 
dicitur,  «  Filium  autem  ancillae  hujus  in  magnam 
gentem  faciam  {h)  illum;  quia  semen  tuum  est.  » 
Quomodo  ergo  dictum  est,  «  In  Isaac  vocabitur  tibi 
semen,  »  cum  et  Ismaelem  Deus  semen  ejus  voca- 
verit.^  Exponens  autem  Aposlolus,  quid  sit  :  «  In 
Isaac  vocabitur  tibi  semen  :  Id  est,  inquit,  non  qui 
lilii  carnis  hi  filii  Dei,  sed  filii  {c)  promissionis  de- 

putantur in  semine.  »  {Rom.  ix,  8.)  Ac  per  hoc  filii 

promissionis,  ut  sint  semen  Abrahée,  in  Isaac  vo- 
cantur,  hoc  est,  in  {d)  Christum  vocante  gratia  con- 

TOM.  XXIV, 
22 
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tenant  fidèlement  à  la  promesse  qui  devait  s'ac- 

complir par  celui  que  Dieu  lui  ordonnait  d'im- 
moler, ne  douta  point  que  Dieu  ne  pût  lui  ren- 

dre ce  fils,  qui  lui  avait  été  donné  contre  toute 

espérance.  Ainsi  l'entend  et  l'explique  l'Apôtre 
dans  l'épitre  aux  Hébreux  :  «  Abraham  tenté 

en  Isaac,  s'élève  par  la  foi  ;  il  offre  ce  fils  uni- 
que, après  avoir  reçu  les  promesses  et  avoir  en- 

tendu cette  parole  :  d'Isaac  sortira  ta  postérité  : 
pensant  bien  que  Dieu  est  assez  puissant  pour 

le  faire  sortir  de  la  mort.  Et  c'est  pour  cela, 

ajoute  l'Apôtre,  que  Dieu  nous  l'a  donné  comme 
figure;  »  {Heb,  xi,  17  etc.)  figure  de  qui?  sinon 

de  celui  dont  le  même  Apôtre  dit  :  «  Dieu  n'a 

pas  épargné  son  propre  fils,  mais  il  l'a  livré  à 
la  mort  pour  nous  tous.  »  [Rom,  vili,  32.)  Aussi, 

comme  le  Seigneur  porta  sa  croix,  de  même 

Isaac  a  porté  lui-même  jusqu'au  lieu  du  sacri- 
fice, le  bois  dont  il  fut  chargé.  Enfin,  Dieu 

ayant  arrêté  le  bras  d'Abraham  prêt  à  frapper 
et  Isaac  ne  devant  pas  mourir,  quel  était  ce 

bélier,  dont  le  sang  figuratif  devait  servir  à 

l'accomplissement  du  sacrifice  ?  Quand  Abraham 
le  voit,  il  était  embarrassé  par  ses  cornes  dans 

un  buisson.  De  qui  était-il  donc  la  figure,  sinon 

de  Jésus  qui,  avant  d'être  immolé;  fut  cou- 

ronné d'épines  par  les  Juifs? 

l  DE  DIEU. 

2.  Mais  écoutons  plutôt  les  paroles  divines 

par  la  bouche  de  l'Ange  :«  Abraham,  dit  l'Écri- 
ture, étendit  la  main  pour  prendre  le  glaive 

qui  devait  immoler  son  fils.  Et  l'ange  du  Sei- 

gneur l'appela  du  haut  du  ciel  et  lui  dit  : 

Abraham  I  Et  il  répondit  :  Me  voilà.  Et  l'Ange 
dit  :  ne  porte  pas  la  main  sur  ton  fils,  et  ne  lui 

fait  point  de  mal;  car  maintenant  je  sais  que  tu 

crains  Dieu,  puisque  tu  n'as  pas  épargné  ton 

fils  bien-aimé,  pour  l'amour  de  moi.  »  [Gen, 
XXII,  10  etc.)  «  Je  sais  maintenant,  »  comme 

s'il  y  avait,  maintenant  j'ai  fait  savoir,  car  Dieu 
le  savait  bien  auparavant  :  Ensuite,  le  bélier 

étant  immolé  à  la  place  de  son  fils  Isaac, «  Abra- 
ham appela  ce  lieu  :  le  Seigneur  a  vu,  »  comme 

on  dit  aujourd'hui  :  «  Le  Seigneur  est  apparu 
sur  la  montagne.  »  Ainsi  il  est  écrit  :  ((  Je  sais 

maintenant  »  pour  :  «  maintenant  j'ai  fait  sa- 
voir ;  »et  de  même  :  «  le  Seigneur  a  vu,  »  pour  : 

«  le  Seigneur  est  apparu,  c'est-à-dire,  s'est  fait 
voir.  Et  l'ange  du  Seigneur,  du  haut  du  ciel, 
appela  une  seconde  fois  Abraham  et  lui  dit  : 

J'ai  juré  par  moi-même,  dit  le  Seigneur,  parce 

que  tu  as  obéi  à  ma  parole  et  que  tu  n'as  pas 

épargné  ton  fils  bien-aimé,  pour  l'amour  de 
moi;  je  te  comblerai  de  bénédictions  et  je  mul- 

tiplierai ta  postérité,  comme  les  étoiles  du  ciel 

greganlur.  Hanc  ergo  promissionem  pater  pius  lî- 
deliter  tenens,  quia  per  hune  oportebat  impleri, 
quem  Deus  jubebat,  occidi,  non  haesUavit  quod  sibi 
reddi  poterat  immolatus,  qui  dari  poluit  non  spera- 
tus.  Sic  inlelleclum  est  et  in  Epistola  ad  Hebrœos, 
ec  sic  expositum.  «  Fide,  inquit,  (a)  prœcessit  Abra- 

ham, in  Isaac  tentalus;  et  unicum  obtulit,  qui  pro- 
missiones  suscepil,  ad  quem  diclum  est  :  In  Isaac 
vocabitur  tibi  semen  :  cogitaus  quia  et  ex  morluis 
excilare  polest  Deus.  »  {Hebr.  xi,  17,  etc.)  Proinde 
addidit,  «  Pro  hoc  etiam  eum  et  in  simililudinem 
adduxit.  «  Gujus  similitudinem,  nisi  iUius  de  quo 
dicit  idem  Aposlolus  :  Qui  proprio  Filio  non  pe- 
percit,  sed  pro  nobis  omnibus  Iradidit  illum  ?  » 
{Rom.  VIII,  32.)  Propterea  et  Isaac,  sicut  Dominus 
crucem  suam,  ila  sibi  ligna  ad  victimae  locum,  qui- 
bus  fuerat  imponendus,  ipse  portavit.  Postremo  quia 
Isaac  occidi  non  oportebat,  postea  quam  est  pater 
ferire  prohibitus,  quis  erat  ille  aries,  quo  immolato 
impletum  est  significativo  sanguine  sacrificium  ? 
Nempe  quando  eum  vidit  Abraham, cornibus  in  frutice 
tenebatur.  Quis  ergo  illo  figurabatur,  nisi  Jésus,  ante 
quam  immolarelur  spinis  Judaicis  coronatus  ? 

2.  Sed  divina  per  Angelum  verba  potius  audia- 
mus.  Ait  quippe  Scriptura  :  «  Et  extendit  Abraham 
manum  suam  sumere  machaeram,  ut  occiderel  fi- 
lium  suum.  Et  vocavit  illum  Angélus  Domini  de 
cœlo,  et  dixit:  Abraham.  Ille  autemdixit:  Ecce  ego. 
Et  dixit  :  Non  injicias  manum  tuam  super  puerum, 
neque  facias  illi  quidquam  :  nunc  cnim  scivi  quia 
times  Deum  (b)  tu,  et  non  pepercissi  filio  tuo  dilecto 
propter  me.  {Gen.  xxi,  40,  etc.)  Nunc  scivi,  »  dic- 
tum  est,  nunc  sciri  feci  :  neque  enim  hoc  nondum 
sciebat  Deus.  Deinde  ariele  illo  immolato  pro  Isaac 
filio  suo,  «  vocavit,  »  ut  legitur,  «  Abraham  nomen 
loci  illius,  Dominus  vidit  :  ut  dicant  hodie  :  In  monte 
Dominus  apparuit.  »  Sicut  dictum  est  :«Nunc  scivi,  » 
pro  eo  q:iod  est,  nunc  sciri  feci  :  ita  hic  «  Dominus 
vidit,  »  pro  eo  quod  est,  Dominus  apparuit,  hoc  est, 
videri  se  fecit.  «  Et  vocavit  Angélus  Domini  Abra- 

ham secundo  de  cœlo,  dicens  :  Per  memelipsum  ju- 
ravi,  dicit  Dominus,  propter  quod  fecisti  verbum 
hoc,  et  non  pepercisti  lilio  tuo  dilecto  propter  me, 
nisi  benedicens  benedicam  te,  et  multiplicans  mul- 
tiplicabo  semen  tuum,  sicut  stellas  cœli,  et  tam- 
quam  arenam  quae  est  juxta  labium  maris.  Et  here- 

(a)  Nonnulli  Mss.  obtulit  Abraham  Isaac. —  (b)  Edidit,  Deum  tuum.  Melius  Mss.  juxta  lxx.  Deum  tu. 
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et  les  grains  de  sable  sur  le  rivage  de  la  mer. 

Et  ta  postérité  aura  en  héritage  les  villes  de 
ses  ennemis;  et  toutes  les  nations  de  la  terre 

seront  bénies  dans  ta  race,  parce  que  tu  as  obéi 

à  ma  voix.  »  [Gen.  xxir,  16  etc.)  C'est  ainsi 

qu'après  l'holocauste  qui  figure  le  Christ,  Dieu 
confirma  même  par  serment,  la  promesse  de  la 

vocation  des  Gentils  dans  la  race  d'Abraham. 

Souvent  déjà  Dieu  avait  promis,  mais  il  n'avait 

pas  encore  fait  serment.  Et  qu'est-ce  que  le 
serment  du  Dieu  vrai  et  qui  est  la  vérité  par 

essence,  sinon  la  confirmation  de  sa  promesse 

et  comme  un  reproche  aux  incrédules? 

3.  Ensuite,  Sarra  termina  ses  jours,  à  l'âge  de 
cent  vingt-sept  ans  {Gen.  xxin,  1)  et  dans  la 
cent  trente-septième  année  de  son  mari.  Car  il 

avait  dix  ans  de  plus  que  sa  femme,  selon  qu'il 

le  dit  lui-même,  quand  Dieu  lui  promit  qu'elle 
lui  donnerait  un  fils  :  «  J'aurai  donc  un  fils  à 
cent  ans  et  Sara  enfantera  à  quatre-vingt-dix 
ans?  »  {Gen.  xvii,  17.)  Abraham  achète  un 

champ  où  il  ensevelit  sa  femme.  Et  ce  fut  alors, 

comme  le  rapporte  saint  Etienne  {Act.  vu,  4), 

qu'il  se  fixa  dans  cette  contrée ,  parce  qu'il 

commença  à  y  posséder  une  terre  ;  c'était  après 
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la  mort  de  son  père,  que  l'on  place  deux  ans 

plus  tôt. 

CHAPITRE  XXXIII. 

Rébecca  petite -fille  de  Nachor,  épouse  Isaac. 

Un  peu  plus  tard  {Gen.  xxiv,  67),  Isaac,  âgé 
de  quarante  ans,  la  cent  quarantième  année  de 

son  père,  et  trois  ans  après  la  mort  de  sa  mère, 

épousa  Rebecca,  pelite-fiUe  de  Nachor,  son 

oncle  paternel.  Or,  avant  de  l'épouser,  son  père 
envoyant  son  serviteur  en  Mésopotamie,  lui  dit  : 
«  Pose  ta  main  sur  ma  cuisse  et  fais-moi  le  ser- 

ment, par  le  Seigneur  du  ciel  et  de  la  terre,  de 

ne  pas  choisir  une  épouse  à  mon  fils  Isaac  par- 

mi les  filles  des  Chananéens.  »  {Ibid.  2.)  Qu'est- 
ce  que  cela  signifie,  sinon  que  le  Seigneur  Dieu 
du  ciel  et  de  la  terre  devait  se  revêtir,  un  jour, 

d'une  chair  tirée  des  flancs  du  patriarche?  Sont- 
ce  là  de  faibles  preuves  de  la  vérité  annoncée 

d'avance,  et  dont  nous  voyons  l'accomplissement 
dans  le  Christ. 

ditale  possidebit  semen  tuum  civitales  adversariorum 
(rt)  ;  et  beiiedicentur  in  semine  luo  omnes  r-cnles 
terra^  ;  quia  obaudisti  vocem  meam.  »  Hoc  modo  est 
illa  de  vocalione  gentium  in  semine  Abraha',  posl 
holocaustum,  quo  significalus  esl  Chrislus,  eliam 
juratione  Dei  firmata  promissio.  Siepe  enim  promi- 
seral,  sed  numquam  juraverat.  Quid  aiUem  esl  Dei 
veri  vei'acisque  juratio,  nisi  promissi  conlirmatio,  et 
infidelium  qiiaedam  increpalio? 

3.  Post  baec  Sarra  mortua  esl,  centemiso  el  vi- 
cesimo-septimo  anno  vilae  siiae,  cenlesirao  aulem  et 
tricesimo-seplimo  viri  sui.  {Gen.  x\hi,  I.)  Decem 
quippe  annis  eam  prsecedebat  œlale  :  sicut  ipse, 
qiiando  sibi  ex  illa  promissus  est  filius,  ail  :  «  Si 
mihi  annorum  cenlum  nascetur  filius,  el  si  Sarra 
annorum  nonaginla  pariet?  »  {Gen.  xvn,  17.)  Tune 
émit  agrum  Abraham,  in  quo  sepelivit  uxorem. 
Tune  ergo  secundum  narralionem  Slephani  {Act. 
VII,  4)  ;  in  terra  illa  est  coUocalus,  quoniam  cœpit 
ibi  esse  possessor  ;  posl  mortem  scilicel  palris  sui, 
qui  colligitur  anle  biennium  fuisse  defunctus. 

CAPUT  XXXIII. 

De  liebecca  nep/e  Nachor,  quam  fsaac  accepit 
uxorem. 

Deinde  Rebeccam  neplem  Nachor  palrui  sui,  cum 
annorum  quadraginta  essel  Isaac,  duxit  uxorem 
{Gen.  wiv,  07),  cenlesimo  scilicel  et  quadragesimo 
anno  vilae  palris  sui,  triennio  posl  morlem  matris 
suae.  Ul  aulem  illam  ducerel,  quando  ab  ejus  paire 
in  Mesopolamiam  servus  missus  esl,  quid  aliud  de- 
monslralum  esl,  cum  eidem  servo  dixit  Abraham  : 
«  Pone  manura  luam  sub  femore  meo,  el  adjurabo  te 
per  Dominum  Deum  cœli  el  Dominum  lerrœ,  ut  non 
sumas  filio  meo  Isaac  uxorem  de  filiabus  Chana- 
nœorum,  »  {Gen.  xxiv,  2)  nisi  Dominum  Deum  cœli 
et  Dominum  terr.ie  in  carne,  quae  ex  illo  femore  Ira- 
hebalur,  fuisse  venlurum?  Numquid  hœc  parva  sunt 
prœnunliatae  indicia  veritalis  (6),  quam  compleri  vi- 
demus  in  Christo  ? 

(a)  Editi  addunt,  suorum  :  quod  a  Mss.  et  a  lxx.  abest.  —  (b)  Sic  Mss.  At  editi,  qux  compleri  videmus  in Christo. 
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CHAPITRE  XXXIV. 

Ce  qu'il  faut  entendre  par  V union  d'Abraham  avec 
Céthura,  après  la  mort  de  Sarra. 

Mais  que  signifie  cette  nouvelle  alliance 

qu'Abraham  contracte  avec  Céthura,  après  la 
mort  de  Sarra?  {Gen.  xxv,  i.)  Loin  de  nous  de 

soupçonner  d'incontinence  cet  homme  si  re- 
commandable  par  sa  foi  et  déjà  si  avancé  en 

âge  I  Est-ce  qu'il  désirait  avoir  encore  des  en- 
fants, lui  dont  la  foi  éprouvée  lui  faisait  tenir 

pour  certaine  la  promesse  de  Dieu,  qui  l'assurait 

par  Isaac  d'une  postérité  aussi  nombreuse  que 
les  étoiles  du  ciel  et  les  grains  de  sable  de  la 

terre?  Mais  si,  selon  la  doctrine  de  l'Apôtre 
{Gai.  IV,  24),  Agar  et  Ismaël  sont  certainement 

la  figure  des  hommes  charnels  de  l'Ancien  Tes- 
tament, pourquoi  Céthura  et  ses  fils  ne  figure- 

raient-ils aussi  ces  hommes  charnels,  qui  croient 
appartenir  au  Testament  nouveau?  Toutes  deux, 

en  effet,  sont  appelées  femmes  et  concubines 

d'Abraham;  Sarra,  au  contraire,  n'est  jamais 

appelée  que  sa  femme.  Car  lorsqu'Agar  est 

donnée  à  Abraham,  l'Écriture  parle  ainsi  :  «  Et 

Sarra  épouse  d'Abraham ,  prit  sa  servante, 

l'Égyptienne  Agar,   dix  ans  après  l'entrée 

î  DE  DIEU. 

d'Abram  dans  la  terre  de  Chanaan  et  la  donna 
pour  femme  à  Abram,  son  mari.  y){Gen,  xvi,  3.) 

Quant  à  Céthura,  qu'il  épousa  après  la  mort 
de  Sarra,  l'Écriture  dit  :  «  Abraham  prit  une 
nouvelle  femme,  nommée  Céthura.  »  {Gen. 

XXV,  1.)  Toutes  deux  viennent  d'être  appelées 
femmes  ;  nous  allons  les  trouver  appelées  toutes 

deux  concubines;  ainsi  l'Écriture  dit  peu  après  : 
«  Abraham  donna  tout  son  bien  à  son  fils  Isaac, 
et  il  fit  des  présents  aux  fils  de  ses  concubines 

et,  de  son  vivant,  les  éloigna  de  son  fils  Isaac, 

en  les  envoyant  à  l'Orient,  vers  les  contrées  de 

l'Orient.  »  {lôid.  5.)  Les  enfants  des  concubines 

reçoivent  bien  quelques  présents,  mais  ils  n'en- 
trent pas  en  partage  du  royaume  promis,  pas 

plus  les  hérétiques  que  les  Juifs  charnels,  parce 

qu'il  n'y  a  pas  d'autre  héritier  qu'Isaac;  «  et 
ceux  qui  sont  les  fils  de  la  chair,  ne  sont  pas 

les  enfants  de  Dieu;  mais  les  fils  de  la  promesse 
font  seuls  partie  de  la  postérité,  »  {Rom.  ix,  8) 

dont  il  est  dit  :  a  Ta  postérité  sortira  d'isaac.  » 
{Gen.  XXI,  12.)  Et  en  vérité,  je  ne  vois  pas  pour- 

quoi Céthura  épousée  après  la  mort  de  Sarra, 

serait  appelée  concubine,  sinon  à  cause  de  ce 

mystère  :  Mais  si  on  ne  veut  pas  accepter  ces 

significations  figuratives,  qu'au  moins  on  n'ac- 
cuse pas  calomnieusement  Abraham.  Qui  sait 

CAPUT  XXXIV. 

Quid  intelligendum  sit  in  eo  quod  Abraham  j^ost 
mortem  Sarra  accepit  uxorem  Gethuram. 

Quid  autem  sibi  vult,  quod  Abraham  posl,  mor- 
tem Sarra  Cethuram  dixit  uxorem  {Gen.  xxv,  \)  : 

Ubi  absit  ut  incontinentiam  suspicemur,  preesertim 
in  illa  jam  œtate,  et  in  illa  fidei  sanctilate.  An  ad-- 
hue  procreandi  filii  quaerebantur,  cum  jam  Deo  pro- 
mitlenle  tanta  mulLiplicatio  illiorum  ex  Isaac  per 
stcUas  cœli  et  arenam  terrae  f)de  probatissima  lene- 
retur?  Sed  profeclo  si  Agar  et  Ismael,  doctore  Apos- 
tolo,  signiticaverunt  carnales  veteris  Testamenti,  cur 
non  etiam  Céthura  et  fdii  ejus  significent  carnales, 
qui  se  ad  Teslamentum  novum  existimant  perni- 
nere?  {Gai,  iv,  24.)  Ambse  quippe  et  uxores  Abra- 
hœ,  et  concubinae  sunt  appellalae  :  Sarra  vero  num- 
quam  dicta  est  concubina  (a).  Nam  et  quando  data 
est  Agar  Abrahœ,  ita  scriptum  est  :  «  Et  apprehen- 
dit  Sarra  uxor  Abram  Agar  yEgyptiam  ancillam 
suam,  post  decem  annos  quam  habitaverat  Abram 
in  terra  Chanaan,  et  dédit  eam  Abram  viro  suo  (6), 

ipsi  uxorem.  »  De  Céthura  autem  quam  post  obitum 
Sarrse  accepit,  sic  legitur  :  «  Adjiciens  autem  Abra- 

ham sumsit  uxorem,  cui  nomen  Céthura.  »  {Gen. 
xxv,  \ .)  Ecce  ambœ  dicuntur  uxores  :  ambae  porro 
concubinae  fuisse  reperiuntur,  postea  dicente  Scrip- 
tura  :  «  Dédit  aulem  Abraham  omnem  censum  suum 
Isaac  filio  suo,  et  fdiis  concubinarum  suarum  dédit 
Abraham  daliones,  et  dimisit  eos  ab  Isaac  fdio  suo 
adhuc  se  vivo,  ad  Orieiitem,  in  terram  Orientis.  » 
{Ibid.  5.)  Habent  ergo  nonnulla  munera  filii  concu- 

binarum, sed  non  perveniunt  ad  regnum  promis- 
sum,  nec  hœretici,  nec  Judaei  carnales  :  quia  priEler 
Isaac  nullus  est  hères  ;  «  et  non  qui  filii  carnis,  hi 
filii  Dei ,  sed  tilii  promissionis  deputantur  in  se- 
mine,  »  {Rom.  ix,  8)  de  quo  dictum  est,  «  In  Isaac 
vocabitur  tibi  semen.  »  {Gen.  xxi,  Neque  enim 
video,  cur  etiam  Céthura  post  uxoris  mortem  ducta, 
nisi  propter  hoc  mysterium,  dicta  sit  concubina. 
Sed  quisquis  hœc  non  vult  in  istis  significationibus 
accipere,  non  calumnielur  Abrahae.  Quid  si  enim  et 
hoc  provisum  est  contra  haerelicos  futuros  secun- 
darum  adversarios  nuptiarum ,  ut  in  ipso  pâtre 
multarum  genlium  post  obitum  conjugis  iterum  con- 

(n)  In  editis  additur,  sed  uxor  tantum.  —  (h)  Vox  ipsi  deest  in  editis  :  sed  habetur  in  Mss.  et  apud  lxx. 
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d'ailleurs,  si  Dieu  n'a  pas  permis  cette  alliance, 
pour  confondre  les  hérétiques  futurs,  ennemis 
des  secondes  noces,  en  leur  montrant  que  le 

père  de  tant  de  nations  a  pu,  sans  pécher  après 
la  mort  de  sa  femme,  contracter  une  nouvelle 

union  (1)?  Abraham  mourut  à  l'âge  de  cent 
soixante -quinze  ans;  il  laissa  donc  âgé  de 

soixante-quinze  ans,  son  fils  Isaac,  qu'il  avait 
engendré  étant  centenaire. 

CHAPITRE  XXXV. 

Quel  est  le  sens  de  la  réponse  du  Seigneur,  au  sujet 
des  deux  jumeaux  encore  renfermés  dans  le  sein 
de  leur  mère,  Rebecca. 

Voyons  maintenant  quels  ont  été  les  progrès 

de  la  Cité  de  Dieu,  chez  les  descendants  d'Abra- 

ham. Depuis  le  commencement  de  la  vie  d'Isaac, 

jusqu'à  sa  soixantième  année,  époque  où  il  eut 
des  enfants ,  on  remarque  surtout  que  Dieu 
exauça  sa  prière,  en  rendant  féconde  sa  femme 

qui  était  stérile.  Mais,  après  qu'elle  eût  conçu, 
deux  jumeaux  luttaient  déjà  dans  son  sein,  et 

comme  elle  éprouvait  de  grandes  douleurs,  elle 

consulta  le  Seigneur  qui  lui  fit  cette  réponse  : 

«  Deux  nations  sont  dans  ton  sein  ;  et  deux  peu- 

ples en  sortiront  pour  se  diviser;  l'un  surmon- 
(1)  Les  Cataphrygiens,  hérétiques,  qui  subsistaient  encore  du  temps  de  saint  Augustin,  considéraient  les  secon- 

des noces  comme  coupables.  (Voyez  le  livre  du  saint  docteur  adressé  à  Quodvultdeus  sur  les  Hérésies^  chap.  xxvi.j 

tera  l'autre  et  l'aîné  sera  le  serviteur  du  plus 

jeune.  «  {Gen.  xxv,  23.)  L'Apôtre  saint  Paul 
veut  voir  ici  un  grand  enseignement,  par  rap- 

port à  la  grâce;  car,  avant  leur  naissance, 

quand  ils  n'ont  encore  fait  ni  bien,  ni  mal, 
sans  aucun  mérite  précédent,  le  plus  jeune  est 

élu,  et  l'aîné  est  rejeté.  Sans  doute,  quant 
au  péché  originel,  tous  deux  étaient  également 
coupables  ;  mais ,  quant  au  péché  personnel, 

ils  n'en  avaient  commis  ni  l'un  ni  l'autre.  Mais 
le  but  que  je  me  suis  proposé  dans  cet  ouvrage, 

ne  me  permet  pas  d'en  dire  plus  long  là-dessus, 

du  reste,  j'ai  traité  ailleurs  cette  question,  d'une 
manière  assez  étendue.  Quant  à  cette  parole  : 

a  l'ainé  sera  le  serviteur  du  plus  jeune,  »  pres- 

que tous  nos  interprètes  l'entendent  du  peuple 
Juif,  le  peuple  aîné,  qui  doit  être  soumis  au 

jeune  peuple  chrétien.  Et  en  ejBfet,  bien  que  ces 

paroles  semblent  être  accomplies  dans  le  peu- 

ple des  Iduméens,  qui  sont  sortis  de  l'aînë,  ap- 
pelé Ésaii  et  Edom,  d'où  les  Iduméens;  et  qui 

devaient  être  assujettis  au  peuple  issu  du  plus 

jeune,  c'est-à-dire,  le  peuple  Israélite  ;  cepen- 
dant il  est  plus  probable  que  cette  prophé- 

tie: «  un  peuple  surmontera  l'autre  et  l'aîné 
sera  le  serviteur  du  plus  jeune,  »  a  un  sens 

plus  élevé.  Et  quel  serait-il,  sinon  ce  que  nous 

jugari  demonstraretur  non  esse  peccalum  ?  Et  mor- 
tuus  est  Abraham,  cum  esset  annorum  centuiu  sep- 
tuaginla  (a)  [quinque.]  Annorum  ergo  sepluaginla 
[quinque]  Isaac  filium  dereliquil,  quem  cenlenarius 
genuit.  {Gen.  xxv,  7.) 

CAPUT  XXXV. 

De  geminis  adhuc  in  utero  Bebeccœ  malris  inclusis 
quid  indicaverit  divina  responsio. 

Jam  ex  hoc,  quemadmodum  per  posteros  Abrahœ 
Civitalis  Dei  procurrant  tempera,  videamus.  A  primo 
igitur  anno  vitae  Isaac,  usque  ad  sexagesimum  quo 
ei  nali  sunt  lilii,  illud  memorabile  est,  quod  cum 
illi  Deum  roganli  ut  pareret  uxor  ejus ,  quœ 
sterilis  erat,  concessisset  Dominus  quod  petebat,  al- 
que  haberet  iila  conceplum,  gesliebant  gemini  ad- 

huc in  utero  ejus  inclusi.  Qua  moleslia  cum  ange- 
retur,  Dominum  interrogavit,  acccpitque  responsum  : 
,t  Duo  gentes  in  utero  tuo  sunt,  et  duo  populi  de 
ventre  tuo  separabuntur,  et  populus  populum  supe- 
rabit,  et  major  serviet  minori.  »  (Gen.  xxv,  23.) 

(a)  Hoc  et  proximo  loco  abest  quinque  a  iMss. 

Quod  Paulus  apostolus  magnum  vult  inlelligi  gratiae 

documentum  {Rom.  ix,  18)  :  quia  nondum  illis  na-" 
tis,  nec  aliquid  agentibus  boni  seu  raali,  sine  uUis 
bonis  merilis  eligitur  minor,  majore  reprobato  : 
quando  procul  dubio,  quantum  adtinet  ad  originale 
peccatum,  ambo  pares  erant;  quantum  autem  ad 
proprium,  ullius  eorum  nullum  erat.  Sed  nunc  de 
hac  re  dicere  aliquid  lalius,  instituti  Operis  ratio 
non  sinit,  unde  et  in  aliis  jam  multa  diximus.  Quod 
autem  dictum  est,  «  Major  serviet  minori,  »  nemo 
fere  nostrum  aliter  intellexit,  quam  majorem  popu- 

lum Judaeorum  minori  populo  Christianos  servitu- 
rum.  Et  re  vera  quamvis  in  gente  Idumaeorum,  quae 
nala  est  de  majore,  cui  duo  nomina  erant,  (nam  et 
Esau  vocabatur,  et  Edom,  unde  Idumaei,)  hoc  videri 

possit  impletum  ;  quia  postea  superanda  fuerat  a  po- 
pulo, qui  ortus  est  ex  minore,  id  est,  Israelitico, 

eique  fuerat  futura  subjecia  :  tamen  in  aliquid  ma- 
jus  intentam  fuisse  istam  prophetiam,  qua  dictum 

est,«  Populus  populum  superabit,  et  major  serviet  mi- nori, »  convenientius  creditur.  Et  quid  est  hoc,  nisi 
quod  in  Judaeis  et  Ghristianis  evidentur  impletur 
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voyons  s'accomplir  clairement  entre  les  Juifs 
et  les  Chrétiens? 

CHAPITRE  XXXYI. 

Isaac,  chéri  de  Dieu,  en  considération  de  son  père, 
reçoit  les  mêmes  promesses  et  les  mêmes  bénédic- 

tions qu  avaient  méritées  Abraham. 

Isaac  reçut  la  promesse  telle  que  Dieu  l'avait 

faite,  de  temps  en  temps,  à  son  père.  L'Écri- 
ture en  rapporte  le  récit  en  ces  termes  :  «  Il  y 

eut  grande  famine  sur  la  terre,  outre  celle  qui 

arriva  au  temps  d'Abraham.  Isaac  s'était  retiré 

à  Gérara,  auprès  d'Abimélech,  roi  des  Philis- 
tins. Là,  le  Seigneur  lui  apparut  et  lui  dit  :  Ne 

descends  pas  en  Égypte;  ̂ lemeure  dans  la 

terre  que  je  t'indiquerai,  mais  comme  un  étran- 
ger, et  je  serai  avec  toi  et  je  te  bénirai.  Car  je 

te  donnerai,  ainsi  qu'à  ta  postérité,  toute  cette 

contrée;  et  j'accomplirai  le  serment  que  j'ai 
fait  à  Abraham,  ton  père  et  je  multiplierai  ta 
race  comme  les  étoiles  du  ciel,  et  je  donnerai  à 

tes  descendants  toute  cette  terre  ;  toutes  les 

nations  de  la  terre  seront  bénies  dans  ta  race, 

parce  qu'Abraham  ton  père  a  obéi  à  ma  pa- 
role et  gardé  mes  préceptes,  mes  commande- 

ments, ma  justice  et  mes  lois.  »  {Gen.  xxvi,  \ 

etc.)  Ce  patriarche  n'eut  point  d'autre  femme 
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que  Rebecca,  il  n'eut  point  de  concubine  et  il 
lui  suffit  d'avoir  pour  enfants,  ces  deux  ju- 

meaux. Dans  son  séjour  parmi  les  nations 

étrangères,  il  craignit  aussi  pour  la  beauté  de 

sa  femme  et  à  l'exemple  de  son  père,  il  ne  la 
fit  point  connaître  et  la  fit  passer  pour  sa  sœur*, 
car  elle  était  sa  parente  des  deux  côtés.  Mais  les 

étrangers  ayant  su  qu'elle  était  sa  femme,  la 

respectèrent.  Cependant  de  ce  qu'Isaac  ne  con- 
nut point  d'autre  femme  que  Rebecca,  ce  ne 

serait  pas  une  raison  de  le  préférer  à  son  père. 

Car  les  mérites  de  la  foi  et  de  l'obéissance 

d'Abraham  ont  été  si  éminents  que  c'est  à  cause 
du  père  que  Dieu  promet  au  fds  les  mêmes 

biens,  «  Toutes  les  nations  de  la  terre,  lui  dit- 

il,  seront  bénies  dans  ta  race,  parce  qu'Abra- 
ham, ton  père,  a  obéi  à  ma  parole  et  gardé  mes 

préceptes,  mes  commandements,  mes  justices  et 
mes  lois.  »  Et  dans  une  autre  vision,  Dieu  lui 

dit  :  «  Je  suis  le  Dieu  d'Abraham,  ton  père,  ne 

crains  rien;  je  suis  avec  toi  et  je  t'ai  béni  et  je 

multiplierai  ta  postérité,  à  cause  d'Abraham, 
ton  père.  »  Ces  paroles  sont  la  preuve  de  la 

chasteté  d'Abraham;  et  des  hommes  impurs,  ne 
recherchant  dans  les  Saintes-Écritures  que  la 
justification  de  leurs  débauches,  voudraient 

faire  croire  qu'il  s'est  laissé  aller  à  la  volupté  ! 

CAPUT  XXXVI. 

De  oraculo  et  benedictione,  quant  Is%ac  non  ali- 
ter quum  pater  ipsius,  merito  ejusdem  (a)  dilec- 

tus,  accepit. 

Accepil  etiam  Isaac  oraculum  laie,  quale  aliquo- 
tiens  pater  ejus  acceperat.  De  quo  oraculo  sic  scrip- 
tum  est  :  «  Facta  est  autem  famés  est  super  ter- 

rain ,  prœler  fameii  quœ  prias  facta  in  tempore 
Abrahœ.  Abiit  aulem  Isaac  ad  Al)imelech  regem 
Philislinorum  in  Gerara.  Apparuit  autem  illi  Domi- 

nas, et  dixit,  Noii  desceiidere  in  yflgyplum  :  habita 
autem  in  terra  quam  tibi  dixero,  et  incole  in  terra 
bac  ;  et  ero  tecam,  et  benedicam  te,  Tibi  enim  et 
semini  tuo  dabo  omnem  terram  banc  :  et  statuam 
juramentam  meam,  qaod  juravi  Abrahae  patri  tao  : 
et  multiplicabo  semen  laum  tamqaam  stellas  cœli, 
et  dabo  semini  tuo  omnem  terram  banc,  et  bene- 
dicentur  in  semine  tao  omiies  gentes  terrae,  pro  eo 
quod  obaadivit  Abrabam  pater  tuas  vocem  meam, 
et  custodivit  praecepta  mea,  et  mandata  mea,  et  jus- 
tificationes  meas,  et  légitima  mea.  »  (Gen.  xxvi,  I, 

etc.)  Iste  patriarcha  nec  axorem  habuit  aliam,  nec 
aliquam  concubinam,  sed  posteritate  duorum  gemi- 
norum  ex  ano  concabita  procreatorum  contentas 
fuit.  Timuil  sane  etiam  ipse  pericalam  de  palcritu- 
dine  conjagis,  cum  habitaret  inter  aliènes,  fecitqae 
quod  pater,  ut  eam  sororem  diceret,  taceret  axo- 

rem :  erat  enim  ei  propinqua  paterno  et  materne 
sanguine  :  sed  etiam  ipsa  ab  (b)  alienigenis,  cognito 
quod  axor  ejas  esset,  mansit  intacta.  Nec  ideo  ta- 
men  istum  patri  ejus  praeferre  debemus,  quia  isle 
nullam  feminam  prœter  unam  conjugem  noverat. 
Erant  enim  procal  dabio  paternœ  fidei  et  obedien- 
tife  mérita  potiora,  in  tantum  ut  propter  illum  dical 
Deus,  haie  se  facere  bona  quae  facit  :  «  Benedicen- 
tur,  inquit,  in  semine  tuo  omnes  gentes  terrae,  pro 
eo  quod  obaudivil  Abraham  pater  tuas  vocem  meam, 
et  cuslodivit  prgeccpla  mea,  et  mandata  mea,  et  jus- 
tificaliones  meas,  et  légitima  mea.  »  Et  alio  rursus 
oraculo,  «f  Ego  sum,  inquit,  Deus  Abraham  patris 
tui  :  noIi  limere;  tecum  enim  sum,  et  benedixi  te,  et 
mulliplicato  semen  tuam  propter  Abraham,  palrem^ 
tuum.  ))Ut  intelligamus  quam  caste  Abraham  feceril, 
quod  hominibus  impudicis  et  nequitiae  suae  de  Scrip- 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  ac  dilectione.  —  (h)  Mss,  ab  altenis. 
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De  plus,  ces  paroles  doivent  nous  apprendre  à 

ne  pas  juger  les  hommes  entre  eux,  sur  quel- 
ques bonnes  actions,  mais  à  considérer  en  cha- 

cun Tensemble  de  la  vie.  Car  il  peut  fort  bien 

arriver  que,  dans  sa  vie  et  ses  mœurs  un  homme 

l'emporte  sur  un  autre  par  une  action  tout-à- 

fait  extraordinaire,  tandis  qu'il  est  surpassé 
dans  tout  le  reste.  Ainsi,  c'est  une  sentence  ju- 

dicieuse et  vraie,  que  la  continence  est  préféra- 
ble au  mariage,  cependant  le  mari  fidèle  à  sa 

foi  est  meilleur  que  l'incrédule  observant  la  con- 
tinence ;  et  l'incrédule  non-seulement  mérite 

moins  de  louanges,  mais  il  est  souverainement 

blâmable.  Ainsi,  supposons  deux  hommes  de 

bien;  certainement  le  plus  fidèle  et  le  plus 

obéissant  à  Dieu,  vaut  mieux,  quoique  marié, 

que  celui  qui,  dans  le  célibat,  a  moins  de  foi  et 

d'obéissance.  Mais  toutes  choses  égales  d'ail- 
leurs, qui  pourrait  douter  de  la  supériorité  de 

l'homme  continent  sur  l'homme  marié? 

CHAPITRE  XXXVII. 

De  ce  que  figuraient  mystiquement  Esaii  et  Jacob. 

Les  deux  fils  d'Isa ac,  Esaû  et  Jacob,  croissent 

également  en  âge.  Le  droit  de  l'aîné  passe  au 
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plus  jeune,  d'après  des  conventions  réglées  à 
Tamiable  ;  l'aîné  convoite  outre  mesure  un  plat 
de  lentilles  que  son  frère  a  préparées  et  à  ce 

prix,  sous  la  foi  du  serment,  il  vend  ses  droits 

au  plus  jeune.  {Gen,  xxv,  33.)  Parla  nous  appre- 

nons que  ce  n'est  pas  la  qualité  de  la  nourri- 

ture, mais  l'avidité  du  désir  qui  est  repréhen- 
sible.  Isaac  vieillit  et  son  grand  âge  lui  fit  per- 

dre la  vue.  Il  veut  bénir  son  fils  aîné,  au  lieu 

de  l'aîné,  sans  le  savoir,  il  bénit  le  plus  jeune; 
celui-ci,  couvert  de  poils  de  chevreau,  figure 

des  péchés  d'autrui  qu'il  semblait  porter,  se 
substitue ,  pour  la  bénédiction  paternelle ,  à 

son  frère  qui  était  velu.  Et  afin  que  cette  ruse 

Jacob  ne  fût  pas  regardée  comme  de  la  mau- 

vaise foi,  et  qu'on  y  recherchât,  au  contraire, 

la  raison  d'un  profond  mystère,  l'Écriture  a  eu 
soin  de  dire  plus  haut  :  «  Esati  était  un  grand 
chasseur  et  se  plaisait  dans  les  champs  ;  mais 

Jacob  était  un  homme  simple  et  aimant  à  res- 

ter à  la  maison.  »  {Ibid.  27.)  Quelques  inter- 
prètes, au  lieu  de  «  simple,  »  traduisent  «  sans 

ruse,  »  soit  donc  que  l'on  dise  :«  sans  ruse  »  ou 

«  simple,  ))0u  mèmea  sans  feinte,  »  d'après  l'ex- 
pression grecque  àirXacrroç.  Quelle  peut  donc  être, 

en  recevant  cette  bénédiction,  la  ruse  de  cet 

turis  sanctis  palrocinia  requircnlibus  videlur  fecisse 
libidine.  Deinde  ut  etiam  hoc  noverimus,  non  ex 
bonis  singulis  inter  se  homiries  comparare,  sed  in 
unoquoque  eonsideremus  univcrsa.  Fieri  eniiii  po- 
test,  ul  habeat  aliquid  in  vita  et  moiibus  quispiam 
quo  superat  alium,  idque  sil  longe  praeUibilius,  quam 
est  illud  unde  ab  alio  superatur.  Ac  per  hoc  sano  ve- 
roque  judicio,  cum  conlinenlia  conjiigio  praeferatur, 
melior  est  tamen  homo  tîdelis  conjugatus,  quam 
continens  intidelis.  Sed  {a)  intidehs  homo,  non  so- 
lum  minus  laudandus,  verum  cLiam  maxime  detes- 
tandus  est.  Conslituamus  ambos  bonos,  eliam  sic 
profecto  melior  est  conjugatus  tidelissimus  et  obe- 
dientissimus  Deo,  quam  continens  minoris  iidei  mi- 
norisque  obedienliai  :  si  veio  paria  sint  cetera,  con- 
tinentem  conjugato  prœferre  quis  ambigat? 

CAPUT  XXXVII. 

De  hic  qux  in  Esau  et  Jacob  imjstice  prsefigui  a- 
bantuî\ 

Duo  igitur  Isaac  fiUi  Esau  et  Jacob  pariler  cres- 

cunt.  Primatus  majoris  transfunditur  in  minorem  ex 
pacto  et  placito  inter  illos,  eo  quod  lenticuiam,  quem 
cibum  minor  paraverat,  major  immoderatius  concu- 
pivil,  eoque  prelio  primogenila  sua  fralri  juratione 
inlerposita  vendidil.  (Gen.  xxv,  31.)  Ubi  discimus 
in  vescendo  non  cibi  génère,  sed  aviditate  immode- 
rata  quemque  culpandum.  Senescit  Isaac,  ejusque 
oculis  per  senectam  visus  aufertur.  Vult  benedicere 
filium  majorem,  et  pro  ilio  nesciens  benedicil  mi- 

norem, pro  fratre  majore,  qui  erat  pilosus,  se  pater- 
nis  manibus  supponentem,  hœdinis  sibi  pelliculis 
coaptatis  velut  aliéna  peccala  portanfem.  Iste  dolus 
Jacob,  ne  putaretur  fraudulentus  dolus,  et  non  in  eo 
magna3  rei  mysterium  quaereretur,  superius  prœdixit 
Scriplura  :«  Erat  Esau  homo  sciens  venari,  agrestis  : 
Jacob  autem  homo  simplex,  habilans  domum.  » 
(Ibid.  27.)  Hoc  nostri  quidam  interpretati  sunt, 
«  sine  dolo.  »  Sive  autem  «  sine  dolo,  »  sive  «  sim- 

plex, »  sive  potius  «  sine  tictione  »  dicatur,  quod 
est  Grœce  àTrTvatjToc;,  quis  est  in  ista  percipienda  be- 
nediclione  dolus  hominis  sine  dolo.^  Quis  est  dolus 
simplicis,  qu^e  Oclio  non  mentientis,  nisi  profundum 

{a)  Sic  raagno  consensu  Mss.  At  editi  :  Sed  continens  infidelis  homo  non  solum  minus  laudandus  est,  quia  se  con- 
tinet,  dum  non  credat;  verum  etiam  mvlto  magis  vituperandus,  quia  non  crédit.,  cum  se  contineat.  Çonstituamus  ergo 
ambos,  etc. 
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homme  sans  ruse;  la  mauvaise  foi  de  cet  homme 

simple,  la  feinte  de  cet  homme  qui  ne  sait  pas 

mentir?  Et  qu'y  a-t-il  autre  chose  qu'une  vérité 
profonde  voilée  par  un  mystère?  Au  surplus, 

quelle  est  cette  bénédiction  elle-même?  «  Yoici, 

dit  Isaac,  que  l'odeur  de  mon  fils  est  semblable 

au  parfum  d'un  champ  rempli  de  fleurs,  que  le 
Seigneur  a  béni.  Que  Dieu  t'accorde  la  rosée  du 

ciel  et  la  fertilité  de  la  terre,  l'abondance  du 
blé  et  du  vin  ;  que  les  nations  te  soient  soumi- 

ses et  que  les  princes  te  révèrent;  sois  le  maître 

de  ton  frère  et  que  les  enfants  de  ton  père  se 

prosternent  devant  toi  I  Que  celui  qui  te  mau- 
dira, soit  maudit,  et  que  celui  qui  te  bénira, 

soit  béni.  »  {Gen.  xxvii,  27  etc.)  Ainsi  la  béné- 

diction de  Jacob,  c'est  la  prédication  du  Christ 

à  toutes  les  nations.  C'est  ce  qui  se  fait  et  s'ac- 
complit maintenant.  Isaac,  c'est  la  loi  et  les 

prophètes  ;  et  par  la  bouche  des  Juifs  qui  les 

ignorent,  le  Christ  est  béni  pour  ainsi  dire  à 

l'insu  de  la  loi  et  des  prophètes.  Le  monde, 
comme  un  champ  parfumé,  est  rempli  de  la 
bonne  odeur  du  nom  du  Christ.  La  bénédic- 

tion de  la  rosée  du  ciel  qui  féconde  le  champ, 

c'est  la  parole  de  Dieu;  la  fertilité  de  la  terre, 

c'est  la  vocation  des  Gentils;  l'abondance  du 

blé  et  du  vin,  c'est  la  multitude  des  fidèles  qui 
recueillent  le  pain  et  le  vin,  dans  le  sacrement 

du  corps  et  du  sang  d'un  Dieu.  Les  nations  lui 

mysteriura  veritalis?  Ipsa  autem  benediclio  qualis 
est?  «  Ecce,  inquit,  odor  filii  mei  tamquam  odor 
agri  pleni,  quem  benedixit  Dominus.  Et  det  tibi 
Deus  de  rore  cœli,  et  de  ubertate  terrœ,  et  multitu- 
dinem  frumenti  et  vint  :  et  servia.it  tibi  gentes,  el 
adorent  te  principes,  et  (a)  fias  dominus  fratris  tui, 
el  adorabunt  te  filii  palris  tui.  Qui  maiedixerit  te, 
maledictus;  el  qui  benedixerit  le,  benedictus.  » 
{Gen.  xxvn,  27,  etc.)  Benediclio  igilur  Jacob,  prœdi- 
catio  Chrisli  est  in  omnibus  genlibus.  Hoc  sit,  hoc 
agitur  :  Lex  et  Prophetia  est  {h)  Isaac  :  eliam  per  os 
Judaeorum  Christus  ab  illa  benedieitur  yelut  a  nes- 
ciente,  quia  ipsa  nescilur.  Odore  nominis  Chrisli, 
sicut  ager,  mundus  impietur  :  ejus  est  benediclio 
de  rore  cœli,  hoc  est,  de  verborum  pluvia  divino- 
rum  ;  et  de  ubertate  lerr»,  hoc  est,  de  congrega- 
tione  po'puiorum  :  ejus  est  mulliludo  frumenti  et 
vini,  hoc  est,  mulliludo  quam  colligit  frumenlum  et 
vinum  in  sacramenlo  corporis  et  sanguinis  ejus.  Ei 
serviunt  génies,  ipsum  adorant  principes.  Ipse  est 
dominus  fratris  sui,  quia  populus  ejus  dominatur 

sont  soumises  et  les  princes  l'adorent.  Il  est  le 
maitre  de  son  frère,  parce  que  son  peuple  com- 

mande aux  Juifs.  Les  enfants  de  son  père  l'ado- 
rent, c'est-à-dire  les  enfants  d'Abraham  selon 

la  foi,  car  il  est  lui-même  fils  d'Abraham  selon 
la  chair.  Celui  qui  le  maudira,  est  maudit;  ce- 

lui qui  le  bénira,  est  béni.  Notre  Christ  est  béni 
même  par  la  bouche  des  Juifs  égarés,  parce 

qu'ils  publient  la  loi  et  les  prophètes  ;  ainsi  ils 
l'annoncent  en  vérité,  pensant  en  bénir  un  au- 

tre que  l'erreur  leur  fait  encore  attendre.  Mais 

voici  que  l'aîné  redemande  la  bénédiction  pro- 
mise ;  Isaac  s'étonne  et  se  trouble  en  apprenant 

qu'il  a  béni  l'un  pour  l'autre;  et  après  s'être 
informé  plus  amplement ,  il  ne  se  plaint  pas 

d'avoir  été  trompé;  bien  plus,  une  lumière 
intérieure  lui  révélant  ce  profond  mystère,  au 

lieu  de  se  fâcher,  il  confirme  la  bénédiction. 

((  Quel  est  donc,  dit- il,  celui  qui  m'a  apporté  de 

la  venaison,  dont  j'ai  mangé  ,  avant  que  tu 

fusses  venu?  Je  fai  béni  et  qu'il  soit  béni!  » 

Qui  ne  s'attendrait  à  la  malédiction  d'un  homme 
indigné,  si  tout  se  passait  ici,  selon  la  conduite 

ordinaire  des  hommes,  sans  l'inspiration  d'en 
haut?  0  merveilles  accomplies,  mais  prophéti- 

quement accomplies  ;  accomplies  sur  la  terre, 
mais  inspirées  du  ciel;  accomplies  par  les 

hommes,  mais  dirigées  par  la  Providence  de 

Dieu  I  Si  l'on  voulait  approfondir  chacun  de  ces 

Judaeis.  Ipsum  adorant  filii  palris  ejus,  hoc  est,  filii 
Abrahae  secundum  fidem  :  quia  et  ipse  filius  est 
Abrahœ  secundum  carnem.  Ipsum  qui  maiedixerit, 
maledictus;  et  qui  benedixerit,  benedictus  est.  Chris- 

tus, inquam,  noster  eliam  ex  ore  Judaeorum,  quam- 
vis  erranlium,  sed  tamen  Legem  Prophetasque  can- 
tanlium  benedieitur,  id  est,  veraciter  dicitur  ;  et  alius 
benedici  pulalur,  qui  ab  eis  erranlibus  exspectanlur. 
Ecce  benediclionem  promissam  repetente  majore, 
expavescit  Isaac,  el  alium  pro  alio  se  benedixisse 
cognoscens  miratur,  el  quisnam  ille  sit,  percuncta- 
lur  :  nec  tamen  se  deceptum  esse  conquerilur  ; 
immo  confeslim  revelalo  sibi  intus  in  corde  magno 
sacramenlo  devitat  indignalionem,  confirmât  bene- 

diclionem. «  Quis  ergo,  inquit,  venalus  est  mihi  ve- 
nalionem,  el  inlulit  mihi,  elmanducavi  ab  omnibus, 
anle  quam  tu  venires,  et  benedixi  eum,  et  sit  be- 

nedictus ?  Quis  non  hic  maledictionem  potius  exs- 
pectarel  irali,  si  haec  non  superna  inspiratione,  sed 
terreno  more  gererentur  ?  0  res  gestas,  sed  prophe- 
tice  gestas  ;  in  terra,  sed  cœlilus  ;  per  homines,  sed 

(a)  Mss.  et  fiere.  —  (h)  Er.  el  Lov.  in  [saac,  Âbest  in  a  Vind,  Am,  et  M&s, 
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faits  si  féconds  en  mystères,  on  remplirait  des 

volumes;  mais  je  dois  circonscrire  cet  ouvrage 

dans  de  sages  limites  et  il  me  faut  passer  à  d'au- tres considérations. 

CHAPITRE  XXXVni. 

Jacob  est  envoyé  en  Mésopotamie  pour  s'y  marier  ; 
vision  qu'il  a  dans  ce  voyage,  pendant  son 
sommeil;  des  quatre  femmes  qu'il  eût,  bien 
qu'il  nen  demandait  qu  une , 

1.  Jacob  est  envoyé  en  Mésopotamie  par  ses 

parents,  afin  de  s'y  marier.  Au  moment  de  par- 

tir son  père  lui  dit  :  «  Ne  contracte  point  d'al- 
liance avec  les  filles  des  Chananéens  ;  mais  va 

en  Mésopotamie  dans  la  maison  de  Bathuel, 

père  de  ta  mère  et  choisis  pour  épouse  une  des 
filles  de  Laban,  frère  de  ta  mère.  Que  mon 

Dieu  te  bénisse,  qu'il  augmente  ta  puissance 

et  qu'il  multiplie  ta  postérité,  et  tu  seras  le  chef 
de  plusieurs  nations  ;  qu'il  te  donne  la  bénédic- 

tion de  ton  père  Abraham,  à  toi  et  à  ta  posté- 
rité après  toi,  afin  que  tu  possèdes  la  terre  où 

tu  es  maintenant  comme  étranger  et  que  Dieu 

a  donné  à  Abraham.  »  { Gen.  xxviii,  1.)  Ici  déjà, 

se  remarque,  dans  la  postérité  d'isaac,  la  divi- 
sion entre  les  descendants  de  Jacob  et  ceux  qui 

divinitus  !  Si  excutianlur  singula  taillis  secunda 
mysteriis,  multa  sunt  implenda  volumina  :  sed  liuic 
Operi  modus  moderale  imponendus  nos  in  alia  fes- 
tinare  compellil. 

CAPUT  XXXVIII. 

De  misso  Jacob  in  Mesoiwtamiam  ad  accipiendavi 
uxorem,  et  de  visione  quam  in  itinere  somniavit, 
et  de  quatuor  ijjsius  feminis,  cum  unam  petisset 
uxorem. 

\.  Mittitur  Jacob  a  parentibus  in  Mesopotamiam, 
ut  ibi  ducat  uxorem.  Patris  mittentis  tîaec  verba 
sunt  :  «  Non  accipies  uxorem  ex  tiiiabus  Ctiana- 
nœorum  :  surgens  fuge  in  Mesopotamiam  in  domum 
Bathuel,  patris  raatris  tuae,  et  sume  tibi  inde  uxo- 

rem de  tiiiabus  Laban,  fratris  matris  tuae.  Deus  au- 
tem  meus  benedicat  te,  et  augeat  te,  et  multiplicet 
te  :  et  eris  in  congregationes  ^entium  :  et  det  tibi 
benedictionem  Abrahae  patris  {a)  tui,  tibi  et  semini 
tuo  post  te,  ut  tieres  fias  terrae  incolatus  tui,  quam 
dédit  Deus  Abratise  {h).  »  {Gen.  xxvin,  I,  etc.)  Hic 
jam  inlclligimus  segregalum  semen  Jacob  ab  aUo 

sont  issus  d'Esaû.  Car  Dieu,  en  disant  à  Abra- 

ham :  «  Ta  postérité  sortira  d'isaac,  »  {fien. 
XXI,  15)  avait  certainement  en  vue  la  postérité 

qui  appartenait  à  la  Cité  divine  ;  elle  fut  donc 

séparée  de  cette  autre  postérité  d'Abraham  par 
le  fils  de  la  servante  et  plus  tard  par  les  enfants 

de  Céthura.  Mais  il  était  encore  douteux,  quant 

aux  enfants  jumeaux  d'isaac,  si  cette  bénédic- 

tion était  pour  les  deux  ou  pour  l'un  d'eux,  et 
si  pour  un  seul,  pour  lequel?  Or  maintenant, 
la  difficulté  est  éclaircie  par  cette  bénédiction 

prophétique  d'isaac  sur  Jacob,  lorsqu'il  lui  dit  ; 
«  Tu  seras  le  chef  de  plusieurs  nations  et  que 

Dieu  te  donne  la  bénédiction  d'Abraham,  ton 

père.  » 
2.  Jacob,  allant  donc  en  Mésopotamie,  reçut 

en  songe  un  oracle  du  ciel,  rapporté  ainsi  :«  Ja- 

cob s'éloignant  du  puits  du  serment,  partit  pour 

Charra,  et  arrivé  en  un  certain  lieu,  il  s'y  en- 
dormit, car  le  soleil  était  déjà  couché  ;  et  pre- 

nant des  pierres  de  ce  lieu,  il  les  mit  sous  sa 

tête  pour  dormir  et  il  eut  un  songe  ;  il  vit  une 

échelle  appuyée  sur  la  terre  et  dont  le  sommet 
touchait  au  ciel;  et  les  anges  de  Dieu  montaient 

et  descendaient  par  cette  échelle  et  le  Seigneur 
était  incliné  sur  cette  échelle,  lui  disant  :  Je 

suis  le  Dieu  d'Abraham,  ton  père  et  le  Dieu 

semine  Isaac,  quod  factum  est  per  Esau.  Quando 
enim  dictum  est  :  In  Isaac  vocabitur  tibi  semen,  » 
{Gen.  XXI,  12)  perlinens  ulique  semen  ad  Givitatem 
Dei;  separalum  est  inde  aliud  semen  Abrahœ,  quod 
erat  in  ancillae  filio,  et  quod  futurum  erat  in  fiiiis 
Cethurae.  Sed  adhuc  erat  ambiguum  de  duobus  ge- 
minis  fiiiis  Isaac,  an  ad  ulrumque,  an  ad  unum  eo- 
rum  illa  benedictio  pertineret  ;  et  si  ad  unum,  quis- 
nam  esset  illorum.  Quod  nunc  declaralum  est,  cum 
prophetice  a  pâtre  benedicilur  Jacob,  et  dicitur  ei, 
«  El  eris  in  congregationes  gentium,  et  det  tibi  be- 

nedictionem Abrahae  patris  tui.  » 
2.  Pergens  itaque  in  Mesopotamiam  Jacob,  in  som- 

nis  accepit  oraculum,  de  quo  sic  scriptum  est  :  «  Et 
exiit  Jacob  a  puteo  juralionis,  et  profeclus  est  in 
Charram,  et  devenit  in  locum,  et  dormivit  ibi  :  oc- 
ciderat  enim  sol  :  et  sumsit  ex  lapidibus  loci,  et  po- 
suit  ad  caput  suum,  et  dormivit  in  loco  illo,  et  som- 

niavit. Et  ecce  scala  stabilita  super  terram,  cujus 

caput  pertingebat  ad  cœlum  :  et  angeli  Dei  adscen- 
debant  et  descendebant  per  illam  ;  et  Dominus  in- 
cumbebat  super  illam  ;  et  dixit  :  Ego  sum  Deus 
Abraham  patris  tui,  et  Deus  Isaac,  noii  timere  ; 

[a)  In  Graîcis  Bibliis,  irotTpoç  ;j.ou,  -patris  met,  —  {b)  Sic  Vind.  Am,  et  Mss.  At  Er.  et  Lov,  Hinc, 
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d'Isaac,  ne  crains  point  ;  je  donnerai  à  toi  et  à 
ta  postérité,  cette  terre  sur  laquelle  tu  dors;  et 

ta  postérité  sera  aussi  nombreuse  que  les  grains 

de  sable  de  la  terre;  elle  s'étendra  au-delà  de 

la  mer  jusqu'au  midi  ;  et  de  l'aquilon  jusqu'à 
l'Orient  ;  et  toutes  les  nations  de  la  terre  seront 
bénies  en  toi  et  eu  ta  postérité.  Et  voici  que 

je  suis  avec  toi,  te  gardant  partout  où  tu  iras, 

et  je  te  ramènerai  en  cette  terre,  parce  que  je 

ne  t'abandonnerai  pas  que  je  n'aie  accompli  ce 
que  je  viens  de  te  dire.  Et  Jacob  se  réveilla  de 

son  sommeil  et  dit  :  Le  Seigneur  est  en  ce  lieu 

et  je  ne  le  savais  pas.  Et  tout  saisi  de  crainte, 

il  dit  :  que  ce  lieu  est  terrible  I  ce  ne  peut  être 

que  la  maison  de  Dieu  et  la  porte  du  ciel.  Et 

Jacob  s'étant  levé,  prit  la  pierre  qu'il  avait  mis 
sous  sa  tête,  il  la  dressa  pour  servir  de  mo- 

nument, et  ayant  répandu  de  l'iiuile  sur  son 
sommet,  Jacob  appela  ce  lieu  :  la  maison  de 

Dieu.  »  {Gen.  xxviii,  10  etc.)  Ceci  est  prophéti- 

que ;  et  ce  n'est  pas  d'après  la  coutume  des  ido- 

lâtres que  Jacob  répandit  de  l'huile  sur  la 
pierre,  comme  pour  en  faire  un  Dieu,  car  il  ne 
Tadora  point,  ni  ne  lui  offrit  point  de  sacrifice, 

mais  comme  le  nom  de  Christ  vient  d'un  mot 
grec  qui  signifie  onction,  il  y  a  certainement 

;  DE  DIEU. 

ici  une  figure  qui  se  rapporte  à  un  grand 
mystère.  Et  cette  échelle  nous  remet  en  mé- 

moire ce  passage  de  l'Évangile  où  le  Sauveur 
lui-même,  après  avoir  dit  de  Nathanaël  :«  Voici 

un  véritable  Israélite  en  qui  il  n'y  a  point  de 

ruse,  »  [Jean^  i,  47)  parce  qu'Israël  qui  est  le 
même  Jacob,  avait  eu  cette  vision ,  ajoute  : 

«  En  vérité,  en  vérité,  je  vous  le  dis,  vous  ver- 
rez le  ciel  ouvert  et  les  anges  de  Dieu  monter 

et  descendre  sur  le  fils  de  l'homme.  «  {Ibid. 

51.) 

3.  Jacob  continua  donc  sa  route  vers  la  Mé- 

sopotamie, afin  de  s'y  marier.  Mais  comment 
lui  est-il  arrivé  d'épouser  quatre  femmes,  dont 
il  eut  douze  fils  et  une  fille,  quand  il  ne  désira 

aucune  d'elles  illégitimement?  La  Sainte-Écri- 
ture va  nous  renseigner.  {Gen.  xxix)  Il  était 

venu  seulement  pour  en  épouser  une,  mais 

comme  on  lui  en  substitua  une  autre  à  la  place 

de  celle  qu'il  demandait  et  qu'il  en  use  par 
erreur,  il  ne  voulut  pas  la  renvoyer  de  peur 

qu'elle  ne  parût  déshonorée  par  lui  ;  de  plus, 

aucune  loi  d'alors  ne  défendant  d'avoir  plu- 
sieurs femmes,  afin  de  multiplier  la  postérité, 

Jacob  épousa  encore  celle  à  laquelle  seule  il 

avait  donné  sa  foi.  Et  celle-ci  étant  stérile, 

terram  in  qua  lu  dormis  (a)  super  cam,  libi  dabo 
illam,  et  semini  tuo  :  et  erit  semen  tuum  sicut  arena 
terrae:  et  dilatabilur  super  mare,  et  in  Africum,  et 
in  Aquilouem,  et  ad  Orientem  :  et  benedicentur  in 
te  omnes  tribus  terr.ne,  et  in  semine  luo.  Et  ecce  ego 
sum  tecum,  cuslodiens  te  in  omni  via  quacumque 
ibis;  et  reducam  te  in  terram  banc  :  quia  non  le 
derelinquam,  donec  taoiam  omnia,  quae  lecum  locu- 
tus  sum.  El  surrexit  Jacob  de  somno  suc,  et  dixil  : 
Quia  Dominus  est  in  loco  hoc,  ego  autem  ncscie- 
bam.  Et  timuit,  et  dixil  :  Quam  Icrribilis  est  locus 
hic!  non  est  (b)  hoc  nisi  domus  Dei,  et  hoec  porla 
est  cœli.  Et  surrexit  Jacob,  et  sumsit  lapidem  quem 
supposuit  (c)  ibi  ad  capul,  et  statuil  .iilum  in  titu- 
lum,  et  superfudil  oleum  in  cacumea  ejut?  ijel  voca- 
vit  Jacob  nomen  loci  illius  :  Domi^  Dei.  »  (Gen. 
xxvni,  tO,  etc.)  Hoc  ad  propheliai|i  pertinet  :  nec 
more  idololalria  lapidem  perfudil  oljgo  Jacob,  veiut 
faciens  iilum  Deum  ;  neque  enim  adbravit  eumdem 
lapidem,  vel  ei  sacrificavit  :  sed  quoniam  Christi 
nomen  a  chrismate  est,  id  est,  ad  unctione;  profeclo 
figuratum  est  hic  aliquid,  quod  ad  qpagnum  perli- 
îieat  sacramentum.  Scalam  vero  istam  inlelligitur 

ipse  Salvator  nobis  in  memoriam  revocare  in  Evan- 
gelio,  ubi  cum  dixisset  de  Nalhanaele  :  «  Ecce  vere 
Israelita,  in  quo  dolus  non  est;  »  (Joan.  i,  47)  quia 
Israël  viderai  islam  visionem,  ipse  est  enim  Jacob  : 
eodem  loco  ait  :  «  Amen,  amen  dico  vobis,  videbitis 
cœlum  apertum,  et  Angeles  Dei  adscendentes  et 
descendentes  super  Filium  hominis.  »  (Ibid.  51.) 

3.  Perrexit  ergo  Jacob  in  Mesopolamiam,  ut  inde 
acciperet  uxorem.  Unde  autem  illi  accideril  qua- 

tuor habere  feminas,  de  quibus  duodecim  filios  et 
unam  tiliam  procreavit,  cum  earum  nuilam  concu- 
piscerel  illicite,  divina  Scriptura  indicat.  (Gen.  xxix.) 
Ad  unam  quippe  accipiendam  venerat;  sed  cum  illi 
altéra  pro  altéra  supposita  fuisset,  nec  ipsam  dimi- 
sit,  qua  nesciens  usus  fuerat  in  nocle,  ne  ludibrio 
eam  videretur  habuisse  ;  et  eo  tempore,  quando  mul- 
liplicandae  poslerilatis  caussa  plures  uxores  lex  nuUa 
prohibebal,  accepil  etiam  illam,  cui  uni  jam  fuluri 
conjugii  fidem  fecerat.  Qua?  cum  essel  sterilis,  an- 
cillam  suam,  de  qua  tilios  ipsa  susciperet,  marito 
dedil  :  quod  etiam  major  soror  ejus,  quamvis  pepe- 
risset,  imilala,  quoniam  multiplicare  prolem  cupie- 
bat,  effecil.  Nullam  Jacob  legitur  petiisse  praeter 

(tt)  Er.  et  Lov.  per  eam.  Castigantur  ex  editis  aliis  et  Mss.  —  (b)  Editi,  non  est  hic.  At  Mss.  non  est  hoc  ;  juxta 
Grsec.  touto.  —  (c)  Apud  Lov.  supposuit  sibi.  In  Mss,  autem  est.  supposuit  ibi.  Apud  lxx.  éxst, 
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donna  à  son  mari  sa  servante,  pour  en  avoir 

des  enfants.  Enfin,  sa  sœur  aînée,  bien  qu'elle 
eût  des  enfants,  suivit  son  exemple,  tant  elle 

était  désireuse  d'augmenter  la  postérité  de  Ja- 

cob. Ainsi,  l'Écriture  en  fait  foi,  Jacob  n'a  de- 

mandé qu'une  seule  femme,  il  n'use  de  plusieurs 

que  dans  le  but  d'avoir  des  enfants,  et  en  res- 
pectant les  droits  du  mariage.  Il  ne  le  fait 

d'ailleurs,  qu'à  la  prière  de  ses  épouses  qui 
seules,  exercent  une  légitime  puissance  sur  le 

corps  de  leur  mari.  Jacob  eut  donc,  de  ces  qua- 
tre femmes,  douze  fils  et  une  fille.  Ensuite,  il 

se  rendit  en  Égypte  où  l'appelait  son  fils  Joseph 
qui,  vendu  par  des  frères  jaloux,  fut  conduit 

dans  ce  pays  et  y  fut  élevé  en  dignité. 

CHAPITRE  XXXIX 

Pourquoi  Jacob  fut-il  aussi  appelé  Israël. 

Or,  comme  je  viens  de  le  dire,  Jacob  s'appe- 
lait aussi  Israël,  nom  qui  est  resté  spécialement 

au  peuple  issu  de  lui.  Ce  nom  lui  avait  été 

donné  par  l'Ange  contre  lequel  il  lutta,  à  son 
retour  de  Mésopotamie,  cet  ange  est  évidem- 

ment la  figure  du  Christ.  Car,  s'il  voulut  bien 
que  Jacob  triompha  de  lui  {Gen.  xxxii,  25), 

c'était  pour  figurer  un  mystère,  la  passion  du 
Christ  où  les  Juifs  parurent  être  ses  maîtres. 

unam,  nec  usus  plurimis  nisi  gignendae  prolis  offi- 
cio,  conjugali  jure  servalo,  ul  nequc  hoc  faceret, 
nisi  uxores  cjus  id  lieri  flagilasscnt,  qua3  corporis 
Yiri  sui  habebant  legilimam  potestalem.  Genuit  ergo 
duodecim  filios  cl  unam  filiam  ex  quatuor  mulieri- 
bus.  Deiiide  ingressus  est  in  .îlgyptum  per  iiiium 
suum  Joseph,  qui  vendilus  ab  invidentibus  fralribus 
eo  perductus  fuit,  alque  ibidem  sublimalus. 

CAPUÏ  XXXIX. 

Quœ  ratio  fccerit,  ut  Jacob  etiam  hrael  cogiio- 
minaretur. 

Jacob  autem  etiam  Israël,  sicut  paulo  ante  dixi, 
vocabalur  :  quod  nomen  magis  populus  ex  ilio  pro- 
creatas  obtinuil.  Hoc  autem  nomen  illi  ab  Angelo 
imposilum  est,  qui  cum  illo  fuerat  iu  ilinere  de  Mo- 
sopolamia  redeunle  luctalus,  typum  Christi  eviden- 
tissimc  gerens.  Nam  quod  ei  prœvaluit  Jacob  {Gen. 
xxxii,  25),  ulique  volenti,  ut  myslerium  figuraret, 
signitical  passioncin  Christ i,  ubi  visi  sunt  ei  pra^va- 
lere  Juda3i.  El  lamen  bciiediclionem  ab  codem  An- 
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Cependant,  Jacob  demanda  la  bénéniction  de 

celui  qu'il  avait  vaincu,  et  cette  bénédiction  fut 

l'imposition  de  ce  nom.  Or,  Israël  signifie, 
«  voyant  Dieu  :  »  la  vision  de  Dieu  sera,  à  la 
fin  du  monde,  la  récompense  de  tous  les  saints. 

Mais  l'ange  toucha,  à  l'endroit  le  plus  large  de 
la  cuisse,  celui  qui  était,  pour  ainsi  dire,  son 

vainqueur  et  le  rendit  boiteux.  Ainsi  le  même 
Jacob  est  à  la  foi  béni  et  boiteux  ;  béni,  dans 

ceux  de  ses  descendants  qui  ont  cru  en  Jésus- 

Christ,  et  boiteux  dans  les  incrédules.  L'endroit 
large  de  la  cuisse  signifie  sa  postérité  nom- 

breuse, et  ils  eu  sont  en  grand  nombre  clans  sa 

race,  ceux  dont  un  prophète  a  dit  :  «  Et  ils 

ont  boîté ,  ne  marchant  pas  droit  dans  leurs 
voies.  »  {Ps.  XVII,  46.) 

CHAPITRE  XL. 

Comment  dit-on  que  Jacob  est  entré  en  Egypte 
avec  soixante- quinze  personnes,  c^uand  la  plu- 

part de  ceux  dont  on  cite  les  noms,  n  étaient  pas 
encore  nés? 

L'Écriture  fait  mention  de  soixante-quinze 
personnes  entrées  en  Égypte  avec  Jacob,  en  le 

comptant  lui-même  et  ses  enfants.  {Gen.  xlvi, 

27.)  Dans  ce  nombre,  il  n'y  a  que  deux  femmes, 

fune  fille,  l'autre  petite-fille  du  patriarche. 

gelo,  quem  superaverat,  impetravit  :  ac  sic  hujus 
nominis  iinposilio  benediclio  fuil.  Interprelalur  iiu- 
tem  Israël,  Videns  Dcum  :  quod  eril  in  line  priE- 
mium  omnium  sanclorum.  Teligil  porro  illi  idem 
Angélus  velut  praevalenti  laliludinem  femoris,  eum- 
que  islo  modo  ciaudum  reddidil.  Erat  itaque  unus 
alque  idem  Jacob  el  benediclus  et  claudus;  bene- 
diclus  in  eis  qui  in  Chrislum  ex  eodem  populo  cre- 
diderunt,  atque  in  intidelibus  claudus.  Nam  femoris 
latiludo,  generis  est  mulliludo.  Plures  quippe  sunt 
in  ea  slirpe,  de  quibus  prophelice  praedictum  est  : 
(I  Et  claudicaverunt  a  semilis  suis.  »  {Ps.  xvn,  46.) 

CAPUT  XL. 

Quomodo  Jacob  cum  septuaginta-quingue  anùna- 
bus  yEgyptum  narretur  ingressus,-  cum  j)lerique 
ex  eis  qui  commemorantur,  tempore  posteriorc 
sint  geniti. 

Ingressi  ilaque  referunlur  in  yEgyptum  simul  cum 
ipso  Jacob  sepluaginta-quinque  homines,  annume- 
rato  ipso  {a)  cum  liliis  suis.  In  quo  numéro  d\m 

{a)  Partu'ula  cum  abest  a  Mss, 
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Mais  en  examinant  la  chose  attentivement,  on 

ne  voit  pas  que  l'Écriture  veuille  dire  que  la 
postérité  de  Jacob  ait  été  si  nombreuse  dès  le 

jour  ou  l'année  de  son  entrée  en  Égypte.  En 
effet,  dans  cette  énumération,  sont  même  com- 

pris les  arrière-petits-fils  de  Joseph,  qui,  cer- 
tainement, ne  pouvaient  être  nés  alors,  car 

Jacob  avait  cent  trente  ans  et  son  fils  Joseph 

trente-neuf.  Or,  il  est  certain  que  Joseph  ne 

s'est  marié  qu'à  l'âge  de  trente  ans  ou  même 

un  peu  plus  tard;  comment  donc,  dans  l'espace 
de  neuf  ans,  et  n'ayant  eu  qu'une  seule  femme, 
aurait-il  pu  avoir  des  arrière-petits-fils?  Et, 
puisque  les  fils  de  Joseph,  Éphraïm  etManassé, 

étaient  non-seulement  sans  enfants,  mais  n'a- 
vaient pas  encore  neuf  ans  à  cette  époque,  com- 

ment leurs  fils  et  même  leurs  petits-fils  sont-ils 

compris  dans  les  soixante-quinze  personnes  qui 

entrèrent  en  Égypte  avec  Jacob?  Car  l'Écriture 
nomme  ici  Macliir  fils  de  Manassé,  petit-fils  de 

Joseph,  et  Galaad  fils  de  Machir,  petit-iils  de 
Manassé  et  arrière-petit-fils  de  Joseph;  là,  se 

trouve  aussi  la  postérité  d'Éphraim,  autre  fils  de 

Joseph,  c'est-à-dire  Utalaam,  petit-fils  de  Joseph 

et  Édem  fils  d'Utalaam,  petit-fils  d'Éphraim  et 
arrière  petit-fils  de  Joseph  {Gen.  l);  cependant 

tanlum  feminae  commemorantur,  una  tilia,  neptis 
altéra.  Sed  res  diligenter  considerata  non  indicat, 
quod  tanlus  numerus  fuerit  in  progenie  Jacob  die 
\el  anno  quo  ingressus  est  ̂ îigyptum.  Commemo- 
rati  sunl  quippe  in  eis  eliam  pronepotes  Joseph,  qui 
nuUo  modo  jam  tune  esse  potuei  unt  :  quoniam  tune 
centuin-trighila  annorum  erat  Jacob,  tilius  vero  ejus 
Joseph  li'inginta-novem;  quem  cuin  accepisse  trice- 
simo  anno  suo,  vel  amplius,  conslel  uxorem,  quo- 
modo  poluit  per  novera  annos  habere pronepoles  de 
filiis,  quos  ex  eadem  uxore  suscepit?  Cum  igitur 
nec  tilios  haberent  Ephraem  etManasses  filii  Joseph, 
sed  eos  pueros  infra  quam  novennes  Jacob  Jilgyplum 
ingressus  inveneril,  quo  pacto  eoruin  non  soium  fi- 

lii, sed  etiam  nepotes,  in  iliis  sepluaginla-quinque 
numerantur,  qui  lune  .îlgyptum  ingressi  sunl  cum 
Jacob  (Gen.  l)  ?  Nam  commemoratur  ibi  Machir  fi- 
lius  Manassé,  nepos  Joseph,  et  ejusdem  Machir,  fi- 
lius,  id  est,  Galaad,  nepos  Manassé,  pronepos  Joseph  : 
ibi  est  et  quem  genuit  Ephraem,  aller  tilius  Joseph, 
id  est  (a),  Utalaam,  nepos  Joseph  ;  et  filius  ipsius 
Utalaaî  Edem,  nepos  Ephrœm,  pronepos  Joseph  : 
qui  nullo  modo  esse  poluerunt,  quando  Jacob  in 

quand  Jacob  vint  en  Égypte,  il  ne  put  trouver 

ses  petits-fils  et  leurs  descendants  avec  les  fils 
de  Joseph,  âgés  de  moins  neuf  ans.  Aussi,  en 

rapportant  l'entrée  de  Jacob  en  Egypte,  avec 

soixante-quinze  personnes  de  sa  famille,  l'Écritu- 
re ne  veut  certainement  pas  parler  du  jour  ou  de 

l'année  de  cet  événement,  mais  de  tout  le  temps 
que  vécut  Joseph,  qui  avait  fait  venir  son  père 
dans  ce  pays.  Car fÉcriture,  au  sujet  de  Joseph, 

s'exprime  ainsi  :  «  Et  Joseph  demeura  en 
Égypte  avec  ses  frères  et  toute  la  maison  de 
son  père,  et  il  vécut  cent  dix  ans,  et  Joseph  vit 

les  enfants  d'Éphraim  jusqu'à  la  troisième  géné- 
ration ;  ))  {Gen.  l,  22  et  23)  ce  qui  veut  dire  son  . 

son  troisième  descendant  par  Éphraïm,  car  c'est 
ce  que  FÉcriture  appelle  troisième  génération  : 

le  fils,  le  petit-fils  et  farrière-petit-fils.  Ensuite 

elle  ajoute  :  «  Et  les  fils  dè  Machir,  fils  de  Ma- 
nassé, naquirent  sur  les  genoux  de  Joseph.  »  Il 

s'agit  ici  du  petit-fils  de  Manassé,  arrière-petit- 

fils  de  Joseph.  L'Écriture  en  parle  au  pluriel, 

comme  elle  le  fait  d'ordinaire;  ainsi,  en  parlant 

de  l'unique  fille  de  Jacob,  elle  l'appelle  :  ses 
filles  :  le  même  usage  existe  chez  les  Latins  qui 

disent  enfants  au  pluriel,  pour  n'en  désigner 
qu'un  seul.  Si  donc,  l'Écriture  célèbre  le  bon- 

yEgyptum  venit,  et  filios  Joseph  nepotes  suos,  avos 
islorum,  minores  quam  novem  annorum  pueros  in- 
venit.  Sed  nimirum  introilus  Jacob  in  /Egyptum, 

quando  eum  in  septuaginta-quinque  animabus  Scrip- 
tura  commémorai,  non  unus  dies,  vel  unus  annus, 
sed  lolum  illud  est  tempus,  quamdiu  vixil  Joseph, 
per  quem  faclum  est  ut  inlrarenl.  Nam  de  ipso  Jo- 

seph eadem  Scriplura  sic  loquitiir  :  «  Et  habitavit 
Joseph  in  ̂ gypto,  ipse  et  fratres  ejus,  et  omnis  co- 
habilalio  palris  ejus  :  et  vixil  annos  centum  et  de- 
cem,  et  vidit  Joseph  filios  Ephraem  usque  in  tertiam 
generationem.  •>  {Gen.  l,  22  et  25.)  Ipse  est  ille  pro- 

nepos ejus  ab  Ephraem  terlius.  Generalionem  quippe 
terliam  dicit,  lilium,  nepolem,  pronepolem.  Oeinde 
sequitur  :  «  Et  lilii  Machir,  tilii  Manassé,  nati  sunt 
supra  femora  Joseph.  »  {Ibidem.)  Et  hic  ille  ipse 
est  nepos  Manassé,  pronepos  Joseph.  Sed  pluraliter 
appellati  sunl,  sicut  Scriplura  consuevit  ;  quae  unam 
quoque  iiliam  Jacob  lilias  nuncupavil  :  sicut  in  La- 
tinae  linguae  consuetudine  liberi  dicunlur  pluraliter 
lilii,  eliam  si  non  sunl  uno  amplius.  Cum  ergo  ip- 

sius Joseph  praedicetur  félicitas,  qui  videre  potuit 
pronepoles,  nullo  modo  pulandi  sunt  jam  fuisse  tri- 

{a)  NonnuUi  probse  notœ  Mss.  Tutalaam,  vel  Utalaam.  Apud  lxx.  vero  Sutalaam.  Mox  post  nepos  Joseph,  in 
editis  sil  legebatur,  ibi  est  et  Bareth  filius  ipsius  Utalax,  id  est,  nepos  Ephœm.  Emendantur  auctoritate  veteruui 
libronmi.  quibus  suffragatur  editio  i.xx.  uisi  quod  hœc  pro  Edem,  habet  Edom,  et  Sutalaœ,  pro  Utalaœ, 
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heur  de  Joseph,  parce  qu'il  pût  voir  ses  arrière- 

petits-fîls,  il  ne  faut  pas  s'imaginer  qu'ils  exis- 
taient déjà,  quand  Joseph,  leur  bisaïeui,  était  à 

sa  trente-neuvième  année  et  lorsque  Jacob,  son 

père,  vint  en  Egypte  près  de  lui.  Mais  ce  qui 

trompe  ceux  qui  y  regardent  avec  moins  d'at- 
tention, ce  sont  les  paroles  suivantes  :  «  Tels 

sont  les  noms  des  enfants  d'Israël,  qui  entrèrent 
en  Égypte  avec  Jacob,  leur  père.  »  {Gen.  xlyi, 

8.)  Or,  l'Écriture  ne  mentionne  pas  ces  soixante- 

quinze  personnes,  parce  qu'elles  étaient  toutes 
avec  Jacob,  à  son  entrée  dans  l'Égypte,  mais, 
comme  je  l'ai  déjà  dit,  elle  compte  tout  le  temps 

de  la  vie  de  Joseph,  qui  fut  la  cause  de  l'entrée 
de  sa  famille  en  Égypte. 

CHAPITRE  XLI. 

De  la  bénédiction  que  Jacob  promit  à  son  fils 
Juda. 

Si  donc,  à  cause  du  peuple  chrétien,  en  qui 

la  Cité  de  Dieu  accomplit  son  pèlerinage  sur 

terre ,  nous  recherchons  dans  la  postérité 

d'Abraham  la  descendance  charnelle  du  Christ; 
laissant  de  côté  les  fils  des  concubines,  nous  y 

trouvons  Isaac;  dans  la  postérité  d'Isaac,  met- 
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tant  de  côté  Esaû  ou  Edom,  nous  trouvons 

Jacob,  qui  s'appelle  aussi  Israël;  et  dans  la  pos- 
térité d'Israël,  mettant  aussi  de  côté  les  autres, 

nous  trouvons  Juda,  car  le  Christ  est  né  de  la 

tribu  de  Juda.  Aussi,  quand  Israël,  sur  le  point 

de  mourir,  bénit  ses  enfants,  écoutons  la  béné- 

diction prophétique  qu'il  donna  à  Juda  :  «  Juda  » 
lui  dit-il,  «  tes  frères  te  loueront.  Ta  main  fera 
courber  le  dos  de  tes  ennemis;  les  fils  de  ton 

père  se  prosterneront  devant  toi.  Juda  est  un 

jeune  lion;  tu  t'es  élevé,  mon  fils,  comme  un 

rejeton  plein  de  vigueur;  tu  t'es  couché  pour 
dormir  comme  le  lion  et  le  lionceau  ;  qui  le  ré- 

veillera? Le  prince  ne  fera  pas  défaut  à  la  mai- 

son de  Juda,  ni  le  chef  de  sa  race,  jusqu'à  ce 
que  soit  accompli  ce  qui  lui  a  été  confié  ;  celui- 

là  sera  l'attente  des  nations  ;  et  il  attachera  à  la 
vigne  son  poulain  et  le  petit  de  son  ànesse.  Il 
lavera  sa  robe  dans  le  vin  et  son  vêtement  dans 

le  sang  de  la  grappe  de  raisin.  Ses  yeux  sont 

rouges  de  vin  et  ses  dents  plus  blanches  que  le 

lait.  »  [Gen.  xlix,  8,  etc.)  J'ai  expliqué  tout  ce 
passage,  en  réfutant  Faustus  le  Manichéen  ;  et 

c'en  est  assez,  je  pense,  pour  faire  briller  la  vé- 
rité de  cette  prophétie.  Le  sommeil  est  la  pré- 

diction de  la  mort  du  Christ;  le  lion,  c'est  en 

cesimo-nono  anno  proavi  sui  Joseph,  quando  ad 
eum  in  ̂ gyptum  Jacob  paler  ejus  advenit.  Illud 
aatem  est,  quod  fallit  minus  ista  diligenler  inluen- 
les,  quoniam  scriplum  est  :  «  Hœc  aulem  nomina 
filiorum  Israël,  qui  inlraverunl  in  .'Egyptum  simul 
cum  Jacob  paire  suo.  »  {Gen.  xlyi,  8.)  Hoc  enim 
dictum  est,  quia  simul  cum  illo  computantur  sep- 
luaginla-quinque,  non  quia  simul  jam  eranl  omnes, 
quando  vEgyplum  ingressus  est  ipse  :  sed,  ut  dixi, 
lolum  lempus  habetur  ejus  ingressus,  quo  vixit  Jo- 

seph, per  quem  videlur  ingressus. 

CAPUT  XLI. 

De  benedictione ,  quam  Jacob  in  Judam  fiUum 
suum  promisit. 

Igilur  propler  populum  Christianum,  in  quo  Dei 
Civitas  peregrinatur  in  terris,  si  carnem  Chrisli  in 
Abrahae  semine  requiramus,  remotis  concubinarum 
filiis,  occurrit  Isaac  :  si  in  semine  Isaac,  remolo 
Esau,  qui  est  etiam  Edom,  occurrit  Jacob,  qui  est  et 
Israël  :  si  in  semine  Israël  ipsius,  remotis  céleris, 
occurrit  Judas,  quia  de  tribu  Juda  exorlus  est  Chris- 

lus.  Ac  pei'  hoc  cum  in  .^gypto  moriturus  Israël 
filios  suos  benediceret,  quomadmodum  Judam  pro- 
phelice  benedixerif,  audiamus  :  «  Juda,  inquit,  le 
laudabunl  fratres  lui.  Manus  luae  super  dorsum  ini- 
micorum  luorum  :  le  adorabunt  lilii  palris  lui.  Ca- 
lulus  leonis  Juda  :  ex  germinatione,  fili  mi,  adscen- 
disti  :  recumbens  dormisli  ut  leo,  et  ut  calulus 
leonis  ;  quis  suscilabit  eum?  Non  deliciet  princeps 
ex  Juda,  et  dux  de  femoribus  ejus,  donec  veniant 
quaî  reposita  sunt  ei  :  et  ipse  (a)  exspeclatio  gen- 
tium  ;  alligans  ad  vitem  pullum  suum,  et  (6)  cilicio 
pullum  asince  sua?.  Lavabit  in  vino  stolam  suam,  et 
in  sanguine  uvae  amiclum  suum.  Fulvi  oculi  ejus  a 
vino,  et  dénies  candidiores  lacté  »  {Gen.  xlix,  8, 
etc.)  Exposui  hoec  adversus  Manichœum  Fauslum 
disputans  :  et  satis  ei»sc  arbilror,  quantum  verilas 
prophétie  hujus  elucet  :  ubi  et  mors  Christi  prœ- 
dicta  est  verbo  dormitionis,  et  non  necessilas,  sed 
potestas  in  morte,  nomine  leonis.  Quam  polestalem 
in  Evangelio  ipse  praedicat  dicens  :  «  Poteslalem 
habeo  ponendi  animam  meam,  et  poteslalem  habeo 
ilerum  sumendi  eam.  Nemo  cam  toliit  a  me  :  sed 

ego  eam  pono  a  me,  et  iterum  sumo  eam.  »>  {Joan. 

(a)  Editi,  erit  exspectatio.  Abest  erit  a  Mss.  et  a  Graeco  lxx,  —  (b)  Grœce  est,  JO^ixi  :  quod  Cyprianus  lib.  I, 
adversus  Judaeos  vertit  nd  helicem,,  id  est,  ad  palmitem. 
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lui  la  puissance  et  non  la  nécessité  de  mourir. 

Celte  puissance,  Notre-Seigneur  lui-même  la 

révèle,  dans  l'Évangile  :  «J'ai,  dit-il,  le  pouvoir 
de  quitter  mon  âme,  et  le  pouvoir  de  la  repren- 

dre. Personne  ne  peut  me  l'ôter,  mais  je  la 
quitte  de  moi-même  et  je  la  reprends.  »  {Jean, 
X,  18.)  Ainsi  le  lion  rugit,  ainsi  il  accomplit  ce 

qu'il  a  dit.  C'est  à  cette  même  puissance  qu'ap- 

partient ce  que  l'Écriture  ajoute,  touchant  la 
résurrection  :  «  Qui  le  réveillera?  »  c'est-à-dire 

que  personne  ne  le  peut,  si  ce  n'est  lui-même, 
qui  a  dit  aussi  de  son  corps  :  «  Détruisez  ce  tem- 

ple, et  je  le  relèverai  en  trois  jours.  »  {Jean,  ii, 

19.)  Le  genre  de  mort,  c'est-à-dire  l'élévation 
sur  la  croix,  est  annoncé  par  cette  seule  parole  : 

«  Tu  t'es  élevé,  »  Et  ce  qui  suit  :  «  Tu  t'es  cou- 

ché pour  dormir,  »  l'Évangéliste  le  traduit  ainsi  : 

«  Et  inclinant  la  tèle,  il  rendit  l'esprit.  »  {Jean, 
XIX,  30.)  On  peut  bien  aussi  appliquer  ces  paro- 

les à  sa  sépulture,  à  ce  tombeau  où  il  s'est  éten- 

du pour  dormir,  d'où  nul  ne  l'a  retiré,  selon  que 

les  prophètes  ou  lui-même  l'avait  fait  pour  plu- 
sieurs; mais  il  s'est  relevé  lui-même  et  en  est 

sorti  comme  d'un  sommeil.  Sa  robe,  qu'il  lave 

lui-même  dans  le  vin,  c'est-à-dire  qu'il  purifie 
de  tout  péché  dans  son  sang,  dont  les  baptisés 

savent  l'auguste  mystère,  comme  aussi  :  «  Son 
vêtement  purifié  dans  le  sang  de  la  grappe  de 

raisin,  »  qu'est-ce  donc,  sinon  l'Église?  a  Et  ses 

yeux  rouges  de  vin.»  qu'est-ce  encore?  sinon 

ces  hommes  spirituels,  saintement  enivrés  de 

cette  coupe  dont  le  psalmiste  célèbre  l'excellen- 
ce, en  disant  :  «  Que  le  calice  de  ta  liqueur 

enivrante  est  magnifique?  )){Ps.  xxii,  5)  Et  a  ses 

dents  sont  plus  blanches  que  le  lait,  »  qui  est  la 

boisson  donnée  par  l'Apôtre  aux  petits  enfants 

(L  Cor.  III,  2),  c'est-à-dire  ses  paroles  qui  nour- 
rissent ceux  qui  ne  sont  pas  encore  capables  de 

recevoir  des  aliments  solides.  C'est  donc  sur  lui 
que  reposaient  les  promesses  faites  à  Juda,  et 

jusqu'à  leur  accomplissement,  jamais  les  prin- 
ces, c'est-à-dire  les  rois  d'Israël,  n*ont  manqué 

dans  cette  race.  Et  a  celui-là  même  est  l'attente 
des  nations.  »  La  réalité  dont  nous  sommes  les 

témoins,  est  plus  lumineuse  que  toute  espèce 
d'explication. 

CHAPITRE  XLII. 

Bénédiction  des  deux  fils  de  Joseph. 

Comme  les  deux  fils  d'Isaac,  Esaû  et  Jacob, 
sont  la  figure  de  deux  peuples,  les  Juifs  et  les 

Chrétiens,  (bien  que,  selon  la  chair,  les  Juifs  ne 

descendent  pas  d'Esaû,  mais  les  Iduméens;  ni 
les  nations  chrétiennes  de  Jacob,  mais  les  Juifs, 

car  la  figure  ne  porte  que  sur  ces  mots  :  «  L'aîné 
sera  le  serviteur  du  plus  jeune;  »  {(len.  xxv,  25) 

ainsi  arriva-t-il  pour  les  deux  fils  de  Joseph  ; 

car  l'aîné  représente  les  Juifs,  et  le  jeune  les 
Chrétiens.  Aussi  Jacob,  pour  les  bénir,  pose  sa 

X,  iS.)  Sic  leo  fremuit,  sic  quod  dixil  implevil.  Ad 
eam  namque  pertinet  poleslalem,  quod  de  resurrec- 
lione  ejus  adjunclum  est  :  Quis  suscitabit  eum?  » 
hoc  est,  quia  nuUus  hominum,  nisi  se  ipse,  qui 
etiam  de  corpore  suo  dixit  :  «  Solvite  lemplum  hoc, 
et  in  triduo  resuscitabo  illud.  »  (Jean,  u,  19.)  Ipsum 
autem  gcnus  morlis,  hoc  est,  sublimitas  crucis  in 
uno  verbo  intelligitur,  quod  ait  :  «  Adscendisti.  » 
Quod  vero  addidit  :  «  Recumbens  dorraisti,  »  Evan- 
gelista  exponit,  ubi  dicil  :  «  Et  inclinato  capile  tra- 
didit  spiritum.  »  (Joan.  xix,  30.)  Aul  cerle  sepultura 
ejus  agnoscitur,  in  qua  recubuit  dormiens,  et  uiide 
illum  nullus  hominum,  sicut  Prophetse  aliquos,  vel 
sicut  ipse  alios  suscitavit,  sed  sicut  a  somno  ipse 
surrexit.  Stoia  porro  ejus  quam  lavât  in  vino,  id 
est,  mundat  a  peccalis  in  sanguine  suo,  cujus  san- 
guinis  sacramentum  baptizati  sciunt,  unde  et  adjun- 
git  :  «  Et  in  sanguine  uvae  amictum  suum,  »  quid 
est  nisi  Ecclesia?  «  Et  fuivi  oculi  ejus  a  vino  :  » 
spiritales  ejus  inebriali  poculo  ejus,  de  que  canit 
Psalmus  :  «  Et  ealix  luus  inebrians  quam  praeclarus 

est?  (Pml.  XXII,  5) Et  dentés  ejus  caiididiores  !ac!e  :  » 
quod  potant  apud  Apostoium  parvuli,  verba  sci- 
licet  nutrientia,  nondum  idonei  solide  cibo.  (I.  Cor. 
lîi,  2.)  Ipse  igitur  est  in  quo  reposita  crant  promissa 
Judae,  qua3  donec  venirent,  nuinquam  principes, 
hoc  est,  reges  Israël,  ab  illa  stirpe  defuerunt.  «  Et 
ipse  exspectatio  gentium;  «quod  clarius  est  videndo, 
quam  sit  exponendo. 

CAPUT  XLII. 

De  filiis  Joseph,  quos  Jacob  prophetlca  manuiun 
suarum  transmutatione  henedixit. 

Sicut  autem  duo  Isaac  iilii,  Esau  et  Jacob,  figu- 
ram  praebuerunt  duorum  populorum  in  Judœis  et 
Christianis  :  (quamvis  quod  ad  carnis  propaginem 
pertinet,  nec  Judaei  venerint  ex  semine  Esau,  sed 
Idumaei;  nec  Christianae  gentes  de  Jacob,  sed  po- 
lius  Judaei  :  ad  hoc  enim  tantum  figura  valuit, 
quod  dictum  est  :  «  Major  serviet  minori  :  »)  {Gen. 
XXV,  23)  ita  factum  est  etiam  in  duobus  llliis  Joseph  : 



LIVRE  XVI.  — 

main  droite  sur  le  plus  jeune,  qui  était  à  sa 

gauche,  et  sa  main  gauche  sur  Fainé,  qui 

était  à  sa  droite.  Leur  père,  très-surpris  et 

voulant  remédier  à  ce  qu'il  prenait  pour  une 
méprise,  avertit  son  père,  en  lui  montrant  quel 

était  l'ainé.  Mais  Jacob  ne  changea  point  la  po- 
sition de  ses  mains  et  dit  :  «  Je  sais,  mon  fils, 

je  sais,  celui-ci  sera  le  chef  d'un  peuple  et  de- 
viendra très-puissant;  mais  son  jeune  frère  sera 

plus  grand  que  lui  :  de  sa  postérité  sortira  une 
multitude  de  nations.  »  {Gen.  xlviii,  19.)  Voilà 

encore  ici  deux  promesses  :  «  l'un,  chef  d'un 

peuple;  l'autre,  d'une  multitude  de  nations.  » 

Quoi  de  plus  évident  que  l'application  de  ces 
deux  promesses  au  peuple  d'Israël  et  à  toutes 
les  nations  de  la  terre,  qui  devaient  tous  égale- 

ment sortir  d'Abraham,  l'un  selon  la  chair,  les 
autres  selon  foi? 

CHAPITRE  XLIII. 

Des  temps  de  Moïse,  de  Jésus  Navé,  des  juges  et 

des  rois  jusqu'à  David. 

Après  la  mort  de  Jacob  et  de  Joseph,  pen- 

dant cent  quarante-quatre  ans,  c'est-à-dire  jus- 

qu'à la  sortie  d'Egypte,  le  peuple  d'Israël  se 

HAPITRE  XLIII.  355 

multiplia  prodigieusement,  bien  qu'il  fût  persé- 
cuté d'une  manière  si  cruelle,  qu'à  une  certaine 

époque,  tous  les  enfants  mâles  étaient  mis  à 
mort  aussitôt  leur  naissance.  Tant  les  Égyptiens 

étaient  surpris  et  effrayés  du  développement 

extraordinaire  de  cette  nation.  Alors  Moïse, 

soustrait  à  la  fureur  des  meurtriers,  fut  con- 
duit par  la  main  de  Dieu,  qui  préparait  en  lui 

de  grandes  choses,  jusqu'au  palais  du  roi;  {Exod. 
II,  5,  etc.)  là,  nourri  et  adopté  par  la  fille  de 
Pharaon  (nom  donné  communément  à  tous  les 

rois  d'Egypte,)  il  devint  si  puissant  qu'il  affran- 
chit ce  peuple  merveilleusement  multiplié,  de 

la  servitude  accablante  sous  laquelle  il  gémis- 
sait, ou  plutôt  ce  fut  Dieu  qui  se  servit  de  lui 

pour  réaliser  la  promesse  de  délivrance  faite  à 

Abraham.  D'abord  il  s'enfuit,  effrayé  d'avoir 
tué  un  Égyptien,  en  défendant  un  Israélite 

{Exod.  II,  14);  il  revint  peu  de  temps  après;  sur 

un  ordre  du  ciel  et  par  la  puissance  de  l'Esprit 
de  Dieu,  il  triompha  des  mages  qui  lui  résis- 

taient. Alors  les  Égyptiens  refusant  de  laisser 

partir  son  peuple,  Dieu  les  frappa  de  dix  plaies 

mémorables;  l'eau  changée  en  sang,  les  gre- 
nouilles, les  moucherons,  les  mouches  cruelles, 

la  mort  des  troupeaux,  les  ulcères,  la  grêle,  les 

nam  major  gessit  lypum  Judœorum,  Clirislianorum 
aulem  minor.  Quos  cum  bencdicerel  Jacob,  uianuin 
dexleram  ponens  super  minorcni,  queni  liabubal  ad 
sinislram;  sinistram  super  majorem,  quem  habebat 
ad  dexlram  :  grave  visum  esl  palri  eorum,  et  admo- 
nuil  patrem  velut  major  oslendens.  At  ille  mulare 
manus  noluit,  sed  dixil  :  «  Scio,  fili,  scio.  Et  hic 
erit  in  populum,  et  hic  exallabitur  :  sed  frater  ejus 
junior  major  iilo  erit,  et  semen  ejus  erit  in  mulli- 
tudinem  gentium.  »  (Gen.  xlvhi,  î9.)  Eliam  hic 
duo  illa  promissa  (a)  demonstral.  Nam  ille  «  in  po- 

pulum, isle  in  mullitudinem  gentium  :  »  quid  evi- 
denlius  quam  his  duabus  promissionibus  conlineri 
populum  Israelitarum  orbemque  terrarum  in  semine 
Abrahae;  illum  secundum  carnem,  istum  secundum 
fidem  ? 

CAPUT  XLIII. 

De  temporibus  Moysi  et  Jesu  Nave,  ac  Judicum 
àtgue  exinde  Regum  :  quorum  quidem  Saul  pri- 

mas est,  sed  David  prœcip^cus  et  sacramento 
habetur  et  merito. 

\.  Defuncto  Jacob,  defunclo  etiam  Joseph,  per  re- 

liquos  cenlum-quadraginla-quatuor  annos,  donec 
exiretur  de  (erra  Egypti,  in  modum  incredibilem 
i!la  gens  crevil,  eliam  tanlis  adtrila  perseculiouibus, 
ut  quodam  lempore  nali  masculi  necarentur,  cum 
mirantes  /Egvplios  nimia  populi  illius  incremenla 
terrèrent.  Tune  Moyses  subtraclus  furto  trucidalo- 
ribus  parvuiorum,  ad  domum  regiam,  ingenlia  per 
eum  Deo  pr.eparante,  pervcnit,  nutritusque  et  adop- 
talus  a  filia  Pharaonis  {Exod.  n,  3),  (quod  nomen 
in  ./Egypto  omnium  regum  fuit,)  in  tanlum  pervenit 
virum,  ul  ipse  illam  genlem  mirabililer  mulliplica- 
tam,  ex  durissimo  et  gravissimo,  quod  ibi  ferebat, 
jugo  servilutis  extraheret,  immo  per  eum  Deus,  qui 
hoc  promiserat  Abraha3.  Prius  quippe  exinde  (6) 
fugiens,  quod,  cum  Israelitam  defenderet,  yEgypîium 
occiderat,  et  terrilus  luerat  {Ibid.  15);  postea  divi- 
nitus  missus  in  polestate  Spiritus  Dei  superavit  re- 
sistentes  Pharaonis  magos.  {Exod  vni,  etc.)  Tune 
per  eum  ̂ gyptiis  illalœ  sunt  decem  memorabiles 
plago9,  cum  dimittere  populum  Dei  nollent,  aqua  in 
sanguinem  versa,  rana3  et  scyniphes,  cynomyia, 
mors  pecorum,  ulcéra,  grando,  iocusta,  tenebrae, 
mors  primogenitorum.  Ad  extremum  Israelitas,  quos 

(a)  Editi,  demonstrant.  Emendantur  ex  Mss.  {b)  Sic  Mss.  At  editi,  Prms  quippe  exinde  ad  terram  Madian  fugisse 
refertur,  qvori,  cum  Israelitam  defenderet,  /Egyptium  occiderat,  et  territus  fngerat,  vel  fugeret. 
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sauterelles,  les  ténèbres  et  la  mort  des  premiers- 
nés.  Enfin,  domptés  par  tant  et  de  si  grands 

fléaux,  les  Égyptiens  laissent  partir  les  Israéli- 
tes; puis,  se  mettant  à  leur  poursuite,  ils  sont 

engloutis  dans  la  mer  Rouge.  Les  eaux  se  divi- 
sent pour  livrer  passage  au  peuple  de  Dieu,  elles 

se  réunissent  pour  submerger  ceux  qui  les  pour- 

suivent. Ensuite  le  peuple  délivré  passa  qua- 
rante ans  dans  le  désert;  là,  parait  le  taberna- 

cle du  témoignage,  où  s'offrent  à  Dieu  des  sacri- 
fices qui  figuraient  les  choses  à  venir.  La  loi  y  fut 

donnée  avec  une  solennité  effrayante  ;  des  si- 
gnes et  des  voix  extraordinaires  rendaient  évi- 

dente la  présence  de  la  Divinité.  Ceci  arriva 

aussitôt  après  la  sortie  d'Égypte  et  l'entrée  du 
peuple  dans  le  désert,  le  cinquantième  jour 

après  la  célébration  de  la  Pâques  par  l'immola- 

tion de  l'agneau,  figure  tellement  précise  du 
Christ,  victime  auguste,  passant  du  monde  à 

son  Père,  par  son  sacrifice  sur  la  croix  (Pàque 

en  hébreu  veut  dire  passage)  que,  quand  se 

révéla  le  Testament  nouveau  par  l'immolation 
de  Jésus-Christ  qui  est  notre  Pàque,  cinquante 

jours  après  l'Esprit-Saint  descendait  du  ciel. 

Or,  il  est  appelé  dans  l'Évangile  le  doigt  de 
Dieu  {Luc,  xi,  20),  afin  de  nous  faire  souvenir 

de  l'ancienne  figure,  car  l'Écriture  rapporte  que 

plagis  lot  tanlisque  perfracti  tandem  aliquando  di- 
miserant,  ̂ gyptii  in  mari  rubro  dum  persequuntur 
tur  exstincli  sunt.  IlUs  quippc  obeuntibus  divisum 
mare  viam  fecit  :  hos  autem  insequentes  in  se  re- 
diens  unda  submersil.  Deinde  per  annos  quadra- 
ginla,  duce  Moyse,  Dei  populus  (a)  per  doserlum 
aclus  est,  quando  Tabernaculum  testimonii  nuncu- 
palum  est,  ubi  Deus  sacriiiciis  fulura  prfenuntianli- 
bus  colebalur  :  cum  scilicet  jam  data  iex  fuisset  in 
monte  mullum  lerribiliter  ;  adtestabatur  enim  evi- 
denlissima  rairabilibus  signis  vocibusque  divinitas. 
Quod  factum  est  mox  ut  exitum  est  de  yîlgypto,  et  in 
deserto  populus  esset  cœpit,  quinquagesimo  die  post 
celebratum  Pascha  per  ovis  immolationem  {Exod. 
XII,  etc.)  :  (6)  (lui  usque  adeo  typus  Clirisli  est,  prœ- 
nunlians  eum  per  victimam  passionis  de  hoc  mundo 
Iransiturum  ad  Patrem,  (Pascha  quippe  Hebraea  lin- 
{?ua  transitus  interpretatur)  ut  jam  cum  revelaretur 
Testamenlum  novum,  postea  quam  Pascha  nostrum 
immolalus  est  Christus,  quinquagesimo  die  veniret 
de  cœlo  Spirilus  sanctus  :  qui  diclus  est  in  Evangelio 
digilus  Dei  {Luc.  xi,  20),  ut  recordalionem  noslram 
in  primi  prœfigurati  facti  memoriam  revocaret  : 

la  loi  fut  écrite  sur  des  tables,  par  le  doigt  de 
Dieu. 

2.  Après  la  mort  de  Moïse,  Jésus  Navé  gou- 
verna le  peuple  et  le  fit  entrer  dans  la  terre 

promise,  dont  il  fit  le  partage.  Ces  deux  admi- 
rables chefs  terminèrent  avec  un  bonheur  mer- 

veilleux de  grandes  guerres,  où  Dieu  montra 

bien  que  les  victoires  du  peuple  hébreu  de- 
vaient être  moins  attribuées  à  ses  mérites, 

qu'aux  péchés  des  nations  vaincues.  Ces  deux 
chefs  eurent  pour  successeurs  les  juges,  le  peu- 

ple étant  déjà  établi  dans  la  terre  promise; 

ainsi  s'accomplissait  la  première  promesse  faite 
à  Abraham,  touchant  un  seul  peuple,  le  peuple 

hébreu  et  la  terre  de  Chanaan;  ce  n'était  pas 
encore  le  temps  de  celle  qui  avait  rapport  à  tou- 

tes les  nations  et  à  toute  la  terre.  Pour  cette  autre 

promesse,  la  venue  du  Christ  dans  sa  chair  de- 

vait en  marquer  l'accomplissement,  non  par  les 
anciennes  observations  légales,  mais  par  la  foi 

de  l'Évangile.  Cet  événement  fut  préfiguré  en 

ce  que  ce  ne  fut  pas  Moïse,  bien  qu'il  eût  reçu 
pour  le  peuple  la  loi  sur  le  mont  Sinaï,  mais 

Jésus,  ainsi  appelé  par  l'ordre  de  Dieu,  qui  fit 
entrer  les  Hébreux  dans  la  terre  promis  e.  Sous 

les  juges,  les  guerres  se  succédèrent  avec  des 
alternatives  de  succès  et  de  revers,  réglées  par 

quia  et  legis  illae  tabulas  digito  Dei  scriptae  referun- 
tur.  {Exod.  XXXI.) 

2.  Defuncto  Moyse,  populum  rexit  Jésus  Nave,  et 
in  terram  promissionis  inlroduxit,  eamque  populo 
divisit.  {Jos.  i.)  Ab  his  duobus  mirabilibus  ducibus 
bella  etiam  prosperrime  ac  mirabiliter  gesta  sunt,  Dec 
contestante  non  tam  propter  mérita  Hebraîi  populi, 

quam  propter  peccata  earum  quae  debeliabantur  gen- 
tium,  itlas  eis  provenisse  victorias.  Post  istos  duces, 
Judices  fuerunt,  jam  in  terra  promissionis  populo 
coUocato  :  ut  inciperet  intérim  reddi  Abrahae  prima 
promissio  de  gente  una,  id  est,  Hebraea,  et  terra  Cha- 

naan; nondum  de  omnibus  gentibus  et  toto  orbe  ter- 
rarum  :  quodChristi  adventus  in  carne,  et  non  veteris 
Legis  observationes,  sed  Evangelii  fides  fuerat  im- 
pletura.  Gujus  rei  praefiguratio  facta  est,  quod  non 
Moyses,  qui  legem  populo  acceperat  in  monte  Sina, 
sed  Jésus,  cui  etiam  nomen  Oeo  prsecipiente  mu. 
talum  fuerat,  ut  Jésus  vocarelur,  populum  in  ter- 

ram promissionis  induxit.  Temporibus  autem  Ju- 
dicum,  sicut  se  habebant  et  peccata  populi  et  mi- 
sericordia  Dei,  alternaverunt  prospéra  et  ad  versa bellorum. 

(«)  Mss.  in  deserto.  —  [b]  Sic  Mss.  Editi  autem,  quœ, 
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les  péchés  du  peuple  ou  la  miséricorde  de  Dieu. 
3.  De  là,  nous  arrivons  aux  temps  des  rois; 

Saûl  fut  le  premier  réprouvé  et  tué  dans  une 
bataille  où  il  avait  été  défait,  sa  race  est  rejetée, 

des  rois  n'en  sortiront  plus  ;  David  lui  succède 

sur  le  trône,  c'est  lui  principalement  dont  le 
Christ  est  appelé  le  fils.  En  lui  commence  pour 

ainsi  dire  la  jeunesse  du  peuple  de  Dieu,  dont 

l'adolescence  s'était  prolongée  jusqu'à  David,  à 

partir  d'Abraham;  et  ce  n'est  pas  sans  intention 
que  l'Évangéliste  saint  Matthieu,  dans  sa  gé- 

néalogie, mentionne  quatorze  générations  pour 

ce  premier  espace  de  temps,  qui  s'écoule  entre 
Abraham  et  David.  En  effet,  c'est  depuis  l'ado- 

lescence que  l'homme  commence  à  être  capable 

d'engendrer;  c'est  pour  cela  que  l'Évangéliste 
ouvre  sa  généalogie  par  Abraham  qui  fut  éta- 

bli père  des  nations,  au  moment  même  où  son 

nom  est  changé.  Avant  Abraham,  c'est-à-dire 

depuis  Noé  jusqu'à  lui,  c'était  pour  le  peuple  de 
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Dieu,  comme  l'âge  de  l'enfance,  c'est  pour 

cela  qu'alors,  parut  la  première  langue,  c'est- 
à-dire  l'hébreu.  Car,  au  sortir  de  l'enfance, 

ainsi  appelée  à  cause  de  l'impuissance  où 
l'on  est  de  s'exprimer,  l'homme  commence  à 

parler.  Ce  premier  âge  est  enseveli  dans  l'oubli, 
comme  le  premier  âge  du  genre  humain  dispa- 

rut dans  le  déluge.  Et  qui  de  nous  se  souvient 

de  son  enfance?  Du  reste,  dans  le  développe- 

ment de  la  Cité  de  Dieu,  comme  le  livre  précé- 
dent renferme  le  premier  âge  seul,  celui-ci  se 

complète  en  deux  âges,  le  second  et  le  troisiè- 
me; en  ce  troisième  âge,  la  génisse,  la  chèvre 

et  le  bélier  de  trois  ans,  figurent  l'imposition  du 
joug  de  la  loi;  on  vit  paraître  alors  une  multi- 

tude de  crimes  et  les  premiers  fondements  du 

royaume  terrestre  où  cependant  se  rencontrè- 
rent encore  quelques  hommes  spirituels,  figurés 

mystiquement  par  la  tourterelle  et  la  colombe. 

3.  Inde  venlum  est  ad  Regum  tempora  :  quorum 
primus  regnavit  Saul  (I.  Beg.  x)  :  quo  reprobalo  et 
bellica  clade  prostrato,  ejusque  slirpe  rejecta,  ne 
inde  reges  orientur,  David  successit  in  regnum,  cu- 
jus  maxime  Christus  diclus  est  tilius.  In  quo  arli- 
culus  quidam  factus  est  et  exordium  quodam  modo 
juventutis  populi  Dei  :  cujus  generis  quiedam  velut 
adolescentia  ducebalur  ab  ipso  Abraham  usque  ad 
hune  David.  (Matth.  i,  I,  etc.)  Ncque  enim  frustra 
Matthseus  Evangelista  sic  generaLioiies  commemo- 
ravit,  ut  hoc  primum  intervallum  quatuordccim  ge- 
nerationibus  commendarel,  ab  Abraham  scilicet  us- 

que ad  David.  Ab  adolescentia  quippe  incipit  homo 
posse  generare  :  propterea  generalionum  (a)  ex 
Abraham  sumsit  exordium  :  qui  etiara  pater  g(3ntium 
conslilutus  est,  quando  mutalum  nomen  accepit. 
Anle  hune  ergo  velut  pueritia  fuit  hujus  generis  po- 

puH  Dei,  a  Noe  usque  ad  ipsum  Abraham  :  et  ideo 
(6)  prima  lingua  inventa  est,  id  esl,  Hebrapa.  A  pue- 

ritia namque  homo  incipit  loqui  post  infantiam,  quœ 
hinc  appellata  est,  quia  fari  non  potest.  Quam  pro- 
fecto  œtatem  primam  demergit  oblivio,  sicut  œtas 
prima  generis  humani,  est  deleta  diluvio.  Quotus 
enim  quisque  est,  qui  suam  recordetur  infantiam  ? 
Quamobrem  in  isto  procursu  Civitatis  Dei,  sicut  su- 
perior  unam  eamdemque  primam^  ita  duas  œtates 
secundam  et  terliam  liber  iste  contineat,  in  qua 
tertia  propter  vaccam  trimam,  captam  trimam,  et 
arietcm  triraum,  impositum  est  Legis  jugum,  et  ap - 
paruit  abundanlia  peccatorum,  et  regni  lerreni  sur- 
rexit  exordium,  ubi  non  defuerunt  spiritales,  quo- 

rum in  turture  et  columba  liguralum  est  sacramen- tum. 

{a)  Editi,  generationum  seines  :  et  paulo  post,  pater  multarum  gentium.  Abest  séries  a  Mss.  nec  non  qu£B  infra 
addita  fuerat  vox  multarum.  —  (b)  Plures  Mss.  et  ideo  lingua  :  omisso  prima.  Alii  veteres  libri,  et  ideo  in  lingua, 
vel  et  ideo  hinc  lingua. 
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358 DE  LA  CITÉ  DE  DIEIT. 

LIVRE  DIX-SEPTIÈME 

Dans  ce  livre  sont  développés  les  progrès  de  la  Cité  de  Dieu,  du  temps  des  rois  et  des  prophètes,  depuis 

Samuel  et  David  jusqu'à  Jésus-Christ.  Le  saint  expose  les  prophéties  faites  du  temps  des  rois,  contenues 
dans  les  psaumes  et  les  livres  de  Salomon,  au  sujet  du  Christ  et  de  son  Église. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Des  temps  prophétiques . 

La  Cité  de  Dieu,  se  développant  dans  le  cours 
des  siècles ,  nous  montrera  comment  se  sont 

accomplies  les  promesses  divines  faites  à  Abra- 
ham, dont  la  race  devait  comprendre,  aussi  en 

vertu  d'une  promesse,  et  le  peuple  d'Israël  selon 
la  chair  et  toutes  les  nations  selon  la  foi.  Et 

puisque  nous  avons  terminé  le  livre  précédent 

au  règne  de  David,  examinons  maintenant,  au- 

tant que  le  comporte  cet  ouvrage,  ce  qui  s'est 
passé  depuis  ce  règne.  Or,  tout  le  temps  écoulé 

depuis  les  premières  prophéties  du  juste  Sa- 

muel, jusqu'à  la  captivité  du  peuple  d'Israël  à 

Babylone,  et  même  jusqu'au  retour  des  Israéli- 
tes pour  la  reconstruction  du  temple  de  Dieu, 

c'est-à-dire  soixante-dix  ans  après,  suivant  la 
prédiction  de  saint  Jérémie  {Jérem.  xxv,  11); 

LIBER  DECIMUS-SEPTIMUS 

In  quo  agitur  de  Civitatis  Dei  procursu  temporibus 
Regum  et  Prophetarum  a  David  usque  ad  Christum, 
et  quœ  sacris  litleris  mandatae  sunt  vaticinationes 
eorumdem  temporum  de  Christo  et  Ecclesia  expo- 
riuntur. 

CAPUT  PRIMUM. 

De  temporibus  Prophetarum. 

Promissiones  Dei,  quae  factae  sunt  ad  Abraham, 
cujus  semini  et  gentem  Israelilicam  secundum  car- 
nem  et  omnes  gentes  deberi  secundum  fidem,  Deo 
pollicente,  didicimus,  quemadmodum  eompleantur, 
per  ordinem  temporum  procurrens  Dei  Civilas  {a) 
indicabil.  Quoniam  ergo  superioris  libri  usque  ad 
regnum  David  factus  est  tinis,  nunc  ab  eodem  regno, 
quantum  suscepto  Operi  suffîcere  videtur,  cetera 

tout  ce  temps  est  le  temps  des  prophètes. 

Car,  bien  que  le  patriarche  Noé,  témoin  de 

la  destruction  du  genre  humain  par  le  dé- 

luge universel,  ainsi  que  d'autres,  avant  et 

après  lui,  jusqu'à  l'époque  où  le  peuple  de 
Dieu  commença  à  être  gouverné  par  des  rois, 

méritent  très -bien  le  nom  de  Prophètes,  à 

cause  des  événements  futurs  qu'ils  ont  pré- 
dits ou  figurés  d'une  certaine  manière,  évé- 

nements qui  se  rapportent  à  la  Cité  de  Dieu 

et  au  royaume  des  cieux  ;  bien  même  que  plu- 

sieurs d'entre  eux,  ainsi  Abraham  {Gen.  xx,  7), 
ainsi  Moïse  {Deut.  xxxiv,  10),  soient  formelle- 

ment appelés  Prophètes;  toutefois,  à  propre- 

ment parler,  l'époque  prophétique  ne  commence 
qu'à  Samuel  qui,  sur  l'ordre  de  Dieu,  sacra  roi 

Saûl  d'abord  (I.  Rois,  x,  1),  et  après  sa  répro- 
bation David  lui-même  (I.  Rois,  xvi,  13),  dont 

la  postérité  occupa  le  trône  successivement, 

quae  sequuntur  adtingimus.  Hoc  itaque  tempus,  ex 
quo  sanctus  Samuel  prophetare  cœpit,  et  deinceps 
donec  populus  Israël  captivus  in  Babyloniam  duce- 
retur,  atque  inde  secundum  sancti  Jeremiae  prophe- 
tiam  post  septuaginta  annos  reversis  Israelitis  Dei 
domus  instauraretur  {Jerem.  xxv,  \\),  totum  tempus 
est  Prophetarum.  Quamvis  enim  et  ipsum  Noe  pa- 
triarcham,  in  cujus  diebus  universa  terra  diluvio 
delela  est,  et  alios  supra  et  infra  usque  ad  hoc  tem- 

pus, quo  reges  in  Dei  populo  esse  cœperunt,  prop- 
ter  quaedam  per  eos  (6)  futura  sive  quoquo  modo 
significala,  sive  praedicla,  quse  pertinerent  ad  Civi- 
tatem  Dei  regnumque  cœlorum,  non  immerito  pos- 
simas  appellare  Prophetas;  prœsertim  quia  non- 
nullos  eorum  id  expressius  legimus  nuncupatos, 
sicut  Abraham  {Gen.  xx,  7),  sicut  Moysen  {Deut. 
XXX,  ̂ 0)  :  tamen  dies  Prophetarum  praecipue  ma- 
ximeque  hi  dicti  sunt,  ex  quo  cœpit  prophetare  Sa- 

muel, qui  et  Saulem  prius  (I.  Reg.  x,  ̂1),  et  eo  re- 

(a)  Editi,  dissentientibus  Mss.  plerisque,  indicavit  :  et  infra  loco  adtingimus,  habent  adiingamus.  —  {h)  In  sola 
editione  Lov.  fada  :  maie. 
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aussi  longtemps  qu'il  fut  nécessaire.  Mais  vou- 
loir rapporter  tout  ce  que  les  Prophètes  ont 

prédit  touchant  le  Christ,  dans  le  cours  de  ces 

siècles  que  traverse  la  Cité  de  Dieu,  dont  les 

nouveaux  membres  viennent  réparer  les  rava- 

ges de  la  mort,  ce  serait  là  un  immense  tra- 

vail. Parce  que  d'abord,  l'Écriture  qui  classe 
dans  leur  ordre  les  rois  avec  les  faits  et  événe- 

ments de  leurs  règnes,  semble  ne  mettre  tous 

ses  soins  qu'à  l'exactitude  historique  de  sa  nar- 

ration ;  cependant,  si,  avec  l'aide  de  Dieu, 
on  examine  attentivement  son  récit,  on  s'aper- 

çoit qu'elle  s'applique  davantage,  ou  du  moins 

autant  à  prédire  l'avenir  qu'à  raconter  le  passé. 
Et  alors,  qui  ne  voit,  avec  un  peu  de  réflexion, 

combien  ces  recherches  minutieuses  et  ces  dé- 
monstrations seraient  pénibles  et  étendues  et 

que  de  choses  feraient  encore  défaut,  tout  en 

multipliant  les  volumes?  Ensuite,  parce  que 

les  prophéties  certaines  touchant  le  Christ,  et  le 

royaume  des  cieux,  qui  est  la  Cité  de  Dieu, 

sont  si  nombreuses  que  les  explications  néces- 
saires pour  les  faire  connaître,  dépasseraient  de 

beaucoup  les  bornes  de  cet  ouvrage.  Aussi,  se- 

lon mon  pouvoir,  je  réglerai  tellement  mes  pa- 

roles, qu'en  poursuivant  mon  œuvre  avec  l'aide 

probalo  ipsum  David  (I.  Reg.  xvi,  13).  Deo  prne- 
cipiente,  unxit  in  regem,  de  eujus  céleri  stirpe 
succédèrent,  quo  usque  illos  succedere  sic  oporte- 
ret.  Quae  igitur  a  Prophetis  sunt  prœdicla  de  Chrislo, 
cum  moriendo  decedentibus  et  nasceado  succeden- 
libus  suis  membris  Civilas  Dei  per  ista  curreret  tem- 
pora,  si  omnia  velim  commemorare,  in  immensuni 
pergilur.  Primum  quia  ipsa  Scriplura,  quœ  per  or- 
dinem  Reges  eorumque  facta  et  éventa  digerens,  vi- 
detur  tamquam  historica  diligentia  rébus  gestis  oc- 
cupata  esse  narrandis,  si  adjuvante  Dei  Spiritu  con- 
siderata  tractelur,  vel  magis,  vel  cerle  non  minus 
praenunliantur  intenta.  Et  hoc  perscrutando  indagare 
ac  disserendo  monstrare,  quam  sit  operosum  atque 
prolixum,  et  quam  multis  (a)  indiguum  volumini- 
bus,  quis  ignorât,  qui  hœc  vel  medlocriter  cogilal  ? 
Deinde  quia  ea  ipsa  quœ  ad  prophetiam  non  am- 
bigitur  pertinere,  ita  sunt  multa  de  Christo  re- 
gnoque  cœlorum,  quae  Civitas  Dei  est,  ut  ad  hoc 
aperiendum  major  sit  disputatio  necessaria,  quam 
hujus  Operis  modus  flagitat.  Proinde  lia,  si  potuero, 
stilo  moderabor  meo,ut  huic  Operi  in  Dei  voluntate 
peragendo,  nec  ea  quœ  supersint  dicam,  ncc  ea  quse 
satis  sinl  prœtermitlam. 

CHAPITRE  II.  35'J 

de  Dieu,  j'éviterai  le  superflu,  sans  omettre  le 
nécessaire. 

CHAPITRE  H. 

Fn  quel  temps  s'accomplit  la  promesse  de  Dieu 
touchant  la  terre  de  Chanaan^  qui  fut  l'héritage même  des  Israélites  charnels. 

Au  livre  précédent  nous  avons  dit  que,  dès  le 

commencement,  les  promesses  de  Dieu  à  Abra- 

ham avaient  deux  objets;  l'un,  que  sa  postérité 
aurait  pour  héritage  la  terre  de  Chanaan  ;  et 

c'est  ce  que  signifient  ces  paroles  :  a  Va  dans 
la  terre  que  je  te  montrerai,  et  je  te  ferai  le 

père  d'une  grande  nation  :  {Gen.  xii,  1)  l'autre, 

beaucoup  plus  excellent,  où  il  s'agit  de  la  pos- 
térité spirituelle  et  non  charnelle;  c'est  par 

celle-là  qu'Abraham  est  le  père,  non-seulement 

du  peuple  d'Israël,  mais  de  toutes  les  nations 

qui,  suivant  ses  traces,  imitèrent  sa  foi;  et  c'est 
ce  qui  est  promis  déjà  par  ces  paroles  :  «  En  toi 
seront  bénis  tous  les  peuples  de  la  terre.  » 

{Gen.  XII,  3.)  Nous  avons  montré  ensuite  que 

ces  deux  promesses  avaient  été  réitérées  et  con- 
firmées plusieurs  autres  fois.  La  postérité 

d'Abraham,  c'est-à-dire  le  peuple  d'Israël,  se- 

GAPUT  II. 

Quo  tempore  sit  impleta  promissio  Dei  de  terra 
Chanaan,  quam  in  possessionem  etiam  Israël 
car na  lis  accepit. 

In  praecedente  Hbro  diximus,  ab  inilio  ad  Abra- 
ham promissionum  Dei  duas  res  fuisse  promissas, 

unam  scilicel,  quod  terram  Chanaan  possessurum 
fuerat  semen  ejus;  quod  significatur ,  ubi  dictum 
est  :  «  Vade  in  terram,  quam  tibi  demonslravero,  et 
faciam  le  in  gentem  magnam  :  »  (Gen.  xii,  I)  aliam 
vero  longe  praîstantiorem,  non  de  carnalis,  sed  de 
spiritali  semine ,  per  quod  pater  est ,  non  unius 
gentis  Israeliticœ,  sed  omnium  genlium,  qua3  fidei 
ejus  vestigia  consequuntur  ;  quod  promitti  cœpit  bis 
verbis  :  «  Et  benedicentur  in  te  omnes  tribus  terrae.  » 

(Ibid.  3.)  Et  deinceps  aliis  multis  admodum  testi- 
inoniis  haec  duo  promissa  esse  monstravimus.  Erat 
igitur  jam  in  terra  promissionis  semen  Abrahae,  id 
est,  populus  Israël  secundum  carnem  :  atque  ibi 
non  solum  tenendo  ac  possidendo  civitates  adver- 
sariorum,  verum  etiam  reges  habcndo,  regnare  jam 
cœperat,  impletis  de  ipso  populo  promissionibus  Dei 

{a)  Vind.  Am.  Er.  indigeat.  Lov.  dignum.  Ai  melioris  notas  Mss.  indiguum. 

\ 
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Ion  la  chair  était  donc  déjà  en  possession  de  la 

terre  promise;  et  là,  non-seulement  elle  était 
entrée  en  jouissance  des  villes  ennemies,  mais 

elle  avait  ses  rois  qui  la  gouvernaient.  Ainsi 

dès  lors  étaient  réalisées  en  grande  partie,  les 

promesses  de  Dieu  par  rapport  à  son  peuple  ; 

et  celles  qui  avaient  été  faites  aux  trois  Patriar- 
ches, Abraham,  Isaac  et  Jacob,  ainsi  que  toutes 

les  autres  de  la  même  époque  ;  et  de  plus  les 

promesses  faites  à  Moïse,  qui  délivra  ce  peuple 

de  la  servitude  d'Égypte,  et  qui  reçut  toutes  les 

révélations  du  passé ,  lorsqu'il  conduisait  ce 
même  peuple  à  travers  le  désert.  Toutefois,  ce 

ne  fut  ni  sous  l'illustre  Jésus  Navé  qui,  après 
avoir  vaincu  les  nations  ennemies  et  introduit 

le  peuple  dans  la  terre  promise,  en  fit  le  par- 

tage, selon  l'ordre  de  Dieu,  entre  les  douze  tri- 
bus et  mourut;  ni  sous  les  juges  qui  lui  succé- 

dèrent, que  fut  accomplie  la  promesse  de  Dieu 

touchant  la  terre  de  Ghanaan,  c'est-à-dire  le 

territoire  renfermé  entre  le  fleuve  d'Égypte  et 

le  grand  fleuve  de  l'Euphrate.  Il  ne  s'agissait 

plus  alors  de  prophéties  pour  l'avenir,  mais  on 
attendait  l'accomplissement  de  la  promesse  qui 
eut  lieu  sous  David  et  Salomon,  son  fils,  dont 

les  états  s'agrandirent  comme  il  avait  été  pro- 

dirent tributaires  toutes  ces  nations.  (III.  Rois^ 

IV,  21.)  Ce  fut  donc  sous  les  rois  que  la  posté- 

rité d'Abraham  fut  si  bien  établie  dans  la  terre 

de  la  promesse  charnelle,  c'est-à-dire  dans  la 
terre  de  Chanaan,  qu'il  ne  manqua  plus  rien  à 

l'accomplissement  de  cette  promesse;  si  ce  n'est 
que  la  nation  juive,  par  la  fidèle  observation 
des  lois  du  Seigneur,  son  Dieu,  put  conserver 

cette  prospérité  terrestre,  dans  ses  descendants, 

jusqu'à  la  fin  de  ce  siècle  périssable.  Mais  Dieu 
qui  savait  bien  qu'il  n'en  serait  point  ainsi,  se 
servit  des  châtiments  temporels  pour  éprouver 

le  petit  nombre  de  ceux  qui  demeurèrent  fidè- 

les, et  pour  l'instruction  de  ceux  qui  devaient 
l'être  dans  la  suite  ;  instruction  nécessaire  à 
tous  les  peuples,  au  sein  desquels,  sous  la  révé- 

lation du  Testament  Nouveau,  devait  s'accom- 

plir l'autre  promesse ,  par  l'incarnation  du 
Christ. 

CHAPITRE  III. 

De  la  triple  signification  des  prophéties  qui  se 
rapportent  tantôt  à  la  Jérusalem  de  la  terre» 

tantôt  à  celle  du  ciel,  et  d'autres  fois  à  Vune  et à  l'autre  Cité, 

1.  Ainsi  donc,  selon  les  divins  oracles  rendus 

mis,  car  ils  soumirent  à  leur  domination  et  ren-    à  Abraham,  Isaac  et  Jacob,  et  toutes  les  autres 

jam  magna  ex  parte;  non  solum  quœ  il  lis  tribus  pa- 
Iribus,  Abraham,  Isaac,  et  Jacob,  et  quaecumque 
aliae  temporibus  eorum,  verum  etiam  quae  per  Ipsum 
Moysen,  per  quem  populus  idem  de  servitute  ̂ îlgyp- 
tia  liberatus  est,  et  per  qucm  cuncta  prœterita  reve- 
lata  sunt  temporibus  ejus,  cum  populum  per  eremum 
duceret,  factae  fuerant.  Neque  aulem  per  insignem 
ducem  Jesum  Nave,  per  quem  populus  ille  in  pro- 
raissionis  inductus  est  terram,  expugnatisque  gen- 
tibus,  eam  duodecim  tribubus,  quibus  Deus  jusserat, 
divisit,  et  mortuus  est  ;  neque  post  illum  toto  tem- 

père Judicum  implela  fuerat  promissio  Dei  de  terra 
Chanaan  (a),  a  quodam  flumine  vEgypti  usque  ad 
flumen  magnum  Euphratem  :  nec  tamen  adhuc  pro- 
phetabatur  futurum,  sed  exspectabatur  implendum. 
Impletum  est  autem  per  David,  et  ejus  filium  Salo- 
monem  :  cujus  regnum  tanto,  quanto  promissum 
fuerat,  spatio  dilatatum  est.  Univcrsos  quippe  illos 
subdiderunt,  tributariosque  fecerunt.  (III.  Reg.  iv, 
21.)  Sic  igitur  in  terra  promissionis  secundum  car- 
nem,  hoc  est,  in  terra  Chanaan  sub  his  regibus  se- 
men  Abrahae  fuerat  constitutum ,  ut  nihil  deinde 

superesset,  quo  terrena  illa  Dei  promissio  comple- 
retur,  nisi  ut  in  eadem  terra,  quantum  ad  prosperi- 
tatem  adtinet  temporalem,  per  posteritatis  succes- 
sionem  inconcusso  statu  usque  ad  morlalis  saeculi 
hujus  terminum  gens  permaneret  Hebraea,  si  Do- 
mini  Dei  sui  legibus  obediret.  Sed  quoniam  Deus 
noverat,  hoc  eam  non  esse  facturam,  usus  est  ejus 
etiam  temporalibus  pœnis  ad  exercendos  in  ea  pau- 
cos  fidèles  suos,  et  admonendos  qui  postea  futuri 
erant  in  omnibus  gentibus,  quod  (6)  eos  admoneri 
oportcbat,  in  quibus  alteram  promissionem,  revelato 
novo  Testamento,  per  incarnationem  Christi  fuerat 

impleturus. 
GAPUT  m. 

De  tripertitis  significationibus  Prophetarum,  quse 
nunc  ad  terrenam,  nunc  ad  cœlestem  Jérusalem^ 
nunc  autem  ad  utramque  referuntur. 

\ .  Quocirca  sicut  oracula  illa  divina  ad  Abraham, 
Isaac,  et  Jacob,  et  quœcumque  alla  signa,  vel  dicta 
prophetica,  in  sacris  lilteris  prœcedentibus  facta 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  quod  a  flumine  JEgypti  usque  ad  flumen  magnum  Euphratem  populus  ille  dominaretur.- 
{b)  Editi,  quas  per  eos  admoneri.  Gastigantur  ex  Mss. 
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figures  ou  paroles  prophétiques  rapportées  par 

les  saintes  lettres  dans  les  âges  précédents  ;  de- 
puis les  rois,  les  autres  prophéties  ont  aussi 

rapport,  en  partie,  à  la  postérité  charnelle 

d'Abraham,  et  en  partie  à  cette  postérité  en 
qui  sont  bénis  tous  les  peuples,  co  héritiers  du 

Christ  par  le  Testament  Nouveau,  pour  possé- 
der la  vie  éternelle  et  le  royaume  des  cieux. 

Les  premières  s'appliquent  à  la  servante,  qui 

engendre  dans  la  servitude,  c'est-à-dire  à  la  Jé- 
rusalem terrestre,  esclave  avec  ses  enfants  ;  les 

secondes,  à  la  Cité  libre,  c'est-à-dire  la  vérita- 
ble Jérusalem,  Cité  éternelle  des  cieux,  dont 

les  enfants  qui  vivent  selon  Dieu,  sont  étran- 

gers sur  la  terre  ;  mais  il  en  est  quelques-unes 

qui  s'appliquent  à  l'une  et  à  l'autre,  à  la  ser- 
vante directement  et  figurativement  à  la  Cité 

libre. 

2.  Il  y  aurait  donc  trois  classes  de  prophéties  : 

les  unes  se  rapportant  à  la  Jérusalem  terrestre, 

les  autres  à  la  Jérusalem  céleste  et  quelques- 
unes  à  toutes  les  deux.  Mais  il  me  semble  bon 

de  prouver  ce  que  j'avance  par  des  exemples. 
Le  prophète  Nathan  est  envoyé  à  David  pour 

lui  reprocher  l'énormité  de  son  crime,  et  lui 
annoncer  d'avance  les  malheurs  qui  en  seront 
le  châtiment.  (II.  Rois,  xii,  1.)  Or,  cet  avertis- 

sunt  :  lia  eliam  celerae  ab  isto  Regum  lempore  pro- 
phétise partim  pertinent  ad  genlem  carnis  Abrahae, 

parlim  vero  ad  illud  semen  ejus,  in  quo  benedicun- 
lur  oranes  gentes  coheredes  Christi  per  Teslamen- 
tum  novum,  ad  possidendam  vilam  aeternam  reg- 
numque  cœlorum.  Partim  ergo  ad  ancillam,  quae  in 
servitutem  générât,  id  est,  terrenam  Jérusalem,  quae 
servit  cum  iîhis  suis  ;  partim  vero  ad  liberam  Civi- 
tatem  Dei,  id  est,  veram  Jérusalem  aeternam  in 
cœlis,  cujus  filii  homines  secundum  Deum  viventes 
peregrinantur  in  terris  :  sed  sunt  in  eis  quaedam, 
quae  ad  utramque  pertinere  intelliguntur,  ad  ancil- 

lam proprie,  ad  liberam  figurate. 
2.  Tripertila  ilaque  reperiuntur  eloquia  Propheta- 

rum  :  si  quidem  aliqua  sunt  ad  terrenam  Jérusalem 
spectantia,  aliqua  ad  cœlestem,  nonnulla  ad  utram- 

que. Exemplis  video  probandum  esse  quod  dico. 
Missus  est  Nathan  propheta,  qui  regem  David  ar- 
gueret  de  pecoato  gravi,  et  ei,  quae  eonsecuta  sunt 
mala,  fulura  praediceret.  (IL  Reg.xu,  \  .)  Haec  atque 
hujusmodi  sive  publiée,  id  est,  pro  salute  vel  utili- 
tate  populi,  sive  privatim,  cum  pro  suis  quisque 
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sèment  du  ciel,  ou  d'autres  semblables  qui  ré- 
vèlent les  secrets  de  l'avenir  dans  le  domaine 

de  la  vie  du  temps,  soit  qu'ils  servent  à  l'inté- 
rêt du  peuple,  en  général,  soit  à  l'utilité  par- 

ticulière d'un  individu,  ne  concernent- ils  pas 

la  Cité  terrestre?  Personne  n'en  doute.  Mais, 
quand  nous  lisons  ces  paroles  :  «  Voici  venir  le 

temps,  dit  le  Seigneur,  où  je  ferai  une  alliance 

nouvelle  avec  la  maison  d'Israël  et  la  maison 
de  Juda,  mais  une  alliance  difïérente  de  celle 

que  j'ai  contractée  avec  leurs  pères,  lorsque  je 
les  pris  par  la  main  pour  les  faire  sortir  de  la 

terre  d'Égypte  :  parce  qu'ils  n'ont  pas  gardé 
mon  alliance,  je  les  ai  abandonnés.  Mais  voici 

l'alliance  que  je  lerai  avec  la  maison  d'Israël  : 

Après  ces  temps,  dit  le  Seigneur,  j'imprimerai 
mes  lois  dans  leur  esprit  et  je  les  graverai  dans 

leur  cœur;  je  les  regarderai  et  je  serai  leur 
Dieu  et  ils  seront  mon  peuple.  »  {Jérém.  xxxi, 

31  etc.)  Il  s'agit  évidemment  ici  de  la  Jérusa- 
lem céleste  où  Dieu  lui-même  est  la  récom- 

pense de  ses  élus,  où  la  possession  de  Dieu, 

l'union  avec  lui,  est  le  seul  et  souverain  bien. 

Mais  il  s'agit  de  l'une  et  de  l'autre  dans  ce  pas- 

sage de  l'Écriture  où  Jérusalem  est  appelée  la 
Cité  de  Dieu  et  où  on  y  annonce  la  future  mai- 

son de  Dieu,  prophétie  qui  paraît  s'accomplir, 

rébus  divina  promereretur  eloquia,  quibus  pro  usu 
lemporalis  vilae  fuluri  aliquid  nosceretur,  ad  terre- 

nam Civitalem  pertinuisse,  quis  ambigat?  Ubi  autem 
legitur  :  Ecce  dies  veniunt,  dicil  Dominus,  et  con- 
summabo  domui  Israël  et  domui  Juda  leslamentum 

novum,  non  secundum  testamentum,  quod  dispo- 
sui  patribus  eorum,  in  die  qua  apprehendi  manum 
eorum,  ul  educerem  eos  de  terra  ̂ ïlgypti  :  quoniam 
ipsi  non  permanserunt  in  testamento  meo,  et  ego 
neglexi  eos,  dicit  Dominus  :  Quia  hoc  est  testamen- 

tum, quod  conslituam  domui  Israël  :  post  dies  illos, 
dicit  Dominus  (a),  dabo  leges  meas  in  mentem  eo- 

rum, et  super  corda  eorum  scribam  eas  (6),  et  vi- 
debo  eos,  et  ero  illis  in  Deum,  et  ipsi  erunt  mihi  in 
plebem  :  »  {Jerem.  xxxi,  31,  etc.)  Jérusalem  sine 
dubio  superna  prophetatur,  cujus  Deus  ipse  prae- 
mium  est,  eumque  habere  alque  ipsius  esse  sum- 

mum illi  est  atque  totum  bonum.  Ad  utramque  vero 

perlinet  hoc  ipsum,  quod  Jérusalem  dicitur  Dei  Gi- 
vitas,  et  in  ea  prophetatur  fulura  domus  Dei,  eaque 
prophetis  videtur  impleri,  cum  Salomon  rex  aedilicat 
illud  nobihssimum  templum.(III.iîep'.  vi.)Ii«c  enim 

(a)  In  Mss.  habetur,  dando  leges  meas.  Apud  lxx,  Jerem.  xxxvni,  33,  Ôiôou?  Swaw,  dans  dabo,  etc.—  {b)  Verba,  et 
videbo  eos,  in  BibUis  desunt  Latinis  et  Greecis. 
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quand  le  roi  Salomon  eût  fait  construire  ce 

temple  fameux.  (III.  Rois,  vi.)  Car  cet  oracle  se 

réalisa,  d'après  l'histoire,  dans  la  Jérusalem 
terrestre  et  figurait  la  Jérusalem  du  ciel.  Ce 

genre  de  prophéties  où  les  deux  sens  se  trou- 
vent, pour  ainsi  dire,  réunis  et  mélangés,  est 

très- employé  dans  les  anciens  livres  canoniques 
qui  rapportent  historiquement  les  faits;  il  a 

exercé  et  exerce  encore  beaucoup  le  génie  des 
commentateurs  de  la  Sainte-Écriture.  Ils  re- 

cherchent les  significations  allégoriques  des 

prédictions  que  l'histoire  rapporte  et  de  leur 
accomplissement  dans  la  postérité  d'Abraham 
selon  la  chair,  pour  les  appliquer  à  ce  qui  doit 

s'accomplir  dans  cette  même  postérité  selon  la 
foi.  Plusieurs  sont  même  persuadés  que,  dans 

ces  livres,  il  n'y  a  aucune  prédiction,  ni  aucun 
événement,  quand  il  ne  serait  pas  prédit,  qui 

ne  soit  susceptible  d'une  interprétation  figurée 

et  qu'on  ne  doive  rapporter,  en  quelque  ma- 
nière, à  la  Cité  éternelle  de  Dieu  et  à  ses  en- 

fants, étrangers  en  cette  vie.  Mais  s'il  en  est 
ainsi,  les  oracles  rendus  par  les  prophètes  ou 

plutôt  par  toutes  les  pages  de  la  Sainte-Écri- 

ture, dans  ce  qui  est  appelé  l'Ancien  Testament, 
doivent  être  divisés  en  deux  classes,  au  lieu  de 

trois.  En  effet,  il  n'y  aura  plus  rien  qui  se  rap- 
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porte  à  la  seule  Jérusalem  terrestre,  puisque 

tout  ce  qui  est  prédit  et  accompli  à  son  sujet, 

est  une  figure  et  se  rapporte  allégoriquement 

à  la  céleste  Jérusalem;  ainsi  il  n'y  aura  que 

deux  classes  de  prophéties  :  l'une  qui  se  rap- 

porte à  la  Jérusalem  libre  et  l'autre  à  toutes  les 
deux.  Pour  moi,  de  même  que  ceux-là  me  pa- 

raissent se  tromper  beaucoup,  qui  ne  voient, 

dans  les  réciti  historiques  des  Saintes-Écritures, 
rien  autre  chose  que  le  sens  naturel;  ainsi  je 

regarde  comme  trop  hardis  ceux  qui  prétendent 

que  tout  y  est  voilé  par  le  sens  allégorique. 

C'est  pourquoi  j'ai  parlé  de  trois  classes  de  pro- 
phéties et  non  de  deux  seulement.  Telle  est  ma 

pensée;  cependant,  je  ne  blâme  point  ceux  qui, 

de  n'importe  quel  événement ,  peuvent  faire 

ressortir  un  sens  spirituel,  pourvu  qu'ils  con- 
servent tout  d'abord  la  vérité  de  l'histoire. 

Quant  à  ce  qui  ne  se  rapporte  ni  à  l'action  de 
l'homme,  ni  à  celle  de  Dieu,  dans  le  présent,  ou 

l'avenir,  quel  fidèle  pourrait  croire  qu'il  n'y  a 

là  que  de  pures  fictions?  Qui  ne  s'efforcera  de 
donner  à  ces  passages  un  sens  spirituel  ;  ou, 

s'il  ne  le  peut,  qui  n'avouera  qu'ils  peuvent  re- 
cevoir cette  inteiprétation  de  celui  qui  en  est 

capable  ? 

et  in  terrena  Jérusalem  secundum  historiam  con- 
tigerunl,  et  cœlestis  Jérusalem  figurae  fuerunt.  Quod 
genus  prophétise  ex  ulroque  veluli  compactum  atque 
commixlum  in  libris  veleribus  caiionieis,  quibus 
rerum  gestarum  narrationes  conlincnlur,  valet  plu- 
rimum,  multumque  exercuit  et  exercct  ingénia  scru- 
tantium  litteras  sacras,  ut  quod  historiée  prœdietum 
complelumque  legitur  in  semine  Abrahœ  secundum 
carnem,  etiam  in  semine  Abrahœ  secundum  fidem 
quid  implendum  allegorice  significel  inquiratur  :  in 
lanlum  ut  quibusdam  visum  sit,  nihil  esse  in  eis- 
dem  libris  vel  praenuntiatum  et  effectum,  vel  effec- 
lum,  quamvis  non  praenuntiatum,  quod  non  insinuet 
aliquid  ad  supernam  Civitatem  Dei  ejusque  filios  in 
hac  vita  peregrinos  tîgurala  significalione  référen- 

dum. Sed  si  hoc  ita  est,  jam  bipertita,  non  tripertita 
erunt  eloquia  Prophetarum,  vel  potius  illarum  Scrip- 
lurarum  omnium,  quœ  veteris  Instrumenti  appella- 
tione  censentur.  Nihil  enim  erit  illic,  quod  ad  Jéru- 

salem terrenam  tantum  pertineat,  si  quidquid  ibi 

de  il  la,  vel  propter  illam,  dicitur  atque  completur, 
significat  aliquid,  quod  etiam  ad  Jérusalem  cœlestem 
allegorica  praefiguratione  referatur  :  sed  erunt  sola 
duo  gênera,  unum  quod  ad  Jérusalem  liberam,  al- 
terum  quod  ad  utramque  pertineat.  Mihi  autem  sicut 
multum  videntur  errare,  qui  nullas  res  gestas  in  eo 
génère  litterarum  aliquid  aliud  prœter  id  quod  eo 
modo  gestœ  sunt  significare  arbitrantur;  ita  multum 
audere^  qui  prorsus  ibi  orania  significationibus  alle- 
goricis  involuta  esse  contendunt.  Ideo  tripertita, 
non  bipertita  esse  dixi.  Hoc  enim  existimo,  non 
tamen  culpans  eos,  qui  potuerint  illic  de  quacum- 
quc  re  gesta  sensum  intelligentiaB  spiritalis  exscul- 
pere,  servata  primilus  dumtaxat  historiae  veritate. 
Ceterum  quae  ila  dicuntur,  ut  rébus  humanitus  seu 
divinitus  gestis  sivc  gerendis  convenire  non  possint, 
quis  fidelis  dubitet  non  esse  inaniler  dicta?  Quis  ea 
non  ad  intelligentiam  spirilalem  revocet,  si  possit, 

aut  ab  eo  qui  potest  revocanda  esse  fateatur.^ 



LIVRE  XVII.  - 

CHAPITRE  IV. 

Ce  que  figurait  le  changement  survenu  dans  le 

royaume  et  le  sacerdoce  d'Israël  ;  et  de  la  pro- 
phétie d'Anne,  mère  de  Samuel,  représentant 

ÏEglise. 

1.  Suivant  le  cours  des  siècles,  la  Cité  de 

Dieu  était  donc  arrivée  aux  temps  des  rois, 

lorsque,  par  la  réprobation  de  Saûl,  David  fut 

élevé  sur  le  trône  (I.  Rois,  xvi),  que  ses  descen- 
dants conservèrent  pendant  une  longue  suite 

d'années,  en  gouvernant  la  Jérusalem  terrestre  : 

cet  événement  annoncé  d'avance  et  que  nous 
ne  saurions  laisser  passer  inaperçu,  était  la 

figure  d'un  autre  changement  dans  l'avenir;  il 
a  rapport  aux  deux  Testaments,  l'ancien  et  le 

nouveau  ;  il  est  l'image  du  sacerdoce  et  de  la 
royauté  changés  par  celui  qui  est  en  même 
temps  prêtre  et  roi,  avec  sa  majesté  nouvelle 

et  éternelle,  Jésus-Christ.  Car  Samuel  substi- 

tué pour  le  ministère  divin  à  Héli,  prêtre  ré- 
prouvé, Samuel  investi  tout  à  la  fois  des  fonc- 

tions de  prêtre  et  de  juge,  et  David  établi  sur 

le  trône,  à  la  place  de  Saûl  rejeté,  figuraient  ce 

que  je  dis.  Aussi  la  mère  même  de  Samuel, 

Anne  qui  était  stérile  et  qui  éprouva  tant  de 

jgie  de  sa  fécondité  tardive,  ne  parait  pas  occu- 

CAPUT  IV. 

De  préfigurât  a  commutatione  Israelitici  regni  et 
sacerdotii,  et  de  his  rjuir,  Anna  mater  Samiœlis, 
l^ersonam  gerens  Ecclesiœ,  prophetavit. 

i.  Procursus  igilur  Civitatis  Dei,  ubi  pervenit,  ad 
Regum  tempora,  quando  David  Saule  reprobato  ita 
regnum  primus  obtiuuit  (l.Reg.  xvi),  ut  ejus  deinde 
posleri  in  terrena  Jérusalem  diuturna  successione 
regnarent,  dédit  figuram  (a),  re  gesta  significaiis 
atque  praenuntians,  quod  non  est  praelereundum  si- 
lentio,  de  rerum  mutalione  futurarum,  quod  ailliiiet 
ad  duo  Testamenla,  vêtus  et  novum  :  ubi  sacerdo- 
tium  regnumque  mulatum  est  per  sacerdotem  eum- 
demque  regem  novum  ac  sempiternum ,  qui  est 
Christus  Jésus.  Nam  et  Heli  sacerdote  reprobato 
subslitutus  (6)  in  Dei  ministerium  Samuel,  simul  of- 
ficio  functus  sacerdotis  et  judicis,  et  Saule  abjecto 
rcx  David  fundatus  in  regno,  hoc  quod  dico  tîgura- 
verunt.  Mater  quoque  ipsa  Samuelis  Anna,  qu»  prius 
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pée  à  prophétiser  autre  chose,  quand  toute  ra- 
vie, elle  exprime  sa  reconnaissance  au  Seigneur, 

en  venant  lui  ofî'rir  son  jeune  fils,  avec  la  même 

piété  qui  l'animait  lorsqu'elle  le  lui  consacra. 

Voici  ses  paroles  :  «  Mon  cœur  s'est  affermi  dans 

la  puissance  du  Seigneur  et  ma  gloire  s'est  re- 
levée dans  le  secours  de  mon  Dieu  ;  ma  bouche 

s'est  ouverte  pour  confondre  mes  ennemis  et  je 
me  suis  réjouie  dans  votre  salut.  Car  personne 

n'est  saint  comme  le  Seigneur,  et  personne  n'est 

juste  comme  notre  Dieu;  il  n'y  a  de  saint  que 
vous.  Cessez  donc  de  vous  glorifier  dans  votre 

orgueil  et  de  parler  avec  hauteur,  qu'aucune 
parole  superbe  ne  sorte  de  votre  bouche.  Car  le 

Seigneur  est  le  Dieu  de  toute  science  et  il  dis- 

pose l'exécution  de  ses  plus  secrets  desseins. 
L'arc  des  forts  s'est  amolli  et  les  faibles  ont  été 

revêtus  de  force.  Ceux  qui  ont  du  pain  en  abon- 

dance, sont  devenus  languissants  et  les  aff'amés 
n'ont  fait  qu'effleurer  la  terre.  Celle  qui  était 
stérile  a  donné  le  jour  à  sept  enfants  et  celle 

qui  avait  beaucoup  d'enfants  est  tombée  dans 
la  défaillance.  C'est  le  Seigneur  qui  donne  la 
mort  et  qui  rend  la  vie  ;  qui  conduit  aux  enfers 

et  qui  en  retire.  Le  Seigneur  fait  le  pauvre  et 
le  riche  ;  il  abaisse  et  il  élève.  Il  relève  de  terre 

le  pauvre  et  le  misérable  du  fumier,  pour  le 

fuit  sterilis,  et  posteriore  fecunditate  laetala  est,  pro- 
phetare  aliud  non  videtur,  cum  gratulationem  suam 
Domino  fundit  exsultans  :  quando  eumdem  puerum 
natum  et  ablactalum  Deo  reddit  eadem  pietate,  qua 
voveral.  Dicit  enim  :  «  Coniirmalum  est  cor  meum 
in  Domino,  et  cxaltatum  est  cornu  meum  in  Deo 
meo.  Dilatatum  est  super  inimicos  meos  os  meum  : 
laelata  sum  in  salutari  tuo.  Quoniam  non  est  sanc- 
tus,  sicut  Dominus  ;  et  non  est  justus,  sicut  Deus 
noster  :  jion  est  sanctus  prœler  te.  Nolite  gloriari 
(c)  superbe,  et  nolite  loqui  excelsa,  neque  procédât 
magniloquium  de  ore  vestro.  Quoniam  Deus  scien- 
tiarum  Dominus,  et  Deus  pra^parans  adinventiones 
suas.  Arcum  potentium  fecit  infirmum,  et  inlîrmi 
praecincli  sunt  virtute.  Pieni  panibus  minorati  sunt, 
et  esurientes  transierunt  terram.  Quia  sterilis  pepe- 
rit  septem,  et  multa  in  tiliis  infirmala  est.  Dominus 
mortilîcat  et  vivificat  ;  deducit  ad  inferos,  et  rcdu- 
cit.  Dominus  (c/)  pauperes  facit,  et  dital;  humiliât, 
et  exallat.  Suscitât  a  terra  pauperem,  et  de  stercore 

erigit  inopem  :  ut  collocet  eum  cum  potentibus  po- 

{a)  Sic  Mss.  At  editi,  rei  gestx.  Et  infra  ex  liis  duo.  Er.  et  Lov.  pro  de  rerum  mutatione,  habeiit  '^^erum  mutatio- 
nem.  —  {b)  Er.  et  Lov.  substitutus  est,  Expungi  debuit  est,  juxta  Vind.  Am.  et  Mss.  —  (c)  Editi,  Nolite  gloriari  • 
omisse  superbe,  quod  Mss,  omnes  adjungunt.  —  ((/)  Sic  Mss.  At  editi,  pauperem  facit.  In  Grseco  est  TvzhijjX^u 
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placer  au  rang  des  princes  du  peuple  et  lui  don- 
ner en  héritage  un  trône  de  gloire  ;  il  donne  à 

celui  qui  fait  un  vœu  le  courage  de  l'accomplir 
et  il  bénit  les  années  du  juste,  parce  que 

rhomme  n'est  pas  fort  par  sa  propre  force.  Le 
Seigneur  rendra  débile  son  ennemi,  lui  seul 

est  le  Seigneur  saint.  [Jér.  ix.)  Que  le  sage  ne 
se  glorifie  pas  dans  sa  sagesse,  ni  le  puissant 

dans  sa  puissance,  ni  le  riche  dans  ses  riches- 
ses; mais  que  celui  qui  se  glorifie,  se  glorifie 

de  connaître  le  Seigneur  et  de  discerner  ses 

voies  ;  de  rendre  des  jugements  et  d'établir  la 
justice  sur  la  terre.  Le  Seigneur  est  monté  dans 
les  cieux  et  a  fait  entendre  son  tonnerre  :  il 

jugera  lui-même  toute  la  terre,  car  il  est  juste; 
il  donne  la  force  à  nos  rois  et  il  relèvera  la 

gloire  et  la  puissance  de  son  Christ.  »  (1.  Rois, 

II,  1  etc.) 

2.  Est-ce  qu'on  s'imaginera  jamais  que  ces 

paroles  sont  celles  d'une  pauvre  femme  qui 
rend  grâce  à  Dieu  de  la  naissance  de  son  fils? 

Et  l'esprit  de  l'homme  serait-il  assez  ennemi 

de  la  vérité,  pour  ne  pas  voir  qu'une  femme 
est  incapable  de  prononcer  un  tel  discours? 

Quant  à  celui  qui  apporte  une  certaine  atten- 
tion à  ces  paroles  dont  la  réalisation  est  déjà 

commencée  ici-bas,  est-ce  qu'il  ne  remarque 

pas,  est-ce  qu'il  ne  voit  pas,  est-ce  qu'il  ne  re- 

puli  (a),  et  sedem  gloriae  heredilalem  danseis  :  dans 
votum  vovenli,  et  benedixit  annos  justi  :  quoniam 
non  in  virtute  potens  est  vir.  Dominus  infirmum 
faciet  adversarium  suum,  Dominus  sanctus.  {Jer-eni. 
IX.)  Non  glorietur  prudens  in  prudenlia  sua,  et  non 
glorietur  potens  in  polenlia  sua,  et  non  glorietur 
dives  in  divitiis  suis  :  sed  in  hoc  glorietur  qui  glo- 
riatur,  inlclJigere  et  scire  Dominum,  et  facere  judi- 
cium  et  juslitiam  in  medio  terrœ.  Dominus  adscendit 
in  cœlos,  et  tonuit  :  ipse  judicabit  extrema  terrae  (6), 
quia  justus  est  :  et  dat  virtutem  regibus  nostris,  et 
exaltabit  cornu  Christi  sui.  »  (L  Reg.  ii,  1,  etc.) 

2.  Itane  vero  verba  haec  unius  putabuntur  esse 
mulierculse,  de  nato  sibi  filio  gratulanlis?  Tantumne 
mens  hominum  a  luce  veritalis  aversa  est,  ut  non 
senliat  supergredi  modum  feminœ  hujus  dicta  quae 
fudit?  Porro  qui  rébus  ipsis,  quae  jam  cœperunt 
etiam  in  hac  terrena  peregrinalione  compleri,  con- 
venienler  movetur,  nonne  intendit,  et  adspicit,  et 
agnoscit  per  banc  mulierem,  cujus  eliam  nomen, 
id  est,  Anna,  gratia  ejus  interpretatur,  ipsam  reli- 

connait  pas  que  cette  femme  dont  le  nom, 

Anne,  signifie  grâce,  annonce  la  religion  chré- 
tienne, la  Cité  même  de  Dieu,  dont  le  Christ 

est  le  fondateur  et  le  roi  ;  qu'enfin  c'est  la  grâce 

de  Dieu  qui  parle  par  sa  bouche,  sous  l'inspi- 
ration de  l'Esprit-Saint,  grâce  dont  les  super- 

bes se  détournent  pour  se  perdre  et  dont  les 

humbles  se  remplissent  pour  se  relever,  car 

c'est  là  ce  qui  ressort  surtout  de  ce  cantique? 

A  moins  qu'on  ne  prétende  que  cette  femme 
n'a  nullement  prophétisé,  qu'elle  a  seulement 

glorifié  Dieu,  dans  un  discours  plein  d'allé- 
gresse, d'avoir  accordé  à  sa  prière  le  fils  qu'elle 

désirait.  Mais  alors,  que  veulent  dire  ces  pa- 

roles :  «  L'arc  des  forts  s'est  amolli  et  les  fai- 
bles ont  été  revêtus  de  force  :  ceux  qui  ont  du 

pain  en  abondance,  sont  devenus  languissants 

et  les  affamés  n'ont  fait  qu'effleurer  la  terre  : 
celle  qui  était  stérile  a  donné  le  jour  à  sept  en- 

fants et  celle  qui  avait  beaucoup  d'enfants  est 
tombée  dans  la  défaillance?  »  Cette  femme  avait 

ehe  sept  enfants,  malgré  sa  stérilité?  Elle  n'en 
avait  qu'un,  lorsqu'elle  parlait  ainsi;  et  elle 

n'en  eut  pas  sept  plus  tard,  ou  six,  sans 
compter  Samuel  qui  ferait  le  septième  ;  mais 

cinq  seulement,  trois  garçons  et  deux  filles.  De 

plus,  comme  il  n'y  avait  point  encore  de  rois 
en  Israël,  pourquoi  dire  à  la  fin  :  «  Il  donne  la 

gionem  Christianam,  ipsam  Civitatem  Dei,  cujus  rex 
est  et  conditor  Christus,  ipsam  postremo  Dei  gra- 
tiam  prophetico  Spiritu  sic  locutam,  a  qua  superbi 
alienantur,  ut  cadant,  qua  humiles  implentur,  ut 
surgant,  quod  maxime  hymnus  iste  personuit?  Nisi 
quisquam  forte  dicturus  est,  nihil  istam  prophetasse 
mulierem,  sed  Deum  tantummodo  propter  filium, 
quem  precata  impetravit,  exsultanti  praedicatione 
laudasse.  Quid  ergo  sibi  vult  quod  ait  :  «  Arcum  po- 
tentium  fecit  infirmum,  et  infirmi  prœcincti  sunt 
virtute  ;  pleni  panibus  minorali  sunt,  et  esurientes 
transierunt  terram  :  quia  sterilis  peperit  septem,  et 
multa  in  filiis  infirmata  est?  »  Numquid  septem 

ipsa  pepererat,  quamvis  sterilis  fuerit  ?  Unicum  ha- 
bebat,  quando  ista  dicebat  :  sed  nec  postea  septem 

peperil,  sive  sex,  quibus  septimus  esset  ipse  Sa- 
muel ;  sed  très  mares,  et  duas  feminas.  Deinde  in 

illo  populo  cum  adhuc  nemo  regnaret,  quod  in  ex- 
tremo  posuit  :  «  Dat  virtutem  regibus  nostris,  et 
exaltabit  cornu  Christi  sui  ;  »  unde  dicebat,  si  non 

prophetabat  ? 

'  (a)  Ita  Vind.  Am.  et  Mss.  juxta  lxx.  At  Er.  et  Lov.  populi  sui,  et  paulo  post,  dans  ex.  —  (b)  Biblia  sacra  omit- 
tunt,  quia  justus  est.  Habent  Graeca  quaedam  exemplaria  et  Theodoretus,  Stxato;  ôiv. 
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force  à  nos  rois  et  il  relèvera  la  gloire  et  la 

puissance  de  son  Christ  ?  Que  signifient  ces  pa- 
roles, si  elle  ne  prophétisait  pas  ?  » 

3.  Qu'elle  parle  aussi  de  l'Église  du  Christ, 
la  Cité  du  grand  Roi,  dans  la  plénitude  de  sa 

grâce  et  son  admirable  fécondité  ;  qu'elle  dise 
ce  qui  a  été  prophétisé  d'elle  si  longtemps  à 
l'avance  par  la  bouche  de  cette  pieuse  mère  ; 
elle  se  reconnaît  bien  ici  :  «  Mon  cœur  s'est 
affermi  dans  la  puissance  du  Seigneur  et  ma 

gloire  s'est  relevée  dans  le  secours  de  mon 
Dieu.  »  Son  cœur,  en  effet,  a  été  affermi  et  sa 

gloire  a  été  vraiment  relevée,  parce  qu'elle  ne 
s'est  pas  confiée  en  elle-même ,  mais  dans  le 

Seigneur  son  Dieu  :  «  Ma  bouche  s'est  ouverte 
pour  confondre  mes  ennemis  »  car  la  parole  de 

Dieu  n'est  pas  restée  captive  au  milieu  des  hor- 
reurs de  la  persécution,  ni  dans  la  bouche  de 

ses  hérauts  chargés  de  chaînes.  «  Je  me  suis  ré- 

jouie, ajoute-t-elle,  de  votre  salut.  »  Ce  salut 

c'est  Jésus-Christ,  celui  que  le  vieillard  Siméon, 

comme  nous  le  lisons  dans  l'Évangile,  embrasse 
petit  enfant,  tout  en  reconnaissant  sa  Majesté  : 

(c  Maintenant,  dit-il,  vous  laisserez,  Seigneur, 
votre  serviteur  se  reposer  en  paix,  puisque  mes 

yeux  ont  vu  votre  salut.  »  {Luc,  ii,  29  et  30.) 

Que  l'Eglise  donc  s'écrie  :  «  Je  me  suis  réjouie 

de  votre  salut;  car  personne  n'est  saint  comme 

le  Seigneur;  et  personne  n'est  juste,  comme 
notre  Dieu,  «  parce  qu'il  est  saint  et  fauteur  de 

3,  Dicat  ergo  Ecclesia  Chrisli,  Civitas  Régis  ma- 
gni,  gratia  plena,  proie  fecunda,  dicat  quod  lanlo 
ante  de  se  prophetatum  per  os  hujus  piae  matris 
agnoscit  :  «  Confirmatum  est  cor  meum  in  Domino, 
et  exaltatum  est  cornu  meum  in  Deo  meo.  »  Vere 
contirmalum  cor,  et  cornu  vere  exaltatuin  ;  quia 
non  in  se,  sed  in  Domino  Deo  suo.  «  Dilatatum  est 
super  inimicos  meos  os  meum  :  »  quia  et  in  angus- 
tiis  pressurarum  sermo  Dei  non  est  aliigatus,  nec  in 
praeconibus  alligatis.  «  Laelata  sum,  inquil,  in  salu- 
tari  tuo.  »  Christus  est  iste  Jésus,  quem  Simeon,  si- 
cut  in  Evangelio  legitur,  senex  amplectens  parvum, 
agnoscens  magnum  :  «  Nunc  dimiltis,  inquit,  Do- 

mine, servum  tuum  in  pace,  quoniam  viderunt  ocuU 
mei  salutare  tuum.  »  {Luc.  ii,  29  et  30.)  Dicat  ita- 
que  Ecclesia,  «  Laetata  sum  in  salutari  tuo.  Quoniam 
non  est  sanclus,  sicut  Dominus  ;  et  non  est  juslus, 
sicut  Deus  noster  :  »  tamquam  sanclus  et  sanclifi- 
cans,  justus  et  juslificans.  «  Non  est  sanctus  prœter 

toute  sainteté;  juste  et  le  principe.de  la  justifi- 

cation. c(  Peut-il  y  avoir  d'autre  saint  que 

vous?  »  puisque  personne  n'est  saint  que  par 
vous.  Enfin  elle  poursuit  :  «  Cessez  de  vous  glo- 

rifier dans  votre  orgueil  et  de  parler  avec  hau- 

teur ;  qu'aucune  parole  superbe  ne  sorte  de  vo- 
tre bouche,  parce  que  le  Seigneur  est  le  Dieu 

des  sciences.  »  Il  vous  connaît  et  il  sait  ce  que 

personne  ne  sait,  car  «  celui  qui  pense  être 

quelque  chose,  bien  qu'il  ne  soit  rien,  celui-là  se 
trompe  lui-même.  »  [Gai.  vi,  3.)  Ces  paroles 

regardent  les  ennemis  de  la  Cité  de  Dieu,  ci- 

toyens de  Babylonc,  qui  présument  de  leur  pro- 

pre force,  qui  se  glorifient  en  eux-mêmes  et 
non  dans  le  Seigneur;  ils  sont  aussi  de  ce  nom- 

bre, les  Israélites  charnels,  citoyens  terrestres 

de  la  terrestre  Jérusalem,  dont  l'Apôtre  dit  ; 
«  qu'ils  ignorent  la  justice  de  Dieu,  )>  {Rom, 

X,  3)  c'est-à-dire  cette  justice  que  Dieu,  le  seul 
juste  et  l'auteur  de  toute  justice ,  donne  à 
l'homme  ;  «  qu'ils  veulent  établir  la  leur,  « 

c'est-à-dire  comme  f ayant  acquise  par  eux- 

mêmes  et  ne  le  tenant  point  de  lui;  «  qu'ils 
ne  sont  point  soumis  à  la  justice  de  Dieu,  » 

parce  qu'ils  sont  superbes  et  qu'ils  s'imagi- 
nent à  cause  de  leurs  propres  mérites  sans  re- 
tour vers  Dieu,  pouvoir  plaire  à  celui  qui  est 

le  Dieu  des  sciences  et  par  conséquent  f  arbitre 

des  consciences,  lui  qui  voit  combien  les  pen- 

sées des  hommes  sont  vaines  {Ps.  xciii,  H),  s'il 

te.^  »  quia  nemo  fit  nisi  abs  te.  Denique  sequitur  : 
«  Nolite  gloriari  superbe,  et  nolile  loqui  excelsa, 
neque  exeat  magniloquium  de  ore  vestro.  Quoniam 
Deus  scientiarum  Dominus.  »  (a)  Ipse  vos  scit,  et 
ubi  nemo  scit  :  quoniam  «  qui  putat  se  aliquid  esse, 
cum  nihil  sit,  se  ipsum  seducit.  »  {GaL  vi,  3.)  Hœc 
dicunlur  adversariis  Civitatis  Dei  ad  Babyloniam 
pertinentibus,  de  sua  virtute  prœsumentibus,  in  se, 
non  in  Domino  gloriantibus  ;  ex  quibus  sunt  etiam 
carnales  Israelilœ,  terreuse  Jérusalem  cives  terri- 
genœ,  qui,  ut  dicit  Apostolus,  «  Ignorantes  Dei  jus- 
titiam,  »  (Rom.  x.  3)  id  est,  quam  dat  homini  Deus, 
qui  solus  est  juslus  et  juslificans  ;  «  et  suam  volentes 
consliluere,  «  id  est,  velut  a  se  sibi  parlam,  non  ab 
illo  impertitam  ;  «  juslitiae  Dei  non  sunt  subjecti,  » 
ulique  quia  superbi,  de  suo  pulantes,  non  de  Dei, 
posse  placere  se  Deo,  qui  est  Deus  scientiarum,  at- 
que  ideo  et  arbiler  conscientiarum,  ibi  videns  cogi- 
tationes  hominum,  quoniam  vanœ  sunt  (PsaL  xciii, 

(a)  Sic  veteres  libri,  exceptis  nonnuUis,  qui  habent,  Ipse  vos  scit,  et  ubt  nemo  sit.  Ai  editi,  Ipse^  et  7iemo  scit 
quod  ipse  scit. 
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ne  les  inspire  pas,  si  elles  sont  purement  hu- 

maines. ((  Il  prépare,  dit-elle  encore,  l'exécu- 
tion de  ses  plus  secrets  desseins.  »  De  quels  des- 

seins s'agit-il,  sinon  de  la  chute  des  superbes 

et  de  l'élévation  des  humbles?  Et  ces  desseins, 
il  les  met  de  suite  à  exécution  :  «  L'arc  des 

forts  s'est  amolli  et  les  faibles  ont  été  revêtus 

de  force.  »  L'arc  s'est  amolli,  c'est-à-dire  la  vo- 
lonté de  ceux  qui  se  croyaient  assez  forts  par 

eux-mêmes  pour  accomplir,  sans  la  grâce  et  le 
secours  de  Dieu ,  ses  commandements  ;  et  ils 

ont  été  revêtus  de  force,  ceux  qui,  du  fond  du 

cœur,  disent  à  Dieu  :  «  Ayez  pitié  de  moi,  Sei- 

gneur, parce  que  je  suis  faible.  »  {Psaume, 
VI,  3.) 

4.  ((  Ceux  qui  ont  du  pain  en  abondance,  » 

continue- t-elle,  a  sont  devenus  languissants  et  les 

affamés  n'ont  fait  qu'effleurer  la  terre.  »  Qui 
sont  ceux  qui  ont  du  pain  en  abondance,  sinon 

ceux  qui  ressemblent  aux  forts,  c'est-à  dire  les 
Israélites  auxquels  Dieu  avait  confié  ses  oracles? 

{Rom.  III,  2.)  Mais  parmi  eux,  les  enfants  de  la 
servante  sont  déchus;  le  mot  dont  je  me  sers 

est  peu  latin,  il  est  vrai,  il  exprime  bien  cepen- 
dant, la  condition  inférieure  de  ceux  qui  étaient 

plus  élevés.  Et  il  en  a  été  ainsi,  parce  que  dans 

ces  pains,  c'est-à-dire  dans  la  Sainte-Écriture, 
qui  est  la  parole  de  Dieu,  les  Israélites,  bien 

qu'ils  fussent  les  seuls  à  la  posséder  alors,  ne 

i),  si  horninum  suni,  el  ab  illo  non  sunt.  «  Et  prse- 
parans,  inquit,  adinventiones  suas.  »  Quas  adin- 
venliones  pulamus,  nisi  ut  superbi  cadant,  et  hu- 
miles  surgant?  Has  quippe  adinventiones  exsequitur, 
dicens  :  Arcus  polentium  infirmatus  est,  et  intirmi 
prsecincti  sunt  virtulo.  »  Infirmatus  est  arcus,  id 
est,  intentio  eorum  qui  lam  polcntes  sibi  viden- 
tur,  ul  sine  Dei  dono  alque  ad.jutorio  humana  suf- 
ficientia  divina  possint  iinplere  mandata;  el  prae- 
cinguntur  virtute,  quorum  interna  vox  est  :«  Mise- 

rere mei.  Domine,  quoniam  infirmus  sum.  »  (Psal. 
VI,  3.) 

4.  «  Pleni  panibus,  inquit,  minorati  sunt,  et  esu- 
rienles  Iransierunt  terram.  »  Qui  sunt  intelligendi 
pleni  panibus,  nisi  iidem  ipsi  quasi  potentes,  id  est, 
Israelitae,  quibus  crédita  sunt  eloquia  Dei?  (Ro)n. 
ni,  2.)  Sed  in  eo  populo  ancillœ  fdii  minorati  sunt  : 

quo  verbo  minus  quidem  Lalino,  bene  tamen  ex- 
pressum  est,  quod  ex  majoribus  minores  facti  sunt  : 
quia  et  in  ipsis  panibus,  id  est,  divinis  eloquiis,  quae 

recherchaient,  ne  goûtaient  que  ce  qui  est  ter- 

restre. Les  gentils,  au  contraire,  n'avaient  pas 
reçu  la  loi,  mais  quand,  par  le  nouveau  Testa- 

ment, ils  entrèrent  en  jouissance  de  ces  oracles, 

eux  qui  étaient  affamés,  ne  firent  qu'effleurer 
la  terre,  dédaignant  la  nourriture  matérielle, 

et  s'appliquant  à  savourer  l'aliment  céleste.  Et 
comme  si  l'on  eût  demandé  la  cause  de  ce  fait, 
elle  dit  :  «  parce  que  celle  qui  était  stérile  a 
mis  au  monde  sept  enfants  et  celle  qui  avait 

beaucoup  d'enfants  est  tombée  dans  la  défail- 
lance. »  Toute  la  prophétie  se  dévoile  ici  clai- 

rement pour  ceux  qui  savent  que  le  nombre 

sept  signifie  la  perfection  de  l'Église  univer- 
selle. Aussi  l'Apôtre  saint  Jean  écrit  à  sept 

Égiises ,  faisant  voir  par  ce  nombre  qu'il 
s'adresse  à  l'Église  tout  entière  {Apoc.  i,  4); 
et  dans  les  proverbes  de  Salomon,  longtemps  à 

l'avance,  nous  lisons  l'annonce  de  ce  mystère 

dans  ces  paroles  :  a  La  Sagesse  s'est  bâtie  une 

maison  et  l'a  appuyée  sur  sept  colonnes.  » 
{Prov.  IX,  1.)  Car  la  Cité  de  Dieu  était  stérile 
dans  toutes  les  nations,  avant  cette  fécondité 

dont  nous  sommes  les  témoins.  Nous  voyons 

aussi  la  terrestre  Jérusalem,  autrefois  si  fé- 
conde, maintenant  tout  à  fait  débile,  parce 

que  les  enfants  de  la  femme  libre  qui  étaient 
dans  son  sein,  faisaient  toute  sa  force;  mais 

à  présent  qu'elle  a  la  lettre  seule,  sans  l'esprit, 

Israelitœ  soli  tune  ex  omnibus  gentibus  ncceperunt 
terrena  sapiunt.  Gentes  autem  quibus  lex  illa  non 
erat  data,  postea  quam  per  novum  Teslamentum  ad 
eloquia  illa  venerunl,multum  esuriendo  terram  tran- 
sierunt:  quia  in  eis  non  terrena,  sed  cœlestia  sa- 
puerunt.  EL  hoc  velut  quœreretur  caussa  cur  factum 
sit  :  «  Quia  sterilis,  inquit,  peperit  septem,  et  multa 
in  filiis  infirmata  est.  «  Hic  totum  quod  prophe- 
tabatur,  eluxit  agnoscentibus  numerum  septena- 
rium,  quo  est  universae  Ecclesiae  signiticata  perfec- 
tio.  Propter  quod  et  Joannes  aposlolus  ad  septem 
scribit  Ecclesias,  eo  modo  se  oslendens  ad  unius 
plenitudinem  scribere  {Apoc.  i,  A)  :  et  in  Prover- 
biis  Saloinonis  hoc  antea  praefigurans  «  Sapientia, 
aeditîcavit  sibi  domum,  et  sufïulsit  columnas  sep- 

tem. »  {Prov.  IX,  \  .)  Sterilis  enim  erat  in  omnibus 
gentibus  Dei  Civitas,  antequain  iste  fétus  («),  quem 
cernimus,  oriretur.  Cernimus  etiam,  quœ  multa  in 
filiis  erat,  nunc  intirmatam  Jérusalem  terrenam. 
Quoniam  quicumque  filii  liberœ  in  ea  er^nt,  virtus 

(a)  Editi  dissejitientibuâ  M,ss.  libris,  per  quem  eam  façtam  fecundam  cernimus,  oriretur, 
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elle  a  perdu  sa  vigueur,  elles  est  dans  la  débi- 
lité. 

5.  a  C'est  le  Seigneur  qui  donne  la  mort  et 
qui  rend  la  vie  :  »  il  a  donné  la  mort  à  celle  qui 

avait  un  grand  nombre  d'enfants;  et  il  a  rendu 

la  vie  à  celle  qui  était  stérile,  puisqu'elle  a  en- 

fanté sept  enfants  ;  bien  que  l'on  puisse  mieux 
encore  appliquer  ces  paroles  de  vie  à  ceux  mê- 

mes auxquels  il  avait  donné  la  mort  ;  car  il  y  a 

ici  une  répétition  qui  parait  favoriser  ce  sens  : 
«  Il  conduit  aux  enfers  et  en  retire.  »  Car,  ceux 

dont  l'Apôtre  dit  :  a  Si  vous  êtes  morts  avec  le 
Christ,  cherchez  les  choses  du  ciel  où  est  le 

Christ,  assis  à  la  droite  de  Dieu;  »  {Col.  m,  1) 

ceux-là  ont  été  mis  à  mort  par  le  Seigneur, 

pour  leur  salut,  et  c'est  pour  eux  que  l'Apôtre 
ajoute  :  a  Goûtez  les  choses  du  ciel  et  non  celles 

de  la  terre;  »  afin  qu'ils  soient  eux-mêmes  ces 
affamés  qui  effleurent  seulement  la  terre.  «  Car 

vous  êtes  morts,  »  dit  l'Apôtre  ;  et  voici  com- 
ment Dieu  fait  mourir  pour  sauver,  a  Et  votre 

vie,  »  ajoute-t-il,  u  est  cachée  en  Dieu  avec  le 

Christ;  »  et  voici  comment,  à  ceux-là  mêmes. 

Dieu  rend  la  vie.  Mais  ceux  qu'il  conduit  aux 

enfers  et  qu'il  en  retire,  seraient-ils  aussi  les 

mêmes?  Les  fidèles  s'accordent  parfaitement  à 

voir  ce  double  effet  s'accomplir,  surtout  en  celui 
qui  est  notre  chef,  avec  lequel,  comme  parle 

TApôtre,  notre  vie  est  cachée  en  Dieu.  En  effet, 

ejus  erant  :  nunc  vero  ibi  quoniam  II  Itéra  est,  et 
spiritus  non  est,  amissa  virtute  infirmala  est. 

5.  «  Dominus  mortificat,  et  vivificat  :  »  morlifica- 
vit  illam,  quae  multa  erat  in  liliis;  et  vivificavit  hanc 
sterilem,  quae  pepcrit  septem.  Quamvis  commodius 
possit  intelligi  eosdem  vivificare,  quos  mortificaverit. 
Id  enim  velut  repeti^it  addendo,  «  Deducit  ad  infè- 

res, et  reducit.  »  Quibus  enim  dicit  Aposlolus  :  «  Si 
{a)  mortui  estis  cum  Christo,  quae  sursum  sunt  quœ- 
rite,  ubi  Christus  est  in  dextera  Dei  sedens;  » 
{Col.  ni.  \)  salubriter  utique  mortificanlur  a  Domi- 

no :  quibus  adjungit,  «  Quse  sursum  sunt  sapite,  non 
quae  super  terram;  »  ut  ipsi  sint  illi,  qui  esurientes 
transierunt  terram.  «  Mortui  enim  estis,  »  inquit  : 
ecce  quomodo  salubriter  morliticat  Deus.  Deinde  se- 
quitur,  «  Et  vila  vestra  abscondita  est  cum  Christo 
in  Deo  :  »  ecce  quomodo  eosdem  ipsos  vivificat 
Deus.  Sed  numquid  eosdem  deduxit  ad  inferos  est 
reduùt?  Hoc  utrumque  sine  contre versia  fidelium  in 
illo  polius  videmus  impletum,  capite  scilicet  nostro, 
cum  quo  vilam  nostram  in  Deo  Aposlolus  dixit 

puisque  «  Dieu  n'a  pas  épargné  son  propre  fils, 
mais  l'a  livré  pour  nous  tous,  »  {Rom.  viii,  32) 

c'est  certainement  de  cette  manière  qu'il  l'a  fait 
mourir.  Et  comme  il  l'a  ressuscité  d'entre  les 

morts,  c'est  aussi  au  même  Fils  qu'il  a  rendu  la 
vie.  Et  c'est  bien  le  même  qu'il  a  conduit  aux 

enfers  et  qu'il  en  a  retiré,  car  nous  reconnais- 
sons sa  voix  dans  ces  paroles  prophétiques  : 

«  Tous  ne  laisserez  point  mon  âme  dans  l'en- 
fer. »  {Ps.  XV,  10.)  Nous  avons  été  enrichis  par 

sa  pauvreté;  car,  «  le  Seigneur  fait  le  pauvre  et 
le  riche.  »  Et  pour  bien  comprendre  ces  paroles, 
écoulons  les  suivantes:  a  il  abaisse  et  il  élève;  » 

certainement,  il  abaisse  les  superbes  et  il  élève 

les  humbles.  En  effet,  C'est  ce  que  nous  lisons 
dans  un  autre  endroit  :  «  Dieu  résiste  aux  su- 

perbes, mais  il  donne  sa  grâce  aux  humbles.  » 

{Jacq.^  IV,  6.)  Et  voilà  en  quoi  se  résume  tout 
le  discours  de  cette  femme  dont  le  nom  signifie 

grâce. 6.  Je  ne  pense  pas  que  ces  autres  paroles  :  «  Il 
relève  de  terre  le  pauvre,  »  puissent  mieux 

s'appliquer  qu'à  celui  qui,  malgré  sa  richesse, 
s'est  fait  pauvre  à  cause  de  nous,  o  afin,  »  com- 

me je  viens  de  le  dire,  «  de  nous  enrichir  par  sa 

pauvreté.  »  (II.  Cor.  viii,  9.)  Car  il  ne  l'a  relevé 
sitôt  de  terre  que  pour  préserver  sa  chair  de  la 

corruption.  {Ps.  xv,  10.)  Je  lui  attribuerai  de 
même  ce  qui  suit  :  «  Il  relève  aussi  le  misérable 

absconditam.  Nam  cum  «  proprio  Filio  non  peper- 
cit,  sed  pro  nobis  omnibus  tradidit  eum,  »  {Rom. 
viH,  32)  isto  modo  utique  morfificavit  eum.  Et  quia 
resuscilavil  a  morluis,  eumdem  rursus  vivificavit.  Et 
quia  in  (6)  prophetia  vox  ejus  agnoscitur  :  «  Non 
derelinquos  animam  meamin  inferno,  »  {Ps.  xv,  'lO) 
cuindem  deduxit  ad  inferos  et  reduxil.  Hac  ejus 
paupertate  ditali  sumus.  «  Dominus  »  enim  «  pau- 
peres  facit,  et  dilat.  »  Nam  quid  hoc  sit  ut  sciamus, 
quod  scquitur  audiamus  :  «  Humiliât,  et  exaltât;  » 
utique  superbos  humiliât,  et  humilcs  exaltât.  Quod 
enim  alibi  legitur  :  «  Deus  superbis  resistit,  huraili- 
bus  autem  dat  gratiam  :  »  {Jacob,  iv,  6)  hoc  totus 
habelsermo  hujus,  cujus  nomen  interpretatur  gratia 

ejus. 
6.  Jam  vero  quod  adjungilur,  «  Suscitât  a  terra 

pauperem  :  »  de  nulle  melius  quam  de  illo  intelligo, 
qui  «  propter  nos  factus  est  pauper,  cum  dives  esset, 
ut  ejus  paupertate,  »  sicut  paulo  ante  dictum  est, 
«  ditavemur.  »(n.  Coï\  vni,  9.)  Ipsum  enim  de  lerra 
suscilavit  tam  cilo,  ut  caro  ejus  non  videret  corrup-. 

(a)  In  sacris  Bibliis.  Si  consurrexistis .  —  [h)  Sola  editio  Lov.  m  propheta. 
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du  fumier.  »  En  effet,  misérable  et  pauvre  sont 
synonimes.  Et  ce  fumier  dont  il  a  été  relevé, 

s'entend  très-bien  des  Juifs,  ses  persécuteurs, 

au  nombre  desquels  se  place  l'Apôtre,  pour 

avoir  poursuivi  l'Église  de  sa  haine;  «  ce  que,  » 

dit-il,  «  je  considérais  comme  un  gain,  je  l'a 
regardé  comme  une  perte  à  cause  du  Christ  ;  et 

non-seulement  comme  une  perte,  mais  même 
comme  du  fumier,  afin  que  le  Christ  soit  mon 

gain.  »  {Philip,  m,  7  et  8.)  C'est  donc  de  terre 
qu'a  été  relevé  ce  pauvre,  pour  être  placé  au- 
dessus  de  tous  les  riches;  et  ce  misérable  a  été 

relevé  de  son  fumier,  au-dessus  de  tous  les  opu- 
lents, «  pour  être  placé  au  rang  des  princes  du 

peuple,  »  auxquels  il  adres^^e  ces  paroles  :  a  Vous 
serez  assis  sur  douze  trônes.  {Matth.  xix,  28.)  Et 

il  lui  donne  pour  héritage  un  trône  de  gloire.  » 

Car,  ces  puissants  lui  avaient  dit  :  «  Voici  que 

nous  avons  tout  quitté  pour  vous  suivre  :  » 

{Matth.  XIX,  27)  ils  étaient  donc  bien  puissants 

pour  faire  un  pareil  vœu. 

7.  Mais,  d'où  leur  est  venue  la  force  de  rem- 
plir leurs  engagements,  sinon  de  celui  dont  il 

est  dit  ici  :  a  il  donne  à  celui  qui  a  fait  un  vœu 

le  courage  de  l'accomplir?  »  Autrement,  ils  se- 

raient de  ces  puissants  dont  l'arc  s'est  amolli. 
((  Il  donne,  »  dit  la  prophétesse,  a  à  celui  qui 

fait  un  vœu  le  courage  de  l'accomplir.  »  Car, 

lionem.  {Ps.  xv,  ̂ 0.)  Nec  illud  ab  illo  alienabo,  quod 
additum  est  :«  Et  de  slercore  erigit  inopera.  »  Inops 

quippe  idem  (a)  qui  pauper.  Siercus  vero  unde  erec- 
tus  est,  rectissime  inlelliguntur  persecutores  Judaei, 
in  quorum  numéro  cum  se  dixisset  Aposlolus  Eccle- 
siam  persecutum  :  «  Quae  milii,  »  inquit,  fuerunt 
lucra,  haec  propler  Christum  damna  esse  duxi  :  nec 
solum  detriraenta,  verum  etiam  stercora  exislimavi 
esse,  ut  Chtistum  lucrifacerem.  »  {Phitij).  m,  7  etH.^ 
De  terra  ergo  suscitatus  est  ille  supra  omnes  divites 
pauper,  et  de  ilio  stercore  ereclus  est  supra  omnes 
opulentes  ille  inops  :  «  ut  sedeat  cum  potentibus 
populi,  »  quibus  ail,  «  Sedebitis  super  duodecim  sé- 

ries. (Matth.  XIX,  28.)  Et  sedem  gloriœ  hereditatem 
dans  eis.  »  Dixerant  enim  polentes  illi,  «  Ecce  nos 
dimissimus  omnia,  et  secuti  sumus  te  :  »  (Ibid.  xxvii) 
hoc  votum  (b)  potentissime  voverant. 

7.  Sed  unde  hoc  eis,  nisi  ab  illo,  de  quo  hic  con- 
linuo  dictum  est,  «  Dans  votum  voventi  ?  »  Alioquin 
ex  illis  essent  potentibus,  quorum  infirmatus  est 
arcus.  «  Dans,  »  inquit  ,  «  votum  voventi,.»  Non 

personne  ne  pourrait  faire  un  vœu  agréable  au 

Seigneur,  sans  recevoir  de  lui  ce  qui  est  néces- 

saire à  l'accomplissement  de  ce  vœu.  «  Il  bé- 
nit, ))  ajout e-t-elle,  «  les  années  du  juste,  »  afin 

sans  doute,  qu'il  vive  à  jamais  avec  celui  dont 
il  est  dit  :  «  Et  vos  années  ne  finiront  point.  » 

{Ps,  CI,  28.)  Là,  en  effet,  les  années  demeurent, 
ici,  au  contraire,  elles  passent,  ou  plutôt  elles 

périssent;  car,  avant  qu'elles  viennent,  elles  ne 
sont  pas  encore;  quand  elles  sont  venues,  elles 

ne  sont  déjà  plus,  puisqu'elles  viennent  pour 
finir.  Des  deux  choses  exprimées  ici  :  «  Il  donne 

à  celui  qui  fait  un  vœu  le  courage  de  l'accom- 

plir :  il  bénit  les  années  du  juste,  »  l'une  est 
notre  œuvre,  l'autre  nous  est  accordée.  Mais 
nous  ne  recevons  pas  celle-ci  de  la  bonté  de 

Dieu,  à  moins  d'avoir  accompli  l'autre  avec  son 

secours,  «  parce  que  l'homme  n'est  pas  fort  par 
sa  propre  force.  Le  Seigneur  rendra  débile  son 

ennemi,  »  c'est-à-dire  celui  qui  porte  envie  à 

son  semblable,  à  cause  du  vœu  qu'il  a  fait,  et 

qui  voudrait  l'empêcher  de  l'accomplir  :  mais, 
par  suite  de  l'ambiguité  de  l'expression  grecque, 

on  peut  entendre  aussi  par  son  ennemi,  l'enne- 
mi de  Dieu.  Car,  lorsque  nous  sommes  au  Sei- 

gneur, notre  ennemi  devient  le  sien  et  nous 
en  triomphons,  mais  non  par  nos  propres  forces, 

((  parce  que  l'homme  n'est  pas  fort  par  lui- 

enim  Domino  quisquam  quidquam  rectum  voveret, 
nisi  qui  ab  illo  acciperet  quod  voveret.  Sequitur  : 
«  Et  benedixit  annos  jusii  :  »  ut  cum  illo  scilicet 
sine  fine  vivat,  cui  dictum  est  :  «  Et  anni  tui  non 
déficient.  »  (Ps.  ci,  28.)  Ibi  enim  stant  anni,  hicau- 
tem  transeunt,  immo  pereunt  :  ante  quam  enim 
veniant,  non  sunt  ;  cum  autem  venerint,  non  erunt, 
quia  cum  suo  fine  veniunt.  Horum  aulem  duorum, 
id  est,  «  Dans  votum  voventi,  et  benedixit  annos 
justi;  »  unum  est  quod  facimus,  alterum  quod  sumi- 
mus.  Sed  hoc  alterum  Deo  largitore  non  sumitur, 
nisi  cum  ipso  adjutore  primum  illud  efficitur  :  «  quia 
non  in  virtute  potens  est  vir.  Dominus  infirmum 
faciet  adversarium  ejus  :  »  illum  scilicet  qui  homini 
voventi  invidet,  et  resistit,  ne  valeat  implere  quod 
vovit.  Potest  ex  ambiguo  Graeco  (c)  intelligi  et  «  ad- 

versarium suum.  »  Cum  enim  Dominus  possidere 
nos  cœperil,  profecto  adversarius  qui  noster  fuerat 
ipsius  fit,  et  vincitur  a  nobis  ;  sed  non  viribus  nos- 
tris  :  «  quia  non  in  virtute  potens  est  vir.  Dominus  » 
ergo  «  infirmum  faciet  adversarium  suum,  Dominus 

{a)  Sic  Mss.  At  editi,  idem  est  quod  pauper,  —  [b)  Editi,  potentissimi  :  disseijtieutibiis  Mss.  —  (c)  In  Greeco 
nempe  legirnus,  dcvrîSixov  avrou. 
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même.  Le  Seigneur  donc,  rendra  débile  son 

ennemi,  lui  qui  est  le  Seigneur  Saint,  »  afin 

que  cet  ennemi  soit  vaincu  par  ceux  que  le  Sei- 
gneur, le  Saint  des  saints,  a  sanctifiés. 

8.  Aussi,  ((  que  le  sage  ne  se  glorifie  pas  dans 

sa  sagesse,  ni  le  puissant  dans  sa  puissance,  ni 
le  riche  dans  ses  richesses  ;  mais  que  celui  qui 

se  veut  glorifier,  se  glorifie  de  connaître  le  Sei- 
gneur et  de  discerner  ses  voies,  de  rendre  des 

jugements  et  d'établir  la  justice  au  milieu  delà 

terre.  »  Ce  n'est  pas  peu  connaître  le  Seigneur 
que  de  savoir  et  de  discerner  que  cette  connais- 

sance est  un  don  de  Dieu,  a  Qu'avez-vous,  »  dit 

l'Apôtre,  ((  que  vous  n'ayez  reçu?  Et  si  vous 

l'avez  reçu,  pourquoi  vous  glorifier,  comme  si 

vous  ne  l'aviez  point  reçu?  »  (L  Cor.  iv,  7.) 
C'est-à-dire  en  vous  glorifiant,  comme  si  vous 

ne  le  deviez  qu'à  vous-même.  Or,  celui  qui  rend 
la  justice  avec  droiture,  a  une  bonne  vie  et  ce*- 

lui  qui  a  une  bonne  vie,  observe  les  comman- 
dements de  Dieu;  «  et  le  but  du  précepte,  » 

c'est-à-dire  sa  raison  d'être,  «sa  fin,  c'est  la 

charité  qui  naît  d'un  cœur  pur,  de  la  bonne 
conscience  et  de  la  foi  sincère.  »  (L  Tim.  i,  5.) 

Or,  cette  «  charité,  »  comme  l'atteste  l'apôtre 
saint  Jean,  a  vient  de  Dieu.  »  (L  Jean,  iv,  7.) 
Donc,  rendre  la  justice  avec  droiture,  vient  de 

Dieu.  Mais  que  signifient  ces  autres  paroles  : 

«  au  milieu  de  la  terre?  »  Ceux  qui  habitent 

aux  extrémités  de  la  terre,  seraient-ils  dispensés 

ianclus  :  »  ut  vincalur  a  sanclis,  quos  Dominus 
sanctus  sanctorum  efîecit  sanclos. 

8.  Ac  per  hoc,  «  Non  glorielur  prudens  in  pru- 
denlia  sua,  et  non  glorielur  polens  in  potenlia  sua, 
et  non  glorielur  dives  in  diviliis  suis  :  sed  in  hoc 
glorielur  qui  gloriatur,  inlelligere  et  scire  Dominum, 
et  facere  judicium  et  justiliam  in  mcdio  terrae.  »  Non 
parva  ex  parle  inlelligit  et  scit  Dominum,  qui  inlei- 
ligit  et  scit  eliam  hoc  a  Domino  sibi  dari,  ut  inlelli- 
gat  et  sciât  Dominum.  «  Quid  enim  habes,  »  ait 
Apostolus,»  quodnon  accepisli?  Siaulem  etaccepisti, 
quid  gloriaris,  quasi  non  acceperis?  »  (L  Cor.  iv,  7) 
id  est,  quasi  a  te  ipso  tibi  sit,  unde  gloriaris.  Facit 
aulem  judicium  et  justiliam,  qui  recte  vivit.  Recle 
autem  vivit,  qui  obtempérât  praecipienti  Deo  :  et 
«  finis  praecepti,  »  id  est,  ad  quod  referlur  praecep- 
lum,  «  caritas  est  de  corde  puro,  el  conscientia  bona, 
et  lidenon  ficta.  »  (L  Tim.  i,  5.)  Porro  ista  «  cari- 

tas, »  sicut  Joannes  apostolus  teslatur,  «  ex  Deo 
est.  »  (L  Joan.  iv,  7.)  Facere  igitur  judicium  et  jus- 

tiliam, ex  Deo  esl.  Sed  quid  est,  «  in  mcdio  lerrœ?  » 
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d'être  justes  et  droits?  Qui  oserait  tenir  ce  lan- 
gage? Pourquoi  donc  ajouter  :  «  au  milieu  de 

la  terre?  »  Si  on  n'eût  pas  ajouté  ces  mots  et 

qu'on  eût  dit  seulement  :  «  agir  avec  droiture 
et  pratiquer  la  justice,  »  ce  précepte  concerne- 

rait plutôt  tous  les  hommes  ceux  qui  habitent 
le  milieu  des  terres  et  ceux  qui  habitent  les 

côtes.  Mais,  pour  qu'on  ne  pût  penser  qu'au- 
delà  de  cette  vie  passée  avec  le  corps,  il  restait 

le  temps  de  pratiquer  la  justice  qui  n'a  pas  été 

accomplie  sur  terre,  et  qu'ainsi  il  serait  possible 

d'échapper  aux  jugements  de  Dieu,  il  est  dit  : 
((  au  milieu  de  la  terre,  »  paroles  qui  signifient, 

selon  moi  :  tant  que  l'on  vit  avec  ce  corps.  En 

efî'et,  dans  cette  vie,  chacun  porte  sa  terre  avec 
lui,  et  à  la  mort,  la  terre  commune  reçoit  la 

tei're  humaine  qu'elle  rendra  à  la  résurrection 
de  l'homme.  Ainsi,  a  au  milieu  de  la  terre,  » 

c'est-à-dire  tandis  que  notre  âme  est  enfermée 
dans  ce  corps  terrestre,  il  faut  agir  avec  droi- 

ture et  pratiquer  la  justice,  pour  notre  avan- 

tage futur,  ((  quand  chacun  recevra  selon  qu'il 
aura  agi  par  le  moyen  de  son  corps,  soit  le 

bien,  soit  le  mal.  »  (II.  Cor.  v,  10.)  «  Par  le 

moyen  de  son  corps,  »  l'Apôtre  entend  ici  le 
temps  qu'il  aura  vécu  avec  son  corps.  Car,  si 

quelqu'un  était  animé  d'intentions  perverses  et 
livré  à  des  pensées  impies,  mais  sans  proférer 

de  blasphèmes,  ni  se  servir  d'aucun  de  ses 
membres  pour  faire  le  mal,  il  ne  serait  donc 

Neque  enim  non  dcbent  facere  judicium  et  justiliam 
qui  habilanl  in  extremis  terras  ?  quis  hoc  dexerit  ? 
Cur  ergo  additum  esl,  «  in  medio  terrae.^  »  Quod  si 
non  adderelur,  et  lanlummodo  dicerelur,  «  facere 
judicium  el  justiliam,  »  magis  hoc  prœceplum  ad 
utrosque  homines  perlinerel,  et  medilerraneos  et 
maritimes.  Sed  ne  quisquam  putarel  post  fmem  vilae, 
quae  in  hoc  agilur  corpore,  superesse  lempus  judi- 

cium justiliamque  faciendi,  quam  dum  esset  in  car- 
ne non  fecit,  et  sic  divinum  evadi  posse  judicium-, 

«  in  medio  terrae,  »  mihi  videlur  diclum,  cum  quis- 
que  vivit  in  corpore.  In  hac  quippe  vila  suam  ler- 
ram  quisque  circumt'erl,  quam  morienle  homine  re- 
cipit  terra  communis;  resurgenli  ulique  redditura. 
Proinde  «  in  medio  terrae,  »  id  est,  cum  anima  nos- 
tra  isto  terreno  claudilur  corpore,  faciendum  esl 
judicium  et  justitia,  quod  nobis  prosit  in  poslerum, 
quando  «  recipiet  quisque  secundum  ea  quae  per 
corpus  gessit,  sive  bonum,  sive  malum.  »  (II.  Cor. 
V,  -10.)  «  Per  corpus  »  quippe  ibi  dixil  Apostolus, 
per  lempus  quo  vixit  in  corpore.  Neque  enim  si  quis 
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pas  coupable ,  parce  que  nul  mouvement  de 

son  corps  n'a  coopéré  à  ses  pensées  mau- 

vaises qui  ont  eu  lieu,  alors  même  qu'il  était 
uni  à  son  corps.  On  peut  bien  encore  enten- 

dre de  la  même  manière,  ce  que  nous  lisons 

dans  les  psaumes  :  «  Dieu,  notre  roi  avant 

tous  les  siècles,  a  opéré  notre  salut  au  milieu 

de  la  terre  :  »  [Ps.  lxxiii,  12)  car  le  Seigneur 

Jésus  qui  est  notre  Dieu  arant  tous  les  siècles, 

puisque  les  siècles  ont  été  faits  par  lui,  a  opéré 
notre  salul  au  milieu  de  la  terre,  quand  le 

Verbe  s'est  fait  chair  {Jean,  i,  14)  et  qu'il  a  fait 
sa  demeure  dans  un  corps  terrestre. 

9.  Après  avoir  montré  dans  ces  paroles  pro- 
phétiques, comment  doit  se  glorifier,  celui  qui 

se  glorifie,  non  en  lui-même,  mais  dans  le  Sei- 

gneur; Anne  parle  du  compte  futur  que  l'on 
doit  rendre  au  jour  du  jugement  :  «  Le  Sei- 

gneur, ))  dit-elle,  «  est  monté  dans  les  cieux,  et 
il  a  fait  entendre  son  tonnerre;  il  jugera  lui- 
même  les  extrémités  de  la  terre,  car  il  est 

juste.  »  Elle  suit  absolument  l'ordre  établi  dans 

le  symbole  de  la  foi  des  fidèles.  En  efî'et,  le  Sei- 
gneur Jésus  est  monté  au  ciel,  d'où  il  viendra 

pour  juger  les  vivants  et  les  morts.  Car,  suivant 

l'Apôtre,  «  qui  est  monté,  sinon  celui  qui  est 
descendu  jusque  dans  les  profondeurs  de  la 

terre?  Et  celui  qui  est  descendu,  est  monté  aussi 

au  plus  haut  des  cieux,  afin  d'accomplir  toutes 

maligna  mente  atque  impia  cogilatione  blasphemet, 
nequc  id  ullis  membris  corporis  operelur,  ideo  non 
erit  rcus,  quia  id  non  molu  corporis  gessil,  cum  hoc 
peu  illud  tempus  gesscrit,  quo  gessil  et  corpus.  Islo 
modo  congruenter  intelligi  potcst  etiam  illud  quod 
in  Psalmo  legilur  :  «  Deus  aulem  rex  nosler  ante 
saecula  operatus  est  salutem  in  medio  terrœ  :  »  (Ps. 
Lxxui,  ̂ 2)  ut  Dominus  Jésus  accipiatur  Deus  noster 
qui  est  ante  saecula,  quia  per  ipsum  facla  sunt  saecu- 

la, operalus  (a)  salutem  noslram  in  medio  terrœ, 
cum  Verbum  caro  factum  est,  et  terreno  habitavitin 
corpore.  (Joan.  i,  iÂ.) 

9,  Deinde  postea  quam  prophelatum  est  in  bis 
verbis  Annae,  quomodo  gloriari  debeat  qui  glorialur, 
non  in  se  utique,  sed  in  Domino  ;  propter  relribu- 
lionem  quae  in  die  judicii  fulura  est,  «  Dominus,  » 
inquit,  «  adscendit  in  cœlos,  et  tonuit  :  ipse  judica- 
bit  extrema  terrae,  quia  justus  est.  »  Prorsus  ordi- 
nem  tenuit  confessionis  fidelium.  Adscendit  enim  in 
caelum  Dominus  Christus,  et  inde  venturus  est  ad 

(a)  Editi,  operatus  est.  Expunximus  est,  juxta  Mss. 
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choses.  ))  {Ephes.  iv,  9  et  10.)  Et  il  a  fait  enten- 

dre son  tonnerre  au  milieu  des  nuées,  qu'il  a 

remplies  de  l'Esprit  Saint,  après  son  Ascension. 
C'est  en  parlant  de  ces  nuées,  qu'il  menace,  par 

le  prophète  Ésaû,  la  Jérusalem  esclave,  c'est-à- 
dire  la  vigne  ingrate,  de  ne  point  laisser  tomber 

de  pluie  sur  elle,  {haï,  v,  6.)  «  Il  jugera  lui- 
même,  »  dit-elle  encore,  «  les  extrémités  de  la 

terre,  »  c'est-à-dire  même  les  extrémités  de  la 

terre.  Car  cela  ne  voudrait  pas  dire  qu'il  ne 
jugera  point  les  autres  parties,  lui  qui  certaine- 

ment doit  juger  tous  les  hommes.  Mais  il  serait 

mieux  d'entendre  par  les  extrémités  de  la  terre, 

les  derniers  moments  de  la  vie  de  l'homme;  car 
il  ne  sera  pas  jugé  sur  la  conduite  plus  ou  moins 

bonne  qu'il  aura  tenue  dans  le  cours  de  sa  vie, 
mais  sur  l'état  où  il  se  trouvera  à  ses  derniers 

moments.  C'est  pour  cela  qu'il  est  écrit  :  a  Celui 

qui  persévérera  jusqu'à  la  fin  sera  sauvé.  » 
{Mattli.  X,  22.)  Donc,  celui  qui  constamment 
aura  agi  avec  droiture  et  pratiqué  la  justice  au 

milieu  de  la  terre,  ne  sera  point  condamné, 

quand  les  extrémités  de  la  terre  seront  jugées. 

Et  il  donne*  aussi  la  force  à  nos  rois,  afin  qu'ils 
ne  subissent  point  la  condamnation  à  son  juge- 

ment. Il  leur  donne  la  force  de  gouverner  leur 
chair  en  vrais  dominateurs,  et  de  vaincre  le 

monde  par  la  grâce  de  celui  qui  a  répandu  son 

sang  pour  eux.  «  Et  il  relèvera  la  gloire  et  la 

vivos  et  morluos  judicandos.  Nam  «  quis  adscendit,  » 
sicutdicit  Apostolus,  «  nisi  qui  et  descendit  in  infe- 
riores  partes  terrae?  Qui  descendit,  ipse  est  et  qui 
adscendit  super  omnes  cœlos,  ut  adimpleret  omnia.  » 
(fiphes.  IV,  9  et  19.)  Per  nubes  ergo  suas  tonuit, 
quas  Spiritu-sanclo  cum  adscendisset  implevit.  De 
quibus  ancillae  Jérusalem,  hoc  est,  ingratœ  vineœ 
comminatus  est  apud  Isaiam  prophetam,  ne  pluant 
super  eam  imbrem.  (Is.  v,  6.)  Sic  aulem  dictum  est  : 
«  Ipse  judicabit  exlrema  terrae  :  »  ac  si  dicerelur, 
etiam  exlrema  terrae.  Non  enim  alias  partes  non 
judicabit,  qui  omnes  homines  procul  dubio  judica- 

bit. Sed  melius  intelliguntur  exlrema  terrae,  exlrema 
hominis  :  quoniam  non  judicabunlur,  quae  in  me- 

lius vel  in  deterius  medio  lempore  cominulanlur, 
sed  in  quibus  extremis  inventus  fuerit  qui  judicabi- 
tur.  Propter  quod  dictum  est  :  «  Qui  perseveraverit 
usque  in  finem,  hic  salvus  erit.  »  {Matth,  x,  22.) 
Qui  ergo  perseveranter  facit  judicium  et  justitiam  in 
medio  terrae,  non  damnabitur,  cum  judicabunlur 
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la  puissance  de  son  Christ.  »  Comment  le  Christ 

relèvera- t-il  la  puissance  de  son  Christ?  Car,  il 

a  été  dit  plus  haut  :  «  Le  Seigneur  est  monté 

dans  les  cieux,  »  et  nous  avons  appliqué  ces 

paroles  au  Seigneur  Jésus-Christ;  et  c'est  bien du  même  Christ  dont  il  est  dit  ici  :  «  Il  relèvera 

la  gloire  et  la  puissance  de  son  Christ.  />  Quel 

est  donc  le  Christ  de  son  Christ?  Est-ce  qu'il 
relèvera  la  gloire  et  la  puissance  de  chacun  de 

ses  fidèles,  comme  au  commencement  de  ce 

cantique,  la  prophétesse  elle-même  l'a  procla- 
mé à  son  sujet  :  «  Ma  gloire,  »  a-t-elle  dit, 

((  s'est  relevée  par  le  secours  de  mon  Dieu?»  En 

effet,  nous  tous,  qui  avons  reçu  l'onction  sainte 
du  Chrême,  nous  pouvons  bien  être  appelés 

Christs,  cependant,  tout  le  corps  uni  à  son  chef, 

ne  forme  qu'un  seul  et  même  Christ.  Telle  est 

la  prophétie  d'Anne,  mère  de  Samuel,  homme 
juste  et  très-digne  de  louanges.  En  lui,  était  alors 

figuré  le  changement  de  l'ancien  sacerdoce,  et 
cette  figure  est  maintenant  accomplie  par  les 

défaillances  de  celle  qui  avait  beaucoup  d'en- 
fants, tandis  que  la  stérile,  avec  ses  sept  en- 

fants, fonda  un  nouveau  sacerdoce  en  Jésus- 
Christ. 
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CHAPITRE  V. 

Des  paroles  prophétiques  adressées  au  grand-prêtre 
Héli,  par  un  homme  de  Dieu,  par  lesquelles  était 

signifiée  V abolition  du  sacerdoce  d'Aaron. 

1.  Mais  cet  événement  fut  annoncé,  enfermes 

plus  clairs,  au  grand-prètre  Héli  lui-même,  par 

un  homme  de  Dieu,  dont  l'Écriture  ne  dit  point 
le  nom,  mais  que  sa  mission  doit  faire  connaî- 

tre, sans  aucun  doute,  pour  un  prophète.  Car 

le  texte  sacré  s'exprime  ainsi  :  «  Un  homme  de 
Dieu  vint  trouver  Héli  et  lui  dit  :  Voici  ce  que 

dit  le  Seigneur  :  Je  me  suis  fait  connaître  par 
révélation  à  la  maison  de  ton  père,  lorsque  vous 

étiez  tous  en  Égypte  sous  la  servitude  de  Pha- 

raon, et  j'ai  choisi  cette  maison  de  ton  père 

parmi  les  plus  considérables  d'Israël,  pour  exer- 
cer mon  sacerdoce,  pour  monter  à  mon  autel, 

m'offrir  de  l'encens  et  porter  l'Ephod,  et  j'ai 
donné  à  la  maison  de  ton  père,  pour  sa  nourri- 

ture, tout  ce  qui  m'était  offert  en  sacrifice  par 
les  enfants  d'Israël.  Pourquoi  as-tu  donc  regar- 

dé avec  dédain  mon  encens  et  mes  sacrifices,  et 

pourquoi  as-tu  accordé  plus  d'honneur  à  tes 

enfants  qu'à  moi,  en  leur  permettant  de  bénir 

les  prémices  de  tous  les  sacrifices  d'Israël  en  ma 

exircma  terrae.  «  El  dat,  »  inquit,  «  virlulem  regi- 
bus nostris  :  »  ut  non  eos  judicando  condemnct. 

Dat  eis  virlulem,  qua  carnem  sicul  reges  reganl,  et 
ia  illo  mundum,  qui  propter  eos  fudit  sanguinem, 
vincanl.  «  Èl  exallabil  cornu  Chrisli  sui.  »  Quomodo 
Chrislus  exallabil  cornu  Chrisli  sui?  De  que  enim 
supra  diclum  est,  «  Dominus  adscendit  in  cœlos,  »  et 
inlelleclUï»  est  Dominus  Chrislus;  ipse,  sicul  hic  di- 
cilur,  «  exallabil  cornu  Chrisli  sui.  »  Quis  ergo  est 
Chrislus  Chrisli  sui  ?  An  cornu  exallabil  uniuscujus- 
quc  fidelis  sui,  sicul  isia  ipsa  in  principio  hujus 
hymni  ait  :  «  Exaltalum  est  cornu  meum  in  Deo 
meo?  »  Omnes  quippe  unctos  ejus  chrismate,  recte 
Chrislos  possumus  dicere  :  quod  lamen  lolum  cum 
suo  capite  corpus  unus  est  Chrislus.  Haec  Anna  pro- 
phetavit,  Samuelis  mater,  sancli  viri,  mullumque 
laudali.  In  quo  quidem  lune  figurata  est  mulatio 
veteris  sacerdolii,  et  nunc  impleta,  quando  infir- 
mala  est  quae  mulla  eral  in  filiis,  ut  novum  ha- 
beret  in  Ghrislo  sacerdolium  sterilis,  quœ  peperit 
septem. 

CAPUT  V. 

De  his  quœ  ad  Heli  sacerdotem  Itomo  Dei  prophe- 
tico  locutus  est  Spiritus,  significans  sacerdo- 
tium,  quod  secundum  .4aroii  iristitutum  fuerat, 
auferendum. 

\.  Sed  hoc  evidenlius  ad  ipsum  Heli  sacerdotem 
missus  loquilur  homo  Dei,  cujus  quidem  nomen  ta- 
celur,  sed  inlelligilur  officie  ministerioque  suo  sine 
dubilalione  Prophela.  Sic  enim  scriplum  est  :  «  Et 
venit  homo  Dei  ad  Heli,  et  dixit  :  Haec  dicil  Domi- 

nus :  (a)  Revelans  revelalus  sum  ad  domus  palris 
lui,  cum  essent  in  lerra  ̂ ïlgypti  servi  in  domo  Pha- 
raonis;  el  eiegi  domum  palris  lui  ex  omnibus  scep- 
Iris  Israël  mihi  sacerdotio  fungi,  ul  adscenderenl  ad 
altare  meum,  et  incenderent  incensum,  et  porlarent 
Ephod;  el  dedi  domui  patris  lui  omnia,  quae  sunt 
ignis  fiiiorum  Israël  in  escam.  El  ut  quid  respexisti 
in  incensum  meum,  el  in  sacrificium  meum  impu- 
denli  oculo,  el  glorificasli  filios  lues  super  me,  bene- 
dicere  primilias  {b)  omnis  sacrificii  in  Israël  in  cons- 
peclumeo?  Propter  hoc  haec  dicil  Dominus  Deus 

(a)  Apud  Lov.  omissum  est  Revelans  :  quod  quidem  reperitur  in  ceteris  editis  ac  plerisque  Mss.  et  in  Grœco 
Lxx.  —  (b)  Mss.  primitias  nominis  sacrificn. 
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présence.  A  cause  de  cela,  voici  ce  que  dit  le 

Seigneur,  Dieu  d'Israël  :  J'avais  dit  :  ta  maison 
et  la  maison  de  ton  père  passeront  à  jamais  de- 

vant moi.  Et  maintenant,  je  dis  :  Il  n'en  sera 
point  ainsi,  je  glorifierai  ceux  qui  me  glori- 

fient, et  celui  qui  me  méprise  sera  méprisé. 

Voici  venir  les  jours  où  j'exterminerai  ta  race 

et  la  race  de  la  maison  de  ton  père,  et  il  n'y 
aura  plus  jamais  de  vieillard  de  ton  sang  dans 

ma  maison  ;  je  chasserai  l'homme  de  ta  race 

de  mon  sanctuaire  ;  ses  yeux  s'obscurciront  et 

son  âme  l'abandonnera,  et  tout  ce  qui  restera 
de  ta  maison  tombera  sous  l'épée  des  guerriers. 
Et  pour  signe  de  ces  événements,  je  te  donne 

ce  qui  arrivera  à  tes  deux  fils,  Ophni  et  Phinées, 

qui  mourront  tous  deux  le  même  jour.  Alors  je 

me  susciterai  un  prêtre  fidèle  qui  agira  selon 

mon  cœur  et  selon  mon  âme;  je  lui  donnerai 

une  maison  fidèle,  et  elle  passera  à  jamais  de- 
vant mon  Christ.  Et  quiconque  restera  de  ta 

maison,  viendra  lui  faire  hommage  avec  une 

petite  pièce  d'argent  et  dira  :  Accordez-moi 
seulement  une  part  de  votre  sacerdoce,  afin  que 

je  puisse  manger  du  pain.  (I.  Bois,  ii,  27,  etc.) 
2.  On  ne  peut  dire  que  cette  prophétie,  où  se 

trouve  si  clairement  annoncé  le  changement  de 

l'ancien  ordre  sacerdotal,  ait  été  accomplie  dans 
la  personne  de  Samuel.  Car,  bien  que  Samuel 

fut  de  la  tribu  choisie  par  le  Seigneur,  pour  le 

service  de  l'autel;  il  n'était  cependant  pas  du 

nombre  des  enfants  d'Aaron,  dont  la  race  était 
destinée  au  sacerdoce  ;  et,  par  conséquent,  ce 

récit  voile  un  changement  analogue  qui  devait 

avoir  lieu  en  Jésus-Christ.  En  effet,  la  prophétie 

se  rapportait  directement  à  l' Ancien-Testament, 
et  figurativementau  Nouveau,  quant  à  la  trans- 

lation du  sacerdoce,  non  quant  aux  paroles,  c'est- 

à-dire  qu'il  y  avait  une  figure  dans  cette  trans- 
lation annoncée  de  vive  voix  par  le  Prophète  au 

prêtre  Héli.  Car,  il  y  eut  encore  des  prêtres  de 

la  race  d'Aaron,  ainsi  Sadoch  et  Abiathar,  sous 
le  règne  de  David  (II.  Rois,  xv),  et  même  plu- 

sieurs autres  dans  la  suite  des  temps,  jusqu'à  ce 
que  fut  réalisé  en  Jésus- Christ,  le  changement 
de  sacerdoce  qui  avait  été  prédit  si  longtemps 

auparavant.  Mais,  à  cette  heure,  quel  est  le 

fidèle  qui,  avec  fœil  de  la  foi,  ne  voit  l'ac- 
complissement de  ces  prédictions?  En  effet, 

les  Juifs  n'ont  plus,  ni  tabernacle,  ni  tem- 
ple, ni  autel,  ni  sacrifice,  ni  même  de  prê- 

tre qui,  selon  l'ordre  de  la  loi  divine,  des- 
cende de  la  race  d'Aaron.  Et  c'est  bien  ce 

qu'annoncent  ici  ces  paroles  du  Prophète  : 

«  Voici  ce  que  dit  le  Seigneur,  Dieu  d'Israël  : 
J'avais  dit  :  Ta  maison  et  la  maison  de  ton  père 
passeront  à  jamais  devant  moi.  Et  maintenant, 

je  dis  :  Il  n'en  sera  point  ainsi,  je  glorifierai 
ceux  qui  me  glorifient,  et  celui  qui  me  méprise 
sera  méprisé.  »  Car,  par  la  maison  de  son  père, 

il  n'entend  pas  parler  de  son  père  immédiat, 

Israël  :  Dixi,  domus  lua  et  domus  palris  tui  trans- 
ibunt  çoram  me  usque  in  œteriium.  El  nunc  dicit 
Dominus  :  Nequaquam,  sed  glorificantes  me  glorid- 
cabo;  et  qui  spernit  me,  spernetur.  Ecce  dies  ve- 
niunt,  et  exterminabo  semen  luum  et  semen  domus 
patris  tui,  et  non  erit  tibi  senior  in  domo  mea  om- 

nibus diebus,  et  virum  exterminabo  tibi  ab  al  tari 
meo,  ut  deticiant  oculi  ejus,  et  defluat  anima  ejus; 
et  omnis  qui  superaverit  domus  tuae,  decidet  in  gla- 
dio  virorum.  Et  hoc  libi  signum,  quod  veniet  super 
duos  fiiios  tuos  hos,  Ophni  et  Phinees,  una  die  mo- 
rienlur  ambo.  Et  suscitabo  mihi  sacerdolem  fidelem, 
qui  omnia  quae  in  corde  meo  et  quae  in  anima  mea 
faciat;  et  œdificabo  ei  domum  fidelem,  et  transibit 
coram  Christo  meo  omnibus  diebus.  Et  erit  qui  su- 

peraverit in  domo  tua,  veniet  adorare  ei  obolo  ar- 
genti,  dicens  :  Jacta  me  in  unain  partem  sacerdotii 
lui  manducare  panem.  »  (I.  Beg.  ii,  27,  etc.) 

2.  Non  est  ut  dicatur  isla  prophelia,  ubi  sacerdotii 
veteris  tanla  manifeslatione  praenuntiala  mulalio  est, 
in  Samuele  fuisse  complota.  Quamquam  enim  non 

esset  de  alia  tribu  Samuel,  quam  quse  constilula  fue- 
rat  a  Domino,  ut  serviret  altari;  (V.  2,  Betr.  cap. 
xLin);  lamen  non  erat  de  filiis  Aaron,  cujus  proge- 
nies  fuerat  deputala,  unde  fièrent  sacerdotes  :  ac 
per  hoc  in  ea  quoque  re  gesta,  eadem  mutatio,  quae 
per  Christum  Jesum  futura  fuerat,  adumbrata  est  : 
et  ad  velus  Testamentum  proprie,  figurale  vero  per- 
tinebat  ad  novum,  prophelia  facli  etiam  ipsa,  non 
verbi;  id  scilicet  facto  significans,  quod  verbo  ad 
Heli  sacerdolem  dictum  est  per  Prophelam.  Nam 
fuerunl  poslea  sacerdotes  ex  génère  Aaron,  sicut 
Sadoch  et  Abiathar  régnante  David  (II.  Reg.  xv),  et 
ahi  deinceps,  anle  quam  tempus  venirel,  quo  isla 
qua3  de  sacerdotio  mulando  tanlo  anle  prsedicla  sunt, 
eftici  per  Christum  oportebal.  Quis  aulem  nunc  fideli 
oculo  haec  intuens  non  videat  esse  compléta  ?  Quan- 
do  quidem  nuUum  labernaculum,  nuHum  lemplum, 
nuUum  allare,  nuUum  sacrificium,  et  ideo  nec  ullus 
sacerdos  remansil  Judœis,  quibus,  ut  de  semine 
Aaron  ordinaretur,  in  Dei  fuerat  lege  mandatum.  x 
Quod  et  hic  commemoratum  es  tillo  dicenle  Prophela  : 
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mais  d'Aaron  qui,  le  premier,  fut  établi  prêtre 
et  de  la  race  duquel  les  autres  devaient  descen- 

dre ;  les  paroles  précédentes  le  prouvent  :  «  Je 
me  suis  fait  connaître  à  la  maison  de  ton  père, 

lorsque  vous  étiez  tous  en  Egypte  sous  la  servi- 

tude de  Pharaon;  et  j'ai  choisi  cette  maison  de 

ton  père  parmi  les  plus  considérables  d'Israël, 
pour  exercer  mon  sacerdoce.  »  Quel  est  celui  de 

ses  pères,  pendant  la  servitude  d'Egypte  qui, 
après  la  délivrance,  fut  choisi  pour  exercer  le 

sacerdoce,  sinon  Aaron?  C'est  donc  de  sa  race 

qu'il  est  prédit  ici  qu'il  n'y  aura  plus  de  prêtre, 

et  nous  voyons  à  présent  l'accomplissement  de 
cet  oracle.  Que  notre  foi  y  fasse  attention  1  la 

réalité  est  présente.,  nous  la  voyons,  nous  la  te- 

nons, elle  saute  aux  yeux  de  ceux  qui  ne  vou- 

draient pas  voir.  «  Voici,  »  dit-il,  u  voici  venir 

les  jours  où  j'exterminerai  ta  race,  et  la  race  de 

la  maison  de  ton  père,  et  il  n'y  aura  plus  jamais 
de  vieillard  de  ton  sang  dans  ma  maison;  je 

chasserai  l'homme  de  ta  race  de  mon  autel,  ses 

yeux  s'obscurciront,  et  son  âme  l'abandon- 
nera.» Les  jours  annoncés  sont  déjà  venus.  Il  n'y 

a  plus  de  prêtres  selon  l'ordre  d'Aaron;  et  qui- 
conque reste  de  cette  race,  en  voyant  le  sacrifice 

des  Chrétiens  si  efficace  dans  tout  le  monde,  et 

«  Hœc  dicit  Dominus  Deus  Israël  :  Dixi,  domus  tua  et 
domus  palris  lui  Iransibunt  coram  me  usi[\ic  in  œler- 
num.  Et  nu  ne  dicit  Dominus  :  Nequaquam,  sed  glori- 
ficanles  me,  glorificabo ;  et  qui  me  spernit,  sperne- 
tur.  »  Quod  enim  nominal  domum  patris  ejus,  non 
cuiii  de  proximo  paire  dicere,  sed  de  illo  Aaron,  qui 
primus  sacerdos  est  institulus,  de  cujus  progcnie 
céleri  sequerentur,  superiora  demonslranl,  ubi  ait  : 
«  Revelalus  sum  ad  domum  patris  tui,  cum  essent 
in  terra  vEgypti  servi  in  domo  Pharaonis,  et  elegi 
domum  palris  lui  ex  omnibus  sceplris  Israël,  mihi 
sacerdotio  fungi.  »  Quis  (a)  palrum  fuit  hujus initia 
iEgyplia  servitule,  unde,  cum  liberali  essent,  elec- 
lus  esl  ad  sacerdolium,  nisi  Aaron?  De  hujus  ergo 
stirpe  islo  loco  dixit  futurum  fuisse,  ut  non  essent 
ullerius  sacerdotes  :  quod  jam  videmus  impletum. 
Vigilet  tides,  prseslo  sunt  res,  cernunlur,  lenentur, 
et  videre  nolentium  oculis  ingerunlur.  «  Ecce,  »  in- 
quit,  «  dies  veniunt,  et  exterminabo  semen  tuum, 
cl  semen  domus  palris  tui,  el  non  eril  libi  senior  in 
domo  mea  omnibus  diebus,  el  virum  exterminabo 
libi  ab  allari  meo,  ut  deficianl  oculi  ejus,  el  defluat 
anima  ejus.  »  Ecce  dies  qui  praenunliati  sunl,  jam 
venerunt.  NuUus  sacerdos  esl  secundum  ordincm 
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l'honneur  insigne  dont  il  est  dépouillé  lui-même, 

sent  ses  yeux  s'obscurcir  et  son  âme  jalouse  sé- 
cher de  dépit. 

3.  Mais  c'est  directement  à  la  maison  d'Héli 
que  sont  adressées  les  paroles  suivantes  :  «  Et 
tout  ce  qui  restera  de  ta  maison,  tombera  sous  le 

glaive  des  guerriers.  Et  je  te  donne  pour  signe 
de  ces  événements,  ce  qui  arrivera  à  tes  deux 

fils,  Oplini  et  Phinées,  qui  mourront  tous  deux 
en  un  même  jour.  »  Le  même  signe  donc  qui 

marquait  l'abolition  du  sacerdoce  dans  la  mai- 

son d'Héli,  annonçait  aussi  la  réprobation  du 
sacerdoce  de  la  maison  d'Aaron.  Car  la  mort 
des  enfants  du  grand-prêtre  ne  figurait  la  mort 

d'aucun  homme,  mais  la  perte  du  sacerdoce 

pour  les  enfants  d'Aaron.  Ce  qui  suit,  se  rap- 
porte au  Pontife  dont  Samuel  devint  la  figure, 

en  succédant  à  Héh,  et,  par  conséquent,  doit 

s'entendre  de  Jésus- Christ,  le  véritable  prêtre 
du  Testament-Nouveau  :  «  Je  me  susciterai  un 

prêtre  fidèle  qui  agira  selon  mon  cœur  et  selon 
mon  âme,  et  je  lui  donnerai  une  maison 

fidèle.  »  Cette  maison,  c'est  la  céleste  et  éter- 
nelle Jérusalem,  «  Et  elle  passera  à  jamais  de- 

vant mon  Christ;  »  c'est-à-dire  elle  sera  éter- 
nellement en  communication  avec  lui,  comme 

Aaron  :  et  quicumque  ex  ejus  génère  esl  homo,  cum 
videl  sacrificium  Chrislianorum  loto  orbe  pollere, 
sibi  autem  honorem  illum  magnum  esse  subtraclum, 
deilciunl  oculi  ejus,  et  defluit  anima  ejus  labc 
mœroris. 

3.  Proprie  autem  ad  hujus  domum  Heli,  cui  baec 
dicebnnlur,  quod  sequilur  perlinel  :  «  El  omnis  qui 
superaverit  domus  lum  decidet  in  gladio  virorum.  Et 
hoc  libi  signum,  quod  veniet  super  duos  filios  tuos 
hos,  Ophni  el  Phinees  :  die  uno  morientur  ambo.  » 
Hoc  ergo  signum  factum  esl  mulandi  sacer-îotii  de 
domo  hujus,  quo  signo  significatum  esl  mutandum 
sacerdotium  domus  Aaron.  Mors  quippe  filiorum 
hujus  significavil  morlem,  non  hominum,  sed  ipsius 
sacerdolii  de  filiis  Aaron.  Quod  aulem  sequilur,  ad 
illum  jam  perlinel  sacerdolem,  cujus  figuram  gessil 
huic  succedendo  Samuel.  Proinde  quîe  sequuntur,  de 
Chrislo  Jesu  novi  Testament i  vero  sacerdote  dicun- 
tur  :  ((  Et  suscilabo  mihi  sacerdolem  fidelem,  qui 

omnia  quae  in  corde  meo  et  qua3  in  anima  mea  fa- 
cial ;  et  aediticaljo  ei  domum  fidelem.  »  Ipsa  est 

telerna  el  superna  Jérusalem.  «  El  iransibit,  »  inquit, 
«  coram  Chrislo  meo  omnibus  diebus.  Iransibit  » 
dixit,  conversabilur  :  sicut  superius  dixeral  de  domo 

{a)  Sic  omnes  Mss.  At  editi,  Quis  pater  fuit  hujus, 
TOM.  XXIV. 
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il  a  été  dit  plus  haut  de  la  maison  d'Aaron  : 
((  J'avais  dit  :  Ta  maison  et  la  maison  de  ton 
père  passeront  à  jamais  devant  moi.  »  Car,  ces 

paroles  :  a  passera  devant  mon  Christ,  »  doivent 

certainement  s'entendre  de  la  maison  elle- 
même  et  non  de  ce  pontife  qui  est  le  Christ 

lui-même,  médiateur  et  Sauveur.  Sa  maison 
donc,  passera  devant  mon  Christ.  On  peut  aussi 

les  entendre  du  passage  de  la  mort  à  la  vie, 

pendant  tout  le  temps  de  cette  vie  mortelle  qui 

durera  jusqu'à  la  fin  de  ce  monde.  Quant  à  ces 
autres  paroles  de  Dieu  :  «  qui  agira  selon  mon 

cœur  et  selon  mon  âme  ;  »  cela  ne  veut  pas  dire 

que  Dieu  ait  une  âme,  lui  le  créateur  de  l'âme, 
mais  ce  sont  là  des  expressions  figurées,  comme 

quand  l'Écriture  donne  à  Dieu  des  mains,  des 

pieds  et  d'autres  membres  corporels.  Et,  pour 

qu'on  ne  s'imagine  pas  que  l'homme  a  été  créé 

à  l'image  de  Dieu,  selon  la  chair,  elle  lui  donne 

aussi  des  ailes,  tandis  que  l'homme  n'en  a  point  : 

«  Mettez-moi,  dit-elle,  à  l'ombre  de  vos  ailes 
pour  me  protéger  :  »  {Ps.  xvi,  8)  afin  de  faire 

comprendre  aux  hommes,  qu'en  tout  ce  qui  a 
rapport  à  cette  ineffable  nature,  elle  ne  se  sert 

pas  de  termes  propres,  mais  d'expressions  mé- 
taphoriques. 

4.  Ce  qui  suit  encore  :  «  Et  quiconque  restera 

Aaron,  «  Dixi,  doraus  tua  el  domus  palris  lui  trans- 
ibunt  coram  me  in  œternum.  »  Quod  autem  ait, 
«  coram  Christo  meo  transibit,  de  ipsa  domo  uti- 
que  intelligendum  est,  non  de  illo  sacerdote,  qui  est 
Cliristus  ipse  Mediator  atque  Salvalor.  Domus  crgo 
ejus  coram  illo  transibil.  Potest  et  «  transibit  )j  in- 
teliigi  de  morte  ad  yitam,  omnibus  diebus,  quibus 
peragitur  usque  in  fnicm  saeculi  hujus  ista  mortalitas. 
Quod  autem  ait  Deus  :  «  Qui  omnia  quœ  in  corde 
meo,  etquœ  in  anima  mea  faciat;  »  non  arbitremur 
habere  animam  Deum,  cum  sit  condilor  animas  : 
sed  ita  hoc  de  Dec  Iropice,  non  proprie  dicitur,  sicut 
manus  et  pedes  et  alia  corporis  membra.  Et,  ne  se- 
cundum  hoc  credalur  homo  in  carnis  hujus  effigie 
factus  ad  im^aginem  Dei,  adduntur  et  alœ,  quas  uti- 
que  non  habet  homo;  et  dicitur  Deo  :  «  Sub  umbra 
alarum  tuarum  protège  me;  »  {Ps.  xvi,  8)  ut  intelli- 
gant  homines  de  iila.  inefîabili  nalura,  non  propriis, 
sed  translatis  rerum  vocabulis  ista  dici. 

4.  Quod  vero  adjungilur,  «  Et  erit,  qui  superaverit 
in  domo  tua,  veniet  adorare  ci  :  non  proprie  de 
domo  dicitur  hujus  Ueli,  sed  illius  Aaron,  de  qua 
usque  ad  adventum  Jesu  Christi  homines  remanse- 

de  ta  maison,  viendra  lui  faire  hommage,  »  ne 

s'applique  pas  à  la  maison  d'Héli,  mais  à  celle 
d'Aaron,  dont  il  est  resté  des  descendants  jus- 

qu'à l'avénement  de  Jésus-Christ,  et  dont  la  race 
subsiste  encore  à  présent.  Car,  au  sujet  de  la 

maison  d'Héli,  il  avait  été  dit  précédemment  : 
«  Et  tout  ce  qui  restera  de  ta  maison  périra  sous 

le  glaive  des  guerriers.  »  Comment  donc  a-t-on 

pu  dire  ici  :  «  Et  quiconque  restera  de  ta  mai- 

son viendra  lui  faire  hommage,  »  s'il  est  vrai 

que  personne  n'a  été  épargné  par  le  glaive 
vengeur,  à  moins  qu'il  ne  s'agisse  point  de 
cette  famille,  mais  de  toute  la  race  sacerdotale, 

selon  l'ordre  d'Aaron?  Et,  s'il  est  de  ces  restes 
prédestinés,  dont  un  autre  prophète  a  dit  : 
G  Les  restes  seront  sauvés,  »  (/s.  x,  22)  et  dont 

l'Apôtre  dit  :  «  Ainsi  donc,  même  en  ces  temps, 

les  restes  seront  sauvés  par  l'élection  de  la  grâ- 

ce; »  {Rom.  XI,  5)  car,  c'est  bien  de  ces  restes 
dont  on  parle  ici  :  «  Quiconque  restera  de  ta 

maison  ;  »  ils  croient  certainement  au  Christ, 

comme  au  temps  des  Apôtres,  plusieurs  de  cette 

nation  crurent  en  lui,  et  il  en  est  encore  à  pré- 

sent qui,  bien  qu'en  petit  nombre,  ont  embrassé 

sa  foi.  Ainsi  s'accomplit  encore  ce  que  l'homme 
de  Dieu  annonce  en  ajoutant  :  «  il  viendra  lui 

faire  hommage  avec  une  petite  pièce  d'ar- 

runt,  de  quo  génère  etiam  nunc  usque  non  desunt. 
Nam  de  iila  domo  hujus  Heli  jam  supra  dictum  erat  : 
((  Et  omnis  qui  superaverit  domus  tuse,  decidet  in 
gladio  Yirorum.  «  Quomodo  ergo  hic  vere  dici  po- 
tuit  :  »  Et  erit,  qui  superaverit  in  domo  tua,  veniet 
adorare  ei;  »  si  iilud  est  verum,  quod  ultore  gladio 
nemo  inde  supererit  ;  nisi  quia  illos  intelligi  voluit, 
qui  pertinent  ad  stirpcm,  sed  illius  totius  sacerdolii 
secundum  ordinem  Aaron  ?  Ergo  si  de  iUis  est  prae- 
deslinatis  reliquiis,  de  quibus  alius  Propheta  dixit  : 
Reiiquiœ  salvœ  fient;  »  (Is.  x,  22)  unde  et  Aposto- 
lus  :  »  Sic  ergo,  »  inquit,  «  et  in  hoc  tempore  reli- 
quise  per  electionem  gratiae  salvae  factae  sunt;  » 
(Rom.  XI,  5)  quia  de  talibus  reliquiis  bene  intelligi- 
tur  esse,  de  quo  dictum  est  :  «  Qui  superaverit  in 
domo  tua  :  »  profecto  (a)  crédit  in  Chrislum;  sicut 
temporibus  Apostolorum  ex  ipsa  gente  plurimi  cre- 
diderunt;  neque  nunc  desunt,  qui,  licet  rarissime, 
tamen  credant,  et  impletur  in  (6)  eis  quod  hic  isle 
homo  Dei  continue  seculus  adjunxit  :  «  Veniet  ado- 

rare ei  obolo  argenli  :  »  cui  adorare,  nisi  illi  sum- 
mo  sacerdoti,  qui  el  Deus  est?  Neque  enim  in  illo 
sacerdolio  secundum  ordinem  Aaron,  ad  hoc  venie- 

(«)  Sola  editio  Lov.  credet.  —  (bj  Yijid.  Am.  Er.  et  plerique  Mss.  m  eo. 
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gent,  »  et  faire  hommage  à  qui?  au  souverain 

prêtre  qui  est  également  Dieu.  Car,  au  temps 

du  sacerdoce,  selon  Tordre  d'Aaron,  les  Juifs  ne 

venaient  ni  au  temple,  ni  à  l'autel  de  Dieu, 
pour  rendre  hommage  au  prêtre.  Mais,  que  si- 

gnifie cette  petite  pièce  d'argent,  sinon  la  con- 
cision de  la  parole  de  la  foi,  dont  l'Apôtre  dit 

en  rappelant  le  Prophète  :  «  Le  Seigneur  fera 
entendre  sur  la  terre  une  parole  parfaite  et 

abrégée?  »  {Rom.  ix,  28.  h.  x,  23.)  Or,  l'argent 

signifie  la  parole  de  Dieu,  le  psalmiste  l'atteste 
en  s'écriant  :  «  La  parole  de  Dieu  est  pure,  c'est 

de  l'argent  qui  a  subi  l'épreuve  du  feu.  {Ps» 
XI,  7.) 

5.  Et  que  dit  celui  qui  vient  rendre  hommage 

au  prêtre  de  Dieu  et  au  Prêtre-Dieu?  a  Accor- 
dez-moi seulement  une  part  dans  votre  sacer- 

doce, afin  que  je  puisse  manger  du  pain.  »  Je 

ne  veux  pas  la  place  d'honneur  de  mes  pères, 
l'honneur  n'est  plus  là;  permettez-moi  seule- 

ment de  prendre  part  à  votre  sacerdoce.  «  Car, 

par  choix,  j'ai  préféré  l'abjection  dans  la  maison 

deDieu:»(Ps.LXXxni,ll)Ge  à  quoi  j'aspire,  c'est  à 
être  un  membre  de  votre  sacerdoce,  quelque  petit 

quelque  misérable  que  je  sois.  Ici,  le  sacerdoce, 

c'est  lepeuple  lui-même,  dont  le  Pontife  est  le  mé- 
diateur de  Dieu  et  des  hommes,  le  Christ  Jésus, 

Dieu-Homme.  Ce  peuple,  l'apôtre  saint  Pierre 

l'appelle  :  «  peuple  saint ,  sacerdoce  royal.  » 

bant  liomines  ad  templum  vol  altarc  Dei,  ut  sacer- 
dolcm  adorarent.  Quid  est  aulem  quod  ait  :  «  obolo 
argenli,  »  nisi  brevitate  verbi  lidei,  de  quo  comme- 
moral  Aposlolus  diclum  :  «  Verbum  consummans  et 
brcvians  faciel  Dominas  super  terram?  »  {Rom.  ix, 
28.  Is.  X,  23.)  Argenlum  aulem  pro  eloquio  poiii, 
Psalmus  teslis  esl,  ubi  canitur  :  «  Eloquia  Domini 
eloquia  casla,  argenlum  ignc  examinalum.  »  {Psal. 
XI,  7.) 

5.  Quid  ergo  dicit  iste,  qui  venil  adorare  saccrdoli 
Dei  el  sacerdoli  Deo  ?  «  Jacta  me  ia  unam  parlem 
sacerdolii  lui,  maiiducare  panem.  »  Nolo  in  palrum 
meorum  collocari  honore,  (a)  qui  nul! us  est  :  jacla 
me  in  parlem  sacerdolii  lui.  «  Elegi  »  enim  »  abjec- 
tus  esse  in  domo  Dei  :  »  {Ps.  Lxxxnr,  H)  qualecum- 
quc  el  quanluiumcumque  membrum  esse  cupio  sa- 

cerdolii lui.  Sacerdolium  quippe  hic  ipsam  plcbem 
dicil,  cujus  plebis  ille  ̂ .acerdos  est  Medialor  Dei  el 
hominum  homo  Chrislus  Jésus.  Gui  plebi  dicil  apos- 
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(I.  Pierre,  ii,  9.)  Quelques-uns,  il  est  vrai,  ont 
traduit  «  de  votre  sacrifice  »  et  non  «  de  votre 

sacerdoce,  »  mais  c'est  toujours  la  même  signi- 
fication, ces  paroles  désignent  aussi  le  peuple 

chrétien.  Et  c'est  pour  cela  que  l'apôtre  saint 
Paul  dit  :  «  Nous  ne  formons  tous  qu'un  seul 
pain  et  un  seul  corps.  »  (I.  Cor.  x,  17.)  Les  pa- 

roles qu'ajoute  le  Prophète,  expriment  noble- 
ment le  genre  même  du  sacrifice,  «  afin  que  je 

puisse  manger  du  pain,  »  car  c'est  de  ce  pain 
que  le  Souverain-Prêtre  lui-même  dit  :  ((  Le 

pain  que  je  donnerai,  c'est  ma  chair  pour  la  vie 
du  monde.  »  [Jean,  vi,  52.)  Tel  est  le  sacrifice, 

non  plus  selon  l'ordre  d'Aaron,  mais  selon  l'or- 
dre de  Melcliisédech  :  que  le  lecteur  s'applique 

à  comprendre.  Ainsi,  cette  confession  est  tout  à 

la  fois  courte,  humble  et  salutaire  :  «  accordez- 
moi  seulement  une  part  de  votre  sacerdoce,  afin 

que  je  puisse  manger  du  pain;  »  c'est  là  la  pe- 
tite pièce  d'argent,  car,  elle  est  brève  aussi,  la 

parole  de  Dieu  au  cœur  du  fidèle  qu'il  habite. 

Et,  comme  précédemment,  il  atteste  qu'il  avait 
donné  pour  nourriture  à  la  maison  d'Aaron,  les 

victimes  de  l'ancien  Testament  :  a  J'ai  donné, 
dit-il ,  à  la  maison  de  ton  père,  pour  sa  nourriture, 

tout  ce  qui  a  été  ofiert  en  sacrifice  par  les  en- 

fants d'Israël,  )>  car  les  sacrifices  des  Juifs  con- 
sistaient en  victimes  immolées  :  ainsi,  il  dit  ici  : 

«  afin  que  je  puisse  manger  du  pain,  »  le  pain 

lolus  Pelrus  :  «  Plebs  sancla,  regale  sacerdolium.  » 
(I.  Pétri  n,  0.)  Quamvis  nonnulii,  «  sacriticii  lui  » 
sinl  inlerprelali,  non  «  sacerdolii  lui  :  »  quod  ni- 
hilo  minus  cumdcm  signilical  populum  Chrislianum. 
Unde  dicit  aposlolus  Paulus,  «  Unus  panis,  unum 
corpus  mulli  sumus.  »  (I.  Cor.  x,  17.)  (6).  Quod  ergo 
addidil,  «  manducarc  panem,')  eliam ipsumsacrificii 
gcnus  eleganler  expressit,  de  quo  dicil  sacerdos  ipse, 

Panis  quem  ego  dedero,  caro  mca  esl  pro  sœculi 
vila.  »  (Joan.  vi,  52.)  Ipsum  est  sacrificium,  non 
secundum  ordinem  Aaron,  sed  secundum  ordinem 
Melchisedec  :  qui  legit,  inlelligal.  Brevis  itaque  isla 
confessio  el  salubriler  humilis,  qua  dicilur,  «  Jacta 
me  in  parlem  sacerdolii  lui,  manducare  panem,  » 
ipse  esl  obolus  argenli  ;  quia  et  (c)  brève  esl,  el  elo- 
quium  Domini  esl  habilanlisin  corde  credenlis.  Quia 
enim  dixerat  superius  dédisse  se  domui  Aaron  cibos 
de  victimis  veleris  Teslamenli,  ubi  ail  :  «  Dedi  do- 

mui patris  lui  omnia  quije  sunt  ignis  liliorum  Israël 

(a)  Apud  Lov.  quia.  —  {b)  Apud  Lov.  additur,  in  Christo.  Et  iterum  :  Exhiôeatis,  iaquit,  corpora  vestra  hostiam 
vivam.  Ceteri  libri  omittunt,  m  Christo.  NonnuUi  tameu  Mss.  cum  Yiud.  Am.  et  Er.  subjiciunt  locum  ex  Rom. 
XII,  Et  iterum  :  Exhibeatis,  etc.  —  (c)  Sola  editio  Lov.  et  brevis  est. 
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étant  la  matière  du  sacrifice  des  Chrétiens  dans 

le  nouveau  Testament. 

CHAPITRE  YI. 

Le  sacerdoce  et  le  royaume  des  Juifs  ayant  été 
abolis,  malgré  les  paroles  qui  en  annonçaient  la 
permanence,  figuraient  un  autre  sacerdoce  et  un 
autre  royaume  qui  devaient  durer  éternelle- 
ment. 

\.  Mais,  si  ces  prédictions  apparaissent  à  pré- 
sent avec  la  plus  évidente  clarté,  elles  étaient 

alors  enveloppées  de  si  profonds  mystères, 

qu*on  aurait  quelque  droit  de  s'étonner  et  de 
dire  :  Comment  pouvons-nous  avoir  confiance 

dans  l'accomplissement  futur  de  ce  que  les  sain- 
tes Écritures  ont  prédit,  si  ce  divin  oracle  : 

((  Ta  maison  et  la  maison  de  ton  père  passeront 

à  jamais  devant  moi,  »  ne  s*est  point  réalisé? 
Car  nous  voyons  que  ce  sacerdoce  a  été  changé, 

et  qu'il  n'est  plus  permis  d'espérer  l'accomplis- 
sement de  la  promesse  faite  à  cette  maison, 

puisqu'à  ce  sacerdoce  en  a  succédé  un  autre, 

auquel  l'éternelle  promesse  parait  s'appliquer 

davantage.  Celui  qui  s'exprime  ainsi,  n'a  pas 
encore  compris,  ou  il  oublie,  que  le  sacerdoce, 

même  selon  l'ordre  d'Aaron,  n'avait  été  établi 
que  comme  une  figure  du  sacerdoce  futur  et 

in  escam  ;  »  hsec  quippe  fuerant  sacrificia  Judaeo- 
rum  :  ideo  hic  dixit,  «  maiiducare  panem;  »  quod 
est  in  novo  Teslamenlo  sacrificium  Chrislianorum. 

CAPUT  YI. 

De  Judaico  sacerdotio  et  regno,  qux  ciim  in  xter- 
num  dicantur  (a)  statuta,  non  permanent  ut 
alia  intelligantur,  quorum  spondetur  xterni- 
tas. 

].  Cum  igitur  haec  tanta  tune  allitudine  prœiiun- 
liata  sint,  (6)  tanta  nunc  manifestatione  clarescanl  ; 
non  frustra  tamen  moYcri  quispiam  potesl,  ac  dice- 
re  :  Quomodo  contidimus  voiiire  omnia,  quae  in  libris 
illis  Ventura  praediela  sunt,  si  hoc  ipsum  quod  ibi 
divinilus  diclum  est  :  «  Domus  tua  et  domus  patris 
lui  transibunt  coram  me  in  œternum,  »  ctTectum 
habere  non  potuit?  Quoniam  videmus  illud  sacerdo- 
tium  fuisse  mutatum  ;  et  quod  illi  domui  promissum 
est,  nec  sperari  aUquando  complendum  :  quia  illud 
quod  ei  reprobalo  mutatoque  succedit,  hoc  potius 
prsedicatur  seternum.  Hoc  qui  dicit,  nondum  intelli- 
git,  aut  non  recolit,  etiam  ipsum  secundum  ordinem 

éternel  :  aussi,  quand  cette  éternité  lui  fut  pro- 

mise, cette  promesse  ne  regardait  pas  ce  sacer- 

doce, qui  n'était  qu'ombre  et  figure,  mais  celui 
qu'il  servait  à  voiler  et  à  figurer.  Et,  dans  la 

crainte  qu'on  ne  pensât  que  cette  ombre  était 
la  réalité,  le  changement  dût  être  annoncé  par 
la  voie  de  la  prophétie. 

2.  Il  en  est  de  même  du  royaume  de  Saûl  ré- 

prouvé et  rejeté;  ce  royaume  n'était  qu'une 
ombre  de  celui  qui  devait  subsister  à  jamais.  En 

effet,  le  sacre  de  ce  prince,  par  l'onction,  d'où 
lui  vient  le  nom  de  Christ,  doit  être  regardé 

comme  un  grand  mystère.  David,  lui-même, 

avait  une  telle  vénération  pour  l'oint  du  Sei- 

gneur, qu'il  fut  très- effrayé  et  qu'il  se  frappa 
la  poitrine  quand,  caché  dans  une  caverne  obs- 

cure où  pénétra  Saûl  pour  satisfaire  un  besoin 

de  la  nature,  il  se  permit  de  couper  secrètement 

par  derrière.  Je  bout  de  sa  robe.  Et  cependant, 

il  voulait  seulement  lui  faire  voir  par  là,  com- 

ment il  l'avait  épargné,  lorsqu'il  pouvait  se 
défaire  de  lui  ;  et  ainsi  ôter  de  son  esprit  soup- 

çonneux, l'idée  qu'il  était  son  ennemi,  et  l'em- 
pêcher de  le  poursuivre  avec  tant  de  haine. 

Pour  avoir  à  peine  effleuré  le  vêtement  de  ce 

prince,  il  craignit  de  s'être  rendu  coupable  de 
la  profanation  d'un  grand  mystère,  en  la  per- 

Aaron  sacerdotium,  lamquam  umbram  futuri  aeterni 
sacerdotii  constitutum:  ac  per  hoc  quando  ei  aeternitas 

promissa  est,  non  ipsi  umbra3  ac  figurée,  sed  ei  quod  ' per  ipsam  adumbrabatur  figurabaturque,  promissum 
est.  Sed  ne  putarelur  ipsa  umbra  esse  mansura,  ideo 
etiam  mutalio  ejus  debuit  prophelari. 

2.  Regnum  quoque  isto  modo  etiam  Saulis  ipsius, 
qui  certe  reprobatus  atque  rejeclus  est,  futuri  regni 
erat  umbra  in  œternitate  mansuri.  Oleum  quippe 
iilud  que  unctus  est,  et  ab  eo  chrismate  Christus  est 
dictus,  myslice  accipiendum,  et  magnum  sacramen- 
tum  inlelligcndum  esl  :  quod  in  eo  tanlum  venera- 
lus  est  ipse  David,  ut  percusso  corde  pavitaverit, 
quando  in  tenebroso  occultatus  antro,  quo  etiam 
Saul  urgente  inlraverat  necessilate  naturae,  exiguam 
particuiam  vcslis  ejus  retrorsum  latenter  abscidit,  ut 
haberet  unde  monslrarel,  quomodo  ei  pepercerit, 
cum  posset  occidere;  atque  ita  suspicionem  de  ani- 

me ejus,  qua  sanctum  David  putans  inimicum  suum 
vehementer  persequebatur,  auferret.  Ne  itaque  reus 
esset  tanti  sacramenti  in  Saule  violati,  quia  vel  in- 
dumenlum  ejus  sic  adlrectavit,  extimuit.  Ita  enim 
script um  est  :  «  Et  percussit  cor  David  super  eum, 

(a)  Apud  Lov.  statura. —  (b)  Sic  Mss.  At  editi,  quanta  nunc  manifestatione  darescunt. 
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sonne  de  Saùl.  Car  l'Écriture  s'exprime  ainsi, 
à  ce  sujet  :  «  Et  David  se  frappa  la  poitrine, 

parce  qu'il  avait  enlevé  un  peu  de  la  robe  de 
Saiil.  »  (I.  Rois,  xxiy,  6.)  Et,  comme  ses  com- 

pagnons lui  conseillaient  de  le  tuer,  puisque 
Dieu  le  livrait  entre  ses  mains  :  a  A  Dieu  ne 

plaise,  »  dit-il,  «  que  j'agisse  ainsi  vis-à-vis  de 
mon  Seigneur,  le  Christ  du  Seigneur,  et  que  je 

porte  la  main  sur  lui,  car  celui-ci  est  le  Christ 

du  Seigneur.  »  [Ibidem.  7.)  Il  rendait  à  l'om- 
bre de  la  réalité  future  ce  témoignage  de  pro- 

fond respect,  non  à  cause  de  la  figure  en  elle- 

même,  mais  à  cause  de  celui  qu'elle  annonçait 
d'avance.  Aussi,  ces  paroles  de  Samuel  à  Saûl  : 

c(  Parce  que  vous  n'aurez  pas  observé  le  comman- 

dement dont  le  Seigneur  m'avait  chargé  pour 
vous,  le  royaume  que  le  Seigneur  vous  avait 

destiné  pour  régner  à  jamais  sur  Israël,  ce 

royaume,  qui  est  le  vôtre  à  présent,  ne  vous  res- 
tera point,  et  le  Seigneur  cherchera  un  homme 

selon  son  cœur;  et  le  Seigneur  lui  confiera  le 

gouvernement  de  son  peuple,  parce  que  vous 

n'avez  pas  observé  l'ordre  que  le  Seigneur  vous 
adonné.  »  (I.  Rois,  xiii,  13,  etc)  Ces  paroles  ne 

doivent  pas  s'entendre  comme  si  Dieu  avait  pro- 
mis à  Saùl  de  le  faire  régner  éternellement,  et 

qu'il  ne  voulût  plus  ensuite  tenir  sa  promesse, 
à  cause  des  péchés  de  ce  prince,  car  Dieu  savait 

bien  qu'il  pécherait,  mais  il  avait  établi  son 

quia  abslulit  pinnulam  chiamydis  ejus.  (I.  Reg. 
yxiv,  6.)  Viris  aulem,  qui  cum  illo  crant,  et  ut  Saulem 
in  manus  suas  tradilum  interimeret  suadebant  : 
«  Non  mihi,  »  inquit,  «  conlingat  a  Domino,  si  fecero 
hoc  verbum  Domino  meo  Christo  Domini,  inferre 
manum  meam  super  eum;  quia  Christus  Domini  esl 
hic.  »  {Ibidem,  vn.)  Huic  ergo  umbrae  fuluri  non 
propter  ipsam,  sed  propler  iilud  quod  p  rai  fi  gu  rabat, 
tanta  veneratio  exhibci^atur.  Unde  et  illud  ̂ uod  ait 
Sauli  Samuel  :  «  Quoniam  non  servasti  mandatum 
raeum,  quod  mandavit  tibi  Dominus  ;  quemadmodum 
nunc  paraverat  Dominus  regnum  tuum  usque  in 
aeternum  super  Israël,  et  nunc  regnum  tuum  non 
slabit  tibi;  et  qua;rct  Dominus  sibi  hominem  secun- 
dum  cor  suum,  et  mandabit  ei  Dominus  esse  in 
principem  super  popukim  suum  ;  quia  non  custodisli 
quae  mandavit  tibi  Dominus  :  »  (I.  Beg.  xin,  !3e^c.) 
non  sic  accipiendum  est,  ac  si  ipsum  Saulem  Deus 
in  a3ternum  praeparaverit  regnalurum,  et  hoc  postea 
noiuerit  servarc  peccanti  ;  ncque  cnim  eum  peccatu- 

royaume  pour  être  la  figure  d'un  autre  qui  de- 
vait durer  à  jamais.  C'est  pourquoi  le  Prophète 

ajoute  :  «  Ce  royaume  qui  est  le  vôtre  à  présent, 

ne  vous  restera  point.  »  Il  n'est  donc  resté  et  il 
ne  restera  que  ce  qui  était  figuré  par  le  royau- 

me de  Saûl  ;  pour  lui,  il  ne  restera  point,  parce 

qu'il  ne  devait  pas  régner  toujours,  ni  par  lui- 
même,  ni  même  par  ses  descendants  qui,  du 

moins,  auraient  pu  faire  voir,  dans  une  succession 

non  interrompue,  l'accomplissement  de  cette 
parole  :  à  jamais,  u  Et  le  Seigneur,  »  dit  Sa- 

muel, «  cherchera  un  homme;  >^  soit  David,  soit 
le  médiateur  même  du  nouveau  Testament,  qui 

était  figuré  par  le  Chrême,  dont  on  se  servit 
aussi  pour  sacrer  David  et  les  autres  rois  de  sa 
race.  Or,  Dieu  ne  cherchera  pas  un  homme, 

comnie  s'il  ne  savait  où  il  est;  mais  il  fait  parler 
à  un  homme  le  langage  vulgaire,  dont  il  se 

5ert  pour  nous  chercher.  Car  nous  étions  dès 

lors  si  bien  connus,  non-seulement  de  Dieu  le 
Père,  mais  même  de  son  Fils  unique,  qui  est 
venu  chercher  ce  qui  était  perdu,  [Luc,  xix,  10) 

qu'il  nous  avait  choisis  pour  être  ses  élus,  avant 
la  création  du  monde.  {Ephés.  i,  4,  etc.)  Il  a 

donc  dit  :  a  II  cherchera  pour  lui,  »  en  ce  sens  : 

qu'il  aura  à  lui.  C'est  pourquoi  la  langue  latine 
donne  à  ce  verbe  une  préposition,  et  ainsi  se 

forme  le  mot  acquérir,  dont  la  signification  est 
assez  claire.  Toutefois,  même  sans  préposition, 

rum  esse  nesciebat  :  sed  prœparaverat  regnum  ejus, 
in  quo  figura  esset  regni  icterni.  Ideo  addidit  :  «  Et 
nunc  regnum  tuum  non  stabit  libi,  »  Stetil  ergo,  et 
slabit,  quod  in  illo  significatum  est  :  sed  non  huic 
slabit,  quia  non  in  a^ternum  ipsc  fuerat  regnalurus, 
nec  progenies  ejus,  ut  sallem  per  posteros  alterum 
alleri  succcdentes  videretur  impleri  quod  dicluni 
est  :  «  in  œlernum.  Et  quœret,  «  inquit,  «  Dominus 
sibi  hominem  :  »  sive  David,  sive  ipsum  Mediatorem 
significans  Teslamenli  novi,  qui  figurabalur  in  chris- 
mate  etiara  quo  unctus  est  ipse  David  et  progenies 
ejus.  Non  autem  quasi  nesciat  ubi  sit,  ita  Deus  sibi 
hominem  quaerit  :  sed  per  hominem  more  hominum 
loquilur;  quia  cl  sic  loquendo  nos  quœrit.  Non  so- 
lum  enim  Deo  Patri,  verum  eliam  ipsi  quoque  Uni- 
genilo  ejus,  qui  venil  quaîrere  quod  perierat  (Luc, 
XIX,  10),  usque  adeo  jam  eramus  noti,  ut  in  ipso 
essemus  electi  ante  constilutionem  mundi  (Ejjhes.  i, 
4).  »  Quœreret  sibi  »  ergo  dixit,  (a)  suum  habebit. 
Unde  in  Lalina  lingua  hoc  verbum  accipit  pra^posi- 

(a)  Ita  magne  consensu  veteres  libri.  At  editi,  Qiiaret  sibi  ergo  dixit,  pro  eo  ac  si  diceret,  quem  suum  esse  jam 
novit,  sibi  esse  familiarem  n/?i.<;  rMendet,  Unde  in  Lntina,  etc. 
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le  verbe  chercher  {Quœreré)  se  prend  pour 

acquérir;  et  c'est  pour  cela  que  le  lucre  est 
aussi  appelé  gain.  {Quœstus.) 

CHAPITRE  VII. 

De  la  division  du  royaume  d'Israël  :  elle  figurait 
d'avance  la  séparation  éternelle  qui  devait  exister 
entre  les  Israélites  spirituels  et  les  Israélites  char- 
nels. 

1.  Saiil  désobéit  de  nouveau  à  Dieu,  et  Sa- 

muel vint  encore  lui  porter  cette  parole  du  Sei- 

gneur :  «  Parce  que  vous  avez  méprisé  les  or- 
dres du  Seigneur,  le  Seigneur  vous  a  rejeté  et 

vous  ne  serez  plus  roi  d'Israël.  »  (I.  Rois,  xv, 
23.)  Et  comme  Saûl,  avouant  son  péché,  implo- 

rait son  pardon  et  suppliait  Samuel  de  venir 

avec  lui  pour  apaiser  le  Seigneur  :  «  Je  n'irai 
point  avec  vous;  »  dit  encore  le  Prophète,  a  par- 

ce que  vous  avez  méprisé  les  ordres  du  Seî- 
gneur,  le  Seigneur  vous  rejettera  aussi,  et  vous 

ne  serez  plus  roi  d'Israël.  Et  Samuel  lui  tourna 

le  dos  pour  s'en  aller;  et  Saiil  le  retint  par  la 

frange  de  son  vêtement  qu'il  déchira.  Alors 
Samuel  lui  dit  :  Le  Seigneur  a  arraché  aujour- 

d'hui de  vos  mains  le  royaume  d'Israël,  et  il  le 
donnera  à  un  de  vos  proches  qui  est  bon  au- 

dessus  de  vous,  et  le  royaume  d'Israël  sera  divi- 

sé en  deux;  il  n'aura  ni  changement,  ni  repen- 

liouem,  et  adquiril,  dicitur  :  quod  salis  apertiim  est 
quid  significet.  Quamquam  et  sine  addilamento  pne- 
positionis  quserere  intelligatur  adqairere  :  ex  quo 
lucra  vocantui'  et  quœstus. 

CAPUT  VII. 

De  disrupiio7ie  regni  Israelitici,  qua  prx figurât ur 
perpétua  divisio  Israelis  splritalis  ab  Israele 
carnali. 

\ .  Rursus  peccavit  Saul  per  inobedientiam,  et  rur- 
sus  Samuel  ait  illi  in  verbo  Domini  :  «  Quia  spre- 
visti  verbum  Domini,  sprevil  te  Dominus,  ut  non  sis 
rex  super  Israël.  »  (I.  Reg.  xv,  23.)  Et  rursus  pro 
eodem  peccato,  cum  id  confitetur  Saul,  et  veniam 
precaretur,  rogaretque  Samuelem,  ut  reverleretur 
cum  illo  ad  placandum  Deum  :  «  Non  revertar,  » 
inquit,  v(  lecum  ;  quia  sprevisti  verbum  Domini,  et 
spernet  te  Dominus,  ne  sis  rex  super  Israël.  Et  con- 

vertit Samuel  faciem  suam,  ut  abiret  :  et  tenuit  Saul 
pinnulam  diploidis  ejus,  et  disrupit  eam.  Et  dixit  ad 
eum  Samuel;  Disrupit  Dominus  regnum  ab  Israël  de 
manu  tua  hodie,  et  dabit  proximo  tuo  bono  super 
te,  et  dividetitr  Israël  in  duo  :  et  non  convertetur. 

tir;  car  Dieu  ne  ressemble  pas  à  l'homme  pour 
se  repentir,  ni  pour  faire  des  menaces  et  ne 
point  les  exécuter.  »  {Ibidem.  26,  etc.)  Celui 

auquel  s'adressaient  ces  paroles  :  «  Le  Seigneur 

vous  méprisera  et  vous  ne  serez  plus  roi  d'Is- 
raël :  et  le  Seigneur  a  arraché  aujourd'hui  de 

vos  mains  le  royaume  d'Israël,  «régna  quarante 
ans  sur  Israël,  c'est-à-dire  autant  de  temps  que 
David  lui-même.  Il  entendit  cet  oracle  dès  les 

premiers  temps  de  son  règne,  et  c'était  pour 
nous  faire  comprendre  que  nul  de  sa  race  ne 

devait  régner,  et  aussi  pour  nous  faire  jeter  les 

yeux  sur  la  famille  de  David,  de  qui  est  né, 

selon  la  chair,  le  médiateur  de  Dieu  et  des  hom- 

mes, le  Christ  Jésus,  l'Homme-Dieu. 
2.  Or,  l'Écriture,  dans  la  plupart  des  textes 

latins,  porte  :  «  Le  Seigneur  a  arraché  le  royau- 

me d'Israël  de  vos  mains,  »  tandis  que  nous 
avons  traduit  selon  le  texte  grec  :  «  Le  Seigneur  a 

arraché  de  vos  mains  votre  puissance  sur  Israël,  » 

afin  que  l'on  comprenne  la  liaison  qui  existe 
entre  Saiil  et  Israël.  Ce  prince  représentait  donc 

figurativement  le  peuple  d'Israël  qui  devait  per- 
dre la  royauté,  lorsque  Notre-Seigneur  Jésus- 

Christ,  par  le  Nouveau-Testament,  régnerait, 

non  selon  la  chair,  mais  selon  l'esprit.  Quant  à 
ces  paroles  :  «  Et  il  le  donnera  à  un  de  vos  pro- 

ches, »  elles  se  rapportent  à  la  parenté  char- 

neque  pœnitebit  eum  ;  quoniam  non  est  sicut  homo, 
ut  pœniteat  eum  :  ipse  minatur,  et  non  permanet.  » 
(Ibidon,  26,  etc.)  Iste  cui  dicitur,  «  Spernet  Do- 

minus, ne  sis  rex  super  Israël  :  et  :  Disrupit  Dominus 
regnum  ab  Israël  de  manu  tua  hodie,  »  quadraginta 
annos  regnavit  super  Israël,  tanto  scilicet  spatio 
temporis,  quanto  et  ipse  David,  etaudivit  hoc  primo 
tempore  regni  sui  :  ut  intelligamus  ideo  dictum, 
quia  nullus  de  stirpe  ejus  fuerat  regnaturus;  et  re- 
spiciamus  ad  slirpem  David,  unde  exortus  est  secun- 
dum  carnem  Mediator  Dei  et  hominum  homo  Chris- 
tus  Jésus. 

2.  Non  autem  habet  Scriptura,  quod  in  plerisque 
Lalinis  codicibus  legitur  :  «  Disrupit  Dominus  reg- 

num Israël  de  manu  tua  :  »  sed  sicut  a  nobis  posi- 
turn  est  inventum  in  Grœcis  ;  «  Disrupit  Dominus 
regnum  ab  Israël  de  manu  tua  :  »  ut  hoc  intelliga- 

tur <(  de  manu  tua,  »  quod  est  «  ab  Israël.  »  Populi 
ergo  Israël  personam  ligurate  gerebat  homo  iste,  qui 

populus  regnum  fuerat  amissurus,  Christo  Jesu  Do- 
mino noslro  per  novum  Teslamentum,  non  carna- 

hter,  sed  spirilaliler  regnaturo.  De  quo  cum  dicitur  : 
«  El  dabit  illud  proximo  tuo,  »  ad  carnis  cognatio- 
nem  id  refertur  :  ex  Israël  enim  Christus  secundum 
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nelle,  car  le  Christ  est  né  d'Israël,  selon  la  chair, 
aussi  bien  que  Saûl.  Les  paroles  suivantes  : 

«  qui  est  bon  au-dessus  de  vous,  y>  pourraient  se 
rendre  par  «  meilleur  que  vous,  »  car  plusieurs 
les  ont  ainsi  traduites,  mais  il  faut  mieux  dire  : 

«  bon  au-dessus  de  vous,  )>  afin  que  celui  qui 

est  bon,  soit  précisément  au-dessus  de  vous, 
selon  le  sens  de  cette  autre  parole  prophétique  : 

«  Jusqu'à  ce  que  je  place  tous  vos  ennemis  sous 
vos  pieds.  «  {Ps.  cix,  1.)  De  ce  nombre  est  Israël, 

persécuteur  du  Christ  qui  l'a  dépouillé  de  son 
royaume.  Cependant,  il  y  avait  parmi  les  Juifs, 

un  autre  Israël,  qui  n'avait'  aucune  malice, 
[Jean,  i,  47)  et  qui  était  comme  un  froment  ca- 

ché sous  ces  pailles.  C*est  de  lui  que  sont  sortis 
les  Apôtres,  et  tant  de  martyrs,  dont  saint 

Etienne  est  le  chef;  de  lui  encore  se  sont  for- 

mées toutes  ces  églises  dont  parle  l'apôtre  saint 

Paul,  quand  il  rapporte  qu'elles  bénissaient 
Dieu  de  sa  conversion.  [Gai.  i,  24.) 

3.  De  même,  ce  qui  suit  :  «  Et  Israël  sera  di- 

visé en  deux,  »doit  s'entendre  indubitablement 

d'Israël  ennemi  du  Christ,  et  d'Israël  fidèle  au 

Christ;  d'Israël  descendant  de  la  servante,  et 

d'Israël,  comme  postérité  de  la  femme  libre. 
Car  ces  deux  races  étaient  primitivement  en- 

semble, lorsqu'Abraham  était  encore  attaché  à 

la  servante  et  jusqu'à  ce  que  la  stérile  devenue 
féconde  par  la  grâce  du  Christ,  se  fût  écriée  ; 

carneni,  unde  et  Saul.  Quod  vero  additum  est  : 
a  bono  super  te,  »  potest  quidem  intelligi,  «  meliori 
te  ;  »  nam  et  quidam  sic  sunt  interpretati  :  sed  me- 
lius  sic  accipitur,  «  bono  super  te,  »  ut  quia  ille 
bonus  est,  ideo  sit  (a)  super  te,  juxta  illud  aliud 
prophelicum  :  «  Donec  ponam  omnes  inimicos  tuos 
sub  pedibus  luis.  »  (Ps.  cix,  -f.)  In  quibus  est  et 
Israël,  oui  suo  persecutori  regnum  abstulit  Christus. 
Quamvis  fuerit  illic  et  Israël,  in  quo  dolus  non 
erat  (Joan.  i,  47),  quoddam  quasi  frumentum  illa- 
rum  palearum.  Nam  utique  inde  erant  Apostoli,  in- 
de  tôt  Martyres,  quorum  prier  Stephanus;  inde  tôt 
Ecclesiae,  quas  aposlolus  Paul  us  commémorât,  in 
conversione  ejus  magniticantes  Deurn  (Gai.  i,  24). 

3.  De  qua  rc  non  dubito  intell igendum  esse  quod 
sequilur  :  «  Et  dividetur  Israël  in  duo  :  »  in  Israël 
scilicet  inimicum  Christo,  et  Israël  adhaerenlem 
Christo  ;  in  Israël  ad  ancillam,  et  Israël  ad  liberam 
pertinenlem.  Nam  isla  duo  gênera  primuni  simul 
erant,  velut  Abrabam  adhuc  adhijereret  ancillœ,  du- 
nec  slerilis  per  Christi  gratiam  fecundata  clamaret  : 

(a)  Apud  Lov.  omissum  est,  super  te. 

((  Chassez  la  servante  et  son  fils.  «  {Gen.  xxi, 

10.)  C'est,  il  est  vrai,  à  cause  du  péché  de  Sa- 
lomon que,  sous  le  règne  de  son  fils  Roboam, 

Israël  fut  divisé  en  deux  royaumes  (III.  Rois, 

xii),  et  qu'il  est  resté  en  cet  état,  ayant  ses  rois 

particuliers,  jusqu'à  ce  que  la  nation  tout  en- 
tière eût  subi  une  immense  défaite  et  fût 

emmenée  captive  par  les  Chaldéens.  Mais  en 

quoi  ces  événements  se  rapportaient-ils  à  Saûl? 

Et  s'il  y  avait  pareille  menace  à  faire,  ne  de- 
vait-elle pas  plutôt  être  faite  à  David,  dont  Sa- 

lomon était  le  fils?  De  plus,  même  à  présent 

la  nation  juive  n'est  pas  divisée,  mais  elle  est 
dispersée  par  toute  la  terre  et  ses  membres  res- 

tent unis  par  les  liens  de  la  même  erreur.  Or, 
cette  division  dont  Dieu  menace  ce  royaume  et 

ce  peuple  dans  la  personne  de  Saûl  qui  les  re- 

présentait figurativement,  a  un  caractère  éter- 

nel et  immuable,  comme  l'indiquent  les  paro- 
les suivantes  :  «  Il  ne  changera,  ni  ne  se  repen- 

tira point,  car  Dieu  ne  ressemble  pas  à  l'homme 
pour  se  repentir,  ni  pour  faire  des  menaces  et 

ne  point  les  exécuter;  »  c'est-à-dire  l'homme 
menace  et  n'exécute  pas,  mais  il  n'en  e^t  pas 
ainsi  de  Dieu  qui  ne  se  repent  pas  comme 

l'homme.  Et  quand  l'Écriture  dit  qu'il  se  re- 
pent, elle  indique  que  les  choses  sont  changées, 

tandis  que  la  prescience  divine  qui  savait  ce 

changement,  demeure  immuable.  Aussi  quand 

«  Ejice  ancillam  et  iilium  ejus.  »  (Gen..  xxi,  10.) 
Propter  peccalum  quidem  Salonionis  régnante  tilio 
ejus  Roboam,  sciraus  Israël  in  duo  fuisse  divisum 
(III.  Reg.  xu),  alque  ita  persévérasse,  habentibus 
singulis  partibus  reges  suos,  donec  illa  gens  tota  a 
Chaldœis  esset  ingenti  vastalione  subversa  atque 
translata.  Sed  hoc  quid  ad  Saulem,  cum  si  taie  ali- 
quid  comminandum  esset,  ipsi  David  fuerit  potius 
comminandum,  cujus  erat  tilius  Salomon  ?  Postremo 
nunc  inter  se  gens  Hebraea  divisa  non  est,  sed  in- 
differenler  in  ejusdem  erroris  societale  dispersa  per 
terras.  Divisio  vero  illa,  quam  Deus  sub  persona 
Saulis,  illius  regni  et  populi  liguram  gerentis,  eidem 

regno  populoque  minatus  est,  aeterna  atque  immu- 
tabilis  significata  est,  per  hoc  quod  adjunctum  est  : 
«  Et  non  convertetur,  neque  pœnitebit  eum;  quo- 
niam  non  est  sicut  homo,  ut  pœniteat  eum  :  ipse 
minalur,  et  non  permanel  :  »  id  est,  homo  minatur, 

et  non  permanel:  non  autem  Deus,  quem  non  pœ- 
nitet,  sicut  hominem.  Ubi  enim  iegitur,  quod  pœ- 

niteat eum,  niutatio  rerum  significalur,  inuuulabili 
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elle  annonce  qu'il  ne  se  repentira  point,  cela 
veut  dire  que  rien  ne  changera. 

4.  Ainsi,  nous  voyons  par  ces  paroles  que 

l'arrêt  du  ciel  touchant  la  division  du  peuple 
d'Israël  est  perpétuel  et  irrévocable.  Car  tous 
ceux  qui  sont  sortis  ou  sortiront  dlsraël,  pour 

venir  au  Christ,  ne  faisaient  pas  partie  de  la 

race  des  persécuteurs,  selon  la  prescience  de 

Dieu,  bien  qu'ils  fussent  de  ce  nombre  selon  la 
nature  humaine  qui  est  unique  et  homogène. 

Aussi  tous  les  Israélites  unis  au  Christ  et  per- 
sévérant dans  sa  foi,  ne  feront  jamais  partie 

de  la  société  de  ceux  qui  veulent  rester  ses 

ennemis  jusqu'à  la  fin  des  temps,  mais  demeu- 
reront toujours  dans  cette  division  annoncée 

ici.  Car  l'Ancien  Testament  donné  sur  le  mont 
Sina  et  qui  engendre  des  esclaves  [Gai.  iv,  ̂ 4j, 

ne  sert  qu'à  rendre  témoignage  au  nouveau. 
Et  tant  que  les  Juifs  liront  Moïse,  ils  auront  un 

voile  sur  leurs  cœurs  ;  mais  dès  que  l'un  d'eux 
passera  au  Christ,  ce  voile  sera  enlevé.  (II.  Cor. 

ïii,  1-5  et  16.)  Car  alors,  on  change  d'intention, 

on  passe  de  l'ancienne  à  la  nouvelle,  en  sorte 

qu'il  n'y  a  déjà  plus  d'aspirations  vers  les  joies 
charnelles,  mais  on  recherche  la  félicité  spiri- 

tuelle. C'est  pour  cela  que  Samuel,  ce  grand 

praescieiitia  manente  divina.  Ubi  ergo  non  pœnitere 
dicitur,  non  {a)  mulare  intelligitur. 

4.  Prorsus  insolubilem  videmus  peu  haec  verba 
prolalam  divinitus  fuisse  senlenliam  de  isla  divi- 
sione  populi  Israël,  el  omnino  perpeiuam.  Quicum- 
que  enim  ad  Christuin  Iransierunl,  vel  Iranseunt, 
vel  transibunt  indc,  non  erant  Inde  secundum  Dei 
praîscienliam.  non  secundum  generis  humani  unam 
eamdemque  naturam.  Prorsus  quicumque  ex  Israe- 
lilis  adliœrenles  Chrislo  persévérant  in  illo,  num- 
quam  erunt  cum  eis  Israelitis,  qui  ejus  ininiici  usque 
in  finem  vifcaî  hujus  esse  persislunl  :  sed  in  divisione, 
quae  hic  prainunliata  est,  perpétue  pernianebunt. 
Nihil  enim  prodest  Testamentum  vêtus  de  monte 
Sina  in  servitulem  generans  {Gai.  iv,  24),  nisi  quia 
testimonium  perhibet  Testamenlo  novo.  Aiioquin 
quam  diu  legitur  Moyses,  velamen  super  corda 
eorum  posiluni  est  :  cum  autem  quisque  Inde  Iran- 
sierit  ad  Chrislum,  auferelur  velamen.  (II.  Cor.  m, 
15  et  16.)  Transeunlium  quippe  intentio  ipsa  muta- 
tur  de  vetere  ad  novum;  ut  non  jam  quisque  inten- 

prophète,  avant  de  sacrer  roi  Savd,  réclama  en 

faveur  d'Israël  le  secours  du  Seigneur  qui 
exauça  sa  prière  ;  et  au  moment  où  il  offrait  un 

holocauste,  les  ennemis  s'étant  approchés  pour 
combattre  le  peuple  de  Dieu,  le  Seigneur  fit 

entendre  son  tonnerre  et  jeta  la  confusion  dans 

leurs  rangs;  ils  reçurent  donc  un  échec  en  face 

d'Israël  et  furent  vaincus  :  alors  Samuel  pre- 

nant une  pierre,  la  plaça  entre  les  deux  Masse- 

phat,  la  nouvelle  et  l'ancienne,  et  il  lui  donna  le 
nom  d'Abenneger,  mot  qui  veut  dire  :  «  la 
pierre  du  secours;  »  et  il  dit  :  «  Le  Seigneur 

est  venu  à  notre  secours  jusqu'ici.  »  (I.  Rois, 
VII,  12.)  Or,  Massephat  signifie  intention.  Cette 
pierre  du  secours  est  la  médiation  du  Sauveur  ; 

c'est  par  lui  qu'il  faut  passer  de  l'ancienne 

Massephat  à  la  nouvelle,  c'est-à-dire  de  l'in- 
tention qui  faisait  espérer  la  béatitude  fausse 

et  charnelle  dans  le  royaume  de  la  chair,  à 

l'intention  qui  donne  l'espérance  d'arriver,  par 
le  moyen  du  Nouveau  Testament,  à  la  béatitude 

véritable  et  spirituelle  dans  le  royaume  des 

cieux  :  et  comme  il  ne  saurait  y  avoir  rien  de 

meilleur  pour  nous,  c'est  jusque-là  que  Dieu 
nous  accorde  son  secours. 

dat  accipere  carnalem,  sed  spiritalem  i'ehcilatem. 
Propter  quod  ipse  magnus  propheta  Samuel,  ante 
quam  unxisset  regem  Saul,  quando  exclamavit  ad 
Dominum  pro  Israël,  et  exaudivit  eum;  et  cum  of- 
ferret  (6)  holocaustosim,  accedentibus  alienigenis 
ad  pugnani  contra  populum  Dei,  tonuit  Dominus 
super  eos,  et  confusi  sunt,  et  otTenderunl  coram  Is- 

raël, atque  superali  sunt  :  assumsit  lapidem  unum, 
et  statuit  iilum  inter  (c)  Massephat  novam  et  vete- 
rem,  et  vocavit  nomen  ejus  Abonnezer,  quod  est  La- 

tine Lapis  {d)  adjutoris  :  et  dixit,  «  Usque  hue  adju- 
vit  nos  Dominus.  »  (I.  Reg.  vu,  12.)  Massephat  in- 
lerpretalur  inlcntio.  Lapis  ille  adjutoris  medietas 
est  Salvaloris,  per  quem  transeundum  est  a  Masse- 

phat vetere  ad  novam,  id  est,  ab  inlentione  qua  exs- 
pectabalur  in  carnali  regno  béatitude  fLdsa  carnalis, 
ad  intentionem  qua  per  novum  Testamentum  exs- 
pectalur  in  regno  cœlorum  béatitude  verissima  spi- 
ritalis  :  qua  quoniam  nihil  est  melius,  hue  usque 
adjuvat  Deus. 

(a)  Scia  editio  Lov.  non  mutari.  —  (è)  Sic  Mss.  juxta  lxx.  At  editi,  holocaustum  :  cui  verbe  Er.  addii  simuL  — 
(cj  Editi,  Masphat,  Veteres  auteui  libri,  ut  apud  lxx.  Massephat.  —  (d)  Editi,  adjutorii.  At  Mss.  adjutoris  :  juxta 
l,XX  ̂ or,0oO. 
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CHAPITRE  Vni. 

Les  promesses  faites  à  David  touchant  son  fils,  ne 

peuvent  nullement  s'appliquer  à  Salomon,  mais 
se  trouvent  parfaitement  réalisées  en  Jésus- 
Christ. 

1.  Je  crois  devoir  maintenant  examiner,  au- 

tant qu'il  est  nécessaire  au  sujet  que  nous  trai- 
tons, les  promesses  faites  par  Dieu  à  David,  suc- 

cesseur de  Saûl  sur  le  trône;  en  effet,  ce  change- 
ment, figurait  le  dernier  changement  auquel  se 

rapporte  tout  ce  qui  a  été  dit  et  écrit  par  l'ins- 
piration de  Dieu.  David,  voyant  la  prospérité  de 

son  royaume,  songea  à  élever  à  Dieu  une  mai- 

son, c'est-à-dire  ce  temple  si  fameux  qui  fut 
r<p.uvre  da  roi  Salomon,  son  fils.  Pendant  que 

son  esprit  s'occupait  de  cette  pensée,  la  parole 
du  Seigneur  se  fît  entendre  au  prophète  Nathan, 

qui  devait  la  transmettre  au  roi.  Après  lui  avoir 

déclaré  que  ce  ne  serait  pas  David  qui  lui  bâti- 
rait un  temple,  et  que  depuis  si  longtemps  il 

n'avait  ordonné  à  personne  de  son  peuple  de 
lui  construire  une  maison  de  cèdre,  le  Seigneur 
ajouta  :  «  Maintenant,  vous  direz  à  David,  mon 

serviteur  :  voici  ce  que  dit  le  Seigneur  Tout- 

Puissant  :  Je  t'ai  tiré  d'une  bergerie  pour  faire 

CAPUT  VIII. 

De  promissionibus  ad  David  in  filio  ejus,  cpix 
nullatenus  in  Salomone,  sed  plenissim.e  inve- 
niuntur  in  Cliristo. 

I.  Jamnunc  video  esse  monslrandum  quid  ipsi 
David,  qui  Sauli  suceessit  in  regnum,  ciijus  muta- 
tione  finalis  iila  mulalio  figurata  est,  propter  quam 
divinitus  cimcLa  dicta,  cuncta  conscripla  sunt,  Deiis 
promiserit,  quod  ad  rem  qua  de  agimus  pertinet. 
Cum  régi  David  multa  prospéra  proveiiissent,  cogi- 
lavit  facere  Deo  domum,  templum  illud  scilicet  ex- 
cellentissime  ditfamalum,  quod  a  rege  Salomone 
fdio  ejus  postea  fabricalum  est.  Hoc  eo  cogitante, 
factum  est  verbum  Dominis  ad  Nathan  prophetam, 
quod  perferret  ad  regem.  Ubi  cum  Deus  dixisset, 
quod  non  ab  ipso  David  sibi  œdificaretur  domus  ; 
neque  per  lantum  tcrapus  se  mandasse  cuiquam  in 
populo  suo,  ut  sibi  fieret  domus  cedrina  :  «  Et  nunc, 
inquit,  haec  dices  servo  meo  David  :  Hsec  dieit  Do- 
minus  omnipotens  :  Accepi  te  de  ovili  ovium,  ut  es- 

de  toi  le  chef  de  mon  peuple  d'Israël  ;  j'ai  été 

avec  toi  dans  toutes  tes  entreprises,  j'ai  exter- 

miné tous  tes  ennemis  devant  toi,  et  j'ai  égalé 
ta  renommée  à  celle  des  plus  grands  rois  de  la 

terre  ;  je  mettrai  mon  peuple  d'Israël  dans  un 

lieu  stable,  je  l'y  établirai  et  il  y  demeurera  sé- 
paré des  autres  nations,  et  rien  ne  l'inquiétera 

plus  clésormais  ;  les  enfants  de  malice  ne  l'hu- 
milieront plus,  comme  autrefois  au  temps  des 

juges  que  j'avais  établis  chefs  de  mon  peuple 
d'Israël.  Je  te  donnerai  aussi  à  loi  la  paix  avec 
tous  tes  ennemis  :  et  le  Seigneur  te  fera  savoir 

que  tu  dois  lui  bâtir  une  maison.  Et  ce  sera 

quand  tes  jours  seront  accomplis  et  que  tu  dor- 
miras avec  tes  pères.  Je  mettrai  sur  ton  trône 

après  toi,  un  fils  qui  sortira  de  toi  et  j'affermi- 
rai sa  puissance.  C'est  lui  qui  bâtira  une  mai- 
son en  mon  honneur  et  je  soutiendrai  éternel- 

lement son  empire.  Je  serai  son  père  et  il  sera 

mon  fils.  Et  s'il  commet  l'iniquité,  je  le  châtie- 
rai avec  la  verge  dont  on  se  sert  pour  les  hom- 

mes et  en  l'affligeant  des  plaies  dont  on  punit 
les  enfants  des  hommes  ;  mais  je  ne  retirerai 

point  de  lui  ma  miséricorde,  comme  je  l'ai  re- 
tirée de  ceux  dont  j'ai  détourné  ma  face.  Sa 

maison  'me  restera  fidèle,  et  son  royaume 

ses  in  ducem  super  populum  meum  {a)  in  Israël, 
et  eram  tecum  in  omnibus  quibus  ingrediebaris,  et 
exterminavi  omnes  inimicos  tuos  a  facie  tua,  et  feci 
le  nominatum  secundum  nomen  raagnorum  qui 
suîit  super  (erram  :  et  ponam  locum  populo  meo 
Israël,  et  plantabo  illum,  et  inhabitabit  seorsum,  et 
non  sollicitus  erit  ultra;  et  non  apponet  fdius  ini- 
quitatis  humiliare  eum,  sicul  ab  initio  a  diebus  qui- 

bus consliiui  judices  super  populum  meum  Israël. 
El  requiem  libi  dabo  ab  omnibus  inimicis  luis  : 
et  {b)  nuntiabit  tibi  Dominus,  quoniam  domum  aedi- 
ficabis  ipsi.  Et  erit  cum  repleli  fuerint  dies  lui  (c), 
et  dormies  cum  patribus  tuis,  et  suscitabo  semen 
tuum  post  te,  qui  erit  de  ventre  luo,  et  praeparabo 
regnum  ejus.  Hic  aedificabit  raihi  domum  nomini 
meo,  et  dirigam  Ihronum  illius  usque  in  œternam. 
Ego  ero  illi  in  patrem,  et  ille  erit  mihi  in  filium. 
Et  {d)  si  veneril  iniquitas  ejus,  red.irguam  illum  in 
virga  virorum,  et  in  lactibus  filiorum  hominum  : 
misericordiam  autem  meam  non  amoveam  ab  eo, 

sicul  amovi  a  quibus  amovi  {e)  a  facie  mea  :  et  fi- 
delis  erit  domus  ejus,  et  regaum  ejus  us'[uc  in  œter- 

(«)  Hic  restituiiur  ex  Mss.  particula  in,  respondens  Grseco  iizl  apud  lxx.  —  (b)  Sic  Mss.  Editi  vero  hic  et  cap. 
XII,  et  nuntiavit.  —  (c)  Editi  omittunt  et.  Habent  Mss.  juxta  lxx.  proque  dormies,  uonmilli  ferunt,  dormieris.  — 
[d)  Sola  editio  Lov.  et  cum  venerit.  —  {e)  Editi,  a  quibus  amovi  faciem  meam.  At  probas  notœ  Mss.  Gervasianus, 
Colbertiïius  etc.  concordant  cum  GrîBCO  lxx.  àcf.'  wv  à7:c'aTT|<Ta  ex  xpo<7wTro'j  uov. 
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subsistera  éternellement  en  ma  présence,  et  son 

trône  s'élèvera  jusqu'à  l'éternité.  »  (II.  Rois, 
su,  3  etc.) 

2.  Celui  qui  pense  que  cette  magnifique  pro- 
messe a  été  accomplie  en  Salomon,  se  trompe 

fort.  Car  il  semble  ne  voir  que  ces  paroles  : 

((  C'est  lui  qui  me  bâtira  une  maison  ;  »  et  en 
effet,  Salomon  a  élevé  ce  temple  fameux  ;  mais 

il  ne  fait  pas  attention  à  celle-ci  :  «  Sa  maison 
me  restera  fidèle,  et  son  royaume  subsistera 

éternellement  en  ma  présence.  »  Qu'il  considère 

donc  et  qu'il  remarque  la  maison  de  Salomon 
remplie  de  femmes  étrangères  qui  adorent  les 

faux  dieux,  et  ce  roi  lui-même  autrefois  si  sage 

séduit  par  elles  et  entraîné  dans  l'avilissement 
du  culte  idolâtrique;  et  qu'il  ne  soit  pas  assez 
téméraire  pour  penser,  ou  que  Dieu  ait  fait  des 

promesses  mensongères,  ou  qu'il  n'ait  pas  pu 
prévoir  la  chute  future  de  Salomon  et  de  toute 
sa  maison.  Et  quand  même  nous  ne  verrions 

pas  l'accomplissement  de  ces  promesses  en  Jé- 
sus-Christ-Notre-Seigneur,  qui  est  né  de  David 
selon  la  chair,  {Rom.  i,  3),  nous  ne  devrions  pas 

douter  qu'elles  ne  s'appliquent  à  lui,  à  moins 
que  nous  ne  préférions  en  attendre  un  autre, 
comme  les  Juifs  charnels.  Car  ils  sont  eux- 

mêmes  si  persuadés  que  ce  fils  promis  ici  au 

roi  David,  n'est  point  Salomon  que,  par  un  pro- 

dige d'aveuglement,  ils  affirment  qu'ils  en  espè- 

num  coram  me,  et  thronus  ejus  erit  erectus  usque 
in  aeleriium.  »  (II.  Reg.  vu,  3.) 

2.  Hanc  tam  grandem  promissionem  qui  pulat  in 
Salomone  fuisse  complelam,  multum  errât.  Adten- 
dit  enim  quod  dictum  est  :  «  Hic  œdificabit  mihi 
domum  ;  »  quoniam  Salomon  tempium  illud  nobile 
exstruxit  :  et  non  adtendil  :  «  Fidelis  erit  domus 
ejus,  et  regnum  ejus  usque  in  aeternum  coram  me.  » 
Adtendat  ergo  et  adspiciat  Salomonis  domum  ple- 
nam  mulieribus  alienigenis  coientibus  deos  falsos, 
et  ipsum  ab  eis  regem  aliquando  sapientcm  in  eam- 
dem  idololatriam  seduclum  atque  dejectum  :  et  non 
audeat  exislimare  Deum,  vel  hoc  promisisse  menda- 
citer,  vel  talem  Salomonem  domumque  ejus  futuram 
non  potuisse  praescire.  Non  bine  autem  deberemus 
ambigere,  nec  si  non  in  Christo  Domino  nostro,  qui 
factus  est  ex  semine  David  secundum  carnem  {Roin. 
î,  3),  jam  videremus  ista  compleri;  ne  vane  atque 
inaniter  hic  aliura  aUquem  requiramus,  sicuî  car- 
nales  Judaei.  Nam  et  ipsi  usque  adeo  fihum,  quera 
loco  isto  régi  David  promissum  legunt,  intelligunt 

fa.)  Vind.  Am.  Er.  et  aliquot  Mss.  apertissima. 

rent  un  autre,  malgré  les  déclarations  les  plus 
évidentes  de  celui  qui  fut  promis.  On  constate, 

il  est  vrai,  une  certaine  ressemblance  avec  la 

réalite  future  en  Salomon,  puisqu'il  a  construit 

le  temple,  qu'il  a  eu  la  paix  avec  ses  voisins, 
réalisant  ainsi  son  nom,  (car  Salomon  veut  dire 

pacifique,)  et  que  les  commencements  de  son 

règne  furent  dignes  d'éloge  :  mais  il  faut  re- 
connaître qu'il  n'était  pas  Jésus-Christ-Notre- 

Seigneur,  et  que  sa  personne  n'était  que  l'om- 
bre de  la  réalité  future  qu'elle  annonçait.  De 

là  vient  que  plusieurs  prédictions  paraissent 

concerner  Salomon,  tandis  que  la  Sainte-Écri- 
ture en  prophétisant  même  sur  les  événements 

passés,  ne  fait  que  tracer  une  image  de  l'ave- 
nir. Car,  sans  parler  des  livres  historiques  où 

son  règne  est  raconté,  le  psaume  soixante-et- 
onzième  porte  son  nom  pour  titre  ;  cependant 

il  renferme  tant  de  choses  qui  ne  peuvent  nul- 

lement lui  convenir,  et  qui  s'appliquent  si  clai- 

rement à  Notre-Seigneur-Jéius-Christ ,  qu'il 

est  évident  qu'une  figure  quelconque  était 
voilée  sous  sa  personne  et  que  la  vérité  même 

était  représentée  en  lui.  En  effet,  pour  ne  rien 

dire  de  plus,  on  sait  qu'elles  étaient  les  limites 
du  royaume  de  Salomon  et  pourtant  nous  li- 

sons dans  ce  psaume  ;  «  Il  étendra  son  empire 

de  l'une  à  l'autre  mer  ;  et  depuis  le  fleuve  jus- 

qu'aux extrémités  de  la  terre  :  »  {Ps.  lxxi,  8.) 

non  fuisse  Salomonem,  ut  eo  qui  promissus  est  tanta 
jam  manifestalione  declarato  adhuc  mirabili  caeci- 
tate  alium  sperare  se  dicant.  Facta  est  quidem  non- 
nulla  imago  rei  futures  etiam  in  Salomone,  in  eo 
quod  tempium  œdificavit,  et  pacem  habuit  secundum 
nomen  suum,  (Salomon  quippe  pacificus  est  Latine,) 
et  in  exordio  regni  sui  mirabiliter  laudabilis  fuit  : 
sed  eadem  sua  persona  per  umbram  futuri  prœnun- 
tiabat  etiam  ipse  Chrislum  Dominum  nostrum,  non 
exhibebal.  Unde  quaedam  de  illo  ita  scripla  sunt, 
quasi  de  ipso  ista  praedicta  sint,  dum  Scriptura 
sancta  etiam  rébus  gestis  prophetam,  quodam  modo 
in  eo  figuram  delineat  futurorum.  Nam  praeter  libros 
divinae  historiae,  ubi  régnasse  narratur,  Psalmus 
etiam  septuagesimus-primus  titulo  nominis  ejus  ins- 
criplus  est  :  in  quo  tam  multa  dicuntur,  quae  om- 
nino  ei  convenire  non  possunt,  Domino  autem 
Chrislo  {a)  aptissiraa  perspicuitate  conveniunt,  ut 
evidenter,  appareat,  quod  in  illo  figura  qualiscum- 
que  adumbrata  sit,  in  isto  autem  ipsa  veritas  prae- 
sentata.  Notum  est  enim  quibus  terminis  regnum 
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Or,  nous  voyons  l'accomplissement  de  ces  pa- 

roles prophétiques,  dans  le  Christ.  Car  son  em- 

pire prit  naissance  sur  les  bords  de  ce  fleuve,  où 

il  fut  baptisé  par  saint  Jean  qui,  en  le  montrant 

du  doigt,  le  fit  connaître  à  ses  disciples  ;  et 

ceux-ci  ne  l'appelèrent  pas  seulement  maître, 
mais  Seigneur. 

3.  Si,  d'ailleurs,  Salomon  règne  déjà  du  vi- 

vant de  David,  son  père,  ce  qui  n'arrive  à  aucun 

des  rois  d'Israël,  ce  n'est  que  pour  nous  faire 

voir  plus  clairement  que  ce  n'est  pas  lui  que 
désigne  cette  prophétie  faite  à  son  père  en  ces 

termes  :  «  Il  en  sera  ainsi,  quand  tes  jours  se- 

ront accomplis  et  que  tu  dormiras  avec  les  pè- 
res. Je  mettrai  sur  ton  trône  après  toi,  un  fils 

qui  sortira  de  ta  race  et  j'aff'ermirai  sa  puis- 
sance.» Comment  pourrait-on  penser  que  les  pa- 

roles suivantes  :  «  C'est  lui  qui  me  bâtira  une 
maison,  »  prophétisent  Salomon,  quand  celles 

qui  précèdent  :  «  Lorsque  tes  jours  seront 
accomplis  et  que  tu  dormiras  avec  tes  pères,  je 

mettrai  sur  ton  trône  après  toi,  un  fils  qui  sor- 

tira de  ta  race,  »  ont  plutôt  rapport  à  la  pro- 

messe d'un  autre  roi  pacifique,  qui  doit  régner 
non  avant,  comme  Salomon,  mais  après  la  mort 

de  David?  Car,  quel  que  soit  le  temps  écoulé 

jusqu'à  Jésus-Christ,  il  est  certainement  venu 

après  la  mort  de  David,  selon  qu'il  devait  ve- 

conclusum  fuerit  Salomonis  :  et  tamen  in  eo  Psalmo 
legilur,  ut  aUa  taceam  :  «  Dominabitur  a  mari  usque 
ad  mare,  et  a  flumine  usque  ad  termines  orbis 
terrse  :  «  (Ps.  lxxi,  8)  quod  in  Clirislo  videmus  im- 
pleri.  A  flumine  quippe  dominandi  sumsit  exordium, 
ubi  baptizatus  a  Jeanne,  eodem  monstrante  cœpit 
agnosci  a  discipulis,  qui  eum  non  soium  magislrum, 
verum  etiam  Dominum  appellaverunt. 

3.  Nec  ob  aliud,  vivente  adhuc  pâtre  suo  David, 
regnare  Salomon  cœpit,  quod  nuIU  illorum  regum 
contigit,  nisi  ut  hinc  quoque  satis  eluceat,  non  esse 
Ipsum,  quem  prophetia  ista  praesignat,  quae  ad  ejus 
patrem  loquitur,  dicens,  «  Et  erit  cum  repleti  fue- 
rint  dies  tui,  et  dormies  cum  patribus  tuis,  et  susci- 
tabo  semen  tuum  post  te,  qui  erit  de  ventre  luo,  et 
praeparabo  regnum  illius.  »  Quomodo  ergo  propter 
id  quod  sequitur,  Hic  sedificabit  milii  domum,  »  iste 
Salomon  pulabitur  prophetatus  :  et  non  polius  prop- 

ter id  quod  prœcedit  :  «  Cum  repleti  fuerint  dies 
lui,  et  dormies  cum  patribus  luis,  suscitabo  semen 
tuum  post  te,  »  alius  pacificus  intelligitur  esse  pro- 
missus,  qui  non  ante,  sicut  iste,  sed  post  mortem 
David  praenunlialus  est  suscilandus?  Quamlibet 
cniiïi  longo  interposito  tempore  Jésus  Chrislus  ve- 
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nir,  pour  accomplir  la  promesse,  et  il  a  élevé  à 
Dieu  une  maison,  non  de  bois  et  de  pierres, 

mais  d'hommes,  telle  enfin  que  cet  édifice  fait 

notre  joie.  Car  c'est  à  cette  maison,  c'est-à-dire 
aux  fidèles,  que  l'Apôtre  dit  :  «  Le  temple  de 
Dieu  est  saint,  et  c'est  vous  qui  êtes  ce  temple.  » 
(I.  Cor.  m,  17.) 

CHAPITRE  IX. 

La  prophétie  touchant  le  Christ  et  renfermée  dans 

le  psaume  quatre-vingt-huitième^  est  semblable 
à  celle  du  prophète  Nathan,  rapportée  aux  li- 

vres des  Rois. 

C'est  dans  le  même  but  qu'au  psaume  quatre- 
vingt-huitième,  dont  le  titre  est  :  «  Instruction 

pour  CEthan,  IsraëUte,  »  il  est  fait  encore  men- 
tion des  promesses  de  Dieu  au  roi  David,  et  on 

y  rapporte  à  peu  près  les  mêmes  paroles  qu'au 
livre  des  rois  :  «  Je  l'ai  promis  avec  serment  à 
David,  mon  serviteur;  je  perpétuerai  éternel- 

lement ta  postérité.  »  Et  encore  :  «  Alors  vous 

avez  parlé  en  vision  à  vos  enfants  et  vous  avez 

dit  :  j'ai  placé  mon  secours  entre  les  mains  d'un 

homme  puissant,  et  j'ai  élevé  celui  que  j'ai 
choisi  du  milieu  de  mon  peuple.  J'ai  trouvé 

David  mon  serviteur,  et  je  l'ai  oint  de  mon 
huile  sainte.  Ma  main  sera  son  secours  et  mon 

niret,  procul  dubio  post  mortem  régis  David, 
cui  sic  est  promissus,  eum  venirc  oportebat,  qui 
œdificaret  domum  Deo,  non  de  lignis  et  lapidibus, 
sed  de  hominibus,  qualem  iilum  œdificare  gaude- 
mus.  Huic  enim  domui  dicit  Apostolus,  hoc  est,  fi- 
delibus  Christi  :  «  Templum  enim  Dei  sanctum  est, 
quod  estis  vos.  »  (I.  Cor.  ni,  M.) 

CAPUT  IX. 

Quam  similis  in  Psalmo  octogesimo-octavo  sit 
prophetia  de  Christo,  his  qux  in  Regnoinun  li- 
bris  Nathan  prophetante  promittuntur . 

Propter  quod  et  in  Psalmo  oclogesimo-oclavo, 
cujus  esttitulus  :  «  Inlellectus  ipsi  .^than  Israelitse,  » 
{Ps,  Lxxxviii,  I,  etc.)  commemorantur  promissiones 
Dei  factae  régi  David,  et  istis  quas  in  libre  Regno- 
rum  sunl  posiia,  quaedam  ibi  similia  dicuntur,  sicut 
est  :  «  Juravi  David  serve  meo,  usque  in  aeternum 
praeparabo  semen  tuum.  »  El  iterum  :  «  Tune  locu- 
lus  es  in  adspectu  filiis  tuis,  et  dixisti  :  Posui  adju^ 
torium  super  potentem,  et  exaltavi  electum  de  po- 

pulo meo  inveni  David  servum  meum,  in  oleo 
sanclo  meo  unxi  eum.  Manus  enim  mea  auxiliabitur 
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bras  sera  sa  force.  L'ennemi  ne  réussira  point 

contre  lui,  et  le  fils  de  l'iniquité  ne  pourra  lui 

nuire.  J'abattrai  en  sa  présence  ses  ennemis,  et 
je  mettrai  en  fuite  ceux  qui  le  haïssent.  Ma  vé- 

rité et  ma  miséricorde  seront  avec  lui,  et  en 

mon  nom  sa  puissance  s'élèvera.  J'étendrai  sa 
main  sur  la  mer,  et  sa  droite  sur  les  fleuves. 

Il  m'invoquera  en  disant  :  vous  êtes  mon  père, 
mon  Dieu,  et  l'auteur  de  mon  salut.  Et  je  le 

ferai  mon  fils  ainé,  et  je  l'élèverai  au-dessus  des 
rois  de  la  terre.  Je  lui  conserverai  éternelle- 

ment ma  miséricorde,  et  mon  alliance  lui  sera 

fidèle.  J'établirai  sa  race  dans  les  siècles  des 
siècles,  et  son  trône  durera  autant  que  les 

cieux.  «  {Ps.  Lxxxviii,  1,  4  etc.)  Toutes  ces 

choses,  si  on  les  comprend  bien,  doivent  s'en- 
tendre du  Seigneur  Jésus,  en  la  personne  de 

David,  à  cause  de  la  forme  d'esclave  que  ce 
Médiateur  a  prise  de  la  race  de  David,  dans  le 

sein  de  la  Vierge.  Quelques  versets  plus  loin,  il 

est  parlé  des  péchés  de  ses  enfants,  à  peu  près 

dans  les  mêmes  termes  qu'au  livre  des  Rois,  et 

on  dirait  qu'il  s'agit  de  Salomon.  Nous  lisons, 

en  efî'et,  au  livre  des  Rois  :  «  Et  s'il  commet  l'i- 
niquité, je  le  châtierai  avec  la  verge  dont  on 

se  sert  pour  les  hommes,  et  en  l'affligeant  des 
plaies  dont  on  punit  les  enfants  des  hommes  ; 

mais  je  ne  retirerai  point  de  lui  ma  miséricor- 

ei,  et  brachium  meum  confortabit  eum.  Non  profi- 
ciet  inimiciis  in  eo,  e't  lilius  iuiquilalis  non  apponet 
nocere  ei.  Et  coiicidam  a  facie  ejus  inimicos  ejus. 
et  eos,  qui  oderunt  eum,  fugabo.  Et  veritas  mea  et 
misei'icoi'dia  mea  eum  ipso,  et  in  nominc  mco  exal- 
tabilur  cornu  ojiis.  El  ponam  in  mari  manum  ejus, 
et  in  fluminibus  dexleram  ejus.  Ipse  invocabit  me, 
Pater  meus  es  tu,  Deus  meus  et  susceptor  salutis 
meœ.  Et  ego  primogenitum  ponam  illum,  excelsum 
apiid  reges  terrae.  In  aetcrnum  servabo  illi  miseri- 
cordiam  meara,  et  lesfamentum  meum  fidèle  ipsi. 
Et  ponam  in  saeculum  sœculi  semeu  ejus,  et  thro- 
num  ejus  sicut  dies  cœli.  »  (Ibid.  4.)  Quœ  omnia 
de  Domino  Jesu  intelliguntur,  quando  recte  intelli- 
guntur,  sub  nomine  David,  propter  formam  servi, 
quam  de  semine  David  idem  Mediator  assumsit  ex 
virgine.  Continue  etiam  dicilur  de  peccalis  filiorum 
ejus  taie  aliquid,  quale  in  Regnorum  libre  positum 
est,  et  quasi  de  Salomone  proclivius  accipitur.  Ibi 
namque,  hoc  c-jt,  in  Regnorum  libro  :  «  Et  si  vene- 
ril,  inquit,  iniquitas  ejus,  redarguam  illum  in  virga 
virorum,  et  in  tactibus  filiorum  hominum  :  miseri- 
cordiam  autem  meara  non  amoveam  ab  eo  :  »  (II. 
fieg.  vu,  I  î  et  Jo)  Uctibus  siguiticans  plagas  cor- 

de. »  (II.  Bois,  VII,  14  et  15.)  Ces  plaies  sont  les 

marques  de  la  correction.  De  là  vient  cette  pa- 
role :  «  Ne  touchez  pas  mes  Christs  ;  »  {Ps.  civ, 

15)  qu'est-ce  à  dire,  sinon  :  «  Ne  les  blessez 

pas?  »  Or,  dans  le  psaume,  où  l'on  croirait  qu'il 
s'agit  de  David,  nous  retrouvons  presque  les 
mêmes  paroles  :  a  Si  ses  enfants,  dit  le  Sei- 

gneur, abandonnent  ma  loi,  et  ne  marchent 

pas  dans  les  voies  de  ma  justice  ;  s'ils  violent 
mes  ordonnances  et  ne  gardent  pas  mes  com- 

mandements, je  châtierai  leurs  iniquités  par  la 

verge,  et  leurs  crimes  par  le  fouet;  mais  je  ne 

retirerai  pas  de  lui  ma  miséricorde.  »  {Ps. 

Lxxxviii.  31  etc.)  Il  ne  dit  pas  d'eux,  bien  qu'il 
parle  des  enfants  de  David  et  non  de  lui  ;  mais 
il  dit  :  <(  de  lui,  »  ce  qui,  à  le  bien  prendre,  a 

la  même  signification.  Car  en  Jésus-Christ  lui- 

même,  le  chef  de  l'Église,  on  ne  saurait  trou- 
ver de  péché  qui  nécessite  de  pareils  châtiments 

adoucis  par  la  miséricorde  divine,  mais  dans 

son  corps  et  dans  ses  membres,  c'est-à-dire  dans 

son  peuple.  C'est  pour  cela  qu'au  livre  des  Rois, 
il  est  dit  :  «  son  iniquité  :  »  et  dans  le  psaume  : 

«l'iniquité  de  ses  enfants;  »  pour  nous  faire 
entendre  que  ce  qui  est  dit  de  son  corps,  est  dit 

en  quelque  sorte  de  lui-même.  C'est  aussi  pour 

cela  que,  Saul  persécutant  son  corps,  c'est-à- 
dire  ses  fidèles,  il  s'écrie  lui-même,  du  haut  du 

reptionis.  Unde  illud  est  :  «  Ne  tetigeritis  Christos 
meos.  »  (Psal.  civ,  -15.)  Quod  quid  est  aliud,  quam, 
Ne  laeseritis?  In  Psalmo  vero  cum  ageret  tamquam 
de  David,  ut  quiddam  ejusmodo  etiam  ibi  diceret  : 
«  Si  dereliquerint,  inquit,  filii  ejus  legem  meam,  et 
in  judiciis  meis  non  ambulaverinl;  si  juslificationes 
meas  profanaverint,  et  mandata  mea  non  custodie- 
rint;  visilabo  in  virga  iniquitates  eorum,  et  in  fla- 
gellis  delicla  eorum  :  misericordiam  autem  meam 
non  dispergam  ab  eo.  »  (Psal.  lxxxviu,  31.)  Non 
dixit,  ab  ois,  cum  loqueretur  de  filiis  ejus,  non  de 
ipso  :  sed  dixit,  «  ab  eo  ;  »  quod  bene  intelleclum 
tantumdem  valet.  Non  enim  Christi  ipsius,  quod  est 
caput  Ecclesiœ,  possent  inveniri  ulla  peccata,  quae 
opus  esset  humanis  correptionibus  servala  miseri- 
cordia  divinilus  coerceri;  sed  in  ejus  corpore  ac 

membris,  qucd  populus  ejus  est.  Ideo  in  libro  Regno- 
rum :  «  iniquitas  ejus  »  dicitur;  in  Psalmo  autem  : 

«  filiorum  ejus  :  »  ut  intelligamus  de  ipso  dici  quo- 
dam  modo,  quod  de  ejus  corpore  dicitur.  Propter 
quod  etiam  ipse  de  cœlo,  cum  corpus  ejus,  quod 
sunt  fidèles  ejus,  Saulus  persequerelur  :  «  Saule,  in- 

quit, Saule,  quid  me  persequeris?  »  (^c^.  ix,  4.) 
Dcinde  in  consequentibus  Psalmi  :  «  Neque  nocebo, 
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ciel  :«  Saul,  Saul,  pourquoi  me  persécutes-lu?  » 
{Act.  IX,  4.)  En  continuant  le  psaume,  il  est  dit 
encore  :  «  Je  ne  manquerai  pas  à  la  vérité  de 

ma  promesse,  je  ne  violerai  point  mon  alliance, 

et  je  ne  révoquerai  pas  les  paroles  qui  sortent 

de  mes  lèvres.  J'ai  fait  une  fois  le  serment  en 

mon  nom  saint  et  je  tromperais  David;  »  c'est- 
à-dire  je  ne  tromperai  point  David,  cette  ma- 

nière de  parler  est  fréquente  dans  l'Écriture. 
En  quoi  ne  le  trompera-t-il  pas?  le  voici  :  «  Sa 
race  demeurera  éternellement  ;  son  trône  sera 

toujours  en  ma  présence ,  comme  le  soleil, 

comme  la  lune  dans  son  plein,  et  comme  l'arc 
qui  est  dans  le  ciel  le  témoin  fidèle  de  mon 

alliance.  »  {Ps.  lxxxviii,  34  etc.) 

CHAPITRE  X. 

Les  événements  du  royaume  de  la  Jérusalem  ter- 

restre ne  s'accordent  pas  avec  la  pi'omesse  de 
Dieu,  pour  nous  apprendre  que  la  vérité  de  la 

promesse  se  rapporte  à  la  gloire  d'un  autre  roi 
et  d'un  autre  royaume. 

Après  des  assurances  si  certaines  de  cette 

magnifique  promesse,  de  peur  qu'on  ne  la  sup- 
pose accomplie  en  Salomon,  et  que  cette  espé- 

rance occasionne  d'inutiles  recherches  :  «  Mais, 
Seigneur,  »  dit  le  prophète,  «  vous  les  avez  reje- 

tés et  réduits  au  néant.  »  {Ps.  lxxxvîii,  39;  III. 

inquit,  in  verilale  mea,  ncque  profanabo  leslamen- 
tuiii  meuni,  et  quœ  procedunl  de  labiis  meis  non 
reprobabo.  Semel  juravi  in  sancto  meo,  si  David 
menliar  :  »  (Psal.  lxxxviii,  34,  etc.)  id  est,  nequa- 
quam  David  menliar.  Solel  enim  sic  loqui  Scriplura. 
Quid  autem  non  mentialur,  adjungil,  et  dicil  :  «  Se- 
men  ejus  iii  aelernara  manebit;  et  sedes  ejus  sicut 
sol  in  conspectu  meo,  et  sicut  luna  perfecta  in  aHer- 
num,  et  leslis  in  cœlo  tidelis.  » 

CAPUT  X. 

Quam  diversa  acta  sint  in  régna  ten^enx,  Jérusa- 
lem, ab  Jus  qux  promiserat  Deus,  ut  intellige- 

retur  promissionis  vcrifas  ad  alterius  Régis  et 
regni  gloriam  2^ertinere. 

Post  hœc  lanlae  promissionis  validissima  firma- 
menta,  ne  pularentur  in  Salomone  compléta,  tam- 
quam  id  speraretur,  nec  invenirelur  :  «  Tu  vero, 
inquit;  repuiisti,  et  ad  nihilum  deduxisti,  Domine.  » 
{Psal.  Lxxxvni,  39.)  Hoc  quippe  factura  est  de  regno 
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Bois,  xiY.)  Et  c'est  ce  qui  est  arrivé  pour  le 
royaume  de  Salomon  dans  ses  descendants, 

jusqu'à  la  ruine  de  cette  Jérusalem  terrestre, 
siège  de  son  empire,  et  surtout  par  la  destruc- 

tion du  temple,  œuvre  de  Salomon.  Mais  afin 

que  Dieu  ne  fût  pas  accusé  d'infidélité  à  ses 
promesses,  il  ajoute  aussitôt  :  «  A^ous  avez  dif- 

féré votre  Christ.  «  Si  le  Christ  du  Seigneur  est 

différé,  ce  n'est  donc  ni  Salomon,  ni  David  lui- 
même.  En  effet,  bien  que  tous  les  rois  des  Juifs 

consacrés  par  ce  chrême  mystique,  non-seule- 
ment depuis  David,  mais  même  depuis  Saiïl,  le 

premier  roi  qui  reçut  l'onction  sainte  et  que 
David  lui-même  appelle  le  Christ  du  Seigneur 

(I.  Pois,  XXIV,  7);  bien  que  tous  ces  rois  fussent 

appelés  Christs ,  il  n'y  a  cependant  qu'un  seul 
véritable  Christ,  dont  tous  les  autres  n'étaient 

que  la  figure  par  l'onction  prophétique,  et  ce 

Christ,  que  l'opinion  des  hommes  prétendait  re- 
connaitre  en  David  ou  en  Salomon,  était  beau- 

coup  différé  ;  mais  dans  l'ordre  de  la  Providence 
de  Dieu,  il  devait  venir  en  son  temps.  Ensuite, 

le  psaume  nous  apprend  ce  qui  arriva,  pendant 

ce  délai,  dans  le  royaume  de  la  Jérusalem  ter- 

restre, où  l'on  attendait  ferm(3ment  son  règne. 

((  Vous  avez,  dit-il,  brisé  l'alliance  de  votre  ser- 
viteur, vous  avez  profané  la  sainteté  de  son 

temple  sur  la  terre.  Vous  avez  renversé  tous  ses 

remparts  et  la  frayeur  a  envahi  ses  citadelles. 

Salomonis  in  posteris  ejus,  usque  ad  eversionem  ip- 
sius  lerrenaî  Jérusalem  (111.  Jieg.  xiv),  quœ  regni 
cjusdem  sedes  fuit;  et  maxime  ipsius  templi  labem, 
quod  fuerat  a  S;ilomone  conslructum.  Sed  ne  ob  hoc 
putarelur  Deus  contra  sua  promissa  fecisse,  conli- 
niio  subjecit;  «  Dislulisti  Christum  tuum.  «Non 
est  ergo  ille  Salomon,  sed  nec  ipse  David,  si  dilalus 
est  Christus  Domini.  Cum  enim  Christi  ejus  dicereii- 
tur  omnes  rcges  myslico  illo  chrismale  consecrali, 
non  solum  a  rege  David  et  deinceps,  sed  ab  illo 
etiam  Saule,  qui  populo  eidem  rex  primus  est  unc- 
tus  ;  ipse  quippe  David  eum  ChrisLum  Domini  ap- 
pcUat  (I.  lieg.  xxiv,  7)  :  erat  tamen  unus  vcrus 
Christus,  cujus  illi  tigurara  prophelica  unctione  ges- 
tabant  ;  qui  socundum  opiiiionem  hoininura,  qui 
eum  putabant  in  David  vel  in  Salomone  intelligen- 
dum,  differebatur  in  longum;  seeundum  aulcra  dis- 
positionem  Dei  vcnlurus  suo  tempore  parabalur.  In- 
tereadum  ille  differtur,  quid  factum  sit  de  regno  ter- 
renae  Jérusalem,  ubi  sperabatur  ulique  regnaturus, 
secutus  iste  Psalmus  adjunxit,  alq«e  ait  (a)  :«  Ever- 

(n)  Aliqiiot  Mss.  avertistù  firfpce  est,  ■/.xxi'z-zoz'lx;,. 
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Tous  les  passants  l'ont  pillé,  et  il  est  devenu 

l'opprobre  de  ses  voisins.  Yous  avez  relevé  le 
courage  de  ses  ennemis  et  vous  les  avez  comblés 

de  joie.  Vous  avez  émoussé  la  pointe  de  son 

glaive,  et  vous  ne  l'avez  point  secouru  dans  le 

combat.  Yous  l'avez  dépouillé  de  sa  gloire,  et 
vous  avez  renversé  son  trône  contre  terre.  Yous 

avez  abrégé  les  jours  de  son  règne,  et  vous 

l'avez  couvert  de  confusion.  »  {Ps.  lxxxviii, 
40.)  Tous  ces  malheurs  sont  venus  fondre  sur 

la  Jérusalem  esclave,  où  cependant  ont  encore 

régné  quelques  enfants  de  la  Jérusalem  libre, 

gardant  cette  royauté  comme  une  administra- 
tion temporaire,  mais  soupirant  dans  la  vérité 

de  leur  foi,  et  dans  l'espérance  du  Christ  véri- 
table, après  le  royaume  de  la  Jérusalem  céleste, 

dont  ils  étaient  les  enfants.  Mais  si  l'on  veut  sa- 

voir comment  se  sont  accomplis  tous  ces  événe- 
ments dans  le  royaume  terrestre,  il  faut  en  lire 

le  récit  dans  l'histoire. 

CHAPITRE  XL 

La  substance  du  peuple  de  Dieu  est  dans  le  Chinst 

par  l'entremise  de  la  chair  ;  seul  il  a  eu  le  pou- 
voir de  retirer  son  âme  de  l'enfer. 

Après  ces  prophéties,  le  prophète  se  tourne 

lisli  testamentum  servi  lui,  profanasti  in  terra  sanc- 
titatem  ejus.  Destruxisti  omnes  macerias  ejus,  po- 
suisli  munitiones  ejus  in  formidinem.  Diripuerunt 
eum  omnes  transeunteb  viam,  faclus  est  opprobrium 
vicinis  suis.  Exaltasti  dexteram  inimicorum  ejus, 
jocundasti  omnes  inimicos  ejus.  Averlisli  adjulorium 
gladii  ejus,  et  non  es  opitulatus  ei  in  belle.  Dissol- 
visli  eum  ab  emundatione,  sedem  ejus  in  terram 
coilisisti.  Mmuisti  dies  sedis  ejus,  perfudlsti  eum 
confusione.  »  {Psal.  lxxxviu,  40,  etc.)  Haîc  omnia 
venerunt  super  ancillam  Jérusalem,  in  qua  regna- 
verunt  nonnulU  eliam  fdii  liberœ,  regnum  illud  te- 
nentes  in  dispensatione  temporaria  :  regnum  autem 
cœlestis  Jérusalem,  cujus  erant  filii,  in  vera  lide  ha- 
bcnles,  et  in  vero  Christo  sperantes.  Quomodo  au- 

tem ista  venerint  super  illud  regnum,  index  est 
rerum  gestarum,  si  legatur,  historia. 

CAPUT  XL 

De  suhstantia  populi  Dei,  (jux  per  (a)  susceptio- 
iiem  cariiis  iii  Christo  est,  qui  soli  eruendi  ab 
inferis  animam  suam  habuit  potestatem. 

Post  ha3C  autem  prophetata  ad  precandum  Deum 

É  DE  DIEU. 

vers  Dieu  pour  lui  adresser  sa  prière,  et  sa 

prière  même  est  une  prophétie  :  «  Jusques  à 

quand.  Seigneur,  détournerez-vous  jusqu'à  la 
fin?  ))  {Ps.  LXXXVIII,  47.)  Il  faut  sous-entendre 
votre  face,  comme  il  est  dit  ailleurs  :  «  Jusques 
à  quand  détournerez-vous  de  moi  votre  face?  » 

Et  quelques  textes  portent  non  pas  :  «  détour- 
nerez-vous ))  mais  ((  vous  détournerez-vous  :  » 

bien  qu'on  puisse  entendre  :  Jusques  à  quand 
détournerez-vous  le  secours  de  votre  miséricorde 

que  vous  avez  promise  à  David.  Quant  à  cette 

parole  :«  à  la  fin,  «qu'est-ce  à  dire,  sinon  :  jus- 
qu'à la  fin  ?  Cette  fin  signifie  les  derniers  temps, 

quand  cette  nation  même  croira  en  Jésus- 
Christ;  mais  avant  cette  fin,  doivent  survenir 
les  malheurs  que  le  prophète  a  déplorés  plus 

haut.  Aussi  il  ajoute  :  ((  Yotre  colère  s'allumera 
comme  un  feu  {Ibid.  48);  souvenez-vous  quelle 
est  ma  substance.  »  On  ne  saurait  rien  enten- 

dre de  mieux  ici  que  Jésus  lui-même,  substance 

de  ce  peuple,  d'où  il  tire  sa  nature  charnelle. 
((  Car  ce  n'est  pas  en  vain,  dit-il,  que  vous  avez 
créé  tous  les  enfants  des  hommes.  »  En  eftet, 

s'il  n'était  pas  seul  la  substance  d'Israël,  ce  fils 

de  l'homme  qui  doit  sauver  une  multitude  d'en- 
fants des  hommes,  en  vain  eussent  été  créés  les 

Propheta  convcrlitur  :  sed  et  ipsa  precatio  prophe- 
tatio  est.  «  Usque  que  Domine  avertis  in  finem  }  » 
(P.Ç.  Lxxxvni,  47)  subauditur,  faciem  tuam,  sicut 
alibi  dicitur  :  «  Usque  quo  avertis  faciem  tuam  a 
me?  »  Nam  ideo  quidam  codices  hic  non  habenl 
«  avertis,  sed  averteris  :  »  quamquam  possit  intel- 
ligi,  avertis  misericordiam  tuam,  quam  promisisti 
David.  Quod  autem  dixil,  «  in  fmem,  »  quid  est, 
nisi  usque  in  finem?  Qui  finis  intelligendus  est  ul- 
timum  tempus,  quando  in  Christum  Jesum  etiam 
illa  gens  est  creditura,  ante  quem  finem  illa  fieri 
oportebat,  quœ  superius  aerumnosa  deflevit.  Prop- 
tcr  quae  et  hic  sequitur  :  «  Exardescet  sicut  ignis 
ira  tua.  Mémento  quœ  est  mea  subslanlia.  »  {Ibld. 
48.)  Nihil  hic  melius,  quam  ipso  Jésus  intelligilur, 
substantia  populi  ejus,  ex  quo  natura  est  carnis 
ejus.  u  Non  enim  vane,  inquit,  constituisti  omnes 
filios  hominum.  Nisi  enim  esset  unus  filius  hominis 

substantia  Israël,  per  quem  filium  hominis  libera- 
rentur  multi  filii  hominum,  vane  ulique  conslituli 
cssent  omnes  filii  hominum.  Nunc  vero  omnis  qiii- 
dem  humana  natura  per  peccatum  primi  hominis 
in  vanitatem  de  veritate  collapsa  est  propter  quod 
dicit  alius  Psalmus  :  «  Homo  vanitali  similis  faclus 

(a)  Editi,  ̂ ccmz'owm.  Eraendantur  ex  Mss. 
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enfants  des  hommes.  Maintenant,  il  est  vrai, 

par  suite  du  péché  du  premier  homme,  la  na- 
ture humaine  tout  entière  est  tombée  de  la 

vérité  dans  la  vanité,  et  de  là  vient  cette  pa- 

role d'un  autre  psaume  :  «  L'homme  est  deve- 

nu semblable  à  la  vanité  ;  ses  jours  s'évanouis- 

sent comme  l'ombre  ;  «  {Ps.  cxliii,  4)  mais  ce 

n'est  pas  en  vain  que  Dieu  a  créé  tous  les  en- 
fants des  hommes,  car  il  en  délivre  un  grand 

nombre  de  la  vanité  par  le  Médiateur  Jésus.  Et 

ceux  que,  dans  sa  prescience,  il  connaît  en 

dehors  du  salut  ;  il  ne  les  a  cependant  pas  créés 

en  vain,  mais,  selon  le  plan  admirable  de  sa 

Providence  toujours  juste  à  l'égard  de  toute 

créature  douée  de  raison,  pour  l'avantage  de 
ceux  qui  doivent  être  sauvés,  et  pour  faire  res- 

sortir le  contraste  des  deux  Cités.  Le  Psalmiste 

continue  :  «  Quel  est  l'homme  qui  vivra  et  ne 
verra  point  la  mort  ;  qui  délivrera  son  âme  de 

l'enfer?  »  Celui-là,  quel  est-il,  sinon  cette 
substance  d'Israël  de  la  race  de  David,  Jésus- 

Christ,  dont  l'Apôtre  dit  que,  «  ressuscité  d'en- 
tre les  morts,  il  ne  meurt  plus,  et  la  mort  n'a 

plus  d'empire  sur  lui?  )){Rom.  vi,  9.)  C'est  ainsi 
qu'il  vivra  et  qu'il  ne  verra  point  la  mort;  car 

bien  qu'il  soit  mort,  il  a  cependant  délivré  son 

àme  de  l'enfer ,  où  il  est  descendu  pour  rompre 
les  liens  de  plusieurs  :  et  il  en  a  retiré  son  âme 

par  cette  puissance  dont  il  parle  ainsi  dans 

esl,  dies  ejus  velut  umbra  prœlereunt:  »(Ps.  cxxin,4) 
sed  non  vane  Deus  consliluit  omnes  lilios  homi- 
num  ;  quia  et  mullos  a  vanitale  Hberat  per  mediato- 
rem  J4îsum,  et  quos  liberandos  non  esse  prœscivit, 
ad  ulilitatem  liberandorum  et  comparationcm  dua- 
rum  iiiter  se  a  contrario  Givitatum,  non  uliquc  vane 
in  lotius  rationalis  creaturœ  pulcherrima  atque  jus- 
lissima  ordinalione  constituit.  Deinde  sequitur  : 
«  Quis  esl  homo  qui  vivet,  et  non  videbit  mortem  ; 
eruet  animam  suam  de  manu  inferi  ?  Quis  est  iste, 
nisi  substantia  illa  Israël  ex  semine  David,  Christus 
Jésus  ?  De  quo  dicit  Apostolus  :  quod  «  Surgens  a 
mortuis,  jam  non  moritur,  et  mors  ei  ultra  non  do- 
minabitur.  »  (Ro)n.  vi,  9.)  Sic  enim  vivet  et  non 
videbit  mortem,  ut  tamen  mortuus  fuerit  ;  sed  ani- 

mam suam  eruerit  de  manu  inferi  (a),  quo  propter 
quorumdam  solvenda  inferni  vincla  descenderat  : 
eruerit  autem  potestale  illa,  de  qua  in  Evangelio 
dicit  :  «  Potestatem  habeo  ponendi  animam,  meam, 
et  potestatem  habeo  iterum  suraendi  eam.  »  {Joan, 
X,  18.) 

l'Évangile  :  «  J'ai  le  pouvoir  de  quitter  mon 
âme  et  le  pouvoir  de  la  reprendre.  »  [Jean,  x, 

18.) 

CHAPITRE  XII. 

A  qui  faut-il  attribuer  ces  réclamations  au  sujet 

des  promesses,  selon  qu'elles  sont  exprimées  dans 
ces  paroles  du  Psaume  :  «  Où  sont.  Seigneur, 
vos  anciennes  miséricordes ,  etc.?  » 

Quant  à  ces  dernières  paroles  du  psaume  : 

((  Où  sont.  Seigneur,  vos  anciennes  miséricor- 
des, celles  que,  dans  votre  vérité,  vous  avez 

promises  à  David  par  serment.  Souvenez-vous, 

Seigneur,  de  l'opprobre  de  vos  serviteurs, 

opprobre  que  j'ai  reçu  en  silence  de  la  part  de 
tant  de  nations,  quand  vos  ennemis.  Seigneur, 

me  reprochaient  le  changement  de  votre 

Christ;  y>  {Ps.  Lxxxviii,  50  etc.)  on  pourrait  à 
bon  droit  demander,  si  elles  ont  été  dites  au 

nom  des  Israélites  qui  désiraient  voir  l'accom- 
plissement de  la  promesse  faite  par  Dieu  à  Da- 

vid ;  ou  plutôt  au  nom  des  Chrétiens,  Israélites 

selon  l'esprit  et  non  selon  la  chair.  En  effet, 

ces  paroles  ont  été  dites  ou  écrites  à  l'époque 
d'CEthan,  dont  le  nom  sert  de  titre  à  ce  psaume, 
et  sous  le  règne  de  David  ;  par  conséquent,  on 

ne  pouvait  dire  alors  :  «  Où  sont,  Seigneur,  vos 

anciennes  miséricordes,  celles  que,  dans  votre 

CAPUT  XII. 

^d  quorum  j^crsonam  pertinere  intelligenda  sit 
flagitatio  promissionum,  de  quibus  in  Psahno 
dicitur  :  «  Ubi  sunt  miserationes  tuœ,  Domine^ 

antiquœ,  etc.  » 
Sed  cetera  Psalmi  hujus,  quœ  ita  se  habent  :  «  Ubi 

sunt  miserationes  tuae  antiquae,  Domine,  quas  ju- 
rasli  David  in  verilate  tua? Mémento  Domine  oppro- 
brii  servorum  tuorum,  quod  continui  in  sinu  meo 
multarum  gentium  :  quod  exprobraverunt  inimici 
lui,  Domine;  quod  exprobraverunt,  commulationera 
Christi  tui  :  »  (Psal.  lxxxvhi,  50,  etc.)  utrum  ex 
persona  dicta  sint  iilorum  Israelitarura,  qui  deside- 
rabant  reddi  sibi  promissionem,  quae  facta  est  ad 
David;  an  potius  Chrislianorum,  qui  non  secundura 
carnem,  sed  secundum  spirilum  sunt  Israelitœ,  me- 
rito  quœri  polest.  Dicta  sunt  quippe  ista  vel  scripta 
lempore  quo  fuit  ̂ than,  de  cujus  nomine  titulum 
iste  Psalmus  accepit  ;  et  idem  tempus  regni  David 

{a)  Sic  omnes  Mss.  At  editi,  qm'a  proptei'  quorumdam  solvenda  peccatorum  vincuîa  ad  ad  inferna  descenderat» 
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vérité,  vous  avez  promises  à  David  par  ser- 
ment? »  à  moins  que  le  prophète  ne  se  mit  à  la 

place  de  ceux  qui  devaient  venir  bien  plus  tard, 

et  pour  qui  les  promesses  faites  à  David  étaient 

d'anciennes  promesses.  On  peut  donc  entendre 
ici  toutes  ces  nations  qui,  en  persécutant  les 

chrétiens,  leur  reprochaient  la  passion  du 

Christ,  que  l'Écriture  appelle  changement, 

parce  qu'en  mourant,  il  est  devenu  immortel. 
On  peut  aussi  entendre  ce  changement  du 

Christ,  comme  reproché  aux  Israélites,  en  ce 

sens  que  celui  qu'ils  attendent  dans  l'avenir, 

est  déjà  le  Christ  de  tous;  et  c'est  encore  à  pré- 
sent le  reproche  de  beaucoup  de  nations  qui 

croient  en  lui  par  le  Nouveau  Testament,  tan- 

dis qu'eux-mêmes  restent  toujours  dans  l'An- 

cien. Alors,  c'est  en  leur  nom  qu'il  serait  dit  : 

«  Souvenez-vous,  Seigneur,  de  l'opprobre  de 
vos  serviteurs,  »  parce  que  Dieu  ne  les  oubliant 

pas,  mais,  au  contraire,  ayant  pitié  d'eux,  leur 
accorderait  à  eux-mêmes,  après  cet  opprobre, 

la  grâce  de  la  foi.  Mais  le  premier  sens  que  j'ai 

indiqué,  me  parait  bien  préférable.  Car  ce  n'est 
pas  aux  ennemis  du  Christ,  quand  on  leur  re- 

proche que  le  Christ  les  a  abandonnés  pour 

passer  aux  gentils,  que  peut  convenir  cette  pa- 

role :  u  Souvenez-vous,  Seigneur,  de  l'oppro- 
bre de  vos  serviteurs  ;  »  de  tels  hommes  ne  sau- 

raient être  appelés  serviteurs  de  Dieu  :  ce  titre 

fuit  :  ac  per  hoc  non  diceretur  :  «  Ubi  suiit  misera- 
liones  tuœ  antiquae,  Domine,  quas  jurasti  David  in 
veritale  tua?  »  nisi  eorum  personam  in  se  (a)  Pro- 
phela  Iransfiguraret,  qui  longe  postea  futuri  erant, 
quibus  hoc  tempus  esset  aniiquum,  quaiido  régi 
David  ista  promissa  sunt.  Potest  autem  iiitelligi 
mullas  génies,  quando  persequebanlur  Chrislianos, 
exprobrasse  ilHs  passionem  Christ i,  quam  Scriplura 
commulalionem  vocat;  quoniam  moriendo  immor- 
talis  est  faclus.  Pofesl  et  commulatio  Chrisli  secuu- 
dum  hoc  accepi  exprobrata  Israelitis,  quia  cum  eo- 

rum speraretur  fulurus,  faclus  est  genlium  :  et  hoc 
eis  nunc  exprobrant  mullœ  génies,  qua?  crediderunt 
in  eum  per  novum  Testament  um,  illis  in  vetustale 
remanenlibus  :  ut  ideo  dicalur  :  «  Mémento  Domine 
opprobrii  servorum  luorum  ;  »  quia  non  eos  obli- 
viscente,  sed  poilus  miseranle  Domino,  et  ipsi  post 
hoc  opprobrium  crediluri  sunl.  Sed  ille  quem  prius 
posui,  convenientior  sensus  mihi  videtur.  Inimicis 
enim  Chrisli,  quibus  exprobralur,  quod  eos  ad  gén- 

ies Iransiens  rcMqueril  Chrislus,  incongrue  vox  ista 
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ne  convient  qu'à  ceux  qui,  ayant  souffert  de 
cruelles  persécutions  pour  le  nom  du  Christ, 

ont  pu  se  souvenir  du  royaume  céleste  promis 

à  la  race  de  David,  et  dans  le  désir  d'y  parve- 

nir, ont  pu  aussi  s'écrier,  non  par  désespoir, 
mais  avec  l'accent  de  la  prière,  mais  en  deman- 

dant, en  cherchant,  en  frappant  :  «  Où  sont, 

Seigneur,  vos  anciennes  miséricordes,  celles 

que,  dans  votre  vérité,  vous  avez  promises  à 

David  par  serment?  Souvenez-vous,  Seigneur, 

de  l'opprobre  de  vos  serviteurs,  opprobre  que 

j'ai  reçu  en  silence  de  la  part  de  tant  de  na- 
tions :  »  c'est-à-dire  que  j'ai  supporté  intérieu- 

rement avec  patience  :  a  quand  vos  ennemis, 

Seigneur,  me  reprochaient  le  changement  de 

votre  Christ,  »  le  regardant  comme  son  anéan- 

tissement. Et  que  veut  dire  :  «  Souvenez-vous, 
Seigneur,  »  sinon  ayez  pitié  et,  à  cause  des  hu- 

miliations que  j'ai  supportées  avec  patience, 
accordez-moi  la  gloire  que,  dans  votre  vérité, 
vous  avez  promise  à  David  par  serment?  Mais 
si  nous  attribuons  ces  paroles  aux  Juifs,  ils  ont 

pu  les  dire  aussi  ces  serviteurs  de  Dieu  qui, 

après  la  prise  de  la  Jérusalem  terrestre  et  avant 

la  naissance  temporelle  de  Jésus-Christ,  emme- 

nés en  captivité,  comprenaient  bien  le  change- 

ment du  Christ ,  c'est-à-dire  qu'ils  n'avaient 
point  à  espérer  de  lui  une  félicité  terrestre  et 
charnelle,  comme  celle  des  premières  années 

coaplalur  :  «  Mémento  Domine  opprobrii  servorum 
luorum  ;  »  non  enim  servi  Dei  noncupandi  sunt 
taies  Judaei  :  sed  eis  verba  ista  compelunt,  qui  cuni 
graves  humililates  persecutionem  pro  Chrisli  nomine 
palerenlur,  recordari  potuerunl  excelsum  regnum 
semini  David  fuisse  promissum;  et  ejus  desiderio 
dicere,  non  desperando,  sed  pelendo,  quaerendo, 
pulsando  :  «  Ubi  sunl  miseraliones  tuae  anliqua?, 
Domine,  quas  jurisli  David  in  veritale  tua  ?  Mémento 
Domine  opprobrii  servorum  luorum,  quod  conlinui 
in  sinu  meo  mullarum  genlium  :  »  hoc  est,  in  in- 
terioribus  raeis  patienter  pertuli.  «  Quod  exprobra- 
verunl  inimici  lui,  Domine;  quod  exprobraverunt, 
commulalionem  Chrisli  lui  :  j)  non  eam  putantes 
commulalionem,  sed  (6)  consumlionem.  Quid  est 
autem,  «  Mémento  Domine,  »  nisi  ul  miserearis,  et 
pro  tolerata  palienler  humilitale  mea,  reddas  cels-i- 
tudinem,  quam  jurasti  David  in  verilate  tua  ?  Si  au- 

tem Judeeis  assignemus  haec  verba,  illi  servi  Dti 
talia  dicere  potuerunl,  qui  expugnata  terrena  Jéru- 

salem, antequam  Jésus  Christus  hurnanitus  nasce- 

(n)  Mss.  prophetia.  —  (b)  Ita  Mas.  Editi  nuiom,  scfJ  romummationem. 
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du  règne  de  Salomon,  mais  une  félicité  céleste 

et  spirituelle;  et  quand  l'ignorante  infidélité 

des  gentils  se  moquait  injurieusement  du  peu- 

ple de  Dieu  captif,  faisait-elle  autre  chose  que 

reprocher,  sans  savoir  à  ceux  qui  savaient,  le 

changement  du  Christ?  C'est  pourquoi  ces  pa- 
roles qui  terminent  le  psaume  :  «  Que  la  béné- 

diction du  Seigneur  demeure  éternellement; 

ainsi  soit-il,  ainsi  soit-il;  n{Ps.  lxxxyiii,  53.) 
conviennent  parfaitement  à  tout  le  peuple  de 

Dieu,  qui  appartient  à  la  Jérusalem  céleste,  soit 

aux  justes  cachés  dans  l'Ancien  Testament, 
avant  la  révélation  du  Nouveau,  soit  aux  fidè- 

les que  le  Testament  Nouveau  nous  révèle  com- 

me appartenant  au  Christ.  En  effet,  la  bénédic- 

tion du  Seigneur  à  la  postérité  de  David  ne  sau- 
rait être  réservée  à  un  certain  temps,  aux  seuls 

jours  du  règne  de  Salomon,  elle  doit  s'étendre 

jusqu'à  l'éternité;  et  c'est  dans  le  sentiment  de 
son  inébranlable  espérance  que  le  Psalmisle 

s'écrie  :  «  Ainsi  soit-il.  Ainsi  soit-il.  »  Car  la 
répétition  de  cette  parole  est  la  preuve  certaine 

de  son  espérance.  David  le  comprenait  bien 

ainsi,  puisqu'il  dit  au  second  livre  des  Rois,  qui 
a  donné  lieu  à  cette  digression  :  «  Vous  avez 

parlé  pour  longtemps  en  faveur  de  la  maison 

de  votre  serviteur;  »  (II.  Rois,  vu,  19)  et  un 

peu  plus  loin  :  «  commencez  donc  maintenant 

relur,  in  caplivilatem  dacti  sunl,  intelligentes  com- 
mutalionem  Chrisli,  quia  scilicet  non  per  cum  ler- 
rena  carnalisque  félicitas,  qualis  paucis  annis  régis 
Salomonis  apparuit,  sed  cœ'.estis  ac  spirilalis  esset 
lideliter  exspeclanda  :  quam  lune  ignorans  infide- 
lilas  genlium,  cum  Dei  populum  exsullabat  atque 
insultabat  esse  caplivum,  quid  aliud  quam  Christi 
commutalionem,  sed  scientibus  nesciens,  exproba- 
batPEt  ideo  quod  sequitur,  ubi  Psalmus  iste  conclu- 
dilur  :  «  Benediclio  Domini  in  œternum,  Fiat,  fiât  :  » 
(Ibid.  53)  universo  populo  Dei  ad  cœlestem  Jérusa- 

lem perlinenti,  sive  in  illis  qui  latebant  in  Tesla- 
mento  vetere,  antequam  revelaretur  novum,  sive  in 
his  qui  jam  Testamenlo  novo  revelalo  manifeste  per- 
linere  cernuntur  ad  Christum,  salis  congruil.  Be- 

nediclio quippc  Domini  in  semine  David,  non  ad 
aliquod  lempus,  qualis  diebus  Salomonis  apparuit, 
sed  in  aelernum  speranda  est,  in  qua  cerlissima  spe 
dicitur  ;  «  Fiai,  fiai.  lUius  enim  spei  est  confirmatio 
verbi  hujus  iteralio.  Hoc  ergo  inlelligens  David  ait 
in  secundo  Regnorum  libro,  unde  ad  istum  Psal- 
mum  digressi  sumus  :  «  El  locutus  et  pro  domo 
servi  lui  in  longinquum.  »  (II.  Beg.  vu,  19.)  Ideo 
aulem  post  paululum  ait  :  «  Nunc  incipe,  et  benedic 
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et  bénissez  à  jamais  la  maison  de  votre  servi- 
teur etc.;  »  {Ibid.  29)  car  il  allait  être  le  père 

d'un  fils,  dont  la  race  devait  se  perpétuer  jusqu'à 
Jésus-Christ,  par  qui  sa  maison,  et  aussi  la  mai- 

son de  Dieu  devait  être  éternelle.  Et  de  fait,  c'était 
la  maison  de  David  à  cause  de  sa  race,  et  en 

même  temps  la  maison  de  Dieu,  à  cause  du 
temple  de  Dieu,  construit  non  avec  des  pierres, 

mais  avec  des  hommes  ;  temple  où  le  peuple  ha- 
bitera à  jamais  avec  Dieu  et  en  son  Dieu,  et  Dieu 

avec  son  peuple  et  en  son  peuple  ;  en  sorte  que 

Dieu  remplisse  son  peuple  et  que  le  peuple  soit 

plein  de  son  Dieu,  quand  Dieu  sera  tout  en  tous 

(I.  Cor.  XV,  28),  et  qu'après  avoir  été  notre  force 
dans  la  guerre,  il  sera  lui-même  notre  récom- 

pense dans  la  paix.  Aussi,  après  ces  paroles  de 
Nathan  :  «  Et  le  Seigneur  te  fera  connaître  que 
tu  lui  bâtiras  une  maison  (II.  Rois,  vit,  11), 

David  dit  :  Seigneur  Tout-Puissant,  Dieu 

d'Israël,  vous  avait  fait  une  révélation  à  votre 
serviteur,  en  disant  :  Je  te  bâtirai  une  maison.  » 

{[bid.  27.)  En  effet,  nous  bâtissons  cette  maison 

par  la  bonne  vie,  et  Dieu  la  bâtit  aussi  en  nous 
aidant  à  bien  vivre;  car,  «  si  le  Seigneur  ne 

bâtit  lui-même  la  maison,  en  vain  travaillent 
ceux  qui  la  bâtissent.  »  {Ps.  cxxvi,  l.)Et  quand 

sera  venue  le  temps  de  la  dernière  dédicace  de 

cette  maison,  alors  s'accomplira  la  parole  de 

domum  servi  lui  usque  in  aelernum,  ->  (Ibid.  29) 
et  cetera  :  quia  lune  geniturus  erat  lilium,  ex  quo 
progenies  ejus  duceretur  ad  Christum,  per  qucm  fu- 
tura  erat  domus  ejus  aeterna,  eademijue  domus  Dei. 
Domus  enim  David,  propter  genus  David;  domus 
autem  Dei  eadem  ipsa,  propter  lemplum  Dei,  de  ho- 
minibus  fiictum,  non  de  lapidibus,  ubi  habitel  in 
ieternum  popuius  cum  Deo  et  in  Deo  suo,  et  Deus 
cum  populo  atque  in  populo  suo  ;  lia  ut  Deus  sit  im- 
plens  populum  suum,  et  popuius  plenus  Deo  suo, 
cum  Deus  eril  omnia  in  omnibus,  ipse  in  pace  prae- 
mium,  qui  virtus  in  bello.  (1.  Co)\  xv,  28.)  Ideo  cum 
in  verbis  Nathan  dictum  sit  :  «  Et  nuntiabit  tibi 
Dominus,  quoniam  domum  œdificabis  ipsi  :  »  (II. 
Reg.  VIF,  II)  postea  dictum  est  in  verbis  David  : 
«  Quoniam  tu  Dominus  omnipolens  Deus  Israël, 
revelasii  aurem  servi  lui,  dicens  :  Domum  œdificabo 
tibi.  »  (Ibid.  xxvii.)  Ilanc  enim  domum  et  nos  œdi- 
fi camus  bene  vivendo,  et  Deus  ut  bene  vivamus  opi- 
tulando  :  Quia  «  nisi  Dominus  aedificaverit  domum, 
in  vanum  laborabunt  «edificantes  eam.  »  (Ps.  cxxvi, 
I.)  Cujus  domus  cum  venerit  ultiraa  dedicatio,  tune 
fiel  illud,  quod  hic  per  Nathan  locutus  est  Deus,  di- 

cens :  «  El  ponam  locum  populo  meo  Israël,  el 
25 
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Dieu,  telle  que  son  prophète  l'a  transmise  ici  : 

((  J'assignerai  une  demeure  à  mon  peuple 

d'Israël,  et  je  l'établirai  dans  ce  lieu,  et  il  y  de- 
meurera séparé  des  autres  nations,  et  rien  ne 

l'inquiétera  plus  désormais;  'es  enfants  de  ma- 
lice ne  l'humilieront  plus,  comme  autrefois, 

aux  temps  des  juges  que  j'avais  établis  chefs 

de  mon  peuple  d'Israël.  »  (II.  Rois,  vu,  10 etc.) 

CHAPITRE  XIII.  ^ 

Si  les  promesses  de  véritable  paix  peuvent  être 
rapportées  aux  temps  du  règne  de  Salomon. 

Mais  espérer  un  si  grand  bien  en  ce  siècle, 

sur  cette  terre,  serait  véritablement  de  la  dé- 

mence. Qui  donc  pourrait  s'imaginer  que  les 
promesses  ont  été  accomplies  par  la  paix  du 

règne  de  Salomon?  L'Écriture  ne  fait  l'éloge 

de  cette  paix  que  comme  figure  d'une  autre 
pour  l'avenir.  Et  sa  vigilance  va  au-devant  de 
cette  fausse  conjecture,  quand,  après  avoir  dit  : 

((  Les  enfants  de  malice  ne  l'humilieront  plus,  « 
elle  ajoute  aussitôt  :  ((  comme  autrefois  aux 

temps  des  juges  que  j'avais  établis  chefs  de 
mon  peuple  d'Israël.  »  (IL  Rois,  vu,  10  et  11.) 
En  effet,  avant  les  Rois,  les  juges  gouvernaient 
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le  peuple,  depuis  son  établissement  dans  la 
terre  promise.  Et  certainement  alors,  les  enfants 

de  malice,  c'est-à-dire,  les  ennemis  étrangers 
l'humiliaient  de  temps  en  temps,  à  ces  époques 
où  nous  voyons  la  paix  et  la  guerre  se  succé- 

der alternativement;  cependant  on  y  remarque 

des  périodes  de  paix  plus  longues  que  sous  le 

règne  de  Salomon,  dont  la  durée  fut  de  qua- 
rante ans.  Car  au  temps  du  juge  Aod,  il  y  eut 

quatre-vingts  ans  de  paix.  Loin  de  nous  donc, 
de  croire  que  cette  promesse  regarde  le  règne 

de  Salomon,  et  bien  moins  encore  celui  d'aucun 

autre  roi.  Ca^-  nul  roi  n'a  joui  d'une  si  longue 

paix  ;  et  jamais  cette  nation  n'a  été  assez  puis- 

sante, pour  n'avoir  rien  à  craindre  de  ses  enne- 
mis; d'ailleurs,  l'instabilité  des  choses  humai- 

nes ne  permit  jamais  à  aucun  peuple  d'être  si 
bien  affermi,  qu'il  n'eût  à  redouter  quelquefois 
ces  invasions  funestes.  Ce  lieu  donc,  où  est  pro- 

mise une  demeure  si  paisible  et  si  sûre,  est  le 

séjour  éternel  ;  il  est  dû  à  des  enfants  éternels, 
dans  le  sein  de  leur  mère,  la  Jérusalem  libre  ; 

c'est  là  que  régnera  véritablement  le  peuple 

d'Israël;  car  ce  nom  signifie  :  «  voyant  Dieu  ;  » 

dans  le  désir  d'une  telle  récompense,  il  faut,  en 
ce  laborieux  pélérinage,  mener  une  vie  sainte 

par  la  foi. 

plantabo  illum,  et  inhabilabit  seorsum,  et  non  sclH- 
cilus  erit  ultra  :  et  non  apponct  filius  iniquitalis 
humiliaro  eum,  sicut  ab  initio  a  diebus  quibiis 
conslilui  judices  super  populum  meum  Israël.  »  (IL 
Reg.  VH,  10  el  \\  .) 

CAPUT  XIIL 

promisses  pacis  veritas  illis  iemporihus  possit 
adscribi,  qux  sub  Salomone  fluxerimt. 

Hoc  lam  magnum  bonum  quisquis  in  hoc  sœculo 
et  in  bac  terra  sperat.  insipienter  sapit.  An  quispiam 

pulabit  in  pace  regni  SM'oinonis  id  esse  coniplelum? 
Pacem  quippe  iHain  Scriplura  in  umbra  futuri 
excellenti  praedicatione  cjnimiMid.it.  Sed  huic  sus- 
picioni  vigilanler  oecursuni  est,  cuin  poslea 
quain  diclum  est  :  '(  El  non  apponet  (ilius  iniqui- 

talis humiliare  eum  :  »  conlinuo  siibjuncLiiiTi  est  : 
d  Sicut  ab  initie  a  diebus  quibus  conslilui  judices 
super  populum  meum  Israël.  »  (IL  l\eg.  vu,  10  et 
IL)  Judices  namque ,  priusquam  Reges  ibi  esse 
cœpissenl,  super  illum  populum  fuerant  consliluli, 

ex  quo  terram  promissionis  accepit.  Et  utique  tiu- 
miliabat  eum  tilius  iniquilalis,  tioc  est,  hoslis  alie- 
nigena,  per  inlervalîa  temporum,  quibus  leguntur 
P'ices  alternasse  cum  bellis  et  inveniunlur  illic  pa- 

cis tenjpora  prolixiora  quam  Salomon  habuil,  qui 
quadraginla  regnavit  annos.  Nam  sub  eo  Judice  qui 
appellalus  esl  Aod,  ocloginla  anni  pacis  fuerunt. 
Absil  ergo,  ut  Salomonis  tempora  in  hac  promis- 
sione  prœdicîa  esse  credanlur  :  multo  minus  utique 
cujuslibel  régis  allerius.  Non  enim  quisquam  eorum 
in  tanta,  quanta  ille  pace  regnavit  :  nec  umquam 
onuiino  gens  illa  ita  regnum  tenuit,  ut  sollicita  non 
fuerit  no  bostibus  subderelur  :  quia  in  lanla  muta- 
bililate  rerum  humanarum,  nulli  aliquando  populo 
coiicessa  est  lanla  securilas,  ut  liuic  vilaî  hostiles 
non  foriniliarel  incur;>us.  Locus  ergo  isle,  qui  pro- 
rnitlitur  lam  pacata?  ac  socuraî  habilationis,  aelernus 
esl,  œlernisque  debelur  in  maire  Jérusalem  libéra, 
ubi  erit  veraciler  populus  Israël  hoc  enim  nomen 
inlerpretalur  Videns  Ùeum  :  cujus  prœmii  desiderio 
pia  per  tidem  vita  in  hac  a?rumnosa  peregrinalione 
ducenda  esl. 
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CHAPITRE  XIV. 

De  ï étude  des  Psaumes. 

Pendant  que  la  Cité  de  Dieu  poursuit  son 

cours  à  travers  les  siècles,  David  règne  d'abord 

dans  la  Jérusalem  terrestre,  figure  de  l'avenir. 
Or,  David  avait  du  goût  pour  le  chant;  il  aimait 

l'harmonie,  non  par  vain  plaisir,  mais  dans 
une  intention  de  foi,  rendant  hommage  à  son 

Dieu,  qui  est  le  Dieu  véritable,  parles  profonds 

mystères  de  ses  cantiques.  Or  la  précision  des 
accords  entre  les  différents  tons  est,  dans  sou 

harmonieuse  variété ,  la  figure  de  l'intime 

union  qui  devait  exister  entre  les  citoyens  d'une 
ville  bien  réglée.  Presque  toutes  ses  prophéties 

sont  contenues  dans  ce  livre  de  cent  cinquante 

psaumes,  que  nous  appelons  le  Psautier.  De  ces 

psaumes  plusieurs  veulent  que  ceux-là  seule- 
ment qui  portent  le  nom  de  David,  soient  son 

œuvre;  d'autres  ne  lui  attribuent  que  ceux 
qui  ont  pour  titre  :  «  de  David,  »  disant  que  les 

psaumes  intitulés  :  «  à  David,  »  ont  été  faits 

par  d'autres  et  appropriés  à  sa  personne.  Mais 
cette  opinion  est  réfutée  par  le  Sauveur  lui- 

même,  dans  l'Évangile,  quand  il  dit  que  Da- 
vid inspiré  reconnaît  le  Christ  pour  son  Sei- 

gneur [MattJu  XXII,  43),  puisque  le  psaume 

CAPOT  XIV. 

De  studio  Dacid  iii  disposUioae  Psalmoruin. 

Procurrcnlo  igilur  per  tempora  Civilale  Dei,  primo 
in  urnbiri  faluri,  in  Lerrena  scilicel  Jcrusalein  legna- 
vil  David.  Erat  aulcm  David  vir  iii  caiiticis  erudilus, 
qui  harmoiiiam  musicam  non  vuigari  vuliiptate,  sed 
lideli  volunlate  dilexeril;  eaque  Dec  suo,  qui  verus 
est  Deus,  inystica  rei  magnae  figurai ione  servierit. 
Diversorum  enim  sonoruni  ralionabilis  moderalus- 
que  conceulus  concordi  varielate  coinpactam  l)enc 
ordinaUe  civitatis  insinuât  uiiitalern.  Deiiiquo  om- 
nis  fere  prophelia  ojus  iii  Psalmis  esi,  quos  cenluin- 
quinquaginta  liber  continet,  quem  PiXaimorum  vo- 
camus.  In  quibus  nonnulli  volunt,  eos  solos  laclos 
esse  a  David,  qui  ejus  nomine  inscriplf  suiil.  Sunl 
ilem  qui  puUuit  non  ab  co  faclos,  ni^ii  qui  pnï^no- 
tanlur,  "  Ipsius  David  :  »  qui  vero  habi/nl  in  lilulis; 
«  ïpsi  David,  ab  aliis  facios,  persoiiaî  ipsius  fuisse 
coaplalos.  Qua?  opinio  voco  Evaiige'jca  Salvaloris 
ipsius  refutalur,  ubi  ail,  quod  ipso  David  in  Spirilu 
Chrislum  dixerit  esse  Dominum  suuni  [Matlli.  wii, 
43)  :  quoniam  Psalmus  centesimus-nonus  sic  inci- 
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cent  neuvième  commence  ainsi  :  «  Le  Seigneur 

a  dit  à  mon  Seigneur,  asseyez-vous  à  ma  droite, 

jusqu'à  ce  que  j'ai  fait  de  vos  ennemis  votre 
marche-pied.  »  {Ps.  cix,  1.)  Cependant  ce 

psaume,  comme  beaucoup  d'autres,  n'a  pas 
pour  titre  :  «  de  David,  mais  à  David.  »  Pour 

moi,  je  crois  plus  probable  l'opinion  de  ceux 
qui  attribuent  ces  cent  cinquante  psaumes  à 
David  donnant  aux  uns  pour  titres,  des  noms 

étrangers  qui  figuraient  quelque  événement 
en  rapport  avec  son  sujet,  et  ne  jugeant  pas  à 

propos  de  mettre  en  tète  des  autres,  aucun  nom 

d'homme,  selon  l'inspiration  qu'il  recevait  de 

Dieu  ;  bien  qu'on  ne  voie  pas  la  raison  de 
ces  difierences,  elle  existe  sûrement.  Et  il  ne 

faudrait  pas  se  laisser  aller  ici  à  l'incréduUté, 
à  cause  de  quelques  prophètes,  bien  postérieurs 
au  roi  David  et  dont  cependant  les  noms  se 

trouvent  en  tète  de  certains  psaumes,  où  ou  di- 

rait qu'ils  parlent  eux-mêmes.  {Ps.  lxiv,  cxî, 
CXLV,  etc.)  Car  re>prit  prophétique  dont  ce  prince 
était  animé,  a  pu  lui  révéler  les  noms  de  ces 

futurs  prophètes,  et  lui  inspirer  de  prophétiques 
allusions  à  leurs  personnes;  ainsi  le  roi  Josias 

qui  devait  naître  et  régner  plus  de  trois  cents 

ans  après,  est  annoncé  par  un  prophète  qui  ré- 
vèle avec  son  nom,  les  événements  de  sa  vie. 

(III.  Rois,  XIII.) 

pil  :  «  Dixil  Dominus  Domino  meo  ;  Sede  a  dexiris 
lueis,  doncc  ponam  iiiimicos  luos  scabellura  pedum 
luorum.  I)  {Ps.  c/x,  I.)  Et  ccrle  idem  Psalmus  non 
li;d)el  in  tilub),  "  Ipsius  David:  »  sed,  «  Ipsi  David,  »> 
sioul  plurimi.  Mihi  autem  Credibilius  videnlur  exis- 
limare,  qui  omiies  illos  centum  cl  quinquaginla 
Psalmos  ejus  opeii  tribuuni,  eumque  aliquos  praeno- 
lasse  eliam  iiominibus  aiiorum,  aliquid  quod  ad 
rem  perlineat  (igurmlibus,  celeros  aulem  nullius 
hominis  noinen  in  tilulis  habere  voluisse  :  sicut  ei 
varietalis  hujus  disposilionem,  quamvis  latebrosam, 
DOii  Luîien  inaneui  Dominus  inspiravit.  Ncc  movere 
débet  ad  hoc  non  credendum,  quod  nonnullorum 
nomiiia  Propbelarum,  qui  longe  post  David  régis 
lempora  fuerunt,  quibusdam  Psalmis  in  eo  libro  ie- 
gunlur  inscripla  ;  el  quae  ibi  dicunlur,  velut  ab  eis 
dici  videnlur.  {Ps.  lxiv,  cm,  cxj.v,  etc.)  Neque  enim 

non  poluit  prophelicus  Spiritus  propbetanti  régi  Da- 
vid ha?c  eli;iin  fulurorum  Propbelarum  nomina  re- 

velare,  ul  aliquid,  quod  eorum  person.ie  conveniret, 
prophelice  canlaretur:  sicul  rex  Josias  exorturus  et 
regnalurus  posl  annos  amplius  quam  Irecenlos,  cui- 
daiu  Prophetae,  qui  eliam  fada  ejus  fulura  praedixit, 
eum  suo  nomine  revelalus  esl.  (III.  Reg.  \iu.) 
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CHAPITRE  XV. 

Si  toutes  les  prophéties  contenues  dans  les  psaumes 

sur  le  Christ  et  l'Eglise,  peuvent  entrer  dans  le 
plan  de  cet  ouvrage. 

11  me  semble  qu'on  attend  de  moi  mainte- 

nant, l'explication  des  prophéties  contenues 
dans  les  psaumes  de  David,  au  sujet  de  Notre- 

Seigneur  Jésus-Christ  ou  de  son  église.  Mais  si 

je  n'agis  pas  conformément  à  ce  que  l'on  pa- 

rait désirer,  (bien  que  j'aie  déjà  donné  Texpli- 

calion  d'un  psaume,)  c'est  plutôt  l'abondance 

que  la  pénurie  de  matière  qui  m'en  empêche. 
Car  je  ne  puis  tout  embrasser  dans  la  crainte 

d'être  trop  long;  et  si  je  fais  un  choix,  les  con- 

naisseurs pourraient  m'accuser  d'avoir  omis  le 

plus  nécessaire.  D'ailleurs  le  témoignage  tiré 

d'un  psaume  doit  être  corroboré  par  l'ensemble 

de  ce  psaume,  en  sorte  qu'on  n'y  trouve  rien  qui 
l'infirme,  si  tout  ne  le  favorise  pas  ;  autrement 
notre  travail  ressemblerait  à  des  centons  ou  à 

des  vers  extraits  çà  et  là  d'un  long  poëme,  qui 
présenterait  alors  un  sens  tout  différent  de  son 

sujet.  Aussi,  pour  faire*  voir  le  rapport  des  dif- 
férentes parties  d'un  psaume,  il  faudrait  l'expli- 

quer tout  entier,  mais  ce  serait  là  un  travail 

CAPUT  XV. 

An  omnia  quse  in  Psalmis  de  Christo  et  Ecclesia 
jjî'ophetantur,  ad  contexf  um  hujus  Operis  coap- 
tanda  sint. 

Nune  jam  exspectari  a  me  video,  ut  hoc  loco  libri 
hujus  aperiam  quid  in  Psalmis  David  de  Domino 
Jesu  Chrislo  vel  ejus  Ecclesia  prophetaverit.  Ego 
autem  ut  hoc  non  ita  faciam,  sicut  vicletur  ipsa  ex- 
spectatio  postulare,  (quamvis  jam  in  uno  fecerim,) 
copia,  quam  inopia  niagis  impedior.  Omnia  enim 

ponere  vitandse  prolixilalis  caussa  prohibeo'r  :  vc- 
reor  autem  ne  cum  aliqua  elegero,  multis,  qui  ea 
noverunt,  videar  magis  necessaria  prœlerisse.  Deinde 
quia  lestimonium  quod  proferlur,  de  co.ntextione 
tolius  Psalmi  débet  habere  suffragium  (a),  ut  certe 
nihil  sit  quod  ei  refragetur,  si  non  omnia  sulfra- 
gantur;  ne  more  centonum  ad  rem  quam  volumus, 
tamquam  versiculos,  decerpere  videamur,  velut  de 
{b)  grandi  carminé,  quod  non  de  re  iiia,  sed  de  alla 
longeque  diversa  reperiatur  esse  conscriptum.  Hoc 
autem  ut  in  quocumque  Psalmo  possil  ostendi,  ex- 

immense, dont  on  peut  se  rendre  compte  par  ce 

que  d'autres  ont  fait  et  par  ce  que  nous  avons 
fait  nous-mêmes.  Que  celui  qui  en  a  la  volonté 
et  le  temps,  fasse  cette  lecture;  il  y  trouvera  de 

nombreuses  et  magnifiques  prophéties  faites 

par  David,  roi  et  prophète  en  même  temps,  sur 

le  Christ  et  son  Église,  c'est-à-dire  sur  le  Roi  et 

la  Cité  qu'il  a  fondée. 

CHAPITRE  XVI. 

Dans  le  psaume  quarante -quatrième,  les  prophéties 

relatives  au  Christ  et  à  l'Eglise,  sont  faites  ou clairement,  ou  en  figures, 

1.  Car,  bien  que  sur  n'importe  quel  sujet,  les 
prophéties  aient  leur  sens  propre  et  des  expres- 

sions claires,  le  langage  figuré  s'y  mêle  néces- 
sairement encore;  et,  à  cause  des  esprits  plus 

lents  à  concevoir,  ces  figures  obligent  les  sa- 
vants à  de  laborieuses  recherches  et  à  de  longs 

commentaires.  Il  en  est  cependant  qui,  au  pre- 

mier coup  d'œil,  dès  qu'on  les  lit,  désignent  le 

Christ  et  l'Église,  bien  qu'il  y  reste  certaines 

obscurités  qu'il  faut  expliquer  à  loisir  :  Telle 
est  cette  page  du  livre  des  psaumes  :  a  Mon 
cœur  a  laissé  échapper  une  bonne  parole,  je 

consacre  mes  œuvres  à  mon  roi.  Ma  langue  est 

tendi,  exponendus  est  totus  :  quod  quanti  operis 
sit,  et  aliorum,  et  nostra  volumina,  in  quibus  hoc 
fecimus,  salis  indicant.  Légat  ergo  illa,  qui  vo- 
Ineril,  et  potuerit  :  inveniet  et  quanta  rex  David 
idemque  prophela  de  Chrislo  et  ejus  Ecclesia  pro- 

phetaverit, de  Rege  scilicet  et  Civitate  quam  con- didit. 

CAPUT  XVI. 

De  his  quse  in  quadragesimo-quarto  Psalmo  ad 
Christum  et  Ecclesiam,  pertinent ia,  aut  aperte 
dlcimtur,  aut  tropice. 

\ .  Quamiibet  enim  de  quacumque  re  proprise  sint 
atque  manifestas  prophelicae  locutiones,  necesse  est 
ut  eis  etiam  tropicae  misceanlur  :  quœ  maxime  prop- 
ter  tardiores  ingerunt  doctoribus  laboriosum  dispu- 
tandi  exponendique  negotium.  Quœdam  lamen 
Chrislum  et  Ecciesiam  ipsa  prima  facie,  mox  ut  di- 
cuntur,  ostendunt;  etsi  ex  otio  restant  exponenda, 
quœ  in  eis  minus  intelliguntur  :  quale  illud  est  in 
eodem  Psalmorum  libro  :  «  Eraclavit  cor  meum  ver- 
bum  bonum,  dico  ego  opéra  mea  régi.  Lingua  mea 

{a)  Mss.  Aut  certe  nihil  sit.  . —  {/j)  Sic  Mss.  At  editi,  de  reti^ogrado  carynine. 
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comme  la  plume  d'un  écrivain  très-habile.  Vous 
êtes  le  plus  beau  des  enfants  des  hommes  ;  la 

grâce  est  répandue  sur  vos  lèvres,  et  pour  cela 

Dieu  vous  a  béni  à  jamais.  Vous,  Tout-Puis- 

sant, soyez  ceint  de  votre  glaive  et  qu'il  repose 
sur  votre  cuisse.  Avec  tant  de  grâces  et  de  beau- 

tés, marchez,  prospérez  dans  vos  entreprises  et 

régnez.  La  vérité,  la  douceur  et  la  justice  vous 

font  cortège;  et  votre  puissance  opérera  des 

merveilles.  Vos  flèches  aiguës  portent  l'épou- 
vante. Les  peuples  tomberont  à  vos  pieds,  car 

elles  perceront  le  cœur  des  ennemis  du  roi. 
Votre  trône,  ô  Dieu,  sera  éternel,  et  le  sceptre 

de  votre  empire  sera  un  sceptre  de  justice.  Vous 

avez  aimé  la  justice,  et  vous  avez  eu  en  horreur 

l'iniquité  :  c'est  pourquoi,  ô  Dieu,  votre  Dieu 

vous  a  sacré  avec  l'huile  de  l'allégresse,  de  pré- 
férence à  tous  ceux  qui  partageaient  votre 

gloire.  La  myrrhe,  l'aloës  et  l'ambre  s'exhalent 
de  vos  vêtements,  de  vos  palais  d'ivoire  ;  et  ces 
parfums  ont  gagné  le  cœur  des  filles  des  rois, 

au  jour  de  votre  triomphe.  »  [Ps.  xliv,  2  etc.) 

Qui  donc,  si  lourd  d'esprit  qu'il  soit,  ne  recon- 
naît pas  ici  le  Christ  que  nous  prêchons  et  en 

qui  nous  croyons?  Qui  ne  reconnaît  ce  Dieu, 

dont  le  trône  est  éternel;  ce  Dieu  sacré  par  Dieu, 
et  comme  Dieu  sacre,  avec  le  chrême  spirituel 

calamus  scribae,  velociter  scribentis.  Speciosus  for- 
ma prae  filiis  hominum  :  diffusa  est  gratia  in  labiis 

tuis,  propterea  benedixit  te  Deus  in  aeternum.  Ac- 
cingere  gladium  tuum  circa  fémur  (a)  potentissime. 
Specie  tua  et  pulcritudine  tua,  intende,  prospère, 
procède,  et  régna.  Propter  verilatem  et  mansuetudi- 
nem  et  justitiam  ;  et  deducet  te  mirabiliter  dextera 
tua.  Sagittae  tuse  acutae  (b)  potenfissimae.  Populi  sub 
te  cadent-:  in  corde  inimicorum  régis.  Sedes  tua 
Deus  in  sœcula  saeculorum,  virga  direetionis  virga 
regni  tui.  Dilexisti  justitiam,  et  odio  habuisti  ini- 
quitatem  :  propterea  unxit  te,  Deus,  Deus  tuus  oleo 
exsultalionis  prae  participibus  tuis.  Myrrha,  et  gutta, 
et  casia.  a  vestimentis  tuis,  a  domibus  eburneis  :  ex 
quibus  deleclaverunt  te  lilia;  regum  in  honore  tuo. 
(PsaL  XLIV,  2,  etc.)  Quis  non  hic  Christum,  quem 
prdsdicamus,  et  in  quem  credimus,  quamlibet  sit 
tardus,  agnoscat?  cum  audiat  Deum,  cujus  sedes  est 
in  saecula  saeculorum;  et  unctum  a  Deo,  utique  si- 
cut  unguit  Deus,  non  visibili,  sed  spiritaii  atque  in- 
telligibili  chrismate.  Quis  enim  tam  rudis  est  in  hac 
religione,  vel  tam  surdus  adversus  ejus  famam  longe 
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et  intelligible?  Quel  homme  assez  ignorant  de 
cette  religion,  ou  assez  sourd  au  bruit  de  sa 

prodigieuse  renommée,  pour  ne  pas  savoir  que 

le  Christ  a  reçu  son  nom  du  chrême,  c'est-à- 
dire  de  l'onction.  Or,  le  Christ  une  fois  reconnu 
roi,  les  autres  prédictions  métaphoriques,  ainsi  : 

quelle  est  cette  beauté  qui  surpasse  celle  de  tous 

les  enfants  des  hommes,  beauté  d'autant  plus 

aimable  et  plus  admirable,  qu'elle  est  moins 
corporelle;  que  signifient  son  glaive,  ses  flè- 

ches et  d'autres  expressions  semblables  qui 

n'ont  pas  un  sens  propre,  mais  figuré,  tout  cela 

peut  s'étudier  à  loisir,  quand  on  est  sujet  de 
celui  qui  règne  par  la  vérité,  la  douceur  et  la 

justice. 2.  Maintenant,  jetons  les  yeux  sur  son  Égli- 

se, sur  cette  épouse,  unie  ti  un  époux  si  au- 

guste par  les  liens  d'un  mariage  spirituel  et 
d'un  divin  amour  ;  c'est  d'elle  dont  il  est  dit  aux 
versets  suivants  :  «  La  reine  s'est  assise  à  votre 

droite,  ayant  un  vêtement  tissu  d'or  et  des  bro- 
deries variées.  Ecoute,  ma  fifle,  vois  et  prête 

l'oreille,  oublie  ton  peuple  et  la  maison  de  ton 
père,  car  le  roi  est  épris  de  ta  beauté  et  il  est  le 

Seigneur,  ton  Dieu.  Les  filles  de  Tyr  l'adore- 
ront avec  des  présents,  et  les  riches  du  peuple 

déposeront  leur  prière  en  ta  présence.  Toute  la 

lalequc  difîusam,  ut  Christum  a  chrismate,  hoc  esf, 
ab  unctione  appellalum  esse  non  noverit  Agnito 
aulem  rege  Christo,  jam  cetera  quae  hic  tropice  dicta 
sunt,  quomodo  sit  speciosus  forma  pra?  filiis  homi- 

num, quadani  tanto  magis  amanda  atqs^e  miranda, 
quanto  minus  corporea  pulcritudine  ;  quis  gladius 
ejus,  quae  sagittae,  et  cetera  isto  modo  non  proprie, 
sed  tropice  posila,  jam  subditus  ei  qui  régnât,  prop- 

ter verilatem  et  mansuetudincm  et  justitiam,  inqui- 
rat  ex  otio. 

2.  Deinde  adspiciat  ejus  Ecclesiam,  lanto  viro  suo 
spiritaii  connubio  et  divino  amore  conjunctam  :  de 
qua  dicitur  in  his  quée  sequuntur  :  «  Adstitit  regina 
a  dexlris  tuis  in  vestitu  deaurato;  circumamicta  va- 
rietate.  Audi  filia,  et  vide,  et  inclina  aurem  tuam, 
et  obliviscere  populum  tuum,  et  domum  patris  tui. 
Quoniam  concupivit  rex  speciem  tuam,  quia  ipse 
est  Dominus  Deus  tuus.  Et  adorabunt  eum  filiae  Tyri 
in  muneribus  :  vultum  tuum  deprecabunlur  diviles 
plebis.  Omnis  gloria  ejus  filiae  régis  intrinsecus,  in 
fimbriis  aureis,  circumamicta  varietate.  Afferentur 

régi  virgines  post  eam,  proximae  ejus  afîerentur  tibi. 

{a)  Editi  addunt,  tuum  :  quod  a  Mss.  et  a  lxx  abest.  —  (6)  Editi,  potentissime  :  pauloque  post,  m  corda.  At  Mss 
hio  et  aliis  inferins  locis  conveniimt  cum  ea  versione,  quam  Augustinus  sequitur  in  Enarrat.  Psal.  xuv. 
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gloire  de  la  tille  du  roi  est  intérieure,  elle  est 

vêtue  d'une  robe  à  franges  d'or,  entourée  d'une 
broderie  variée.  On  amènera  au  roi  les  vierges 

de  sa  suite,  les  plus  proches  vous  seront  pré- 

sentées. Elles  viendront  dans  la  joie  et  l'allé- 
gresse, on  les  conduira  dans  le  temple  du  roi. 

A  la  place  de  vos  pères,  des  tils  vous  sont  nés  : 

vous  les  établirez  princes  sur  loute  la  terre.  Ils 
se  souviendront  de  votre  nom,  dans  la  suite  des 

générations.  Aussi  tous  les  peuples  vous  loueront 

éternellement  et  dans  tous  les  siècles.  »  {Ps. 

XLiv,  10  etc.)  Je  ne  crois  personne  assez  in- 

sensé pour  imaginer  qu'il  s'agit  ici  d'annoncer 

une  simple  femme  et  d'en  faire  le  portrait 

comme  devant  être  l'épouse  de  celui  dont  il 
a  été  dit  :  «  Votre  trône,  ô  Di<^u,  sera  éter- 

nel, et  le  sceptre  de  votre  empire  sera  un  scep- 
tre de  justice.  Yous  avez  aimé  la  justice  et  vous 

avez  eu  en  horreur  riniqiiité  :  c'est  pourquoi, 
ô  Dieu,  votre  Dieu  vous  a  sacré  avec  l'huile  de 

l'allégresse,  de  préférence  à  tous  ceux  qui  par- 
tageaient votre  gloire.  »  Assurément  c'est  le 

Christ  qui  est  sacré  d*une  onction  plus  excel- 
lente que  les  chrétiens.  Et  ceux-ci  participent  à 

sa  gloire,  puisque  leur  unité  et  leur  concorde 

dans  tout  l'univers  forme  cette  reine,  appelée 
dans  un  autre  psaume  :c(  La  Cité  du  grand  Roi.» 

{Ps.  XLVii,  3.)  C'est  cette  Sion  spirituelle,  dont 
le  nom  signifie  contemplation.  Elle  contemple, 

Alïerenlur  in  lœlitia  et  exsultalione  :  adducenlur  iii 
templum  régis.  Pro  patribus  luis  nali  sunl  libi  fiiii  : 
conslilucs  eos  principes  super  oumem  lerram.  Me- 
mores  eruut  nominis  tui,  in  orani  generalione  et 
generalione.  Proplerea  populi,  coiifitebunlur  libi  iii 
ïelernum,  et  in  saeculuin  steculi.  »  (Ps..  xliv  JO,  etc.) 
Non  opiner  qucmquam  ila  desipere,  ut  hic  aliquam 
mulicrculam  pryedicari  credal,  alque  descril.u  :  con- 
jugem  videlicet  illius,  cui  dicluni  est  :  «  Sedes  lua 
Deus  in  saecula  saeculorum  :  virga  direclionis,  virga 
regni  tui.  Dilexisti  jusliîiam,  et  odio  habuisti  ini- 
quilatem  :  proplerea  unxil  le,  Deus,  Deus  luus  oleo 
exsultalionis  prœ  parlicipibus  tuis  :  »  Ghristum  uli- 
que  prae  Chrislianis.  Ui  sunt  enim  participes  ejus, 
ex  quorum  in  omnibus  genlibus  uiiilale  alque  con- 
cordia  fit  ista  regina  :  sicul  iii  alio  Psilrno  de  illa 
dicilur,  «  Civitas  Régis  magni.  »  (Ps\  xlvh,  3.)  Ipsa 
est  Sion  spiritaliter  :  quod  noincn  Laline  iuterprc- 
tatum  speculatio  esl.  Spcculatur  eiiim  fuLuri  sœculi 
magnum  bonum  :  quoniam  iiluc  dirigilur  ejus  in- 
tentio.  Ipsa  esl  et  Jérusalem  eodcm  inodo  spirilali- 

[a]  Mes.  m  capite. 

en  effet,  le  souverain  bien  du  siècle  futur  et 

c'est  vers  lui  que  se  dirigent  toutes  ses  pensées. 
C'est  aussi  cette  Jérusalem  spirituelle ,  dont 
nous  avons  déjà  beaucoup  parlé.  Son  ennemie 

est  la  Cité  du  démon,  Babylone,  c'est-à-dire 
confusion.  Cependant,  cette  reine,  chez  tous  les 

peuples  du  monde,  est  délivrée  de  Babylone 

par  la  régénération  ;  elle  passe  alors  de  la  domi- 
nation du  plus  méchant  à  celle  du  meilleur  des 

rois,  c'est-à-dire  du  démon  à  Jésus-Christ. 
Aussi  cette  parole  lui  est  adressée  :  «  Oublie  ton 

peuple  et  la  maison  de  ton  père.  »  {Ps,  xuv, 

11.)  Les  Israélites  selon  la  chair,  et  non  selon  la 

foi,  font  partie  de  cette  Cité  impie;  ils  sont 
même  les  ennemis  du  grand  Roi  et  de  sa  reine. 

Car  Je  Christ  mis  à  mort  par  ceux  mêmes  qu'il 

a  visités,  est  devenu  le  Christ  de  ceux  qu'il  n'a 
pas  vus  dans  sa  chair.  Aussi,  dans  une  prophé- 

tie d'un  autre  psaume,  notre  Roi  dit  lui  même  : 
((  Vous  me  délivrerez  des  révoltes  de  ce  peuple, 

vous  m'établirez  chef  des  nations.  Un  peuple 

que  je  ne  connais  pas,  m*a  servi;  dès  qu'il  a 
entendu  parler  de  moi,  il  m'a  obéi.  »  [Ps,  xvn, 
44  et  45.)  Ce  peuple  des  nations  que  le  Christ 

n'a  pas  connu  lorsqu'il  était  dans  le  monde,  et 
qui  cependant  a  cru  si  bien  au  Christ  qui  lui 

était  annonce,  qu'on  a  pu  dire  de  lui  avec  rai- 
son :  dès  qu'il  a  entendu  parler  de  moi,  il  m'a 

obéi,  car  la  foi  vient  de  l'ouïe  {Rom.  x,  17 j;  ce 

ter,  unde  multa  jam  diximus.  Ejus  inimica  est  Ci- 
\ilas  diaboli  Babylon,  quae  confusio  interpretalur. 
Ex  qua  tamcn  Babylone,  regina  ista  in  omnibus 
genlibus  regcneratione  libcralur,  et  a  pessimo  rege 
ad  optimum  Piegeni,  id  est,  a  diabolo  transit  ad 
Ghristum.  Propler  quod  ei  dicilur,  «  Obhviscere  po- 
pulum  tuum  et  domum  palris  tui.  [Ps,  xliv,  11.) 
Cujus  CivitatisImpicTî  porlio  sunt  et  Israélite  sola 
carne,  non  (ide  :  iiiimici  eliam  ipsi  magni  hujus 
Régis,  ejusque  regina^.  Ad  ipsos  enim  veniens,  et  ab 
eis  Ctirislus  occisus.  magis  aliorum  faclus  esl,  quos 
non  vidit  in  carne.  Unde  per  cujusdam  Psalmi  pro- 
pheliam  dieil  Rex  ipse  nosler  :  «  Erues  me  de  con- 
Iradiclioiiibus  populi,  conslilues  me  in  (a)  caput 
gentiura.  Populus  quem  non  cognovi,  servivil  mihi, 
in  obaudilu  auris  obaudivil  mihi.  »  {Ps.  xvn.  44  et 
45.)  Populus  ergo  isle  genlium,  quem  non  cognovil 
Chrislus  prœsenlia  corporali,  in  quem  tamen  Ghris- 

tum sibi  annuntiaîum  credidiî,  ut  merito  de  illo 
dicerelur  :  In  obaudilu  auris  obaudivit  mihi;  quia 
fides  ex  auditu  esl  :  «  {Rom.  x,  17)  isle,  inquam. 
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peuple,  dis-je,  réuni  aux  vrais  Israélites  selon 
la  chair  et  selon  la  foi,  forme  la  Cité  de  Dieu, 

qui  engendra  aussi  le  Christ  selon  la  chair, 

quand  elle  n'existait  que  dans  ̂ es  Israélites 
seuls.  C'est  dans  cette  Cité,  en  effet,  dont  faisait 
partie  la  Vierge  Marie,  dans  le  sein  de  laquelle 
le  Christ  a  pris  chair  pour  dovenir  homme.  En 

parlant  de  la  même  Cité,  un  autre  psaume  dit  : 

«  Si.)n  est  notre  mère,  dira  l'homme,  aussi 
l'homme  naquit  en  elle,  et  le  Très-Haut  lui- 

même  l'a  fondée.  »  {Ps.  lxxxvi,  5.j  Quel  est  ce 
Très-Haut,  sinon  Dieu?  Et  par  conséquent  le 
Christ,  Dieu  avant  de  devenir  par  Marie  homme 

de  cette  Cité,  l'a  fondée  lui-môme  dans  les  pa- 
triarches et  les  prophètes.  Et  comme  il  a  été 

prédit  si  longtemps  auparavant  à  cette  reine, 

Cité  de  Dieu,  ce  dont  nous  voyons  l'accomplis- 
sement :  «  A  la  place  de  vos  pères  des  fils  vous 

sont  nés,  vous  les  établirez  princes  sur  toute  la 

terre;  »  [Ps.  xltv,  17)  puisque  parmi  ses  fils 
ont  été  choisis  les  princes  et  les  chefs  du  monde, 

puisqu'aussi  les  peuples  se  pressent  dans  son 
sein,  et  la  reconnaissent  avec  des  cantiques  de 
louange  éternelle  dans  les  siècles  des  siècles. 

Tout  ce  qui  parait  obscur  ici,  par  suite  d'expres- 

sions figurées  et  n'importe  quel  sens  on  y  atta- 

populus  addilus  veris  et  carne  et  lide  Israelilis  Ci- 
vitas  est  Del,  quoe  Ipsum  quoque  secunduin  carnem 
peperit  Christum,  quando  in  solis  illis  Israelitis  fuit. 
Inde  quippe  erat  virgo  Maria,  iii  qua  carnem  Chris- 
tus,  ut  homo  esset,  assumsit.  Do  qua  Civitate  Psal- 
mus  alius  ait  :  «  Mater  Sion,  dicel  homo,  et  homo 
factus  est  in  ea,  et  ipse  fundavit  cam  Altissimus.  » 
(Ps.  LXXXVI,  5.)  Quis  est  isle  Altissimus,  nisi  Deus? 
Et  per  hoc  Christus  Deus,  ante  quam  in  il  la  Civitate 
per  Mariam  fieret  homo,  ipse  in  Patriarchis  et  Pro- 
phetis  fundavit  eam.  Cum  igilur  huic  reginoe  Civi- 
tali  Dei,  tanto  ante  dictum  sil  per  prophetiam,  quod 
jam  videmus  impletum  :  «  Pro  patrihus  tuis  nati 
sunt  tibi  fdii,  constitues  eos  principes  super  omnem 
lerram  :  »  (Ps.  xliv,  -17)  ex  filiis  quippe  ejus  por 
omnem  terram  sunt  praepositi  (a)  et  paires  ejus, 
cum  confiteantur  ei  populi  concurrenîes  ad  cam 
cum  confessione  laudis  aetcrna?  in  saecuium  saeculi  : 
procul  dubio  quidquid  hic  tropicis  locutionibus  sub- 
obscurc  dictum  est,  quoquo  modo  intelligatur,  débet 
his  rébus  manifeslissimis  convenire. 

CHAPITRE  XVII.  395 

che,  doit  certainement  se  rapporter  à  des  évé- 
nements si  manifestes. 

CHAPITRE  XVII. 

Des  prophéties  relatires  au  Sacerdoce  et  à  la  pas- 
sion de  Jésus- Christ  dans  Le  psaume  cent  neu- 

vième, et  dans  le  vingt-et-unième. 

11  en  est  de  même  dans  ce  psaume  où  le  sa- 

cerdoce du  Christ  est  annoncé  en  propres  ter- 
mes, comme  sa  qualité  de  roi  par  ces  premières 

paroles  :  a  Le  Seigneur  a  dit  à  mon  Seigneur  : 

asseyez-vous  à  ma  droite,  jusqu'à  ce  que  j'aie 
fait  de  vos  ennemis  votre  marche-pied.  »  {Ps. 
cix,  1.)  Cependant  nous  ne  voyons  ({ue  par  la  foi 
le  Christ  assis  à  la  droite  de  Dieu  son  Père;  nous 

ne  voyons  pas  non  plus  avec  les  yeux  du  corps, 

ses  ennemis  sous  ses  pieds;  la  fui  nous  dévoi- 
lera ce  que  nous  désirons  ;  nous  le  croyons  aussi 

même  à  présent,  nous  le  verrons  plus  tard. 
Mais  ce  qui  suit  :  «  Le  Seigneur  fera  sortir  de 

Sion  le  sceptre  de  votre  puissance,  et  vous  do- 
minerez au  milieu  de  vos  ennemis,  »  {Ibid.  2) 

est  si  claii-  qu'il  faut  être  non-seulement  impie 
et  misérable,  mais  même  impudent  pour  le 

nier.  Car  nos  ennemis  eux-mêmes  avouent  que 

CAPUT  XVII. 

De  his  quœ  ad  sacerdolium  Christi  in  PsaUno  cen- 
tesiino-noiio,  et  de  his  yux  in  Psalino  vigesin.o- 
primo  ad  passionem  ipsius  spectant. 

Sicut  eliam  in  illo  Psalmo,  ubi  saccrdos  Christus, 
quemadmodum  hic  rex,  aperlissime  praedicatur  : 
«  Dixit  Dominus  Domino  meo;  Sode  a  dexlris  meis, 
donec  ponam  inimicos  luos  scabellum  pedum  luo- 
rum.  »  (Ps.  cix,  \.)  Sedere  Christus  ad  dexteram 
Dei  Pal  ris  creditur,  non  vidclur  :  ejus  etiam  inimicos 
poni  sub  pedibus  ejus  nondum  apparct  ;  id  (i)  agi- 
tur,  apparcbil  in  fine  ;  etiam  hoc  nunc  credi- 

tur, post  videbitur.  Verum  quod  sequilur  :  «  Virgam 
virlutis  tuas  emillel  Dominus  ex  Sion  (c),  et  domi- 
nare  in  mcdio  inimieorum  tuorum,  «  (Ibid.  2)  ila 
clarum  est,  uf  non  soluni  infidcliter  et  infeliciter, 
sed  eliam  impudentcr  negelur.  Et  ipsi  quippe  fa- 
tentur  inimici,  ex  Sion  missam  fuisse  Icgem  Chrisli, 
quod  Evangelium  nos  vocamus,  et  cam  virgam  vir- 

(«)  Sic  Mss.  Ai  editi  Vind.  Am.  Er.  sunt  pr se positi  principes,  cum  confiteantar ,  etc.  Lov.  sunt  prœpositi  et  patres 
ejus  pri7icipes,  cum  confiteantar,  etc.  Paulo  post  loco  cum  confessione,  Donaulli  Mss.  habeut  confessioiiem  :  alii  cum 
Vind.  Am.  Er.  confessione,  omisso  cum.  —  fbj  Editi,  id  igitur.  Verius  Mss.  id  agitur.  —  (c)  Editi  omittunt  et.  Ha| beiit  Mss.  hic  et  Enarrat  in  Psal.  cii. 
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la  loi  du  Christ,  loi  que  nous  appelons  l'Évan- 
gile, et  que  nous  reconnaissons  comme  le  sceptre 

de  sa  puissance,  est  sortie  de  Sion.  Quant  à 

sa  domination  au  milieu  de  ses  ennemis,  ceux- 

là  mêmes  sur  lesquels  il  l'exerce,  en  rendent 
témoignage  par  leurs  grincements  de  dents, 

par  leur  dépit  et  par  leurs  efforts  impuissants. 

Un  peu  plus  loin,  le  prophète  ajoute  :  a  Le  Sei- 
gneur a  juré  et  ne  se  repentira  point;  »  paroles 

qui  signifient  l'immutabilité  future  du  décret 

suivant  :  «  Tous  êtes  prêtre  à  jamais  selon  l'or- 

dre de  Melchisédech.  »  Dès  lors  qu'il  n'y  a  plus 
nulle  part  ni  sacerdoce,  ni  sacrifice  selon  l'or- 

dre d'Aaron,  et  que  l'on  offre  partout,  sous  le 

pontificat  suprême  de  Jésus-Christ,  ce  qu'off'rit 
Melchisédech,  quand  il  bénit  Abraham,  [Gen. 

XIV,  IH),  peut-on  douter  de  qui  il  est  ici  ques- 
tion? Si  donc,  dans  le  même  psaume,  il  y  a 

certains  passages  qui  présentent  quelque  obscu- 
rité, il  faut  les  interpréter  au  moyen  de  ceux 

dont  l'évidence  est  certaine;  et  c'est  ce  que 
nous  avons  fait  déjà  dans  nos  sermons  popu- 

laires. Ainsi  dans  ce  psaume  où  le  Christ 

annonce  les  humiUations  de  sa  Passion,  en  di- 
sant :  «  Ils  ont  percé  mes  mains  et  mes  pieds, 

ils  ont  compté  tous  mes  os.  Ils  m'ont  considéré 
et  regardé;  »  {Ps.  xxi,  17  et  18)  ces  paroles 

montrent  très-bien  son  corps  étendu  sur  la 
croix,  ses  mains  et  ses  pieds  percés  par  les 

clous,  et  nous  le  voyons  se  donnant  ?insi  en 

spectacle  à  la  foule  témoin  de  son  supplice.  Il 

ajoute  même  :  «  Ils  se  sont  partagé  mes  vête- 
ments, et  ils  ont  jeté  ma  robe  au  sort.  »  {[bid. 

19.)  L'histoire  évangélique  rapporte  comment 
cette  prophétie  s'est  réalisée.  {Matth.  xxvii,  35.) 

Certainement  après  de  pareils  détails,  l'intelli- 
gence saisit  facilement  les  autres  passages  plus 

obscurs,  et  leurs  rapports  avec  ceux  qui  rayon- 
nent de  tant  de  clartés  ;  surtout  quand  nous 

n'avons  pas  à  croire  ce  qui  est  passé,  mais  à 
contempler  le  présent.  Ainsi  dans  le  même 

psaume  nous  lisons  des  prédictions  faites  long- 

temps à  l'avance,  tout  l'univers  est  mainte- 
nant témoin  de  leur  accomplissement  ;  car  un 

peu  plus  loin,  ii  est  dit  :  «  Toutes  les  parties  de 

la  terre  se  souviendront  du  Seigneur  et  se  con- 

vertiront à  lui  ;  toutes  les  nations  se  proster- 

neront en  sa  présence,  car  l'empire  appartient 
au  Seigneur  et  il  dominera  sur  tous  les  peu- 

ples. »  {Ps.  XXI,  28.) 

tulis  ejus  agnoscimus.  Dominari  vero  eum  in  medio 
inimicorum  suorura,  iidem  ipsi  inter  quos  domina- 
tur,  dentibus  frendeiido  et  tabescendo,  et  nihil  ad- 
versus  eum  valendo,  teslantur,  Deinde  quod  paulo 
post  dicit,  «  Juravit  Dominas,  et  non  pœnitebil 
eum  :  »  quibus  verbis  immutabile  fulurum  esse  si- 
gnificat,  quod  adjungit,  «  Tu  es  sacerdos  in  aeter- 
num  secundum  ordinem  Melchisedec;  »  ex  eo  quod 
jam  nusquam  est  sacerdolium  et  sacrificium  secun- 

dum ordinem  Aaron,  et  ubique  olferlur  sub  sacerdole 
Christo,  quod  prolulit  Melchisedec,  quando  bene- 
dixil  Abraham  {Gen.  xiv,  18),  quis  ambigere  per- 
miltitur,  de  quo  ista  dicantur?  Ad  haec  itaque  ma- 

nifesta referunlur,  quae  paulo  obscurius  in  eodein 
Psalmo  posila  sunt  («),  quando  recle  intelligunlur  : 
quod  in  noslris  jam  popularibus  Sermonibus  feci- 
mus.  Sic  et  in  illo  ubi  humilitatem  passionis  suae 
per  propheliam  Chrislus  eloquitui-,  dicens  :  «  Fode- 
runt  manus  meas  et  pedes  (6),  dinumeraverunt  om- 
nia  ossa  mea.  Ipsi  vero  consideraverunt  et  conspe- 

xerunt  me.  »  {Ps.  xxi,  17  et  18.)  Quibus  utique  ver- 
bis  in  cruce  corpus  significavit  extentum,  manibus 
pedibusque  confixis  et  clavorum  transverberatione 
confossis,  eoque  modo  se  spectaculum  consideran- 
tibus  conspicientibus  praebuisse.  Addens  eliam  : 
«  Diviserunt  sibi  veslimenta  mea,  et  super  vestem 
meam  miserunt  fortcm.  »  {Ibid.  19.)  Quae  prophelia 
quemadmodum  impleta  sit,  Evangelica  narratur  his- 
toria.  {Matth.  xvu,  35.)  Tune  profecto  et  alla  recle 
intelliguntur,  quae  ibi  minus  aperte  dicta  sunt,  cum 
congruunt  his,  quae  tanta  manifestatione  clarue- 
runt  :  prsesertim  quia  et  illa  quae  non  Iransacta  cre- 
dimus,  sed  praesenlia  contuemur,  sicut  in  eodem 
Psalmo  legunlur  tanto  ante  praedicta,  ita  nuno  ex- 
hihila  jam  toto  orbe  cernuntur.  Ibi  enim  paulo  post 
dicilur  :  «  Commemorabuntur,  et  convertentur  ad 
Dominum  universi  fines  terrae,  et  adorabunt  in 
conspeclu  ejus  universae  patriae  gentium  :  quoniam 
Domini  est  regnum,  et  ipse  dominabitur  gentium.  » 
{Ps.  XXI,  28.) 

(a)  Sic  Mss.  Editi  autem,  quae  quomodo  redc  inielliganiur,  in  nostris  jam  popularibus  Sermonibus  notum  fecimm, 
—  (b)  Editi,  pedes  rneos.  Abest  meos  a  Mss. 
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CHAPITRE  XYIII. 

Des  psaumes  troisième,  quarantième,  quinzième  et 
soixante-septième  qui  prophétisent  la  mort  et  la 
résurrection  du  Seigneur. 

i .  Les  oracles  des  psaumes  ne  sont  pas  restés 

muets  sur  la  Résurrection.  Car  quel  autre  sens 

donner  à  ce  chant  prophétique  du  troisième 

psaume,  sur  le  psaume  du  Seigneur  :  «  Je  me 

suis  endormi,  et  j'ai  sommeillé  ;  je  me  suis  re- 

levé, parce  que  le  Seigneur  s'est  chargé  de 

moi.  »  {Ps.  III,  6.)  Est-ce  qu'il  y  aurait  quel- 
qu'un d'assez  insensé  pour  croire  que  le  Pro- 
phète ait  voulu  nous  apprendre  une  grande 

nouvelle,  en  disant  qu'il  a  dormi  et  qu'il  s'est 

éveillé,  s'il  ne  s'agissait  d'annoncer  ainsi  par 
ce  sommeil  la  mort,  et  par  ce  réveil  la  résur- 

rection du  Christ?  Mais  le  psaume  quarantième 

en  parle  plus  clairement  encore,  quand  en  la 

personne  du  même  Médiateur,  le  prophète,  se- 
lon sa  coutume,  raconte  comme  passés  les  évé- 

nements futurs  qu'il  prédit,  car  ces  événements 
sont  comme  accomplis  dans  la  prédestination 

et  la  prescience  de  Dieu,  à  cause  de  leur  certi- 

tude. «  Mes  ennemis,  dit-il,  ont  fait  des  impré- 

cations contre  moi  :  Quand  mourra-t-il  et  quand 

CAPUT  XVIII. 

De  Psalmo  tertio,  et  de  quadragesimo,  et  de  qiiin- 
to-decimo,  et  de  sexagesimo  septimo^  in  quibiis 
mors  et  resurrectio  Domini  prophetantur. 

I.  De  resurrectione  quoque  ejus,  nequaquam  Psal- 
morum  oracula  lacuerunt.  Nam  quid  est  aliud  quod 
in  Psalmo  tertio  ex  persona  ejus  canilur  :  «  Ego 
dormivi,  et  somiium  cepi  (a),  exsurrexi,  quoniam 
Dominus  suscipiet  me?  »  {Ps.  ni,  6.)  An  forte  quis- 
quam  ita  desipit,  ut  credat  velut  aliquid  magnum 
nobis  indicare  voluisse  Prophelam,  quod  dormierit, 
et  exsurrexerit,  nisi  somnus  iste  mors  esset,  et  evi- 
gilalio  resurreclio  ,  quam  de  Chrislo  sic  oporluit 
prophetari?  Nam  et  in  quadragesimo  muUo  mani- 
festius  id  ostenditur,  ubi  ex  persona  ejusdem  Media- 
loris,  more  solito ,  tamquam  prœterita  narrantur, 
quae  fulura  prophelabantur  ;  quoniam  quœ  ventura 
erunt  jam  in  prsedestinatione  et  prœscienlia  Dei  ve- 

lut facta  erant  (6),  quia  certa  erant.  «  Inimici,  in- 
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son  nom  sera-t-il  effacé?  Et  s'il  venait  me  voir, 

c'était  pour  me  débiter  les  mensonges  de  son 
cœur;  il  abondait  en  iniijuité.  Il  sortait  dehors 

pour  s'entretenir  avec  ses  complices.  Tous  mes 
ennemis  murmuraient  contre  moi  et  conspi- 

raient toutes  sortes  de  méchancetés.  Ils  ont 

arrêté  contre  moi  des  projets  injustes  :  Mais 

celui  qui  dort  ne  pourra-t-il  se  réveiller?  »  {Ps. 
XL,  6  etc,)  Ces  paroles  ont  certainement  le 
même  sens  que  si  le  Prophète  eût  dit  :  «  Celui 

qui  meurt  ne  pourra-t-il  revivre?  »  Car  ce  qui 

précède  prouve  que  ses  ennemis  avaient  conspi- 
ré et  décidé  sa  mort,  et  que  cette  trame  était 

conduite  par  celui  qui  entrait  pour  voir,  et  qui 

sortait  pour  trahir.  Qui  donc  ici  n'a  pas  présent 
à  l'esprit  le  disciple  perfide,  le  traitre  Judas? 
Et  comme  ils  devaient  mettre  à  exécution  leur 

projet,  c'est-à-dire  le  mettre  à  mort;  pour  leur 

montrer  l'inutilité  de  sa  mort,  puisqu'il  devait 
ressusciter,  il  ajoute  ce  verset  où  il  semble  dire  : 

Que  faites-vous,  insensés?  ce  sera  un  crime 
pour  vous  et  pour  moi  un  sommeil.  «  Celui  qui 

dort  ne  pourra-t-il  se  réveiller  ?  »  Cependant  un 
tel  forfait  ne  restera  pas  impuni,  il  le  leur  déclare 

dans  les  versets  suivants  :  «  L'homme  qui  jouis- 

sait de  ma  paix,  en  qui  j'avais  mis  ma  con- 
fiance, qui  vivait  de  mon  pain,  a  levé  son  talon 

quil,  mei  dixerunt  mala  mihi  :  Quando  morielur, 
et  peribit  nomen  ejus?  Et  si  ingrediebatur  ut  vide- 
ret,  vana  locutum  est  cor  ejus,  congregavit  iniqui- 
talem  sibi.  Egrediebalur  foras,  et  (c)  loquebatur  si- 
inui  in  unum.  Adversus  me  susurrabant  omnes  ini- 
micis  mei  ,  adversus  me  cogilabant  mala  mihi. 
Verbum  iniquum  disposuerunt  adversus  me  :  Num- 
quid  qui  dormit,  non  adjiciet  ut  resurgat.  »  {Ps.. 
XL,  6,  etc.)  Hic  certe  ita  posila  sunt  verba  hjfic,  ut 
nihil  aliud  dixisse  intelHgalur,  quam  si  diceret. 
Numquid  qui  moritur,  non  adjiciet  ut  reviviscat  ? 
Superiora  quippe  demonstrant  morlem  ipsius  cogi- 

tasse et  disposuisse  inimicos  ejus,  et  hoc  actum  esse 
per  eum  qui  ingrediebatur  ut  viderel,  et  egredieba- 

lur ut  proderet.  Cui  autem  hic  non  occurrat  ex  dis- 
cipulo  ejus  faclus  Iradilor  Judas?  Quia  ergo  facturi 
ei'ant  quod  molieljantur,  id  est,  occisuri  erant  eum, 
ostendens  ilios  vana  nialitia  frustra  occisuros  resur- 
recturum,  sic  adjeoil  hune  versum,  velut  si  diceret, 
Quid  agilis  vani  ?  quod  vestrum  scclus  erif,  meus 
somnus  eril.  «  Numquid  qui  dormit,  non  adjiciet 

(a)  Sic  Mss.  juxta  lxx.  At  editi,  et  exsurrexi  quoniam  Dominus  suscepit  me.  —  {à)  Monet  Ludovicus  Vives  vêtus 
exemplar  non  habere,  quia  certa  erant;  videriqiie  additum  ab  aliquo  ceu  scholium.  Id  vero  habent  libri  omue? 
quos  inspeximus.  —  [c)  Vêtus  liber  Corbeiensis,  et  loquebantur. 
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sur  moi,  »  c'est-à-dire  m'a  foulé  aux  pieds. 
c(  Mais  vous,  Seigneur,  ayez  pitié  de  moi,  ressus- 

citez-moi, et  je  me  vengerai  d'eux.  »  {Ibid.  10 
11.)  Qui  refusera  de  croire  à  cette  prophétie, 
quand,  après  la  Passion  et  la  Résurrection  du 

Christ,  on  voit  les  juifs  exterminés  et  leur  pays 

mis  à  feu  et  à  sang,  dans  une  guerre  désas- 
treuse? Mis  à  mort  par  eux,  il  est  ressuscité  et 

il  les  punit  par  des  peines  temporelles,  sans 

exempter  ceux  qui  ne  se  seront  pas  convertis, 

de  celles  qu'il  leur  réserve,  quand  il  jugera  les 
vivants  et  les  morls.  Et  le  Seigneur  Jésus  lui- 
même  dévoilant  le  traître  à  ses  apôtres  par  le 

pain  qu'il  lui  présente  {Jean,  xin,  26),  remet  en 
mémoire  ce  verset  du  psaume  et  en  montre 

Taccomplissement  en  lui  :  «  celui  qui  vivait  de 
mon  pain,  a  levé  le  talon  sur  moi.  »  Quant  à 

cette  parole  :  «  en  qui  j'avais  mis  ma  confiance,  » 
elle  doit  s'entendre  non  du  chef,  mais  du  corps. 

Car  le  Sauveur  le  connaissait  bien,  puisqu'au- 

paravant  il  avait  dit  de  lui  :  «  l'un  de  vous  est 
le  démon.  »  {Jean,  vi,  71.)  Mais  il  a  coutume  de 

personnifier  en  lui  ses  membres,  et  de  s'appro- 
prier ce  qui  les  concerne,  parce  que  le  chef  et 

le  corps  ne  sont  qu'un  seul  Christ  :  c'est  pour 
cela  qu'il  est  dit  dans  l'Évangile  :  «  J'ai  eu 

faim,  et  vous  m'avez  donné  à  manger.  y>{Matth. 

XXV,  35.)  Ce  qu'il  explique  lui-même  par  ces 
autres  paroles  :  «  Quand  vous  avez  agi  ainsi  à 

l'égard  du  dernier  des  miens,  c'est  moi  que  vous 

avez  assisté.  »  Il  dit  donc  qu'il  a  mis  sa  con- 

fiance en  Judas,  pour  montrer  l'espérance  de 
ses  disciples,  au  sujet  de  cet  homme,  quand  il 
fut  mis  au  nombre  des  apôtres. 

2.  Or,  les  Juifs  se  persuadent  que  le  Christ 

qu'ils  attendent  ne  doit  pas  mourir.  Aussi,  ils 

s'imaginent  que  le  Christ  annoncé  par  la  loi  et 

les  Prophètes  n'est  pas  pour  nous,  mais  pour 
eux  seuls,  et  ils  le  supposent  exempt  des  souf- 

frances de  la  mort.  De  plus,  par  un  prodige  de 

folie  et  d'aveuglement,  ils  prétendent  que  les 
paroles  citées  plus  haut  signifient  non  pas  la 
mort  et  la  résurrection,  mais  le  sommeil  et  le 

réveil.  Et  voici  que  le  psaume  quinzième  leur 
crie  :  «  Mon  cœur  a  tressailli  de  joie,  et  ma 

langue  a  proféré  des  chants  d'allégresse,  ma 
chair  même  reposera  dans  l'espérance  ;  parce 

que  vous  ne  laisserez  pas  mon  âme  dans  l'enfer, 
et  que  vous  ne  permettrez  pas  que  votre  saint 
souffre  la  corruption.  »  {Ps.  xv,  9  et  10.)  Qui 

donc  pourrait  dire  que  sa  chair  a  reposé  dans 

l'espérance,  parce  que  son  âme  ne  resterait  pas 

ul  resurgat?  »  Et  taraen  eos  tam  magnum  nefas  non 
impune  factures,  conséquent ibus  indicat  versibus, 
dicens  :  «  Etenim  homo  pacis  meae  in  quem  spe- 
ravi,  qui  edebal  panes  ineos,  amphivit  super  me 
calcaneum  :  »  {Ibid.  tO  et  \\)  hoc  est,  concuicavil 
me.  «  Tu  autem,  inquil,  Domine,  miserere  mei,  et 
ressuscita  me,  et  reddam  illis.  »  Quis  hoc  jam  neget, 
qui  Judaeos  post  passioiiem  resurrectionemque  Chris- 
ti  de  sedibus  suis  beliica  strage  et  excidio  funditus 
eradicalos  videt.^*  Occisus  enim  ab  eis  resurrexil,  et 
reddidit  eis  intérim  temporariam  disciplinam,  cx- 
ceplo  <iuod  non  correctis  servaL  quando  vivos  et 
mortuos  judicabit.  Nam  Dominus  ipse  Jésus  istum 
ipsum  Iradilorem  suum  per  panem  porrectum  os- 
lendeiis  Aposloiis  (Joan.  xni,  2t)),  hune  etiam  ver- 
sum  Psalmi  hujus  conimemoravit,  et  in  se  dixil  im- 
pletum  :  «  Qui  edebat  panes  meos,  ampliavit  super 
me  calcaneum.  »  Quod  autem  ail,  «  In  quem  spe- 
ravi  :  »  non  congruit  capili,  scd  corpori.  Neque 
enirn  nesciebat  eum  ipse  Salvator,  de  quo  ante  jam 
dixerat  (a),  «  Unus  ex  vobis  diabolus  est.  »  (Joan. 
VI,  71 .)  Sed  solet  in  se  membrorum  suorum  trans- 

ferre personara,  et  sibi  tribuere  quod  esset  illorum, 

quia  caput  et  corpus  unus.  est  Christus  :  unde  illud 
est  in  Evangelio  :  «  Esurivi,  et  dedistis  raihi  man- 
ducare.  »  {Maith.  xxv,  35.)  Quod  exponens  ait, 
«  Quando  uni  ex  minimis  meis  fecistis,  mihi  fecis- 
tis.  »  Se  itaque  dixit  sperasse,  quod  tune  sperave- 
rant  de  Juda  discipuli  ejus,  quando  est  connumera- 
tus  Aposloiis. 

2.  Judaei  autem  Christum,  quem  sperant,  moritu- 
rum  esse  non  sperant.  Ideo  quem  Lex  et  Prophetae 
annunliaverunt,  nostrum  esse  non  pulant;  sed  nes- 
cio  quem  suum,  quem  sibi  alienum  a  mortis  pas- 
sione  contingunl.  Ideo  mirabili  vanitale  atque  cae- 
citate  verba  quae  posuimus,  non  mortem  et  resur- 
rectionem,  sed  somnum  et  evigiialionem  signiticasse 
contendunt.  Sed  clamai  eis  cliam  Psalmus  quintus- 
decimus  :  «  Propter  hoc  jocundatum  est  cor  meum, 
et  exsullavit  lingua  mea,  insuper  et  caro  mea  re- 
quiescel  in  spe  :  quoniam  non  derelinques  animam 
meam  in  inferno,  nec  dabis  sanctum  luum  videre  cor- 
ruptionem.  »  {Ps.  xv,  9  et  10.)  Quis  in  ea  spe  diceret 
requievisse  carnem  suam,  ut  non  derelicta  anima 
sua  in  inferno,  sed  cito  ad  eam  redeunle  revivisce- 
ret,  ne  corrumperetur,  sicul  cadavera  corrumpi  so- 

(c)  In  quibusdam  Mss.  loci  duo  citantur  sic  :  Unus  ex  vobis  me  trudet  :  et.  U^ms  ex  vobis  diabolus  est.  Prier  est 
ex  Jolian.  cap.  xui,  21,  posterior  ex  cap.  vr,  71. 
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dans  l'enfer,  mais  reviendrait  soudain  la  rani- 

mer, pour  qu'elle  ne  subisse  pas  la  corruption 
commune,  sinon  celui  qui  (;si  ressuscité  le  troi- 

sième jour?  Cela,  certes,  ne  saurait  s'entendre 
de  David,  le  prophète-roi.  Et  le  soixante- 
septième  psaume  crie  aussi  :  «  Notre  Dieu  est 

le  Dieu  qui  sauve,  et  c'est  au  Seigneur  qu'ap- 
partient le  droit  de  sortir  de  la  mort.  »  {Ps. 

Lxvir,  21.)  Peut-on  parler  plus  clairement?  Car 
le  Dieu  qui  sauve  est  le  Seigneur  Jésus,  nom 

qui  signifie  Sauveur  ou  salutaire.  Telle  est,  en 
effet,  la  raison  qui  fut  donnée  de  son  nom, 
avant  sa  naissance  du  sein  de  la  Vierj?e  :<(  Vous 
enfanterez  un  fils  et  vous  le  nommerez  Jésus, 

car  il  sauvera  son  peuple  de  l'esclavage  du  pé- 
ché. »  {Matth.  I,  21.)  Et  comme  il  a  versé  son 

sang  pour  la  rémission  des  péchés,  il  n'a  pu  sor- 

tir de  cette  vie  que  par  la  mort.  C'est  pourquoi, 
après  avoir  dit  :  «  Notre  Dieu  est  le  Dieu  qui 

sauve,  »  le  prophète  ajoute  aussitôt  :  a  et  c'est 

au  Seigneur  qu'appartient  le  droit  de  sortir  de 

la  mort;  »  pour  montrer  qu'en  mourant  il  de- 
vait sauver  de  la  mort.  Et  cette  parole  :  «  Et 

c'est  au  Seigneur,  »  est  un  cri  d'étonnement, 
qui  semble  dire  :  Telle  est  la  vie  des  mortels, 

que  le  Seigneur  lui-même  n'a  pu  en  sortir  que 
par  la  mort. 

lent,  nisi  qui  die  tertio  resurrexit?  Quod  ulique  di- 
cere  non  possunt  de  propheta  et  rege  David.  Clamât 
et  sexagesimus-sepliiTius  Psalmus  :  «  Deus  noster 
Deus  salvos  faciendi,  et  Domini  («)  exilus  mortis.  « 
{Ps.  LxvH,  24.)  Quid  apertlus  diceretur?  Deus  enim 
salvos  faciendi  Dominus  est  Jésus,  quod  interpre- 
taJur  Salvalor,  sive  Salularis.  Nam  ratio  nominis 
hujus  liaec  reddita  est,  quando  prius  quam  ex  vir- 
gine  nasceretur  dictum  est  :  «  Pariet  filium,  et  vo- 
cabis  nomen  ejus  Jesum.  Ipsc  enim  salvum  faciet 
popuium  suum  a  peccatis  eorum.  »  {Matth.  i,  21.) 
in  quorum  poccatorum  remissionem  quoniam  san- 
guis  ejus  effusus  est,  non  utique  oportuit  cum  de 
liac  vil  a  exitus  alios  liabere  quam  mortis.  Ideo  cum 
dictum  esset  :  «  Deus  noster  Deus  salvos  faciendi,  » 
conlinuo  subjunctum  est  :  «  Et  Domini  exitus  mor- 

tis; »  ut  ostenderetur  moriendo  salvos  esse  factu- 
rus.  Sed  mirando  dic'um  est  :  «  Et  Domini  :  »  tam- 
quam  diceretur  :  Taiis  est  isla  vila  mortalium,  ut 
nec'ipse  Dominus  aliter  ab  illa  exiret,  nisi  per  mor- 
tera. 

(a)  In  editis,  et  Domini,  Domini  exitus  mortis.  Non 
Editi  vero,  non  credant. 
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CHAPITRE  XIX. 

Du  psaume  soixante-huitième  qui  prédit  l'opiniâtre 
aveuglement  des  Juifs. 

Mais,  pour  que  les  Juifs  résistent  à  des  té- 
moignages prophétiques  si  évidents,  confirmés 

encore  par  les  faits  accomplis  d'une  manière  si 
claire  et  si  précise,  il  faut  qu'ils  vérifient  en  eux 
les  prédictions  du  psaume  suivant.  Car,  après 

avoir  prophétisé  en  la  personne  du  Christ  ce  qui 
regarde  sa  Passion,  ce  psaume  rapporte  ce  que 

l'Évangile  met  au  grand  jour  :  «  Ils  m'ont  don- 
né du  fiel  pour  nourriture,  et  du  vinaigre  pour 

breuvage.  »  {Ps.  lxviti,  22.  Matth.  xxvii,  34.) 

Et,  pour  faire  suite  à  un  tel  festin,  composé  de 
tels  mets,  il  ajoute  :  «  Que  leur  table,  en  retour, 

se  change  devant  eux  en  piège  et  en  pierre 

d'achoppement;  que  leurs  yeux  s'obscurcissent, 
afin  qu'ils  ne  voient  pas,  et  que  leur  dos  soit 

toujours  courbé;  »  {Ps.  lxviii,  23  et  24)  et  d'au- 
tres paroles  qu'il  leur  adresse  encore,  non  com- 

me un  souhait,  mais  comme  prédiction  sous  la 

forme  de  souhait.  Qu'y  a-t-il  donc  d'étonnant 

qu'ils  ne  voient  pas  des  clioses  si  évidentes, 

puisque  leurs  yeux  sont  obscurcis  afin  qu'ils  ne 

voient  pas?  Qu'y  a-t-il  donc  d'étonnant  s'ils  ne 

CAPUT  XIX. 

De  Psalmo  sexagesimo-octavo,  ta  cjuo  Judxonun 
perfinajc  infidelitas  declarafiir. 

Sed  ul  Judaîi  tam  mauifeslis  hujus  prophetia?  tes- 
moniis,  eliam  robus  ad  effectum  tam  clarum  cer- 
tumquc  perduclis,  omnino  non  (b)  cédant,  profecto 
in  eis  illud  impletur,  quod  in  eo  Psalmo  qui  hune 
sequilur  scriplum  est.  Cum  enim  et  illic  ex  persona 
Chrisli,  quae  ad  ejus  passionem  pertinent,  prophe- 
lice  dicerentur,  commemoratum  est,  quod  in  Evan- 
gclio  paluit  :  «  Dederunl  in  escam  meam  fel,  et  in 
siti  mea  potum  mihi  dederunt  acelum.  »  {Ps.  lxvih, 
22.  Matth.  xxvM,  34.)  Et  velut  post  taie  convivium 
epulasque  sibi  liujuscemodi  exhibitns  inox  inlulit  : 
«  Fiat  mensa  eorum  coram  ipsis  in  muscipulam,  et 
in  refributionem,  et  in  scandalum  :  obscurentur 
oculi  eorum  ne  videant,  et  dorsum  eorum  semper 
incurva  :  »  {Ps.  lxyiii,  23  et  et  cetera,  quœ  non 
optando  sunl  dicta,  sed  optandi  specie  prophetando 
praedicta.  Quid  ergo  mirum,  si  haec  manifesta  non 

repfilitur  Domini  in  Mss.  nec  apud  lu.  — -  {b)  Sic  Mss, 
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regardent  pas  le  ciel,  puisque  leur  dos  est  tou- 

jours courbé,  et  qu'ils  sont  penchés  vers  la 
terre?  Ces  paroles,  empruntées  au  corps,  figu- 

rent les  vices  de  l'âme.  En  voilà  assez  sur  les 

psaumes,  c'est-à-dire  sur  les  prophéties  du  roi 
David,  il  faut  nous  limiter.  Les  lecteurs  qui  sa- 

vent tout  cela,  voudront  bien  me  pardonner;  et 

s'ils  remarquent  ou  pensent  que  j'aie  omis  des 

témoignages  plus  importants,  qu'ils  ne  se  plai- 
gnent pas  de  moi. 

CHAPITRE  XX. 

Du  règne  et  des  mérites  de  David;  de  son  fils  Sa- 
lomon^ de  ses  prophéties  relatives  au  Christ,  soit 

que  nous  les  trouvions  dans  les  livres  qui  sont 
seulement  joints  à  ses  œuvres,  soit  dans  ceux  qui 
sont  certainement  de  lui. 

i.  David  régna  donc  dans  la  Jérusalem  terres- 
tre; fils  de  la  Jérusalem  céleste,  la  parole  de  Dieu 

fait  de  lui  un  grand  éloge.  En  effet,  par  sa  piété 

il  expia  tellement  ses  crimes  parles  humiliations 

salutaires  de  la  pénitence,  qu'il  est  sans  doute 
du  nombre  de  ceux  dont  il  dit  lui-même  :  a  Bien- 

heureux ceux  dont  les  iniquités  sont  remises  et 

les  péchés  couverts.  »  {Ps.  xxxi,  i.)  Après  lui, 
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régna  sur  le  même  peuple,  encore  dans  son 

unité,  Salomon,  son  fils,  qui  fut  roi  du  vivant 

de  son  père  (IlL  Bois,  i  et  ii),  comme  nous 

l'avons  dit  plus  haut.  Celui-ci,  après  avoir  bien 
commencé,  eut  une  fin  déplorable.  La  prospé- 

rité, fatale  même  aux  sages,  lui  fut  plus  funeste 

que  ne  lui  profita  cette  sagesse,  maintenant  en- 

core et  toujours  si  vantée,  alors  l'objet  de  l'ad- 
miration universelle.  On  trouve  aussi  des  pro- 

phéties de  ce  prince  dans  ses  trois  livres  qui 

sont  revêtus  de  l'autorité  canonique  :  Les  Pro- 
verbes, V Ecclésiaste  et  le  Cantique  des  cantiques. 

Les  deux  autres,  La  Sagesse  et  V Ecclésiastique , 

sont  aussi  attribués  à  Salomon  par  l'usage  que 
certaines  ressemblances  de  style  ont  fait  préva- 

loir; mais  les  savants  s'accordent  à  croire  qu'ils 
ne  sont  pas  son  œuvre.  Toutefois,  ils  sont  au- 

torisés depuis  longtemps  dans  l'Église,  surtout 

en  celle  d'Occident.  L'un  d'eux,  appelé  La  Sa- 
gesse de  Salomon,  contient  une  prophétie  très- 

claire  de  la  passion  du  Christ;  les  bourreaux  y 

tiennent  ce  langage  :  a  Opprimons  le  juste  , 

parce  qu'il  nous  est  insupportable  et  qu'il  s'op- 
pose à  nos  desseins;  il  nous  reproche  nos  fautes 

contre  la  loi  et  réprouve  les  crimes  de  notre  vie. 

Il  se  vante  d'avoir  la  science  de  Dieu,  et  il  se 

vident,  quorum  oculi  sunl  obscurati,  ne  videant? 
Quid  mirum,  si  eaelestia  non  {a)  suspiciunt,  qui  ut 
in  terrena  sint  proni,  dorsum  eorum  semper  incur- 
vura  est?  His  enim  verbis  translatis  d,  corpore,  vilia 
signiiicantur  animorum.  Isia  de  Psalmis,  lioc  est, 
de  prophelia  régis  David,  satis  dicta  sint,  ut  aliquis 
raodus  sil.  Ignoscantautemqui  liœc  iegunt,  et  cuncta 
illa  noverunt;  et  de  liis  quae  fortasse  lirmiora  me 
preetermisisse  vel  intelligunt,  vel  existimant,  non 
querantur. 

CAPUT  XX. 

De  régna  ac  merito  David,  et  de  filio  ipsiiis  Salo- 
jnone,  eaque  prophetia  cjuse  ad  Ghristum  perti- 
nens  invenitur,  vel  ineis  lib ris  gui  script isipsius 
copulantur,  vel  in  eis  quos  ipsius  esse  non  du- 
biuni  est. 

\.  Regnavit  ergo  David  in  lerrena  Jérusalem,  fiiius 
caelestis  Jérusalem,  divino  multum  lestimonio  prœ- 
dicatus  :  quia  et  delicla  ejus  tanta  pielate  superata 
sunt,  per  saluberrimam  paeniteiidi  humilitatem,  ut 
prorsus  inter  eos  sit,  de  quibus  ipseait;  «  Beati  quo- 

rum remissae  sunt  iniquitates,  et  quorum  tecta  sunt, 
peccata.  »  {Ps.  xxxi,  \  .)  Post  hune  regnavit  eidem 
populo  universo  Salomon  ejus  fdius,  qui,  ut  supra 
dictum  est,  pâtre  suo  vivente  cœpit  regnare.  (ÏII. 
Reg.  I  et  u.)  Hic  (6)  bonis  iniliis,  malos  exitus  ha- 
buit.  Quippe  secundae  res,  quae  sapientium  animes 
fatigant,  magis  huic  obfuerunt,  quam  profuit  ipsa 
sapientia,  etiam  nunc  et  deinceps  memorabilis,  et 
lune  longe  lateque  laudata.  Prophetasse  etiam  ipse 
reperitur  in  suis  libris,  qui  Ires  recepti  sunt  in  auc- 
toritatem  canonicam ,  Proverbia ,  Ecclesiastes,  et 
Canticum  canticorum.  Alii  vero  duo,  quorum  unus 
Sapientia,  aller  Ecclesiasticus  dicilur,  propter  elo- 
quii  nonnullam  similitudinem,  ut  Salomonis  dican- 
tur.  obtinuit  consuetudo  :  non  autem  esse  ipsius, 
non  dubitant  doctiores  {V.  lib.  II  de  doctrina  Christ, 
c.  8  et  lib.  II  Retr.  iv)  :  eos  tamen  in  auclorilatem, 
maxime  occidentalis,  antiquilus  recepit  Ecclesia  : 
quorum  in  uno,  qui  appellalur  Sapientia  Salomonis, 
passio  Christi  apertissime  prophelalur.  Impii  quippe 
interfectores  ejus  commemorantur  dicentes;  «  Cir- 
cumveniamus  justum,  quoniam  insuavis  est  nobis, 
et  contrarius  est  operibus  nostris,  et  improperat  no- 

(«)  Yind.  Am.  et  aliquot  Mss.  suscipiunt.  —  (b)  Imitatur  Sallustium  in  belle  Catilinario,  cujus  etiam  baec  ibidem 
yerba  sunt,  Quippe  secumh  res  sapientium  nnimos  fatigant. 
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nomme  son  fils.  Il  s'est  établi  le  censeur  de  nos 
pensées.  Sa  vue  même  nous  est  à  charge,  car  sa 
vie  est  différente  des  autres  et  ses  voies  sont 

extraordinaires.  Il  nous  regarde  comme  des 

gens  de  rien,  et  il  s'abstient  de  notre  manière 
de  vivre  comme  d'une  impureté;  il  vante  la 

mort  des  justes  et  il  se  glorifie  d'avoir  Dieu 
pour  père.  Voyons  donc  si  ses  paroles  sont 
vraies;  attendons  ce  qui  doit  lui  arriver  et  nous 

saurons  quelle  sera  sa  fin.  Car,  s'il  est  vraiment 
le  Fils  de  Dieu,  Dieu  le  protégera  et  le  délivrera 

des  mains  de  ses  ennemis.  Mettons-le  à  l'épreu- 

ve par  l'opprobre  et  les  supplices,  pour  connaî- 
tre sa  modération  et  exercer  sa  patience.  Con- 

damnons-le à  la  mort  la  plus  honteuse,  et  il  sera 
jugé  par  ses  paroles.  Telles  ont  été  leurs  pensées, 

et  ils  se  sont  trompés,  car  leur  malice  les  a  aveu- 
glés. »  {Sag.  II,  12,  etc.)  Dans  V Ecclésiastique,  la 

foi  future  des  Gentils  est  prédite  en  ces  termes  : 

«  Ayez  pitié  de  nous.  Seigneur,  souverain  Maî- 

tre de  tous  les  hommes,  et  inspirez  votre  crain- 
te à  tous  les  peuples;  étendez  votre  main  sur 

les  nations  étrangères,  qu'elles  reconnaissent 
votre  puissance.  Comme  devant  elles  vous  êtes 

sacrifié  en  nous,  soyez  en  elles  glorifié  devant 

nous,  et  qu'elles  reconnaissent,  comme  nous, 

qu'il  n'est  point  d'autre  Dieu  que  vous,  Sei- 
gneur. »  {Eccl.  XXXVI,  1,  etc.)  Nous  voyons  ces 

bis  peccata  îegis,  et  infamat  in  nos  peccala  discipli- 
nifi  nostroe.  Promiltit  scieiiliam  Dei  se  habere,  et 
lilium  Dei  se  nominal.  Factus  est  nobis  in  traductio- 
nem  cogitalionum  noslrarum.  Gravis  est  nobis  eliam 
ad  videndum,  quoniam  dissimilis  et  aliis  vila  illius, 
et  immutatîe  via?  ejus.  Tamquam  nugaces  œslimali 
sumus  ab  illo,  et  abslinet  se  a  vils  noslris  quasi  ab 
immimdiliis  :  prœfert  novissima  juslorum,  et  glo- 
riatur  patrem  Deum  se  habere.  Videamus  ergo  si 
sermones  illius  veri  sunt,  et  tentemus  quœ  venlura 
sunt  illi,  et  sciemus  qua3  erunt  novissima  ejus.  Si 
eiiim  justus  est  fiiius  Dei,  suscipiet  illum,  et  libera- 
bit  eum  de  manu  conlrariorum.  Gontumelia  et  tor- 
mento  interrogemus  illura,  ut  sciamus  reverentiam 
illius,  cl  probemus  palienliam  ipsius.  Morte  lurpissi- 
ma  condemnemus  illum  :  erit  enim  ei  respeclus  ex 
sermonibus  illius.  Uaec  cogitaverunl,  et  crraverunl  : 
exçsecavit  enim  illos  malilia  ipsorum.  »  (Sap.  n,  12, 
etc.)  In  Ecclesiastico  aulem  fides  gentium  fulura 
prœdicilur  islo  modo  :  «  Miserere  noslri  dominalor 
Deus  omnium,  et  immille  timorem  luum  super  om- 
nes  génies  :  extolle  manum  tuam  super  génies  alié- 

nas, et  vidcant  polenliam  tuam.  Sicul  coram  illis 
sanclificalus  es  in  nobis,  ila  coram  nobis  ningnifice- 

propliéties,  en  forme  de  soubait  et  de  prière, 

accomplies  par  Jésus-Christ;  mais  elles  ont 
moins  de  force  contre  nos  adversaires,  parce 

qu'elles  ne  se  trouvent  point  dans  le  canon  des 
Juifs. 

2.  Quant  aux  trois  autres  livres  qui  sont  cer- 

tainement de  Salomon  et  que  les  Juifs  regar- 
dent comme  canoniques,  pour  montrer  tout  ce 

qu'on  y  trouve  relativement  au  Christ  et  à 

l'Église,  ce  serait  un  long  et  pénible  travail 
qui,  maintenant,  nous  entraînerait  au-delà  de 
justes  bornes.  Cependant,  ces  paroles  des  im- 

pies, au  livre  des  Proverbes  :  «  Ensevelissons  in- 

justement le  juste,  dévorons-le  comme  l'enfer 
dévore  un  homme  vivant,  abolissons  sa  mémoi- 

re de  dessus  la  terre,  emparons-nous  de  son 
précieux  héritage;  »  {Prov.  i,  11,  etc.)  ne  sont 

pas  si  obscures  qu'il  faille  de  longs  commentai- 

res pour  les  entendre  du  Christ  et  de  l'Église 
son  héritage.  Car  le  Seigneur  Jésus,  lui-même, 

dans  une  parabole  de  l'Évangile,  fait  tenir  aux 
mauvais  vignerons,  à  peu  près  le  même  langa- 

ge :  «  Voici  l'héritier,  venez,  tuons-le,  et  l'hé- 
ritage sera  pour  nous.  »  (Mat th.  xxi,  38.)  Il  y  a 

aussi  au  même  livre,  ce  passage  que  nous  avons 

déjà  cité,  en  parlant  de  la  femme  stérile  qui  a 

engendré  sept  enfants  :  Ceux  qui  savent  que  le 

Christ  est  la  sagesse  de  Dieu,  l'ont  toujours  ap- 

ris  in  illis,  et  agnoscant  le  secundum  quod  et  nos 
agnovimus  le,  quia  non  est  Deus  praîter  le,  Domino.» 
(Eccl.  xxwi,  I,  etc.)  liane  opiandi  et  precandi  spe- 
cie  propheliam  per  Jesum  Ghrislum  videmus  imple- 
lam.  Sed  adversus  coniradiclores  non  lanla  firmilale 

proferunlur,  quœ  scripla  non  sunt  in  canone  Juda^o- rum. 

2.  In  tribus  vero  illis,  quos  Salomonis  esse  cons- 
tat, et  Judaei  canonicos  habenl,  ut  oslendatur  ad 

Ghrislum  et  Ecclesiam  perlinere  quod  in  eis  ejus- 
modi  repelilur,  opcrosa  dispulalio  necessaria  esl, 
qua3  nos  ultra  quam  oporlel,  si  nunc  adhibelur,  ex- 
Icndit.  Tamen  quod  in  Proverbiis  legilur,  viros  im- 
pios  dicere  :  «  Abscondamus  in  terra  virum  juslum 
injuste,  absorbeamus  vero  eum  lamquam  infernus 
vivenlem,  et  auferamus  ejus  memoriam  de  lerra, 
possessionem  ejus  pretiosam  apprehendamus ,  » 
(Prov.  I,  1 1,  ete.)  non  ila  obscurum  esl,  ut  de  Ghrislo 
et  possessione  ejus  Ecclesia  sine  laboriosa  exposi- 
tione  non  possit  intolligi.  Taie  quippe  aliquid  eliam 
Dominus  ipse  Jésus  per  Evangelicam  parabolam  os- 
lendit  dixisse  malos  colonos  :  -  Hic  est  hères,  veni- 
le,  occidamus  eum,  et  noslra  eril  heredilas.  »  {Maflh. 
\xi,  38.)  Ilemque  iliud  in  eodem  libro,  quod  jam 
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pliqué  au  Christ  et  à  l'Église  :  «  La  sagesse  s'est 
bâtie  une  maison,  et  l'a  appuyée  sur  sept  colon- 

nes; elle  a  immolé  ses  victimes,  mêlé  son  vin 

dans  une  coupe  et  préparé  sa  table.  Elle  a  en- 

voyé ses  serviteurs  inviter  à  haute  voix  les  con- 

viés au  partage  de  sa  coupe:  qui  n'est  passage? 
Que  celui-là  vienne  à  moi.  Et  elle  a  dit  aux 

pauvres  d'esprit  :  Venez,  mangez  de  mes  pains, 

et  buvez  le  vin  que  j'ai  mêlé  pour  vous.  «  {Prov, 
IX,  i,  etc.)  Ici,  sans  doute,  nous  reconnaissons 

la  sagesse  de  Dieu,  c'est-à-dire  le  Verbe  coéter- 
nel  au  Père,  se  bâtissant  une  maison  dans  le 

sein  de  la  Vierge,  où  il  prend  un  corps  humain; 

nous  le  voyons  s'y  unir  à  l'Église,  comme  les 
membres  à  la  tète,  offrant  en  sacrifice  le  sang 

des  martyrs,  préparant  pour  sa  table  le  pain  et 

le  vin,  qui  sont  les  signes  du  sacerdoce  selon 

Tordre  de  Melchisédech,  et  conviant  à  son  fes- 

tins les  insensés  et  les  pauvres  d'esprit,  car,  dit 
l'Apôtre  :  «  Dieu  a  choisi  les  faibles  de  ce  mon- 

de pour  confondre  les  forts.  »  (I.  Cor.  i,  27.) 

Cependant,  la  sagesse  s'adresse  encore  à  ces 
faibles,  pour  leur  dire  :  «  Renoncez  à  votre  fo- 

lie, aiin  de  vivre,  et  cherchez  la  sagesse  afin 

d'avoir  la  vie.  »  {Prov.  ix,  6.)  Or,  participer  à 

sa  table,  c'est  commencer  d'avoir  la  vie.  Car,  au 

livre  de  VFcclésiaste,  il  est  dit  :  «  Il  n'y  a  de 

bien  pour  l'homme  que  ce  qu'il  mange  et  boit;  » 

et  que  faut-il  entendre  de  mieux  par  ces  paro- 
les, sinon  la  participation  à  cette  table  où  le  sou- 

verain Prêtre  et  Médiateur  du  Nouveau-Testa- 

ment, nous  donne,  selon  Tordre  de  Melchisé- 
dech, son  corps  et  son  sang?  Ce  sacrifice,  en 

effet,  a  succédé  à  tous  les  sacrifices  de  T Ancien- 

Testament,  qui  n'étaient  que  des  ombres  du  sa- 
crifice futur.  Aussi ,  reconnaissons-nous  ,  au 

psaume  trente-unième,  la  voix  de  ce  même 

Médiateur  parlant  en  prophétie  :  «  Vous  n'avez 
plus  voulu  de  victime  ni  d'offrande,  mais  vous 
m'avez  donné  un  corps.  »  {Ps.  xxxix,  7.)  Car, 
à  la  place  de  tous  ces  sacrifices  et  de  toutes  ces 

ofirandes,  son  corps  est  offert  et  servi  à  ceux 

qui  y  participent.  Et  dans  cette  recommanda- 
tion si  fréquente  et  si  accentuée  de  manger  et  de 

boire,  il  ne  s'agit  guère  des  plaisirs  sensuels 
d'un  festin,  YEcclésiaste  le  fait  assez  voir,  quand 
il  dit  :  {(  Il  vaut  mieux  aller  à  une  maison  de 

deuil  qu'à  une  maison  de  festin.  »  {Eccle.  vu, 
3.)  Et  un  peu  plus  loin,  il  ajoute  :  «  Le  cœur 
des  sages  est  dans  la  maison  de  deuil,  et  le  cœur 
des  insensés  dans  la  maison  de  bonne  chair.  » 

{Ibidem,  v.)  Mais  je  préfère  citer  de  ce  livre  ce 

qui  regarde  les  deux  cités  et  leurs  rois,  le  dé- 
mon et  le  Christ  :  «  Malheur  à  toi,  dit-il,  terre, 

dont  le  roi  est  un  jeune  homme,  et  dont  les 

princes  mangent  dès  le  matin.  «  Mais,  u  terre 

anle  perlrinxlrnus,  cum  agi^remus  de  steriii  quœ 
peperil  seplem,  non  nisi  de  Chrislo  et  Ecclesia  mox 
ut  luerit  pronuntialum  consucvll  iiileliigi  ah  ois,  qui 
Christum  Sapientiam  Dûi  esse  noverunl.  «  Sapienlia 
œdificavit  sibi  domum,  el  suffuisil  coluimias  scptem; 
immolavit  suas  viclimas,  miseuit  in  cralcre  vinum 
suum,  et  paravit  mensam  suara.  Misit  scrvos  suos 
convocans  cum  cxcelleuli  pra^dicalionc  ad  cralerem, 
dicens,  Quis  est  insipiens?  Divertat  ad  me.  El  ino- 
pibu^  sensu  dixil:  Venite,  mandiicale  de  raeis  pani- 
bus,  el  bibile  vinum  quoii  mi&cui  vobis.  »  (Proo.  \x, 

etc.)  llic  cerle  agnosciinus  Dei  Sapienliain,  hoc 
est,  Yerbum  Palri  coœternurn ,  in  ulero  virginali  do- 

mum sibi  œdilicasse  corpus  humanum,  el  huic, 
lamquam  capiti  membra,  Ecclesiam  subjunxisse, 
Maiiyrum  viclimas  immolasse,  mensam  in  vino  et 
panibus  prœparasso,  ubi  apparel  etiam  sacerdolium 
secundum  ordinem  Meichisedec,  insipienles  el  ino- 

pes sensu  vocasse,  quia  sicul  dicil  Apostolus;  «  In- 
firma hujus  mundi  eiegit,  ul  confunderel  forlici,  » 

(I.  Cor.  I,  27.  Quibns  tamen  intirmis  quod  sequilur 
dicil;  Doreiinquile  insipicnliani,  ul  vivalis;  et 
qu?erite  prudenliam,  ul  habcalis  vilam.  »  {Prov.  ix, 
6.)  Parlicipem  autem  lieri  menste  illius,  ipsum  esl 

incipere  habere  vilam.  Nam  el  in  alio  libro,  qui  vo- 
calur  Ecclesiasles,  ubi  ail  :  «  Non  esl  bonum  ho- 
mini,  nisi  quod  manducabil  el  bibel,  »  (Eccle.  viii, 
15)  quid  credibilius  dic^re  inlclligiiur,  quam  quod 
ad  parlicipalionem  mensa)  hujus  pcsriinel,  quam  sa- 
cerdos  ipse  Medialor  Teslamenti  novi  exhibol  secun- 

dum ordinem  Melchiscdec  de  corpore  el  sanguiiio 
suo?  Id  enim  sacriticium  successil  omnibus  illis  sa- 
crificiis  veleris  Tcslamenli,  (juœ  immohibanlur  in 
umbra  fuluri  :  propler  quod  eliim  vocem  illam  in 
Psalmo  Iricesimo  et  nono  ejusdem  Medialoris  per 
})ropheliam  loquenlis  agnoscimus  :  «  Sacrilicium  ol 
oblationem  noluisli,  corpus  aulein  perfecisli  mihi.  » 
{P.sal.  xwix,  7.)  Quia  pro  illis  omnibus  sacriiiciis  el 
obhilionibus  corpus  ejus  ofTerlur,  et  parlicipaniibus 
minislralur.  Nam  islum  Ecclesiaslem  in  hac  sen- 
lenlia  manducandi  el  bibendi,  quam  sœpe  repelit, 
plurimumque  commendal,  non  sapere  carnalis  epu- 
las  voluptalis,  salis  illud  oslendil,  ubi  ail  :  «  Meiius 
esl  ire  in  domum,  luclus,  quam  ire  in  domum  po- 
lus.  »  {Eccle.  vil,  3.)  El  paulo  post,  «  Cor,  »  inquil, 
«  sapienlium  in  domo  luclus,  el  cor  insipienlium  in 
domo  epularum.  »  {Ibidem  v.)  Sed  illud  magis  com- 
memorandum  existimo  de  hoc  libro,  quod  pertinel 



LIVRE  XVII.  —  CHAPITRE  XXI. 
403 

heureuse,  dont  le  roi  est  fils  des  hommes  libres, 

et  dont  les  princes  mangent  en  temps  opportun, 

sans  impatience  et  sans  confusion.  »  {Eccle.  x, 

16  et  17.)  Le  jeune  homme,  c'est  le  diable;  il 

l'appelle  jeune  à  cause  de  la  folie,  de  l'orgueil, 
de  la  témérité,  de  l'insolence  et  des  autres  vices 

qui  flétrissent  d'ordinaire  les  jeunes  gens;  le 
Christ,  au  contraire,  est  le  fils  des  hommes  li- 

bres, c'est-à-dire  des  saints  Patriarches,  citoyens 
de  la  Cité  libre,  dont  il  est  issu  selon  la  chair. 

Les  princes  de  la  Cité  terrestre  mangent  dès  le 

matin,  c'est-à-dire  avant  l'heure  convenable, 

parce  que,  n'attendant  pas  la  vraie  félicité  du 
siècle  futur,  ils  brûlent  du  désir  de  jouir  promp- 
tement  des  folles  joies  de  ce  monde  ;  tandis  que 

les  princes  de  la  Cité  du  Christ  attendent  avec 

patience  le  temps  de  la  félicité  véritable.  Et 

c*est  ce  qu'il  entend  par  ces  paroles  :  «  sans  im- 

patience et  sans  confusion,  »  car  elle  n'est  pas 

trompeuse,  cette  espérance  dont  l'Apôtre  dit  : 
«  L'espérance  ne  confond  point.  y>  {Rom.  v,  5.) 

Le  Psalmiste  dit  aussi  :  a  Tous  ceux  qui  t'atten- 
dent, ne  seront  pas  confondus.  »  {Ps.  xxiv,  3.) 

Quant  au  Cantique  des  cantiques,  c'est  une  sorte 
d'extase  des  saintes  âmes  aux  noces  du  roi  et 

de  la  reine  de  la  Cité,  c'est-à-dire  le  Christ  et 

l'Église.  Mais,  ces  délices  spirituelles  sont  voi- 

ad  Civilates  duas,  unam  diaboli,  alleram  Chrisli,  et 
earum  reges  diabolum  etChrislum  :  «  Vas  libi  terra,  » 
inquit,  «  cujus  re\  adoiescens,  et  principes  lui  ma- 
ne  comedunl.  Beala  tu,  lerra,  cujus  re\  luus  tilius 
ingenuorum,  et  principes  lui  in  lernpore  comedunl, 
in  forliludine,  et  non  in  confusione.  »  {Ecole  x,  16 
et  M .)  Adolescentem  dixit  diabolum,  propler  slulli- 
liam,  cl  superbiam,  et  lemerilalem,  et  pelulanliam, 
cetcraque  vilia,  quae  huic  œtali  adso'.ent  abundare  : 
Christum  aulem  filium  ingenuorum,  sanctorum  scili- 
celPalriarcharum,perlinentium  ad  liberam  Civitatem, 
ex  quibus  est  in  carne  progenitus.  Principes  illius 
Civilalis  mane  manducanles,  id  est,  anle  horam  con- 
gruam;  quia  non  expectanl  opporlunam,  quœ  vera 
est,  in  fuluro  sceculo  felicitatem,  feslinanler  beari 

hujus  sa^culi  {a)  ce'ebrilale  cupienles.  Principes  au- 
lem Civilalis  Chrisli  lempus  non  fallacis  bealiludinis 

patienter  exspectanl.  Hoc  ail,  «  in  forliludine.  et  non 
in  confusione:  »  quia  non  eos  failli  spes;  de  qua  di- 
cil  Aposlolus  :  «  Spes  aulem  non  confundit.  »  (liom. 
y,  5.)  Dicit  et  Psalmus,  «  Elenim  qui  le  expectanl, 
non  confundenlur.  »  (Psal.  xxiv,  3.)  Jam  vero  Can- 
ticum  canlicorum  spirilaiis  quaedam  sanctarum  est 

lées  par  des  allégories,  pour  enflammer  le  désir 

d'arriver  au  bonheur  de  la  claire  vision  où  ap- 

paraîtra l'époux,  auquel  il  est  dit  dans  le  même 
Cantique  :  L'équité  te  chérit  {Cant.  i,  3);  et  cette 
épouse  qui  entend  ces  pai  oles  :  «  La  charité  fait 
tes  délices.  »  {Ibidem,  vu,  6.)  Nous  passons  sous 
silence  une  fouie  de  choses,  pour  ne  pas  trop 

prolonger  cet  ouvrage. 

CHAPITRE  XXI. 

Des  rois  de  Juda  et  d'Israël  après  Salomon. 

Les  autres  rois  des  Hébreux,  après  Salomon, 

soit  en  Juda,  soit  en  Israël,  présentent  à  peine, 

dans  leurs  paroles  ou  leurs  actions,  quelques 

prophéties  figuratives,  qui  se  rapportent  au 

Christ  et  à  l'Éghse.  Les  deux  parties  de  ces  peu- 

ples reçurent  la  dénomination  de  Juda  et  d'Is- 
raël, depuis  que  Dieu,  pour  venger  le  crime  de 

Salomon,  l'eût  divisé,  au  temps  de  son  fils  Ro- 
boam,  qui  lui  succéda  sur  le  trône.  Les  dix  tri- 

bus qui,  dans  Samarie,  proclamèrent  roi.  Jéro- 
boam, serviteur  de  Salomon  (III,  Rois,  xi),  gar- 

dèrent pour  elles  seules  le  nom  d'Israël,  bien 
que  ce  fut  le  nom  de  tout  le  peuple.  Les  deux 
autres  tribus  de  Juda  et  de  Benjamin,  qui  ne 

devaient  pas  voir  s'éteindre  tout  à  fait  la  race 

voluptas  menlium,  in  conjugio  illius  Régis  cl  Regi- 
nœ  Civilalis,  quod  est  Chrislus  et  Ecclesia.  Sed  haîc 
voluptas  allegoricis  tegminibus  invoiuta  est,  uL  desi- 
deretur  ardenlius,  nudelurque  jocundius,  el  appa- 
real  sponsus,  cui  dicitur  in  codem  Canlico,  «  .Equi- 
tas  dilexit  te;  »  {Ca.nl.  i,  3)  cl  sponsa  quaî  ibi  audit, 
«  Ciritas  in  deliciis  luis.  »  {Can'.  vn.  G.)  {b)  Tacila 
mulla  Iransimus,  cura  hujus  Operis  lerrainandi. 

CAPET  XX[. 

De  regibus  post  Satomoneni  sive  in  Juda,  sire 
in  Israël. 

Céleri  post  S.donionem  reges  Ilebraîorum  vix  in- 
veniuntur  per  aliqua  œnigmata  diclorum  suorum 
rerumve  gcslnrum,  quod  ad  Chiislum  el  Ecclesiam 
perlineal,  prophetasse,  sive  in  Juda,  sive  in  Israël. 
Sic  enim  appelîatïR  sunl  illius  popuîi  parles,  ex  quo 
propler  Salomonis  olTensam  tempore  tilii  ejus  Ro- 
boam,  qui  pat  ri  successil  in  regnum,  Deo  vindicanle 
divisus  est.  (I.  l\eg.  xn.)  Proinde  tribus  decem,  quas 
accepil  liieroboam  servus  Salomonis,  rex  eis  in  Sa- 
maria  conslilulus'  propi  ie  vocabanlur  Israël,  quam- 

[a]  Plures  Mss.  celeritate.  —  (h)  Ita  Mss.  At  editi,  Tacite. 
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royale,  en  considération  de  David,  étaient  res- 
tées sous  la  domination  de  la  ville  de  Jérusalem, 

et  prirent  le  nom  de  royaume  de  Juda,  car  Da- 

vid était  de  la  tribu  de  Juda.  L'autre  tribu, 

celle  de  Benjamin  qui,  comme  je  l'ai  dit,  faisait 

partie  du  même  royaume,  était  la  tribu  d'où 
était  sorti  Saiil,  prédécesseur  de  David.  Donc, 

ces  deux  tribus,  réunies  ensemble,  s'appelaient 
le  royaume  de  Juda,  et  se  distinguaient  ainsi  du 

royaume  d'Israël  qui,  avec  ses  dix  tribus,  ayant 
leur  roi,  avait  gardé  cette  dénomination  parti- 

culière. La  tribu  sacerdotale  de  Lévi,  consacrée 

au  service  de  Dieu  et  non  des  rois,  faisait  la 

treizième;  car  Joseph,  l'un  des  douze  fils  d'Is- 

raël, fut  le  chef,  non  d'une  seule  tribu,  comme 
chacun  de  ses  autres  frères,  mais  de  deux,  celles 

d'Ephrem  et  de  Manassé.  Cependant,  la  tribu 
de  Lévi  appartenait  plutôt  au  royaume  de  Jéru- 

salem, à  cause  du  temple  de  Dieu,  où  elle  exer- 
çait ses  fonctions.  Le  peuple  juif  étant  donc 

ainsi  divisé,  Roboam,  roi  de  Juda  et  fils  de  Sa- 

lomon, régna  le  premier  à  Jérusalem;  et  Jéro- 

boam, roi  d'Israël  et  serviteur  de  Salomon,  à 
Samarie.  Et,  quand  Roboam  voulut  reconquérir 

cette  partie  de  ses  états  qu'une  usurpation  tyran- 
nique  lui  avait  enlevés,  le  peuple  refusa  de 

prendre  part  à  cette  guerre  fratricide,  sur  l'or- 

yis  hoc  universi  populi  illius  nomeii  esset.  Duabus 
vero  tribubus,  Judée  scilicet  et  Benjamin,  quas  prop- 
ler  David,  ne  peniLus  regnum  slirpi  ejus  fuisset  era- 
dicalum,  remanserant  subjacenles  civilati  Jérusalem, 
Judœ  nomen  fuit  :  quia  ipsa  erat  tribus unde  David. 
Benjamin  vero  tribus  ailera  ad  idem  regnum,  sicut 
dixi,  pertinens,  erat  unde  fuit  Saul  rex  ante  David. 
Sed  simul  islœ  dua3  Iribus,  ut  dictum  est,  Juda  vo- 
cabanlur;  et  hoc  nomine  discernebantur  ab  Israël, 
quod  appellabantur  proprie  decem  tribus  habeiites 
suum  regem.  Nam  tribus  Levi,  quoniam  saccrdotaîis 
fuit,  Dei,  non  regum  servitio  uiancipala,  tertia-deci- 
ina  numerabatur.  Joseph  quippe  unus  ex  duodecim 
tiliis  Israël,  non  unam,  sicut  céleri  singulas,  sed 
duas  tribus  fecit,  Ephrem  et  Manassen.  Verumtamen 
etiam  Iribus  Levi  ad  regnum  Jerosolymitanum  per- 
linebat  magis,  ubi  erat  Dei  templum,  qui  serviebat. 

,  Divise  igitur  populo,  primus  regnavit  in  Jérusalem 
Roboam  rex  Juda  filius  Salomonis,  et  in  Samaria 
llieroboam  rex  Israël  servus  Salomonis.  Êt  cum  vo- 
luisset  Roboam  tamquam  lyrannidem  diviscC  illius 
partis  belle  persequi,  prohibitus  est  populus  pugnare 
cum  fratribus  suis,  diccnlc  Deo  pei'  Propbetam,  se 

dre  de  Dieu,  qui  fit  connaître  par  son  prophète 
que  cette  division  était  son  œuvre.  Ainsi,  ce 

n'était  la  faute  ni  du  roi,  ni  du  peuple  d'Israël, 

mais  la  volonté  du  Dieu  vengeur  de  l'iniquité 
était  accomplie.  Cette  déclaration  établit  la  paix 

entre  les  deux  parties  ;  car,  c'était  une  division 
de  royaume,  non  de  religion. 

CHAPITRE  XXII 

Idolâtrie  de  Jéroboam, 

Mais  Jéroboam,  roi  d'Israël,  refusant  par  dé- 

pravation d'esprit,  de  croire  à  Dieu  qu'il  avait 
pourtant  trouvé  fidèle,  ayant  reçu  de  lui  la 

royauté  promise,  craignit  qu'en  venant  au  temple 
de  Dieu,  à  Jérusalem,  où,  selon  la  loi  divine,  tout 

le  peuple  devait  se  rendre  pour  sacrifier,  ses  su- 
jets séduits  par  le  roi  légitime,  ne  rentrassent 

sous  l'obéissance  de  la  race  de  David,  qui  était 

la  race  royale.  Alors,  il  établit  l'idolâtrie  dans 
son  royaume,  et  par  une  criminelle  impiété, 

entraîna  avec  lui  au  temple  des  faux  dieux,  le 

peuple  abusé.  Cependant,  Dieu  ne  cessa  pas  de 

reprendre  par  ses  prophètes,  non-seule  ment  le 

roi,  mais  ses  successeurs,  imitateurs  de  son  im- 

piété, et  le  peuple  lui-même.  Car  ce  fut  chez 

eux  que  parurent  ces  grands  prophètes,  si  célè- 

hoc  fecisse.  Unde  apparuit  nullum  in  ea  re,  vel  ré- 
gis Israël,  vel  populi  fuisse  peccatum,  sed  volunta- 

lem  Dei  vindicantis  implelam.  Qua  cognita,  pars 

utraque  inter  se  pacata  conquievit  :  non  enim  reli- 
gionis,  sed  regni  fuerat  facla  divisio. 

CAPUT  XXII. 

De  Hieroboam,  qui  impietate  idololatrix  subditiun 
sibi  populum  profanavit,  in  quo  tamen  non  des- 
iitit  Deus  et  (a)  Prophetas  inspirare,  et  multos 
ab  idolatrise  crimine  custodire. 

Verum  rex  Israël  Hieroboam  mente  perversa  non 
credens  Deo,  quem  veracem  promisse  sibi  regno  da- 
loque  probaverat,  timuit  ne  veniendo  ad  templum 
Dei,  quod  erat  in  Jérusalem,  quosecundum  divinam 
legem  sacrificandi  caussa  universae  illi  genti  venien- 
dum  fuit,  seduceretur  ab  eo  populus,  et  stirpi  David 
tamquam  regio  semini  redderetur;  et  instiluil  idola- 
triam  in  regno  suo,  et  populum  Dei  secum  simula- 
crorum  cultu  obslricium  nefanda  impielate  deccpit. 
Nec  tamen  omni  modo  cessavit  Deus  non  solum 

iilum  regem,  verum  etiam  successores  ejus  et  im- 

[(i)  \w  ante  excusis,  propkctins. 
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bres  par  leurs  nombreux  miracles,  Elle,  et 

Élisée,  son  disciple.  C'est  là  aussi,  qu'Élie  di- 
sant à  Dieu  :  «  Seigneur,  ils  ont  tué  vos  pro- 

phètes, ils  ont  renversé  vos  autels,  je  suis  resté 
seul  et  ils  cherchent  à  me  faire  mourir;  »  (III. 

Rois,  XIX,  \0)  il  lui  fat  répondu  qu'il  y  avait 

encore  sept  mille  hommes  qui  n'avaient  pas 
fléchi  le  genou  devant  Baal.  {Ibidem,  XYiii.j 

CHAPITRE  XXIII. 

Captivité  de  Babylone  et  retour  des  Juifs. 

Le  royaume  de  Juda,  dont  le  siège  était  à 

Jérusalem,  ne  manqua  pas  non  plus  alors  de 

prophètes,  quand  il  plaisait  à  Dieu  de  les  en- 

voyer, soit  pour  annoncer  ce  qui  était  nécessai- 

re, soit  pour  reprendre  les  crimes,  ou  recom- 
mander la  justice.  Car  là  aussi,  quoique  bien 

plus  rarement  qu'en  Israël,  il  y  eut  des  rois  qui 
offensèrent  Dieu  gravement  par  leurs  impiétés, 

et  attirèrent  sur  eux  et  sur  le  peuple  qui  les 

imitait,  des  châtiments  salutaires.  Mais,  en  re- 

vanche, les  rois  pieux  de  Juda  se  rendirent  cé- 

lèbres par  des  vertus  peu  communes,  tandis  que 

les  rois  d'Israël  ont  tous  été  réprouvés  par  leur 

perversité  plus  ou  moins  profonde.  Aussi,  les 

deux  pays  éprouvaient,  selon  l'ordre  ou  la  per- 

pielalis  imilalores,  populumque  ipsum,  arguere  per 
Prophetas.  Nam  ibi  exsliteruni  et  inagni  illi  insi- 

gnesque  Prophelaî,  qui  eliam  mirabilia  multa  fccc- 
runl,  Elias  cl  Elisaeus  discipulus  cjus.  Eliam  ibi  di- 
cenli  Elia^,  «Domine,  Prophelas  tuos  occiderunt,  al- 
taria  lua  sufToderunt,  el  ego  reliclus  sum  so!us,  el 

quœrunt  animam  meam  :  »  (III.  l\eg.  xi  ,  10)  res- 
ponsum  est,  illic  esse  septem  miliia  virorum,  qui 
non  curvaverunt  genua  ante  Baal. 

CAPUT  XXIII. 

De  varia  utriusgue  regni  Hebrxoimm  statu,  donec 

ambo  populi  in  captivitatem  dive7'so  (empare ducerentur,  revacato  postea  Juda  in  regnum 
suum,  (juod  novissime  in  Eomanoruni  transiit 

potestatem. 

llemque  iii  regno  Juda  perlinenlc  ad  Jérusalem, 
eliam  succedenlium  regum  temporibus  non  defue- 
runl  Prophela3  :  sicut  Deo  placebat  eos  miUere,  vel 

ad  praînunliandum  quod  opus  eral,  vel  ad  corri- 
pienda  peccala,  praîcipiendamque  juslitiam.  Nam 
cl  illic,  elsi  longe  minus  quam  in  Israël,  lamen 

[n]  Er.  et  Lov.  simul,  Melius  Vind.  Am.  et  Mss.  simili. 
TOM.  XXIY. 
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mission  de  la  divine  Providence,  les  vicissitudes 

de  la  bonne  et  de  la  mauvaise  fortune;  dans  ce 

dernier  cas,  au  fléau  des  guerres  étrangères  se 

joignait  celui  des  guerres  civiles,  mais  toujours 

de  manière  à  montrer  clairement,  d'après  l'évi- 
denoe  des  causes  qui  avaient  amené  ces  résul- 

tats divers,  le  doigt  de  la  miséricorde  ou  de  la 

justice  de  Dieu.  Enfin,  dans  le  transport  de  sa 

colère,  toute  cette  nation  est  non-seulement 

chassée  de  ses  foyers  par  les  Chaldéens  vain- 

queurs, mais  même  en  grande  partie  emmenée 

captive  chez  les  Assyriens;  d'abord  les  dix  tri- 

bus qui  composaient  le  royaume  d'Israël,  en- 
suite celles  du  royaume  de  Juda,  après  la  ruine 

de  Jérusalem  et  de  son  temple  si  fameux.  Elles 

passèrent  soixante-dix  ans  sur  la  terre  étrangè- 

re ;  ensuite  les  Juifs  mis  en  liberté,  s'occupèrent 

de  la  restauration  de  leur  temple;  et,  bien  qu'un 
certain  nombre  d'entre  eux  fut  resté  loin  de  la 

patrie,  il  n'y  eut  plus  désormais  deux  royaumes 
gouvernés  par  des  rois  différents,  mais  un  seul 
roi  résidant  à  Jérusalem  régna  sur  eux  tous; 

et  de  toute  part,  si  éloignés  qu'ils  fussent,  les 
Juifs,  à  certaines  époques,  se  dirigeaient  vers 

cette  ville  pour  se  rendre  au  temple  du  vrai 

Dieu.  Toutefois,  même  alors,  ils  ne  manquè- 

rent ni  d'ennemis,  ni  d'oppresseurs  étrangers; 

exslilerunt  reges,  qui  suis  impietatibus  Deum  gravi- 
ter oflendercnl,  el  moderatis  flagellis  cum  populo  (a) 

simili  pleclercnlur.  Piorum  sane  regum  mérita  ibi 
non  parva  laudanlur.  In  Israël  autem  reges  alios 
magis,  alios  minus,  omnes  tamen  reprobos  legimus. 
Ulraque  igilur  pars,  h-icut  jubebal  divina  providentia, 
vel  sinebat,  variis  et  erigebalur  prosperilalibus,  el 
adversilalibus  premebalur  :  el  sic  affligebalur,  non 
solum  exlernis,  verum  eliam  inter  se  civiiihus  bellis, 
ut  cerlis  exsistenlibus  caussis,  misericordia  Dei  vel 
ira  palescerel;  donec  ejus  indignalione  crescente, 
universa  gens  illa  a  Cbaldaeis  debeliantibus,  non 
solum  subverterctur  in  sedibus  suis,  sed  eliam  ex 
maxima  sui  parle  Iransferretur  in  terras  Assyriorum, 

prius  illa  pars,  quae  vocabatur  Israël  in  Iribubus  de- 
cem;  postea  vero  eliam  Judas,  eversa  Jérusalem  et 
lemplo  illo  nobilissimo  :  in  quibus  terris  per  annos 
sepluaginla  captivum  egil  otium.  Post  quos  inde  di- 
missa,  templum  quod  eversum  fueral,  inslauravit  : 
el  quamvis  plurimi  ejus  in  alienigenarum  degerent 
terris,  non  babuil  tamen  dcinceps  duas  regni  parles, 
el  duos  diversos  in  singulis  parlibus  reges  :  sed  iri 
Jérusalem  princeps  eorum  unus  eral;  alque  ad  Dei 
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et  le  Christ,  venant  au  monde,  les  trouva  déjà 
tributaires  des  Romains. 

CHAPITRE  XXIV. 

Des  deimiers  Prophètes  chez  les  Juifs, 

Pendant  tout  le  temps  qui  s'écoula  depuis  le 
retour  de  Babylone,  après  Malachie,  Aggée, 

Zacharie  et  Esdras,  qui  prophétisèrent  alors,  il 

n'y  eut  plus  de  prophètes  chez  les  Juifs  jusqu'à 
l'avènement  du  Sauveur,  si  ce  n'est  l'autre 
Zacharie,  père  de  Jean,  et  Élisabeth  sa  femme, 
la  Nativité  du  Christ  étant  proche  ;  et  après  sa 

naissance,  le  vieillard  Siméon,  Anne  la  veuve, 

déjà  avancée  en  âge,  et  Jean  lui-même  le  der- 
nier. Jeune  et  prophète  du  Christ  jeune,  il 

n'annonça  pas  son  avènement  futur,  mais  il  le 
fit  connaître  en  le  désignant  par  une  intuition 

prophétique.  Aussi,  le  Seigneur  lui-même  a  dit  : 

«  La  loi  et  les  Prophètes  ont  duré  jusqu'à 
Jean.  »  {Matth.  xi,  13.)  Les  prophéties  de  ces 

templum,  quod  ibi  eral,  omnes  undiquc,  ubiciimquo 
essent,  et  undecumque  possenl,  per  certa  tempora 
veniebant.  Sed  nec  tune  eis  hosles  ex  aliis  gentibus 
expugnatoresque  dcfuerunl  :  nam  eliam  Romanorum 
jam  tribularios  eos  Chrisliis  invenit. 

CAPUT  XXIV. 

De  Prophetis,  qui  vel  apud  Judxos  posire)iii  fae- 
runt,  vel  qiios  circa  tempus  nativitaiîs  Christi 
Evangelica  prodit  historia. 

Tolo  autem  illo  temporc,  ex  quo  redierunt  de  Ba- 
bylonia,  post  Malaehiani,  Aggœum  et  Zachariam, 
qni  tune  prophetaverunt,  et  Esdram,  non  habuerunt 
Prophetas  usque  ad  Sajvatoris  adventum,  nisi  aliuiii 
Zaehariam  patrem  Joannis,  et  Elisabet  ejusuxorem. 
Christi  nativiUUe  jam  proxima;  et  eo  jam  nalo,  Si- 
meonem  seiiem,  et  Aniiam  viduam  jamque  grandae- 
vam,  et  Ipsum  Joannem  novissiraum  :  qui  juvenis, 
jam  juvenem  Chrisium,  non  quidem  futurum  prœdi- 
xit,  sed  tamen  incognilum  prophetica  cognilione 
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cinq  derniers  nous  sont  connues  par  l'Évangile, 
où  nous  trouvons  aussi  que  la  Vierge  elle-mê- 

me, mère  du  Sauveur,  a  prophétisé  avant  Jean. 

Mais  les  Juifs  réprouvés  rejettent  ces  prophé- 

ties, tandis  qu'elles  sont  reçues  par  un  nombre 
considérable  d'entre  eux,  qui  ont  embrassé  la 

foi  de  l'Évangile.  Dès  Jors  véritablement  Is- 
raël fut  divisé  en  deux,  de  cette  division  im- 

muable prédite  au  roi  Saûl  par  le  prophète 
Samuel.  Malachie,  Aggée,  Zacharie  et  Esdras 
sont  les  derniers  prophètes  auxquels  les  Juifs 

réprouvés  accordent  l'autorité  canonique.  Nous 
avons  leurs  écrits  avec  ceux  de  plusieurs  autres 

qui,  en  bien  petit  nombre  parmi  tant  de  pro- 
phètes, sont  investis  de  cette  autorité.  Il  me 

semble  nécessaire  de  rapporter  dans  cet  ouvra- 

ge.quelques-unes  de  leurs  prophéties  relatives 
au  Christ  et  à  son  Éghse;  mais  je  le  ferai  plus 

facilement,  avec  l'aide  du  Seigneur,  au  livre 
suivant ,  pour  ne  pas  prolonger  davantage 

celui-ci  déjà  si  étendu. 

monstravit  :  propler  quod  ipse  Dominus  ait,  «  Lex 
et  Prophetœ  usque  ad  Joannem.  »  {Matth.  xi,  13.) 
Sed  istorum  quinque  prophetatio  ex  Evangelio  no- 
bis  nota  est  :  ubi  et  ipsa  virgo  mater  Domini  ante 
Joannem  prophetasse  invenilur.  Sed  hanc  islorum 
prophetiam  Judaei  reprobi  non  accipiunt  :  accepe- 
runt  autem,  qui  ex  eis  innumerabiles  Evangelio  ere- 
diderunt.  Tune  enira  vcre  Israël  divisus  est  in  duo, 
divisione  iila,  qure  per  Samuelem  prophctam  Sauli 
régi  est  immufabilis  prœnuntiata.  Malachiam  vero, 
Aggaeum,  Zachariam,  et  Esdram,  etiam  Judaei  re- 

probi in  auctoritalem  canonicam  receptos  novissi- 
mos  habent.  Sunt  enim  et  scripta  eorum,  sicut  alio- 
rum,  qui  in  m:igna  muititudine  (a)  Prophetarum 
perpauci  ea  scripserunt,  qiunc  auclorilatem  canonis 
oblinerent.  De  quorum  prœdiclis,  quae  ad  Chrisium 
Ecclesiamque  ejus  pertinent,  nonnulla  mihi  in  hoc 
Opère  video  esse  ponenda  :  quod  commodius  fiet, 
adjuvante  Domino,  sequenli  libre  ;  ne  hune  tam  pro- 
lixum  ullerius  oneremus. 

(a)  SiQ  Mss.  Editi  vero,  prophetarunf. 
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LIVRE  DIX-HUITIEME 

1\  (1) Il  parle  du  développement  de  la  Cité  lerreslrc,  depuis  le  temps  d'Abraham  jusqu'à  la  fin  du  monde,  la  com- 
parant à  la  Cité  céleste.  Il  mentionne  les  prophéties  au  sujet  du  Christ,  tant  celles  des  Sibylles  que  celles 

surtout  des  saints  prophètes,  qui  ont  écrit  depuis  la  fondation  de  Rome,  Osée,  Amos,  Isaïe,  Michée,  et 
ceux  qui  les  suivirent. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Résumé  des  dix- sept  livres  précédents. 

J'ai  promis  de  traiter  dans  cet  ouvrage  de 

l'origine,  du  progrès  et  de  la  fin  réservée  aux 
deux  Cités,  l'une  de  Dieu,  l'autre  du  monde, 
monde  au  milieu  duquel,  selon  les  conditions  de 

la  nature  humaine,  la  première  accomplit  mainte- 
nant son  pèlerinage;  mais  je  devais  auparavant 

réfuter,  avec  le  secours  de  la  grâce,  les  ennemis 

de  la  Cité  sainte,  qui  préfèrent  leurs  dieux  au 

Christ  son  fondateur,  qui  ont  voué  aux  Chré- 

tiens cette  haine  violente  qui  leur  est  si  préju- 

diciable à  eux-mêmes.  C'est  ce  que  j'ai  fait 
dans  les  dix  premiers  livres.  Quant  à  la  triple 

promesse  dont  je  viens  de  parler,  j'ai  consacré 

les  quatre  livres  qui  suivent  le  dixième,  àéclair- 

cir  ce  qui  a  rapport  à  l'origine  des  deux  Cités. 
Leur  progrès,  depuis  le  premier  homme  jus- 

qu'au déluge,  se  résume  en  un  seul  livre,  le 

quinzième  de  cet  ouvrage;  du  déluge  jusqu'à 

Abraham,  j'ai  encore  fait  suivre  aux  deux  Cités 

l'ordre  des  temps.  Mais,  à  partir  de  ce  patriar- 

che jusqu'aux  rois  d'Israël,  ce  qui  nous  mène  à 

la  fin  du  seizième  livre,  et  de  là  jusqu'à  la  ve- 

nue temporelle  du  Sauveur,  durée  qu'embrasse 
le  dix-septième,  la  Cité  de  Dieu  parait  pour 

ainsi  dire  seule  sous  ma  plume,  bien  qu'elle 

n'ait  jamais  paru  seule  en  ce  monde,  et  qu'au 
contraire  les  deux  Cités,  parmi  nous,  se  soient 

partagé  les  temps,  aussi  bien  dans  leur  progrès 

que  dans  leur  origine.  Mais  j'ai  agi  ainsi,  afin 
que,  du  moment  où  les  promesses  divines  de- 

(1)  Ce  livre  a  été  écrit  vers  l'an  426.  Voir  plus  bas,  chap.  liv, 

LIBER  OCTAVUS-DECIMUS 

Dicit  de  terrenae  Civitatis  a  tempore  Abraliami  ad  mundi 
linem  procursu  cum  ipsa  Civitate  cœlesti  :  et  adtingit 
oraciila  de  Ctiristo,  tuin  Sibyllarum,  tum  maxime  sa- 
crormn  Vatum,  qui  ab  regni  Romanorum  exordio 
scripserunt. 

CAPUT  PRIMUM. 

De  his  qux  usque  ad  tempora  Sahatoris  decem  et 
sept  e  m  voluminibus  disputât  a  sunt. 

De  Civitatum  duarum,  quarum  Dei  una,  saîculi 
hujus  est  altéra,  in  qua  nunc  est,  quantum  ad  ho- 
minum  genus  pertinet,  etiam  ista  peregrina,  exortu, 
et  procursu,  et  debitis  fmibus,  me  scriplurum  esse 
promisi  :  cum  prius  inimicos  Civitatis  Dei,  qui  con- 
ditori  ejus  Christo  deos  suos  prseferunt,  et  livore 
sibi  perniciosissimo  alrociter  invident  Chrislianis, 

quanlum  me  adjuvarel  ejus  gralia,  refellissem,  quod 
voluminibus  deccm  prioribus  foci.  De  bac  voro  mea, 
quam  modo  commemoravi,  Iripertita  promissione, 
(a)  decimum  sequentibus  quatuor  libris  ambarum 
est  digestus  exortus.  Deindc  procursus  ab  homine 
primo  usque  diluvium  libro  uno,  qui  est  hujus  Ope- 
ris  quintus-decimus  :  atque  inde  usque  ad  Abra- 

ham rursus  ambae,  sicut  in  tcmporibus,  ila  et  in 
nostris  litteris  cucurrerunt.  Sed  a  pâtre  Abraham 
usiue  ad  Regum  tempus  Israelitarum,  ubi  sextum- 
decimum  volumen  absolvimus,  et  inde  usque  ad  ip- 
sius  in  carne  Salvatoris  adventum,  quo  usque  deci- 
mus-seplimus  liber  tenditur,  sola  videtur  in  (6)  meo 
stylo  cucurrisse  Dei  Civitas  :  cum  in  hoc  sœculo  non 
sola  cucurrerif,  sed  amba?  utique  in  génère  humano, 
sicut  ab  initie  simul,  suo  procursu  tempora  variave- 
rint.  Verura  hoc  ideo  feci,  ut  prius  ex  quo  apertio- 
res  Dei  promissiones  esse  cœperuut,  usque  ad  ejus 
ex  virgine  nativitatem,  in  [c)  quo  fuerant  quaa  pri  - 

(a)  Apud  Lov.  in  decimum  :  minus  bene.  —  (b)  km.  et  Lôv.  in  medio.  Editi  alii  et  Mss.  in  meo.  —  (c)  Sola 
editio,  Lov.  in  qua. 
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vinrent  plus  claires  jusqu'à  la  naissance,  du  sein 

d'une  Vierge,  de  celui  qui  devait  les  accomplir 
en  lui,  la  Cité  de  Dieu,  sans  être  embarrassée 

dans  sa  marche  par  la  Cité  ennemie,  apparût 

plus  distincte,  bien  que  jusqu'à  la  révélation  du 
Nouveau-Testament,  elle  n'ait  pas  poursuivi 
sa  route  en  pleine  lumière,  mais  comme  à  tra- 

vers les  ombres.  Il  me  faut  donc  maintenant 

reprendre  le  cours  interrompu  de  la  Cité  du 

monde,  pour  montrer  suffisamment  sa  marche, 

depuis  l'époque  d'Abraham,  afin  que  le  lecleur 
puisse  sérieusement  comparer  entre  elles  les 
deux  Cités. 

CHAPITRE  II. 

Des  temps  et  des  rois  de  la  Cité  terrestre.  Leur 
concordance  avec  les  temps  de  la  Cité  sainte,  de- 

puis la  naissance  d'Abraham. 

1.  La  société  des  mortels,  répandue  par  toute 

la  terre  et  dans  les  contrées  les  plus  différentes, 

reste  cependant  unie  par  les  liens  d'une  seule 
et  même  nature;  mais  comme  chacun  des  indi- 

vidus qui  la  composent  a  ses  intérêts  et  ses  pas- 
sions particulières,  ce  qui  est  recherché  par  les 

uns,  ne  satisfait  pas  les  autres,  ou  du  moins  ne 

les  satisfait  pas  tous,  parce  qu'ils  n'ont  pas  tous 
le  même  but,  il  arrive  de  là  que  souvent  la  so- 

mo  promit teban tu r  implenda,  sine  'nlerpolalione  a 
contrario  alterius  Civilatis,  isfa  quaî  Dei  est  prôcur- 
rens,  distinctius  appareret;  quamvis  usque  ad  rcve- 
lationeni  Testamenti  novi,  non  in  lumine,  sed  in 
umbra  cucurrcrit.  Nunc  ergo,  quod  intermiseram, 
video  esse  faciendum,  ut  ex  Abrahaî  Icmporibus  quo- 
modo  eliam  illa  cucurrcrit,  quantum  satis  videtur, 
adtingam,  ut  ambœ  inter  se  possint  consideratione 
legenlium  comparari. 

CAPUT  II. 

De  terreux  Civitatis  reglbus  atcjiie  temporibus, 
quitus  ab  exortu  Abrahsc  sanctorum  temporel 
supputata  conveniunt . 

-i,  Societas  igitur  usquequaque  morlalium  diflusa 
par  terras  et  in  locorum  quanlislibet  diversitatibus, 
unius  lamen  ejusdemque  n;Uura3  quadam  commu- 
nione  devincla,  ulilitates  et  cupiditales  suas  quibus- 
que  sectantibus,  dum  id  quod  appetitur,  aut  nemini, 
aut  non  omnibus  sufTicit,  quia  non  est  idipsum,  ad- 
versura  se  ipsam  plerumque  dividitur,  et  pars  par- 

(o)  Sic  plures  Mss.  Alii  vero  cimi  editis,  ornnifaria. 

ciété  est  divisée  contre  elle-même,  et  que  la 
partie  la  plus  forte  opprime  la  plus  faible.  Le 
vaincu  succombe  sous  le  vainqueur,  sacrifiant  à 

la  paix  et  au  salut,  n'importe  à  quelles  condi- 
tions, le  pouvoir  ou  même  la  liberté  ;  et  à  tel 

point,  qu'on  juge  dignes  d'admiration  ceux  qui 
préfèrent  la  mort  à  l'esclavage.  Car,  chez  pres- 

que tous  les  peuples,  on  dirait  que  la  voix  de  la 
nature  se  fait  entendre  pour  porter  les  victimes 

d'un  malheureux  sort,  à  se  soumettre  aux  vain- 

queurs, plutôt  que  de  s'exposer  aux  désastres  com- 
plets de  la  guerre.  De  là  vient,  et  par  la  volonté 

de  la  Providence  de  Dieu,  arbitre  absolu  de  la 

victoire  et  de  la  défaite,  que  les  uns  ont  été  pré- 

posés au  gouvernement  des  empires,  et  les  au- 

tres soumis  à  l'autorité  des  souverains.  Mais, 
parmi  tous  ces  royaumes  de  la  terre,  établis  par 

les  intérêts  ou  les  passions  d'ici-bas  dans  la  so- 
ciété divisée,  que  nous  appelons  généralement 

la  Cité  du  monde,  nous  en  distinguons  deux, 

plus  illustres  que  les  autres,  celui  des  Assyriens 

et  celui  des  Romains;  ils  diffèrent  l'un  de  l'autre 

de  temps  et  de  lieux  ;  l'un  parut  d'abord,  l'au- 
tre ensuite  ;  celui-là  en  Orient,  celui-ci  en  Occi- 

dent; au  reste,  la  fm  de  l'un  fut  le  commence- 
ment de  l'autre.  On  pourrait  dire  que  les  autres 

royaumes  n'ont  été  que  des  dépendances  de 

ceux-ci. 

lem,  qua3  praîvalet,  opprimit.  Victrici  enim  victa 
succumbil ,  dominalioni  sciiicet,  vel  eliam  iiberlali 
quaicmcumque  pacem  praeferens  ac  salutem  :  ita  ut 
magnaî  fucrint  admiralioni,  qui  perire  quam  servire 
maluerunt.  Nam  in  omnibus  fere  gentibus  quodani 
modo  vox  naturœ  ista  personuil,  ut  subjugari  viclo- 
ribus  mallent,  quibus  contigit  vinci,  quam  bellica 
(e)  omnifariam  vaslalione  deieri.  Hinc  factum  est, 
ut  non  sine  Dei  providentia,  in  cujus  potestate  est, 
ut  quisque  bello  aut  subjugelur,  aut  subjuget,  qui- 

dam essent  regnis  prœdili,  quidam  regnanlibus  sub- 
diti  :  sed  inter  plurima  régna  terrarum,  in  quœ  ler- 
rensD  utililalis,  vel  cupidilalis,  et  divisa  societas, 
(quam  Civitatem  mundi  hujus  universali  vocabulo 
nuncupamus,)  duo  régna  cernimus  longe  céleris  pro- 
venisse  clariora,  Assyriorum  primum, deinde  Roma- 
norum,  ut  lemporibus,  ila  locis  inter  se  ordinata  ai- 
que  distincta.  Nam  quo  modo  illud  prius,  hoc  pos- 
lerius  ;  eo  modo  illud  in  Oriente,  hoc  in  Occidente 
surrexit  :  denique  in  illius  fine  hujus  initium  con- 
feslim  fuit.  Régna  cetera,,  ceterosque  reges  valut  ap- 

pendices islorum  dixerim. 
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2.  Ninus,  successeur  de  Bélus,  son  père,  qui 

avait  été  le  premier  roi  des  Assyriens,  régnait 

donc  déjà  à  l'époque  de  la  naissance  d'Abra- 
ham en  ]a  terre  des  Clialdéens.  Alors  florissait 

aussi  le  petit  royaume  des  Sicyoniens,  et  c'est 
jusqu'à  eux,  comme  à  une  haute  antiquité,  que 
le  savant  historien  Yarron  fait  remonter  l'ori- 

gine du  peuple  Romain.  Par  les  rois  de  Sicyone, 

il  arrive  aux  Athéniens,  d'où  il  passe  aux  La- 
tins et  ensuite  aux  Romains.  Mais,  avant  la 

fondation  de  Rome,  ces  différents  États  avaient 

très-peu  d'importance  en  comparaison  de  l'em- 
pire des  Assyriens.  Les  Athéniens,  il  est  vrai, 

ont  été  fort  célèbres  dans  la  Grèce,  l'historien 
romain  Salluste  le  reconnaît  lui-même,  tout  en 

pensant  que  leur  renommée  a  été  au-dessus  de 
la  vérité.  En  effet,  voici  ses  paroles  :  «  Les  ex- 

ploits des  Athéniens,  dit-il,  ont  été,  à  mon  avis, 
assez  puissants  et  assez  glorieux,  et  cependant 

un  peu  au-dessous  de  ce  que  la  renommée  en 
publie.  Le  génie  supérieur  de  leurs  écrivains  a 
contribué  à  cette  célébrité,  en  faisant  passer 

dans  tout  l'univers  pour  éclatantes  les  actions 
des  Athéniens.  Ainsi,  le  courage  de  leurs  héros 

a  reçu  ce  caractère  de  grandeur  que  pouvaient 

lui  donner  ces  illustres  historiens.  »  Et  ce  n'est 
pas  une  petite  gloire  pour  cette  ville,  que  celle 

d'avoir  vu  surtout  fleurir  dans  son  sein  les  éco- 
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les  des  lettres  et  de  la  philosophie.  Mais  quant 

à  l'empire,  il  n'y  en  eut  point  alors  d'aussi  puis- 
sant et  d'aussi  étendu  que  celui  des  Assyriens. 

Car,  d'après  l'histoire,  le  roi  Ninus,  fils  de  Bé- 

lus (1),  subjugua  toute  l'Asie,  la  troisième  partie 
du  globe,  numériquement  parlant,  et  la  secon- 

de pour  la  grandeur  ;  il  étendit  ses  conquêtes 

jusqu'aux  confins  de  la  Lybie.  Seuls  de  tous  les 

peuples  de  l'Orient,  les  Indiens  n'étaient  pas 
soumis  à  sa  domination  ;  et  toutefois,  après  sa 

mort,  Sémiramis,  son  épouse,  entreprit  de  les 

dompter.  Et  tous  les  habitants  de  ces  contrées, 

peuples  ou  rois,  subirent  le  joug  des  Assyriens, 

dont  ils  exécutèrent  ponctuellement  les  volon- 

tés. Ce  fut  donc  au  temps  de  Ninus,  qu'Abra- 
ham naquit  chez  les  Chaldéens,  peuples  de  cette 

nation.  Mais,  comme  l'histoire  des  Grecs  nous 
est  beaucoup  plus  connue  que  celle  des  Assy- 

riens, et  qu'en  passant  des  Grecs  aux  Latins,  et 
des  Lalins  aux  Romains  leurs  descendants, 

ceux  qui  ont  fouillé  l'antiquité  pour  découvrir 

l'origine  du  peuple  romain  ont  suivi  l'ordre 

des  temps,  nous  devons,  nous,  autant  qu'il  est 
nécessaire,  signaler  ici  les  rois  d  Assyrie,  afin  de 
montrer  comment  Babylone,  ou  la  première 

Rome,  s'avance  dans  le  cours  des  siècles  avec  la 
Cité  de  Dieu,  étrangère  en  ce  monde.  Quant  aux 

faits  qui,  dans  cet  ouvrage,  serviront  à  établir 

(1)  Voir  plus  bas,  chap.  xxii^  et  le  chapitre  xvii  du  livre  XVT,  ainsi  que  le  chapitre  vi  du  quatrième  livre. 

2.  Ninus  ergo  jam  secundus  rex  oral  Assyriorum, 
qui  palri  suo  Belo  successerat,  regniillius  primo  ré- 

gi, quando  in  terra  Chaldœorum  nalus  est  Abra- 
ham. Erat  eliam  tempore  i!lo  regnum  Sicyoniorum 

admodum  parvum,  a  quo  illc  undecumque  doclissi- 
mus  Marcus  Varro  scribcns  de  gente  populi  Romani, 
velut  antiquo  tempore,  exorsus  est.  Ab  his  enim  Si- 

cyoniorum regibus  ad  Atheniensrs  pervcnit,  a  qui- 
bus  ad  Latinos,  inde  ad  Romanos.  Sod  antc  condi- 
tam  Romam  in  comparatione  regni  Assyriorum  pe- 
rcxigua  isia  memorantur.  Quamvis  Athenienses  in 
Grœcia  plurimum  claruisse  fateatur  etiam  Sailustius 
Romanus  historicus,  plus  tamen  fama,  quam  re  ipsa. 
Nam  loquens  de  illis  :  «  Atheniensium,  »  inquit, 
«  res  gestae,  siculi  ego  existimo,  satis  amplœ  magni- 
tîcaeque  fuerunl  :  verum  aliquanto  minores  lamcn, 
quam  fama  ferunlur.  Sed  quia  provenere  ibi  scripto- 
rum  magna  ingénia,  per  tcrrarum  orbem  Athenien- 

sium facla  pro  maximi  celebrantur.  lia  eorum  qui 
fecere,  virtus  lanta  habetur,  quantum  eam  verbis 
potuere  extollere  prœclara  ingénia.  »  Acccdil  huic 
civitati  non  parva  eliam  ex  lilleris  et  philosophis 

gloria,  quod  ibi  polissimum  talia  sludia  viguerunt. 
Nam  quanlum  adtinet  ad  imperium,  nullum  majus 
primis  tcmporibus,  quam  Assyriorum  fuit^  nec  tam 
longe  latcque  dilfusum.  Quippe  ubi  Ninus  rex,  BeH 
niius,  universam  Asiam,  qua?  totius  orbis  ad  nume- 
rum  partium  lertia  dicitur,  ad  magniludinem  vcro 
dimidia  reperilur,  usquc  ad  Libyœ  tliies  subegisse 
tradilur.  Solis  quippe  Iiidis  in  parlibus  Orientis  non 
doîninabalur  :  quoslamen  eodefuncto  Scmiramis  uxor 
ejus  est  aggressa  liellando.  lia  faclum  est,  ut  quicum- 
quc  in  illis  terris  populi,  sive  reges  erant,  Assyriorum 
regno  ditioniquc  parèrent ,  et  quidquid  imperaretur 
eflîcerant.  Abraham  igitur  in  eo  rcgiio  apud  Chal- 
dreos  Nini  tcmporibus  natus  est.  Sed  quoniam  res 
Gra^cœ  mullo  sunt  nobis  quam  Assyria?  noliores,  et 
per  Gra^cos  ad  Latinos,  ac  deinde  ad  Romanos,  qui 
etiam  ipsi  Lalini  sunt,  temporum  seriem  deduxe- 
runt  qui  gcntem  populi  Romani  iîi  originis  ejus  an- 
tiquitale  rimati  sunl;  ob  boc  dobemus,  ubi  opusest, 
Assyrios  mcmorarc  reges  :  ut  appareat  quemadmo- 
dum  Babylonia,  quasi  prima  Roma,  cum  pcrcgrina 
in  boc  mumdo  Dei  Civitale  procurrat.  Res  aulem 
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le  parallèle  entre  les  deux  Cités,  il  nous  faudra 

les  chercher  de  préférence  chez  les  Grecs  et  les 

Latins,  où  paraît  Rome  elle-même,  la  seconde 
Babylone. 

3.  Au  moment  donc  de  la  naissance  d'Abra- 
ham, Ninus  était  le  second  roi  des  Assyriens 

(EuSEB.  chroniq.),  et  Europs  des  Sicyoniens.  Ils 
succédaient  là  à  Bélus,  ici  à  OËgialeus,  qui 

avaient  été  les  premiers  rois  de  ces  peuples.  Et, 

quand  Dieu  fit  à  Abraham  sorti  de  Babylone, 

la  promesse  d'une  postérité  nombreuse  et  de  bé- 
nir toutes  les  nations  dans  sa  race,  le  quatrième 

roi  des  Assyriens  et  le  cinquième  des  Sicyo- 

niens étaient  sur  le  trône;  car,  chez  les  Assy- 
riens régnait  après  sa  mère  Sémiramis,  le  fils 

de  Ninus  :  l'histoire  rapporte  que  ce  prince  tua 
sa  mère  pour  se  débarrasser  de  ses  tentatives 

incestueuses.  Plusieurs  regardent  la  fondation 

de  Babylone  comme  l'œuvre  de  Sémiramis,  qui 

ne  contribua  probablement  qu'à  la  rebâtir  (1). 
Nous  avons  dit  au  seizième  livre,  quand  et  com- 

ment elle  fut  fondée.  Pour  le  fds  de  Ninus  et  de 

Sémiramis,  qui  succéda  à  sa  mère  sur  le  trône, 

les  uns  l'appellent  aussi  Ninus,  les  autres  Ninias, 
en  faisant  dériver  son  nom  de  celui  de  son  père. 

Les  Sicyoniens  avaient  alors  pour  roi  Telxion. 

Le  règne  de  ce  prince  fut  si  heureux,  si  pros- 

père, qu'après  sa  mort,  ses  sujets  lui  ofirireol 
des  sacrifices  comme  à  une  divinité,  et  instituè- 

rent des  jeux  publics,  qui  eurent  lieu  pour  la 

première  fois  en  son  honneur. 

CHAPITRE  IIL 

Sous  le  règne  de  ces  rois  d'Assyrie  et  de  Sicj/one, 
Isaac,  le  fils  de  la  promesse  naît  d' Abraham  cen- 

tenaire ;  et  le  même  Isaac  engendre  par  Rébecca, 
deux  jumeaux,  Esaû  et  Jacob. 

A  son  temps  se  rapporte  la  naissance  d'Isaac, 
le  fils  de  la  promesse  que  Dieu  accorda  à  Abra- 
harii  centenaire,  et  à  Sara,  sa  femme,  qui, 

par  sa  stérilité  et  son  grand  âge,  avait  perdu 

toute  espérance  de  postérité.  Alors  régnait  Ara- 

lius,  le  cinquième  roi  des  Assyriens.  Isaac  sexa- 

génaire eut  de  sa  femme  Rebecca  deux  ju- 

meaux, Esaû  et  Jacob  ;  c'était  du  vivant  d'Abra- 
ham leur  aïeul,  alors  dans  sa  cent  soixantième 

année;  ce  dernier  meurt  à  cent  soixante-quinze 
ans  accomplis,  sous  le  règne,  en  Assyrie,  de 

Xerxès  l'ancien  ,  surnommé  Baléus ,  et  à 
Sicyone,  de  Thuriacus,  ou  de  Thurimachus, 

comme  plusieurs  écrivent,  tous  deux  septièmes 

(I)  Diodore,  Justin,  etc.,  rapportent  à  Sémiramis  la  construction  de  Babylone,  taudis  que  Josèphe,  Eusèbe, 
Marcellin  et  plusieurs  autres  soutiennent  qu'elle  l'a  seulement  rebâtie.  Elle  l'entoura,  dit-on,  d'une  ceinture  de 
murailles  très-épaisses,  dont  la  circonférence  était  de  quatre  cent  quatre-vingts  stades;  ce  travail  gigantesque 
compte  parmi  les  sept  merveilles  du  monde. 

quas  propler  comparationem  Civilatis  utriusque,  ter- 
renae  scilicet  et  cœlestis,  huio  Operi  oporlel  inserere, 
magis  ex  Graecis  el  Lalinis,  ubi  et  ipsa  Roma  quasi 
secunda  Babylonia  est,  debemus  assumere. 

3.  Quando  ergo  natus  est  Abraham,  secundi  regcs 
evani,  apud  Assyrios  Ninus,  apud  Sicyoïiios  Europs  : 
primi  autem,  illic  Belus,  hic  .^gialeus  fueruiit.  Cum 
vero  egresso  Abraham  de  Babylonia,  promisil  ei 
Deus  ex  illo  magnam  geniem  futuram,  et  in  ejus  se- 
mine  omnium  gentium  benediclionem,  Assyriiquar- 
tum  regem  habebanl,  Sicyonii  quintum  :  apud  illos 
enim  regnabat  filius  Nini  post  matrem  Semirarai- 
dem,  quœ  ab  illo  inlerfecta  perhibelur,  ausa  filium 
mater  incestare  concubilu.  liane  putanl  nonnulli 
condidisss  Babylonem,  quam  quidem  potuit  inslau- 
rare.  Quando  autem,  vel  quomodo  condita  fuerit,  in 
sexlo-decimo  libro  diximus.  {Cap.  iv.)  Filium  porro 
Nini  et  Semiramidis,  qui  matri  succossil  inregnum, 
quidam  etiam  ij.sum  Ninum,  quidam  vero  dcrivalo 

(«)  Editi,  Ninium.  At  Mss.  cum  Eusebio,  Ni/dam,  ■ 
(c)  Plures  Ms8.  Arrius.  Ensebii  Chron.  Anah'its:. 

a  paire  vocabulo  (a)  Niniam  vocant.  Sicyoniorum 
autem  regnum  tune  teaebal  (6)  Telxion.  Quo  rognan- 

te usque  adeo  ibi  milia  et  laeta  tempora  fuerunt,  ut 
eum  defunctum  velut  deum  colerent  sacrificando,  et 
ludos  celebrando,  quos  ei  primilus  instilutos  ferunt. 

CAPUT  III. 

Qiubus  regnanttbus  ajmd  Assifrios  atque  Sicyo- 
nios  Âbralix  centenario  Isaac  de  promissione 
sit  natus,  vel  ipsi  Isaac  sexagenario  Esau  et 
Jacob  gemini  de  Rebecca  sint  editi. 

Hujus  lemporibus  etiam  Isaac  ex  promissione  Dei 
natus  est  centenario  patri  filius  Abrahie  de  Sara 

conjuge,  qu3e  stcrilis  et  anus  jam  spem  prolis  ami- 
serat.  Tune  el  Assyriis  quintus  erat  rex  {c)  Aralius. 
Ipsi  vero  Isaac  sexagenario  nali  sunt  gemini,  Esau 
el  Jacob,  quos  ei  Rebecca  uxor  peperit,  avo  eorum 
Abraham  adhuc  vivente,  et  cenlum-sexaginta  ietatis 

(b)  Editi,  Telexion.  Mss.  vero,  Telxion,  vel  Tekion.  — 
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rois  de  leurs  peuples.  Quant  au  royaurue  des 

Argiens,  il  prit  naissance  à  la  même  époque 

que  les  petits-fds  d'Abraham,  et  leur  premier 

roi  fut  Inaclius.  Il  ne  faut  pas  oublier  que,  d'a- 
près Varron,  les  Sicyoniens  avaient  coutume  de 

sacrifier  sur  le  tombeau  de  Thurimacus,  leur 

septième  roi.  Sous  les  règnes  d'Armamitre  et  de 
Leucippus,  huitième  roi  des  Assyriens  et  des 

Sicyoniens,  et  sous  celui  d'Inachus ,  premier 
roi  des  Argiens,  Dieu  parla  à  Isaac,  pour  lui 

renouveler  la  double  promesse  faite  à  son  père, 

c'est-à-dire  la  terre  de  Chanaan  qui  devait  être 

l'héritage  de  sa  postérité,  et  la  bénédiction  de 
tous  les  peuples  en  sa  race.  Ces  promesses  fu- 

rent faites  aussi  à  son  fils,  petit-fils  d'Abraham, 

appelé  d'abord  Jacob,  ensuite  Israël,  sous  le 
règne  de  Bélocus,  neuvième  roi  des  Assyriens, 

et  de  Phoronéus,  fils  d'Inachus,  second  roi  des 
Argiens  :  Leucippus  régnait  encore  chez  les 

Sicyoniens.  A  cette  époque,  sous  le  roi  d'Argos 

Phoronéus,  la  Grèce  commença  à  s'illustrer  par 
ses  lois  et  ses  institutions  judiciaires.  Phégoris, 

frère  de  Phoronéus,  mais  plus  jeune  que  lui, 
fut,  après  sa  mort,  traité  comme  un  Dieu,  un 

annos  agente  :  qui  expletis  centuui- sepluaginta- 
quinque  defunctus  est  :  regnaalibus  apud  Assyrios 
Xerxe  illo  anliquiore,  qui  cliam  {a)  Baieus  vocaba- 
tur,  et  apud  Sicyonios  Tliuriaco,  quem  quidam  (6) 
Thurimactium  scribunt,  scptimis  rcgibus.  Regnum 
autem  Argivoruin  simul  cum  Abralue  nepolibus  ur- 
tum  est,  ubi  primus  rcgnavit  Inachus.  Sane  quod 
prœtereundum  non  fuit,  oliam  apud  sepulcrum  sep- 
timi  sui  régis  Ttiuriaci  sacrificare  Sicyonios  solere, 
Varro  refert.  Rcgnanlibus  porro  oclavis  regibus, 
Armamitre  Assyrioruni,  Leucippo  Sicyoniorum,  cl 
primo  Argivorum  Iiiacho,  Deus  loculus  est  ad  Isaac, 
atque  ipsi  quoque  cadem  qucepalri  ejus  duo  illa  pro- 
misit,  semini  scilicet  ejus  terrain  Chanaan,  et  in 
ejus  semine  benedictioncm  cunctarum  gentium. 
flaec  ipsa  promissa  sunt  cliam  tilio  ejus.  nepoli 
Abrahae,  qui  est  appellalus  primo  Jacob,  post  Israël, 
cum  jam  Belocus  rex  nonus  Assyriis,  et  Phoronéus 
Inachi  filius  secundus  rcgnaret  Argivis,  Leucippo 
adhuc  apud  Sicyonios  permanente.  His  temporibus 
Grtecia  sub  Phoroneo  Argolico  rege  legum  et  judi- 
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temple  fut  élevé  sur  son  tombeau  et  on  immola 
des  bœufs  en  son  honneur.  Ce  qui  lui  mérita  de 

si  grands  privilèges,  c'est,  je  pense,  que  dans 
la  partie  du  royaume  à  lui  échue,  (car  son  père 

avait  fait  le  partage  de  ses  états  entre  ses  deux 

fils,  pour  les  faire  régner  ensemble  de  son  vi- 
vant,) il  avait  bâti  des  temples  aux  Dieux,  et 

enseigné  à  ses  sujets  le  moyen  de  mesurer  et  de 

calculer  le  temps  en  le  divisant  par  mois  et  par 

années.  Ces  nouveautés  frappèrent  d'admira- 
tion ce  peuple  à  demi  barbare,  et  il  se  persuada 

ou  déclara  qu'après  sa  mort  il  était  devenu 

Dieu.  lieu  fut  de  même  d'Io,  fille  d'Inachus; 
elle  était,  dit-on,  honorée  en  Égypte  comme 

une  grande  déesse,  sous  le  nom  d'Isis,  bien  que 
d'autres  nous  apprennent  qu'elle  était  d'Ethio- 

pie et  qu'elle  passa  en  Égypte  où  elle  fut 
reine;  elle  fit  lleurir  les  lettres  et  beaucoup 

d'ai'ts  utiles  ;  elle  gouverna  avec  tant  de  gloire 

et  de  sagesse  qu'elle  reçut  après  sa  mort  les 
honneurs  divins,  et  elle  était  si  vénérée  des 

Egyptiens  qu'ils  auraient  jugé  digne  de  mort 
celui  qui  eût  osé  dire  qu'elle  était  une  simple 
mortelle. 

ciorum  quibusdam  clarior  facla  est  instilutis.  Phe- 
gous  lamen  frater  hujus  Phoronei  junior,  cum  esset 
morluus,  ad  ejus  sepulcrum  lemplum  est  constilu- 
tum,  in  quo  coleretur  ut  Deus,  et  ei  boves  immola- 
renlur.  Credo  honore  taiilo  ideo  dignum  pularunt, 
(piia  in  regui  sui  parle  (paler  quippe  loca  ambobus 
dislribuerat,  in  quibus  eo  vivente  regnarent,)  isle 
sacella  conslituerat  ad  colendos  dcos,  et  docuerat 
observari  lempora  per  menses  alque  annos,  quid 
eorum  qualenus  mclirentur  atque  numerarent.  Haec 
in  co  nova  mirantes  rudes  adhuc  homines,  morte 
obila  deum  esse  faclum,  sive  opinati  sunt,  sive  vo- 
luerunt.  Nam  et  lo  (ilia  Inachi  fuisse  perhibetur, 
quj-^  postea  Isis  appellala,  ut  magna  dea  culla  est 
in  -ligypto  :  quamvis  alii  scribant  cam  ex  .^Ithiopia 
in  ■T.gyptum  venisse  rcginam;  et  quod  laie  justeque 
imperaverit,  eisque  multa  commoda  et  lilleras  insli- 
tueril.  hune  honorem  illi  habilumesse  divinum  pos- 

tea quam  ibi  morlua  est,  et  lantum  honorem,  ut  ca- 
pitali  crimine  reus  tieret,  si  quis  eam  fuisse  homi- nem  dicerct. 

[a]  Apud  Eusebium,  Balaneus.  —  (b)  Aliquot  3iss.  Thiinmacunu  Eusebius  vcro  Tiramachum  uominat. 
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CHAPITRE  IV. 

Du  temps  de  Jacob  et  de  son  fils  Joseph. 

Le  dixième  roi  des  Assyriens,  du  nom  de  Ba- 

léus,  était  sur  le  trône  ;  chez  les  Sicyoniens  ré- 

gnait le  neuvième,  appelé  Mésappus,  que  plu- 
sieurs appellent  aussi  Cépliisus,  (si  toutefois  ces 

deux  noms  ne  désignent  qu'un  seul  homme  et 
si  plutôt  ceux  qui,  dans  leurs  écrits,  se  servent 

de  l'autre  nom,  ne  confondent  pas  un  homme 
pour  un  autre,)  et  le  troisième  roi  des  Argiens 

était  Apis,  lorsque  mourut  Isaac  à  l'âge  de  cent 
quatre-vingts  ans;  il  laissait  deux  fils  âgés  de 
cent  vingt  ans.  Le  plus  jeune,  Jacoh,  citoyen  de 

la  Cité  de  Dieu  dont  l'aîné  est  exclu,  avait 

douze  fils  ;  l'un  d'eux,  appelé  Joseph,  avait  été 
vendu  par  ses  frères  à  des  marchands  qui 

allaient  en  Égypte,  c'était  encore  du  vivant 

d'Isaac,  leur  aïeul.  Joseph  parut  devant  Pha- 

raon ;  de  l'humiliation  qu'il  a  patiemment  sup- 
portée, il  passe  aux  plus  grands  honneurs,  n'é- 

tant encore  âgé  que  de  trente  ans.  Inspiré  c!e 
Dieu,  il  interprète  les  songes  du  roi  et  an\ionce 

les  sept  années  de  fertilité,  qui  seront  suivies  de 

sept  autres  années  dont  la  stérilité  devra  épui- 

ser la  surabondance  exceptionnelle  des  pre- 

GAPUT  IV. 

De  temporibus  Jacob  et  fitii  ej>'S  Joseph. 

Regiianlibus  Assyriorum  decimo  regc  Balco,  et 
Slcyoïîiorum  nono  (a)  Mesappo,  qui  eliam  Cephisos 
a  quibusdam  Iradilur,  (si  tamen  duorum  nominum 
homo  unus  fuit,  ac  non  potius  alterum  pro  allero 
pulaverunt  fuisse  horainem,  qui  in  suis  posuerunt 
scriptis  alterum  nomen,)  cura  rcx  Argivorum  tertius 
Apis  esset,  mortuus  est  Isaac  annorum  centum-octo- 
ginta,  et  reliquil  geminos  suos  annorum  centum  et 
viginti  :  quorum  minor  Jacob  pertinens  ad  Civita- 
tem  Dei,de  qua  scribiraus,  majore  utique  reprobato, 
habebat  duodecim  filios,  quorum  illum,  qui  vocaba- 
tur  Joseph,  mercaloribus  in  Egyplum  Iranseuniibus 
fraircs,  adhuc  Isaac  avo  eorum  vivente,  vendiderant. 
Stctit  autem  ante  Pliaraonem  Joseph,  quando  ex  hu- 
miiilate,  quam  perlulit,  sublimatus  est,  cura  triginla 
esset  annorum  :  quoniam  somnia  régis  divine  iiiler- 
pretatus,  prœnunliavit  septem  ubei  lalis  annos  futu- 

res, quorum  abundanliam  prœpollentem  conséquent 
tes  alii  septem  stériles  fuerant  consumturi;  et  ob 

mières,  et  pour  cela  le  roi  le  mit  à  la  tète  de 

l'Égypte,  après  l'avoir  tiré  de  la  prison  où  l'avait 
jeté  sa  chasteté  héroïque;  vertu  dont  il  conser- 

ve précieusement  l'honneur,  en  se  dérobant  par 
la  fuite  aux  sollicitations  honteuses  de  son  in- 

fâme maîtresse  qui,  pour  tromper  un  maître 

trop  crédule,  lui  présente  le  vêtement  aban- 
donné à  ses  mains  adultères.  Or,  pendant  la  se- 
conde année  de  stérilité,  Jacob  avec  tous  les 

siens  vint  en  Égypte  auprès  de  son  fils;  il  avait 

alors  cent  trente  ans,  selon  la  réponse  qu'il  fit 
à  la  question  du  roi.  Joseph  en  avait  trente- 
neuf,  en  ajoutant  les  sept  années  de  fertilité  et 

les  deux  ans  de  famine,  aux  trente  ans  qu'il 
avait  au  moment  où  le  roi  le  combla  d'hon- 
neurs. 

CHAPITRE  V. 

Du  roi  des  Argiens,  Apis,  qui  reçut  en  Egypte  les 
honneurs  divins  sous  le  nom  de  Sérapis. 

A  cette  époque,  Apis,  roi  des  Argiens,  s'étant 
rendu  par  mer  en  Égypte,  y  mourut  et  devint 

Sérapis,  le  plus  grand  de  tous  les  dieux  Égyp- 
tiens. Et  si,  après  sa  mort,  il  ne  conserva  pas 

son  nom  d'Apis,  mais  reçut  celui  de  Sérapis, 

Varron  nous  l'expHque  tout  naturellement.  En 

hoc  cum  rex  prœt'ecerat  ,^!gypto,  de  carcere  libera- 
lum,  quo  eum  coiijecerat  integritas  castitatis;  quam 
i'orliter  servans  maie  amanti  dominée,  et  maie  cre- 
dulo  domino  mentiturœ,  veste  etiam  derelicta  de 
raanibus  adlrahentis  aufugiens,  non  consensit  ad 
stuprum.  Secundo  autem  anno  septem  annorum  sle- 
rilium,  Jacob  in  .^gyptum  cum  suis  omnibus  venit 
ad  lilium,  agens  annos  centum  et  triginta,  sicut  in- 
terroganti  régi  ipse  respondit;  cum  Joseph  ageret 
triginta  et  novem,  ad  triginta  scilicet  quos  agebal, 
quando  rege  honoratus  est,  additis  septem  ubertatis, 
et  duobus  famis. 

CAPUT  V. 

De  À  pi  rege  Ârgicoruni,  quem  jEgyplii  Serapini 
nominatutn  dicino  honore  coluerunt. 

llis  temporibus  rex  Argivorum  Apis  navibus  Irans- 
vectus  in  Egyptum,  cum  ibi  mortuus  fuisse!,  faclus 
est  Sérapis  omnium  maximus  iî^gyptiorurn  deus. 
Nominis  autem  hujus,  cur  non  Apis  etiam  post  mor- 
lem,  scd  Sérapis  appellatus  sit,  facillimam  rationem 
Varro  reddidit.  Quia  enim  arca  in  qua  mortuus  po- 

(a)  Ms?.  Meswpo  :  et  ex  liis  nouinilli  postea.  qui  etiam  Cep/mm,  etc. 
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effet,  le  cercueil  cVun  mort  que  l'on  nomme 
sarcophage,  se  dit  en  grec  aopôc;;  et  comme  les 

honneurs  rendus  au  défunt  précédèrent  l'érec- 
tion de  son  temple,  on  donna  au  cercueil  le 

nom  de  sorosapis  ou  sorapis  et  ensuite  en  chan- 
geant une  lettre,  comme  il  arrive  souvent,  on 

fit  sérapis.  On  déclara  aussi  à  son  sujet,  que  ce- 

lui qui  oserait  le  traiter  d'homme,  serait  puni 
de  mort.  Aussi,  dans  presque  tous  les  temples 

d'isis  et  de  Sérapis,  leur  idole  avait  un  doigt 
sur  les  lèvres,  comme  pour  inviter  leurs  adora- 

teurs au  silence;  cela  signifiait,  dit  encore  Var- 

ron,  qu'il  ne  fallait  pas  dire  que  ces  dieux  eus- 
sent été  des  mortels.  Quant  au  bœuf  que 

l'Égypte,  par  un  prodige  de  superstition,  nour- 
rissait si  délicatement  en  son  honneur,  comme 

on  l'adorait  vivant  et  non  dans  le  cercueil,  on 

l'appelait  Apis  plutôt  que  Sérapis.  Ce  bœuf 
mort,  on  en  cherchait  et  on  en  trouvait  un  autre 

de  même  couleur,  c'est-à-dire  marqué  pareille- 
ment de  certaines  taches  blanches;  ce  qui  passait 

pour  une  merveille  due  à  la  faveur  du  dieu.  Il 

n'était  cependant  pas  difficile  au  démon  de 
tromper  ces  peuples,  en  présentant  aux  seuls 

regards  d'une  vache  pleine  l'image  d'un  tau- 
reau tout-à-fait  semblable,  afin  de  l'exciter  à 

nitur,  quod  omnes  jam  (a)  crapxocpiyov  vocanl,  ̂ ooo^ 
dicitur  Grœce;  et  ibi  eum  venerari  sepultum  c(e- 
perant,  prius  quam  templum  ejus  esset  exslructum  : 
velul  (6)  Soros  et  Apis,  Sorapis  primo,  deinde  una 
liltera,  ut  fieii  adsolet,  commiUata,  Sérapis  diclus 
est.  Et  conslitulum  est  cliam  de  iiio,  ut  qaisquis 
eum  hominem  dixisset  fuisse,  capilalem  penderet 
pœnara.  Et  quoniam  fere  in  omnibus  lemplis,  ubi 
colebantur  Isis  (;t  Sérapis,  eral  etiam  simulacrum, 
quod  digilo  iabiis  impresso  admoneie  videretur,  ut 
silenlium  tierel  ;  hoc  significare  idem  Varro  existi- 
mal,  ut  homines  eos  fuisse  tacerctur.  Ille  autem  bos, 
quem  mirabili  vanitale  decepta  yEgyptus  in  ejus  ho- 
norem  deliciis  afiluenlibus  alebat,  quoniam  eum 
sine  sarcophago  vivum  venerabanlur.  Apis,  non  Sé- 

rapis vocabatur.  Quo  bove  mortuo,  quoniam  quaere- 
batur  et  reperiebatur  vitulus  coloris  ejusdcm,  hoc 
est,  albis  quibusdam  maculis  simiUter  insignilus  ; 
mirum  quiddam  et  divinitus  sibi  procuratum  esse 
credebaut.  Non  enim  magnum  erat  dœmonibus  ad 
eos  decipicndos  phaulasiam  lalis  lauri,  quam  sola 
cerneret,  oslenlare  yaccie  concipienti  alque  prseg- 
nanti,  unde  libido  malris  adlraheret,  quod  in  ejus 
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reproduire  dans  son  fruit  la  ressemblance 

qu'elle  avait  sous  les  yeux  ;  car  Jacob,  avec  des 
baguettes  de  différentes  couleurs,  obtint  des 

brebis  et  des  chèvres  variées.  {Gen.  xxx,  39.) 

Et  ce  que  les  hommes  peuvent  obtenir  avec  des 

couleurs  ou  des  corps  véritables,  pour  la  repro- 
duction des  animauy,  les  démons  le  peuvent 

également  avec  des  figures  fantastiques. 

CHAPITRE  VI. 

Sous  quel  roi  des  Argiens  ou  des  Assyriens,  arriva 
la  mort  de  Jacob  en  Egypte. 

Apis,  roi  des  Argiens  et  non  des  Egyptiens, 

mourut  donc  en  Egypte.  Argus  son  fils  lui  suc- 

céda; c'est  de  son  nom  qu'on  a  fait  Argos  et 

qu'on  a  désigné  les  Argiens;  car,  sous  les  rois 
précédents,  ni  la  ville,  ni  le  peuple  ne  portaient 
ce  nom.  Ce  fut  donc  sous  son  règne  à  Argos, 

sous  celui  d'Eratus  à  Sicyone  et  quand  Baléus 
était  encore  roi  des  Assyriens,  que  Jacob  mou- 

rut en  Égypte,  à  l'âge  de  cent  quarante-sept 
ans  :  avant  de  mourir,  il  avait  béni  ses  fils  et 

ses  petits-fils  issus  de  Joseph,  et  prédit  le  Christ 
en  termes  fort  clairs,  disant  à  la  bénédiction 

de  Juda  :  «  Le  prince  ne  manquera  pas  dans  la 

fctu  jam  corporaliter  appareret  :  sicut  Jacob  de 
virgis  variatis,  ut  oves  et  caprae  variae  nascerentur, 
etfecit.  {Geii.  xxx,  39.)  Quod  enim  homines  colo- 
ribus  et  corporibus  veris,  hoc  dœmones  tiguris  tic- 
lis  faciiiime  possunt  auimalibus  concipienlibus  ex- liibere. 

CAPUT  VI. 

Quo  regmnfe  apud  Jrgivos,  quove  apud  Assyrios, 
Jacob  in  yEgypto  ait  mortuus. 

Apis  ergo  rex,  non  /Egyptiorum,  sed  Argivorum, 
mortuus  est  in  yïlgyplo.  Huic  tilius  Argus  successit 
in  regnum,  ex  cujus  nomine  et  Argi,  et  ex  hoc  Ar- 
givi,  appellati  sunt.  Superioribus  autem  regibus  non- 
dum  vel  locus  vel  gens  habebat  hoc  nomen.  Hoc 
ergo  régnante  apud  Argivos,  et  apud  Sicyonios 
Erato,  apud  Assyrios  vero  adhuc  manente  Baleo, 
mortuus  est  Jacob  in  .Elgyplo  annorum  centum-qua- 
draginta-seplem,  cum  moriturus  fiiios  suos  et  nepo- 
tes  ex  Joseph  bcnedixisset,  Chrislumque  aperlissime 
prophelassel,  dicens  in  benediclioiic  Judœ,  «  Non 
deficiet  princeps  ex  Juda,  et  dux  de  femoribus  ejus, 

{a)  Sapxocpdcyov  vocant,  id  est,  carnivorum,  qui  Grœce  aopo;,,  id  est,  loculus  et  urna  dicitur.  —  (b)  Sic  omnes 
Mss.  At  cditi.  relui  Sorosapis  vel  Sorapis  primo. 
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maison  de  Juda,  ni  le  chef  dans  sa  race,  jusqu'à 

ce  que  s'accomplissent  les  promesses  qui  lui  ont 
été  faites  :  et  celui-là  sera  l'attente  des  na- 

tions. »  [Gen,  XLix,  10.)  Sous  le  règne  d'Argus, 
la  Grèce  commença  à  jouir  de  ses  propres  biens, 
à  cultiver  la  terre  et  à  recueillir  ses  moissons 

provenant  de  semences  étrangères.  Argus,  après 
sa  mort,  fut  aussi  honoré  comme  un  dieu,  on 

lui  érigea  un  temple  et  on  lui  fit  des  sacrifices. 

Sous  son  règne  et  avant  lui,  ces  honneurs  fu- 
rent déjà  rendus  à  un  simple  particulier  nommé 

Homogyrus,  qui  le  premier  attela  les  bœufs  à  la 
charrue  et  qui  mourut  foudroyé. 

mais  plus  tard  son  accroissement  le  rendit  sus- 

pect au  point  de  hâter  sa  délivrance.  Les  Égyp- 

tiens le  persécutent  et  l'accablent  de  durs  tra- 

vaux; c'était  une  servitude  intolérable,  au 
milieu  de  laquelle  cependant  Dieu  ne  cesse  de 

favoriser  sa  fécondité  prodigieuse.  Il  n'y  eut 
alors  aucun  changement  dans  les  royaumes 

d'Assyrie  et  de  Grèce. 

CHAPITRE  VIII. 

A  quels  rois  se  rapporte  la  naissance  de  Moïse, 
et  quels  dieux  reçurent  un  culte  à  cette  époque. 

CHAPITRE  YH. 

Sous  quels  rois  mourut  Joseph  en  Egypte. 

Sous  le  règne  de  Mamitus,  douzième  roi  des 

Assyriens ,  et  de  Plemnéus,  onzième  roi  des 

Sicyoniens,  Argus  régnant  encore  à  Argos,  Jo- 

seph mourut  en  Égypte,  à  l'âge  de  cent  dix 
ans.  Après  sa  mort,  le  peuple  de  Dieu  se  multi- 

plia merveilleusement  et  demeura  en  Egypte 

cent  quarante-cinq  ans,  dans  la  paix  d'abord, 
du  vivant  de  ceux  qui  avaient  connu  Joseph  ; 

(1)  Eusèbe,  dans  sa  chronique,  rapportant  l'opinion  de  divers  auteurs,  s'exprime  ainsi  :  «  Suivant  le  sentiment 
de  plusieurs,  Prométhée  vivait  en  ces  temps-là  ;  il  passe  pour  avoir  créé  des  hommes.  En  effet,  comme  il  était 
sa»e,  il  les  transforma,  et  d'hommes  féroces  et  ignorants  qu'ils  étaient,  il  en  fit  des  hommes  doux  et  instruits.  » 

Au  temps  des  règnes  de  Saphrus  quatorzième 

roi  des  Assyriens,  d'Orthopolis  douzième  roi 
des  Sicyoniens,  et  de  Criasus  cinquième  roi  des 

Argiens,  naquit  en  Égypte  Moïse,  qui  délivra 
le  peuple  de  Dieu  de  la  servitude  sous  laquelle 
il  avait  besoin  de  gémir  pour  réclamer  avec 
instance  le  secours  de  son  Créateur.  Plusieurs 

pensent  que  Prométhée  vivait  à  l'époque  de  ces 
rois  ;  et  comme  il  faisait  profession  de  haute 

sagesse,  on  imagine  qu'il  forma  des  hommes 
de  boue  ;  on  ne  connaît  néanmoins  aucun  sage 

de  son  temps  (1).  Son  frère,  Atlas,  fut,  dit-on, 

donec  veniant  qufe  reposila  sunt  ei  :  et  ipse  exspec- 
latio  gentium.  »  {Gen.  xlix,  ̂ 0.)  Régnante  Argo  suis 
cœpit  uli  frigibus  Grœcia,  et  habere  segeles  in  agri- 
cullura,  delalis  aliunde  seminibus.  Argus  quoque 
post  obitum  Deus  haberi  cœpit,  lemplo  et  sacrificiis 
honoralus.  Qui  honor  eo  régnante  ante  illum  dela- 
lus  est  homini  priva lo  et  fuhninato  cuidam  Honio- 
gyro,  eo  quod  primus  ad  aralruin  boves  junxerit. 

CAPUT  YII. 

Quorum  regum  tempore  Joseph  in  Mgijpto 
defunctus  sit. 

Regnanlibus  Âssyriorum  duodccimo  {a)  Mamito, 
et  undecimo  Sicyonioruin  {b)  Pleninaeo,  et  Argis 
adhuc  manente  Argo,  inorluus  est  Joseph  in  vïlgypto 
annorum  centum  et  decem.  Post  cujus  morlem  po- 
pulus  Dei  mirabililer  crescens  mansit  in  /Egyptio 
centum-quadraginla-quinque  annos,  tranquille  prius, 

donec  morerentur  quibus  Joseph  notus  fuit  :  deinde 
quia  iiividebatur  incrementis  ejus,  erantque  suspecta, 
quo  usque  unde  liberarelur,  persecutionibus  {c)  (in- 
tcr  quas  tamen  divinitus  fecundata  mullipiicalione 
crescebat,)  et  laboribus  premebalur  intolerabilis  ser- 
vilulis.  In  Assyria  vero  cl  Grtecia  per  idem  tempus 
régna  cadem  permanebant. 

CAPUT  YIH. 

Quorum  regum  xtate  Motjses  7iatus  sit,  et  quorum 
deorum  iisdem  temporibus  sit  orta  religio, 

Cum  ergo  regnaret  Assyriis  quarlus-decimus  Sa- 
phrus, et  Sicyoniis  duodecimus  Orthopolis,  et  Cria- 

sus  quintus  Argivis,  natus  est  in  /Egyplo  Moyses, 
per  quem  populus  Dei  de  servitute  iEgyplia  liberalus 
est,  in  qua  eum  ad  desiderandum  sui  Crealoris  au- 
xiliuni  sic  exercer!  oportebat.  Regnanlibus  menio- 
ratis  regibus  fuisse  a  quibusdam  creditur  Promel- 

[o]  Vind.  Am.  et  Er.  Hermasco,  Nonnulli  M?,^.  Amytho.  k\n  cum  Lov.  Mamito:  juxta  Eusebium,  qui  tamen  hune 
non  duodecimum,  sed  uudecimum  Assyrionum  regem  ponit  :  deinde  duodecimum  Manchalum,  tertium-decimum 
Iphereum,  quartum-decimum  Mamytam,  cujus  loco  Saphtum  capite  sequenti  refert  Augustiui.  —  (6)  Plures  Mss. 
Plemmeo.  Eusebius,  Plenneum  vocat.  —  (c)  Editi  post  persecutionihii-s,  addunt  a^Ugehniur  mnumeris  :  quod  a 
Mss.  abest. 
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un  célèbre  astrologue  ;  ce  qui  a  donné  lieu  à  la 

fable  de  le  représenter  portant  le  ciel  sur  ses 

épaules,  bien  qu'il  y  ait  une  montagne  de  ce 
nom  dont  la  hauteur  a  pu  faire  croire  au  vul- 

gaire qu'elle  servait  d'appui  au  ciel.  C'est  à 

C3tte  époque  que  beaucoup  d'autres  fictions 
commencèrent  à  se  répandre  en  Grèce;  mais 

jusqu'à  Cécrops,  roi  des  Athéniens,  sous  le  rè- 

gne duquel  la  ville  d'Athènes  reçut  son  nom, 
et  Dieu,  par  le  ministère  de  Moïse,  retira  son 

peuple  de  l'Égypte,  les  Grecs  livrés  à  des  cou- 
tumes impies  et  à  des  superstitions  ridicules, 

mirent  plusieurs  morts  au  rang  des  dieux.  De 

ce  nombre  furent  la  femme  du  roi  Criasus,  Mé- 
lantomice;  Phorbas,  leur  fils,  sixième  roi  des 

Argiens,  après  son  père  ;  Jasus,  fils  de  Triopas, 

leur  septième  roi;  et  leur  neuvième  roi,  Sthé- 
nélas,  ou  Sténéléus  ou  bien  encore  Sténélus, 

car  son  nom  varie  suivant  les  auteurs.  On  rap- 

porte aussi  à  ce  temps  l'existence  de  Mercure, 

petit-fils  d'Atlas,  par  safiJleMaïa;  et  cela  est 
appuyé  sur  le  plus  grand  nombre  des  historiens. 

Il  se  rendit  célèbre  par  plusieurs  arts  utiles, 

dont  il  confia  aux  hommes  le  secret;  ceux-ci, 
par  reconnaissance,  après  sa  mort,  le  firent 

heus;  quem  propterea  feriint  de  lulo  formasse  ho- 
mines,  quia  sapienline  optimus  doclor  fuisse  perlii- 
bclur  :  nec  lanien  oslcndilur  qui  ejus  lempoiibus 
fuerint  sapienles.  Frater  ejus(a)  Allas  niagnus  fuisse 
astrologus  dicitur  :  unde  occasionem  fabula  invenit, 
ut  eum  cœlum  porlare  confingeret  :  quamvis  mons 
ejus  nomine  nuncupelur,  cujus  altitucline  potius 
cœli  porlalio  in  opinionem  vulgi  venisse  videatur. 
Mulla  quoque  alia  ex  iliis  in  Grœcia  temporibus 
confmgi  fabulosa  cœperunl  :  sed  usque  ad  Ce- 
cropem  regem  Alheniensium,  quo  régnante  eadem 
civitas  eliain  laie  nomen  accepit,  et  quo  regnanle 
Deus  per  Moyses  eduxil  ex  yEgyplo  populum  suum, 
relali  sunl  in  deorum  numerum  aliquot  morlui  caeca 
et  vana  consueludine  ac  superslilione  Gra^corum. 
In  quibus  Criasi  régis  conjunx  (b)  Melanlomice,  el 
Phorbas  lilius  eorura,  qui  post  palrem  rex  Argivo- 
runi  sextus  fuit,  et  seplirai  régis  Triopae  lilius  Jasus, 
el  rex  nonus  Slhenelas,  sive  Slheneleus,  sive  Slhe- 
nelus,  varie  quippe  in  diversis  aucloribus  inveni- 
tur.  Hic  lemporibus  etiam  Mercurius  fuisse  perhi- 
betur,  nepos  Atlanlis,  ex  Maia  lilia  :  quod  vulga- 
tiores  etiam  litlera3  personant.  Multarum  aulem 
artium  perilus  claruit,  quas  et  hominibus  tradidil  : 

CHAPITRE  VIII.  4J5 

dieu,  ou  du  moins  le  crurent  tel.  Après  lui  vint 

Hercule ,  toujours  aux  mêmes  temps  des 

Argiens,  bien  que  plusieurs  le  placent  avant 

Mercure  ;  ils  se  trompent,  je  crois.  Mais,  quoi- 

qu'il en  soit,  les  plus  graves  historiens  de  l'an- 
tiquité conviennent  que  tous  deux  furent  des 

hommes,  et  qu'en  récompense  des  nombreux 
bienfaits  qu'ils  ont  communiqués  aux  mortels 

pour  les  douceurs  de  la  vie,  ils  ont  reçu  d'eux 
les  honneurs  divins.  Quant  à  Minerve,  elle  est 

beaucoup  plus  ancienne  qu'eux.  Car,  on  rap- 

porte, qu'aux  temps  d'Ogygès,  elle  apparut 
déjà  comme  une  jeune  fille,  sur  les  bords  du 

lac  Triton,  d'où  lui  est  venu  aussi  le  nom  de 
Tritonia;  elle  inventa  sans  doute  beaucoup 

d'arts  utiles  ;  et  l'on  fut  d'autant  plus  porté  à 
la  croire  déesse,  que  son  origine  est  moins  con- 

nue. Quant  à  sa  naissance  de  la  tète  de  Jupiter, 

il  faut  laisser  cette  fiction  aux  poètes  et  à  la  fa- 

ble, ce  n'est  pas  là  un  fait  historique.  D'ailleurs, 
les  historiens  ne  sont  pas  d'accord  sur  le  temps 
où  vivait  Ogygès  lui-même,  temps  remarquable 
aussi  par  un  grand  déluge,  non  pas  ce  déluge 

général  qui  fit  périr  tous  les  hommes,  à  l'excep- 
tion de  ceux  qui  étaient  dans  l'arche,  et  dont 

quo  merilo  eum  post  mortem  deum  esse  voluerunl, 
sive  eliam  crediderunl.  Posterior  fuisse  Hercules 
dicitur,  ad  ea  tamen  tempora  pcrliaens  Argivorum  : 
quamvis  nonnulli  eum  Mercurio  prœlerant  lempore; 
quos  falli  exislimo.  Sed  quolibet  lempore  nati  sint, 
conslal  inler  hisloricos  graves,  qui  hœc  anliqua  lil- 
teris  mandaveruni,  ambos  homines  fuisse  et  quod 
morlalibus  ad  islam  vitam  commodius  ducendam 
heiielicia  mulla  conlulerint,  honores  ab  eis  meruisse 
divines.  Minerva  vero  longe  his  anliquior.  Nam 
temporibus  (r)  Ogygii  ad  laeum,  qui  Trilonis  dici- 
lur,  virginali  apparuisse  ferlur  aBtale;  unde  et  Tri- 

tonia nuncupata  esl  :  mullorum  sane  operum  in- 
venlrix;  el  lanlo  proclivius  dea  crédita,  quanlo 
minus  origo  ejus  innotuit.  Quod  enim  de  capile 
Jovis  nala  canilur,  poelis  et  fabulis,  non  histori.ie 
rebusque  geslis  est  appiicandum.  Quamquam  Ogy- 
gius  ipse  quando  fueril,  cujus  lemporibus  eliam  di- 
luvium  magnum  faclum  esl,  non  illud  maximum 
quo  nulli  homines  evaserunl,  nisi  qui  in  arca  esse 
potuerunl,  quod  gentium  nec  Gra?ca,  nec  Lalina 
novil  hisloria,  ssd  tamen  majus  quam  postea  lem- 

pore Deucalionis  fuit,  inler  scriplores  historiae  non 
convenit.  Nam  Vai-ro  inde  exorsus  esl  librum.  cujus 

(a)  lu  veteribus  libris  constauier  scriptum  est,  Atlans.  —  (6)  lia  iMss.  At  Vind.  Am.  Er.  Melancomice .  Lov. 
Melantonice.  —  (c)  Mss.  Ogyqi  :  et  iufra  pro  Ogygius,  habent  Ogi/r/us  :  (|uidaiii  tamen  isto  secundo  loco,  Ogygis. 
V.  lib.  XXI.  cap.  viii. 
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riiistoire  païenne,  Grecque  ou  Latine,  n'avait 
pas  connaissance  (1),  mais  déluge  plus  considé- 

rable que  celui  qui  arriva  plus  tard,  du  temps 

de  Deucalion.  Car,  c'est  à  cette  époque  que 

Varron  commence  le  livre  dont  j'ai  parlé  plus 
haut,  et  comme  début  des  annales  de  Rome,  il 

ne  trouve  aucun  événement  plus  ancien  que  le 

déluge  d'Ogygès,  c'est-à-dire  arrivé  du  temps 

d'Ogygès.  Mais  nos  chronologistes,  Eusèbe,  et 

Jérôme  après  lui,  suivant  sans  doute  ici  l'opi- 
nion d'historiens  précédents,  placent  le  déluge 

d'Ogygès  plus  de  trois  cents  ans  auparavant, 
sous  le  règne  de  Phoronéus,  second  roi  des 

Argiens.  Quelle  que  soit  d'ailleurs  l'époque  de 
ce  déluge,  il  est  certain  que  Minerve  était  déjà 

honorée  comme  déesse,  quand  Cécrops  était 

roi  des  Athéniens  ;  on  rapporte  aussi  au  règne 

de  ce  prince  la  restauration  ou  la  fondation 

d'Athènes. 

CHAPITRE  IX. 

Quand  fut  fondée  la  ville  d'Athènes  et  quelle  est 
V origine  de  ce  nom,  d'après  Varron. 

En  effet,  Varron  nous  explique  pourquoi 

cette  ville  reçut  le  nom  d'Athènes,  emprunté 
certainement  à  Minerve,  que  les  Grecs  appellent 

A6Tivà  ;  voici  ce  qu'il  rapporte.  Là,  dit-il,  un  oli- 
vier était  tout-à-coup  sorti  de  terre,  et  plus  loin 

une  source  d'eau.  Le  roi,  ému  de  ces  prodiges, 

envoie  consulter  l'oracle  de  Delphes  pour  en 

connaître  la  signification,  et  savoir  ce  (ju'il  faut 

faire.  La  réponse  d'Apollon  est  que  l'olivier  est 
le  signe  de  Minerve,  l'eau  celui  de  Neptune,  et 
que  c'était  aux  citoyens  à  décider  laquelle  des 
deux  divinités  ils  préféraient  pour  le  nom  de 

leur  ville.  Après  avoir  entendu  l'oracle,  Cécrops 
convoque  au  suffrage  tous  les  citoyens  des 

deux  sexes  ;  car,  selon  l'usage  de  ce  pays,  les 
femmes  avaient  voix  dans  les  délibérations  pu- 

bliques. Les  suffrages  de  la  foule  recueillis,  les 

hommes  s'étaient  prononcés  en  faveur  de  Nep- 
tune, les  femmes  en  faveur  de  Minerve;  et 

comme  il  se  trouvait  une  femme  de  plus.  Mi- 
nerve triompha.  Alors  Neptune  irrité  inonde 

de  ses  flots  débordés  le  territoire  des  Athéniens, 

car  il  n'est  pas  difficile  aux  démons  de  répandre 

au  loin  n'importe  quelles  eaux.  Mais,  pour  apai- 
ser la  colère  du  Dieu,  les  Athéniens,  selon  le 

même  auteur,  infligèrent  aux  femmes  une  triple 

peine  :  elles  ne  devaient  plus  désormais  donner 

leurs  suffrages  ;  nul  enfant  à  sa  naissance  ne 

recevrait  le  nom  de  sa  mère,  et  enfin,  il  fut  dé- 
fendu de  les  appeler  :  Athéniennes.  Ainsi,  cette 

(1)  On  trouve  copendant  des  historiens  païens  qui  font  mention  du  déluge  universel  et  de  l'arche  de  Noé, 
ainsi  :  Bérose  le  Babylonien,  Mnasée  Damascène  et  Jérôme  l'Egyptien;  Joseph  le  constate,  liv.  I  des  Antiq.  chap. 
IV,  et  d'après  lui,  Eusèbe,  liv.  IX,  Préparation  Évang.  chap.  iv  ;  mais  les  écrits  de  ces  païens  appartiennent  à 
l'histoire  des  peuples  étrangers,  et  non  à  celle  des  Grecs  ou  Latins,  dont  veut  parler  ici  saint  Augustin. 

menlionem  superius  feci,  et  nihil  sibi,  ex  quo  per- 
veiiiat  ad  res  Romanas,  proponit  anliquius  quam 

Ogygii  diluvium,  hoc  est  Ogygii  factura  lemporibus. 
Noslri  auleni  qui  Chronica  scripserunt,  prius  Euse- 
bius,  posl  Ilieronymus,  qui  utique  prœcedentes  ah- 
quos  historicos  in  bac  opinione  secuti  sunt,  post 
anuos  ampiius  quam  Irccenlos  jam  secundo  Argivo- 
rum  Proroneo  rege  régnante  Ogygii  diluvium  fuisse 
commémorant.  Sed  quolibet  lempore  fuerit,  jam 
lamen  Minerva  lamquam  dea  colebalur  ,  rég- 

nante Allieiiientibus  Ceciope,  sub  quo  rege  eliam 

ipsam  vel  iiistauralam  ferunt,  vel  condilam  civita- 
lem. 

CAPUT  IX. 

Qmndo  Atheniensimii  civitas  slt  condita,  et  quam 
camsam  nominisejus  Farro  perliibeat. 

Nam  ut  Athenai  vocarentur,  quod  certe  nomen  a 

Minerva  est,  quœ  Grsece  Aô^và  dicilur,  banc  caus- 
sam  Varro  iadicat.  Cum  apparuisset  illic  repente 

olivae  arbor,  et  alio  loco  aqua  erupisset,  regem  pro- 
digia  ista  moverunt,  et  misit  ad  Apollinem  Delphi- 
cum  sciscilatum  quid  inlelligendum  csset,  quidve- 
facicudum.  Ille  respondit,  quod  olea  Minervam  si- 
gnificaret,  unda  Neptunuin,  et  quod  esset  in  civium 
poteslatc,  ex  cujus  nomine  polius  duorum,  quorum 
signa  illa  essenl,  civitas  vocaretur.  Isto  Cécrops  ora- 
culo  accepto,  cives  omnes  utriusque  sexus  (mos  enim 
tune  in  eisdem  locis  eral,  ut  etiam  ieminae  publicis 
consullalionibus  intéressent)  ad  fereiidum  sulTra- 
gium  couvocavit.  Consulta  igilur  multitudine  mares 
pro  Nepluno,  feminae  pro  Minerva  lulere  senlen- 
tias  :  et  quia  una  plus  est  inventa  feminarum,  Mi- 

nerva vieil.  Tune  Neptunus  iralus  marinis  fluctibus 
exaestuanlibus  terras  Atheniensium  populalus  est  : 
quoniam  spargere  latius  quaslibet  aquas  difficile 
dœmoiiibus  non  est.  Cujus  ut  iracundia  placaretur, 
tripUci  supplicio  dicit  idem  auctor  ab  Alheniensibus 
affectas  esse  mulieres  :  ut  nuUa  ullerius  ferrent  suf- 
fragia,  ut  nuilus  nascentium  maternum  nomen  ac- 
ciperet,  ut  ne  quis  eas  Atlienfeas  vocarel.  lia  illa 
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Cité,  mère  et  nourrice  des  arts  libéraux,  qui  a 

donné  le  jour  à  tous  ces  philosophes  fameux,  la 

plus  grande  gloire  de  la  Grèce,  doit  son  nom 

d'Athènes  aux  démons  qui  se  rient  dans  la  lutte 

de  ces  dieux,  et  dans  la  victoire  d'une  femme 
par  les  femmes  ;  de  plus,  la  vengeance  du  dieu 

vaincu  l'oblige  à  punir  la  déesse  dans  sa  vic- 
toire même,  car  elle  redoute  plus  les  eaux  de 

Neptune  que  les  armes  de  Minerve.  C'est  pour- 
quoi la  déesse  victorieuse  est  vaincue  dans  ces 

femmes  ainsi  humiliées  ;  et  elle  ne  vient  point 

en  aide  à  celles  qui  l'ont  favorisée,  afin  que  si 
elles  ont  perdu  leurs  droits  de  vote,  si  elles  sont 

privées  de  donner  leur  nom  à  leurs  enfants,  il 

leur  soit  au  moins  permis  de  s'appeler  Athénien- 
nes et  de  porter  le  nom  de  la  déesse  victorieuse  du 

dieu  par  leurs  suffrages.  Que  de  choses  n'y  au- 

rait-il pas  à  dire,  si  mon  sujet  ne  me  forerait  d'a- 
vancer ? 

CHAPITRE  X. 

Ce  que  Varron  nous  apprend  du  nom  de  l'Aréo- 
page et  du  déluge  de  Deucalion. 

Cependant  Varron  ne  veut  pas  ajouter  foi  à 
des  fictions  injurieuses  aux  dieux,  il  craindrait 

d'avoir  des  sentiments  indignes  de  leur  haute 

civitas  mater  (a)  ac  nutrix  liberaHum  doctrinarum, 
et  tôt  tantorumque  philosophorum,  qiia  nihil  habuiL 
Gia'cia  clarius  atque  nobilius  luditicantibus  dœmo- 
nibus  de  lile  deorum  suorum,  maris  et  feminœ,  et 
de  Victoria  pcr  feminas  {b)  femiiiaî  Alhenas  nomen 
accepit  :  et  a  victo  lœsa  ipsam  viciricis  vicloriam  pu- 
nire  compulsa  est,  plus  aquas  Nupluni  quam  Mi- 
nervae  arma  formidans.  Nam  in  miilieribus  quœ  sic 
punitae  sunt,  et  Miïierva  qufe  viceral,  vicia  est  ;  nec 
adfuit  suffragalricibus  suis,  ut  sutfragiorum  deinceps 
perdita  potestate^  et  alienalis  filiis  a  nominibus  ma- 
truin,  Athenaeas  saltem  vocari  liceret,  et  ejus  deae 
mereri  vocabulum,  quam  viri  dei  victricem  fecerant 
ferendo  suffragium  (c).  Quœ  et  quanta  hinc  dici 
possent,  nisi  sermo  ad  alia  properaret  ? 

CAPUT  X. 

Quld  Varro  iradat  de  imncupatione  Areopagl,  et 
de  diluvio  Deucalionis. 

(d)  Attamen  Marcus  Varro  non  vull  fabulosis  ad- 

(a)  Mss.  mater  aut  nutrix. 
quanta  hinc  dici  posse/it,  elc. 
vel  Arion  pago7i. 
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majesté.  Ainsi  il  n'admet  pas  que  l'Aréopage, 
où  l'apôtre  saint  Paul  discuta  avec  les  Athé- 

niens (Ac^.  xvii),  et  dont  les  juges,  précisément 
à  cause  du  lieu  de  leurs  séances,  sont  appelés 

Aréopagites,  tire  son  nom  d'une  accusation 
d'homicide  portée  contre  Mars,  qui  en  grec  se 
dit  <XpT,î;  jugé  dans  ce  bourg  par  douze  dieux, 

six  d'entre  eux  le  protégèrent  et  il  fut  renvoyé 
absous  ;  car  alors  le  partage  égal  des  voix  était 

toujours  favorable  à  l'accusé.  Varron  s'élève 
donc  contre  cette  opinion  la  plus  généralement 

admise  et  il  cherche  à  établir,  sur  des  histoires 

très-obscures,  une  autre  origine  de  ce  nom, 
dans  la  pensée  que  si  les  Athéniens  faisaient 

dériver  le  nom  d'Aréopage  de  Mars  et  de  bourg, 
comme  pour  signifier  le  bourg  de  Mars,  ce  se- 

rait une  grande  injure  aux  dieux,  qui,  à  son 

avis,  sont  étrangers  aux  procès  et  aux  affaires 

judiciaires.  Aussi,  il  déclare  que  cette  aventure 

de  Mars  n'est  pas  moins  fausse  que  le  récit 
d'un  certain  débat  entre  trois  déesses,  Junon, 
Minerve  et  Vénus,  disputant,  au  tribunal  de 

Paris,  le  prix  de  la  beauté,  pour  obtenir  la 

pomme  d'or  ;  il  compare  aussi  tout  cela  aux 
jeux  inventés  pour  apaiser  les  dieux,  qui  se  ré- 

jouiraient de  leurs  crimes  vrais  ou  faux,  au  mi- 

lieu des  chant«^,  des  danses  et  des  applaudisse- 

versus  deos  fidem  adliibere  figmenlls,  ne  de  majes- 
tatis  eorum  dignilale  indignum  aliquid  sentiat.  Et 
ideo,  nec  (e)  Areppagon,  ubi  cum  Alliciiiensibus 
Pauius  apostolus  disputavit  {.-Ict.  \\\\),  ex  quo  loco 
Areopagilre  appel lali  sanl  curiales  urbis  ejusdem, 
vult  inde  accepisse  nomen,  quod  Mnrs,  qui  Grœce 
àpr,?  dicilur,  cum  homicidii  crimine  reus  tieret,  ju- 
dicanlibus  duodecim  diis  in  eo  pago,  sex  sententiis 
absolulus  est;  quia  ubi  paris  numori  sentenliaî  fuis- 

sent, praeponi  absolulio  damnationi  solebat.  Sed 
contra  istam,  qua3  multo  est  amplius  celebrata,  opi- 
nionem,  aliam  quamdam  de  obscurarum  notilia  lit- 
terarum  caussam  nominis  hujus  conalur  adslruere, 
ne  Areopagon  Alheiiienses  denomine  Marlis  et  pagi, 
quasi  Marlis  pagum  nominasse  credanlur  ;  in  inju- 
riam  videlicel  numinum,  a  quibus  liligia  vel  judi- 
cia  existimat  aliéna  :  non  minus  hoc,  quod  de 
Marte  dicitur,  falsum  esse  asseverans,  quam  illud 
quod  de  tribus  deabus  Junone  scilicet,  et  Minerva, 
et  Venere,  quag  pro  malo  aureo  adipiscendo,  apud 
judicem  Paridem  de  pulcriludinis  excellenlia  cer- 

—  (b)  Sûla  edilio  Lov.  feminea.  —  (c)  Sic  :\[ss.  At  cditi,  T)e  quo  satis  apparet,  qu.v  et 
—  [itj  In  Ms?.  Et  inrnen.  —  (p)  Mss.  constanter,  pro  Areopagon,  habftiit  Areon  pagon. 
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ments  du  théâtre.  Yoilà  ce  que  Varron  se  garde 
bien  de  croire  comme  contraire  à  la  nature  et 

aux  mœurs  des  dieux;  et  cependant,  au  sujet 

de  l'origine  du  nom  d'Athènes  qu'il  feint  d'em- 

prunter non  à  la  fable,  mais  à  l'histoire,  il  nous 
rapporte,  dans  son  ouvrage,  ce  fameux  diffé- 

rend de  Neptune  et  de  Minerve,  qui  font  assaut 

de  prodiges  pour  savoir  lequel  des  deux  aura 

le  privilège  de  donner  son  nom  à  cette  ville; 

Apollon  consulté  n'ose  se  prononcer,  et,  à 
l'exemple  de  Jupiter  vis-à-vis  des  trois  déesses 

qu'il  renvoya  devant  Pâris,  il  en  réfère  au  ju- 

gement des  hommes;  là,  Minerve  l'emporte 
par  les  suffrages,  mais  elle  succombe  par  le 
châtiment  infligé  à  celles  qui  lui  ont  donné 

leurs  voix;  elle  obtient,  malgré  l'opposition  des 
hommes,  la  faveur  de  donner  son  nom  à  Athè- 

nes, et  elle  ne  peut  conserver  aux  femmes  qui 

lui  furent  dévouées,  le  nom  d'Athéniennes.  A 
cette  époque,  sous  le  règne  de  Cranaiis  succes- 

seur de  Cécrops  à  Athènes,  selon  Varron,  et 

sous  celui  de  Cécrops  même,  selon  nos  auteurs 

Eusèbe  et  Jérôme,  arriva  le  déluge  de  Deuca- 
lion,  ainsi  appelé  parce  que  les  états  de  ce 

prince  furent  surtout  soumis  aux  désastres  cau- 

sés par  ce  fléau  (1).  Mais  ce  déluge  ne  s'étendit 
ni  à  l'Égypte,  ni  aux  pays  voisins. 

CHAPITRE  XI. 

A  quelle  époque  Moïse  fit  sortir  le  peuple  de 
V Egypte,  et  sous  quels  rois  mourut  Jésus  Navé, 
son  successeur. 

Moïse  fit  sortir  d'Égypte  le  peuple  de  Dieu,  à 
la  fm  du  règne  de  Cécrops  à  Athènes,  quand 

régnaient  Ascatades  en  Assyrie,  Marathus  à 

Sicyone  et  Triopas  chez  les  Argiens.  Après  la 

sortie  d'Égypte,  il  transmit  au  peuple  la  loi 

donnée  par  Dieu  sur  le  mont  Sina,  c'est-à-dire 
le  vieux  Testament,  ainsi  appelé  parce  qu'il  ne 
contient  que  des  promesses  terrestres,  et  que 

Jésus-Christ  devait  révéler  le  Nouveau  qui  pro- 
met le  royaume  des  cieux.  Et  il  fallait  garder 

ici  le  même  ordre  dont  parle  l'Apôtre  pour  tout 

homme  qui  s'avance  vers  Dieu.  Ce  n'est  pas, 
dit-il,  ((  l'élément  spirituel  qui  précède,  mais 

l'élément  animal,  vient  ensuite  l'élément  spiri- 
tuel :  »  car,  ajoute-t-il  et  avec  vérité  ra  Le  pre- 
mier homme  formé  de  terre,  est  terrestre;  le 

second,  descendu  du  ciel,  est  céleste.  »  (I.  Cor. 

(1)  Orose  rapporte,  Liv.  I,  chap.  ix,  que  le  déluge  de  Deucalion  arriva  l'an  800  avant  la  fondation  de  Rome,  sous 
le  règne  d'Amphictyon,  qui  fut  à  Athènes,  le  troisième  roi  depuis  Cécrops. 

lasse  narrantur  ;  et  ad  placandos  ludis  deos,  qui  de- 
lectanlur  scu  veris,  seu  falsis  islis  criminibus  suis, 
inler  Ihealricos  plausus  cantaiitur,  atque  saltanlur. 
Hœc  Varro  non  crédit,  ne  deorum  nalurae,  seu  mo- 
ribus  credat  incongrua  :  et  tamen,  non  fabulosam, 
sed  historicam  ralionem  de  Athenarum  vocabulo 

reddens,  laulam  Neptuni  et  Minervee  lilem  suis  lil- 
teris  inscrit,  de  cujus  nomine  polius  illa  civilas  vo- 
caretur,  ut  curn  prodigiorum  ostenlalione  conten- 
derent,  inter  eos  judicare  nec  Apolio  consullus 
auderet,  sed  deorum  jurgiuin  iiniendum,  sicut  me- 
moralarum  trium  dearum  ad  Pai'idem  Jupiter,  ita  et 
iste  ad  homines  mitleret,  ubi  vinceret  Minerva  suf- 
fragiis,  et  in  pœna  suarum  sufTragalricium  vincere- 
lur,  quaî  in  adversariis  suis  viris  oblinere  Athenas 
potuit,  et  arnicas  suas  feminas  Alheneeas  babere  nuU 
potuit.  IHs  temporibus,  ul  Yarro  scribit,  régnante 
Atheniensibus  Cranao  successore  Cecropis,  ul  aulem 
nostri  Eusebius  et  Ilieronymus,  ad  hue  eodem  Ce- 
crope  permanente,  diluvium  luit,  quod  appeliatum 
est  Deucalionis.  eo  quod  ipse  regnabat  in  earum  ter- 
rarum  partibus,  ubi  maxime  faclum  est.  Hoc  autem 
diluvium  {Plctto  iii  Timxo)  nequaquam  ad  .^gyp- 
lum  alquc  ad  ejus  vicina  pervcnil. 

(1)  In  multis  Mss.  Maratheus.  Apud  Euseb.  Mnrachius. 

CAPUT  XI. 

Quo  tempore  Moyses  populum,  de  yEgypto  eduxe- 
rit  :  et  de  Jesu  Nace^  qui  eidem  successit,  quorum 
regum  œtate  sit  mortuus. 

Eduxit  ergo  Moyses  ex  /Egypto  populum  Dei,  no- 
vissimo  tempore  Cecropis  Atheniensium  régis,  cum 
apud  Assyrios  regnaret  Ascatades,  apud  Sicyonios  (a) 
Matathus,  apud  Argivos  Triopas.  Educto  autem  po- 

pulo in  monte  Sina  divinitus  acceptam  tradidit  le- 
gem  :  quod  velus  dieitur  Teslamenlum,  quia  pro- 
missioncs  tcrrenas  habel;  et  per  Jesum  Christum 
fulurum  fuerat  Teslamenlum  novum,  quo  regnum 
cœlorum  promitterelur.  Hune  enim  ordinem  servari 
oporlebal,  sicut  in  unoquoque  homine,  qui  in  Deum 
proficit,  id  agitur,  quod  ait  Apostolus,  «  ut  non  sit 
prius  quod  spirilale  est  :  sed  quod  animale,  postea 
spirilale  :  »  quoniam  sicut  dicit,  et  verum  est  : 
«  Primus  homo  de  terra,  terrenus:  secundus  homo 
de  cœlo,  cœlestis.  »  (I.  Cor.  xv.  46  et  47.)  Rexit  au- 

tem populum  Moyses  per  annos  quadraginta  in  de- 
serto  :  et  mortuus  est  annorum  centum  et  viginti 
cum  Christum  etiam  ipse  prophetasset  per  figuras 
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XV,  46  et  47.)  Moïse  gouverna  le  peuple  de  Dieu 

dans  le  désert  pendant  quarante  ans  ;  et  il  mou- 

rat  à  l'âge  de  cent  vingt  ans,  après  avoir  aussi 

lui-même  prophétisé  le  Christ,  par  les  figures 

des  observances  légales,  par  le  tabernacle,  le 

sacerdoce,  les  sacrifices  et  beaucoup  d'autres 
préceptes  mystérieux.  A  Moïse  succéda  Jésus 

Navé  ;  il  établit  le  peuple  dans  la  terre  promise, 

après  avoir  exterminé,  selon  l'ordre  de  Dieu, 
les  peuples  qui  occupaient  cette  contrée.  Depuis 

la  mort  de  Moïse,  il  gouverna  le  peuple  pen- 
dant vingt-sept  ans,  et  mourut  ensuite,  sous 

les  règnes  d'Amyntas,  dix-huitième  roi  des 
Assyriens;  de  Gorax,  seizième  roi  des  Sicyo- 
niens;  de  Danaûs,  dixième  roi  des  Argiens;  et 

d'Erichton,  quatrième  roi  des  Athéniens. 

CHAPITRE  XII. 

Sacrifices  des  faux  dieux  établis  par  les  rois  de  la 

Grèce,  depuis  la  sortie  d'Israël  de  V Egypte,  jus- 
qu'à la  mort  de  Jésus  Navé, 

Pendant  ce  temps,  c'est-à  dire  depuis  la  sor- 

tie d'Israël  de  l'Égypte,  jusqu'à  la  mort  de  Jé- 
sus Navé,  qui  partagea  au  peuple  la  terre  pro- 

mise, les  rois  de  la  Grèce  instituèrent,  en  l'iion- 

CHAPITRE  Xll 
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neur  des  faux  dieux,  des  fêtes  solennelles,  dont 

la  célébration  rappelait  aux  hommes  le  souve- 
nir du  déluge  et  de  leur  délivrance,  ainsi  que 

de  cette  époque  où  leur  misérable  vie  se  passait, 

tantôt  sur  les  montagnes,  tantôt  dans  les  plai- 
nes. Car  les  prêtres  du  dieu  Pan,  en  montant 

et  en  descendant  la  voie  sacrée  (1),  sont,  dit-on, 
la  ligure  des  hommes  que  finondation  force  à 

gagner  le  sommet  des  montagnes,  d'où  ils  re- 
descendent ensuite  vers  la  plaine,  quand  les 

eaux  se  retirent.  Au  même  temps  vivait  Dio- 

nysius,  appelé  aussi  père  Liber;  après  sa  mort, 
il  fut  regardé  comme  un  dieu;  on  rapporte 

qu'il  apprit  à  son  hôte,  dans  l'Attique,  à  culti- 
ver la  vigne.  Alors  des  jeux  de  musique  furent 

établis  en  l'honneur  d'Apollon  de  Delphes  pour 
apaiser  sa  colère  ;  on  lui  attribuait  la  stérilité 

qui  désolait  la  Grèce,  parce  qu'on  n'avait  pas 
su  défendre  son  temple  de  l'incendie,  quand  le 
roi  Danaiïs  vint  porter  la  guerre  dans  ces  con- 

trées. Ces  jeux  auraient  été  institués  sur  la  re- 

commandation d'un  oracle.  Le  roi  Erichton  fut 

le  premier  à  les  introduire  dans  l'Attique,  non- 
seulement  en  l'honneur  d'Apollon,  mais  aussi 
en  riîonneur  de  Minerve.  On  donnait  pour  prix 

aux  vainqueurs  une  branche  d'olivier,  car  on 

(1)  La  voie  sacrée,  dont  Varron  fait  en  quelque  sorte  la  description  dans  son  traité  de  la  langue  latine,  est 
ainsi  appelée,  à  cause  de  l'alliance  conclue  en  cet  endroit,  entre  Romulas  et  Titus  Tatius,  roi  des  Sabins  ;  cette 
voie  était  escarpée;  c'est  pour  cela  que  les  prêtres  des  Lupercales,  c'est-à-dire  ceux  qui  faisaient  des  sacrifices 
au  dieu  Pan,  étaient  obligés  de  monter  et  de  descendre  en  parcourant  cette  voie. 

observalionem  carnalium  in  tabernaculo,  el  sacer- 
dolio,  et  sacrificiis,  aliisqiio  myslicis  plurimisquc 
mandalis.  Moysi  successil  Jésus  Nave  :  et  in  terram 
promissionis  inlroduclum  populum  collocavil,  ex 
aucloritate  divina  debcliatis  genlibus.  a  quibus  ea- 
dem  loca  tenebanlur,  qui  cum  popukim  rexissel  post 
morlem  Moysi  viginti  cl  septeni  annos,  eliam  ipse 
dcfunclus  est  :  régnante  apud  Assyrios  oclavo-de- 
cimo  Amynla,  apud  Sicyonios  sexlo-decimo  Corace, 
apud  Argivos  decimo  Danao,  apud  Athenienses 
quarto  Erichthonio. 

CAPUT  XIL 

De  sacris  falsorum  deorum.  qux  reges  Grœcix 
il  lis  temporibus  instituerunt,  qux  ab  exitu  Is- 

raël ex  y£gypto,  usque  ad  obitum  Jesu  Nave 
dinumerantur . 

Per  liage  lempora,  id  esl,  ab  exitu  Israël  ex  ̂ gyp- 
lo,  usque  ad  morlem  Jesu  Nave,  per  qucm  populus 
idem  terram  repromissionis  accepit,  sacra  sunt  ins- 

lilula  diis  falsis  a  regibus  Grœciai,  qua?  memoriam 
diluvii,  el  ab  eo  lii)eralionis  bominum.  vilaque  tune 
aerumnosaî  modo  ad  alla,  modo  ad  plana  migran- 
tium,  sollemni  celcbritale  revocarunt.  Nam  et  Lu- 
percorum  per  sacram  viam  adscensum  atque  des- 
censum  sic  inlerprelanlur ,  ul  ab  eis  signiticari 
dicanl  homines,  qui  propler  aquce  inundalionem 
summa  monlium  peliverunî,  et  rursus  eadem  rési- 

dente ad  ima  redierunl.  II is  temporibus  Dionysium, 
qui  eliam  Liber  paler  diclus  est,  et  post  morlem 
deus  habilus,  vitem  ferunt  oslendisse  in  Atlica  terra 
bospili  suo.  Tune  Apollini  Delphico  insliluli  sunt 
ludi  musici,  ul  placarelur  ira  ejus,  qua  pulabant  af- 
flictas  esse  slerililate  Graeciae  regiones,  quia  non  de- 
fenderinl  templum  ejus,  quod  rex  Danaus,  cum  eas- 
dem  terras  bello  invasisset,  incendit.  Hos  autem 
ludos  ut  instituèrent,  oraculo  sunt  ejus  admoniti. 

In  Atlica  vero  rex  Erichlhonius  ei  ludos  primus  ins- 
liluil  :  nec  ei  tan  lu  m,  sed  eliam  Minervaî,  ubi  praî- 
mium  vicloribus  oleum  ponebalur,  quod  ejus  fruclus 
invenlricem  iMinervam,  sicul  vini  Liberum  Iradunl. 
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rapportait  à  Minerve  la  découverte  de  l'olivier, 
comme  celle  de  la  vigne  à  Liber.  Alors,  Xantus, 

roi  des  Crétois,  que  d'autres  historiens  nomment 
différemment,  enleva,  dit-on,  Europe,  dont  il 
eut  Rliadamanthus,  Sarpédon  et  Minos;  on 

croit  plus  généralement  qu'ils  étaient  par  la 
même  mère,  fds  de  Jupiter.  Mais  les  adorateurs 

de  ces  divinités  font  passer  pour  de  l'histoire 
véritable  ce  que  nous  rapportons  du  roi  de 

Crète  ;  et  tout  ce  que  les  chants  des  poètes,  les 

clameurs  des  théâtres  et  les  solemnités  publi- 
ques proclament  de  Jupiter,  est  mis  sur  le 

compte  du  mensonge  et  de  la  fable,  pour  avoir 
occasion  de  donner  des  jeux  qui  apaisent  les 

dieux,  même  par  la  représentation  de  leurs  cri- 
mes prétendus.  Alors  aussi  Hercule  était  illustre 

à  Tyr,  sans  doute  un  autre  que  celui  dont  nous 

avons  parlé  plus  haut,  car  dans  les  plis  les  plus 

cachés  de  l'histoire,  on  trouve  plusieurs  Liber 
et  plusieurs  Hercule.  Celui-ci  illustré  par  ses 

douze  travaux,  n'est  pas  celui  qui  tua  Anlée 
l'Africain,  c'est  l'œuvre  d'un  autre  Hercule, 
mais  celui  qui  se  brûla  lui-même  sur  le  mont 
Œta.  Ce  fier  courage  qui  lui  avait  fait  dompter 

des  monstres,  est  vaincu  par  la  douleur  sous  la- 

quelle il  succombe.  C'est  encore  à  cette  époque 

Per  eos  annos  a  rcge  Xantho  Crelensium  (a),  cujus 
apud  alios  aliud  nomen  invenimus,  rapta  perhibelur 
Europa,  el  inde  genili  Rhadamanlhus,  Sarpedon,  et 
Minos,  quos  magis  ex  eadera  muliere  filios  Jovis 
esse  vulgalum  est.  Sed  lalium  deorum  cultorcs  illud 
quod  de  rege  Cretensium  diximus,  hisloricae  {b)  ve- 
ritati  ;  hoc  autem  quod  de  Jove  poelœ  canlani, 
Iheatra  concrepant,  populi  célébrant,  vanitali  dépu- 

tant fabularum,  ut  esset  unde  ludi  fièrent  piacandis 
numinibus  eliam  falsis  eorum  crirainibus.  His  tem- 
poribus  Hercules  in  {c)  Tyria  clarus  habebatur  :  sed 
nimirum  alius,  non  ille  de  quo  supra  locuti  sumus. 
Secreliore  quippe  historia  plures  fuisse  dicuntur  et 
Liberi  patres  et  Hercules.  Hune  sane  Herculem,  cu- 

jus ingenlia  duodecim  facta  numerant,  inler  quae 
Antaîi  Afri  necem  non  commémorant,  quod  ea  res 
ad  allerum  Herculem  pertinet,  in  Oeta  monte  a  se 
ipso  inscnsum  produnt  suis  litteris,  cum  ea  virlute, 
qua  monstra  subegeral,  morbum  tamen,  quo  ian- 
guebat,  sustinere  non  posset.  Illo  tempore,  vel  rex, 
vel  potius  lyrannus  {d)  Busiris  suis  diis  suos  hos- 

que  le  roi  ou  plutôt  le  tyran  Busiris  immolait 

ses  hôtes  à  ses  dieux;  il  était,  dit-on,  fils  de 

Neptune,  et  avait  pour  mère  Libia,  fille  d'Epa- 
phus.  Cependant  n'imputons  point  ce  crime  à 

Neptune,  dans  la  crainte  qu'il  n'en  rejaillisse 
quelque  blâme  sur  les  dieux;  rejetonsde  sur  les 

poètes  et  sur  les  théâtres  qui  se  servent  de  ces 
récits  fabuleux  pour  conjurer  les  vengeances  du 
ciel.  Erichton,  roi  des  Athéniens,  dont  la  fin  de 

la  vie  correspond  aux  temps  de  la  mort  de  Jé- 

sus Navé,  était,  on  le  dit  du  moins,  fils  de  Yul- 
cain  et  de  Minerve.  Mais  comme  on  veut  que 

Minerve  soit  vierge,  on  rapporte  qu'au  milieu 
du  débat  survenu  entre  les  deux  divinités,  Vul- 
cain  troublé  laissa  tomber  sa  semence  sur  la 

terre,  et  que  c'est  à  cette  circonstance  qu'Erich- 
ton  a  dû  sa  naissance  et  son  nom  ;  car  en  grec 

i'p'.ç  signifie  dispute,  et  xôôjv  terre.  Il  est  vrai  que 
les  savants  rejettent  ce  récit  comme  un  affront 

à  leurs  dieux;  et  pour  expliquer  l'origine  de 

cette  fable,  ils  disent  qu'à  Athènes  où  il  n'y 

avait  qu'un  seul  temple  pour  A'ulcain  et  Miner- 
ve, on  trouva  un  jour  un  enfant,  enveloppé 

d'un  serpent  qui  figurait  sa  grandeur  future; 
et  comme  les  pr.rents  restèrent  inconnus,  on 
attribua  à  Vulcain  et  à  Minerve  cet  enfant  aban- 

pites  immolabat,  quem  filium  perhibent  fuisse  Nep- 
tuni,  ex  matre  Libya,  fdia  Epaphi.  Verum  non  cre- 
dalur  hoc  stuprum  perpétrasse  Neplunus,  ne  dii 
accusentur  :  sed  poelis  et  theatris  isla  tribuanlur, 
ut  sit  unde  placenlur.  Erichthonii  régis  Alhenien- 
sium,  cujus  novissimis  annis  Jésus  Nave  mortuus 
reperilur,  Vulcanus  et  Minerva  parentes  fuisse  di- 

cuntur, Sed  quoniam  Minervam  virginem  volunt,  in 
amborum  contentione  Vulcanum  commotum  effu- 
disse  aiunt  semen  in  terrara,  atque  inde  homini 
nalo  ob  eam  caussam  taie  inditum  nomen.  Graeca 
enim  lingua  Ipiç  contenlio ,  et  /8wv  terra  esl  ;  ex 
quibus  duobus  compositum  vocabulum  est  Erithlho- 
nius.  Yerum,  quod  fatendum  est,  refellunt  et  a  suis 
diis  repellunt  ista  doctiores,  qui  banc  opinionem  fe- 
bulosam  hinc  exortara  ferunt,  quia  in  lemplo  Yul- 
cani  et  Minervae,  quod  ambo  unum  habebanl  Alhe- 
nis,  expositus  inventus  est  puer  dracone  involulus, 
qui  eum  significavit  magnum  fulurum.  et  propter 
commune  templum,  cum  essenl  parentes  ejus  igno- 
ti,  Vulcani  et  Minervœ  dictum  esse  hlium  :  nominis 

(a)  Asterius  nominatur  in  F^usebii  Chrnnico.  qui  ex  Europa  Rhadamantum ,  Sarpedonem  et  MiDoem  gemiisse 
dicitiir.  —  [b)  Lov.  dnnt  veritati.  Al)est  dajit  ab  editis  aliis  et  Mss.  —  {c)  Plerique  Mss.  in  Syria.  Sed  si  hic  est 
Hercules,  qui  in  Oeta  comhustns  est,  Hercules  Argivns  erit,  et  legendum  erit  in  Tyrùithia,  qiiœ  est  urbs  in  Pelo- 
ponneso  prope  Argos,  in  qua  edncatiis  est  Hercules  l.rDOV.  Vives.  —  ̂ d)  Phires  Mss.  Busirius  suis  diis  suos  potius 
hospites  immolabat. 
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donné  dans  un  temple  commun  aux  deux  divi- 

nités. Cependant,  la  fable  explique  mieux  l'o- 
rigine de  ce  nom  que  cette  histoire.  Mais  que 

nous  importe?  Il  suffit  que  l'histoire  serve  à 
instruire  les  hommes  religieux,  tandis,  que  la 
fable  par  ses  jeux  réjouit  les  démons  impurs. 

Voilà  donc  ceux  que  ces  hommes  religieux  ado- 

rent comme  des  dieux.  Que  s'ils  refusent  d'ad- 
mettre ces  récits  fabuleux,  ils  ne  peuvent  pas 

néanmoins  justifier  complètement  leurs  dieux, 

puisque  c'est  sur  leur  demande  que  se  font  ces 
jeux  où  sont  représentées  ces  actions  honteuses, 

que  la  sagesse  humaine  semble  vouloir  nier;  et 

c'est  par  ces  mensonges  et  ces  turpitudes  que 

l'on  se  vante  d'apaiser  les  dieux  ;  mais  quand 
même  la  fable  publierait  des  crimes  faussement 

attribués  aux  dieux,  se  réjouir  de  crimes  même 

supposés,  est  un  véritable  crime. 

CHAPITRE  XIII. 

Inventions  fabuleuses  qui  se  rapportent  au  temps 
des  juges. 

Après  la  mort  de  Jésus  Navé,  le  peuple  de 

Dieu  fut  gouverné  par  des  juges;  cette  époque 
est  une  continuelle  alternative  de  revers  humi- 

liants, conséquence  des  péchés  d'Israël  et  de 
consolantes  prospérités  dues  à  la  miséricorde 

tamen  ejus  originem  fabula  illa  poilus  quam  isla 
désignai  historia.  Sed  quid  ad  nos  (a)?  Une  in  vera- 
cibus  libris  homines  inslruat  religiosos,  illud  in  fal- 
lacibus  ludis  daemones  dcleclel  impuros  :  quos  la- 
men  illi  religiosi  lamquam  deos  colunl  ;  cl  cum  de 
illis  haec  ncganl,  ab  omni  eos  crimine  purgare  non 
possunl,  quoniam  ludos  eis  poscenlibus  exhibent^ 
ubi  turpiler  aguntur,  quae  velut  sapienler  negantur, 
cl  his  falsis  ac  lurpibus  dii  plaeanlur,  ubi  etsi  fa- 

bula caillai  crimeii  nuuiinum  falsuni,  dileclari  la- 
men  falso  crimine,  crimen  csl  verum. 

CAPUÏ  XIIL 

Qualium  fabularum  figmenta  exorta  sint  eo  tem- 
pore,  que  Hehrxis  Judices  prxesse  cœperimf. 

Post  mortem  Jesu  Nave,  populus  Dei  Judices  ha- 
buil,  quibus  lemporibus  allernaverunl  apud  cos  el 
hunïililates  laborurn  pro  eorum  peccatis,  el  prospe- 
rilates  consolationum  propler  miseralionem  Dei.  His 
lemporibus  fabulœ  ficlœ  sunl  de  Triplolemo,  quod 
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de  Dieu.  Ce  temps  est  fécond  en  inventions  fa- 

buleuses :  sur  l'ordre  de  Gérés,  Triptolème,  por- 
té sur  des  serpents  ailés,  distribue  dans  son  vol, 

du  blé,  aux  contrées  désolées  par  la  famine;  le 

Minautore,  monstre  renfermé  dans  un  labyrin- 
the, ne  laisse  plus  sortir  les  hommes  une  fois 

engagés  dans  ces  détours  sans  tin;  les  Centau- 

res réunissent  la  nature  de  l'homme  et  celle  du 
cheval;  Cerbère,  animal  à  trois  têtes,  est  le 

chien  des  enfers;  Phryxus etHellé,  sa  sœur,  vo- 

lent, portés  sur  un  bélier:  Gorgone,  dont  la 
chevelure  est  formée  par  des  serpents,  change 

en  pierres  ceux  qui  le  regardent;  Bellérophon 

est  monté  sur  un  cheval  ailé,  qu'on  appelle 
Pégase  ;  Amphion  enchante  et  attire  les  rochers 
par  les  sons  harmonieux  de  sa  lyre;  Dédale  se 

fabrique  des  ailes  et  s'envole  avec  son. fils  Icare; 

CEdipe  parvient  à  résoudre  l'insoluble  problème 
proposé  par  le  sphinx,  et  force  ce  monstre  à 

face  humaine  et  à  quatre  pieds,  à  se  précipi- 
ter dans  la  mer;  Antée,  lils  de  la  terre,  est 

étouffé  par  Hercule,  parce  qu'en  tombant  sur 

la  terre,  il  se  relevait  encore  plus  fort  qu'au- 
paravant; et  d'autres  fables  semblables  que 

j'oublie  sans  doute.  Ces  fictions  nous  conduisent 

jusqu'à  la  guerre  de  Troie,  où  Varron  termine 
son  second  livre  des  antiquités  romaines;  elles 

sont  basées  sur  des  événements  appartenant  à 

jubenle  Cerero,  anguibus  porlalus  alilibus,  iiidigen- 
tibus  lorris  frumenla  volando  conlulerit  :  de  Mino- 
tauro,  quod  beslia  fueril  inclusa  Labyrinlho,  quo 
cum  iiilrassenl  bomiiies,  inexlricabili  errore,  inde 
exire  non  polerant  :  de  Cenlauris,  quod  equorum 
hominumtiuc  fueril  nalura  coiijuiicla  :  de  Cerbero, 
quod  sil  triceps  inferorum  canis  :  de  Phryxo  et  Helle 
ejus  sorore,  quod  vecli  ariele  volaverint  :  de  Gor- 

gone, quod  fueril  crinila  serpenlibus,  el  adspicienles 
converlebat  in  lapides  :  de  Bellerophonte,  quod  equo 
pennis  volante  sit  veclus,  qui  equus  Pegasus  diclus 
est  :  de  Amphione,  quod  cilbarae  suavitate  lapides 
mulseril  et  adlraxerit  ;  de  fabro  Dœdalo,  el  ejus  filio 
Ic.iro,  quod  sibi  coaplalis  peiinis  volaverint  :  de 
Œdipo,  quod  monstrum  quoddam,  quae  sphinga  di- 
cebalur,  liumana  faeie  (b)  quadrupedem,  soluta  quae 
ab  illa  proponi  solebal  velut  insolubili  quaeslione, 
suo  praicipilio  perire  compuleril  :  de  Aniaeo,  quem 
necavil  Hercules,  quod  lilins  lerrœ  fueril,  propler 
quod  cadens  in  terram  forlior  solerel  assurgere  :  et 
si  qua  forle  alia  pra?lermisi.  Hae  fabulae  ad  bellum 

(a)  Sic  iMès.  At  editi,  ciim  isti  m  ver.  lih.  hem.  instrxant  rpligiosos.  —  (//)  Editi.  quadrupes.  At  Mss.  quadrupedem. 
TOM.  XXIY.  27 
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l'histoire,  et  tellement  imaginées  par  l'esprit 

humain,  qu'elles  ne  sont  point  un  sujet  de  honte 
pour  les  dieux.  Quant  à  ceux  qui  attribuent  ficti- 

vement à  Jupiter  le  crime  du  roi  Tantale,  c'est- 
à-dire  l'enlèvement  d'un  très-bel  enfant  nommé 
Ganimède  ;  ou  la  séduction  de  Danaé,  au  moyen 

d'une  pluie  d'or,  pour  nous  laisser  entendre  que 

l'or  a  triomphé  de  la  pudeur  d'une  femme,  que 
ces  récits  soient  vrais  ou  supposés,  ou  que  ces 

actions  aient  été  commises  et  attribuées  à  Jupi- 
ter, on  ne  saurait  vraiment  assez  dire  combien 

il  a  fallu  que  ces  hommes  présumassent  alors  de 

la  dépravation  du  coeur  humain,  pour  le  croire 

capable  de  supporter  patiemment  de  pareils 

mensonges,  qu'il  accueille  même  avec  plaisir. 
Cependant,  plus  on  est  dévoué  au  culte  de  Ju- 

piter, plus  on  devrait  punir  avec  sévérité  ceux 

qui  osent  publier  ces  infamies.  Mais,  au  lieu  de 

s'irriter  contre  ceux  qui  en  sont  les  auteurs,  on 
redoute  au  contraire  la  colère  des  dieux  mêmes, 

si  de  telles  fictions  n'étaient  pas  reproduites  sur 
les  théâtres.  En  ce  temps-là,  Latone  enfanta 
Apollon,  non  cet  Apollon  dont  ou  consultait 
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haut,  mais  celui  qui  fut,  avec  Hercule,  pasteur 

des  troupeaux  du  roi  Admète  ;  et  cependant,  il 

fut  si  bien  regardé  comme  un  Dieu,  que  la  plu- 

part -des  historiens,  pour  ne  pas  dire  tous, 

croient  qu'il  n'y  eût  qu'un  seul  et  même  Apol- 
lon. Alors  aussi,  Liber  fit  la  guerre  dans  l'Inde; 

il  eut  dans  son  armée  un  grand  nombre  de 

femmes  appelés  Bacchantes,  plus  célèbres  par 
leurs  extravagances  que  par  leur  valeur.  Les 

uns  disent  que  Liber  fut  vaincu  et  fait  prison- 

nier; les  autres,  qu'il  fut  tué  dans  une  bataille 
par  Persée;  on  cite  même  le  lieu  de  sa  sépultu- 

re. Cependant,  c'est  en  son  nom  comme  au 

nom  d'un  dieu  que,  par  l'influence  impure  des 
démons,  les  sacrées  ou  plutôt  les  sacrilèges  bac- 

chanales furent  établies,  et  les  turpitudes  de  ces 

forcenés  firent  tellement  rougir  le  Sénat, 

qu'après  tant  d'années  il  les  bannit  de  la  ville 
de  Rome.  A  cette  époque  appartiennent  encore 
Persée  et  sa  femme  Andromède  :  on  crut  si 

bien  qu'après  leur  mort  ils  furent  reçus  dans 

le  ciel,  que  l'on  ne  rougit  pas  de  désigner  leur 
image  par  des  étoiles  auxquelles  on  donna  har- 

habituellement  les  oracles  et  dont  j'ai  parlé  plus    diment  leurs  noms. 

usque  Trojanum,  ubi  secuiidum  librum  Marcus  Varro 
de  popuU  Romani  génie  sinivit,  ex  occasione  histo- 
riarum,  quae  res  veraciter  gestas  continent,  ita  sunt 
ingeniis  hominum  fictae,  ut  non  sint  opprobriis  nu- 
minum  aiTixaî.  Porro  aulem  quiciimque  finxerunl  a 
Jove  ad  sluprum  raptum  pulcherrimum  puerum  Ga- 
nymedem,  quod  nefas  rex  Tantalus  fecit,  et  Jovi  fa- 

bula tribuit;  vel  Danaes  pcr  imbrem  aureum  appe- 
tisse  concubitum,  ubi  intelligitur  pudicitia  mulieris 
auro  fuisse  corrupta  ;  quaî  illis  temporibus  vel  facta 
vel  ficta  sunt,  aut  fada  ab  aliis  et  ficta  de  Jove,  dici 
non  potest  quantum  mali  de  hominum  praesumse- 
rint  cordibus,  quod  possent  isla  patienter  ferre  men- 
dacia,  quae  tamen  etiam  libenter  amplexi  sunt  :  qui 
utique  quanto  devotius  Jovem  colunt,  tanlo  eos  qui 
haec  de  illo  dicereausi  sunt,  severius  punire  debue- 
runt.  Nunc  vero,  non  solum  eis  qui  isla  finxerunl, 
irati  non  sunt  ;  sed  {a)  ut  talia  figmenta  eliam  in 
theatris  agerent,  ipsos  deos  potius  iratos  habere  li- 
muerunt.  His  temporibus  Latona  peperit  Apollinem, 

non  illum  cujus  oracula  solere  consuli  superius  lo- 
quebamur,  sed  illum  {b)  quem  cum  Hercule  ferunt 
Admeli  régis  armenta  pavisse  :  qui  tamen  sic  est 
deus  creditus,  ut  plurimi  ac  pene  omnes  unum  eum- 
demque  Apollinem  fuisse  opinentur.  Tune  et  Liber 
pater  bellavit  in  India,  qui  mullas  habuit  in  exer- 
cilu  feminas,  quae  Bacchse  appellata?  sunt,  non  tam 
virtute  nobiles,  quam  furore.  Aliqui  sane  et  victum 
scribunt  istum  Liberum  et  vinctum-,  nonnuUi  et  oc- 
cisum  in  pugna  a  Perseo,  nec  ubi  fuerit  sepultus 
lacent  :  et  tamen  ejus  velut  dei  nomine  per  immun- 
dos  daemones  Bacchanalia  sacra,  vel  potius  sacrile- 
gia  sunt  inslituta  :  de  quorum  rabiosa  turpitudine 
posl  tam  muUos  annos  sic  senalus  erubuit,  ut  in 
urbe  Roma  esse  prohiberet.  Per  ea  lempora  Perseus 
et  uxor  ejus  Andromeda  postea  quam  sunt  mortui, 
sic  eos  in  cœium  receptos  esse  crediderunl,  ut  ima- 

gines eorum  slellis  designare,  eorumque  appellare 
nominibus  non  erubescerent,  non  limèrent. 

{a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  sed  nisi  talia,  —  [b)  Omnes  Mss.  qui  cum  Harcule  servivii  Admeto,  qui  tamen  sic  est 
deus  creditus. 
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CHAPITRE  XIV. 

Des  poètes  théologiens . 

En  ce  même  temps,  il  y  eut  des  poètes,  appe- 

lés aussi  Ihéologiens,  parce  qu'ils  composaient 
des  vers  en  l'honneur  des  dieux,  mais  do  dieux 

qui,  bien  que  grands  hommes,  furent  néan- 
moins des  hommes  ;  ou  ils  font  partie  des  élé- 
ments de  ce  monde,  ouvrage  du  vrai  Dieu;  ou 

bien  ils  sont  placés  au  rang  des  principautés  et 

des  puissances,  par  la  volonté  du  Créateur,  et 

non  par  leurs  mérites.  Et  si,  parmi  tant  de  fa- 
bles et  de  faussetés,  ces  poètes  ont  célébré  les 

louanges  du  vrai  Dieu,  comme  en  même  temps 

que  lui  ils  en  adoraient  d'autres  qui  ne  sont 

pas  dieux,  et  comme  ils  leur  ont  rendu  l'hom- 

mage qui  n'est  du  qu'à  Dieu  seul,  ils  n'ont  pas 
honoré  Dieu  parle  culte  légitime  qui  lui  revient, 

et  Orphée,  Musée,  Linus,  eux-mêmes,  n'ont  pu 
s'empêcher  de  couvrir  leurs  dieux  de  ces  flétris- 

sures fabuleuses.  Mais  si  ces  Ihéologieus  ont  ho- 

noré leurs  dieux,  ils  n'ont  pas  été  honorés  comme 
dieux,  bien  que  la  Cité  des  impies  donne  à  Or- 

phée, je  ne  sais  pourquoi,  le  droit  de  présider 
aux  sacrifices  ou  plutôt  aux  sacrilèges  infernaux. 

CAPUT  XIV. 

De  Théo  logis  poeiis. 

Per  idem  lemporis  inlervaUuin  cxsliloruul  PoeUi^ 
qui  eliam  Theologi  cliccrentur,  quoiiiaiii  de  diis  car- 
mina  faciebant  :  sed  lalibus  diis,  qui  Uccl  magui 
homines,  tameii  homines  fucrunt,  aul  rauiidi  liu- 
jus,  quem  verus  Deus  fccit,  eleinciita  sunt  ;  aul  iu 
principatibus  et  potestalibus  pro  Yoluntalc  Creatp- 
l'is  et  (a)  suis  meritis  ordinal!  :  cl  si  quid  de  uno 
vero  Deo  inler  muita  vana  cl  falsc  cechicrunl,  co- 
Icndo  cum  illo  alios  qui  dii  non  sunl  cisiiue  exhi- 
bcndo  famulalum  qui  uni  tantuoi  debetur  Deo,  non 
ci  uliquc  rite  servierunt,  ncc  a  tabuloso  deoruni 
suorum  dedecoro  eliam  ipsi  se  abstiiicrc  potucrunt 
(6)  Orpheus,  Musœus,  Linus.  Verum  isli  Theologi 
deos  coluerunt,  non  pro  diis  culli  sunl  :  quamvis 
Orpheum  nescio  quomodo  infernis  sacris,  vel  polius 
sacriicgiis,  prœficere  soleat  Civilas  irapiorum.  Uxor 
autem  régis  (c)  Alhamanlis,  qUEe  vocabalur  Ino,  et 
cjus  filius  Mehcertes  praecipitio  sponlaneo  in  mari 
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La  fem_me  du  roi  Athamas,  appelée  Ino,  et  son 
fils  Mélicertes  se  vouèrent  volontairement  à  la 

mort  en  se  précipitant  dans  la  mer,  et  l'opinion 
commune  les  mit  au  rang  des  dieux,  avec  plu- 

sieurs autres  hommes  de  ce  temps-là,  entre  au- 
tres Castor  et  Pollux.  Les  Grecs  appellent  Leu- 

cothéa,  la  mère  de  Mélicertes,  et  les  Latins, 

Matuta;  mais  les  uns  et  les  autres  la  considèrent 
comme  une  déesse. 

CHAPITRE  XV. 

Fin  du  royaume  des  Argiens  ;  en  même  temps  chez 
les  Laurcntins  apparaît  Picus,  fils  de  Saturne, 
qui,  le  premier,  monta  sur  le  trône  de  son  père. 

A  cette  époque,  finit  le  royaume  des  Argiens, 
transféré  à  Mycèncs,  où  naquit  Agamemnon  ; 

alors  commence  le  royaume  des  Laurentins, 

Picus,  fils  de  Saturne,  en  occupe  le  trône,  le 

premier,  au  moment  où  la  femme  Débora  était 

juge  chez  les  Hébreux.  L'esprit  de  Dieu  la  diri- 
geait, car  elle  était  prophétesse;  mais  ses  pro- 

phéties sont  si  obscures,  qu'il  nous  faudrait  de 
longues  explications  pour  faire  saisir  comment 
elles  se  rapportent  au  Christ.  Les  Laurentins 

régnaient  donc  déjà  en  Italie,  c'est  évidemment 

pcricruni,  elopinionc  homiiium  in  deos  relati  sunl  : 
sicul  alii  homines  eorum  lemporum  {d),  Castor  et 
Pollux.  Illam  sane  xMelicerlis  matrcm  Leucolheam 
(iraeci,  Mutalam  Lalini  vocavcrunt  :  ulriquc  tamcn 
pulanics  deara. 

CAPUT  XV. 

De  occasu  rc(jiil  Arglvorum,  c/uo  fempore  apud 
Laureiites  Plcus  Saturai  filius  regiium  ijcitris 
primus  accepit. 

Per  ca  lempore  rcgnum  finilum  est  Argivorum, 
Iranslalum  ad  M.vcenas,  unde  fuit  Agamemnon  :  el 
cxortum  est  regnum  Laurenlum,  ubi  Saturni  filius 
Picus  reguum  primus  accepit,  judicanle  apud  He- 
brœos  femiiia  Debbora  :  sed  per  illam  Dei  Spiritus 
id  agcbal  :  nam  eliam  prophetissa  crat,  cujus  pro- 
phelia  minus  aperta  est,  quam  ut  possiraus  eam  sine 
diulurna  exposilione  de  Christo  dcmonslrare  prola- 
lam.  Jam  ergo  regnabant  Laurenles  ulique  in  Ilalia, 
ex  quibus  evidenlior  ducitur  origo  Romana  post 
Grsecos  :  et  tamen  adhuc  regnum  Assyriorum  per- 

[n)  In  editis,  et  non  suis  meritis.  Abest  non  a  Mss.  —  (b)  Post  verliuin  potiiernnt,  editi  addunt,  Ex  quorum  nu- 
méro fuisse  perlnbent'ur.  Hoc  non  liabent  voterez  libri.  —  (<■)  Ali(]not  Ms?.  AfJnmnniis.  —  [d)  Hic  in  editis  additiir, 

inter  quns  fncriuït  :  quod  abest  a  Mss. 
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d'eux,  après  les  Grecs,  que  les  Romains  tirent 
leur  origine.  Cependant,  le  royaume  des  Assy- 

riens subsistait  encore,  et  Lamparès  était  leur 

vingt-troisième  roi,  quand  Picus  commençait  le 
royaume  des  Laurentins.  Quant  à  Saturne,  père 
de  ce  Picus,  que  les  adorateurs  de  tels  dieux 

déclarent  ce  qu'ils  en  pensent,  puisqu'ils  disent 
qu'il  n'était  pas  homme.  Plusieurs  rapportent 

qu'il  régna  lui-même  en  Italie  avant  son  fils 
Picus  ;  et  Yirgile  dit  de  lui  dans  ces  vers  si  con- 

nus :  «  Il  rassemble  ce  peuple  sauvage  et  dis- 
persé sur  les  hautes  montagnes,  il  lui  donne  des 

lois  et  il  appelle  cette  contrée  Je  Latium,  parce 

qu'il  s'y  trouve  en  sûreté.  On  dit  que,  sous  son 

règne,  eut  lieu  l'âge  d'or.  »  {Enéid.  viii.)  Mais 
qu'ils  regardent  ces  paroles  comme  des  fictions 

poétiques,  qu'ils  donnent  plutôt  au  père  de 
Picus,  le  nom  de  Sterce,  cet  agriculteur  distin- 

gué qui  inventa,  dit-on,  le  moyen  de  féconder 
les  champs  avec  le  fumier  des  animaux,  matière 

appelée  Stercus,  à  cause  de  son  nom  qui  fut 

changé  lui-même  par  quelques-uns,  en  celui  de 

Stercutius.  Or,  quelle  que  soit  la  raison  qui  l'ait 
fait  appeler  Saturne,  il  est  certain,  du  moins, 

que  Sterce  ou  Stertius  eut  l'honneur  d'être  le 
dieu  de  l'agriculture.  Son  fils  Picus  qui,  dit-on, 
se  rendit  célèbre  comme  augure  et  comme 

guerrier,  fut  aussi  au  nombre  de  ces  dieux. 

manebat,  ubi  erat  rex  vicesimus-leriius  Lampares, 
cum  primus  Laurcntiim  Picus  esse  cœpisset.  De  hu- 
jus  Pici  pâtre  Saturno  videriat  quid  sentiant  talium 
deorum  eu! tores,  qui  negant  hominem  fuisse  :  de 
quo  et  aUi  scripserunt,  quod  anle  Picuia  filium  suum 
in  Italia  ipse  regnaveril  ;  et  Virgilius  notioribus  11 1- 
teris  dicit  : 

Is  genus  indocile,  ac  dispersum  moiitibus  allis 
Composuit,  legesque  dédit,  Latiumque  vocari 
Maluit;  his  quoniam  laluissel  lutus  in  oris. 
Aureaque  ut  perhibent  illo  sub  rege  fuere 
Sœcula. 

Sed  hœc  poetica  opinenlur  esse  figraenla,  et  Pici 
patrem  Stercem  potius  fuisse  asseverent,  a  quo  pe- 
ritissimo  agricola  invenlum  fer  un  t,  ut  fimo  anima - 
lium  agri  fecundarentur,  quod  ab  ejus  nomine  slcr- 
cus  est  dictum  :  hune  quidam  Slercutium  Yocatum 
ferunt.  Qualibet  autem  ex  caussa  eum  Saturnum 
appellare  voluerint,  certe  tamen  hune  Slercem  sivc 
Slercutium  merito  agricullurœ  fecerunt  deum.  Pi- 
cum  quoque  similiter  ejus  filium  in  talium  deorum 
numçfum  receperunt,  quem  praeclarum  augurem 

Picus  engendra  Faunus,  second  roi  des  Lauren- 

tins; celui-là  est  encore  un  de  leurs  dieux,  ou 

il  l'a  été.  Ainsi,  avant  la  guerre  de  Troie,  on 
accordait  les  honneurs  divins  à  des  hommes 
morts. 

CHAPITRE  XVI. 

Diomède,  après  la  i^uine  de  Troie,  est  mis  au  rang 
des  dieux  ;  la  tradition  rapporte  que  ses  compa- 

gnons furent  changés  en  oiseaux. 

La  ruine  de  Troie  consommée,  ruine  publiée  de 

toutes  parts  et  connue  même  des  enfants,  ruine 

dont  la  célébrité  s'est  répandue  et  par  son  impor- 
tance particulière,  et  par  l'éloquence  des  histo- 

riens qui  en  ont  fait  le  récit,  cette  ruine,  accom- 

plie sous  le  règne  de  Latinus,  fils  de  Faunus,  de- 

puis lequel  les  Laurentins  s'appelèrent  les  Latins, 
les  Grecs  victorieux  abandonnant  la  ville  réduite 

en  cendres  et  retournant  dans  leur  patrie,  furent 

dispersés  par  d'horribles  tempêtes  et  soumis  à 
toutes  sortes  de  calamités;  mais  ces  désastres  ne 

servirent  qu'à  multiplier  leurs  dieux.  Ainsi, 
ils  firent  un  dieu  de  Diomède;  et  cependant, 

on  regardait  comme  une  punition  du  ciel  les 

obstacles  qui  entravaient  son  retour;  déplus, 

on  affirmait  non  sur  les  récits  des  poètes  ou  d'a- 
près des  fables  mensongères,  mais  sur  des  témoi- 

et  belligeratorem  fuisse  asserunl.  Picus  Faunum 
gonuit,  Laurentum  regcm  secundum  :  etiam  isie 
deus  il  lis  vcl  est,  vel  fuit.  Hos  anîe  Trojanum  bel- 
lum  divines  honores  morluis  hominibus  detule- 
runl. 

CAPUT  XVI. 

De  Diomède  piost  Trojx  excidium  in  deos  relato, 
cujus  sociî  traditi  sunt  in  vo lucres  esse  con- 
versi. 

Troja  vcro  eversa,  excidio  illo  usquequaque  can- 
lalo  puerisque  nolissimo,  quod  et  magnitudine  sui 
et  scriplorum  excellenlibus  linguis  insigniter  diffa- 
matum  alque  vulgatum  est,  gestumque  régnante  jam 
Latino  Fauni  filio,  ex  quo  Latinorum  regnum  dici 
cœpil,  Laurenlumque  cessavit  :  Graeci  viclores,  de- 
letam  Trojam  derelinquentes ,  el  ad  propria  re- 
mcantes,  diversis  et  horrendis  cladibus  dilacerati 
alque  conlriti  sunt  :  et  tamen  eliam  ex  eis  deorum 
suoruni  niimerum  auxerunl.  Nam  et  Diomedem  fe- 

cerunt deum,  quem  pœna  divinilus  irrogala  perhi- 
bent ad  suos  non  revertisse;  ejusque  socios  in  vo- 

lucres  fuisse  converses,  non  fabuloso  poeticoque 
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gnages  historiques,  que  ses  compagnons  étaient 
changés  en  oiseaux,  et  lui,  devenu  dieu,  ne  put 

leur  rendre  leur  première  nature,  ni  du  moins 
obtenir  cette  faveur  de  Jupiter  son  chef,  pour 
sa  bienvenue  dans  le  céleste  empire.  On  dit 

encore  que  Diomède  a  un  temple  dans  l'île 
Diomédéa,  non  loin  du  mont  Garganus  en 

Apulie,  et  que  les  mêmes  oiseaux  volent  autour 

de  ce  temple,  au  culte  duquel  ils  sont  si  dé- 

voués, qu'ils  se  remplissent  le  bec  d'eau  pour 

l'arroser  ;  que  si  des  Grecs,  ou  des  individus 

d'origine  grecque  viennent  en  ce  lieu,  ces  oi- 
seaux sont  non-seulement  paisibles,  mais  ca- 

ressants; qu'au  contraire,  s'ils  voient  arriver 
des  étrangers,  ils  volent  autour  de  leurs  tètes, 

et  les  frappent  si  violemment  qu'ils  les  font 

mourir;  car  on  assure  qu'ils  sont  armés  de  becs 
très-durs  et  très-longs,  propres  à  ces  sortes  de 
combats. 

CHAPITRE  XVII. 

Incroyables  métamorphoses  criwmmes  rapportées 

par  Varron. 

Pour  appuyer  ce  récit,  Varron  rapporte  d'au- 
tres faits  non  moins  incroyables  de  cette  fa- 

meuse magicienne,  Gircé,  qui  changea  aussi  en 

mendacio,  sed  historica  adteslatione  confirmant  : 
quibus  nec  deus,  ut  pulant,  faclus  humanam  revo- 
care  naturam,  vel  ipse  potuit,  vol  cerle  a  Jovc  suo 
rege  tamquam  cœlicola  novilius  impetravit.  Qiiiii 
etiam  lemplum  ejus  esse  aiunt  insula  Diomedeea, 
non  longe  a  monte  Gargano,  qui  est  in  Apulia-,  et 
hoc  templum  circumvolarc,  atque  incolere  lias  ali- 

tes tam  mirabili  obsequio,  ut  {a)  rostrum  aqua  ira- 
pleant  et  adspergant  :  et  co  si  Graeci  venerint,  vel 
Graecorum  stirpe  progeniti,  non  solum  quictas  esse, 
verum  et  insuper  adulare,  si  autem  alienigenas  vi- 
derint,  subvolare  ad  capita,  tamque  gravibus  icti- 
bus,  ut  etiam  périmant,  vulnerare.  Nam  duris  et 
grandibus  rostris  satis  ad  hœc  prœlia  perhibentur 
armatœ. 

CAPUT  XVII. 

De  incredibilibus  commutationibus  hominum  quld 
Varro  crediderit. 

Hoc  Varro  ut  adslruat,  commémorât  alia  non  mi- 
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bêtes  les  compagnons  d'Ulysse  ;  et  de  ces  Ar- 
cadiens  qui,  après  avoir  tiré  au  sort,  traversent 

à  la  nage  un  certain  étang  et  sont  changés  en 

loups,  vivant  avec  les  bêtes  auxquelles  ils  res- 
semblent au  milieu  des  déserts  de  cette  contrée. 

S'ils  s'abstiennent  de  chair  humaine,  au  bout 
de  neuf  ans,  ils  repassent  à  la  nage  le  même 

étang  et  redeviennent  des  hommes.  Enfin,  il 

parle  en  particulier  d'un  certain  Déménétus, 

qui,  ayant  goûté  du  sacrifice  d'un  enfant  im- 
molé par  les  Arcadiens  en  l'honneur  de  leur 

dieu  Lycœus,  fut  changé  en  loup,  et  qui,  dix 
ans  après,  rendu  à  sa  forme  primitive,  prit 

part  aux  jeux  olympiques  et  remporta  le  prix 

du  pugilat.  Le  même  auteur  ajoute,  d'après  ses 
convictions  personnelles,  que  ce  nom  de  Lycœus 
donné  en  Arcadie  à  Pan  et  à  Jupiter,  a  pour 

seule  cause  cette  métamorphose  d'hommes  en 

loups,  changement  d'ailleurs  que  ces  peuples 

ne  peuvent  attribuer  qu'à  la  puissance  des 

dieux.  En  effet,  loup  en  grec  se  dit  Xuxô?,  d'où 
vient,  on  le  voit  clairement,  le  nom  de  Lycaeus. 

Varron  affirme  encore  que  les  Luperques  de 
Rome  tirent  leur  origine  de  ces  mystères, 

dont  ils  sellaient,  pour  ainsi  dire,  les  descen- 
dants. 

nus  incredibilia  de  maga  illa  famosissima  Circe,  quae 
socios  quoque  Ulyssis  mutavit  in  bestias,  et  de  Ar- 
cadibus,  qui  sorte  ducli  transnatabant  quoddam 
slagnum,  atque  ibi  convertebantur  in  lupos,  et  cum 
similibus  feris  per  illius  regionis  déserta  vivebant. 
Si  autcm  canie  non  vescerentur  humana,  rursus 

posl  novem  annos  eodem  renato  stagno  reformaban- 
tur  in  homines.  Doniquc  etiam  nominatim  expressit 
quemdam  Demœnetum,  cum  gustasset  de  sacrificio, 
quod  Arcades  immolato  puero,  deo  suo  Lycaeo  fa- 
cere  solercnt,  in  lupum  fuisse  mutatum,  et  anno 
decimo  in  figuram  propriam  restitutum  (6),  pugilatu 
ses8  exercuisse,  et  Olympiaco  vicisse  certamine.  Nec 
idem  propter  aliud  arbitratur  historicus  in  Arcadia 
taie  nomen  afiîctum  Pani  Lycaeo  et  Jovi  Lycaeo; 
nisi  propter  banc  in  lupos  hominum  mutationem, 
quod  eam  nisi  vi  divina  fieri  non  putarent.  Lupus 
enim  Gra?cc  auxo?  dicitur,  unde  Lycœi  nomen  appa- 
ret  iiiflexurn.  Romanes  etiam  Lupercos  ex  illorum 
mysteriorum  vclut  semine  dicit  exortos. 

(a)  Vox  rosirum  non  est  in  Mss.  — (6)  Editi,  ud  pugilatum  sese  exercuisse. 
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CHAPITRE  XVIIÎ. 

Ce  quil  faut  penser  de  ces  métamorphoses  qui  pa- 
raissent être  des  artifices  du  démon. 

1.  Mais  ceux  qui  nous  lisent,  attendent,  sans 

doute,  que  nous  leur  disions  notre  sentiment 

sur  ces  abominables  mystifications  des  démons. 

Et  que  dirons-nous,  sinon  qu'il  faut  fuir  du  mi- 
lieu de  Babylone?  Cet  avertissement  prophé- 

tique doit  s'entendre  d'une  manière  spirituelle, 
c'est-à-dire  qu'il  faut  fuir  la  Cité  de  ce  monde, 
la  société  des  mauvais  anges  et  des  hommes 

impies,  pour  avancer  vers  le  Dieu  vivant  sur  les 

traces  de  la  foi  qui  opère  par  la  charité.  Car, 

plus  le  pouvoir  des  démons  nous  parait  consi- 

dérable ici-bas,  plus  nous  devons  nous  attacher 
fortement  au  Médiateur,  pour  nous  élever  avec 
lui  du  bas -fond  de  ces  misères  au  faite  de  la 

véritable  grandeur.  Mais  si  nous  disions  qu'il 
ne  faut  pas  ajouter  foi  à  ces  récits,  il  se  trou- 

verait encore  assez  de  gens  aujourd'hui  pour 
affirmer  qu'ils  ont  entendu  raconter  des  faits 
semblables  comme  très-authentiques,  ou  même 

qu'ils  en  ont  été  les  témoins.  Car,  n^us-mêmes, 
lorsque  nous  étions  en  Italie,  nous  avons  en- 

tendu dire  qu'en  certaines  parties  de  cette  con- 
trée, des  hôtelières,  initiées  aux  secrets  funes- 

CAPUT  xvm. 

Quid  creclendum  sit  de  transformatconibus,  qux 
arte  dœmonum  hominibus  mdentur  accidere. 

\.  Sed  de  ista  lanta  îudificalione  da^monum,  nos 
quid  dicamus,  qui  haec  legeiit,  forfassis  exspeclant 
{a).  Et  quid  dicemus,  nisi  de  medio  Babylonis  esse 

fugiendum  ?  Quod  pi'cTeceptum  propheticum  ila  spi- 
ritaliter  intelligitur,  ut  de  hujus  sœcuii  CiviUUe,  quœ 
profecto  el  angelorum  et  liomiiium  societas  irapio- 
rum  est,  iidei  passibus,  quse  per  dileclionem  opera- 
tur,  in  Deum  vivum  proficiendo  fugiamus.  Quanto 
quippe  in  haec  ima  potestatem  daemonum  majorera 
videmus,  tanto  tenacius  Mediatori  est  inhaerendum, 
per  quem  de  imis  ad  sumraa  conscendimus.  Si  enim 
dixerimus  ea  non  esse  credenda,  non  dcsunt  cliam 
nunc,  qui  ejusmodi  quaîdam,  vel  certissima  audissc, 
Tcl  etiam  experlos  se  esse  asseverenl.  Nam  et  nos 
cum  essemus  in  Itaha,  audiebamus  lalia  de  quadam 
regione  illarum  parlium,  ubi  stabularias  mulieres 

tes  de  la  magie,  se  vantaient  de  mettre  dans 

un  fromage  qu'elles  offraient  à  leur  volonté  ou 
selon  leur  pouvoir,  à  n'importe  quels  voya- 

geurs, ce  qui  était  nécessaire  pour  les  changer 
immédiatement  en  chevaux  dont  elles  se  ser- 

vaient en  leur  imposant  toutes  sortes  de  far- 
deaux; la  besogne  terminée,  ils  revenaient  à 

leur  état  naturel;  et  cependant  alors  leur  esprit 

ne  subissait  pas  de  transformation,  ils  conser- 
vaient la  raison,  comme  Apulée  le  raconte  de 

lui-même  dans  un  livre  intitulé  l'Ane  d'Or,  di- 

sant ou  supposant,  qu'après  avoir  pris  du  poi- 
son, il  était  devenu  âne,  sans  néanmoins  perdre 

sa  raison. 

2.  Mais  tout  cela  est  faux  ou  si  rare,  qu'on  a 

raison  de  n'y  pas  croire.  Ce  qu'il  faut  croire, 
et  très-fermement,  c'est  que  le  Dieu  Tout-Puis- 

sant peut  faire  tout  ce  qu'il  veut,  par  justice, 
ou  par  grâce;  et  que  les  démons,  créatures  an- 
géliques,  il  est  vrai,  mais  corrompues  par  leur 
propre  faute,  ne  peuvent  rien,  même  en  ce  qui 

tient  à  la  puissance  de  leur  nature,  sans  la  per- 

mission de  celui  dont  les  jugements  sont  sou- 

vent cachés,  jamais  injustes.  Sans  doute,  qu'en 
agissant  ainsi  dans  les  faits  qui  nous  occupent, 

les  démons  ne  créent  pas  de  nouvelles  natures, 

mais  ils  modifient  tellement,  au  moins  pour  les 

apparences,  celles  que  le  vrai  Dieu  a  créées, 

imbulas  his  malis  artibas,  in  caseo  dare  solere  di- 
cebant,  quibus  vellent  seu  possent  viatoribus,  unde 
in  jumenta  illico  Tertcrentur,  et  necessaria  quœque 
porlarent,  postquo  perfuncta  opéra  iterum  ad  se 
redirent  :  nec  lamen  in  eis  mentem  fieri  bestial em, 
sed  rationaiem  humanamque  servari,  sicut  Apuleius 
in  lil)ris  quos  Asini  aurei  titulo  inscripsit,  sibi  ipsi 
accidisse,  ut  accepto  veneno,  humano  animo  per- 

manente asinus  fieret,  aut  indicavit,  aut  fmxit. 
2.  Hœc  vel  falsa  sunt,  vel  tam  inusitata,  ut  me- 

rito  non  credantur.  Firmissirae  tamen  credendum 
est,  omnipotentcm  Deum  omnia  posse  facere  quœ 
voluerit,  sive  vindicando,  sive  prœstando,  nec  dee- 
mones  aliquid  operari  secundum  naturae  suae  poten- 
tiam,  (quia  el  ipsa  angclica  creatura  est,  licet  pro- 
prio  sit  vilio  maligna,)  nisi  quod  ille  permiserit, 
cujus  judicia  occulta  sunt  multa,  injusta  nulla.  Nec 
sane  daîmones  naluras  créant,  si  aliquid  taie  faciuni, 

de  qualibus  factis  isla  vertitur  quasstio-;  sed  spccie 
tenus,  quœ  a  vcro  Deo  sunt  creata,  commutant,  ut 
videanlur  esse  quod  non  sunt.  Non  itaque  solum 

(o)  Post  foi'tassù  expedent,  editi  adduiit,  quiii  Cliristiani  ayern  dcheant,  quando  iiiter  viola  gentium  niiracvJa 
péri  asserwit'ur.  Annotatio  est  c  inargine  translata  in  iextum  ;  iiani  eu  textiis  caret  in  veteribus  lib. 
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qu'elles  semblent  être  ce  qu'elles  ne  sont  pas. 
Aussi,  je  ne  croirai  jamais  que  les  démons,  par 

sortilège  ou  par  puissance,  changent,  je  ne  di- 

rai pas  l'âme ,  mais  seulement  le  corps  de 

l'homme,  en  lui  donnant  les  membres  et  les 

formes  de  la  brute.  Je  croirais  plutôt  qu'au  mi- 

lieu de  cette  foule  d'objets  que  la  pensée  ou 

le  sommeil  représente  à  l'imagination  humaine 
qui  en  subit  les  diverses  impressions,  et  qui, 

bien  qu'incorporelle,  elle-même,  reproduit  avec 
une  promptitude  merveilleuse  les  ressemblances 

des  corps;  je  croirais,  dis-je,  plutôt  que,  grâce  à 

l'assoupissement  ou  à  la  défaillance  des  sens,  une 
certaine  image  fantastique  pourrait,  (comment? 

je  l'ignore  !)  se  manifester  à  cette  même  imagi- 
nation; tandis  que  le  corps  serait  même  ailleurs, 

vivant  il  est  vrai,  mais  bien  plus  complètement 
privé  de  connaissance  que  dans  le  sommeil.  Alors 

cette  forme  imaginaire  nous  paraîtrait  ressem- 

bler à  la  figure  d'un  animal,  et  l'homme  même, 
comme  dans  un  songe,  pourrait  se  croire  tel 

qu'il  se  voit  et  se  figurer  qu'il  porte  des  far- 
deaux; si  ces  fardeaux  sont  véritables,  les  dé- 

mons les  portent  pour  se  jouer  des  hommes  qui 
se  trouvent  en  présence  de  fardeaux  réels  et 

d'animaux  imaginaires.  Un  certain  Prœstan- 
tius  racontait  que  son  père  ayant,  par  hasard, 

mangé  chez  lui  de  ce  fromage  empoisonné, 

animum,  sed  noc  corpus  quidem  ulla  ratione  credi- 
derim  daemonum  arte  vel  po tes! aie  in  racmbra  et 
linearaenta  besliala  veraciter  posse  converti  :  sed 
pliantaslicum  liominis,  quod  etiam  cogilando  sive 
somniando  per  rerum  innumerabiiia  gênera  varia- 
lur,  et  cum  corpus  non  sit,  corporum  tamen  si- 
miles  mira  celeritate  formas  capit,  sopitis  aut  op- 
pressis  corporeis  hominis  sensibus ,  ad  aliorum 
sensum  nescio  quo  ineffabili  modo  tigura  corporea 
posse  perduci  :  ita  ut  corpora  ipsa  hominum  alicubi 
jaceant,  viventia  quidem,  sed  multo  gravius  atque 
vehementius  quam  somno  suis  sensibus  obseralis  ; 
pbantasticum  autem  illud  veluli  corporatum  in  ali- 
cujus  animalis  effigie  appareat  sensibus  alienis,  la- 
lisque  etiam  sibi  homo  esse  videatur,  sicut  talis  sibi 
videri  posset  in  sommis,  cl  porlare  onera  :  quœ 
onera  :  si  vera  sunt  corpora,  portanlur  a  daemoni- 
bus,  ut  illudatur  hominibus,  partira  vera  onerum 
corpora,  partira  juraentorum  falsa  cernentil)us.  Nam 
quidam  nominô  Prsestantius  palri  suo  contigisse 
indicabat,  ut  venenum  illud  per  caseura  in  dorao 
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était  resté  sur  son  lit,  comme  endormi,  mais 

sans  qu'on  pùt  parvenir  à  l'éveiller.  Quelques 

jours  après,  s'étant  pour  ainsi  dire  éveillé,  il 
raconta  comme  un  songe  ce  qui  lui  était  arrivé  : 

il  avait  été  cheval,  et  avec  d'autres  bêtes  de 
somme,  il  portait  ai>x  soldats  des  vivres  ap- 

pelés Rhética,  parce  qu'on  les  portait  dans  des 
filets.  Son  récit  était  conforme  à  ce  qui  s'é- 

tait passé,  et  cependant,  pour  lui,  ce  n'était 
qu'un  songe.  Un  autre  rapportait  qu'une  nuit, 
avant  de  s'endormir,  il  avait  vu  venir  à  lui  un 
philosophe  platonicien  de  sa  connaissance,  qui 

l'avait  instruit  sur  certains  points  de  la  doctrine 

de  Platon  dont  il  refusait  toujours  l'explication, 

malgré  d'instantes  prières.  Et  comme  on  de- 
mandait à  ce  philosophe  pourquoi  il  avait 

accordé  à  cet  homme  et  chez  lui  ce  qu'il  avait 
constamment  refusé  dans  sa  propre  maison  : 

Je  n'ai  pas  fait  cela,  dit-il,  mais  j'ai  rêvé  l'avoir 
fait.  Ainsi,  grâce  à  une  image  fantastique,  l'un 
tout  éveillé  sut  ce  qu'il  voulait  savoir,  tandis 
que  l'autre  a  vu  dans  son  sommeil  ce  qui  lui 
est  arrivé  réellement. 

3.  Ces  faits  nous  sont  rapportés,  non  par  des 

gens  tels  quels,  indignes  de  notre  confiance, 
mais  par  des  personnes  que  nous  ne  croyons 

pas  capables  de  nous  tromper.  Ainsi  ce  que  la 
tradition  orale  ou  écrite  attribue  aux  dieux  ou 

sua  suraerel,  et  jaceret  in  lecto  suo  quasi  dormions, 
qui  tamen  nullo  modo  poteral  excitari.  Post  aliquot 
autem  dies  eum  velut  evigilasse  dicebat,  et  quasi 
somnia  narrasse  quœ  passus  est,  caballum  se  scili- 
cel  factura,  annonam  inter  alia  jumenta  bajulasse 
raililibus,  qua9  dicitur  Relica,  quoniam  ad  (a)  Retias 
deportalur.  Quod  ila,  ut  narravit,  factum  fuisse 
comperlura  est  :  qua?  tamen  ei  sua  somnia  videban- 
tur.  Indicavil  et  alius  se  dorai  suae  per  noclem,  ante- 
quara  requiescerel,  vidisse  venientem  ad  se  quera- 
dara  philosophuni  sibi  notissiraum,  sibique  expo- 
suisse  nonnuUa  Platonica,  quae  antea  rogatus  expo 
nere  noluisset.  Et  cura  ab  codera  philosopho  quae- 
situra  fuisset,  cur  in  dorao  ejus  fecerit,  quod  in  dorao 
sua  pelenti  negaverat  :  Non  feci,  inquit,  sed  me  fe- 
cisse  somniavi.  Ac  per  boc  alleri  per  imaginera 
phanlasticam  exhibitura  est  vigilanti,  quod  aller  vi- dil  in  soranis. 

3,  Hœc  ad  nos  non  quibuscuraque,  qualibus  cre- 
dere  putaremus  indignura,  sed  eis  referentibus  per- 
venerunt ,  quos  nobis  non  existimaremus  fuisse 

(a)  Lov.  ad  retia.  Melius  editi  alii  et  Mss.  oxl  Retias,  id  est  ad  Retorunj,  seu  ut  alii  scribunt,  Rbaetorum 
provincias. 
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plutôt  aux  démons,  et  les  Arcadiens  habituelle- 
ment changés  en  loups  et  les  métamorphoses 

des  compagnons  d'Ulysse  par  les  enchantements 

de  Gircé,  tout  cela,  si  c'est  vrai,  me  paraît  pos- 

sible, de  la  manière  que  j'ai  indiquée.  Quant 
aux  oiseaux  de  Diomède,  comme  leur  espèce 

s'est  propagée  et  subsiste  encore,  je  ne  crois 
pas  que  des  hommes  aient  été  changés  en 
oiseaux  ;  on  les  a  fait  disparaître  et  on  leur  a 

substitué  ces  oiseaux,  de  même  qu'une  biche  a 

été  sacrifiée  à  la  place  d'Iphi génie,  fille  d'Aga- 
memnon.  De  semblables  prestiges  ne  présen- 

tent aucune  difficulté  pour  les  démons  autori- 
sés, comme  nous  le  supposons  par  un  secret 

jugement  de  Dieu;  et  l'on  voit  bien  qu'une 
biche  a  été  substituée  à  cette  jeune  fille  retrou- 

vée vivante  après  le  sacrifice.  Pour  les  compa- 

gnons de  Diomède  disparus  tout-à-coup,  sans 
jamais  reparaître  nulle  part ,  détruits  par  les 

mauvais  anges,  exécuteurs  des  vengeances  cé- 

lestes, on  s'est  au  contraire  imaginé  qu'ils  ont 
été  changés  en  ces  oiseaux  apportés  là  subite- 

ment et  en  secret  des  pays  où  habite  leur  espèce. 

Quant  à  l'eau  qu'ils  mettent  dans  leurs  becs  et 
dont  ils  arrosent  le  temple  de  Diomède  ;  aux 

caresses  qu'ils  font  aux  Grecs  et  aux  vexations 

qu'ils  exercent  vis-à-vis  des  étrangers,  l'in- 

mentitos.  Proinde  quod  homines  dicunlur,  manda- 
tumque  est  Utteris,  ab  diis  vel  potius  daemonibus  {b) 
Arcadibus,  in  lupos  sol  ère  converli,  et  quod  carmi- 
nibus  Circe  socios  mutavit  Ulyssis,  secundum  islum 
modum  mihi  videtur  fieri  poluisse,  quem  dixi  :  si  la- 
men  factum  est.  Diomedceas  aulem  volucres,  quando 
quideni  genus  earum  per  successionem  propaginis 
durare  perhibelur,  non  mulalis  borainibus  factas,  sed 
subtractis  credo  fuisse  suppositas  ;  sicut  cerva  pro 
Iphigenia  régis  Agamemnonis  tiiia.  Neque  enim  dse- 
monibus  judicio  Dei  permissis  hujusmodi  praestigiae 
difTiciies  esse  poluerunt  :  sed  quia  ilia  virgo  postea 
viva  reperla  est,  suppositam  pro  iila  cervam  esse, 
facile  cognitum  est.  Socii  vero  Diornedis  quia  nus- 
quam  subito  comparuerunl,  et  postea  nullo  loco  ap^ 
paruerunt,  perdentibus  eos  ultoribus  angelis  maiis, 
in  eas  aves  quœ  pro  illis  sunt  occulte  ex  aliis  locis, 
ubi  est  hoc  genus  aviura,  ad  ea  loca  perducUe,  ac 
repente  supposilae,  credunlur  esse  conversi.  Quod 
aulem  Diomedis  in  teinplum  aquam  roslris  afiierunt 
et  adspergunt,  et  quod  blandiuntur  Graecigenis,  aiie- 
nigenas  persequunlur,  mirandum  non  est  lieri  dse- 

fluence  des  démons  y  est  là  palpable  et  n'é- 
tonne point  ;  car  il  leur  importe  de  faire  croire 

à  la  divinité  de  Diomède,  pour  tromper  les 

hommes,  en  les  portant  à  adorer  les  faux  dieux 

à  la  place  du  Dieu  véritable  méprisé,  et  à  ren- 

dre à  des  hommes  morts,  dont  la  vie  ici-bas  a 
même  été  mauvaise,  les  honneurs  des  temples, 

des  autels,  des  sacrifices,  des  prêtres,  tout  ce 

qui  enfin,  pour  le  culte  légitime,  n'est  dù  qu'au seul  Dieu  vivant  et  véritable. 

CHAPITRE  XIX. 

Enée  vient  en  Italie  au  temps  ou  Labdon  était  juge 
chez  les  Hébreux. 

En  ce  temps,  après  la  ruine  de  Troie,  Enée, 

avec  vingt  vaisseaux  qui  portaient  les  débris  des 

Troyens,  aborde  en  Italie.  Là  régnait  Latinus, 

tandis  que  les  Athéniens  avaient  pour  roi 

Mnesthéus;  les  Sicyoniens,  Polyphides;  les 

Assyriens,  Tautanès;  et  les  Hébreux  avaient 

pour  juge  Labdon.  Après  Latinus,  Enée  règne 
trois  ans,  du  vivant  des  rois  que  nous  venons  de 

citer,  sauf  les  changements  survenus  chez  les 

Sicyoniens,  où  régnait  déjà  Pélasge ,  et  chez 
les  Hébreux  gouvernés  alors  par  Samson  qui 

passait  pour  Hercule  à  cause  de  sa  force  extra- 

monum  inslinctu  ;  quorum  interest ,  persuadere 
deuin  factum  esse  Diomedem,  ad  decipiendos  ho- 

mines, ut  falsos  deos  cum  veri  Dei  injuria  multos 
colant,  et  hominibus  mortuis,  qui  nec  cum  vive- 
rent,  vere  vixerunt,  templis  altaribus,  sacrificiis, 
sacerdotibus  (quae  omnia  cum  recta  sunt,  non  nisi 
uni  Deo  vivo  et  vero  debentur)  inserviant. 

CAPUT  XIX. 

Quod  60  teuipore  j£neas  in  Italiam  venerit,  quo 
Labdon  Judex  prxsidebat  Hebrseis. 

Eo  tempore  post  captam  Trojam  atque  deletam, 
.^neas  cum  viginti  navibus,  quibus  portabantur  re- 
liquiae  Trojanorum,  in  Italiam  venit,  régnante  ibi 
Latino,  et  apud  Athenienses  (6)  Menestheo,  apud 
Sicyonios  Polyphide,  apud  Assyrios  {c)  Tautane; 
apud  Hebrseos  autem  Judex  Labdon  fuit.  Mortuo 
auteni  Latino  regnavit  iîlneas  tribus  annis,  eisdem 
in  supradictis  locis  manentibus  regibus,  nisi  quod 
Sicyoniorum  jam  {d)  Pelasgus  erat,  et  Hebrœorum 
Judex  Samson  :  qui  cum  mirabiliter  fortis  csset, 

(«)  Sic  omnes  Mss.  At  editi,  Arcades.  —  [b)  Sic  Vind.  Am.  et  Mss.  cum  Eusebio.  At  Ei\  et  Lov.  Mnestheo.  — 
(c)  Vind.  Am.  et  aliquot  Mss.  Antnne,  vel  Autant.  —  {(I)  Ani.  Pf/nf/xs.  Regius  Ms.  Pelafm. 
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ordinaire.  Mais  Enée  étant  disparu,  après  sa 

mort  les  Latins  s'en  firent  un  dieu.  Les  Sabins 

placèrent  aussi  au  nombre  des  dieux  leur  pre- 

mier roi  Sancus,  ou  Sanctus,  comme  d'autres 

l'appellent.  A  la  même  époque,  Codrus,  roi  des 

Athéniens,  s'expose,  sans  se  faire  connaître, 
aux  traits  des  Péloponésiens,  leurs  ennemis,  et 

sa  mort,  dit-on,  assura  la  liberté  de  sa  patrie. 

Car  l'oracle  avait  promis  aux  Péloponésiens 

la  victoire,  s'ils  ne  tuaient  pas.  le  roi  des  Athé- 
niens. Celui-ci  les  trompe  en  se  présentant  à 

eux  avec  des  habits  pauvres,  et  en  les  provo- 
quant par  des  injures,  il  réussit  à  se  faire  tuer  : 

«  querelle  de  Codrus,  »  a  dit  Virgile.  Les  Athé- 

niens l'honorèrent  aussi  comme  un  dieu,  par 
des  sacrifices.  Sous  le  règne  de  Si! vins,  qua- 

trième roi  des  Latins,  fils  d'Enée,  non  par 
Creusa,  dont  il  eut  Ascanius,  troisième  roi  de 

ce  peuple,  mais  par  Laviaie,  fille  de  Latinus; 

sous  ce  Silvius,  fils  posthume  d'Enée,  quand 
Onéus  était  le  vingt-neuvième  roi  des  Assy- 

riens, Mélanthus,  le  seizième  des  Athéniens,  et 

le  grand-prêtre  Héli,  juge  îles  Hébreux,  prit  fm 
le  royaume  des  Sicyoniens,  auquel  on  donne 

une  durée  de  neuf  cent  cinquante-neuf  ans. 

putatus  est  Hercules.  Sed  yEneam,  quoniam  quando 
mortuus  est,  non  comparuit,  deum  sibi  fecerunt  La- 
tiui.  Sabini  eliam  regem  suum  priinurn  (a)  Sancum, 
sive  ut  aliqui  appeliaiil  Sanctum,  rclulerunt  in  deos. 
Per  idem  lempus  Codrus  rex  Alheniensium  Pclopon- 
nensibus  ejusdeui  hostibus  civitatis  se  inlerticien- 
dum  ignolus  ob.jceit  :  et  factum  est.  Hoc  modo  eum 
prsedicaiil  palriam  libérasse.  Responsum  enim  acce- 
perant  Peloponnenses  tum  demum  se  superaluros, 
si  eoruui  regem  non  occidissent.  Fefeliit  ergo  eos 
habitu  pauperis  apparendo,  et  in  suam  necem  per 
jurgium  provocando.  Unde  ait  Virgilius  :  Aut  jur- 
gia  Codri.  (Eclog.  v.)  Et  hune  Athenienses  tamquam 
deum  sacrificiorum  honore  coluerunt.  Quarto  Lati- 
norum  rege  Silvio  yEneae  filio,  non  de  Creusa,  de 
qua  fuit  Ascanius,  qui  tertius  ibi  regnavil,  sed  de 
Lavinia  Lalini  fiiia,  quem  posthumum  iEneas  dici- 
lur  habuisse  ;  Assyriorum  autem  vicesimo  et  nono 
Oneo.  et  Melantho  Atheniensium  sexlo-decimo,  Ju- 
dice  autem  Uebraîorum  Heli  sacerdole ,  regnum 
Sicyoniorum  consumium  est,  quod  per  annos  non- 
gentos-quinquaginta  et  novem  traditur  fuisse  por- 
rectum. 

CHAPITRE  XX. 

Suite  des  rois  d'Israël  après  les  juges. 

Bientôt  et  du  temps  des  mêmes  rois  dans  les 

contrées  dont  je  viens  de  parler,  le  gouverne- 
ment des  juges  étant  terminé ,  le  royaume 

d'Israël  prit  naissance,  Saùl  en  fut  le  premier 

roi;  Samuel  était  alors  prophète.  C'est  aussi 
le  temps  où  commencèrent  les  rois  Latins  appelés 

Silviens,  du  nom  du  fils  d'Enée  qui  le  premier 

s'appela  Silvius  ;  ses  successeurs  recevaient  des 
noms  propres,  tout  en  conservant  ce  surnom, 

comme  plus  tard  ceux  qui  succédèrent  à  César 

Auguste  avaient  le  surnom  de  César.  Saùl  ré- 
prouvé et  par  lui  toute  sa  race,  David  succède 

à  ce  prince  qui  régna  quarante  ans.  Après  la 

mort  de  Codrus,  les  Athéniens  cessèrent  d'avoir 
des  rois  et  choisirent  des  magistrats  pour  admi- 

nistrer la  république.  David  régna  aussi  qua- 

rante ans  et  laissa  le  trône  d'Iracl  à  son  fils  Sa- 

lomon, qui  bâtit,  en  l'honneur  de  Dieu,  ce  fa- 
meux temple  de  Jérusalem.  A  son  temps  se 

rapporte  la  fondation  d'Albe  chez  les  Latins, 
et  du  nom  de  cette  ville  dans  la  même  contrée 

du  Latium,  les  rois  ne  s'appelèrent  plus,  rOis 

CAPUT  XX. 

De  successione  ordinis  regii  apud  hraelitas  j^ost 
Jitdicum  tempora. 

Mox  eisdem  per  loca  memorala  regnantibus,  Is  • 
raelitarum  regiium,  finito  tempore  Judicum,  a  Saule 
rege  sumsit  exordium  :  quo  tempore  fuit  Samuel 
prophela.  Ab  illo  igilur  tempore  hi  reges  Latinorum 
esse  cœperunl,  quos  cogiiominabant  Silvios  :  ab  eo 
quippe  qui  fllius  .Eaeae  primus  dictus  est  Silvius, 
ceteris  subseculis  et  propria  noniraa  impoiiebanlur, 
et  hoc  non  defuit  cognomentum  ;  sicut  longe  poslea 
Csesares  cognomiiiali  sunt,  qui  successerunl  Caesari 
Augusto.  Reprobato  aulem  Saule,  ne  quisquam  ex 
eius  stirpe  regnarel,  eoque  defunclo,  David  successit 
in  reguum  post  annos  a  Saulis  imperio  xl.  (II.  Reg. 
H.)  Tune  Athenienses  habere  deinde  reges  post  Co- 

dri inleritum  destiterunt,  et  magistralus  habere  cœ- 
perunt  administrandae  reipublicag.  Post  David,  qui 
etiam  ipse  quadraginta  regnavil  annos,  iilius  ejus 
Salomon  rex  Israelitarum  fuit,  qui  lemplum  illud 
nobilissimum  Dei  Jerosolymitanum  condidit.  Cujus 

(à)  Vind.  Am.  Er.  Xant/ium,  sive  ut  aliqui  appelant  Xanthiiim.  Lov.  priore  loco,  Smigum,  ubi  Mss.  plerique, 
Sancum;  et  nonnuUi,  Sanccum.  Sanctum  vocat  Uvid.  Fast.  vi.  In  La(;tniitii  lib.  I,  cap,  xv,  editiouc  Lugd.  Batav. 
an.  1660,  leg.  Sancum,  Tn  alia  Vives  Sangum  legebat. 



430  DE  LA  CITÉ 

Latins,  mais  rois  Albians.  A  Salomon  succéda  son 

fils  Roboam  ;  sous  ce  prince,  le  peuple  se  di- 
visa en  deux  royaumes,  qui  eurent  chacun  leur 

roi  particulier. 

CHAPITRE  XXL 

Des  rois  du  Latium  dont  le  premier,  Enée,  et  le 
douzième,  Aventinus,  furent  mis  au  rang  des 
dieux. 

Après  Enée  qui  reçut  les  honneurs  divins,  le 
Latium  eut  onze  rois  dont  aucun  ne  fut  élevé 

au  rang  des  dieux.  Mais  Aventinus,  le  douzième 

successeur  d'Enée,  ayant  été  tué  dans  un  com- 
bat et  inhumé  sur  la  montagne  qui  porte  encore 

aujourd'hui  son  nom,  vint  augmenter  le  nom- 

bre des  dieux,  tels  qu'on  se  les  faisait  à  cette 
époque.  Il  en  est  qui,  pour  ne  pas  avouer  sa 

mort  sur  un  champ  de  bataille,  ont.  rapporté 

qu'il  avait  disparu  ;  ils  ajoutent  même  que  ce 

n'est  pas  à  lui,  mais  à  l'arrivée  d'une  troupe 
d'oiseaux  que  le  mont  Aventin  doit  son  nom. 

Après  lui,  il  n'y  eut  plus  d'autre  personnage 
reconnu  comme  dieu,  dans  le  Latium ,  si  ce 

n'est  le  fondateur  de  Rome,  Romulus.  Entre 

ces  deux  rois,  il  s'en  trouve  deux  autres,  dont 

l'un,  successeur  immédiat  d'Aventinus,  est, 

pour  parler  le  langage  de  Virgile  :  a  L'illustre 

tempore  apud  Latinos  condila  est  Alba,  ex  qua  deiii- 
ceps  non  Latinorum,  sed  Albanorum  reges  appeîlari, 
in  eodem  tamen  Latio,  cœperunt.  Salomoni  succes- 
sit  fihus  ejus  Roboam,  sub  quo  in  duo  régna  popu- 
lus  iiie  divisus  est,  et  singulœ  paries  suos  singulos 
reges  habere  cœperunt. 

CAPUT  XXL 

De  regibus  Latii^  quorum  j^rimus  Œneas,  et  duo- 
deci?nus  Aventinus  dii  facii  sunt. 

Latium  post  /Eneam,  quem  deum  fecerant,  uiide- 
cim  reges  habuit,  quorum  nullus  deus  factus  est. 
Aventinus  autem,  qui  duodecimo  loco  /Encan  se- 
quitur,  cum  essel  prostratus  in  bello,  et  sepultus  in 
eo  monte,  qui  etiam  nunc  ejus  nomine  nuncupatur, 
deorum  talium,  quales  sibi  faciebanl,  numéro  est 
additus.  Alii  sane  noluerunt  eum  in  prœlio  scribere 
occisum,  sed  non  comparuisse  dixerunt  :  sed  nec 

ex  ejus  vocabulo  appeliatum  montem,  sed  ex  ad- 
ventu  avium  dictum  Aventinum.  {Vide  Varron.  de 

ling  Lat.  lib.  IV.)  Post  hune  non  est  deus  factus 
in  Lalio,  nisi  Romulus  conditor  Romœ.  Inter  istum 
autem  et  illum  reges  reperiuntur  duo  :  quorum  pri- 

DE  DIEU. 

Procas,  la  gloire  de  la  nation  troyenne.  » 

{Eneid.  vi.)  Ce  fut  alors,  pendant  que  se  pré- 

parait, pour  ainsi  dire,  l'enfantement  de  Rome, 

qu'arriva  la  fin  du  plus  grand  des  empires,  ce- 

lui d'Assyrie,  dont  la  durée  avait  été  si  longue. 
Il  passa  aux  Mèdes  après  environ  treize  cents 

ans  d'existence,  si  on  commence  à  compter  à 
partir  de  Bélus,  père  de  Ninus,  qui  régna  le 

premier,  se  contentant  d'un  royaume  resserré 
encore  dans  d'étroites  limites.  Procas  précéda 
sur  le  trône  Amulius.  Celui-ci  avait  consacré  à 

Vesta  la  fille  de  son  frère  Numitor,  nommée 

Rhéa  ou  Ilia,  c'est  la  mère  de  Romulus.  Pour 
glorifier  ou  excuser  son  déshonneur,  on  dit  que 

les  deux  jumeaux  qu'elle  enfanta  sont  du  dieu 

Mars,  et  la  preuve  qu'on  en  donne,  c'est  que  les 
deux  enfants  exposés  furent  allaités  par  une 

louve.  On  prétend  que  cette  louve,  animal  con- 
sacré à  Mars,  reconnaissant  en  ces  enfants  les 

fils  de  son  maître,  leur  aurait  offert  ses  mamel- 
les. Cependant  il  ne  manque  pas  de  gens  pour 

affirmer  que  les  cris  de  ces  jumeaux  abandon- 
nés attirèrent  une  courtisane  qui  les  recueillit 

d'abord,  et  la  première  leur  donna  le  sein.  On 

appelait  alors  les  courtisanes,  louves,  d'où  est 
venu  aux  lieux  de  prostitution,  le  nom  de  Lu- 

panar. Ils  auraient  été  remis  ensuite  entre  les 

mains  du  berger  Faustulus,  et  nourris  par  sa 

mus  est,  ut  Virgiliano  eum  versu  loquar.  «  Proxi- 
mus  ille  Procas  Trojanœ  gloria  gcntis.  »  {jEneld. 
VI.)  Cujus  tempore  quia  jam  quodam  modo  Roma 
parturiebatur,  illud  omnium  regnorum  maximum 
Assyriorum  fmem  tantae  diuturnilatis  acccpit.  Ad 
Medos  quippe  translatum  est  post  annos  ferme  mille 
trecentos-quinque,  ut  etiam  Beli,  qui  Ninum  ge- 
nuit,  et  illic  parvo  contentus  imperio  primus  rex 
fuit,  tempora  compulentur.  Procas  autem  regnavit 
ante  Amulium.  Porro  Amulius  fralris  sui.  Numito- 
ris  filiam  Rheam  nomine,  quse  etiam  Ilia  vocabatur, 
Romuli  matrem,  Vestalem  virginem  fecerat,  quam 
volunt  de  Marte  geminos  concepisse,  isto  modo  slu- 
prum  ejus  honorantes,  vel  excusantes,  et  adhibentes 
argumentum,  quod  infantes  expositus  lupa  nutrive- 
rit.  llic  enim  genus  bestiae  ad  Martem  existimant 
pertinere,  ut  videlicet  ideo  lupa  credatur  admovisse 
ubera  parvulis,  quia  filios  domini  sui  Martis  agno- 
vit  :  quamvis  non  desint  qui  dicant,  cum  expositi 
vagientes  jacerent,  a  nescio  qua  primum  meretrice 
fuisse  collectos,  et  primas  ejus  suxisse  mamillas, 
(meretrices  autem  lupas  vocabant,  unde  etiam  nunc 
turpia  loca  earum  lupanaria  nuncupantur,)  et  eos 
poslea  ad  Faustuium  pervenisse  pastorem,  atque  ab 
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femme  Acca.  Et  quand,  pour  punir  ce  roi  cruel, 

qui  avait  ordonné  de  jeter  dans  les  eaux  du 
fleuve  ces  enfants  destinés  à  fonder  une  si 

grande  ville,  Dieu  les  aurait  préservé  de  la 

mort  et  fait  nourrir  providentiellement  par  une 

louve,  serait-ce  là  une  merveille  très-étonnante? 
A  Amulius  succède  sur  le  trône  son  frère  Numi- 

tor,  aïeul  de  Romulus  ;  la  première  année  de 

son  règne,  Rome  fut  fondée,  et  depuis  il  régna 

conjointement  avec  son  petit-fils  Romulus. 

CHAPITRE  XXII. 

La  fondation  de  Rome  répond  au  temps  de  la  chute 

de  V empire  des  Assyriens  et  du  règne  d'Ezéchias en  Judée. 

Pour  avancer  je  le  dirai  en  abrégé,  Rome  fut 
fondée  comme  la  seconde  Rabylone,  comme  la 

fille  de  la  première,  dont  il  plùt  à  Dieu  de  se 

servir  pour  dompter  l'univers  et  le  pacifier  de 
toutes  parts,  en  en  faisant  une  seule  société  avec 

le  même  gouvernement  et  les  mêmes  lois.  Car 

il  y  avait  alors  des  peuples  forts  et  aguerris, 

des  nations  exercées  aux  armes  qui  ne  se  sou- 

mettraient qu'avec  peine  et  dont  on  ne  se  ren- 

drait maître  (ju'à  force  de  luttes  et  d'efforts  gi- 
gantesques, sans  compter  les  horribles  désastres 

ejus  Acca  uxoi'C  nulrilos.  Quamquam  si  ad  arguen- 
dum  hominem  regem,  qui  eos  in  aqiiam  projici  cru- 
deliter  jusseral,  eis  infantibus  pcr  quos  lanla  civilas 
condenda  fnciat,de  aqiia  divinilus  libcralis,  pcr  lac- 
tanlem  feraiu  Deus  voliiit  subvcnire,  quid  mirum 
est?  Amulio  successit,  in  regnuni  Laliale  fratcr  ejus 
Numitor,  avus  Romuli,  cujus  Numiloris  primo  anno 
condila  esL  Roma;  ac  per  hoc  cuin  suc  deinceps,  id 
est  Romulo,  ncpole  regnavit. 

CAPUT  XXII. 

Quod  eo  tempère  Roma-  sit  condita,  cpio  rcgnum 

Assyriorum  intercidlt,  que  L'zechias  regnabat in  (a)  Juda. 

Ne  muUis  morer,  condita  est  civilas  Roma,  velul 
allei-a  Babylon,  et  velut  prioris  filia  Babylonis,  pcr 
quam  Deo  placuit  orbcm  debellare  lerrarum,  et  in 
unam  socictatem  reipublicae  legumque  perductum 
longe  lateque  pacare.  Erant  enim  jam  populi  validi 
et  fortes,  et  armis  gentes  exercitalœ,  quae  non  facile 
codèrent,  et  quas  opus  esset  ingentibus  pcriculis  et 
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à  supporter  de  part  et  d'autre.  Quand  l'empire 
des  Assyriens  subjugua  presque  toute  l'Asie,  ce 

fut  là,  sans  doute,  l'œuvre  de  la  guerre,  mais 
non  pas  de  guerres  si  rudes  et  si  opiniâtres;  les 

peuples  n'étaient  pas  encore  assez  façonnés  à 
la  résistance,  ils  étaient  aussi  moins  nombreux 

et  moins  puissants.  Car  depuis  cet  immense  et 
universel  déluge,  où  huit  hommes  seulement 

trouvèrent  un  refuge  dans  l'arche  de  Noé,  mille 

ans  s'étaient  à  peine  écoulés,  quand  Ninus 

subjugua  toute  TAsie,  à  l'exception  de  flnde. 
Mais  pour  dompter  tant  de  nations  de  fOrient 

et  de  l'Occident,  soumises  aujourd'hui  à  l'em- 
pire Romain,  Rome  dût  employer  plus  de  temps 

et  rencontra  des  difficultés  plus  sérieuses  ;  car, 

en  s'agrandissant  peu-à-peu,  de  quelque  côté 

qu'elle  s'étende,  elle  trouve  partout  des  peuples 

vigoureux  et  guerriers.  A  l'époque  de  la  fonda- 

tion de  Rome,  le  peuple  d'Iraël  occupait  la  terre 
promise  depuis  sept  cent  dix-huit  ans,  dont 
vingt-sept  sous  le  gouvernement  de  Jésus  Navé, 

trois  cent  vingt-neuf  sous  celui  des  juges  et 
trois  cent  soixante-deux  sous  celui  des  rois. 

Alors  le  roi  de  Juda  était  Achaz,  ou,  selon  d'au- 
tres calculs,  son  successeur,  Ezéchias,  prince  si 

illustre  par  sa  piété  et  ses  vertus,. il  était  con- 
temporain de  Romulus.  Quant  à  cette  autre 

vasialione  ulrimquc  non  parva  alque  horrendo  la- 
borc  superari.  Nam  quando  regnum  Assyriorum  to- 
lam  pene  Asiam  subjugavit,  licel  bollando  sit  fac- 
tum,  non  lanien  mullum  asperis  et  difTicilibus  bellis 
tieri  potuit,  quia  rudes  adhuc  ad  rcsistendum  génies 
erant,  nec  tam  muibne,  vel  lam  magnîe.  Si  quidem 
posl  illud  maximum  alque  universale  diluvium,  cum 
in  arca  Noe  oclo  soli  homines  evaserunt,  anni  non 
(6)  multo  ainplius  quam  mille  transieranl,  quando 
Ninus  Asiam  totam  excepta  India,  subjugavit.  Roma 
vero  tôt  gentes  et  Orientis  et  Occidentis,  quas  im- 
perio  Romano  subdilas  cernimu»,  non  ea  celeri- 
tate  ac  facililale  perdomuit:  quoniam  paulatim  cres- 

cendo robusias  cas  et  bellicosas,  quaquaversum  di  - 
latabalur,  invonil.  Tempore  igitur  quo  Roma  con- 

dila est,  populus  Israël  habebat  in  terra  promissionis 
annos  scplingenlos-decem  et  oclo.  Ex  quibus  viginti- 
seplem  perlinent  ad  Jesum  Nave,  deinde  ad  lempus 
Judicum  Ireccnli-viginti-novem.  Ex  quo  autcm  ibi 
Reges  esse  cœperanl,  anni  erant  Irecenti-sexaginta- 
duo.  Et  rex  tune  crat  in  Juda,  cujus  nomen  erat 
Achaz,  vcl,  sicul  alii  compulanl,  qui  ci  successit 

{b)  Sol  a  editio  Lo\\ [a)  EJiti  liic,  m  Judœa.  At  Mss.  in  Jwla  :  et  sic  ipsi  editi  iii  siihjecto  capite  xxii.  — 
oniittit,  multo. 
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partie  du  peuple  Hébreu ,  qu'on  appelle  le 
royaume  d'Israël,  Osée  y  commençait  son 
règne. 

CHAPITRE  XXm. 

La  Sibylle  d'Erythrée  renommée  entre  toutes  les 
autres  Sibylles,  à  cause  de  la  clarté  de  ses  pro- 

phéties sur  le  Christ. 

1 .  Plusieurs  rapportent  au  même  temps  les 

prédictions  de  la  Sibylle  d'Erythrée.  Varron 

assure  qu'il  y  eut  plusieurs  sibylles.  Mais  cette 

Sibylle  d'Eritlirée  a  laissé  plusieurs  témoigna- 
ges évidents  sur  Jésus -Christ;  nous  les  avons 

lus  d'abord,  en  très-mauvais  vers  latins  et  se 
tenant  à  peine  sur  leurs  pieds,  par  la  faute  de 

je  ne  sais  quel  interprète,  comme  nous  l'avons 

su  plus  tard.  Car  l'illustre  Flaccianus,  qui  fut 
proconsul,  homme  remarquable  par  la  facilité 

de  son  éloquence  et  l'étendue  de  son  savoir, 
dans  un  entretien  sur  le  Christ,  nous  présenta 

un  volume  grec  comme  étant  le  recueil  des  vers 

de  la  Sibylle  d'Erythrée,  et  nous  fit  remarquer 
un  certain  passage  où,  en  réunissant  ensemble 

les  premières  lettres  de  chaque  vers,  on  pouvait 

lire  ces  mots  :  iTjaouç  j^psuTo?  ôeou  ûiôç  awxTip  ;  ce 

Ezechias,  quem  quidem  constat  optimum  et  piissi- 
mum  regem  Romiili  régnasse  temporibus.  In  ea 
vero  Ilebraici  populi  parte  quae  appeilabatui'  Israël, 
regnare  cœperat  Osée. 

CAPUT  XXIII. 

De  Slbytla  ErTjthrxa,  qux  inter  alias  Sibyllas 
cognoscitur  de  Christo  evidentia  multa  ceci- 
nisse. 

\ .  Eodem  lempore  nonnulli  Sibyllam  Erythraeam 
vaticinatam  ferunt.  Sibyllas  autem  Varro  prodidit  {a) 
plures  fuisse,  non  uiiam.  liaîc  sane  Erytiirsea  Sibylla 
quaedam  de  Christo  manifesta  conscripsil  :  quod 
eliam  nos  prius  in  Laliiia  lingua  versibus  maie  La- 
linis  et  non  stantibus  legimus,  per  nescio  cujus  in- 
lerpretis  imperitiam,  sicut  post  cognovimus.  Nam 
vir  clarissimus  Flactianus,  qui  etiam  proconsule 
fuit,  homo  facillimae  facundiae,  muitaîque  doctrine, 
cum  de  Christo  colloqueremur,  Grjecum  nobis  co- 
dicem  protulit,  carraina  esse  dicens  Sibyllae  Ery- 
thrœœ,  ubi  ostendit  quodam  loco  in  capitibus  ver- 
suum  ordinem  iitterarum  ila  se  habentem,  ut  hsec  in 

É  DE  DIEU. 

qui  veut  dire  :  Jésus-Christ,  fils  de  Dieu,  Sau- 
veur. Or,  ces  vers  dont  les  premières  lettres  for- 

ment le  sens  que  nous  venons  d'exprimer,  sui- 
vant un  autre  interprète  qui  les  a  mis  en  vers 

latins  réguliers,  contiennent  cette  prédiction  : 

((  Voici  les  signes  du  jugement  :  La  terre  sera 

glacée  de  terreur.  Le  roi  des  siècles  va  descen- 

dre du  ciel,  et  c'est  dans  sa  chair  qu'il  sera  pré- 

sent pour  juger  l'univer».  Alors  l'incrédule  et 
le  fidèle  verront  Dieu  dans  sa  gloire  avec  ses 
saints,  et  ce  sera  la  fin  de  ce  monde.  Les  âmes 

paraîtront  au  jugement  revêtues  aussi  de  leur 

chair,  tandis  que  la  terre  demeurera  inculte  et 
comme  ensevelie  sous  les  ronces.  Les  hommes 

rejetteront  loin  d'eux  leurs  trésors  et  leurs  pré- 
tendus biens.  Le  feu  dévorera  la  terre,  et  se  ré- 

pandant sur  la  mer  et  jusqu'au  ciel,  il  brisera 
les  portes  du  noir  Averne.  Une  pure  lumière 

enveloppera  le  corps  des  saints,  et  les  coupa- 
bles seront  la  proie  de  flammes  éternelles.  Les 

actes  les  plus  cachés  seront  découverts,  chacun 

dévoilera  les  secrets  de  son  cœur  et  Dieu  ou- 

vrira les  consciences  à  la  lumière.  Alors  il  y 

aura  des  pleurs  et  des  grincements  de  dents. 
Le  soleil  aura  perdu  sa  lumière  et  le  chœur  des 
astres  sera  éteint.  Le  ciel  sera  renversé  et  la 

eo  verba  legercntur,  It,(jou;  /pstaTo?  ôeou  uiôç  awt-^p  : 
quod  est  Latine,  Jésus  Christus  Dei  FiUus  Salvator. 
Hi  autem  versus  quorum  primai  lilterae  istum  sen- 
sum,  quem  diximus,  reddunl,  sicut  eos  quidam  La- 
tinis  (6)  stantibus  versibus  est  interpretatus ,  hoc continent  : 

H-  Judicii  (c)  signum  tellus  sudore  madescet. 
W  E  cœlo  Rex  adveniet  per  Scecla  futurus  : 
1/3  Scilicet  in  carne  praesens  ut  judicei  orbem. 
o  Unde  Deum  cernent  incredulus  atque  fidelis 

Celsum  cum  sanctis,  sevi  jam  termine  in  ipso. 
M  Sic  animae  cum  carne  aderunt,  quas  judicet  ipse. 
X  Cum  jacet  incultus  densis  in  vepribus  orbis. 
^  Rejicient  simnlacra  viri,  cunctam  quoque  gazam  : 
H  Exm^et  terras  ignis,  pontumque  polumque 

Inquirens,  tetri  portas  eflringet  Averni. 
w  Sanctormn  scd  enim  cunctae  lux  libéra  carui 
H  Tradetur,  sentes  eeternum  flamma  cremabit. 
o  Occultes  actus  retegens,  tune  quisque  loquetur 
M  Sécréta,  atque  Deus  reserabit  pectora  luci. 
®  Tune  erit  et  luctus,  stridebunt  dentibus  omnes. 
H  Eripitur  solis  jubar,  et  cherus  interit  astris. 
o  (d)  Volvetur  cœlum,  lunaris  splendor  obibit. 
^  Dejiciet  celles,  valles  extellet  ab  ime. 

f«j  Sibyllas  a  Varronne  decem  numeratas  tradit  Lactantius  lib.  L  cap.  vi.  —  f6)  Editi,  Latinis  exiantibus. 
Clastigantur  ex  Mss.  —  (c)  Sela  editie  Lev.  signo.  —  (d)  Editi,  Solvetur.  At  Mss.  Volvetur  :  que  prima  littera  V. 
respendeat  Grfecœ  vocall  0,  sicut  snperius  in  quarto  versa. 
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lune  verra  s'éranouir  son  éclat.  Les  collines 

tomberont  et  les  vallées  s'élèveront  de  leurs 
profondeurs.  Rien  dans  les  choses  ne  paraîtra 
ni  majestueux,  ni  sublime.  Déjà  les  montagnes 

et  les  mers  d'azur  sont  au  niveau  des  plaines. 
Tout  cessera,  la  terre  sera  brisée  pour  disparaî- 

tre. Le  feu  dévorera  également  les  fontaines  et 

les  fleuvesc  Alors,  du  haut  des  cieux,  retentira 

le  son  lugubre  de  la  trompette,  ses  gémisse- 
ments rediront  les  crimes  et  les  divers  supplices 

des  malheureux.  La  terre  s'entr'ouvrant  laissera 

voir  l'affreux  chaos  du  Tartare.  Ici,  tous  les 
rois,  sans  en  excepter  un  seul  paraîtront  devant 

le  Seigneur;  les  cieux  verseront  des  torrents  de 
feu  et  de  soufre.  »  Dans  les  vers  latins,  traduits 

tant  bien  que  mal  du  grec,  le  sens  formé  par 
la  réunion  des  lettres  initiales,  ne  se  retrouve 

point  quand  le  vers  commence  par  la  lettre 

grecque  r,  faute  de  synonymes  latins.  Ces  vers 

sont  au  nombre  de  trois  :  le  cinquième,  le  dix- 
huitième  et  le  dix-neuvième.  Et  si  nous  réunis- 

sons les  premières  lettres  de  chaque  vers,  à 

l'exception  des  trois  vers  indiqués  plus  haut, 

nous  souvenant  d'y  substituer  l'y ,  comme  la 
lettre  propre,  nous  trouverons  cinq  mots  grecs 

et  non  latins,  qui  signifient  :  Jésus-Christ,  fils 
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de  Dieu,  Sauveur.  De  plus,  il  y  a  vingt-sept 
vers,  nombre  qui  représente  le  cube  de  trois. 

Car  trois  fois  trois,  font  neuf;  et  neuf  fois  trois, 

pour  élever  la  figure  de  largeur  en  hauteur, 

font  vingt-sept.  Or,  de  ces  cinq  mots  grecs  : 

It.jouç /pci^Tô;  6cou  û'.oq  atoTT.p,  OU  .*  Jésus  -  Chrîst , 
fils  de  Dieu,  Sauveur,  si  nous  réunissons  les 

lettres  initiales,  nous  trouverons  './^eùî^  poisson, 

nom  mystique  de  Jésus-Christ,  qui,  dans  les 
abîmes  de  notre  mortalité,  comme  dans  les  pro- 

fondeurs de  la  mer,  a  pu  demeurer  vivant, 

c'est-à-dire  exempt  de  péché. 

i2.  D'ailleurs,  cette  Sibylle  d'Erythrée  ou  de 

Cumes,  comme  plusieurs  l'appellent,  n'a  rien 

mis  dans  son  poème,  dont  je  n'ai  cité  qu'une 
très-faible  partie,  qui  se  rapporte  au  culte  des 

faux  dieux  ou  d'invention  humaine  ;  bien  plus, 
elle  parle  même  contre  eux  et  contre  leurs  ado- 

rateurs avec  tant  de  force,  qu'on  pourrait  la 
compter  du  nombre  des  enfants  de  la  Cité  de 

Dieu.  Lactance,  dans  son  ouvrage,  a  aussi  in- 

séré quelques  prédictions  de  Sibylle,  sans  dé- 
signer de  laquelle  il  veut  parler,  au  sujet  du 

Christ.  J'ai  jugé  à  propos  de  réunir  ces  citations 
courtes  et  comme  jetées  çà  et  là,  pour  en  for- 

mer un  seul  tout  plus  étendu.  «  Il  tombera,  dit 

Non  erit  in  rébus  liominum  sublime,  vel  altum. 
t-<  Jam  cbquantiir  campis  montes,  et  ceerula  ponti. 
o  Omnia  cessabunt,  telius  contracta  peribit. 
\<  Sic  pariter  fontes  torrentur,  tlumiuaque  igni. 
M  Sed  tuba  tum  sonitum  tristem  demittet  ab  alto 
BD  Orbe,  gemens  facinus  miserum  variosque  labores  : 
H  Tartareumque  chaos  monstrabit  terra  dehisceus. 
ffi  Et  coram  hic  Domino  reges  sistentur  ad  unum. 

(a)  Recidet  e  cœlis  ignisque  et  sulphuris  amnis. 

In  liis  Latinis  versibus  de  Grœco  ut  cumque  trans- 
latis,  ibi  non  potuit  ille  sensus  occurrere,  qui  sit 
cum  Utterae,  quœ  sunL  in  eorum  capilibus,  connec- 
tu;Uur,  ubi  r  littera  in  Grœco  posita  est,  quia  non 
poluerunt  verba  Latina  inveniri,  quœ  ab  eadem  lit- 

tera inciperent,  et  sentenliœ  convcnirent.  Hi  autem 
sunt  versus  1res,  quinlns  et  oclavus-decimus  et  no- 
nus-deciraus,  Denique  si  liUeras,  qu»  sunt  in  capi- 
tibus  omnium  versuum  connectenles,  horum  (6) 
triura  quaî  scriptre  sunt  non  legamus,  sed  pro  eis  v 
lilleram,  lamquam  in  eisdem  locis  ipsa  sit  posita, 
recordemur,  exprimitur  in  quinque  verbis,  Jésus 
Christus  Dei  Fiiius  Sjilvator  :  sed  cum  Graece  boc  di- 

cilur,  non  Latine,  Et  sunt  versus  viginti  et  septem, 
qui  numerus  quadralum  ternariura  solidum  reddil. 
Tria  cnim  fer  ducta  fiunt  novem.  Et  ipsa  novem  si 
ter  ducantur,  ut  ex  lato  in  altum  figura  consurgat, 
ad  viginli-septem  perveniunt.  Horum  autem  Graeeo- 
rum  quinque  verborum,  quœ  sunt,  It.ctou; /ociaTôç 
Ôsou  -jioç  aojTT.p,  quod  est  Latine,  Jésus  Christus  Dei 
Filius  Salvator,  si  primas  litteras  jungas,  erit  ly%b^. 
id  est,  piscis,  in  quo  nomine  mystice  intelligitur 
Christus,  eo  quod  in  hujus  mortalitatis  abysso  velut 
in  aquarum  profundilate  vivus,  hoc  est,  sine  peccalo 
esse  potuerit. 

2.  Hœc  autem  Sibylla  sive  Erythrnea,  sive  ut  qui- 
dam magis  credunl,  Cumea,  ita  nihil  habet  ut  tolo 

carminé  suo,  cujus  exigua  ista  partieula  est,  quod 
ad  deorum  falsorum  sive  faclorum  cuUum  pertineat; 
quinimmo  ita  eti;im  contra  eos  et  contra  cullores 
eorum  loquilur,  ut  in  eorum  numéro  depulandavi- 
deatur  qui  pertinent  ad  Civit.atem  Dei.  laserit  eliam 
Lactantius  Operi  suo  quciedam  de  Chrislo  vaticinia 
Sibyllœ,  quamvis  non  exprimat  cujus.  Sed  que  ipse 
singilialim  posuit,  ego  arbilralus  sum  conjuncta  esse 

[n)  Er.  et  Lov.  Decidet.  Melius  Vind.  Am.  et  Mss.  Recidet  :  nam  hujus  versus  primam  litteram  oportet  eamdem 
esse  atque  ultimam  nominis  i:wTf,p.  —  (bj  Apud  Er.  et  Lov.  harum  trium.  In  editis  aliis  et  Mss.  vérins  horum 
trium,  versuum  videlicet  paulo  ante  dictorum,  quinti  et  octavi-decimi  et  noni-decimi. 
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la  Sibylle ,  entre  les  mains  injustes  des  mé- 
chants; leurs  mains  impures  donneront  à  Dieu 

des  soufflets,  et  leurs  bouclios  infâmes  le  cou- 
vriront de  crachats  empoisonnés.  Pour  lui,  il 

se  contentera  de  présenter  aux  coups  son  dos 
innocent.  Il  recevra  des  soufflets  en  silence, 

afin  que  nul  ne  reconnaisse  quel  Verbe  il  est, 

d'où  il  vient  pour  parler  aux  Enfers,  et  il  sera 

couronné  d'épines.  Ils  lui  donneront  du  fiel 
pour  sa  nourriture  et  du  vinaigre  pour  étan- 

cher  sa  soif;  ils  lui  montreront  ce  festin  d'inhos- 

pitalité.  Insensée  !  tu  n'as  pas  connu  ton  Dieu 

qui  se  moque  de  la  sagesse  des  mortels,  tu  l'as 
couronné  d'épines  et  lu  lui  as  préparé  un  fiel 
amer  î  Le  voile  du  temple  se  déchirera  et  au 

DE  DIEU. 

milieu  du  jour,  il  y  aura  des  ténèbres  épaisses 
qui  dureront  trois  heures.  Il  mourra  de  mort  et 

gardera  un  sommeil  de  trois  jours  ;  et  sorti  des 

enfers,  il  reviendra  le  premier  à  la  lumière, 

montrant  à  ses  élus  qu'ii  est  le  principe  de  la 
résurrection.  »  Tels  sont  les  témoignages  Sibyl- 

lins que  Lactance  rapporte  par  fragments,  sui- 

vant le  besoin  du  sujet  qu'il  traite;  je  les  ai 
réunis  ensemble  en  un  seul  faisceau  de  preuves, 

ayant  soin  de  distinguer  les  initiales,  pour  le 
cas  où  dans  la  suite  les  écrivains  voudraient 

les  conserver.  D'après  quelques  auteurs,  la 

Sibylle  d'Erythrée  aurait  vécu  non  pas  au  temps 

de  Romulus,  mais  à  l'époque  de  la  guerre  de 
Troie. 

poncnda,  tamquam  uiium  sit  prolixum,  quœ  iîle 
plura  commemoravit  et  brevia.  (a)  «  In  manus  ini- 
quas,  inquil,  intîdelium  posLca  veniet  :  dabunt  au- 
lem  Deo  aiapas  manibus  iiiccstis,  et  impuralo  ore 
cxspuent  venenatos  spulus  :  dabit  vcro  ad  verbera 
simpliciter  sanctum  dorsum.  {b)  Et  colaphos  acci- 
picns  lacebit,  ne  quis  agnoscaî,  quod  verbum,  vel 
unde  venit  ut  inferis  loqualur,  et  corona  spiiiea  co- 
ronetur.  {c)  Ad  cibum  autem  fei,  et  ad  sitim  acetum 
dcderuiit  :  inhospilalitatis  hanc  monstrabunt  men- 
sara.  {(1)  Ipsa  enim  insipiens  luum  Deum  non  in- 
tellexisti,  ludcnlem  mortalium  menlibus ,  sed  et 
spinis  coronasti,  et  horridum  fel  miscuisti.  {e)  Tem- 

pH  vero  velum  scindetur  :  et  medio  die  nox  erit  te- 
nebrosa  nimis  in  tribus  horis.  (/)  Et  morte  morietur 
tribus  diebus  somno  suscepto  :  et  tune  ab  inferis 
regressus  ad  lucem  {g)  veniet  primas,  rcsurrectionis 
principio  revocatis  oslenso.  »  Ista  Lactantius  carptim 
per  intervalla  dispulationis  suae,  sicut  ca  poscere 
videbantur,  quae  probarc  inlenderat,  adhibuit  tes- 
limonia  Sibyliina,  quae  nos  nihil  interponentes,  sed 
in  unam  seriem  connexa  ponenles,  solis  capitibus, 
si  tamcn  scriptores  deinceps  ea  servare  non  negh- 
gant,  dislinguenda  curavimus.  Nonnulli  sane  Ery- 
thrœam  Sibyllam,  non  Romuli,  sed  belli  Trojani 
temporc  fuisse  scripscrunt. 

(a)  Lactantius  libro  IV,  cap.  xviii,  ista  Graece  commémorât: 

Awaouat,  Sè  Osw  pGCTcbjj-aTa  /spaiv  àvàyvoi;, 
Kai  aTÔiJ.acji.  [xiapocj'.  xà  -TTT'jo'aaTa  cpap;xa-/.ûsvxa* 
Atoasi  6è  -l;  ;j.àaTiYaq  ax^to;  àyvôv  tôts  vwtov. 

(b)  Haic  ibidem  Lactantius  paucis  interjectis  : 

Kai  xoAacpiî^ôasvo?  aiyr.crsi,  \x'(\  'Z'.c,  sTriyvo) 
Tic,  'Kôyo^,  -f,x66£v  r\\%zy,  Yva  cpôiijivota-i  >va>iT,ar,' 
Kaî  (Txécpavov  o-joéGZ'.  tov  àxàvQovov. 

(c)  Ibidem  paulo  post  Lactantius  : 

Elç  oè  TÔ  [ipw;j.a  yoXr^'^,  x'  elç  ôl<\iav  ôçoç  è'owxav. ïf,?  dcpiXo^eviT,?  T:auTT,v  Ssf^ouCTL  TpiîcsÇav. 
(d)  Hos  versus  ibidem  Lactantius  alterius  Sibyllae  esse  dicit  : 

AuT'rj  yàp  G'j  àcppojv  xôv  ôsôv  où%  èvoTicaç, 

Ec"C£^|;a<;  CTS^àvco  cpoSôpTiV  X£  yoXry  exs'paaac;. 
(e)  Lactantius  ejusdem  libri  IV,  cap.  xix. 

Nù^  è'axai,  (TXOTOSJcra  TcsAwpioç  £V  xpialv  wpaiç. 

ffj  Ibidem  aliquanto  post 
Kai  6àvaxou  [xotpav  xîkéizi  xpiTOV  Ti[j.ap  uTivwaaç. 
Kai  xox'  airà  cp8t,[X£V(ov  àvav.ù^ac,  sic,  cpaoç  ti^si, 
Ilpwtoç  àvaaxdcuswç  xVfixoTc;  àp)^t,v  uTroSsi^aç. 

{g)  Vind.  Am.  et  Er.  post  (u/  lucem.  addunt  hctam.  Lov,  lœvam.  Neutrum  est  in  veteribus  libris, 
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CHAPITRE  XXIV. 

Sous  le  règne  de  Romulus  sept  sages  se  rendirent 

célèbres;  à  la  même  époque,  les  dix  tribus  d'Israël 
furent  emmenées  en  captivité  par  les  Chaldéens. 

Après  sa  mort,  Romulus  reçoit  les  honneurs  di- vins. 

Sous  le  règne  de  Romulus,  vivait,  dit-OD, 

Thalès  de  Milet,  l'un  des  sept  sages  qui,  depuis 
les  poètes  tliéologiques  dont  le  plus  célèbre  est 

Orphée,  furent  appelés  i:ocpoi,  c'est-à-dire  sa- 

ges. Au  même  temps,  les  dix  tribus  d'Israël, 
vaincues  par  les  Chaldéens,  furent  emmenées 

captives,  tandis  que  les  deux  tribus  de  Juda, 
dont  Jérusalem  était  la  capitale,  restèrent  dans 

la  Judée.  Romulus  mort  et  disparu,  les  Ro- 

mains, ce  que  tout  le  monde  sait,  l'élevèrent  au 
rang  des  dieux;  coutume  déjà  abolie,  et  qui, 

dans  la  suite,  au  temps  des  Césars,  ne  fut  réta- 

blie que  par  la  flatterie  et  n^n  par  l'erreur. 
Aussi  Cicéron  adresse  t-il  de  grandes  louanges 
à  Romulus  pour  avoir  mérité  de  tels  honneurs, 

non  en  des  temps  de  grossièreté  et  d'igno- 
rance, où  les  hommes  pouvaient  être  facile- 

CAPUT  XXIV. 

Qmd  régnante  Romulo  septeni  Sapientes  clarue- 
rint;  quo  tempore  deceui  tribus,  fjux  Israël  dl- 
cebantur,  in  capticitatem  a  Chatdœis  diœt-x 
sunt,  idemque  Romulus  mortuus  dicino  honore 
donatus  est. 

Eodem  Romulo  régnante  Thaïes  Milesius  fuisse 
perhibetur,  unus  e  septem  Sapienlibus,  qui  post 
Iheologos  Poêlas,  in  quibus  Orpheus  maxime  om- 

nium nobilitatus  est,  Soîpol  appellati  sunt,  quod  est 
Latine  Sapientes.  Per  idem  tempus  decem  tribus, 
quœ  in  divisione  populi  vocatœ  sunt  Israël,  debel- 
latœ  a  Chaldicis,  et  in  eas  terras  captivœ  ductce  sunt, 
r.îmanentibus  in  Judoea  terra  duabus  illis  tribubus, 
qua3  nomine  Juda3  vocabantur,  sedemque  regni  ha- 
bebant  Jérusalem.  Mortuura  Romulum,  cum  et  ipse 
non  comparuisset,  in  deos,  quod  et  vulgo  notissi- 
mum  est,  reiulerc  Romani;  quod  usque  adeo  tieri 
jam  desierat,  nec  postca  nisi  adulando,  non  errando, 
faclum  est  temporibus  Caesarum,  ut  Cicero  magnis 
Romuli  laudibus  tribuat,  quod  non  rudibus  et  in- 

ment  trompés  ;  mais  dans  un  siècle  instruit  et 

civilisé,  bien  que  les  philosophes  n'eussent  pas 
encore  propagé  les  subtilités  et  les  ruses  du  lan- 

gage. Mais  si  les  siècles  suivants  ne  placent  pas 

des  hommes  morts  au  rang  des  dieux,  ils  n'ont 
garde  cependant,  de  délaisser  le  culte  des  an- 

ciennes divinités  ;  bien  plus,  des  idoles  incon- 

nues jusqu'alors  viennent  ajouter  un  nouvel 
attrait  à  ces  supersiitions  vaines  et  impies.  Sous 

l'influence  impure  des  démons,  dont  les  oracles 
trompeurs  se  jouent  du  cœur  humain;  si  le  siè- 

cle est  trop  éclairé  pour  prêter  des  crimes  aux 

dieux,  par  le  moyen  des  jeux  scéniques,  il  s'é- 
gare encore  davantage  dans  le  culte  honteux 

des  fausses  divinités.  Numa  succède  à  Romulus  : 

il  avait  pourvu  la  ville  de  Rome  d'une  infinité 
de  faux  dieux,  et  cependant,  après  sa  mort,  il 

n'eut  pas  lui-même,  l'honneur  d'être  du  nom- 
bre de  c"s  dieux,  comme  si  dans  ce  ciel  déjà 

trop  plein,  il  n'eût  pu  trouver  place.  Sous  le 
règne  de  ce  prince  à  Rome,  et  au  commence- 

ment du  règne  de  Manassôs  chez  les  Hébreux, 

prince  impie  qui  ht  mourir  le  prophète  îsaie, 

parut,  dit-on,  la  Sibylle  de  Samos. 

doctis  temporibus,  quando  facile  homines  fallcban- 
tur,  sed  jam  cxpolitis  et  eruditis  merucrit  hos  ho- 

nores; quamvis  nondum  (a)  effcrbucrat  ac  pullula- 
vcrat  philosuphoruiii  subiilis  et  acuta  loquacitas.  Sed 
cliamsi  posloriora  Icmpora  deos  homines  mortuos 
non  institucrunt,  tamen  ab  antiquis  institutos  colère 
ul  deos  et  habere  non  destiterunt  :  quin  ctiam  si- 
mulacris,  quaî  vetcres  non  habebant,  auxerunt  vanae 
atque  impiœ  supcrslilionis  illccebram,  id  eflîcien- 
tibus  immundis  in  eorum  corde  dœmonibus  {F.  su- 

pra lib.  IV,  cap.  xx\i),  per  fallacia  quoque  oracula 
decipientibus,  ut  fabulosa  etiam  crimina  deorum, 
quœ  jam  urbaniore  saeculo  non  fingebantur,  per  lu- 
dos  tamen  in  eorumdem  falsorum  numinum  obse- 
quium  turpiter  agerentur.  Regnavit  deinde  Numa 
post  Romulum,  qui  cum  illam  civilatem  putavcrit 
deorum  proiecto  falsorum  numerositatc  muniendam, 
in  eamdem  turbam  refei ri  mortuus  ipse  non  mcruit, 
t  imquam  ita  pulatus  sit  cœlum  multitudine  numi- 

num constipasse,  ut  locum  ibi  reperire  non  posset. 
Hoc  régnante  Romae,  et  apud  Hebrœos  initio  regni 
Manasse,  a  quo  impio  rege  propheta  Isaias  perhibe- 

tur occisus,  Samiam  fuisse  Sibyllam  ferunt. 

(n)  Mss.  effervuerat.  Sic  inft'a  cap.  lu,  n.  2,  loco  serbuii  persecutio,  pliires  habeiit  servmt. 
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CHAPITRE  XXV. 

Philosophes  célèbres  au  temps  du  règne  de  Tarquin 
l'Ancien  chez  les  Romains  et  de  Sédéchias  chez 
les  Hébreux,  lors  de  la  prise  de  Jérusalem  et  de 
la  destruction  du  temple. 

Sous  le  règne  de  Sédéchias  chez  les  Hébreux 

et  de  Tarquin  l'Ancien  ,  successeur  d'Ancus- 
Martius,  chez  les  Romains,  le  peuple  juif  fut 

emmené  captif  à  Babylone,  après  la  ruine  de 

Jérusalem  et  du  temple  bâti  par  Solomon.  Ces 

malheurs  avaient  été  annoncés  par  les  prophè- 

tes, lorsqu'ils  reprochaient  aux  juifs  leurs  ini- 
quités et  leurs  impiétés,  et  surtout  par  Jérémie, 

qui  même  en  avait  marqué  la  durée.  A  cetie 

époque,  vivait  Pittacus  de  Mitylène,  que  l'on 
compte  parmi  les  sept  sages.  Les  cinq  autres 

qui,  avec  Thalès,  dont  nous  avons  parlé  plus 

haut,  et  Pittacus,  forment  les  sept  sages,  vivaient 
selon  Eusèbe,  au  temps  où  le  peuple  de  Dieu 

était  retenu  captif  à  Babylone.  C'étaient  :  So- 
lon  d'Athènes,  Chilon  de  Lacédémone,  Périan- 
dre  de  Corinthe,  Cléobule  de  Lindos,  et  Bias  de 

Priène.  Tous  les  sept  appelés  sages  se  firent  un 

nom  après  les  poètes  théologiens.  Leur  genre 

de  vie  les  distinguait  en  quelque  sorte  des  au- 

CAPUT  XXV. 

Qui  philosophi  enituei^int,  régnante  apud  Roma- 
nos  Tarqidnio  Prisco,  apud  Hebrœos  Sedechia, 
cum  Jérusalem  capta  est,  templumque  subver- 
sum. 

Régnante  vero  apud  Ilebraeos  Sedechia,  et  apud 
Roinanos  Tarquinio  Prisco,  qui  successerat  Anco 
Martio;  ductus  est  captivus  in  Babyloniam  popu- 
lus  Judœorum,  eversa  Jerusaicm  et  templo  illo  a 
Salomone  constructo.  Increpantes  cnim  eos  Pro- 
plietœ  de  iniquitatibus  et  impietatibus  suis,  liaec 
eis  Ventura  praedixerant ,  maxime  Jeremias ,  qui 
etiam  numerum  defmivit  annorum.  {Jerem.  xxv,  I  l .) 
Eo  tempore  Pittacus  Mitylenœus,  alius  e  septem  Sa- 
pientibus  ,  fuisse  perhibetur.  Et  quinque  ceteros, 
qui  ut  septem  numerentur ,  Thaleti ,  quem  supra 
commcmoravimus,  et  huic  Pittaco  adduntur,  eo  tem- 

pore fuisse  scribit  Eusebius,  quo  captivus  Dei  po- 
pulus  in  Babylonia  tenebatur.  Mi  sunl  aulcm,  Solon 
Atheniensis  (a),  Ghilo  Lacedcemonius ,  Periander 
Corinthius,  Cleobolus  Lindius,  Bias  Prieucneus.  Om- 

tres  hommes  ;  ils  ont  aussi  réuni,  sous  la  forme 

de  sentences  très-courtes,  quelques  préceptes  de 

morale.  Ils  n'ont  point  laissé  à  la  postérité  d'au- 
tres souvenirs  conservés  par  la  tradition,  sauf 

quelques  lois  que  Solon  donna,  dit-on,  aux 
Athéniens.  Thalès  était  physicien  et  a  laissé 
des  livres  où  sa  doctrine  est  renfermée.  A  cette 

époque  de  la  captivité  des  Juifs,  brillèrent  en- 

core d'autres  physiciens  :  Anaximandre,  Amaxi- 
mènes  et  Xénophanes.  Alors  aussi  parut  Py- 

thagore  qui,  le  premier,  porta  le  nom  de  philo- 
sophe. 

CHAPITRE  XXYI. 

Fin  de  la  captivité  des  Juifs,  après  une  durée  de 
soixante-dix  ans  ;  les  Romains  sont  aussi  déli- 

vrés, à  la  même  époque,  de  la  domination  des rois. 

Au  même  temps,  Cyrus,  roi  des  Perses,  qui 

régnait  aussi  sur  les  Chaldéens  et  les  Assyriens, 

diminuant  un  peu  les  rigueurs  de  la  captivité, 

renvoya  cinquante  mille  juifs  dans  leur  pays 

pour  rebâtir  le  temple.  Ils  jetèrent  seule- 

ment les  premières  pierres  de  l'édifice  et  dres- 
sèrent un  autel.  Les  incursions  continuelles  des 

ennemis  les  empêchèrent  d'avancer  davantage, 

nes  hi  septem  appellati  Sapientes  post  Poetas  theo- 
logos  claruerunt,  quia  génère  vila?  quodam  laudabili 
pviestabant  hominibus  ceteris,  et  morum  nonnulla 
praecepla  sentenliarum  brevitate  complexi  sunt.  Ni- 
hil  autcm  monumentorum,  quod  ad  Utteras  adtinet, 
posteris  reliquerunt,  nisi  quod  Solon  quasdam  leges 
Atheniensibus  dédisse  perhibetur  :  Thaïes  vero  phy- 
sicus  fuit,  et  suorum  dogmatum  libres  reliquit.  Eo 
caplivitatis  Judaicœ  tempore,  et  Anaximander,  et 
Anaximenes ,  et  Xénophanes  physici  claruerunt. 
Tune  et  Pythagoras,  ex  quo  cœperunt  appellari  phi- 
losophi. 

CAPUT  XXVI. 

Quod  eo  tempore,  quo  impletis  septuaglnta  annis 
Judœormn  est  resoluta  captivitas,  Romani  quo- 
que  a  dominatu  snnt  regio  liberati. 

Per  idem  tempus  Cyrus  rex  Persarum,  qui  etiam 
Chaldaeis  et  Assyriis  imperabat,  relaxata  aliquanta 
captivitale  Judœorum,  quinquaginta  millia  hominum 
ex  eis  nd  instaurandum  templum  regredi  fecit.  A 
quibus  tantum  prima  cœpla  fundamina,  et  altare 

(n)  M?s.  Chilon;  et  infra  Periandinis,  loco  Pen'onder. 
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et  l'œuvre  fut  différée  jusqu'à  Darius.  A  cette 
époque  arrivèrent  les  événements  rapportés  au 

livre  de  Judith,  que  les  Juifs  n'ont  pas  admis 
dans  le  canon  des  Écritures.  Sous  Darius,  roi 

des  Perses,  les  soixante-dix  ans  prédits  par  le 

prophète  Jérémie,  étant  révolus,  la  liberté  fut 

rendue  aux  Juifs,  au  temps  du  règne  de  Tar- 

quin,  septième  roi  des  Romains.  Ceux-ci  l'ayant 
chassé,  furent  aussi  affranchis  de  la  domination 

de  leurs  rois.  Jusqu'alors  il  y  eut  des  prophètes 
en  Israël;  mais  si  l'on  considère  leur  nombre,  il 
en  est  peu  dont  les  écrits  soient  reçus  comme 

canoniques,  tant  par  les  Juifs  que  par  nous.  En 

terminant  le  livre  précédent,  j'ai  promis  d'en 

dire  ici  quelques  mots  et  je  vois  qu'il  est  temps 
de  tenir  parole. 

CHAPITRE  XXYII. 

Des  prophètes  qui,  dans  leurs  oracles,  firent  plu- 
sieurs prédictions  au  sujet  de  la  vocation  des 

Gentils  ;  c  était  vers  le  temps  de  la  naissant  de 

l'empire  romain  et  de  la  chute  du  royaume 
d'Assyrie. 

Pour  bien  préciser  l'époque  de  ces  prophètes, 
remontons  un  peu  plus  haut.  Au  commence- 

conslructum  esl.  Incursanlibus  autem  hoslibus,  ne- 
quaquam  progredi  aedificando  valuerunt,  dilaturaque 
opus  est  Qsque  ad  Darium.  Per  idem  lempus  eliam 
illa  sunt  gesla,  quae  conscripla  sunt  in  libro  Judith  : 
quem  sane  in  canone  Sciipturaruni  Judœi  non  ré- 

cépissé dicuntur.  Sub  Dario  ergo  rege  Persarum 
implelis  septuaginla  annis,  quos  Jereraias  prophela 
praedixeral,  reddila  est  Jiidaeis  soluta  captivitate  li- 
bertas,  régnante  Romanorum  septimo  rege  Tarqui- 
nio.  Quo  expulso  etiam  ipsi  a  regum  suorum  domi- 
nalione  liberi  esse  cœperunl.  Usque  ad  hoc  lempus 
Prophetas  habuit  populus  Israël  :  qui  cum  muili 
fuerint,  paucorum  et  apud  Jud^os  et  apud  nos  ca- 
nonica  (a)  scripta  retinentur.  Do  quibus  me  aliqua 
positurum  esse  promisiin  hoc  libro,  cum  chiuderem 
superiorem,  quod  jam  video  esse  faciendum. 

CAPUT  xxvn. 

De  temporibus  Prophetaru?n,  cjuorum  oracula  ha- 
bentur  in  libris;  quique  tune  de  vocatione  Gen- 
tium  milita  cecinerunt,  quando  Romanum  reg- 
num  cœpif,  Assyriumque  defecit. 

Tempera  igitur  eorum  ut  possimus  advertere,  in 
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ment  du  livre  du  prophète  Osée,  le  premier 

des  douze,  il  est  écrit  :  «  Voici  la  parole  du 

Seigneur  à  Osée,  du  temps  d'Ozias,  de  Joatlian, 
d'Achaz  et  d'Ezéchias,  roi  de  Juda.  »  {Osée,  i, 

1.)  Amos  écrit  aussi  qu'il  a  prophétisé  du 
temps  d'Ozias;  il  ajoute  même  de  Jéroboam, 
roi  d'Israël,  qui  vivait  à  la  même  époque.  Isaïe, 

fils  d'Amos,  le  prophète  dont  je  viens  de  par- 

ler, ou,  ce  qui  est  plus  probable,  d'un  autre 
qui,  sans  être  prophète,  portait  le  même  nom, 
mentionne  en  tète  de  son  livre  les  quatre  rois 

désignés  par  Osée,  et  commence  par  déclarer 

qu'il  a  prophétisé  de  leur  temps.  Michée  indi- 
que de  même  le  temps  de  ses  prophéties,  mais 

après  Ozias,  car  il  nomme,  comme  Osée,  les 
trois  rois  suivants  :  Joathan,  Achaz  et  Ezéchias. 

Tels  sont  les  prophètes  qui,  d'après  leur  propre 
témoignage,  ont  fait  des  prédictions  à  la  même 

époque.  11  faut  ajouter  Jonas,  sous  le  règne 

d'Ozias,  et  Johel,  quand  déjà  régnait  Joathan, 
successeur  d'Ozias.  Mais  c'est  dans  les  chrono- 

logistes,  et  non  dans  leurs  écrits  qui  n'en  par- 
lent pas,  que  nous  avons  trouvé  le  temps  où 

vivaient  ces  deux  derniers  prophètes.  Or,  cette 

époque  s'étend  depuis  Procas,  roi  des  Latins, 

ou  son  prédécesseur,  Aventinus,  jusqu'à  Romu- 

anleriora  paululum  recurramus.  In  capite  libri  Osée 
propheta^,  qui  primus  in  duodecim  ponitur,  ila  Scrip- 
luin  est  :  «  Verbum  Domini  quod  iaclum  esl  ad  Osée 
in  diebus  Ozia^^  et  Joathan,  et  Achaz,  et  Ezechiae 
regum  Juda.  »  {Osée,  j,  \.)  Amos  quoque  diebus 
régis  Ozia3  prophetasse  se  scribil  :  addit  etiam  Ilie- 
roboani  regem  Israël,  qui  per  eosdem  dies  fuit.  Nec 
non  Isaias  lilius  Amos,  sive  supradicti  prophela?, 

sive,  quod  magis  perhibetur,  allerius  qui  non  pro- 
phela eodem  nomine  vocabatur,  eosdem  reges  qua- 

tuor quos  posuil  Osée,  in  capite  libri  sui  ponit,  quo- 
rum diebus  se  prophetasse  praeloquilur.  Michaeas 

eliam  eadem  suaî  propheliee  commémorai  lempora 
posl  dies  Oziaî.  Nam  1res  qui  scquunlur  reges  no- 
minat,  quos  et  Osée  nominavit,  Joathan,  et  Achaz, 
et  Ezechiam.  Hi  sunl  quos  eodem  lempore  simul 
prophetasse  ex  eorum  lilteris  invenilur.  His  adjun- 
gilur  Jonas  eodem  Ozia  rege  régnante,  et  Johel  cum 
jnm  regnarel  Joathan,  qui  successil  Oziœ.  Sed  isto- 
rum  Prophelarum  duorum  lempora  in  Chronicis, 
non  in  eorum  libris  potuimus  invenire,  quoniam  de 
suis  diebus  lacent.  Tendunlur  autem  hi  dies  a  rege 
Latinorum  Proca,  sive  superiore  Aventino,  usque  ad 
regem  Romulum  jam  Romanorum,  vel  etiam  usque 

{a)  Aliquot  Mss.  Scriptura. 
TOM.  XXIV. 
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lus,  alors  roi  des  Romains,  ou  même  jusqu'au 
commencement  du  règne  de  son  successeur, 

Numa  Pompilius.  En  effet,  Ezécliias,  roi  de 

Juda,  régna  jusqu'à  cette  époque.  Aussi,  dans 
le  même  espace  de  temps,  ces  prophéties, 
comme  des  sources  merveilleuses,  jaillissent  à 

la  fois  ;  au  moment  même  où  l'empire  des  Assy- 
riens s*écroule  et  où  celui  des  Romains  commence 

à  s'élever.  Et  comme  à  l'origine  de  l'empire  des 
Assyriens,  parut  Abraham  à  qui  furent  faites 

les  promesses  évidentes  de  la  bénédiction  des 

peuples  en  sa  race,  ainsi  elles  sont  renouvelées 

à  la  naissance  de  la  Rabylone  d'Occident  ;  car 
sous  son  empire  doit  naître  le  Christ,  en  qui 

s'accompliront  les  oracles  des  prophètes;  et 
leurs  écrits,  mieux  encore  que  leurs  paroles, 

serviront  de  témoignage  à  ce  sublime  événe- 

ment. Car,  à  partir  de  l'établissement  de  la 

royauté,  le  peuple  d'Israël  ne  manqua  presque 
jamais  de  prophètes,  qui  alors  ils  étaient  plutôt 

pour  l'intérêt  de  ce  peuple  que  pour  celui  des 
autres  nations.  Mais  il  fallait  élever  à  un  plus 

haut  degré  d'évidence  l'édifice  prophétique  qui 
devait  servir  un  jour  à  toutes  les  nations,  alors 

que  s'élevait  cette  ville,  future  souveraine  des 
nations. 

CHAPITRE  XXVIII. 

Des  prophéties  d'Osée  et  d'Amos  qui  se  t'apportent 
à  l'Evangile  du  Christ. 

Le  prophète  Osée  a  un  langage  si  profond  qu'il 
se  laisse  difficilement  pénétrer.  Mais  il  faut  que 

je  lui  emprunte  certains  passages,  pour  les  rap- 
porter ici,  selon  ma  promesse,  a  II  arrivera, 

dit-il,  qu'à  l'endroit  même  où  il  leur  est  dit  : 

vous  n'êtes  point  mon  peuple,  ils  seront  appelés 
aussi  les  enfants  du  Dieu  vivant.  »  [Osée,  i,  10.) 

Ces  paroles  sont  une  prophétie  de  la  vocation 

des  Gentils  qui  tout  d'abord  n'appartenait  pas  à 
Dieu  ;  les  apôtres  eux-mêmes  les  ont  entendues 
ainsi.  Et  comme  le  peuple  des  Gentils  est  aussi 

spirituellement  du  nombre  des  enfants  d'Abra- 
ham, et  conséquemment  appelé  avec  raison  le 

peuple  d'Israël,  le  prophète  ajoute  :  u  Et  les  en- 
fants de  Juda  et  d'Israël  se  réuniront  pour  ne  for- 

mer qu'un  seul  peuple;  et  ils  se  choisiront  un 

même  chef,  et  ils  s'élèveront  au-dessus  de  la 
terre.» (Osée,  i,  1 1 .)  Vouloir  expliquer  ce  passage, 

serait  s'exposer  à  affaiblir  le  style  éloquent  du 

prophète.  Rappelons  cependant  la  pierre  angu- 

laire et  les  deux  murailles,  l'une  composée  des 

Juifs,  l'autre  des  Gentils  {Eph.  ii);  reconnais- 

sons l'une  sous  le  nom  de  Juda,  l'autre  sous  le 

ad  regni  primordia  successoris  ejus  INumaî  Pompilii. 
Ezechias  quippe  rex  Juda  eo  usque  leguav^l;  ac  per 
hoc  per  ea  tempora  isti  voluL  fontes  prophelia?  pa- 
riler  eruperunl,  quando  regnum  defecit  Assyrium, 
cœpilque  Romanum  :  ut  scilicel  quemadmodum  regni 
Assjriorum  primo  lempore  exslilil  Abraham,  cui 
promissiones  aperlissimœ  fièrent  in  ejus  scmine  be- 
nedictionis  omnium  gentium,  il  a  occidenlalis  Baby- 
lonis  exordio,  qua  fueral  Chrislus  imperanle  venlu- 
rus,  in  quo  implerenlur  ilia  promissa  oracula  Pro- 
phelarum,  non  solum  loquenlium ,  verum  eliam 
scribentium  in  tiinta^  rei  fulurîe  lesLimonium  solve- 
rentur.  Cura  enim  Prophcla3  numquam  fere  defuis- 
sent  populo  Israël,  ex  quo  ibi  reges  esse  cœperunt, 
in  usum  tanlummodo  eorum  fuere,  non  genlium. 
Quando  autem  ea  scriptura  manifeslius  prophelica 
condebalur,  quœ  genlibus  quandoque  prodessel,  tune 
oporlebat  (a)  ineiperet,  quando  condebalur  hœc  ci- 
Titas,  quae  gentibus  imperaret. 

CAPUT  XXVIII. 

De  his  fpix  ad  Eimngelium  Cliristipertinenl ,  quid 
Osée  et  Amos  prophetaverint. 

Ose  igilur  prophela,  quanto  profundius  quidem 
loquilur,  lanto  operosius  penetralur.  Sed  aliquid  inde 
sumendum  esl,  et  hic  ex  nostra  promissione  ponen- 
dum.  «  El  eril,  inquit,  in  loco  quo  dictum  est  eis, 
Non  populus  meus  vos,  vocabuntur  et  ipsi  fiiii  Dei 
vivi.  »  {Osée,  i,  10.)  Iloc  lestimonium  prophelicum 
de  vocalione  populi  gentium,  qui  prius  non  pertine- 
bat  ad  Deum,  eliam  Aposloli  inleilexerunt.  Et  quia 
ipse  quoque  populus  genlium  spiritaliler  est  in  iiliis 
Abraha3,ac  per  hoc  recle  dicilur  Israël, proplerea  se- 
quilur,  et  dicil  :  «  Et  congregabunlur  filii  Juda  et 
filii  Israël  in  idipsum,  et  ponent  sibimet  principa- 
lum  unum^  et  adscendent  a  lerra.  »  {Ibid.  \  \  .)  Hoc 
si  adhuc  velimus  exponere,  eloquii  prophelici  ob- 
lundelur  sapor.  Recolalur  tamen  lapis  ille  angula- 
ris  {Ephes.  2),  et  duo  illi  parietes,  unus  ex  Judaeis, 

(«)  Editi,  indpere.  Melius  Mss.  inciper^^t. 
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nom  d'Israël,  toutes  deux  ne  formant  qu'un 

même  corps  appuyé  sur  un  même  chef,  et  s'éle- 
vant  de  terre.  Quant  à  ces  Israélites  charnels 

qui  maintenant  ne  veulent  pas  croire  au  Christ, 

le  même  prophète  affirme  qu'ils  croiront  un 

jour  en  lui,  c'est-à-dire  leurs  enfants  (car  la  mort 

fera  place  à  ces  derniers)  :  «  Les  enfants  d'Is- 
raël, dit-il,  demeureront  longtemps  sans  roi, 

sans  prince,  sans  sacrifice,  sans  autel,  sans  sa- 

cerdoce, sans  prophétie.  »  {Osée,  m,  4.)  N'est- 
ce  pas  à  présent  l'état  des  Juifs  ?  qui  ne  le  re- 

connaît? Mais  écoutons  ce  qu'il  ajoute  :  «  Et 

plus  tard,  les  enfants  d'Israël,  reviendront,  et 
ils  chercheront  le  Seigneur  leur  Dieu,  et  David, 

leur  roi;  et  ils  s'étonneront  dans  le  Seigneur  et 
dans  ses  bienfaits,  aux  derniers  jours.  »  {Osée, 

m,  5.)  Il  n'y  a  rien  de  plus  clair  que  cette 
prophétie,  où,  sous  le  nom  de  David  est  figuré 

le  Christ,  né,  dit  l'Apôtre  de  la  race  de  David, 
selon  la  chair.  [Rom.  i,  3.)  Le  même  prophète 

prédit  la  résurrection  du  Christ  le  troisième 

jour,  avec  les  mystérieuses  profondeurs  que  ré- 
clamait un  tel  événement,  quand  il  dit  :  «  Il 

nous  guérira  après  deux  jours,  et  nous  ressusci- 

terons le  troisième.  »  [Osée,  vi,  3.)  C'est  pour- 

quoi l'Apôtre  nous  dit  :  «  Si  vous  êtes  ressusci- 

aller  ex  Gentibus ;  ille  noniinc  liliorum  Juda,  iste 
nomiiie  liliorum  Israël,  eidem  uni  prineipalui  suo 
iii  idipsum  innilcnles,  cl  adsccndeules  aguoscaiilur  a 
terra.  Istos  aulem  (a)  carnalcs  Israclilas,  qui  nunc 
noluiit  crederc  in  Chrisîum,  poslea  credituros,  id 
est,  fiiios  corum  (nam  lUiquc  isli  in  suum  iocum 
rnoricndo  Iransibunl),  idem  Propliela  lestalur,  di- 
cens  :  «  Quoniam  diebus  mullis  setlebunl  filii  Israël 
sine  rege,  sine  principe,  sine  s;icri(icio,  sino  allari, 
sine  sacerdotio,  sine  manifeslalionibus.  «  (Osée,  ni, 
4.)  Quis  non  vidoat,  nunc  sic  esse  Judœus?  Sed  quid 
adjungat,  audiamus.  «  Et  poslea,  inquil,  reverlen- 
tur  lilii  Israël,  et  inquireut  Dominum  Deura  suum, 
el  David  regem  suum  :  et  stupescenl  in  Domino,  et 
in  bonis  ipsius,  in  novissimis  diebus.  •>  (Ibid.  G.) 

Nihil  est  isla  prophelia  manil'eslius  (b)  cuin  David 
régis  nomine  significalus  inlelligalur  Cbrislus,  «  qui 
faclus  est,  »  sicul  dicil  Apostoius,  «  ex  semine  Da- 

vid secundum  carnem.  »  (Rom.  i,  3.)  Prœnunliavit 
isle  Prophcla  etiam  tertio  die  Chrisli  resurreclionem 
luluram,  sicut  eam  prophelica  alliludinc  prœiiun- 
liari  oporlcbal,  ubi  ait  :  «  Sanabil  nos  posl  biduum, 
in  die  lerlio  resurgemus.  »  (Osée,  vi,  3.)  Secundum 
hoc  cnim  nobis  dicit  Apostoius  :  «  Si  resurrcxislis 
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tés  avec  le  Christ,  cherchez  les  choses  d'en 
haut.  ))  {Colas,  m,  I.)  Amos  prophétise  aussi 

sur  le  même  sujet  :  «  Israël,  dit- il,  prépare-toi 

à  invoquer  ton  Dieu,  car  c'est  moi  qui  fais 
gronder  le  tonnerre  et  qui  crée  les  vents;  et 

j'annonce  aux  hommes  leur  Christ.  »  (Amos,  iv, 
12  et  13.)  Et  ailleurs  :  «  En  ce  jour,  dit-il,  je 
relèverai  la  tente  de  David  qui  est  tombée,  je 

relèverai  de  lui  tout  ce  qui  est  tombé,  je  relève- 
rai et  reconstruirai  toutes  ses  ruines,  comme 

au  jour  du  siècle;  en  sorte  que  le  reste  des 
hommes  me  recherchent,  et  toutes  les  nations 

où  mon  nom  est  invoqué,  dit  le  Seigneur  qui 

opère  ces  merveilles.  »  {A?nos,  ix,  11  et  12.) 

CHAPITRE  XXIX. 

Des  prophéties  d'haïe  sur  le  Christ  et  F  Eglise, 

1.  Le  prophète  Isaïe  n'est  pas  du  nombre  des 
douze  petits  prophètes,  ainsi  appelés  parce  que 

leurs  livres  son  très-courts  en  comparaison  des 

grands  prophètes,  qui  ont  laissé  des  ouvrages 
très-étendus.  Isaïe  est  de  ces  derniers,  je  le 

joins  aux  deux  précédents  parce  qu'il  a  prophé- 
tisé dans  le  même  temps.  Or,  parmi  les  re- 

proches qu'il  adresse  à  l'iniquité,  les  préceptes 

cum  Christo,  qua3  sursum  sunl  quœritc.  »  (Golos.ui^ 
l.)Amos  quoque  de  rébus  talibus  sic  prophetal  : 
«  Praspara,  inquil,  te,  ut  invoccs  Deum  tuuni 
Israël;  quia  eccc  ego  lirmans  lonilruum,  cl  ereans 
spirilum,  cl  annuutians  in  hominibus  Chrislum 
suum.  (  Jmos.  iv,  12.)  El  alio  loco  :  «  In  illa  die, 
inquil,  rosuscitabo  labcrnaculum  David  quod  cecidit, 
el  rcaîdificabo  quœ  cecidcrunl  ejus,  el  deslrucla  ejus 
resuscilabo,  el  r(^œdilicabo  ea,  sicul  dies  sœculi;  ita 
ul  cx(iuiranl  me  rcsidui  bominum,  et  omnes  génies 
in  quibus  invocalum  est  nomon  meum  super  eos, 
dicit  Dominus  faciens  haec.  »  (Amos.  ix,  W  et  12.) 

CAPUT  XXIX. 

Quic  ab  l.saia  de  Christo  et  Ecclesia  siiit  jirse- 
dicta. 

I.  Isaias  propbela  non  est  in  libro  duodecim 
Prophelarum,  qui  propterca  dicuntur  minores,  quia 
scrmones  eorum  sunl  brèves,  in  oorum  comparatione 
qui  majores  ideo  vocanlur,  quia  prolixa  volumina 
condiderunl  :  ex  quibus  est  hic  Isaias,  quem  prop- 
tcr  eadcun  prophétise  lempora  subjungo  supradictis 
duobus.  Isaias  ergo  inler  illa  quaî  arguit  iniqua,  et 

(n)  Vind.  Am.  et  plures  Mss.  canmliicr  IsraelUas.  —  (l))  Sic  Mss.  Editi  vero,  qua  David...  intelliyitur  Çhristus» 
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de  justice  dont  il  traite,  et  les  maux  qu'il  prédit 
au  peuple  pécheur,  Isaie,  a  des  prophéties  beau- 

coup plus  nombreuses  que  les  autres  sur  le 

Christ  et  l'Église,  c'est-à-dire  sur  le  souverain 

Roi  et  la  Cité  qu'il  a  fondée;  en  sorte  que  plu- 

sieurs lui  donnent  plutôt  le  nom  d'évangéliste 
que  celui  de  prophète.  Mais  pour  pouvoir  ter- 

miner plus  promptement  cet  ouvrage,  je  citerai 

seulement  ici  ce  passage,  entre  beaucoup 

d'autres.  Parlant  en  la  personne  de  Dieu  le 

Père,  il  dit  :  «  Mon  fils  aura  l'intelligence,  et 

je  le  comblerai  d'honneur  et  de  gloire.  Comme 
plusieurs  seront  dans  la  stupeur  à  cause  de  toi, 

parce  que  tu  seras  privé  de  beauté  et  de  gloire 

aux  yeux  des  hommes,  ainsi  les  peuples  seront 

dans  l'admiration  à  èon  sujet,  et  les  rois  de- 
meureront en  silence  devant  lui,  parce  que 

ceux  à  qui  il  n'a  pas  été  annoncé,  le  verront  ; 

et  ceux  qui  n'ont  pas  entendu  parler  de  lui,  le 
reconnaitronl.  {Isaïe,  lu,  13,  etc.)  Seigneur, 

qui  a  cru  à  notre  parole  et  à  qui  le  bras  du  Sei- 

gneur s'est-il  révélé?  Nous  avons  bégayé  en  sa 

présence  comme  l'enfant;  et  notre  langue  est 
comme  une  racine  dans  une  terre  sans  eau.  11 

rr'a  plus  ni  beauté,  ni  gloire.  Et  nous  l'avons 

vu,  il  n'avait  ni  grâce,  ni  majesté.  Son  exté- 
rieur était  sans  éclat,  moins  privilégié  que  le 

dernier  des  hommes.  C'est  un  hommes  soumis 
aux  coups,  et  qui  sait  supporter  la  souffrance. 

Il  a  détourné  sa  face,  et  on  l'a  déshonoré  et 
couvert  de  mépris.  Il  porte  nos  péchés,  et  souffre 

pour  nous;  et  nous  l'avons  regardé  comme 
l'homme  des  douleurs,  des  plaies  et  des  afflic- 

tions. Mais  il  a  été  percé  de  plaies  pour  nos  pé- 

chés, et  ce  sont  nos  péchés  qui  l'ont  rendu  fai- 
ble. Il  nous  a  procuré  la  paix  par  ses  souffrances, 

et  nous  avons  été  guéris  par  ses  meurtrissures. 
Nous  avons  été  comme  des  brebis  errantes; 

l'homme  s'est  égaré  dans  ses  voies;  et  le  Sei- 

gneur l'a  livré  pour  nos  péchés;  et  dans  ses 
afflictions,  il  n'a  pas  ouvert  la  bouche.  Comme 

la  brebis  que  l'on  mène  égorger,  et  comme 

l'agneau  devant  celui  qui  le  tond,  il  est  resté 

sans  voix,  il  n'a  pas  ouvert  la  bouche.  L'igno- 
minie de  son  jugement  a  fait  sa  gloire.  Qui  ra- 

contera sa  génération?  Il  sera  retranché  du 

nombre  des  vivants.  Les  iniquités  de  mon  peuple 

l'ont  conduit  à  la  mort.  Je  liverai  les  méchants 

pour  prix  de  sa  sépulture,  et  les  riches  comme 

salaire  de  sa  mort.  Car  il  est  exempt  d'iniquité, 

et  la  ruse  n'est  pas  dans  ses  paroles;  et  le  Sei- 
gneur veut  le  guérir  de  ses  blessures.  Si  vous 

donnez  votre  vie  pour  le  péché,  vous  verrez  une 

longue  postérité.  Le  Seigneur  veut  délivrer 

justa  praecepil,  et  peccatori  populo  inala  futura  prœ- 
dixit,  etiam  de  Chrislo  et  Ecclesia,  hoc  est.  de  Rege 
et  ea  quam  conJidit  Civilalo,  muKo  plura  quam  cé- 

leri prophetavil  :  ita  ul  a  quibusdam  Evangelisla, 
quam  Propliela  potius  dicereUir.  {Hieron.  épis. 
cxvji.)  Sed  propler  ratijuem  operis  lerminandi, 
unum  de  muUis  hoc  ioco  ponain.  Ex  persoiia  quippe 
Dei  Palris  loquens  :  «  Ecce  inquil,  iulelliget  puer 
meus,  et  exallabilur,  et  gloriticabilur  valde.  Que- 
madmodum  stupesceiit  super  te  multi,  ilagloria  pri- 
vabilur  ab  hominibus  specics  tua  et  gloria  tua  ab  (a) 
hominibus  :  ita  mirabuntur  geiites  multae  super 
cum,  et  continebunt  reges  os  suuni  :  quoiiiam  qui- 
busnon  est  annuntialum  de  i!lo,  videbunt;  et  qui  non 
audieruiit,  intelligent.  (As.  lu,  13,  etc.)  Domine,  quis 
credidil  auditui  nostro,  et  brachium  Domini  oui  reve- 
lalum  est?  (6)  Annuntiavinius  coram  illo,  ut  infans, 
ut  radix  in  terra  silienli  :  non  est  species  illi,  neque 
gloria.  Et  vidimus  eum  et  non  habebat  speclem,  ne- 
que  decorem  :  sed  species  ejus  sine  honore,  defi- 
ciens  prae  (<?)  omnibus  hominibus.  Homo  in  plaga 

positus,  et  sciens  ferre  intirmitatem  :  quoniamaver- 
sa  est  faciès  ejus  :  inhonoratus  est,  nec  magni  a3sti- 
matus  est.  Hic  peccata  {d)  nosira  portât,  et  pro  no- 
bis  dolet  :  et  nos  exislimavimus  illura  esse  in  dolore, 
et  in  plaga,  et  in  aftliclione.  Ipse  autem  vulneratus 
est  propter  iniquitates  nostras,et  inlirmatus  est  prop- 

ler peccatri  nosira.  Eruditio  pacis  nostrae  in  eo  :  livore 
ejus  nos  sanati  sumus.  Omnes  ut  oves  erravimus, 
homo  a  via  sua  erravit  :  et  Dominus  tradidit  illum 
pro  pecc  itis  nostris  :  et  ipse  propter  quod  afflictus 
est,  non  aperuit  os  (c)  suum.  Ut  ovis  ad  immolan- 
duni  ductus  est,  et  ut  agnus  ante  eum  qui  se 
londet,  sine  voce,  sic  non  aperuit  os  suum.  In  hu- 
miiitate  judicium  ejus  sublatum  est.  Generationem 
ejus  quis  enarrabit  ?  Quoniam  tolletur  de  terra  vita 
ejus.  Ab  iniquitatibus  populi  mei  ductus  est  ad  mor- 
tem.  El  dabo  malignes  pro  sepultura  ejus,  et  divites, 
pro  morte  ejus.  Quoniam  iniquitatem  non  fecit,  nec 
dolum  in  ore  suo  :  et  Dominus  vult  purgare  eum  de 
plaga  {[).  Si  dederitis  pro  peccato  animam  vestram, 

et  Dominus  vull  auferre 

(«)  Apud  Lxx.  a  fHiis  hominum.—  (b)  Editi,  Aanuntiabimus.  At  Mss.  Annuntiavimus .  Graece  in  lxx.  est  AvTiYy£l>va;j.£v 
—  (c)  Apud  LXX.  prœ  filiis  homiaum.—  (d)  In  editione  Lov.  omissum  est,  nosira.  —  (e)  Hic  Vind.  Am.  Er.  et  Mss. 
omittunt  suum.  Et  infra  loco  tondet,  liabert  tonderet.  —  (/')  Apud  lxx.  sic  est  :  Si  detis  pi^o  peccato,  anima  vestra 
v'idehit  semcn  longsevum  '. 
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son  âme  de  la  douleur,  lui  montrer  la  lumière, 

former  son  intelligence,  justifier  le  juste  qui 

s'est  fait  le  serviteur  des  autres,  et  qui  s'est 

chargé  de  leurs  péchés.  C'est  pourquoi  il  aura 
l'héritage  de  plusieurs  et  il  partagera  les  dé- 

pouilles des  forts,  parce  qu'il  a  livré  son  âme  à 
la  mort,  qu'il  a  été  rangé  parmi  les  méchants, 

qu'il  a  porté  les  péchés  de  plusieurs  et  qu'il  est 
mort  pour  les  expier.  »  {Isaïe^  lui,  J,  etc.) 

Telles  sont  les  paroles  d'Isaïe  touchant  le 
Christ. 

2.  Écoutons  maintenant  ce  qui  se  rapporte  à 

l'Église  :  «  Réjouis-toi,  stérile,  qui  n'enfantes 

point,  pousse  des  cris  de  joie,  toi  qui  n'es  point 
mère,  car  la  femme  abandonnée  à  plus  d'en-, 
fants  que  celle  qui  a  un  mari.  Agrandis  ta  tente, 

et  les  voiles  qui  la  couvrent.  Ne  ménage  point 

l'espace,  prolonge  tes  câbles,  et  affermis  tes 
pieux,  étends-toi  à  droite  et  à  gauche.  Ta  posté- 

rité aura  pour  héritage  les  nations,  et  tu  peu- 
pleras les  cités  désertes.  Que  ta  confusion  ne 

t'inspire  pas  de  crainte,  et  ne  rougis  pas  à  cause 
de  tes  opprobres,  car  un  jour  viendra  où  lu  ou- 

blieras à  jamais  ta  confusion  et  perdras  le 

souvenir  de  la  honte  de  ce  veuvage,  parce  que 
Dieu,  ton  créateur,  a  pour  nom  le  Seigneur  des 

armées,  et  que  celui  qui  te  délivre  est  appelé 

par  toute  la  terre  le  Dieu  d'Israël.  »  (Isaï^,  liv, 

I,  etc.)  Il  y  aurait  encore  d'autres  citations  à 
ajouter,  mais  en  voilà  assez.  Certains  passages 
demanderaient  aussi  à  être  expliqués;  je  pense, 

toutefois,  que  ceux-ci  suffisent,  car  ils  sont 
si  clairs,  que  nos  ennemis  mêmes  sont  forcés 

malgré  eux  d'en  comprendre  le  sens. 

CHAPITRE  XXX. 

Des  prophéties  de  Michée,  de  Jonas  et  de  Joël  qui 
ont  rapport  au  Nouveau-Testament. 

1  .Le  prophète  Michée,  parlant  du  Christ  sous  la 

figure  d'une  haute  montagne,  s'exprime  ainsi  : 
((  Dans  les  derniers  temps,  la  montagne  du  Sei- 

gneur apparaîtra  au-dessus  de  la  cime  des  mon- 
tagnes, et  elle  dominera  sur  les  collines.  Et  les 

peuples  se  presseront  d'accourir,  et  les  na- 
tions s'y  rendront  en  foule,  en  disant  :  Venez, 

montons  à  la  montagne  du  Seigneur  et  à  la 

maison  du  Dieu  de  Jacob  ;  et  il  nous  mon- 
trera sa  voie,  et  nous  suivrons  ses  sentiers;  car 

la  loi  sortira  de  Sion  et  la  parole  du  Seigneur, 

de  Jérusalem.  Il  jugera  plusieurs  peuples,  et  il 

exercera  sa  justice  sur  des  nations  puissantes 

jusque  dans  les  siècles  futurs.  »  {Michée,  iv, 

1,  etc.)  Ce  prophète  prédit  aussi  le  lieu  de  la 

a  dolore  animam  ejus,  ostendere  illi  lucem,  cl  for- 
marc  intellectum,  juslificare  justuni  bcne  servientem 
pluribus  :  et  peccata  eorum  ipse  {a)  porlabit.  Prop- 
lerea  ipse  hereditabit  plures,  et  forlium  dividet 
spolia  :  propter  quod  tradila  est  ad  mortem  anima 
ejus;  et  inler  iniquos  seslimalus  est,  et  ipse  peccata 
multorum  portavit,  et  propter  peccata  eorum  tradi- 
tus  est.  »  {Isai,  lui,  \  et  suiv.)  Haec  de  Chrislo. 

2.  Jam  vero  de  Ecclesia,  quod  seqiiitur,  audiamus. 
a  Lœtare  slerilis,  inquil,  quae  non  paris,  erumpe 
et  clama  quae  non  parturis  :  quoniam  mulli  lilii  de- 
sertae  magis,  quam  ejus  quaî  habet  virum.  Dilata  lo- 
cum  tabernaculi  lui,  et  (b)  aulcParum  luarum  :  lige, 
noli  parcere,  prolonga  funiculos  tuos,  et  palos  tuos 
conforta;  adhuc  indexiram  et  sinistram  partem  ex- 
tende.  Et  semen  luum  hereditabit  génies  ;  et  civitates 
désertas  inhabitabis.  Ne  limeas,  quoniam  confusa 
es;  neque  reverearis,  quia  exprobala  es;  quoniam 
confusionem  œternam  oblivisceris,  cl  opprobrii  vi- 
duilalis  tuae  non  eris  memor.  Quoniam  Dominus  fa- 
ciens  te,  Dominus  Sabaoth  nomen  ejus  :  et  qui  eruit 

te  ipse  Deus  Israël  universae  terras  vocabitur  (Isaie, 
Liv,  1  el  suiv.),  el  cèlera.  Verum  is'a  sint  salis  :  et 
in  eis  sunl  exponenda  nonnulla;  sed  sufticere  arbi- 

trer qu;e  ila  sunl  aperla;  ut  eliam  inimici  inlelligere 

cogaulur  inviti. 
CAPUT  XXX. 

Quse  Michœa.'!,  et  Jonas,  et  Joël  nova  Testamento 
congruentia  proiihetavcrint . 

\  Michaeas  prophela  Chrislum  in  figura  ponens 
cujusdam  inagni  monlis,  hœc  loquilur  :  «  Eril  in 
novisssimis  diebus  manifeslus  mons  Domini  paralus 
super  verlices  monliuin,  et  exaltabitur  super  colles. 
El  festinabunt  ad  eu  m  plèbes,  el  génies  multae  ibunt, 
et  dicenl  :  Venile,  adsccndamus  in  montem  Domini, 
et  in  domum  Dci  Jacob,  et  ostendel  nobis  viam  suam, 
et  ibimus  in  semilis  ejus  :  quia  ex  Sion  procedet 
lex,  el  verbum  Domini  ex  Jérusalem.  El  judicabit 
iuter  plèbes  mullas,  el  redarguet  génies  potentes 
usque  in  longinquum.  .>  {Mich.  iv,  I,  elc.)  Pnedi- 

Emandantnr [a)  Editi,  portavit.  At  Mss.  portabit.  Graece  est,  avoiaec.  —  (6;  Editi,  et  palos  caulnrum  tuarum  fige. 
ex  Mss.  qui  habcnt,  et  aulœarum  tuarum  :  omisse,  pnlos,  juxta  lxx.  ubi  Cirœce  legitur,  xal  twv  duAaiwv  aou.  Quod 
quidem  Latine  vertitur,  et  anlxorum  tuoram.  Sed  oul.-eaw.  fpniiuiuô  etiam  geijere  d.ici,  iiotum  est  ex  Curtio  lib. 
VIII,  si  Iqcus  tameii  raeudo  vacet. 
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naissance  du  Christ  :  « 

maison  d'Ephrata,  tu  es  trop  petite  pour  être 
du  nombre  des  villes  de  Juda  qui  comptent  les 

hommes  par  milliers,  cependant  c'est  de  toi  que 
sortira  le  prince  d'Israël  ;  sa  sortie  date  du  com- 

mencement et  des  premiers  jours  de  l'éternité. 

C'est  pourquoi  Dieu  les  abandonnera  jusqu'à 

l'époque  où  celle  qui  est  en  travail  d'enfante- 
ment, enfantera,  et  où  le  reste  de  ses  frères  se 

réuniront  aux  enfants  d'Israël.  Et  il  demeurera, 
et  il  verra,  et  il  paîtra  son  troupeau  dans  la 

puissance  du  Seigneur,  et  ils  feront  honorer  le 
nom  du  Seigneur  leur  Dieu,  car  sa  gloire 

éclatera  jusqu'aux  extrémités  de  la  terre.  » 
{Michée,  V,  2,  etc.) 

2.  Quant  au  propliète  Jonas,  il  a  prophétisé 
le  Christ,  moins  par  ses  discours  que  par  ce  que 

l'on  pourrait  appeler  sa  passion  ;  et  cette  pro- 
phétie est  assurément  plus  claire  que  la  pré- 

diction de  la  mort  et  de  la  résurrection  du  Sau- 

veur. Car  pourquoi  est-il  englouti  dans  le  ventre 

de  la  baleine  et  en  est-il  rejeté  le  troisième  jour 

{Jonas,  II,  1),  sinon  pour  figurer  le  Christ  sor- 

tant le  troisième  jour  des  abîmes  de  l'enfer. 

3.  Dans  toutes  ses  prophéties,  Joël  nous  obli- 

gerait à  de  grands  développements  si  nous  vou- 
lions faire  ressortir  tout  ce  qui  a  rapport  à 

Jésus- Christ  et  à  l'Église.  Mais  je  me  contente- 
rai d'en  citer  un  passage  rappelé  par  les  apôtres 

eux  mêmes,  quand  l'Esprit-Saint  promis  par  le 

Christ,  descendit  d'en  haut  sur  les  fidèles  as- 
semblés {Act.  II,  17)  ;  je  ne  saurais  vraiment  le 

passer  sous  silence  :  u  Et  alors,  dit-il,  je  répan- 
drai mon  esprit  sur  toute  chair;  et  vos  fils  et 

vos  filles  prophétiseront;  vos  vieillards  auront 

des  songes,  et  vos  jeunes  gens,  des  visions  :  En 

vérité,  pendant  ces  jours,  je  répandrai  mon 

esprit  sur  mes  serviteurs  et  mes  servantes.  » 

{Joël,  II,  28  et  29.) 

CHAPITRE  XXXI. 

Prophéties  d'Abdias,  Nahumet  Habacuc,  relatives 
au  salut  du  monde  par  Jésus- Christ 

1.  Trois  des  petits  prophètes,  Abdias,  Nalium 

et  Habacuc,  ne  disent  rien  du  temps  où  ils  ont 

prophétisé,  et  la  chronologie  d'Eusèbe  et  de 
Jérôme  n'en  parle  pas  davantage  (1).  Ils  joi- 

(1)  Saint  Jérôme,  dans  ses  commentaires  sur  Abdias,  dit  que  ce  prophète  est  le  même  qui,  au  temps  d'Achab, 
roi  de  Samarie,  et  de  l'impie  Jézabel,  nourrit  dans  des  cavernes  cent  prophètes  dont  les  genoux  n'avaient  point fléchi  devant  Baal.  Abdias  était  donc  contemporain  de  Josaphat,  roi  de  Juda,  et  de  Tibérius,  roi  des  Latins.  Quant 
au  prophète  Nahum,  Josèphe  (livre  IX)  nous  apprend  qu'il  vivait  du  temps  de  Joathan,  roi  de  Juda.  Enfin,  au 
chapitre  xiv  du  livre  de  Daniel,  nous  lisons  qu'Habacuc,  transporté  de  Juda  à  Babylone,  vint  offrir  son  dîner  à 
Daniel.  De  son  côté,  saint  Jérôme  rapporte  qu'il  a  prophétisé  à  l'époque  de  la  captivité,  et  que  ses  prophéties sont  dirigées  contre  Babylone. 

cens  isle  Prophela  et  lociim  in  quo  natus  est  Chris- 
tus  :  «  Et  tu  inqiiit,  Bethléem  domus  Ephrata,  mi- 
nima  es,  ut  sis  in  millibus  Juda  :  ex  le  raihi  prodiet, 
ul  sit  in  principem  Israël  :  et  egressus  ejus  ab  ini- 
iio,  et  ex  diebus  aeternitalis.  Propterea  dabit  eos 
usque  ad  lempus  {a)  parlurientis  pariet,  et  residui 
fratres  ejus  convertentui'  ad  lllios  Israël.  El  stabil, 
et  videbit,  et  pascet  gregeni  suum  in  virtule  Doinini, 
et  in  honore  nominis  Domini  Dei  sui  erunt  :  quoniam 
nunc  magnificabitur  usqiic  ad  summum  terne.  » 
(Mich.  V,  2,  etc.) 

2.  Jonas  autem  prophela  non  tam  serinone  Chri- 
slum,  quam  sua  quadam  passione  prophetavit,  pro- 
fecto  apertius,  quam  si  ejus  mortem  et  resurreolio- 
nem  voce  clamaret.  Ut  quid  enim  exceplus  est 
ventre  belluino,  et  die  tertio  redditus  {Jonsc.  n,  I), 
nisi  ut  significaret  Chrislum  de  profundo  interni  die 
tertio  rediturum? 

3.  Johel  omnia  qune  prophelal,  mullis  verbis  com- 

pellit  exponi,  ut  quœ  pertinent  ad  Chrislum  et  Ec- 
clesiam  diiucescant.  Unum  tamen  quod  eliam 
Apostoli  commemoraverunt  {Act.  ii,  17),  quando  in 
congregatos  credentes  Spiritus-sanctus,  sicut  a 
Christo  promissus  fueral,  de  super  venil,  non  prœ- 
termitlam.  «  Et  erit,  inquit,  post  haec,  et  eflundam 
de  Spirilu  meo  super  omnem  carnem  :  et  propbela- 
bunl  filii  vestri  et  tiliœ  vestrse;  et  seniores  veslri 
sommia  somniabunt,  et  juvenes  vestri  visa  videbunl  : 
et  quidem  in  servos  meos  et  ancillas  raeas  in  iilis 
diebus  etïundam  de  Spiritu  meo.  {Joël,  n,  28 et  29.) 

CAPUT  XXXI. 

Qux  in  Abdia,  in  Nauni,  et  Âmbacu  de  sainte 
mundi  in  Christo  prxnicntiata  reperiantur. 

\ .  Très  Prophetae  de  minoribus,  Abdias,  Naum  {b), 
Ambacum,  nec  sua  lempora  dicunt,  ipsi,  nec  in 

{a)  Sic  Mss.  secundum  lxx.  At  edili,  usque  ad  ienrpus  quo  parturiens  pariet.  —  (b)  In  editis,  Abacuc.  At  in  Mss. Ambacum. 
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gnent,  il  est  vrai,  Abdias  à  Michée,  mais  non 

pas  au  même  lieu  où,  d'après  les  livres  de  Mi- 

chée, ils  font  connaître  l'époque  de  sa  prophé- 
tie. Ce  ne  peut  être  alors,  du  moins  je  le  pense 

ainsi,  qu'une  erreur  de  copiste.  Quant  aux  deux 

autres,  il  n'en  est  fait  aucunement  mention  dans 
les  ouvrages  de  nos  chronologistes  ;  cependant, 

puisqu'ils  sont  compris  dans  le  canon,  nous  ne 
devons  pas  non  plus  les  passer  sous  silence. 

Abdias,  le  plus  court  de  tous  les  prophètes,  si 

on  considère  le  peu  d'étendue  de  ses  écrits,  élève 
la  voix  contre  l'Idumée,  c'est-à-dire  la  nation 

issue  d'Esaû,  l'un  des  deux  fils  d'Isaac,  petit-fils 

d'Abraham,  cet  aîné  réprouvé  de  son  père.  Or, 

si  par  l'Idumée,  en  vertu  de  cette  figure  qui 
prend  la  partie  pour  tout,  nous  entendons  les 

nations,  nous  pouvons  bien  appliquer  au  Christ 

ce  que  dit  ici  le  prophète,  entre  autres  choses  ; 

«  Le  salut  et  la  sainteté  seront  sur  la  montagne 

de  Sion.  »  {Abdias^  17.)  Et  un  peu  plus  loin, 

à  la  fin  de  sa  prophétie  :  «  Ceux  qui  ont  été  ra- 
chetés de  la  montagne  de  Sion,  monteront 

pour  défendre  la  montagne  d'Esaii,  et  le 
Seigneur  y  établira  son  règne.  )>  {Abdias, 
21.)  Il  est  clair  que  ces  paroles  se  sont 

accomplies,  quand  ceux  qui  ont  été  rache- 
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tés  de  la  montagne  de  Sion,  c'est-à-dire  les 
Juifs  convertis  à  la  foi  du  Christ  et  notam- 

ment les  Apôtres,  montèrent  pour  défendre  la 

montagne  d'Esaû.  Et  comment  l'ont-ils  défen- 

due, sinon  par  la  prédication  de  l'Évangile  en 
sauvant  ceux  qui  ont  cru,  les  retirant  de  la 

puissance  des  ténèbres  pour  les  transférer  dans 

le  royaume  de  Dieu  ?  Et  c'est  ce  qu'il  dit  expres- 
sément, quand  il  ajoute  :  Et  le  Seigneur  y  éta- 

blira son  règne.  En  effet,  la  montagne  de  Sion 

signifie  la  Judée  où  étaient  annoncés  pour  l'ave- 
nir le  salut  et  la  sainteté  qui  est  le  Christ  Jésus. 

Et  la  montagne  d'Esaû,  c'est  l'Idumée,  figure 
de  l'Église  des  Gentils  qui  a  été  défendue, 

comme  je  l'ai  dit,  par  les  hommes  rachetés  de 
la  montagne  de  Sion,  afin  que  le  Seigneur  pût 

y  établir  son  règne.  Avant  l'accomplissement, 
tout  cela  était  obscur,  mais  à  présent  quel  est 

le  fidèle  qui  n'en  reconnaisse  la  réalisation 

frappante? 
2.  Le  prophète  Nahum,  ou  plutôt  Dieu,  par 

sa  bouche,  parle  ainsi  :  a  Je  briserai  les  idoles 

taillées  et  de  fonte,  et  je  les  ferai  servir  à  ta  sé- 
pulture; car  voici  sur  la  montagne  les  pieds 

légers  de  celui  qui  annonce  la  bonne  nouvelle 

et  la  paix.  Juda,  célèbre  tes  jours  de  fête,  offre 

Clironicis  Eusebii  et  Hieronymi,  quando  prophela- 
verinf,  invenilur.  Abdias  eniiu  posilus  est  quidem  ab 
eis  cum  Michaea,  sed  non  eo  loco,  ubi  noiantur  tem- 

pera, quando  Michaeam  prophelasse,  ex  ejus  lilteris 
constat  :  quod  errore  negligenter  describenlium  la- 
bores  a'ienos  exislimo  conligisse.  Duos  vero  alios 
commemorato  in  codicibus  Chronicorum  quos  ha- 
buimus,  non  poluimus  invenire  :  lamen  quia  ca- 
none  conlinenlur,  nec  ipsi  oportet  praetereanlur  a 
nobis.  Abdias,  quantum  ad  scripturam  ejus  adlinet, 
omnium  brevissimusProphetarum,  adversus  Idunia3- 
am  (a)  loquitur,  gentem  seiiicet  Esau,  ex  duobus 
geminis  filiis  Isaac,  nepotibus  Abrahae,  majorisillius 
reprobali.  Porro  si  Idumœam  modo  loculionis,  quo 
intelligitur  a  parle  totum,  accipiamus  posilam  esse 
pro  gentibus  :  de  Chrislo  agnoscere  possumus,  quod 
ait  inler  cetera  :  «  In  (6)  monte  autem  Sion  erit  s  ;- 
lus,  et  erit  sanclum.  »  {Ahdia.  17.)  El  paulo  posl 
in  fine  ipsius  prophétise  :  «  Et  adscendent,  inquit, 
resalvati  ex  monte  Sion,  ut  défendant  raontem  Esau, 
et  erit  Domino  regnum.  «  {Ibid.  21.)  Apparel  quippe 
id  esse  completum,  cum  resalvati  ex  monte  Sion,  id 

esl,  ex  Judaea  credenles  in  Chrislum,  qui  prœcipue 
agnoscuntur  Apostoli,  adscenderuni,  ut  defenderent 
monlem  Esau.  Quomodo  defenderent,  nisi  perEvan- 
gelii  pra?dicationem  salvos  faciendo  eos  qui  credide- 
runt,ul  eruerenlur  de  poteslate  tenebrarum,  et  trans- 
ferrenlur  in  regnum  Dei.^  Quod  consequenter  expres- 
sit  addendo  :  «  Et  erit  Domino  regnum  :  »  Mons 
enim  Sion  Judœam  significal,  ubi  futura  praedicta 
est  salus,  et  sanclum,  quod  esl  Chrislus  Jésus.  Mons 
vero  Esau  Idumtca  esl,  per  quam  significala  esl  Ec- 
clcsia  genlium,  quam  defenderunl,  sicut  exposui,  re- 

salvati ex  monte  Sion,  ul  essel  Domino  regnum.  Hoc 
obscurum  cral,  anlequam  fierel  :  sed  factum  quis 
non  lidelis  agnoscat? 

2.  Naum  vero  propliela,  immo  per  illum  Deus  : 
(t  Exlerminado,  inquit,  scuiplilia  et  conflalilia  : 
ponam  sepulluram  luam  :  quia  veloces  ecce  super 
montes  pedes  evangelizanlis,  el  annunliantis  pacem. 
Célébra  Juda  dies  festos  tuos,  redde  vota  tua  :  quia 

jam  non  adjicient  ultra,  ut  transeant  in  vetustatem. 
{Naum.  \,  \\  et  lo.)  Consummatum  est,  consumtum 
est  (c),  ablatum  est.  Adscondit,  qui  insufflai  in 

(a)  Editi,  adversus  Idumxam  gentem  loquitur,  scilicet  Esau,  utiius  ex  duobus,  etc.  Castigantur  veteres  codices. — 
(b)  Sic  Mss.  juxtii  Lxx.  At  editi,  In  moutem.  —  (o)  Apud  Lov,  oinittitur  ablatum  est  :  quod  iii  editis  aliis  et  Mes. habetur. 
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tes  vœux;  car  désormais  ils  ne  tomberont  plus 

en  vétusté.  [Nahum,  i,  14  et  15.)  Tout  est 
consommé,  détruit,  anéanti.  Il  monte,  celui  qui 
souffle  sur  ta  face  et  te  délivre  de  la  tribula- 

tion.  »  {Nahum,  ii,  1.)  Qui  donc  est  monté  des 

enfers,  et  qui  a  soufflé  l'Ei^prit- Saint  sur  la  face 

de  Juda,  c'est-à-dire  des  disciples  juifs?  Qu'il  se 

souvienne,  celui  qui  n'a  pas  oublié  l'Évangile. 
Car  ils  appartiennent  au  Nouveau -Testament, 

ceux  dont  les  jours  de  fête  jouissent  d'une  telle 

rénovation  spirituelle  qu'ils  ne  sauraient  plus 
vieillir.  Au  reste,  nous  voyons  déjà  les  idoles 

taillées  de  fonte,  les  idoles  des  faux  dieux  bri- 

sées par  l'Évangile  et  livrées  à  l'oubli  comme 
au  tombeau  ;  et  nous  reconnaissons  encore  ici 

l'accomplissement  de  cette  prophétie. 
3.  Pour  Habacuc,  de  quel  autre  avènement 

que  celui  du  Christ  veut-il  parler,  quand  il  dit  : 

((  Le  Seigneur  m'a  répondu  :  écris  distinctement 
cette  vision  sur  le  buis,  afin  qu'en  la  lisant,  on 

comprenne,  car  cette  vision  s'accomplira  en  son 
temps  ;  il  viendra  à  la  fin,  et  ce  ne  sera  pas  en 

vain  :  s'il  tarde,  attends-le  avec  patience,  car  il 
viendra,  le  voici  sans  retard.  »  (Habacuc,  ii, 
2  et  3. 

faciem  luam,  eripiens  te  ex  tribulalione.  »  (Naum  . 
Il,  L)  Quis  adscendei'it  ab  inferis,  el  insufflaverit  in 
faciem  Judae,  hoc  est,  Judaeorum  discipulorum  (a) 
Spiritum-sanctum,recolat,  qui  rneminit  Evangelium. 
Ad  novum  enim  Teslamentum  pertinent,  quorum 
dies  festi  ila  spiritaUter  innovanlur,  ut  in  velusta- 
lem  transire  non  possint.  Porro  per  Evangelium 
exlerminata  sculptilia  et  conflatilia,  id  est,  idola 
deovum  falsorum,  et  oblivioni  tamquam  sepulturœ 
Iradita  jam  videmus;  et  hanc  eliam  in  hac  re  pro- 
phetiam  completam  esse  cognoscimus. 

3.  Ambacum  de  quo  alio,  quam  de  Christi  advcn- 
tu,  qui  futurus  fuerat,  intelligitur  dicere  :  «  Et  res- 
pondit  Dominus  ad  me,  et  dixit  :  Scribe  visum  aperte 
in  buxo;  ut  assequatur  qui  legit  ea  :  quia  adhuc  Vi- 

sio ad  tempus,  et  orielur  in  line,  et  non  in  vaouum  : 
si  tardaverit,  susiine  eum;  quia  veniens  veniet,  et 
non  morabitur?  »  (Abacuc.  n,  2  et  3.) 

CAPUT  XXXIL 

De  prophetia  qux  in  Or-atione  Amhacu  et  Caniico continetur. 

In  Oratione  autem  sua  cum  Cantico,  cui  nisi  Do- 

CHAPITRE  XXXII. 

De  la  prophétie  renfermée  dans  la  prière  et  le 

cantique  d' Habacuc. 

Dans  la  prière  de  son  cantique,  à  quel  autre 

qu'à  Notre- Seigneur  s'adresse  le  prophète,  en 

disant  :  «  Seigneur,  j'ai  entendu  ce  que  vous 
m'avez  fait  entendre,  et  j'ai  été  saisi  de  crainte; 

Seigneur,  j'ai  considéré  vos  œuvres,  et  l'épou- 
vante s'est  emparée  de  moi?  »  {Habacuc,  m, 

2,  etc.)  Que  veulent  dire  ces  paroles,  sinon  qu'il 
éprouve  une  ineffable  surprise  à  la  révélation 
soudaine  du  salut  des  hommes?  «Vous  serez  re- 

connu au  milieu  de  deux  animaux;  »  qu'est-ce, 
sinon  au  milieu  des  deux  Testaments,  ou  au 

milieu  des  deux  larrons,  ou  au  milieu  de  Moïse 

et  d'Elie,  s'entretenant  avec  lui  sur  la  mon- 
tagne? «  Les  années  approchent  où  vous  serez 

reconnu;  le  temps  venu,  vous  vous  découvri- 

rez. ))  Ces  paroles  n'ont  pas  besoin  d'explication. 
«  Lorsque  mon  âme  sera  troublée,  dans  votre 

colère  vous  vous  souviendrez  de  votre  miséri- 

corde. »  Ne  personnifie-t-il  pas  en  lui-même  les 

Juifs?  Car,  bien  que  le  Christ  fut  de  leur  na- 

mino  Christo  dicit  :  «  Domine,  audivi  auditionem 
tuam,  et  timui;  Domine,  consideravi  opéra  tua,  et 
expavi?  »  {Abacuc.  in,  2  etc.)  Quid  enim  hoc  est, 
nisi  prsecognilae,  nova),  ac  repentinae  salutis  homi- 
num  ineffabilis  admiratio?  «  In  medio  duorum  ani- 
malium  cognosceris  :  »  quid  est,  nisi  aut  in  medio 
duorum.  Testamentorum,  aut  in  medio  duorum 
latronum,  aut  in  medio  Moysi  et  Eliaî  cum  eo  in 
monte  sermocinantium  ?  «  Dum  appropinquant  anni, 
cognosceris  ;  in  adventu  temporis  ostenderis  :  »  {b) 
nec  exponendum  est  :  «  In  eo  dum  conturbata  fuc- 
rit  anima  mea,  in  ira  misericordiœ  memor  eris  :  » 
quid  est,  nisi  quod  Judœos  in  se  transfiguravit,  quo- 

rum gentis  fuit,  qui  cum  magna  ira  lurbati  cruciti- 
gerent  Christum,  ille  misericordiae  memor  dixit  : 
«  Pater  ignosce  illis,  quia  nesciunl  quid  faciunt  ? 
ÇLucx.  xxni,  34.)  Deus  de  Theman  veniet,  et  sanctus 
de  monte  umbroso  et  condense.  »  Quod  hic  dictum 
est,  «  de  Theman  veniet  :  »  alii  interpretati  sunt 
«  ab  Austro,  vel  ab  Africo  :  »  per  quod  signi- 
ticatur  meridies,  id  est,  fervor  caritatis  et  splen- 
dor  veritatis.  Montem  vero  umbrosum  atque  con- 
densum,  quamvis  multis  modis  possit  intelligi,  li- 
bentius  acceperim  Scripturarum  altitudinem  divina- 

(6.)  Editi,  Spiritum  recolat  (vel  recolit)  sanctum  :  prava  vocum  interpunctio,  et  ex  Mss.  emendata.  —  (h)  Ita  in 
Mss.  At  in  excusis  post  ostenderis,  haec  leguntur  :  Hoc  quia  per  se  patet,  non  exponendum  ;  quod  vero  sequitur, 
pxponendum  :  In  eo  dum  rontnrboto  etc.  nisi  quod  apiid  Lov.  post  verhum  sequitur,  deest  exponendum. 
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tion,  dans  le  trouble  de  leur  fureur,  ils  le  cru- 

cifièrent, mais  pour  lui,  se  souvenant  de  sa  mi- 

séricorde, il  s'écrie  :  a  Mon  Père,  pardonnez- 

leur,  car  ils  ne  savent  ce  qu'ils  font  :  )){Lnc, xxin, 
34.)  «  Dieu  viendra  de  Tliéman,et  le  saint,  de  la 

montagne  couverte  d'une  ombre  épaisse.  » 
D'autres  interprètes,  au  lieu  de  Théman,  met- 

tent du  midi  ou  de  l'Afrique,  pour  signifier  la 
ferveur  de  la  charité  et  la  splendeur  de  la  vé- 

rité. Quant  à  la  montagne  couverte  d'une  om- 

bre épaisse,  bien  qu'on  puisse  expliquer  ces  pa- 
roles de  différentes  manières,  je  préfère  les  en- 

tendre de  la  profondeur  des  Saintes-Écritures  qui 
annoncent  le  Christ.  Elles  renferment,  en  effet, 

beaucoup  de  passages  obscurs  qui  exercent  l'in- 
telligence à  la  recherche  de  la  vérité.  Jésus- 

Christ  sort  de  ces  ténèbres,  quand  on  a  su  l'y 
trouver.  «  Il  remplit  les  cieux  de  sa  puissance, 

et  la  terre  est  pleine  de  sa  gloire.  »  Qu'est-ce, 
sinon  le  sens  de  ces  paroles  du  psaume  :  «  Mon 

Dieu,  élevez-vous  au-dessus  des  cieux  et  que 
votre  gloire  brille  sur  toute  la  terre?»  {Ps.  lyi, 

6.)  ((  Sa  splendeur  sera  comme  la  lumière.  » 

Qu'est-ce  à  dire,  sinon  que  sa  renommée  éclai- 
rera les  fidèles?«  Il  a  des  cornes  dans  ses  mains,  » 

c'est  le  trophée  de  la  croix,  a  II  a  fait  de  la 
charité  le  soutien  de  sa  force;  »  inutile  de  don- 

ner ici  la  moindre  explication.  «  La  parole 

marchera  devant  lui  et  suivra  ses  pas.  »  Qu'est- 

rum,  quibus  prophelalus  est  Chrislus.  Multa  quippc 
ibi  umbrosa  atque  condensa  sunt,  quœ  mentem  quae- 
rentis  exerceant.  Inde  aulem  venil,  cura  ibi  eum, 
qui  inlelligit,  invenil.  «  Operuit  cœlos  virtus  ejus, 
et  laudis  ejus  plena  est  terra  :  »  quid  est,  nisi  quod 
eliam  in  Psalmo  dicitur  :  «  Exaltare  super  (a)  cœlos 
Deus,  et  super  omnem  lerram  gloria  tua  ?  Splendor 
ejus  ut  lumen  erit  :  »  (Psal.  lvi,  6)  quid  est,  nisi 
fama  ejus  credenles  iiluminabit?  «  Cornua  in  mani- 
bus  ejus  sunt  :  »  quid  est,  nisi  trophœum  crucis  ? 
«  Et  posuit  caritatem  firmam  forlitudinis  suae  :  » 
nec  exponendum  est.  «  Ante  faciem  ejus  ibi  ver- 
bum,  et  prodiet  in  campu»in  post  pedes  ejus  :  ->  quid 
est,  nisi  quod  et  ante  quam  hue  veniret,  prsenun- 
tiatus  est;  et  postea  quam  hinc  reversus  est,  annun- 
tiatus  est?»  Stetit,  et  terra  commota  est  :  »  quid  est, 
nisi  «  sletit  »  ad  subveniendum  ;  et  terra  commola 
est  »  ad  credendum  ?  «  Respexit,  et  labueruiit  gen- 
tes  :  »  hoc  est,  misertus  est,  et  fecit  populos  paeni- 
tentes.  Coniriti  sunt  montes  violenlia  :  »  hoc  est, 

ce,  sinon  qu'il  a  été  prédit  avant  sa  venue,  et 

qu'il  a  été  annoncé  depuis  qu'il  s'en  est  re- 
tourné? ((  Il  s'est  arrêté,  et  la  terre  a  été  ébran- 

lée; »  c'est-à-dire  il  s'est  arrêté  pour  nous  se- 
courir et  la  terre  a  été  ébranlée  pour  croire. 

«  Il  a  regardé,  et  les  nations  ont  séché  de  dou- 

leur, »  c'est-à-dire  il  a  eu  pitié,  et  il  a  porté  les 
peuples  à  la  pénitence,  a  Les  montagnes  ont 

été  brisées  avec  violence,  »  c'est-à-dire  l'orgueil 
des  grands  s'est  évanoui  devant  la  force  des 
miracles.  «  Les  collines  éternelles  ont  été  abais- 

sées, ))  c'est-à-dire  elles  ont  été  abaissées  pour 

un  temps,  afin  d'être  élevées  pour  l'éternité, 
a  J'ai  vu  ses  entrées  éternelles  comme  récom- 

pense de  ses  travaux,  »  c'est-à-dire  j'ai  vu  les 
travaux  de  sa  charité  récompensés  éternelle- 

ment. «  Les  tentes  des  Ethiopiens  et  celle  de  la 

terre  de  Madian  seront  remphes  d'épouvante,  » 

comme  s'il  y  avait  :  les  nations,  même  celles  qui 
ne  sont  pas  sous  la  puissance  Romaine,  sous  le 

coup  d'une  frayeur  soudaine  causée  par  le  bruit 
de  vos  miracles,  ne  feront  qu'un  seul  peuple 
avec  le  peuple  chrétien.  «  Étes-vous  irrité  contre 

les  fleuves.  Seigneur,  ou  votre  fureur  s'exer- 
cera-t-elle  sur  les  fleuves,  et  votre  courroux 

sur  la  mer?  »  C'est  pour  montrer  qu'il  ne  vient 
pas  maintenant  juger  le  monde,  mais  le  sau- 

ver. {Jean,  m,  17.)«  Vous  monterez  sur  vos  cour- 

siers, et  votre  course,  c'est  le  salut,  »  c'est-à- 

vim  facientibus  miraculis,  elatorum  contrita  est  su- 
perbia.  «  Defluxerunl  colles  aelernales  :  »  hoc  est, 
lîumiliati  sunt  ad  tempus,  ut  erigerentur  in  œter- 
num.  «  Ingressus  aeternos  ejus  pro  laboribus  vidi  :  » 
hoc  est,  non  sine  mercede  îeternitalis  laborem  ca- 
ritatis  adspexi.  «  Tabernacula  /fllhiopum  expaves- 
cens,  et  tabernacula  lerrae  Madian  :  »  hoc  est,  gen- 
tes  (b)  repente  perterrilae  nuntio  mirabilium  luorum, 
eliam  quae  non  sunt  in  jure  Romano,  erunt  in  po- 

pulo Christiano.  *<  Numquid  in  flumitiibus  iratus  es 
Domine,  aut  in  tluminibus  furor  tuus,  vel  iii  mari 
impetus  tuus?  »  Hoc  iJeo  dictum  est,  quia  non 
venit  nunc  ut  judicet  mundum,  sed  ut  salvetur  mun- 
dus  per  ipsum.  (Joan.  m,  17.)  «  Quia  adscendes 
super  equos  tuos,  et  equilalio  tua  salus  :  »  hoc  est, 
Evangellstic  lui  portabunt  te  (r),  qui  rigunlur  a  te; 
et  Evangelium  tuum  salus  est  eis,  qui  credunt  in 
te,  «  Intcndens  iatcndes  arcum  tuum  super  sceptra, 
dicit  Dominus  :  »  hoc  est,  comminaberis  judicium 
tuum  eliam  regibus  terrse.  «  Fluminibus  scindelur 

{a)  Lov.  super  omiwx  <:n'/(}s.  Abest  omncs  a  ceteris  libris.  —  {h)  Sola  edilio  Lov.  repentino.  —  (c)  Sic  Ms«.  At 
oditi,  quid. 
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dire  vos  Évangélistes  vous  porteront,  et  c'est 
vous  qui  les  dirigez^  et  votre  Évangile  est  le  sa- 

lut de  ceux  qui  croient  en  vous.  «  Vous  bande- 

rez votre  arc  contre  les  sceptres,  dit  le  Sei- 

gneur, y>  c'est-à-dire  vous  menacerez  de  votre 
jugement,  même  les  rois  de  la  terre.  «  Les  fleuves 

déchirant  le  sein  de  la  terre  ;  »  c'est-à-dire  que 

sous  les  flots  d'éloquence  de  vos  prédicateurs, 
les  cœurs  des  hommes  à  qui  il  est  dit  :  «  Déchirez 

vos  cœurs  et  non  vos  vêtements,  »  {Joël,  ii,  25) 

s'ouvriront  pour  vous  confesser.  Que  signifie 
encore  :  «  Les  peuples  vous  verront  et  seront 

dans  la  douleur,  »  sinon  que  les  larmes  devien- 

dront la  cause  de  leur  béatitude?  Et  :  «  L'eau 

rejaillit  sous  vos  pas,  »  n'est-ce  pas  qu'en  la 
personne  de  ceux  qui  vous  annoncent  partout, 

vous  répandez  de  tous  côtés  sur  votre  passage, 
des  fleuves  de  doctrine?  Que  veut  dire  : 

«  L'abime  a  fait  entendre  sa  voix?  »  N'est-ce 
pas  exprimer  la  profondeur  du  cœur  humain, 

qui  n'a  pu  garder  le  secret  sur  ce  qu'il  lui  a  sem- 
blé voir  en  vous?  «  La  profondeur  de  son  ima- 

gination, y)  c'est  comme  une  explication  du 
verset  précédent;  car  la  profondeur  est  un 

abime.  Et  puisqu'il  dit  :  a  De  son  imagina- 
tion, ))  il  faut  sous-entendre  :  a  fait  entendre 

sa  voix;  c'est-à-dire  encore  une  fois,  proclamé 

ce  qu'elle  a  cru  voir.  Car  l'imagination,  c'est 
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une  vision  que  le  cœur  n'a  pas  retenue,  qu'il 

n'a  pas  cachée,  mais  qu'il  a  manifestée  en  con- 
fessant la  gloire  de  Dieu.  «  Le  soleil  s'est  levé, 

et  la  lune  s'est  tenue  dans  son  ordre,  »  c'est-à- 

dire  le  Christ  est  monté  danslescieuxetl'Éghse 
a  été  ordonnée  sous  son  roi.  «  Vos  traits  vole- 

ront en  plein  jour,  »  c'est-à-dire  ce  n'est  pas  en 
secret,  mais  en  plein  jour  que  vos  paroles  se- 

ront lancées,  a  L'éclat  de  vos  armes  étince- 
lantes,  »  il  faut  sous-entendre  :  «  Vos  traits  vo- 

leront, »  car  il  avait  dit  à  ses  disciples  :  «  Ce 

que  je  vous  dis  dans  les  ténèbres,  répétez-le 
en  plein  jour.  )){Matth.  x,  27.)«  Par  vos  menaces 

vous  amoindrirez  la  terre,  »  c'est-à-dire  par  vos 
menaces  vous  humilierez  les  hommes.  Et  dans 

votre  fureur,  vous  abattrez  les  nations,  car 

ceux  qui  s'exaltent  en  eux-mêmes,  vous  les 
briserez  dans  votre  vengeance.  «  Vous  vous 

êtes  montré  pour  le  salut  de  votre  peuple,  pour 

sauver  vos  christs;  vous  avez  envoyé  la  mort 

sur  la  tête  de  vos  ennemis.  »  Il  n'y  a  rien  ici  à 
expliquer.  «  Vous  les  avez  chargés  de  chaînes 

jusqu'à  leur  cou.  »  On  peut  bien  entendre  par 
là  les  précieuses  clmines  de  la  sagesse,  afin  que 

leurs  pieds  soient  retenus  par  ses  entraves,  et 

leur  cou,  par  son  carcan.  «  Vous  les  avez  rom- 

pues, à  la  stupeur  de  l'esprit,  »  sous-entendu, 
les  chaînes,  car  il  a  serré  les  bonnes  et  brisé  les 

terra  :  »  hoc  est,  influentibus  sermonibus  prœdi- 
cantium  te,  aperientur  ad  corifiteadum  hominuui 
corda,  quibus  diclum  est  :  «  Scindite  corda  veslra, 
et  non  veslimenla.  »  (Joël,  n,  ̂5.)  Quid  est,  «  Vi- 
debunt  le,  el  dolebunl  populi,  »  nisi  ut  lugendo  sinl 
beali  :  Quid  est  (a),  «  Dispergens  aquas  incessu,  » 
nisi  ambulando  in  eis  qui  te  usquequaque  annun- 
tiant,  hac  atque  hac  dispergis  fluenla  doctrinre? 
Quid  est  :  «Abyssus  dédit  vocemsuam  ?  »  An  profun- 
dilas  cordis  humani  quid  ei  viderelur  expressit? 
«  Alliludo  phantasiae  suœ  :  »  tamruam  versus  supc - 
rioris  est  exposilio;  altiludo  enim  est  abyssus,  Quod 
aulem  ait  :  «  phantasiae  suae,  subaudieiiduni  est, 
a  vocein  dédit  :  »  hoc  est,  quod  diximus,  quid  ei  vi- 

derelur expressit.  Phantasia  quippe  visio  est,  quam 
non  tenait,  non  operuit,  sed  contîtendo  eruclavit. 
«  Elevatus  est  sol,  et  luna  stelit  in  ordine  suo  :  » 
hoc  est,  adscendit  Chrislus  in  cœlum,  et  ordinata 
est  Ecclesia  sub  rege  suo.  «  In  lucein  jacula  tua 
Ibunt  :  »  hoc  est,  non  in  occullum,  sed  in  manifes- 

tum  verba  tua  mittentur.  «  lu  splendoreni  corusca- 
lionis  armorum  tuorum  :  «  subaudiendum  est,  «  ja- 

cula tua  ibunt.  »  Dixerat  enim  suis:«  Quae  dico  vobis 
in  tenebris,  dicite  in  lumine.  In  comminatione,  mi- 
norabis  terram  :  »  {Matth.  x,  27)  id  est,  commi- 
nando  humiliabis  homines.  «  Et  in  furore  dejicies 
gentes  :  »  quia  eos  qui  se  exallant  vindicando  col- 
lides.  «  Existi  in  salutem  populi  tui,  ut  salvos  (b) 
faceres  Ghristos  tuos ,  misisti  in  capita  iniquorum 
mortem  :  «  nihil  horum  est  exponendum.  «  Exci- 
tasti  vincula  usque  ad  collura.  »  Et  bona  hic  pos- 
sunt  intelligi  vincula  sapientia%  ut  (c)  injiciantur 
pedes  in  compedes  ejus,  et  collum  in  torquem  ejus. 
«  Praecidisli  in  stupore  mentis:  )>subaudiamus,«  vin- 

cula :  »  excitavit  enim  bona,  praecidit  mala,  de  qui- 
bus ei  dicitur  :«  Disrupisli  vincula  mea  :  »  {Psal. 

cxv,  16)  et  hoc  «  in  stupore  mentis,  »  id  est,  mira- 
biliter.  «  Capita  potentium  movebuntur  in  ea  :  »  {d) 
in  ea  scilicet  admiratione.  Adaperient  morsus  suos, 

sic  ut  edens  pauper  absconse.  «  Potentes  enim  qui- 

(a)  Editio  Lov.  Disperges  aquas  in  incessu.  Eniendatur  ex  editis  aliis  et  Mss.  quibus  suffragantur  lxx.  —(6)  Mss* 
ut  salvos  facins.  —  (c)  Editi,  ut  vi'f:iantav.  Apliiis  .Mis.  ut  iaj i':iantui\  —  {d)  Repet,  liic  in  ea,  juxta  Màs.  quod  ab 
Am.  Er.  et  Lov.  omiss.  est. 
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mauvaises,  dont  il  est  dit  :  «  Vous  avez  brisé 

mes  chaînes  {Ps.  cxv,  7);  à  la  stupeur  de 

l'esprit,  »  c'est-à-dire  par  un  prodige  merveil- 
leux, a  Les  tètes  des  puissants  en  seront  émues,» 

sans  doute  d'admiration  de  cette  merveille. 
«  Ils  ouvriront  la  bouche  pour  mordre,  comme 

le  pauvre  qui  mange  en  se  cachant.  »  En  effet, 

plusieurs  des  principaux  parmi  les  Juifs  ve- 
naient au  Seigneur,  admirant  ses  œuvres  et  sa 

doctrine,  et  affamés,  ils  mangeaient  le  pain  de 

sa  doctrine  secrètement,  par  crainte  des  Juifs, 

selon  la  remarque  de  l'Évangile.  {Jean,  xix,  38). 
«  Vous  avez  précipité  vos  coursiers  dans  la  mer 

et  troublé  ses  flots,  »  c'est-à-dire  les  peuples. 
Car  les  uns  ne  se  convertiraient  pas  par  crainte, 

les  autres  ne  persécuteraient  pas  avec  achar- 

nement, si  tous  n'étaient  troublés.  «  J'ai  exa- 
miné, et  mes  entrailles  se  sont  émues  au  bruit 

de  mes  lèvres  dans  ma  prière;  la  frayeur  a  pé- 
nétré tous  mes  os,  et  tout  mon  être  en  a  été 

troublé  au-dedans  de  moi.  »  Il  réfléchit  à  ce 

qu'il  vient  de  dire,  il  est  lui-même  épouvanté 
de  cette  prière  prophétique  où  les  événements 
futurs  se  dévoilent.  Car  au  milieu  de  tous  ces 

peuples  troul)lés,  il  voit  les  tribulations  qui  me- 

nacent l'Église,  mais  bientôt  se  reconnaissant 

parmi  ses  membres,  il  s'écrie  :  «  Je  me  repose- 
rai au  jour  de  la  tribulation  »  comme  étant  de 

ceux  qui  se  réjouissent  dans  l'espérance,  et  souf- 
frent avec  patience  la  tribulation.  {Jiom.  xii, 

dam  Judœoriiin  veniebaiil  ad  Dominum  facta  ejus 
el  vei'ba  miiMli,  el  csurienles  pauern  doctrinaî  man- 
diicabanl  absconse  propter  metum  Judœorum,  sicul 
eos  prodidit  Evaiigeliuin.  (Joan.  xix,  38.)  «  Et  im- 
misisli  in  mare  equos  tiios  lurbantes  aquas  mivUas  :  » 
quae  nihii  simt  aliud,  quam  popuU  mulli.  Non  cnim 
alii  liinore  converlerenlur,  alii  furore  persequeren- 
lur,  nisi  omnes  lurbarenlur.  «  Observavi,  et  cxpavil 
veiller  mous  a  voce  orationis  labiorum  meorum  :  el 
inlroivit  Iromor  in  ossa  mea,  el  subtus  me  lurbala 
est  habiludo  mea.  »  Intendit  in  ea  quae  dicebat,  el 
ipsa  sua  est  oralione  perlerritus,  quam  prophelice 
fundebat,  et  in  qua  fulura  cernebal.  Turbalis  enim 
popuhs  inultis,  vidit  imminentes  Ecclesiœ  Iribula- 
iiones,  continuoque  se  membrum  ejus  agnovil  atque 
ait  :  «  Requiescam  in  die  tribulationis  :  »  lainquam 
ad  eos  perlinens,  qui  sunt  spe  gaudentes,  in  Iribu- 
lationo  palienlcs.  (liom.  xu,  -12.)  «  Ut  adscendam, 
inquit,  in  populam  peregrinalionis  ineas  :  »  rece- 
deiis  ulique  a  populo  nialigno  carnalis  cogn.ilionis 
sua:î,  non  peregrinante  in  hac  terra,  neque  super- 
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12.)c<Afîn  que  je  m'élève,  dit-il,  jusqu'au  peuple 

dont  j'ai  partagé  ici-bas  le  pélérinage;  »  s'éloi- 
gnant  de  ce  peuple  pervers,  de  sa  parenté  char- 

nelle, qui  n'est  point  étrangère  en  ce  monde  et 
ne  cherche  point  la  céleste  patrie.  «  Car,  dit-il, 

le  figuier  ne  donnera  point  de  fruit,  et  les  vi- 

gnes resteront  stériles;  la  culture  de  l'olivier 
sera  trompeuse  et  les  campagnes  ne  fourniront 

rien  pour  la  nourriture,  les  brebis  manqueront 

de  pâturages  et  il  n'y  aura  plus  de  bœufs  dans 
les  étables.  »  Il  voyait  cette  nation  qui  devait 

faire  mourir  le  Christ,  privée  de  l'abondance 
des  biens  spirituels,  qu'il  figure  prophétique- 

ment par  la  fertilité  de  la  terre.  Et  comme 
cette  nation  subit  les  effets  de  la  colère  divine, 

parce  qu'ignorant  la  justice  de  Dieu,  elle  a 
voulu  établir  sa  propre  justice  [Rom.  x,  3),  il 

ajoute  :  «  Pour  moi,  je  me  réjouirai  dans  le 

Seigneur,  je  mettrai  ma  joie  en  Dieu,  mon  sa- 
lut. Le  Seigneur  mon  Dieu  est  ma  force,  il  af- 

fermira mes  pieds  jusqu'à  la  fin;  il  me  placera 
sur  les  hauteurs,  afin  que  je  triomphe  dans  son 

cantique,  »  ce  cantique  dont  il  est  dit  dans  le 

psaume,  à  peu  près  dans  les  mêmes  termes  : 

((  11  a  aflermi  mes  pieds  sur  la  pierre,  et  il  a  di- 

rigé mes  pas;  il  a  mis  dans  ma  bouche  un  can- 
tique nouveau,  une  hymne  à  notre  Dieu.  »  [Ps. 

xxxix,  3  et  4.)  Celui-là  donc  triomphe  dans  le 
cantique  du  Seigneur,  qui  se  plait  à  chanter 
les  louanges  de  Dieu,  et  non   ses  propres 

nani  palriam  reciuirente.  «  Quoniam  (icus,  inquit, 
non  alTeret  fructus,  el  non  erunl  nativilates  in  vi- 
neis  :  menlielur  opus  olivic,  et  campi  non  facient 
escam.  Defecerunt  ab  esca  oves,  el  non  supersunt 
in  pra3sepil)us  bovcs.  »  Yidileam  genlem,  quae  Chris- 
luni  fueral  occisura,  ubertalem  copiai-um  spirilalium 
perdiluram,  quas  per  terrenam  iecundilalem  more 
prophelico  tiguravil.  Et  quia  iram  Dei  lalem  prop- 
lerea  passa  est  illa  gens,  quia  Dei  ignorans  jusli- 
tiarn,  suam  voluil  conslituere  (Rom.  x,  3),  isie  con- 
linuo  :  «  Ego  aulem,  inquit,  in  Domino  exsullabo, 
gaudebo  in  Deo  salulari  meo.  Dominus  Deus  meus 
virlus  mea,  statuel  pedes  meos  in  consuiaraalionem  : 
super  excelsa  imponet  me,  ut  vincam  in  cantico 
ejus,  »  scilicet  illo  cantico,  de  quo  similia  quaedam 
dicunlur  in  Psaimo  :  «  Slaluil  supra  pelram  pedes 
meos  el  direxil  gressus  meos  ;  et  immisit  in  eo  meum 
canlicum  novuin,  bymnum  Deo  nosiro.  »  Psal. 

3  el  A.)  Ipse  ergo  vincit  in  canlico  Domini, 
qui  placcl  in  ejus  laude,  non  sua  :  ;<  ut  qui  gloria- 
tur,  in  Domino  glorietur.  »  (I.  Co)\  i,  31.)  Melius 
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louanges;  «  afin  que  celui  qui  se  glorifie,  se 

glorifie  dans  le  Seigneur.  »  (I.  Cor.  i,  31.)  Je 

préférerais,  d'après  certains  exemplaires  :  «  Je 
me  réjouirai  en  Dieu,  mon  Jésus;  »  quelques 
interprètes  latins  ont  omis  ce  nom  pourtant  si 
aimable  et  si  doux  à  prononcer. 

CHAPITRE  XXXIII. 

Des  prophéties  de  Jérémie  et  de  Sophonie,  sur  le 
Christ  et  la  vocation  des  Gentils. 

i .  Jérémie  est  au  nombre  des  grands  prophè- 

tes, comme  Isaïe;  il  n'est  point  de  ces  petits 

prophètes,  dont  j'ai  déjà  rapporté  quelque?  pas- 
sages. Il  prophétisa  sous  les  règnes  de  Josias,  à 

Jérusalem,  et  d'Ancus-Martius ,  chez  les  Ro- 
mains ;  le  temps  de  la  captivité  des  Juifs  appro- 

chait. Sa  prophétie  s'étend  jusqu'au  cinquième 
mois  de  cette  captivité,  comme  ses  écrits  en 

font  foi.  On  lui  adjoint  Sophonie,  un  des  pe- 

tits prophètes;  car,  lui  aussi,  d'après  son  pro- 
pre témoignage,  prophétisa  du  temps  de  Josias, 

mais  il  ne  dit  pas  jusqu'à  quel  moment.  Pour 

Jérémie,  il  prophétisa  à  l'époque,  non-seulement 

d'Ancus-Martius,  mais  encore  de  Tarquin  l'an- 
cien, cinquième  roi  de  Rome;  car,  le  règne  de 

de  ce  prince  commence  avec  la  captivité.  Jéré- 
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mie  donc,  prophétisant  sur  le  Christ,  s'ex- 
prime ainsi  :  «  Le  souffle  de  notre  bouche, 

le  Seigneur  Christ  a  été  pris  pour  nos  pé- 

chés; »  {Jérém.  iv,  20)  montrant  en  ce  peu  de 

mots,  que  le  Christ  est  Notre-Seigneur,  et  qu'il 
a  souffert  pour  nous.  Et  en  un  autre  endroit  : 

«  Celui-ci  est  mon  Dieu,  dit-il,  et  nul  autre 

n'est  comparable  à  lui.  Il  est  l'auteur  de  toute 

sagesse;  il  l'a  communiquée  à  Jacob,  son  servi- 
teur, et  à  Israël,  son  bien-aimé.  Ensuite,  il  a 

été  vu  sur  la  terre,  et  il  a  conversé  avec  les 

hommes.  )>  {Bariich.  ni,  36,  etc.)  Plusieurs  attri- 
buent ce  témoignage,  non  à  Jérémie,  mais  à 

Baruch,  son  secrétaire;  mais  plus  généralement 

Jérémie  est  regardé  comme  l'auteur  de  ces  pa- 
roles. Le  même  prophète  dit  encore  du  Christ, 

lui-même  :  «  Voici  les  jours  qui  approchent, 

dit  le  Seigneur,  et  je  susciterai  à  David  un  re- 

jeton juste,  et  il  sera  roi  et  sage,  et  il  fera  ré- 
gner la  justice  sur  la  terre.  En  ces  jours,  Juda 

sera  sauvé,  et  Israël  habitera  avec  confiance  sa 

demeure,  et  voici  le  nom  qu'on  lui  donnera  :  le 
Seigneur,  notre  justice.  »  {Jérém.  xxiii,  5,  etc.) 

Quant  à  la  vocation  future  des  Gentils,  que 

nous  voyons  maintenant  accomplie,  le  prophète 

en  parle  ainsi  :  a  Le  Seigneur  est  mon  Dieu  et 
mon  refuge  dans  les  jours  mauvais;  les  nations 

autem  mihi  videnlur  quidam  codices  habere,  «  Gau- 
debo  in  Deo  Jesu  meo,  quam  hi  qui  volentes  in  La- 

tine ponere,  nomen  Ipsum  non  posnerunt,  quod  est 
nobis  amicius  et  dulcius  nominare. 

CAPUT  XXXIII. 

De  Christo  et  vocatione  gentimn  qux  Jeremias  et 
Sophonias  prophetico  Spirîtu  sint  prapfati. 

\.  Jeremias  propheta  de  majoribus  est,  sicul 
Isaias;  non  de  minoribus,  sicut  ceteri,  de  quorum 
scriptis  nonnulla  jam  posui.  Prophelavit  autem  ré- 

gnante Josia  in  Jérusalem,  et  apud  Romanos  Anco 
Martio,  jam  propinquante  captivitate  Judaeorum. 
Tetendit  autem  propheliam  usque  ad  quintum  men- 
sem  captivilatis  :  sicul  in  cjus  litleris  invenimus. 
Sophonias  autem  unus  de  minoribus  adjungitur  ei. 
Nam  et  ipse  in  diebus  Josiae  prophetasse  se  dicit  : 
sed  quo  usque,  non  dicit.  Proplietavit  ergo  Jeremias, 
non  solum  Anci  Martii,  verum  etiam  Tarquinii 
Prisci  temporibus,  quem  Romani  habucrunt  quin- 

tum regem.  Ipse  enim,  quando  est  iila  captivitas 
facta,  regnare  jam  cœperat.   Prophetans  ergo  de 

Christo  Jeremias  :  «  Spiritus,  inquit,  oris  nostri  Do- 
minus  Christus  captus  est  in  peccatis  noslris  :  » 
{Theren.  iv,  20)  sic  breviler  ostendens,  et  Dominum 
noslrum  Christum,  et  passum  esse  pro  nobis.  Item 
alio  loco  :  «  Hic  Deus  meus,  inquit,  et  non  œstima- 
bitur  aller  ad  eum  :  qui  invenit  omnem  viam  pru- 
dentiae,  et  dédit  eam  Jacob  puero  suo,  et  Israël  di- 
iecto  suo  :  posl  hœc  in  {a)  terra  yisus  est,  et  cum 
hominibus  conversalus  est.  »  {Baruch.  ni,  36,  etc.) 
Hoc  testimonium  quidam  non  Jeremiae,  sed  scribae 
ejus  adlribuunt,  qui  vocabatur  Baruch  :  sed  Jere- 

miae celebratius  habetur.  Rursus  idem  Propheta  de 
ipso  :  «  Ecce,  inquit,  dies  veniunt,  ait  Dominus,  et 
suscitabo  David  germen  justum,  et  regnabit  rex,  et 
sapiens  erit,  et  faciet  judicium  et  jusiitiam  in  terra. 
In  diebus  iliis  salvabitur  Juda,  et  Israël  habitabit 
confidenler  :  et  hoc  est  nomen  quod  vocabunl  eum, 
Dominus  justus  nosler.  »  {Jerem.  xxni,  5,  etc.)  De 
vocatione  etiam  genlium,  quae  futura  fuerat,  et  eam 
nunc  implelam  cernimus,  sic  loculus  est  :  «  Domine 
Deus  meus  et  refugium  meum  in  die  malorum  :  ad 
te  génies  venient  ab  extrême  lerrîe,  et  dicent  :  Vere 
mendaciae  coluerunt  patres  nostri  simulacra,  et  non 

(a)  lia  Mès.  juxla  Grcec.  lxx  Ai  editi,  in  terrii^. 
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viendront  à  toi  des  extrémités  de  la  terre,  et 

diront  :  en  vérité,  nos  pères  ont  adoré  des  ido- 

les de  mensonge,  et  il  n'y  a  rien  de  bon  à  en 
attendre.  »  {Jérém.  xvi,  16.)  Mais  les  Juifs  ne 

devaient  pas  le  reconnaître,  puisqu'ils  devaient 
le  mettre  à  mort;  aussi,  le  prophète  l'indique  : 

«  Leur  cœur  est  généralement  appesanti  ;  c'est 
un  homme,  et  qui  le  connaîtra?»  (Jérém,  xvii, 

9.)  Jérémie  est  encore  l'auteur  du  passage  que 
j'ai  rapporté  au  livre  dix- septième,  sur  le  Nou- 

veau-Testament, dont  le  Christ  est  le  média- 

teur. Car,  c'est  bien  lui  qui  a  dit  :  «  Yoici  les 
jours  qui  approchent,  dit  le  Seigneur,  et  je  con- 
cluerai  une  nouvelle  alliance  avec  la  maison  de 

Jacob;  »  [Jérém.  xxxi,  31)  et  le  reste. 

2.  Pour  Sophonie,  qui  prophétisait  avec  Jé- 

rémie, je  citerai  en  passant,  quelques-unes  de 
ses  prédictions  sur  le  Christ  :  «  Attendez-moi, 

dit  le  Seigneur,  au  jour  de  ma  résurrection  fu- 

ture, car  j'ai  résolu  de  réunir  les  nations  et  de 
rassembler  les  royaumes.  »  {Soph.  ui,  8.)  Et 
encore  :  «  Le  Seigneur  se  montrera  terrible 
contre  eux;  il  exterminera  tous  les  dieux  de  la 

terre;  chaque  homme  dans  sa  contrée,  et  tou- 

tes les  nations  qui  habitent  les  îles  l'adoreront.  » 
{Soph.  II,  11.)  Et  un  peu  plus  loin  :  «  Alors,  dit- 
il,  je  dirigerai  la  langue  des  peuples  et  de  leur 
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postérité;  ils  invoqueront  tous  le  nom  du  Sei- 
gneur et  le  prieront  sous  une  loi  commune  ;  des 

rives  des  fleuves  de  l'Éthiopie,  ils  m'apporteront 

des  victimes.  En  ce  jour,  tu  n'éprouveras  pas 
de  confusion  pour  toutes  les  trames  impies  que 

tu  as  ourdies  contre  moi  ;  car  alors,  j'effacerai 
la  malice  de  toutes  tes  offenses;  il  ne  t'arrivera 
plus  de  te  glorifier  sur  ma  montagne  sainte,  et 

je  te  transformerai  en  un  peuple  doux  et  hum- 

ble; et  les  restes  d'Israël  s'inclineront  avec  res- 
pect devant  le  nom  du  Seigneur.  »  [Soph.  m, 

9,  etc.)  Les  restes  sont  ceux  dont  l'Apôtre,  après 
un  autre  prophète,  parle  ainsi  :  c  Quand  le 

nombre  des  enfants  d'Israël  ressemblerait  à  ce- 
lui des  grains  de  sable  de  la  mer,  les  restes  se- 

ront sauvés.  »  (haïe,  x,  22.  Rom.  ix,  27.)  Car, 
les  restes  de  cette  nation  ont  cru  en  Jésus- 
Christ. 

CHAPITRE  XXXIV. 

Des  prophéties  de  Daniel  et  d'Fzéchiel^  relatives 
au  Christ  et  à  l'Eglise. 

Ce  fut  dans  le  temps  même  de  la  captivité  de 

Babylone,  que  Daniel  et  Ézécliiel,  deux  des 

grands  prophètes,  commencèrent  à  prophétiser. 
Daniel  a  même  déterminé  le  nombre  des  an- 

esl  in  illis  ulilitas.  »  {Jerem.  xvi,  IG.)  Quia  vero  non 
erant  eum  agniluri  Jiidœi,  a  quibus  eum  et  occidi 
oppoiieb;it,  sic  idem  Prophela  significat  :  «  Grave 
cor  per  omnia,  et  horao  est,  et  (juis  cognoscet  eum  ?  » 
{Jerem.  xvii,  9.)  Ilujus  est  eliam  illud  quod  in  libre 
decimo-seplimo  posui  de  Teslamenlo  novo,  cujus 
est  mediator  Christus.  Ipse  quippe  Jeremias  ait, 
«  Ecce  dies  veniunt,  dicit  Dominas,  et  consummabo 
super  domum  Jacob  Teslamentum  novum  :  {Jerem. 
xx\i,  31)  et  cetera  qua3  ibi  legunlur. 

2.  Sopboniœ  aulem  prophetae,  qui  cum  Jeremia 
prophetabal,  haec  praedicla  de  Christo  intérim  po- 
nam  :  «  Expecla  me,  dicil  Dominus,  in  die  resur- 
reclionis  mca3,  in  futurum  :  quia  judicium  meum, 
ut  congregem  gentes,  et  colligam  régna.  »  {Soph. 
ni,  8.)  Et  iterum  :  «  Horribilis,  inquit,  Dominus  su- 

per eos,  et  exlerminabit  omnes  deos  lerrae  ;  et  ado- 
rabit  eum  vir  de  loco  suc,  omnes  insulae  genlium.  » 
{Soph.  Ji,  1 1  .)  El  paulo  post  :  «  Tune,  inquit,  trans- 
vertam  in  populos  iinguam,  el  {a)  in  progenies  ejus, 
ut  omnes  invocent  nomen  Domini,  et  serviant  ei  sub 

uno  jugo;  a  finibus  fluminum  yElhiopi.T  afférent 
mihi  hoslias.  In  illo  die  {fj)  non  confunderis  ex  om- 

nibus adinvenlionibus  luis,  quas  impie  egisli  in  me: 
quia  lune  auferam  abs  le  pravitales  injuria?  luae  :  et 
jam  non  adjicies,  ut  magniliceris  super  monlem 
sanctum  meum  :  et  subrelinqurm  in  le  populum 
mansuelum  et  humilem;  et  verebunlur  a  nomine 
Domini,  qui  reUqui  fuerinl  {c)  Israël.  »  {Soph.  m, 
1),  etc.)  Hae  sunl  reliquiœ.  de  quibus  alibi  propheta- 
lur,  quod  Apostolus  eliam  commémorai  :  «  Si  fuerit 
numerus  liliorum  Israël  sicul  arena  maris,  reliquiae 
salvœ  lient.  »  {Is.  x,  22.  Hom.  i\,  27.)  Hae  quippe  in 
Chrislum  illius  genlis  reliquiye  crediderunl. 

CAPUT  XXXIV. 

De  prophefia  Danielis  et  Ezechielis,  quxin  Chris- 
tum  Ecclesiamque  concordat. 

\ .  In  ipsa  porro  Babjlonise  captivilale  prius  prophe- 
taverunt  Daniel  et  {d)  Ezechiel,  alii  scilicel  duo  ex 
Prophelis  majoribus.  Quorum  Daniel  eliam  tempus, 

[a]  Vind.  Âm.  Er.  et  plerisque  Mss.  et  progeniés  :  omisso  in.  —  (/>)  Mss.  In  illo  die  confunderis  :  absque  negante 
particula.  —  (c)  Nonnulli  Mss.  in  Israël.  Graece  est  tou  Iapaf|X,  —  {d)  In  veteribus  libris  constanter  scriptum, 
Hiezechiel. 
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liées,  pour  l'avènement  et  la  passion  du  Cliiist. 
Il  serait  long  de  reproduire  ici  le  calcul  qui  a 

été  souvent  vérifié  par  d'autres,  avant  nous. 

Mais  voici  comme  ce  prophète  s'exprime  sur 

la  puissance  et  la  gloire  de  Jésus-Christ  :  «  J'eus 
une  vision  de  nuit,  et  je  voyais  comme  le  fils  de 

l'homme,  venant  sur  les  nuées  du  ciel,  et  il 

s'avança  jusqu'à  l'Ancien  des  jours;  et  il  fut 
présenté  devant  lui;  et  il  lui  fut  donné  la  sou- 

veraineté, l'honneur  et  l'empire;  et  tous  les 
peuples,  toutes  les  trihus,  toutes  les  langues  lui 
rendront  hommage.  Son  pouvoir  est  un  pouvoir 

permanent  qui  ne  passera  point,  et  son  royaume 

ne  sera  jamais  détruit.  »  [Daniel,  vu,  13  et  14.) 
2.  Ézéchiel  aussi,  figure  prophétiquement  le 

Christ  par  David,  parce  qu'il  a  tiré  de  la  race 
de  David  sa  nature  humaine,  d'où  lui  est  venue 

cette  forme  d'esclave  qui  le  rend  homme  et  qui 

le  fait  même  appeler  esclave  de  Dieu,  bien  qu'il 
soit  fils  de  Dieu.  Ézéchiel  donc,  empruntant, 

dans  sa  prophétie,  la  personne  de  Dieu  le  Père, 

l'annonce  au  monde  en  ces  termes  :  «  Je  susci- 
terai sur  mes  troupeaux  un  pasteur  unique 

pour  les  paitre,  mon  serviteur  David,  et  il  les 

fera  paitre  lui-même,  et  il  sera  leur  pasteur.  Et 
moi,  le  Seigneur,  je  serai  leur  Dieu,  et  mon 

quo  venlurus  fueral  Christus  alque  passurus,  numéro 
detinivil  annorum  :  quod  loiigum  est  compulando 
monstrare,  et  ab  aliis  faclitalum  est  anle  nos.  De 
poteslate  vero  ejus  et  (a)  glorla,  sic  loculus  est  : 
«  Videbara,  inquit,  in  visu  noclis,  et  ecce  cum  nu- 
bibus  cœh  {b)  ut  filius  hominis  veniens  erat,  et  us- 
que  ad  veluslum  dierum  pervonit;  et  in  conspeclu 
ejus  praîlatus  est;  et  ipsi  dalus  est  principalus,  et 
honor,  et  regnum  :  et  omnes  populi,  tribus  et  lin- 
guae  ipsi  servient.  Poteslas  ejus,  poleslas  perpétua, 
quae  non  transibit;  et  rognuni  ejus  non  corrumpe- 
tur.  {Daniel  vu,  13  et  14.) 

2.  Ezéchiel  quoque  more  prophelico  per  David 
Christum  signiticans,  quia  carnem  de  David  semine 
assumsit;  propter  quam  formam  servi,  (c)  qua  fac- 
tus  est  home,  eliam  servus  Dei  dicilur  idem  Dei 
Filius  ;  sic  eum  prophelando  prœnuntial  ex  pcrsona 
Dei  Patris  :  «  Et  suscitabo,  inquit,  super  pecora 
mea  pastorem  unum  qui  pascat  ea,  servum  raeum 
David  :  et  ipse  pascet.ea,  et  ipsc  eril  eis  in  pasto- 

rem. Ego  autem  Dominas  cro  eis  in  Deum,  et  servus 
meus  David  princeps  in  medio  eorum  :  ego  Dominus 
locutus  sum.  »  {Ezech.  xxxiv,  23  et  24.)  Et  alio 

(a)  Mss.  aliquot,  et  Ecclesia.  Ceteri  fere  omnes,  et 
(c)  Plures  Mss.  quia. 

DE  DIEU. 

serviteur  David  sera  le  prince  au  milieu  d'eux  ; 

c'est  moi,  le  Seigneur,  qui  parle  ainsi.  «  {Ezéch, 
XXXIV,  23  et  24.)  Et  ailleurs  :  «  Il  y  aura,  dit-il, 

un  seul  roi  pour  les  gouverner  tous;  et  il  n'y 
aura  plus  désormais  deux  nations,  ni  deux 

royaumes  séparés.  Ils  ne  souilleront  plus  par 

l'idolâtrie,  les  abominations  et  toutes  sortes 

d'iniquités.  Je  les  retirerai  de  tous  les  lieux  où 
ils  ont  péché,  et  je  les  purifierai;  et  ils  seront 

mon  peuple,  et  je  serai  leur  Dieu,  et  mon  ser- 
viteur David  sera  leur  roi  et  leur  unique  pas- 

tour.  »  {Ezikh.  XXXVII,  22,  etc.) 

CHAPITRE  XXXV. 

Des  prédictions  des  trois  prophètes.  Aggée,  Zacha- 
rie  et  Malachie. 

1.  Restent  trois  petits  prophètes  qui  prophé- 
tisèrent sur  la  fin  de  la  captivité  :  Aggée, 

Zacharie  et  Malachie.  Aggée  est  celui  des  trois 

dont  la  prophétie  sur  le  Christ  et  l'Église  se  dis- 
tingue davantage  par  la  précision  et  la  clarté  : 

«  Voici  ce  que  dit  le  Seigneur  des  armées  :  en- 

core un  peu  de  temps,  et  j'ébranlerai  le  ciel  et 
la  terre,  la  mer  et  le  continent;  je  remuerai 

toutes  les  nations,  et  il  viendra,  le  Désiré  de 

loco:  «Et  rex,  inquit,  unus  erit  omnibus  imperans: 
et  non  erunt  ultra  duae  gentes,  nec  dividentur  am- 
plius  in  duo  régna  :  neque  polluenlur  ultra  in  idolis 
suis,  et  abominalionibus  suis,  et  in  cunclis  iniquita- 
tibus  suis.  Et  salvos  eos  faciam  de  universis  sedibus 
suis,  in  quibus  peccaverunt,  et  mundabo  eos  :  et 
erunt  mihi  populus,  et  ego  ero  illis  Ders  :  et  servus 
meus  David  rex  super  eos,  et  pastor  unus  erit  om- 

nium eorum.  »  {Ezech.  xxxvii,  22,  etc.) 

CAPUT  XXXV. 

De  trlum  Prophetarum  vaticinio,  id  est,  Aggxi, 
Zacliarix,  et  Malachix. 

\.  Restant  1res  minores  Prophetœ,  qui  prophela- 
vcrunt  in  fine  captivilatis,  Aggœus,  Zacharias,  Ma- 
lachias.  Quorum  Aggaeus  Christum  et  Ecclesiam  bac 
ypertius  brevitate  prophelat  :  «  Haec  dicit  Dominus 
exercituum  :  Adhuc  unum  modicum  est,  et  ego  com- 
inovebo  cœlum,  et  terram,  et  mare,  et  aridam,  et 
movebo  omnes  gentes  ;  et  véniel  deslderatus  cunctis 
gentibus.  »  {^ggœi,  ii,  7  et  8.)  Hsec  prophetia  par- 
tim  jam  compléta  cernitur,  partim  speratur  in  fine 

Ecclesiœ.  —  (b)  Lov.  et  filius.  Verius  Mss.  ut  filius.  — 
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tous  les  peuples.  »  {Agg.  ii,  7  et  8.)  On  voit  déjà 

l'accomplissement  partiel  de  cette  prophétie,  la 
fin  du  monde  réalisera  nos  espérances  pour  le 

reste.  Le  ciel  s*ébranla  par  le  témoignage  des 

Anges  et  des  astres  à  l'Incarnation  du  Christ. 
La  terre  fut  émue  par  le  miraculeux  prodige  de 

l'enfantement  d'une  vierge;  et  une  agitation 

profonde  s'est  produite  sur  la  mer  et  le  conti- 
nent, quand  le  Christ  fut  annoncé  dans  les  lies 

et  dans  tout  l'univers.  Ainsi,  nous  voyons  toutes 
les  nations  émues  pour  embrasser  la  foi.  Quant 

à  ce  qui  suit  :  Et  il  viendra,  le  Désiré  de  tous 

les  peuples,  c'est  l'espérance  de  son  dernier  avè- 

nement. Car,  pour  qu'il  soit  le  Désiré  de  ceux 
qui  l'attendent,  il  faut  d'abord  qu'il  soit  aimé 
de  ceux  qui  croient  en  lui. 

2.  Zacharie  parle  ainsi  du  Christ  et  de  l'Égli- 
se :  ((  Réjouis-toi,  fille  de  Sion  ;  réjouis-toi, 

fille  de  Jérusalem,  voici  venir  ton  roi,  c'est  le 
•Juste,  le  Sauveur.  Il  est  pauvre,  il  est  monté 

sur  une  ânesse  et  sur  le  poulain  de  l'ànesse  ; 

mais  son  pouvoir  s'éîend  d'une  mer  à  l'autre,  et 

depuis  les  fleuves  jusqu'aux  extrémitésde  la  ter- 

re.» {Zach.ix,  detiO.)  L'Évangile  nousapprend 
quand  Notre-Seigneur  Jésus- Christ  fit  usage 
de  cette  monture  ;  il  fait  même  mention  de  cette 

prophétie,  qu'il  cite  selon  le  besoin  de  son  récit. 
{Matth.  XXI.)  Ailleurs,  parlant  en  esprit  de  pro- 

complend.i.  Movil  enim  cœlum  Angelorum  et  side- 
rum  leslimonio,  quando  incarnalus  est  Clirislus. 
Movil  lerram  ingenli  miraculo,  de  ipso  virgiiiis  par- 
lu.  Movit  mare  et  aridam,  cum  et  in  insu  lis  et  in 
orbe  loto  Christus  annuntialur.  lia  movcri  oranes 
génies  videmus  ad  iidem.  Jam  vero  quod  sequilur, 
«  El  véniel  desidcralus  cunctis  gentibus,  »  de  no- 
vissimo  ejus  exspeclatur  advontu.  Ut  enim  desidera- 
lus  essel  exspectantibus,  prius  oportuit  eum  dilec- 
lum  esse  credentibus. 

2.  Zacharias  de  Christo  et  Ecclesia  :  «  Exsulla, 
inquil,  valde  lilia  Sion,  jubila  liiia  Jérusalem  :  ecce 
Rex  luus  veniet  libi,  juslus,  et  Salvalor;  ipse  pau- 
per,  et  adscendens  super  (a)  asinam,  et  super  pul- 
lum  liiium  asinœ  :  et  poteslas  ejus  a  mari  usque  ad 
mare,  et  a  fluminibus  usque  ad  fines  {b)  lerrœ.  » 
(Zach.  IX,  9  et  10.)  Hoc  quando  factum  sit,  ut  Do- 
minus  Christus  in  itinere  jumenlo  hujus  generis 
ulerelur,  in  Evangelio  legitur  :  ubi  et  hœc  prophetia 
commemoralur  ex  parte,  quantum  illi  loeo  suflicere 
visum  est.  (Matth.        Alio  loco  ad  ipsum  Chris- 
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pliétie  à  Jésus-Christ  lui-même,  de  la  rémission 

des  péchés,  par  l'effusion  de  son  sang  :  «  Vous 
aussi,  dit-il,  par  le  sang  de  votre  testament, 
vous  avez  délivré  vos  captifs  du  lac  sans  eau.  » 

[Zach.  IX,  II.)  Il  y  a  plusieurs  sens,  même  au 

regard  de  la  vrai  foi,  pour  l'intelligence  de  ce 
lac.  Cependant,  à  mon  avis,  on  ne  saurait  l'en- 

tendre mieux  que  de  la  nature  humaine,  fonds 

stérile  et  désséché  où  croupit  la  vase  de  l'ini- 
quité, et  où  ne  coulent  jamais  les  eaux  vives  de 

la  justice.  C'est  de  ce  lac  que  le  psalmiste  dit  : 
«  Il  m'a  retiré  du  lac  de  la  misère  et  d'un 
abîme  de  fange.  »  (Ps.  xxxrx,  2.) 

3.  Malachie,  prophétisant  sur  l'Église  que 
nous  voyons  déjà  fleurir  par  Jésus-Christ,  dit 
très-clairement  aux  Juifs,  en  la  personne  de 

Dieu  :  «  Mon  affection  n'est  poin  t  en  vous,  et  je 
ne  recevrai  point  de  présents  de  votre  main. 

Car,  depuis  le  lever  du  soleil  jusqu'au  couchant, 
mon  nom  est  grand  parmi  les  nations,  et  on  me 
sacrifiera  en  tous  lieux,  et  il  sera  offert  à  mon 

nom  une  oblation  pure,  parce  que  mon  nom  est 

grand  parmi  les  nations,  dit  le  Seigneur.  » 

[Malaclt.  I,  10.)  Ce  sacrifice,  par  le  sacerdoce  du 

Christ,  selon  l'ordre  de  Melchisédech,  est  offert 

partout  à  Dieu,  depuis  le  soleil  levant  jusqu'au 
couchant;  nous  en  sommes  les  témoins.  D'un 
autre  côté,  les  Juifs  à  qui  il  est  dit  :  «  Mon  affection 

tum  in  Spirilii  propheliaî  loqucns  de  remissione 
pcccaloruni  per  ejus  sanguincm,  «  Tu  quoquc,  in- 

quil, in  sanguine  teslamenti  lui  emisisti  vinctos 
luos  de  lacu,  in  quo  non  est  aqua.  »  {Zach.  ix,  IL) 
Quid  per  liunc  lacum  velit  inlelligi,  possunt  diversa 
sentiri,  eliam  secundum  reclam  lidem.  Mihi  tamen 
videtur  non  eo  significari  melius,  nisi  humanaî  mi- 
seriœ  siccam  profundilatem  quodarti  modo  cl  steri- 
lem,  ubi  non  sunt  fluenla  justiliœ,  scd  iniquilatis 
lutura.  De  hoc  quippc  etiani  in  Psalmo  dicilur:  «  Et 
eduxil  me  de  lacu  miseria?,  et  de  lulo  lirai.  »  {Psal. xxxix,  2.) 

3.  Malachias  prophclans  Ecclesiam,  quam  per 
Chrislum  ccrnimus  propagatam,  Judîeis  aperlissime 
dicil  ex  persona  Dei  :  »  Non  est  mibi  voluntas  in 
vobis,  et  munus  non  suscipiam  de  manu  veslra.  Ab 
ortu  enim  soiis  usque  ad  occasum,  magnum  est  no- 
men  meum  in  gcnlibus,  et  in  omni  loco  sacrificabi- 
tur  et  offerelur  nomini  mco  oblatio  munda  :  quia 
magnum  nomen  meum  in  gealibus,  dicil  Dominus.  » 
{Malach.  \,  10.)  IIoc  sacrificium  per  sacerdotium 

[a)  Vind.  Am.  et  Mss.  super  asinum.  —  [h)  Lov.  orbis  ierrx.  Abest  orhis  a  céleris  libris. 
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n'est  point  en  vous,  et  je  ne  recevrai  point  de 
présents  de  votre  main,  «  doivent  voir  que  leurs 

sacrifices  sont  abolis;  pourquoi  attendent-ils 

donc  encore  un  autre  Christ,  quand  la  prophé- 

tie qu'ils  lisent  et  dont  ils  contemplent  l'accom- 

plissement, n'a  pu  s'accomplir  que  par  lui?  Car, 
un  peu  après,  le  prophète  dit,  au  sujet  du  Christ 

et  toujours  en  la  personne  de  Dieu  :  «  Mon  al- 
liance avec  lui  est  une  alliance  de  vie  et  de 

paix,  et  je  lui  ai  donné  de  me  craindre  et  de 

respecter  la  présence  de  mon  nom.  La  loi  de 
vérité  était  dans  sa  bouche  ;  il  a  suivi  avec  moi 

les  voix  de  la  paix  et  il  a  fait  sortir  plusieurs  de 

l'iniquité  ;  car  les  lèvres  du  prêtre  seront  les 

dépositaires  de  la  science,  et  c'est  de  sa  bouche 

qu'on  recherchera  la  connaissance  de  la  loi, 

parce  qu'il  est  l'ange  du  Seigneur  Tout-Puis- 

sant. »  [Malach.  ii,  5,  etc.)  Il  ne  faut  pas  s'éton- 

ner que  le  Christ  Jésus  soit  appelé  l'ange  du 
Dieu  Tout-Puissant.  Il  est  esclave  à  cause  de  la 

forme  d'esclave  qu'il  a  prise  pour  venir  parmi 
les  hommes;  et  il  est  ange  à  cause  de  l'Évan- 

gile qu'il  leur  annonce.  Car,  en  suivant  l'éty- 
mologie  grecque,  Évangile  veut  dire  bonne 

nouvelle,  et  ange,  messager.  Aussi,  le  prophète 

dit  encore  de  Jésus-Christ  :  «  Voici  que  j'envoie 
mon  ange,  et  il  préparera  la  voie  devant  moi, 

Christi  secundum  ordinem  Melchisedec,  cum  in 
omni  loco  a  solis  orlu  usque  ad  occasum  Deo  jam 
videamus  offerri;  sacrificium  aulem  Judteorum,  qui- 
bus  diclum  est,  «  Non  est  mihi  volunlas  in  vobis, 
nec  accipiam  de  manibus  vestris  muiius,  »  cessasse 
negare  non  possunt  ;  quid  adhuc  exspeclant  alium 
Christum,  cum  hoc  quod  prophelatum  iegunl  et  im- 
plelum  vident  impleri  non  polueril,  nisi  per  ipsura? 
Dicit  enim  paulo  post  de  ipso  ex  persona  Dei  : 
«  Teslamenlum  meum  erat  cum  eo  vitae  et  pacis:  et 
dedi  ei  ut  timoré  timeret  me,  et  a  facie  nominis  mei 
revereretur.  Lex  veritatis  erat  in  ore  ipsius,  in  pace 
dirigens  (a)  ambulavit  mecum,  et  multos  convertit 
ab  iniquilate  :  quoniam  labia  sacerdolis  custodient 
scientiam,  et  legem  inquirent  ex  ore  ejus;  quoniam 
angélus  Domini  omnipolentis  est.  »  (Malach.  n,  5 
et  seq.)  Nec  mirandum  est,  quia  omnipolentis  Dei 
angélus  diclus  est  Christus  Jésus.  Sicut  enim  servus 
propter  ibrmam  servi,  in  qua  venil  ad  homines;  sic 
et  angélus  propter  Evangelium,  quod  nuntiavit  ho- 
minibus.  Nam  si  Grœca  ista  interpretemur,  et  Evan- 

gelium bona  nuntiatio  est,  et  angélus  nuntius.  De 
ipso  quippe  iterum  dicit  :  «  Ecce  mitto  angelum 

et  aussitôt  viendra  dans  son  temple  le  Seigneur 

que  vous  cherchez,  avec  l'ange  du  testament 
que  vous  désirez.  Il  vient,  le  voici,  dit  le  Sei- 

gneur Tout-Puissant  ;  et  qui  pourra  supporter 

l'éclat  de  son  avènement,  ou  soutenir  sa  pré- 
sence? »  {Malach,  m,  1,  etc.)  Ici  le  prophète 

prédit  le  premier  et  le  second  avènement  du 

Christ;  le  premier,  en  disant:  Et  aussitôt  le  Sei- 

gneur viendra  dans  son  temple,  c'est-à-dire 
dans  sa  chair,  dont  il  dit  dans  l'Évangile  : 
((  Détruisez  ce  temple  et  je  le  rétablirai  en  trois 

jours;  »  (Jean,  ii,  19)  le  second,  par  ces  paro^ 
les  :  Le  voici,  il  vient,  dit  le  Seigneur  Tout- 

Puissant  ;  et  qui  pourra  supporter  l'éclat  de  son 
avènement,  ou  soutenir  sa  présence?  Quant  à 

ce  qu'il  dit  encore  :  «  Le  Seigneur  que  vous  cher- 

chez, l'ange  du  testament  que  vous  désirez,  »  il 
veut  sans  doute  faire  entendre  que  les  Juifs 

eux-mêmes,  en  lisant  les  Écritures,  cherchent 

le  Christ  et  le  désirent;  mais  plusieurs,  aveu- 
glés par  leurs  fautes  passées,  ne  voient  point 

que  celui  qu'ils  cherchent  et  désirent  est  déjà 
venu.  Quant  au  testament  dont  il  parle,  soit 

précédemment,  quand  il  dit  :  «  Mon  Testament  ou 
mon  alliance  est  avec  lui,»  soit  dans  la  dernière 

citation,  lorsqu'il  nomme  l'ange  du  testament, 

il  s'agit,  sans  aucun  doute,  du  Nouveau-Testa- 

meum,  et  prospiciet  viam  anle  faciem  meam  :  et 
subito  veniet  in  templum  suum  Dominus  quem  vos 
quîerilis,  et  angélus  testamenti  quem  vos  vulLis. 
Ecce  venit,  dicit  Dominus  omnipotens  :  et  quis  sus- 
linebit  diem  iniroitus  ejus?  aut  quis  resistet  in  ad- 
speclu  ejus?  »  (Malach.  m,  i,  etc.)  Hoc  loco  et  pri- 
mum  et  secundum  Christi  prgenunliavit  adventum  : 
primum  scilicet,  de  quo  ait  :  «  Et  subito  veniet  in 
templum  suum;  »  id  est,  in  carnem  suam,  de  qua 
dixit  in  Evangelio  :«  Solvite  templum  hoc,  et  in  tri- 
duo  resuscitabo  illud  :  »  (Joan.  n,  19.)  secundum 
vero,  ubi  ait  :  «  Ecce  venit,  dicit  Dominus  omnipo- 

tens, et  quis  substinebit  diem  introitus  ejus,  aut 
quis  resistet  in  adspectu  ejus?  »  Quod  autem  dicit  : 
«  Dominus  quem  vos  quœritis,  et  angélus  testamenti 
quem  vos  vultis  :  »  signiflcavit  utique  etiam  Judaeos 
secundum  Scripturas  quas  legunt,  Christum  querere, 
et  velle.  Sed  multi  eorum,  quem  quœsierunt  et  vo- 
luerunt,  venisse  non  agnoverunt,  excœcati  in  cordi- 
bus  suis  prœcedentibus  meritis  suis.  Quod  sane  hic 
nominat  testamenlum,  vel  supra,  ubi  ait  :  «  Testa- 
meiitum  meum  erat  cum  eo;  »  vel  hic,  ubi  eum 
dixit  angelum  testamenti  :  novum   procul  dubio 

[a]  Sic  plures  Mss.  juxtn  i.xx.  Ai  editi,  nmlmlabit  mecum,  et  multos  convertet. 
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ment,  qui  promet  des  biens  éternels,  tandis  que 

l'Ancien  avait  seulement  des  promesses  tempo- 
relles. Il  est  vrai  que  la  prospérité  des  impies 

jette  le  trouble  chez  un  grand  nombre  de  per- 

sonnes faibles,  qui  s'attachent  aux  biens  de  la 
terre  et  servent  le  vrai  Dieu  pour  ces  passagères 

récompenses.  Aussi,  afin  de  faire  distinguer  la 

béatitude  éternelle  du  Nouveau-Testament,  qui 
sera  le  partage  des  seuls  bons,  de  la  félicité 

terrestre  de  l'Ancien  qui,  très-souvent,  est  ac- 
cordée aux  méchants,  le  prophète  dit  :  «  Vous 

avez  multiplié  contre  moi  vos  paroles  injurieu- 
ses, dit  le  Seigneur,  et  vous  dites  :  En  quoi 

avons-nous  mal  parlé  de  vous?  Vous  avez  dit  : 

C'est  une  folie  de  servir  Dieu,  et  que  nous  re- 

vient-il d'avoir  observé  ses  commandements,  et 

d'avoir  marché  en  suppliants  devant  la  face  du 
Seigneur  Tout-Puissant?  Maintenant  donc , 
nous  appellerons  bienheureux  les  étrangers, 

car  tous  ceux  qui  ont  commis  l'iniquité  se  relè- 
vent ;  il  se  sont  déclarés  les  ennemis  de  Dieu  et 

les  voilà  sauvés.  Ainsi  ont  murmuré  tout  bas 

ensemble  ceux  qui  craignaient  le  Seigneur;  le 

Seigneur  a  remarqué,  et  il  a  entendu  ces  plain- 

tes ;  et  il  a  écrit  un  livre  qui  restera  en  sa  pré- 
sence, en  faveur  de  ceux  qui  le  craignent  et 
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respectent  son  nom.  «Ce  livre,  c'est  le  Nouveau- 
Testament,  mais  écoutons  ce  qui  suit  :  «  Et  ils 

seront  mon  héritage,  dit  le  Seigneur  Tout- 

Puissant,  au  jour  que  j'ai  réservé;  et  je  les 

épargnerai  comme  l'homme  épargne  un  fds 
obéissant.  Alors,  vous  changerez  de  langage,  et 

vous  distinguerez  entre  le  juste  et  l'injuste, 
entre  celui  qui  sert  Dieu  et  celui  qui  ne  le  sert 

pas.  Car,  voici  venir  le  jour  qui  sera  comme 
une  fournaise  ardente  pour  les  consumer.  Et 

tous  les  étrangers,  et  tous  ceux  qui  commettent 

l'injustice,  seront  comme  la  paille,  et  le  jour 
qui  vient  les  dévorera,  dit  le  Seigneur  Tout- 

Puissant;  et  il  ne  restera  d'eux  ni  branches,  ni 
racines.  Et  le  soleil  de  justice  se  lèvera  pour 

vous  qui  craignez  mon  nom;  votre  salut  sera 
sous  ses  ailes;  vous  sortirez  et  vous  bondirez 

comme  de  jeunes  taureaux  délivrés  de  leurs 

liens  ;  et  vous  foulerez  les  méchants  et  ils  se- 
ront comme  de  la  cendre  sous  vos  pieds,  le  jour 

que  j'ai  réservé  à  mes  œuvres,  dit  le  Seigneur 
Tout- Puissant.  »  [Malach.  m,  13,  etc.)  Ce  jour 

est  le  jour  du  jugement,  dont  nous  parlerons 

plus  amplement  en  son  lieu,  si  Dieu  le  per- 
met. 

Teslamentum  debemus  accipeie,  ubi  sempilerna; 
non  velus,  ubi  temporalia  sunt  promissa  :  quae  pro 
magno  habentes  plurimi  infirmi,  et  Dec  vero  lalium 
rerum  mercede  servienles,  quando  vident  eis  impios 
abundare,  turbantur,  Propter  quod  idem  Prophela, 
ut  novi  Testamenti  bealitudinem  œlernam,  quse  non 
dabitur  nisi  bonis,  dislingueret  a  veleris  lerrena 
felicitale,  quœ  plerumquc  datur  et  malis  :  «  Ingra- 
vaslis,  inquit,  super  me  verba  veslra,  dicit  Dominus, 
et  dixislis,  In  quo  delraximus  de  te?  Dixistis,  Vanus 
est  omnis,  qui  servit  Deo;  et  quid  plus,  quia  custo- 
divimus  observationes  ejus,  et  quia  ambulavimus 
supplicantes  ante  faciem  Domini  omnipotcnlis?  Et 
nunc  nos  beatificamus  aliènes,  et  reœdificanlur  om- 
nes  qui  fociunt  iniqua  :  et  adversati  sunt  Deo,  et 
salvi  facli  sunt.  IIa3c  oblocuti  sunt,  qui  limebant 
Dominura,  unusquisque  ad  proximum  suum  :  et 
animadverlit  Dominus,  et  audivit  :  et  scripsit  librum 
mémorise  in  conspectu  suo,  eis  qui  liment  Domi- 
num,  et  reverentur  nomen  ejus.  »  Isto  libre  signifi- 

(a)  Editi,  in  die.  Mss.  in  cliem  :  juxta  Gra}c,  lxx. 

catum  est  Teslamentum  novum.  Denique  quod 
sequilur,  audiamus  :  «  Et  erunl  mihi,  dicit  Dominus 
omnipolens,  in  (a)  diem,  qua  ego  facio,  in  adquisi- 
tionem  ;  et  eligam  eos,  sicut  homo  eligit  filium 
suum  servienlem  sibi  :  et  convertemini,  et  videbitis 
inler  justum  et  injustum,  et  inter  servienlem  Deo, 
et  non  servienlem.  Quoniam  ecce  dies  venil  ardens 
sicut  clibanus,  et  concremabil  eos  :  et  erunl  omnes 
alienigenae,  et  omnes  facienles  iniquitalem  stipula, 
et  incendel  illos  dies  qui  advenicl,  dicit  Dominus 
omnipolens  :  et  non  derelinquetur  eorum  radix, 
neque  sarmentum.  Et  orielur  vobis  limenlibus  no- 

men meum,  sol  juslitiœ  :  et  sanitas  in  pennis  ejus  : 
et  exlîibilis,  et  exullabilis  sicut  vituli  ex  vinculis 
resoluli;  et  conculcabitis  iniques,  et  erunl  cinis  sub 
pedibus  veslris  in  die,  in  quo  ego  facio,  dicit  Domi- 

nus omnipolens.  »  {Malach.  m,  13,  et  seq.)  Hic 
est  qui  dicitur  dies  judicii  :  de  quo  suo  loco,  si 
Deus  volueril,  loquemur  uberius. 

TOM.  XXIV. 
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CHAPITRE  XXXVI. 

D'Esdras  et  des  livres  des  Machabées. 

Après  ces  trois  prophètes,  Aggée,  Zacharie  et 
Malachie,  à  la  même  époque  de  la  délivrance 

de  la  captivité  de  Babylone,  écrivit  Esdras,  qui 

est  regardé  plutôt  comme  historien  que  comme 

prophète.  Il  en  est  de  même  du  livre  d'Esther, 
dont  la  vie,  consacrée  à  la  gloire  de  Dieu,  se 

rapporte  à  peu  près  au  même  temps.  On  devrait 

peut-être  voir  dans  Esdras  une  prophétie  du 
Christ,  à  propos  de  ce  débat  élevé  entre  jeunes 

gens,  pour  savoir  ce  qui,  dans  le  monde,  a  le 

plus  de  puissance;  l'un  prétendait  que  c'étaient 
les  rois;  un  autre,  le  vin;  un  troisième,  les 

femmes,  qui  souvent  commandent  aux  rois  ; 

Esdras,  cependant,  finit  par  démontrer  victo- 

rieusement que  la  vérité  l'emportait  sur  tout  le 
reste.  {Esdras,  xxxin,  10,  etc.)  Or,  en  consultant 

l'Évangile ,  nous  apprenons  que  la  vérilé , 
c'est  le  Christ.  Depuis  la  restauration  du  tem- 

ple, les  Juifs  n'ont  plus  de  rois,  mais  des  prin- 
ces, jusqu'à  Aristobule.  Le  calcul  de  ces  temps 

ne  se  trouve  pas  dans  les  Écritures  dites  canoni- 
ques, mais  ailleurs,  ainsi  dans  les  livres  des 

Machabées,  que  les  Juifs  rejettent  de  leur  ca- 
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non.  L'Église,  au  contraire,  en  a  reconnu  l'au- 
thenticité, rendant  ainsi  un  solennel  hommage 

aux  héroïques  souffrances  de  certains  martyrs 

qui,  avant  la  venue  du  Christ  dans  la  chair,  ont 

pour  la  loi  de  Dieu,  combattu  jusqu'à  la  mort, 
et  supporte  avec  courage  les  tortures  les  plus 
affreuses. 

CHAPITRE  XXXVII. 

Lés  prophéties  sont  plus  anciennes  que  la  philoso- 

phie payenne. 

Au  temps  de  nos  prophètes,  dont  les  écrits 

sont  déjà  parvenus  à  la  connaissance  de  la  plu- 

part des  nations,  il  n'y  avait  point  encore  de 

philosophes  parmi  les  Gentils,  du  moins,  il  n'y 
en  avait  point  qui  portassent  ce  nom.  Pytha- 
gore  de  Samos  fut  le  premier,  et  sa  renommée 

n'a  commencé  à  s'établir  qu'à  la  fin  de  la  capti- 
vité des  Juifs.  A  plus  forte  raison,  ne  trouvons- 

nous  d'autres  philosophes  qu'après  les  prophè- 

tes. En  effet,  l'athénien  Socrate  lui-même,  le 

maitre  de  ceux  qui  s'illustrèrent  surtout  alors, 
lui,  qui  se  distingua  entre  tous,  dans  la  philo- 

sophie morale  ou  active,  ne  paraît  dans  les 

chronologies  qu'à  la  suite  d'Esdras.  Peu  après 
aussi,  naquit  Platon,  qui  devait  surpasser  de 

CAPUT  XXXVI. 

De  Esdra  et  libris  Machahseorum. 

Post  hos  très  Proplieîas,  Aggœum,  Zachariam, 
Malachiam,  per  idem  lerapus  liberationis  populi  ex 
Babylonica  servilute  scripsit  eliam  Esdras,  qui  magis 
rerum  gestarum  scriptor  est  habilus,  quam  propheta: 
sicuti  est  et  liber,  qui  appellatur  Esther  :  cujus  res 
gesta  in  laudem  Dei  non  longe  ab  his  temporibus 
invenilur  :  nisi  forte  Esdras  in  eo  Christum  prophe- 
tasse  intelligendus  est,  quod  inter  juvenes  quosdam 
orta  quaestione,  quid  arapHus  valerel  in  rébus  ;  eum 
reges  unus  dixisset,  aller  vinum,  tertius  mulieres, 
quai  plerumque  regibus  imperarent  :  idem  tamen 
tertius  veritatem  super  omnia  demon^travit  esse  vic- 
Iricem.  {Esdr.  xxxni,  JO,  etc.)  Consulto  autem  Evan- 
gelio,  Christum  cognoscimus  esse  veritatem.  Ab  hoc 
tempore  apud  Judaeos  restituto  templo,  non  reges, 
sed  principes  fuerunt  usque  ad  Aristobolum  :  quo- 

rum supputatio  temporura  non  in  Seripturis  sanctis, 
quae  canonicae  appellantur,  sed  in  aliis  invenitur,  in 

quibus  sunt  et  MachabaBorun  libri,  quos  non  Judaei, 
sed  Ecclesia  pro  canonicis  habet,  propter  quorum- 
dam  Martyrum  passiones  véhémentes  atque  mirabi- 
les,  qui  ante  quam  Christus  venisset  in  {a)  carnem, 
usque  ad  mortem  pro  Dei  lege  certaverunt,  et  mala 
gravissima  atque  horribilia  pertulerunt. 

CAPUT  XXXVII. 

Quod  prophetica  auctoritas  omni  origine  gentilis 
philosophix  inveniatur  antiguior. 

Tempore  igitur  Prophetarum  nostrorum,  quorum 
jam  scripla  ad  notitiam  fere  omnium  gentium  per- 
venerunt,  (b)  philosophi  gentium  nondum  erant, 
qui  hoc  etiam  nomine  vocarentur,  quod  cœpit  a 
Samio  Pylhagora,  qui  co  tempore,  quo  Judaeorum 
est  soluta  captivitas,  cœpit  excellere  aique  cognosci. 
Multo  ergo  magis  ceteri  philosophi  post  Prophetas 
reperiuntur  fuisse.  Nam  ipse  Socrates  Athenien- 
sis,  magister  omnium  qui  tune  maxime  claruerunt, 
tenens  in  ea  parte,  quae  moralis  vel  activa  dicitur, 
principatum,  post  Esdram  in  Chronicis  invenitur. 

(a)  Mss.  in  carne.  —  (b)  Omnes  Mss.  -post  pervenerunt,  sic  prosequunlur,  et  multo  magis  post  eos  fuerunt  philo- 
sophi gentium,  qui  hoc  etiam  nomine  vocarentur. 
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beaucoup  les  autres  disciples  de  Socrate.  Ajou- 
tons à  ceux-ci,  leurs  devanciers  mêmes,  qui  ne 

portaient  pas  encore  le  nom  de  philosophes,  les 

sept  sages,  puis  les  physiciens,  successeurs  de 
Thalès  et  ses  imitateurs  dans  la  recherche  des 

secrets  de  la  nature,  Anaximandre,  Anaximè- 
nes,  Anaxagore  et  plusieurs  autres  qui  vécurent 

avant  que  Pythagore  se  vouât,  le  premier  de 

tous,  au  culte  de  la  philosophie,  ceux-là  mêmes, 

n'ont  pas,  sur  tous  nos  prophètes,  le  privilège 

de  l'antiquité.  Car,  Thalès,  leur  aîné,  ne  parut, 
dit- on,  que  sous  le  règne  de  Romulus,  époque 

où  des  sources  d'Israël,  jaillirent  ces  torrents  de 
prophéties  qui  devaient  inonder  toute  la  terre. 
Ainsi,  les  seuls  poètes  théologiens,  Orphée, 

Linus,  Musée  et  peut-être  encore  quelque  autre 
chez  les  Grecs,  seraient  plus  anciens  que  les 

prophètes  hébreux,  dont  les  écrits  font  autorité 

parmi  nous.  Mais,  aucun  d'eux  n'a  devancé  le 
véritable  théologien,  notre  Moïse,  le  fidèle  pro- 

phète du  Dieu  unique  et  véritable,  dont  les 

écrits  jouissent  de  la  plus  haute  autorité  cano- 

nique. Par  conséquent,  les  Grecs,  dont  la  lan- 
gue, il  est  vrai,  a  jeté  sur  les  lettres  humaines 

tant  d'éclat,  n'ortt  pas  à  s'enorgueillir  de  leur 
sagesse  pour  réclamer,  ni  la  supériorité  sur 

Non  muilo  post  eliam  Plato  nalus  csl,  qui  longe 
celeros  Socratis  discipulos  anleircL  Quibus  si  adda- 
raus  eliam  superiores,  qui  nondum  philosophi  voca- 
banlur,  septem  scilicel  Sapicnles,  ac  deinde  pliysi- 
cos  qui  Thaleti  successerunt,  in  perscrulnnda  nalura 
rerum  sludium  ejus  imitali,  Anaximandrum  sciiicet 
et  Anaximenem  et  Anaxagoram,  aliosque  nonnul- 
los  ,  anlequam  Pythagoras  philosophum  primus 
protileretur,  nec  illi  Prophetas  nostros  universos 
temporis  anliquitate  praecedunt  :  quando  quidem 
Thaïes,  post  quem  céleri  fuerunl,  régnante  Romulo 
(<7)  erainuisse  ferlur,  quando  de  fonlibus  Israël  in 
eis  lilleris,  quœ  loto  orbe  manarent,  propheliae  llu- 
men  erupit.  Soli  igitur  illi  theologi  poeliie,  Orpheus, 
Linus,  Musaeus,  et  si  quis  alius  apud  Graecos  fuil, 
his  Prophelis  Hebraeis,  quorum  scriplain  auclorilale 
habemus,  annis  reperiuntur  priores.  Sed  nec  ipsi 
verum  theologum  nostrum  Moysen,  qui  unum  verum 
Deum  veraciter  prœdicavil,  cujus  nunc  scripla  in 
auctoritalis  canone  prima  sunt,  tempore  praevene- 
runt  :  ac  per  hoc  quantum  ad  Grnecos  adlinel,  in 
qua  lingua  lilterœ  hujus  sœculi  maxime  fcrbuerunt, 
nihil  habent  unde  sapientiam  suam  jaclent,  quo  re- 
ligione  nostra,  ubi  vera  sapientia  est,  si  non  supe- 

notre  religion  où  se  trouve  la  véritable  sagesse, 

ni  même  l'antiquité.  Mais,  avouons-le,  avant 
Moïse,  il  y  avait  eu  déjà,  non  en  Grèce,  mais 
chez  les  nations  barbares,  comme  en  Égyte, 

une  certaine  doctrine  qu'on  appelait  leur  scien- 
ce, autrement,  nous  ne  lirions  pas  dans  les  livres 

saints,  que  Moïse  fut  instruit  dans  toute  la 

science  des  Égyptiens  {Act.  vu,  22);  en  effet, 

né  dans  ce  pays,  adopté  et  nourri  par  la  fille  de 

Pharaon,  il  y  reçut  aussi  une  éducation  distin- 

guée. Mais  la  science  des  Égyptiens  n'a  pu  de- 
vancer celle  de  nos  prophètes,  puisque  Abraham 

fut  aussi  prophète.  [Gen.  xx,  7.)  Et  quelle  scien- 

ce pouvait- il  y  avoir  en  Égypte,  avant  qu'Isis, 
dont  ils  crurent  devoir  faire  une  grande  déesse, 

après  sa  mort,  leur  eut  appris  l'invention  des 

lettres?  Or,  on  sait  qu'Isis  était  fille  d'Inaque, 

premier  roi  des  Argiens,  à  l'époque  des  descen- 
dants d'Abraham. 

CHAPITRE  XXXVni. 

IJ Eglise  na  pas  inscrit  au  canon  des  Saintes- 
Ecritures  certains  écrits  des  prophètes,  en  raison 
de  leur  trop  grande  antiquité,  dans  la  crainte 
que  V erreur  ne  se  glissât  au  lieu  de  la  vérité. 

Mais  si  je  remonte  à  des  temps  beaucoup  plus 

rior,  sallem  videatur  anliquior.  Verum,  quod  faten- 
dum  esl,  non  quidem  in  Graecia,  sed  in  barbaris 
gcnlibus,  sicut  in  ̂ îlgypto,  jam  fuerat  ante  Moysen 
nonnulla  doclrina,  quae  illorum  sapientia  diceretur: 
alioquin  non  scriplum  cssel  in  libris  sanctis,  Moysen 
erudilum  fuisse  omni  sapientia  yEgypliorum,  (Jet. 
vn,  22)  tune  utique  quando  ibi  nalus  est,  et  a  filia 
Pharaonis  adoptatus  atque  nulrilus,  eliam  liberaliter 
educalus  est.  Sed  nec  sapientia  yïlgypliorum  sapien- 

tiam Prophelarum  nostrorum  lempore  antecedere 
poluit,  quando  quidem  et  Abraham  prophela  fuit. 
(Gen.  xx,  7.)  Quid  autem  sapienliae  esse  poluit  in 
TÎlgypIo,  antequam  eis  Isis,  quam  morluam  tam- 
quam  deam  magnam  colcndam  putaverunl,  lilteras 
Iradcrel?  Isis  porro  Inachi  lilia  fuisse  prodilur,  qui 
primus  regnare  cœpit  Argivis,  quando  Abrahae  jam 
nepoles  reperiuntur  exorti. 

CAPUT  XXXVIII. 

Quod  cjuœdam  .sanctoriim  scripta  ecclesiasticus 
canon  pr opter  nimiam  non  receperit  vetusta- 
te?n,  ne  per  occasionem  eorum  falsa  verts  insé- 

rer entur. 

Jam  vcro  si  longe  anliquiora  repctam,  et  ante  il- 

(a)  Sola  editio  Lov.  emicuisse» 
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anciens,  avant  même  cette  grande  catastrophe 

du  déluge,  je  trouve  notre  patriarche  Noé,  que 

je  puis  à  bon  droit  appeler  aussi  prophète, 

puisque  l'arche  même  qu'il  fabriqua  et  où  il  se 
réfugia  avec  les  siens,  est  une  prophétie  de  no- 

tre temps.  Que  dirais-je  d'Enoch,  septième  des- 
cendant d'Adam?  L'Epitre  canonique  de  l'Apô- 

tre Jude  ne  proclame-t-elle  pas  qu'il  a  prophé- 

tisé? Si  les  écrits  de  ces  prophètes  n'ont  aucune 

autorité  ni  chez  les  Juifs,  ni  chez  nous,  c'est 
leur  trop  grande  antiquité  qui  en  est  cause, 

elle  les  a  rendus  suspects,  on  craignit  de  don- 

ner l'erreur  pour  la  vérité.  Car,  certains  écrits 
leur  sont  attribués  par  ceux  qui  croient  indis- 

tinctement ce  qui  leur  plait.  Mais  la  pureté  du 

canon  n'a  point  permis  de  les  admettre,  non 

que  l'Église  réprouve  l'autorité  de  ces  hommes 
qui  se  rendirent  agréables  à  Dieu,  mais  parce 

qu'elle  ne  croit  pas  que  ces  écrits  soient  leur 

œuvre.  Et  il  n'est  pas  étonnant  que  l'on  re- 
garde comme  suspects  des  livres  remontant  à 

une  si  haute  antiquité,  quand  dans  l'histoire 

même  des  rois  de  Juda  et  d'Israël,  où  sont  rap- 
portés des  faits  auxquels  nous  ajoutons  foi  par 

suite  de  l'autorité  des  Écritures  canoniques, 
on  indique  plusieurs  choses  qui  manquent 

d'explications  ;  on  dit  même  qu'elles  se  trouvent 

lud  grande  diluvium  noster  erat  ulique  Noe  palriar- 
cha,  quem  prophelam  quoque  non  immerilo  dixe- 
rim  :  si  quidem  ipsa  arca  quam  fecit,  ot  in  qua  cum 
suis  evasit,  prophelia  nostrorum  temporum  fuit. 
Quid  Enoch  seplimus  ab  Adam,  nonne  eliam  in  ca- 
nonica  epistoia  apostoli  Juda?  prophelasse  prœdica- 
tur  ?  Quorum  scripta  ul  apud  Judaeos  et  apud  nos 
in  aucloritate  non  essent,  nimia  fecit  anliquilas, 
propter  quam  videbantiir  habenda  esse  suspecta,  ne 
proferrentur  falsa  pro  vei'is.  Nam  et  proferunlur 
qaœdam  quas  ipsorum  esse  dicanlur  ab  eis  qui  pro 
suc  sensu  passim,  quod  volunl,  credunl.  Sed  ea  casli- 
tas  canonis  non  recepit,  non  quod  eorum  hominum, 
qui  Deo  placuerunl,  rcprobelur  auclorilas,  sed  quod 
isla  esse  non  credanlur  ipsorum.  Nec  mirum  débet 
videri,  quod  suspecta  habenlur,  quîe  sub  lanlse  an- 
tiquilalis  nomine  proferunlur ,  quando  quidem  in 
ipsa  historia  regum  (a)  Juda  et  regum  Israël,  qude 
res  gestas  continet,  de  quibus  eidem  Scripturœ  ca- 
nonicae  credimus,  commemorantur  plurima,  quae 
ibi  non  expiicantur,  et  in  libris  aliis  inveniri  dicun- 

dans  d'autres  livres  écrits  par  des  prophètes, 
dont  les  noms  ne  sont  pas  inconnus  (I.  Par. 

XXIX,  29;  II.  Par.  ix,  29);  et  cependant,  ces  li- 
vres ne  sont  point  compris  dans  le  canon  des 

Écritures  reçu  du  peuple  de  Dieu.  Pourquoi  en 

est-il  ainsi?  J'avoue  que  je  l'ignore;  si  ce  n'est, 

à  mon  avis,  que  ces  hommes  auxquels  l'Esprit- 
Saint  a  certainement  révélé  tout  ce  qui  devait 

avoir  autorité  de  religion,  ont  pu  écrire  certai- 

nes choses  comme  hommes,  avec  l'exactitude 

réclamée  par  l'histoire  ;  et  d'autres,  comme  pro- 

phètes, sous  l'inspiration  divine;  de  là  cette 
distinction  entre  celles  qu'on  croirait  devoir 

leur  attribuer  à  eux-mêmes,  et  celles  qu'on 
attribuerait  à  Dieu,  parlant  par  leur  bouche  ; 

ainsi,  les  unes  appartiendraient  au  développe- 
ment des  connaissances  humaines,  les  autres  à 

l'autorité  de  la  religion  ;  autorité  gardienne  du 
canon  en  dehors  duquel  les  écrits  qui  parais- 

sent sous  le  nom  des  anciens  prophètes  n'ont 
aucune  valeur,  même  pour  la  science,  puisque 

leur  authenticité  est  incertaine;  aussi,  on  se 

garde  bien  d'y  ajouter  foi,  surtout  si  on  y  re- 
marque certains  passages  contraires  à  la  foi  des 

livres  canoniques,  car  alors  il  est  évident  que 

ces  livres  n'ont  pas  pour  auteurs  ceux  auxquels 
ils  sont  attribués. 

tur,  quos  Prophelae  scripserunt,  et  alicubi  eorum 
quoque  Prophelarum  nomina  non  tacenlur  (I.  Par. 
XMx,  29,  et  II.  Pa? .  ix,  29);  nec  tamen  inveniuntur 
in  canone,  quem  recepit  populus  Dei.  Cujus  rei, 
faleor,  caussa  me  latet  :  nisi  quod  existimo,  etiam 
ipsos,  quibus  ea  quae  in  auctoritate  religionis  esse 
deberent,  sanctus  utique  Spirilus  revelabat,  alla  si- 
cut  homines  hislorica  diligentia,  alla  sicut  Prophe- 
tas  inspiratione  divina  scribere  potuisse  ;  atque  haec 
ila  fuisse  dislincla,  ul  illa  tamquam  ipsis,  isla  vero 
lamquam  Deo  per  ipsos  loquenti,  judicarentur  esse 
tribuenda  ;  ac  sic  illa  perlinercnt  ad  ubertalem  co- 
gnilionis,  haec  ad  religionis  auclorilatem  :  in  qua 
aucloritate  cuslodilur  canon,  praeler  quem  si  qua 
jam  etiam  sub  nomine  velerum  Prophelarum  scripta 
proferunlur,  nec  ad  ipsam  copiam  scienliae  valent, 
quoniam  ulrum  eorum  sint,  quorum  esse  dicuntur, 
incertum  est  ;  et  ob  hoc  eis  non  habetur  fides,  ma- 

xime his  in  quibus  etiam  contra  fidem  librorum  ca- 
nonicorum  quaedam  leguntur,  propter  quod  ea  pror- 
sus  non  esse  apparet  illorum. 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  Judse, 



CHAPITRE  XXXIX 

Des  caractères  hébraïques  qui  sont  aussi  anciens 
que  la  langue. 

Ne  croyons  donc  pas,  comme  plusieurs  se 

l'imaginent,  que  la  langue  hébraïque  seule  ait 
été  conservée  par  Héber,  qui  donna  son  nom 
aux  Hébreux,  et  transmise  de  lui  à  Abraham, 

tandis  que  les  caractères  hébraïques  dateraient 

de  la  loi  donnée  par  Moïse.  Il  est  plus  probable 

que  cette  langue  s'est  conservée  avec  ses  carac- 
tères dans  les  traditions  patriarchales.  Enfin 

Moïse  choisit  des  maîtres  pour  enseigner  les 

lettres  au  peuple  de  Dieu,  avant  toute  connais- 

sance de  la  loi  divine.  L'Écriture  les  appelle 
ypa|x;j.aTO£iaayo)YçTc:,  ce  qui  signifie  introducteurs 

ou  initiateurs  aux  lettres,  parce  qu'ils  les  intro- 

duisaient pour  ainsi  dire  dans  l'esprit  de  leurs 
disciples,  ou  plutôt  introduisaient  leurs  disci- 

ples jusqu'à  elles.  Ainsi  donc,  qu'aucune  nation 
n'ait  la  simplicité  de  se  vanter  de  sa  science,  la 
croyant  plus  ancienne  que  nos  patriarches  et 

nos  prophètes,  dotés  de  la  science  divine,  quand 

l'Egypte  accoutumée  à  se  glorifier  faussement 
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de  l'antiquité  de  ses  doctrines,  ne  saurait  même, 

n'importe  en  quel  genre  de  connaissances,  pré- 
tendre à  la  priorité  sur  la  science  de  nos  pa- 

triarches. Personne,  sans  doute,  n'oserait  parler 
des  merveilles  de  la  science  chez  les  Égyptiens, 

avant  la  connaissance  des  lettres,  c'est-à-dire 
avant  Isis  qui  les  leur  fit  connaître.  Au  reste, 

qu'était-ce  parmi  eux  que  cette  science  en  sa- 

gesse.si  vantée?  C'était  surtout  l'astronomie  et 
peut-être  quelque  autre  science  semblable,  dont 

l'étude  sert  plutôt  à  exercer  l'imagination,  qu'à 
éclairer  l'àme  de  la  véritable  sagesse.  Quant  à 

la  philosophie,  qui  se  flatte  d'apprendre  aux 

hommes  le  secret  du  bonheur,  ce  n'est  qu'à 

l'époque  de  Mercure  Trismégisle,  que  ces  con- 
trées la  virent  fleurir;  longtemps,  il  est  vrai, 

avant  les  sages  ou  philosophes  de  la  Grèce, 
mais  toutefois  après  Abraham,  Isaac,  Jacob, 

Joseph,  et  après  Moïse  lui-même.  Car,  ce  n'est 

qu'au  temps  de  la  naissance  de  Moïse  que  l'on 
voit  paraître  Atlas,  ce  grand  astrologue,  frère 

de  Prométhée  et  aïeul  maternel  du  grand  Mer- 

cure, dont  Mercure  Trismégiste  fut  le  petit- 
fils. 

CAPUT  XXXIX. 

De  Hebraicis   litteris ,  qux  niun<juani    ùi  mx 
linguse  proprietate  non  fuerint. 

Non  itaque  credendum  est,  quod  nonnulli  arbi- 
trantur,  Hebrœam  tantum  iinguam  per  illum  qui 
vocabalur  Heber,  unde  Hebrœorum  vocabulum  est, 
servatam,  atque  inde  pervenisse  ad  Abraham,  He- 
brœas  autem  litteras  a  lege  cœpisse,  quae  data  est 
per  Moysen;  sed  potius  per  illam  successionem  pa- 
Irum,  memoratam  Iinguam  cum  suis  Utleris  custo- 
dilam.  Denique  Moyses  in  populo  Dei  constituit,  qui 
docendis  htteris  praeessenl  ,  priusquam  divinaî 
legis  ullas  litteras  nossent.  Hos  appellat  Scriptuia 
YpajxfiaTOELaaYwyeîî,  qui  Latine  dici  possunt  lillerarum 
induclores  vel  introductores,  eo  quod  eas  inducant, 
id  est,  introducant  quodam  modo  in  corda  discen- 
lium,  vel  in  eas  potius  ipsos  quos  docenl.  Nulla  igi- 
tur  gens  de  antiquitate  sapientiae  suae  super  Palriai- 
chas  et  Prophetas  nosfros,  quibus  inerat  divina 
sapienlia,  ulla  se  vanitate  jactaverit;  quando  neç 

yïlgyplus  invenilur,  quae  solet  falso  et  inaniter  de 
suarum  doclrinarum  antiquitate  gloriari,  qualicum- 
que  sapienlia  sua  Patriarcharum  nostrorum  tempore 
praevenisse  sapientiam.  Neque  enim  quisquam  di- 
cerc  audebit  mirabilium  disciplinarum  eos  perilissi- 
mos  fuisse,  antequam  litleras  nossent,  id  est,  ante- 
quam  Isis  eo  venissel,  easquc  ibi  docuisset.  Ipsa 
porro  eorum  mcmorabilis  doctrina,  quae  appellala 
est  sapienlia,  quid  eral,  nisi  maxime  astronomia,  et 
si  quid  aliud  lalium  disciplinarum  magis  ad  exer- 
cenda  ingénia,  quam  ad  illuminandas  vera  sapienlia 
mentes  valere  solet?  Nam  quod  adtinet  ad  philoso- 
phiam,  quae  se  docere  protiletur  aliquid,  unde  liant 
homines  beali,  circa  Icmpora  Mercurii,  quem  Tris- 
megistum  vocaverunt,  iii  illis  terris  ejusmodi  studia 
claruerunl  :  longe  quidem  anle  sapientes  vel  philo- 

sophes Graeciae,  seJ  lamen  post  Abraham,  et  Isaac, 
et  Jacob,  et  Joseph;  nimirum  etiam  post  ipsuia 
Moysen.  Eo  quippe  tempore,  quo  Moyses  natus  est, 
fuisse  reperitur  Atlas  ille  magiius  astrologus,  Pro- 
melhei  frater,  maternus  avus  Mercurii  majoris, 
cujus  nepos  fuit  Trismegistus  istc  Mcrcurius. 
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CHAPITRE  XL. 

Vaines  prétentions  des  Egyptiens  sur  l'antiquité  de 
leur  science  qu'ils  font  remonter  à  cent  mille ans. 

C'est  donc  par  une  bien  sotte  présomption 
que  certains  grands  parleurs  comptent  plus  de 

cent  mille  ans,  depuis  que  l'Egypte  possède  la 
science  des  astres.  En  quels  livres  ont-ils  donc 

fait  ce  calcul,  eux  qui  ont  appris  d'Isis  la  con- 

naissance des  lettres,  il  n*y  a  guère  plus  de  deux 

mille  ans.  Car  Varron,  qui  n'est  pas  une  petite 
autorité  en  fait  d'histoire,  nous  assure  ce  der- 

nier chiffre,  et  la  vérité  des  Saintee-Écritures 

ne  le  contredit  point.  Et  comme  depuis  Adam, 

le  premier  homme,  il  n'y  a  pas  encore  six  mille 

ans  révolus,  n'est-il  pas  plus  à  propos  de  railler 
que  de  réfuter  ceux  qui  avancent  des  opinions 

si  étranges  sur  la  durée  des  temps,  et  si  contrai- 
res à  la  vérité  bien  reconnue  ?  En  effet,  pour 

les  récits  du  passé,  qui  donc  nous  inspirera  plus 
de  confiance,  sinon  celui  qui  a  prédit  ce  dont 

nous  voyons  déjà  l'accomplissement?  Le  désac- 
cord des  historiens  entre  eux,  nous  permet  de 

croire  préférablement  ceux  qui  ne  sont  pas  en 
contradiction  avec  notre  Histoire  sacrée.  Quand 

Içs  citoyens  de  la  Cité  impie,  répandus  sur 

CAPUT  XL. 

De  Ai.gtjpiiormn  mendacissima  canitate,  cjuœ  an- 
tiguitati  scienfiœ  suœ  ccntum  7nillia  adscribit 
annorum . 

Frustra  ilaque  vanissima  prœsumlione  garriunt 
quidam,  dicenles,  ex  quo  rationem  siderum  com- 
prehendit  .^gyplus,  amplius  quam  centum  annorum 
millia  numerari.  In  quibus  enim  hbris  islum  nume- 
rum  coliegerunl,  qui  non  mullum  ante annorum  duo 
millia  litteras  magisira  Iside  didicerunt?  Non  enim 
parvus  auclor  est  in  historia  Varro,  qui  hoc  prodi- 
dil,  quod  a  lilterarum  etiam  divinarum  verilate  non 
dissonal.  Cum  enim  ab  ipso  primo  homine,  qui  est 
appellalus  Adam,  nondum  sex  mil  lia  annorum  cora- 
pleanlur,  quomodo  non  isli  ridendi  potius,  quam 
refellendi  sunt,  qui  de  spatio  temporum  tam  diver- 
^a,  et  huic  exploratae  veritali  tam  contraria  persua- 
dere  conantur  ?  Cui  enim  melius  narranti  prœlerita 

(îre<liiïius,  quam  qui  etiam  futura  praedixit,  quœ 
praesentifi  jam  videmus  ?  Nam  et  ipsa  hisloricorum 

intcr  se  dissonanti^i  copiam  nobis  prae'bel,  ut  ei  po- 
tins credere  debeamus,  f^iii  divineSy  quam  tenemus. 

toute  la  terre,  voient  des  hommes  très-savants, 

dont  l'autorité  ne  saurait  être  méprisée,  parta- 
gés sur  des  faits  très-éloignés  de  nous  et  qui 

remontent  à  la  plus  haute  antiquité,  ils  ne  sa- 
vent auquel  de  préférence  ils  doivent  ajouter 

foi.  Pour  nous,  au  contraire,  en  ce  qui  concer- 

ne l'histoire  de  notre  religion,  appuyés  sur 

l'autorité  divine,  nous  sommes  certains  que 
tout  ce  qui  la  contredit,  est  très-faux,  quelles 

que  soient  d'ailleurs  les  autres  assertions  de 
l'histoire  profane.  Car,  vraies  ou  fausses,  elles 

n'ont  aucune  importance,  elles  ne  servent  ni  à 
réformer  notre  vie ,  ni  à  nous  rendre  heu- 
reux. 

CHAPITRE  XLI. 

Diversité  des  opinions  chez  les  philosophes  ;  accord 
des  Ecrivains  canoniques. 

i  .  Mais  laissons  maintenant  de  côté  les  éclair- 

cissements historiques,  pour  revenir  aux  phi- 

losophes, causes  de  cette  digression.  Puisqu'ils 
semblent  n'avoir  eu,  dans  leurs  études,  d'au- 

tre but  que  de  découvrir  le  genre  de  vie  le 

plus  propre  à  assurer  le  bonheur,  pourquoi 
donc,  maîtres  et  disciples,  et  disciples  entre 

eux,  sont-ils  en  désaccord,  sinon  parce  qu'ils 
ont  fait  cette  recherche  en  hommes,  avec  des 

non  répugnât  historiée.  Porro  autem  cives  impiae 
Civitatis,  difîusi  usquequaque  par  terras,  cum  legunt 
doctissimos  homines,  quorum  nuUius  contemnenda 
videatur  auctoritas,  inter  se  de  rébus  gestis  ab  aetatis 
nostrae  memoria  remotissimis  discrepantes,  cui  po- 
tius  credere  debeant,  non  inveniunt.  Nos  vero  in 
nostrœ  religionis  historia,  fulti  auctoritate  divina, 
quidquid  ei  resistil,  non  dubitamus  esse  falsissimum 
quomodolibel  sese  habeanl  cetera  in  saecularibus 
litteris  ;  quse  seu  vera  seu  falsa  sint,  nihil  momenti 
afferunt,  quo  recte  beateque  vivamus. 

CAPUT  XLI. 

De  philosophicaruni  opinionum  dissent lonib us ,  et 
canonicarum  apud  Ecclesiam  concordia  Scrip- 
turarum. 

\.  Ut  autem  jam  cognitionem  omittamus  historiae, 
ipsi  philosophi,  a  quibus  ad  ista  progressi  sumus, 
qui  non  videntur  laborasse  in  studiis  suis,  nisi  ut 
invenirent  quomodo  vivendum  esset  accommoda  te 
ad  beatiludinem  capessendam,  cur  dissenserunt  et  a 
magislris  discipuli,  et  inter  se  condiscipuli,  nisi 
quia  ut  homines  humanjs  sensibus  et  humanis  ra- 
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sentiments  et  des  raisonnements  tout -à-fait 

humains  ?  11  est  vrai  que  plusieurs  ont  pu  se 

laisser  entraîner  par  la  vaine  gloire,  celui-ci 

pour  paraître  plus  sage  et  plus  subtil  que  ce- 

lui-là, et  non  point  le  disciple  servile  de  l'opi- 

nion d'autrui,  mais  l'auteur  propre  de  ses  doctri- 

nes et  de  ses  opinions.  J'accorderai  cependant 

que  plusieurs  ou  même  un  grand  nombre  d'en- 
tre eux  se  sont  séparés  de  leurs  maîtres  ou  de 

leurs  condisciples  par  amour  de  la  vérité,  et 

qu'ils  ont  combattu  pour  ce  qu'ils  croyaient,  à 
tort  ou  à  raison,  être  la  vérité;  mais  que  fera, 

de  quel  côté  se  dirigera  la  pauvre  humanité 

pour  parvenir  au  bonheur,  si  elle  n'est  point 

guidée  par  l'autorité  divine  ?  Quant  à  nos  au- 
teurs, qui  forment  à  juste  titre  le  canon  fixe  et 

précis  des  saintes  Lettres,  il  n'y  a  entre  eux 
aucun  dissentiment,  loin  de  là.  Aussi,  il  ne  faut 

pas  s'étonner  si  l'on  a  cru  que  leurs  livres  aient 
été  inspirés  de  Dieu,  ou  que  Dieu  lui-même  ait 

parlé  par  leur  bouche  ;  et  cette  croyance  n'a  pas 
été  restreinte  à  quelques  écoles  et  à  un  petit 

nombre  de  rhéteurs  partisans  de  la  chicane, 

mais  elle  s'est  répandue  dans  les  campagnes  et 
dans  les  villes,  parmi  les  savants  et  les  igno- 

rants, chez  tous  les  peuples  du  monde.  Et  ces 

auteurs  durent  être  peu  nombreux,  de  peur  que 

leur  nombre  ne  rendit  méprisable  ce  qu'il  fal- 

lait entourer  d'un  religieux  respect;  et  cepen- 
dant, ce  nombre  ne  dût  pas  être  si  petit,  que 

tiocinationibus  isla  quaesierunt?  Ubi  quamvis  esse 
potueril  et  studium  gloriandi,  quo  quisque  alio  sa- 
pienlior  et  aculior  videri  cupit,  nec  sententiae  quo- 
dam  modo  addictus  aliénas,  sed  sui  dogmalis  et 
opinionis  inventer  :  lamen  ut  nonnulios  vel  etiam 
plurimos  eorum  fuisse  concedam,  quos  a  suis  doclo- 
ribus  vel  discendi  sociis  amor  veritalis  abruperit,  ut 
pro  ea  certarent,  quam  verilatcm  pularent,  sive  illa 
esset,  sive  non  esset  ;  quid  agit,  aut  quo  vel  qua, 
ut  ad  beatitudinera  perveniatur,  humana  se  porrigit 
infelicilas,  si  divina  non  ducit  auctoritas  ?  Denique 
auclores  nostri,  in  quibus  non  frustra  sacrarum  lit- 
terarum  figitur  et  terminalur  canon,  adsit  ut  inler 
se  aliqua  ratione  dissentiant.  Unde  non  immerilo, 
cum  illa  scriberent,  eis  Deum  vel  per  eos  loeutum, 
non  pauci  in  scholis  atque  gyranasiis  litigiosis  dis- 
putalionibus  garruli,  sed  in  agris  atque  in  urbibus 
cum  doctis  atque  indoctis  tôt  tantiquc  populi  credi- 
didcrunt.  Ipsi  sanc  pauci  esse  dcbucniiil,  no  inuî- 
liludinc  viicsccrol,  quod  rcligioiio  camiii  esse  opor- 
Icrel  :  nec  tamen  ita  pauci,  ul  eorum  non  sit 
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leur  parfait  accord  ne  fût  un  miracle.  Mais  dans 

cette  multitude  de  philosophes  qui  ont  laissé 

des  monuments  littéraires  de  leurs  doctrines, 

il  serait  difficile  d'en  trouver  qui  eussent  les 

mêmes  opinions  ;  le  démontrer,  ce  serait  m'en- 
traîner  ici  à  de  trop  longs  développements. 

2.  Et  quel  est  le  chef  de  secte,  tellement  en 

faveur  dans  la  Cité  idolâtre,  qu'il  obtienne 
la  condamnation  de  tous  ceux  qui  professent 

des  opinions  différentes  ou  contraires  aux 

siennes?  Est-ce  qu'Athènes  n'a  pas  vu  fleurir 
en  même  temps,  les  Epicuriens  affirmant  que 

les  dieux  ne  s'occupent  pas  des  choses  humai- 
nes, et  les  Stoïciens  soutenant,  au  contraire, 

qu'elles  étaient  dirigées  et  gouvernées  par  les 

dieux  tutéiaires?  Aussi  je  m'étonne  qu'Anaxa- 
gore  ait  été  regardé  comme  coupable  pour  avoir 

dit  que  le  soleil  n'était  pas  un  dieu,  mais  une 
pierre  enflammée,  tandis  que  dans  la  même 

ville,  vivait  en  paix  et  honoré  Epicure,  qui  re- 

jetait non-seulement  la  divinité  du  soleil  et  des 

astres,  mais  prétendait  qu'il  n'y  avait  dans  le 
monde  ni  Jupiter,  ni  aucun  autre  dieu  pour  re- 

cevoir les  prières  et  les  supplications  des  mor- 

tels. N'est-ce  pas  à  Athènes  qu'Aristippe  fait 
consister  le  souverain  bien  dans  la  volupté  du 

corps,  et  Antisthènes,  dans  la  vertu  de  l'âme  ; 
tous  deux  philosophes  distingués,  tous  deux 

disciples  de  Socrate,  et  toutefois  plaçant  le 

bonheur  de  la  vie,  dans  des  conditions  si  difi'é- 

miranda  consensio.  Neque  enim  in  multitudinc  phi- 
losophorum,  qui  labore  etiam  lilterario  monumenla 
suorum  dogmalum  reliquerunt,  facile  quis  invenerit, 
inter  quos  cuncta  quae  sensere  conveniant  :  quod 
ostendere  hoc  Opère  longum  est. 

2.  Quis  autem  sectae  cujuslibet  auctor  sic  est  in 
hac  dœmonicola  Civitale  approbatus,  ut  ceteri  im- 
probarentur ,  qui  diversa  et  adversa  senserunt  ? 
Nonne  apud  Alhenas  et  Epicurei  clarebant,  asseren- 
tes  res  humanas  ad  deorum  curam  non  pertinere, 
et  Stoici,  qui  contraria  sentientes,  eas  régi  atque 
muniri  diis  adjutoribus  atque  tutoribus  disputa- 
bant  ?  Unde  miror  cur  Anaxagoras  reus  factus  sit, 
quia  solem  esse  dixit  lapidera  ardeiitem,  negans 
utique  deum  ;  cum  in  eadem  civilate  gloria  floruerit 
Epicurus,  vixeritque  securus,  non  solum  soloni  vcl 
Uilum  siderum  deum  esse  non  credens,  sed  nec  Jo- 
vem,  nec  uilum  deorum  omnino  in  raundo  habitara 

conlendcns,  ad  quem  prcccs  honiinum  suppiicatio- 
nesque  perveniani.  Nonne  ibi  Arislippus  in  vulup- 
tale  corporis  summum  bonum  poneus,  ibi  Antis- 
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rentes  et  si  opposées  entre  elles?  Le  premier  de 

ces  deux  philosophes  disait  encore  que  le  sage 

doit  fuir  le  gouvernement  de  la  république; 

l'autre,  qu'il  doit  le  rechercher  ;  et  chacun  d'eux 

ralliait  des  disciples  à  sa  secte.  Car  c'était  au 
grand  jour,  sous  un  immense  et  célèbre  porti- 

que, dans  les  académies,  dans  les  jardins,  dans 

les  lieux  publics  et  privés,  au  milieu  de  la  fou- 

le, que  s'étalaient  les  débats  de  toutes  les  opi- 

nions. Les  uns  soutenaient  qu'il  n'y  a  qu'un 

monde  ;  les  autres,  qu'il  y  en  a  à  l'infini  ;  les 
uns,  que  ce  monde  a  commencé;  les  autres, 

qu'il  n'a  point  eu  de  commencement  ;  les  uns, 

qu'il  doit  finir  ;  les  autres,  qu'il  durera  toujours; 
les  uns,  qu'une  providence  le  dirige;  les  au- 

tres, qu'il  est  soumis  au  hasard.  Ceux-ci  pré- 
tendaient que  l'âme  est  immortelle;  ceux-là 

qu'elle  est  mortelle  ;  et  parmi  les  partisans  de 

l'immortalité,  les  uns  déclaraient  qu'elle  doit 
passer  dans  le  corps  des  animaux ,  les  autres 

disaient  le  contraire  ;  quant  aux  partisans  de  la 

mortalité,  les  uns  assuraient  qu'elle  meurt  avec 

le  corps ,  les  autres,  qu'elle  lui  survit  plus  ou 

moins  longtemps  et  qu'elle  finit  toujours  par 
mourir.  Ceux-ci  plaçaient  le  bien  final  dans  le 

corps;  ceux-là  dans  l'âme;  d'autres,  en  tous 

deux;  d'autres  ajoutaient  au  corps  et  à  l'âme, 

thenes  virlute  animi  potius  hominem  fieri  beatum 
asseverans,  duo  philosophi  nobiles  et  ambo  Socra- 
tici,  in  tam  diversis  alque  inler  se  ccnlrariis  fmibus 
vitœ  summam  locantes,  quorum  etiam  il  le  fugien- 
dam,  iste  administrandam  sapienti  dicebat  esse  rem- 
publicam,  ad  suam  quisque  seclam  seclandam  dis- 
cipulos  congregabal?  Nenipe  palam  in  conspicua 
et  notissima  porlicu,  in  gyranasiis,  in  horlulis,  in 
iocis  publicis  ac  privatis,  calervalim  pro  sua  quisque 
opinione  certabant  :  alii  asserenles  unum,  alii  in- 
numerabiles  mundos;  ipsum  autem  unum  alii  or- 
lum  esse,  alii  vero  initium  non  habere  ;  alii  inte- 
rilurum,  alii  semper  futurum  ;  alii  mente  divina, 
alii  forluilu  et  casibus  agi  :  alii  immortales  esse  ani- 

mas, alii  morlales  ;  el  qui  immortales,  alii  revolvi 
in  beslias,  alii  nequaciuam  ;  qui  vero  mortales,  alii 
mox  interire  post  corpus,  alii  vivere  etiam  poslea 
vel  paululum,  vel  diutius,  non  tamen  semper  :  alii 
in  corpore  consliluentes  finem  boni,  alii  in  animo, 
alii  in  utroque,  alii  exirinsecus  posila  etiam  boria 
ad  animum  et  corpus  addentes  :  alii  sensibus  cor- 
poris  semper,  alii  non  semper,  alii  numquam,  pu- 
lantes  esse  credendum.  Has  et  alias  pene  innume- 

les  biens  extérieurs.  Enfin,  les  uns  voulaient 

qu'on  s'en  rapportât  toujours  au  témoignage 

des  sens  ;  les  autres,  pas  toujours  ;  et  d'autres 
jamais.  Or,  ces  innombrables  dissentiments  des 

philosophes,  quel  peuple,  quel  sénat,  quelle 

autorité  ou  magistrature  de  la  Cité  impie,  s'est 

jamais  occupé  de  les  juger,  d'approuver  et 
d'admettre  certaines  opinions,  de  condamner  et 

de  rejeter  les  autres?  N'a-t-on  pas,  au  contraire, 
admis  indifféremment  tous  ces  systèmes  confus 

et  contradictoires,  bien  qu'il  ne  fût  pas  ques- 
tion d'un  misérable  intérêt  terrestre,  mais  de 

bonne  ou  mauvaise  vie?  Et  si  parfois  paraissait 

quelque  vérité,  l'erreur  avait  la  même  facilité 

de  se  produire  ;  aussi,  ce  n'est  pas  sans  raison 
qu'une  telle  Cité  a  reçu  le  nom  de  Babylone  ; 

car,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  Babylone  si- 
gnifie confusion.  Et  peu  importe  au  démon, 

prince  de  cette  Cité,  les  débats  qui  surgissent 

d'erreurs  contraires,  puisque,  grâce  à  ces  diffé- 

rentes sortes  d'impiété,  ils  sont  tous  également 
soumis  à  son  empire. 

3.  Mais  cette  nation,  ce  peuple,  cette  répu- 
blique, ces  Israélites,  dépositaires  de  la  parole 

divine,  n'ont  jamais  confondu,  avec  une  telle 
licence ,  les  faux  et  les  véritables  prophètes  ;  ils 

reconnaissaient  les  véritables  auteurs  des  Sain- 

rabiles  dissensiones  philosophorum,  quis  umquam 

populus,  quis  senatus,  quae  potestas  vel  dignitas  pu- 
blica  impiae  Civilalis  dijudicandas,  et  alias  proban- 

das ac  recipiendas,  alias  improbandas  repudiandasque 
curavit,  ac  non  passim  sine  ullo  judicio  confuseque 
habuit  in  gremio  suo  tôt  controversias  hominum 
dissidentium,  non  de  agris  et  domibus,  vel  qua- 
cumque  pecuniaria  ratione,  sed  de  bis  rébus,  quibus 
aut  misère  vivilur  aut  béate  ?Ubi  etsi  aliqua  vera  di- 
cebantur,  eadem  licentia  dicebantur  et  falsa  ;  pror- 
sus  ut  non  frustra  lalis  Civitas  mysticum  vocabulum 
Babylonis  acceperit.  Babylon  quippe  interpretatur 
confusio,  quod  nos  jam  Jixisse  meminimus.  Nec  in- 
terest  diaboli  régis  ejus,  quam  contrariis  inter  se 
fixentur  erroribus,  quos  merilo  multae  variaeque  im- 
pielatis  pariter  possidet. 

3.  At  vero  gens  iMa,  ille  populus,  illa  Givilas,  illa 
respublica,  illi  Israelitae,  quibus  crédita  sunt  eioquia 
Dei,  nulle  modo  pseudoprophetas  cum  veris  Pro- 
phetis  {a)  pari  licentia  confuderunt  :  sed  concordes 
inler  se  atque  in  nulle  dissentientes,  sacrarum  lit- 
terarum  veraces  ab  eis  agnoscebantur  et  tenebantur 
auctores.  Ipsi  eis  erant  philosophi,  hoc  est,  amato- 

(a)  In  Mss.  parilitate  ticentise. 
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les-Écritures,  à  la  parfaite  conformité  qui  exis- 

tait entre  eux,  sans  qu'aucune  dissidence  vint 

rompre  cette  précieuse  harmonie.  Ceux-là 
étaient  leurs  philosophes,  leurs  sages,  leurs 

théologiens,  leurs  docteurs  dans  la  vertu  et  la 

piété.  Quiconque  a  vécu  selon  leurs  maximes, 

n*a  pas  vécu  selon  la  sagesse  de  l'homme,  mais 
selon  la  sagesse  de  Dieu  qui  a  parlé  par  leur 

bouche.  Là,  si  l'impiété  est  défendue,  c'est  Dieu 

qui  la  défend.  S'il  est  dit  :  «  Honore  ton  père 

et  ta  mère,  «  {Fxod.  xx,  )  c'est  Dieu  qui  fait 
le  commandement.  Si  on  dit  encore  :«  Tu  ne  se- 

ras pas  adultère  ;  tu  ne  commettras  pas  d'ho- 
micide; tu  ne  voleras  pas,  etc.,  »  ce  ne  sont 

point  des  paroles  sorties  de  la  bouche  de 

l'homme,  ce  sont  des  oracles  de  Dieu.  Et  main- 

tenant, ces  vérités  qu'au  milieu  de  tant  d'er- 
reurs certains  philosophes  ont  pu  démêler,  et 

dont  ils  ont,  à  force  de  raisonnements,  con- 
vaincu les  esprits  ;  ainsi,  Dieu  créateur  du 

monde,  le  gouvernement  lui-même  par  sa  Pro- 

vidence, la  beauté  de  la  vertu,  l'amour  de  la 

patrie,  l'amitié  sincère,  les  bonnes  œuvres,  tout 
ce  qui  a  rapport  aux  bonnes  mœurs,  bien  qu'ils 
aient  ignoré  la  fin  et  les  moyens  qui  y  condui- 

sent; tout  cela  est  prêché  au  peuple  dans  la 

Cité  sainte  et  inculqué  dans  son  esprit  sans  dis- 

cussions contentieuses,  par  la  voix  des  prophè- 

res  sapientiae,  ipsi  sapienles,  ipsi  Iheologi,  ipsi  pro- 
phetœij  ipsi  doctores  probitalis  atquc  pietatis.  Qiii- 
cumque  secundum  illos  sapuit  et  vixit,  non  secun- 
dum  homines,  sed  secundum  Deum,  qui  per  eos 
locutus  est,  sapuit  et  vixit.  Ibi  si  prohibitum  est  sa- 
crilegium,  Deus  prohibuit.  Si  dictum  est  :«  Honora 
patrem  tuum  et  matrem  tuam,  »  (Exod.  xx)  Deus 
jussit.  Si  dictum  est  :«  Non  maechaberis,  Non  ho- 
micidium  faciès,  Non  furaberis,  »  et  cetera  hujus- 
modi,  non  haec  ora  humana,  sed  oracula  divina  fu- 
derunt.  Quidquid  philosophi  quidam  inler  falsa,  quae 
opinati  sunt,  verum  videre  potuerunl,  et  laboriosis 
disputationibus  persuadere  moliti  sunt,  quod  mun- 
dum  istum  fecerit  Deus,  eumque  ipse  providentissi- 
mus  administret,  de  honestate  virtutum,  de  amore 
patriae,  de  fide  amicitife,  de  bonis  operibus  atque 
omnibus  ad  mores  probes  pertinent ibus  rébus,  quam- 
vis  nescientes  ad  quem  iinem,  et  quonam  modo  es- 
sent  ista  omnia  referenda ,  propheticis,  hoc  est 
divinis  vocibus,  quamvis  per  homines,  in  illa  Civi- 
tate  populo  commendata  sunt,  non  argumentalionum 

tes,  c'est-à-dire  de  Dieu  même,  dont  ils  sont  les 
organes  ;  et  celui  qui  arrive  à  la  connaissance 
de  ces  vérités,  craint  de  les  mépriser,  non 

comme  des  inventions  de  l'esprit  de  l'homme, 
mais  comme  la  parole  de  Dieu. 

CHAPITRE  XLII. 

La  divine  Providence  a  permis  la  traduction  des 

Ecritures  de  l'Ancien  Testament  de  l'Hébreu  en 
Grec,  pour  en  répandre  la  connaissance  chez 
tous  les  peuples. 

Un  des  Ptolémées,  roi  d'Égypte,  voulut  con- 
naître et  posséder  nos  livres  saints  ;  car  Alexan- 

dre, surnommé  le  Grand,  avait  bien  créé  l'em- 

pire Macédonien  en  subjugant  toute  l'Asie  et 
presque  toute  la  terre,  soit  par  la  force  des 
armes,  soit  par  la  terreur  de  son  nom  ;  il  avait 

même,  entre  autres  contrées  de  l'Orient,  en- 
vahi et  soumis  la  Judée;  mais  cet  empire  de- 

vait être  plus  merveilleux  par  ces  rapides  con- 
quêtes que  par  sa  durée.  Après  la  mort  de  ce 

prince,  ses  généraux,  loin  de  le  partager  entre 

eux  pour  régner  en  paix  chacun  sur  son  héri- 

tage, n'aboutissent  qu'à  en  causer  la  ruine,  en 
portant  partout  les  ravages  de  la  guerre  ;  et 

c'est  alors  que  l'Egypte  commence  à  avoir  pour 
rois  les  Ptolémées.  Le  premier,  fils  de  Lagus, 

concerlalionibus  inculcata;  ut  non  hominis  inge- 

nium,  sed  Dei  eloquium  conlemnerc  t'ormidaret,  qui 
illa  cognoscerel. 

CAPUT  XLH. 

Qua  dispensadone  providentix  Dei  Scripturx  sa- 
crx  veteris  Testamenti  ex  Hebrxo  in  Grxciun 
eloquium  translata  sint,  ut  universis  gentibus 
innotescerent. 

Has  sacras  litleras  etiam  unus  {a)  Ptolemaeorum 
regum  yEgypti  nosse  studuit  et  habere.  Nam  post 
Alexandri  Macedonis,  qui  etiam  Magnus  cognomi- 
natus  est,  mirificentissimam  minimeque  diuturnam 
potenliam,  qua  universam  Asiam,  immo  pene  totum 
orbem,  parlira  vi  et  armis,  partim  terrore  subege- 
rat,  quando  intcr  cèlera  Orientis  {b)  etiam  Judîeam 
ingressus  obtinuit;  eo  morluo  Comités  ejus,  cum 
regQum  illud  amplissimum  non  pacifice  inter  se 
possessuri  divisissent,  sed  potius  dissipassent,  beliis 
omnia  vastaturi  ,  Ptolemaeos  reges  habere  cœpit 

(a)  Omnes  prope  Mss.  Ptolomseorum  :  et  constaiiter  Ptolomseus,  loco  Ptolemseus.  —  [b]  Editi,  Orientis  régna, 
Abest  régna  a  Mss. 
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emmena  de  Judée  en  Egypte  un  grand  nom- 
bre de  captifs  (1).  Son  successeur,  un  autre 

Ptolémée,  appelé  Philadelplie,  rendit  la  liberté 

aux  captifs,  et  les  renvoya  dans  leurs  foyers.  Il 
leur  remit  même  des  offrandes  royales  pour  le 

temple  de  Dieu  et  fit  prier  Eléazar,  alors  grand- 

prêtre,  de  lui  donner  les  Écritures  que  la  re- 
nommée lui  avait  sans  doute  fait  connaître 

comme  divines,  et  qu'il  désirait  placer  dans  sa 
célèbre  bibliothèque.  Le  grand-prêtre  les  lui  fit 

parvenir,  mais  en  hébreu;  alors  ce  prince  de- 
manda des  interprètes  et  on  lui  en  envoya 

soixante-douze,  six  de  chacune  des  douze  tri- 

bus, hommes  très-versés  dans  les  deux  langues, 

riiébreu  et  le  grec.  L'usage  a  prévalu  d'appeler 
cette  version,  la  version  des  Septante.  On  rap- 

porte qu'il  y  eut  dans  le  choix  de  leurs  expres- 
sions un  accord  si  merveilleux,  si  étrange  et 

vraiment  divin,  que  chacun  d'eux  ayant  sépa- 
rément accompli  cette  œuvre  (car  il  plut  au  roi 

d'éprouver  ainsi  leur  fidélité),  il  ne  se  trouva 
aucune  différence  entre  eux  ni  pour  le  sens,  ni 

pour  la  valeur,  ni  même  pour  l'ordre  des  mots; 

et  comme  s'il  n'y  eût  eu  qu'un  seul  interprète, 
tous  ne  firent  qu'une  seule  et  même  version, 

parce  qu'en  effet  l'Esprit-Saint  en  tous  était  un. 
Ils  avaient  reçu  de  Dieu  ce  don  admirable,  afin 

DE  LA  CITÉ  DE  DIEU. 

que  ces  Écritures  fussent  reconnues,  non  comme 
une  œuvre  humaine,  mais  comme  une  œuvre 

divine,  et  que  leur  autorité  fut  ainsi  en  plus 

grande  vénération  chez  les  Gentils,  qui  devaient 

un  jour  embrasser  la  foi,  c'est  ce  que  nous 
voyons  accompli. 

CHAPITRE  XLIIÏ. 

De  l'autorité  de  la  version  des  Septante  qui,  sauf 
l'honneur  réservé  au  texte  primitifs  l'hébreu, 
doit  être  préférée  à  toutes  les  autres  ver- sions. 

Car  bien  qu'il  y  ait  eu  d'autres  interprètes 

qui  on  fait  passer  d'hébreu  en  grec  les  oracles 
sacrés,  comme  Aquila,  Symmaque,  Théodo- 

tion,  et  aussi  l'auteur  anonyme  d'une  œuvre 
semblable,  appelée  pour  cette  raison  la  cin- 

quième version,  TÉglise,  toutefois,  a  reçu  celle 
des  Septante  comme  si  elle  était  seule,  et  les 

chrétiens  Grecs  en  font  usage,  la  plupart  ne  sa- 

chant pas  s'il  en  existe  d'autres.  Les  Églises  la- 
tines ont  adopté  la  version  des  Septante  traduite 

en  latin.  Toutefois,  de  notre  temps,  il  s'est 
trouvé  un  prêtre,  le  savant  Jérôme  qui,  très- 

versé  dans  les  trois  langues,  a  traduit  les  Écri- 

tures, non  du  grec,  mais  de  l'hébreu  en  latin. 

(1)  Voyez  Josèphe,  Antiq,  Jvdàiques,  livre  XII,  chapitre  ii. 

^gyplus  :  quorum  primus  Lagi  Clius,  mullos  ex 
Judaea  caplivos  in  i^lgyplura  transtulit.  Huie  autem 
succedens  alius  Ptolemaeus,  qui  est  appel lalus  Phi- 
ladelphus,  omnes  quos  ille  adduxerat  subjugatos, 
liberos  redire  permissit  :  insuper  et  dona  regia  in 
lemplum  Dei  misit,  petivitque  ab  Eleazaro  tune  pon- 
tifice,  dari  sibi  Scripturas,  quas  profecto  audierat 
fama  praedicante  divinas  ;  et  ideo  concupiverat  ha- 
bere  in  bibliotheca ,  quam  nobilissimam  fecerat. 
Has  ei  cum  idem  ponlifex  misisset  Hebraeas,  post 
eliam  ille  interprètes  postulavil;  et  dati  sunt  septua- 
ginta  duo,  de  singulis  duodecim  Iribubus  seni  ho- 
mines,  linguse  ulriusque  doclissimi,  Hebraeae  sciiicet 
atque  Graecae.  Quorum  interpretatio  ut  Septuaginla 
vocetur,  jam  obtinuit  consuetudo.  Traditur  sane  lam 
mirabilem  ac  stupendum  planeque  divinum  in  eo- 
rum  verbis  fuisse  consensum,  ut  cum  ad  hoc  opus 

separatim  singuli  sederinl,  (ita  enim  eorum  tidem 
Ploleraaeo  placuit  explorare,)  in  nullo  verbo,  quod 

idem  significaret  et  tanlumdem  valeret,  vel  in  ver- 
borura  ordine,  aller  ab  altero  discreparet  :  sed  tam- 
quam  unus  essel  interpres,  ila  quod  omnes  intcr- 
pretati  sunt,  unura  cral  :  quoniain  re  vcra  Spirilus 

erat  unus  in  omaibus.  Et  ideo  tam  mirabile  Dei 
munus  acceperant,  ut  illarum  Scripturarum,  non 
tamquam  humanarum,  sed  sicut  erant,  tamquam 
divinarum,  eliam  isto  modo  commendarelur  aucto- 
ritas,  credituris  quandoque  genlibus  profulura,  quod 
jam  videmus  effectum. 

CAPUT  XLIII. 

De  auctoritate  Septuaginta  interpretum ,  guœ, 
salvo  honore  Hebrxi  stili,  omnibus  sit  interpre- 
tibus  prseferenda. 

Nam  cum  fuerint  et  alii  interprètes,  qui  ex  He- 
brœa  lingua  in  Graecam  sacra  illa  eloquia  transtule- 
runt,  sicut  Aquila,  Symmachus,  Theodotion;  sicut 
eliam  illa  est  interpretatio,  cujus  auctor  non  appa- 
ret,  et  ob  hoc  sine  nomine  inlerpretis,  Quinta  editio 
noncupatur  :  hanc  tamen  quae  Septuaginla  est,  tam- 

quam sola  esset,  sic  recepit  Ecclesia,  eaque  utuntur 
Gra^ci  populi  Christiani,  quorum  plerique  utrum  alia 
sil  aliqua  ij^norant.  Ex  hac  Septuaginta  inlerpreta- 
tione  eliam  in  Lalinam  linguam  inlerprelalum  est, 

quod  Ecclesiae  Lalinae  tenent.  Quamvis  non  defuQ- 
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C'est  là  un  précieux  travail,  mais  bien  que  les 

Juifs  le  reconnaissent  fidèle  et  qu'ils  prétendent 
que  les  Septante  se  sont  trompés  en  beaucoup 

d'endroits,  néanmoins,  les  Églises  du  Christ 

accordent  la  préférence  à  l'œuvre  de  tant 
d'hommes  choisis  exprès  par  le  grand-prêtre 

Eléazar.  Car,  en  supposant  qu'ils  n'eussent  point 

reçu  l'Esprit  un,  et  certainement  divin,  mais 
qu'ils  se  fussent  humainement  concertés  pour 

les  termes  de  cette  version,  et  que  l'adhésion 

générale  eût  été  déclarée  nécessaire  à  l'œuvre 

commune,  il  serait  encore  vrai  que  l'interpré- 
tation d'un  seul  ne  devait  jamais  leur  être  pré- 
férée. Mais  l'assistance  divine  s'étant  manifes- 

tée ici  d'une  manière  si  sensible,  tout  inter- 
prète fidèle  des  Saintes-Écritures,  en  quelque 

langue  qu'il  les  traduise,  doit  être  d'accord  avec 

la  version  des  Septante,  ou  s'il  parait  s'écarter 

de  leur  sens,  il  faut  croire  qu'un  profond  mys- 
tère se  cache  sous  la  version  prophétique.  Car 

TEsprit  qui  animait  les  prophètes  lorsqu'ils  écri- 
vaient les  saintes  lettres,  animait  aussi  les  Sep- 

tante lorsqu'ils  les  interprétaient.  Et  assuré- 
ment, de  son  autorité  divine,  il  a  pu  inspirer 

un  autre  sens,  comme  si  le  prophète  eût  expri- 

mé l'un  et  l'autre,  parce  que  l'un  et  l'autre  se- 
rait toujours  la  parole  du  même  esprit;  il  a  pu 

rit  temporibus  nostris  presbyter  Hieronymus,  homo 
doctissimus,  et  omnium  triiim  Unguarum  perilus, 
qui  non  ex  Graeco,  sed  ex  Uebrgeo  in  Lalinum  elo- 
quium  easdem  Scripturas  converterit.  Sed  ejus  tam 
litteratum  laborem  quamvis  Judaei  fateanlur  esse  ve- 
racem,  Septuaginla  vero  interprètes  in  multis  er- 

rasse conlendant  :  tamen  Eeclesiae  Christi  tôt  ho- 
minum  aucloritati,  ab  Eleazaro  lune  pontifice  ad 
hoc  tantum  opus  eiectorum,  neminem  judicant  prae- 
ferendum  :  quia  elsi  non  in  eis  unus  apparuisset 
Spiritus,  sine  dubitatione  divinus,  sed  inter  se  verba 
interpretationis  suae  Septuaginta  docti  more  homi- 
num  contuUssent,  ut  quod  placuisset  omnibus  hoc 
maneret,  nullus  eis  unus  interpres  debuit  anleponi  : 
cum  vero  tantum  in  eis  signum  divinitatis  apparuit, 
profecto  quisquis  alius  illarum  Scriplurarum  ex  He- 
braea  in  quamUbet  aliam  linguam  interpres  est  ve- 
rax,  aut  congruit  ilJis  Septuaginta  interprelibus,  aut 
si  congruere  non  videtur,  aititudo  ibi  prophetica 
esse  crodenda  est.  Spiritus  enim  qui  in  Prophetis 
eral,  quando  illa  dixerunt,  idem  ipse  erat  etiam  in 
Septuaginta  viris,  quando  illa  interprelati  sunt  :  qui 
profecto  auctorilale  divina  et  aliud  dicere  poluit, 

encore  employer  d'autres  expressions,  en  sorte 
que  le  même  sens,  sinon  les  mêmes  termes,  de- 

vint évident  pour  les  esprits  droits;  enfin,  il  a 

bien  pu  aussi  omettre  et  ajouter,  pour  faire  voir 

que,  dans  ce  travail,  l'interprète  n'était  pas 
esclave  de  la  lettre,  et  soumis  à  une  parole  pu- 

rement humaine,  mais  sous  la  dépendance  de 

l'autorité  de  Dieu,  qui  inspirait  et  dirigeait  ses 
pensées.  Quelques-uns  ont  pensé  que  le  texte 
grec  de  la  version  des  Septante  devait  être  cor- 

rigé sur  le  texte  hébreu,  et  cependant  ils  n'ont 
pas  osé  retrancher  de  la  version  des  Septante  ce 

qui  n'était  pas  dans  l'hébreu,  ils  ont  seulement 
ajouté  ce  que  les  Septante  avaient  de  moins, 

indiquant  chaque  verset  ajouté  par  certains  si- 

gnes en  forme  d'étoiles  qu'on  appelle  astéris- 
ques. Quant  aux  additions  des  Septante  au 

texte  hébreu,  elles  sont  marquées  également, 

en  tête  des  versets,  par  des  traits  horizontaux 
semblables  aux  signes  des  onces.  Et  des  exem- 

plaires grecs  et  latins  ainsi  marqués,  sont  ré- 
pandus partout  en  grand  nombre.  En  dehors 

des  omissions  et  des  additions,  s'il  se  trouve  des 

expressions  différentes,  soit  qu'il  s'ensuive  en 

apparence  un  sens  différent,  soit  qu'elles  pré- 
sentent évidemment  le  même  sens,  bien  qu'en 

d'autres  termes,  on  ne  peut  s'en  assurer  qu'en 

tamquam  Prophela  ille  utrumque  dixisset,  quia 
utrumque  idem  Spiritus  dicerel  ;  et  hoc  ipsum  aliter, 
ut  si  non  eadem  verba,  idem  tamen  sensus  bene  in- 
telligenlibus  dilucesceret;  et  aliquid  prœtcrmiltere, 
et  aliquid  addere,  ut  etiam  bine  ostenderetur  non 
humanam  fuisse  in  illo  opère  servitutem,  quam  ver- 
bis  debebat  interpres,  sed  divinam  potius  potesta- 
tem,  quœ  mentom  rcplebat  et  regebat  interpretis. 
Nonnulli  autem  codices  Graecos  interpretationis  Sep- 

tuaginta ex  Hebraeis  codicibus  emendandos  puta- 
runt  :  nec  tamen  ausi  sunt  detrahere,  quod  Hebraei 
non  habebanl,  et  Septuaginta,  posuerunt  ;  sed  tan- 
tummodo  addiderunt  quae  in  Hebraeis  inventa,  apud 
Septuaginta  non  erant;  eaque  signis  quibusdam  in 
stellarum  modum  factis,  ad  capita  eorumdem  ver- 
suum  nolaverunt,  quae  signa  asteriscos  vocant.  Illa 
vero  quae  non  habent  Hebraei,  babent  autem  Septua- 

ginta, similiter  ad  capita  versuum  jacentibus  virgu- 
lis,  sicut  scribuntur  unciae,  signaverunt.  Et  muiti 
codices  bas  notas  babentes  usquequaque  ditfusi  sunt 
(a)  et  Latini.  Quœ  autem  non  praetermissa  vcl  ad- 
dita,  sed  aliter  dicta  sunt,  sive  alium  sensum  fa- 
ciant  etiam  ipsum  non  abhorrentem,  sive  alio  modo 

(a)  Lov.  Grseci  et  Latini.  Editi  alii  et  Mss.  non  habent  Grœci, 
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conférant  les  deux  textes.  Si  donc  nous  nous 

occupons  seulement  de  rechercher,  comme  cela 

doit  se  faire  pour  les  Saintes-Écritures,  ce  que 

l'Esprit  de  Dieu  a  voulu  dire  par  Forgane  de 
riiomme,  tout  ce  qui  est  dans  le  texte  hébreu 

et  n'est  pas  dans  les  Septante,  c'est  qu'il  a  plu 
à  l'Esprit  de  Dieu  de  le  dire  par  les  anciens 
prophètes  et  non  par  les  derniers.  Et  tout  ce 

qui  est  dans  les  Septante  et  n'est  pas  dans  le 

texte  hébreu,  c'est  que  le  même  Esprit  a  mieux 
aimé  le  dire  par  les  uns  que  par  les  autres, 

montrant  ainsi  qu'ils  ont  tous  été  prophètes. 

D'où  il  suit  qu'il  a  fait  dire  ceci  par  Isaïe,  cela 
par  Jérémiê,  et  telle  autre  chose  par  tel  autre 

prophète;  ou  bien  la  même  chose  autrement 

par  celui-ci,  autrement  par  celui-là,  selon  qu'il 
l'a  voulu.  Et  ce  qui  se  trouve  chez  les  uns 

comme  chez  les  autres,  c'est  qu'un  seul  et  même 

Esprit  l'a  voulu  dire  par  les  uns  et  par  les  au- 

tres, inspirant  d'abord  ceux-ci  pour  prophétiser, 
ensuite  ceux-là  pour  interpréter  prophétique- 

ment. Et  comme  la  vérité  et  l'accord  des  pré- 
dictions de  ceux-là  révèle  en  eux  la  présence 

de  l'Esprit  de  paix  et  d'unité  ;  ainsi,  quand  ces 

derniers,  sans  s'être  concertés,  publient  comme 

d'une  seule  voix  leur  interprétation  des  Écri- 

tures, c'est  encore  le  même  Esprit  d'unité  qui  se 
manifeste. 

i:  DE  DIEU. 

CHAPITRE  XLIV. 

Comment  faut-il  entendre  ce  qui  est  écrit  au  sujet 

de  la  ruine  de  Ninive,  quand  l'hébreu  fixe  un 
délai  de  quarante  jours  pour  l' accomplissement 
de  la  menace,  tandis  que  les  Septante  le  rédui- 

sent à  trois  jours. 

Mais  dira-t-on,  comment  savoir  si  le  prophète 

Jonas  a  dit  aux  Ninivites  :«  Dans  trois  jours  Ni- 
nive sera  détruite,  ou  :  dans  quarante  jours?  » 

{Jonas,  III,  4.)  Qui  ne  voit  que  le  prophète 

envoyé  pour  frapper  cette  ville  d'épouvante 
par  la  menace  d'une  ruine  prochaine,  n'a  pu 
dire  en  même  temps  l'un  et  l'autre  ?  Si  ce  triste 
événement  devait  arriver  dans  trois  jours,  ce 

n'était  pas  après  quarante  ;  s'il  devait  arriver 

dans  quarante  jours,  ce  n'était  pas  dans  trois 
jours.  Si  donc  l'on  me  demande  quel  est  le  délai 

fixé  par  Jonas,  j'accorde  la  préférence  au  texte 
hébreu  :  dans  quarante  jours  Ninive  sera  dé- 

truite. Car  les  Septante  interprètes,  venus 

longtemps  après,  ont  pu  dire  autre  chose  qui, 

se  rapportant  au  sujet,  concourût  à  former  un 
seul  et  même  sens,  bien  que  sous  une  autre 

figure,  ce  serait  alors  ;  un  avertissement  au  lec- 

teur de  s'élever,  sans  dédaigner  l'autorité  ni  de 

l'hébreu  ni  des  Septante,  au-dessus  de  l'his- 
toire pour  découvrir  les  vérités  mystérieuses 

qu'elle  devait  figurer.  Car  ces  faits  se  sont  réel- 
lement passés  dans  la  ville  de  Ninive,  mais  ils 

eumdem  sensum  explicare  monslrentur,  nisi  ulris- 
que  codicibus  inspectis  nequeunt  reperiri.  Si  igitur, 
ut  oportet,  nihil  aliud  intueamur  in  Scriptiiris  illis, 
nisi  quid  per  homines  dixerit  Dei  Spiritus,  quidquid 
est  in  Hebraeis  codicibus,  et  non  est  apud  interprè- 

tes Septuaginta,  noluit  ea  per  istos,  sed  per  illos 
Prophetas  Dei  Spirilus  dicere.  Quidquid  vero  est 
apud  Septuaginta,  in  Hebraeis  aulem  codicibus  non 
est,  per  islos  ea  maluit,  quam  per  illos,  idem  Spi- 

ritus dicere,  sic  ostendens  ulrosque  fuisse  Prophe- 
tas. Islo  enim  modo  alia  per  Isaiam,  alla  per  Jere- 

miam,  alia  per  aliura  atque  alium  Prophelam,  vel 
aliter  eadem  per  hune  ac  per  illum  dixil,  ut  voluit. 
Quidquid  porro  apud  ulrosque  invenilur,  per  utros- 
que  dicere  voluit  unus  atque  idem  Spiritus  :  sed 
ita,  ut  illi  prœcederent  prophetando,  isli  sequeren- 
tur  prophetice  illos  interpretando  :  quia  sicut  in  illis 
vera,  et  concordantia  dicentibus  unus  pacis  Spiritus 
fuit,  sic  et  in  islis  non  secum  confcrentibus,  et  ta- 
rnen  tamciuam  uno  orc  cuncla  inlerprelantibus, 
idem  Spiritus  unus  apparuil. 

CAPUT  XLIV. 

Quid  intelligendum,  sit  de  Ninivitarujii  excidio, 
cujus  denuntiatio  in  Hebrœo  quadraginta  die- 
rum  spatio  tenditur,  in  Septuaginta  autem  tri- 
dut  brevitate  concluditur. 

Sed  ait  aliquis,  Quomodo  sciam  quid  Jonas  pro- 
pheta  dixerit  Ninivitis,  utrum,  «  Triduum,  et  Ni- 

nive evertetur,  »  an  «  Quadraginta  dies  ?  »  {Jon.  lu, 
A.)  Quis  enim  non  videat  non  potuisse  ulrumque  tune 
dicia  Propheta,  qui  missus  fuerat  terrere  commina- 
tione  imminentis  exitii  civitatem  ?  Cui  si  tertio  die 
fuerat  futurus  interitus,  non  utique  quadagesimo 
die  :  si  autem  quadragesimo,  non  utique  tertio.  Si 
ergo  a  me  quaerilur,  quid  horum  Jonas  dixerit, 
hoc  puto  potius  quod  legitur  in  Hebrœo,  «  Quadra- 

ginta dies,  et  Ninive  evertetur.  »  Septuaginta  quippe 
longe  poslerius  interprelati  aliud  dicere  potuerunt, 
quod  tamen  ad  rem  pertinerel,  et  in  unum  eumdem- 
que  sensum,  quam  vis  sub  altéra  significatione,  con- 
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en  représentaient  d'autres  qui  s'étendent  au- 
delà  de  cette  ville.  Ainsi,  c'est  an  fait  certain 
que  le  prophète  resta  trois  jours  dans  le  ventre 
de  la  baleine,  et  néanmoins  Jonas  en  figure 

un  autre  qui  demeurera  trois  jours  dans  les 

abîmes  de  l'enfer,  et  celui-là,  c'est  le  Seigneur 
de  tous  les  prophètes.  Si  donc  on  peut  très-bien 
voir  en  cette  ville  la  figure  prophétique  de 

l'Église  des  Gentils,  tellement  renversée  par  la 

pénitence  qu'elle  n'est  plus  ce  qu'elle  était; 
comme  le  Christ  a  opéré  cette  merveille  dans 

l'Église  des  Gentils,  figurée  par  Ninive,  ces 
quarante  jours  ou  ces  trois  jours  se  rapportent 

au  Christ  lui-même  ;  les  quarante  jours  repré- 

sentent le  même  espace  de  temps  qu'il  devait 
passer  avec  ses  disciples  après  sa  résurrection, 

avant  de  monter  au  ciel;  les  trois  jours,  qu'il 
ressuscitera  le  troisième  jour.  On  dirait  que  les 

Septante  interprètes  et  aussi  prophètes  veulent 

réveiller  le  lecteur  qui  se  repose  avec  satisfac- 

tion sur  le  récit  historique;  ils  l'invitent,  ce 
semble,  à  sonder  les  mystérieuses  profondeurs 

de  la  prophétie,  en  lui  tenant,  pour  ainsi  dire, 

ce  langage  :  Cherchez  dans  les  quarante  jours 

celui-là  même  que  vous  pourrez  trouver  dans 

les  trois  jours;  là,  vous  trouverez  son  Ascen- 

curreret  ;  admonerelque  leclorem,  ulraque  auctorilale 
non  sprela,  ab  hisloria  sese  adtollerc  ad  ca  requi- 
renda,  propter  quae  signilicanda  hisloria  ipsa  cons- 
cripla  est.  Gesla  sunl  quippe  il  la  in  Ninive  civilate, 
sed  aliquid  eliam  signilicaverunt,  quod  modum  illius 
civilatis  excédai  :  sicul  gesUim  est,  quod  ipsc  Pro- 
phela  in  venlre  celi  triduo  fuit,  el  lamen  alium  si- 
gnilicavil  in  profundo  inferni  Iriduo  fulurum,  qui 
Dominus  esl  omnium  Prophelarum.  Quapropler  si 
per  illam  civitalem  recte  accipilur  Ecclesia  gontium 
proplielice  figurata,  eversa  scilicel  per  pœnilcnliam, 
ul  qualis  fuerat  jam  non  esset;  hoc  quoniam  per 
Chrisluni  factum  esl  in  Ecclesia  gentium,  cujus  illa 
Ninive  liguram  gerebat,  sive  per  quadraginta  dies, 
sivc  per  Iriduum,  idem  ipse  signilicalus  esl  Christus; 
per  quadraginta  scilicel,  quia  lot  dies  peregil  cum 
discipulis  suis  posl  resurreclionem,  et  adscendit  in 
cœlum  ;  per  Iriduum  vero,  quia  die  tertio  resurre- 
xit  :  lamquam  leclorem  nihil  aliud  quam  hi^lori» 
rerum  geslarum  inhœrere  cupienlem,  de  somno  ex- 
citaverinl  Sepluaginla  interprètes ,  iidemque  Pro- 
phelae,  ad  perscrulandam  altitudinem  propheliae,  el 
quodam  modo  dixerint  :  In  quadraginta  diebus  ip- 
sum  quaere,  in  quo  et  triduum  (a)  potueris  invenire  ; 
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sion,  ici,  sa  résurrection.  11  a  donc  parfaitement 

pu  être  désigné  par  les  deux  nombres;  dans 
une  circonstance,  par  le  prophète  Jonas,  dans 

l'autre  par  la  prophétie  des  Septante,  mais  c'est 

toujours  la  parole  d'un  seul  et  même  Esprit.  Je 
ne  veux  pas,  pour  abréger,  multiplier  les  exem- 

ples où  les  Septante  paraissent  s'écarter  de  la 
vérité  du  texte  hébreu,  et,  mieux  compris,  se 

trouvent  d'accord  avec  elle.  Aussi,  moi-même, 
pour  suivre  selon  mon  pouvoir  les  traces  des 

Apôtres,  qui  rapportent  indifféremment  les  té- 
moignages prophétiques  tirés  des  deux  textes, 

l'hébreu  et  les  Septante,  j'ai  cru  devoir  em- 

ployer l'une  et  l'autre  autorité,  parce  que  l'une 
et  l'autre  est  une  et  divine.  Mais  terminons,  au- 

tant qu'il  nous  sera  possible,  ce  qui  nous  reste 
à  dire. 

CHAPITRE  XLV. 

Après  la  restauration  du  temple,  les  Juih  n'ont 
plus  de  prophètes,  et  depuis  cette  époque  ,sqii'à 
la  naissance  du  Christ,  ce  peuple  est  S;  .:blé  de 

calamités,  preuve  que  les  promesses  a'i.",  pro- 
ph êtes  avaient  rapport  à  la  cotistructi  'i  d'un autre  temple. 

1.  Dès  que  la  nation  juive  cessa  d'a^t-ir  des 

illud  in  adscensione,  hoc  in  ejus  resurrec  ione  re- 
peries.  Propter  quod  ulroque  numéro  signifie  c-i  con- 
venientissime  poluit,  quorum  unum  per  Joi-am  pro- 
phelani,  alterum  per  Sepluaginla  inlerpre! iiin  pro- 
pheliam,  lamen  unus  atque  idem  Spirilus  dixit. 
Longitudincm  fugio,  ut  non  haec  per  multa  drmons- 
trem,  in  quibus  ab  Hebraica  veritate  putan: :ir  Sep- 

luaginla interprètes  discrepare,  el  bene  i  ii  'HecIi 
inveniuntur  esse  concordes.  Unde  etiam  e, o  pro 
meo  modulo  vestigia  sequens  Aposlolorum,  (;!iia  et 
ipsi  ex  ulrisque,  id  est,  ex  Ilebraeis  el  ex  Si>ptua- 
ginla ,  Icstimonia  prophetica  posuerunl ,  i.jaque 
auctorilale  utendum  putavi,  quoniam  ulraq;;i;  una 
atque  divina  esl.  Sed  jam  qua?  restant,  ut  possii^nus, 
exsequamur. 

CAPUT  XLV. 

Quod  2)ost  instaurât ionem  t empli  Prophetas  Judijci 
habere  destiferint,  et  exinde  usque  ad  naticita- 
tem  Chrlsti  continuis  adversitatibus  sint  afflic- 
ti,  ut  2^robaretur  alterius  iempli  scdificationem 
propheticis  vocibus  fuisse  promissam. 

\.  Poslea  quam  gens  Judœa  cœpit  non  habere 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  poteris. 
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prophètes,  elle  tomba  certainement  dans  la  dé- 

cadence, et  cependant  c'était  l'époque  où,  après 
la  captivité  de  Babylone  et  le  rétablissement 

du  temple  ,  elle  espérait  une  situation  meil- 

leure. Ce  peuple  charnel  entendait  ainsi  la  pré- 
diction suivante  du  prophète  Aggée  :  «  La 

gloire  de  cette  dernière  maison  sera  grande, 

elle  surpassera  celle  de  la  première.  »  {Agg.  ii, 

10.)  Cette  parole  regarde  le  Nouveau  Testa- 
ment, comme  le  prophète  le  prouve  un  peu  plus 

haut,  en  disant  du  Christ  qu'il  annonce  en  ter- 
mes fort  clairs  :  «  Et  je  remuerai  tous  les  peu- 

ples, et  il  viendra  le  Désiré  de  toutes  les  na- 
tions. »  {Ibid.  8.)  Les  Septante  interprètes,  avec 

leur  autorité  prophétique,  donnent  à  ce  verset 

un  autre  sens  qui  convient  mieux  au  corps  qu'à 
la  tête,  c'est-à-dire  à  l'Église  qu'à  Jésus-Christ  : 
«  Us  viendront  les  élus  du  Seigneur  de  toutes 

les  nations,  »  c'est-à-dire  les  hommes  auxquels 

s'appliquent  cette  parole  de  Jésus  dans  l'Évan- 

gile :  «  Il  y  en  a  beaucoup  d'appelés,  mais  peu 
d'élus.  »  [Matth.  xxn,  14.)  C'est  en  effet  avec  de 
tels  élus  parmi  les  nations,  comme  avec  des 

pierres  vivantes,  que  se  bâtit,  dans  le  Nouveau 

Testament,  la  maison  de  Dieu,  bien  plus  glo- 

rieuse que  ce  temple  construit  par  le  roi  Salo- 
mon, et  relevé  après  la  captivité.  Depuis,  les 

Juifs  n'eurent  donc  plus  de  prophètes,  et  ils 

Prophetas,  procul  dubio  delerior  fada  est,  eo  scili- 
cef  tempore,  quo  se  sperabal  inslaui*alo  leniplo  post 
caplivitatem,  qua3  fuit  in  Babylonia,  fuluram  esse 
meliorem.  Sic  quippe  inlelligebal  popuius  ille  earna- 
lis,  quod  praînuntiatum  est  pcr  Aggœum  prophetain 
dicentem  :  «  Magna  erit  gloria  domus  istius  novis- 
simœ,  plus  quam  primcT.  »  {^-^gg.  w,  10.)  Quod  de 
novo  Testamento  dictum  esse,  paulo  superius  de- 
raonstravit,  ubi  ait  aperte  Chrislum  promillens  : 
«  Et  raovebo  omnes  gentes,  et  véniel  desideratus 
cunclis  gentibus.  »  {Ibid.  viii.)  Quo  loco  Septuagin- 
ta  interprètes  alium  sensura  magis  corpori  quam 
capili,  hoc  est,  magis  Ecclesiœ  quam  Christ o  conve- 
nientem  prophelica  auctoritale  dixerunt  :  «  Venient 
quae  electa  sunt  Domini  de  cunclis  gentibus,  »  id 
est,  homines,  de  quibus  ipsc  Jésus  in  Evangelio  : 
«  Multi,  inquit,  Yocati,  pauci  vero  elecli.  »  {Matth. 
XXII,  44.)  Talibus  enim  eleclis  gentium,  domus  Dei 
redificatur  per  Teslamenlum  novum  lapidibus  vivis, 
longe  gloriosior,  quam  templum  illud  fuit,  quod  a 
rege  Salomone  conslructum  est,  et  post  captivilatem 
instauratum.  Propter  hoc  crgo  nec  Prophetas  ex  illo 
tempore  habuit  illa  gens,  el  muilis  chidibus  afflicla 
est  ab  alienigenis  regibus,  ipsisquc  Romanis,  ne 

eurent  beaucoup  à  souffrir,  soit  des  rois  étran- 

gers, soit  des  Romains  eux-mêmes,  pour  les 

empêcher  de  croire  que  la  prophétie  d'Aggée 
avait  reçu  son  accomplissement  dans  la  restau- 

ration du  temple. 

2.  En  effet,  alors  survient  Alexandre  qui  les 

soumet  à  son  empire;  et  bien  qu'ils  n'aient  pas  eu 
à  se  plaindre  de  leur  farouche  vainqueur,  parce 

qu'ils  n'osèrent  pas  lui  résister,  et  qu'ils  l'apai- 
sèrent par  une  prompte  soumission,  cependant 

la  gloire  de  cette  maison  est  bien  loin  d'être  ce 

qu'elle  fat  sous  la  libre  domination  de  ses  rois. 
Alexandre,  il  est  vrai,  immole  des  victimes  dans 

le  temple  de  Dieu,  mais  ce  n'est  pas  là  un  acte 
de  piété  sincère,  il  ne  se  convertit  pas  au  culte 

du  Dieu  véritable,  il  s'imagine  au  contraire 

dans  son  impiété  superstitieuse,  qu'il  doit  l'ho- 
norer avec  les  faux  dieux.  Après  la  mort 

d'Alexandre,  Ptolémée,  fils  de  Lagus,  dont  j'ai 
parlé  plus  haut,  les  emmène  captifs  en  Egypte. 
Son  successeur,  Ptolémée  Philadelplie,  à  qui 

nous  devons  la  version  des  Septante,  les  ren- 
voie avec  bienveillance.  Plus  tard,  ils  furent 

épuisés  par  ces  guerres  rapportées  aux  livres 
des  Machabées.  Ils  sont  ensuite  vaincus  par 

le  roi  d'Alexandrie,  Ptolémée,  surnommé  Epi- 
phane ,  puis  contraints  par  les  persécutions 

violentes  d'Antiochus,  roi  de  Syrie,  à  honorer 

hanc  Aggaei  prophetiam  in  illa  instaurai icnie  templi 
opinaretur  iraplelam. 

2.  Non  multo  enim  post  advcniente  Alexandro 
subjugala  est;  quando  etsi  nulla  facla  est  vastalio, 
quoniam  non  sunt  ausi  ei  resistere,  et  ideoplacatum 
facillime  subdili  receperunt,  non  erat  tamen  gloria 
tanta  domus  illius,  quanta  fuit  in  suorum  regum  li- 

béra potestate.  Hostias  sane  Alexander  immoiavit  in 
Dei  templo,  non  ad  ejus  cultum  vera  pietate  conver- 
sus,  sed  impia  vanitate  cum  diis  eum  falsis  coîen- 
dum  pulans.  Deinde  Ptolemaeus  Lagi  filius,  quod 
supra  memoravi,  post  Alexandri  mortem  caplivos 
inde  in  .ïlgyptum  Iranstulit,  quos  ejus  succossor 
Ptoiemaeus  Philadelphus  benevolentissime  inde  di- 
misil  :  pcr  quem  factum  est,  quod  paulo  anle  nar- 
ravi,  ut  Sepluaginla  inlerpretum  Scripturas  habere- 
mus.  Deinde  contriti  sunt  bellis,  quae  in  Machabneo- 
riim  libris  explicantur.  Posl  hœc  capti  a  rege 
Alexandriae  Ptolemaeo,  qui  est  appeliatus  Epiphanes; 
inde  ab  Anliocho  rege  Syriae  multis  et  gravissimis 
malis  ad  idola  colenda  compuisi,  templumque  ipsum 
repletum  sacrilegis  superstilionibus  gentium,  quod 
tamen  dux  eorum  slrcnuissimus  Judas,  qui  etiam 
Machabîcus  diclus  est,   Anliochi  ducihus  pulsis, 
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les  idoles,  leur  temple  même  est  profané  par 

les  sacrilèges  superstitions  des  Gentils;  mais 

un  de  leurs  chefs,  l'illustre  Judas  Macliabée, 

ayant  défait  les  généraux  d'Antioclius,  fit  pu- 

rifier le  temple  de  ces  abominations  de  l'ido- lâtrie. 

3.  Peu  de  temps  après,  un  certain  Alcimus 

usurpa,  par  ambition,  le  titre  de  grand-prê- 

tre, bien  qu'il  fut  étranger  à  la  famille  sacer- 

dotale; c'était  un  crime.  Environ  cinquante 
ans  plus  tard ,  sans  que  dans  cet  intervalle, 

malgré  quelques  prospérités,  ils  eussent  joui  de 

la  paix,  Aristobule,  le  premier  chez  eux,  s'em- 
para du  diadème,  et  fut  tout  à  la  fois  roi  et 

pontife.  Depuis  le  retour  de  la  captivité  de  Ba- 
bylone  et  le  rétablissement  du  temple,  ils 

avaient  eu,  non  des  rois,  mais  des  chefs  ou 

princes,  bien  qu'un  roi  puisse  être  appelé  prince 
à  cause  de  la  souveraineté  du  commandement, 

et  chef,  puisqu'il  est  à  la  tête  des  armées  ;  ce- 

pendant, n'importe  quel  prince  ou  chef  ne  sau- 
rait être  appelé  roi,  comme  le  fut  cet  Aristo- 

bule. Son  successeur,  dans  la  double  dignité  de 

roi  et  de  Pontife,  fut  Alexandre  qui,  dit-on, 
gouverna  ses  sujets  avec  cruauté.  Après  lui,  sa 
femme  Alexandra  fut  reine  des  Juifs,  et  depuis 

cette  époque  ils  eurent  à  supporter  de  plus 

grandes  adversités.  En  effet ,  les  deux  fils 

d'Alexandra,  Aristobule  et  Hircan,  se  disputant 

la  souveraineté,  attirèrent  sur  le  peuple  d'Israël 

ab  omni  illa  idololatriae  conlaminalionc  munda- 
vit. 

3,  Non  autem  mullo  post  Alcimus  quidam  per 
ambilionem,  cum  a  genore  sacerdotal i  essel  alienus, 
quod  nefas  erat,  ponlifex  faclus  est.  [Jiiic  jam  post 
aunos  ferme  quinquaginta,  in  quibus  ois  tameii  pax 
non  fuit,  quamvis  aliqua  el  prospère  gresseriiit,  pri- 
raus  apud  cos  Aristobolus  asbumto  diademate,  et  rex 
et  ponlifex  factus  est.  Antea  quippe,  ex  quo  de  Ba- 
b3Moniae  caplivitale  reversi  suiit,  templumque  instau- 
ralum  est,  non  regos,  sed  duces  vel  principes  habue- 
runl  :  quamvis  et  qui  rex  est,  possit  dici  princeps  a 
principatu  impcrandi,  cl  dux  eo  quod  sil  ductor 
cxercitus  :  sed  non  continue  quicumque  principes 
vel  duces  sunt,  etiam  reges  dici  possunt,  quod  iste 
Aristobolus  fuit.  Cui  successit  Alexander,  etiam  ipse 
rex  et  ponlifex,  qui  crudciiter  in  suos  régnasse  Ira- 
dilur.  Post  hune  uxor  ejus  Alexandra  regina  Judaeo- 
rum  fuit,  ex  cujus  tempore  el  deinceps  mala  sunt 
eos  secuta  graviora.  Filii  quippe  hujus  Alexandrœ 
Aristobolus  el  Hircanus  inler  se  de  imperio  dimi- 
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les  forces  romaines,  car  Hircan  demanda  leur 

secours  contre  son  frère.  Alors,  déjà  maîtresse 

de  l'Afrique  et  de  la  Grèce,  étendant  au  loin  sa 
domination  sur  les  autres  parties  du  monde, 

mais  pour  ainsi  dire  impuissante  à  se  soutenir 

elle-même,  Rome  était  en  quelque  sorte  acca- 
blée par  sa  propre  grandeur.  Elle  en  était  arrivée 

à  de  violentes  dissensions  intérieures,  puis  aux 

guerres  avec  des  alliés,  enfin  aux  guerres  ci- 

viles, et  elle  était  tombée  dans  un  tel  état  d'é- 
puisement que  le  sort  de  la  république  allait 

bientôt  passer  aux  mains  des  rois.  Donc,  Pom- 

pée, l'un  des  plus  illustres  généraux  du  peu- 

ple Romain,  envahit  la  Judée,  s'empare  de  la 
ville,  ouvre  le  temple,  non  avec  le  respect 

d'un  suppliant,  mais  par  le  droit  du  vainqueur; 
il  pénètre  dans  le  saint  des  saints,  dont  l'entrée 

n'était  permise  qu'au  grand-prêtre;  là,  il  se 
conduit  en  profanateur  et  non  en  adorateur, 

après  avoir  confirmé  Hircan  dans  le  souverain 

pontificat,  et  imposé  à  la  nation  vaincue  Anti- 

pater  pour  gouverneur  ou  procurateur,  il 
emmène  avec  lui  Aristobule  enchaîné.  Dès  lors 

les  Juifs  furent  aussi  tributaires  des  Romains. 

Cassius  pille  de  nouveau  le  temple;  et  peu  d'an- 
nées après,  les  juifs  méritent  un  roi  étranger, 

Hérode,  sous  le  règne  duquel  le  Christ  vint  au 

monde.  Car  elle  était  arrivée  cette  plénitude 

des  temps  que  l'Esprit  prophétique  avait 
annoncée  par  la  bouche  du  patriarche  Jacob  : 

cantes,  vires  adversus  Israelilicam  gentem  provoca- 
vere  Romanas.  Hircanus  namque  ab  eis  coulra  fra- 
trem  poposcit  auxilium.  Tune  jam  Roma  subjugave- 
rat  Africam,  subjugavcrat  Graeciam,  latequc  etiam 
aliis  orbis  partibus  imperans  lamquam  se  ipsam 
ferre  non  valons,  sua  se  quodam  modo  magnitudine 
fregerat.  Perveneral  quippe  ad  sediliones  domesticas 
graves,  atque  inde  ad  bella  socialia,  moxque  civil ia, 
tantumque  se  comminuerat  atque  adtriverat,  ut  ci 
mulandus  rcipubiicaî  slatus,  quo  regerelur  regibus, 
immineret.  Pompeius  ergo  popuU  Romani  pr<Tcla- 
rissimus  princeps,  Judaîam  cum  exercitu  ingrcssus 
civilatem  capit,  templum  reserat,  non  devolione 
supplicis,  sed  jure  victoris,  et  ad  sancta  sanctorum, 
quo  nisi  summum  sacerdolem  non  licebal  intrare, 
non  ut  venerator,  sed  ut  profanator  accedil  :  confir- 
matoque  ilircani  ponliticalu,  et  subjugatae  genli  im- 
posilo  custode  Antipalro,  quos  lune  procuralores 
vocabant,  vinctum  secum  Aristobolum  ducit.  Ex  islo 
illo  Judaei  etiam  Iribularii  Romanorum  esse  cœpe- 
runt.  Postea  Cassius  etiam  templum  exspoliavit. 
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((  Le  prince,  avait-il  dit,  ne  fera  pas  défaut 

dans  Juda,  ni  le  chef  dans  sa  famille,  jusqu'à 
ce  que  vienne  celui  en  qui  repose  la  promesse, 

et  il  est  l'attente  des  nations.  »  {Gen.  xvx,  10.) 
Les  princes  de  la  famille  de  Juda  ne  manquè- 

rent donc  pas  aux  Juifs,  jusqu'à  cet  Hérode  qui 
fut  leur  premier  roi  étranger.  C'était  donc  le 
temps  où  devait  venir  celui  en  qui  repose  la 

promesse  du  Testament-Nouveau,  et  qui,  en 

vertu  de  cette  promesse,  était  l'attente  des  na- 
tions. Or,  les  nations  ne  pourraient  être  dans 

l'attente  où  nous  les  voyons  de  l'avènement  de 

celui  qui  viendra  les  juger  dans  l'éclat  de  sa 

puissance,  si  elles  ne  croyaient  d'abord  en  lui, 

lorsqu'il  vient  subir  leur  jugement  dans  l'humi- 
lité de  la  patience. 

CHAPITRE  XLVI. 

De  la  naissance  de  Noire  Sauveur,  comme  Verbe 
fait  chair,  et  de  la  dispersion  des  Juifs  par  toute 
la  terre,  selon  les  prophéties. 

Lors  donc  qu'Hérode  régnait  en  Judée,  et  Cé- 
sar Auguste  étant  empereur  chez  les  Romains, 

après  le  renversement  de  la  république  et  la 

pacification  de  l'univers  sous  ses  auspices,  le 
Christ  naquit,  selon  la  prophétie  précédente,  à 

tait  comme  homme,  en  naissant  humainement 

d'une  Vierge,  lui  qui  était  le  Dieu  caché,  fils  de 
Dieu  le  Père.  Ainsi  l'avait  prédit  le  prophète  : 

a  Yoici  qu'une  Vierge  concevra  dans  son  sein  et 
enfantera  un  fils  :  il  sera  appelé  Emmanuel, 

c'est-à-dire  :  Dieu  avec  nous.  »  [Isaïe,  vu,  14. 
Matth.  I,  23.)  Il  fait  reconnaître  sa  divinité  par 

un  grand  nombre  de  miracles;  l'Évangile  en 
rapporte  plusieurs  qui  en  sont  une  preuve  suf- 

fisante. Le  premier  de  ces  miracles  est  celui  de 

sa  merveilleuse  naissance  ;  le  dernier  est  celui 

de  son  Ascension,  lorsqu'il  monta  au  ciel  avec 

son  corps  ressuscité.  Les  Juifs  qui  l'ont  fait 
mourir  et  qui  ont  refusé  de  croire  en  lui,  parce 

que  sa  mort  et  sa  ressurrection  étaient  néces- 
saires, deviennent  alors  plus  malheureux  sous 

le  joug  des  Romains,  chassés  de  leur  patrie,  où 

règne  déjà  une  domination  étrangère,  enlevés 

et  dispersés  par  toute  la  terre  (car  en  quel  lieu 

ne  les  trouve-t-on  pas?)  Ils  nous  rendent  té- 

moignage par  leurs  Écritures,  que  nous  n'avons 
pas  inventé  les  prophéties  relatives  au  Christ. 

Plusieurs  mêmes  d'entre  eux,  réfléchissant  sur 
ces  prophéties  avant  sa  Passion  et  surtout  après 

sa  Résurrection,  crurent  en  lui;  et  c'est  de 

ceux-là  qu'un  prophète  a  dit  :  «  Quand  le  nom- 
bre des  enfants  d'Israël  ressemblerait  au  sable 

Bethléem,  de  Juda  {Mich.  v,  2).  Il  se  manifes-    de  la  mer,  les  restes  seuls  seront  sauvés. 

Dciiide  pobl  paucos  annos  eliaiii  Herodem  alienigc- 
nam  regem  habere  meruerimt,  quo  régnante  nalus 
est  Cliristus.  Jam  enim  veneral  pleniludo  Icmporis 
significala  prophetico  Spirilu  per  os  Palriarchae  Ja- 

cob, ubit  ait  :  «  Non  deficiet  princeps  ex  Juda,  ne- 
que  dux  de  femoribus  ejus,  donec  venial  cui  reposi- 
tum  est,  el  ipse  exspectatio  genlium.  »  (Gen.  xlix, 
10.)  Non  ergo  defuit  Judaeorum  princeps  ex  Judœis, 
usque  ad  islum  Herodem,  quem  primum  acceperunt 
aUenigenam  regem.  Tempus  ergo  jam  erat,  ut  veni- 
ret  ille  cui  reposilum  erat,  quod  novo  promissum 
esl  Testamento,  ut  ipse  esset  exspectatio  gentium. 
Fieri  aulem  non  posset,  ut  cxspeclarcnt  gentes  eu  m 
venturum,  sicut  eum  cernimus  exspectari,  ut  veniat 
ad  faciendum  judicium  in  claritate  potentiae,  nisi 
prius  in  eum  crederent,  cum  venit  ad  patiendum  ju- 

dicium in  humilitale  patientiœ. 

CAPUT  XLVI. 

De  ortu  Salvatoris  nostri,  secundum  quod  Ver- 
bum  caio  factum,  est;  et  de  dîspersione  Judœo- 
rum  per  o runes  gentes,  sicut  f itérât  prophetatum . 

Piegnantè  ergo  Herode  in  Juda?a,  apud  Romanos 

aulem  jam  mutato  reipublicae  statu,  impcrante  Cae- 
sarc  Augusto,  et  per  eum  orbe  pacato,  natus  est 
Christus  secundum  prœcedentem  prophetiam  in 
Bethléem  Judœ  {Mich.  v,  2),  homo  raanifestus  ex 
homine  virgine,  Deus  occuitus  ex  Deo  Pâtre.  Sic 
enim  Propheta  praîdixerat  :  «  Ecce  Yirgo  in  utero 
accipiet,  et  pariet  filium,  et  vocabunt 'nomen  ejus 
Emmanuel,  quod  est  interprelatum  :  Nobiscum 
Deus.  »  {Isai.  vn,  14,  Matth.  i,  23.)  Qui  ut  in  se 
commendaret  Deum,  miracula  multa  fecit;  ex  qui- 
bus  quaedam,  quantum  ad  eum  priedicandum  satis 
esse  visu  m  est,  scriptura  Evangelica  continet.  Quo- 

rum primum  est,  quod  tam  mirabiUtcr  nalus  est  : 
ultimum  autem,  quod  cum  suo  resuscitato  a  mortuis 
corpore  adscendit  in  cœlum.  Judiei  autem,  qui  eum 
occiderunt,  et  in  eum  credere  noluerunt,  quia  opor- 
tebat  eum  mori  et  resurgere,  vastati  infelicius  a 
Romanis,  funditusque  a  suo  regno,  ubi  jam  eis  alie- 
nigenae  dominabanlur,  eradicati  dispersique  per  ter- 

ras (quando  quidem  ubique  non  desunt),  per  Scrip- 
turas  suas  testimonio  nobis  sunl  prophetias  nos  non 
finxisse  de  Christo;  quas  plurimi  eorum  considé- 

rantes, et  ante  passionem,  et  maxime  post  ejus  re- 
surrectionem  crediderunt  m  eum,  de  quibus  prse- 
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{Is.  X,  22.)  Les  autres,  au  contraire,  sont  tom- 
bés dans  Taveuglement,  réalisant  en  eux  ces 

paroles  d'un  autre  prophète  :  «  Que  leur  table 

soit  devant  eux  comme  un  filet,  qu'elle  leur  soit 
une  juste  rétribution  de  leurs  crimes,  et  une 

pierre  de  scandale.  Que  leurs  yeux  soient  telle- 

ment obscurcis  qu'ils  ne  voient  point,  et  que 
leur  dos  soit  toujours  courbé  contre  terre.  »  {Ps. 

Lxviii,  23  et  24.)  Et  par  cela  même  qu'ils  ne 
croient  pas  à  nos  Écritures,  ils  accomplissent 

les  leurs  qu'ils  lisent  en  aveugles,  à  moins  de 
dire  que  les  chrétiens  ont  inventé  les  prophé- 

ties relatives  au  Christ,  et  qu'on  a  fait  paraître 

sous  le  nom  des  Sybilles  ou  d'autres  personna- 

ges, sans  qu'elles  aient  aucun  rapport  au  peuple 
Juif.  Pour  nous,  celles  que  nous  trouvons  dans 

les  livres  de  nos  ennemis,  nous  suffisent,  et 
nous  admettons  ces  livres  dont  ils  sont  les  dé- 

positaires et  les  gardiens,  précisément  à  cause 

du  témoignage  qu'ils  nous  rendent,  malgré 
eux,  de  leur  dispersion  chez  tous  les  peuples, 

n'importe  en  quel  lieu  l'Église  du  Christ  ait 

établi  son  empire.  Car,  dans  les  Psaumes  qu'ils 
ont  entre  les  mains,  se  trouve  une  prophétie 

qui  annonce  à  l'avance  cet  événement  :  «  Le 
Seigneur  me  préviendra  par  sa  miséricorde. 

Mon  Dieu  m'a  fait  voir  ce  qu'il  prépare  à  mes 
ennemis;  ne  les  faites  pas  périr,  de  peur  que 

diclum  est  :  «  Si  fucril  numerus  iiliorum  Israël  si- 
cut  arena  maris,  reliquiœ  salvip  fient.  »  (Isai.  x,  2\.) 
Ceteri  vero  excœcati  sunt,  de  quibus  praediclum  est  : 
«  Fiat  mensa  eorum  (a)  coram  ipsis  in  laqueura,  el 
in  retribulionem,  et  in  scandalum.  Obscurentur 
oculi  eorum,  ne  videant;  et  dorsum  illorum  semper 
incurva.  »  {Ps.  lxviii,  23  el  24.)  Proinde  cum  Scrip- 
turis  nostris  non  credunt,  complentur  in  eis  suae, 
quas  caeci  legunl  :  nisi  forte  quis  dixerit  illas  pro- 
phelias  Christianos  finxisse  de  Cliristo,  quae  Sibyliœ 
nomine,  vel  aliorum  proferuntur,  si  quœ  suni,  quae 
non  pertinent  ad  populum  Judaeorum.  Nobisquidem 
illœ  sutTiciunt,  quae  de  nostrorum  inimicorum  codici- 
bus  proferuntur,  quos  agnoscimus  propter  hoc  tesli- 
monium,  quod  nobis  inviti  perhibent  eosdem  codi- 
ccs  habendo  atque  servando,  per  omnes  génies 
eliam  ipsos  esse  disperses,  quaquaversum  Chrisli 
Ecclesia  dilatatur.  Nam  prophetia  in  Psahnis,  quos 
eliam  legunl,  de  hac  re  praemissa  est,  ubi  scriplum 
est  :  «  Deus  meus,  misericordia  ejus  prœveuiel  me. 
Deus  meus,  demonslravil  mihi  (6)  in  inimicis  mois, 
ne  occideris  eos,  ne  quando  obliviscantur  legem 

ce  peuple  n'oublie  votre  loi  :  dispersez-les  par 
votre  puissance.  »  [Ps.  lviii,  12.)  Dieu  a  donc 

fait  voir  à  l'Église  par  les  Juifs,  ses  ennemis, 
les  richesses  de  sa  miséricorde,  selon  cette  pa- 

role de  l'Apôtre  :  «  Leur  crime  a  été,  pour  les 
Gentils,  une  occasion  de  salut.  »  {Rom.  xi,  H.) 

Et  le  Seigneur  ne  les  a  pas  fait  périr,  c'est-à- 
dire  ne  les  a  pas  détruits  comme  Juilfs,  bien 

qu'ils  aient  été  vaincus  et  opprimés  par  les  Ro- 

mains, de  peur,  qu'oubliant  la  loi  de  Dieu^  le 

témoignage  dont  nous  parlons  n'eût  plus  au- 
cune valeur.  Aussi  ces  paroles  du  prophète  : 

«  Ne  les  faites  pas  périr,  de  peur  que  ce  peuple 

n'oublie  votre  loi,  »  seraient  de  peu  d'impor- 

tance, s'il  n'ajoutait  :  «  Dispersez-les,  »  car,  s'il 
était  resté  dans  un  seul  endroit  avec  ce  témoi- 

gnage des  Écritures,  comme  l'Église  est  ré- 

pandue partout,  elle  n'aurait  pas  dans  toutes  les 
nations  des  témoins  de  ces  prophéties  qui  an- 

noncent Jésus-Christ. 

CHAPITRE  XLVII. 

Si  avant  l'ère  chrétienne,  il  y  avait,  en  dehors  du 
peuple  d'Israël,  des  citoyens  de  la  Cité  cé- leste. 

Si  donc,  il  vient  à  notre  connaissance,  dans 

un  temps,  ou  dans  un  autre,  qu'un  étranger  à 

luam  :  disperge  eos  in  virlule  lua.  »  (Psal.  lviu, 
12.)  Demonblraverit  ergo  Deus  Ecclesiae  in  ejus  ini- 

micis Judieis  graliam  misericordiae  suae,  quoniam, 
sicul  dicil  Aposlolus,  «  deliclum  illorum,  salus  gen- 
libus.  »  (Rom.  xi,  H.)  El  ideo  non  eos  occidit,  id 
esl,  non  in  eis  perdidil  quod  sunt  Judœi,  quamvis  a 
Romanis  fuerint  devicli  et  oppressi,  ne  oblili  legem 
Dei,  ad  hoc,  de  quo  agimus,  leslinionium  nihil  va- 
lerenl.  Ideo  paium  fuit,  ul  diceret  :  «  Ne  occideris 
eos,  ut  quando  obliviscantur  legem  luam  :  »  nisi 
eliam  adderet,«  Disperge  eos  :  «quoniam  si  cum  isto 
leslimonio  Scriplurarum  in  sua  lantummodo  terra, 
non  ubique  esseat,  profeclo  Ecclesia  quœ  ubique 
esl,  eos  propheliarum,  quse  de  Ghristo  praemissae, 
sunt,  lestes  in  omnibus  gentibus  habere  non  pos- 
set. 

CAPUT  XLVII. 

.4)1  anfe  fempora  Christiana  aliqui  fuerint  extra 
Israeliticum  genus,  qui  ad  cœlestis  Civitatis 
consortium  pertinerent . 

Quapropler  quisquis  alienigena,  id  est,  non  ex  Is- 

{(i)  Mss,  omittunt,  conoa  ipsis.  —  {b)  Editi,  (/e  initnicis.  At  Mss.  ///  iniinicis  :  juxla  Grœc.  lxx. 
TOM.  XXIV.  30 
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la  postérité  d*Israël  et  que  ce  peuple  n'admet 
pas  dans  le  canon  des  Saintes-Écritures,  ait  fait 
quelques  prophéties  sur  le  Christ,  nous  pouvons 
en  parler  par  surcroit  de  preuves;  non  pas  que 

nous  ayons  nécessairement  besoin  de  ce  témoi- 

gnage, mais  parce  qu'il  est  probable  que  ce 
mystère  a  été  révélé  à  des  hommes  appartenant 

à  d'autres  nations;  on  peut  même  croire  qu'ils 
ont  été  pressés  intérieurement  de  l'annoncer, 
soit  par  participation  au  don  de  prophétie,  soit 

que,  privés  de  cette  grâce,  ils  aient  été  instruits 

par  les  mauvais  anges,  car  nous  savons  que  les 

démons  eux-mêmes  ont  reconnu  la  présence  du 
Christ,  quand  les  Juifs  la  méconnaissaient.  Et 

je  ne  pense  pas  que  les  Juifs,  depuis  l'élection 

de  la  race  d'Israël,  et  la  réprobation  d'Esati, 
osent  prétendre  exclusivement  au  titre  de  ser- 

viteurs de  Dieu.  Aucun  autre  peuple,  il  est  vrai, 

n'a  été  appelé  le  peuple  de  Dieu  ;  mais  ils  ne 

peuvent  refuser  d'admettre  que,  même  chez  les 
autres  nations,  plusieurs  faisant  partie  de  la 
société  céleste,  non  terrestre,  ont  été  de  vrais 

Israélites  et  les  citoyens  de  la  patrie  éternelle. 

S'ils  s'obstinaient  dans  leurs  prétentions,  il  se- 
rait facile  de  leur  citer  un  exemple  capable  de 

les  convaincre,  celui  de  Job,  cet  homme  juste 

et  admirable  qui  n'était  ni  Juif,  ni  prosélyte, 

mais  étranger  à  la  nation  d'Israël,  originaire 

rael  progenitus,  née  ab  illo  populo  in  canonem  sa- 
crarum  lilterarum  receplus,  legitUi'  aliquid  prophe- 
tasse  de  Christo,  si  in  noslram  noliliam  venit,  aut 
venerit,  ad  cumulum  a  nabis  commemorari  polest  : 
non  quo  necessarius  sil,  eliam  si  desit,  sed  quia  non 
incongrue  credilur  fuisse  et  in  aliis  genlibus  bouli- 

nes, quibus  hoc  myslerium  revelalum  est,  el  qui 
hoc  etiam  praedicere  impulsi  sunl,  sive  participes 
ejusdem  gratiae  fuerint,  sive  expertes,  sed  per  malos 
angelos  docti  sunt,  quos  eliam  pi-aesentem  Chrislum, 
quem  Judaei  non  agaoscebant,  scimus  fuisse  confes- 

ses. Nec  ipsos  Judaîos  cxislimo  auderc  conlendere, 
ncminem  pertinuisse  ad  Deum,  prseler  Israelitas,  ex 
quo  propage  Israël  esse  cœpit,  reprobalo  ejus  fratre 
majore.  Populus  enim  re  vera,  qui  proprie  Dei  po- 
pulus  dicerelur,  nullus  alius  fuit  :  homines  autem 
quosdam  non  terrena,  sed  cœlesti  socielate  ad  veros 
Israelitas  supernae  cives  palriœ  perlinenies  ctiam  in 
aliis  gentibus  fuisse,  negare  non  possunl  :  quia  si 
negant,  facillime  convincuntur  de  sancto  el  mirabiii 
viro  Job,  qui  nec  indigena,  nec  proselylus,  id  est, 
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de  ridumée,  où  il  est  né  et  où  il  est  mort.  Ce- 

pendant la  Sainte-Écriture  fait  de  lui  un  tel 

éloge,  qu'aucun  homme  de  son  temps  ne  sau- 
rait égaler  sa  justice  et  sa  piété.  Et  bien  que 

l'époque  de  sa  vie  ne  soit  pas  indiquée  dans  les 
chronologies,  nous  conjecturons  cependant, 

d'après  son  livre,  qu'eu  égard  à  son  excellence 

les  Israélites  admettentdans  leur  canon,  qu'il  vi- 
vait trois  générations  après  le  patriarche  Jacob. 

Or,  à  mon  avis,  ce  seul  exemple  nous  apprend 

providentiellement  que,  même  parmi  les  autres 
nations,  il  a  pu  se  trouver  des  hommes  vivant 

selon  Dieu,  faisant  leurs  effoiis  pour  lui  plaire, 

et  ïîppartenant  à  la  Jérusalem  spirituelle.  Néan- 

moins, nous  devons  croire  que  cette  grâce  n'a 

été  accordée  qu'à  ceux,  qui  ont  reçu  d'en  haut 
la  révélation  d'un  seul  médiateur  de  Dieu  et  des 

hommes,  le  Christ  Jésus,  Et  de  même  qu'on 
nous  l'annonce  à  nous-mêmes  comme  étant  déjà 

venu,  ainsi  il  était  annoncé  d'avance  aux  an- 
ciens justes  comme  devant  venir  dans  sa  chair, 

afin  que  la  même  et  unique  foi  conduise  par  lui 

à  Dieu  tous  ceux  qui  sont  prédestinés  à  devenir 
la  Cité  de  Dieu,  la  maison  de  Dieu,  le  temple  de 

Dieu.  Quant  aux  autres  prophéties  touchant  la 

grâce  de  Dieu  par  le  Christ  Jésus,  mais  produi- 

tes d'ailleurs,  on  pourrait  penser  qu'elles  ont  été 

inventées  par  les  Chrétiens.  Mais  il  n'y  a  rien 

advena  populi  Israël  fuit  ;  sed  ex  gente  Idumœa  ge- 
nus  ducens,  ibi  ortus,  ibidem  morluus  est  :  qui  di- 
vino  sic  laudalur  eloquio,  ul  quod  ad  justitiam  pie- 
tatemque  adtinet,  nullus  ei  homo  suorum  temporum 
coaîquelur.  Qute  tempera  ejus  quamvis  non  invenia- 
mus  in  Chronicis,  colligimus  tamen  ex  libre  ejus, 

quem  pro  sui  merilo  Israelilse  in  auctoritalem  cano- 
nicam  receperunl,  1er  lia  generalione  posleriorem 
fuisse  quam  Israël.  Divinilus  autem  provisum  fuisse 
non  dubito,  ul  ex  hoc  uno  sciremus  eliam  per  alias 
génies  esse  potuisse,  qui  secundum  Deum  vixerunt 
eique  placuerunl,  pertinentes  ad  spiritalem  (a)  Jé- 

rusalem. Quod  nemini  concessum  fuisse  credendum 
est,  nisi  cui  divinilus  revelatus  est  unus  mediator 
Dei  et  hominum  homo  Christus  Jésus  ;  qui  venturus 
in  carne  sic  aniiquis  sanclis  praenunliabatur,  quem- 
admodum  nobis  venisse  nuntiatus  est,  ut  una  ea- 
demque  per  ipsum  tîdes  omnes  in  Dei  Civitatem, 
Dei  domum,  Dei  lemplurn  prœdestinatos  perducal 
ad  Deum.  Sed  quaecumque  aliorum  propheliai  de 
Dei  per  Chrislum  Jesum  gratia  proferuntur,  possunt 

(o)  Nônnulli  Mss.  ed  spiritalem  Israël. 
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de  plus  fort  pour  convaincre  nos  adversaires  et 

les  rallier  à  la  vrai  foi,  s'ils  veulent  discuter 
avec  droiture  que  de  leur  montrer  dans  les 

livres  tirés  des  exemplaires  Juifs  les  prédic- 
dictions  divines  se  rapportant  au  Christ,  car  ce 

peuple  a  été  expatrié  et  dispersé  par  toute  la 

terre,  pour  servir  de  témoignage  à  l'Église 
du  Christ  qui  a  multiplié  partout  le  nombre  de 
ses  enfants. 

CHAPITRE  XL VIII. 

La  prophétie  d'Aggée  annonçant  que  la  gloire  de 
la  nouvelle  maison  de  Dieu,  surpasserait  celle 

de  l'ancienne  na  pas  reçu  son  accomplissement 
dans  la  restauration  du  temple,  mais  dans  V Eglise 
du  Christ. 

Cette  maison  de  Dieu  est  bien  plus  glorieuse 

que  la  première  construite  de  bois,  de  pierres  et 
de  toutes  sortes  de  métaux  précieux.  Aussi,  ce 

n'est  pas  à  la  restauration  du  temple  de  Jé- 

rusalem que  s'est  accomplie  la  prophétie  d'Ag- 

gée. Depuis  cette  époque,  en  effet,  on  n'y  voit 

point  briller  le  même  éclat  qu'au  temple  de  Sa- 
lomon. Bien  plus,  la  gloire  de  cette  maison 

s'éclipse  évidemment  et  par  la  privation  des 
prophéties,  et  par  les  désastres  que  subit  cette 

nation  jusqu'à  sa  ruine  complète  sous  les  Ro- 

pulari  a  Chrislianis  esse  eonliclœ.  Ideo  nihil  est  fir- 
mius  ad  convincendos  quoslibet  alienos,  si  de  hac 
re  contenderint,  nostrosque  (a)  facicndos,  si  recte 
sapuerint,  quam  ut  divina  praedicla  de  Chrislo  ea 
proferantur,  quœ  in  Judœorum  scripta  sunt  codici- 
l3us  :  quibus  avuisis  de  sedibus  propriis,  et  propter 
hoc  testimonium  toto  orbe  dispersis,  Christi  usque- 
quaqiie  crevit  Ecclesia. 

CAPUT  XLVIII. 

Prophetiam  Aggxi,  qua  dixit  major 2m  futuvaia 
gloriam  domus  Del,  quam  pî'itnum  fuisset,  non 
in  reœdificatione  tempil,  sed  in  Ecclesia  Christi 
esse  complet am. 

Haec  domus  Dei  majoris  est  gloriae,  quam  fuerat 
illa  prima  lignis  et  lapidibus,  ceterisque  pretiosis 
rébus  melaliisque  constructa.  Non  ilaque  Aggœi  pro- 
phctia  in  lempli  ilhus  instauratione  compléta  est. 
E\  quo  enim  instauratum  est,  numquam  oslenditur 
habuisse  tantam  gloriam,  quanlam  habuit  tempore 
Salomonis  :  immo  potius  ostendilur  primum  cessa- 
tione  prophétise  fuisse  domus  illius  gloriam  diminu- 

CHAPÏTRE  XLVm.  471 

mains,  comme  l'attestent  les  témoignages  cités 
plus  haut.  Cette  maison,  au  contraire,  inaugu- 

rant le  Nouveau  Testament,  est  d'autant  plus 

illustre  qu'elle  est  composée  de  pierres  vivantes, 
bonifiées  par  la  foi  et  la  rénovation  spirituelle. 
Mais  elle  a  été  figurée  par  la  restauration  du 

temple  de  Salomon,  parce  que  le  renouvelle- 
ment de  cet  édifice  signifie  dans  le  langage 

prophétique  l'autre  Testament,  c'est-à-dire  le 
Nouveau.  Aussi,  quand  Dieu  dit  parle  prophète 

déjà  cité  :  «  Je  donnerai  la  paix  en  ce  lieu,  » 

{Agg.  II,  10.)  il  faut  entendre  ce  qui  est  figuré 

par  ce  lieu.  Et  comme  sa  restauration  est  la  fi- 

gure de  l'Église  que  le  Christ  devait  fonder, 
ces  paroles  !  «  Je  donnerai  la  paix  en  ce  lieu,  » 

ne  signifient  pas  autre  chose,  sinon  je  donnerai 

la  paix  dans  le  lieu  figuré  par  celui-ci.  Toutes 
les  figures,  en  effet,  remplissent,  en  quelque 

sorte,  le  rôle  de  la  chose  figurée;  ainsi  l'Apô- 
tre dit  :  ({  La  pierre  était  le  Christ;  »  (I.  Cor. 

X,  4.)  parce  que  la  pierre  dont  il  parle,  signifie 

certainement  le  Christ.  La  gloire  de  cette  mai- 
son du  Nouveau  Testament  est  donc  plus  grande 

que  celle  de  la  première  maison  de  l'Ancien  ;  et 
elle  paraîtra  dans  cet  éclat  supérieur  au  moment 
de  sa  dédicace.  Car  alors  «  viendra  le  désiré  de 

toutes  les  nations  »  {Agg.  11,  8.)  comme  s'ex- 

lam,  deinde  ipsius  gentis  cladibus  tautis  usque  ad 
ultimum  excidium,  quod  factum  est  a  Romanis,  si- 
cul  ea  quœ  supra  sunt  commemorata  testantur.  Haec 
aiitem  domus  ad  novum  pcrlinens  Teslamentum, 
lanto  ulique  majoris  est  gloriam,  quanto  meliores 
saut  lapides  vivi,  quibus  credentibus  renovatisque 
construitur.  Sed  ideo  pcr  inslaurationem  templi  il- 

lius signiticala  est,  quia  ipsa  renovatio  illius  aediti- 
cii  signiflcat  eloquio  prophetico  alterum  testameu- 
tum,  quod  appellatur  novum.  Quod  ergo  Deus  dixit 
per  memoralum  Prophelam,  «  Et  dabo  pacem  in 
loco  isto  :  »  {^gg.  n,  10)  per  significantem  locum, 
illc  qui  eo  signitlcalur,  intelligendus  est  :  ut  quia 
illo  loco  inslaurato  significata  est  Ecclesia,  quae  fue- 

rat aediticanda  per  Christum,  nihil  aliud  accipiatur, 
quod  dictum  est,  «  Dabo  pacem  in  loco  isto,  »  nisi 
dabo  pacem  in  loco,  quem  significat  locus  iste.  Quo- 
niam  omnia  siguiticantia  videnlur  quodam  modo 
earuin  rerum,  quas  significant,  sustinere  personas  : 
sicul  dictum  est  ab  Apostolo,  «  Petra  erat  Christus  :  » 
(I.  Cor.  X,  4)  .^uoniam  petra  illa,  de  qua  hoc  dictum 
est,  signiticabat  utique  Christum.  Major  est  ilaque 
gloria  domus  hujus  novi  Testamenti,  quam  domus 

(^0  Editi,  nostrosque  fulciendos.  Aptius,  nisi  fallimur,  quod  omues  Mss.  habent,  nostrosque  faciendos. 
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prime  le  texte  hébreu.  En  effet,  à  son  premier 

as'ènement,  il  n'était  pas  encore  le  désiré  de 

toutes  les  nations,  puisqu'elles  ignoraient  celui 

qu'elles  devaient  désirer,  ne  croyant  point  en 
lui.  Alors  aussi,  selon  les  Septante,  dont  la  ver- 

sion est  également  prophétique  :  «  Les  élus  du 
Seigneur  viendront  de  toutes  les  nations.  » 

Alors,  en  effet,  les  élus  seuls  viendront,  ceux 

dont  l'Apôtre  dit  :  a  11  nous  a  élus  en  lui  avant 
le  commencement  du  monde.  »  [Fphés.  i,  4.) 

Car  le  Créateur  a  dit  lui-même  :  a  II  y  en  a 

beaucoup  d'appelés,  mais  peu  d'élus  ;  »  {Matth. 

XXII,  14)  pour  montrer  qu'il  ne  s'agissait  point 
de  ceux  qui,  étant  appelés,  devaient  être  chas- 

sés de  la  salle  du  festin  ;  mais  des  élus  qui  de- 
vaient former  sa  maison,  dont  la  ruine  ne  sera 

plus  à  craindre  jamais.  Quant  à  présent,  comme 

l'Église  est  remplie  de  ceux  qui  seront  séparés 
de  la  même  manière  que  la  paille  est  séparée 

dans  l'aire  par  le  vanneur,  la  gloire  de  cette 

maison  n'est  pas  si  évidente  qu'elle  le  sera  au 
jour  où  chacun  demeurera  à  jamais  à  sa 

place. 
CHAPITRE  XLIX. 

Que  dans  V Eglise  d' ici-bas  un  grand  nombre  de 
réprouvés  sont  mêlés  aux  élus. 

Dans  ce  siècle  pervers,  en  ces  jours  mauvais, 

prioris  veteris  Testarnenli  :  el  tune  apparebit  major, 
cum  dedicabilur.  Tune  eiiiui  «  véniel  desideralus 

cunclis  gentibus,  »  {Agg.  ii,  8)  sicul  legitur  in  He- 
brœo.  Nam  prias  ejus  advontus  nondum  erat  desi- 

deralus omnibus  gentibus.  Non  enim  quem  deberent 
desiderare,  sciebant,  in  quem  non  cre;.!ideranl.  Tune 
eliam  secundum  SepLuaghila  iiilerpretes,  (quia  et 
ipse  prophelicus  sensus  est,)  «  veiiienl  quœ  elecla 
sunt  Domini  de  cunctis  genlibus.  »  Tune  enim  vere 
non  venient  nisi  electa,  de  quibus  dicit  Aposlolus, 
«  Sicut  elegit  nos  in  ipso  anlc  mundi  conslituLio- 
nem.  »  {Ephes.  i,  4.)  Ipso  quippc  archilcctus,  qui 
dixit,  «  Multi  vocali,  pauci  aulem  electi,  »  {Matth. 
XXII,  14)  non  de  bis  (a)  qui  vocali  sic  venerunl,  ut 
de  convivio  projicerentur,  sed  de  clectis  demonstra- 
lurus  est  aedilicatam  domura,  quœ  nullam  deinceps 
formidabit  ruinam.  Nunc  autem,  quando  et  hi  re- 
plent  ecclesias,  quos  tamquam  in  area  venlilalio  se- 
parabit,  non  apparet  tanta  gloria  domus  luijus^ 
quanta  tune  apparebit,  quando  quisquis  ibi  eril, 
semper  eril. 

DE  DIEU. 

l'Église,  par  les  humiliations  présentes,  prépare 
sa  grandeur  future;  elle  se  forme  dans  la 
crainte,  la  souffrance,  le  travail,  les  tentations; 

sa  seule  joie  est  dans  l'espérance,  quand  cette 
joie  est  pure,  mais  aussi  les  réprouvés  sont  mê- 

lés en  grand  nombre  aux  élus.  Les  uns  et  les 
autres  se  trouvent,  pour  ainsi  dire  réunis  dans 

le  filet  Evangélique  {Matth.  xiii,  47);  et  en  ce 

monde,  comme  sur  la  mer,  ils  naviguent  en- 

semble, pêle-mêle,  jusqu'à  ce  qu'ils  arrivent  au 
rivage,  où  les  méchants  seront  séparés  des  bons 
et  où  Dieu  habitera  dans  les  bons  comme  dans 

son  temple,  pour  être  tout  en  tous.  (I.  Cor.  xv, 

28.)  Aussi,  nous  voyons  maintenant  s'accomplir 
cette  parole  du  Psalmiste  :  a  Je  l'ai  annoncé  et 
je  l'ai  affirmé,  leur  multitude  est  innombrable.  » 

{Ps.  xxxix,  10.)  Elle  s'accomplit  depuis  que  le 
Christ,  par  la  bouche  de  Jean,  son  précurseur 

d'abord,  et  ensuite  par  sa  propre  bouche,  a 
dit  :  c(  Faites  pénitence,  car  le  royaume  des 

cieux  approche.  »  {Ibid.  iv,  17.)  Il  choisit  des 

disciples,  qu'il  appela  aussi  apôtres,  ils  étaient 
d'une  basse  naissance  ,  sans  considération  et 
sans  science  {Luc,  vi,  14),  afin  que  toute  leur 

grandeur  et  toutes  leurs  actions  merveilleuses, 

n'eût  d'autre  principe  et  d'autre  auteur  que  lui. 
Parmi  eux,  il  y  eut  un  pervers  dont  il  tira  bon 

profit,  et  pour  accomplir  le  décret  de  sa  passion 

CAPUT  XLIX. 

De  (b)  indiscreta  multiplicatione  Ecclesiœ,  cjua 
in  hoc  sœculo  multi  reprohi  miscentur  electis. 

In  boc  ergo  maligno  sa3Culo,  in  bis  diebus  malis, 
ubi  pcr  humililatem  pra3sentem  futuram  comparât 
Ecclesia  celsitudinem,  et  timorum  stimulis,  dolo- 
rum  tormenlis,  laborum  molestiis,  tentationum  pe- 
riculis  erudilur,  sola  spe  gaudens,  quando  sanum 
gaudet,  multi  reprobi  miscentur  bonis;  et  utrique 
lamquam  in  sagenam  Evangelicam  coUiguntur  ; 
(Maith.  xHi,  47),  et  in  hoc  mundo,  tamquam  in 
mari,  utrique  inclusi  relibus  indiscrète  natant,  do- 
nec  pervenialur  ad  liltus,  ubi  mah  segregentur  a 
bonis,  et  in  bonis  lamquam  in  templo  suo,  sit  Deus 
omnia  in  omnibus.  (I.  Cor.  xv,  18.)  Proinde  vocem 
nunc  agnoscimus  ejus  impleri,  qui  loquebatur  in 
Psalmo,  atque  dicebat:»  Annuntiavi,  et  iocutus  sum, 
multipiicali  sunt  super  numerum.  »  (Psal.  xxxix, 
10.)  Hoc  lit  nunc,  ex  quo  primum  pcr  os  praecurso- 

{a)  Editi,  no?i  de  hù  dixit.  Abest  dixit  a  Mss. —  (b)  Sic  Mss.  Editi  autem.  De  incerta. 




